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BUT  DE  CETTE  FEUILLE. 
Depuis  ces  deux  dernières  années,  les  dif- 

férents types  de  timbres-poste  de  tous  pays 

ayant  été  s'augmentant  de  jour  en  jour  d'une 
façon  qui  dépassait  toutes  les  prévisions,  il 

devenait  urgent  que  les  collectionneurs  con- 

nussent, le  plus  exactement  possible,  l'état 
des  timbres  existant,  sur  une  grande  partie 

desquels  ils  n'avaient  généralement  que  des données  fort  incertaines. 

Nous  entreprîmes  donc  d'en  faire  la  stalis- 
tious  en  fîmes  paraître,  il  y  a  un  an, 

un  premier  catalogue. 

Mais  ce  n'était  pas  assez  que  d'en  faire  la 
simple  nomenclature  ;  nous  fîmes  encore  la 
description  détaillée  de  chaque  timbre,  nous 
en  donnâmes  la  valeur,  le  dessin,  la  nuance, 

la  forme,  accompagnant  le  tout  d'une  notice 
sur  la  date  d'émission.  Dieu  sait  le  travail 
auquel  nous  dûmes  nous  livrer,  les  recher- 

ches qu'il  nous  fallut  faire,  pour  nous  pro- 

curer une  foule  de  timbres  dont  l'existence 
n'était  jusqu'alors  que  problématique  ;  mais 
nous  ne  reculâmes  devant  rien  et  publiâmes 
enfin  notre  Manuel  du  collectionneur  de  tim- 
bres-poste. 

Trois  éditions  de  plusieurs  tirages  chacune, 

qui  furent  épuisées  en  moins  d'un  an,  nous 
dirent  que  les  amateurs  avaient  apprécié  notre 
travail,  qui  mérita  de  plus  les  honneurs  de 
la  contrefaçon  et  de  la  traduction  en  plusieurs 
langues. 

Toutefois,  si  nos  Manuels  ont  rendu  el  ren- 

dent encore  de  si  grands  services,  s'ils  sont 
et  seront  toujours  indispensables  au  collec- 

tionneur, il  faut  reconnaître  qu'il  est  un  point 
sur  lequel  ils  ne  répondent  plus  entièrement 
aux  besoins  des  amateurs. 

Quelque  rapprochées  que  soient  les  édi- 
tions, la  multiplication  des  timbres  de  toutes 

valeurs  et  origines  est  telle,  qu'un  Manuel 
n'est  matériellement  au  courant  que  pendant 
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peu  de  temps.  C'est  pour  obvier  à  ce  grave 
inconvénient  que  nous  publions  le  TIMBRE- 
POSTE. 

Cette  feuille  paraîtra  mensuellement  et  don- 
nera la  liste  et  description  exactes  de  tous 

les  timbres  parus  dans  le  mois. 

Elle  contiendra  également  notre  prix-cou- 
rant du  jour. 

Nous  disons  le  prix  du  jour,  parce  que  nos 
lecteurs  savent  à  quelles  fluctuations  les  prix 

sont  sujets,  suivant  le  plus  ou  moins  de  ra- 

reté du  timbre;  c'est  ainsi  que  nous  ne  trai- 
terons jamais  que  d'après  le  tarif  du  dernier 

numéro  paru,  les  prix  d'hier  n'étant  pas  ceux 
d'aujourd'hui  et  ceux  d'aujourd'hui  n'étant 
peut-être  plus  ceux  du  lendemain  ;  il  y  a 
même,  en  dehors  de  ceux  qui  figureront  sur 

notre  prix-courant,  un  grand  nombre  de 

timbres  d'une  excessive  rareté,  dont,  pour 
cette  raison  même,  nous  ne  pourrions  publier 
les  prix.  Au  reste,  avec  ceux  de  nos  clients 

ou  lecteurs  qui  voudraient  s'en  rendre  pos- 
sesseurs, nous  pourrions  en  traiter  par  cor- 

respondance, en  leur  assurant  à  l'avance,  que 
posés  comme  nous  le  sommes,  sans  rivaux 

sérieux  dans  l'important  commerce  que  nous 
avons  pour  ainsi  dire  créé,  nous  leur  offri- 

rons, comme  par  le  passé,  des  avantages  que 
nul  autre  ne  pourrait  leur  faire. 

Nous  donnerons  dans  notre  feuille  tous  les 

renseignements  qui  nous  paraîtront  devoir 
intéresser. les  collectionneurs  et  tout  ce  qui, 
directement  ou  indirectement,  aura  trait  aux 

timbres-poste.  En  un  mot,  notre  journal  sera 
la  chronique  de  cette  belle  et  intelligente  col- 

lectiomanie;  chronique  d'autant  plus  fidèle, 
qu'elle  en  suivra  jour  par  jour  les  progrès 
et  que  nous  apporterons  à  la  faire,  bien  plus 

l'ardeur  et  le  zèle  d'un  collectionneur,  que 
les.  soins  d'un  éditeur  ordinaire. 

Chronique. 

lbfévrierel  lîimars  1865. 

Nous  sommes  quelque  peu  en  retard  dans  notre 

compte  rendu  mensuel,  et  comme  depuis  le  ler  jan- 
vier de  cette  année  un  assez  grand  nombre  de  pays 

ont  apporté  des  modifications  à  leurs  timbres,  il 

s'ensuit  que  nous  avons  à  nous  occuper  des  nou- 
veautés parues  depuis  deux  mois. 

TURQUIE. 

Ce  pays  vient  d'émettre  des  timbres -poste. 
C'était  la  seule  puissance  européenne  chez  laquelle 
le  nouveau  mode  d'affranchissement  des  lettres  n'eût 
point  encore  été  adopté.  Les  timbres  turcs  sont  de 

quatre  couleurs  différentes;  ils  sont  tous  revêtus  du 

fac-similé  de  la  signature  du  sultan  Abd-ul-Aziz. 

On  sait  que  la  religion  mahométane  défend  la  repré- 

sentation de  la  personne  humaine;  c'est  ce  qui  ex- 
plique pourquoi,  au  lieu  du  portrait  du  sultan  ré- 

gnant, les  timbres  .l'affranchissement  turcs  portent 
une  simple  signature. 

Nous  avons  sous  les  yeux  ces 
imbres  créés  en  vertu  du  décret 

du  14  ramazan  an  1278  de 

l'Hégire  et  mis  en  circulalion 

depuis  le  ler/13  janvier  1863. 
Ils  se  divisent  en  deux  caté- 

gories : pour    l'affranchissement    des 

imbres 1»    Les 
lettres; 

2°  Les  timbres  pour  la  taxe  des  lettres. 

.  Ces  deux  espèces   existent  chacune  en  quatre 
valeurs  ;  savoir  : 

lre  catégorie:  20  paras,  jaune;  1  piastre, 
violet;  2  piastres,  bleu  clair;  5  piastres,  carmin. 

2me  catégorie  :  20  paras,  1  piastre,  2  piastres, 
5  piastres,  vermillon. 

Rectangulaires,  plus  hauts  que  larges  ;  au  milieu, 

croissant,  avec  inscription  turque,  les  pointes  vers 

le  haut;  au-dessus  du  croissant  fac-similé  de  la 
signature  du  sultan;  dessous,  dessin  de  fantaisie 
varié,  renfermant  la  valeur  inscrite  en  chiffres 
turcs. 

Nous  n'étonnerons  personne  en  disant  que  ces 
timbres  sont  de  la  dernière  médiocrité;  mais  leur 

existence  même  est  déjà  à  nos  yeux  un  si  grand 

progrès,- une  si  belle  conquête  sur  l'esprit  d'immo- 
bilité des  Osmanlis  que  nous  n'en  voulons  pas  faire 

la  critique.  Dans  l'état  précaire  où  se  trouve  cette 

pauvre  Turquie,  tout  élayée  qu'elle  est  par  les 
puissances  occidentales,  nous  comprenons  qu'elle 
n'ait  pas  le  loisir  de  faire  fleurir  les  arts  et  ne  pou- 

vons qu'applaudir  à  ses  tentatives  de  s'attacher  par 
quelques  chaînons  à  la  civilisation  chrétienne. 
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HONG-KONG. 

L'Angleterre  vient  également 
d'émettre  des  timbres  -  poste 

pour  ses  possessions  à  Hong- 

Kong  (Chine)  ;  ils  sont  à  l'effi- 
gie de  la  reine  Victoria,  regar- 

dant à  gauche,  caractères  chi- 
nois de  chaque  côté  du  timbre, 

impression  de  couleur  sur  papier  glacé  blanc,  rec- 
tangulaires, dentelés.  En  haut  du  timbre  le  mot  : 

Hony-Kong,  et  en  bas  la  valeur  en  monnaie  amé- 
ricaine. 

ANGLETERRE. 

11  nous  en  vient  un  timbre  émis  le  lcl'janvicr  1863: 

I  shilling  vert.  Il  est  en  tout  pareil  à  l'ancien,  à 
celte  différence  près,  que  l'on  a  mis  le  chiffre  I  aux 
deux  côtés  de  l'encadrement  ovale.  —  Avec  lettres 
aux  quatre  angles  comme  en  a  le  6  pence  lilas 

depuis  la  même  époque  et  dont  le  dessin  est  resté 
le  même. 

HAMBOURG. 

Verein  boten  Th.  Lafrenz.  Nom,  chiffre  dans  un 

cercle  indiquant  la  valeur,  impression  de  couleur, 

rectangulaire  1/3  sch.  gris  clair,  rose,  jaune,  vert 
clair,  vert  foncé,  brun,  bleu  clair,  citron,  gris 
foncé. 

BRUNSWICK. 

Ier  janvier  1863.  1/2  Groschen.  Dessin  pareil 
aux  anciens,  impr.  noire,  papier  vert,  oblong. 

LUXEMBOURG. 

1er  janvier  1863.  1  centime,  brun,  semblable  à 
ceux  de  2  et  4  centimes.  Tous  ces  timbres  sont 

charmants  de  délails  et  d'ornementation. 
SAXE. 

Enveloppe,  nom,  effigie  blanche  à  relief  du  roi 

Jean,  regardant  vers  la  gauche,  5  neugroschen 

violet.  Ce  timbre  ne  diffère  de  l'ancien  que  par 
l'inscription  transversale  qui  se  trouve  à  droite  au 

lieu  d'être  à  gauche.  Il  est  aussi  d'un  violet  moins 
foncé  et  un  peu  plus  rouge. 

SUISSE.     . 

V  janvier  1863.  Nous  y  trouvons  un  nouveau 

timbre:  le  5  centimes  brun,  pareil  aux  derniers 

parus  de  2,  3,  10  et  30.  Au  haut,  l'inscription 
Helveliœ,  au  bas  franco,  la  valeur  répétée  dans  les 

quatre  angles.  La  déesse  de  la  liberté,  qui  est  tour- 

née vers  la  gauche,  est  d'un  très -beau  dessin, 
dentelé. 

WURTEMBERG. 

1  kreutzer  vert:  Armoiries  blanches  à  relief,  à 

trois  cornes  de  cerf  et  trois  lions.  Impr.  couleur, 

carré,  dentelé. 
ITALIE. 

S'il  est  un  pays  auquel  les  collectionneurs 

doivent  de  l'obligation  pour  la  grande  diversité  des 

timbres  qu'il  émet,  c'est  sans  contredit  l'Italie,  car 

nous  ne  voyons  guère  que  les  États-Unis  qui  l'em- 
portent sur  elle  quant  au  nombre;  et  pour  le  peu 

que  d'autres  États  imitassent  leur  exemple,  les 

albums  ordinaires  n'y  suffiraient  bientôt  plus.  Mais 
il  s'en  faut  que  la  qualité  réponde  à  la  quantité  et 
les  deux  timbres  dont  elle  vient  encore  de  nous  gra- 

tifier sont  peu  faits  pour  nous  faire  revenir  de  l'opi- 
nion émise  dans  notre  article  :  Les  timbres-poste 

envisagés  au  point  devue  artistique.  Mais  avant  que 

de  les  examiner  de  plus  près,  voyons  ce  qu'il  a  fallu 
de  lois  et  d'essais  pour  arriver  à  ce  résultat. 

Un  décret  royai  change  les  types  actuellement  en 

usage  contre  d'autres  aux  armoiries  royales.  Or, 
voici  comment  s'exécutent  les  décrets  dans  la  belle 
Italie.  Le  H  janvier,  on  commence  par  émettre  un 

15  centimes  bleu,  identiquement  semblable  de 

dessin  et  de  nuance  au  20  centimes  déjà  existant. 
Cette  ressemblance  devait  amener  la  confusion  des 

deux  valeurs  ;  c'est  ce  qui  arriva  et  l'on  fut  obligé, 
dès  le  12  février,  de  le  remplacer  par  un  autre,  qui, 

toujours  conçu  suivant  l'esprit  du  décret  royal,  eut 
l'effigie  de  Victor-Emmanuel  tournée  vers  la  gauche, 

contrairement  à  tous  les  autres  qui  l'avaient  vers  la 
droite.  De  plus,  aucun  des  deux  ne  fut  dentelé, 

bien  que  le  système  de  la  dentelure  fût  adopté,  en 

principe  au  moins,  depuis  longtemps  et  qu'il  soit 
trouvé  tellement  utile  qu'il  se  généralise  de  jour  en 

jour. 

l'ar  compensation,  si  les  anciens  types  à  relief 
étaient  insignifiants,  sans  qualités  comme  sans 
défauts  inarquants,  on  est  tombé  de  Cbarybde  en 

Scylla,  car  le  dernier  type  est  d'une  médiocrité 
telle,  qu'on  le  croirait  sorti  des  imageries  de  Metz 

ou  d'Ëpinal  plutôt  que  des  ateliers  d'un  gouverne- 

ment qui  se  pique  d'être  progressiste. 
Nous  ne  savons  à  qui  il  faut  faire  remonter  les 

causes  de  tous  ces  tâtonnements;  dans  t^us  les  cas, 
ces  modifications  si  malheureuses  et  se  suivant  de 

si  près,  cette  impérilie  qui  éclate  jusque  dans  les 
choses  les  plus  simples,  ne  nous  donnent  pas  une 
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Irès-haule  idée  de  l'organisation  administrative  du 
Piémont,  ni  de  la  capacité  de  ses  fonctionnaires. 

FRANCE. 

Nous  avons  à  signaler  le  nouveau  type  émis 

depuis  le  1er  janvier  1863.  Effigie  de  l'empereur 
couronné  de  lauriers,  tournée  vers  la  gauche.  Rec- 

tangulaire, dentelé.  La  valeur  en  gros  caractères 

répétée  dans  les  deux  angles  inférieurs.  11  n'en  a 

paru  jusqu'ici  qu'une  valeur:  le  2  cent.,  brun. 

Ce  timbre,  dont  l'aspect  générai  est  le  même  que 
celui  des  anciens,  est  comme  eux  parfaitement 
dessiné  et  gravé  et  ne  laisse  rien  à  désirer  sous  le 

rapport  de  la  ressemblance  et  de  l'exécution .  Le 
seul  reproche,  ou  plutôt  la  seule  observation  que 

nous  ayons  entendu  formuler,  c'est  quant  à  la  cou- 
ronne que  nous  eussions  préférée  plus  légère. 

L'artiste  a-t-il  voulu,  par  une  étroite  allégorie, 
rappeler  que  si  la  couronne  de  France  est  la  plus 
belle  du  monde  elle  en  est  aussi  la  plus  lourde? 

Alors  il  nous  semble  avoir  parfaitement  réussi. 

A  la  même  date  a  paru  un  chiffre-taxe  de  15  cen- 

times, impr.    noire,  fond   blanc   carré,   pareil  au 

10  centimes  qu'il  remplace. 

13  avril  1SG5. 

Pendant  le  mois  qui  vient  de  s'écouler,  nous 
avons  reç.u  quelques  nouveaux  timbres  ou  plutôt 

quelques  nouvelles  valeurs,  car  il  n'y  en  a  guère 
que  deux  on  trois  qui  soient  de  dessins  nouveaux. 

Nous  allons  les  passer  en  revue  rapidement. 
ESPAGNE. 

Corrco  oficial,  ovale,   média  (1/2)  onza  paille. 

11  remplace  le  1/2  onza  orange,  auquel  il  ressemble 
en  tous  points. 

PORTUGAL. 

On  a  émis,  le  15  mars,  un  type  nouveau  :  10  reis 

jaune.  Tète  du  roi  don  Louis,  blanche,  à  relief, 

tournée  vers  la  gauche  et  dans  un  ovale.  Octogone 

irrégulicr.  11  a  une  grande  analogie  avec  tous  les 
autres  timbres  du  Portugal. 

SUISSE. 

15  mars  1863.  20  rappen  jaune,  dentelé,  pareil 
aux  derniers  parus. 

HAMBOURG. 

On  a  modifié  les  timbres  H.  Schcercnbeck.  Rec- 

tangulaire, imp.  noire  sur  fond  de  couleur.  Au  mi- 

lieu d'un  ovale,  facteur  tenant  une  lettre,  autour 

l'inscription  ;  Institut  Hamburger  Boteti.  Ils  exis- 

tent en  bleu  pâle,  violet,  vert,  chair,  brun,  jaune, 

rose,  fauve,  gris,  bleu  foncé. 
PRUSSE. 

Léger  changement  aux  enveloppes;  l'inscription 

de  la  valeur  traverse  l'estampille. 
MAURICE. 

On  nous  apprend  que  les  timbres  d'enveloppes 
sont  modifiés  ;  mais  ne  les  ayant  pas  encore  sous 

les  yeux,  nous  attendrons  que  nous  les  recevions 

afin  d'en  parler  avec  connaissance  de  cause.  On  nous 
cite  seulement  1  shilling  jaune,  ovale. 

RÉPUBLIQUE  ARGENTINE. 

Il  nous  arrive  un  3  centavos  bleu.  Au  haut  le 

mot  Corrienles,  nom  de  la  province  où  il  est  usité. 

Une  loi  provinciale  du  16  février  1856  créa  un 

type  qui  avait  la  valeur  de  1  réal  MC  (monnaie  cou- 

rante), c'est-à-dire  papier  monnaie  de  celle  pro- 
vince. En  1860,  la  valeur  fut  changée  en  3  centavos. 

Ce  timbre  est  une  très-mauvaise  copie  de  celui  de 

la  République  française  (la  valeur  n'y  est  pas  indi- 

quée). GUYANE  ANGLAISE. 

g>|®Qoaafe«|iS>  II  y  a  paru  une  série  de  timbres 
de  la  plus  grande  simplicité.  Ils 

sont  carrés  et  n'ont  qu'un  enca- 
drement    fleit- 

'MW&^&mm^  fonné  dont  il  y  S 
ù(   &  a  six  dessins  du-  > 

§H  fférents.  A  gau-  !> 
>éi  che  l'inscription  S «■sa  r         C 
5<g!  Brilish,  au  liant  \ 
l^Guiana,  à  droite 

postage,  au  bas  la    valeur.  Il   en 
existe  trois  valeurs  :  1  cent,  rose; 

2  cents,  jaune;  4  cents,  bleu. 
En  février  1863  a  également  paru  un  timbre  de 

1  cent,  noir,  avec  navire,  semblable  à  ceux  en  cir- 

culation depuis  1860,  qui  remplace  le  1  cent,  brun 

(même  type),  qui  n'a  fait  qu'une  courte  apparition. URUGUAY. 

Quatre  nouveaux  timbres  à  peu  près  pareils  aux 

anciens.  60  centavos,  bleu;  80  centavos,  vert; 

1  réal  rouge.  Au  haut  l'inscription  Diligencia,  sur 
les  côtés  filet,  grec;  plus  étroits  et  plus  hauts  que 
les  antres  de  Montevideo. 

240  centavos  rouge.  Sur  les  côtés  Correo,  au 

haut  Montevideo,  au  bas  la  valeur  répétée  deux  fois. 

Ce  dernier  est  de  la  plus  pauvre  exécution. 
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PÉROU. 

Changement  de  type.  Carrés,  cercle  au  milieu. 

Imp.  de  couleur  sur  fond  blanc.  Au  centre  du 
cercle  les  armoiries  du  Pérou  en  relief.  1  peseta, 

brun  ;  1  dinero,  vermillon,  avec  les  mots  :  Correos 

porte  franco  una  peseta  ou  1  dinero,  autour  du  cer- 

cle. L'inscription,  en  forme  de  carré,  est  tangente 
à  la  circonférence. 

ÉTATS-UNIS  D'AMÉRIQUE. 

Par  suite  de  la  guerre  qu'ils  soutiennent  contre 
le  Sud,  les  Américains  du  Nord  ont  élé  obligés  de 

se  créer  des  ressources  partout  où  ils  ont  pu.  A  cette 

fin,  ilsont  d'abord  émis,  en  août  1862,  un  papier 
monnaie  (poslage  currency)  de  quatre  valeurs  :  5 
cents  brun,  10  vert,  25  brun,  50  vert. 

Maintenant  ils  viennent  de  faire  un  timbre  qui 

s'applique  sur  les  factures,  quittances,  mandats, 
lettres  de  voitures,  etc.,  etc.,  le  tout  pour  augmen- 

ter les  revenus  de  l'Étal  ;  de  là  lui  vient  son  nom  de 
timbre  de  revenu. 

La  guerre  finissant  et  les  finances  des  États-Unis 
se  rétablissant  et  rendant  par  là  cette  mesure  fiscale 

inutile,  ces  timbres  ne  pourront  manquer  que  d'être 
Irès-rccherehés  par  la  suite.  C'est  pourquoi  nous 
avons  cru  bien  faire  de  les  mentionner  ici,  et  déjà 

plusieurs  amateurs  distingués,  qui  partagent  notre 
manière  de  voir,  les  ont  placés  dans-leur  album. 

Ils  sont  tous  à  l'effigie  de  Washington  et  à  peu 
près  pareils  au  10  cents  vert. 

Au  haut  l'inscription  :  Inter  revenue;  au  bas, 
tour  à  tour  •  Telegraph,  agreement,  proprielary, 
express,  bankcheck,  Mil  of  lading,  for  exchange, 
suivant  leur  destination. 

1  cent  chair,  2  cents  bleu  et  orange,  3  cents  vert, 

■l  cents  violet,  5  cents  vermillon,  10  cents  bleu, 
20  cents  chair. 

BELGIQUE. 

L'Echo  du  Parlement  et  d'après  lui  d'autres 
journaux  ont  annoncé  que  les  timbres  de  Belgique 
allaient  être  modifiés;  nous  sommes  en  mesure  de 

certifier  que  cette  nouvelle  est  entièrement  con- 

trouvéc.  Le  seul  changement  que  l'on  y  apportera, 

c'est  le  perforage,  réclamé  depuis  si  longtemps  avec 
tant  d'instances. 

GRÈCE. 

L'acceptation  de  la  couronne  de  Grèce  par  le 
prince  Guillaume  de  Danemark,  regardée  un  instant 

comme  certaine,  est  de  nouveau  mise  en  question. 

Cela  n'est  pas  sans  importance  pour  les  collection- 
neurs, car  le  nouveau  roi  cherchera  sans  doute  à 

populariser  son  image  et  il  se  pourrait  qu'avant  peu 
les  anciens  timbres  fussent  supprimés  et  remplacés 

par  d'autres  à  son  effigie.  Nous  observons,  du  reste, 
depuis  quelques  jours  une  recrudescence  de  de- 

mandes sur  les  grecs. 
Ij  mai  18G3. 

La  moisson  des  nouveautés,  pendant  le  mois  qui 

vient  de  s'écouler,  n'est  pas  riche,  ni  comme  nom- 
bre, ni  comme  mérite.  Fort  peu  de  nouveaux  types 

et  un  seul  à  distinguer  :  c'est  celui  de  Cosla-Rica, 
dont  nous  parlerons  plus  loin. 

BELGIQUE. 

En  bons  citoyens,  commençons  par  notre  pays, 

qui  débite  depuis  le  11  avril  des  timbres  dentelés. 

Elle  s'est  bien  fait  prier,  cette  chère  patrie,  avant 

^jc  d'accéder  à  ce  que  l'on  récla- mait à  cor  et  à  cris,  mais  enfin 

|c  elle  s'est  décidée  et  nous  a  oc-, 
troyé  l'amélioration  tant  désirée. 

VICTORIA. 

Nous  en  recevons  1  penny  noir 
sans  ornements  dans  les  coins. 

11  est  semblable  au  penny  vert  (1). 

TOUR   ET   TAXIS. 

Allemagne  du  Nord.  Le  1/3  sgr.  chair  est  rem- 

placé par  1/3  vert. HAMBOURG. 

Scheerenbeck,  nouveau  dessin.  Rect.  imp.  noire, 

fond  coul.  L'inscription  Gvereinigte  corporationen 

en  ovale.  A  l'intérieur  Institut  Hamburger  boten. 

Au  bas  H.  Scheerenbeck.  A  l'intérieur,  la  valeur 
sur  fond  grillagé.  1/2  sch.  jaune,  brun,  rose,  bleu 

clair,  bleu  foncé,  vert,  violet,  ardoise,  chair,  ci- 
tron. 

Mêmes  nuances  de  la  valeur  de  1  sch. 

Nous  soupçonnons  fort  la  maison  H.  Scheeren- 

beck d'exploiter  la  bonhomie  des  timbromanes  par 
ses  variations  aussi  fréquentes  que  peu  justifiées. 

Nous  connaissons  des  amateurs  consciencieux  qui 

sont  dans  une  profonde  perplexité.  Ils  sont  pla- 

cés dans  l'effrayante  alternative,  ou  de  rompre  une 
bonne  foi  avec  M.  Scheerenbeck  et  ses  carrés  de 

papiers,  ou  de  voir  ceux-ci  encombrer  à  plaisir  leur  al- 
bum, à  la  grande  gêne  de  leurs  voisins.  Dans  le  premier 

(I)  C'est  une  falsification. 
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cas,  leur  cœur  de  collectionneur  serait  vivement 

affecté,  et  dans  le  second,  adieu  cet  arrangement 

symétrique  et  cet  ordre  qui  font  le  charme  d'un 
album.  Que  faire? 

«  Devine  si  tu  peux  et  choisis  si  lu  l'oses.  » 

NICARAGUA. 

^m >v.  ïiu£?hJjHî£jf-      ̂ ous  aPPrenons  l'existen- 

gyjffls  ce  d'un  2  centavos  noir  qui 

■J^A'-ijj %^flBBiEI l  n'aurait  vécu    que  peu  de 
lEfgBBjJfc  temps,  paraît-il,  et  qui  se 

wéÊBËÊÊÊÊmî  Irouve  déjà  remplacé  par  le 

BS&Ï?%!SJBB?  2  cent.  bleu.  Sous  peu  nous 

espérons  pouvoir  donner  sur  ce  sujet  quelques  dé- 
tails plus  précis  (1). 

TERRE-NEUVE. 

Le  5  pence  brun-violet  est  remplacé  par  un  5  p. 
chocolat. 

PRUSSE. 

Un  correspondant  de  Berlin  nous  envoie  trois 

.timbres  qu'il  dit  être  réservés  à  la  capitale.  Nous 

nous  contenterons  de  les  décrire,  nous  réservant  d'y 
revenir  lorsque  nous  aurons  des  renseignements  po- 

sitifs sur  leur  destination.  Carré,  imp.  coul.  fond 

blanc.  Au  haut  l'inscription  Stadt  ;  au  bas, Express; 
sur  les  côtés  la  valeur.  A  l'intérieur  la  valeur  en 
grand  chiffre  dans  une  circonférence,  1/2  carmin, 
1  lilas,  2  vert  (2). 

ROMAGNE. 

Nous  avons  reçu  un  6  baj.  vert  clair,*  dont  nous 
avions  douté  jusqu'à  présent. 

COSTA-RICA  (RÉPUBLIQUE  DE). 

Cet  État  vient  d'émettre  deux 
timbres  vraiment  remarqua- 

bles ,  qui  compensent  à  eux 
seuls  de  la  niaiserie  de  tous 

ceux  que  nous  venons  de  dé- 
crire. Rect.  imp.  coul.  fond 

blanc. 

Ils  représentent  une  chaîne  de  montagnes  baignée 

par  deux  mers  sur  chacune  desquelles  l'on  voit  un 
vaisseau  toutes  voiles  déployées.  Cela  rappelle  par- 

faitement les  montagnes  qui  traversent  dans  toute 

leur  longueur  l'Isthme  de  Panama  et  les  deux 

Océans  :  Atlantique  et  Pacifique,  qu'elles  séparent. 
Au-dessus  des  montagnes  sont  cinq  étoiles,  figu- 

(t)  Nous  avons  appris  depuis  que  c'est  un  essai. 
(2)  Ce  sont  des  images  spéculatives.       {Note  de  redit.) 

rant  les  cinq  États  indépendants  de  l'Amérique  du 
Centre,  savoir  :  Guatemala,  San  Salvador,  Hon- 

duras, Nicaragua  et  Costa-Rica.  Au  haut  l'ins- 
cription Porte  Real  (ou  Reaies).  Plus  bas  :  Correos 

de  Costa-Rica.  Au  bas  la  valeur.  Medio  Real  (1/2) 
bleu.  Dos  reaies  (2)  vermillon. 

Ce  timbre  serait  irréprochable  si  on  n'y  avait 
prodigué  des  ornements  peu  en  rapport  avec  le  su- 

jet principal  et  qui  d'un  paysage,  qu'il  eût  été  sans 
cela,  ont  fait  une  quasi-étiquette.  Que  nous  aimons 
bien  mieux  les  Nicaragua,  ses  voisins,  dont  le 

simple  encadrement  n'attire  pas  l'attention  au  dé- 
triment du  charmant  tableau  qu'il  renferme  et  sur- 

tout, n'empiète  pas  sur  lui.  Là,  on  a  laissé  aux 
montagnes  leurs  coudées  franches,  et  à  les  voir  se 

perdre  dans  un  si  profond  lointain,  on  croit  jouir 

d'une  échappée  de  vue  sur  celte  pittoresque  partie 
du  continent  Américain. 

SUÈDE. 

24  ôre  orange  remplaçantla  mêmevaleur  en  jaune. 
MAURICE. 

Les  timbres  que  nous  avions  annoncés,  dans  no- 
tre précédent  numéro,  nous  sont  parvenus. 

Rectang.  dent.  imp.  coul.  fond  blanc.  Effigie  de 

la  reine  Victoria,  dans  un  cercle.  Au  haut  l'inscrip- 
tion :  Mauritius.  Au  bas  la  valeur,  6  pence  violet, 

1  sh.  vert. 

Enveloppe.  1  sh.  jaune,  ovale.  Ce  dernier  est  fort 

mal  exécuté  et  n'est  pas  digne  de  figurer  à  côté  des 

magnifiques  timbres  d'enveloppes  que  nous  con- 
naissons de  cette  île. 

ÉTATS-UNIS  DE  LA  NOUVELLE-GRENADE. 

5  centavos  jaune-brun,  semblable  au  type  por- 
tant les  mots  :  Eslados  Unidos  de  Nueva  Granada. 

HAWAÏEN. 

Nous  recevons  d'un  correspondant  de  Londres, 
un  timbre  de  1  cent,  noir,  inler  island  (intérieur 

de  l'île),  semblable  en  tous  points  au  1  cent.  bleu. 
NOUVELLE-ZÉLANDE. 

Les  timhres  y  sont  dentelés. 

15  juin  1863. 

Depuis  le  commencement  de  l'année,  nous  n'avons 
pas  encore  eu  un  mois  aussi  pauvre  en  nouveautés 

que  celui  qui  vient  de  s'écouler.  11  n'y  a  qu'un  seul 
nouveau  type  à  signaler,  et  quelques  légères  varia- 
lions  de  valeurs  et  couleurs  dans  trois  ou  quatre 

pays  :       - 
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SUISSE. 

Conlrairement  à  ce  que  nous  avons  annoncé  dans 

le  supplément  du  Manuel,  d'après  les  informations 
que  nous  avions  reçues  de  ce  pays,  le  timbre  de 
60  rap.  semblable,  à  ceux  de  la  dernière  émission, 
vient  de  paraître  et  a  la  nuance  bronze  au  lieu  de 

jaune  clair. 
WURTEMBERG. 

3  kreutzer  rouge;  9  kr.  bislre,  semblables  aux 

timbres  de  l'émission  du  9  novembre  1859. 
HONG-KONG. 

Nous  n'en  avions  pas  jusqu'ici  donné  les  nuan- 
ces, et  les  valeurs  seules  se  trouvent  désignées  dans 

le  supplément  de  noire  «  Manuel.  » 

2  cents  brun,  8  c.  jaune,  12  c.  bleu,  18  c.  lilas, 
24  c.  vert,  48  c.  rose,  96  c.  noir.  Ces  timbres  sont 

charmants  de  gravure  en  même  temps  que  de  sim- 
plicité. 

NOUVELLE-ZÉLANDE. 

3  pence  violet,  semblable  de  dessin  à  ceux  que 

l'on  connaît. 
NOUVELLE-GRENADE. 

50  cents  vert.  Même  type  que  celui  portant  l'ins- 
cription :  E.  U.  deColombia,  correos  nationales. 

TRINITÉ   (ILE  DE  LA). 

1  sh.  violet  clair  au  lieu  d'être  noir  bleuté. 
COSTA-rica. 

C'est  la  seule  nouvelle  acquisition  dont  se  soient 
enrichis  les  albums.  Encore,  le  mot  «  enrichis  »  doit- 

il  être  pris  très  au  h'guré. 
2  cent,  rose,  5  cent.  vert.  Rect.,  imp.  coul., 

fond  blanc.  A  gauche  l'inscription  :  franco,  au 
haut  :  Cosla-Hica,  à  droite  :  porte,  au  bas  :  dos  cent 
et  cinco  cent.  Blason  de  Costa-Rica  entouré  de  lau- 

riers et  surmonté  d'un  aigle  aux  ailes  déployées.  Ce 
timbre,  par  sa  mauvaise  exécution,  rappelle  tous 

ceux  de  l'Amérique  méridionale. 
RÉPUBLIQUE  ARGENTINE. 

Au  moins, si  tous  les  Étals  deï'Améiiquc  du  Sud, 
ayant  conscience  de  leur  insuffisance,  suivaient 

l'exemple  de  la  République  Argentine,  tout  le  monde 
s'en  trouverait  bien  et  les  albums  surtout.  Cette  Ré- 

publique a  commandé  des  timbres  en  Angleterre; 

espérons  qu'ils  répondront  à  ce  que  l'on  attend  des 
graveurs  de  ce  pays. 

Nos  lecteurs  auront  déjà  vu,  par  une  de  nos  cor- 
respondances du  15  mai  dernier,  que  les  timbres  de 

la  République  Argentine  et  dcBuénos-Ayres  allaient 

subir  un  changement,  afin  d'établir  un  type  uni- 
forme. Voici  en  quels  termes  l'administrateur  géné- 

ral proposa  ce  changement  au  gouvernement  : 

«  Monsieur  le  Ministre  de  l'Intérieur, 

»  Le  gouvernement  de  l'ancienne  Confédération 
créa,  le  24  février  1858,  des  timbres-poste  pour 

l'affranchissement  des  lettres.  Leur  fabrication  eut 
lieu  dans  le  Parana,  sans  tenir  compte  des  forma- 

li tés  et  reslrictions  convenables;  c'est  pourquoi 

l'administrateur  des  postes  de  cette  localité  ne  pou- 

vait ou  ne  voulait  renseigner  l'époque  à  laquelle 
avait  eu  lieu  leur  mise  en  circulation,  ce  qui  équi- 

valait à  une  soustraction  de  recettes.  L'administra- 
teur des  postes  à  Sanla-Fé  se  trouvait  dans  le  même 

cas. 

»  Ce  timbre  donc,  sans  aucune  garantie,  est  celui 

qu'on  emploie  dans  certains  bureaux  de  postes  sur 

la  côte,  ce  qui  est  d'autant  plus  remarquable,  depuis 
que  les  sous-administrations  des  provinces  de  Cuyo 
et  du  Nord  emploient  les  autres  timbres  qui  ont  été 

faits  par  le  soussigné  dans  l'hôtel  de  la  banque  et  des 
monnaies,  par  ordre  du  général  en  chef  vainqueur  à 
Pavon,  et  conformément  au  décret  du  9  avril  1858, 

représentant  la  valeur  totale  de  20,012  pesos  5  cen- 
tavos  plata  et  qui  ont  été  remis  au  surintendant  des 
Rentes  nationales  au  Rosario,  comme  il  est  constaté 

par  les  documents  qui  existent  dans  les  archives  de 

l'administration  générale. 

»  D'ailleurs,  dans  la  province  de  Corrientes,  il 

existe  un  autre  timbre  créé  en  1856,  pour  l'usage 
local;  sa  valeur  primitive  était  de  1  real  (papier 

monnaie  de  la  province),  et  plus  tard  de  la  valeur  de 
3  centavos,  il  était  mal  exécuté,  sur  papier  bleu,  à 

l'imprimerie  de  l'État. 

»  L'administration  générale  des  postes  de  Bué~ 

nos-Ayres,  de  son  côté,  emploie  le  type  qu'elle  a 
adopté  en  1859,  et,  quoique  les  couleurs  et  valeurs 
en  soient  les  mêmes  que  celles  des  bureaux  du  Nord 

et  de  Cuyo,  il  diffère  complètement  de  ces  derniers 

dans  l'exécution  et  dans  le  dessin. 

»  Il  est  donc  nécessaire  d'adopter  un  seul  type 

pour  établir  l'uniformité. 
»  L'administrateur  général  soussigné  propose  à 

Votre  Excellence  de  lui  donner  les  pouvoirs  néces- 

saires pour  les  faire  fabriquera  l'hôtel  delà  Monnaie. 
»  Le  type  proposé  aurait  pour  emblème  les  armoi- 

ries de  la  Patrie,  et  pour  inscription  «  République 
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Argentine.  »  Les  timbres  seraient  imprimés  sur  pa- 
pier de  couleurs  différentes,  des  valeurs  respectives 

de  5,  10  et  15  centavos,  conformément  à  la  loi  pro- 
mulguée le  20  septembre  dernier. 

»  Le  soussigné  propose  également  la  mise  en  cir- 

culation de  ces  nouveaux  timbres  pour  le  1er  jan- 
vier 1863. 

»  Buénos-Ayres,  21  octobre  1862. 
»  G.  A.  D.  P.  » 

Le  gouvernement  agréa  la  proposition  et  décréta 
ensuite  : 

«  1er  janvier  1863.  Le  nouveau  type  des  timbres, 

que  l'on  fera  exécuter  en  Europe,  portera  l'effigie  de 
Don  Bernardin  Rivadavia,  en  commémoration  des 

grands  services  rendus  par  cet  illustre  citoyen,  et 

pour  inscription,  les  mots  :  République  Argentine.  » 

A  la  suite  de  cette  résolution,  l'administrateur 
général  a  envoyé  les  dessins  pour  les  nouveaux  tim- 

bres en  Angleterre,  et  s'est  proposé  de  les  faire 
denteler. 

15  juillet  1863. 

Les  mois  se  suivent  et  ne  se  ressemblent  pas.  Le 

mois  dernier  il  y  avait  disette  complète,  aujour- 

d'hui les  nouvelles  abondent  de  toutes  parts. 

Toutefois,  nous  devons  reconnaître  qu'un  ou  deux 
types  seulement  ont  quelque  mérite  artistique. 

Commençons  par  les  nouvelles  non  officielles, 

c'est-à-dire  par  les  on-dit. 
BELGIQUE. 

Depuis  un  temps  immémorial  on  parle  de  changer 

les  types;  cette  fois,  nous  avons  quelques  raisons 

de  croire  que  de  nouveaux  timbres  paraîtront  avant 

peu.  Dans  le  prochain  numéro,  nous  pourrons  sans 

doute  donner  à  ce  sujet  des  renseignements  plus 

précis.  taïti. 
Ou  fait  courir  le.  bruit  que 

S.  M.  la  reine  Pomaré  de  Taïti, 

jalouse  de  la  popularité  si  jus- 

tement acquise  par  le  roi  Ka- 
mehaineha,  aurait  décrété  la 

création  de  timbres-poste,  au 

lype  ci-contre,  à  seule  fin  de 

l'aire  connaître  à  l'Europe  ses 

traits  royaux.  D'autres  personnes,  que  nous  savons 
à  même  d'être  bien  informées,  disent  la  nouvelle 
dénuée  de  fondement.  Nous  attendrons,  pour  nous 

prononcer,  que  nous  ayons  reçu  nous-mêmes  des 

nouvelles  sûres  et  directes  de  l'île  Taïti. 

DANEMARK. 

On  y  émettra  incessamment,  paraît-il,  des  enve- 
loppes. Nous  avons  reçu  de  ce  pays  un  4  skilling 

dentelé  pareil  aux  timbres  en  usage  déjà. 
NORWÉGE. 

Des  modifications  importantes  y  sont  annoncées 

pour  dans  peu  de  temps. 
FRANCE. 

11  paraîtrait  que  l'administration  des  postes  au- 
rait l'intention  d'émettre  un  timbre  de  20  centimes. 

Le  modèle  serait  celui  actuellement  existant,  seu- 

lement l'effigie  serait  remplacée  par  une  vue  mi- 

croscopique de  Puebla,  surmontée  d'un  aigle  pre- 
nant son  essor  et  tenant  dans  le  bec  une  branche  de 

laurier.  Au-dessous  serait  l'inscription  :  Puebla, 
1863.  On  en  émettrait  pour  une  certaine  somme, 

après  quoi  l'on  reviendrait  à  l'effigie  du  souve- rain. 

Nous  ignorons  si  le  projet,  pour  autant  qu'il  existe, 
aura  une  suite.  Dans  tous  les  cas,  ce  serait  la  pre- 

mière application  de  l'excellente  mesure  proposée 
par  M.  Desrives  (  voir  page  25  )  de  perpétuer 

au  moyen  des  timbres  les  événements  remarquables 

de  l'histoire.  Espérons  que  cela  ne  sera  pas  remis 
aux  calendes  grecques  comme  les  enveloppes  pro- 

mises depuis  si  longtemps. 

Nons  arrivons  enfin  à  des  nouvelles  moins  apo- 

cryphes. INDES   NÉERLANDAISES. 

On  nous  envoie  le  timbre 

ci-contre  qui  y  serait  en  usage. 

11  est  à  l'effigie  du  roi  et 

possède  l'inscription  :  Ne- derlandische  lndie.  10  cent., 
rouge. 

ITALIE. 

11  y  avait  longtemps  que  nous  n'avions  eu  l'oc- 
casion de  nous  occuper  de  ce  pays.  Nous  apprenons 

que  les  timbres  proposés  par  M.  M.  Pellas  (voir 

page  24),  ont  été  définitivement  rejetés.  Nous 

le  regrettons  fort,  car  nous  n'avons  pas  été  les 
seuls  à  leur  reconnaître  un  certain  mérite;  une 

foule  d'amateurs  distingués  ont  partagé  notre  opi- 

nion et  leur  ont  accordé  les  honneurs  de  l'album, 
et  cela  au  grand  désavantage  des  timbres  officiels 
dont  ils  font  ressortir  la  parfaite  insignifiance. 

Le  projet  de  M.  M.  Pellas  réunissait,  à  peu  près, 

toutes  les  qualités  que  l'on  peut  exiger  d'un  timbre  : 
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élégance  de  dessin,  heureuse  distribution  des  dé- 

tails, ressemblance  de  l'effigie  royale,  finesse  d'exé- 

cution, enfin,  ce  qui  est  plus  rare  qu'on  ne  pense, 
le  choix  le  plus  heureux  des  nuances,  toutes  vives, 
toutes  tranchées,  variées  surtout;  il  y  en  avait  six  : 

bleu,  noir,  vert,  carmin,  jaune  et  violet,  et  malgré 

cela,  ces  messieurs  de  l'administration  turinoisene 

l'ont  pas  jugé  digne  de  succéder  au  type  dont  ils 
avaient  doté  leur  pays.  Rendons-leur  cette  justice, 

pourtant,  ils  ont  continué  avec  un  zèle  digne  d'éloge 
à  ne  pas  observer  le  décret  royal  de  mai  1862,  le- 

quel prescrivait  la  création  de  timbres  aux  armoi- 

ries royales.  Après  tout,  qu'est-ce  qu'un  décret 
royal?  Rien,  ou  peu  de  chose.  Tout  au  plus  peut-il 
avoir  force  de  loi  pour  le  commun  des  mortels,  mais 

ce  serait  trop  exiger  que  de  prétendre  que  messieurs 

les  fonctionnaires  s'y  soumissent  ;  aussi  nous  gar- 
dons-nous bien  de  leur  en  vouloir. 

Pas  plus  qu'eux,  et  moins  qu'eux,  peut-être, 
nous  n'attachions  d'importance  ou  de  prix  à  ces 
timbres  aux  armoiries  royales,  qui  sont  morts  avant 

de  naître,  mais  nous  appelions  de  tous  nos  vœux 

l'apparition  du  modèle  rêvé,  de  cet  idéal  de  timbre 
que  le  gouvernement  italien  recherche  depuis  deux 

ans  avec  si  peu  de  bonheur.  Un  instant  nous  avons 

espéré  le  tenir,  ce  timbre  insaisissable  —  c'était 
celui  de  M.  M.  Pellas  —  notre  illusion  a  duré  deux 

mois,  —  c'est  beaucoup  pour  une  illusion,  —  mais 
enfin  il  faut  y  renoncer  :  ces  messieurs  de  Turin 

ont  commandé  un  modèle  à  un  graveur  d'Angle- 
terre. 

Nous  voulons  bien  que  le  type  rejeté  ne  fût  pas 

parfait  —  quelle  œuvre  humaine  est  parfaite?  — 
mais  ce  qui  est  incontestable,  ce  que  tous  les  ama- 

teurs dont  il  nous  a  été  donné  d'entendre  l'opinion 

pensaient  avec  nous,  c'est  que  ce  timbre,  venant 
après  les  chiffons  aux  couleurs  douteuses,  en  circu- 

lation, était  un  progrès  marqué.  Pour  l'emporter 

sur  lui,  on  n'a  trouvé  qu'un  moyen  :  c'était  de  de- 

mander à  l'étranger  ce  que  l'Italie  elle-même  ne 
pouvait  fournir. 

Il  faut  que  cette  décadence  artistique  de  l'Italie, 
dont  nous  avons  déjà  parlé  et  que  des  gens  plus  au- 

torisés quenous  ont  déjà  signalée,  soit  bien  vraie,  bien 

profonde,  pour  que  le  gouvernement  lui-même  doive 

ainsi  la  constater  par  cet  humiliant  aveu  d'impuis- 
sance, et  pour  que  cette  Italie  classique  en  soit  ré- 

duite à  chercher  au  dehors  un  artiste  capable  de  re- 

produire les  traits  de  son  roi.  Nous  n'avons  ni  le 

loisir,  ni  l'espace,  ni  surtout  le  désir  de  mêler  la 

politique  à  la  spécialité  dont  cette  feuille  est  l'or- 
gane, mais  nous  ne  pouvons  nous  empêcher  de  faire 

cette  réflexion  —  et  nous  sommes  bien  certain  de 

n'être  pas  seul  à  la  faire  —  qu'il  est  étrange  que 

le  gouvernement,  dit  italien,  accorde  ainsi  à  l'étran- 
ger une  préférence  si  outrageante  pour  ses  propres 

artistes.  Plus  qu'aucun  autre  gouvernement  euro- 
péen, il  a  assumé  une  grande  responsabilité,  et  de- 
vrait, aulant  par  intérêt  que  par  devoir,  se  faire 

chez  lui  l'apôtre  du  progrès  en  toutes  choses  :  po- 
litique, matériel  et  intellectuel.  Nous  l'avons  dit, 

delà  politique  et  des  intérêts  matériels  nous  n'avons 
pas  à  nous  occuper,  mais  les  questions  artistiques 
rentrant  davantage  dans  nos  attributions,  nous  nous 

permettrons  de  faire  observer  que  si  dans  une  chose 

d'aussi  minime  importance  qu'un  timbre-poste,  le 

gouvernement  favorise  l'étranger,  les  artistes  ita- 
liens ne  doivent  guère  compter  sur  ses  encourage- 

ments lorsqu'il  s'agira  d'œuvres  plus  sérieuses,  pro- 

pres à  faire  reprendre  à  l'Italie  le  rang  qu'elle  a  ja- 
dis occupé  dans  le  monde  des  arts. 

BRÈME. 

1er  mai  1863  :  2  grote> 

orange.  Carré,  imp.  coul.  fond 
blanc,  dentelé.  Au  centre,  un 
ovale  renfermant  les  armoiries 

de  la  ville.  A  gauche  :  Stadt. 
Au  haut  :  Post.  A  droite  : 

Amt.  Au-dessus  de  l'ovale  : 
s  :  Zwei  grole. 

SAXE. 

1er  juillet  1863.  3  nouveaux  types.  Le  1er  carré, 
plus  haut  que  large.  Armoiries  blanches  à  relief. 

Imp.  coul.  sur  fond  blanc.  Au  haut,  l'inscription  : 
Sachsen.  au  bas,  la  valeur.  Le  chiffre  de  la  valeur 

est  répété  dans  les  quatre  angles  et  aux  deux 

côtés.  3  pfennige,  vert,  1/2  neu-groschen,  orange. Dentelés. 

2me.  Ovale  irrégulier,  imp.  coul.  fond  blanc,  ar- 
moiries blanches  à  relief.  Au  haut  :  Sachsen,  au  bas 

la  valeur  dont  le  chiffre  est  encore  répété  aux  deux 

côtés.  Dentelés.  1  neu-groschen  rose;  2,  bleu;  5, 
bistre;  5,  violet. 

3me.  Enveloppes.  Ovale,  beaucoup  plus  petit  que 

l'ancien  modèle.  Armoiries  blanches  à  relief.  1  neu- 
groschen  rose  ;  2,  bleu;  3,  bistre  ;  5  violet. 

Bremen.  Au 
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L'inscription  habituelle  traverse  l'angle  opposé 
au  timbre,  lequel  se  trouve  maintenant  à  droite. 

La  valeur  de  10  neu-groschen  est  supprimée, 

tant  dans  les  timbres  adhésifs  que  dans  les  enve- 

loppes. 

Bien  qu'à  notre  point  de  vue  les  effigies  des  sou- 
verains soient  toujours  préférables,  les  deux  pre- 

miers de  ces  types  sont  charmants  de  dessin  et  de 
nuances. 

LUBECK. 

4e'-  juillet  1863.  Ovales,  en 

bas,  la  valeur,  au  haut,  Lue- 
Jjeck.  Nous  ignorons  pourquoi 
Luebeck  cette  fois,  tandis  que 

le  précédent  type  portait  Lu- 
beck.  Au  centre ,  armoiries 

blanches  de  la  ville  (aigle  à 

relief)  :  1/2  sch.  vert,  1  sch.  orange,  2  sch. 

rose,  2  1/2  sch.  bleu,  4  sch.  bistre,  dentelés.  En- 

veloppes. Estampille  à  gauche.  L'inscription  trans- 
versale est  tangente  au  timbre.  Cinq  valeurs  :  1/2, 

1 ,  2,  2  1/2,  4,  schillings  modèle  et  nuances  sembla- 
bles aux  timbres  adhésifs.  Ces  timbres  laissent  beau- 

coup à  désirer  sous  le  rapport  de  l'exécution. 
HAMBOURG. 

Nous  en  recevons  une  cargaison  de  timbres,  sen- 
sés des  maisons  W.  Krantz  et  Hamonia.  Mainte- 

nant que  nous  connaissons  l'origine  de  ces  carrés 
de  papier,  comme  on  le  verra  ci-après,  nous  hési- 

tons à  les  décrire.  Disons  seulement  que  les  timbres 

W.  Krantz,  ont  cinq  nuances,  imp.  noire  sur  fond 

de  couleur;  cinq  imp.  coul.  fond  blanc,  au  milieu 
facteur  tenant  une  lettre;  valeur  :  1  sch.  Hamonia, 

cinq  argentés  et  cinq  dorés  fond  blanc  et  couleur 

sur  papier  glacé,  valeur  :  1  sch.;  cinq  dorés  et 
bronzés  fond  blanc  et  couleur,  papier  glacé  ;  valeur  : 

2  sch.,  au  milieu,  déesse  de  Liberté,  dans  le  genre 
de  celle  de  Suisse. 

Lorsque.dans  notre  numéro  du  15  mai,  nous  nous 

faisions  l'écho  des  ennuis  que  causaient  aux  ama- 
teurs les  émissions  si  rapprochées  de  timbres  des 

offices  hambourgeois  (voir  page  32),  et  que  nous 

accusions  ceux-ci  d'exploiter  la  bonhomie  des  tim- 

bromanes,  nous  ne  savions  pas  dire  si  vrai.  Il  n'y  a 
à  Hambourg  qiïun  seul  office  qui  fasse  usage  de 

timbres,  c'est  celui  de  M.  H.  Scheerenbeck,  succes- 
seur de  Hamer,  tous  les  autres  sont  imaginaires. 

Voilà  nos  lecteurs  suffisamment  édifiés  sur  la  valeur 

de  tous  ces  chiffons,  qui  déjà  depuis  quelque  temps 

avaient  éveillés  nos  soupçons  et  que,  par  un  pres- 
sentiment, trop  justifié,  comme  on  voit,  nous  ne 

mentionnions  plus  que  pour  mémoire.  Étendant  le 

cercle  de  ces  opérations,  plus  ou  moins  licites,  au 

dehors  de  la  ville  de  Hambourg,  c'est  encore  en  cette 
ville  qu'on  a  fabriqué  les  timbres  décrits  dans  notre 

numéro  du  I5mai  et  quel'ondonnaitcomme  destinés 
à  la  ville  de  Berlin.  On  s'y  est  encore  livré  sur  une 
grande  échelle  à  la  contrefaçon  des  timbres,  et, 

.comme  on  pense,  on  n'a  pas  imité  les  moins  rares. 
Entre  autres  spécimens  de  cette  industrie,  nous 

avons  sous  les  yeux  desSchleswig-Holstein,  1  et  2 

sch.  ressemblant  peu  aux  ori- 

ginaux, il  est  vrai,  mais  qu'on 

a  eu  la  précaution  d'annuler 
assez  fortement  afin  d'en  dissi- 

muler les  points  défectueux. 

On  a  spéculé,  avec  peu  de  suc- 
cès, sur  un  3  pfennige  ancien  de  Saxe,  mais  on 

n'en  a  pas  du  tout  saisi  la  nuance,  et  le  chiffre  «  3  » 
du  bas  diffère  surtout  très-visiblement. 

Nous  mentionnerons  aussi  le  1  c.  d'Espagne,  ours 
montant  sur  un  arbre,  bronzé  sur  papier  verdâtre  ; 
ce  timbre  est  tellement  mal  exécuté  sous  tous  les 

rapports,  qu'on  serait  tenté  de  croire,  pour  l'honneur 

du  graveur, que  celui-ci  n'a  jamais  eu  l'original  sous 
les  yeux  ;  l'ours  ressemble  on  ne  sait  trop  à  quel 
animal.  Cette  spéculation  est  devenue  tellement 

grande  en  cette  ville,  que  nous  ne  serions  pas 

étonné  de  voir  bientôt  les  2  et  3  cuartos,  introuva- 

bles jusqu'à  présent.  Et  qui  sait?  On  nous  y  dotera 

peut-être  aussi  d'un  h  cuartos. 
AUTRICHE. 

le' juillet  1863.  L'effigie  de  l'empereur  est  rem- 
placée par  les  armoiries  autrichiennes,  blanches  et 

à  relief,  imp.  de  coul.  sur  fond  blanc  dentelés,  2  kr. 

orange,  3  kr.  vert,  5  kr.  rose,  10  kr.  bleu,  15  kr. 
bistre.  Enveloppes  :  3  kreuzer  vert,  5  kr.  rose, 

10  kr.  bleu,  15  kr.  bistre,  25  kr.  violet;  imp. 
coul.  timbrées  à  droite.  Les  valeurs  20,  30, 

35  kr.  sont  supprimées,  cependant  le  type  à  l'effigie 
de  l'empereur  restera  en  usage  jusqu'au  ler  novem- 

bre, afin  d'épuiser  ce  qu'il  en  reste,  après  quoi  on 
ne  se  servira  que  du  nouveau  modèle. 

Les  mêmes  changements  auront  lieu,  sans  doute, 

en  Vénétie;  mais  comme  dans  cette  province  de 

l'Empire  on  emploie  fort  peu  de  timbres,  ce  qui, 



N»  1  à  12 LE  TIMBRE-POSTE. 

par  parenthèse,  ne  dénote  pas  un  mouvement  com- 
mercial bien  actif,  le  décret  relatif  à  cette  réforme 

m?  sera  probablement  pas  appliqué  de  sitôt,  puisque, 

dans  certaines  valeurs,  le  type  supprimé  aujourd'hui 
n'avait  pas  encore  circulé,  celui  de  l'émission  pré- 

cédente, la  deuxième,  n'étant  pas  épuisé. 
CEYLAN. 

Modifications  de  couleurs.  Le  5  pence  brun  clair 

est  maintenant  rouge  brique,  et  le  6  pence  brun 

violet  a  adopté  la  couleur  à  la  mode,  c'est-à-dire 
havane. 

ÉTATS  CONFÉDÉRÉS  DE  L'AMÉRIQUE  DU  NORD. 

11  nous  vient  un  2  cents  rouge.  Effigie  de  face 

de  Andrew  Jackson  dans  un  ovale.  Au  haut  :  pos- 
tage;  au  bas  la  valeur  en  toutes  lettres.  Dans  les 

deux  angles  inférieurs,  les  deux  lettres  C.  S.  (Con- 
fédérale States).  Dans  les  deux  angles  supérieurs  le 

chiffre  de  la  valeur. 

BUÉN03-AYRES. 

Le  changement  de  type  annoncé  dans  notre  pré- 
cédent numéro  aura  lieu  fin  de  cette  année. 

COSTA-RICA. 

Les  timbres  que  nous  avons  décrits  dans  un  nu- 

méro précédent  n'étaient  pas  dentelés.  Actuellement 
ils  le  sont  :  1/2  réal,  bleu  clair  ;  2  réaux,  rouge.  La 

couleur  du  bleu  diffère  sensiblement  d'avec  celui 
non  dentelé  qui  est  bleu  foncé. 

POLOGNE. 

Nous  avons  découvert,  ou  plutôt  on  a  découvert 

pour  nous,  2  enveloppes  dont  nous  ignorions  l'exis- 
tence. Elles  sont  toutes  deux  de  1  1/2  kopeck  et 

étaient  destinées  à  la  ville  de  Varsovie.  Toutes 

deux  sont  aux  armoiries  russes,  seulement,  sur 

l'une  ces  armoiries  sont  un  peu  plus  petites.  Autour, 
l'inscription  russe  et  polonaise  : 

TAABHOE  IIOITOBOE  KA3HAqEUCTBO 

KASSA  GLOWNA  POCZTOWA. 

Ces  timbres,  qui  sont  rouges,  ont  été  appliqués 

avec  un  timbre  à  main.  Ils  laissent  beaucoup  à  dé- 
sirer sous  le  rapport  de  la  gravure  et  ont  plutôt  un 

air  de  parenté  avec  ceux  de  la  Moldavie  que  d'a- 
nalogie avec  les  beaux  timbres  que  nous  avons  de 

la  Pologne. 

Nous  remarquons  que  les  enveloppes  portent  à 

l'intérieur  deux  signatures.  (Voir  la  Correspon- 
dance, page  52.) 

la  aoùl  1863. 

En -faisant  la  revue  des  émissions  parues  pendant 

le  mois  qui  vient  de  s'écouler,  nous  remarquons 

que,  contrairement  au  mois  passé,  c'est  l'Amérique 
qui  fait  presque  tous  les  frais  de  notre  chronique. 
En  effet,  tous  les  timbres  que  nous  avons  décrits 

précédemment,  sauf  un  ou  deux,  étaient  d'Europe, 

tandis  qu'aujourd'hui  la  généralité  est  des  pays 
transatlantiques. 

Commençons  d'abord  par  réparer  l'oubli  commis 
le  mois  passé  et  mentionnons  : 

AUTRICHE. 

Loi  du  15  mai  1863.  Timbre  destiné  aux  jour- 

naux de  l'intérieur.  Aigle  à  relief  dans  un  ovale; 
encadrement  octogone,  imp.  coul.  sur  papier  blanc, 

lilas;  avec  les  mots  :  Stœmpel,  à  gauche;  K.  K., 

en  haut  ;  Zeitung,  à  droite,  et  Post,  au  bas. 

Constatons  également  l'existence  d'un  timbre  du 
même  pays,  que  nous  ne  connaissions  pas  (tête  de 
Mercure),  vermillon. 

ÉTATS-UNIS  DE  L'AMÉRIQUE  DU  NORD. 

Notre  correspondant  nous  annonçait  l'émission  de 
nouvelles  valeurs  :  2  cents  et  &  cents;  nous  avons 

reçu,  depuis,  la  première  de  ces  valeurs  en  timbre 
adhésif  et  en  enveloppe. 

Timbre  adhésif  :  2  cents 

noir,  effigie  de  face,  au  haut  : 

U.  S.  postage  ;  au  bas,  la  va- 
leur en  toutes  lettres.  La  va- 
leur se  trouve  encore  répétée 

en  chiffres  dans  les  deux  angles 

supérieurs.  Dans  ceux  du  bas, 
se  trouvent  les ^leux  initiales  U.  S. 

Ce  timbre,  quoique  parfaitement  gravé,  pèche 

par  la  disposition  qui  est  on  ne  peut  plus  disgra- 

cieuse. L'artiste  n'a  laissé  aucune  marge  entre  l'en- 
cadrement et  la  tête,  de  telle  manière  que  celle-ci 

emplit  complètement  tout  l'espace  et  qu'il  n'y  a 
nulle  proportion  entre  le  cadre  du  tableau  et  le  ta- 

bleau lui-même. 

Timbre  d'enveloppe  :  2  cents  noir,  imp.  noire 
sur  papier  jaune.  Encadrement  de  fantaisie.  Effigie 

à  relief  regardant  à  gauche.  Au  haut  l'inscription  : 
U.  S.  postage,  au  bas  la  valeur  en  lettres.  Elle  se 

trouve  encore  répétée  en  gros  chiffre  aux  deux  cô- 

tés de  l'effigie. 
ANGLETERRE. 

On  a  créé  depuis  peu  des  enveloppes  portant  deux 
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,5  CENT. 

timbres,  ainsi  qu'il  en  existe  aux  États-Unis.  Il  y  en 
a  de  deux  valeurs  :  9  pence  et  10  pence. 

La  première  est  formée  des  6  pence  violet  et 

3  pence  carmin  ;  la  seconde,  des  6  pence  violet  et 
i  pence  vermillon,  types  que  nous  connaissons. 

LUXEMBOURG. 

Nous  appelons  l'attention  des  amateurs  sur  les 

timbres  d'essais  qu'on  vient  de  nous  signaler  : 
30  cents  lilas  (mauvaise  lithographie),  10  cents 

noir,  10  cents  lilas  avecWen  filagramme.lO  cents 

lilas  sans  filagramme,  30  cents  noir.  Le  tout  aux 

armoiries  du  Luxembourg,  type  actuellement  en 
usage. 

ÉTATS-UNIS  DE  LA  NOUVELLE  GRENADE. 

Il  nous  en  arrive  un  5  cents 

jaune  et  un  20  cents  rose,  sem- 
blables au  dessin  ci-contre  et  por- 

tant l'inscription  :  E.  U.  de  Co- 
lombie, correos  nationales.  Au  cen- 

tre l'écusson  surmonté  de  neuf 
étoiles  disposées  en  couronne. 

Nous  connaissons  donc  de  ce  pays,  avec  ces  deux 

derniers  timbres,  une  série  de  28  timbres,  tous 

aussi  laids  que  rares;  tous  également  très-recher- 
chés. 

OCÉAN  PACIFIQUE  (COMPAGNIE  DE  NAVIGATION 

A  VAPEUR  DE  L*). 
Nous  recevons  de  cette 

compagnie  quelques  nou- 
velles valeurs.  Dessin  sem- 
blable aux  timbres  que  nous 

connaissons:  1/2  oz.,1  real 

jaune,  1/2  oz.,  1  real  vert, 
1  oz.,  2  reals  jaune,  1  oz.,  2  reals  vert. 

Par  suite  de  cette  nouvelle  émission  ces  timbres 

sont  au  nombre  de  neuf,  dont  quatre  de  la  valeur 

de  1  real  et  cinq  de  2  reaux.  Chaque  valeur  se 

trouve  reproduite  en  bleu,  carmin,  jaune  et  vert; 

plus  un  2  reals,  brun. 

Ces  timbres ,  tout  en  étant  d'une  ordonnance 
très-simple,  sont  charmants  de  gravure. 

GUYANE  ANGLAISE. 

Émission  de  trois  nouveaux  timbres:  6  cents 

bleu,  24  cents  vert,  48  cents  rose.  Vaisseau  dans 

un  ovale,  avec  millésime  1863. 

AUSTRALIE  OCCIDENTALE. 

Nous  remarquons   une    singulière  particularité 

aux  timbres  de  ce  pays.  Tous  ceux  que  nous  rece- 
vons sont  perforés  au  milieu.  Nous  ignorons  la 

cause  de  cette  malencontreuse  innovation.  Quoi 

qu'il  en  soit,  cela  fait  bien  l'effet  le  plus  disgracieux 

que  l'on  puisse  imaginer.  Ce  beau  cygne  à  la  forme 
élégante,  ne  nous  arrive  plus  que  très-endommagé. 

AUSTRALIE  DU  SUD. 

Changement  de  nuance  au  1  schilling  orange, 

lequel  est  maintenant  brun. 
HAWAÏEN  (ROYAUME). 

Le  2  cents,  rose  pâle,  vient 

d'être  remplacé  par  un  timbre 
d'une  nuance  carmin  vif.  C'est 
une  excellente  modification. 

NOUVELLE  ECOSSE. 

Émission  d'une  nouvelle  valeur. 
cents  lilas  pâle.  Effigie  de  profil  semblable  au 

timbre  noir  de  1  cent. 

Quoique  la  gravure  soit  aussi  fine  que  celle  des 
autres  timbres  de  ce  pays,  à  cause  de  la  pauvreté  de 

la  nuance,  on  y  chercherait  en  vain  cette  espèce  de 
relief,  de  velouté  qui  distingue  le  1  cent  noir.  Au 

reste,  c'est  le  seul  reproche  que  l'on  puisse  faire 
aux  timbres  d'Angleterre  en  général  :  la  gravure 
est  hors  ligne,  les  nuances  sont  ternes,  douteuses 

ou  peu  franches.  En  timbres-poste  comme  en  pein- 
ture, les  anglais  ne  sont  pas  coloristes. 

SUISSE. 

15  juillet  1863.  La  valeur  de  1  franc  doré  vient 

d'être  mise  en  circulation.  Cette  nuance  se  rappro- 
che beaucoup  de  celle  du  60  centimes  bronzé  et 

5  centimes  brun  ;  nous  ne  doutons  point  de  voir  in- 

cessamment un  changement  dans  la  nuance  de  l'une 
de  ces  valeurs,  afin  d'éviter  les  erreurs  que  produira 
la  similitude  de  ces  timbres. 

1er  août  1863.  La  dernière  émission  vient  d'être 
complétée  par  le  40  cent.  vert. 

CAP  DE  BONNE-ESPÉRANCE. 

Le  1  sh.  vert  foncé  a  subi  le  même  changement 

que  le  timbre  de  5  cents  du  Nouveau  Brunswik  et  le 

6  pence  de  Queemland,  c'est-à-dire  qu'il  a  actuel- 
lement la  nuance  vert  clair. 

COSTA-RICA. 

On  nous  communique  un  timbre  non  dentelé  de 

1/2  real  vert,  semblable  pour  le  dessin  au  1/2  real 

bleu.  C'est  une  épreuve  du  timbre  bleu,  tirée  en vert. 
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ÉTATS  CONFEDERES  DE  L  AMERIQUE  DU  NORD. 

Nouveau  type,  10  cents  bleu,  imp.  coul.  fond 

blanc.  Effigie  tournée  vers  la  droite  (  celle  de 

Calhoun  ,  croyons  -  nous  ).  Encadrement  ovale  , 
genre  de  la  plupart  des  timbres  américains.  Au 

haut  :  Postage,  au  bas  :  10  cents,  à  gauche  :  The 
Confédérale,  à  droite  :  States  America.  Ces  deux 

inscriptions  en  lettres  gothiques. 

Ce  type  est  assez  médiocrement  exécuté. 

15  septembre  1863. 

Il  y  a  un  ralentissement  marqué  dans  l'émission 
de  nouveaux  timbres  ;  à  peine  pouvons-nous  en  si- 

gnaler quelques-uns,  dans  notre  revue  du  mois  qui 

vient  de  s'écouler.  Encore  ne  sont-ce  guère  que  des 
modifications  :  deux  types  seulement  sont  entière- 

ment nouveaux. 

LUÇON  (ILES   PHILIPPINES). 

On  nous  signale  l'existence  d'un 
timbre  de  1854  1855,  de  10  cuar- 

tos,  rouge,  semblable  à  ceux  de 

l'émission  de  ces  années. 
Nous  possédons  aussi  de  Luçon 

un  5  cuarlos,  qui  paraît,  à  pre- 
mière vue,  semblable  à  celui  que 

l'on  vient  de  supprimer,  mais  dont 
il  diffère  pourtant  sensiblement. 
Ainsi,  dans  le  nouveau,  les  mots  : 

correos  viterior  et  franco  5  c, 

sont  en  caractères  un  peu  plus  gros 
et  les  deux  premiers  mots  sont 

séparés  par  deux  points  au  lieu  d'un.  Le  perlé  qui 
entoure  la  circonférence  est  plus  petit  et  plus  serré, 

ainsi  que  le  pointillé  des  quatre  angles  ;  la  nuance 

du  timbre  est  aussi  un  peu  plus  foncée;  enfin  il  est 

évident  que  c'est  une  nouvelle  gravure. 
NOUVELLE  CALÉDONIE. 

Nous  devons  à  l'obligeance  d'un  correspondant 
de  New-York,  la  planche  photographiée  des  50 
timbres  de  la  Nouvelle-Calédonie.  On  sait  que  ces 

timbres  gravés  chacun  séparément  et  non  pas  trans- 

portés, comme  cela  se  pratique  d'habitude,  sont 
tous  différents  les  uns  des  autres.  Il  faut  bien  dire 

en  passant  qu'ils  ne  brillent  ni  par  l'élégance,  ni 
par  la  pureté  du  dessin. 

ALLEMAGNE  DU  NORD. 

Le  3  sgr.  bistre  remplaçant  le  3  sgr.  rouge  brun, 

vient  d'être  mis  en  circulation. 

Russie. 

Ce  pays  est  le  seul,  avec  les 
États  confédérés,  qui  nous  envoie 

un  type  digne  de  remarque,  paru 

depuis  un  mois.  C'est  un  timbre 
destiné  aux  seules  villes  de  Saint- 

Pétersbourg  et  de  Moscou.  Il  est 

rectangulaire,  assez  haut,  dentelé. 

Au  milieu  se  trouve  une  circonférence  qui  forme 

la  tangente  avec  les  deux  côtés  du  timbre.  Au 
centre  de  la  circonférence,  dans  un  carré,  sont  les 
armoiries  de  Russie.  Des  deux  côtés  de  ce  carré, 

deux  fleurons,  de  même  que  dans  les  quatre  angles 
du  timbre.  Au  haut,  au  bas  et  dans  le  cercle  sont 

des  inscriptions  russes.  Le  chiffre  de  la  valeur  (5 

kopecks)  est  sous  le  carré. 

A  l'exemple  de  plusieurs  timbres  russes,  celui-ci 
a  plusieurs  nuances;  ainsi  la  partie  extérieure  à  la 
circonférence  et  le  carré  intérieur  sont  légèrement 

teintés  de  bleu.  L'impression  est  noire  sur  papier 
blanc.  Chacune  des  trois  parties  du  timbre  a  un 
fond  différent  :  celui  de  la  circonférence  est  ondulé, 

le  reste  est  quadrillé. 

Ce  timbre  est  charmant  de  gravure  et  d'exécu- 
tion: sa  couleur  n'attire  pas  l'attention,  ne  frappe 

pas  le  regard,  mais  il  gagne  beaucoup  à  être  exa- 

miné de  plus  près;  et,  à  notre  avis,  c'est  un  des 
timbres  les  plus  remarquables  que  nous  ayons  de 
Russie. 

BRÈME. 

Le  5  sgr.  vert  est  actuelle- 
ment dentelé. 

LOMBAKDIE. 

On  nous  annonce  l'appari- 
tion  d'un  5   soldi  rose,  aux 

armoiries  d'Autriche  à  relief, 
ovale,  semblable  aux  timbres  autrichiens  que  nous 
connaissons. 

CAP  DE  BONNE-ESPÉRANCE. 

Le  6  pence  lilas  est  actuellement  violet. 

ÉTATS-UNIS  DE  L'AMÉRIQUE  DU  NORD. 

Nous  en  avons  reçu  quelques  essais,  2e  émission, 
24  cents  noir,  30  cents  noir,  90  cents  vert,  90 

cents  noir.  Types  semblables  à  ceux  en  usage. 
ÉTATS   CONFÉDÉRÉS. 

Nouveau  type,  20  cents  vert.  Au  milieu,  ovale 

renfermantl'effigie  de  Washington,  autour  l'inscrip- 
tion :  The  confédérale  states  of  America,  en  lettres 
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golhiques.  Au  bas ,  sur  une  banderole  :  postage 
twenty  cents.  Au  haut,  le  chiffre  20.  Tout  autour 

de  l'ovale  et  formant  le  fond  du  tableau,  une  petite 
ornementation. 

Il  paraît  que  les  confédérés,  bien  que  combattant 

pour  l'esclavage,  ne  craignent  pas  de  reproduire  sur 

leurs  timbres  les  traits  de  l'homme  qui  fut  toute  sa 
vie  l'apôtre  de  la  liberté. 

15  octobre  1863. 

Plus  nous  avançons  vers  la  fin  de  l'année,  plus 
les  nouveautés  se  font  rares  :  à  peine  avons-nous 

ce  mois-ci  de  quoi  faire  les  éléments  d'une  chroni- 

que; et  n'étaient  la  Guyane  et  les  faux  timbres  dont 
nous  parlons  plus  loin  ,  nous  ne  saurions  vraiment 

de  quoi  entretenir  nos  lecteurs.  11  se  peut,  du  reste, 

que  ce  ralentissement  d'émissions  se  prolonge  jus- 
qu'en janvier ,  car  d'après  les  nouvelles  que  nous 

recevons  de  divers  pays,  on  attend  cette  époque  pour 

opérer,  par-ci,  par-là,  quelques  changements  jugés 
nécessaires.  Espérons ,  pour  bien  des  pays,  que  les 

changements  qu'ils  promettent  équivaudront  à  de 
sérieuses  améliorations. 

Aujourd'hui ,  que  le  moindre  timbre ,  émis  par 

l'État  le  plus  microscopique,  est  vu,  discuté,  criti- 
qué et  commenté  par  des  milliers  de  collectionneurs 

qui  sont  assez  enclins  à  mesurer  l'estime  qu'ils  ac- 

cordent à  un  pays  d'après  la  beauté  de  ses  timbres, 

tous  les  États  devraient  tenir  à  honneur  d'êlre  repré- 
sentés sous  ce  rapport  au  moins  convenablement. 

Par  suile  de  changements  survenus  dans  le  tarif 

postal  anglais,  il  est  probable  qu'avant  peu  les  co- 
lonies anglaises  nous  enverront  quelques  nouvelles 

valeurs;  par  suite,  quelques-unes  des  valeurs  ac- 
tuelles seront,  sans  doute,  supprimées  et  entreront 

dans  la  classe  des  anciens.  Cette  qualification  de 

«  ancien  »  est  magique  pour  un  timbromane  zélé. 

Aussi,  un  marchand  vous  dira-t-il  de  n'importe  quel 

carré  de  papier  blasonné  ou  à  effigie,  si  noir  qu'il 

soit,  pourvu  qu'il  soit  démonétisé  :  «  Remarquez, 

monsieur,  je  vous  prie,  que  c'est  un  ancien,  »  du 
ton  qu'il  vous  dirait:  «  C'est  une  gravure  avant  la 
lettre;  c'est  un  tableau  signé  par  tel  maître; 

cet  ouvrage  est  de  l'édition  si  recherchée  de...,  etc.  » 
Pour  en  revenir  aux  colonies,  voici  ce  que  nous 

en  avons  reçu  depuis  un  mois. 

LUÇON   (ILES   PHILIPPINES). 

Nous  en  avons  reçu  un  5  cuartos  orange ,  sem- 
blable au  10  cuartos  annoncé  dans  notre  numéro  du 

15  septembre,  c'est-à-dire  même  modèle  que  les 
1854  et  1855. 

SAINTE-HÉLÈNE  (ÎLE). 

Nous  avons  sous  les  yeux 
deux  nouvelles  valeurs  émises 

dans  cette  île  :  le  1  et  4  pence. 

Afin  d'économiser  les  frais  de 

gravure,  l'administration  a  uti- 

lisé le  6  pence  bleu  que  l'on 
connaît,  seulement,  on  a  tiré 

le  1  penny  en  rouge  brique  et  le  4  pence  en  car- 

min vif.  L'énonciation  de  la  valeur,  one  penny  et 
four  pence,  en  toutes  lettres,  est  appliquée  au  moyen 

d'un  timbre  humide  au-dessous  de  l'effigie  de  la 
reine  Victoria.  La  désignation  «  six  pence  »  est 

barrée  d'un  trait. 
BAHAMAS  (ÎLES). 

Il  vient  d'y  être  émis  un  «  one  shilling.  »  Imp. 
vert,  papier  glacé.  Dans  un  ovale,  effigie  de  la  reine 
Victoria  avec  diadème  et  tournée  vers  la  gauche.  Au 

haut,  formant  cintre,  l'inscription  :  Bahamas ,  au 

bas  :  One  shilling.  Autour  de  l'ovale  courent  quel- 
ques ornements.  Dans  les  deux  angles  inférieurs 

sont  deux  petits  ovales  renfermant  :  celui  de  gau- 
che, un  ananas  ;  quant  au  dessin  de  droite,  la  loupe 

elle-même  ne  nous  a  pas  permis  de  démêler  ce  qu'il 
représentait.  Sans  doute  est-ce  encore  quelque  autre 
production  du  sol  des  îles  Bahamas. 

L'idée  de  rappeler  sur  les  timbres  d'un  pays  ses 
principaux  produits  naturels,  rentre  tout  à  fait  dans 

notre  manière  de  voir.  Mais  cela  ne  peut  avoir  quel- 

que utilité  que  pour  autant  que  le  timbre  tout  en- 
tier soit  consacré  à  ces  petits  aperçus  de  la  flore  ou 

de  la  zoologie  d'un  pays,  afin  que  les  détails  soient 

au  moins  perceptibles.  C'est  ainsi  que  nous  avons 
les  timbres  de  la  Rivière  des  Cygnes  et  ceux  du 

Canada  (au  castor)  qui  disent ,  à  première  vue,  ce 

qu'ils  veulent  dire ,  sans  qu'il  faille  se  servir  de  la 

loupe  pour  les  déchiffrer  et  sans  que  l'on  soit  obligé 
de  deviner  les  intentions  du  dessinateur.  —  Du  reste 

ce  timbre  est  dessiné  et  gravé  comme  le  sont,  en 

général ,  tous  ceux  d'Angleterre  ,  c'est-à-dire  qu'il 
est  charmant. 

HONG-KONG. 

Août  1863.  Il  vient  d'y  être  émis  trois  nouvelles 
valeurs  :  un  4  cents  vert  bleuté,  un  6  cents  lilas  et 
un  30  cents  vermillon. 

Tous  trois  semblables  aux  timbres  déjà  connus, 



N°  1  à  12 LE  TIMBRE-POSTE. 

avec  cette  différence  qu'ils  ont  une  couronne  en  fila- 

gramme  ,  c'est-à-dire  dans  le  papier  même ,  sans 
doute  afin  de  rendre  impossible  toute  contrefaçon. 

Nous  remarqnons  que  la  nuance  du  6  cents  lilas 

qui  vient  de  paraître,  a  beaucoup  d'analogie  avec 
la  nuance  du  18  cents,  avec  lequel  il  pourra  aisé- 

ment être  confondu;  c'est  ce  qui  nous  fait  croire 

que  l'une  des  deuxnuancesseraremplacéeavantpeu. 
GUYANE   ANGLAISE. 

Dans  notre  numéro  du 

15  août,  nous  donnions, 

d'après  des  renseignements 
que  nous  avons  su,  depuis, 
être  complètement  erronés, 

une  description  sommaire 
de  trois  timbres  sensément 

parus  à  la  Guyane.  Nous 

venons  de  recevoir  ces  timbres,  mais  d'abord  il  n'y 
en  a  que  deux,  puis  ensuite  ils  ne  correspondent 

nullement  à  la  description  que  nous  en  avons  don- 
née de  confiance. 

Désireux  de  tenir  nos  lecteurs  le  plus  possible  au 

courant  des  nouvelles  du  jour  ou  plutôt  du  mois, 

nous  avons,  plusieurs  fois  déjà,  emprunté  quelques 
renseignements  à  des  publications  analogues  à  la 

nôtre,  que  nous  jugions  bien  informées  :  presque 
toujours  nous  nous  en  sommes  mal  trouvé.  Aussi 

devenons -nous  très-circonspect,  et  n'annonçons- 

nous  plus  la  moindre  des  choses  qu'à  bon  escient  et 
en  toute  connaissance  de  cause. 

Les  deux  timbres  dont  il  s'agit,  sont  :  un  6  cents, 
bleu  et  un  48  cents,  rose.  Rectang.  assez  grand  mo- 

dèle, imp.  coul.  fond  blanc,  dentelé.  Au  milieu,  cir- 
conférence presque  tangente  avec  les  côtés  latéraux. 

A  l'intérieur  de  la  circonférence ,  vaisseau  trois- 
mâts,  toutes  voiles  déployées;  autour,  en  exergue, 

'inscription  :  Damus  pelimusque  vicissim.  Au  haut, 
B.  Guiana;  au  bas  la  valeur  en  chiffres  romains. 

Chaque  chiffre  du  millésime  1863  se  trouve  dans 

un  des  quatre  angles  en  commençant  par  le  haut  et 

allant  de  gauche  à  droite.  Dans  l'espace  compris 
entre  la  circonférence  et  les  angles  sont  quelques 
fleurons. 

Ce  timbre  est  fort  bien  exécuté,  quoique  moins 

élégant  que  la  majeure  partie  des  timbres  britanni- 

ques. 
MAURICE  (île). 

1er  septembre  1863.  3  pence  vermillon  et  5  sh. 

violet  vif;  même  type  que  celui  actuellement  en 
usage. 

ÉTATS   DE    L'ÉGLISE. 

Nous  sommes  en  mesure  d'affirmer  qu'il  n'y  a  pas 
encore  été  question  de  la  moindre  modification  aux 

timbres  actuellement  en  usage. 
FRANCE. 

Le  13  septembre  1863,  a  paru  un  4  cent  lilas, 

semblable  de  dessin  au  nouveau  type  de  2  cent.  La 

nuance  ne  nous  paraît  pas  heureuse. 
NORWÉGE. 

Il  nous  en  arrive  un  nouveau  modèle,  en  deux 

valeurs  :  8  sk.,  rose;  24  sk.,  bistre.  Rect.  dentelé. 

Imp.  coul.  fond  blanc.  Armoiries  de  Norwége  (lion 

tenant  une  hache).  Au  haut ,  en  cintre,  l'inscrip- 
tion :  Norge,  au  bas,  la  valeur,  aux  deux  côtés, 

le  mot  :  Frimaerke.  Ce  timbre  est  assez  insigni- 
fiant. 

AUTRICHE. 

Depuis  une  quinzaine  de  jours  il  circule  de  par 
le  monde  une  imitation  contre  laquelle  nous  voulons 

mettre  les  collectionneurs  en  garde.  On  a  contrefait, 

assez  adroitement  que  pour  s'y  tromper  en  n'y  re- 
gardant que  superficiellement ,  le  Mercure  jaune  et 

rose.  Ces  imitations  ne  supportent  pas,  il  est  vrai, 

un  examen  sérieux  ,  ni  la  confrontation  avec  l'ori- 
ginal; il  suffit  de  les  regarder  un  peu  attentivement 

pour  se  convaincre,  par  des  différences  visibles  dans 

la  gravure,  que  ce  ne  sont  que  des  contrefaçons 

assez  bien  réussies.  On  les  vend  comme  réimpres- 

sion, ceci  pour  expliquer  la  différence  très-marquée 
qui  existe  dans  le  papier. 

Les  nuances  diffèrent  aussi  sensiblement  :  celles 

des  véritables  sont  douteuses  et  ternes,  tandis  que 
les  imitations  ont  des  teintes  assez  vives.  Tous 

ces  timbres  nous  sont  signalés  comme  venant  d'Au- 
triche. 

On  sait  que  les  Mercures,  destinés  à  l'affranchis- 
sement des  journaux,  existaient  dans  les  nuances 

suivantes,  savoir  :  le  bleu,  valant  1  kreutzer,  le 

jaune,  10  k.  et  les  rose  et  rouge  valant  tous  deux 
50  kr.  Ils  servaient  à  affranchir  respectivement  1  , 

1 0  et  50  journaux  réunis  sous  une  même  bande. 
BERGEDORF. 

A  défaut  d'émissions  nouvelles  vraies  ,  il  paraît 

que  l'Allemagne  s'est  chargée,  cette  fois  ,  d'ajouter 
à  la  liste,  déjà  trop  longue,  des  timbres-poste  con- 

trefaits qui  sont  en  circulation.  Il  faut  lui  rendre 
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cette  justice,  pourtant,  c'est  qu'elle  a  soin  de  ne 
s'en  prendre  qu'aux  plus  rares,  tels  que  le  sont,  par 
exemple,  le  1/2  sch.  violet  et  le  3  sch.  rose,  imp. 

noire,  anciens,  de  Bergedorf. 
Ce  sont  les  contrefaçons  les  mieux  réussies  que 

nous  ayons  encore  vues,  à  tel  point  que  nous-mêmes 

y  avons  été  trompé.  —  Quoi  qu'il  en  soit,  mainte- 
nant que  l'œil  exercé  et  intéressé  d'un  amateur  nous 

a  dénoncé  la  fraude,  voici  à  quels  signes  on  peut  la 

reconnaître.  Le  mot  «  Bergedorf  »  est  en  caractères 

un  peu  plus  petits  et  plus  gros  sur  le  type  authenti- 

que que  sur  son  imitation.  Dans  celle-ci,  le  cor  qui 

Se  trouve  sous  les  armoiries  n'est  pas  entièrement 
noir  et  les  petits  anneaux  composant  la  circonférence 
sont  moins  serrés. 

Nous  remarquons  aussi  que  ces  falsifications  sont 

tirées  :  le  1/2  sch.  sur  un  papier  un  peu  trop  foncé, 

et  le  3  sch.  sur  un  papier  un  peu  trop  clair.  Au 

reste,  quelque  exactes  qu'elles  soient,  elles  ne  tien- 
nent pas  devant  une  confrontation  avec  les  timbres 

actuellement  en  usage  ,  qui  ne  diffèrent  d'avec  les 
anciens  que  par  la  nuance ,  la  gravure  étant  restée 
la  même. 

Il  y  a  encore  quelques  autres  différences,  mais 
elles  doivent  être  examinées  à  la  loupe  et  elles 

sont  trop  peu  perceptibles  pour  que  nous  les  décri- 
vions. 

HANOVRE. 

3  pf.  vert,  dessin  semblable  au  3  pf.  rose  qu'il 
remplace;  il  sera  en  circulation  le  1er  décembre 
prochain. 

15  novembre  1863. 

ITALIE. 

L'événement  du  mois,  le  seul  qui  ait  de  l'impor- 
tance, ce  sont  les  nouveaux  timbres  de  ce  pays. 

Nous  ne  sommes  pas  exacts  en  disant  l'événement 
du  mois,  c'est  parler  un  peu  prématurément,  car 
les  timbres  en  question  ne  sont  pas  encore  parus, 

mais  ils  ne  tarderont  pas  à  paraître. 
Le  décret  est  daté  du  29  octobre  et  les  nouveaux 

timbres  auront  cours  au  mois  de  décembre,  époque 
à  laquelle  les  types  actuels  seront  définitivement 

abrogés;  ceux-ci  pourront,  toutefois,  être  échangés 

jusqu'en  janvier  1864  contre  les  nouveaux. 

Qu'on  nous  permette,  avant  de  nous  occuper  de 

l'Italie,  de  relater  deux  ou  trois  nouvelles  des  pays 
d'outre-mer. 

Après  bien  des  tâtonnements 
et  bien  des  essais  malheureux, 

dont  nous  avons  fait  l'histori- 

que ,  l'administration  s'était enfin  décidée  à  commander  des 

timbres  en  Angleterre.  C'était, 
si  l'on  s'en  souvient ,  juste 

à  l'époque  où  MM.  Pellas  soumirent  leur  essai 
au  gouvernement.  Leur  type  ne  fut  pas  adopté; 

il  avait  cependant  de  belles  qualités,  bien  qu'il  ne 
fût  que  lithographie.  Voici  que  nous  recevons  les 
épreuves  des  modèles  gravés  en  Angleterre,  mais  il 

faut  avouer  qu'ils  sont  un  peu  au-dessous  de  l'idée 
que  nous  nous  en  faisions  par  avance.  Venant  de 

tout  ailleurs  que  d'Angleterre,  ils  seraient  très-sa- 
tisfaisants; mais  les  graveurs  de  ce  pays  nous  ont 

habitués  au  mieux  dans  le  bien,  et  cette  fois,  nous 

semble-t-il,  ils  se  sont  contentés  du  «  bien  »  dans 

la  plus  modeste  acception  de  ce  mot. 

Donnons-en  d'abord  la  description;  nous  en  ferons 
après  la  critique  raisonnée  : 

Un  centesimo,  vert  pâle  douteux,  seul  de  son 

type.  An  milieu,  le  chiffre  1  de  toute  la  hauteur  du 

timbre.  Autour,  un  filet  grec.  Au  haut,  Poste;  au 

bas,  ltaliane.  Sur  le  chiffre,  dans  le  sens  de  sa  lon- 

gueur, 1  centesimo.  L'espace  compris  des  deux  côtés 
entre  le  chiffre  et  le  filet  grec  est  rempli  par  un  fleu- 

ron de  fantaisie. 

Cette  valeur  est  réservée  aux  imprimés.  Viennent 

ensuite  :  5  centesimi ,  vert  d'eau;  10  cent,  ocre 
jaune;  15cent.,  bleu  pâle;  30 cent.,  brun;40cent., 
carmin  ;  60  cent.,  lilas  ;  2  lires,  orange. 

Toutes  ces  nuances  sont  assez  ternes,  semblables 

en  cela  aux  timbres  anglais  en  général. 

Rectangulaires, imp.  coul.  fond 

blanc.  Dans  un  ovale ,  qui  fait  la  ' 
tangente  avec  les  deux  côtés  du 

carré,  effigie  du  roi  Victor-Em- 
manuel de  profil,  tournée  vers  la 

gauche.  Sur  l'ovale,  au-dessus  de 
l'effigie,  les  mots  :  Poste  italiane  ; 
au-dessous,  la  valeur  en  toutes  lettres.  Dans  les 

angles,  un  dessin  qui  varie  à  chaque  timbre  : 

aux  5,  10,  40  et  60,  c'est  un  filet  grec;  aux  15, 
30  et  2  lires,  un  fleuron. 

Dans  tout  ouvrage  d'art  quel  qu'il  soit,  il  faut 
considérer  deux  choses  bien  distinctes  :  le  style , 

l'ordonnance  ou  l'idée  générale  et  l'exécution.  Eh 
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bien  ,  quant  au  style,  c'est  un  peu  ce  qui  fait  défaut 
aux  nouveaux  timbres  d'Italie.  Le  1  centesimo sur- 

tout, avec  sa  profusion  d'ornements,  manque  com- 

plètement de  goût  et  rappelle  trop  l'étiquette. 
Les  autres  valeurs  sont  incomparablement  supé- 

rieures. Seuls,  les  fleurons  des  angles  ne  sont  pas 

heureux,  d'autant  plus  que  l'on  aurait  pu  y  placer 

le  chiffre  de  la  valeur  qui  n'est  indiquée  qu'en  ca- 
ractères assez  petits.  C'était  encore  là,  au  point  de 

vue  pratique,  une  des  qualités  du  projet  de  MM.Pel- 

las.  La  valeur  s'y  trouvait  répétée  aux  quatre  angles 

en  assez  gros  chiffres  ,  que  l'œil  ne  se  fatiguait  pas 
à  chercher,  tandis  que  dans  le  modèle  dont  nous 

nous  occupons,  elle  est  presque  imperceptible.  On 

nous  objectera  peut-être  que  les  timbres  sont  déjà 
différenciés  par  les  couleurs;  mais  cette  ressource 

n'existe  plus  le  soir,  où  les  nuances  sont  modifiées 
assez  sensiblement  dans  certaines  teintes,  que  pour 

amener  la  confusion.  D'un  autre  côté,  ainsi  que 
nous  le  disions  plus  haut,  les  angles  nous  paraissent 

très-mal  garnis  par  ces  rosaces  et  ces  filets  grecs, 

qu'un  chiffre  bien  fait  et  bien  distinct  eût  avanta- 

geusement remplacés,  tant  au  point  de  vue  de  l'uti- 
lité qu'à  celui  de  l'ensemble. 

Enfin,  pour  ce  qui  regarde  l'exécution,  il  y  aloin 
de  ceux-ci  aux  admirables  types  que  nous  connais- 

sons à  l'effigie  de  la  reine  Victoria.  Sans  doute, 
nous  tenons  compte  des  différences  de  physionomie 

qui  existent  entre  les  deux  souverains  :  la  figure 

trop  accentuée  du  roi  Victor-Emmanuel,  ses  mous- 

taches et  sa  royale  de  longueur  presque  excentrique, 
étant  moins  propres  à  donner  un  dessin  harmonieux 

de  contour  et  une  gravure  au  ton  velouté  comme  les 

portraits  de  S.  M.  Britannique;  sans  doute  aussi, 

et  c'est  une  réflexion  que  nous  avons  faite  depuis 
longtemps,  les  graveurs  anglais  ont  un  peu  poétisé 
leur  souveraine;  sans  doute,  enfin,  une  tête  de 

femme  offre  en  général  plus  de  ressources  à  l'artiste 

qu'une  tête  d'homme,  si  expressive  que  soit  celle-ci, 
mais  il  n'en  est  pas  moins  vrai  que  nous  ne  recon- 

naissons pas  dans  ce  portrait  du'  roi  d'Italie,  cette 
finesse  et  ce  relief  auxquels  nous  avait  habitués  le 

burin  anglais  et  que  l'on  trouve  non-seulement 

dans  les  timbres  à  l'effigie  de  la  Reine,  mais  encore 
dans  plusieurs  autres  types  tels  que  :  le  castor,  le 

prince  Albert  (Canada)  et  le  cygne  (Rivière  des  cy- 
gnes). 

Résumons  notre  pensée  à  propos  de  ces  timbres. 

Nous  n'hésitons  pas  à  leur  donner,  comme  mérite, 
le  quatrième  ou  peut-être  même  le  troisième  rang 

dans  l'album.  Si  nous  nous  sommes  montré  un  peu 

difficile  à  leur  égard,  c'est  parce  que  l'on  a  le  droit 
d'exiger  beaucoup  de  la  gravure  anglaise ,  et  que , 
par  toutes  les  raisons  que  nous  avons  développées 

dans  des  numéros  précédents,  il  ne  faut  pas  être 

moins  exigeant  envers  l'Italie. 
JAMAÏQUE  (ILE  DE  LA). 

Nouvelle  valeur,  3  pence  vert  pâle.  Imp.  coul. 

papier  blanc  glacé.  Rectangulaire,  dentelé.  A  l'in- 
térieur, dans  un  ovale  allongé,  effigie  de  Victoria, 

tournée  vers  la  gauche  et  couronnée  de  lauriers.  Au 

haut,  dans  le  sens  de  l'ovale,  l'inscription  :  Ja- 
maica  Postage  ,  au  bas  :  Three  pence.  Dans  les 
angles,  un  fleuron. 

13  décembre  1863. 

La  chronique  se  réduit  aujourd'hui  à  fort  peu  de 
choses,  et  vraiment  nous  ne  la  nommons  ainsi  que 

par  la  force  de  l'habitude.  Le  mot  chronique  sup- 
pose des  faits,  des  nouvelles,  et  jamais  les  unes  et 

les  autres  ne  furent  plus  rares  qu'aujourd'hui,  au 
moins  dans  le  monde  de  la  timbromanie. 

Accomplissons  donc  notre  tâche  mensuelle,-  la- 

quelle n'est  jamais  plus  lourde  que  lorsqu'elle  est 
plus  légère,  et  rendons  grâce  encore  à  sa  gracieuse 
Majesté  la  reine  Victoria,  dont  le  profil  ornera  une 

fois  de  plus  les  albums.  Sans  elle,  il  aurait  fallu  faire 

l'humiliant  aveu  que  nous  ne  connaissions  rien  de 
neuf,  ce  qui  pour  un  journal  est  impardonnable. 

VICTORIA. 

4  pence,  rose  fond  blanc, 

rect.,  dentelé.  Dans  une  cir- 
conférence qui  touche  presque 

les  côtés,  effigie  de  la  reine 

Victoria,  tournée  vers  la  gau- 
che et  couronnée  de  lauriers. 

Au  haut,  l'inscription  :  Vic- 
toria; au  bas  :  four  pence. 

Dans  l'espace  compris  entre  la  circonférence  et  les 

côtés,  est  une  espèce  de  feuille  d'acanthe  partant  de 
ladite  circonférence. 

Il  y  a  également  une  très-petite  rosace  dans  les 

quatre  angles,  aux  deux  extrémités  de  chaque  in- 
scription. Ce  timbre  assez  correctement  dessiné, 

sauf  le  cou,  qui  est  trop  long,  est  typographie 

C'est  assez  dire  qu'il  est  loin  d'être  comparable  à  la 
généralité  des  timbres  anglais. 
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Voilà  à  quoi  se  réduit  la  nouveauté,  car  on  ne 

peut  regarder  comme  nouveaux  les  deux  timbres 

suivants,  dont  on  n'a  fait  que  modifier  la  nuance. 
ITALIE. 

Nous  avons  eu  sous  les  yeux  une  épreuve  du 

timbre  italien  aux  armes  royales,  tel  que  l'instituait 
un  décret.  (Voir  page  3.)  On  se  rappelle  que  ce 

décret  ne  fut  jamais  mis  à  exécution  et  qu'après 
bien  des  tergiversations  on  commanda  définitive- 

ment un  type  en  Angleterre. 

Rectangulaire.  Typographie.  Imp.  coul.  fond 
blanc.  Au  milieu  :  écusson  à  la  croix  de  Savoie, 

surmonté  de  la  couronne  royale.  Le  tout  entouré 

du  collier  de  l'ordre  Saint- Maurice  et  Saint- 
Lazare. 

A  gauche,  l'inscription  franco;  à  droite,  Bollo ; 

au  haut,  en  cintre,  Italia;  au  bas,  en  cintre  s'ou- 
vrant  vers  le  baut,  la  valeur  en  toutes  lettres  ;  au- 
dessous,  poste.  Aux  deux  angles  supérieurs,  dans  de 
petites  circonférences,  la  valeur  en  chiffre.  Tous 

ces  détails  s'agencent  parfaitement  et  présentent 

un  ensemble  très-satisfaisant.  L'épreuve  d'après  la- 
quelle nous  donnons  cette  description,  est  un  15 

centimes,  vert.  Nous  ignorons  quelles  sont  les  au- 
tres nuances  et  valeurs,  si  toutefois  elles  ont  éié 

tirées. 

ESPAGNE. 

Le  correo  oficial  de  1    libra  (1  livre)  qui  était 

bleu-pensée  est  maintenant  gris  perle. 
TERRE-NEUVE. 

Le  2  pence  vermillon  est  maintenant  carmin. 
NICARAGUA. 

Nous  croyons  devoir  mettre  nos  lecteurs  en 

garde  contre  diverses  contrefaçons  qui  courent  le 

monde.  Celle  que  nous  signalons  ici  est  heureu- 
sement peu  dangereuse,  mais  néanmoins  elle 

pourrait  tromper  les  personnes  qui  n'examinent 
les  timbres  que  superficiellement. 

Elle  consiste  en  un  Nicaragua ,  5  centavos 

noir,  fort  grossièrement  imité,  et  lithographie  et 
non  sur  acier  comme  les  véritables.  Le  dessinateur 

a  pris  l'une  des  montagues  pour  un  volcan  et  le 
bonnet  phrygien  qui  se  trouve  au  sommet,  pour  de 
la  fumée. 

PARME    ET    TOSCANE. 

Le  foyer  de  la  contrefaçon  semble  s'être  déplacé 

et  paraît  s'être  transporté  en  Italie.  Mais  ce  pays, 

qui  jusqu'ici  n'a  pu  produire  pour   lui-même  un 

timbre  convenable,  ne  réussit  que  très-imparfaite- 
ment dans  ses  émissions  illicites. 

On  y  a  imité  les  Parme,  du  gouvernement  pro- 

visoire, mais  d'une  façon  très-grossière;  le  40  cen- 
times que  nous  avons  vu  était  tiré  sur  papier  rosé. 

Il  en  est  de  même  du  2  soldi  (Lion)  de  Toscane, 

sur  lesquels  messieurs  les  faux  monnayeurs  se  sont 

exercés  avec  plus  de  bonne  volonté  que  de  succès. 

Le  contrefacteur,  afin  de  dissimuler  les  imper- 

fections de  son  œuvre,  n'a  trouvé  rien  de  mieux 

que  d'annuler  fortement  le  timbre.  Il  est  pourtant 

encore  très-aisé  de  s'apercevoir  de  sa  double  su- 
percherie en  comparant  cette  copie  à  un  timbre  de 

la  même  émission  que  l'original,  lui-même,  étant 
presque  introuvable.  Le  timbre  authentique  est  tiré 

sur  papier  à  filagramme,  tandis  que  la  contrefaçon 

l'est  sur  papier  azuré  et  uni. 

On  s'étonne  de  ne  recevoir  aucune  nouvelle  du 
Danemark  et  de  Grèce.  Ces  deux  États  ont  depuis 

peu  de  nouveaux  souverains,  qui  ne  se  hâtent 

guère,  surtout  le  roi  de  Grèce,  le  plus  ancien  des 

deux,  de  gratifier  leurs  sujets  de  leur  image. 
Les  timbres  de  Danemark  sont  tous  à  armoiries, 

mais  c'est  une  raison  de  plus,  se  modelant  en  cela 

sur  les  autres  monarchies,  d'émettre  un  timbre  à 

l'effigie  du  roi.  Les  armoiries  devraient  êlre  réser- 

vées exclusivement  aux  timbres  de  journaux  ;  l'ef- 
figie, pour  les  aulres  correspondances.  Celle-ci  a 

d'ailleurs  un  plus  grand  mérite  historique;  elle 
change  naturellement  à  chaqne  souverain,  tandis 

que  les  armoiries  d'un  État  ne  changent  point. 
Pour  ce  qui  regarde  le  Danemark,  il  est  fâcheux 

que  pas  un  seul  timbre  ne  reproduise  les  traits 
du  roi  défunt.  Le  règne  de  ce  prince  fit  peu  de 

bruit,  il  est  vrai,  mais  si  peu  marquant  qu'il  ait  été, 

il  appartient  à  l'histoire,  et  en  fait  d'exactitude 

historique,  il  n'y  a  jamais  de  détails  ni  de  particu- 
larités à  dédaigner. 

Il  y  a  également  lieu  de  regretter  que  l'on  ne 
possède  pas  de  portrait  de  l'ex-roi  Othon  de  Grèce, 
au  lieu  de  cette  insignifiante  tête  de  mercure  dont 

nous  n'avons  jamais  compris  l'application  à  la 
Grèce,  le  peuple,  peut-être,  le  moins  commerçant de  l'Europe. 

HANOVRE. 

On  a  découvert,  il  y  a  très-peu  de  temps,  une 

enveloppe  hanovrienne  ignorée  jusqu'à  ce  jour,  et 
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dont  s'occupe  beaucoup  l'élite  des  collectionneurs. 
Elle  a  été  en  usage  depuis  le  16  décembre  1850  jus- 

qu'en 1858  et  l'on  ne  conçoit  pas  qu'elle  soit  restée 

jusqu'ici  dans  un  oubli  si  profond. 
Celte  enveloppe  est  de  papier  jaune  paille,  satiné. 

Dans  les  angles  sont  des  fleurons  typographies,  re- 
liés entre  eux  par  un  mince  filet;  sur  les  quatre 

côtés,  dans  l'axe  même  du  filet,  se  trouve  l'inscrip- 

tion :  Bestell  geldfrei  (timbre  d'affranchissement) 
en  caractères  gothiques.  Cette  inscription  est  répé- 

tée sur  un  petit  timbre  bleu  appliqué  après  coup, 

qui  se  trouve  dans  l'angle  de  gauche,  inférieur. 
L'inscription  entoure  le  cornet  de  poste  du  centre. 

Le  revers  est  également  entouré  d'un  filet,  ainsi 

que  la  patte,  ou  la  partie  destinée  à  fermer  l'enve- 
loppe. Les  deux  angles  inférieurs,  sont  ornés  d'un 

fleuron  ;  il  en  est  de  même  des  deux  angles  aigus  de 

la  patte.  L'angle  obtu  de  celle-ci,  l'endroit  où  se 

cachette  la  lettre,  est  orné  d'un  fleuron  beaucoup 

plus  grand.  Au  bas,  dans  toute  la  longueur  de  l'en- 
veloppe, règne,  en  langue  allemande,  caractères 

gothiques,  une  inscription  indiquant  l'usage  auquel 

l'enveloppe  était  destinée.  En  voici  la  traduction  : 
«  Par  le  moyen  de  ces  couvertes-enveloppes,  sur 

le  front  desquelles  est  le  timbre  d'affranchissement 
(Bestell  geld-frei)  les  lettres  parviennent  dans  la 
ville  résidence  de  Hanovre,  le  faubourg  de  Hano- 

vre, le  faubourg  Glocksee  et  la  commune  de  Linden, 

franches  de  port  aux  destinataires.  Ces  couvertes- 

enveloppes  seront  vendues  par  les  employés  des 

postes  royales  de  Hanovre  à  à  g.  grosch  la  dou- 
zaine. » 

Cette  enveloppe  n'a  rien  de  remarquable  sous  le 
rapport  artislique,  mais  sa  grande  rareté  explique 

l'ardeur  que  les  amateurs  apportent  à  sa  recherche. 

NOTRE  ENTÊTE. 

Afin  de  donner  à  l'ensemble  l'aspect  le  plus 
attrayant  possible,  nous  avons  fait  orner  le  Journal 

d'un  litre  charmant  dû  au  crayon  et  au  burin  de 

deux  de  nos  excellents  artistes.  Il  représente  l'état 

passé  et  présent  des  postes,  c'est-à-dire,  d'une  part, 
l'antique  courrier,  la  vieille  et  lourde  malle-poste  ; 
d'autre  part,  la  locomotive  à  l'haleine  enflammée,  le 
vapeur  aux  bras  infatigables. 

Au  milieu  est  le  portrait  du  roi  Louis  XI,  fonda- 
teur de  la  poste. 

L'histoire  nous  a  dépeint  ce  prince  sous  un  triste 
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jour,  que  l'on  est  presque  tenu  de  se  justifier  de 
lui  faire  une  quasi-apothéose.  11  est  vrai  que  l'his- 

toire peut  avoir  tort.  Lorsqu'une  société  de  gens 
d'esprit  se  forme  à  Paris  à  seule  fin  de  ravir  à 

Jeanne  d'Arc  celte  couronne  que  lui  tresse  depuis 

400  ans  la  reconnaissance  d'un  peuple,  lorsque, 
par  contre,  un  écrivain  de  Bruxelles,  dans  une  de 

ses  causeries  du  lundi,  tente  l'apologie  de  Néron 

qu'il  dit  avoir  été  indignement  calomnié  par  Tacite 

et  Suétone,  il  nous  est  bien  permis  [d'oublier  un 
instant  une  grande  partie  des  méfaits  dont  on  a 

chargé  Louis  XI,  et  de  ne  nous  souvenir  que  de  la 
belle  institution  dont  nous  lui  sommes  redevables. 

Les  Timbres-Poste  envisagés 
vue  artistique. 

poi 

Lorsque  l'on  considère  cette  foule  de  timbres,  de 
formes,  de  couleurs  et  de  dessins  différents,  on  est 

tout  d'abord  frappé  du  rapport  qu'il  y  a,  générale- 
ment, entre  le  degré  de  civilisation  de  tel  pays  et  le 

plus  ou  moins  de  goût  apporté  à  l'exécution  de  ses 
timbres.  Ainsi,  sans  s'être  le  moins  du  monde  oc- 

cupé de  politique,  et  en  les  jugeant  seulement  d'a- 
près leurs  timbres,  serait-on  si  loin  de  la  vérité  en 

disant  que  la  République- Argentine,  Montevideo, 

le  Mexique  et  la  Moldavie,  doivent  être  moins  avan- 

cés que  les  Etats-Unis,  par  exemple?  On  sait  où 

en  sont  ces  pays,  politiquement  parlant,  et  l'on  di- 
rait que  leur  nullité  s'est  étendue  jusque  sur  les 

grossières  images  qu'ils  nous  envoient  sous  le  nom 
de  timbres-poste. 

Après  les  timbres  que  nous  venons  de  citer  vien- 

nent, dans  l'ordre  du  mérite,  ceux  d'Italie,  Pié- 
mont, Moclène,  Parme,  Naples,  Toscane,  etc.,  qui 

sont  encore  d'une  bien  pauvre  exécution;  il  sem- 

blerait que  l'Italie,  jadis  la  maîtresse  des  arts,  soit 

désormais  clans  l'impossibilité  de  produire  un  graveur 
de  quelque  talent,  tout  comme  elle  est  incapable  de 

se  donner  un  gouvernement  stable. 

Certains  pays  se  distinguent  par  une  excellente 

exécution,  au  point  de  vue  du  métier  bien  entendu. 

Tels  sont  :  Brème,  Tour  et  Taxis,  Luxembourg, 

Russie,  Sicile  (Ferdinand  II).  Ceux-là  avaient  l'in- 

strument, il  ne  leur  a  manqué  qu'un  artiste  pour 
leur  fournir  une  idée. 

Quelques  pays  affectent  des  formes  bizarres.  Tels 

sont  les  Timbres  du  Cap,  dont  la  forme  triangulaire 

est  si  bien  appropriée  au  pays  qu'ils  représentent; le  timbre  de  la 

Rivière  des  Cy- 

gnes ,  dont  le 

pays  d'origine est  symbolisé 

..par  un  beau  cy- 

gne ;  celui  de  la  Nouvelle-Ecosse ,  qui  est  disposé 
en  losange,  et  enfin  celui  de 
Terre-Neuve,  dont  le  three 

pence  est  aussi,  nous  ne  sa- 
vons trop  pourquoi,  triangu- 

laire. Des  timbres  qui 

iiien  dignes  de  remarque  et 

qui ,  bien  plus  éloquemment  que  les  historiens, 
nous  montrent  la  marche  du  temps,  ce  sont  sans 

contredit  ceux  de  Hono- 
/>//*<  (llesSandwich).  Que 

dirait  le  capitaine  Cook, 

(jue  les  sujets  de  l'aïeul •  de  Kameamea  III  ont  si 

misérablement  massacré, 

si,  revenant  sur  la  terre, 

il  voyait,  portant  un  habit 
brodé  et  des  épaulettes, 

le  petit-fils  du  grand  Kameamea  Ier,  dont  tout 
l'uniforme  consistait  sans  doute  en  quelques 
arêtes  de  poisson  passées  dans  le  nez?  Au  reste, 

quand  S.  M.  la  reine  Pomaré  de  Taïti  a  des  ambas- 

sadeurs accrédités  près  les  cours  d'Europe,  il  ne 

faut  plus  s'étonner  de  rien. 

Les  timbres  d'Allemagne  sont  tous  d'une  parfaite 

exécution,  sans  que  pas  un  d'eux  ait  quelque  chose d'original. 

Aux  États-Unis,  il  y  a  quelques  effigies,  celles 

de  Washington,  Franklin,  Lafayette,  etc.,  qui  sont 

d'un  incontestable  mérite  ;  ces  timbres  prennent 

rang  parmi  les  plus  beaux.  Hors  de  là,  pour  les  cen- 

taines de  types  différents  qu'on  y  rencontre,  ils  sont 
tous  plus  insignifiants  les  uns  que  les  autres.  Ce 

n'est  pas  qu'ils  pèchent  par  l'exécution,  non,  ils 

sont  généralement  bien  gravés,  mais  ce  que  l'on 
chercherait  en  vain  parmi  cette  foule  de  vignettes, 

c'est  un  dessin,  une  idée,  une  forme  quelconque, 

accusant  le  passage  d'un  artiste  qui  y  aurait  laissé 
son  empreinte. 

Ce  serait  sortir  du  cadre  de  cette  publication, 

que  de  rechercher  la  cause  de  ce  manque  de  goût 
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qui  caractérise  l'Américain  du  Nord  ;  disons  seule- 
ment que,  voué  exclusivement  au  culte  du  dieu 

Dollar,  il  ne  faut  pas  lui  parler  des  arts,  qui  ne 

sont  pour  lui  qu'un  mot  vide  de  sens. 
La  France  a  des  timbres  d'une  simplicité  qui 

n'est  pas  dépourvue  d'élégance.  Ceux  de  la  républi- 
que se  distinguent  par  une  sévérité  de  style  vrai- 
ment républicaine  ;  il  y  a  surtout  le  20  centimes, 

dont  le  fond  noir  faitsingulièrementrcssortir  l'éner- 
gie des  traits  de  la  déesse. 

La  Hollande  a  des  timbres  de  grand  mérite. 

Le  Nicaragua  a  de  fort  jolis  timbres  ;  nous  en 

possédons  qui  sont  réellement  magnifiques. 

Toute  vanité  nationale  à  part,  nous  devons  con- 
venir que  la  Belgique  a  certainement  les  plus  beaux 

timbres  du  monde;  pour  le  dessin  et  la  gravure,  il 

n'y  a  que  l'Angleterre  qui  l'ait  surpassée. 
Nous  arrivons  enfin  aux  timbres  de  la  Grande- 

Bretagne  et  des  colonies  anglaises. 

Si  nous  les  avons  placés  en  dernier,  c'est  qu'ils 

sont  d'un  mérite  si  hors  ligne  et  d'une  supériorité 
si  grande  sur  les  autres  timbres,  que  nous  tenions 

à  en  faire  une  mention  toute  spéciale,  et  à  concen- 

trer sur  eux  toute  l'attention  des  amateurs. 
Certes,  le  burin  des  graveurs  anglais  a  été  de  tout 

temps  célèbre;  c'est  l'Angleterre  qui  produit  ces 
magnifiques  gravures,  ces  splendides  illustrations, 

auxquelles  le  continent,  qui  dénie  encore  à  la  Grande- 

Bretagne  l'inspiration  artistique,  n'a  jusqu'ici  pu 
rien  opposer  d'équivalent.  Mais  le  talent,  qui  peut 

se  déployer  tout  à  l'aise  dans  la  gravure,  on  ne  pen- 

sait pas  qu'il  pût  se  faire  jour  dans  des  vignettes 
imperceptibles,  dont  les  dimen- 

sions microscopiques  sem- 

blaient devoirl'exclure.  Eh  bien , 

l'on  se  trompait.  Peut-on  rien 
voir,  en  effet,  de  plus  poétique, 

rien  qui  rende  mieux  cette 

suave  beauté  qui  est  l'apanage 

des  filles  d'Albion,  rien  qui  représenle  mieux 

l'idéal  de  la  femme  et  de  la  reine,  que  ces  délicieuses 
effigies  de  la  reine  Victoria,  sur  les  timbres  du  Ca- 

nada, de  la  Nouvelle-Ecosse,  de  Queensland  et  de 

VanDiemen?  Jamais,  peut-être,  l'art  du  graveur  n'a 
rien  créé  de  plus  mignon,  dans  un  cadre  aussi  res- 

treint, et  l'on  se  prend  à  regretter  que  ces  petits 

chefs-d'œuvre  doivent  quelque  jour  subir  l'outrage 
de  la  griffe  postale. 

Telles  sont  les  réflexions  qui  nous  sont  venues 

en  feuilletant  notre  album  ;  dans  notre  prochain 
numéro  nous  aurons  à  citer,  sans  doute,  quelques 

nouveaux  types  ;  puissions-nous  pouvoir  en  faire  le 

même  éloge  que  de  ceux  de  la  Grande-Bretagne. 

Un  mot  .sur  l'origine  «les  timbres- poste. 

Nous  avons,  dans  un  autre  opuscule,  donné  une 

I    notice  sur  l'origine  des  timbres,  et  nous  nous  pro- 
|    posions  de  ne  plus  revenir  sur  ce  sujet,  lorsque  des 
j    documents  nouveaux,  que  nous  devons  en  partie  à 

I    l'obligeance  d'un  de  nos  correspondants,  nous  sont 
parvenus  et  nous  ont  paru  devoir  jeter  un  nouveau 

jour  sur  cette  intéressante  découverte  . 
Nous  laissons  parler  notre  correspondant. 

Le  timbre-poste  qui,  d'après  M.  Ed.  Fournier, 

serait  une  invention  récente,  puisqu'il  la  fait  remon- 
ter au  23  mars  1823,  époque  à  laquelle  le  Suédois 

G.  Treffenberg  proposa  à  l'État  de  noblesse  de 
son  pays  l'émission  d'un  papier-timbre  desttné  à 
servir  d'enveloppe  aux  lettres  (proposition  qui  fut, 
comme  de  juste,  rejetée  à  une  forle  majorité),  le 

timbre-poste,  disons-nous,  semblerait  être  au  con- 

traire, d'après  l'instruction   suivante,    conservée 
dans  les  archives  de  la  Bibliothèque  impériale  de 

France  et  citée  par  M.  d'Auriac,  dans  son  Histoire 

anecdotique  de  l'industrie  française,  «ne  création 
du  xvue  siècle. 

Nous  y  lisons  ce  qui  suit  relativement  à  un  ser- 
vice de  petite  poste  : 

«  16  août  1653.  —  On  fait  à  scavoir  à  tous 

»  ceux  qui  voudront  escrire  d'un  quartier  de  Paris 
»  en  un  autre,  que  leurs  lettres,  billets  ou  mémoires 
»  seront  fidellement  portés  et  diligemment  rendus 

»  à  leur  adresse  et  qu'ils  en  auront  promptement 

»  response,  pourvu  que  lorsqu'ils  escriront,  ils 
«  mettent  avec  leurs  lettres  un  billet  qui  portera: 

»  port  payé,  parce  que  l'on  ne  prendra  point  d'ar- 
»  gent;  lequel  billet  sera  attaché  à  ladite  lettre,  ou 

»  mis  autour  de  la  lettre,  ou  passé  d'ans  ou  en  telle 
»  autre  manière  qu'ils  trouveront  à  propos,  de  telle 
»  sorte  néanmoins  que  le  commis  le  puisse  voir  et 

«   l'oster  aisément.... 

»  La  date  sera  remplie  du  jour  ou  du  mois  qu'il 
»  sera  envoyé....  Le  commis  général  qui  sera  au 

»  palais  vendra  de  ces  billets  de  port  payé  à  ceux 

»  qui  en  voudront  avoir,  pour  le  prix  d'un  sol  mar- 
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»  que,  et  chacun  est  adverty  d'en  achepter  pour  sa 

»  nécessité  le  nombre  qu'il  lui  plaira,  afin  que 

»  lorsqu'on  voudra  escrire,  l'on  ne  manque  pas 
»  pour  si  peu  de  chose  à  faire  ses  affaires.  » 

Cette  instruction  indique  que  l'acquisition  des 
billets  se  faisait  au  palais,  chez  les  tourières  des 

couvents,  chez  les  portiers  des  collèges  et  commu- 
nautés et  chez  les  geôliers  des  prisons.  Le  prix  de 

chacun  d'eux  était  fixé  à  un  sou  tapé,  c'est-à-dire 

à  un  sou  marqué  à  l'effigie  royale,  et  «  les  sollici- 
»  teurs  étoient  advertis  de  donner  quelque  nombre 

u  de  ces  billets  à  leurs  procureurs  et  clercs  afin 

»  qu'ils  les  puissent  informer  à  tous  moments  de 
»  Testât  de  leurs  affaires,  et  les  pères  à  leurs 

»  enfants  qui  sont  au  collège  ou  en  religion  et  les 

»  bourgeois  à  leurs  artisans.  » 

L'instruction  se  termine  ainsi  : 
«  Les  commis  commenceront  à  aller  et  porteries 

»  lettres  le  8  août  1653.  On  donne  ce  temps  afin 

«  que  chacun  aye  le  loisir  d'achepter  des  billets.  » 
Nous  avons  aussi  le  passage  suivant  de  Pellis- 

son,  qui  a  trait  à  la  même  innovation  : 

«  En  1653,  un  maître  des  requêtes,  nommé  De 

»  Vélayer,  avait  obtenu  un  privilège  ou  don  du 

«  roy,  pour  pouvoir  seul  establir  des  boësles  dans 

«  divers  quartiers  de  Paris,  et  avoit  ensuite  establi 

»  un  bureau  au  palais,  où  l'on  vendoit,  pour  un 

»  sou  pièce,  certains  billets  imprimez  d'une  marque 
»  qui  lui  estait  particulière.  Ces  billets  ne  conte- 
»  noient  autre  chose  sinon:  Port  payé  le.. ..jour 

»  du  mois  de    Van  1653  ou  1654.  Pour  s'en 
»  servir,  il  falloit  remplir  le  blanc  de  la  datte  du 

»  jour  et  du  mois  auquel  vous  escriviez,  et  après 

»  cela,  vous  n'aviez  qu'à  entortiller  ce  billet  autour 
»  de  celui  que  vous  escriviez  à  votre  ami  et  les 
»  faire  jeter  ensemble  dans  la  boëste.  Il  y  avait  des 

»  gens  qui  avoient  ordre  de  l'ouvrir  trois  fois  par 

»  jour,  et  de  porter  les  billets  où  il  s'adressoient. 
«  Outre  le  billet  de  port  payé  que  l'on  metloit  sur 
»  la  lettre  pour  la  faire  partir,  celuy  qui  escrivoit 

«  avoit  soin,  s'il  voulait  avoir  response,  d'envoyer 
ii  un  autre  billet  de  port  payé  renfermé  dans  sa 
»  lettre.  » 

Pellisson  ne  dit  pas  si  ce  Vélayer  fut  l'inven- 
teur de  ce  système  d'affranchissement;  nous  ne 

pouvons  donc  que  constater  la  découverte  sans  être 
fixé  sur  celui  à  qui  on  la  dut. 

Des  timbres  de  Vélayer  vinrent  sans  doute  les 

francos  en  blanc  dont  on  fit  si  grand  abus  en  An- 

gleterre depuis  Charles  II  jusqu'en  1784.  On  vit 
alors  des  personnes  en  faire  provision  pour  un  an. 

(Voir  YHistory  of  the  house  of  commons  de  Ch. Thomsond.) 

Les  courtisans  de  Louis  XIV,  qui  suivaient  ce 

prince  aux  armées,  paraissent  s'être  servis  du 
même  mode  d'affranchissement ,  aussi  ingénieux 

qu'économique.  Des  lettres  de  Pelisson  à  Mlle  de 
Scudéry,  qui  sont  en  la  possession  de  M.  Feuillet 

de  Conches,  portent  des  traces  visibles  d'une  sorte 
de  timbre-poste.  (Voir  à  la  page  suivante.) 

On  ignore  quand  et  pourquoi  les  timbres  créés  en 

1653  cessèrent  d'exister,  et  l'on  arrive  jusque  l'an 
1823  sans  qu'il  en  ait  plus  jamais  été  question. 

C'est  alors  que  M.  Treffenberg  en  proposa  l'adop- 
tion à  la  Suède  ;  nous  avons  vu  plus  haut  comment 

sa  tentative  fut  frappée  d'insuccès.  Enfin  nous 
arrivons  à  M.  Rowland-Hill,  actuellement  secré- 

taire de  l'administration  des  postes  en  Angleterre, 
qui  introduisit  les  timbres  dans  son  pays,  à  la  suite 

de  la  circonstance  que  voici,  rapportée  par  M.  Al- 
phonse Esquiros  : 

«  Un  voyageur  traversait,  il  y  a  une  trentaine 

d'années,  un  district  au  nord  de  l'Angleterre  ;  il 

arriva  devant  la  porte  d'une  auberge,  où  le  facteur 
s'arrêtait  lui-même  pour  remettre  une  lettre.  Une 
jeune  fille  en  sortit  pour  la  recevoir,  la  tourna  et  la 
retourna  dans  sa  main,  puis  demanda  quel  était  le 

prix  du  port. 

»  C'était  une  grosse  somme,  car  évidemment  la 
jeune  fille  était  pauvre  et  le  facteur  demandait  un 

shilling.  Elle  soupira  profondément,  dit  que  la  lettre 

venait  de  son  frère,  mais  qu'elle  n'avait  point  d'ar- 
gent et  en  conséquence,  elle  remit  la  missive  au 

facteur. 

»  Le  voyageur  était  un  homme  qui  courait  le 

inonde  pour  s'instruire  et  pour  observer;  comme  il 
avait  bon  coeur,  il  offrit  de  payer  le  port  de  la  lettre, 

et  en  dépit  de  la  résistance  de  la  jeune  fille, 

acquitta  les  frais  de  poste.  Cette  résistance  opiniâtre 

et  dans  un  pareil  cas  lui  avait  pourtant  donné  à  ré- 
fléchir. A  peine  le  facteur  avait-il  tourné  le  dos,  que 

la  jeune  tavernière  avoua  que  c'était  un  tour 
d'adresse,  convenu  entre  elle  et  son  frère  ;  quelques 

signes  hiéroglyphiques,  marqués  sur  l'enveloppe,  lui 
apprenaient  tout  ce  qu'elle  avait  besoin  de  savoir; 
mais  la  lettre  elle-même  ne  contenaitaucune  écriture. 
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Mademoise//e. 

Mandez-moi  si  vous  ne  sçavez  point  quelque 

bon  remède  contre  l'amourou  contre  l'absince, 

et  si  vous  n'en  connoissez  point,  faites-moy 

le  plaisir  de  vous  en  enquérir,  et  au  cas  que 

vous  en  trouverez,  de  l'envoyer  à 

Votre  1res  humble  et  tres- 

obéissant  Serviteur, 

Pisandre. 

Pour  Mademoiselle 

Sapho 
demeurant  en  la  rue  au  Pays  des 

Nouveaux  Sansomales 
Paris 

Par  billet  de  port  payé 

Outre  le  billet  de  port  paye  que  l'on  mettra  sur  cette 
lettre  pour  la  faire  partir,  ecluy  qui  escrira  aura  soing, 

s'il  veut  avoir  réponse,  d'envoyer  un  autre   billet  de 
port  payé  enfermé  dans  sa  lettre. 

i 

«  Nous  sommes  si  pauvres  l'un  et  l'autre,  ajou 
>  ta-t-elle,  que  nous  avons  imaginé  ce  moyen  d 

»  correspondre  et  d'affranchir  les  lettres.  » 
»   Le  voyageur,  continuant  son  chemin,  se  de 

Tianda  si  un  système  fiscal  donnant  lieu  à  de  s 

misérables  fraudes,  n'était  pas  un  système  vicieux 
Le  soleil  ne  se  coucha  avant  que  M.  Rowland 

Iill  (car  c'était  le  nom  du  voyageur)  n'eût  rêvé 
organiser  le  service  de  la  poste  sur  une  nouvell 

)ase.  Il  s'était  dit  qu'en  Angleterre,  où  les  affaire 
île  familles  sont   très-fortes,  mais  où  les  membre 

vivent  ordinairement  fort  dispersés,  où  l'esprit  d 

commerce  et  d'entreprise  ne  connaît  pas  de  bornes 

a  correspondance  n'était  limitée  que  par  Ténor 

mité  des  frais  de  poste  et  qu'en   abaissant   cett 
)arrière,  on  rendrait  un  grand  service  à  la  société 
sans  nuire  aux  ressources  du  trésor. 

»  Ses  vues  furent  agréées  par  le  gouvernemen 

anglais,  et  le  10  janvier  1840,  les  lettres  ne  payé 
rent  plus  que  dix  centimes  pour  circuler  dans  tout 

['étendue  des  Iles  Britanniques. 
»  Cette  innovation  hardie  dépassa  bientôt  les  es 

i 

i 

3 

3 

t 

e 

jérances  des  législateurs;  dix  ans  plus  tard,  en 

1850,  le  nombre  de  lettres  s'était  accru  de 
1,500,000  à  7,239,962.  » 
De  tout  ce  qui  précède,  il  résulte  que  les  pre- 

niers  timbres  datèrent  réellement  de  1653.  Faut-il 

inclure  de  là  que  MM.  Treffenberg  et  Rowland- 

-Iill  n'aient  été  que  les  exécuteurs  d'une  idée 

;mise  avant  eux,  ou,  qu'ignorant  l'existence  de 
imbres  antérieurement  à  leur  époque,  la  même 

dée  ait  germé  à  la  fois  dans  l'esprit  de  chacun 

i'eux? 

Les  deux  hypothèses  sont  admissibles.  Nous 
ivons  même  une  tendance  à  croire  à  la  dernière. 

En  effet,  les  timbres  de  1653  n'ont  eu  cours  que 
lendant  un  certain  temps  et  leur  usage  se  restrei- 

jnait  à  la  seule  ville  de  Paris,  car,  si  l'on  en 
îxcepte  les  francos  en  blanc  usités  à  la  cour  de 

Charles  11  et  à  celle  de  Louis  XIV,  et  qui  n'étaient 

3as  faits  pour  le  public,  l'on  n'en  a  trouvé,  jus- 
qu'ici, aucune  Irace  ailleurs. 

Il  n'y  aurait  donc  rien  d'extraordinaire  à  ce  que 

\IM.  Treffenberg  et  Rowland-Hill  n'eussent  pas 
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eu  connaissance  d'un  fait  d'administration  locale 

qui  s'est  passé  180  ans  avant  eux,  fait  tellement 

ignoré  de  notre  époque,  qu'il  a  fallu  compulser 
des  archives  pour  en  constater  l'existence  presque 
éphémère. 

Quoi  qu'il  en  soit,  que  MM.  Treffenberg  et 
Rowland-Hill  aient  ou  n'aient  pas  connu  les 

timbres  du  XVIIe  siècle,  il  n'en  est  pas  moins  vrai 

que  c'est  à  leur  initiative,  à  celle  du  dernier  sur- 

tout, que  nous  devons  le  système  d'affranchisse- 
ment dont  nous  apprécions  tous  les  jours  les  faci- 

lités. Tout  en  laissant  aux  contemporains  de 

Louis  XIV  leur  part  d'honneur  de  l'avoir  les  pre- 
miers imaginé,  nous  estimons  que  le  monde  entier 

doit  savoir  gré  à  l'Angleterre  d'avoir  réalisé  ce  que 

d'autres  avaient,  avant  elle,  dédaigneusement  dé- 

claré irréalisable,  et  d'avoir  su  conduire  à  bien  ce 
que  la  France  avait  jadis  si  insouciamment  laissé 
tomber  en  désuétude. 

LES  TIMBRES  D'ITALIE. 

C'est  encore  l'Italie  qui  a  le  privilège  de  nous  oc- 

cuper. Cette  fois,  c'est  à  propos  d'un  timbre  que 
l'on  a  bien  voulu  nous  soumettre  et  dont  nous  re- 

parlerons plus  loin.  Auparavant  nous  voulons  ex- 

primer nos  sentiments  vrais  à  l'égard  de  ce  pays, 
que  nous  avons  un  peu  malmené  dans  nos  précédents 

numéros,  mais  auquel,  pour  cette  raison  même,  en 

vertu  du  proverbe  •  Qui  aime  bien  châtie  bien,  nous 

portons  plus  d'intérêt  qu'à  tout  autre. 

Ce  que  nous  désirons  avant  tout,  c'est  que  le  gou- 

vernement, comprenant  sa  véritable  mission,  s'ef- 
force, par  tous  les  moyens  possibles,  de  faire  re- 

naître ce  goût  artistique,  ce  sentiment  du  beau  qui 

caractérisait  les  Italiens  et  qui  semble  avoir  fait 

place  au  goût  le  plus  déplorable. 

Noblesse  oblige,  dit-on  ;  cet  adage  fut-il  jamais 

plus  applicable  qu'à  la  patrie  de  Michel- Ange? 
Nul  autre  pays  ne  peut  citer  une  aussi  belle  aris- 

tocratie artistique;  et  si  le  nom  de  l'Italie  est  si 
sympathique  à  tous  les  peuples,  elle  le  doit,  non 
pas  à  ses  richesses,  car  la  Hollande  en  eut  toujours 

plus  qu'elle,  non  pas  à  ses  armes,  carelle  fut  toujours 
asservie,  mais  à  ses  seuls  artistes  qui  la  firent  reine: 

reine  de  l'intelligence. 

L'Italien  est  assurément  le  peuple  le  plus  pré- 
disposé aux  arts.  Le  profil  de  ses  femmes,  les  mar- 

bres antiques  qui  ornent  ses  musées  le  rendent 

sculpteur;  les  fables  de  la  mythologie,  les  beautés 

du  christianisme,  qui  ont  presque  pris  naissance 

chez  lui,  le  font  peintre  ;  sa  vie  nonchalante  et 

molle,  surtout  dans  les  provinces  méridionales,  le 

fait  poëte  et  musicien.  Il  a  tous  ces  avantages  sur 

les  peuples  du  Nord  et  pourtant,  il  faut  bien  le  con- 

stater :  tout  accuse  aujourd'hui  chez  lui  la  dégé- 

nérescence de  l'art.  En  peinture,  par  exemple,  l'école 

italienne  ne  vit  plus  que  dans  l'histoire;  on  dit  tou- 

jours :  l'école  flamande,  l'école  française;  et  ré- 
cemment encore,  l'exposition  universelle  de  Londres 

a  témoigné  de  la  décadence  de  nos  maîtres  d'au- trefois. 

On  trouvera  peut-être  que  nous  nous  écartons  de 

notre  sujet  et  qu'il  y  a  loin  d'humbles  timbres-poste 

à  la  grande  peinture  et  à  la  sculpture;  qu'au  de- 

meurant, les  timbres  étant  destinés  à  ne  vivre  qu'un 

jour,  il  importe  peu  qu'ils  soient  plus  ou  moins  bien 
dessinés.  Nous  croyons  qu'il  importe  beaucoup  : 
parce  que  le  timbre  est  devenu  une  monnaie,  et  que 
tous  les  souverains  ont  tenu  à  ce  que  les  monnaies 
reproduisissent  convenablement  leur  effigie;  parce 

qu'il  prend  dès  maintenant  une  place  honorable  dans 
les  cabinets  de  numismatique;  et  enfin,  parce  que 

les  gouvernements  (le  gouvernement  italien  surtout) 
devant  être  les  guides  de  leurs  peuples  dans  la  voie 

du  progrès,  quel  qu'il  soit,  tout  ce  qui  émane  d'eux  : 
monnaies,  timbres,  billets  de  banques,  etc.,  etc., 

doit  être  frappé  au  coin  du  bon  goût  et  pouvoir  être 
donné  comme  modèle. 

Nous  pourrions  développer  cette  thèse  bien  davan- 

tage, mais  nons  croyons  avoir  fait  connaître  suffi- 
samment notre  pensée  et  préférons  arriver  de  suite 

à  notre  véritable  sujet,  que  notre  dissertation  nous 
a  fait  perdre  de  vue. 

Nous  avons  dit  notre  avis  quant 
aux  timbres  italiens  et  sommes 

bien  sûr  qu'il  est  partagé.  Voici 
que  nous  avons  sous  les  yeux  un 

spécimen,  qui,  s'il  élait  adopté, 
nous  réconcilierait  avec  la  direc- 

tion des  postes  de  Turin. 

C'est  par  inadvertance   que  nous  disions  :  s'il 
était  adopté.  Il  l'est,  paraît-il,  en  principe;  pour- 

quoi ne  l'est-il  pas  de  fait? 
Ce  timbre,  qui  sort  des  ateliers  de  MM.  Pellas 

frères,  de  Gênes,  est  rectangulaire.   Un  premier 
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ovale  fond  noir,  portant  au  haut  l'inscription: 
Poste  Italiane  et  au  bas  :  Due  cenlesimi,  forme  la 

tangente  avec  les  côtés  du  carré;  à  l'intérieur,  un 
autre  ovale  d'un  fort  joli  dessin  dentelé.  Le  tout 
forme  un  médaillon  sur  le  fond  duquel  se  détache 

admirablement  l'effigie,  maintenant  si  connue,  de 
Victor-Emmanuel.  Les  lois  de  la  lumière  sont  par- 

faitement observées  et  parleur  bonne  entente,  pro- 
duisent un  effet  de  relief  des  mieux  réussis  que  nous 

ayons  encore  vus.  Enfin,  ce  qui  a  bien  son  mérite, 

la  valeur  n'est  plus  indiquée  en  signes  hiérogly- 
phiques, mais  en  gros  caractères,  répétés  à  chaque 

angle  et  concourant  à  l'harmonie  de  l'ensemble. 
Si  nous  étions  le  ministre  des  travaux  publics 

d'Italie,  nous  n'hésiterions  pas  à  adopter  pour  de 

bon  ce  charmant  type  qui  rivalise  avec  ce  que  l'An- 
gleterre produit  de  beau  en  ce  genre;  nous  réha- 

biliterions ainsi  la  réputation  des  graveurs  italiens, 

quelque  peu  endommagée  et  nous  regagnerions 

l'estime  des  collectionneurs,  si  nombreux  aujour- 

d'hui et  dont,  conséquemment,  l'opinion  mérite 
quelque  considération. 

Les  timbres  poste  considérés   au    point  de  vue 
de  l'histoire. 

Les  timbres  ont,  dans  ces  derniers  temps,  attiré 

l'attention  des  journaux,  qui,  tous,  ne  les  ont  pas 
appréciés  avec  une  égale  bienveillance.  A  ce  propos 

nous  avions  réuni  en  un  article  tous  les  arguments 

qui  plaidaient  en  faveur  de  cette  «  manie  »  comme 

disent  ces  feuilles,  lorsque,  en  réponse  à  un  article 

du  Sémaphore  de  Marseille,  que  l'on  trouvera  plus 

loin,  un  correspondant  de  Paris,  qui  s'est  caché 

sous  le  voile  d'un  pseudonyme,  nous  envoie  l'article 
ci-dessous  qui  envisage  les  timbres  sons  un  jour  tout 

nouveau  et  fait  bonne  justice  des  attaques  qu'ils  ont 
eu  à  subir. 

Il  esi  presque  impossible  que  deux  personnes  ayant 

à  traiter  lu  même  sujet,  relativement  aussi  restreint 

que  le  nôtre,  ne  se  rencontrent  pas  par-ci  par-là. 

C'est  un  peu  ce  qui  nous  est  arrivé  quant  à  l'article 
que  nous  avions  préparé ,  lequel ,  en  quelques 

points,  côtoie,  pour  ainsi  dire,  celui  de  notre  cor- 
respondant. Mais  ce  dernier  émet  des  considérations  si 

judicieuses  et  des  idées  si  neuves,  que  nous  lui  ac- 

cordons non-seulement  et  avec  le  plus  grand  plaisir 

l'hospitalité,  mais  encore  la  priorité. 

«  Un  journal  du  midi  de  la  France  s'est  plaint 
dernièrement,  peut-être  avec  raison,  des  importu- 

nilés  auxquelles  donne  lieu  la  passion  du  timbre- 

poste. 
»  Cette  passion  nouvelle,  qui  se  répand  avec  une 

fureur  croissante,  dégénère  sans  doute  en  timbro- 
manie;  beaucoup  de  gens  recherchent  les  timbres  à 

divers  titres  :  les  uns  par  originalité,  les  autres  par 

goût;  ceux-là  par  vanité,  ceux-ci,  et  ce  sont  les 
plus  nombreux,  les  recherchent  pour  faire  comme 

tout  le  monde;  ajoutons  ces  négociants  d'un  nou- 
veau genre,  et  enfin  la  gent  collégienne  qui,  elle 

aussi,  fait  une  concurrence  acharnée  à  tous  les  col- 
lectionneurs. 

«  Nous  convenons  que  la  persévérance,  souvent 

indiscrète,  de  ces  derniers  est  bien  faite  pour  exas- 
pérer les  gens  les  plus  froids  ;  mais  convenons  aussi 

qu'il  y  a  certain  plaisir  à  trouver  dans  les  trésors  de 
la  réserve,  de  quoi  enrichir  les  albums  plus  gracieu- 

sement présentés. 

»  Il  ne  faut  pas  croire,  cependant,  que  tout  se 
borne  à  former  ces  mosaïques  qui  provoquent  les 

dédains  de  la  feuille  en  question  :  le  timbre-poste, 

avant  de  porter  la  marque  d'annulation,  est  une 
sorte  de  papier-monnaie  ayant  une  valeur  représen- 

tative qui  lui  donne  cours  dans  bien  des  circons- 

tances autres  que  celle  de  l'affranchissement.  C'est 
à  ce  titre  incontestable  que  les  numismates  l'ont 
déclaré  digne  de  figurer  dans  les  collections. 

»  Si  parmi  ces  carrés  de  papier  il  en  est  qui,  par 

leur  type,  sont  d'une  insignifiance  extrême,  il  en 
est  d'autres,  au  contraire,  qui  nous  offrent  des  por- 

traits frappants  d'un  grand  nombre  de  souverains. 

Ces  portraits  ont  l'avantage  énorme  d'être  plus 
exacts  et  plus  agréables  à  la  vue  que  ceux  des 
monnaies  actuelles. 

»  La  gravure  des  timbres-poste,  généralement 
traitée  avec  art,  est  durable,  tandis  que  celle  des 

monnaies  s'efface  promptement  par  l'usage.  Le 
timbre-poste  est  en  outre  infiniment  plus  répandu 
que  la  monnaie,  qui  exige  des  efforts,  des  soins  et 

des  frais  qu'on  ne  saurait  reprocher  au  timbre- 

poste. »  Nous  ne  regreltons  qu'une  chose,  c'est  que  les 

divers  États  n'adoptent  pas  pour  leurs  timbres- 

poste,  l'effigie  du  souverain  concurremment  avec 

ses  armes  ou  celles  du  pays  qu'il  gouverne. 
«  Xous  faisons  encore  des  vœux  pour  que   le 
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timbre  d'annulation  soit  disposé  de  manière  à  ne 
pas  détruire  complètement  le  type,  ainsi  que  cela  a 

malheureusement  lieu  en  Angleterre  ,  en  Belgi- 

que, etc. 

»  Les  timbres  d'enveloppes  sont  généralement 

d'une  exécution  parfaite,  malheureusement  c'est 

encore  de  l'art  perdu,  car  le  relief  disparaît  par 

l'effet  de  la  pression,  s'il  n'a  déjà  disparu  par  l'ap- 
position du  timbre  d'annulation. 

«  Que  MM.  les  administrateurs  du  service  des 

Postes  veuillent  bien  lire  ces  quelques  lignes  et  faire 

étudier  les  questions  qu'elles  agitent,  nous  sommes 

convaincu  qu'ils  y  trouveront  l'occasion  de  satis- 

faire bien  du  monde,  tant  au  point  de  vue  de  l'art 

et  de  la  science,  qu'au  point  de  vue  de  l'histoire. 
«  Il  serait  à  désirer  aussi  que  MM.  les  graveurs 

apportassent  plus  d'art  dans  la  reproduction  des 

effigies,  plus  d'exactitude  dans  les  traits  des  souve- 

rains; qu'il  n'y  eût  pas,  surtout,  des  portraits  offi- 
ciels en  contradiction  flagrante  avec  les  portraits 

vrais.  Nous  ne  pensons  pas  que  l'histoire  puisse 
gagner  quelque  chose  à  la  galanterie  exagérée  de 
ces  messieurs. 

»  Les  anciens  ont  perpétué  les  faits  glorieux  de 
leur  histoire  au  moyen  de  leurs  monnaies. 

»  Ce  sont  les  monnaies  qui  ont  éclairé  plusieurs 

points  de  l'histoire;  elles  ont  agrandi  son  domaine 

en  conservant  l'image  la  plus  juste,  la  plus  exacte 
dos  vêtements,  des  armes,  des  ustensiles,  des  cos- 

tumes des  anciens  ;  elles  nous  ont  conservé  les 

traits  des  grands  hommes  de  l'antiquité,  ainsi  que 
la  forme  de  plusieurs  grands  édifices  que  le  fer,  le 

feu  et  le  temps  ont  détruits.  Véritables  pages  de 

l'histoire,  elles  servent  de  témoignage,  de  justifica- 
tion ou  de  démenti  aux  Tacite,  aux  Tite-Live,  aux 

Saluste.  Elles  constatent  les  dates  des  grands  évé- 

nements des  peuples,  elles  nous  font  connaître  l'ori- 
gine des  villes,  des  provinces  et  des  colonies  ro- 

maines. 

»  Peut-il  en  être  de  même  aujourd'hui?  Hélas! 

non.  Parce  qu'aujourd'hui  des  intérêts  plus  grands 
ne  nous  permettent  pas  de  distraire  la  monnaie  de 

son  véritable  but,  et  qu'il  a  fallu  sacrifier  à  la  com- 

modité tout  ce  que  l'art  et  l'histoire  confiaient  à  la 
monnaie  antique. 

»  C'est  par  ces  monnaies  que  nous  connaissons, 
que  nous  possédons  même,  ces  beaux  types  des 

Nerva,  des  Trajan,  des  Anlonin,  etc.  Nous  dou- 

tons qu'on  trouve  jamais  dans  une  postériié  aussi 
reculée  une  seule  de  nos  monnaies  de  bronze. 

»  11  est  vrai  que  des  médailles  spéciales  relatent 

non-seulement  les  faits  principaux,  mais  encore 

bien  des  faits  d'un  intérêt  secondaire  que  les  an- 

ciens dédaignaient.  C'est  une  compensation  sans 

doute ,  mais  elle  n'est  pas  satisfaisante,  en  ce  sens 
que  leur  nombre  est  excessivement  borné  relative- 

ment à  la  monnaie  ;  quelques  cabinets  seuls  les  pos- 
sèdent, tandis  que  la  monnaie  se  répand  profusé- 

ment. 

»  Or,  puisque  les  monnaies  ne  peuvent  plus  au- 

jourd'hui, comme  au  temps  de  Rome,  servir  à  per- 
pétuer les  faits  de  l'histoire  des  nations,  pourquoi 

ne  consacrerait-on  pas  le  timbre-poste  à  cet  usage? 

»  11  y  a  en  moyenne  dans  chaque  État,  six  tim- 
bres-poste en  service  :  le  premier  et  le  dernier  porte- 

raient l'effigie  du  souverain  ;  le  deuxième  et  l'avant- 
dernier  porteraient  les  armes  et  aussi  les  couleurs 

de  l'État;  les  timbres  intermédiaires  seraient  ré- 
servés aux  faits  principaux. 

»  Les  quatre  premiers  subiraient  les  change- 
ments de  dynastie  ou  de  règne;  les  autres  seraient 

renouvelés  plus  souvent. 

»  Serait-ce  un  inconvénient?  Nous  ne  le  pensons 

pas,  puisque  dans  certains  États,  le  renouvellement 
se  fait  à  peu  près  chaque  année,  afin  de  prévenir  la fraude. 

»  Quant  au  dernier  grief  exposé  par  la  même 

feuille,  nous  pensons  qu'il  n'est  pas  sérieux;  nous 
ne  pensons  pas  davantage  que  le  commerce  des  tim- 

bres-poste ait  jamais  eu  un  but  illicite.  Beaucoup 

d'amateurs,  nous  le  confessons  nous-mêmes,  ont  en 
effet  essayé  de  purger,  en  partie,  le  timbre,  de  cer- 

taines griffes  d'annulation  qui  le  recouvrent  affreu- 
sement; nous  savons  par  expérience  que  ces  essais, 

poussés  aussi  loin  que  possible,  n'ont  donné  aux 
amateurs  que  des  résultats  désastreux. 

»  Sans  doute,  l'administration  a  raison  de  se 

préoccuper  d'une  question  qui  semble  menacer  les 
intérêts  financiers;  mais  nous  sommes  convaincus 

que,  loin  de  leur  être  nuisible,  l'extension  extraordi- 
nairedecettenouvellebranchedecoinmerce,  qui  vient 

desurgird'unemanière  si  étrange,  leur  estinfiniment 

productive,  puisqu'à  côté  de  ces  ballots  de  timbres 

poste  oblitérés,  qui,  à  notre  avis,  ne  s'expédient 
à  l'étranger  que  pour  aller  tapisser  les  appartements 

de  quelques  célébrités  excentriques,  il   s'exporte 
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pour  des  sommes  considérables  de  timbres  neufs 

destinés  à  orner  les  milliers  d'albums  qui  s'ouvrent 
chaque  jour  dans  toutes  les  parties  du  monde, 

l'aris,  le  25  mars  1 863. 

E.  De  Rives  de  Seine. 

On  lit  dans  le  Sémaphore. 

«  Tout  homme  qui  est  dans  les  affaires  ou  qui 

est  soupçonné  d'avoir  des  correspondances  n'im- 
porte avec  quelle  contrée,  mais  surtout  avec  celles 

qui  sont  le  plus  éloignées,  ne  peut  se  présenter 

aujourd'hui  dans  une  maison  sans  y  être  accueilli 
par  cette  question  :  Avez-vous  des  timbres-poste? 

Les  enfants  et  même  de  grandes  personnes  se  li- 

vrent aujourd'hui  avec  une  véritable  furia  à  la  col- 
lection de  ces  petits  carrés  apposés  sur  les  lettres 

pour  l'exonération  de  la  taxe,  ces  carrés,  qui  re- 
produisent des  têtes  de  souverains,  des  bonnets 

phrygiens,  des  animaux  et  une  foule  d'autres  attri- 
buts destinés  à  aller  figurer  dans  un  album  où  ils 

forment  une  assez  étrange  mosaïque.  Les  élèves  de 

nos  pensionnats  ne  se  bornent  pas,  dans  notre  ville, 

à  réclamer  des  timbres  à  leurs  parents  ou  amis  de 

la  maison  ;  ces  jeunes  et  fervents  collectionneurs 
se  rendent  aux  abords  de  la  direction  des  postes  et 

adressent  leur  petite  requête  à  nos  négociants  qui, 

on  le  sait,  ont  assez  l'habitude  d'ouvrir  et  de  lire 
leurs  correspondances  sur  la  voie  publique. 

«  Cette  manie  de  collectionner  les  timbres-poste 

est  arrivée  à  un  tel  point  qu'il  en  résulte  un  trafic 

considérable,  qui  a  dû  éveiller,  s'il  faut  en  croire 

une  feuille  parisienne,  l'attention  de  l'administra- 
tion des  postes.  On  a  appris,  par  exemple,  que  les 

timbres  français  ayant  déjà  servi  étaient  envoyés 

par  ballots  en  Allemagne  et  surtout  en  Angleterre, 

et  l'on  s'est  demandé  si  c'étaient  bien  des  collec- 
tionneurs de  timbres-poste  qui  absorbaient  en  si 

"grande  quantité  ces  estampilles  sans  valeur,  et  s'il 

n'y  avait  pas  derrière  ces  limbromaiies  quelque 
industrie  illicite.  Enfin,  si  ces  mêmes  timbres  ma- 

culés d'encre  et  marqués  de  la  griffe  de  l'adminis- 
tration des  postes  n'étaient  pas  l'objet  d'un  trafic 

coupable,  et  si,  soumis  par  exemple  à  un  lavage 

quelconque,  ils  n'étaient  pas  remis  en  circulation. 
Une  commission  a  été,  dit-on,  nommée  par  le  direc- 

teur général  des  postes,  pour  examiner  cette  ques- 
tion et  aviser  aux  moyens  de  prévenir  les  fraudes 

qui  pourraient  résulter  de  l'emploi  réitéré  des 
mêmes  timbres-poste. 

»  On  assure  qu'un  amateur  de  ces  sortes  de  col- 
lections, blessé  par  ce  soupçon,  a  donné  des  expli- 

cations les  plus  satisfaisantes  sur  les  timbres-posle 

envoyés  en  Angleterre.  D'après  lui,  le  but  des  col- 
lectionneurs serait  non-seulement  irrépréhensible, 

mais  encore  louable  et  même  admirable,  carie  pro- 

duit de  la  vente  de  ces  timbres-poste  est  destiné  à 
racheter  un  malheureux  esclave,  qui  jouit  ainsi,  par 

la  grâce  du  timbre-poste  et  des  collectionneurs, 
des  bienfaits  de  la  liberté. 

•>  Avis  aux  négrophiles.  » 

DE  LA   TIIY1BR0MANIE, 

SON   ORIGINE   ET   SON   DÉVELOPPEMENT. 

I 

De  tous  temps  il  s'est  trouvé  des  esprits  observa- 
teurs qui  se  sont  plus  à  réunir  des  objets  divers, 

auxquels  les  sciences,  les  arts  ou  les' traditions  at- 
tachaient quelque  prix.  De  là  viennent  les  galeries 

de  tableaux,  les  cabinets  de  physique,  les  bibliothè- 

ques, etc.,  où  l'on  peut,  presque  d'un  coup  d'oeil, 
se  rendre  compte  des  progrès  des  sciences  et  des 

arts,  et  en  étudier  avec  fruit  la  marche  progressive 

et  l'état  dans  tel  ou  dans  tel  siècle  passé.  Au-dessous 
de  ces  collections  par  excellence,  viennent  se  ranger 

■celles  d'une  valeur  intrinsèque  moindre, quoique  d'un 
intérêt  souvent  plus  grand.  Tels  sont  en  général 

les  collections  d'antiquités  et  d'objets  historiques. 

Le  respect  du  passé  en  fait  toute  la  valeur  ;  et,  l'ima- 
gination aidant,  en  voyant,  en  touchant  des  objets 

qui  ont  appartenu  à  des  personnages  célèbres  dans 

l'histoire,  on  croit  revoir  ces  personnages  eux- 

mêmes.  De  même  qu'en  contemplant  des  ruines,  on 
évoque  le  peuple  auquel  elles  ont  survécu,  de  même, 

par  exemple,  la  Bible  de  Marie  Stuart,  la  canne  de 
Voltaire  et  la  fameuse  table  sur  laquelle  fut  signée 

l'abdication  de  Fontainebleau  nous  rappellent  :  et 
la  reine  malheureuse,  et  le  poëtc  sarcastique  et  le 

vainqueur  d'Austerlitz. 
Enfin,  en  dernier  lieu,  et  tout  au  bas  de  l'échelle, 

nous  trouvons  ces  niaises  réunions  de  bibelots  de 

toutes  espèces,  de  tabatières,  etc.,  voire  même  de 

boutons  de  guêtres,  qui  ne  doivent  leur  existence 

qu'à  la  monomanie  d'un  désœuvré  quelconque  dont 
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l'intelligence  est  presque  toujours  en  raison  inverse 
de  la  fortune. 

Sans  élever  des  prétentions  assez  hautes  que  pour 

assimiler  en  rien  le  genre  de  collection  dont  nous 

nous  occupons  spécialement,  à  celles  dont  nous 

avons  parlé  en  premier  lieu,  nous  ne  craignons  pas 

de  dire  que,  si  modeste,  si  innocente  que  puisse 

paraître  une  réunion  de  timbres-poste,  elle  est 

digne  d'être  classée  bien  au-dessus  des  objets  de  la 

dernière  catégorie,  qu'elle  dépasse  de  toute  la  dis- 

tance qui  sépare  l'utile  de  l'inutile,  l'œuvre  de  l'es- 

prit, enfin,  de  celle  de  l'ineptie. 
Mais  avant  que  d'arriver  au  cœur  même  de  notre 

sujet  «  les  timbres-poste  »  on  nous  permettra  de 

jeter  un  coup  d'œil  rétrospectif  sur  l'époque  qui  a 
précédé  la  création  des  timbres  et  par  conséquent 
des  collections. 

II 

Parmi  les  découvertes  dont  peut  se  glorifier  le 

xixe  siècle,  et  qui  lui  assureront  à  jamais  la  supé- 
riorité sur  ses  devanciers  et  le  respect  des  siècles 

futurs,  il  faut  citer  en  première  ligne  celle  de  la 

vapeur,  ou,  tout  au  moins,  l'application  à  l'industrie 
et  surtout  aux  chemins  de  for  et  à  la  navigation, 

de  cette  puissante  force  motrice.  Avec  elle  les  dis- 

tances sont  rapprochées  et  n'existent  plus,  des  con- 
trées ayant  jadis  à  peine  connaissance  les  unes  des 

autres  sont  mises  en  rapport;  les  deux  mondes,  que 

sépare  l'infini  de  l'Océan,  sont  maintenant  porte  à 

porte  et  nous  sont  plus  familiers,  que  ne  l'était  à  nos  ' 
pères  l'extrémité  de  leur  province.  Ces  facilités  de 
communications  ont  produit  un  mouvement  com- 

mercial sans  précédent  dans  l'histoire  du  monde, 
et  auprès  duquel  le  commerce  de  Tyr,  de  Carthage 

et  de  Venise  la  grande  ne  sont  que  jeux  d'enfants. 
Mais  ce  serait  peu  que  les  forces  de  la  vapeur  ser- 

vissent seulement  à  la  satisfaction  de  nos  intérêts 

matériels;  une  mission  bien  autrement  noble  et 

grande  leur  est  dévolue  :  celle  d'être  le  véhicule  de 

la  pensée.  Qu'est-ce  qui  nous  rapproche  de  nos  pa- 

rents éloignés  et  nous  parle  d'eux?  Qu'est-ce  qui 
parle  de  la  patrie  à  l'exilé  transporté  dans  une  autre 
hémisphère,  ou  simplement  banni  du  sol  natal,  au 

soldat  combattant  et  s' acclimatant  sous  la  zone  tor- 
ride,  au  voyageur  que  le  négoce  envoie  aux  antipo- 

des ;  qu'est-ce  enfin  qui,  tous  tant  que  nous  sommes, 
nous  fait  causer  quelques  instants  avec  ceux  qui 

nous  sont  chers,  à  quelque  titre  que  ce  soit,  lorsque 

le  hazard  ou  le  malheur  nous  en  a  séparés  ?  C'est  la 
lettre.  C'est  elle,  frêle  missive  à  laquelle  nous  avons 

confié  nos  joies,  nos  peines  ou  nos  vœux,  qui  s'en 
va  dans  tous  les  recoins  des  continents,  à  travers  les 

détroits  et  les  isthmes,  porter  discrètement  une 

partie  de  nous-mêmes  :  nos  idées. 
Si  donc  la  correspondance  est  si  éminemment  mo- 

ralisatrice, il  faut  accueillir  avec  bonheur  tout  ce 

qui  tend  à  la  développer,  la  vulgariser  et  la  rendre 
facile  et  peu  coûteuse  à  la  classe  la  moins  aisée, 

c'est-à-dire,  dans  tous  les  pays,  à  la  masse.  Or, 

après  la  vapeur,  ce  qui  a  multiplié  en  quelques  an- 
nées, dans  une  si  étonnante  proportion,  les  lettres 

et  correspondances  de  toutes  sortes,  c'est  assuré- 
ment et  sans  contredit  le  timbre-poste. 

Que  nos  lecteurs  veuillent  bien  se  transporter 

avec  nous  à  quelques  années  en  arrière,  ils  seront 

étonnés  de  cette  foule  d'obstacles  qui  se  posaient  de- 

vant la  mise  en  circulation  d'une  simple  lettre  :  des 
tarifs  élevés,  presque  toujours  peu  connus  du  public, 

dans  les  grands  centres,  des  pertes  de  temps  in- 

croyables pour  l'affranchissement  des  lettres,  des 
lenteurs  sans  pareilles  dans  la  transmission  des  dé- 

pèches, des  difficultés  de  correspondre  avec  telle  ou 

telle  contrée,  enfin,  pour  l'administration,  une  comp- 

tabilité triple  pour  un  chiffre  d'affaires  infiniment 
moindre  :  voilà,  il  n'y  a  pas  encore  bien  longtemps, 
quels  ennuis  nous  valait  à  tous,  administrateurs  et 

administrés,  l'ancienne  organisation. 
Telle  était,  disons-nous,  la  situation,  lorsque 

M.  Rowland-Hill  inventa  le  timbre-poste,  dans  les 
circonstances  que  nous  avons  déjà  rapportées  (voir 

page  21).  Nous  disons  «  inventa  »  c'est  peut- 
être  à  tort,  puisqu'il  paraît  prouvé  que  bien  avant 
M.  Rowland  on  eut  un  mode  d'affranchissement  ana- 

logue, mais  rien  ne  prouve,  cependant,  qu'il  con- 

nût Vclayer  et  Treffenbcrg.  L'histoire  est  d'ail- 
leurs pleine  de  ces  découvertes  qui  curent  plusieurs 

auteurs,  et,  si  l'on  veut  bien  nous  permettre  de  lui 
emprunter  deux  exemples,  plus  célèbres,  il  est  vrai, 

nous  rappellerons  que  les  Chinois  imprimaient  bien 

avant  nous.  La  célébrité  de  Guttenberg  lui  en  est- 
elle  moins  justement  acquise?  Nous  ne  le  croyons 

pas.  D'autres  que  Colomb  ne  crurent-ils  pas  à  l'exis- 
tence d'une  terre  au-delà  de  l'Atlantique?  C'est 

possible,  c'est  même  probable.  Mais  le  premier  il 

ne  se  borna  pas  à  rêver  ;  il  agit,  et  nous  dota  d'un 
monde.  A  nos  yeux,  ceux-là  seuls  sont  des  hommes 
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de  génie  qui  savent,  à  travers  mille  obstacles,  exé- 

cuter ce  qu'ils  ont  conçu,  ceux-là  seuls,  enfin,  sont 
des  inventeurs  véritables. 

Nous  ne  nous  appesentirons  pas  sur  les  bienfaits 

qui  sont  résultés  de  la  mise  en  usage  des  timbres- 
poste;  ils  sont  patents  et  hors  de  toute  discussion  : 

tous  ceux  qui  écrivent  en  apprécient  la  valeur  ; 
nous  nous  bornerons  ici  à  examiner  les  timbres  au 

point  de  vue  des  collectionneurs. 

III 

C'est  en  Belgique  que  germa  l'idée  de  collection- 
ner des  timbres.  Nous  osons  même  dire  que  des 

premiers  à  Bruxelles  nous  devinâmes  que  le  timbre- 

poste  n'était  pas  qu'un  chiffon,  uniquement  destiné 
à  être  maculé  par  la  griffe  postale,  et  nous  pressen- 

tîmes la  curiosité  qui  s'attacherait  un  jour  à  ces  pe- 
tits carrés  de  papier  multicolores,  alors  à  peine 

honorés  d'un  regard  dédaigneux  ou  distrait;  aujour- 

d'hui, quelle  que  soit  leur  valeur,  recherchés  avec 

fureur  et  conservés  religieusement  dans  d'innombra- 
bles albums.  C'est  même  à  cette  foi  prématurée  que 

nous  avons  eue  dans  l'avenir  des  timbres-poste 
comme  objets  de  curiosité,  que  nous  sommes  rede- 

vables de  posséder  une  des  plus  brillantes  collec- 
tions qui  existent.  Pendant  près  de  douze  ans,  alors 

que  personne  n'y  songeait,  nous  avons  amassé  une  à 
une,  au  prix  souvent  des  plus  grands  sacrifices,  ces 

petites  effigies,  et  alors  pourtant  nous  n'avions  en- 
core d'autre  mobile  que  la  passion  du  collection- 

neur, nous  n'étions  encore  mû  que  par  «  l'amour 

de  l'art,  »  si  l'on  veut  bien  nous  pardonner  une  ex- 
pression, exagérée,  sans  doute,  mais  qui  rend  bien 

notre  pensée;  en  un  mot,  le  commerce  n'existait 

pas  et  nous  n'étions  pas  encore  marchand.  11  nous 
en  souvient  encore.  Amateur  fervent,  nous  allions 

de  temps  en  temps  nous  extasier  devant  les  100  ou 

150  timbres  qui  paradaient  dans  l'établissement  de 
M.  Vandermaelen,  ce  vaste  caravansérail  de  toutes 

les  curiosités  du  globe;  et  ni  les  oiseaux  empaillés, 

ni  le  cabinet  de  physique,  ni  la  gigantesque  mappe- 

monde ne  captivaient  noire  attention  :  nous  n'a- 

vions d'yeux  que  pour  les  timbres,  objets  de  nos 
désirs  les  plus  vifs  et  contre  lesquels  nous  eussions 

troqué  volontiers  toutes  les  curiosités  de  la  terre, 

voire  même  le  clou  où  Napoléon  accrocha,  dit-on, 
son  épée  la  veille  de  Waterloo  et  que  les  habitants 

du  lieu  vendent  tous  les  jours  aux  Anglais. —  C'était 
alors  l'enfance  de  la  timbromanie  :  elle  ne  comptait 

encore  que  quelques  adeptes;  depuis  lors,  elle  s'est 
faite  grande,  et  a  pris  une  extension  dont  peuvent 

difficilement  se  rendre  compte  les  personnes  qui  n'ont 

pas,  comme  nous,  les  moyens  d'en  suivre  la  marche 

envahissante.  De  Belgique,  le  goût  s'en  est  répandu 
en  France,  puis  en  Angleterre,  puis  en  Allemagne, 

puis,  enfin,  il  a  franchi  l'Atlantique,  et  à  cette 
heure,  les  timbres  se  prélassent  aux  États-Unis, 

sans  que  les  Confédérés  paraissent  en  vouloir  arrê- 

ter les  progrès.  Pour  ce  qui  regarde  l'Europe,  les 
limbres  ont  eu  tous  les  genres  de  succès,  même  ce- 

lui de  la  critique.  Oui,  vraiment  !  ces  pauvres  tim- 

bres ont  été  non-seulement  critiqués,  mais  encore 
calomniés.  On  ne  les  accusait  de  rien  moins  que  de 

développer  chez  la  jeunesse  le  goût  de  l'intérêt  et  du 
lucre,  de  la  détourner  de  ses  études,  et  quant  aux 

grandes  personnes,  d'absorber  leur  esprit  au  détri- 
ment de  leurs  occupations  plus  sérieuses,  d'exciter 

les  citoyens  à  la  haine  et  au  mépris...  non,  pas  de 

ceci,  c'est  déjà  bien  assez  de  griefs  comme  cela.  Ne 
vous  semble-t-il  pas,  chers  lecteurs,  entendre  un  ré- 

quisitoire? Il  ne  manque  que  des  considérants  et  un 
arrêt,  et  voilà  les  timbres  condamnés  en  bonne  et 

due  forme.  —  Étaient-ils  donc  si  coupables,  ces 

timbres,  que  pour  s'attirer  de  telles  accusations? 
Nous  ne  le  pensons  pas,  et  nous  allons  tâcher  de 

présenter  ici  leur  défense,  en  demandant  pardon 
aux  collectionneurs  de  la  présenter  si  mal. 

IV 

Les  premiers  qui  se  passionnèrent  pour  les  tim- 

bres, quand  ceux-ci  commencèrent  à  sortir  de  leur 
obscurité,  ce  furent  les  enfants,  les  écoliers ,  les 

collégiens,  et  en  cela  il  n'y  avait  rien  que  de  ration- 
nel et  de  conforme  aux  lois  de  la  nature.  L'enfance, 

qui  ne  juge  que  par  les  yeux,  qui  ne  procède  pas  en- 

core par  la  froide  raison ,  mais  aimant  d'instinct 
tout  ce  qui  est  brillant,  vif  et  jeune  comme  elle, 

pouvait-elle  ne  pas  s'éprendre  d'amitié  pour  ces 
petits  carrés  de  papier,  rouges,  verts  et  bleus,  qui, 

réunis  et  pitforesquement  disposés,  forment  un  en- 
semble bien  autrement  attrayant  à  ses  yeux  que  la 

plus  précieuse  collection  de  médailles  romaines? 
Assurément  non.  La  véritable  sagesse  consisterait 

donc  à  faire  tourner  au  profit  des  études  et  de  l'in- 
telligence, ce  que  l'on  ne  prenait  jusqu'ici  que  pour 

un  plaisir  frivole;  et  nous  croyons  que  ce  résultat 

est  déjà  prssque  obtenu.  Ici  nous  nous  adressons 
spécialement  à  ceux  de  nos  lecteurs  qui ,  depuis 
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plus  ou  moins  longtemps,  ont  quitté  les  bancs  de 

l'école,  et  que  nous  supposons  plus  à  même  de  juger 
sainement  les  choses. 

Après  les  mathématiques ,  une  des  sciences  dont 

l'étude  est  la  plus  aride,  c'est  sans  contredit  la  géo- 

graphie, au  moins  d'après  les  méthodes  que  suivent 
beaucoup  de  professeurs.  Pour  l'élève,  ce  n'est 

qu'une  longue  nomenclature  de  caps  et  de  golfes,  de 
mers  de  toutes  couleurs ,  un  dédale  de  fleuves  ,  un 

labyrinthe  d'îles;  il  n'entend  que  des  noms  bar- 
bares, qui  ne  lui  disent  rien,  ne  lui  apprennent  rien; 

bref,  l'écolier  qui  sort  des  classes  sait  généralement 

que  l'Amérique  est  à  l'Ouest  de  l'Europe,  et  que  la 
Belgique  est  divisée  en  neuf  provinces;  mais  quant 

à  la  géographie  vraie,  c'est-à-dire  à  la  subdivision 
des  continents  en  royaumes,  à  la  situation  de  ceux- 
ci,  leurs  formes  de  gouvernement ,  leurs  dynasties, 

leur  commerce  et  leurs  monnaies,  ne  lui  en  deman- 

dez pas  un  mot  :  cela  n'était  pas  dans  le  programme. 

Eh  bien,  dussent  les  doctes  professeurs  s'en  fâcher, 

ce  que  leur  science  et  leur  routine  n'ont  pu  faire, 

les  modestes  timbres-poste  l'ont  fait,  et  de  plus,  ils 

ont  amusé  leurs  élèves,  ce  qui  n'était  jamais  arrivé 
à  MM.  les  professeurs.  Quinze  jours  passés  à  ma- 

nier ces  brimborions  de  toutes  nuances  donnent 

plus  de  connaissances  qu'on  n'en  acquière  souvent 

en  des  années  de  collège,  car,  pour  le  peu  qu'on 
s'en  occupe,  il  faut  nécessairement  apprendre  la 
position  géographique  de  leurs  pays  respectifs  ; 

l'effigie  ou  la  vignette  vous  apprend,  la  plupart  du 
temps,  la  forme  de  gouvernement  qui  les  régit ,  et 

enfin,  et  ceci  doit  surtout  fixer  l'attention  des  per- 
sonnes sérieuses,  un  collectionneur  doit  de  toule 

nécessité  connaître  les  diverses  monnaies  ayant 

cours  dans  le  inonde  :  Dollars,  Livres,  Kopecks, 

Kreutzers,  etc.,  etc.,  et  leur  rapport  avec  le  Franc, 
notre  unité  de  monnaie. 

Quant  au  reproche  adressé  à  cette  collectiomanie 

d'exciter  chez  la  jeunesse  l'amour  du  gain,  il  n'est 

guère  plus  fondé  que  le  premier.  Nous  l'avons  trouvé 
formulé  entre- autre,  et  d'une  façon  assez  spirituelle 
du  reste,  dans  une  publication  parisienne  «  le  Jour- 

nal Amusant  »  qui  a  bien  voulu  consacrer  aux  tim- 

bres deux  pages  de  croquis.  Merci  au  Journal  Amu- 
sant. Cette  accusation  a  été  lancée  en  vue  de  cette 

petite  bourse  aux  timbres  qui  se  tient  à  Paris  au 

Jardin  des  Tuileries  ou  au  Luxembourg  ;  mais  nous 

croyons  qu'elle  est  imméritée  et  que  l'on  s'est  beau- 

coup exagéré  la  portée  de  cette  bourse  dont  les  opé- 
rations se  réduisent,  en  fin  de  compte,  à  un  simple 

commerce  d'échanges  auquel  l'envie  du  gain  est  bien 
étrangère ,  et  dans  lequel  les  négociants  en  herbe 

n'apportent  que  la  passion  bien  innocente  du  collec- tionneur. 

Après  s'être  emparés  en  quelque  temps  de  l'atten- 
tion de  la  jeunesse,  les  timbres  ne  se  sont  pas  arrêtés 

en  si  beau  chemin  et  se  sont  attiré  aussi  les  regards 

plus  sagaces  de  l'âge  mûr,  qui,  s'il  est  moins  prompt 
à  s'enflammer,  comprend  mieux  aussi  que  le  jeune 
âge,  et  par  le  secours  de  sa  raison  et  de  son  expé- 

rience développe,  met  à  profit,  fait  produire  des 
résultats  imprévus  à  telle  fantaisie  de  la  jeunesse , 

à  laquelle  celle-ci  n'attachait  d'abord  d'autre  im- 
portance que  celle  d'un  plaisir  passager.  Les  collec- 

tions de  timbres  ont  maintenant  l'assentiment  d'une 
foule  de  personnes  sérieuses  :  négociants,  savants, 

magistrats,  etc.,  qui  ont  été  frappés,  comme  beau- 

coup, de  l'attrait  que  présente  cette  foule  de  vi- 

gnettes coloriées  et  blasonnées  dont  l'intérêt  est 
destiné  à  s'accroître  encore  avec  le  temps  ,  et  de 

l'immense  ressource  que  seront  ces  collections,  pour 
les  historiens  et  les  écrivains  qui,  dans  un  siècle  ou 

deux,  feront  l'histoire  de  notre  temps,  au  triple 

point  de  vue  de  la  politique ,  de  l'industrie  et  du 
commerce.  Pour  bien  apprécier  les  services  que, 

nous  n'en  doutons  pas,  elles  sont  destinées  à  rendre 
plus  tard  comme  documents  historiques,  il  faudrait 

supposer  un  instant  que  nous  en  eussions  déjà  de- 
puis ces  trois  derniers  siècles,  par  exemple.  Que  de 

renseignements  utiles/sur  les  rapports  commerciaux 
des  nations  et  leur  industrie,  nous  posséderions  et 

qui  nous  font  presque  complètement  défaut  sur  les 
temps  antérieurs  au  nôtre.  Mais  plus  heureux  que 

nos  pères ,  nous  avons  à  notre  disposition ,  pour 

transmettre  à  nos  descendants  l'histoire  contempo- 

raine, des  moyens  qu'ils  n'avaient  pas  :  c'est  à  nous 
d'en  user.  Au  reste,  maintenant  la  voie  est  tracée 
et  suivie  par  des  milliers  de  collectionneurs  qui  tra- 

vaillent, boaucoup  sans  s'en  douter,  pour  la  posté- 
rité. Aussi  ne  craignons-nous  pas  d'avouer  que 

nous  sommes  heureux  d'avoir,  dans  la  limite  de  nos 
petits  moyens,  contribué  quelque  peu  à  activer  le 

mouvement  de  la  timbromanie;  et  que  si  elle  est  de- 

venue à  la  fois  un  objet  d'étude  et  de  commerce  si 
universellement  répandu  ,  nous  sommes  pour  quel- 

que chose  dans  ce  résultat.  Et  qui  sait?  peut-être 



N°  1  à  1  ; LE  TIMBRE-POSTE. 

les  érudits  et  les  historiens  de  l'avenir  sauront-ils 
gré  à  la  génération  actuelle  de  leur  avoir  conservé 

d'aussi  précieuses  archivps. 

MÉMOIRES  D'UN  TIMBRE-POSTE  DE  LA  NOUVELLE-ECOSSE. 

Depuis  que  je  suis  marqué  de  la  fatale  griffe  de  la 

poste,  j'ai  fait  bien  des  courses,  j'ai  été  dans  bien 
des  mains,  et  je  ne  suis  pas  encore  sûr  de  finir  mes 

jours  en  repos. 

Aujourd'hui,  que  je  suis  tranquille,  et  avant  de 
m'endormir  pour  toujours,  permettez-moi  de  racon- 

ter mon  voyage  dans  le  monde. 

Vous  connaissez,  probablement,  chers  collection- 

neurs, l'aimable  reine  dont  je  présente  l'effigie,  et 
vous  savez  aussi  que  l'oblitération  ne  m'empêche  pas 

de  valoir  plus  que  je  ne  coûtais  avant  d'avoir  servi. 
A  peine  arrivé  à  Southampton,  je  fus  violemment 

décollé  par  un  employé  de  la  poste.  Oh!  que  j'au- 
rais désiré  voir  l'étonnement  du  réceptionnaire  de 

la  lettre  sur  laquelle  j'étais  placé,  car  je  m'imagine 
que  c'était  un  collectionneur  !  Combien  de  fois  a-t-il 

dû  crier  contre  les  commis  d'une  administration  qui 
lui  rend  pourtant  bien  des  services!  Mais  ne  faisons 

pas  digression  ;  j'étais  donc  en  ce  moment  au  pou- 

voir d'un  employé;  ne  croyez  pas  que  ce  fût  pour 

sa  collection  qu'il  commit  le  rapt  ;  c'était  simple- 
ment pour  faire  plaisir  à  un  timbromane;  il  voulut 

me  donner  à  un  enfant  (le  collectionneur  de  timbres 

n'a  pas  d'âge,  vous  en  voyez  qui  ont  à  peine  six 
ans,  vous  en  rencontrez  qui  ont  soixante  ans  et 

même  davantage)  ;  ce  bambin  avait  déjà  un  de  mes 

compatriotes  valant  un  cent  comme  moi;  il  s'em- 

pressa de  m'envoyer  à  un  de  ses  correspondants  du 

Havre.  Vous  ne  pouvez  vous  figurer  le  plaisir  qu'é- 
prouva ce  collectionneur  en  m'apercevant  ;  il  ne  lut 

même  pas  la  lettre  qu'on  lui  écrivait;  il  ne  pouvait 
se  lasser  de  me  contempler  :  «  Voyez  donc  la  belle 

gravure,  disait-il  à  un  de  ses  amis  auquel  il  faisait 
admirer  sa  collection;  regardez  comme  les  lettres 

sont  bien  nettes;  comment  croire  que  de  pareils 

chefs-d'œuvre  doivent  être  un  jour  marqués  de  noir 
ou  de  bleu?  »  Son  ami,  qui  n'était  pas  collection- 

neur, ne  partageait  guère  son  enthousiasme;  il  ne 

comprenait  pas  comment  on  pouvait  amasser  des 

petites  images  plus  ou  moins  salies.  Si  c'était  le 

portrait  des  souverains  que  l'on  recherchât,  la  pho- 
tographie ne  pouvait-elle  vous  procurer  le  portrait- 

carte  de  toutes  les  célébrités  contemporaines?  Si 

l'on  tenait  à  la  gravure,  n'était-il  pas  plus  simple 

d'en  acheter  une  de  grandeur  raisonnable?  mais  il 
ne  disait  rien,  car  il  lui  aurait  fallu  entamer  une 

discussion  interminable.  Après  avoir  été  longtemps 

examiné,  je  fus  placé  dans  un  album. 
Je  restai  là  tranquille,  pendant  quelque  temps; 

vous  vous  doutez  probablement  de  ce  qui  causa  mon 
trouble;  mon  maître  reçut  un  de  mes  frères  moins 

oblitéré  que  moi  ;  immédiatement  je  fus  chassé,  et 

je  passai  dans  les  mains  d'un  collectionneur  igno- 
rant. 

Il  doit  bien  des  grâces  aux  auteurs  de  manuels  et 

aux  fabricants  d'albums,  car,  sans  eux,  il  n'aurait 
I    pas  su  où  me  mettre.  Classant  ses  timbres  par  ordre 

I    géographique,  il  m'aurait  parfaitement  placé  entre 
I    les  timbre  de  Grèce  et  les  timbres  de  l'île  du  prince 

Edouard.  Dans  les  albums  imprimés,  vous  lui  auriez 

dit  que  la  Nouvelle-Ecosse  se  trouve  près  de  l'Aus- 
tralie, qu'il  l'aurait  parfaitement  cru.  11  ne  pouvait 

trouver  aucun  goût  à  collectionner,  puisqu'il  n'avait 
aucune  notion  de  géographie;  aussi  vendit-il  bien- 

tôt ses  timbres  et  je  tombai  chez  un  trafiqueur. 

Hélas!  que  j'éprouvai  de  traitements  cruels  avec 

ce  juif  ;  il  me  faisait  aller,  venir;  il  m'envoyait  en 

Suisse,  d'où  je  revenais  bientôt  parce  que  l'on  trou- 
vait ses  prétentions  trop  élevées;  j'allais  à  Paris, 

puis  à  Rouen,  à  Bruxelles  ;  je  revenais  toujours.  Il 
était  désespéré,  il  ne  pouvait  me  vendre  deux  francs 

et  c'était  l'objet  de  ses  rêves.  Les  marchands  n'ayant 
pas  voulu  de  moi  à  ce  prix,  il  eut  recours  aux  col- 

lectionneurs. «  J'ai  un  Nouvelle-Ecosse,  »  disait-il 

à  chaque  timbromane  qu'il  rencontrait,  et  bien  vite 

il  m'exposait  aux  regards  du  curieux,  vantait  bien 

fort  ma  rareté  et  terminait  toujours  l'entretien  par 
ces  mots  :  «  Vous  n'avez  pas  ce  timbre  magnifique, 

je  vous  le  vends  deux  francs  ;  ce  n'est  par  cher.  » 
Souvent  le  collectionneur  n'osant  pas  trouver  tout 
haut  le  prix  exorbitant,  répondait  :  «  Je  vous  re- 

mercie, on  m'a  promis  ce  timbre;  »  ou  d'autres 
plus  hardis  «  Je  n'en  veux  pas  »  sans  donner  de 
raison. 

Enfin,  il  se  décide  à  me  donner  à  un  jeune  Pa- 
risien pour  1  fr.  50  c.  Je  visitai  alors  la  capitale 

française;  je  traversais  bien  des  fois  la  Seine 

pour  aller  du  jardin  du  Luxembourg  au  jardin  des 
Tuileries  et  des  Tuileries  au  Luxembourg,  lieux  où 

se  tient  à  Paris  la  bourse  des  timbres.  J'émerveil- 
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lai  bien  des  fois  les  collectionneurs  de  cette  ville 

Chacun  me  désirait,  mais  j'appartenais  toujours  au 
même  propriétaire.  Pendant  ce  temps,  la  timbro- 
manie  se  répandait  partout  ;  elle  allait  toujours  en 

augmentant,  et,  chose  étrange,  je  perdais  chaque 

jour  de  ma  valeur,  car,  s'il  y  avait  de  nouveaux 
collectionneurs  en  Europe,  il  arrivait  des  timbres 

d'Amérique;  on  faisait  de  nombreux  envois  de  tim- 
bres de  la  Nouvelle-Ecosse,  et  au  lieu  de  valoir 

1  fr.  50  c,  c'est  à  peine  si  on  trouverait  mainte- 
nant à  me  vendre  50  centimes. 

Je  fus  remplacé  par  un  timbre  neuf  et  je  retour- 

nai à  mon  point  de  départ,  c'est-à-dire  au  Havre, 
dans  une  assez  jolie  collection,  où  je  suis  encore. 

Chez  le  collectionneur  du  Havre,  où  je  fus  d'a- 

bord placé,  j'étais  sur  la  même  page  que  les  élé- 
gants timbres  du  Nouveau-Brunswick,  qui  ont  cela 

de  remarquable,  qu'il  n'y  en  a  que  deux  de  sem- 
blables. Vous  pourriez  me  dire  que  ceux  du  Canada 

le  sont  au  moins  autant,  puisque  les  timbres  sont 

de  cinq  dessins  différents;  on  pourrait  me  citer 

aussi  ceux  de  Naples  et  ceux  de  Rome,  comme 

présentant  encore  plus  de  variété,  cela  est  vrai, 

mais  chez  les  Romains  comme  chez  les  Napolitains 

il  n'y  a  que  l'arrangement  du  timbre  qui  diffère, 

tandis  que,  parmi  les  timbres  dont  je  parle,  l'un 
représente  un  chemin  de  fer,  un  autre,  la  reine 

Victoria,  un  troisième,  un  bateau  à  vapeur,  le  dix- 

sept  cents  un  jeune  enfant  en  costume  d'Écossais. 

Je  sais  qu'il  y  a  également  les  offices  particuliers 

d'Amérique,  mais  ces  timbres  sont  si  nombreux  et 
si  variés,  que  mon  maître  en  a  fait  une  collection 

à  part  et  je  les  ai  vus  très-rarement;  cependaut  ils 

en  valent  la  peine,  car  on  les  dit  très-jolis. 

Chez  l'ignorant  M.  Ed.  R...,  j'entendis  une  ré- 
plique qui  le  dépeignait  tout  entier.  «  Je  pense 

qu'il  y  a  des  timbres  à  Tabago,  lui  dit  un  de  ses 

amis. — Qu'est-ce  que  c'est  que  ça?  répondit-il  vive- 

ment, Tabago  !  Tabago!  Ne  voyez-vous  pas  qu'on 
s'est  moqué  de  vous?  Est-ce  que  vous  connaissez 

un  pays  qui  s'appelle  Tabago?  »  Il  ne  lui  fut  rien 
répondu  :  sa  réponse  n'avait  pas  besoin  de  com- mentaires. 

Chez  le  trafiqueur,  j'ai  vu  commettre  bien  des 
bassesses;  c'était  un  fabricant  de  faux  timbres,  et 

je  lui  ai  souvent  vu  faire  des  Francs  de  l'empire 
français.  Voici  sa  méthode  :  il  prenait  des  timbres 

de  l'empire  français  80  c.  carmin  foncé  et  des  1  fr. 

de  la  république;  il  coupait  la  valeur  de  ces  timbres 

et  collait  sous  l'effigie  de  l'Empereur  la  petite  bande 

qu'il  avait  enlevée  au  bas  du  timbre  de  la  républi- 

que; de  cette  manière,  il  avait  un  timbre  à  l'effigie 
de  Napoléon  III  et  ayant  comme  indication  de  va- 

leur :  1  franc.  Malheureusement  pour  Iui.il  n'avait 
pas  remarqué  que  la  valeur  du  1  franc  de  la  répu- 

blique est  indiquée  1  FR,  tandis  que  celle  du  1  franc 

de  l'empire  est  indiquée  1  F.  Voilà  ce  qui  fit  dé- 

couvrir la  fraude,  car  ses  un  franc  de  l'empire  pos- 
sédaient 2  R  de  trop,  puisque  la  valeur  est  répétée 

deux  fois. 

Dans  un  de  mes  voyages  à  Rouen,  j'ai  observé  un 
préjugé  assez  bizarre.  Quelques  collectionneurs  ne 

veulent  pas  d'un  timbre  dont  la  place  n'est  pas  mar- 

quée dans  l'album  de  M.  Lallier.  Il  n'ont  probable- 
ment jamais  lu  la  préface  de  cet  album,  et  ne  com- 

prennent pas  à  quoi  sont  destinées  les  pages  blan- 

ches réservées  à  la  fin  du  livre.  Ils  n'ont  pas  foi  aux 
nouvelles  émissions.  Cependant,  dans  cet  album,  la 

place  manque  au  2  centimes  français  :  ils  ne  diront 

pas  que  ce  timbre  soit  faux,  puisqu'ils  peuvent 
l'acheter  eux-mêmes  à  la  poste. 

Un  jeune  homme  du  Havre,  qui  vient  quelquefois 
voir  la  collection  dans  laquelle  je  suis  placé,  et  qui 

en  possède  une  très-belle,  à  ce  qu'il  dit,  car  per- 
sonne ne  l'a  jamais  vue,  M.  E.  C...,  a  un  principe 

non  moins  extraordinaire  que  les  collectionneurs  de 
Rouen.  Il  ne  veut  dans  sa  collection  aucun  timbre 

européen  un  peu  rare,  ni  aucun  timbre  d'outre-mer 
neuf,  parce  qu'il  prétend  que  ces  timbres  sont  faux 
quand  ils  sont  neufs.  Cette  opinion  serait  facile  à 

réfuter,  mais  tant  qu'à  moi,  je  me  tais,  je  laisse  à 
d'autres  ce  soin,  et  ne  désire  qu'une  chose  :  ne  plus 
sortir  de  la  collection  de 

Léon  Chandelier. 

Hambourg   et   ses   offices   particuliers. 

Déjà  dans  nn  numéro  précédent  nous  avons  parlé 

del'utilité  très-contestable  des  émissions  successives 

des  timbres  particuliers  de  Hambourg;  voici  qu'une 
nouvelle  série  de  ces  carrés  de  papier,  parue  depuis 

peu,  nous  force  enfin  à  dire  notre  manière  de  voir  à 

leur  égard.  L'objet  principal,  ou  plutôt  le  seul,  de 

la  timbromanie,  n'est  pas  de  rassembler  une  foule 
de  timbres  de  toutes  nuances  pour  le  seul  plaisir  de 

les  contempler  et  les  recontempler  avec  cette  sotte 
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satisfaction  qu'éprouvait  un  monomane  connu  à 

Bruxelles  il  y  a  peu  d'années,  lequel  passait  son 
temps  à  tapisser  ses  appartements  de  corbeaux  et 

de  tètes  de  chats;  son  but,  disons-nous,  et  souvent 

déjà  il  l'a  été  dit  dans  cette  feuille,  est  de  fournir 
des  documents,  des  pièces  justificatives,  des  ren- 

seignements presque  officiels,  aux  écrivains  de 

l'avenir  sur  l'état  de  l'Europe  et  du  monde  à  notre 
époque.  Or,  nous  le  demandons,  en  quoi  pourront 

jamais  servir  à  l'histoire  les  nombreux  chiffons  éma- 

nés des  comptoirs  de  Hambourg?  Qu'importera-t-il 
à  nos  arrière-neveux  de  savoir  qu'en  l'an  de  grâce 
1863,  il  y  avait  à  Hambourg  des  marchands  nom- 

més Scheerenbeck,  Hamer,  etc.?  Quand  le  temps 

présent  sera  passé  dans  le  domaine  de  l'histoire, 
ces  noms,  qui  il  y  a  trois  ans  nous  étaient  incon- 

nus, seront,  sans  nul  doute,  profondément  oubliés, 

même  à  Hambourg.  Quelque  importantes  que  puis- 
sent être  ces  maisons  au  point  de  vue  de  leur  chiffre 

d'affaires,  nous  ne  croyons  pas  que  ce  soit  un  titre 
pour  passer  à  la  postérité.  —  Ne  leur  en  facilitons 

donc  pas  les  moyens.  —  L'histoire  nous  redit  en- 
core, il  est  vrai,  les  noms  de  ces  commerçants-rois, 

tels  qu'en  avait  l'Italie  au  temps  des  Médicis,  tels 

que  l'étaient  les  Médicis  eux-mêmes  dans  l'origine. 
Mais  ceux-là  marchaient  d'égal  avec  les  rois  d'alors 
(ils  dépasseraient  de  beaucoup  les  rois  bourgeois 

d'aujourd'hui),  ils  élevaient  des  palais,  comman- 
daient des  flottes  et  des  armées,  créaient  des  poëtes, 

et  pour  conserver  le  souvenir  de  leur  noms  ils  n'a- 
vaient pas  besoin  de  timbres-poste  :  les  premiers 

artistes  de  l'Italie  et  d'Europe  se  chargeaient  de  ce 
soin.  Il  y  a  loin  de  ces  princes  du  négoce  aux 

obscurs  et  prosaïques  marchands  d'aujourd'hui. 
Ceux-ci  font  petitement  leurs  affaires,  font  l'es- 

compte au  taux  le  plus  élevé  possible,  vendent  quel- 

ques balles  de  café,  agiotent  sur  les  livres,  les  dol- 
lars, les  thalers,  etc.,  se  mettent  quatre  pour  louer 

au  théâtre  une  loge  des  premières,  et  quant  aux 

beaux-arts,  ces  Mécènes  sont  on  ne  peu  plus  mo- 
destes :  au  lieu  des  immortelles  toiles  de  Florence 

et  de  Venise,  ils  ont  le  portrait-carte  photographie 

à  8  fr.  la  douzaine  :  c'est  plus  ressemblant  et  c'est 
moins  cher. 

Pour  revenir  à  nos  timbres,  si  au  moins  ils  se 

distinguaient  par  une  exécution  soignée;  mais  ils 

sont  tous  de  la  plus  déplorable  facture,  qui  n'a 

d'égale,  comme  médiocrité,  que  la  nullité  de  ceux 

des  États-Unis  d'Amérique;  encore  ceux-ci  ont  ils 

l'insigne  avantage  d'être  infiniment  moins  nom- 
breux. Sans  doute,  si  ces  MM.  Scheerenbeck  et 

autres  se  fussent  bornés  à  émettre  un  ou  deux  types 

strictement  nécessaires  à  leurs  postes,  transports, 

etc.,  il  n'y  aurait  pas  eu  d'inconvénient  à  les  laisser 

prendre  place  clans  l'album  ;  mais  lorsque  leurs 
émissions  périodiques  ont  déjà  couvert  à  elles  seules 

un  espace  suffisant  pour  toutes  les  colonies  an- 

glaises, sans  que  l'on  sache  où  elles  doivent  s'arrê- 
ter, lorsque,  escomptant  la  naïveté  des  collection- 

neurs, la  spéculation  et  même  l'exploitation  devien- 
nent trop  évidentes,  nous  croyons  services  intérêts 

delà  timbromanie  et  des  amateurs,  en  conseillant  à 

nos  lecteurs  et  à  tous  les  collectionneurs  de  s'en 
tenir,  pour  ces  timbres  de  haute  fantaisie,  qui  ne 

seront  jamais  d'aucune  utilité,  ni  artistique  ni  his- 

torique, à  ce  qu'ils  en  peuvent  posséder  déjà  :  ce 
sera,  selon  nous,  le  meilleur  moyen  de  mettre  fin  à 

l'intempestive  fécondité  de  la  maison  Scheerenbeck 
et  autres;  et  certes,  de  notre  part,  le  conseil  est 

assez  désintéressé  pour  que  l'on  nous  croie  de  bonne foi. 

Quelques   observations    sur   le   service  des 
postes  en  Belgique. 

Les  plaintes  qui  se  répandent  fréquemment  sur 

la  disparition  des  lettres  jetées  dans  les  boîtes  pos- 
tales avec  les  journaux  et  imprimés  de  tous  genres, 

nous  semblent  un  motif  suffisant  pour  fixer  l'atten- 
tion de  l'administration  des  postes,  qui,  suivant 

toute  probabilité,  s'empresserait  à  remédier  à  ces 
inconvénients,  si  un  moyen  plus  efficace  lui  était 

proposé.  Déjà  elle  a  pensé  que  deux  casiers  séparés, 

placés  dans  les  boîtes  aux  lettres,  seraient  un  ob- 
stacle à  la  disparition  de  celles-ci  qui  se  glissent 

aisément  dans  les  journaux  et  disparaissent  aveceux 

loin  de  leur  destination,  mais  ce  projet,  n'offrant 

aucune  des  garanties  désirables,  n'aura  probable- 
ment pas  son  exécution;  cependant,  le  désir  de  voir 

calmer  les  anxiétés  publiques  fit  rechercher  un 

moyen  qui  a  été  soumis,  il  y  a  quelque  temps  déjà, 

à  l'administration  des  Postes,  et  nouscroyons  rendre 
un  véritable  service  au  public  en  rappelant  ce  sys- 

tème aussi  simple  qu'ingénieux  et  qui  consiste  à 

adapter  dans  l'intérieur  des  boîtes  un  sac  en  cuir  à 
ressort  et  à  fermoir  qui,  en  la  fermant,  donnerait 
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ouverture  au  sac  destiné  à  recevoir  la  correspon- 
dance et  qui,  par  contre,  au  moment  de  la  levée  et 

lors  de  l'ouverture  de  la  boîte,  se  fermerait  hermé- 

tiquement, le  facteur  n'ayant  qu'à  enlever  le  sac 
existant  et  le  remplacer  par  un  autre.  Ce  premier 

sac  remis  intact  au  bureau  central  y  serait  ouvert  à 

l'aide  d'une  clef  par  le  préposé  chargé  de  ce  soin  ; 
il  y  aurait  de  la  sorte  sécurité  complète  et  économie 

de  temps  dans  la  tournée  des  facteurs;  de  plus,  la 

responsabilité  de  ceux-ci  serait  totalement  à  couvert. 

Tant  qu'aux  journaux  et  imprimés,  ils  pourraient 
se  jeter  dans  la  boîte  principale, destinée  à  cet  usage. 

Nous  ignorons  quel  est  l'inventeur  de  cette  innova- 
tion heureuse  qui  offrirait  des  résultats  réunissant 

tant  de  garanties  pour  le  service  des  postes.  Pour- 

quoi ne  pas  s'écarter  de  l'ornière  habituellement  sui- 
vie par  toutes  les  administrations?  Que  le  directeur 

quia  les  attributions  d'un  service  aussi  important 

fasse  preuve  du  désir  qu'il  éprouve  de  satisfaire 
aux  nombreuses  réclamations  qui  proviennent , 

nous  en  sommes  certain,  du  vice  que  présente  le 

système  mis  en  pratique  actuellement;  que  l'on  n'at- 
tende pas  pour  adopter  une  mesure  aussi  utile,  que 

des  pays  voisins  l'aient  mise  en  pratique;  sachons 
prouver,  une  fois  de  plus,  que  la  Belgique  est  non- 
seulement  la  terre  de  la  Liberté,  mais  aussi  celle  du 

Progrès. 

Aux  considérations  que  nous  venons  d'énumérer, 
nous  pourrions  ajouter  quelques  points  accessoirs 

qui  feront  d'autant  mieux  ressortir  ce  que  nous 
avançons. 

Lorsqu'une  réclamation  est  adressée  à  l'adminis- 

tration des  Postes,  sur  ce  qu'une  lettre  n'est  pas 
parvenue  à  destination,  on  vous  répond  :  «  Jetez 

vos  lettres  à  la  grande  boîte.  »  Pour  toute  réponse, 

nous  pourrions  demander  que  l'on  supprimât  les 

boîtes  secondaires,  puisqu'elles  n'offrent  pas  de  sé- 
curité. Et  en  se  conformant  au  désir  de  l'adminis- 

tration, croit-on  obtenir  toute  satisfaction?  Non 

pas  ;  car  si  des  lettres  sont  encore  égarées,  elle  s'en 
tirera  en  vous  engageant  à  les  charger;  mais  vous 

en  offre-t-elle  la  facilité?  Nous  ne  croyons  pas; 

ainsi,  par  exemple,  pour  la  France,  le  prix  est  su- 
périeur de  50  centimes  à  la  taxe  ordinaire,  et  le 

double  du  port  est  exigé  pour  l'Italie. 
11  nous  reste  encore,  avant  de  finir,  quelques 

mots  à  ajouter  :  l'administration  des  Postes,  ne 
juge-t-ellepasencore  à  propos  de  remplacer  le  timbre 

de  1  centime,  vert  le  jour  et  se  transformant  en  bleu 
le  soir,  de  manière  à  donner  lieu  à  de  nombreuses 

méprises  en  le  confondant  avec  celui  de  20  cen- 

times, inconvénient  qui  a  donné  lieu  à  de  fréquentes 

réclamations,  dont  tous  les  journaux  de  la  capitale 

se  sont  fait  l'écho.  Si  l'on  tient  absolument  à  nous 

gratifier  de  cette  couleur,  que  l'on  crée  un  type  dif- 
férent; nous  croyons  cependant  qne  l'on  pourrait 

nous  fournir  à  un  prix  aussi  avantageux,  une  cou- 
leur autre  que  celle  usitée  en  ce  moment. 

De  plus,  nous  demandons  un  timbre  de  5  cen- 

times pour  l'affranchissement  des  journaux,  et  de 
60  et  80  centimes  pour  la  correspondance  :  ces  va- 

leurs sont  devenues  nécessaires.  Outre  la  facilité 

pour  le  commerce,  il  va  de  soi  qu'il  y  aurait  écono- 

mie notable  pour  l'État,  et  qu'il  lui  est  plus  aisé  de 
fournir  un  seul  timbre  pour  une  valeur  de  5  cen- 

times que  cinq  pour  le  même  prix.  X. 

Les  timbres  et  la  direction  des  postes 
de   France. 

Il  paraît  que  l'administration  des  postes  de  France 

a  pris  au  sérieux  l'histoire  des  ballots  de  timbres 

oblitérés  partant  pour  l'étranger,  à  l'effet  d'y  être 
soumis  à  un  lavage  et  pouvoir  être  remis  en  circu- 

lation. Nous  avions  peine  à  y  croire,  mais  d'après 
les  avis  qui  nous  viennent  de  différentes  villes  de 
France  ,  le  fait  est  certain  ,  et  la  défiance  et  la 

crainte  du  trésor  se  sont  déjà  manifestées  par  plus 

d'une  vexation  administrative  et  bureaucratique. 

Interdire  simplement  l'exportation  des  timbres,  ce 

n'est  que  de  la  naïveté,  car  il  est  mille  et  une  ma- 
nières d'exporter  les  timbres  en  les  dissimulant  fort 

bien;  voici  la  vexation  :  —  MM.  les  employés  de 

l'administration  des  postes,  oubliant  la  maxime  de 
feu  M.  de  Talleyrand  «  et  surtout  pas  de  zèle  »  ont 
renchéri  sur  les  ordres  de  leurs  chefs  et  ont  fait 

main  basse  sur  des  collections  entières  renfermant 

peut-être  vingt  timbres  français  contre  mille  à 

douze  cents  timbres  de  tous  pays  —  enfin,  ces  mes- 

sieurs ont  fait  du  zèle.  Hâtons-nous  d'ajouter  que 
les  collections  ont  été  restituées  à  leurs  propriétai- 

res, que  des  excuses  ont  été  faites  à  ceux-ci  et  que 
le  directeur  général  a  fortement  blâmé  les  employés 

d'avoir  si  mal  interprété  ses  intentions. 

Quant  à  ce  prétendu  lavage  que  l'on  ferait  subir 
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aux  timbres,  nous  ne  dirons  pas  qu'il  n'existe  pas, 
mais  nous  affirmons  qu'il  est  de  la  plus  entière  inef- 
ficacité. 

Le  timbre  lavé  et  complètement  débarrassé  de  la 

griffe  d'annulation  est  une  chimère.  Il  n'est  pas  de 

collectionneur  peut-être  qui  n'ait  lente  l'essai,  non 
pas  dans  un  but  illicite,  mais  simplement  pour 

ajouter  à  la  beauté  d'un  exemplaire,  et  jamais  l'on 
n'est  parvenu  à  enlever  l'encre  qu'au  détriment  du 
papier  et  de  la  couleur.  Les  expériences  nombreuses 

auxquelles  nous  nous  sommes  livré  nous-mêmes, 

ont  toujours  été  des  plus  négatives  dansleurs  résul- 

tats, et  nous  sommes  persuadé  que  tous  les  chi- 
mistes du  monde,  M.  Orlîla  en  tête,  y  perdraient 

leur  latin  et  leur  scienee.  Au  reste,  ce  que  nous  di- 

sons ici  n'est  pas  neuf;  nous  ne  faisons  que  reve- 

nir, puisque  l'occasion  s'en  présente,  sur  les  obser- 
vations si  justes  et  si  bien  dites  de  M.  Desrives 

(voir  page  25).  Concluons  :  le  lavage  des  timbres 
est  une  impossibilité. 

Alors,  si  les  adminislrations  de  tous  pays  enten- 
daient leurs  véritables  intérêts,  et  loin  de  tracasser 

ainsi  de  toutes  façons  un  commerce  si  nouveau  et 

déjà  si  important,  elles  lui  donnaient,  au  contraire, 

toutes  les  facilités  désirables  ,  elles  n'auraient, 

croyons-nous,  qu'à  s'en  féliciter  en  voyant  leurs 

recettes  s'augmenter  de  jour  en  jour.  Il  y  a  plus, 
quand  bien  même  les  gouvernements  n'auraient  pas 
déjà  les  bénéfices  de  la  vente  des  timbres  destinés 

aux  collections,  ils  n'en  devraient  pas  moins  fa- 
voriser de  tout  leur  pouvoir  une  nouveauté,  une 

mode,  si  l'on  veut,  qui  nécessite  une  correspon- 

dance énorme  et  répond  si  bien  à  l'un  des  grands 

principes  de  l'économie  politique  moderne  :  la  cir- 

culation de  l'argent. 
Un  mot  pour  finir.  Qui  donc  le  premier  a  parlé  de 

ballots,  à  propos  des  timbres  exportés  de  France? 

Nous  n'en  savons  rien  ;  mais  nous  avons  tout  lieu 

de  croire  que  c'est  un  profane  par  rapport  à  la  tim- 
bromanie.  Tous  les  journaux,  depuis  quelque  temps, 

les  jours  où  il  y  a  disette  de  nouvelles,  où  deux  té- 

légrammes ne  leur  apportent  pas  à  la  fois  la  nou- 
velle de  cinq  mille  Russes  battus  par  deux  cents  Po- 

lonais et  réciproquement  de  deux  cents  Polonais 

égorgés  par  cinq  mille  Russes,  où  la  politique 

chôme,  où  enfin,  pas  le  moindre  serpent  de  mer 

n'apparait  à  l'horizon  ;  ces  jours-là,  disons-nous, 
les  journaux  daignent  s'occuper  des   timbres-poste 

et  parler  des  ballots  susdits,  avec  cet  aplomb  qu'ils 
apportent  à  traiter  indifféremment  toutes  les  ques- 

tions, depuis  les  affaires  de  Pologne  jusqu'aux  étoi- les filantes. 

S'est-on  quelquefois  demandé  ce  que  c'était  qu'un 

ballot?  En  terme  d'emballeur,  l'idée  la  plus  com- 

mune qu'on  se  fasse  d'un  ballot,  est  celle  d'un  co- 
lis d'une  taille  déjà  respectable,  d'un  poids  idem  ; 

un  colis  tenant  le  milieu  entre  un  paquet  et  une 

balle  de  colon,  en  se  rapprochant  toutefois  beau- 
coup plus  de  cette  dernière.  Or,  quand  on  saura 

que  100,000  timbres  occupent  la  place  d'un  vo- 
lume grand  in-octavo,  on  arrive  à  un  chiffre 

effrayant,  impossible  pour  un  seul  ballot.  Qu'est- 
ce  donc  lorsqu'il  s'agit  de  ballots?  Nous  compre- 

nons que  le  patriotisme  français  se  soit  effrayé  à 

l'idée  de  voir  l'Europe  transformée  en  un  vaste  ate- 
lier de  faux  timbres  et  ceux-ci  inonder  la  France, 

comme  jadis  les  faux  assignats  confectionnés  en 

Angleterre.  Bref,  peu  s'en  est  fallu  qu'on  ne  vit 
l'avenir  financier  de  la  France  compromis.  Que  de 

craintes  vaines  l'on  se  serait  épargnées  si  l'on  avait 

davantage  raisonné  la  question,  et  si  l'on  s'était  dit 

que,  en  admettant  qu'il  soit  sorti  de  France  des  bal- 
lots de  timbres  oblitérés,  on  n'en  a  pas  encore  si- 

gnalé un  seul  à  l'entrée,  et  qu'entrassent-ils  même 
en  France,  ces  timbres  remis  à  neuf,  il  faudrait, 

comme  pour  toute  marchandise,  en  chercher  un  dé. 

bit,  qui  serait  d'autant  plus  difficile  que  l'on  ne 
pourrait  bazarder  ni  publications  ni  annonces  quel- 

conques. D'un  autre  côté,  l'aspect  nécessairement 
fripé  de  cette  foule  de  timbres  détachés,  car  ils  se- 

raient détachés,  à  moins  que  le  chimiste  en  ques- 

tion n'ait  trouvé  le  moyen  de  les  réunir  de  nouveau, 

leur  aspect,  disons-nous,  éveillerait  tout  d'abord  la 
défiance  et  ferait  soupçonner  leur  coupable  origine. 

Mais  supposons  toutes  ces  difficultés  aplanies,  et  ces 

timbres  ayant  la  même  fraîcheur  que  leurs  frères,  il 

arrivera  de  deux  choses  l'une  :  ou  le  public  igno- 
rera la  falsification,  et  alors  quelle  raison  aura-t-ij 

de  ne  pas  se  fournir  à  la  poste?  Ce  ne  serait  pas  l'in- 

térêt, car,  sous  peine  de  donner  l'éveil,  on  n'oserait 
les  vendre  avec  un  rabais  de  quelque,  importance. 

Ou  bien  le  public  connaîtra  le  faux,  mais  s'il  en 

garde  le  secret,  il  n'ira  pas  jusqu'à  s'en  rendre  com- 
plice, dans  la  crainte  des  pénalités  rigoureuses  aux- 

quelles il  seraft  exposé,  et  continuera  également 

d'achetei   ses  timbres  à  la  poste.  Et  voilà  le  chi- 



36 LE  TIMBRE-POSTE. 

N°  1  à  lï 

miste  faux-monnayeur  ayant  sur  les  bras  quelques 
millions  de  timbres-poste. 

Telles  sont  les  réflexions  que  nous  avons  faites  à 

la  lecture  des  lettres  dont  nous  parlions  plus  haut. 

Nous  avons  démontré  que  le  lavage  et  la  vente  des 

timbres  lavés  sont  tous  deux  impossibles  ;  disons  en 

finissant  que  nous  ne  croyons  pas  à  l'exportation,  sur 
une  si  grande  échelle,  des  timbres  maculés,  et  cela 

pour  deux  raisons  :  la  première,  nous  venons  de  la 

traiter,  et  la  seconde,  c'est  qu'aujourd'hui,  au  moins 
la  moitié  des  collectionneurs  n'admettent  dans  leurs 
albums  que  des  timbres  neufs,  et  si  répandue  que 

soit  la  timbromanie,  elle  est,  pensons-nous,  loin  de 
compter  dans  le  monde  entier  cent  mille  sectateurs; 
or,  les  millions  de  timbres  des  ballots  incriminés 

surpasseraient  de  beaucoup  la  demande  et  ne  tarde- 
raient pas  à  encombrer  le  marché.  Espérons  que  ces 

quelques  raisons  convaincront  l'administration  et 

l'engageront  à  se  relâcher  de  sa  première  rigueur. 
Pour  nous,  qui  plaidons  avant  tout  une  question  de 

principe  :  celle  de  la  liberté  de  correspondance,  nous 

nous  plaisons  à  croire  que  M.  le  directeur  général  re- 
connaîtra la  justesse  de  nos  observations  et  saura 

concilier  les  devoirs  de  sa  haute  position  avec  les 

intérêts  et  les  convenances  du  public. 

Ii»  grande  presse  et  les  timbres-poste. 

Dans  notre  précédent  article,  nous  avons  dit  un 

mot  des  absurdités  dans  lesquelles  tombent  les 

journaux  que  l'on  est  convenu  d'appeler  sérieux, 
lorsque  la  stagnation  de  la  politique  leur  a  créé  des 

loisirs,  et  qu'ils  doivent,  pour  faire  leurs  trois  pre- 

mières pages,  s'occuper  d'une]  spécialité  qui  leur 
est  étrangère.  Justement,  nous  sommes  dans  un  de 

ces  moments  de  stagnation  d'affaires:  la  Pologne 
ne  donne  plus  ;  sur  les  bords  du  Potomac,  les  ar- 

mées des  États-Désunis  semblent  se  ressenlir  des 

rigueurs  de  la  canicule;  au  Mexique  tout  en  est  rose 

dit-on  ;  enfin,  s'il  n'y  avait  pas  eu  le  Congrès  de 
Francfort  pour  fournir  aux  grands  carrés  de  papier 

l'occasion  de  longues  tartines  sur  :  l'influence  du 

Congrès  sur  l'avenir  de  la  Confédération  germani- 

que ;  l'unité  de  l'Allemagne,  pour  faire  le  pendant 
à  celle  de  l'Italie,  etc.,  etc.,  si  l'on  n'avait  pas  eu 
ce  congrès,  le  métier  de  journaliste  serait  devenu 

impossible,  et  les  rédacteurs  auraient  pu,  comme 

ce  théâtre  de  province,  remplacer  l'ouverture,  c'est- 

à-dire  les  premiers-Paris  ou  les  premiers-Bruxelles, 

par  un  dialogue  vif  et  animé.  Aussi  ne  sommes- 
nous  pas  étonné  le  moins  du  monde  que  dans  ces 
moments  de  pénurie  on  fasse  flèche  de  tout  bois, 

que  l'on  parle  un  peu  de  tout,  avec  ou  sans  (plutôt 

sans)  connaissance  de  cause.  Bien  que  n'ayant  pas 
l'entrée  du  laboratoire  des  grands  journaux,  nous 

nous  imaginons  que  cela  s'y  passe  à  peu  près  ainsi. 
Le  rédacteur  en  chef.  Messieurs,  nous  sommes 

dans  une  fâcheuse  situation.  Depuis  plusieurs  jours 

le  télégraphe  est  muet  ;  or,  vous  le  savez,  c'est  lui 
qui  nous  fournit  la  matière  de  nos  plus  brillants 

articles;  que  faire,  hélas? 
Chœur  des  rédacteurs.  Que  faire? 

Le  rédacteur  en  chef.  Messieurs,  il  ne  faut  pas 

que  le  calme  plat  dans  lequel  l'Europe  et  le  monde 
ont  le  malheur  de  se  trouver,  momentanément,  je 

l'espère,  condamne  nos  plumes  à  un  repos  que  re- 
pousse leur  activité.  Les  nouveautés  manquent, 

messieurs,  je  le  veux  bien,  mais  il  appartient  à  vos 

talents  d'en  créer,  et  de  se  frayer  des  chemins  eu 
des  contrées  encore  inexplorées. 

Je  m'explique. 
Le  roi  de  Prusse,  Juarez,  Mourawieff  et  les  Grecs 

ayant  pris  leurs  vacances,  voici  les  nouveaux  rôles, 

pardon,  les  nouveaux  emplois  que  je  vous  ai  desti- 
nés : 

M.  X...,  qui  a  la  spécialité  des  théâtres,  écrira 
de  temps  en  temps  une  dissertation  scientifique.  Il 

pourrait,  comme  début,  choisir  pour  sujet  la  con- 

stellation d'Orion  :  des  théâtres  aux  étoiles  il  n'y  a 

pas  loin. 
Nota.  Il  n'est  pas  forcé  de  savoir  l'astronomie. 
M.  Y...,  chargé  de  la  revue  politique,  pourra  se 

livrer  à  des  recherches  sur  l'état  de  l'industrie  et 
des  beaux-arts  pendant  les  premières  années  qui 
suivirent  le  déluge. 

M.  Z...,  dont  les  articles  de  fond,  aux  airs 

semi-officiels,  ont  le  privilège  de  provoquer  la 

hausse  ou  la  baisse  des  fonds  publics,  s'occupera 
de  cette  science  qui  rend  tous  les  jours  de  si  grands 
services  aux  économistes  et  à  tous  les  savants  :  la 

statistique.  Il  recherchera,  par  exemple:  combien 

il  a  été  tué  de  Russes  et  de  Polonais  depuis  le  com- 
mencement de  la  guerre;  le  nombre  de  boulets  de 

canon  que  se  sont  échangés  les  Américains  du  Nord 

et  les  confédérés  ;  combien  d'omnibus  arrivent  en 
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un  an  au  Palais-Royal  à  Paris,  et  le  nombre  de 

voyageurs  qui  en  descendent. 
Au  reste,  le  champ  delà  statistique  étant  infini, 

M.  Z...  trouvera  matière  à  faire  une  foule  de  re- 

cherches autres  que  celles  que  j'indique. 
M.  XY...  dont  les  articles  scientifiques  sont  si 

goûtés,  gardera  sa  spécialité. 

Je  désire  seulement  qu'il  nous  donne  des  rensei- 
gnements sur  le  serpent  de  mer  qui  fait  son  appari- 

tion tous  les  ans  vers  cette  époque,  et  qu'un  jour- 
nal, je  crois  V Indépendance,  prétendait  avoir  été 

entrevu,  il  y  a  peu  de  temps,  par  des  marins  an- 

glais, dans  les  environs  de  l'île  de  Ténériffe. 
L'ile  de  Ténériffe  étant  à  plus  d'un  jour  de 

voyage  de  Paris,  M.  XY...  peut  se  borner  à  décrire 

l'intéressant  reptile  d'après  une  photographie. 

A  propos  d'histoire  naturelle,  j'attends  aussi  des 
connaissances  de  M.  XY...  un  résumé  succinet  sur 

l'origine  et  l'époque  d'importation  en  France,  de  ce 
palmipède  delà  famille  des  anas,  nommé  :  Canard, 

si  précieux  pour  l'alimentation  publique  et  les  jour- 
naux. Il  pourrait  enrichir  son  travail  de  quelques 

notes  sur  les  causes  de  la  prompte  acclimatation  de 

ce  volatile  dans  la  Gaule  et  l'influence  qu'ont  exer- 
cée sur  sa  rapide  multiplication,  les  chemins  de  fer, 

le  télégraphe  et  surtout  les  journaux. 

Enfin  M.  XX...,  qui,  jusqu'ici,  a  rédigé  avec  au- 
tant de  honneur  que  d'esprit  les  méfaits,  sinistres 

et  accidents,  les  nécrologies,  les  cancans  de  la  ville, 

délices  des  portières,  conservera  les  mêmes  attri- 

butions. Il  aura  la  rédaction  des  faits  divers,  c'est- 
à-dire  qu'il  causera  de  tout  indistinctement,  bien 

entendu  juste  autant  qu'il  le  faudra  pour  remplir 
l'espace  que  lui  auront  laissé  MM.  les  rédacteurs 
susnommés. 

Voilà,  supposons-nous,  le  langage  que  tiennent 

les  rédacteurs  en  chef,  à  cette  époque  où  les  minis- 
tres et  les  diplomates  sont  aux  champs. 

Peut-être  nos  lecteurs  se  diront-ils  que  jus- 

qu'ici il  n'a  pas  encore  été  question  de  timbres- 

posie  :  c'est  possible,  mais  patience,  nous  y  arri- 
vons. 

Un  sieur  XX...  quelconque,  rédacteur  des  mé- 
faits, sinistres  et  accidents,  au  journal  la  France. 

de  Paris,  se  trouvant  à  court,  sans  doute,  de 

sa  provision  quotidienne  de  vols  ,  assassinats  , 

chiens    atteints   d'hydrophobie  ,   etc.,    etc.,    ne 

dédaigna  pas  de  s'occuper  des  timbres,   et  voici  le 
résultat  de  ses  doctes  observations. 

«  Voici  des  détails  qui  intéressent  les  collection- 

neurs de  timbre<-poste  : 
»  Le  timbre-poste  le  moins 

cher  est  le  timbre-po*te  fran- 

çais d'un  centime;  le  plus  cher 
est  celui  de  la  poste  aux  ponies 
de  la  Californie  (?)  qui  coûte 

4  dollars  (21  fr.  )  Les  plus 

BEAUX  (!)  et  les  MIEUX  GRA- 
VES (!!)  de  tous  les  timbres  sont  ceux  de  France,  de 

Grèce,  et  surtout  celui  de  la  Nouvelle-Ecosse,  qui 

mérite  la  palme.  Les  plus  LAIDS  sont  ceux  de  Bel- 

gique (pauvre  M.  Wiener  !  qui  vous  imaginiez  sa- 

voir graver)  et  les  timbres  anglais  d'un  penny.  Les 
timbres  les  plus  grands  sont  ceux  de  Sibérie  (?)  et 

les  plus  petits  ceux  du  Mecklembourg-Schwérin(qui 
portent  une  tête  de  bœuf).  La  collection  des  timbres 

reproduisant  les  traits  de  la  reine  Victoria,  se  com- 
pose de  quarante  modèles  différents. 

»Les  timbres  les  plus  recherchés  des  amateurs, 
soit  à  cause  de  leur  valeur  toujours  croissante,  soit 

parce  qu'on  les  a  changés  et  qu'on  n'en  fait  plus 
usage,  sont  ceux  de  l'île  Bourbon,  de  la  Nouvelle- 

Calédonie,  ainsi  que  ceux  d'Espagne,  de  Portugal, 
de  la  Guyane  anglaise  et  de  la  terre  de  Van  Diemen. 
Les  timbres  des  îles  Sandwich,  de  Nicaragua,  des 

Philippines  et  des  anciens  duchés  d'Italie  sont  aussi 
d'une  extrême  rareté. 

«  Enfin,  nous  engageons  les  amateurs  qui  vou- 

draient faire  un  beau  placement,  à  se  hâter  de  spé- 
culer sur  les  timbres  des  États  pontificaux  dont  Sa 

Sainteté  vient  d'ordonner  le  changement  de  mo- 
dèle. » 

«  Le  timbre-poste  le   moins  cher  est  le  timbre 

français  d'un  centime.  »  Vous  ne  connaissez  sans 
doute  pas,  monsieur,  les  timbres  de  \   centime  de 

Belgique,  de  Luxembourg,  d'Italie  et  de  Toscane; 
I    encore  moins  le  1  lepton  de  Grèce,  qui  vaut  0,009. 

Qu'entendez-vous  donc,  monsieur,  pas  la  poste 

aux  Ponies?  Peut-être  avez-vous  ouï  parler  d'une 
maison  a   Weels-Fargo  «  dont  les  courriers  sont 
montés  sur  des  poneys  et  non  des  ponies  ;  seulement 
cette  maison  se  trouve  à  New-York  et  non  en  Cali- 

fornie; mais  c'est  là  un  détail  de  peu  d'importance. 
Nous  pensions  connaître  tous  les  pays  où  les  tim- 

bres-poste sont  en   usage,  nous  étions  dans  une 
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profonde  erreur.  M.  XX...  vient  nous  révéler  l'exis- 
tence de  timbres  vers  le  cercle  Polaire,  dans  le  pays 

situé  entre  le  Kamtchatka  et  la  Russie  d'Europe,  la 

Sibérie,  en  un  mot,  connue  seulement,  jusqu'ici, 
par  ses  neiges,  ses  renards  bleus  et  les  animaux 

antédiluviens  que  recèlent  ses  entrailles. 

Nous  aimons  à  croire  qu'un  prochain  courrier 
que  nous  attendons  de  Tobolsk,  nous  apportera  ces 

timbres  hyperboréens  :  nous  en  ferons  part  à  nos 
lecteurs. 

D'ici  là,  il  nous  serait  agréable  que  le  rédacteur 
de  la  France,  si  parfaitement  renseigné  sur  toutes 

choses,  voulût  bien  nous  donner  la  description  de 

ce  type  encore  peu  connu. 

Enfin,  pour  terminer  la  série  de  ses  simples  bé- 

vues, il  dit  que  la  collection  des  timbres  reprodui- 
sant les  traits  de  la  reine  Victoria  est  de  40  mo- 

dèles différents,  tandis  que  nous  en  possédons  près 

de  cent  vingt-cinq  (125). 
Nous  avons  rectifié  les  assertions  erronées  con- 

tenues dans  l'article  de  la  France;  cela  nous  était 
facile  comme  à  tout  le  monde,  car,  lors  bien  même 

que  nous  ne  serions  pas  initié  dans  la  partie,  cent 

albums,  catalogues  et  manuels  sont  là  qui  donnent 

les  détails  les  plus  précis  sur  les  timbres,  leurs  va- 

leurs, formes  et  nuances  ;  et  si  l'auteur  des  «  dé- 

tails gui  intéressent  les  collectionneurs  »  s'était 

donné  la  peine  d'ouvrir  une  seule  de  ces  publica- 
tions, il  aurait  pu,  à  peu  de  frais,  se  donner  un 

vernis  de  compétence  dans  la  matière,  et  ne  sachant 
dire  du  neuf,  il  aurait  dit  au  moins  du  vrai. 

Mais  il  est  d'autres  de  ses  allégations  que  nous 
tenons  plus  encore  à  réfuter.  Celles  qui  traitent, 

non  pas  une  question  technique,  si  l'on  peut  s'ex- 
primer ainsi,  de  la  timbromanie,  mais  le  mérite 

artistique  des  timbres  de  Belgique  et  de  France. 

Certes,  il  est  permis  de  n'avoir  pas  une  connais- 
sance parfaite  et  approfondie  des  timbres,  ainsi  que 

les  marchands  ou  les  collectionneurs;  c'est  là  une 
question  de  mémoire  et  surtout  de  pratique  ;  mais 

ce  qui  est  moins  permis,  ou  plutôt  ce  qui  est  moins 

pardonnable  à  celui  qui  étale  son  opinion  dans  un 

grand  journal,  c'est  d'émettre  sur  le  mérite  et  la 
beauté  des  timbres  un  jugement  aussi  léger,  aussi 

partial  que  celui  prononcé  plus  haut  sur  les  timbres 

belges  et  français. 

La  susceptibilité  nationale  ne  permettait  pas  que 

les  timbres  de  France  ne  fussent  pas  les  plus  beaux, 

et  pendant  que  l'écrivain  en  question  en  était  à  ad- 
juger la  palme  de  la  gravure  à  son  pays,  il  aurait 

pu,  ce  nous  semble,  revendiquer  également  pour  lui, 

celle  des  nuances  des  timbres  et -même  de  la  qualité 
du  papier;  comme  le  dit  le  poëte  : 

Quand  on  prend  du  galon  on  n'en trop  prendre. 

L'amour  du  pays  est  une  belle  chose,  c'est  un 
noble  sentiment  qui  produit  les  grands  hommes, 

les  grandes  actions,  et  celui-là  serait  bien  à  plain- 

dre qui,  fùt-il  Caffre,  Hotlentot  ou  Samoyède,  ne 

l'éprouverait  pas.  Mais  autre  chose  est  d'aimer  sa 

patrie  d'une  manière  désintéressée,  c'est-à-dire 

pour  elle-même,  parce  qu'on  en  a  reçu  la  vie  ;  de 
l'aimer,  en  lui  consacrant,  comme  à  sa  famille, 

ses  talents  et  au  besoin  son  bras;  de  l'aimer  aussi 
comme  un  père  aime  ses  enfants,  un  jardinier  ses 

fleurs,  c'est-à-dire  en  ne  craignant  pas  de  recon- 
naître ses  défauts,  ses  travers,  ses  plantes  para- 

sites, afin  de  la  débarrasser  des  unes  et  des  autres; 

autre  chose,  disons-nous,  est  de  l'aimer  ainsi,  ou 

d'être  dans  cette  perpétuelle  et  sotte  extase  du  ter- 
roir natal,  qui  fait  que  le  dernier  esclave  du  dernier 

des  mandarins  chinois  se  considère  comme  infini- 

ment supérieur  aux  Européens,  et  appelle  dédai- 
gneusement ceux-ci  :  «  des  barbares.  » 

Tous  les  peuples  sont  malheureusement  un  peu 

enclins  à  s'octroyer  une  supériorité  sur  leurs  voi- 
sins, mais,  tout  en  rendant  justice  à  certaines  qua- 

lités que  possèdent  les  Français,  de  tous  les  étran- 

gers que  nous  ayons  l'avantage  de  voir  en  Belgique, 
ce  sont  assurément  eux  qui  nous  paraissent  les 

plus  atteints  de  cette  maladie.  Et  comme  corollaire 

de  ce  patriotisme  outré  ,  c'est  surtout  sur  les 
Belges  que  nos  voisins  du  sud  se  plaisent  à  exer- 

cer leur  esprit  de  critique.  Nous  ne  leur  en  voulons 

pas  pour  cela,  nous  sommes  faits  à  leur  humeur 
railleuse;  nous  nous  bornerons  pour  cette  fois  à 

discuter  l'appréciation  de  nos  timbres  par  le  jour- 
nal la  France. 

Dans  le  premier  numéro  de  notre  feuille,  celui  de 

février,  nous  disions,  à  propos  du  timbre  français  : 

«  La  France  à  des  timbres  d'une  simplicité  qui 

n'est  pas  dépourvue  d'élégance...  »  Encore  aujour- 
d'hui, après  les  avoir  scrupuleusement  examinés, 

nous  ne  pourrions  formuler  notre  opinion  différem- 
ment. Le  timbre  français  a  pour  lui  la  simplicité  : 

c'est  une  qualité,  certainement,  mais  on  convien- 
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dra  que  c'est  une  qualité  négative.  Il  a  aussi  pour 
lui  la  correction  du  dessin,  mais  c'est  du  dessin 

académique,  froid  et  grec  comme  le  filet  qui  l'en- 
toure. Du  reste,  inutile  de  chercher  dans  cette  effi- 

gie de  l'empereur  Napoléon  une  expression  quel- 

conque :  les  lignes  principales  n'y  sont  que  crayon- 
nées :  c'est  moins  un  portrait  qu'une  silhouette. 

Les  timbres  grecs,  qu'il  faut  considérer  comme 

français ,  puisqu'ils  sont  également  dessinés  par 
M.  Barre,  ont  avec  le  timbre  français  un  air  de  fa- 

mille qui  se  voit  tout  d'abord.  Mêmes  froideur  et 
correction  de  dessin,  même  absence  d'originalité. 

Au  reste,  ici  l'expression  était  inutile;  quelle  ex- 

pression donner  à  une  banale  tête  de  mercure, 'qui 
ornerait  avec  autant  et  plus  de  succès  la  première 

étiquette  venue? 
Si  après  avoir  apprécié,  sans 

prévention  ni  parti  pris  aucuns, 

les  deux  types  que  la  France  ap- 
pelle complaisamment  «  les  plus 

beaux  timbres  du  monde  »  nous 

reportons  nos  regards  sur  «  les 

plus  laids  »  qui  ne  sont  ni  ceux 

de  Moldavie,  ni  ceux  de  la  Nouvelle-Calédonie  (co- 
lonie française  soit  dit  en  passant)  comme  les 

collectionneurs  seraient  tentés  de  le  croire,  mais 

bien  ceux  de  Belgique;  que  pour  la  centième 
fois  nous  y  admirons  cette  finesse  de  gravure, 

qui  rend  jusqu'au  plus  imperceptible  détail,  jus- 
qu'au moindre  reflet;  cette  effigie,  qui  n'est  plus 

une  silhouette,  mais  un  portrait ,  mais  le  Roi  lui- 

même,  avec  sa  physionomie  austère  et  son  front  in- 
telligent entre  tous,  pour  toute  réponse  au  journal 

la  France  nous  ne  formons  qu'un  seul  vœu  :  c'est 
celui  de  voir  les  timbres  de  nos  voisins  reproduire, 

avant  peu  aussi  admiiablement,  les  traits  du  souve- 
rain français. 

Après  ce  que  nous  avons  dit  plus  haut  de  l' amour- 
propre  national  exagéré,  nous  ne  craignons  pas  que 

l'on  nous  accuse  de  partialité  en  faveur  de  notre 
pays,  représenté  par  ses  timbres.  Comme  il  y  a  six 

mois,  nous  les  trouvons,  et  d'autres  avec  nous,  les 

plus  beaux  du  monde  après  ceux  de  l'Angleterre , 
qui  compte  parmi  les  siens  de  véritables  chefs-d'œu- 

vre. Fussent-ils  des  îles  Sandwich  nous  ne  pense- 

rions pas  différemment;  et  si,  ce  qu'à  Dieu  ne  plaise, 
par  une  malencontreuse  innovation,  l'administration 
venait  à  remplacer  le  type  en  usage ,  par  un  autre 

d'un  mérite  moindre,  nous  placerionsnolre  amour- 
propre  national  à  blâmer  son  mauvais  goût  et  nous 

ne  nous  croirions  pas  le  moins  du  monde  tenu  d'ad- 
mirer les  carrés  de  papier  officiels,  sous  prétexte 

qu'ils  seraient  de  fabrication  nationale  et  qu'ils  por- 
teraient l'effigie  du  chef  de  l'État. 

Mesurés  d'hygiène  recom mandées  aux 
collectionneurs. 

Nous  trouvons  dans  le  journal  la  Science  pour 

tous,  un  article  auquel  nous  nous  rallions  de  tous 
points.  Bien  des  fois  nous  avons  été  témoin  de  la 

légèreté  dont  font  preuve  certains  jeunes  collection- 
neurs en  collant  leurs  timbres  sur  leur  album.  Nous 

les  engageons  à  lire  les  conseils  suivants,  dictés  par 

la  plus  stricte  prudence,  et,  surtout,  aies  mettre  en 

pratique  : 
«  Parmi  les  distractions  à  la  mode,  il  en  est  peu 

d'aussi  répandues  depuis  quelque  temps  que  celle 
de  collectionner  les  timbres-poste. 

»  Tout  le  inonde  s'en  occupe,  bon  gré,  mal  gré, 
les  uns  avec  passion,  les  autres  pour  être  agréables 

à  leurs  proches  ou  à  leurs  amis  en  leur  procurant 
quelques  timbres  nouveaux  destinés  à  enrichir  une 
collection. 

»  Il  s'est  créé  une  bourse,  des  journaux,  des  li- 

vres ,  des  albums  ne  s'occupant  exclusivement  que 
des  timbres-poste.  Les  théâtres,  dans  leurs  revues 

de  l'année,  en  ont  fait  mention  ,  et  il  y  a  quelques 
jours,  Sam,  le  spirituel  chroniqueur  du  journal/a 
Patrie,  donnait  un  article  des  plus  intéressants  à  ce 

sujet,  en  démontrant,  pièce  à  l'appui,  que  c'était  à 
la  France  qu'appartient  la  priorité  de  l'invention  des 
timbres-poste. 

»  Combien  d'inventions  utiles  écloses  dans  notre 

pays  et  dont  l'application  ne  s'est  faite  avec  succès 
qu'après  retour  d'Albion!... 

»  Mais  ne  nous  éloignons  pas  de  notre  sujet  ;  nous 

n'avons  ni  à  faire  l'éloge  de  l'idée  de  collectionner 
des  timbres-poste,  ni  à  la  critiquer;  ce  que  nous 

voulons,  en  publiant  cet  article,  c'est  signaler  un 
danger  qui  existe  et  dont  bien  peu  de  collectionneurs 

se  doutent.  En  effet,  on  voit  journellement  des  per- 

sonnes qui  s'occupent  de  ce  passe  temps,  porter  à 
leur  bouche,  pour  les  imprégner  de  salive ,  les  tim- 

bres dont  le  revers  est  doublé  du  papier  de  l'enve- 

loppe, afin  de  l'isoler  de  celle-ci. 
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»  En  agissant  ainsi ,  on  fait  une  chose  qui  n'est 
ni  propre  ni  saine,  et  peut  devenir  la  cause  de  mala- 

dies graves,  telles  que  :  chancres,  ulcères,  et  même, 

peut  être,  occasionner  la  mort! 

»  Dernièrement  la  presse  médicale  ne  signalait- 

elle  pas  le  cas  d'empoisonnement  d'un  individu,  qui, 
compulsant  une  liasse  de  billets  de  banque,  sortant 

des  mains  d'une  malade  atteint  de  la  variole,  porta  à 
plusieurs  reprises  ses  doigts  à  la  bouche? 

»  Boiriez-vous  dans  un  vase  qui  aurait  servi  à  un 
homme  atteint  de  la  syphilis?  Non  ! 

»  Pourquoi  donc  portez  vous  à  vos  lèvres,  avec 

tant  d'indifférence,  un  carré  de  papier  qui  a  été  im- 

prégné de  salive  d'un  être  inconnu  dont  la  bouche 
peut  être  un  foyer  pestilentiel  ? 

»On  ne  saurait  donctroprecommanderauxjeunes 

gens,  amateurs  de  timbres-poste,  d'éviter  avec  pré- 

caution d'agir  ainsi;  du  reste,  un  timbre  mis  à  trem- 

per, pendant  quelques  minutes,  dans  l'eau  pure,  a 
tout  à  gagner  à  ce  lavage;  le  papier  de  l'enveloppe 

qui  y  adhère  tombe  de  lui  même,  et  on  ne  s'expose 
pas  à  le  déchirer.  Après  l'avoir  agité  dans  cette  eau 
pure,  pour  bien  le  nettoyer,  on  le  sèche  entre  deux 

feuilles  de  papier  Joseph  ou  buvard,  et  le  timbre  se 
trouve  dans  des  conditions  qui  doivent  satisfaire 

l'exigence  du  collectionneur,  sans  l'avoir  exposé  à 
être  atteint  de  maladies  transmises  par  le  premier 

contact  d'une  bouche  malade.  » 

MONSIEUR  WILLIAM  MULREADY. 

Tout  le  monde  connaît  la  belle  enveloppe-timbre- 

poste  d'Angleterre,  dite  de  Mulready ,  mais  ce  que 

tout  le  monde  ne  sait  pas  (au"  moins  sur  le  conti- 

nent), c'est  que  son  auteur  est,  ou  plutôt  était 
(M.  Mulready  est  mort,  il  y  a  peu  de  temps)  un  pein- 

tre distingué  et  des  plus  aimés  d'Angleterre.  Nos 
lecteurs  nous  sauront  donc  gré,  pensons-nous,  de 

leur  donner  sur  cet  artiste  les  quelques  détails  sui- 

vants, extraits  en  partie,  du  Stamp  Collectons  Ma- 

gazine, de  Londres  : 

«  Au  mois  d'août  dernier,  est  mort  à  Londres  un 

des  artistes  les  plus  anciens  et  les' mieux  connus  de 
l'Angleterre.  En  1840,  lors  de  la  création  des  enve- 
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loppes  à  timbres  d'affranchissement,  il  fut  chargé  du 

dessin  de  la  vignette  représentant  l'Angleterre  appe- 
lant à  elle  le  commerce  du  monde  :  ce  motif  nous 

engage  à  lui  consacrer  quelques  lignes. 

»  William  Mulready  naquit  à  Eunis  (Irlande) 

en  1786.  A  l'âge  de  14  ans  il  fut  admis  à  l'Acadé- 

mie royale  de  peinture,  et  dès  lors  se  concilia  l'ami- 
tié et  les  conseils  du  sculpteur  Ranks,  auquel  il 

garda  toujours  la  plus  entière  reconnaissance.  11 

débuta  par  plusieurs  œuvres  qui  affectaient  un  style 

prétentieux  et  des  dimensions  exagérées;  elles  fu- 
rent suivies  plus  tard  par  des  toiles  plus  simples  qui 

obtinrent  le  plus  franc  succès.  Artiste  consciencieux 

et  travailleur  infatigable,  il  se  perfectionnait  dans 

ses  études  en  copiant  les  tableaux  des  grands  maî- 
tres hollandais  et  tout  particulièrement  de  Jean 

Steen.  Rien  n'égalait  son  dévouement  au  progrès  de 

l'art  en  Angleterre  :  plusieurs  générations  d'élèves 

reçurent  de  lui  des  conseils  et  de  l'encouragement, 

et  jusqu'à  la  veille  de  sa  mort ,  il  se  dévoua  en  ai- 

dant avec  une  bonté  inépuisable  ceux  qui  s'adres- 
saient à  son  expérience.  Il  étudia  toujours  la  na- 

ture, trouvant  qu'elle  seule  pouvait  apprendre;  et 
fort  de  ce  principe  ,  il  ne  voulut  jamais  visiter  les 

grandes  collections  de  tableaux  que  possède  l'Eu- 
rope. 

»  Son  dessin  était  des  plus  corrects  et  rien  ne 

pouvait  dépasser  son  attention  aux  moindres  dé- 

tails :  ainsi,  il  reproduisait  avec  une  précision  ex- 
traordinaire les  détails  du  feuillage,  il  disséquait  les 

fleurs  avec  le  soin  d'un  anatomiste,  afin  de  se  ren- 

dre compte  de  ce  qu'il  voulait  reproduire;  il  dessi- 
nait avec  une  noble  largeur  et  rendait  les  subtifités 

de  chaque  courbe  ou  le  raccourci  de  chaque  feuille 

d'une  manière  merveilleuse.  Le  résultat  de  ce  sys- 
tème, fut  que  les  différents  tableaux  qui  se  succé- 

daient, témoignaient  du  progrès  accompli  dans 

l'exécution.  Ses  premiers  essais  furent  :  «  Ulysseet 
Polyphème,  le  Prophète  désobéissant,  etc.,  »  mais 
les  tableaux  qui  établirent  sa  renommée  furent  . 

«  La  Boutique  d'un  charpentier,  la  Sablonnière, 

l'Auberge  de  la  route,  le  Combat  interrompu,  le 
Loup  et  r Agneau,  le  Messager  insouciant,  le  Choix 

d'une  robe  de  Noce,  etc.,  etc.  »  Plusieurs  de  ces 

sujets  furent  très-remarques  à  Paris,  à  l'Exposition 
universelle  de  1855. 

»  Il  est  à  peine  nécessaire  d'énumérer  les  qualités 
des  lableauxde  Mulready  :  aimant  la  vie  domestique 

comme  sujet  d'art  tout  autant  que  Wilkie,  il  dépassa 
de  beaucoup  cet  artiste  dans  le  ton,  le  coloris,  le 

dessin  et  l'expression  :  on  pourrait  l'appeler  le 
Raphaël  des  peintres  de  genre.  Personne  plus  que 

lui  ne  fut  estimé  par  les  jeunes  artistes,  aimé  par 

ses  confrères.  Eufin,  il  fut  non-seulement  grand 
peintre,  mais  il  excellait  encore  à  boxer  et  nager 

(sic).  C'était  un  homme  de  force  et  de  courage.  Que 
la  paix  soit  avec  lui!  » 

Le  Correo  oficial  d'Espagne. 

Chacun  connaît  ce  timbre,  mais  jusqu'ici  on  n'était 
pas  parfaitement  renseignésur  sa  destination.  Voici 

quelques  détails,  que  nous  tenons  de  source  on  ne 

peut  plus  certaine,  qui  nous  donnent  enfin  le  mot 
cherché  si  longtemps  : 

«  Les  autorités  et  les  fonctionnaires  à  qui  est  ac- 

cordé le  droit  d'affranchir  leurs  correspondances 
publiques  emploient  pour  cet  objet  les  timbres  spé- 

ciaux qui  leur  sont  indiqués. 
»  Ils  remettent  cette  correspondance  entre  les 

mains  des  employés  qui  doivent  l'expédier,  en  y  joi- 
gnant deux  mêmes  récépissés  contenant  le  nombre 

de  feuilles  remises  et  indiquant  les  timbres  qui  y 
sont  apposés. 

»  Le  fonctionnaire  qui  jouit  de  ce  droit,  en  écri- 

vant à  un  autre  qui  n'a  pas  ce  privilège,  doit  expé- 
dier sa  lettre  sans  affranchissement  officiel,  mais 

le  dernier  en  la  recevant  doit  payer  en  timbres  offi- 
ciels. 

»  Les  lettres  que  ces  fonctionnaires  adressent  à 

des  corporations  municipales,  doivent  être  affran- 

chies si  elles  dépassent  le  poids  d'une  demi-once 
(onza).  Au-dessous  de  ce  poids  on  ne  les  affranchit 
pas,  mais  la  municipalité  payera  pour  chaque  lettre 
un  timbre  de  4  cuartos.  » 

Voilà  un  extrait  de  rédaction  administrative  espa- 

gnole. Nous  trouvons  que  les  dispositions  de  ce  rè- 
glement ne  sont  rien  moins  que  claires.  Chez  nous 

aussi  certains  fonctionnaires  publics  jouissent,  en 

cette  qualité,  de  la  franchise  de  port  pour  leur  cor- 
respondance officielle,  mais  nous  ne  comprenons 

rien  à  ces  fonctionnaires  payant  en  timbres  officiels 

et  ces  municipalités  payant  en  timbre  de  4  cuar- 

tos «  etc.  »  Quoi  qu'il  en  soit,  comme  ce  qui  nous 
importe  le  plus  ce  sont  les  timbres  eux-mêmes,  nous 
allons  y  revenir. 
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Le  correooficial  existe  en  4  nuances  correspondant 

à  des  poids  différents. 

1/2  onza  (once),  orange;  1  onza,  rose;  4  onzas, 

vert;  1  libra  (livre),  bleu  pensée.  Il  y  en  a  au  millé- 
sime de  1854;  ceux-ci  sont  rectangulaires.  Les 

autres,  qui  sont  ovales ,  sont  de  1855  ,  mais  ils  ne 

portent  pas  de  millésime. 

Le  1/2  onza  de  ces  derniers  est  actuellementjaune 

paille  au  lieu  d'être  orange,  ainsi  qu'il  était  primi- 
tivement. 

Les  deux  modèles  sont  aux  armoiries  royales,  en- 

tourées du  collier  de  la  toison  d'or. 
Dans  la  langue  du  blason,  ces  armoiries  se  lisent 

ainsi  :  écartelé  au  1  et  4  de  gueules,  au  château 

sommé  de  trois  tours  d'or,  ouvert  d'azur  qui  est  de 

Castille;  au  2  et  3  d'argent,  au  lion  de  gueules  cou- 

ronné et  lampassé  d'or  qui  est  de  Léon;  enlé  en 

pointe  d'or  à  la  grenade  de  gueule  tigée  et  feuillée 

de  sinople  qui  est  de  Grenade;  sur  le  tout,  d'azur  à 

trois  fleurs  de  lys  d'or  qui  est  de  France. 

Les  timbres-poste  américains. 

Comme  on  a  souvent  demandé  l'explication  de  la 
quantité  de  timbres-poste  locaux  émis  dans  les  États- 

Unis,  je  prends  la  liberté  de  contribuer,  par  quel- 

ques données,  à  l'éclaircissement  du  sujet  en  ques- 
tion, tout  en  constatant  que  l'explication  complèle 

ne  s'en  trouve  que  dans  une  revue  particulière  des 
lois  postales  promulguées  parle  Congrès  des  États- 
Unis,  et  dans  une  étude  approfondie  des  différents 

changements  entrés  par  ces  actes  légaux  dans  le 
mode  de  distribution  des  lettres  et  dans  le  taux  du 

port  des  lettres. 

Avant  l'acte  du  3  mars  1 845,  le  prix  de  transport 

pour  les  lettres  n'était  pas  réglé  sur  le  poids.  Il  va- 

riait pour  une  lettre,  se  composant  d'une  simple 
feuille  de  papier  à  lettre,  selon  la  distanceà laquelle 

elle  devait  être  transportée.  Les  taxes,  qui  étaient 

excessives,  et  lesdistances,  variablesà  l'infini,  cau- 
saient des  embarras  sans  fin.  Le  simple  port  pour 

une  distance  quelconque  entre  cent  et  trois  cents 

milles  était  de  12  1/2  «  cents  »  (0,675).  Ceci  fut 

le  prix  réclamé,  par  exemple,  entre  Boston  et  New- 

York  et  Philadelphie.  L'agitation  en  faveur  du  sys- 

tème de  «  Penny  Postage  »  en  Angleterre  et  l'adop- 
tion finale  qu'on  en  fit,  excitèrent  un  intérêt  et  un 

mouvement  correspondants  dans  les  États-Unis  en 

faveur  de  la  réduction  des  taux  de  port,  comme 
exorbitants  en  comparaison  de  ceux  de  la  Grande- 
Bretagne. 

Ainsi  que  dans  toutes  les  réformes  politiques,  il 

fallut  du  temps  pour  développer  le  sentiment  public 

et  attirer  l'attention  du  Congrès  vers  cet  important 
objet;  mais  enfin  la  taxe  du  gouvernement,  pour  le 

transport  des  lettres,  fut  considérée  tellement  oné- 

reuse, qu'en  automne  1844,  des  sociétés  particu- 
lières entreprirent  de  transporter  des  lettres  à  leurs 

propres  frais,  à  des  distances  et  sur  des  parcours  où 
elles  entrevoyaient  encore  la  possibilité  de  gain  en 

réduisant  le  transport  assez  considérablement.  Quoi- 

que ces  tentatives  de  frustrer  les  revenus  de  la  poste 
fussent  en  contravention  directe  avec  les  lois  éta- 

blies, le  sentiment  populaire,  pénétré  de  l'idée  d'ob- 
tenir un  meilleur  service  à  moins  de  frais,  ferma 

les  yeux  sur  les  infractions  à  la  loi;  et  bien  que  ces 

violations  se  fissent  relativement  à  découvert,  l'on 

n'atteignit,  ou,  au  moins,  l'on  ne  punit  jamais  les 
coupables.  Ainsi ,  entre  les  cités  de  Boston  ,  New- 
York  et  Philadelphie,  une  maison  de  commerce  de 

Boston,  du  nom  de  Haie  et  Cc faisait  partir  réguliè- 
rement chaque  jour  dans  chacune  des  directions  in- 

diquées, un  messager  spécial,  qui  suivait  la  voie 

régulière  du  chemin  de  fer  et  emportait  dans  un  sac 

de  voyage  une  poste  de  lettres  ,  pour  la  collection 

de  laquelle  il  s'adressait,  avant  son  départ,  aux 
comptoirs  des  principaux  négociants  de  la  ville. 

Entre  Boston  et  New- York,  on  employait  les  deux 
timbres  octogones,  représentant  une  quantité  de 

lettres  éparpillées,  avec  le  nom  de  «  Haie  et  Co.  » 

Entre  Philadelphie  et  New-York,  on  employait  un 
autre  timbre,  le  premier  émis,  par  la  même  firme 

de  Boston.  11  portait  les  mots  :  «  American  Mail 

Co  »,  avec  vignette  (l'aigle  à  droite)  et  l'inscrip- 
tion, «  20  for  1  dollar  »  —  ce  qui  était  le  prix  de 

ces  timbres,  c'est-à-dire  «  4  cents,  »  vente  en  gros, 
ou  «  5  cents  »  pour  un  seul  timbre.  Plus  tard,  une 

autre  maison  commença  à  expédier  les  lettres  entre 

Boston  et  New-York,  ce  qui  donna  lieu  à  l'émission 
d'un  autre  timbre,  celui  de  «  W.  Wyman,  8  court 
St.  et  3  Wall  St.  »  avec  vignette  (un  train  de  wag- 

gonsde  chemin  de  fer)  avec  l'inscription  «  20stamps 
for  a  dollar.  »  Entre  Albany  et  New-York,  «  Brai- 

llard et  Co.,  58  Wall  St.  »  entreprirent  également 

ce  service  postal  privé  et  émirent  de  même  des  tim- 
bres, «  20  for  1  dollar.  »  —  Les  efforts  couronnés 
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de  succès  de  ces  expéditeurs  privés,  influèrent  bien- 
tôt sur  les  revenus  de  la  poste,  et,  en  conséquence 

naturelle,  l'administration  de  l'office  de  la  poste  fut 

sommée  de  proposer  le  remède  que  l'opinion  publi- 

que demandait  si  impérieusement.  Par  l'acte  du 
3  mars  1845  (auquel  nous  avons  déjà  fait  allusion), 

le  Congrès  abolit  d'un  coup  les  taux  précédents ,  si 
élevés,  ainsi  que  l'ennuyeuse  échelle  des  distances; 

et,  en  même  temps  qu'il  y  substitua  le  régime  du 

poids ,  il  réduisit  le  port  d'une  simple  lettre  à 
«  5  cents  »  (0,27  c.)  pour  toute  distance  au-des- 

sous de  3,0u0  milles,  et  «  10  cents  »  (0,54  c.) 

pour  toute  distance  au-dessus.  Par  décret  du  même 

acte,  les  c  drop-letters  »  (ce  qui  veut  dire  les  let- 
tres à  distribuer  dans  la  même  ville  où  elles  ont  été 

mises  à  la  poste)  furent  soumises  à  un  taux  de 

«  2  cents,  »  payables  d'avance  ou  non. 

Il  ne  faut  pas  oublier  qu'en  outre  des  taux  men- 
tionnés ci-dessus,  les  porteurs  de  lettres  à  domicile 

(c'est-à-dire  les  facteurs)  furent  en  droit  de  récla- 
mer à  leur  profit  pour  chaque  lettre  de  toute  espèce 

remise  à  domicile ,  une  rétribution  de  n  2  cents  » 

(0,10  c),  cette  surtaxeforma  la  seule  rémunération 

des  facteurs  qui ,  ne  se  croyant  pas  suffisamment 

payés,  se  refusèrent  à  plus  de  deux  distributionspar 

jour,  l'une  le  matin,  et  l'autre  l'après-midi.  On  no- 

tera surtout  que  par  cet  arrangement,  le  taux  d'une 
«  drop-letter,  »  transportée  à  quelques  pas  de  dis- 

tance et  remise  à  domicile,  montait  à  «  4  cents  » 

(2  cents  pour  le  compte  du  gouvernement  et  2  cents 

pour  la  rétribution  du  facteur)  ou  «  1  cent  »  seule- 
ment de  moins  que  la  somme  exigée  pour  transpor- 

ter la  même  lettre  presque  à  3,000  milles  de  dis- 
tance. 

C'est  à  cette  disproportion  dans  le  prix  et  au  man- 
que de  distributions  fréquentes  dans  les  grandes 

cités  et  villes,  qu'on  doit  attribuer  la  création  des 
nombreuses  sociétés  postales  privées.  Dans  toutes 

les  villes  principales,  ces  sociétés  établirent  le  sys- 

tème des  boîtes  à  lettres,  d'où  les  lettres  furent  re- 
cueillies et  distribuées  5  à  6  fois  par  jour,  à  la 

moitié,  et  même  au  quart  du  prix  fixé  par  le  gou- 
vernement. La  plupart  des  timbres  employés  par  ces 

compagnies  postales  privées  portent  partout  la  dé- 

signation de  1  cent  ou  2  cents  ;  soit  que  la  concur- 
rence des  compagnies  nouvelles,  qui  peu  à  peu  se 

multiplièrent,  ait  amené  une  réduction  de  2  cents 

à  1  cent;  soit  en  raison  de  l'importance  des  villes 
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et  des  courses  plus  ou  moins  longues  imposées  aux 
facteurs. 

Parmi  les  premiers  pionniers  de  cette  réforme 

postale,  se  trouve  M.  D.-O.  Blood,  de  Philadelphie, 
qui  déjà  en  1843  (avant 
Haie  et  Co  de  Boston), 

avait  commencé  la  distri- 
bution des  lettres  de  la 

ville  ,  et  organisé  un  sys- 
tème complet  de  boîtes  à 

lettres  et  de  courses  pour 

la  cité  de  Philadelphie.  Le 

premier  timbre  qu'il  employa  —  lequel  peut  être 
considéré  comme  le  premier  timbre  adhésif  améri- 

cain—était le  timbre  caractéristique  représentant 

un  facteur  portant  un  sac  à  lettres  et  marchant 

par-dessus  des  bâtiments.  (Le  bâtiment  du  milieu  , 

représenté  sur  ce  timbre,  est  la  Bourse  de  Phila- delphie.) 

Ce  ne  fut  qu'en  1847,  que  le  Congrès  américain 
décida  d'introduire  des  timbres-poste.  La  section  1 1 
de  l'acte  du  3  mars  1847,  arrête  ce  qui  suit  : 

«  Sect.  11.  Que  pour  faciliter  le  transport  delet- 
ii  très  par  la  poste  ,  le  directeur  général  des  postes 

»  serait  autorisé  à  émettre  des  timbres-poste  qui, 

»  appliqués  sur  une  lettre  ou  un  paquet  quelconque, 
»  serviraient  comme  témoignage  du  payement  de  la 

»   taxe  imposée  à  cette  lettre.  » 

Une  modification  importante  fut  introduite  dans 

l'acte  du  3  mars  1851.  Tout  en  laissant  au  gré  du 

public  de  payer  les  lettres  avant  ou  après  leur  dis- 
tribution, la  nouvelle  loi  réduisit  le  taux  des  lettres 

au-dessous  de  3,000  milles  à  «  3  cents  »  payables 

d'avance,  tandis  que  payé  après  la  distribution, 
l'ancien  taux  de  «  5  cents  »  fut  réclamé.  Dans  les 

États  du  Sud,  la  plus  petite  monnaie  alors  en  cir- 
culation était  une  «  demi-dime  »  en  argent,  de  la 

valeur  de  «  5  cents.  »  Se  pliant  au  goût  délicat  de 

la  chevalerie  du  Sud,  dont  les  doigts  élégants  se  re- 
fusaient avec  horreur  à  toucher  des  «  coppers  » 

(sobriquet  qu'on  appliquait  aux  cents  en  cuivre),  le 
gouvernement  fit  battre  expressément  une  nouvelle 
monnaie  de  la  valeur  de  3  cents  ,  se  composant  de 

trois  quarts  d'argent  et  d'un  quart  de  cuivre,  con- 
formément à  l'acte  cité  plus  haut. 

Le  succès  non  interrompu  des  postes  privées,  né- 

cessita, vers  cette  époque,  l'insertion  dans  celte 
même  loi  de  1851 ,  d'un  nouvel  article,  autorisant  le 
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directeur  général  des  postes  à  établir  des  «  routes 

postales  »  dans  les  cités  et  villes,  à  réduire  le  port 

total  des  «  drop-letters  »  lettres  pour  la  ville  (les 

frais  de  distribution  compris)  à  2  cents,  et  à  se  pro- 
curer les  moyens  de  recueillir  et  de  transporter  au 

bureau  général  de  la  poste  les  lettres  destinées  à 

l'expédition  dans  d'autres  villes  :  les  porteurs  privés 

s'étant  jusque-là  seuls  chargés  de  ce  soin.  Cela  ex- 
plique pourquoi  une  grande  quantité  des  timbres 

locaux  portaient  des  inscriptions  comme  les  suivan- 

tes :  «  To  the  Mail,  one  cent;  »  «  Post  Office  Des- 

pach;  »  «  Government  City  Despatch,  »  (c'est-à- 
dire  à  la  poste  un  cent  ;  «  dépêche  de  l'office  postal  ;  » 
«  dépêche  du  gouvernement  pour  la  cité),  ainsi  que 

celui  émis  par  le  département  de  l'office  de  la  poste, 
timbre  bleu  ovale  ,  avec  un  aigle  prenant  son  vol , 

l'inscription,  «  U.  S.  P.  0.  despatch,  prepaid  one 

cent  »  (c'est-à-dire  dépêche  de  l'office  postal  des 

États-Unis,  payé  d'avance,  un  cent). 
Les  employés  de  la  poste  furent  lents  à  se  confor- 

mer aux  intentions  et  aux  volontés  de  cette  loi. 

Quoique  le  prix  des  lettres  pour  la  ville  fût  réduit  à 

2  cents,  les  distributions  rapides  et  fréquentes,  aux- 
quelles les  sociétés  privées  avaient  habitué  le  public, 

ne  furent  pas  encore  établies  par  le  département  de 

la  poste,  les  facteurs  du  gouvernement  refusant  de 

faire  plus  que  les  deux  distributions  traditionnelles 

journalières,  à  moins  qu'on  ne  leur  assurât  un  sa- 
laire rémunérateur,  qui  ne  dépendît  pas  du  nombre 

plus  ou  moins  considérable  des  lettres  qu'ils  distri- 
bueraient. 

Par  l'acte  du  31  août  1852,  l'émission  des  «  en- 
veloppes timbrées  »  fut  autorisée  pour  la  première 

fois. 

Par  l'acte  du  15  juin  1860,  une  nouvelle  réduc- 
tion fut  faite  sur  le  prix  de  distribution  des  lettres  : 

le  taux  prélevable  par  le  facteur  sur  toute  lettre  ve- 
nant du  dehors  ou  de  la  ville  même  ne  fut  plus  que 

de  un  cent.  On  fit  aussi  une  loi  spéciale  pour  dédom- 

mager les  facteurs  de  la  poste  des  pertes  qu'ils  fe- 
raient par  suite  de  cette  réduction  du  port,  en  leur 

allouant  un  salaire  fixe.  Mais  rien  n'avait  été  men- 
tionné dans  cet  acte  par  rapport  à  la  contrainte  du 

payement  obligatoire,  par  avance,  d'un  cent  pour 
frais  de  distribution.  En  effet,  cette  question  resta 

non  résolue  jusqu'à  l'année  présente.  Par  l'acte  du 
3  mars  1863,  elle  fut  définitivement  arrêtée.  Cet 

acte  pourvoit  aussi  à  de  fréquentes  distributions 

(qui  peuvent  se  faire  aisément  depuis  que  les  fac- 
teurs ont  un  salaire  fixe),  il  contraint  au  payement 

obligatoire  par  avance  de  toutes  les  lettres  en  ville, 
dont  le  taux  est  fixé  à  2  cents  (un  pas  en  arrière, 

soit  dit  en  passant),  et  abolit  tous  les  frais  de  fac- 
teur pour  les  lettres  venant  du  dehors.  Ce  système 

est  au  moins  logique  et  ne  peut  manquer  d'un  suc- 
cès complet.  La  loi  fut  mise  en  vigueur  le  1er  juillet 

dernier,  ce  qui  explique  l'introduction  du  nouveau 
timbre  adhésif  de  2  cents  et  l'enveloppe  de  même 

valeur,  tous  les  deux  à  l'effigie  du  président  Andrew 
Jackson. 

La  question  du  droit  des  porteurs  privés,  de  trans- 
porter des  lettres  dans  les  limites  municipales  des 

cités,  fut  réglée  d'autorité  par  le  tribunal  fédéral  de 
l'Eastern  ,  district  de  Pensylvanie  ,  dans  un  procès 
célèbre  intenté  en  1861 ,  par  le  gouvernement  à 

Kockersperger  etCe,  successeurs  de  D.-O.  Blood  et 
Ce  de  Philadelphie.  Le  tribunal  décida  que,  parles 

termes  de  l'acte  postal  du  3  mars  1851  ,  les  rues 
des  cités  et  des  villes  avaient  été  transformées  en 

«  routes  postales  »  et  que  le  gouvernement  seul  avait 

le  droit  d'y  faire  transporter  les  lettres.  Cette  déci- 

sion, qui  obtint  l'approbation  publique  et  rendit, 
quoique  un  peu  tardivement, le  zèleaux  employés  de 

la  poste,  fut  le  coup  mortel  porté  aux  sociétés  pri- 

vées. Bien  que  le  gouvernement  n'intentât  pas  de 

procès  à  toutes,  l'arrêt  mentionné  ci-dessus  servit 
d'avertissement  préalable,  de  sorte  que  de  nos  jours 
des  postes  privées  et  des  timbres  locaux  sont  consi- 

dérés comme  choses  du  passé. 
James  Lesley, 

Vice-consul  des  Étals-Unis,  ik  Nice. 

Détails  historiques  sur  la  maison  de 
Tour  et  Taxis 

ET  SUR  LA  POSTE  DE  CE  NOM. 

La  maison  de  Tour  et  Taxis  (en  allemand  Thurn 

und  Taxis;  en  italien  délia  Torre  e  Tassis)  était 

indépendante  avant  la  dissolution  Je  l'empire  d'Al- 
lemagne. On  regarde  comme  son  plus  ancien  ancê- 

tre connu,  Martin  1er,  délia  Torre,  seigneur  de 

Valsassina,  qui  accompagna  Conrard  Ier  à  la  croi- 
sade et  mourut  prisonnier  des  Sarrasins  en  1147. 

Depuis  1209,  huit  délia  Torre,  l'un  après  l'autre, 
furent  seigneurs  de  Milan,  jusqu'à  Guido  le  Riche 
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qui  périt  dans  une  querelle  avec  la  famille  Visconti. 
Martino  délia  Torre  était  un  des  chefs  propriétaires 

de  Milan  et  fut  nommé  Anziano  ou  père,  ou  ancien 

du  peuple.  Telle  était  sa  puissance,  qu'il  s'empara 
des  biens  de  l'archevêché  et  qu'il  défendit  à  l'ar- 

chevêque élu  de  paraître  à  Milan  ;  ce  qui  lui  valut 

d'être  excommunié  par  le  pape.  Ses  successeurs  joui- 
rent encore  de  la  faveur  populaire  pendant  quelque 

temps,  jusqu'à  ce  qu'on  les  soupçonna  d'aspirer  au 
pouvoir  souverain.  Ottoni  Visconti,  l'archevêque, 
saisit  cette  occasion  pour  frapper  un  grand  coup. 

Un  combat  eut  lieu,  dans  lequel  les  délia  Torre  et 

leurs  partisans  furent  entièrement  défaits,  et  l'ar- 
chevêque fit  son  entrée  à  Milan  comme  seigneur 

perpétuel. 

Un  des  fils  de  Guido  le  Riche,  Lamoral  Ier,  s'é- 
tablit sur  le  territoire  de  Bergame  et  prit,  de  la 

montagne  de  Tassa,  une  de  ses  possessions,  le  nom 

del  Tasso  et  ensuite  de  Tassis.  Son  arrière-petit- 
fils  hérita  des  possessions  de  ses  ancêtres,  réunit 

leurs  titres  et  fut  connu  sous  le  nom  de  Roger  Ier  de 

Tour  et  Taxis.  Créé  chevalier  par  l'empereur  Fré- 
déric III  en  1450,  ce  prince  jeta  les  bases  de  la  re- 

nommée et  de  la  fortune  de  sa  maison  par  l'éta- 

blissement d'une  poste  dans  le  Tyrol.  L'empereur 
Léopold  Ier  accorda  au  comte  Eugen  Franz  de 

Tour  et  Taxis  le  titre  de  prince  de  l'Empire  et  son 
petit-fils  obtint  plus  tard,  comme  fief,  la  charge  de 
maître  des  postes  héréditaire.  En  1785,  le  prince 

Cari  Anselm  acheta  les  seigneuries  indépendantes 

de  Friedberg,  Scheer,  Bassen,  etc.,  érigées  en 
1786  en  comté. 

La  première  poste  allemande  que  l'on  ait  connue 
est  celle  établie  vers  la  fin  du  xve  siècle  dans  le 

Tyrol,  par  Roger  1er  cité  plus  haut.  Sur  la  de- 

mande de  l'empereur  Maximilien  Ier,  le  fils  de  Ro- 
ger établit  en  1516  une  poste  de  Bruxelles  à  Vienne. 

En  1522,  par  suite  de  la  guerre  avec  les  Turcs,  un 

autre  service  postal  fut  organisé  entre  Nuremberg 

et  Vienne  ;  ce  service  cessa  avec  la  paix.  Peu 

après,  Charles-Quint  ordonna  à  Léonhard  comte  de 

Tour  et  Taxis  d'établir  une  poste  permanente  qui 
allât  des  Pays-Bas  en  Italie  par  Trêves,  Spire,  le 
Wurtemberg,  Ausgbourg  et  le  Tyrol.  En  1543,  il 

nomma  ledit  comte  Ober  postmeister  de  l'empire 
allemand. 

Vers  la  fin  du  xvie  siècle,  la  poste  de  Tour  et 

Taxis,  ébranlée  par  les  troubles  des  Pays-Bas  et 

par  le  mauvais  état  des  finances,  tomba  en  désué- 

tude, mais  elle  se  releva  sous  la  faveur  de  l'empe- 
reur Rodolphe  II.  Toutefois,  le  Palatinat,  le  Wur- 

temberg, la  Saxe,  Brandenbourg-Mecklembourg  et 

d'autres  États,  autrefois  desservis  par  la  Tour  et 
Taxis,  avaient  profité  de  ces  circonstances  pour 

établir  des  postes  chez  eux  et  refusèrent  de  recon- 

naître la  valeur  des  prétentions  de  l'ancien  office. 
Peu  après  Lamoral  comte  de  Tour  et  Taxis  fut 

élevé  au  rang  de  baron  de  l'empire  et  reçut  en  fief 
la  poste  impériale,  pour  lui,  ses  héritiers  mâles  et 

plus  tard  pour  ses  hérétiers  féminins. 

La  révolution  française  et  les  guerres  qu'elle  sus- 

cita, plus  tard  l'empire  français  qui  engloba  la  ma- 
jeure partie  des  contrées  soumises  au  régime  postal 

de  Tour  et  Taxis,  vinrent  mettre  à  néant,  pour  un 

temps,  le  privilège  de  cette  famille.  La  chute  de 

l'empire  ne  lui  en  rendit  qu'une  faible  partie  :  plu- 
sieurs États  se  soustrairent  pour  toujours  à  son 

monopole,  d'autres  le  lui  rachetèrent.  C'est  ainsi 
que  l'Autriche,  la  Prusse,  la  Bavière,  le  Hanovre, 
la  Saxe,  Bade,  Oldenbourg  et  le  Luxemhourg  ont 
maintenant  leurs  administrations  propres. 

En  Belgique  (1)  et  en  Hollande,  qui  formaient  le 

cercle  de  Bourgogne  ou  le  dixième  cercle  de  l'em- 
pire, le  prince  de  Tour  et  Taxis  se  remit  un  instant 

en  possession  des  postes  en  1814,  sous  le  gouver- 

nement provisoire  qui  remplaça  les  autorités  fran- 
çaises (il  en  avait  été  dépossédé  en  1794);  mais 

plus  tard  le  prince  souverain,  depuis  roi  Guil- 

laume Ier,  se  refusa  à  reconnaître  la  légalité  de 
cette  restauration  postale  et  les  deux  pays  eurent 
leur  administration  nationale. 

Comme  dédommagement  de  la  perte  des  postes 

dans  les  Pays-Bas  autrichiens  et  sur  la  rive  gauche 
du  Rhin,  la  famille  de  Tour  et  Taxis  reçut  en  1803 

d'autres  seigneuries.  En  1819  elle  obtint  de  là 
Prusse  trois  domaines  dans  la  province  de  Posen, 

lesquels  avec  les  possessions  de  la  même  famille  en 

Wurtemberg,  Bavière  et  Bohême,  avaient  près 

de  34  1/2  lieues  carrées,  renfermaient  environ 
100,000  habitants  et  valaient  à  peu  près  800,000 
florins  de  revenu. 

(1)  Avant  l'institution  des  postes  dont  nous  nous  oc- 

cupons, il  n"y  avait  aux  Pays-Bas  et  en  Allemagne  que 
des  postes  fort  il  régulières,  nommées  «  Postes  des  Cou- 
»  chers.  » 
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La  famille  de  Tour  et  Taxis  possède  encore 

comme  fiefs  de  l'empire,  les  postes  de  : 
L'Électorat  de  Hesse. 

Le  grand-duché  de  Saxe-Weimar. 

Le  duché  de  Saxe-Cobourg-Golha. 

La  partie  supérieure  de  la  principauté  de  Schwars- 
bourg,  Sondershausen  et  Rudolsladt. 

La  principauté  de  Reuss,  branche  aînée  et  ca- 
dette. 

Les  principautés  de  Lippe. 
Le  duché  de  Nassau. 

Les  deux  principautés  de  Hohenzollern. 

Le  Landgraviat  de  Hesse-Hombourg. 
La  ville  libre  de  Francfort-sur-Mein. 

Les  villes  anséatiques  :  Hambourg,  Brème  et 
Lubeck. 

Toutefois,  à  l'égard  de  ces  trois  villes,  elle  n'est 

chargée  que  de  l'expédition  des  lettres  pour  l'étran- 

ger. En  sa  qualité  de  maître  de  poste  héréditaire,  le 

prince  de  Tour  et  Taxis  a  conclu  avec  les  gouver- 
nements des  pays  susindiqués,  des  conventions  par 

lesquelles  il  s'est  entre  autre  engagé  à  payer  à 
chacun  d'eux  un  droit  de  fermage  annuel.  L'auto- 

rité supérieure  est  la  direction  générale  des  postes 

à  Francfort-sur-Mein.  En  outre,  il  y  a  dans  chaque 

pays  une  administration  secondaire,  pour  le  terri- 
toire qui  lui  est  assigné,  laquelle  doit  rendre  compte 

à  la  direction  générale. 

L'administration  des  postes  de  Belgique. 

Il  nous  arrive,  parfois,  de  malmener  des  admi- 

nistrations étrangères,  à  propos  de  certaines  incon- 
séquences que  nous  leur  reprochions  ;  mais  que 

nous  aurions  bien  plus  raison  de  nous  occuper  un 

peu  de  celle  de  notre  beau  pays,  à  qui  l'on  voudrait 
insinuer  qu'il  jouit  pour  toutes  les  branches  des 

services  publics,  d'une  organisation  aussi  perfec- 
tionnée que  son  organisation  politique. 

Chez  nous,  voici  ce  qui  surprendra  peut-être 

les  lecteurs  étrangers,  l'indépendance  des  fonction- 

naires de  l'Étal  envers  le  public  est  en  raison  in- 

verse de  l'importance  de  leur  position;  c'est-à-dire 
que  tous  les  jours  nous  voyons  de  nos  ministres  re- 

cevoir des  interpellations,  qui  ressemblent  quel- 
quefois à  des  interrogatoires,  et  toujours  répondre 

de  point  en  point  aux  questions  les  plus  inattendues 

et  les  plus  insidieuses  des  membres  de  la 

ture  ;  mais  il  n'est  que  peu  ou  pas  d'exemples  que 
le  moindre  chef  de  bureau  ait  daigné  dire  le 

«  pourquoi  »  d'une  mesure  ou  d'un  règlement  dont 

le  public  s'est  permis  de  contester  l'utilité  ou  le bon  sens. 

Elle  serait  longue,  la  liste  de  tous  ces  règlements 

absurdes,  ou  plutôt  de  tous  ces  petits  Ukases  qui 
enserrent  la  vie  civile  de  la  libre  Belgique  dans  ses 

mailles  bureaucratiques,  s'il  nous  les  fallait  citer 
tous;  mais  nous  laissons  ce  soin  à  nos  confrères  de 

grand  format,  dont  la  parole  a  plus  d'autorité.  Nous 
ne  nous  occuperons  que  de  la  poste  :  il  y  aurait 

déjà  là  de  quoi  remplir  bien  des  colonnes,  si  nous 

ne  craignions  d'ennuyer  nos  lecteurs.  Nous  serons 
donc  bref,  et  nous  bornerons  à  exposer  nos  prin- 

cipaux griefs  —  qui  sont  ceux  de  tout  le  monde  — 

aimant  à  nous  persuader  que  cela  suffira  pour  qu'il 
soit  fait  droit  à  toutes  nos  petites  réclamations.  Au 

reste,  nous  laissons  à  l'administration  le  temps  né- 

cessaire pour  opérer  les  réformes  qu'elle  jugera 
convenables,  tout  en  sauvegardant,  aux  yeux  de  la 

multitude,  la  dignité  et  le  décorum  dont  l'autorité 
ne  doit  jamais  se  départir. 

Nous  parlions  tout  à  l'heure  de  règlements  qui 
enserrent  notre  pays,  et  gênent  de  toutes  parts  nos 

libres  mouvements;  cela  n'est  pas  tout  à  fait  ap- 
plicable à  la  poste.  Si  cette  partie  de  la  machine 

gouvernementale  gêne  souvent  le  public,  c'est  plu- 
tôt à  l'absence  de  toute  règle  qu'il  faut  l'attribuer. 
Comment  expliquer  autrement  ces  contradictions 

perpétuelles  des  employés  avec  eux-mêmes,  à  pro- 
pos de  la  tarification  des  correspondances  et  de 

leur  classification?  Un  exemple  pris  sans  choisir. 

Nous  voulons  expédier  un  ouvrage  relié  :  Un  em- 

ployé le  refuse;  nous  nous  représentons  deux  heu- 

res après  :  un  autre  employé  l'accepte  et  le  taxe  à 
tant;  le  lendemain,  nous  présentons  un  volume 

semblable  :  on  l'accepte,  mais  en  le  taxant  un  franc 

plus  cher  ;  il  est  vrai  que  c'était  encore  un  autre 
employé. 

Il  est  donc  clair  que,  dans  certains  cas,  il  n'y  a 

pas  de  tarif  arrêté,  et  que  les  choses  s'y  passent  à 
peu  près  comme  dans  les  États  du  Pape. 

Une  personne  vient  réclamer  une  lettre  adressée 

poste  restante,  dans  un  des  rares  bureaux  de  poste 
de  la  campagne  de  Rome  : 

L'Employé.  Voici,  c'est  10  bajoques. 
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Le  Destinataire.  Dixbajoques!  c'est  trop  cher, 
je  vous  en  offre  six. 

L'Employé.  La  voulez-vous  pour  huit? 

Le  Destinataire.  C'est  trop  cher,  d'ailleurs,  je 

sais  ce  qu'il  y  a  dedans. 
L'Employé.  La  voici. 

On  n'en  est  pas  là  chez  nous,  heureusement,  mais 
pourquoi  ne  pas  arrêter  une  fois  pour  toutes  le  tarif 
des  livres  reliés,  albums,  etc.,  etc. 

Nous  envoyons  journellement  en  province  et  à 

l'étranger,  des  livraisons  de  notre  ouvrage  :  les 
Timbres-Poste  illustrés.  Chacune  de  ces  livraisons 

est  protégée  par  une  couverture  qui  porte  le  numéro 

d'ordre  de  la  livraison.  Malheureusement,  ce  nu- 
méro est  écrit  à  la  main  :  voilà  un  cas  d'exclusion 

au  premier  chef.  Nous  appliquons  le  chiffre  avec  un 
timbre  à  main;  nouvelle  discussion.  Enfin,  après 

bien  des  pourparlers  on  consent  à  transgresser  la  loi 

et  à  accepter,  sous  toutes  réserves,  nos  livraisons 

marquées  du  fatal  numéro. 

On  n'accepte  pas  non  plus,  comme  imprimés,  les 
timbres-poste  belges  en  feuilles,  que  nos  correspon- 

dants nous  demandent  tous  les  jours,  de  tous  côtés. 
Nous  serions  curieux  de  connaître  les  raisons  que 

l'administration  s'allègue  à  elle-même  (car  pour  en 
alléguer  au  public,  il  y  faut  renoncer)  pour  justifier 
son  refus.  Pour  nous,  nous  avons  beau  chercher, 

nous  n'en  voyons  pas  l'ombre. 
La  loi  a  fixé  pour  le  transport  par  la  poste,  des 

gravures,  cartes  géographiques,  musiques  et  livres, 

un  prix  excessivement  réduit.  L'ouvrage  «  les  Tim- 
bers-Poste  illustrés  »  cité  plus  haut,  entre  dans 

cette  catégorie  d'objets,  et  renferme  naturellement 

le  fac-similé  des  timbres  belges.  Nous  n'allons  pas 
discréditer  notre  publication  ;  mais  enfin,  quelque 

belle  qu'elle  soit,  ce  n'est  qu'une  réuuion  de  fac-si- 
milé ou  de  copies,  et  il  peurse  trouver  ries  ama- 

teurs de  gravures  qui  tiendraient  à  posséder  l'œuvre 
même  de  Wiener  —  laquelle  en  vaut  bien  la  peine. 

—  Eh  bien,  le  fac-similé  seul  jouit  du  bénéfice  de 
la  taxe  réduite,  et  est  considéré  comme  gravure. 

Est-ce  assez  logique? 

Il  vous  est  loisible  d'envoyer  le  portrait  du  Roi  à 

toutes  destinations  de  la  province  et  de  l'étranger. 

La  loi  est  muette  sur  la  question  de  l'artiste,  de  la 
grandeur,  de  la  couleur  ou  du  prix. 

Or,  qu'est-ce  qu'un  timbre-poste?  sinon  un  por- 
trait officiel  du  souverain,  mieux  réussi  seulement 

que  beaucoup  d'autres.  Les  timbres  peuvent  donc, 
et  doivent  de  droit,  être  considérés  comme  gravures 

et  assimilés  à  celles-ci  pour  la  taxe.  Quant  aux  rai- 

sons, si  tant  est  qu'il  n'y  en  ait  jamais  eues,  même 

de  mauvaises,  sur  lesquelles  on  s'appuie  pour  ma- 
jorer le  prix  de  transport,  elle  ne  peuvent  découler 

que  d'une  interprétation  fausse  et  par  trop  fantai- 
siste du  règlement. 

Une  mesure  que  nous  voudrions  voir  adopterdans 

les  bureaux  de  poste,  ce  serait  de  mettre  sur  les  re- 
çus des  lettres  chargées,  la  destination  et  le  nom 

du  destinataire;  cela  demanderait  peu  de  temps  et 

i    serait  fort  utile.  On  nous  dira,  peut-être,  que  ces 
|    indications  se  trouvent  consignées  sur  les  livres; 

I    nous  le  voulons  bien;  mais  s'il  arrive  que  l'on  ait  à 
faire  une  réclamation,  à  propos  d'une  lettre  non  par- 

venue, on  est  obligé  de  porter  tous  ses  coupons  au 

bureau,  ce  qui,  pour  les  personnes  qui  chargent 
fréquemment  des  lettres,  est  fastidieux  au  plus  haut 

degré. 
Là  se  bornent  les  principales  observations  que 

nous  avions  l'intention  de  faire,  pour  le  moment,  au 
bureau  de  poste  de  Rruxelles  en  particulier.  Celles 

qui  suivent  regardent  l'administration  supérieure. 
Depuis  une  éternité  on  parle  de  changer  le  type 

de  nos  timbres.  Si  jamais  réforme  fut  inutile,  selon 

nous,  c'est  celle-là,  car  on  pourra  difficilement  faire 
mieux  que  nos  timbres  actuels.  Mais  enfin  ,  puis- 

qu'on a. résolu  de  leur  donner  des  successeurs,  que 

tarde-t-on  si  longtemps?  Il  semble  que  dès  qu'un 
arrêté  royal  ou  ministériel  a  paru  au  Moniteur,  tout 

soit  fait.  Quant  à  l'exécution  ,  elle  se  fait  comme 
elle  peut  et  quand  elle  peut.  Il  est  vrai  que  généra- 

lement on  n'étudie  jamais  tant  et  si  bien  un  projet 

qu'au  moment  de  mettre  la  main  à  l'œuvre,  et  plus 
encore  lorsque  le  travail  est  commencé  :  témoins 
une  foule  de  choses  que  nous  pourrions  citer,  mais 

qui  sortent  du  cadre  de  notre  feuille.  C'est  alors  le 
vrai  moment  des  contre-projets,  des  modifications, 

des  rapports  et  surtout  des  commissions;  de  sorte 

que  l'on  voit  rarement  une  œuvre  quelconque  ache- 

vée telle  qu'elle  a  été  primitivement  conçue  et  dé- crétée. 

Lorsqu'il  s'agit  d'une  réforme  urgente,  réclamée 
avec  instances  par  le  public  tout  entier,  ces  hésita- 

tions et  surtout  ces  lenteurs  inexpliquées  et  inex- 

plicables  ont  des  résultats  piresencore,  en  ce  qu'elles 
neutralisent  la  portée  des  mesures  les  plus  sages, 
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en  leur  ôtant  leur  mérite  principal,  la  promptitude. 

Comme  exemple,  nous  ne  rappellerons  que  ce  qui 

est  arrivé  lors  de  la  création  des  premiers  timbres- 

poste.  Le  décret  d'émission  date  du  24  décem- 
bre 1847,  et  les  timbres  parurent  le  27  juin  1849. 

On  n'avait  donc  mis  que  dix-huit  mois  à  dessiner 
une  vignette  de  1  centimètre  carré.  Mais  on  prou- 

vera, le  Moniteur  à  la  main  ,  que  la  Belgique,  tou- 
jours à  la  tête  du  progrès,  etc.,  etc.,  avait  introduit 

chez  elle  cette  belle  innovation,  avant  tel  ou  tel  autre 

pays. 
En  attendant,  donc,  que  l'on  émette  le  nouveau 

type,  ce  qui  ne  sera  guère,  selon  toutes  les  probabi- 

lités, avant  un  an,  il  serait  bon  d'apporter  une  mo- 
dification ,  légère  mais  importante,  aux  timbres 

actuels.  Nous  voulons  parler  des  1  et  20  centimes, 

dont  les  nuances,  identiquement  semblables  à  la 

lumière,  occasionnent  tous  lesjours,  aux  personnes 

qui  ne  sont  pas  douées  d'une  excellente  vue,  des 
méprises  fort  désagréables.  Il  y  a  une  foule  de  teintes 

belles  et  franches  que  l'on  pourrait  adopter  et  qui 
rendraient  toute  confusion  impossible. 

Puisque  nous  en  sommes  à  parler  couleurs,  disons 

en  passant  que  nos  timbres  ont  certainement  les  plus 

pauvres  nuances  que  nous  connaissions.  Si  l'admi- 
nistration veut  bien  accepter  nos  services,  nous 

offrons  de  lui  fournir,  comme  types  de  nuances,  5ou 

6  timbres  choisis  parmi  les  teintes  les  plus  vives  et 

les  plus  tranchées,  de  manière  à  satisfaire  les  plus 

difficiles,  et  de  telle  sorte  que  ces  charmantes  vi- 
gnettes ne  soient  plus  aussi  tristement  vêtues  que 

ne  l'est,  par  exemple,  le  10  centimes  gris. 
Une  anomalie  que  nous  avons  peine  à  nous  ex- 

pliquer c'est  celle  du  prix  élevé  et  irrationnel  des 
journaux  à  destination  de  la  Suède.  Le  port  est  de 
45  centimes  par  45  grammes,  avec  un  minimum  de 

45  centimes  par  journal,  soit  pour  un  journal  quo- 

tidien, 164  fr.  25  cent.  l'an.  Il  suffira,  pensons- 

nous,  d'appeler  l'attention  du  gouvernement  sur 

l'exagération  de  cette  taxe,  pour  qu'il  s'entende 
avec  le  gouvernement  suédois,  afin  de  rectifier  le 

tarif  postal  dans  un  sens  plus  libéral.  Il  n'y  a  pas 
longtemps  encore,  on  payait  pour  la  Russie  44  cen- 

times par  50  grammes ,  soit  160  fr.  60  cent,  l'an; 
pour  un  journal  quotidien.  Grâce  à  une  entente  des 

deux  pays,  la  taxe  a  été  considérablement  réduite; 

pourquoi  ne  fait-on  pas  des  ouvertures  à  la  Suède , 

dans  le  but  d'établir  une  convention  analogue? Tous 

les  jours  on  lit  dans  le  Moniteur  trois  ou  quatre  li- 

gnes annonçant  que  «  par  suite  d'une  convention 
avec  tel  pays  (souvent  un  pays  transatlantique)  les 
lettres,  correspondances  et  imprimés  ne  payeront 

plus  que  tel  prix;  »  et  la  Suède,  qui  est  pour  ainsi 
dire  à  nos  portes,  avec  laquelle  les  mille  liens  du 
commerce  nous  attachent,  frapperait  par  parti  pris, 

les  journaux  d'une  taxe  équivalant  à  une  prohibi- 

tion, quand  la  Russie  elle  même  s'incline  devant  les 
droits  du  journal  et  lui  donne  ses  entrées?  Nous  ne 

pouvons  le  croire.  Que  le  gouvernement  fasse  donc 

à  la  Suède  la  proposition  d'une  réforme  postale  : 

nous  sommes  persuadé  qu'elle  sera  accueillie  et 
qu'elle  aura  les  plus  heureux  effets  sur  les  rapports des  deux  pays. 

Nous  avons  énuméré  rapidement  nos  principaux 

griefs  contre  l'administration  des  postes,  et  l'avons 
fait  sans  rien  outrer,  ni  surtout,  qu'on  lecroiebien, 
sans  rien  envenimer  ;  car  si  nous  avons  signalé 

plus  haut  quelques  inconséquences  auxquelles  nous 
voudrions  voir  remédier,  nous  savons  fort  bien  les 

séparer  de  ceux  qui  les  commettent,  c'est-à  dire 
des  fonctionnaires  eux-mêmes.  Cela  pourra  paraître 

étrange,  mais  si  l'on  veut  bien  lire  les  quelques  ré- 
flexions suivantes,  que  nous  communique  un  de  nos 

amis,  qui  a  approfondi  la  question,  on  verra  com- 
ment et  par  quelle  inévitable  cause  les  inconséquen- 

ces et  les  bévues  sont  pour  ainsi  dire  inhérentes  à 
l'état  de  fonctionnaire  : 

DE  LA   BUREAUCRATIE. 

«  1. a  société,  être  collectif,  emportée  dans  le 

tourbillon  des  affaires  frivoles  ou  sérieuses  qui  ré- 
clament impérieusement  tous  ses  instants,  ne  sau- 

rait descendre  dans  ces  mille  et  un  détails  qui  com- 

posent l'administration  d'un  pays;  détails  infimes, 
très-insignifiants  par  eux-mêmes,  détails,  enfin,  qui 

ne  sont  que  les  accessoires  de  la  vie  sociale;  et  elle 

les  confie  à  quelques  hommes  tirés  de  son  sein. 

L'antique  bon  sens  voudrait  que  ces  hommes  recon- 
nussent la  confiance  dont  elle  veut  bien  les  honorer, 

et  fussent  toujours  pour  elle  des  serviteurs  zélés, 

faisant  son  ménage,  si  l'on  veut  bien  nous  permettre 
une  expression  prosaïque  mais  qui  rend  notre  pen- 

sée, faisant  son  ménage  pendant  qu'elle  est  au  de- 
hors, se  livrant  à  l'industrie  et  au  négoce;  voilà  ce 

que  voudrait  cet  antique  bon  sens.  Mais  l'antique 
n'est  plus  de  mode  et  il  faut  être  de  son  siècle.  Aus- 

sitôt, donc,  que  la  société  a  monté  sa  maison,  autre- 
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ment  dit  qu'elle  a  pris  des  employés  pour  ses  diffé- 

rents besoins,  il  s'opère  dans  l'esprit  et  la  manière 

d'être  desdits  employés,  une  transformation  que 

s'ingénient  à  se  l'expliquer,  sans  y  parvenir  jamais, 
ceux  qui  ont  quelques  notions  sur  la  position  de 

commis  vis-à-vis  leur  patron. 

Placé  dans  un  poste  quelconque,  l'employé  (c'est 
le  nom  générique  sous  lequel  nous  continuons  à  dé- 

signer, quels  que  soient  leurs  grades,  tous  ceux  qui 

tâtent  du  budget)  ne  tarde  pas  à  se  décorer  du  titre 

de  fonctionnaire  et  à  se  persuader  qu'il  est  de  droit 
divin.  Dès  lors,  méconnaissant  sa  seule  mission,  sa 

seule  raison  d'être,  qui  est  de  servir  le  public  par 
tous  les  moyens  que  ce  même  public  lui  a  donnés,  il 

se  montre  plein  de  cet  esprit  étroit,  mesquin,  chica- 

nier, bureaucratique  en  un  mot,  qui  lui  fait  consi- 
dérer la  cage  de  4  mètres  carrés  où  il  se  meut,  comme 

le  sanctuaire  d'où  rayonne  l'autorité;  et  son  guichet 
grillagé  ou  vitré,  comme  une  tribune  du  haut  de  la- 

quelle il  daigne  communiquer  de  temps  en  temps, 

par  quelques  paroles  brèves  et  d'une  politesse  dou- 
teuse, avec  le  public  soumis,  mais  vexé.  S'agit-il 

d'appliquer  une  loi,  un  règlement?  Il  s'évertue  à  y 
trouver  des  intentions  tout  à  fait  contraires  à  leur 

esprit  véritable.  Dans  l'art  de  torturer  le  sens  des 
mots,  il  rendrait  des  points  au  plus  habile  casuiste, 

à  l'avocat  le  plus  retors  ;  et  si  par  suite  d'un  défaut 
de  clarté  un  règlement  paraît  laisser  place  à  deux 

interprétations ,  soyez  certain  qu'il  saisira  avec 
bonheur  la  plus  opposée  aux  convenances  et  aux  be- 

soins du  public;  et  pourtant  ces  besoins  et  ses  con- 
venances devraient  seuls  le  guider  et  lui  dicter  son 

devoir.  Quant  à  ses  rapports  avec  le  public  —  c'est- 

à-dire  avec  son  patron  ,  ne  l'oublions  pas  —  à  de 

rares  exceptions  près,  il  y  apporte  l'urbanité  des 
fonctionnaires  asiatiques  —  au  bâton  près;  —  et 

lorsque,  par  malheur,  il  n'a  vexé  qu'une  dixaine  de 
personnes  en  un  jour,  il  est  comme  Titus,  il  a  perdu 

sa  journée.  « 
Les  réflexions  qui  précèdent  peuvent,  sans  en  rien 

retrancher,  s'appliquer  à  la  poste  ainsi  qu'à  tous  les 

services  du  gouvernement.  Il  n'est  que  trop  vrai,  et 
nous  ne  sommes  certes  pas  les  premiers  à  nous  en 

plaindre,  la  majorité  de  la  gente  administrative  re- 
garde le  public  comme  taillable  et  corvéable  à  merci 

et  voudrait,  à  seule  fin  d'affirmer  son  autorité,  lu 
imposer  sous  une  foule  de  prétextes  ses  moindres 

volontés,  plus  que  ses  volontés,  encore  :  ses  capri- 

ces. Roidissons-nous  contre  de  si  sottes  prétentions, 

et  espérons  qu'un  jour  viendront  de  vrais  fonction- 
naires —  ce  seront  les  fonctionnaires  de  l'avenir  — 

ayant  une  idée  plus  juste  de  leur  mission,  qui  com- 

prendront que  des  règlements,  des  employés  de  tous 

étages ,  enfin  tous  les  rouages  qui  composent  cette 
machine  si  vaste  et  surtout  si  coûteuse  nommée 

«  l'administration  «  que  tout  cela, disons-nous,  n'est 
pas  fait  contre  le  public,  mais  pour  lui. 

LA  BOURSE    AUX  TIMBRES    A  PARIS. 

Si  vous  voulez  vous  donner  le  spectacle  d'une 

bourse  plus  aimable  que  celle  où  vont  s'improviser 
tant  d'étranges  fortunes,  d'une  bourse  sans  corbeille 

d'agents  de  change,  sans  courtiers,  sans  coulissiers, 

d'une  bourse  en  plein  air  où  l'argent  ne  joue  aucun 
rôle,  il  faut  aller  à  Paris,  vers  trois  heures,  aux 

Champs-Elysées. 

{Ici  nous  demandons  pardon  à  notre  correspon- 

dant, mais  nous  sommes  forcé  d'apporter  une  lé- 
gère restriction  à  son  dire.  Dans  /' origine,  il  est 

vrai ,  lorsque  les  écoliers  seuls  s'occupaient  de  la 

timbromanie,  ils  procédaient  par  voie  d'échanges  et 
très-rarement  l'argent  entrait-il  dans  leurs  négo- 

ciations enfantines.  Mais  du  jour  où  la  timbroma- 
nie a  eu  des  adeptes  plus  sérieux,  saisissant  mieux 

le  côté  utile  et  instructif  de  ces  collections,  plus  dis- 
posés et  surtout  plus  à  même  de  consacrer  telle  ou 

telle  somme  à  l'acquisition  d'un  type  rare ,  dès  ce 
jour-là  le  commerce  des  timbres  a  perdu  ses  allures 
toutes  primitives  et  comme  dans  tous  les  commerces 

possibles,  l'argent  y  a  joué  le  principal  ou  plutôt  le seul  rôle. 

Il  semblera,  peut-être,  que  nous  soyons  en  con- 
tradiction avec  ce  que  nous  avons  dit  du  trafic  des 

timbres  par  les  collégiens  ,  dans  tin  précédent  nu- 

méro. Il  n'en  est  rien  pourtant.  Pour  eux,  comme 

pour  les  collectionneurs  de  premier  ordre,  l'agent 
principal  de  l'échange  c'est  l'argent;  seulement  chez 
l'amateur  l'argent  n'est  jamais  que  le  moyen  :  ja- 

mais le  but.  Ces  réserves  posées,  nous  continuons 
la  parole  à  notre  correspondant.) 

Les  Champs-Elysées  sont  devenus  le  marché  eu- 
ropéen des  vieux  timbres-poste  ,  cette  passion  des 

petits  et  grands  enfants  subitement  piqués  de  la  ta- 
rentule de  la  collection.  Avoir  la  collection  des  tim- 

bres-poste connus  dans  les  cinq  parties  du  monde, 
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c'est  le  rêve  de  tout  collégien.  —  Chacun  arrive 

avec  sa  provision  récollée  à  grand'peine  et  les  échan- 
ges commencent.  —  Qui  veut  des  Autrichiens  pour 

des  Russes?  des  Suédois  pour  des  Prussiens?  des 

Anglais  pour  des  Suisses? — Six  timbres  de  France 
pour  un  de  Hambourg  ,  quatre  timbres  de  Belgique 

pour  un  seul  de  Hanovre  !  —  Et  toutes  les  mains 

s'avancent  et  chacun  donnant  ce  qu'il  a,  reçoit  en 
échange  ce  qui  lui  manquait.  —  Là,  comme  sur  le 
marché  commercial,  il  y  a  les  valeurs  offertes  et  les 

valeurs  demandées.  —  Le  timbre  français  est  dé- 

précié, le  timbre  anglais  est  lourd,  le  timbre  suisse 

ne  s'enlève  qu'avec  la  plus  grande  difficulté;  mais 
le  Hong-Kong  est  ferme  et  le  Costa-Rica  très-recher- 

ché. On  se  dispute  les  timbres-poste  des  colonies, 
et  un  timbre  du  Chili,  mis  à  la  folle  enchère,  a  été 

adjugé  à  un  jeune  financier  qui  poursuit  avec  une 

noble  ardeur  le  couronnement  de  l'édifice. 
Heureux  boursiers  ceux-là  !  candides  millionnai- 

res !  dont  le  sommeil  n'est  jamais  troublé  par  le 
bourdonnement  de  la  marée  montante  ou  descen- 

dante. '    X. 

Correspondances. 

San  Juan  de  Nicaragua,  le  ï'5  février  1863. 

M.  J.-B.  Moens,  à  Rruxelles. 

J'ai  reçu  en  son  temps  votre  lettre  du  15  décem- 
bre ,  me  demandant  la  série  des  timbres  de  la  dé- 

funte ville  libre  de  Grey-Town.  J'ai  eu  quelque  peine 
à  vous  satisfaire,  car  non-seulement,  à  la  réception 

de  votre  lettre,  il  n'y  avait  pas  de  timbres-poste  dans 

tout  le  Nicaragua,  mais  ce  qui  est  bien  pire,  il  n'y  a 
ni  routes  ni  aucune  communication  régulière  dans 

cette  pauvre  république. 

Et  voici  maintenant  pourquoi  je  ne  vous  ai  pas 

répondu  plus  tôt,  c'est  que  :  1°  depuis  le  1er  jan- 
vier 1860,  Grey-Town  a  été  rendue  à  la  république 

de  Nicaragua ,  les  Anglais  ayant  ainsi  abandonné 
leur  ridicule  protectorat  du  royaume  Mosquite  ;  et 

2°  malgré  l'absence  complète  au  Nicaragua  de  rou- 

tes viables  et  même  d'aucun  service  postal  régulier, 
le  gouvernement  de  cette  république  a  depuis  six 

mois  arrêté  la  mise  en  usage  des  timbres-poste.  Le 

décret  est  du  30  septembre  dernier  et  ce  n'est  que  le 
2  décembre  suivant  que  les  timbres  ont  été  mis  en 

circulation.  Il  n'y  en  a  jusqu'à  présent  que  de  2  et 

5  centièmes  de  piastre;  on  dit  que  dans  peu  il  yen 

aura  de  différentes  valeurs,  mais,  comme  ils  se 

font  aux  États-Unis,  je  ne  puis  vous  préciser  l'épo- 

que. 

Voilà,  Monsieur,  tous  les  renseignements  que  je 

puis  vous  donner  pourle  moment;  aussitôt  qu'il  m'en 
adviendra  de  nouveaux,  je  m'empresserai  de  vous  les 

communiquer  et  vous  enverrai,  s'il  y  a  lieu ,  les 

nouveaux  types  dès  qu'ils  paraîtront. 
Recevez,  etc.,  etc. 

Sanchez  Herrera. 

Colon  (Nouvelle-Grenade) ,  1er  mars  1865. 

M.  J.-B.  Moens,  à  Bruxelles. 

Je  suis  en  possession  de  votre  estimée  du  5  jan- 

vier, me  demandant  les  timbres-poste  de  la  Nouvelle- 
Grenade. 

Par  suite  de  la  révolution  qui  existe  dans  cette  ré- 
publique, le  désordre  des  services  administratifs  est 

à  son  comble  et  celui  des  courriers  doit  naturelle- 

ment s'en  ressentir,  notre  place  étant  un  point  cen- 
tral de  transit  et  le  transport  de  la  correspondance 

se  faisant  par  les  malles  anglaises. 

Les  timbres-poste  de  la  Nouvelle- Grenade  sont 

peu  employés,  la  correspondance  étant  remise  direc- 
tement par  le  commerce  de  la  côte  aux  consulats 

anglais. 

Reconnaissant  tout  l'intérêt  que  peut  avoir  le 
journal  que  vous  projetez,  ce  sera  pour  moi  un  véri- 

table plaisir  de  pouvoir  vous  être  utile  en  vous  re- 
mettant les  timbres  que  vous  désirez  obtenir  et  que 

j'ai  dû  solliciter  dans  l'intérieur,  où  seulement  on 
peut  espérer  rencontrer  la  collection  complète.  Aus- 

sitôt en  mon  pouvoir,  je  m'empresserai  de- vous  les adresser. 

Agréez,  etc. 
WlL.  RlVINGTON. 

Montevideo,  16  mars  1863. 

Monsieur  J.-B.  Moens,  à  Bruxelles. 

En  réponse  à  la  lettre  que  vous  m'avez  écrite  le 
17  décembre  écoulé,  je  vous  remets  ci-inclus  la 
collection  des  timbres-poste  en  usage  dans  la  Répu- 

blique Orientale  de  l'Uruguay,  en  vertu  du  décret 
du  11  juin  1859,  rendu  sur  la  proposition  de 
M.  Prudencio  Etcheverriarza. 
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Ils  ont  été  émis  le  1er  juillet  1859  et  se  divisent 
en  deux  catégories. 

POUR  l'intérieur  : 
Lettres  simples,    4  adarmes    60  reis  ou  centesimos. 

double  poids,         8—80  — 
Triple  poids,         12      —  100  — 

pour  l'extérieur  : 
Lettres  simples,     120  reis  ou  centesimos. 

Double  poids,         180  — 
Triple  poids,         240  — 

Ainsi  de  suite. 

Une  première  émission  avait  été  faite  le  16  oc- 
tobre 1856,  par  ordre  du  gouvernement  Oriental  : 

mais  ces  timbres  étaient  destinés  uniquement  aux 

conducteurs  des  diligences,  à  qui  il  était  défendu  de 
recevoir  ou  de  remettre  des  lettres  sans  les  revêtir 
de  ces  timbres. 

Pour  l'intérieur,  on  doit  entendre  les  lettres  di- 
rigées delà  capitale  vers  les  déparlements  et  vice- 

versà. 

Pour  V extérieur,  ce  sont  les  lettres  présentées  aux 

bureaux  de  poste  à  l'adresse  de  Buenos-Ayres,  du 
Brésil,  du  continent  Européen,  etc.,  etc.  Elles 

paient  le  double,  bien  que  le  gouvernement  Oriental 

n'ait  aucun  moyen  de  transport.  Cette  correspon- 
dance est  confiée  aux  bâtiments  du  commerce.  La 

correspondance  destinée  à  être  transportée  par  les 

paquebots  anglais  et  français  n'est  pas  taxée  à  la 

poste  de  Montevideo,  mais  elle  l'est  dans  les  postes 
départementales  jusqu'à  Montevideo. 

Veuillez  agréer,  etc.  E.  A. 

Buenos-Ayres,  28  mars  1863. 

Monsieur  J.-B.  Moens,  à  Bruxelles. 

Le  13  courant  j'ai  reçu  en  même  temps  votre 
lettre  du  15  février  et  les  sept  premières  livraisons 

des  Timbres-poste  illustrés,  qui  correspondent  par- 

faitement à  l'excellent  Manuel  que  vous  avez  bien 
voulu  m'envoyer. 

En  réponse  à  votre  lettre  du  15  écoulé,  je  dois 

vous  dire  que  je  ne  sais  à  quoi  attribuer  la  diffé- 
rence que  vous  trouvez  dans  le  premier  type  de 

timbres  de  l'ancienne  Confédération  Argentine , 
adopté  en  avril  1858,  valeur  de  5  cenlavos;  cela 

dépend  probablement  des  planches  faites  dans  le 
Parana. 

Conformément  à  la  nouvelle  loi  du  tarif  postal, 

prescrite  par  le  Congrès  Argentin  et  promulguée  le 

20  septembre  1862,  à  Buenos-Ayres,  nous  avons 
changé  les  couleurs  des  timbres  (type  adopté  en 

1859)  pour  conformer  les  valeurs  et  les  couleurs 

au  type  qu'on  emploie  depuis  le  11  janvier  1862 

dans  la  République  Argentine,  jusqu'à  ce  qu'on 
adopte  un  nouveau  type  pour  Buenos-Ayres  et  le 
reste  de  la  République.  Ainsi,  comme  vous  le  re- 

marquerez, nous  employons  le  type  Tête  de  Liberté, 

couleur  carmin,  valeur  d'un  peso  (anciennement 
bleu  de  même  valeur),  comme  nous  employons  aussi 
le  bleu  de  deux  pesos  (anciennement  rouge  de  même 

valeur),  le  timbre  vert  de  quatre  réaux  restant  sup- 

primé. Je  suis  heureux  d'avoir  pu  vous  être  agréable  en 
vous  fournissant  ces  petits  renseignements  et  vous 

serais  obligé  de  m'envoyer,  dès  qu'elles  paraîtront, 
les  nouvelles  livraisons  de  votre  publication. 

Entretemps  recevez,  etc.  J.  S... 

Caracas,  le  28  avril  1863. 

Monsieur  J.-B.  Moens,  à  Bruxelles. 

Par  suite  de  circonstances  indépendantes  de  ma 

volonté,  je  n'ai  pu  répondre  plus  tôt  à  votre  esti- 
mée lettre  qui  me  demandait  les  différents  timbres- 

poste  en  usage  au  Venezuela. 

J'ai  le  plaisir  de  vous  les  remettre  ci-joint,  et 
vous  informe  que  ceux  de  1/2  réal  jaune,  1  réal 

bleu  et  2  réaux  rouge  ont  été  décrétés  le  28  juin 

1858  et  livrés  à  la  circulation  le  1er  janvier  1859. 
Ceux  de  1/4  centavo  vert,  1/2  centavo  brun, 

1  centavo  brun  ont  été  décrétés  en  vertu  du  traité 

postal  entre  le  Venezuela  et  la  Grande-Bretagne,  le 
1er  mai  1861,  et  ont  été  mis  en  circulation  le 

7  août  de  la  même  année,  par  suite  d'une  décision 
du  gouvernement  de  Venezuela  du  1er  dudit  mois. 

On  calcule  la  valeur  des  timbres-poste  émis  dans 

toute  la  République,  depuis  le  1er  janvier  1859  jus- 

qu'au 31  décembre  1861,  époque  à  laquelle  l'ad- 
ministration générale  des  postes  a  été  remplacée 

par  la  nouvelle  organisation  donnée  à  la  branche 

des  courriers,  à  la  somme  de  fr.  89,178-59,  et  de- 

puis le  1er  janvier  1862  jusqu'au  18  décembre 
même  année,  à  fr.  16,512-74. 

Agréez,  etc.  G.  P. 
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Varsovie,  le  £0  mai  1863. 

Monsieur  J.-B.  Moens,  à  Bruxelles. 

Selon  le  désir  exprimé  en  votre  lettre  du  12  cou- 

rant, je  m'empresse  de  vous  faire  parvenir  les  dif- 

férents timbres-poste'usités  en  notre  pays,  qui  sont 
au  nombre  de  trois,  savoir  : 

C«  Timbre  adhésif,  valeur  10  kop. 

2»      —        d'envel.      —    Il  kop,  (dont  1  kop  pour  l'enveloppe). 
3°      —  —  —      3  kop  pour  la  pet.  poste  de  Varsovie. 

Il  n'existe  et  n'a  jamais  existé  d'autres  timbres 
que  ces  trois  valeurs  et  leur  émission  date  du 

1er  janvier  1860. 

Les  timbres  de  Russie  que  je  vous  ai  envoyés  ja- 

dis sont  actuellement  hors  d'usage  en  Pologne  et 
servaient  à  l'affranchissement  de  la  correspondance 

avec  la  Russie,  lorsque  l'administration  des  postes 
de  ce  royaume  se  trouvait  sous  la  dépendance  de 

celle  de  l'Empire. 
Par  suite  d'une  nouvelle  organisation,  les  deux 

administrations  furent  séparées  le  1er  septembre 

1858  et  le  prix  du  transport  des  lettres  pour  l'inté- 

rieur du  Royaume  et  de  l'Empire  fut  fixé  à  10  kop 
par  lot  (1/32  de  la  livre). 

A  l'effet  de  simplifier  leur  règlement  de  comptes, 
il  a  été  établi,  à  partir  du  1er  janvier  1860,  les 

timbres  encore  en  usage  aujourd'hui. 
Recevez,  Monsieur,  etc.  M. 

Nassau,  Nouvelle-Providence  Bahamas, 
25  mai  1863. 

Monsieur, 

J'ai  bien  reçu  votre  honorée  lettre  du  21  mars,  à 

laquelle  j'aurais  répondu  plus  tôt,  si  je  n'en  avais 
été  empêché  par  suite  du  défaut  complet  de  timbres- 
poste  en  cette  île.  Chose  assez  singulière,  et  qui 

vous  paraîtra  peut-être  invraisemblable,  voilà  déjà 
deux  ou  trois  fois  que  pareil  cas  se  produit  cette 
année. 

Le  premier  timbre  émis  par  le  gouvernement 

anglais  pour  les  îles  Bahamas,  était  de  1  penny 

rouge  pâle,  et  était  destiné  exclusivement  à  l'affran- 
chissement des  lettres  pour  l'intérieur  des  îles.  On 

en  fit  usage  pour  la  première  fois  le  10  juin  1859. 

Depuis  cette  époque,  deux  autres  valeurs  (4  pence 

rose  et  6  pence  lilas)  ont  été  émises  le  16  décem- 
bre 1861,  en  conservant  néanmoins  celle  de  1  penny. 

Vous  savez  sans  doute,  Monsieur,  que  nos  com- 

munications avec  l'Angleterre  se  font  via  New- York, 

et  le  bateau  à  vapeur  qui  s'en  charge  se  rend 
d'abord  d'ici  à  la  Havane,  ce  qui  le  retient  environ 
huit  jours,  après  quoi  il  repasse  ici  pour  se  rendre 

à  New-Nork,  et  de  là  en  Angleterre.  Il  n'y  a  que 

pendant  les  mois  de  juillet  et  d'août  qu'il  ne  se  rend 
pas  à  la  Havane,  à  cause  de  la  fièvre  jaune  qui  y 

règne;  il. reste  alors  deux  jours  en  ce  port. 
Recevez,  Monsieur,  etc. 

D. Varsovie,  le  26  juin  1863. 

Monsieur  J.-B.  Moens,  à  Bruxelles. 

J'étais  totalement  dans  l'erreur  lorsque  je  vous 

écrivais  qu'il  n'y  avait  jamais  eu  en  ce  royaume  d'au- 
tres timbres  que  les  trois  actuellement  en  usage. 

La  vue  des  deux  enveloppes  que  je  vous  envoie, 

et  que  j'ai  retrouvées  par  le  plus  grand  des  ha- 
sards, m'a  rappelé  ce  timbre  tombé  tout  à  fait  dans 

l'oubli,  à  cause  du  peu  de  temps  qu'il  a  été  en 
usage.  Destiné  à  la  petite  poste  de  Varsovie,  il  avait 

la  valeur  de  1  1/2  kop  et  servait  à  l'affranchisse- 
ment des  billets  de  visite.  Je  ne  puis,  quant  à  pré- 

sent, vous  en  donner  la  date  d'émission,  mais  je 
ferai  les  recherches  nécessaires  pour  compléter  les 

renseignements  dont  vous  avez  besoin. 
Je  crois  utile  aussi  de  vous  prévenir  que  par 

suite  d'un  nouveau  tarif  postal  qui  sera  mis  inces- 
samment en  vigueur,  les  timbres-poste  subiront 

très-probablement  un  changement  dont  je  vous  pré- 
viendrai du  reste  à  temps. 

Recevez,  je  vous  prie,  Monsieur,  etc.,  etc. 

Varsovie,  le  15  juillet  1863. 

Monsieur  J.-B.  Moens,  à  Bruxelles. 

Une  absence  de  quelques  jours  est  cause  que  je 

n'ai  pu  répondre  plus  tôt  à  votre  honorée  lettre  du 
4  courant. 

Les  enveloppes  que  je  vous  ai  envoyées  précé- 
demment ont  été  introduites  provisoirement,  à  par- 

tir du  21  janvier  1858,  c'est-à-dire  à  dater  du 
jour  où  fut  instituée  la  petite  poste  de  Varsovie. 

Elles  ne  servaient  qu'au  transport  des  cartes  de  vi- 
site, et  ne  devaient  pas  être  cachetées. 

Les  enveloppes  de  3  kop.  servant  à  transmettre  la 

correspondance  ordinaire  par  la  petite  poste  de  Var- 
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sovie,  sont  fournies  par  le  trésor  du  royaume,  tan- 
dis que  les  petites  enveloppes  dont  il  est  question 

étaient  fabriquées  à  la  poste;  aussi  sont-elles  sim- 
plement timbrées  du  sceau  de  la  caisse  générale  des 

postes,  qui  porte  l'inscription  suivante,  en  russe  et 
en  polonais  : 

TAABHOE   II09T0B0E   KA3HAqEUCTBO 

KASSA  GLOWNA  POCZTOWA. 

Ce  qui  veut  dire  :  Caisse  générale  de  la  poste. 

La  signature  qu'elles  portent  à  l'intérieur  est  celle 

de  l'employé  de  l'administration,  chargé  de  contrô- 
ler l'émission  de  ces  enveloppes,  dont  le  timbre  et 

le  papier  n'avaient  pas  paru  suffisamment  garantir 
l'authenticité. 

Le  16  septembre  1861,  le  service  de  la  petite 

poste  ayant  été  suspendu,  les  enveloppes  en  question 

ont  cessé  d'être  employées. 
Agréez,  Monsieur,  etc.  M. 

Buénos-Ayres,  le  26  juin  1863. 

Monsieur  le  Directeur  du  Timbre-poste. 

Bien  que  dans  nos  contrées  les  services  publics  ne 

soient  pas  encore  arrivés  à  ce  degré  de  perfection- 

nement qu'ils  ont  atteint  en  Europe,  on  n'en  a  pas 
moins  fait  des  efforts  louables  pour  les  améliorer. 

Personne  ne  peut  doulerde  l'influence  qu'a  la  bonne 
ou  mauvaise  organisation  des  posles  sur  le  com- 

merce, la  civilisation  et  la  chose  publique  en  géné- 
ral ;  aussi,  dans  tous  pays,  les  bons  gouvernements 

se  sont-ils  toujours  attachés  à  la  perfectionner. 

Sous  peu,  je  compte  pouvoir  vous  envoyer  un  pré- 
cis historique  des  postes  sous  la  domination  espa- 

gnole et  dans  les  premiers  temps  de  notre  émanci- 

pation politique.  En  attendant  ,  j'ai  toujours 
recueilli  cette  lettre,  qu'écrivait  le  sieur  Vertis,  vice- 
roi  de  Buénos-Ayres,  à  son  successeur,  le  12  mars 
1784  : 

«  La  circulation  rapide  et  assurée  des  lettres, 

paquets  et  en  général  de  tout  ce  qui  se  comprend 
sous  le  nom  de  Correspondance,  de  même  que  le 

transport  facile,  prompt  et  peu  coûteux  des  voya- 
geurs, enfin  tout  ce  qui  rentre  dans  le  service  des 

postes,  a  été  adopté  dès  longtemps  par  les  États  les 

plus  éclairés  de  l'Europe,  et  dans  nos  contrées 
mêmes,  les  Incas  et  Montézuma  connaissaient  cette 

institution  sous  le  nom  de  «  Chasquis.  » 

A  la  tête  de  cette  important  service,  et  en  qualité 

de  fermier  et  surintendant  général  de  l'administra- 
tion royale  des  postes,  dépêches  et  estafettes,  se 

trouvait  le  comte  de  Florida-Blanca  qui,  en  consé- 
quence de  la  faculté  lui  octroyée  par  le  décret  royal 

du  21  février  1777,  subdéléguait  au  gouvernement 

suprême  tout  ce  qui,  quant  à  cette  ferme, avait  rap- 
port au  contentieux  et  à  la  jurisprudence. 

Il  érigea  par  la  suite  une  administration  spéciale, 
celle  de  Potosi,  avec  séparation  entière  de  celle  de 

Lima  qui  la  renfermait,  afin  de  rendre  plus  aisée  la 

gestion  financière  de  ces  pays,  dont  l'étendue  terri- 

toriale est  si  grande.  J'ai  cru  convenable  d'instruire 
V.  E  de  ces  détails,  pensant  qu'ils  pourraient  lui 
être  de  quelque  utilité. 

L'administration  générale  des  postes  ,  par  décret 
du  3  octobre  1862,  a  été  nationalisée  pour  la  troi- 

sième fois  pendant  une  période  de  cinquante  ans.  En 

vertu  de  ses  prérogatives,  elle  reçoit  directement  et 

envoie  de  même ,  les  malles  de  ou  pour  outre-mer 

qu'apportent  ou  transportent  les  packets  et  vapeurs 
de  la  Compagnie  Royale  Britannique. 

Dans  chaque  ville  ou  district  de  la  province  de 

Buénos-Ayres,  il  se  trouve  un  bureau  de  poste  dirigé 

par  l'habitant  le  plus  compétent,  ou,  dans  quelques 
communes,  par  le  juge  de  paix. 

Les  principaux  de  ces  bureaux  sont  ceux  établis 

le  long  des  côtes,  c'est-à-dire  sur  la  rive  gauche  du 
Parana,  ce  sont  :  Zarate,  San  Pedro,  San  Nicolas 

de  los  Arroyos.  L'importance  des  autres  bureaux  est 

relative  et  en  raison  de  la  population.  C'est  ainsi 
que  ceux  de  Lujan,  Mercedes,  Pergaminoel  Dolores 

par  exemple,  sont  plus  importants queceux  de  Tan- 
del  et  de  Bahic-Blanca.  Réglementés  et  dotés  de 
tout  ce  qui  peut  être  utile  et  nécessaire  aux  besoins 

du  service,  ces  offices,  mêmes  les  plus  chargés  d'en- 

tre eux,  s'acquittent  de  leurs  fonctions  avec  une 

grande  régularité,  et  quelques-uns  avec  zèle.  Si  l'on 
tient  compte  qu'il  n'y  a  pas  un  pays  au  monde  où, 
comme  il  arrive  chez  nous,  les  emplois  publics  et 

municipaux  soient  exercés  gratuitement,  en  com- 
mençant par  les  juges  de  paix  des  villes,  pour  finir 

par  la  représentation  provinciale  et  toutes  les  diffé- 

rentes commissions  ,  on  ne  s'étonnera  pas  que  les 
bureaux  établis  au  loin  dans  l'intérieur  soient  des- 

servis gratis,  et  sans  autre  rétribution  pour  les  des- 

servants que  d'être  exemptés  du  service  militaire. 
Cependant  il  serait  juste  que  le  gouvernement  rétri- 
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buât  ces  fonctions  afin  qu'elles  fussent  mieux  rem- 

plies et  parce  que  l'on  ne  trouve  pas  toujours  des 
personnes  capables  en  même  temps  que  désintéres- 
sées. 

La  construction  des  voies  ferrées  a  beaucoup 

diminué  l'importance  des  bureaux  secondaires; 

aussi,  depuis  l'inauguration  du  chemin  de  fer,  en 

a-t-on  supprimé  plusieurs,  et  l'on  en  supprimera 

encore,  le  chemin  de  fer  de  l'Ouest  devant  se  pro- 

longer jusqu'à  la  petite  ville  de  Mercedes. 
Le  gouvernement  de  la  province,  disposant  des 

fonds  nécessaires,  a  accepté  l'offre  lui  faite  par  la 
législature,  du  susdit  prolongement.  On  peut  donc 

espérer  qu'avant  peu  l'administration  utilisera  cet 
agent  si  efficace  et  si  puissant,  pour  le  transport 

des  correspondances  jusqu'à  la  station  Moreno. 
Les  relations  pacifiques  entre  Buénos-Ayres  et  la 

Confédération  ayant  été  interrompues,  la  charge 

que  le  caduc  gouvernement  national  avait  confiée, 

le  24  septembre  1860,  à  l'administration  générale 
des  postes  de  Buénos-Ayres,  pour  réglementer  et 
centraliser  le  service  des  postes  de  la  République, 

cessa  d'être,  et  rien  ne  peut  donner  une  idée  plus 

exacte  de  l'état  dans  lequel  se  trouvaient  alors  les 
bureaux  de  postes  et  le  personnel  qui  y  était  em- 

ployé, que  les  correspondances  échangées  entre  le 

chef  de  ce  service  et  les  administrations  de  pro- 

vince, et  dont  je  me  propose  de  vous  donner  quel- 
ques spécimens  par  ma  prochaine  lettre. 

Les  administrateurs  non  payés  et  manquant  des 

plus  indispensables  nécessités  de  bureaux,  le  prin- 

cipe sacré  de  l'inviolabilité  de  la  correspondance 

foulé  aux  pieds:  tel  était  l'état  du  service  des  postes 
nationales  sous  la  présidence  du  docteur  Derqui. 

Voici,  du  reste,  un  échantillon  de  l'ordre  qui 
régnait  alors  dans  ce  département: 

Tucumaii,  28  octobre  1861. 

L'Administrateur  des  postes-  à  M.  le  gouverneur 
délégué,  Docteur  Don  Ricardo  Viana. 

Devant  remplir  mon  devoir,  je  porte  à  votre  con- 
naissance que  de  la  correspondance  qui  devait  arri- 

ver parles  messageries,  le  28  courant,  de  Cordoba, 

et  renfermée  en  dix-sept  paquets,  rien  n'est  parvenu 
ici.  L'inspecteur  de  police  de  Santiago  m'annon- 

çait, sous  la  date  du  23  courant,  qu'elle  avait  été 

retenue  en  cette  dernière  ville.  11  m'envoyait  quel- 
ques lettres  revêtues  de  son  sceau,  comme  étant 

toute  la  correspondance  de  Cordoba  et  de  Salta. 

J'ai  ouvert  le  paquet  en  présence  de  M.  le  chef  de 
police.  Il  contenait  trente-deux  lettres  pour  cette 

province,  en  majeure  partie  ouvertes,  et  sans  au- 

cun signe  quelconque  qu'elles  soient  entrées  à  l'ad- 
ministration de  Santiago. 

Comme  il  faut  que  Votre  Excellence,  ainsi  que 

le  public  aient  satisfaction  de  cet  attentat  commis  à 

Santiago  del  Estero  par  ces  autorités,  je  demande  à 

Votre  Excellence ,  qu'elle  ordonne  la  publication  de 

cette  note,  pour  qu'elle  parvienne  à  la  connaissance 
de  toutes  les  provinces  et  des  intéressés  vis-à-vis 
desilites  lettres.   . 

Dieu  vous  garde.  Angel  Torino. 

Parme,  20  décembre  1863. 

Monsieur  le  Directeur  du  Timbre-Poste. 

Je  suis  fâché  d'avoir  tant  tardé  à  vous  donner 
les  renseignements  que  vous  désirez  et,  surtout,  de 

vous  les  donner  encore  si  incomplets.  Quoi  qu'il 

en  soit,  voici  ce  que  j'ai  recueilli  dans  les  docu- 
ments administratifs  de  1852  à  1858,  que  l'on  a 

bien  voulu  mettre  à  ma  disposition. 

Les  timbres  furent  mis  en  usage  d'après  l'article 
41  de  la  convention  postale  austro-italique  ,  con- 

clue en  octobre  1851.  Ils  ne  devaient  être  émis 

que  cinq  mois  après  les  ratifications  et  parurent, 

par  conséquent,  en  avril  1852. 
Le  timbre  de  9  centimes  fut  créé  en  1854.  Ce 

n'était  pas  à  proprement  parler  un  timbre-poste.  Il 

servait  à  l'acquittement  d'un  droit  fiscal  et  de  po- 
lice qui  frappait  les  journaux  étrangers,  lesquels 

étaient  autrefois  timbrés. 

Il  fut  remplacé  le  1er  novembre  par  celui  de  6 

centimes,  qui  servit  au  payement  delà  même  impo- 
sition et  aux  mêmes  tins.  Celui-ci  cessa  légalement 

d'être  en  usage  le  1er  août  1859,  mais  réellement 
on  avait  déjà  cessé  de  percevoir  cette  taxe  sur  les 

journaux  étrangers,  pour  satisfaire  aux  exigences 

du  public. 
Le  1er  août  1859,  aux  timbres  à  la  fleur  de  lis 

(écusson  bourbonien)  succédèrent  ceux  du  gou- 
vernement Sarde  auquel  nous  nous  étions  donnés. 

Mais  celui-ci  ayant  feint  de  nous  abandonner  pour 

quelque  temps,  afin  de  paraître  se  rendre  au  désir  delà 

diplomatie,  on  fit  imprimer  des  timbres  sans  écus- 
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son  ni  armoiries,  la  direction  générale  des  postes 

de  Turin  ayant  refusé  d'en  expédier  des  siens. 
Pendant  quelques  jours  on  débita  les  deux  gen- 

res, jusqu'à  ce  qu'on  eût  épuisé  ceux  que  nous 
avions  reçus  primitivement  de  Turin. 

Ces  timbres  nouveaux  durent  être  mis  en  vente 

à  la  fin  du  mois  d'août  ou  au  commencement  de 

septembre;  il  m'est  impossible  pour  le  moment 

d'en  fixer  le  jour  ;  tout  ce  que  je  puis  assurer,  c'est 
qu'ils  furent  imprimés  dans  la  seconde  moitié  du 

mois  d'août  et  cessèrent  d'être  en  usage  le  1er  fé- 
vrier 1860,  sous  le  gouvernement  du  commandeur 

Farini.  A  cette  époque  on  remit  en  usage  les  tim. 
bres  sardes  que  vous  connaissez. 

Voilà,  Monsieur,  les  détails  que  je  puis  vous 
donner  pour  le  moment.  Sous  peu  je  serai  i  même, 

je  pense,  de  vous  donner  les  dates  précises  d'émis- 
sion de  chacun  de  ces  types. 

Recevez  je  vous  prie,  Monsieur,  l'assurance  de 
mes  sentiments  distingués.  R. 

Bruxelles.  Typ.  de  H.  ïhiry-Van  Baggsnhouft.  22,,  rue  do  l'Orangerie. 
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CHRONIQUE. 

Lecteurs,  salul!  Nous  revoici,  et  avec  notre  tenue 

de  nouvel  an.  Bien  que  vous  lussiez  prévenus  de 

sa  prochaine  transformation,  vous  aurez  peut-être 
quelque  peine  à  reconnaître  votre  feuille  habi- 
tuelle. 

Pareille  à  la  Chrysalide,  elle  s'est  dépouillée  de 
sa  première  enveloppe  et  s'est  faite  papillon,  c'est- 
à-dire,  s'est  permis  de  la  coquetterie.  Rassurez- 
vous,  lecteurs  :  si,  quant  à  la  forme,  notre  feuille  a 

revêtu  quelques  vains  ornements,  afin  de  ne  pas 
faire  tache  dans  la  compagnie  des  revues  de  tous 

genres  qui  paraissent  et  au  milieu  desquelles  elle 

avait  l'air  du  paysan  du  Danube,  elle  n'en  est  pas 
plus  fière  pour  cela  :  elle  est  tout  aussi  timbro- 
mane  que  par  le  passé.  Si  nous  ne  craignions  pas 

de  risquer  un  très-modeste  calembour,  très-su- 

ranné déjà,  nous  ajouterions  qu'elle  est  un  peu 
plus  timbrée  qu'auparavant.  Ma  foi  tant  pis,  il  était 

si  plein  d'à-propos  et  d'actualité  que  nous  n'avons 
pu  résister  à  l'envie  de  le  remettre  de  nouveau  en 

circulation.  Au  reste,  la  gent  collectionneuse  se 

permet  de  temps  en  temps  ces  hardiesses  de  lan- 

gage ;  témoin  ce  jeune  timbrophile,  partisan  dé- 

terminé de  l'égalité,  ennemi  juré  des  préjugés  aris- 

tocratiques, qui,  à  la  vue  de  l'entête  illustré  qui 
orne  notre  première  page,  nous  déclare  péremp- 

toirement que  ses  principes  démocratiques  lui  in- 
terdisent de  recevoir  un  journal  titré. 

Nous  en  étions  donc  à  nos  salutations  d'usage. 
Cette  fois  le  Speech  traditionnel  d'un  journal  qui 
inaugure  une  toilette  nouvelle;  cette  petite  pré- 

caution oratoire,  qui  au  fond  n'a  d'autre  but  que 
défaire,  sur  un  ton  plus  ou  moins  modeste,  son 

petit  boniment;  ce  speech  donc,  empruntera  une 

véritable  importance  en  raison  des  obligations 

toutes  spéciales  que  nous  impose  le  renouvelle- 

ment de  l'année ,  obligations  auxquelles  nous 
n'entendons  pas  nous  soustraire.  Nous  voulons 

parler  des  souhaits,  que  chacun  est  d'autant  plus 
large  à  formuler,  qu'on  est  hélas!  trop  certain  de 

ne  pas  les  voir  s'accomplir  à  commandement. 
Nous  vous  souhaitons  donc  à  tous,  collection- 



LE  TIMBRE-POSTE. 

rieurs  grands  et  petits    —  Mon  Dieu,  nous  le 

savions  d'avance,  allez  vous  nous  dire,  et  il  ne  fal- 
lait pas  tant  de  circonlocutions  pour  cela,  vous 

allez  nous  souhaiter  la  collection  complète  de  tous 

les  timbres  connus,  tous  très-authentiques,  tous 
non  maculés  ;  les  enveloppes  auront  une  marge  de 
deux  centimètres  ou  seront  même  entières,  et  tout 

cela  sera  savamment,  artistement  disposé  dans 

l'idéal  des  albums!  voilà  votre  souhait.  —  Eh  bien, 

lecteur,  vous  n'y  êtes  pas  ;  nous  connaissons  mieux 
que  cela  vos  véritables  intérêts,  une  longue  expé- 

rience nous  les  a  appris.  Une  collection  complète  ! 

Mais  ce  serait  fermer  la  porte  à  l'espérance,  ou 

plutôt  noyer  l'espérance  dans  la  satiété;  ce  serait 
émousser  la  pointe  de  cet  aiguillon  qui  triple 

la  valeur  d'un  timbre  conquis  parfois  au  prix  de 

recherches  sans  nombre,  et  d'une  dépense  de  di- 
plomatie suffisante  pour  arranger  les  affaires  du 

Schleswig-Holstein.  Bientôt  cet  album  trop  com- 

plet se  verrait  reléguer  sur  un  rayon  de  bibliothè- 

que ou  dans  un  obscur  tiroir  de  commode  d'où  il 
ne  sortirait  guère  qu'à  de  rares  intervalles  pour  être 
distraitement  et  nonchalamment  feuilleté. 

Nous  vous  souhaitons  à  tous,  timbromanes  de 

tous  âges,  ces  quelques  timbres  qui  plus  que  les 

autres  ont  le  don  de  vous  préoccuper — quels  qu'ils 
soient,  chacun  à  ses  privilégiés. 

A  l'un,  nous  souhaitons  ce  noir  Brésilien  dont  la 

case  vide  rompt  si  désagréablement  l'harmonie  de 
toute  une  page;  à  l'autre  ce  Rivière  des  Cygnes,  qui 

est  véritablement  pour  lui  l'oiseau  rare  ;  à  d'autres, 
aux  hauts  barons  de  la  collcctiomanie,  les  cin- 

quante Calédoniens  dont  les  rares  possesseurs  se 
comptent,  les  timbres  de  la  Réunion,  les  Espagnols 

périmés  et  les  Guyane  primitifs,  qui  depuis  long- 
temps ne  se  cotent  plus  à  la  bourse  ;  à  tous  enfin, 

amateurs  de  tous  les  degrés,  ce  type  convoité,  dé- 
siré depuis  si  longtemps  et  dont  la  possession  vous 

rendrait  plus  heureux  qu'un  financier  après  une 
spéculation  heureuse. 

Voilà,  nous  semble-t-il,  chers  lecteurs,  des  vœux 

à  la  fois  modestes,  sages  et  d'une  générosité  bien 
entendue  :  il  ne  faut  pas  fatiguer  les  dieux. 

Nous  espérons  que  vous  les  croirez  d'autant  plus 
sincères  qu'ils  sont  plus  réservés.  Il  nous  en  coû- 

tait si  peu  de  vous  souhaiter  tout  d'abord  tous  les 
timbres  du  monde;  mais  l'étude  que  nous  sommes 
à  même  de  faire  journellement  sur  le  collection- 

neur en  général,  ses  habitudes  et  ses  désirs,  nous 

a  dit  de  restreindre  nos  souhaits,  dans  l'intérêt 

même  de  la  durée  d'un  plaisir  innocent,  s'il  en  fût, 

et  afin  de  ne  pas  laisser  s'éteindre  ce  feu  sacré 

sans  lequel  il  n'y  a  de  possible  de  collection  d'au- 
cun genre. 

Puisque  nous  en  sommes  aux  souhaits,  il  en  est 

d'autres  que  nous  n'avons  garde  d'oublier,  car  ils 
|  intéressent  tout  le  monde  :  ceux  qui  en  sont 

j  l'objet,  le  public  et  nous-mêmes.  Faisons  donc  des 
vœux  sincères  pour  que  tous  les  États  qui  sont 

pauvrement  représentés  dans  l'album  —  et  ils 
sont  nombreux  —  le  soient  à  l'avenir  d'une  façon 

plus  digne  d'eux-mêmes. 
Qu'ils  se  débarrassent  bien  vite  de  ces  mé- 

chantes vignettes  que  l'on  voit  se  pavanant  à 

côté  des  adorables  types  d'Angleterre,  comme  des 
manants  égarés  dans  un  cercle  aristocratique.  Que 

ces  pays  se  rappellent  que  les  timbres  sont  main- 

tenant destinés  à  passer  à  la  postérité  :  c'est  ce 
qu'il  ne  faut  pas  perdre  de  vue  si  l'on  veut  que  la 
collectiomanie  conserve  l'assentiment  des  gens 
sérieux. 

Nous  ne  ferons  pas  aujourd'hui  l'énumération 
de  tous  les  timbres  que  nous  voudrions  voir 

mettre  à  la  réforme,  ni  des  raisons  que  nous  in- 

voquerions à  l'appui,  ni  les  diverses  améliora- 
tions qu'il  serait  désirable  d'apporter  à  un  grand 

nombre  de  types.  Cela  nous  conduirait  trop  loin; 

il  y  a  là  matière  à  un  article  spécial  que  nous  fe- 
rons sous  peu.  Bornons-nous  à  rappeler  aux  ad- 

ministrations postales  de  tous  pays,  qu'il  est  du 
devoir  d'un  gouvernement  de  chercher  à  propager 
dans  les  masses  le  goût  du  beau.  Or,  le  plus  sûr 

moyen  d'y  arriver,  c'est  d'habituer  la  foule  à 
trouver  toujours  dans  ces  objets  de  provenance 

officielle,  destinés  à  frapper  sa  vue  fréquemment  : 

monnaies,  billets  de  banque,  timbres-poste,  des 

modèles  de  correction,  d'élégance  et  de  bon 

goût. 

Maintenant  que  nous  avons  renoué  connais- 
sance, et  rempli  les  devoirs  que  nous  imposait  la 

première  quinzaine  de  janvier,  nous  allons  entrer 
dans  la  partie  sérieuse  de  notre  chronique  et 

passer  en  revue  les  faits  qui  se  sont  produits  pen- 

dant le  mois  qui  vient  de  s'écouler. 
Les  nouveautés  sont  un  peu  moins  rares  que  le 

mois  dernier.  Cette  fois  l'Amérique  tient  la  tête: 
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elle  nous  envoie  deux  types  tout  à  fait  inédits.  Au 

reste,  rien  encore  de  bien  remarquable  comme 
dessin. 

Yénétie.  Les  timbres  de  la  der- 

nière émission,  ceux  qui  sont  à 

l'aigle  et  à  relief,  comme  le  des- 
sin ci-contre,  sont  actuellement 

en  usage.  Ils  existent  dans  les  va- 
leurs suivantes:  2  soldi,  jaune; 

3  soldi,  vert;  5  d°,  rose;  10  d°,  bleu;  15  d°, 
bistre. 

Les  enveloppes  existent  dans  les  mêmes  valeurs 

et  mêmes  nuances,  plus  un  25  soldi,  violet. 

Hanovre.  Il  n'y  a  que  les  amateurs  pour  saisir   j 
des  imperceptibilités.    Les  loupes  les  plus  puis-    ; 

santés  ne  valent  pas  leurs  yeux,  c'est  ce  que  nous    j 
sommes  tous  les  jours  à    même  de    remarquer,    j 

L'un  d'eux  nous  a  observé  que  l'enveloppe  hano-    ! 
vrienne  dont  nous  avons  donne  la  description  dans 

notre  n°  du  15  décembre,  a  parfois  la  vignette  de 

l'angle  supérieur  de  droite,  placée  à  l'angle  infé- 
rieur de  gauche.  L'affaire  est  on  ne  peut  plus  grave    | 

et   appelle    l'attention    toute    spéciale    des   ama- 
teurs! 

Dans  tous  les  cas,  voici  d'où  provient  cette  par- 
ticulariié.  Chacun  des  fleurons  de  cette  enveloppe 

est  gravé  sur  un  bois  différent  et  il  sera  arrivé,  dans 

quelques  tirages,  que  l'ordre  de  placement  des  an- 

gles aura  été  interverti.  C'est  là  un  incident  qui  à 
notre  point  de  vue  ne  constitue  pas  un  type  dif- 

férent. A  ce  propos  nous  sommes  obligés  de  rec- 
tifier ce  que  nous  avons  dit  de  la  gravure  de  cette 

enveloppe  :  elle  est  bien  sur  bois  et  non  litho- 

graphiée. 
Wurtemberg.  Nous  remarquons  que  les  nuances 

actuelles  des  timbres  ont  varié  insensiblement  de 

manière  à  être  maintenant  assez  différentes  d'avec 
les  nuances  primitives.  Dans  deux  timbres  surtout 

la  différence  est  notable.  Le  1  kreutzer  vert,  est  ac- 

tuellement vert-olive  et  le  9  kreutzer  bistre,  brun- 
doré  ou  havane. 

On  sait  que  ce  pays  a  des  enveloppes  tirées  sur 
papier  azuré  et  sur  papier  blanc.  Les  premières  ont 

l'inscription  transversale  en  caractères  plus  petits  ; 
les  nuances  en  diffèrent  aussi  un  peu  de  celles  des 
secondes. 

Voici  celles  qui  existent  :  3  kr.  rose,  6  kr.  bleu    i 

très-foncé,  9  kr.  brun  foncé. 

Souvenu  Brunswick.  Le  tim- 

bre que  nous  donnons  ci-contre 
a  paru  en  novembre  dernier. 
2  cents  orange,  gravure  sur 
acier.  Imp.  coul.  fond  blanc. 

Dans  un  ovale  ,  l'effigie  de  la 

reine  Victoria.  Autour,  l'inscrip- 
tion New-Brunswick  postage,  tivo  cents.  La  valeur 

est  répétée  aux  quatre  angles  en  un  gros  chiffre 

arabe.  C'est  là  une  des  différences  qu'il  y  a  entre 
ce  type  et  les  autres.  Chez  ces  derniers  la  valeur 
est  marquée  en  chiffres  romains.  Nous  aimons 

beaucoup  moins  cette  nouvelle  effigie  de  la  reine, 
elle  est  inférieure  à  celle  des  autres  timbres  du 
Nouveau-Brunswick. 

Cuba.  Le  2  réal  rose  a  subi  une  légère  modifi- 
cation de  nuance  :  il  est  maintenant  rouge-ver- 

millon. 

Venezuela.  (République  de).  Nous  en  recevons 

un  type  entièrement  nouveau  que  nous  reprodui- 
sons ici. 

Rectangulaire  imp.  couleur  fond 
blanc.  Dans  une  circonférence,  un 

aigle  les  ailes  déployées  et  repo- 
sant sur  une  branche  de  laurier  qui 

croise  une  hampe  .surmontée  d'un 
bonnet  phrygien.  L'aigle  est  pris 
pour  emblème  national  par  presque 

toutes  les  républiques  d'Amérique. 
La  circonférence  est  perlée.  Au  dessus  ,  en 

cercle  concentrique  à  la  circonférence,  sont  ran- 

gées sept  étoiles. 
Le  Venezuela  était,  il  y  a  encore  peu  de  temps, 

composé  de  douze  provinces,  mais  les  révolutions 

étant  très-fréquentes  dans  l'Amérique  du  sud,  il 
se  peut  que  maintenant  celte  république  ne 

compte  plus  que  sept  Etats,  que  l'on  aurait  sym- 
bolisés par  ces  sept  étoiles.  Dans  peu  nous  sau- 

rons la  vérité  sur  ce  sujet.  Au  haut  du  timbre, 

l'inscription  :  Federacion;  au  bas,  la  valeur  en 
toutes  lettres;  sous  la  circonférence,  sur  une 

banderolle,  le  mot  :  Venezolana.  Les  deux  côtés 

latéraux  du  timbre  ont  quelques  ornements. 
Nous  connaissons  de  ce  type,  qui  a  paru  en 

novembre,  les  valeurs  suivantes  :  12  réal,  jaune, 

1  réal,  bleu,  2  réaies,  vert. 

Au  moment  de  mettre  sous  presse  nous  rece- 
vons deux  timbres  dont  nous  donnerons  le  dessin 
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dans  notre  numéro  suivant.  L'un  nous  vient  dos 

Etats  confédérés  de  l'Amérique  du  nord  ;  c'est  un 
deux  cents  vert.  Nous  n'osons  pas  encore  nous 

prononcer  sur  l'effigie  qu'il  porte.  Elle  nous 
semble  avoir  un  faux  air  du  président  Jefferson 
Davis. 

Le  second  timbre  est  d'Espagne.  C'est  un  4  cuar- 
tos  d'une  nuance  qui  tient  le  milieu  entre  le  ver- 

millon et  la  couleur  cbair.  Il  a  été  émis  le  1er  jan- 
vier et  porte  le  millésime  de  1864.  La  disposition 

générale  est  la  même  que  dans  celui  auquel  il  suc- 
cède. 

Il  n'y  a  pourtant  entre  eux  qu'un  ressemblance 
superficielle,  car  les  détails  diffèrent  complètement. 

11  y  a  une  espèce  de  ruban  qui  fait  tout  le  tour  du 

timbre  en  tournant  sur  lui-même  à  chaque  angle, 
ce  qui  forme  quatre  circonférences.  Au  haut  le 
mot  :  Correos,  au  bas  :  la  valeur  exprimée  de 

cette  façon  :  4  ctos  (1864).  Somme  toute,  des 
changements  sans  aucun  perfectionnement,  au 

contraire.  Il  ne  nous  paraît  pas  que  personne  ait 

gagné  au  change  ;  nous  ferons  du  reste  nos  lec- 
teurs juges  de  la  question. 

Italie.  Nous  arrivons  un  peu 

tard  pour  causer  des  timbres 

d'Italie  ,  la  question  est  déjà 
presque  épuisée.  Mais  si  tous 
les  collectionneurs  ont  eu  oc- 

casion d'en  lire  la  description, 
soit  dans  cette  feuille,  soit  dans 

d'autres  publications  analogues,  le  timbre  n'est 
cependant  pas  encore  en  circulation  depuis  assez 
longtemps  que  pour  être  dans  les  mains  de  tout 
le  monde. 

Nous  avons  donc  cru  bien  faire  en  en  donnant 

le  dessin.  11  nous  a  paru  inutile  de  donner  la  re- 
production du  1  centcsimo,  qui  est  bien  le  timbre 

le  plus  prosaïque  qui  se  puisse  trouver.  Nous 

avons  choisi  le  cinq  centesimi,  vert  d'eau,  comme 
se  rapprochant  le  plus  du  noir  et  dont,  par  con- 

séquent, les  détails  ressortent  mieux.  Le  filet  grec 

de  l'angle  serait  convenable  comme  ornementa- 
tion, seulement,  suivant  l'opinion  émise  en  pre- 

mier lieu  et  à  laquelle  nous  nous  référons  de  tout 

point,  nous  aurions  préféré  dans  les  angles,  un 
beau  chiffre,  t»ien  clair,  marquant  la  valeur.  Le 

Nouveau-Brunswick,  cité  plus  haut,  est  sous  ce 
rapport  beaucoup  mieux  disposé. 

Nous  aimons  moins  les  fleurons  et  rosaces  des 

15,  30  centesimi  et  1  lire.  Au  reste,  le  tout  est 

très-correctement  dessiné,  la  gravure  seule  est 

au  dessous  de  ce  qu'a  produit  l'Angleterre  en  ce 

genre. 
Une  mesure  que  nous  voudrions  voir  se  généra- 

liser, c'est  le  glacé  que  l'Angleterre  seule  et  l'Italie 
aient  adopté  jusqu'ici  pour  leurs  timbres.  Nous 

savons  bien  que  le  glacé  n'ôte  ni  n'ajoute  de 
mérite  à  un  dessin  ou  a  une  gravure,  mais  il  est 

certain  qu'il  relève  les  teintes,  donne  du  relief, 
accentue  les  détails  et  surtout  garantit  le  papier, 

et  par  suite,  l'ouvrage.  Avis  à  messieurs  du  minis- 
tère des  travaux  publics  de  Belgique,  qui  élabo- 

rent depuis  près  d'un  an  un  avant-projet  d'es- 
quisse d'essai  de  timbre,  que  l'on  soumettra  sans 

doute  ensuite  à  l'examen  d'une  commission,  la- 
quelle commission  nommera  peut-être  dans  son 

sein  une  sous-commission  qu'elle  chargera  de  lui 
faire  un  rapport. 

ÉTUDE  SUR   LES   TIMBRES  SUISSES 

DE    PREMIÈRE    ÉMISSION. 

Les  personnes  qui,  désireuses  de  se  former  une 
belle  collection  de  timbres,  mais  inexpérimentées 

dans  l'art  de  se  les  choisir,  sont  parvenues  à  réunir 
un  certain  nombre  de  types  des  affranchissements 

de  chaque  pays  du  monde,  doivent  remarquer  que 

leur  page  des  timbres  appartenant  à  l'administra- 
tion cantonale  des  postes  de  Suisse,  est  extrême- 

ment fournie  en  spécimens  de  tous  dessins  et  de 

toutes  nuances.  Il  ne  faut  pas  s'en  étonner;  car,  à 
moins  d'avoir  étudié  à  fond  les  timbres  suisses,  ou 
de  se  les  être  fait  choisir  par  un  amateur  sérieux, 

on  ne  peut  manquer  d'avoir  introduit  dans  sa  col- 
lection foule  de  petites  images  ressemblant  à  des 

timbres,  ou  bien  encore,  foule  de  timbres  martyri- 
sés par  les  produits  chimiques. 

Que  trouvons-nous  dans  la  plupart  des  collec- 
tions, en  fait  de  timbres-poste  suisses  de  première 

émission? 

1°  Des  colombes  de  Bàle  qui,  tantôt  à  droite, 
tantôt  au  milieu,  tantôt  à  gauche  du  timbre,  nous 

diraient,  si  elles  pouvaient  parler  :  «  Moi,  ce  n'est 

pas  en  Suisse  que  je  suis  née.  »  «  Moi,  ce  n'est 
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point  à  Bàle  que  j'ai  vu  le  jour.  »  «  Moi,  je  suis 

étrangère,  quoique  de  Bâle,  à  la  maison  d'où  sor- 
tirent les  premiers  affranchissements  de  ma  ville 

natale.   » 

2°  Des  Genève  vert-pomme,  vcrt-bouleille,  vert- 
Ip.ndre,  verts  de  toutes  les  couleurs,  ayant  tous  des 
dessins  différents  et  des  oblitérations  confuses  à 

plus  d'un  titre. 
3°  Des  Neufchatel  annulés  par  de  grandes  barres 

noires  ou  rouges  de  très-mauvais  présage. 
4°  Des  cantons  de  Vaud  avec  des  cornets  de 

poste  à  embouchures  d'une  exiguité  surprenante. 
5°  Des  Zurich  qui  portent  à  tous  les  coins  des 

1843,  comme  pour  témoigner  de  leur  vieillesse. 

D'autres,  au  contraire,  qui  ont  de  petites  lignes 

d'un  rose  frais,  peu  rassurant  pour  celui  qui  n'i- 

gnore pas  que  ces  timbres  n'ont  plus  cours  depuis 
treize  à  quatorze  ans. 

6°  Des  Winterthur  avec  des  cornets  d'une  mai- 
greur exaspérante  et  au  milieu  de  ces  cornets,  de 

petits  traits  qui  n'ont  jamais  été  destinés  à  imiter 
la  signature  du  graveur,  signature  microscopique, 

il  est  vrai,  mais  par  cela  même  presque  inimita- 

ble, et  jusqu'ici,  pensons-nous,  restée  inimitée. 
Voilà  ce  que  nous  trouvons  dans  les  collections; 

et  de  plus,  ça  et  là,  un  timbre  vrai  qui  est  venu 

s'égarer  au  milieu  de  ces  copies. 
Nous  espérons  que  nos  lecteurs  liront  avec  inté- 

rêt ce  qui  va  suivre  et  qu'ils  purgeront  leur  col- 
lection du  dernier  timbre  faux  qui  pourra  s'y  être 

attardé. 

Nous  avions  d'abord  formé  le  projet,  pour  les 
personnes  qui  font  collection  de  timbres  maculés, 
de  leur  donner  un  dessin  exact  de  toutes  les  obli- 

térations suisses  antérieures  à  1850,  ce  qui  les  au- 
rait mises  à  même  de  chasser  incontinent  tous 

leurs  timbres  faux,  ceux-ci  n'étant  jusqu'ici  revê- 
tus que  de  maculalures  mal  copiées  ou  faites  au 

hasard;  mais  nous  avons  dû  renoncer  à  la  chose, 

lorsque  nous  nous  sommes  demandé  si  les  contre- 

facieursde  timbres-poste,  qui  pour  la  plupart  imi- 
tent des  oblitérations  déjà  mal  copiées,  ne  profite- 

raient pas  de  ces  dessins,  mis  dans  la  main  de 

tous  par  la  voie  de  ce  journal,  pour  les  tracer 

identiquement  sur  leurs  illicites  produits. 

Il  faudra  donc  que  nous  nous  contentions  de 

donner  une  description,  aussi  exacte  qu'il  sera  en 
notre  pouvoir,  des  types  que  nous  avons  reconnus 

vraiment  bons  et  que  nous  nous  abstenions  même 

d'indiquer  les  dessins  de  fantaisie  que  nous  trou- 

vons en  guise  d'oblitérations  sur  les  timbres  faux. 
Mais,  fasse  notre  bon  vouloir  que  l'amateur  après 
nous  avoir  lus  soit  suffisamment  initié  à  la  vérité, 

pour  écarter  de  sa  collection  tous  les  spécimens 

d'une  provenance  étrange. 

TIMBKE  E>E  BALE. 

Un  type.  —  Un   timbre. 

Hauteur  :  20  millimètres. 

Largeur  :  18  1/3  millimètres. 
Milieu  de  la  tête  de  la  colombe  placé  à  trois 

quarts  de  millimètre  à  gauche  du  milieu  du  timbre. 

Petite  ligne  arrondie  et  en  relief  désignant  la  sépa- 
ration du  corps  et  de  la  queue  de  la  colombe. 

Le  fond  qui  ne  paraît  qu'entre  le  fer  à  cheval  et 
la  bordure,  doit  être  sablé  bleu  de  ciel  sur  blanc. 

Le  point  qui  se  trouve  après  R.  P.,  abréviation  du 
mot  Rappen,  doit  être  placé  après  le  milieu  et  non 

après  la  partie  supérieure  de  la  tête  du  cinq. 

TIHVCEIRE  IDE  GENÈVE. 

Quatre  types.  —  Six  timbres.  —  Une  enveloppe. 

1er  type.  —  Timbre  double,  composé  de  deux 
ports  locaux  formant  un  port  cantonal,  imprimé 
en  noir  sur  papier  vert  clair. 

Hauteur  du  timbre  cantonal  :  18  3,4  millimètres. 

Largeur  :  32  millimètres. 

Hauteur  du  timbre  local  de  gauche  :  18  34  mil- 
limètres. 

Largeur  :  14  1/2  millimètres, 

Hauteur  du  timbre  local  de  droite  :  15  3/4  mil- 

[■  limètres. 
Largeur  :  15  1/3  millimètres. 

Tête  de  l'aigle  toute  noire  et  non  avec  un  point 
blanc  simulant  un  œil.  Le  premier  L  de  port  local, 
dans  le  timbre  de  droite,  doit  tomber  exactement 

sous  la  ligne  de  séparation  qui  est  entre  l'aigle  et 
la  clef.  La  lettre  C.  abréviation  du  mot  centime, 

dans  le  timbre  de  droite,  doit  se  trouver  à  un  mil- 

limètre de  l'écusson  où  sont  les  armoiries. 
2e  type.  —  Port  cantonal  imprimé  en  noir  sur 

papier  vert  très-clair.  Les  timbres  de  ce  type,  qui 

sont  d'un  vert  plus  ou  moins  foncé  sont  tous  faux. 
Hauteur  :  19  1/2  millimètres. 

Largeur  :  17  millimètres. 
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Tête  du  cinq  recourbée.  Les  rayons  qui  partent 

de  l'ovale  renfermant  les  lettres  /.  H.  S.  ne  doi- 

vent pas  s'écarter  à  plus  de  trois  millimètres,  et 

l'aigle  doit  être  couronné. 
Dans  l'inscription,  Poste  de  Genève,  YE  de  de  et 

le  G  de  Genève  doivent  être  à  une  distance  d'un 
millimètre  trois  quarts  et  non  de  deux  millimètres. 

Le  mot  lux  va  tomber  sur  le  C.  La  lettre  L  de  can- 
tonal est  à  un  millimètre  et  demi  du  bord  et  non  à 

un  millimètre. 

3e  type.  —  Port  cantonal  imprimé  en  noir  sur 

papier  vert  clair. 

Même  timbre  sur  papier  vert  foncé,  mais  fran- 
chement vert,  et  non  vert  bleu. 

Hauteur  :  20  millimètres. 

Largeur  :  16  1/2  millimètres. 
Tête  du  cinq  droite  et  élevée. 

Le  cinq  est  plus  grand  que  celui  du  deuxième 

type.  Les  rayons  qui  -partent  de  l'ovale  renfermant 
les  lettres  J.  H.  S.  ne  doivent  pas  s'écarter  à  plus 
de  deux  millimètres. 

Dans  toutes  les  contrefaçons,  ces  rayons  s'a- 

vancent presque  jusqu'à  la  bordure  du  timbre. 
L'aigle  ne  doit  pas  être  couronné.  Il  est  couronné 
dans  presque  toutes  les  imitations  de  ce  type. 

Dans  l'inscription  Poste  de  Genève,  YE  de  de  et  le 
G  de  Genève  doivent  se  trouver  à  un  millimètre  de 

distance.  Le  mot  lux  va  tomber  vers  la  bordure. 

La  lettre  L  de  cantonal  est  à  un  millimètre  de  la 

bordure.  Le  mot  post  tombe  sur  le  cinq. 

4e  type.  —  Port  cantonal  imprimé  en  vert 
clair  sur  papier  blanc. 

Hauteur  :  20  1/4  millimètres. 

Largeur  :  17  millimètres. 
La  tête  du  cinq  est  droite  et  épaisse.  Les  rayons 

qui  partent  de  l'ovale  renfermant  les  lettres  J.  H.S. 
ne  doivent  pas  s'écarter  à  plus  de  quatre  millimè- 

tres un  quart.  L'aigle  doit  être  couronné.  Ce  même 
type  a  été  frappé  sur  des  enveloppes. 

Ajoutons  que  dans  les  copies  de  ce  type,  l'E  de 
de,  dans  poste  de  Genève,  se  trouve  directement 

au  dessus  de  la  lettre  H  de  l'inscription  J.  H.  S. 
E.  R. 

(La  suite  prochainement. 

LA   NOUVELLE-CALÉDONIE. 

Le  timbre  que  nous  reprodui- 
sons ici  est  maintenant  très- 

connu.  On  sait  que  l'artiste  qui 
en  est  l'auteur  n'a  trouvé  rien 
de  mieux  à  faire  que  de  dessiner 
sur  sa  planche  cinquante  timbres 

l'un  à  la  suite  de  l'autre. 

C'était  attacher  à  la  possession  de  ces  80  tim- 
bres, tous  différents,  un  attrait,  un  piquant  que 

ne  leur  aurait  pas  valus  l'exécution  la  plus  soi- 
gnée. Aussi  se  les  dispute-t-on  ces  timbres!  On 

compte  ceux  qui  en  ont  quelques-uns,  mais  pour 

la  collection  complète  le  nombre  des  heureux  pos- 

sesseurs s'en  réduit  jusqu'ici ,  croyons  -  nous ,  à 
l'unité. 

La  Nouvelle-Calédonie,  ainsi  qu'une  foule  d'au- 
tres contrées  d'Amérique  et  d'Océanie,  n'est  guère 

connue  en  Europe  —  par  le  gros  du  public,  bien 

entendu  —  que  depuis  qu'on  en  possède  des  tim- 
bres-poste. On  rit  de  ces  grotesques  ébauches 

qui  veulent  prétentieusement  rendre  les  traits 

de  l'Empereur  des  Français,  mais  de  même  que 
nous  le  disions  un  jour  à  propos  des  timbres 
turcs,  leur  existence  seule  est  déjà  le  témoignage 

du  triomphe  de  la  civilisation  sur  la  barbarie.  A  la 

Nouvelle-Calédonie,  il  n'y  a  pas  bien  longtemps, 
les  indigènes  y  mangeaient  encore  un  peu  les  Eu- 

ropéens, et  aujourd'hui  même  on  n'oserait  répon- 
dre que  l'occasion  se  présentant  leurs  instincts 

naturels  ne  prévaudraient  pas.  Mais  que  la  France 

parvienne  à  prendre  pied  pour  de  bon  sur  cette 

terre,  et  la  barbarie  disparaîtra  et  l'administration 
coloniale  n'ayant  plus  à  disputer  chaque  pouce 
de  terrain,  trouvera  bien  le  temps  de  nous  grati- 

fier de  timbres-poste  sérieux.  Nous  en  nourrissons 

l'espoir  en  notre  double  qualité  d'amis  de  l'huma- 
nité et  de  timbromanes. 

Voici  quelques  détails  touchant  la  géographie 

de  cette  île,  et  ce  que  nous  en  ont  appris  les  rela- 

tions des  principaux  navigateurs  qui  l'ont  visitée. 
Le  5  septembre  1774  à  huit  heures  du  matin,  le 

capitaine  Cook  découvrit  la  Nouvelle-Calédonie. 
11  en  longea  les  côtes  pendant  quelque  temps  et 
entrevit  les  îles  qui  bordent  son  extrémité  N.  Il 

débarqua  sur  une  plage  sablonneuse,  dans  un 

havre  qu'il  appela  Balade,  où  il  fut  reçu  aux  accla- 
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mations  des  sauvages.  11  se  borna  ce  jour  là  à  faire 

sa  provision  d'eau  et  ne  s'avança  que  peu  avant 
dans  l'île.  Forster,  le  naturaliste  attaché  à  l'expé- 

dition et  Sparman ,  le  docteur,  poussèrent  plus 

loin  leurs  investigations  et  entrent  dans  leurs  re- 
lations, dans  quelques  détails  sur  les  mœurs 

des  naturels.  Nulle  part,  pourtant,  il  n'y  est  ques- 
tion d'antropophagie.  Durant  cette  relâche,  Cook 

prend  aussi  connaissance  d'une  des  îles  voisines, 

Il  ne  resta  que  peu  de  temps  au  havre  de  Balade 
et  continua  son  voyage  en  suivant  à  dislance  la 

côte  de  la  Nouvelle-Calédonie-  Le  23  septembre, 
il  atteint  le  point  S.  E.  formé  par  un  promontoire 

fort  élevé  et  apperçoit  l'île  des  Pins,  qu'il  nomme 
ainsi  à  cause  du  grand  nombre  d'arbres  de  cette 
espèce  qui  la  couvraient. 

Quelques  années  auparavant,  Bougainville  faillit 
le  devancer  dans  la  découverte  de  ces  îles.  Il  dit 

dans  sa  relation  qu'en  passant  dans  ces  parages,  il 
trouva  une  mer  parfaitement  tranquille  et  que  plu- 

sieurs morceaux  de  bois  flottants,  passant  près  de 

son  navire,  il  augura  qu'une  terre  inconnue  devait 
être  dans  la  direction  d'où  venaient  ces  bois. 

D'Entrecasteaux,  envoyé  à  la  recherche  de  l'infor- 

tuné La  Pérouse,  atteignit  le  16  juin  1792  l'île  des 
Pins  nommée  plus  haut,  et  reconnut  la  côte  S.  0. 

de  la  Nouvelle-Calédonie,  que  Cook  n'avaitpas  vue. 

Les  récifs  qui  la  protègent  l'empêchèrent  de  dé- 
barquer et  il  poursuivit  son  voyage  sans  avoir  pu 

se  renseigner  mieux  sur  cette  île.  Depuis  lors  la 

Nouvelle-Calédonie  a  été  visitée  fréquemment  par 

différents  navigateurs,  mais  sans  qu'aucun  d'eux 
en  dise  rien  de  remarquable.  Ce  n'est  qu'en  1850 

qu'elle  acquiert  une  sorte  de  notoriété,  par  un  de 
ces  sombres  drames  comme  on  en  compte  quel- 

ques uns  dans  l'histoire  des  navigateurs. 

(La  suite  prochainement.) 

RÉPONSES  AUX   CORRESPONDANCES. 

Toute  demande  d'abonnement  qui  ne  sera  pas 
accompagnée  du  montant,  sera  considérée  comme 
non  avenue. 

Pour  éviter  les  erreurs  qui  pourraient  se  com- 
mettre dans  les  envois,  par  suite  du  renouvelle- 

ment des  Nos  des  notices,  on  est  prié  de  désigner 

Le  prix  de  l'abonne- ment est  fr.  4-20  et  non 
fr.  5-50;  il  me  revient 
donc  70  centimes. 

à  la  fois  le  numéro  du  timbre  et  le  numéro  du 

journal. M.  B...  T...  a  Lyon.  Nous  avons  bien  reçu  votre 

estimée  du  G  et  nous  regrettons  beaucoup  que  l'es- 
pace nous  empêche  de  publier  votre  lettre  dans  ce 

|  N°,  ainsi  que  vous  le  désirez.  Elle  paraîtra  avec 
notre  réponse  dans  le  numéro  prochain. 

M.  M...  C...  à  Turin.  Vous  pouvez  m'envoyer  un 
j  exemplaire  de  chacun  des  timbres  demandés  dans 

|  le  N°  12.  Vous  en  toucherez  le  montant  immédiate- ment si  les  timbres  se  trouvent  dans  les  conditions 

voulues,  c'est-à-dire  :  neufs  et  frais.  Cette  annonce 
étant  faite  dans  le  but  de  se  les  procurer,  il  est 

j  inutile  de  me  prévenir  de  ce  que  vons  en  possé- 

!   dez. Mme  A.  M.  à  Florence. 

M.  A.  C.  à  Paris. 
M.  Ja...  à  Paris. 
M.  G.  O...  à  Gênes. 
M.  E.  P...  à  Cognac. 
M.  C.  D...  à  Sedan. 
M.  T.  W.  K.  à  Londres. 

M.  V.  S...  à  Bordeaux.  Lorsque  la  notice  ne  ren- 

seigne pas  le  prix  d'un  timbre,  c'est  qu'il  est  épuisé 
provisoirement. 

M.  J.  M.  à  Géra.  Veuillez  je  vous  prie  m'envoyer 
le  solde  de  votre  compte  qui  s'élève  à  fr.  4-80. 

M.  H...  à  Monaco.  Nous  sommes  d'accord,  c'est 
fr.  19-55  qui  me  reviennent. 

M.  L.B...  à  Amiens.  Le  50  cents  d'Espagne  que  vous 
possédez  n'est  pas  un  timbre-poste,  c'est  un  timbre 
de  commerce.  Tout  reçu  ou  compte  particulier 
ayant  une  valeur  de  plus  de  300  francs,  doit  porter 
ce  timbre  pour  être  reconnu  légal. 

M.  B.  K...  à  Hambourg.  Votre  lettre  du  10  courant 

m'est  bien  parvenue,  mais  elle  ne  contenait  pas  les 
fr.  4-20  que  vous  m'annoncez. 

M.  B.  à  Utrecht.  Je  ne  puis  rien  préciser,  il  fau- 

dra que  je  m'en  informe;  aussitôt  les  renseigne- 
ments reçus,  je  vous  les  ferai  parvenir. 

En  Tente  au  Bureau  du  Journal  : 
UN  SUPERBE  ALBUM 

Contenant  une  collection  presque  complète  de 
timbres-poste,  dont  mille  environ  sont  neufs  et  les 
autres  peu  oblitérés. 
Chaque  page  a  été  enrichie  par  un  artiste  de 

talent,  des  armoiries  et  drapeaux  des  divers  pays. 
Des  places  suffisantes  ont  été  réservées  pour  les 
émissions  qui  pourraient  survenir. 

Prlxt  8. ZOO  franc* 
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EN  PUBLICATION 

OU   MANUEL   DU   COLLECTIONNEUR    DE   TIMBRES-POSTE. 

Cette  magnifique  publication  comprendra  tous 

les  différents  types  créés  jusqu'à  ce  jour  et  se  com- posera de  17  livraisons,  au  prix  de  1  fr.  chacune. 
Chaque  livraison  contient  environ  33  à  40  types. 

La  quinzième  livraison  est  en  vente.       ;r"'     » v-.^ 
Les  seizième  et  dix-septième  livraisons,  termi-Yv 

nant  cet  ouvrage,  paraîtront,  ainsi  que  le  texte^  %j\  ) 
j  dans  le  courant  du  mois  prochain. 

ALBUM  DE  TIMBRES-POSTE, Par  J.-B.    MOENS. 

Cet  Album,  auquel  les  plus  grands  soins  ont  été 
donnés,  et  qui  contient  272  pages,  est  disposé  de 
la  manière  suivante  :  1°  La  désignation  de  tous  les 
timbres  existants,  ainsi  que  leur  place  respective; 
2°  Cinq  charmantes  caries  géographiques,  pour  fa- 

ciliter à  la  jeunesse  l'étude  de  la  géographie;  3°  Il est  enrichi  en  outre  des  armoiries,  magnifiquement 
gravées  en  noir,  des  principaux  Etats  qui  ont  adopté 
les  timbres-poste. 
Comme  nous  sommes  tous  les  jours  témoins  des 

difficultés  que  présentent  pour  les  recherches  les  | 

Albums  dans  le  classement  desquels  on  n'a  pas 
suivi  un  système  donné,  et  même  ceux  dans  les- 

quels on  à  suivi  seulement  l'ordre  géographique, nous  avons  cru  devoir,  quant  à  ce  dernier  ordre, 
nous  borner  a  séparer  les  cinq  parties  du  monde  ; 

mais  dans  chacune  de  celles-ci  les  pays,  sont  placés 
rigoureusement  dans  l'ordre  alphabétique. 

Reliure  en  pleine  toile,  toutes  nuances,  1  fer- 
moir, fr.    8  00 

Reliure  en  pleine  toile,  toutes  nuances,  2  fer- 
moirs, fr.    8  50 

Demi-reliure,  maroquin,  tranche  dorée,  1  fer- 
moir, fr.  10  00 

Demi- reliure,  maroquin,  tranche  dorée,  2  fer 
moirs.  fr.  10  30 
Demi -reliure,  maroquin,  tranche  dorée,  2  fer- 

moirs, fr.  H  00 
Maroquin  plein,  tranche  dorée,  2  fermoirs.  12  00 
»  »      tranche  dorée,  2  id.  pattes.  12  30 

Maroquin  relief ,  tranche  dorée ,  patte  ou 
griffe.  fr.  18  00 

JOURNAL   UNIVERSEL, 

Collection  complète  depuis  son  origine  (1843  a  fin 

décembre  1862),  rel.  en  20  jolis  vol.  in-folio. 
Prix  net,  450  francs,  au  lieu  de  i.JiJO  francs 

que  l'ouvrage  a  coûté  en  souscrivant,  sans  la  re- 
liure, que  l'on  a  payé  au  moins  100  francs. 

LES  ENFANTS  PHOTOGRAPHES! 
photogénie  Brevette  eu  France  et  à  l'étranger. 

Système  inoffensif  pour  obtenir  par  la  lumière, 
des  reproductions  de  portraits-cartes,  photogra- 

phies; gravures,  dessins  industriels,  etc. 
La  boite  de  photogenie, contenant  le  manuel  (fran- 

çais, anglais,  allemand,  italien,  espagnol,  portu- 
gais), l'appareil  et  ses  accessoirs,  produits  et  réac- 

tifs, papier  pour  un  grand  nombre  d'épreuves.  — Prix  :  20  fr. 

S'adresser  au  bureau  du  journal.  —  Envoi  en 
province  contre  un  mandat  sur  la  poste  de  22  fr. 
(emballage  compris.) 

OU   L'ART   DE   PEINDRE  SUR   PHOTOGRAPHIE 
SANS    CONNAÎTRE   LA   PEINTURE. 

**  fr.  la  boîte  avec  les  couleurs  ad  hoc,  fr.  a* 

S'adresser  au  bureau  du  journal.  —  Envoi  en 
province  contre  un  mandat  sur  la  poste  en  y  ajou- 

tant 2  fr.  pour  l'emballage  de  chaque  appareil. L'ENFER 

ÉDITION  DE  GRAND  LUXE,  FORMAT  IN-FOLIO 

contenant  la  traduction  française  de  s».-.%.  Fioren- 
tino,  le  texte  italien  et  9«  grandes  compositions 
de  Gustave  Doré,  gravures  sur  bois  et  tirées  à 

part. 

Un  magnifique  volume  cartonné  richement,  100  fr. 

LE   MÊME  OUVRAGE 

Avec  le  texte  italien  seul  et  les  »«  grandes 
compositions.  Cart.,  100  francs. 

Briu.  —  tmp.  de  M.-J.  POOT  et  Comp.,  YieiUe-llallB-au-Blé,  31 
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CHRONIQUE. 

Ainsi  que  nous  l'avions  prévu  l'année  dernière, 
le  commencement  de  l'année  a  amené  des  émissions 
nouvelles  et  des  changements  nombreux.  Tous  les 

États  cherchent  à  améliorer  et  à  embellir  leurs  tim- 

bres ;  il  n'est  pas  j  usque  la  Turquie  qui  ne  fasse  des 
modifications  en  mieux.  Depuis  le  mois  de  décembre, 

le  20  paras  jaune  et  le  1  piastre  lilas  sont  tirés  sur 

papier  d'épaisseur  double.  Les  autres  valeurs  sui- 
vront sans  doute. 

Espagne.  Ci-conlre  le  nouveau 
type  dont  nous  avons  entretenu 
nos  lecteurs  le  mois  dernier.  Il 

n'est  pas  encore  dentelé. —  Peut- 

être  ce  perfectionnement  n'est-il 
pas  encore  connu  en  Espagne. 

Une  réflexion  que  nous  avons 

souvent  faite  en  nous  arrêtant  à  la  page  de  l'album 

destinée  à  ce  pays,  c'est  qu'on  doit  être  bien  peu 
fixé  sur  les  traits  de  S.  M.  Catholique.  Les  timbres 

d'Espagne  réunis,  forment  une  collection  de  visages 

que  l'on  serait  loin  de  croire  appartenir  à  la  même 
souveraine.  Aurait-on  retrouvé  pour  elle  la  fontaine 
de  Jouvence,  que  les  derniers  portraits  de  la  Reine 

la  représentent  si  jeune  comparativement  à  ses  por- 
traits de  l'année  1850? 

Ce  nouveau  type  a  été  également  adopté  pour  les 

îles  Philippines.  Il  n'y  a  de  différence  que  dans  les 
nuances  et  l'inscription  de  la  banderolle  inférieure. 
On  y  lit  :  3/8  cents  (ou  les  autres  valeurs)  p"  fe. 
Ces  timbres  existent  dans  les  nuances  et  valeurs 

suivantes  :  3/8  cents,  imp.  noire  sur  jaune;  6  2/8, 

vert  sur  rose;  12  4/8,  bleu  sur  chair;  25  cents,  ver- 
millon sur  chair.  Point  de  millésime. 

Cap  de  Bonne-Espérance.  Les 
timbres  de  celte  colonie  sont 

complètement  changés.  La  forme 

triangulaire  est  abrogée  et  rem- 
placée par  la  forme  rectangulaire. 

Jusqu'ici  nous  n'en  connaissons 
qu'une  seule  valeur,  un  one  shil- 

ling vert.  Déesse  assise  de  face  sur  une  ancre,  la 
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main  gauche  appuyée  sur  un  bélier;  à  gauche  du 

timbre,  une  vigne.  Au  haut,  l'inscription  :  Cape  of 
Good  Hoope,  au  bas  :  Poslage  one  shilling  Dentelé. 

Natal.  Le  1  penny  carmin  vif  est  remplacé  par 

1  penny  brun-rouge. 

Guyane  anglaise.  24  cents 
vert.  Ce  timbre  est  le  même 

que  ceux  décrits  dans  notre 
n°  du  15  octobre  et  dont 

voici  le  spécimen.  Il  y  avait 

déjà  le  6  bleu  et  le  48  rose. 

Le  2-4  cents  d'aujourd'hui 
remplace  celui  de  cette  va- 

leur au  millésime  de  1860. 

Norwége.  4  sk.  bleu-foncé  semblable  aux  8  et 
24  sk.  de  la  dernière  émission. 

Prusse.  On  y  a  fait  un  nouveau  tirage  sur  la 

malrice  des  premiers  timbres  de  ce  pays,  ceux  à 

l'effigie  du  Roi  Frédéric-Guillaume  IV.  On  sait  qu'ils 
étaient  avec  couronne  en  filigrane.  Les  1,  2  et  3  sg. 

étaient  imp  noire  sur  couleur  et  le  4  imp.  coul. 

papier  blanc.  Ceux  d'aujourd'hui  sont  imp.  sur  pa- 
pier blanc.  Les  nuances  sont  nominativement  les 

mêmes  qu'autrefois,  mais  les  teintes  diffèrent  ce- 
pendant de  beaucoup  ;  elles  sont  plus  foncées  à  la 

fois  et  plus  vives,  n'étant  plus  affaiblies  par  le  noir 
de  l'impression. 

Allemagne  (Nord).  Le  2  sgr.  bleu  remplace  le 
2  sgr.  rose. 

Etats  confédérés  de  l'Amérique 
du  Nord.  2  cents  vert.  Effigie  de 
Andrew  Jackson. 

La  valeur  (two)  se  trouve  en- 
core répétée  aux  deux  côtés.  Au 

haut  :  C.  S.  A.  poslage,  Étals 

confédérés    de    l'Amérique    du 
nord.  Ce  type  est  assez  médiocre  et  inférieur  à  un 

grand  nombre  de  timbres  américains. 

—  On  lit  dans  la  Presse  :  «  Des  timbres  poste 

pour  l'affranchissement  des  lettres  dans  l'intérieur 

du  pays,  sont  sur  le  point  d'être  émis  en  Egypte. 
Ils  sont  commandés  en  Angleterre  à  une  maison 

qui  a  fourni  cet  article  à  divers  états  de  l'Europe.» 
—  Le  roi  Kameamea  est  mort.  Changement  fu- 
tur présumable  dans  les  timbres  Hawaïens. 

Grande  nouvelle  !  Le  gouvernement  belge,  à  la 

recherche  depuis  près  de  deux  ans  d'un  nouveau 

timbre,  et  ayant  usé  pendant  ce  laps  de  temps 

32  commissions  qui  ont  examiné  un  nombre  incal- 
culable de  projets,  vient  en  désespoir  de  cause  de 

rendre  l'arrêté  suivant  : 

«  Le  ministre  des  travaux  publics  porte  à  la  con- 

naissance des  intéressés  qu'un  concours  est  ouvert 

à  son  département  pour  la  gravure  d'un  nouveau 
coin  destiné  à  l'impression  typographique  des  tim- 
bres-poste. 

«  Tous  les  graveurs  belges  ou  étrangers,  sont 

admis  à  participer  à  ce  concours. 
«  Les  concurrents  devront  se  faire  inscrire  avant 

le  1er  mars  prochain,  à  la  direction  des  postes  (sta- 
tion du  Nord),  où  il  leur  sera  remis  un  exemplaire 

du  programme  réglant  les  conditions  du  concours. 

Ils  devront  remettre  leur  travail,  entièrement  ter- 

miné, avant  le  1er  juillet  prochain,  au  secrétaire  du 
département  des  travaux  publics,  où  il  leur  en  sera 
délivré  copie.  » 

ÉTUDE  SUR    LES   TIMBRES   SUISSES 

DE  PREMIÈRE  ÉMISSION  (l). 

(Suite  et  fin.  —  Voir  le  numéro  du  15  janvier.) 

TIMBRE      DE      NEUFCHATEL. 

Autant  de  types  que  la  planche  contient  de  tim- 

bres. Grande  variété  dans  les  ornements.  L'impres- 
sion est  généralement  plus  nette  et  même  plus  rude 

que  dans  les  contrefaçons.  Les  types  de  ce  timbre 

étant  très- nombreux  et  les  copies  très-bien  exécu- 
tées, nous  croyons  bien  faire  en  engageant  les  ama- 

teurs à  négliger  l'examen  du  dessin  et  à  examiner  le 
dos  du  timbre  où  la  gomme  se  trouve  apposée. 

Lorsqu'ils  trouveront  sur  ces  timbres  une  gomme 
bien  épaisse,  bien  jaune  et  bien  écaillée,  ils  auront 

la  preuve  quils  sont  bons.  Tout  a  été  imité,  mais 

on  a  négligé  jusqu'ici  l'art  de  pouvoir  donner  à  la 

gomme  une  apparence  d'ancienneté.  Lorsque  l'on  a 
dans  sa  collection  un  timbre  de  Neufchatel  qui  a 

passé  par  l'eau,  cette  dernière  ressource  échappe  à 

tout  jamais  et  il  faut  avoir  recours  à  l'expérience  de 

l'amateur  sérieux,  qui,  dans  ce  cas,  n'est  pas  infail- 
lible, quelle  que  soit  sa  science, 

(1)  ERRATUM.—  Dans  noire  dernierimméro,  le  para- 
graphe relatif  aux  timbres  de  Râle  doit  finir  par  P  au lieu  de  cinq. 
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TIMBRE    DE    VAUD, 

Un  type.  —  Deux  timbres. 

Hauteur  :  16  millimètres. 

Largeur  :  21  millimètres. 

L'angle  supérieur  de  gauche  de  ce  timbre  droit 
être  légèrement  tronqué.  Ce  petit  défaut  dans  la 
gravure  de  ce  timbre  est  une  qualité  bien  précieuse 

puisqu'il  met  toutes  les  personnes,  qui  en  ont  con- 
naissance, à  même  de  chasser  immédiatement  toute 

espèce  de  contrefaçon  simulant  une  poste  locale  du 

canton  de  Vaud.  Les  contrefacteurs,  jusqu'ici  et 
heureusement,  n'ont  jamais  manqué  de  corriger  le 

défaut  de  l'original  sur  leurs  copies. 

TIMBRE    DE    ZURICH. 

Quatre  rappen  sur  papier  rayé  rose  horizontale- 
ment. 

Six  rappen  sur  même  papier. 

Quatre  rappen  sur  papier  rayé  rose  perpendicu- 
lairement. 

Six  rappen  sur  papier  semblable. 

Les  planches  de  chacune  de  ces  espèces  de  tim- 
bres renferment  autant  de  types  différents  que  de 

timbres.  Ils  sont  faits  sur  papier  très-fin  et  très- 
soyeux  et  les  lignes  roses  du  papier  sont  à  peine 
visibles  quand  on  ne  les  examine  pas  de  près. 

Le  Z  de  Zurich  est  toujours  excessivement  trapu. 

11  y  a  ici,  vu  la  quantité  de  types  différents,  la  même 

difficulté  que  pour  les  Neufchatel.  11  faut  avoir  re- 
cours à  la  gomme  et  choisir  des  timbres  à  gomme 

épaisse,  jaune  et  écaillée:  ou  bien,  il  faut  tâcher  de 

trouver  deux  exemplaires  accouplés  de  chaque  es- 
pèce de  timbres  de  Zurich. 

Lorsque  ces  deux  spécimens  réunis  ne  sont  pas 

de  même  dussin,  on  peut  les  prendre  en  toute  con- 
fiance. Tous  les  timbres  de  Zurich  contrefaits  nous 

montreront  toujours  un  seul  et  même  type  par  plan- 

che. Nous  n'avons  pas  encore  pu  compter  le  nom- 
bre des  fabricants  de  timbre  de  Zurich,  mais  il  doit 

s'élever  bien  haut,  si  nous  en  jugeons  par  la  quan- 
tité de  feuilles  de  deux  timbres  accouplés  et  pareils 

qui,  l'une  après  l'autre,  nous  présentent  un  type  et 
un  auteur  différents. 

TIMBRE    DE    WINTERTHUR. 

Un  type.  —  Un  timbre. 

Hauteur  :  16  millimètres. 

Largeur  :  20  millimètres. 

Vers  le  milieu  du  cornet  de  poste,  on  lit  à  la 

loupe,  mais  difficilement  L.  H.  Wolf.  Peut  être 

n'est-ce  pas  tout  à  fait  ce  nom,  mais  nous  pouvons 
le  lire  à  peu  près  distinctement.  Les  copies  du 
Winterthur  diffèrent  surtout  par  le  cornet  de  poste 

qui  est  bien  moins  évasé  que  dans  les  timbres 

vrais.  Ensuite,  on  n'y  pourra  jamais  lire  les  let- 
tres If.  de  Wolf  qui  sont  très-faciles  à  distinguer 

quand  le  timbre  est  bon.  Cette  signature  est  géné- 
ralement remplacée  dans  les  copies  par  de  petites 

barres  placées  les  unes  à  côté  des  autres,  ou  par 

de  petits  traits  qui  n'ont  aucune  signification.  Le 
lecteur  peut  être  assuré  que  tout  timbre  de  Winter- 

thur où  il  ne  pourra  pas  lire  à  la  loupe  ces  let- 
tres; L.  F.  est  une  contrefaçon. 

Nous  voici  arrivés  au  bout  de  notre  tâche.  Ce 

travail  sera-t-il  d'une  grande  utilité  pour  les  per- 
sonnes qui  en  prendront  connaissance? 

Nous  n'osons  l'espérer.  Mais,  si  notre  but  se 
trouve  être  manqué,  que  le  lecteur  veuille  bien 
nous  pardonner  en  faveur  de  la  difficulté  que  nous 
avions  entreprise  de  faire  distinguer  à  tous  ce  qui 

échappe  quelquefois  à  l'œil  le  plus  exercé. E.  R. 

LA  NOUVELLE  CALÉOONIE. 

iSuilo.  —  Voir  le  numéro  du  Vô  janvier.) 

La  frégate  VAlcmène ,  capitaine  comte  d'Har- 
couit,  quittait  l'île  de  Taïti  le  20  avril  1850  pour 
visiter  les  îles  Pomotou,  des  Navigateurs,  Wallis, 

d'Anatou,  des  Pins  et  surtout  la  Nouvelle-Calédo- 
nie. Elle  alla  séjourner  deux  mois  à  Sydney  et 

partit  de  là  pour  l'île  des  Pins  où  elle  arriva  en 
septembre  1850.  Elle  reste  mouillée  quelques  jours 

devant  celte  île  et  fait  route  enfin  pour  la  Nouvelle- 
Calédonie,  distante  de  vingt  lieues. 

Le  capitaine  avait  l'intention  de  faire  le  tour  des 

îles  et  d'en  lever  le  plan  :  ce  qui  n'était  pas  chose 
facile,  les  bancs  de  coraux  les  entourant  de  partout. 
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II  fit  jeter  l'ancre  à  Balade  et  envoya  le  canot  à 
la  recherche  d'une  passe.  Le  canot  portait  M.  de 
Varennes,  officier  commandant,  M.  Saint -Phal, 

Perrot,  maître,  le  pilote  et  onze  matelots.  Ils  s'en 

allèrent  pourvus  d'armes  et  de  vivres.  La  passe 

était  trouvée  le  troisième  jour.  Le  lendemain  l'é- 

quipage de  l'embarcation  descendit  dans  l'île  de 

Sequeba,  voisine,  pour  y  faire  provision  d'eau  et 
déjeûner. 

Jusque  là  les  naturels  avaient  témoigné  aux 

Européens  les  protestations  de  l'amitié  la  plus  vive. 
Cependant  M.  de  Varennes  ayant  remarqué  que 

le  nombre  d'insulaires  augmentait  graduellement 

et  surtout  qu'il  dépassait  la  population  qu'il  pou- 
vait raisonnablement  attribuer  à  cet  ilôt,  conçut 

quelques  craintes,  et  donna  assez  vivement  l'ordre 
du  départ.  Ce  fut  le  signal  de  l'attaque  :  l'officier 
tombât  d'abord  frappé  d'un  coup  de  massue,  Perrot, 
le  maître,  est  frappé  mortellement  ainsi  que  tous 

les  autres,  sauf  trois  matelots  qui  se  sauvent  à  la 

nage,  mais  qui  repris  le  jour  même  sont  amenés 

prisonniers  dans  l'île  où  ils  voient  dévorer  leurs 
amis.  Un  pareil  sort  leur  était  réservé,  quand  heu- 

reusement le  capitaine  de  VAlcmène  appréhendant 

les  événements  qui  ne  s'étaient  que  trop  réalisés, 
envoya  une  seconde  embarcation  à  la  recherche  de 

la  première.  Un  membre  de  la  mission  catholique 

établie  à  l'île  des  Pins  depuis  1844,  le  frère  Jean, 

accompagnait  l'équipage.  11  descendit  seul  à  terre 
et  fut  assez  heureux  pour  ramener  sains  et  saufs, 
au  milieu  de  leurs  amis,  les  trois  matelots  restés 

prisonniers. 

Grâce  à  Dieu  des  scènes  semblables  ne  sont  plus 

à  redouter.  Le  contre-amiral  Febvrier-Despointe, 

commandant  les  forces  navales  françaises  en  Oci'a- 
nie  aborda  le  24  septembre  1853  à  Balade  et  en 

prit  possession  au  nom  de  son  gouvernement;  il 

en  fit  autant  le  29  du  même  mois  à  l'île  des  Pins. 
Les  Français  ont  établi  un  blockaus  à  Balade, 

qui  est  devenu  la  capitale  administrative  de  tout 

l'archipel.  Plusieurs  établissements  fondés  par  eux 

présentent  les  plus  belles  espérances  d'avenir.  La 
baie  de  Moraré,  qui  a  environ  8  kilomètres  de 

circuit,  semble  destinée  à  devenir  le  point  com- 

mercial le  plus  important  :  ses  côtés  ne  sont  qu'une 
couche  très-riche  de  charbon  et  de  fer  d'une  ex- 

traction très-facile.  Un  autre  port,  celui  de  Mou, 

convient  parfaitement  par  sa  situation,  à  l'hiver- 
nage des  vaisseaux,  principalement  des  navires  de 

guerre  qui  passent  l'hiver  dans  ces  contrées. 
Telle  est,  en  résumé,  l'histoire  de  ce  groupe 

d'îles;  il  ne  reste  qu'à  jeter  un  coup  d'oeil  sur  sa 
position  géographique. 

La  Nouvelle  Calédonie  est  située  dans  la  Méla- 

nésie,  une  des  trois  subdivisions  de  l'Océanie.  A 
l'E  du  continent  Australien,  entre  20°  22°  30'  de 

lat.  S.,  161»  45'  et  164°  31'  long.  E.  Elle  a  360 
kil.  de  long  sur  48  à  60  de  large  et  est  entourée 

de  récifs,  formés  par  les  madrépores,  qui  se  pro- 

longent au  S.  jusq'au  tropique  du  Capricorne  et  au 

N.  jusqu'au  18e  degré. 
Le  sol  est  presque  partout  d'une  grande  ferti- 

lité et  abondant  en  plantes  de  tous  genres,  princi- 

palement les  espèces  que  l'on  trouve  en  Australie. 
Il  est  aussi,  dans  les  régions  des  montagnes,  très- 

propres  à  l'acclimatation  des  arbres  d'Europe.  Les 
fruits  tropicaux  y  abondent  ;  la  partie  méridio- 

nale est  couverte  de  magnifiques  forêts  qui  n'at- 
tendent que  l'exploitation.  La  Nouvelle-Calédonie 

est  assez  riche  également  en  produits  minéraux, 

et  sur  ses  côtes,  qui  sont  très-poissonneuses,  on 

pêche  l'huître  perlière.  On  y  trouve  aussi  beau- 
coup de  tortues. 

La  population  de  tout  l'Archipel  est  à  peu  près 
de  60,000  habitants.  Les  indigènes  sont  des  nègres 
de  la  race  des  Papous.  De  haute  taille,  de  belles 

formes,  les  cheveux  laineux  ,  le  front  large  et 

fuyant,  le  nez  épaté,  le  Calédonien  est  en  général 
un  beau  type  de  la  race  nègre,  à  part  sa  couleur  qui 

est  plutôt  chocolat  que  noire. 

Au  moral  on  lui  remarque  les  mêmes  défauts 

qu'aux  autres  peuplades  de  l'Océanie,  c'est-à-dire 
la  paresse,  les  goûts  belliqueux  et  la  manie  du  vol. 

Les  femmes  qui  n'ont  guère  quelque  beauté  que 
vers  10  ou  12  ans,  y  sont  seules  chargées  de  tous 
les  travaux. 

Les  hommes  se  tatouent  affreusement;  ils  se 

percent  la  partie  inférieure  de  l'oreille  et  y  intro- 
duisent des  morceaux  de  bois  ou  autres  orne- 

ments. Leur  principale  arme  est  la  massue  ;  ils 

ont  aussi  la  sagaie  et  la  fronde.  Leurs  pirogues 

sont  faites  de  deux  troncs  d'arbres  creusés  et  réu- 
nis par  les  côtés;  avec  ce  frêle  esquif  ils  navi- 

guent très-adroitement  au  milieu  des  brisants  qui 
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bordent  leurs  îles.  Quant  à  leur  nourriture,  elle 

est  des  plus  grossières.  N'ayant  aucune  idée  de 
culture  ils  ne  savent  retirer  de  la  terre  que  ce 

qui  s'en  obtient  sans  travail  :  ils  se  nourrissent 
des  fruits  de  quelques  arbres,  tels  que  la  noix  de 

coco  et  l'igname.  Ils  ont  encore  une  espèce  de 

coquillage  et  une  sorte  d'araignée. 
Au  reste,  le  Calédonien  est  intelligent.  Son  esprit 

est  comme  son  sol  :  il  contient  le  germe  de  bril- 

lantes qualités,  et  nul  doute  que  des  maîtres  intel- 

ligents ne  sachent  faire  produire  à  l'un  et  à  l'autre 
d'heureux  fruits.  Le  christianisme,  qui  est  intro- 

duit dans  cette  contrée  depuis  peu,  adoucira  leurs 
mœurs  naturellement  féroces,  et  lecontract  de  la 

civilisation  française,  en  améliorant  leur  position 

matérielle  ne  peut  manquer  d'améliorer  aussi  leur 
position  morale  et  de  les  rendre  à  la  dignité 

d'homme. 

TIMBRES  ET  CONTREFACTEURS. 

Il  y  avait  longtemps  que  nous  n'avions  eu  oc- 
casion de  causer  de  Hambourg,  et,  vraiment,  ce 

n'était  pas  un  mal,  car  si  nous  avons  bonne  mé- 
moire, il  y  a  quelque  cinq  ou  six  mois  chacune  de 

nos  chroniques  était  encombrée  des  timbres  de 
haute  fantaisie  de  MM.  Scherenbeck  et  autres,  et 

nous  les  accueillions  avec  une  confiance  et  les  dé- 

crivions avec  un  soin  que  nous  ne  nous  sommes  pas 

encore  pardonnes.  Mais  on  sut  enfin  ce  qu'étaient 
réellement  les  offices  particuliers  de  Hambourg  et 

l'importance  qu'il  fallait  attacher  à  leurs  émissions 

périodiques  de  timbres,  et  dès  lors  plus  n'enten- 
dîmes parler,  ni  de  Scherenbeck  ni  même  de  Ham- 

bourg. 

Hambourg  cependant  n'était  pas  morte,  elle  fai- 

sait comme  la  Russie  ajjrès  la  guerre  d'Orient  :  elle 
se  recueillait,  et  le  résultat  de  ce  recueillement 

c'est  une  nichée  tout  entière  de  faux  timbres  de  la 
plus  dangereuse  espèce. 

Mais  abandonnons  le  ton  badin  et  parlons  sérieu- 
sement de  ce  qui  est  on  ne  peut  plus  sérieux  pour 

les  tiinbromanes.  Nous  les  prévenons  donc  qu'ils 
aient  à  se  mettre  en  garde  contre  les  produits  so- 

phistiqués d'un  M1-//.  J.  L.  Rehmann  de  Hambourg, 

lequel  a  pour  spécialité  d'opérer  le  placement  des 

faux  timbres  de  tous  pays,  y  compris  ceux  de  sa 

ville.  Nous  ne  sommes  pas  fâchés,  nous  l'avouons, 

de  tenir  enfin  un  nom  propre  et  de  pouvoir  l'impri- 
mer tout  vif.  Déjà  il  y  a  quelques  mois,  nous  avons 

parlé  de  Bergedorf  apocryphes.  Nous  les  supposions, 

à  part  nous,  venant  de  Hambourg.  Il  paraît  que  nos 
suppositions  étaient  assez  bien  fondées,  car  il  y  a 

entre  ces  Bergedorf  et  ceux  que  nous  allons  citer, 

des  traits  de  famille  qui  ne  laissent  subsister  aucun 
doute  sur  leur  commune  origine. 

En  général,  ces  contrefaçons  sont  assez  bien 
réussies  pour  tromper  un  œil  point  trop  exercé. 

Heureusement  il  y  a  les  détails,  les  minuties  que  le 

faussaire  néglige  peut-être,  mais  qui  sont  le  bout 

de  l'oreille  servant  à  découvrir  la  supercherie. 

Vnici  les  timbres  dont  il  s'agit  : 
Sicile.  1/2,  1,  2,  5,  10  grana. 

La  ressemblance  de  l'effigie,  ce  qui  constitue  la 
plus  grande  difficulté  de  la  contrefaçon,  est  atteinte. 
Cependant  on  reconnaît  assez  facilement  ces  copies 

aux  nuances  qui  sont  plus  ternes  Cela  est  surtout 
marquant  dans  le  10  gr.  bleu,  le  1/2  gr.  jaune,  le 

5  rouge  et  le  1  gr.  olive  dont  les  nuances  ont  un 

ton  noirâtre,  tan  lis  que  les  timbres  authentiques 
ont  ces  nuances  plus  franches.  A  la  loupe,  il  y  a 

d'autres  preuves  plus  positives  de  la  fraude.  Les 
timbres  vrais  sont  l'œuvre  d'un  burin  plus  habile, 
puis  ils  sont  gravés  sur  acier,  et  les  imitations 

sont  lithographiées.  Ces  dernières  ont  les  hachures 

qui  simulent  l'ombre  sur  le  visage,  plus  courtes, 
plus  roides,  plus  indécises  ;  sur  le  front,  elles  ne 
se  croisent  pas  aussi  nette  ncnl,  mais  paraissent 

s'entrecouper.  La  marque  d'annulation  a  été  éga- 
lement contrefaite,  comme  du  reste  dans  les  tim- 

bres qui  vont  suivre. 

Elle  consiste,  on  le  sait,  en  un  dessin  de  fantai- 

sie, formé  d'une  suite  de  courbes  dont  l'ouverture 
est  alternativement  au  dehors  et  au  dedans.  Dans 

les  contrefaçons  ces  courbes  paraissent  faites  d'une 
seule  ligne,  tandis  que  l'on  doit  pouvoir  distinguer 
parfaitement  deux  lignes  parallèles. 

(La  suite  prochainement.) 
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LES  JOURNAUX  DE  LA  TIMBROMANIE. 

Petit  à  petit  les  timbres  font  leur  chemin.  Qui  eut  dit, 

lorsque,  il  y  a  de  cela  sept  ou  huit  ans,  quelques  collé- 
giens trouvèrent  plaisant  de  réunir  une  vingtaine  de  tim- 

bres de  couleurs  différentes,  ainsi  qu'ils  auraient  collec- 

tionné des  papillons,  qui  eut  dit  que  celte  fantaisie  d'écolier 
ne  devait  pas  avoir  le  sort  de  loules  les  fantaisies  qui 
éclosenl  dans  un  cerveau  de  douze  ans,  mais  serait  le 

point  de  départ  d'un  commerce  important?  Personne 
assurément.  Contrairement  à  une  foule  de  modes  aussi 

profondément  oubliées  le  lendemain  qu'elles  ont  eu  de 
vogue  la  veille,  les  timbres  voient  s'accroître  tous  les 

jours  le  nombre  de  leurs  prosélytes,  jusqu'à  étonner 
même  les  plus  anciens  amateurs  sérieux. 

Il  y  a  aujourd'hui  dans  toutes  les  villes  d'Europe,  des 
négociants  ayant  pignon  sur  rue,  qui  vendent  cet  article, 

les  uns, concurremment  avec  uneautrespécialité,  d'autres 
qui  ne  tiennent  absolument  que  celui-là.  .liais  ce  qui 
prouve  mieux  que  tout  ce  que  nous  pourrions  dire,  la 

vitalilé  de  cette  collectiomanie,  ce  sont  les  divers  jour- 

naux qui  s'en  occupent  exclusivement  et  instruisent  leurs 
lecteurs  de  tous  les  faits  et  nouvelles  qui  peuvent  les 
intéresser. 

L'Angleterre  a  donné  le  signal.  Le  if*  février  de  l'année 

dernière  y  a  paru  le  premier  journal  de  l'espèce  :  Le 
Slamp  Culleclor's  Magazine,  très-estimé,  très-souvent 
intéressant  et  toujours  bien  renseigné.  Nous  lui  avons 
emprunté  deux  articles  dont  nos  lecteurs  se  souviennent 

sans  doute  :  La  Biographie  de  M.  Mulrcady,  l'auteur  des 
enveloppes  de  ce  nom  et  une  partie  du  précis  historique 
sur  la  maison  de  Tour  et  Taxis. 

Indépendamment  de  celle  feuille,  il  paraît  en  Angle- 
terre quelques  autres  petites  revues,  mais  de  très-minime 

importance. 

Yinl  ensuite,  traitant  du  même  sujet,  la  présente  feuille  : 

Le  Timbre-posle,  qui  est  parvenue  à  se  faire  une  assez 
jolie  place  dans  le  monde  collectionneur.  Nous  aurions, 

cerlcs,  mauvaise  grâce  à  en  faire  l'éloge.  Le  seul  mérite 

que  nous  revendiquions  pour  elle,  c'est  la  sûrelé  et  la 
promptitude  des  renseignements  et  sa  franchise  d'appré- 

ciation. Le  cas  échéant,  elle  appelle  un  chat  un  chat. 
{Voir plus  haul  Timbres  et  Contrefacteurs.) 

l'eu  de  temps  après,  parut  le  «  Magazin  fur  Dricfmar- 
licn-Satnmler.  »  11  est  écrit  en  allemand  et  se  public  à 
Leipsick.  Cette  publication  esl  surtout  remarquable  par 

sa  bonne  exécution  typographique  el  par  le  fini  des  types 

qu'elle  reproduit. 
Enfin,  le  1S  du  mois  dernier  a  paru  un  nouveau  jour- 

nal allemand,  le  «  Borzenblall  fur  Briefmarken  handel  » 

(feuille  de  bourse  pour  le  commerce  des  timbres).  Le  titre 

est  un  peu  long,  mais  en  allemand  cela  esl  très-harmo- 
nieux. Ce  journal,  public  à  Kaufbeuren,  est  fondé  sur  une 

base  toute  différente  des  autres  journaux  analogues.  Il 
esl  avec  primes  à  recevoir  mensuellement.  Ce  système 

nous  parait  devoir  entraîner  dans  la  pratique  plus  d'un 

inconvénient,  tant  pour  l'abonné  que  pour  l'administra- 

tion; quoiqu'il  en  soit,  nous  désirons  nous  tromper,  el 
souhaitons  la  bienvenue  à  notre  nouveau  confrère. 

Pour  ce  qui  regarde  le  journal  lui-même,  nous  nous 

permettrons  seulement  une  légère  critique  de  son  exécu- 
tion matérielle,  ce  a  quoi  il  faut  attacher  plus  de  saint 

qu'on  ne  pense.  Nous  eussions  préféré  lui  voir  adopter  le 
format  et  le  caractère  de  la  feuille  de  Lcipsik.  Le  for- 

mat de  celte  dernière  est  plus  commode  el  son  carac- 
tère est  de  beaucoup  préférable  à  ce  lype  nommé  à  si 

juste  titre  «  gothique  »  qui  donne  à  presque  toutes  les 

publications  allemandes  l'aspect  de  livres  d'heures  du 
moyen  âge.  Heureusement  le  fond  rachète  largement  les 

légers  vices  de  la  forme. 

D'après  le  premier  numéro  qui  nous  est  parvenu,  nous 

avons  été  à  même  de  voir  qu'il  est  rédigé  avec  une  par- 
faite entente  de  la  partie.  Enjolivé  du  plus  par  des 

vignettes  dans  le  texte,  il  ne  tardera  pas  sans  doute  à  être 
remarqué  des  collectionneurs,  maintenant  si  nombreux 
en  Allemagne. 

Indépendamment  des  feuilles  que  nous  venons  de  citer, 

il  y  a  encore  le  Magasin  Pittoresque  qui  publie,  déjà  de- 

puis quelque  temps,  une  série  d'arlicles  de  M.  Nathalis 
Rondot,  dénotant  de  la  part  de  leur  auleur  une  connais- 

sance plus  approfondie  des  timbres  que  n'en  ont,  nous  ne 
dirons  pas  les  profanes,  mais  même  beaucoup  de  collec- 
tionneurs. 

Nous  apprenons  avec  plaisir  que  les  articles  de  M.  Na- 
thalis Rondot  vont  se  succéder  rapidement,  pour  élre 

terminés  celle  année. 

CORRESPONDANCE. 

Dans  noire  spécimen,  lancé  au  commencement 

de  janvier,  nous  avons  dit  que  nous  ferions  la  revue 
de  toules  les  publications  se  rattachant  aux  limbres, 

qui  viendraient  à  paraître,  nous  réservant,  comme 
de  raison,  le  droit  de  critique.  Se  prévalant  de  celte 

intention  exprimée,  un  correspondant  de  Lyon  nous 

adresse,  avec  prière  de  l'insérer,  la  longue  lettre 
qui  suit,  dans  laquelle  il  établit  une  sorte  de  paral- 

lèle entre  notre  Album  limbres-poste  et  celui  d'un 
éditeur  parisien  Sa  critique  est  parfois  plus  acerbe 

qu'il  ne  faudrait;  cependant  nous  publions  sa  lettre, 
afin  de  prouver  que  si  nous  prétendons  exercer  le 
droit  de  critique  sur  autrui  nous  ne  lu  dénions  pas 

aux  au  1res  lorsqu'il  s'exerce  sur  nous.  Le  défaut 

d'espace  nous  empêche  de  réfuter  aujourd'hui  les 
assertions  erronées  qu'avance  notre  correspondant  à 
propos  de  noire  album  ;  notre  réponse  paraîtra  le 
mois  prochain.  Nous  devons  seulement  le  prévenir, 

que  nous  n'entendons  assumeraucune  responsabilité 

du  jugement  qu'il  porte  sur  l'album  de  M.  Lallier; 
et  que  si  la  nature  des  deux  ouvrages  les  met  direc- 



NM4 LE  TIMBRE-POSTE. 

tementen  concurrence,  nous  repoussons  néanmoins 

formellement,  de  notre  côté,  jusqu'à  l'ombre  d'une 
livalité  malveillante. 

Après  quelques  mots  trop  élogieux  pour  être  re- 
produits, à  propos  des  changements  apportés  au 

journal,  le  format,  les  vignettes,  le  litre,  etc.,  etc., 
notre  correspondant  entre  en  matière. 

Lyon,  le  10  janvier  1864. 

Monsieur  J.-B.  Moens,  à  Bruxelles, 

...  Vous  vous  proposez,  dites-vous,  clans  voire  pros- 
pectus, de  passer  en  revue  les  diverses  publications  qui 

onl  rapport  aux  timbres-poste  et  d'exprimer  franchement 
votre  opinion  à  leur  égard.  J'approuve  hautement  cette 
idée  ;  cependant  comme  vous  ne  pouvez  la  mettre  à  exé- 

cution pour  vos  propres  publications,  je  prends  la  liberté 
de  faire  la  critique  de  votre  album,  vous  priant,  si  vous 

l'en  jugez  digne,  de  bien  vouloir  insérer  cette  lettre  dans 
votre  prochain  numéro. 

Permettez-moi  d'abord,  Monsieur,  de  vous  faire  un 

reproche  justement  mérité  :  celui  d'avoir  tardé  si  long- 

temps à  publier  cet  album  et  d'y  avoir  apporté  une  len- 
teur désespérante. 

M.  Laitier,  tout  membre  des  sociétés  archéologiques  de 
VOrléanais  et  de  la  ville  de  Sens,  et  de  la  société  française 

pour  la  conservation  des  monuments  historiques,  qu'il 
puisse  être,  ne  pouvait  certes  donner  les  renseignements 

précis  que  vous  êtes  à  même  de  donner.  Il  n'a  pas  hésité 
cependant  à  faire  ce  travail,  dont  le  succès  était  assuré. 
Il  a  fallu  trois  éditions  de  cet  album,  pour  vous  décider 

enfin  ù  publier  celui  qui  vient  de  paraître.  Quoique  vous 

ayez  mis  grandement  le  temps  de  la  réflexion,  peut-être 

même  celui  de  l'exécution,  votre  travail  est  loin  d'être 

parfait;  mais  avant  d'énumérer  ses  défauts,  il  est  juste 
d'examiner  d'abord  celui  de  votre  devancier.  A  tout 
seigneur  tout  honneur. 

L'album  Lallier  a  toutes  les  apparences  pour  lui,  et 

présente  un  agréable  volume;  l'impression  en  est  fort 
bien  soignée,  et  la  reliure  ne  laisserait  rien  à  désirer  si 

les  onglets  étaient  plus  nombreux.  Quant  à  la  variété  des 

nuances,  M.  Lenègre  en  a  fait  pour  tous  les  goûts  ;  sous 

ce  rapport,  l'album  est  parfait.  La  troisième  édition  que 
j'ai  sous  les  yeux,  contient  quantité  d'erreurs  excusables 
à  peine  dans  une  première  édition,  mais  tout  à  fait  impar- 

donnables dans  une  troisième.  Jugez-en  : 

!»  L'ordre  qu'il  veut  bien  appeler  géographique,  est 
un  véritable  dédale  dont  on  se  tire  difficilement,  même 
avec  la  table.  Ainsi  :  Les  États  du  Nord  se  trouvent  avec 

ceux  du  Sud,  la  Prusse  est  complètement  séparée  de  la 
Confédération  germanique  dont  elle  fait  partie,  par  les 

Etals  d'Italie;  après  la  Russie  vient  la  Sicile,  puis  la 
Suède,  la  Suisse,  la  Toscane  et  la  Turquie;  une  partie  de 

Hambourg  se  trouve  égarée  ù  la  fin  de  l'Europe  ; 

2»  La  préface  de  sa  première  édition  annonce  qu'il  sui- 

vra l'ordre  ci-après  :  Europe,  Asie,  Afrique,  Amérique  et 
Océanie.  Jusqu'à  présent  l'Océanie  s'est  trouvée,  avant 
l'Amérique  dans  toutes  ses  éditions  ; 

3»  Je  ne  puis  comprendre  la  malencontreuse  idée  qu'a 
eue  M.  Lallier  de  ne  laisser  aucune  marge  aux  enveloppes 
et  de  faire  couper  même  celle  de  certains  timbres  adhésifs. 

Serait-ce  pour  nous  donner  un  simulacre  du  massacre 
des  Innocents?  dans  ce  cas,  il  a  parfaitement  réussi; 
aussi,  voyez  comme  il  vous  arrange,  les  Autrichiens,  les 

Anglais,  les  Prussiens,  etc.  et  en  général  tous  ceux  qui 

ont  eu  l'audace  d'émettre  des  timbres  d'enveloppes. 
Sauf  la  Pologne,  dont  il  a  eu  pitié  sans  doute,  personne 

n'a  échappé  a  cette  extermination  générale,  si  ce  n'est  la 
Russie  à  qui  il  n'a  osé  se  frotter. 

Voyons  maintenant  les  renseignements  qu'il  donne  sur 

les  timbres  et  les  dimensions  qu'il  leur  a  assignées  : 
Aotriche:  Les  soi-disant  timbres  de  retour,  auxquels  il 

donne  une  forme  ton  le  particulière,  sont  maintenus  dans 

l'album,  quoiqu'il  soit  prouvé  depuis  longtemps  qu'ils 
sont  sans  signification  aucune. 

Espagne  :  Je  vois  figurer  le  2  cuartos  (ours)  qui  n'a  ja- mais existé. 

1831.  Le  10  réals  est  vert  et  non  pas  bleu. 

Italie  :  Veuillez  remarquer  la  forme  élégante  du  chiffre- 
taxe  10  centimes. 

Portugal  :  Le  10  reis  jaune  se  plaint  de  la  forme 

bizarre  qu'on  lui  a  donnée. 
Suède  :  Ces  timbres  demandent  à  être  moins  à  l'étroit, 

on  leur  a  mesuré  l'espace  trop  parcimonieusement. 

Gekève  :  On  a  donné  en  trop  à  ceux-ci.  ce  qu'on  a  pris 

aux  précédents;  c'est  de  l'injustice. 
Zurich  :  Même  prodigalité  que  pour  les  Genève. 

Moldavie  :  Ceux-ci  ont  été  également  bien  partagés. 
Hambourg  :  Les  facteurs  demandent  à  être  réunis  à  leurs 

confrères  de  Hambourg.  A  celle  condition,  ils  abandonne- 
ront volontiers  leur  habitation  carrée. 

Parme  :  La  place  réservée  à  un  timbre  carmin  1839, 

est  désignée  au  verso  comme  étant  celle  d'un  5  cent.  vert. 
11  paraîtrait  aussi  que  le  10  cent,  de  la  même  émission 

est  jaune-clair;  moi,  je  l'ai  toujours  regardé  comme brun. 

Etats  de  l'Eglise  :  Ces  timbres  sont  tous  dans  un  pi- 
lieux  état. 

Finlande  :  Connaissez-vous  le  timbre  bleu  1843? 

Modèle  :  Connaissez-vous  le  timbre  10  cents  bislre  gou- 
vernement provisoire? 

Indes  :  Les  timbres  Smith  Elder  et  C«,  se  plaignent  de 

la  parcimonie  de  M.  Lallier  et  de  la  discrétion  qu'il  met 
à  ne  pas  faire  connaître  leur  valeur  et  couleur.  Je  ne 
trouve  pas  leur  réclamation  fondée,  ces  timbre  étant  assez 

connus,  on  peut  s'abstenir  de  les  désigner. 
L'absence  du  2  annas  vert  de  la  2e  émission  se  fait  re- 

marquer. 
Hong-Kong  :  Ces  timbres,  dont  la  nuance  doit  sans 

doute  rester  un  mystère,  paraissent  tout  heureux  de  gar- 

der l'incognito  ;  voyez-les  comme  ils  se  promènent  en 
long  et  en  large  dans  le  parc  qui  leur  est  réservé. 

Victoria  :  Les  llegislercd  et  Too  late  demandent  un  com- 
pagnon, leur  habitation  étant  trop  grande,  parait-il,  pour 

l'occuper  seuls. 
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Brésil  :  Les  grands  chiffres  désirent  être  réunis,  ils  ne 

peuvent  vivre  ainsi  éloignés  les  uns  des  autres. 

Etats-Unis  :  Les  deux  timbres  :  Government  City  dis- 

palcli,  sont  tout  à  fait  déplacés  parmi  les  timbres  olïiciels. 

Les  Etats  confédérés  séparent  les  Etats-Unis.  Une  partie 

de  ces  derniers  se  trouve  encore  à  la  fin  de  l'album.  Pour- 
quoi augmenter  la  désunion  déjà  si  grande  parmi  les  en- 
fants de  celte  république? 

Le  80  cents  enveloppe  existerait-il?  On  le  donne  pour 
brun  et  rouge. 

Guyane  :  Très-incomplète. 
Océan  pacifique  :  En  coupant  les  timbres  en  ovales,  on 

parviendra,  je  crois,  à  caser  ces  malheureux  :  c'est  le  seul 
moyen  que  j'entrevois. 

Paraguay  :  Timbres-poste  inconnus,  même  et  surtout 
dans  ce  pays. 

Nicaragua  :  Posez  deux  timbres  S  cents  noir  l'un  au- 

dessus  de  l'autre  et  vous  aurez  l'espace  rempli. 
Costa  Rica  :  Profusion  de  valeurs  et  couleurs  incon- 

nues, format  idem.  C'est  le  seul  reproche  que  l'on  puisse 
adresser  à  la  page  Costa-Ricaine. 

J'ai  exprimé  franchement  mon  opinion  sur  l'album 
Laitier,  j'agirai  de  même  avec  le  vôtre,  persuadé,  Mon- 

sieur, que  vous  ne  verrez  dans  ma  critique  que  le  désir 

que  j'ai  de  posséder  un  album  qui  remplisse  toules  les 
conditions  voulues,  de  solidité  ,  d'élégance  et  surtout 
d'exaclitude. 

Votre  album,  contrairement  à  celui  de  M.  Lallier,  n'a 
pas  les  apparences  pour  lui,  en  un  mot  :  la  reliure  laisse 

à  désirer,  les  nuances  ne  sont  pas  flatteuses,  et  les  on- 
glets, si  nécessaires,  font  complètement  défaut,  comme  à 

celui  de  votre  devancier. 

Je  ne  sais  si  tous  les  albums  ressemblent  au  mien,  mais 

dans  ce  cas,  je  vous  engage  fortement  à  en  faire  mieux 

soigner  l'impression.  L'encadrement  de  deuil  que  vous 

lui  avez  choisi,  n'est  pas  heureux.  Il  est  beaucoup  trop 
massif  et  écrase  les  armoiries  que  vous  auriez  dû  généra- 

liser comme  faisant  le  plus  bel  ornement  de  votre  album. 

Due  table  générale  de  monnaies  étranjjèi  es,  en  rapport 
avec  le  franc,  ne  serait  pas  déplacée  dans  voire  prochaine 
édition. 

L'ordre  géographique  serait  certes  préférable,  mais  de- 
vant les  difficultés  qu'on  rencontre  à  obtenir  un  classe- 

ment facile,  je  préfère  l'ordre  alphabétique  que  vous  avez 
suivi.  Cet  ordre,  vous  l'avez  malheureusement  interverti 
pour  les  pays  suivants  :  lies  Ioniennes,  Sainle-llélène, 
Sierra- Leone,  Réunion,  Nevis,  Prince  Edouard,  Terre- 

Neuve  et  Lueon  qui  ne  se  trouvent  pas  à  leur  place  res- 

pective el  pour  lesquels  il  n'y  avait  pas  de  motif,  je  pense, 
à  un  déplacement. 

Voici  maintenant  les  erreurs  que  j'ai  rencontrées  en 
votre  album  : 

Allemagne  Nord  :  2  sgr.  bleu  n'existe  pas  encore.  Vous 
lui  avez  réservé  une  place  au  détriment  du  3  sgr.  bistre 

qui  n'en  a  pas. 
Autriche  :  Vous  faites  place  pour  le  2  kr.  orange , 

2e  émission,  el  vous  -en  refusez  une  au  1  kr.  orange, 
1"  émission  ;  je  demande  justice  pour  ce  dernier. 

Bade  :  6  kr.  bleu,  armoiries  sur  fond  blanc  n'existe  pas 
ainsi,  mais  bien  sur  fond  de  couleur. 

Danemark  :  Le  2  sk.  bleu  dentelé  ne  peut  exister,  ce 

système  n'élant  pas  encore  adopté  en  ce  pays. 

Espagne  :  Mêmes  reproches  qu'à  l'album  Lallier. 
Colonies  françaises  :  Le  20  et  80  cent,  n'existent  que 

dans  votre  imagination  et  dans  votre  album. 

Grande-Bretagne  :  Si  2  ou  500  maisons  anglaises  imi- 
taient Smilh  Elder,  Smith  el  Sons  que  feriez-vous? 

Lubeck  :  Des  enveloppes  dentelées,  cela  doit  être  mag- 

nifique !  Le  1/2  scli.  i™  émission  n'est  pas  vert,  mais 
lilas,  l'ignorez-vous? 

Modène:  Le  Tassa  Gazelle  n'aura  pas  lieu  de  se  plaindre 
de  la  place  que  vous  lui  avez  octroyée.  Le  15  cent.  G.  P. 

n'est  pas  noir,  mais  brun. 
Portugal:  Je  connais  un  25  reis  de  Don  Pedro  avec 

cheveux  lisses,  mais  le  5  reis  n'est-il  pas  imaginaire? 
Les  50  et  100  reis  de  Don  Luis  qui  ne  sont  pas  en  usage, 

vous  sout-ils  apparus  sous  les  couleurs  vertes  et  lilas? 

Saxe  :  Je  cherche  en  vain  le  2  sgr.  bleu-clair  à  l'effigie 
de  Frédéric-Auguste. 

Indes  Orientales  :  Le  2  annas  vert  de  la  2me  émission 

vous  est-il  inconnu  que  je  ne  l'aperçoive  pas? 
Réunion  :  On  demande  la  nuance  du  15  cent,  s'il  vous 

plait. 

Canada  :  De  quelle  manière  avez  vous  examiné  le  10  p. 

et  17  cents  qui  représentent  selon  vous,  l'effigie  à  droite 
d'une  Colombe.  J'ai  beau  les  examiner  je  ne  vois  que  l'ef- 

figie de  Jacques  Cartier. 

Costa-Rica  :  Le  timbre  bleu  non  dentelé,  vaut-il  i  1/2 
réal  ou  1/2  réal? 

Etats-Unis  :  Où  est  allé  l'aigle  bleu  1  cent.,  vousa-l-il échappé  ? 

Etats  Confédérés  :  Le  type  E.  U.  de  Colombia  n'a  pas 
de  20  cents  jaune,  mais  je  connais  un  20  cents  jaune  re- 

présenté par  le  type  Conféd.  Granadina. 

Guyane  :  N'oubliez  pas  les  manquants. 
Nicaragua  :  Le  2  cents  noir  est  un  essai. 

Océan  Pacifique  :  Avcz-vous  vu  le  1  réal  brun,  que  vous 
le  donniez  comme  existant? 

Uruguay  :  Ce  que  vous  leur  avez  pris  en  largeur,  vous 
le  leur  avez  rendu  en  hauteur;  mais  cela  fait-il  leur 
affaire? 

Australie  Occidentale  :  Les  cygnes  Ire  émission  peu- 

vent nager  à  l'aise  dans  la  pièce  d'eau  que  vous  leur  avez 
assignée. 

Nouvelle  Galles  :  Le  2  pence  vert,  vue  de  Sidney, 

existe-t-il? 
Queensland  :  Deux  places  sont  suffisantes  au  I  p.  car- 

min et  registered jaune;  rendez,  je  vous  prie,  la  troisième 

au  1  p.  orange  et  au  6  p   vert-olive  qui  n'en  ont  pas. 
J'ai  fini,  Monsieur,  l'exposé  de  mes  griefs.  Il  ne  me 

resle  plus  maintenant  qu'à  former  des  vœux  pour  que  les 
irrégularités  que  je  viens  de  signaler  dans  les  deux  al- 

bums, disparaissent  au  plus  tôt. 

A  M.  Lallier,  nous  demanderons  d'avoir  pitié  pour  les 
mallieureusesenveloppes,qu'ilasimallrailées,àM.Moens. 
nous  demanderons  surtout  la  suppression  du  deuil  pour 
la  deuxième  édition. 

Recevez  je  vous  prie,  Monsieur,  etc.  B.  T... 
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CHRONIQUE. 

A  l'imitation  des  États-Confédé- 

rés de  l'Amérique  du  Nord  et  des 
provinees  italiennes  cjui  se  sont 
annexées  par  la  suite  au  Piémont, 

le  Schleswig-Holstein  s'est  em- 

pressé d'émettre  des  timbres-poste,  aussitôt  qu'il 
a  été  débarrassé,  par  la  grâce  de  Dieu  et  le  mi- 

nistère des  Prussiens,  Croates,  Tchèques  et  Autri- 

chiens, des  autorités  danoises.  C'est  agir  sage- 
ment. Les  Etats  nouvellement  émancipés  —  et  le 

Schleswig-Holstein  l'est  on  ne  peut  plus,  sa  po- 
pulation s'est  accrue  depuis  un  mois  d'environ 

■ISO, 000  libérateurs,  sans  eompter  les  chevaux  et 
les  canons  rayés  —  donc,  les  États  nouvellement 

émancipés  saisissent  tous  les  moyens  d'affirmer 

leur  existence,  afin  que  nul  n'en  ignore;  et  le 
timbre-poste  en  est  un  des  plus  adroits  et  des  plus 
sûrs.  Les  monnaies  ne  sortent  pas  du  pays,  mais 

les  timbres-poste,  surtout  aujourd'hui,  t'ont  le  tour 
du  monde.  Des  tinibrcs-poslc,  cela  pose,  cela  équi- 

vaut  presque  à  des  ambassadeurs.  Aussi  sommes- 

nous  persuadés  que  si  S.  M.  Orélie  Ier  ex-roi 

d'Araucanie,  mieux  inspiré,  se  fût  empressé  d'en 
émettre,  il  aurait  été  [iris  au  sérieux,  lui  et  son 

royaume;  ses  malheurs  auraient  peut-être  motivé' 
une  intervention  des  puissances,  et  il  ne  serait 

pas  revenu  si  piteusement  au  berceau  de  ses  aïeux, 

c'est-à-dire  à  Périgueux. 

Lors  de  l'insurrection  de  1850,  des  timbres 

avaient  également  été  émis.  11  cessèrent  d'avoir 
cours  quand  les  duchés  rentrèrent  sous  la  domi- 

nation Danoise.  Nous  les  préférions  de  beaucoup 

à  ceux  d'aujourd'hui,  pour  la  gravure  et  le  dessin. 
Ceux  actuels  sont  une  mauvaise  copie  des  timbres 

du  Danemark!  Ouvrons  une  parenthèse,  qui  nous 

ramène  dans  la  politique.  Si  le  gouvernement  in- 
surrectionnel tenait  à  bien  constater  la  séparation 

des  duchés  du  Danemark,  il  eut  dû  dififôrcw  ici 

ses  timbres  du  tout  au  tout  d'avec  le  type  Danois, 
c'est  ce  qu'il  n'a  pas  compris. 

Les  épées  croisées,  du  milieu,  sont  remplacées 

par  la  désignation  de  la  valeur,  1   1  4  schilling.  A 
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gauche,  les  lettres  H.  R.  Z.  G.  L.;  au  haut  :  Post; 
à  droite  :  F.  R.  M.,  ce  qui  signifie  :  Herzoglichè 

Pusl-freimarken.  Tiré  sur  papier  blanc  ondulé, 

imp.  bleu-pâle,,  carré. 

États  de  l'Église.  On  nous  promet  incessam- 
ment de  nouveaux  timbres,  dont  on  dit  monts  et 

merveilles;  jamais  nouveaux  venus  n'auront  été 
mieux  reçus,  car  il  est  triste  de  voir  la  ville  où 

tous  les  artistes  vont  s'inspirer,  manquer  d'un 
graveur  capable  de  dessiner  un  timbre  digne 

d'elle.  Espérons  que  l'administration  papale,  prise 
d'une  noble  émulation,  ne  voudra  pas  rester  au 
dessous  du  gouvernement  italien.  On  dit  que  le 

nouveau  type  serait  aux  mêmes  armoiries,  mais 

d'un  modèle  uniforme. 

Cuba.  Le  type  actuellement  adopté  par  l'Espa- 

gne l'est  également  pour  ses  colonies.  Le  précé- 
dent numéro  donnait  rémunération  des  timbres 

de  la  nouvelle  émission,  ayant  cours  aux  îles  Phi- 

lippines. 
Voici  ceux  qui  sont  en  usage  a  Cuba  : 

1/4  real  plata,  noir  sur  jaune;  1/2  r.,  bleu  sur 
chair;  1  r.,  vert  sur  rose,  et  2  r.,  vermillon  sur 

chair.  La  valeur  est  désignée  sur  la  banderolle, 
mais  non  le  millésime. 

Espagne.  Depuis  le  1er  mars,  le  nouveau  type 
est  appliqué  aux  valeurs  suivantes  :  2  cuartos, 
bleu  sur  lilas;  12  c,  vert  sur  rose;  19  c,  violet 

sur  rose;  1  real,  bronze  sur  vert,  et  2  rcales,  bleu 
sur  rose. 

L'Espagne  partage  avec  l'Italie  le  privilège  de 

tenir  une  grande  place  dans  l'album,  ce  qui  ne 

veut  pas  dire  une  place  brillante,  tant  s'en  faut. 
Les  changements  y  succèdent  aux  changements,  et 
si  ces  deux  pays  ne  sont  pas  encore  arrivés  à  la 
dernière  limite  du  progrès,  pour  leurs  timbres, 

ce  ne  sera  pas  faute  de  tâtonnements.  Nous  avons 

surtout  ici  en  vue  l'Espagne,  qui  semble  prise  d'un 

besoin  impérieux  d'innover  quand  même.  Le  tim- 
bre actuel  n'est  pas  sans  mérite,  mais  nous  lui 

préférons  son  prédécesseur.  Ceux  qui  viennent 

d'être  périmés  étaient  très-satisfaisants,  d'un  des- 
sin correct  et  sobres  d'ornements  :  vite  il  faut  les 

remplacer,  parce  que...  ma  foi,  parce  que...  c'est 
une  raison  suffisante. 

Le  Hanovre  fait  preuve  de  la  même  instabilité 

dans  quelques-unes  de  ses  mesures  administrati- 

ves. Onsait  que  l'administration  des  postes  prus- 

siennes proposa,  en  mars  1861,  à  toutes  les  admi- 

nistrations supérieures  de  l'Union  allemande,  d'éta- 
blir entre  leurs  timbres  uniformité  de  valeurs  et  de 

nuances  et  d'estampiller  les  enveloppes  à  droite, 
pour  la  facilité  des  préposés.  Cette  proposition 

fut  adoptée  et  les  timbres  estampillés  à  gauche  le 
furent  désormais  à  droite. 

Cette  modification  était  assez  malencontreuse. 

Par  suite  d'une  habitude  innée,  on  commence  la 

suscription  d'une  adresse  vois  le  tiers  ou  le  quart 

de  la  lettre  et  souvent  elle  se  prolonge  jusqu'au 
bord  de  droite;  dans  tous  les  cas,  on  a  une  ten- 

dance à  écrire  vers  la  droite,  et  l'on  ne  rompt  pas 
en  un  jour  avec  une  habitude  prise  de  si  longue 

date.  Un  concert  de  plaintes  s'éleva  bientôt  parmi 

le  public  allemand,  l'autorité  reconnut  son  erreur 

et  réintégra  le  timbre  à  l'angle  gauche.  11  y  a  de 
cela  huit  mois  environ. 

Cap  de  Bonne-Espérance.  On  nous  signale  un 
6  pence  bleu  semblable  de  dessin  au  1  sh.  que 

nous  avons,  reproduit  dans  notre  précédent  nu- 
méro. 

Pressés  par  le  temps,  nous  avons,  dans  notre 

dernier  numéro,  glissé  sur  ce  timbre  plus  rapide- 

ment que  le  comportait  l'importance  de  cette  mo- 
dification de  Corme.  Nous  avons  entendu  débattre 

autour  de  nous  les  avis  les  [dus  divers  sur  l'op- 
portunité de.  celte  modification.  Les  uns  regret- 

tent sincèrement  l'ancien  modèle  qui  était  devenu 
presque  classique.  Il  nous  soirvient  que  dans  les 
premiers  temps  de  la  colleciiomanie,  un  timbre  du 

Cap  était  non-seulement  rare,  mais  était  l'orne- 
ment obligé  d'une  collection,  laquelle  n'était  con- 

sidérée comme  ayant  quelque  prix  que  lorsqu'elle 
en  renfermait  un  au  moins.  Avoir  son  cap,  c'était 

pour  l'amateur  de  tableau ,  avoir  son  Raphaël,  le 
bibliophile,  son  Elzévir.  Quel  grand  seigneur  pro- 

tégeant les  arts  sans  les  comprendre  avouerait  ne 

pas  avoir  un  Raphaël?  Cela  fait  bien  dans  un  cata- 

logue. Un  cap  était  alors  le  Raphaël  d'une  collec- 
tion. Cette  estime  singulière  dont  jouissait  alors  ce 

timbre,  il  ne  la  devait  qu'à  sa  forme  qui  tranchait 
sur  l'éternel  parallélogramme  de  la  majeure  partie 
de  ses  confrères.  Nous  nous  rappelons,  puisque 

nous  en  sommes  à  fouiller  dans  nos  souvenirs, 

les  naïves  réflexions  que  provoquait  la  vue  de  ces 

timbres  excentriques,  chaque  fois  qu'un  collé- 
gien de  cinquième  ou  de  sixième  étalait  triompha- 
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lement  son  album  aux  yeux  étonnes  de  sa  maman. 

La  complaisance  maternelle,  mise  trop  souvent 

à  l'épreuve,  subissait  patiemment  de  savantes  dis- 
sertations sur  chaque  timbre  en  particulier,  mais 

arrivé  à  certaine  page,  les  rôles  étaient  presque 

intervertis;  la  bénévole  auditrice  s'enquérail  du 

nom  et  de  l'origine  d'un  timbre  à  la  l'orme  bizarre, 
et  l'écolier  de  répondre  en  se  rengorgeant  :  «  Ça, 

c'est  un  Gap.  » 

Les  partisans  de  l'ancien  modèle  n'auraient  que 
cette  raison  à  produire  en  faveur  de  son  maintien 

en  circulation  :  l'habitude  de  ne  voir  le  Cap  re- 

présenté que  par  des  timbres  triangulaires.  C'est 
une  raison,  à  défaut  d'autres,  mais  elle  n'était  pas 
suffisante  pour  relarder  une  réforme  dont  tous  les 

habitants  de  cette  colonie,  qui  ont  de  la  correspon- 

dance, ont  dû  ressentir  l'utilité.  Rien  en  effet  de 
plus  incommode  que  ces  timbres  triangulaires  , 

pour  la  place  qu'ils  prennent  et  pour  leur  applica- 
tion sur  les  lettres.  Sous  ces  deux  points  de  vue,  le 

carré  vaut  infiniment  mieux.  Pour  ce  qui  regarde 

le  côté  artistique,  le  mérite  du  nouveau  type  est 
Ires-discutable.  Cette  figure  allégorique  est  assez 

pauvre  de  conception.  Elle  sourit  du  sourire  des 

danseuses.  On  nous  objectera  que  c'est  l'Espérance 

et  qu'à  ce  litre  on  ne  pouvait  décemment  lui  don- 

ner un  visage  tragique  ni  même  sévère;  c'est  pos- 
sible, mais  un  peu  plus  de  noblesse  dans  les  traits 

ne  les  aurait  pas  attristés. 

Nous  ne  connaissons  pas  encore  les  autres 

nuances  adoptées,  mais  il  est  à  désirer  qu'elles 
soient  plus  foncées  que  le  one  shilling,  donl  le 

vert  est  si  pâle  qu'on  a  peine  à  distinguer  les  dé- 
tails du  dessin.  Nous  approuvons  le  bélier  et  la 

vigne,  qui  rappellent  les  principales  productions 
de  la  colonie ,  nous  approuverions  également 

l'ancre,  attribut  indispensable  de  l'Espérance, 
mais  nous  n'avons  pu,  malgré  notre  bonne  vo- 

lonté, nous  expliquer  sa  forme  non  plus  que  la 
façon  dont  la  déesse  est  assise.  Au  résumé,  le 

sujet  étant  donné,  il  y  avait  moyen,  pour  un  ar- 

tiste, d'en  tirer  de  très-heureux  effets,  tandis  que 

l'auteur  de  la  vignette  adoptée  n'est  parvenu  qu'à 
produire  une  œuvre  frisant  la  médiocrité,  pour  la 
disposition,  le  dessin  et  la  gravure. 

Voici  enfin  des  timbres,  de  vrais  timbres,  comme 

nous  n'en  avons  plus  rencontrés  depuis  longtemps 
et  comme  nous  en  souhaitons  à  l'univers  entier,  à 

'    de  rares  exceptions  près.  A  eux  seuls  ils  feraient 

\    les  frais  d'une  chronique. 
Nos  lecteurs  se  rappelleront  peut  être  que  dans 

j    notre   numéro  de  juin  de  l'année  dernière,  nous 
I    leur  annoncions  un  changement  prochain  dans  les 

!    timbres  de  la  Confédération  Argentine.  Nous  avons 

|   même  mis  sous  leurs  yeux  le  rapport  de  l'autorité 
postale  au  ministre  de  l'intérieur  de  ce  pays,  expo- 

I    sant  les  différentes  raisons  qui  militaient  en  faveur 

;   d'une  rénovation  complète  des  timbres.  En  suite  de 
I   ce  rapport,  qui   est  du  21  octobre  1862,  parut  le 

J    '1er  janvier  1863  le  décret  ordonnant  la  confection 

de  nouveaux  timbres,  qui  devaient  porter  l'effigie 
de  Don  Bernardin  Rivadavia. 

L'administrateur  général  avait  d'abord  résolu  de 

les  faire  graver  en  Angleterre,  mais  il  s'est  ravisé 
et  les  a  commandés  à  Paris. 

Nous  avons  sous  les  yeux  trois  essais,  car  ils  ne 

sont  pas  en  circulation.  Ce  sont  :  un  5  centavos 

rouge,  10  cent,  vert  et  18  cent.  bleu.  Rect.  imp. 

coul.  fond  blanc,  gravure  sur  acier.  Ces  couleurs 

ne  doivent  pas  être  considérées  comme  définitive- 
ment adoptées  :  une  ou  deux  nous  dit-on  seront 

modifiées. 

Ils  ont  tous  trois  à  peu  près  la  même  disposi- 

tion, mais  les  détails  sont  différents  à  chacun  d'eux; 
l'effigie  seule  est  la  même. 

5  centavos.  A  l'intérieur  d'un 
premier  ovale  qui  fait  la  tan- 

gente avec  les  côtés  du  carré, 
sont  les  inscriptions  :  Republica 

Argentina,  dans  la  partie  supé- 
rieure et  cinco  centavos  dans  la 

partie  inférieure.  Aux  quatre 

points  de  tangente  est  un  petit 

dessin  triangulaire  curviligne;  au  milieu,  dans  un 

second  ovale  parallèle  au  premier,  l'effigie  de  Don 
Rernardin  Rivadavia,  légèrement  tournée  vers  la 

gauche.  Dans  les  quatre  angles,  le  chiffre  de  la 
valeur. 

10  centavos.  Effigie  dans  un 
ovale ,  au  dessus ,  suivant  la 

courbe  de  l'ovale,  I'iuscription  : 

Republica,  au-dessous,  Argen- 
tina. Au  haut,  contre  le  bord  : 

Die.z  (dix),  au  bas,  centavos. 

La  valeur  dans  les  quatre  an- ales. 
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15  cantavos.  Ovale  avec  l'in- 
scription Repitblica  Argentina, 

quince  centavos .  L'effigie  est  dans 
un  second  ovale  formé  d'un  filet 
blanc.  A  droite  et  à  gauche,  un 
médaillon  avec  le  chiffre  de  la 

valeur.  Dans  les  quatre  angles 
un  dessin  curviligne. 

Voilà  pour  la  description.  Pour  le  côté  artistique 

de  ces  types,  ils  ne  sont  surpassés  que  par  les  an- 
glais. Quelques  américains  et  les  derniers  italiens 

les  valent  cependant.  Le  dessin  du  5  cent,  est 

le  plus  riche,  quoiqu'à  tous  trois  on  ait  prodigue; 
l'ornementation.  C'est  le  seul  reproche  sérieux  que 

l'on  puisse  faire  à  ces  timbres.  Au  reste,  comme 

le  tout  s'harmonise  fort  bien,  il  n'y  a  pas  lieu  de 
se  montrer  trop  sévère.  L'auteur  a  été  moins  bien 
avisé  en  se  contentant  au  15  cent,  de  placer  le 
chiffre  de  la  valeur  aux  deux  côtés  et  en  caractères 

assez,  peu  nets;  sous  ce  rapport  le  5  et  le  10,  qui 

ont  la  valeur  aux  quatre  angles,  sont  mieux  par- 

Ce  qu'il  y  a  de  plus  remarquable  dans  ces  tim- 
bres, c'est  l'<  fligie.  C'est  une  bonne  figure  dans 

laquelle  on  reconnaît  aisément  le  sang  espagnol  ; 
figure  intelligente,  mais  assez  bourgeoise  dans  sa 

eiavate  blanche  ctson  col  empesé.  Mais  que  voul- 

oir! on  peut-être  un  grand  citoyen,  avoir  rendu 

des  services  émincnls  à  sa  patrie  et  n'avoir  pas  le 
profil  césarien.  Le  dessin  et  la  gravure  de  ce  por- 

trait,—  car  c'est  un  véritable  portrait, —  font  hon- 
neur a  l'artiste. 

Ce  n'est  pas  un  portrait  de  fantaisie,  comme  on 

en  voit  sur  quelques  timbres  où  l'on  a  gratifié  des 
Kois  et  des  Reines,  de  grâces  que  la  nature  avare 

leur  avait  refusées;  l'artiste  a  simplement  copié  la 
nature,  il  a  lait  une  tête  véritablement  vivante  et 

que  l'on  reconnaîtrait  dans  la  rue,  si  par  hasard 
Don  Bernardin  venait  à  passer.  11  y  a  du  relief,  du 

moelleux  dans  la  gravure  des  traits  du  visage.  11 

esl  regrettable  que  celte  tète  ne  soit  pas  posée  sur 
un  fond  plus  clair,  elle  aurait  tranché  davantage 

et  les  contours  n'en  auraient  (pic  mieux  ressorlis. 
Il  est  beau  de  voir  des  États  secondaires  attacher 

de  l'importance  au  perfectionnement  d'un  détail  si 
infime  en  apparence  :  nous  en  augurons  favorable- 

ment pour  l'administration  Argentine  en  général. 
Cette  confédération  a  éprouvé  bien  des  vicissi- 

tudes et  des  révolutions  depuis  peu  d'années;  on 
comprend  que  pendant  ces  périodes  de  boulever- 

sement les  gouvernements  aient  peu  de  loisir  de 

s'occuper  de  dessin,  gravure,  etc.,  etc.,  mais  au 

moins  est-ce  faire  preuve  d'intelligence  que  de  pro- 
fiter du  retour  de  la  tranquillité  publique  pour 

réaliser  des  progrès,  partout  où  le  besoin  s'en  fait 
sentir.  Que  les  autres  pays  de  l'Amérique  du  Sud 
imitent  cet  exemple,  en  commandant  en  Europe  de 

nouveaux  modèles  de  timbres,  s'ils  sont  dépourvus 
de  graveurs  nationaux,  et  ils  se  seront  acquis  la 
reconnaissance  de  tous  les  collectionneurs. 

Hambourg.  Au  moment  de  mettre  sous  presse, 
nous  recevons  :  1  1/4  schilling  lilas,  dessin  à  peu 

près  semblable  à  ceux  en  usage  aujourd'hui. 

TIMBRES   ET   CONTREFACTEURS. 

{Suite  et  fin.  —  Voir  le  numéro  du  15  février.) 

Lubeck.  (Type  primitif).  Ici  la  contrefaçon  deve- 

nait plus  aisée,  ces  timbres  étant  assez  insigni- 
liants.  Pour  distinguer  les  copies  des  originaux,  il 

faut  absolument  avoir  les  deux  sous  les  yeux. 
Les  nuances  nous  viennent  encore  en  aide.  Dans 

les  1  2  sch.  violet,  1  s.  .jaune,  2  s.  brun  et  2  1/2 

ronge-carmin,  elles  sont  un  peu  moins  vives  que 
celles  des  originaux.  Le  contraire  a  lieu  dans  le 
4  s.  vert  où  la  nuance  est  plus  vive. 

On  remarque  aussi  que  les  caractères  des  ins- 
criptions sont  un  peu  trop  grands. 

Marque  d'annulation  également  contrefaite  de 
diverses  façons  :  tantôt  à  la  plume,  tantôt  avec  un 

timbre  à  main. 

Toscane.  Pour  ceux-ci,  les  preuves  du  faux  sont 
plus  évidentes  ;  tellement  évidentes  ,  même  , 

([d'elles  dispenseraient  d'en  fournir  d'autres.  Les 
timbres  de  Toscane  sont  sur  papier  à  filigrane, 

or  les  susdites  contrefaçons  n'ont  pas  la  moindre 
trace  de  celte  petite  particularité.  Il  suffit  donc  de 

mettre  le  timbre  entre  l'œil  et  la  lumière  pour 
êTre  édifié  sur  sa  validité.  Au  reste,  ici  les  traces 

de  fraude  surabondent  :  impression  trop  franche, 

nuances  trop  vives  et  marques  d'annulation  trop 

Grave.  20  bleu  et  80  carmin.  Faciles  à  recon- 
naître par  la  confrontation,  aux  imperfections  du 
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dessin.  La  circonférence  perlée  est  assez  grossiè- 
rement faite.  Le  filet  blanc  circulaire  est  aussi 

très-défectueux  et  par  places  invisible.  Enfin,  ce 

qui  est  plus  concluant  et  plus  aisé  à  vérifier,  c'est 
la  valeur  qui  ne  se  trouve  pas  répétée  au  revers 
du  timbre. 

Toujours  des  oblitérations  fictives. 

Hambourg.  M.  Rehmann,  en  vendant  des  faux 

timbres  de  sa  propre  ville,  se  rend  tout  simple-   j 
ment  complice  du  crime  de  fausse  monnaie.  11  est   ; 

vrai  qu'il  prend  la  précaution  de  les  annuler. 
Son  9  sch.  jaune  est  le  plus  mal  réussi  de  tous 

ceux   que   nous  avons   sous  les  yeux.  Les  mots   ; 

Hamburg  et  poste  marke  sont  en  caractères  trop   i 

gros.   Inutile  de  s'appesantir  sur  les   détails  :  le   '. 
vrai  timbre  de  Hambourg  est  très-clair  et  très-net, 
tandis  que  la  contrefaçon  semble  une  épreuve  tirée 
sur  un  coin  usé. 

Bergedorf.  3  sch.  rose  et  4  sch.  fauve.  Ce  sont 

les  plus  habilement  imités.  A  les  examiner  a  la 

loupe  on  remarque  à  tous  deux  qu'ils  n'ont  pas  la 
finesse  de  burin  des  originaux.  Les  lignes  formant 

le  grisé  du  fond  sont  trop  droites  et  ne  marquent 

presque  pas  les  ondulations.  Les  hachures  des  tou- 

relles et  de  l'aigle  sont  plus  grosses,  moins  dis- 
tinctes les  unes  des  autres  et  se  confondent  par 

fois.  Au  3  sch.  surtout,  la  tête  de  l'aigle  est  toute 
rudimenlaire,  l'œil  n'est  pas  visible.  L'aile  est  d'un 
dessin  défectueux;   le  bord  supérieur,  depuis  le 

point  de  départjusqu'à  la  pointe,  est  presque  droit. 
Aux  3  et  4  sch.  l'espace  entre  les  deux  tourelles 
est  un  peu    trop  grand,  et  les  petites  boules  qui   i 

composent  les  grandes  circonférences  sont  très-  I 
irrégulièrement  faites  et  presque  toutes  différentes  ! 

de  grandeur.  La  teinte  du  4  sch.  fauve  est  légère-  ' 

ment  plus  foncée.  Marque  d'annulation  aussi  con- 
trefaite. 

Venezuela.  1-2,  1  cl  2  reaies,  dernière  émission. 

L'aigle  est  moins  bien  fait.  Le  cou  est  moins  al- 

longé, les  ailes  trop  larges  et  d'un  dessin  défec- 
tueux, les  pattes  également  trop  larges.  11  y  a  en- 

core quelques  autres  dissemblances  mais  que  l'on 
ne  saisit  bien  que  par  la  confrontation  avec  l'ori- 
ginal. 

Libéria.  Encore  des  imitations  assez  bien  réus- 

sies et  par  conséquent  dangereuses.  Heureusement 

il  en  est  de  ces  copies  comme  des  décors  de  théâ- 
tre, elles   perdent   beaucoup  à  être  vues  de  près. 

Leur  aspect  peut  donner  le  change,  mais  à  la 

loupe  l'infériorité  de  la  gravure  est  visible:  les 
traits  sont  plus  gros,  les  détails  ébauchés.  Pour 

les  collectionneurs  qui  ne  possèdent  pas  un  exem- 

plaire de  l'authenticité  duquel  ils  puissent  répon- 
dre, il  leur  suffira  d'examiner,  pour  être  fixé,  le 

dentelé  du  bord.  Au  lieu  de  les  avoir  perforés  par 

les  moyens  ordinaires,  qui  enlèvent  entre  deux 
timbres  une  suite  de  petits  ronds  de  papier,  le 
contrefacteur,  manquant  de  la  machine  nécessaire, 

a  dentelé  ses  timbres  à  remporte-pièce,  parfois 
même,  on  le  croirait,  aux  ciseaux  tant  les  dents 

sont  irrégulières. 
Brésil.  30,  60  et  90  r.  grands  chiffres,  droits. 

Celte  contrefaçon  ne  résiste  pas  à  une  confronta- 
lion  avec  les  originaux;  la  gravure  est  plus  gros- 

sière, les  traits  beaucoup  moins  fins.  Elle  se  trahit 

du  reste  à  première  vue,  l'original  étant  plus  blanc. 
11  y  a  aussi  dans  celui-ci,  tout  autour  du  chiffre, 
vers  le  bord,  une  sorte  de  reflet  blanc  qui  tranche 

sur  le  fond  et  semble  faire  saillie,  ce  qui  n'existe 

pas  dans  l'imitation.  On  a  bien  essayé  de  rendre  [ 
ce  reflet  blanc  circulaire,  mais  on  n'a  que  très- 

imparfaitement  réussi  et  il  n'y  a  pas  la  moindre 
illusion  de  relief. 

Nos  lecteurs  sont  maintenant  prévenus,  pour 

nous,  nous  avons  fait  notre  devoir.  Tant  que  nous 
aurons  à  notre  service  les  moyens  de  publicité 

dont  nous  disposons  aujourd'hui,  nous  nous  atla- 
cherons  à  dénoncer  la  fraude  partout  où  elle  pour- 

rait se  produire.  En  agissant  ainsi,  nous  enrayons 

d'abord  une  coupable  industrie  qui  s'exerce  à  l'abri 
de  tous  les  codes  du  monde  et  nous  servons  les 

intérêts  des  collectionneurs,  exposés  qu'ils  sont  à 
acheter,  parfois  fort  cher,  des  chiffons  dénués  de 

valeur  d'authenticité  autant  que  de  valeur  intrinsè- 
que. Nous  défendons  aussi,  chose  non  moins 

grave  à  nos  yeux,  l'avenir  îles  timbres  comme  ob- 
jets à  collectionner  :  ils  ne  peuvent  que  se  dépré- 

cier au  contact  de  cette  foule  de  timbres  apocry- 

phes que  l'on  voit  surgir  tous  les  jouis. 
Pour  qu'une  collection  présente  un  intérêt  réel 

—  nos  lecteurs  le  savent  aussi  bien  que  nous  — 

il  faut  qu'elle  soit  vierge  de  tous  ces  chiffons  armo- 
riés ou  à  effigies,  plus  ou  moins  suspects,  comme 

nous  en  voyons  trop  souvent  dans  les  collections 

qui  nous  passent  sous  les  yeux.  L'n  véritable  ama- 

teur ne  saurait  être  trop  scrupuleux  dans  l'examen 
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de  ses  nouvelles  acquisitions.  Nous  employons  le 

mot  «  examen  »  et  ce  n'est  pas  sans  intention.  Un 
timbre  pour  être  admis  dans  un  album  doit  subir 

un  examen  sévère  et  y  répondre  de  point  en  point 

et  avec  la  plus  gra7ide  distinction.  Ce  n'est  pas 

comme  à  l'Université,  la  manière  satisfaisante  ni 
même  la  simple  distinction  ne  suffisent  pas.  Sou- 

vent on  désire  un  timbre  depuis  fort  longtemps  et 

l'attente  n'a  fait  qu'attiser  le  désir.  L'envie  aussi 

quelque  fois  s'en  mêle  :  M.  un  tel  et  M.  un  tel  ont 

un  ours  d'Espagne  et  je  n'en  ai  pas  encore  !  ou 
bien  :  Je  n'en  ai  pas  un  seul  de  la  Réunion,  il  m'en 

manque  autant  d'Espagne,  etc.,  etc.  Cela  devient 
une  passion,  une  frénésie,  et  si  le  hazard  fait 

rencontrer  alors  quelque  timbre  de  cbrysocale,  qui 

revête  les  apparences  de  l'or,  c'est-à-dire  du  vrai, 
on  l'acbctte  à  tout  prix,  sans  se  montrer  trop 
difficile  sur  le  titre.  Des  doutes  s'élevent-ils  dans 

l'esprit?  On  les  combat  d'autant  plus  aisément 

qu'on  se  persuade  toujours  ce  qu'on  aime  ;  et  fina- 
lement on  installe  dans  l'album  un  rarissime  tim- 

bre de  Brésil  ou  d'ailleurs    sorti  de  l'atelier  de 
quelque  lithographe  hambourgeois. 

LES  COLONIES   ANGLAISES. 

11  n'est  personne  qui  ayant  feuilleté  un  album 

de  timbres-poste,  n'ait  été  frappé  de  l'étendue  des 
colonies  anglaises,  comparativement  aux  posses- 

sions des  autres  pays,  et  un  des  résultats  de  la 

collcctiomanie,  c'aura  été  de  mettre  en  lumière  la 

véritable  puissance  de  l'Angleterre. 
On  avait  bien  quelque  idée  de  celte  puissance 

coloniale,  mais  une  idée  assez  vague,  puisée  dans 

les  traités  de  géographie.  Ces  traités  d'abord  ne 
s'étendent  généralement  sur  ces  contrées  loin- 

taines que  d'une  façon  très-succincte,  et  puis,  qui 
est-ce  qui  lisait,  autrement  que  pour  les  oublier 
aussitôt,  ces  descriptions  et  ces  nomenclatures 

d'îles  dont  rien  de  matériel  ne  venait  graver  le 
nom  dans  la  mémoire?  Peu  de  personnes  assuré- 

ment. Mais  les  timbres  sont  venus,  et  chaque  joui 

|  avec  l'apparition  d'un  timbre  nouveau,  sortent  des 
limbes  de  l'obscurité,  une  terre  ou  un  îlot,  in- 

connus hier  encore,  et  avec  lesquels  on  se  fami- 
liarise connue  avec  les  Etals  qui  nous  soûl  les  plus 

proches. 

Pour  l'Angleterre,  si  l'on  considère  que  cette 

puissance  ne  date  guère  que  de  cent  ans,  que  l'An- 

gleterre n'a  pas  participé  aux  grandes  découvertes 
qui  marquèrent  le  XVe  et  le  XVIe  siècle,  qu'elle  ne 

vint  qu'après  l'Espagne  et  le  Porlugal  qui  s'étaient 
adjugé  la  part  du  lion  en  Amérique  et.ailleurs,  et 

qu'elle  n'a  pour  défendre  ses  innombrables  pos- 
sessions ,  desséminées  sur  toute  la  surface  du 

Globe,  que  peu  ou  point  d'armée,  on  ne  peut  con- 
tester à  l'Anglo-Saxon  son  énergie,  ni  lui  refuser 

une  certaine  dose  d'admiration.  La  nature  l'avait 

confiné  dans  une  île  qui  semblait  devoir  n'être 
qu'un  satellite  du  continent,  et  le  satellite  est  de- 

venu le  centre  autour  duquel  gravite  presque  le 
monde. 

Nous  voudrions  bien  ne  pas  anticiper  sur  le 

pistil  voyage  autour  du  monde  que  nous  projetons, 

dans  notre  album  s'entend,  mais  avant  que  de 
parler  des  colonies  anglaises  il  faut  nécessaire- 

ment jeter  un  coup  d'œil  rapide  sur  celles  des 

autres  pays,  afin  d'établir  entre  elles  un  petit  pa- 
rallèle et  d'examiner  par  quelles  vicissitudes  en 

moins  de  deux  siècles  le  sceptre  colonial  est  passé 

des  mains  de  ses  premiers  possesseurs  a  celles  de 

la  perfide  Albion. 
Un  petit  pays,  le  Porlugal,  placé  en  vigie  ou  en 

sentinelle  perdue  à  l'extrémité  de  l'Europe,  borné 

presque  partout  par  l'Océan,  chercha  le  premier  la 
fortune  sur  les  mers,  et  dans  d'aventureuses  expé- 

ditions la  puissance  que  son  importance  territo- 
riale ne  pouvait  lui  donner  en  Europe. 

L'un  de  ses  navigateurs,  Barlholomé  Diaz  atteint 
le  premier,  en  1486,  le  mystérieux  et  redouté  cap 
des  Tourmentes.  Vasco  de  Gaina  le  double  el  fait 

le  tour  de  l'Afrique,  sur  les  côtes  de  laquelle  il 
fonde  de  nombreux  établissements,  qui  ouvrent  à 

sa  patrie  le  commerce  de  l'Asie.  La  côte  d'Asie, 
depuis  l'Arabie  jusqu'à  la  Chine  reconnut  les  lois 
du  Portugal  sous  le  grand  Albuquerque. 

En  Afrique,  il  possédait  Mozambique,  Madère, 

les  Canaries,  les  Açores,  le  Cap- Vert;  en  Améri- 
que, une  tempête  qui  jeta  Alvarez  Cabrai  sur  la 

côte  du  Brésil,  lui  valut  cette  immense  contrée. 

Malheureusement  les  Portugais  n'apportèrent  dans 

leurs  conquêles  que  la  soif  de  l'or  unie  à  la  plus 
incroyable  tyrannie  el  perdirent  une  à  une  leurs 
possessions  lointaines,  dont  il  ne  leur  reste  plus 

que  Macao,  Goa,  Mozambique,  Madère  et  les  îles 



du  Cap-Vert.  Le  Brésil,  humilié  d'être  la  colonie 

d'une  métropole  microscopique,  a  brisé  la  chaîne 

qui  l'y  attachait  et  peut-être  aujourd'hui  le  Portu- 
gal se  trouverait-il  bien,  au  point  de  vue  de  ses 

intérêts  matériels,  d'être  une  colonie  du  Brésil. 

(La  suite  prochainement .) 

A   PROPOS   DE    NOTRE   ALBUM. 

On  a  vu  avec  quelle  franchise  nous  avons  ouvert  nos 
colonnes  à  une  critique  assez  verte  de  notre  propre  Album 
Timbres-poste.  Si  nous  sommes  sortis  un  peu  par  cette 
condescendance  des  us  et  coutumes  du  commerce ,  c'est 
pour  deux  raisons.  La  première,  que  nous  avions  l'intention 
de  réfuter  les  reproches  de  notre  correspondant  ou  de  ré- 

duire à  leur  véritable  valeur  ceux  qui  avaient  quelque  ap- 
parence de  fondement  ;  la  seconde,  que  pour  notre  album 

comme  pour  nos  manuels,  nous  ne  désirons  rien  tant  que 

d'arriver  à  la  perfection,  et  que  si  experts  que  nous  puis- 
sions être  dans  ce  genre  de  travail,  par  suite  d'une  longue 

pratique,  nous  sommes  toujours  heureux  d'accueillir  des conseils  dictés  par  la  bienveillance. 
Examinons  les  différents  points  qui  ont  mérité  la  censure 

de  notre  correspondant.  : 
Allemagne  du  .Yorrf.  Une  place  restait  disponible  sur  cette 

page.  Au  moment  du  tirage  les  2  et  3  silb.  n'étaient  pas  en- 
core parus.  Nous  comptions  sur  l'apparition  prochaine  d'un 

2  silb.  et  c'est  le  3  que  a  été  émis  le  premier.  Nous  ne 
sommes  donc  pas  en  défaut,  puisque  pour  être  exacts  au  pied 
de  la  lettre,  il  suffisait  de  ne  mettre  ni  2  ni  3. 

Autriche.  Le  2  kr.  est  bien  une  variété  de  nuance  ;  il  n'y  a 
pas  d'erreur. 

Grande-Bretagne.  Nous  sommes  tout  à  fait  de  l'avis  de notre  correspondant .  seulement  il  en  est  de  ces  timbres 
comme  de  ceux  des  offices  de  Hambourg:  nous  les  suppor- 

tons; si  nous  leur  avons  réservé  une  place,  c'est  pour  obli- 
ger les  collectionneurs  qui  tiennent  à  ces  vignettes  et  qui 

ne  sauraient  ou  les  caser. 
Modéne.  Le  15  cent.  G.  P.,  il  est  vrai  est  plutôt  brun  que 

noir,  mais  ce  n'est  pas  là  une  erreur  à  signaler. 
Portugal.  Le  5  reis  cheveux  lisses  n'est  pas  imaginaire. 

Les  50  et  100  reis  D.  L.  nous  ont  été  signalés  sous  les  cou- 
leurs que  nous  donnons.  Méritons-nous  des  reproches  pour 

avoir  devancé  une  émission  de  quelques  mois?  Nous  ne  fai- 
sons jamais  de  fantaisie,  lorsque  nous  parlons  de  timbres  à 

paraître  ;  et  si  les  renseignements  officiels  nous  manquent 
nous  avons,  presque  toujours,  des  renseignements  officieux 
dignes  de  foi. 

Canada.  Les  10  et  17  n'ont  pas  été  désignés  comme  étant 
à  l'effigie  d'une  colombe,  mais  bien  à  celle  de  C.  Colomb. 
C,  initiale  de  Christophe,  quant  à  l'e  de  Colombe  c'est  une 
erreur  lithographique.  Notre  correspondant  prétend  que 

c'est  l'effigie  de  Jacques  Cartier  ;  nous  le  voulons  bien,  mais 
les  avis  sont  très-partages. 

Costa-Rica.  Erreur  lithographique.  C'est  le  1/2  real  bleu et  non  le  1  1/2  real. 
Nicaragua.  Le  2  cent,  nous  avait  été  donné  comme  ayant 

cours  dans  ce  pa}S  ;  ce  n'est  qu'après  l'impression  de  l'Al- bum que  nous  avons  su  le  contraire. 
Telles  sont  les  principales  des  inexactitudes  relevées  dans 

notre  ouvrage.  Elles  ne  sont  pas  bien  graves,  comme  on  en 

peut  juger,  et  sont  déjà  réparées.  Il  serait  oiseux  de  s'appe- santir sur  les  autres. 

Pour  ce  qui  regarde  la  partie  graphique  de  l'Album,  gra- 
vure et  impression,  quoi  qu'en  dise  notre  correspondant,  elle 

était  très-soignée;  mais  quiconque  a  vu  de  près  une  impri- 
merie, sait  que  dans  les  ateliers  il  est  impossible  d'éviter 

qu'il  n'y  ait  de  temps  en  temps  une  feuille  de  souillée  ;  or 

une  feuille  fait  huit  pages,  c'est  plus  qu'il  n'en  faut  pour 
gâter  un  album.  Si  l'on  s'en  aperçoit  en  temps,  il  est  retiré 
de  la  vente,  s'il  est  vendu,  on  est  toujours  reçu  à  l'échanger. 

Malgré  notre  désir  nous  n'avons  pu  donner  les  armoiries 
de  tous  les  pays  :  des  renseignements  précis  nous  man- 

quaient. Du  reste,  ces  pays  sont  rares  et  sans  importance, 

ce  sont  la  plupart  des  pays  d'outre-mer  qui  n'ont  que  des armoiries  fictives  et  de  fantaisie  et  non  encore  des  armoiries 

historiques  comme  ceux  d'Europe. 
L'ordre  alphabétique  n'a  été  interverti  que  lorsque,  pour 

économiser  de  l'espace,  on  a  réuni  sur  la  même  page  deux 
pays  ayant  peu  de  timbres.  En  agissant  différemment  nous 
eussions  augmenté  le  papier  et  le  tirage  et  par  conséquent 
le  prix. 

La  nouvelle  édition  contiendra  un  tableau  des  monnaies. 

Quant  à  l'encadrement,  nous  ne  craignons  pas  d'avouer 
qu'il  a  eu  ses  détracteurs  comme  il  a  eu  ses  approbateurs. 
Celui  de  la  nouvelle  édition  est  d'un  charmant  dessin  fleu- 
ronné  aux  angles.  Il  est  évidemment  plus  mignon  que  le 

premier ,  lequel,  de  l'avis  de  beaucoup  de  collectionneurs, avait  le  mérite  de  la  simplicité. 

Nous  croyons  avoir  rencontré  tous  les  chefs  d'accusation; 
nous  n'ajouterons  que  quelques  mots  à  notre  justification. 

Etablir  un  album  timbres-poste  aussi  complet  que  le 

nôtre,  n'est  pas  chose  facile  —  les  collectionneurs  le  croiront 
sans  peine.  —  Distribuer  de  seize  à  dix-huit  cents  timbres, 
en  observant  à  la  fois  des  principes  d'ordre  géographique, 
de  symétrie  et  de  bon  goût;  en  donner  une  description  con- 

cise et  claire;  mesurer  chaque  timbre  avec  une  précision 
mathématique  et  lui  tracer  sa  case  ;  recueillir  mille  rensei- 

gnements ;  s'occuper  d'une  foule  de  détails  les  plus  hétéro- 
gènes :  dessins,  gravures,  cartes,  reliure,  etc.,  etc.,  réunir 

i'exactitude  à  une  certaine  harmonie  :  tout  cela  ferait  reculer 
les  plus  entreprenants.  Aussi  notre  correspondant  —  pour 
autant  que  son  observation  ne  soit  pas  une  ironie,  il  en  est 

bien  capable  —  ne  doit-il  pas  s'étonner  que  nous  nous  soyons 
décides  si  tard  à  tenter  l'entreprise.  Nous  ne  regrettons  pas" 
nos  peines,  pourtant;  le  public  nousen  a  amplement  dédom- 

magés par  le  bienveillant,  accueil  qu'il  a  fait  à  notre  ouvrage, 
dans  lequel  il  a  trouvé,  nous  osons  le  dire  sans  crainte  d'être 
démentis,  l'Album-type  paru  jusqu'ici.  Nous  en  sommes  à  la 
seconde  édition  ;  la  première  a  eu  deux  tirages  enlevés  avec 
une  rapidité  qui  nous  était  une  preuve  irréfragable  du  mé- 

rite de  l'ouvrage  et  de  sa  juste  appréciation  par  les  ama teurs. 

La  2me  édition,  maintenant  eu  vente,  a  été  revue  avec 
un  soin  extrême  ;  nous  mentionnons  plus  haut  les  modifica- 

tions heureuses  que  nous  y  avons  introduites.  Elle  est  aug- 

mentée de  tous  les  timbres  parus  dans  l'intervalle  et  épurée 
des  quelques  inexactitudes  qui  déparaient  sa  devancière. 

Que  le  public,  instruit  par  nous,  bien  volontairement  et 

sans  que  rien  nous  y  forçât,  d'un  petit  acte  d'accusation 
pour  la  lecture  duquel  nous  pouvions  invoquer  le  huis-clos, 
veuille  bien  examiner  notre  album  avec  attention,  avec  sé- 

vérité même  :  nous  lui  en  savons  gré  d'avance,  ne  doutant 
pas  que  cet  examen  ne  vaille  à  notre  seconde  édition  le 

même  succès  qu'à  la  première. 
  .-— ~-<y<SKg  ■s^î-  ■   

RÉPONSES   AUX   CORRESPONDANCES. 

M.  S.  B...  à  Séville.  Ayant  contracté  des  engage- 
ments avec  une  maison  française,  je  ne  puis  vous 

envoyer  l'album  que  vous  me  demandez,  adressez- 
vous,  je  vous  prie,  à  M.  Grumel,  5,  rue  Neuve 

Bourg  l'Abbé,  à  Paris. 
M.'e.  M...  à  Nancy.  Par  suite  d'un  travail  im- prévu, le  manuel  ne  me  sera  livré  que  dans  une 

iiuitaine  de  jours,  je  vous  prie  donc,  Monsieur,  de 
bien  vouloir  patienter  encore  quelques  jours. 

M.  J.  H...  à  Lyon.  J'ai  reçu  fr.  4-20  montant  de 
votre  abonnement  au  journal  pour  l'année  ■1864. 
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DU   MANUEL   DU   COLLECTIONNEUR    DE   TIMBRES-POSTE. 

Cette   magnifique    publication    comprend    tous    I   pose  de  17  livraisons,  au  prix  de  i  fr.  chacune, 

les  différents  types  créés  jusqu'à  ce  jour  et  se  com-   J  Chaque  livraison  contient  environ  35  à  40  types. 
Le  texte  paraîtra  incessamment. 

ALBUM  DE  TIMBRES-POSTE, Par  J.-B.  MOENS. 

i,  auquel  les  plus  grands  soins  ont  été 
jui  contient  272  pages,  est  disposé  de 
suivante  :  1°  La  désignation  de  tous  les 
lants,  ainsi  que  leur  place  respective; 

ïarmantes  cartes  géographiques,  pour  fa- 
.  jeunesse  l'étude  de  la  géographie  ;  3°  Il 

est  enrichi'en  outre  des  armoiries,  magnifiquement gravées  en  noir,  desprincipaux  Etats  qui  ontadopté 
les  timbres-poste. 
Comme  nous  sommes  tous  les  jours  témoins  des 

difficultés  que  présentent  pour  les  recherches-les 
Albums  dans  le  classement  desquels  on  n'a  pas 
suivi  un  système  donné,  et  même  ceux  dans  les- 

quels ou  i  suhi  seuk-meiii,  l'ordre  géographique, nous  avons  cru  devoir,  quant  à  ce  dernier  ordre, 
nous  borner  à  séparer  les  cinq  parties  du  monde  ; 

mais  dans  chacune  de  celles-ci  les  pays  sont  placés 
rigoureusement  dans  l'ordre  alphabétique. 

Reliure  en  pleine  toile,   toutes  nuances,  1   fer- moir, fr.     8  00 

Reliure  en  pleine  toile,  toutes  nuances,  2  fer- moirs, fr 

Demi -reliure,  maroquin,  tranche  dorée 
moir.  fi 

Demi-reliure,  maroquin,  tranche  doré« 
moirs.  fi 

Demi -reliure,  maroquin,  tranche  dorée 
moirs.  fr.  11  00 

Maroquin  plein,  tranche  dorée,  2  fermoirs.  12  00 
»  »      tranche  ocrée,  2  id.  pattes.  12  50 

Maroquin    relief,    tranche    dorée,    patte     on 
griffe.  fr.  18  00 

8  50 

1  l'er- 

J0  01) 10  50 

2  fer- 

EN  VENTE  pour  la  Belgique  V Allemagne,  et  la  Hollande  :  au  Bureau  du  Journal 

Pour  tous  autres  pays  chez  M.  Grumel,  3,  rue  Neuve  Bourg  l'Abbé,  à  Paris. 

ALLEMAGNE    NORD. 

2  sgr.  bleu. 

cuba.  (Essais). 

12  réal  plata,  bleu  sur  jaune. 
1      »        »  vert  sur  verdâtre. 

1      »        »•  rouge  sur  chair. 1  »       »  carmin  sur  Meute 

ESPAGNE.   (Essais). 

2  cuartos,  brun  violet  sur  blanc. 
vert  sur  blanc. 
bleu  »       » 
brun-jaune, 
violet  sur  vert, 
carmin  sur  blanc, 
ocre  jaune  sur  blanc, 
rouge  sur  paille. 

>>       »    vert  ondulé 
brun  sur  vert. 
HAMBOURG. 

1  1/4  schilling, 

1  grote  (déclaration)  rose. 
1  »  »         jaune. 
3      »  »  » 
3      »  »  rose. 
6      »  »  » 
6      »  »         janne. 

HANOVRE. 

Petit  burelé. 

5  pfennige,  brun-rouge. 
NOUVEAU    BRUNSWICK. 

2  cents,  orange. 
NOUVELLE   ECOSSE. 

1  penny,  rouge. 
PORTUGAL. 

Effigie  de  Don  Pedro  (cheveux  lisses). 

5  reis,  brun. 

»  25 
»  50 »  50 
»  75 
»  75 

»  75 

»  75 

bleu. 

»  50 

»  75 

et  C",  Ykilk-llnllc 
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CHRONIQUE. 

Nous  sommes  obligés  de  rec- 

ifier  un  peu  ee  que  nous  avons 

dit  le  mois  dernier  du  nouveau 

imbre  que  nous  donnions  comme 

étant  du  Schleswig-Holstein  ;  ce 
timbre  csl  réservé  seulement  au 

Holsfein.  Le  Schleswig  vient  d'en 
émettre  qui  lui  sont  propres  :  nous  en  donnons  ci- 

contre  le  fac-similé,  ovale,  imp.  coul.,  fond  blanc. 

Au  haut,  l'inscription  :  Henogth-Schleswig ,  au  bas  : 
Schillinge;  au  milieu,  le  chiffre  de  la  valeur,  blanc 

et  en  relief.  4  schilliugé,  carmin.  Ce  timbre  est  de 

ceux  qui  défient  la  critique  par  leur  insignifiance  ; 
nous  ne  dirons  dune  rien  de  sa  facture.  11  est  la 

copie  exacte  de  '-eux  de  Prusse,  ce  qui  ne  surpren- 

dra personne.  11  était  assez  naturel  que  les  commis- 

saires prussiens,  chargés  d'initier  les  bons  schleswi- 

gois  aux  douceurs  du  régime  germanique,  empruntas- 

sent ;i  leur  patrie,  non-seulement  son  administration 

si  paternelle,  mais  encore  ses  timbres, 

Avouons  en  passant  que  la  politique  a  de  nos 

jours  d'étranges  allures,  qui  se  ressentent  du  terre- 
à-terre  de  la  démocratie  de  nos  mœurs  actuelles. 

Jadis  on  allait  entendre  ses  oracles  dans  les  anti- 

chambres des  mis  ou  des  ministres;  aujourd'hui  elle 
annonce  ses  résolutions  au  moyen  de  modestes  tim- 

bres-poste. A  l'époque  où  François  II  venait  de  per- 
dre Carte,  le  dernier  boulevard  de  sa  royauté,  et 

que  1rs  puissances  échangeaient  force  notes  pour 

ou  contre  lui,  l'éditeur  de  Y Mmnnarh  de  Gotha 

émotionna  la  bourse  parce  qu'il  l'avait  maintenu 

comme  Roi  des  Dcux-Sicilcs-.  L'obscurité  plane  en- 
core el  plus  que  jamais  sur  les  intentions  de  la 

Prusse  et  de  l'Autriche  à  propos  du  Schleswig- 

Holstein  ;  faut-il  tirer  de  l'émission  des  timbres- 
poste,  la  conclusion  que  les  deux  duchés  seront 

définitivement  séparés  du  Danemark  el  conserve- 
ront chacun  leur  autonomie?  Nous  livrons  cette 

question  à  la  perspicacité  des  diplomates  que  la 

chose  intéresse.  Dans  tous  les  cas,  comme  il  ré- 

sulte des  dehais  de  la  Chambre  des  communes 

d'Angleterre,  que  Ton  n'y  est  pas  suffisamment  édifié 
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sur  le  véritable  but  que  poursuivent  les  puissances 

allemandes,  nous  croyons  bien  faire  en  envoyant  à 

lord  Palmerston  et  à  lord  John  Russell  les  deux  der- 

niers numéros  du  Timbre-Poste. 
Nouvelle-Grenade.  Ce  type  nous 

^&.V«  >°%s>  j  est  parvenu  trop  tard  le  mois  der- 
nier pour  le  mentionner.  Il  est  du 

reste  entièrement  le  même  que  ce- 

lui qu'il  remplace,  à  part  un  petit 
ornement  dans  les  coins.  Il  a  aussi 

les  armoiries  sur  fond  couleur  au 

lieu  de  les  avoir  sur  fond  blanc.  Ces  petits  chan- 

gements n'ajoutent  ni  n'otent  rien  au  timbre.  Si 

cette  république  ressentait  l'opportunité  de  modifier 

ses  timbres,  il  eut  été  préférable  qu'elle  entrât  fran- 

chement dans  la  voie  d'une  réforme  sérieuse  et  qu'elle 
supprimât  pour  de  bon  ses  chiffons  aux  teintes  dou- 

teuses. Que  n'imite-t-elle  Costa-Rica,  Nicaragua  et  la 
République  Argentine  qui,  tous  trois,  ont  maintenant 
des  timbres  hors  ligne? 

Indes  Néerlandaises.  Bien  que  les  timbres  de  cette 

colonie  soient  connus  depuis  longtemps  du  public 

collectionneur  et  qu'ils  se  trouvent  dans  toutes  les 

collections,  ils  n'étaient  pourtant  pas  encore  en  usage. 

Nous  apprenons  qu'ils  n'ont  réellement  cours  que  de- 
puis le  1er  courant. 

Nouvelle  Zélande.  Le  G  pence  brun,  dentelé,  est 

actuellement  brun-rougeàhv . 

Hambourg.  C'est  le  timbre  que 
nous  annoncions  dans  notre  der- 

nier numéro.  Rect.  imp.  eoul., 
fond  blanc.  Au  haut,  en  cintre, 

le  mot  :  Hamburg;  au  bas  :  Post 

Marke;  à  gauche  :  Ein  u  ein  Vier- 
tel  (un  et  un  quart);  à  droite  : 

Schilling.  Le  fond  est  occupé  par  les  armoiries  de 
Hambourg,  et  brochant  sur  le  tout,  le  chiffre  de  la 
valeur.  Aux  deux  côtés  de  la  croix  qui  surmonte  la 
tourelle  du  milieu,  se  trouve  une  étoile. 

Sainte-Hélène.  Emission  d'une  valeur  nouvelle  : 
1  shilling  vert. 

Australie.  Occidentale.  Le  1  penny  rouge-pâle,  est 

actuellement  rouge-brun . 
Litçon  (Iles  Philippines).  Nous  avons  sous  les 

yeux  deux  timbres  de  1  réal  plata,  du  modèle  sup- 
primé. Tous  deux  sont  verts  et  tous  deux  ont  été 

copiés  l'un  sur  l'autre,  mais  on  y  saisit  pourtant 
quelques  différences.  L'un  est   vert-bouteille  et  a  les 

inscriptions  :  Correos  et  /  R  plata  F  en  caractères 

dits  :  petites  capitales  ;  l'autre  est  vert-pré  et  a  les 
inscriptions  en  caractères  dits  :  antiques.  Quelques 

autres  dissemblances  encore  que  nous  observons  dans 

les  détails  de  l'encadrement  et  de  l'effigie,  prouvent 
que  ces  deux  timbres  sont  bien  réellement  différents 

d'émission  et  de  gravure. 

Au  moment  de  mettre  sous  presse,  nous  recevons 

une  nouvelle  valeur  de  Hambourg,  un  2  1/2  schil- 
ling vert.  Le  dessin  est  à  peu  près  semblable  au 

1  1/4  ;  nous  en  donnerons  le  fac-similé  dans  notre 
prochain  numéro. 

Mecklembourg-Schwerin.  Le  timbre  d'envelope,  5 
sch.  bleu,  a  la  nuance  actuellement  bistre.  Ce  timbre 
reste  estampillé  à  gauche. 

Le  timbre  du  Schleswig  reproduit  plus  haut 

aura  vécu  ce  que  vivent  les  roses.  Il  est  déjà  re- 
tiré de  circulation  à  cause  de  la  valeur  qui  était 

exprimée  en  monnaie  danoise  ;  il  sera  remplacé  par 

un  autre  qui  portera  la  valeur  en  monnaie  alle- 
mande. 

11  y  aurait  lieu  de  croire  que  MM.  les  commissaires 
prussiens  mit  lu  nos  réflexions  à  propos  du  timbre 
de  Holstein,  dans  notre  numéro  de  mars.  Nous 

n'osons  pas  nous  en  llalter;  clans  tous  les  cas,  leur 
décision  vient  confirmer  la  justesse  de  notre  re- 

marque sur  l'utilité  d'établir  les  différences  mar- 

quées entre  l'ancien  et  le  nouvel  ordre  de  choses 

en  Schleswig-Holstein ,  si  l'on  veut  faire  oublier 

dans  les  duchés  jusqu'au  nom  du  Danemark.  C'est 
un  principe  enseigné  depuis  longtemps  par  Ma- 
chiavel. 

LES  ANCIENS  TIMBRES  D'ESPAGNE 
En  lisant  dernièrement  dans  un  journal  anglais, 

très-répandu,  une  note  dont  l'auteur  niait  l'exis- 
tence du  timbre  double  de  Genève  (5  c.  Port  Lo- 
cal, 10  c.  Port  Cantonal),  nous  avons  pensé 

qu'une  foule  de  choses,  d'ailleurs  un  peu  moins 
élémentaires,  pouvaient  encore  être  ignorées  ou 
mal  connues,  et  ces  réflexions  nous  ont  engagés  à 

publier  les  observations  qu'on  va  lire  : 

Il  est  à  remarquer  qu'on  s'est  borné  jusqu'ici  à 
désirer  vivement,  à  obtenir  même  quelquefois,  les 

timbres   d'Espagne,    considérés   par    les  collection- 
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neurs  comme  le  nec  plus  ultra  du  genre,  pour  em- 

ployer une  expression  d'une  justesse  particulière 

en  ce  qui  concerne  l'Espagne  ;  mais  nous  ne  croyons 
pas  qu'on  s'en  soit  occupé  au  point  de  vue  de  l'in- 

térêt qu'ils,  peuvent  présenter  par  eux-mêmes, 
abstraction  faite  de  la  possession.  Aussi,  pensons- 

nous  n'avoir  pas  été  devancés  dans  L'examen  du 

laineux  type  de  l'ours  montant  à  l'arbre,  représen- 
tant les  armes  de  Madrid.  Ce  timbre  avait  d'abord 

été  classé  a  l'année  1848  ou  1849,  mais  tous  le 
monde  sait  aujourd'hui  que  la  véritable  époque 
de  son  émission  est  beaucoup  plus  rapprochée  de 

nous.  En  effet,  le  premier  en  date,  le  3  cuartos, 
lit  son  apparition  à  Madrid,  dont  il  était  le  timbre 

spécial,  en  novembre  1855.  On  s'en  servit  jusqu'au 
mois  de  mars  1854,  époque  où  il  fut  remplacé  par 

le  i  cuarto,  auquel  on  songea  bientôt  aussi  a  don- 
ner un  successeur;  car  il  parait  que  les  nombres 

impairs  sont  plus  du  goût  des  dieux  que  de  celui 
des  hommes.  On  créa  donc  le  2  cuartos,  toujours 

avec  le  type  des  armes  de  Madrid.  Mais  ce  timbre 

juste-milieu  ,  fruit  des  tâtonnements  des  adminis- 
trations des  postes,  devait  voir  son  existence  tran- 

chée dans  sa  fleur.  Néanmoins  les  essais  furent 

faits  (nous  possédons  un  exemplaire  de  l'essai  et 
du  timbre),  puis,  les  timbres  dorés,  et  non  bron- 

zés, apparurent;  mais  là  se  borna  cette  modeste 

carrière  :  on  leur  refusa  le  cours  légal,  et  ils  restè- 

rent a  l'état  de  prétendants  sans  couronne.  Alors 
recommencèrent  les  hésitations  et  les  projets.  Or, 

comme  on  avait  été  porté  il  la  suppression  du  type 

de  l'ours,  dans  le  désir  d'étendre  a  toutes  les  villes 
d'Espagne  la  facilité  d'affranchissement  pour  la 
ville  même,  on  imagina  un  essai  portant  les  armoi- 

ries d'Espagne ,  avec  les  légendes  :  Correo  intp  dans 
la  partie  supérieure  du  timbre,  et  Franco  2  cs  dans 
la  partie  inférieure.  Cet  essai,  qui  se  trouve  égale- 

ment dans  notre  collection  (impr.  noire  sur  blanc), 

ne  parut  pas  remplir  encore  les  conditions  exigées, 
car  bientôt  après,  en  novembre  1854,  fut  crée  le 

2  cuartos  vert,  tel  que  nous  le  connaissons  tous 
avec  le  type  des  armoiries  ,  semblable  sous  ce 

rapport,  a  l'essai  portant  Correo  interior ,  dont  il 
vient  d'être  question,  mais  en  différant  par  la  lé- 

gende de  la  partie  supérieure  du  timbre  où  on  lit 
simplement  le  mot  :  Correos  ,  précédé  et  suivi 

d'une  étoile.  11  parait  que  ces  astres  lui  ont  porté 
bonheur,   car   sous  cette  forme  il    a  vécu  tranquille 

au  milieu  de  ses  confrères  jusqu'à  ce  qu'une  nouvelle 
série  soit  venue  les  détrôner  tous. 

Vers  la  même  époque  (novembre  1854),  ce  type, 

avec  modification  des  légendes  et  additions  du  mil- 
lésime, fut  adopté  pour  les  timbres  de  i  cuartos 

et  de  1  real,  dont  on  fit  usage  jusqu'en  mars  1855. 
Quant  aux  autres  timbres  a  armoiries  avec  lambre- 

quins :  6  cuartos,  2,  5,  6  reaies,  leur  durée  fut 

circonscrite  a  l'année  1851,  et  encore  le  C  cuartos 
dût-il  disparaître  lors  de  la  création  du  4  cuartos  qui 
fut  émis  durant  cette  période. 

Enfin,  comme  dernière  remarque  et  pour  répon- 
dre aussi  ii  certaine  opinion  affirmant  la  réimpres- 

sion des  anciens  timbres  espagnols,  nous  dirons 

que  pour  le  type  de  1854  (2,  4  cuartos  et  1  real) 
la  réimpression  est  matériellement  impossible,  car 

la  planche  a  subi  des  modifications  essentielles  , 

nécessitées  par  la  nouvelle  destination  que  ce  tim- 
bre a  reçue.  En  effet,  une  troisième  métamorphose 

en  a  fait,  pour  la  colonie  de  Luçon,  un  timbre 

mobile  appose  sur  les  actes  émanant  de  l'autorité 
judiciaire.  Les  légendes  ont  conséquemment  subi 
un  changement  :  celle  du  haut  porte  les  mots  : 

Dito  Judicial;  celle  du  bas  indique  la  valeur  du 

timbre,  variant  selon  l'importance  de  l'acte.  Notre 
exemplaire,  de  couleur  lilas,  porte  la  légende  : 

Diez  r.  5  f.  TES.  Enfin,  le  champ  de  l'écu  aux  armes 

d'Espagne  a  été  gratté  et  elles  ont  été  remplacées 

par  la  balance  et  l'épée,  attributs  de  la  justice. 
Ajoutons  en  terminant,  que  les  altérations  ont 

également  porté  sur  les  types  de  1852  et  de  1853, 
dont  les  matrices  ont  été  vues,  par  un  de  nos  amis, 

détériorées  à  coups  de  lime  et  hors  d'état  de  servir 

désormais.  11  est  probable,  mais  nous  n'avons  pas  de 
certitude  a  cet  égard,  que  les  autres  types  ont  subi  le 
même  sort. 

Résumé  : 

1853.  (Création  de  novembre)  :  3    cuartos,    type  de 

l'ours. 

1854.  (Création  de   mars  1854)  :  1  cuarto,  type  de 

l'ours. 

1854.  (Durée  des  timbres  (du   Ier  janvier  au  51  dé- 
cembre) :  6  cuartos,    2,  5,  6  réaies. 

Durée  des  timbres  :   du  1"  novembre  1851  au  mois 
de  mars  1855  :  2,  4,  cuartos,  I  réal. 

G.  H. 
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LES  FUTURS  TIMBRES  DE  BELGIQUE 

Nous  reproduisons  ci-dessous  les  conditions  du 

concours  ouvert  par  le  gouvernement,  pour  l'obtention 

d'un  nouveau  type  de  timbre-poste.  —  Le  défaut  d'es- 

pace nous  empêche  de  faire  aujourd'hui  l'examen  cri- 
tique de  ce  programme;  nous  y  reviendrons  dans  un 

de  nos  prochains  numéros  : 

Le  but  du  concours  est  d'obtenir  pour  l'impression 
des  timbres-poste,  en  typographie,  par  le  procédé 
galvano-plastique,  un  coin  réunissant  toutes  les  con- 

ditions de  perfection  désirables,  tant  au  point  de  vue 

de  l'art  que  sous  le  rapport  du  fini  de  l'exécution  et 
de  toutes  autres  qualités  qui  peuvent  distinguer  une 

oeuvre  de  l'espèce. 
Le  coin  sera  en  acier  fondu.  Il  se  composera  de 

deux  pièces  distinctes  :  le  médaillon  et  l'encadrement, 
afin  de  pouvoir  en  obtenir  des  clichés  séparés  pour  un 
tirage  en  deux  couleurs. 

Le  médaillon  sera  rond;  il  aura  un  diamètre  de  16 

millimètres.  Il  reproduira  l'effigie  du  Roi. 
L'encadrement  aura  22  1/2  millimètres  de  hauteur 

sur  19  de  largeur. 
La  partie  supérieure  portera  on  cartouche  le  mot 

Belgique,  et  la  partie  inférieure,  le  mot  Postes. 
Aux  deux  angles  inférieurs  seront  placés  des  chif- 

fres mobiles,  indicatifs  des  différentes  valeurs  du  tim- 
bre, savoir  :  1,  10,  20,  40  centimes.  Ces  chiffres 

auront  5  millimètres  de  hauteur. 

Les  autres  dispositions,  notamment  en  ce  qui  tou- 

che la  partie  ornementale,  sont  laissées  à  l'inspiration 
de  l'artiste. 

Les  concurrents  pourront  obtenir  à  la  direction  des 
Postes  (station  du  Nord),  telles  autres  indications  qui 
seront  jugées  nécessaires  sur  la  nature  du  travail, à 
fournir. 

Les  pièces  faisant  l'objet  du  concours  devront 
être  remises,  contre  reçu,  avant  le  1er  juillet  1864, 
au  secrétariat  général  du  département  des  travaux 

publies,  accompagnées  d'épreuves  tirées  en  différentes couleurs. 
Une  prime  de  cinq  mille  francs  sera  accordée  à 

l'artiste  dont  l'œuvre  aura  clé  jugée  la  plus  parfaite 
et  digne  sous  tous  les  rapports  d'être  adoptée. 
Moyennant  ce  prix,  le  gouvernement  entrera  immé- 

diatement en  possession  du  coin,  dont  il  disposera  a 
son  gré. 

Le  ministre  des  travaux  publies  fera  connaître 
sa  décision  sur  le  résultat  ih\  concours,  dans  les 
deux    mois  de  la   date   lixée  pour  la  clôture  de  cc- 

Ainsi  arrêté  par  le  ministre  des  travaux  publics, 
à  Bruxelles,  le  5  février  1861. 

RECEPTION  DES  CORRIENTES  A  PARIS 

11  y  a  environ  sept  ou  huit  mois, 

par  une  riante  matinée  qui  sem- 
blait être  de  nature  à  faire  éclore 

toute  chose ,  excepté  ce  dont  nous 

allons  entretenir  le  lecteur,  appa- 

rut au  jour,  pour  la  première  fois 
dans  Paris,  une  grossière  caricature  de  timbres  de 

la  république  française,  imprimée  en  noir  sur  du 

papier  gros-bleu.  On  lisait  en  haut  :  Corrientes; 
en  bas  :  un  réal  M.  C.  Ce  timbre  était  laid,  si  laid 

et  inspirant  si  peu  de  confiance  que  personne  n'en 
voulut.  Enfin,  il  se  présenta  un  amateur  qui,  après 

bien  des  hésitations,  l'acquit  au  prix  de  huit 
francs.  Ce  nouveau  venu  fut  bientôt  connu  de 

tous,  et  il  devint  le  sujet  de  la  conversation  de 

tous  les  amateurs,  dès  que  l'un  d'eux  eut  révélé 
qu'il  n'ignorait  pas  l'existence,  de  ce  timbre  et  qu'il 
en  connaissait  un  spécimen  a  Londres.  Bès  ce  mo- 

ment, on  se  prépara  à  tomber  à  bras  raccourcis 
sur  les  premiers  Corrientes  qui  paraîtraient.  Mais 

comme  on  n'en  voyait  pas  venir,  on  pria,  on  sup- 
plia la  personne  qui  avait  fourni  le  premier  et 

qu'on  savait  avoir  habité  le  pays  natal  de  ces  tim- 
bres, et  peu  à  peu,  à  force  de  le  presser  de  plus  en 

plus  vivement,  on  put  en  arracher,  grâce  à  des  in- 

struments d'un  métal  très-précieux,  un,  deux,  trois, 
quatre,  cinq  et  six  Corrientes,  sur  lesquels  les  ama- 

teurs se  jetèrent  avidement,  joyeux  d'échanger  un 
napoléon  contre  une  de  ces  burlesques  républiques. 

Il  y  avait  donc  alors  à  Paris  sept  amateurs  assez 

favorisés  de  la  fortune  pour  posséder  des  Corrien- 

tes. Ils  excitaient  l'envie  de  bien  des  gens,  et  vrai- 
ment, en  nous  reportant  à  ce  jour,  était-ce  la  peine  de 

s'en  faire  tant  de  tracas? 

Mais  non,  soit  amour-proparc ,  .soit  autre  chose, 

on  en  vint  alors  jusqu'à  trouver  des  personnes  qui 
avaient  assez  de  temps  à  perdre  pour  contester 

l'authenticité  de  ces  timbres.  Des  connaisseurs  qui, 

soil  dit  entre  parenthèse,  n'y  connaissaient  rien 
du  tout ,  les  reniaient  avec  un  aplomb  impertur- 

bable,   disaient  n'en  faire  plus  cas  que  de  la  bouc  de 
leurs   souli 

rs,   parvenait 

nt  ainsi  à  faire    de    beaux 

discours,    ; influencer es    esprits    faillies    et   se 

croyaient  ei core",  après tssertions  pareilles,    le  droit 

de  porter,  1 
i  tête  haute, e  titre  de  savant  en  matière 

de  timbres. 
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Malheureusement  pour  ces  savants,  qui,  comme 

nous  l'avons  dit  plus  haut,  n'y  connaissaient  abso- 

lument rien  du  tout,  voilà-t-il  pas  que,  trois  mois 

après,  des  Gorrientes  se  permettaient  d'arriver,  non 
pas  expédies  par  le  premier  venu,  mais  bien  par 

un  personnage  dont  le  nom  défendait  qu'on  mit  en 
doute  la  valeur  de  son  envoi.  La  lettre  avec  la 

signature  et  les  explications,  tout  cela  était  on  ne 

peut  plus  clair  :  ces  affreux  Corrientes  existaient 

véritablement. 

Errare  humanum  est! 

Ces  derniers  arrivés  étaient  en  petit  nombre.  Ils 

avaient  la  valeur  biffée  par  un  trait  d'encre  et 
étaient  expédiés  connue  timbres  neufs.  On  verra 

par  la  suite  ce  qu'il  en  était. 
Paris  rêvait  Corrientes  depuis  trois  nouveaux 

mois  et  commençait  à  désespérer,  quant  tout  ii 

coup  le  bruit  se  répand  dans  la  ville  que  les  tim- 

bres tant  désirés  sont  arrivés  en  nombre,  que  tous 

les  amateurs  vont  être  satisfaits,  et  qu'il  n'y  a  pas 

moins  de  deux  cents  de  ces  exemplaires  si  impa- 

tiemment attendus.  En  effet,  ce  n'était  pas  une 

fausse  nouvelle,  ils  étaient  à  Paris  et,  de  plus,  of- 

frant les  mêmes  garanties  que  les  précédentes,  car 

ils  provenaient  de  la  même  source. 

Nous  avons  eu  des  feuilles  entières  sous  les  yeux. 

Ces  timbres,  cette  fois-ci,  étaient  tous  sans  valeur 

indiquée.  Chaque  feuille  portait  trente-deux  tim- 

bres, huit  types  répétés  quatre  fois.  Nous  avons 

recueilli  les  Corrientes  que  nous  tenions  de  la  per- 

sonne influente  qui  envoyait  ces  derniers,  et  nous 

avons  pu  reconnaître  chacun  des  types  venus  des 

deux  sources  précitées,  sur  les  huit  types  nouveaux 

débarqués.  A  partir  de  ce  moment,  nous  eûmes  la 

certitude  que  les  premiers  timbres  que  nous  avions 

eus  n'étaient  pas  l'effet  d'une  spéculation   honteuse. 
Dans  la  même  enveloppe  que  ces  deux  cents 

Corrientes  se  trouvait  une  lettre  avec  quelques  ren- 

seignements. 

Tout  le  monde  sait  que  l'Etat  de  Corrientes  fait- 
partie  des  provinces  unies  du  Rio  de  la  Plata  ou 

République  Argentine.  Le  chef-lieu,  du  même  nom, 

est  situé  sur  le  Parana  et  compte  maintenant 

24,000  habitants.  Le  commerce  de  cette  ville  est 

actif  et  florissant. 

Le  premier  timbre-poste  parut  le  10  février  I806; 

il  était  d'une  valeur  d'un  real,  monnaie  courante  et 

comptait  huit  types  bien  différents.  Vers  1800,  par 

suite  d'une  dépréciation  du  papier-monnaie,  on 
porta  le  taux  des  lettres  a  trois  réaux  (1),  et  la  poste 

délivra  les  mêmes  timbres  que  par  le  passé,  ceux- 

ci,  toutefois,  ayant  la  valeur  biffée  par  un  trait 

d'encre.  Peu  do  temps  après,  on  lit  une  rectifica- 
tion sur  la  planche  et  une  variation  du  cours  du 

papier-monnaie,  on  laissa  vide  la  place  où  précé- 
demment se  lisait  :  Un  real. 

C'est  donc  la  même  planche  qui  a  fait  les  timbres 

d'un  real  et  ceux  qui  ne  portent  pas  la  valeur.  Le 

timbre  d'un  real  est  reste  rare  à  Paris;  celui  qui 

ne  porte  pas  de  valeur  et  qui  est  en  cours  actuelle- 
ment à  Corrientes  vaut  uni  franc  et  trente  centimes. 

paraître,  arrivant  on  ne  sait  de  quel  pays,  et  ce 

qu'il  y  a  de  singulier,  c'esl  que  les  deux  premières 
copies  que  nous  ayons  vues  avaient  été  recueillies 

par  les  personnes  qui  s'étaient  si  fort  acharnées 
contre  les  premiers  Corrientes  qui,  eux,  étaient 

irréprochables  en  tous  points.  E.  R. 

L'ADMINISTRATION  DES  POSTES  EN  ANGLETERRE 

Alphonse  ESQSJIISOS  (2). 

Il  est  six  heures  !  — Scène  qui  se  prisse  alors  au  Gene- 
ral-post  office  de  Londres.  —  Histoire  des  anciens 
moyens  de  transport.  —  La  malle  poste.  —  Le  révo- 

lutionnaire Palmer.  —  Service  des  lettres  et  des 
journaux  par  les  chemins  de  fer.  — Établissement 
de  Smith  and  son. 

Le  gênerai  post  o/fice,  qui  est  considéré  comme 

le  centre  de  tout  le  réseau  postal  du  royaume, 

s'élève  à  Londres  dans  la  rue  Saint-Martin  le  Grand. 

C'est  un  édifice  compacte,  bâti  en  pierre  de  Port- 

land,  d'un  style  froid  et  régulier,  avec  trois  porti- 
ques soutenus  par  des  colonnes.  Le  portique  du 

milieu,  surmonté  d'une  frise,  sur  laquelle  on  lit  le 
nom  de  Georges  IV,  conduit  par  un  escalier  à  un 

grand  passage  ou  vestibule  qui  traverse  toute  la 

largeur  de  l'édifice,  et  aboutit  en  foce  de  Foster 

laite.  Dans  ce  passage  s'ouvrent  des  boites  pour 
recevoir  les  lettres  destinées  aux  quatre  points 

cardinaux  du  monde,  et  derrière  ces  boites  s'élè- 
vent de  hautes  fenêtres  qui  se  trouvent  générale- 

ment   fermées.    Je  suppose   pourtant    qu'il   est    cinq 

(1)  Les  renseignements  que  nous  avons  reçu  de  ce 

pays,  nous  donnent  3  centavos.  [Note  de  l'éditeur.) 
(2)  L'Angleterre  et  la  vie  anglaise.  Paris.  Hetzel. 
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heures  trois  quarts  du  soir  ;  la  première  fenêtre  a 

gauche,  située  vers  le  péristyle  et  au-dessus  de  la- 
quelle on  lit  :  «  For  newspapers  only,  seulement 

pour  les  journaux,  »  est  alors  toute  grande  ouverte. 

Une  foule  impétueuse  qui  entre,  soit  par  la  fa- 

çade, soit  par  le  derrière  de  l'édifice,  se  croise 
dans  toute  la  longueur  du  vestibule,  et  les  lettres 

tombent  comme  la  grêle  au  fond  des  boites;  mais 

c'est  surtout  la  fenêtre  des  journaux  qui  doit  atti- 
rer notre  attention.  Le  péristyle  se  trouve  assiégé 

par  une  bande  de  porteurs  et  de  news-paper  boys, 
garçons  de  douze  à  treize  ans  employés  au  service 

des  journaux.  Ils  accourent  suant,  soufflant  sous 

des  sacs  chargés  de  papier,  et  se  poussent  les  uns 

les  autres  malgré  les  efforts  des  policemen,  qui 
cherchent,  à  maintenir  un  certain  ordre  au  milieu 
de  la  confusion.  De  moment  en  moment  le  flot 

grossit,  car  on  sait  que  l'horloge  de  la  poste  est 
fidèle  et  impitoyable.  Les  journaux,  recouverts 

d'une  bande,  volent  comme  une  nuée  de  pigeons 
autour  de  la  fenêtre,  lancés  qu'ils  sont  en  l'air  par 
mille  mains.  Les  sacs,  les  paquets,  les  corbeilles 

versent,  ainsi  que  dans  un  gouffre,  des  rames  et  des 

rames  de  papier.  Tout  cela  tombe  pêle-mêle,  jeté 
du  dehors,  et  est  saisi  pour  ainsi  dire  au  vol  par 

des  hommes  qui  sont  a  l'intérieur;  ils  vident  les 
sacs,  les  corbeilles,  et  les  rendent  ensuite  aux 

porteurs.  C'est  une  rude  tache,  et  un  policemen 

de  service  me  disait  qu'il  y  a  quelques  années  sur- 
tout, avant  l'intervention  de  certaines  mesures 

d'ordre,  les  employés  de  l'administration  de  la 

poste  avaient  eu  plus  d'une  fois  les  yeux  et  le  visage 
meurtris  par  les  avalanches  de  journaux  qui  se 
précipitent  sur  eux.  Le  bruit  court  même  que  dans 

le  feu  de  l'action  un  enfant  fut  lancé  un  jour  avec 

les  paquets,  et  par  mégarde,  dans  l'intérieur  des 
bureaux. 

Cependant  l'horloge  commence  a  sonner  six 
heures  :  l'ardeur  et  la  presse  redoublent,  les  jour- 

naux pleuvent  encore;  mais  au  dernier  coup  la 

fenêtre  s'abaisse  brusquement.  «  Trop  tard,  too 
laie!  »  s'écrient  un  ou  deux  traînards  déconcertés. 
Les  lettres  et  les  journaux  peuvent  néanmoins 

partir  encore  le  même  jour  :  les  premières  en 

payant  à  sept  heures  un  extra  slamp  (timbre)  d'un 

penny,  et  les  seconds  d'un  demi-penny,  comme 

une  amende  prélevée  sur  la  négligence.  C'est  sur- 
tout le  vendredi   et   le   lundi    qu'il  faut  assister   a 

cette  scène  émouvante  connue  des  Anglais  sous  le 

nom  de  foire  aux,  journaux,  parce  que  ce  sont  les 

deux  jours  où  partent  les  journaux  de  la  semaine, 

weekly  newspapers.  Pour  les  lettres,  le  grand  jour 

est  le  samedi,  car  la  poste  anglaise  ne  fonctionne 

point  le  dimanche,  et  les  maisons  de  commerce 
consacrent  surtout  le  samedi  à  leur  correspondance. 

L'histoire  du  gênerai  post  office  de  Londres, 
établi  vers  1649  par  un  acte  du  Parlement,  peut 

se  diviser  en  trois  périodes  qui  se  représentent 

par  trois  hommes,  Edmund  Prideaux,  Palmer  et 
M.  Rowland  Hill.  Prideaux,  qui  avait  été  nommé 

post  mater  par  les  deux  Chambres,  introduisit, 

au  nom  de  l'État,  quelque  unité  dans  un  service 
qui,  avant  lui,  était  plus  ou  moins  abandonné  aux 

industries  particulières.  C'était  encore  l'enfance 
des  moyens  de  communication.  Les  sacs  de  let- 

tres, letter  bags,  étaient  portés  dans  toute  la 

Grande-Bretagne  par  des  courriers  à  cheval  ou 
dans  de  petites  voitures  qui  se  trouvaient  très- 
souvent  arrêtées  sur  les  grands  chemins  par  les 

brigands.  En  dépit  de  la  suscription  si  souvent 

répétée  sur  les  lettres,  haste,  haste,  post  hasle,  il 

parait  que  la  posle  d'alors  se  hâtait  lentement,  car 
elle  ne  faisait  guère  plus  de  quatre  ou  cinq  milles 

à  l'heure.  Cet  état  de  choses  se  traîna  jusqu'en 
1784,  où  un  M.  Palmer  fit  une  révolution  dans 

cette  branche  du  service  public  en  inventant  la 

poste.  (La  suite  prochainement.) 

LE  TIMBRE  DE  WINTERTHUR 

Les  deux  dernières  livraisons  du  Magasin  Pitto- 

resque nous  apportent  la  suite  de  l'article  sur  la 
Suisse.  Nous  voyons  avec  plaisir  que  M.  Nathalis 
Rondot,  dans  les  détails  si  intéressants  et  si  neufs 

qu'il  donne  sur  quelques  timbres,  recherche  avant 
tout  l'exactitude  :  tous  ses  renseignements  étant 
puisés  aux  sources  les  plus  officielles. 

Nous  extrayons  de  son  article  le  paragraphe 
suivant,  relatif  au  timbre  dit  :  de  Winterthur, 

dont  le  pays  d'origine  est  mis  en.  doute  : 
«  On  donne  a  un  timbre  2  1/2  rappen  ancien 

(0,057)  le  nom  de  timbre  de  Winterthur  ;  on  l'at- tribue aussi  à  la  ville  de  Zurich.  La  petite  ville  de 

Winterthur  est  dans  le  canton  de  Zurich  et  n'a 
jamais  eu  de  timbre-poste  qui  lui  fût  propre. 

«  On  prétend  avoir  trouvé  des  exemplaires  du 

timbre  dont  il  s'agit  sur  des  lettres  de  Zurich,  de 
Fribourg,  de  Sion,  mais  la  provenance  certaine  de. 
ce  timbre  est  encore   inconnue.  Comme  les  timbres 
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de  4  et  6  rappen  de  Zurich  ont  été  retirés  à  la  fin 
de  1849,  et  comme  les  timbres  fédéraux  de  2  1/2 

rappen,  poste  locale,  n'ont  été  émis  qu'en  avril 
•1850,  ce  timbre  dit  :  de  Winterlhur  ne  serait-il  pas 
celui  dont  on  aurait  fait  usage  à  Zurich  et  dans  les 
villes  du  canton  de  Zurich,  pour  le  port  local,  de 
la  fin  de  -1849  â  avril  1850,  avant  rémission  du 
timbre  fédéral!  Cela  expliquerait  que  ce  timbre 

soit  si  rare,  puisqu'il  n'aurait  servi  que  pendant 
très-peu  de  temps,  et  qu'il  porte  toujours  les  mar- 

ques d'oblitérations  employées  à  la  poste  de  Zurich, la  croix  fleuronnée  ou  les  lettres  PP.  » 

CORRESPONDANCE 

La  lettre  suivante,  que  nous  recevons  de  Turin, 

donne  quelques  détails  très-intéressants  sur  l'état 
de  la  collectiomanie  en  Italie,  c'est  pourquoi  nous 
l'enregistrons  avec  plaisir.  Notre  correspondant 
nous  permettra  toutefois  de  lui  faire  observer  que 

la  timbromanie  est  beaucoup  plus  vivace  en  Italie 

qu'il  ne  pense.  Sans  nul  doute,  elle  ne  s'y  est  pas 
encore  popularisée  comme  dans  le  reste  de  l'Eu- 

rope, mais  nous  constatons  qu'elle  y  fait  tous  les 
jours  des  progrès  sensibles.  Rome,  Naples,  Gènes 

et  Turin  même,  où,  dit-il,  on  ne  compte  qu'une 
dizaine  de  collectionneurs,  possèdent  maintenant 

des  amateurs  d'élite  qui  commencent  à  disputer  à 

ceux  de  France  et  d'Angleterre  les  types  les  plus 

rares  dès  qu'ils  paraissent  quelque  part  sur  le 
marché.  11  est  aussi  trop  sévère  pour  les  écoliers, 

auxquels  nous  gardons,  nous,  une  profonde  recon- 
naissance. Dans  nos  pays  septentrionaux,  les  col- 

légiens ont  abandonné  à  peu  près  la  collectioma- 
nie, mais  ils  en  ont  été  les  véritables  promoteurs. 

Qu'on  laisse  faire  ceux  d'Italie;  il  en  sera  la  comme 

ailleurs.  Quelque  jour  on  s'apercevra  que  leur 
jouet  est  de  la  numismatique  au  petit  pied,  et  ce 

jour-là,  leur  jouet  passera  de  leurs  mains  dans  celles 

d'un  public  plus  sérieux  et  dans  les  bibliothèques. 
A  Monsieur  le  Directeur  du  Timbre  Poste. 

Turin,  1er  mars  1864. 
LES  COLLECTIONNEURS  EN  ITALIE. 

Les  collectionneurs  de  timbres-poste  en  Italie  ne 
sont  pas  très-nombreux,  nous  en  comptons  à  peine 
une  dizaine  à  Turin,  autant  à  Modène  et  quelques 
autres  dans  les  villes  principales  :  Gênes,  Vérone, 
Milan,  Livourne,  Pérouse,  Naples  et  Païenne,  .le 
veux  parler  des  vrais  collectionneurs,  ceux  qui  le 
sont  dans  un  but  utile  et  instructif,  qui  joignent  le 
goût  à  la    passion  ;    car    nous    avons    ici   une   foule 

d'écoliers  qui  essaient  de  recueillir  quelque  chose, 
mais  plutôt  par  imitation  et  spéculation.  Nous  les 
appelons  entre  nous  :  Raccoglilori  scimmie.  Ces 
derniers  se  réunissent  au  bureau  de  la  poste,  qui  a 
une  vaste  cour  intérieure,  couverte  de  verre  (et  par 

conséquent  à  l'abri  des  intempéries  de  l'air).  Là  il 
se  fait  une  foule  de  ventes,  d'échanges  et  de  mar- 

chés :  c'est  notre  bourse. 
Quoique  cet  endroit  ne  soit  pas  très-convenable 

pour  nous,  qui  ne  sommes  plus  des  écoliers,  nous 

avons  souvent  occasion  d'y  faire  des  marchés  avan- 
tageux. On  peut  acheter  une  collection  de  150  à  200 

timbres  pour  1  lire  ou  2  lires;  mais  à  vrai  dire,  ces 

timbres  sont  ce  qu'il  y  a  de  moins  rare.  Je  veux 
seulement,  par  ces  chiffres,  vous  démontrer  com- 

bien ces  amateurs  en  herbe  tiennent  peu  à  leur 
collection.  Ils  se  passionnent  très-peu,  et  tel  qui 
aura  recommencé  dix  fois  sa  collection,  s'en 
fatiguera  au  bout  de  peu  de  temps.  Ils  ne  laissent 

pas  cependant  d'être  très-ennuyeux  pour  le  public. 
Ils  vous  abordent  sans  gêne,  en  vous  disant  :  Si- 
gnore,  mi  favorisai  il  franco  bollo  dellasua  lellera; 
souvent  on  ne  les  écoute  pas.  Les  ennuis  oc- 

casionnés par  ces  jeunes  gens  donnèrent  lieu 
à  un  article  qui  parut  dans  le  journal  Vmoristico 

il  Gianduja,  et  depuis,  l'administration  des  postes 
ne  laisse  plus  envahir  ses  bureaux  par  de  tels  bar- 

bares, qui  se  réunissent  maintenant  dans  la  cour 
intérieure  du  Palais  du  Parlement,  lequel  se  trouve 
tout  près  de  la  poste. 

Les  collectionneurs  de  cette  catégorie  ont  beau- 
coup augmenté  depuis  quelque  temps,  au  grand 

déplaisir  des  parents,  qui  se  plaignent  de  ce  que 
les  études  soient  négligées  pour  de  petits  morceaux 
de  papier  de  couleur. 

Il  est  malheureux  qu'ils  ne  soient  pas  plus  per- 
sistants et  qu'ils  ne  témoignent  pas  plus  d'ardeur 

pour  ce  genre  de  collection.  Je  les  ai  souvent  en- 
couragés en  leur  promettant  un  manuel  en  italien, 

mais  sans  succès.  Pour  nous,  nous  avons  le  manuel 
français,  qui  se  vend  ici  chez  tous  les  libraires. 

Cette  inactivité  et  cette  mollesse  doivent  cepen- 

dant vous  étonner,  car  l'Italie  a  toujours  été  la 
patrie  des  beaux-arts  (?),  de  la  musique.  (?),  de l'amour  (?)   

Nous  sommes  forcés,  bien  à  regret,  d'interrom- 
pre notre  correspondant,  mais  il  nous  semble,  sauf 

meilleur  avis,  que  le  rapport  entre  les  beaux-arts, 

la  musique  et  surtout  l'amour,  et  les  collections  de 
timbres,  n'est  pas  si  clairement  établi,  que  de  ce 
que  l'Ialie  ait  compté  beaucoup  de  grands  artistes, 

il  s'ensuive  nécessairement  qu'elle  compte  beau- 

coup de  collectionneurs.  Sans  doute,  l'art  du  dessin 

et  de  la  gravure  doit  contribuer  il  l'exécution  d'un 
timbre,  mais  pour  ce  qui  est  d'une  collection,  les 
beaux-arts  lui  sont  bien  étrangers,  à  plus  forte  raison 
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l'amour,  que  nous  ne  nous  attendions  guère  à  ren- 
contrer ici.  Cependant,  en  y  réfléchissant  davan- 

tage, il  y  a  peut-être  là,  pour  les  romanciers  et  les 
écrivains  qui  travaillent  pour  le  théâtre,  une  mine 

inépuisable  d'intrigues  aussi  ingénieuses  que  nou- 
velles. Par  le  temps  de  stérilité  dramatique  auquel 

nous^  assistons,  pourquoi  les  romanciers,  qui  ont 
presque  usé  et  abusé  de  toutes  les  ficelles  drama- 

tiques possibles,  n'introduiraient-ils  pas  dans  leurs 
fictions,  dont  l'amour  est  toujours  la  cheville  ou- 

vrière, une  collection  de  timbres-poste,  autour  de 

laquelle  ils  feraient  mouvoir  toute  l'action  de  leur 
drame  ou  de  leur  roman?  Ce  serait,  selon  nous,  le 

seul  moyen  d'établir  un  rapport,  encore  bien 
indirect,  il  est  vrai,  entre  les  timbres-poste  et 

l'amour.  Bâtir  une  intrigue  sur  une  collection  de 

timbres,  ne  doit  être  qu'une  minée  difficulté. 
Alfred  de  Musset  n'a-t-il  pas  fait  une  comédie  sur 

un  bougeoir,  et  M.  Scribe,  sur  un  verre  d'eau? 

Or,  quelle  distance  n'y  a-t-il  pas,  pour  le  parti 
qu'un  homme  à  imagination  en  pourrait  tirer,  d'une 

collection  de  timbres-poste  à  un  verre  d'eau.  Nous 

soumettons  l'idée  à  M.  Emile  Augier  ou  à  M.  Victo- 

rien Sardou,  qui  tiennent  aujourd'hui  le  sceptre  de 

la  haute  comédie;  s'ils -l'agréent,  nous  en  renver- 
rons tout  l'honneur  à  notre  correspondant. 

Nous 

.  .  .  Mais  la  man 

pas 
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dame  possède  un  magnifique  album. 
Nous  avons  aussi  des  rapports  avec  nos  confrères 

d'Italie,  mais  ils  sont  très-lents,  et  Turin  peut  s'ap- 
peler, à  juste  titre,  la  capitale  de  la  Thnbromanie. 

Sur  une  quantité  d'environ  cinquante  collection- 

compte  à  peine  dix  albums;  les  autres  ont  leurs 
timbres  dans  un  petit  cahier  de  papier,  pas  tou- 

jours lies-propre,  .le  ne  veux  pourtant  pas  dire  de 
mal  <le  nies  amis  (le  Modene,  dont  quatre  possèdent 
des  albums;  je  les  engage  beaucoup  à  persévérer 
en  activité  et  a  prospérer  en  nombre. 

Les  vrais  collectionneurs  de  Turin,  à  part  la  du- 
chesse di  S....,  sont  tous  des  jeunes  gens,  étudiants 

ou  employés,  qui  ont  des  collections  assez  com- 
plètes. Quelques  étrangers  polonais  et  quelques 

anglais,  résidant  à  Turin,  trouvent  nos  albums  fort 

beaux,  quoique  MM.  Moens  et  Lallier  n'aient  pas 
été  très-exacts  dans  leurs  éditions  précédentes.  Je 
remercie  particulièrement.  M.  B.  T.,  de  Lyon,  qui 
a  si  justement  fait  observer  à  Tes  Messieurs  les 

erreurs  qu'ils  ont  commises,  ainsi  que  le  rapporte 
le  dernier  numéro  du  Timbre-Poste. 

Je  vous  dirai  maintenant  quelques  mots  sur  les 

timbres  d'Italie.  Nous  qui  sommes  en  Italie,  nous 
ne  les  possédons  pas  tous.  Ainsi  le  1/2  tornèse  bleu 
de  Naples,  est  ici  très-rare;  les  5  cent,  .anciens  de 
Piémont  sont  très-recherchés;  les  uns  et  les  autres 
se  vendent  ici  à  des  prix  fabuleux.  Ces  timbres, 
employés  généralement  pour  les  journaux  ont  été 
détruits  et  bridés.  Voilà  la  raison  de  leur  rareté. 

Cependant,  depuis  quelque  temps  il  circule  une 

grande  quantité  d'Italiens  de  toutes  espèces,  grâce 
à  une  personne  bien  avisée  qui  en  a  arrachés  aux 
flammes  un  certain  nombre;  car  vous  saurez  que 
lors  des  annexions  des  nouvelles  provinces,  en 
1859  et  1860,  on  détruisit  tout  ce  qui  rappelait  les 
gouvernements  despotiques  et  bourbonnien,  et  les 
timbres-poste  subirent  ce  malheureux  sort.  On 

m'écrivait,  à  ce  sujet,  de  Païenne,  il  y  a  un  an  : 
/  Franco  bolli  alla  efigia  de  Boroone  non  esislo 

pin,  grazie  a  Dio,  ne  abbiamo  fatto  un  auto-da-fé 
alla  nazione  e  in  onore  del  Re  d'Italia. . Charles  C. 

REPONSES  AUX  CORRESPONDANCES 

Le  n°  929  est  marqué  par  erreur  à  25  centimes, 
c'est  50  centimes  qu'il  faut  lire. 

M.  .1.  J...  à  Aix-la-Chapelle.  Je  vous  confirme  ma 
lettre  du  21  écoule  restée  sans  réponse. 

M.  0.  K...  ii  Coblence.  Veuillez  je  vins  prie  m'en-? 
vnycr  les  IV.  7-55  qui  me  reviennent  pour  solde  de 
compte. 

"M.  J.  A.  de  C....,  à  Madrid.  Vous  pouvez  m'en- 
voyer,    en    timbres-poste    actuels,    le   montant    de 

M.  J.  C...,  à  Hyères.  J'attends  toujours  de  vos 
nouvelles. 

M.  M...,  à  Menin.  Le  mode  de  paiement  que  vous 
me  proposez  est  trop  onéreux;  veuillez,  je  vous 

prie,  m'envoyer  le  montant  en  timbres-poste. 

M.  CL...",  à  Turin,       \  veuillez   Renvoyer,  j
e 

M.  A.R...,  à  Leïpsick, 
M.  J.  A...,  à  Turin, 

vous  prie,  le  montant  de 
votre    abonnement    en 

timbres-poste  actuels. 
M.  E.  \V...,  à  Turin.  Il  nie  revient  toujours  14  fr. 

pour  solde  de  compte. 

M.  A.  E.  H...,  ;i  Amsterdam.  Vous  pouvez  m'adres- 
ser  les  timbres  de  i  centimes;  les  autres  me  valent 
25  centimes  chacun. 

Brux.  —  Imp.  de  A.  Van  1 
sçcnlioudt,  Place  du  Harclic  du  l'an-.    '  ■'. 
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ABONNEMENT   PAR  ANNÉE  : 
Belgique   3.00 
Hollande,  Luxembourg,  Suisse 

et  Allemagne   3.50 
Angleterre,  Espagne,  France, 

Italie  et  Portugal  ....     4.20 

GALERIE  BORT^EJ^A  BRUXELLES, 
Les  lettres  non  affranchies  sont  rigoureusement  refusées. 

30  centimes  le  numéro,  pour  l'étranger  port  en  sus. 

ABONNEMENT  PAR   ANNEE  : 

Brésil,  Canada,  États  Pontifi- 

caux, Grèce  et  Malte  ...     5  00 

Pays  Transatlantiques  .     .     .     6.00 
jède  et  Russie. 

CHRONIQUE. 

On  vient  de  graver  à  Paris 
un  projet  de  timbre  destiné  à 
la  Grèce  et  dont  ci-contre  le 

fac-similé.  Obi.,  imp.  coul. 
fond  blanc,  péristyle  du  Par- 
thénon  avec  fronton  à  bas- 

reliefs.  Au  milieu,  médaille  ovale  occupant  presque 

toute  la  hauteur  de  l'édifice,  depuis  les  gradins  de 
la  base  jusqu'au  milieu  du  fronton.  Le  médaillon 
se  compose  d'un  premier  ovale  perlé  et  d'un  se- 

cond ovale  intérieur.  Au  centre,  le  portrait  du  roi 

George  Ier.  Dans  les  deux  angles  supérieurs  l'in- 
scription 20  AEnr;  dans  les  angles  inférieurs,  le 

chiffre  de  la  valeur  et,  entre  eux,  l'inscription  : 
ea  tpamm.  Ce  type  a  été  tiré  en  huit  nuances, 
toutes  assez  peu  franches,  sauf  le  noir  :  noir, 

orange,  lilas,  paille,  vert-clair,  carmin-clair,  bistre 
et  bleu. 

Ce  timbre,  par  le  renom  du  pays  auquel  il  est  des- 

tiné, par  l'importance   que   l'auteur  a   visiblement 

attaché  à  son  travail,  mériterait  une  critique  sé- 
rieuse, si  la  critique  était  possible,  où  manquent 

la  facture  et  la  conception.  L'auteur,  que  nous  soup- 
çonnerions volontiers  être  grec,  s'était  imposé  la 

rude  tâche  de  marier  dans  la  même  composition  le 

souvenir  de  l'ancienne  Grèce  aux  attributs  de  la 

Grèce  nouvelle.  S'il  n'est  pas  grec,  il  aura  voulu 
faire  de  la  couleur  locale  historique,  de  l'érudition 
et  assez  pauvrement  :  s'il  l'est,  les  noms  de  Lycurgue, 
Périclès.Thémistocle,  auront  bourdonné  à  son  oreille 

et  il  n'aura  pu  résister  à  l'envie  de  rappeler  la  mé- 
moire de  ces  grands  hommes  et  de  cette  grande 

époque  en  représentant  sur  son  timbre  un  monu- 
ment qui  leur  est  contemporain. 

Nous  n'aurions  garde  de  blâmer  Fauteur,  le  sup- 

posant Hellène,  de  se  prendre  d'amour  pour  l'anti- 
quité et  de  nous  faire  souvenir  (car  on  pourrait  l'ou- 
blier) que  ce  peuple  semi-civilisé  qui  habite  là  bas 

entre  l'Archipel  et  l'Adriatique,  descend  de  l'élégant 
et  spirituel  athénien  et  de  l'austère  lacédémouien, 
mais  nous  voudrions  que  ce  culte  du  passé  se  tra- 

duisit d'une  façon  plus  intelligente.  Le  patriotisme 
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ou  simplement  le  désir  de  faire  des  rapprochements 

historiques,  ne  dispensent  pas  dans  une  œuvre  d'art 
(et  il  a  eu  sans  doute  la  prétention  d'en  faire  une)  de 
certaines  règles  tout  élémentaires,  telles  que,  en  pre- 

mier lieu,  l'unité  de  style,  sans  laquelle  on  n'aboutit 
qu'à  l'incohérent.  Or,  nous  cherchons  en  vain  à  quel 
style  peut  bien  appartenir  le  dessin  dont  nous  don- 

nons ici  la  reproduction.  Où  l'auteur  a  vu  une  ingé- 
nieuse allégorie,  que  l'on  pourrait,  à  notre  avis,  si 

les  dimensions  de  l'œuvre  étaient  plus  grandes,  inti- 
tuler «  le  passé  et  le  présent  de  la  Grèce,  »  et  faire 

proprement  encadrer,  le  lecteur  non  prévenu  ne 

verra  qu'un  cadre  ovale  adossé  à  une  colonnade,  et, 
dans  ce  cadre,  le  portrait  d'un  tout  jeune  homme, 
au  visage  très  peu  héroïque,  et  à  qui  on  a  laissé, 
apparemment  pour  compléter  la  vraisemblance  du 
tout,  sa  collerette  et  ton  grand  cordon. 

Quant  au  Parthénon,  il  faut  beaucoup  de  bonne 
volonté  pour  reconnaître  dans  cette  rudimentaire 
esquisse,  le  célèbre  temple  dont  les  voyageurs  nous 
ont  fait  de  si  belles  descriptions.  Si  les  timbres  sont 
destinés,  dans  la  suite  des  temps,  à  tenir  lieu  de 
médailles,  ou  tout  au  moins  à  perpétuer  comme  elles 

l'image  des  hommes  marquants,  des  souverains  ou 
des  monuments,  ce  n'est  qu'à  la  condition  de  réunir, 
comme  la  plupart  d'entre  elles,  le  fini  et  l'exactitude. 
Qui  n'a  pas  vu  les  médailles  frappées  à  l'occasion  de 
l'exposition  de  Londres  de  1851  et  représentant  le 
Palais  de  cristal,  monument  beaucoup  plus  vaste 

que  le  Parthénon.  Il  en  est  d'un  très  petit  module, 
mais  l'édifice  étant  vu  de  côté,  par  conséquent  sur 
deux  faces,  et  les  lois  de  la  perspective  bien  obser- 

vées, on  a  tout  de  suite  une  idée  assez  juste  de  ses 
véritables  proportions.  Or,  ce  qui  est  possible  par 

la  gravure  sur  le  métal,  l'est  plus  encore  sur  le  pa- 
pier :  le  crayon  ou  la  plume  possédant  des  res- 

sources infinies;  et  avec  un  peu  plus  de  connais- 

sance du  métier  l'auteur  dudit  projet  aurait  pu  nous 
donner  un  Parthénon  présentable, —  sans  roi  George, 
bien  enteudu.  —  au  lieu  de  c.tte  plate  façade  à  la- 

quelle nous  préférons  de  beaucoup  la  Bourse  de  Phi- 

ladelphie qui  orne  le  timbre  de  Blood's  city. Un  mot  sur  le  Parthénon  : 

Le  Parthénon,  temple  d'Athènes  consacré  à  Mi- 
nerve, fut  détruit  par  les  Perses  et  rebâti  par  Péiï- 

clès  avec  la  plus  grande  magnificence.  Il  avait 
100  pieds  de  façade,  ce  qui  lui  fit  donner  le  nom 

d'Hécatompédon,  226  pieds  de  long  et  70  d'élévation; 
il  était  orué  d'un  péristyle,  d'un  pronaos  ou  portique 
et  élevé  sur  trois  marches  ou  degrés  qui  régnaient 
tout  autour.  Ce  pronaos  occupait  à  peu  près  le  tiers 

de  la  longueur  totale   de   l'édifice  ;   l'intérieur  du 

temple  se  divisait  en  deux  nefs  séparées  par  un 
mur,  et  qui  ne  recevaient  le  jour  que  par  la  porte  : 

dans  l'une  on  voyait  le  chef-d'œuvre  de  Phidias,  la 
statue  de  Minerve,  d'or  et  d'ivoire,  debout,  une  pique 

à  la  main,  un  bouclier  à  ses  pieds  et  sur  l'estomac 
une  tête  de  Méduse;  dans  l'autre  nef  on  gardait  le 
trésor  des  Athéniens.  Les  colonnes  du  péristyle  et 
du  portique  reposaient  immédiatement  sur  les  degrés 
du  temple  ;  elles  étaient  sans  bases,  cannelées  et 

d'ordre  dorique;  elles  avaient  42  pieds  de  hauteur 

et  17  1/2  de  tour  près  du  sol;  l'entrecolonnement 
était  de  7  pieds  4  pouces. 

Les  triglyphes  de  l'ordre  dorique  marquaient  la 
frise  du  péristyle  :  des  métopes  ou  petits  tableaux 

de  marbre  à  coulisse  séparaient  entre  eux  les  tri- 
glyphes. Phidias  ou  ses  élèves  avaient  sculpté  sur 

ces  métopes  le  combat  des  Centaures  et  des  La- 
pithes.  Le  haut  du  plein  mur  du  temple,  ou  la  frise 

de  la  cella,  était  décoré  d'un  autre  bas-relief  repré- 
sentant peut-être  la  fête  des  Panathénées.  Des  mor- 

ceaux de  sculpture  excellents, mais  du  siècle  d'Adrien, 
époque  du  renouvellement  de  l'art,  occupaient  les 
deux  frontons  du  temple.  Les  offrandes  votives,  ainsi 

que  les  boucliers  enlevés  à  l'ennemi  dans  le  cours  de 
la  guerre  médique,  étaient  suspendus  en  dehors  de 

l'édifice  :  on  voit  encore  la  marque  circulaire  que  les 

derniers  ont  imprimée  sur  l'architrave  du  fronton 

qui  regarde  l'Hymette. Tel  était  ce  temple  qui  a  passé  ajuste  titre  pour 

le  chef-d'œuvre  de  l'architecture  chez  les  anciens 
et  chez  les  modernes.  Par  quelle  fatalité  ce  chef- 

d'œuvre  de  l'antiquité,  que  l'on  va  admirer  si  loin  et 
avec  tant  de  fatigues,  doit-il  en  partie  sa  destruction 
aux  modernes?  Le  Parthénon  subsista  en  entier  jus- 

qu'en 1087  :  les  Chrétiens  le  convertirent  d'abord 
en  église  :  et  les  Turcs,  par  jalousie  des  Chrétiens, 
le  changèrent  à  leur  tour  en  mosquée.  Il  faut  que 
les  Vénitiens  viennent,  au  milieu  des  lumières  du 

XVIIe  siècle,  canonner  les  monuments  de  Périclès; 
ils  tirent  à  boulets  rouges  sur  les  Propylées  et  le 
temple  de  Minerve:  une  bombe  tombe  sur  ce  dernier 
édifice,  enfonce  la  voûte,  met  le  feu  à  des  barils  de 

poudre  et  fait  sauter  en  partie  un  édifice  qui  hono- 
rait moins  les  faux  dieux  des  Grecs  que  le  génie  de 

l'homme.  La  ville  étant  prise,  Morosini,  dans  le  des- 
sein d'embellir  Venise  des  débris  d'Athènes,  veut descendre  les  statues  du  fronton  du  Parthénon  et 

les  brise.  Depuis  lors  le  temple  est  presque  complè- 
tement ruiné.  Il  est  situé  sur  le  plus  haut  point  du 

rocher  où  s'élevait  la  citadelle  d'Athènes,  et  on  en 
voit  les  restes  de  fort  loin,  quand  on  arrive  dans  le 

golfe  d'Eugia. 
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Hambourg.  Le  timbre  ci-contre 
est  taillé  sur  le  modèle  du  1  1/4  sch. 

reproduit  dans  notre  précédent 

numéro.  Il  n'en  diffère  que  par 

quelques  menus  détails.  L'inscrip- 
tion, Hamburff,  au  lieu  d'être  en cintre  est  droite.  Dans  les  deux 

angles  inférieurs  sont  deux  petites  étoiles  ou  rosaces. 

Le  caractère  des  inscriptions  n'est  plus  le  même,  et 

celle  du  bas  :  Postmarke,  est  sur  fond  blanc.  L'in- 
scription de  gauche  a  dû  nécessairement  changer 

avec  la  valeur;  elle  est  maintenant  :  Zwei  u  ein  halb 
(deux  et  demi). 

Nous  sommes  heureux  d'apprendre  que  notre  gou- 

vernement, pendant  qu'il  en  était  à  s'occuper  de  nos 
futurs  timbres-poste,  a  pris  une  mesure  qui  complète 
la  première  en  ordonnant  le  changement  de  la  griffe 

d'annulation.  Cette  nouvelle  a  causé  le  plus  vif  mé- 
contentement au  fournisseur  d'encre  de  l'adminis- 

tration: on  dit  même  que  le  cours  des  huiles  s'en 
est  ressenti  un  peu  et  a  fermé  en  baisse  à  la  bourse 

d'Anvers.  Quoi  qu'il  en  soit,  il  y  a  longtemps  que 
cette  réforme  aurait  du  être  opérée,  car,  fùt-on 

étranger  à  la  timbromanie,  ce  n'est  pas  sans  déplai- 
sir extrême  que  l'on  voit  ses  lettres  souillées  par  ces 

ignobles  empreintes,  qui,  non  contentes  de  barbouil- 

ler atrocement  l'effigie  royale,  débordent  souvent  du 
timbre  et  empiètent  sur  l'adresse  même.  Jointes  aux 
deux  ou  trois  timbres  habituels  des  bureaux  de  ré- 

ception, de  passage  et  de  distribution,  elles  ne  con- 

tribuent pas  peu  à  donner  aux  lettres  d'origine  belge, 
une  physionomie  à  elles  qui  doit,  à  l'étranger,  les 
faire  distinguer  à  première  vue  entre  toutes.  Les 
effets  de  cette  odieuse  griffe  ont  causé  un  dommage 

irréparable  aux  anciens  timbres  de  Belgique,  péri- 
més avant  la  naissance  de  la  collectiomanie  et  que, 

par  conséquent,  on  ne  trouve  plus  neufs  que  bien 
accidentellement.  Ils  ne  sontpas  moins  fâcheux  pour 

les  timbres  actuels.  Le  nombre  des  timbres-poste 

étant  très  élevé  aujourd'hui,  il  est  quantité  de  ces 
modestes  collectionneurs,  pour  lesquels  nous  écri- 

vons aussi ,  qui  ne  peuvent  ou  ne  veulent  se  per- 
mettre la  fantaisie  assez  dispendieuse  de  tous  timbres 

neufs.  Beaucoup  recherchent  avant  tout  le  nombre; 
ils  se  bornent  en  timbres  neufs  aux  petites  valeurs, 

et  lorsqu'il  s'agit  d'un  timbre  atteignant  le  prix  de 
40  centimes,  ils  se  contentent  d'un  exemplaire  obli- 

téré, préférant  acquérir  un  autre  type  qui  leur 
manque,  quittes  à  épurer  par  la  suite  leur  collection 

au  fur  et  à  mesure  que  l'occasion  s'en  présentera. 
Ce  sont  ces  amateurs,  limités  dans  leurs  moyens, 

mais  parmi  lesquels  il  s'en  trouve  de  très  persistants, 

que  nous  plaignons  sincèrement  s'ils  ont  dans  leur 
album  certains  morceaux  de  papier,  couverts  d'une 
épaisse  couche  d'un  noir  huileux  sous  laquelle  on 
prétend  que  se  trouve  l'effigie  du  roi  Léopold  Ier. 
Nous  en  connaissons  beaucoup  et  les  avons  vus  plus 

d'une  fois  feuilletant  leur  album,  mais  jamais,  mal- 
gré le  patriotisme  dont  nous  les  supposons  animés, 

ils  ne  s'arrêtent  à  la  page  de  la  Belgique  sans  faire 
une  légère  moue. 

Nous  avions  espéré  un  moment  que  l'on  adopte- 
rait la  griffe  française,  qui  est  le  modèle  du  genre, 

marquant  ineffaçablement  les  timbres  sans  presque 
les  avarier,  mais  le  changement  eut  été  trop  radical 
en  une  fois,  il  fallait  ménager  les  transitions.  On  a 

donc  choisi  un  terme  moyen,  c'est-à-dire  une  marque 
composée  d'assez  gros  points;  au  milieu  se  trouve 
un  numéro,  celui  du  bureau  de  poste.  Ce  nouveau 

cachet  est  en  usage  depuis  près  d'un  mois.  Bien  que 
ce  ne  soit  pas  tout  à  fait  ce  que  nous  attendions,  il  y 
a  pourtant  amélioration;  nous  avons  vu  des  timbres- 
poste  bien  conservés,  cela  dépend  maintenant  du 
plus  ou  moins  de  délicatesse  de  main  de  MM.  les 

employés.  Puissent-ils  avoir  la  main  légère  tou- 

jours... et  économiser  l'encre! 
Queensland.  On  y  a  changé  les  nuances  des  3  pence 

et  1  sh.  Le  premier  est  maintenant,  brun  très  clair, 

le  second,  gris-jaunâtre.  Ces  timbres  n'ont  plus  une 

étoile  en  filagramme,  ainsi  qu'ils  l'avaient  précé- 
demment. 

Lubech.  Cette  ville  en  adoptant 

le  changement  de  type  et  de  nuau- 
ces  de  ses  timbres,  avait  oublié 
sans  doute  de  se  conformer  aux 

conventions  conclues  entre  l'U- nion allemande  et  proposées  par 

la  Prusse,  portant  que  les  timbres 

d'enveloppe  seraient  estampillés  à  droite.  Le  voisi- 
nage de  celle-ci  les  lui  rappelle,  car  elle  vient  de 

réparer  cet  oubli  en  estampillant  ses  timbres  à 

droite,  tandis  qu'ils  l'avaient  été  à  gauche  jusqu'au- 

jourd'hui. Le  nouveau  timbre,  dont  ci  contre  le  fac-similé, 
est  taillé  sur  le  même  patron  que  les  timbres  pré- 

cédents. Ovale,  imp.  de  coul.  fond  blanc,  1  1/4  sch. 

bistre.  Au  haut  l'inscription  :  Luebeck,  au  bas  : 
schilling.  Aux  deux  côtés,  dans  un  petit  cercle,  la 

valeur  1  1/4:  au  centre,  l'aigle  à  deux  têtes,  portant 
le  blason  aux  armes  de  Lubeck.  L'aigle  est  sur  fond 
pointillé,  ce  qui,  dans  le  langage  héraldique,  repré- 

sente l'or.  Malgré  l'analogie  de  composition  le  nou- 
veau type  diffère  pourtant  beaucoup  de  ceux  qui 

sont  en  usage  aujourd'hui.  Il  est  en  lithographie  et 
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non  plus  à  relief.  Il  sert  à  l'affranchissement  des 
lettres  pour  le  Schleswig  et  le  Holstein.  Comme 

progrès  négatif,  nous  remarquons  qu'il  n'est  plus dentelé. 

Etats  de  l'Eglise.  Toutes  les  nuances  doivent  sans 
doute  être  modifiées  avant  l'émission  du  nouveau 
type,  car  nous  remarquons  que  le  2  baj.  qui  était 

vert-foncé,  est  actuellement  vert-d'eau,  et  le  gris- 
verdàtie,  changé  en  gris-perle. 

Pologne.  On  nous  signale  l'existence  d'une  enve- 
loppe de  3  kop.  bleu,  dont  l'estampille  se  trouve  sur 

la  patte.  Nous  avons  lieu  de  croire  qu'elle  est  péri- 
mée. Les  changements  que  nous  avions  annoncés 

sont  remis,  dit-on,  aux  calendes  grecques. 

Prusse.  Il  paraîtrait  qu'il  a  existé  une  enveloppe 

4  sgr.  brun,  à  l'effigie  du  roi  Frédéric  Guillaume  IV, 
dont  l'estampille  était  à  gauche,  avec  inscriptions noires  et  sans  fils  de  soie. 

Mechlembourg-Schwerin.  Nous  avons  annoncé, 
dans  notre  dernier  numéro,  le  changement  de  la 

nuance  du  timbre  d'enveloppe  de  5  schill.  bleu  en 
bistre;  nous  avons  appris  depuis,  que  la  valeur 
1  1/2  scli.  vert,  sera  supprimée  et.  remplacée  par  une 
aulre  de  2  sch.  rose.  Le  3  sch.  jaune,  sera  bleu. 

Schleswig.  Le  nouveau  timbre  dont  notre  numéro 
de  Mars  annonçait  à  la  fois  la  mise  en  circulation 
et  le  retrait,  est  déjà  remplacé.  De  4  sch.,  monnaie 

danoise,  il  est  devenu  1  1/4  schilling,  monnaie  ham- 
bourgeoise.  Le  dessin  est  tout  à  fait  semblable  au 
premier,  la  nuance  est  verte. 

Portugal.  Le  15  Avril  ont  été  mis  en  circulation 

les  50  reis,  vert  et  100  reis,  lilas,  à  l'effigie  du  roi 
Don  Luis.  Ils  sont  exactement  les  mêmes,  à  l'effigie 

près,  que  ceux  de  Don  Pedro  qu'ils  remplacent.  C'est 
le  genre  adopté  depuis  l'émission  des  premiers  Dona 
Maria,  et  dont  il  paraît  que  le  Portugal  est  décidé  à 
ne  pas  sortir. 

Barbade.  Nous  remarquons  que  le  1  sh.  noir-bleuté 
est  actuellement  dentelé,  comme  tous  les  autres 
timbres  de  cette  île. 

République  orientale  de  V  Uru- 
guay. Nous  en  recevons  un  nou- 

veau type,  rect.  imp.  coul.  fond 

blanc,  lith.  Au  centre  les  armoi- 

ries de  la  république,  autour  l'in- 
scription :  Republica  oriental, 

au  bas  :  la  valeur.  Il  en  existe 

quatre  valeurs  :  6  centesimos  carmin,  8  cent,  vert, 
10  cent,  bistre,  12  cent.  bleu.  Notre  opinion  sur  ce 

nouveau  type  peut  se  résumer  ainsi  :  il  est  un  peu 
moins  laid  que  son  prédécesseur. 

Venezuela.  Le  type  du  timbre  de  journaux,  1/2  cen- 

tavo,  est  actuellement  le  même  que  celui  que  nous 
avons  reproduit  dans  notre  numéro  13,  la  nuance  en 

est  brun-rougeâtre.  Il  est  probable  que  les  autres 
valeurs  1/4  et  1  centavo  subiront  le  même  change- 

ment, si  ce  n'est  déjà  fait. 
Sainte-Lucie.  Les  timbres  dont  on  fait  usage  de- 

puis le  18  Décembre  1860,  viennent  de  subir  une 

légère  modification  dans  la  nuance;  le  rouge-brique 
st  actuellement  rose  et  le  vert-foncé  est  vert  clair. 

Ces  timbres  ont  deux  C  et  une  couronne  en  fila- 

gramme,  contrairement  à  ceux  qu'ils  remplacent.  La 
prochaine  malle  nous  apportera  sans  doute  un  timbre 
de  1  shilling  :  nous  en  ignorons  encore  la  nuance. 

Nouvelle- Grenade.  Somblable  au  type  reproduit 
dans  notre  précédent  numéro  ;  il  en  existe  un  50  cent, 
vert. 

ERRATA. 

Les  anciens  timbres  d'Espagne.  Page  27,  au  haut 
de  la  deuxième  colonne,  lisez  :  leur  durée  fut  cir- 

conscrite à  l'année  1854  (lr  Janvier  au  31  Décembre) 
et  encore  le  6  cuarl.os,  etc. 

Page  27,  au  résumé,  lisez  :  1854  (Durée  des  timbres  : 
du  lr  Janvier  au  31  Octobre  1854),  au  lieu  de  Dé- 

cembre 1854. 

Réception  des  Comentes  à  Paris.  Page  28,  au  bas 
de  la  deuxième  colonne,  lisez  :  parvenaient  ainsi  à 
force  de  beaux  discours,  au  lieu  de  :  à  faire  de  beaux 
discours. 

Page  29,  au  haut  de  la  deuxième  colonne,  lisez  : 
on  fit  une  rectification  sur  la  planche,  et  vu  la  varia- 

tion, au  lieu  de  :  et  une  variation. 

NOUVEAUX    DÉTAILS    SUR    LES   ANCIENS    TIMBRES D'ESPAGNE. 

En  lisant  l'article  que  vous  avez  inséré  dans  votre 
journal  du  15  Avril  sur  les  anciens  timbres  d  Es- 

pagne, l'idée  me  vint  de  vous  communiquer  les  dé- 
tails suivants  qui  ne  seront  pas  moins  intéressants, 

je  l'espère,  pour  vos  lecteurs. 
Un  décret  du  24  Octobre  1849  établit  un  nouveau 

mode  d'affranchissement  pour  la  correspondance, 
par  la  création  de  timbres -poste  divisés  en  deux 
catégories. 

La  première,  dit  le  décret,  sera  de  deux  timbres  : 



N°  Y, LE  TIMBRE-POSTE 

6  cuartos  et  12  cuartos,  pour  l'affranchissement  des 
lettres  pour  l'intérieur  de  l'Espagne. 

La  deuxième,  timbres  certificado,  sera  de  deux 

genres,  5  et  10  réaux  pour  l'intérieur  de  l'Espagne 
et  6  réaux  pour  l'étranger. 
Un  ordre  royal  du  lr  Décembre  1849,  approuve 

l'instruction  faite  pour  l'affranchissement  au  moyen 
de  timbres  et  établit  qu'il  sera  en  vigueur  à  dater  du 
lr  Janvier  1850. 

Ces  timbres  seront  fabriqués,  dit  un  ordre  minis- 
tériel du  14  Décembre  1849,  dans  la  fabrique  natio- 

nale des  papiers  timbrés  et  seront  vendus  chez  les 
débitants  de  tabac  qui  auront  une  remise  de  3  p.  c. 

Le  service  de  poste  pour  l'intérieur  de  la  ville  de 
Madrid  fut  institué  par  un  décret  royal  du  3  No- 

vembre 1852.  A  cet  effet  on  établit  des  bureaux  de 

poste  aux  points  extrêmes  de  la  ville  et  on  créa  un 
timbre  spécial  portant  les  armoiries  de  la  ville.  La 
valeur  était  de  3  cuartos.  Toute  lettre,  dit  ce  décret, 

qui  ne  sera  pas  affranchie  avec  ce  timbre,  ne  sera 
pas  susceptible  de  circulation,  même  si  le  nombre 
des  timbres  est  inférieur  au  poids  de  la  lettre.  La 
correspondance  sera  recueillie  deux  fois  par  jour 
par  quartier  spécial,  et  sera  distribuée  endéans  les 
deux  heures  de  la  levée. 

Indépendamment  de  ces  bureaux,  on  établira,  dans 
divers  quartiers  de  la  ville,  des  colonnes  en  fer  avec 

une  entrée  à  la  partie  supérieure,  afin  d'y  déposer les  lettres. 
Le  timbre  de  1  cuarto  aux  mêmes  armoiries,  créé 

par  un  décret  du  29  Mai  1853,  fut  mis  en  circulation 
le  15  Décembre  1853.  Ceux  de  3  cuartos  supprimés 

par  cette  émission,  furent  mis  hors  d'usage,  mais 
purent  être  échangés  contre  ceux  de  1  cuarto. 

On  a  vendu  en  1853  : 

Timbres  à  1  cuarto    14,110 
3       -          2,380 
6       «          1,104,261 

12      -          10,921 
2  reaies    211 

5  »          4,990 
6  »          899 

Les  timbres  de  2  et  6  reaies  peuvent  donc  être 
considérés  comme  les  timbres  les  plus  rares,  vu  la 
petite  quantité  qui  a  été  mise  en  circulation.  Quant 

à  leur  réimpression,  elle  est  matériellement  impos- 
sible, les  planches  ayant  été  détruites,  et  leur  des- 

truction constatée  par  acte  notarié.  J.  B. 

LES  SOI-DISANT  TIMBRES  DE  RETOUR  D'AUTRICHE. 

^BrA'>        Malgré   l'avis    que    nous    en 
■^  jK     av0BS  donné  dans  notre  manuel, 
e^B^jJPrd^K     2e  édition,  nous  recevons  sans 

^1'     cesse  des  demandes  de  timbres 

'^■af^jSjt^i^ff     C™00    de  Saint-André    d'Au- 
<Mfjjj5iS&*^Bj     triche,  ainsi  que  des  questions 

''^^$l«*Xîv9fi5j     sur  l'usaSe  e*-  l'émission  de  ces timbres.    Ces    demandes    nous 

sont  faites  sans  doute  par  suite  de  l'erreur  commise 
dans  l'album  de  M.  Lallier  qui  les  considère  comme 
timbres.  Nous  croyons  ne  pouvoir  mieux  répondre 

qu'en  publiant  la  lettre  que  nous  avons  reçue,  lorsque 
nous  nous  sommes  renseignés  nous-mêmes  à  Vienne 
de  cet  égard. 

«Monsieur  J.-B.  Moens,  à  Bruxelles. 

«  En  réponse  à  votre  estimée  lettre,  j'ai  l'avantage 
de  vous  remettre  ci-joint,  un  tableau  des  diverses 

émissions  des  timbres-poste  de  l'empire  d'Autriche. 
Répondant  à  votre  demande  de  timbres  zeitungs- 

stampel  double  aigle,  je  regrette  de  vous  informer 

qu'il  m'est  impossible  de  vous  en  procurer,  ces 
timbres  émanant  de  l'autorité  financière,  ne  sont 
livrés  qu'à  des  concessionnaires  et  leur  emploi  est 
soumis  à  un  contrôle  très  sévère. 

Quant  aux  timbres  que  vous  croyez  être  à  la  croix 

de  Saint-André,  ce  ne  sont  que  des  retailles  sans 
valeur  et  sans  signification  aucune. 

Voici  à  quoi  ils  doivent  leur  existence  : 
Les  deux  premières  émissions  de  timbres  avaient 

la  valeur  en  monnaie  conventionnelle,  c'est  à-dire 
60  kreuzers  au  florin.  Chaque  feuille  contenait 
60  timbres  disposés  sur  8  lignes,  ce  qui  laissait  à 
la  dernière  rangée  un  espace  pour  quatre  timbres, 
espace  qui  était  annulé  par  4  carrés  croisés,  de  la 
couleur  des  timbres  de  la  feuille. 

Si  d'autres  renseignements  vous  étaient  utiles, 
disposez  de  moi  en  toute  confiance. 

Recevez,  etc.  T.  M..- 

Comme  on  le  voit  ces  timbres  ne  méritent  aucune 

créance  et  ne  peuvent  sérieusement  figurer  dans  un 

album  de  timbres-poste  puisque  ce  ne  sont  que  des 
déchets  de  papier  de  couleur. 
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N°  17 

ANCIENS  TIMBRES  DE  SICILE  ET  DE  NAPLES. 

Nous  extrayons  d'une  correspondance  du  Midi  les 
lignes  suivantes,  qui  causeront  des  regrets  à  bien 
des  collectionneurs  : 

«Un  de  mes  amis,  qui  vient  de  faire  une  tournée 

à  Naples  et  en  Sicile  avec  l'intention  de  recueillir 
bon  nombre  de  timbres  anciens,  n'a  pu  décider  au- 

cun des  indigènes  à  faire  des  recherches  dans  sa 

correspondance.  Ils  craignent  qu'en  les  sortant  de 
leur  casier,  le  gouvernement  italien,  ou  plutôt  la 

police,  n'y  trouve  un  prétexte  de  manifestation  et  ne 
les  inquiète.  Il  n'y  a  pas  eu  moyen  de  leur  faire 
comprendre  qu'il  ne  s'agissait  tout  simplement  que 
d'une  petite  affaire  commerciale  et  qu'il  n'y  avait 
pas  lieu  de  craindre  la  moindre  taquinerie  à  ce  sujet  : 

leur  idée  est  tellement  forte  qu'ils  n'osent  pas  tou- 
cher aux  liasses  qui,  à  n'en  pas  douter,  doivent  ren- fermer certaines  richesses  en  timbres  à  armoiries  de 

Naples  et  à  effigie  de  Sicile.  » 

Il  serait  difficile  à  nous,  qui  n'avons  ni  l'autorité 
ni  la  publicité  des  grands  journaux,  de  rassurer 
toute  une  population  prise  de  folle  peur  et  de  lui  en 

démontrer  l'inanité.  Cependant,  comme  notre  feuille 
compte  des  lecteurs  et,  par  conséquent,  des  timbro- 
manes  à  Naples  et  en  Sicile,  nous  exhortons  ceux-ci 

à  user  de  toute  l'influence  dont  ils  peuvent  disposer 
dans  le  cercle  de  leurs  relations,  pour  engager  leurs 
amis  et  connaissances  à  bannir  une  crainte  que  rien 
ne  justifie  et  dont  les  effets,  regrettables  pour  tous, 

sont  avant  tout  préjudiciables  à  eux-mêmes. 
Sans  vouloir  nous  lancer  derechef  dans  la  poli- 

tique, nous  ferons  remarquer  aux  trop  timides  dé- 

tenteurs de  timbres-poste  périmés,  que  la  peur  qu'ils 
éprouvent  pour  une  chose  de  si  minime  importance, 

n'est  rien  moins  que  flatteuse  pour  le  gouvernement 
de  leur  choix.  Celui-ci,  cédant  aux  voeux  des  popu- 

lations, s'est  substitué  aux  anciens  gouvernements, 
au  nom  de  la  liberté;  si  donc  d'honnêtes  et  inoffen- 
sifs  négociants  redoutent  à  ce  point  d'être  trouvés 
possesseurs  d'un  chiffon  de  papier  couleur,  maculé 
et  hors  d'usage  depuis  cinq  ans,  il  faudrait  conclure 
de  deux  choses  l'une  :  ou  que  les  Italiens  sont  d'une 
timidité  outrée,  défaut  qui  affecte  rarement  les 

peuples  mais  que  l'on  comprendrait  chez  celui  ci, 
tout  récemment  délivré  d  un  joug  séculaire;  ou  que 
le  gouvernement,  encore  mal  assis,  et  ayant  toute 

son  attention  absorbée  par  Rome  et  Venise  qu'il 
brûle  de  délivrer  aussi,  n'a  pas  eu  jusqu'icfle  loisir 
d'initier  ses  sujets  à  tous  les  bienfaits  et  à  toutes  les 
douceurs  qui  devaient  découler  pour  eux  de  leur 
rénovation  politique.  Espérons  que  gouvernants  et 

gouvernés  apprendront  à  se  mieux  connaître  et  que 
les  derniers,  plus  confiants,  se  décideront  à  exploiter 

les  richesses  qu'ils  tiennent  volontairement  enfouies 
et  improductives,  pendant  que,  pour  nombre  de  col- 

lectionneurs, certaines  valeurs  de  Naples  et  de  Sicile 
sont  rangées,  depuis  longtemps,  dans  la  catégorie 
des  timbres  mythiques  et  fantastiques  en  dépit  de 
tous  les  manuels  du  monde. 

LES  COLONIES  ANGLAISES. 

(Suite.  — Voir  le  numéro  du  15  Mais). 

L'Espagne  se  conduisit  d'une  façon  identique,  et 
de  plus  haut  encore  elle  tomba  aussi  bas.  Colomb, 

Pizarre  et  Fernand  Cortez  lui  donnent  l'Amérique; 
elle  eut  les  Philippines  et  les  Mariannes  et  avait  à 
la  même  époque  la  prépondérance  en  Europe,  ce  qui 

permettait  à  Charles-Quint  de  dire,  avec  quelque 
raison,  que  sur  ses  terres  le  soleil  ne  se  couchait 
jamais.  Ses  gallions  versaient  dans  son  trésor  tout 

l'or  du  nouveau  monde,  conquis  au  prix  de  la  dispa- 
rition de  toute  la  race  indienne.  Maîtresse  en  Europe 

et  en  Amérique,  ses  seuls  moyens  de  gouverner 
furent  la  plus  odieuse  tyrannie  civile,  politique  et 

religieuse.  Mais  la  tyrannie,  qui  n'a  de  chance  de 

durée  que  dans  les  états  compactes,  s'affaiblit  néces- 
sairement lorsqu'il  s'agit  de  retenir  sous  son  joug 

des  domaines  éparpillés  à  tous  les  coins  du  monde. 

C'est  ce  qui  arriva  à  l'Espagne.  Haïe  partout,  même 
par  ceux  de  sa  race.  —  Les  Américains  du  sud  et  les 
Mexicains.  —  Elle  vit  presque  toutes  ses  dépouilles 

partagées  entre  les  Anglais  et  les  Hollandais.  D'au- 
tres de  ses  anciens  sujets  se  déclarèrent  indépen- 

dants; et  maintenant,  puissance  de  second  ordre, 

envoyant  encore  de  temps  eu  temps,  et  pour  s'entre- 
tenir la  main,  les  hérétiques  aux  galères,  attardée 

dans  l'industrie  et  le  commerce,  elle  est  réduite  pour 
toutes  colonies,  aux  Philippines,  Portorico  et  Cuba, 

la  perle  des  Antilles,  que  tôt  ou  tard  l'état  plus  que 
précaire  de  ses  finances  la  forcera  de  vendre  aux 

Etats-Unis. 
Et  la  France,  où  donc  sont  ses  colonies?  Que  de 

fois,  nous  en  sommes  sûrs,  les  timbromanes  français 

n'ont-ils  pas  dû  jeter  des  regards  d'envie  et  de  regret 
sur  cette  longue  suite  de  colonies  anglaises  dont 

beaucoup  lui  ont  appartenu,  et  que  de  fois  leur  pa- 

triotisme a  dû  souffrir  de  l'affligeante  disproportion 
qui  existe  entre  sa  puissance  et  celle  de  sa  rivale, 

aujourd'hui  bonne  et  cordiale  alliée.  (Style  diploma- 
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tique.)  Ces  regrets,  nous  les  comprenons.  N'a-t-elle 

pas  possédé  l'Inde  ?  N'avait  elle  pas  la  Louisiane, 
que,  soit  dit  en  passant,  elle  a  vendue  et  dont  au- 

jourd'hui elle  sent  l'importance?  N'avait-elle  pas  le 

Canada,  Saint  Domingue,  l'île  de  France,  Terre- 

Neuve  et  d'autres  encore  très  importantes?  De  tout 

cela,  à  part  l'Algérie  qui  est  d'acquisition  récente,  il 
reste,  la  Guadeloupe,  la  Guyane,  les  îles  St-Pierre 

et  Miquelon,  le  Sénégal,  l'île  de  la  Réunion,  Pondi- 
chéry,  quelques  autres  établissements  dans  l'Inde, 
et  quelques  îles,  telles  que  la  Nouvelle-Calédonie, 
Gorée  et  les  Marquises. 

L'ineptie  du  gouvernement  de  Louis  XV  a  été  la 

cause  première  de  la  perte  de  l'Inde  ;  la  paix  de  1815 
a  fait  le  reste. 

Passons  à  un  tableau  plus  consolant  :  la  Hollande, 

qui  n'a  comme  nous  qu'un  coin  de  terre  en  Europe, 

encore  le  dispute-t-elle  tous  les  jours  à  l'océan.  Sous 

un  ciel  peu  clément,  maîtres  d'un  sol  infertile  et 
marécageux,  les  Hollandais  partirent  pour  les  Indes, 

non  pas  en  conquérants,  encore  moins  en  mission- 
naires, mais  en  marchands.  Doués  de  cette  constance 

et  de  cette  opiniâtreté  qui  caractérisent  l'homme  du 

nord,  ils  fondèrent  d'abord  deci  delà  de  petits  éta- 

blissements qui  s'arrondirent  peu  à  peu  aux  dépens 

de  l'Espagne  et  du  Portugal.  Ce  que  la  force  n'aurait 

pu  leur  procurer  ils  l'obtinrent  par  la  constance  dans 

leurs  entreprises,  et  sur'out  par  la  tolérance  reli- 

gieuse que,  contrairement  à  l'Espagne  et  au  Portu- 
gal, ils  professèrent  partout  dans  leurs  possessions 

d'outre-mer.  Partis  pauvres  de  chez  eux,  ils  n'allèrent 
pas,  comme  ces  deux  pays,  chercher  uniquement  de 

l'or  au  prix  du  sang  des  peuples  :  ils  demandèrent 
au  travail,  au  commerce  et  à  l'activité  des  richesses 
plus  sûres  ;  cultivèrent  la  cannelle,  le  giroflier,  le 

muscadier  et  tous  les  produits  de  ces  contrées  aimées 

du  soleil  et  firent  d'Amsterdam  une  seconde  Venise, 
moins  belle  mais  plus  véritablement  riche  que  celle 

de  l'Adriatique. 
Telles  sont,  très  rapidement  crayonnées,  les  prin- 

cipales vicissitudes  qu'ont  éprouvées  les  colonies 

fondées  par  les  Européens  dans  l'Inde  et  en  Amé- 

rique. Pour  l'Espagne,  le  Portugal  et  la  France, 

elles  se  résument  par  le  mot  :  décadence.  La  Hol- 

lande employant  des  moyens  plus  sages,  conserva 

ses  conquêtes  et  surtout  les  fit  contribuer  puissam- 

ment à  la  prospérité  de  la  mère-patrie.  Qu'on  feuillette 

un  album  timbres-poste  et  l'on  aura  une  idée  du 

nombre  des  possessions  de  l'Angleterre,  sinon  de 

leur  importance;  nous  allons  tâcher  d'examiner  assez 
brièvement  la  voie  suivie  par  elle  pour  asseoir  sa 

puissance  sur  des  bases  aussi  larges  et  en  appa- 

rences si  solides,  que  celles  sur  lesquelles  elle  re- 

pose. (La  suite  prochainement). 

ENIGME. 

»  Quand  on  est  gros,  trapu,  joufflu,  ventru,  mau- 
vais comme  la  peste,  au  besoin,  doux  comme  du  miel 

de  Narbonne,  qu'on  boit  comme  un  polonais,  qu'après 
cela,  on  a  des  vapeurs  comme  une  petite  maîtresse, 

et  qu'enfin,  entre  la  grimace  et  le  sourire,  l'eau-de- 

vie  et  la  fleur  d'oranger,  la  colère  et  le  spasme,  on 

vend  des  timbres-poste,  comment  s'appelle-t-on?  » 

Telle  est  la  question  qui  nous  fut  adressée,  l'autre 
jour,  par  un  de  nos  amis. 

Avouons  immédiatement  que  nous  ne  sommes  pas 

parvenus  à  résoudre  le  problème  et  que,  malgré  nos 

efforts  pour  que  l'auteur  trahit  le  mot  de  son  énigme, 

nous  ne  sommes  arrivés,  jusqu'ici,  à  aucun  résultat 

satisfaisant.  Aussi  intercalons-nous  aujourd'hui,  dans 

notre  journal,  l'esquisse  tracée  par  notre  ami,  espé- 

rant qu'une  personne  obligeante  voudra  bien  nous 
communiquer  discrètement  le  nom  du  charmant  ori- 

ginal qui  se  cache  derrière  les  lignes  qui  sont  le 

sujet  de  ces  quelques  mots.  V. 

The  Stamp  Collector's  Review 

Journal  mensuel  de  lfi  nsKps,  paraissant  le  In  de  chaque  mois. 

—  Revue  et  Illustrations  de  timbres  dans  le  texte.  —  Prix  :  4  l'r- 
l'an,  ou  40  c"-  le  n°.  -  S'adresser  à,  MM.  Edward  Moore  et  C'%  à 
Uverpool. 
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ALBUM  DE  TIMBRES-POSTE, 
Par  J.-B.  MOENS. 

Deuxième  édition.  —  Revue  avec  soin  et  considérablement  augmentée. 

Cet  album  a  mérité  les  suffrages  des  principaux  collectionneurs 

de  tous  pays,  par  son  étendue,  son  classement  judicieux  et  sur- 
tout son  exactitude. 

H  est  enrichi  des  armoiries  de  tous  les  pays  qui  tont  usage  de 

timbres,  de  cinq  jolies  cartes  géographiques  et  d'un  tableau  des 
monnaies.  Encadrement  des  pages,  fleuronné;  titre  charmant. 

Reliure  en  pleine  toile,  toutes  nuances.  1  fermoir. 
Reliure  id.,  id.,  2     id. 

Demi-reliure,  maroquin,  tranche  dorée,  1 
Demi-reliure,         id.,  id.,  2 
Demi-reliure,         id.,  id.,  2 
Maroquin  plein,  id  ,  2 
Maroquin  plein,  id.,  2 

id. 

Maroquin  relief, 

id. 

patte  ou  giiffe     » 

8  00 

S  50 
10  00 

10  50 11  C0 

12  00 

12  50 

18  00 

En  vente  au  bureau  du  journal. 

EN  VENTE  AU  BUREAU  DU  JOURNAL 

La  première  année  du  journal 

LE  TIMBRE-POSTE 
(douze  numéros) 

SOMMAIRE  DES  ARTICLES  : 

N°  1.  —  But  de  cette  feuille.  —  Les  timbres-poste  envisagés  au 
point  de  vue  artistique.  —  Variétés. 

N*  2.  —  Chronique.  -  Un  mot  sur  l'origine  des  timbres  poste. 
N"  3.  —  Chronique.  —  Les  timbres  d'Italie.  —  Un  mot  sur  l'origine 

des  timbres-poste  (Suite).  —  Correspondance. 
N"  4.  —  Chronique.  —  Les  timbres  considérés  au  point  de  vue  de 

l'histoire.  —  Variétés.  —  Correspondance. 
N"  5.  —  Chronique.  —  De  la  timbromanie,  son  origine  et  son  déve- 

loppement. —  Mémoires  d'un  timbre-poste  de  la  Nouvelle  Ecosse. 
—  Correspondance. 

N°6. —  Chronique.  -  Hambourg  et  ses  offices  particuliers.  — 
Quelques  observations  sur  le  service  des  posles  en  Belgique.  — 
Correspondance. 

N"  7.  —  Chronique.  —  Les  timbres  et  la  direction  des  postes  de 
France.  —De  la  timbromanie,  son  origine  et  son  développe- 

ment (Suite).  —  Correspondance. 
N"  8.  —  Chronique.  —  La  grande  presse  et  les  timbres-poste.  — 

Mesures  d'hygiène  recommandées  aux  collectionneurs.  —  Cor- respondance. 
N°  9.  —  Chronique.  —  De  la  timbromanie,  son  origine  et  son  dé- 

veloppement (Suite  et  fin).  —  Correspondance. 
N°10.  —  Chronique.  -Lecorreo  oflcial  d'Espagne.  — Les  timbres- 

poste  américains. 
N°  11.  —  Chronique. —  Détails  historiques  sur  la  maison  de  Tours 

et  Taxis.  —  L'administration  des  postes  de  Belgique. 
N°  12.  —  Avis  aux  lecteurs.  —  La  bourse  aux  timbres  à  Paris.  — 

L'administration  des  postes  de  Belgique  (Suite  et  fin).  —  Cor- respondance. 

AVIS. 

Pour  répondre  aux  diverses  demandes  qui  nous  ont  été  adres- 
sées, de  publier  une  édition  de  luxe  de  nos  Timbres  Poste  illus- 

trés, nous  aurons  le  plaisir  de  mettre  en  vente  dans  le  courant 
du  mois,  cent  exemplaires  seulement  de  cet  ouvrage,  dont  le  for- mat sera  changé. 

Ces  100  exemplaires  d'amateurs  seront  in  8*,  et  imprimés  sur beau  papier  vélin. 

Les  54  planches,  qui  contiennent  tous  les  types  parus  jusqu'à  ce 
jour,  1840-1864,  et  forment  le  complément  de  l'ouvrage,  seront imprimées  sur  papier  de  Chine. 

Prix  de  l'ouvrage,  illustrations  comprises,  25  fr.  Envoi  franco. 

EN  VENTE  AU  BUREAU  DU  JOURNAL 

Les  Timbres-Poste  illustrés 
par  J.-B.  MOENS 

Cet  ouvrage  qui  est  le  texte  de  nos  magnifiques 
Illustrations  (Voir  plus  loin),  contient,  outre  la 
nomenclature  exacte  et  détaillée  de  tous  les  timbres 

créés  jusqu'à  ce  jour,  la  situation  géographique  de 
tous  les  pays  où  ils  sont  en  usage,  un  tableau  des 
diverses  monnaies  et  leur  rapport  avec  le  franc,  et 

un  précis  historique  sur  l'origine  des  Postes.  Il  est enrichi  des  types,  intercalés  dans  le  texte,  qui  ont 

paru  depuis  la  mise  en  vente  de  l'ouvrage  suivant. Prix  :  3  francs. 

ILLUSTRATIONS 
du  précédent  ouvrage  dont  elles  forment  la  2e  partie 

Cette  magnifique  publication  comprend  tous  les 

différents  types  créés  jusqu'à  ce  jour  et  reproduits en  noir.  Elle  se  compose  de  17  livraisons  au  prix  de 
1  franc  chacune. 

Chaque  livraison  contient  de  35  à  40  types;  l'ou- 
vrage en  renferme  616. L'ENFER 

BE  DA1TI  ALXGHXBRX 
ÉDITION  DE  GRAND  LUXE,  FORMAT  IN-FOLIO 

contenant  la  traduction  française  de  P. -A.  Fioren- 
tino,  le  texte  italien  de  76  grandes  compositions 
de  Gustave  Doré,  gravures  sur  bois  et  tirées  à 

part. 

Un  magnifique  volume  cartonné  richement,  100  fr. 

LE  MÊME  OUVRAGE 

Avec  le  texte  italien  seul  et  les  76  grandes 

compositions.  Cart.,  100  francs. 

Brux.  —  Typographie  de  M.-J .  Poot  et  Cie,  Vieille-Halle-au-Blé,  31. 
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CHRONIQUE. 

Il  y  a  un  pays  au  monde  qui 
a  bien  du  bonheur,  toutes  les 

nations  s'entendent  et  se  cotisent 
pour  le  faire  jouir  de  tous  les 

avantages  attachés  à  la  civilisa- 
tion la  plus  avancée,  sans  que 

lui-même  se  donne  pour  cela  la 

moindre  peine,  ni  paraisse  même  y  prendre  garde. 
Deux  grands  pays  ont  tenu  a  honneur  de  lui  choisir 
un  souverain  digne  de  lui,  lequel  est  en  ce  moment 

en  route  pour  ses  nouveaux  états;  l'un  de  ces  deux 

pays  lui  prête  de  plus  une  armée,  en  attendant  qu'il 
en  ait  une,  pour  laquelle  on  lui  fournira  même  des 

officiers;  d'autres  lui  tracent  des  chemins  de  fer, 
emplissent,  moyennant  une  légère  commission, 
ses  coffres  vides  de  temps  immémorial  ;  enfin,  son 

nouveau  souverain  n'est  pas  encore  arrivé  a  desti- 
nation, que  déjà  ou  lui  a  confectionné  des  timbres- 

poste.  En  vérité,  si  le  Mexique,  car  c'est  de  lui  que 

nous  voulons  parler,  n'est  pas  en  continuelle  pâ- 

moison de  reconnaissance  pour  tous  ces  bienfaits, 

si  désintéressés  et  si  gratuits,  c'est  qu'il  a  le  cœur 
bien  mal  placé  ou  bien  indépendant,  car  on  sait 

que  l'ingratitude  est  l'indépendance  du  cœur. 
Parmi  tout  ce  que  nous  venons  de  citer  comme 

étant  nouveau  pour  lui,  on  pourra  nous  objecter 

que  les  timbres  ne  le  sont  pas,  et  que  depuis  long- 

temps il  en  possède.  C'est  vrai,  mais  ils  datent  de 
l'ancien  régime,  du  temps  où  ce  malheureux  pays 
gémissait  encore  sous  son  propre  joug;  ensuite,  il 

faut  convenir  que  ces  timbres  sont  si  laids,  qu'il 

est  préférable  de  parler  comme  s'ils  n'avaient 
jamais  existé. 

Les  nouveaux  timbres,  dont  nous  donnons  ci- 

dessus  un  spécimen,  ont  été  soumis  au  gouverne- 
ment mexicain  par  un  artiste  Milanais.  Ils  sont  de 

trois  valeurs,  qui  ont  presque  les  mêmes  dispo- 
sitions :  10,  25  et  40  cent.  (1).  Rect.  lith.  imp. 

couleur,  fond  blanc,  toutes  trois  reproduites  sous 

(1)  Les  inscriptions  ont  été  mises  en  français,  -mais  il 
sera  facile,  nous  dit-on,  de  les  remplacer  par  des  inscrip- 

tions en  langue  espagnole. 
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N°   18 

les  nuances  suivantes  :  noir,  bistre,  vermillon, 

vert,  rose,  violet  et  doré. 

10  cent.,  médaillon  ovale,  composé  de  plusieurs 

encadrements  de  différents  dessins  curvilignes, 

rectilignes,  grisés,  damiers,  etc.,  etc.  Dans  les 

quatre  angles,  un  petit  ornement  à  trois  feuil- 
lettes. Au  haut,  dans  une  cartouche  fond  cannelé, 

le  mot  :  Postes;  au  bas,  dans  une  cartouche  fond 

blanc,  le  mot  :  Cent.;  aux  deux  côtés ,  un  petit 

ovale  blanc  avec  le  chiffre  40;  enfin,  dans  le  mé- 

daillon, le  portrait  de  face  de  l'Empereur  Maximi- 
lien.  On  ne  voit  que  peu  de  choses  du  buste,  mais 

on  devine  l'uniforme  d'officier  de  marine  (l'archi- 
duc Maximilien  était  amiral  de  la  flotte  autri- 

chienne), l'épaulette  et  le  grand  cordon.  Un  enca- 
drement très-étroit,  en  forme  de  damier,  entoure 

les  quatre  côtés  du  parallélogramme  de  ce  timbre. 

25  cent.  Médaillon  ovale  composé  d'une  suite  de 
rosaces  grisées,  sur  fond  également  grisé.  Dans  les 

deux  angles  supérieurs,  un  ornement  de  fantaisie 

très-indécis;  dans  les  deux  angles  inférieurs,  le 
chiffre  de  la  valeur,  25,  en  assez  grands  caractères 

blancs.  Au  haut,  dans  l'ovale,  le  mot  :  Postes,  au 

bas,  Cent.  Dans  l'ovale,  l'effigie. 
40  cent.  Médaillon  avec  trois  rangs  de  divers 

ornements  rectilignes  et  curvilignes.  Au  haut,  dans 

l'ovale,  le  mot  :  Postes,  sur  fond  grisé;  au  bas,  sur 

fond  noir,  le  mot  :  Cent.;  au  centre,  l'empereur 
Maximilien;  dans  les  deux  angles  supérieurs,  un 

ornement  de  fantaisie,  et  dans  les  deux  angles  in- 

férieurs, le  chiffre  de  la  valeur,  40.  Ce  timbre  n'a 

pas  d'encadrement;  l'ornementation  des  quatre 
angles,  qui  est  très-légère  et  très-gracieuse,  court 
presque  tout  autour.  Nous  remarquons  que  pour 

l'effigie  on  n'a  pas  fait  usage  du  transport,  on  l'a 
gravée  trois  fois,  ce  qui  fait  que  les  trois  effigies 
diffèrent  quelque  peu. 

Ces  timbres,  quoique  lithographies,  sont  fort 
bien  exécutés;  la  ressemblance  du  portrait  de 

l'empereur  Max,  avec  ses  photographies,  sur  les- 
quelles il  est  évidemment  copié,  est  frappante. 

Malgré  cela  ce  portrait  ne  nous  satisfait  pas.  Lors- 

qu'il s'agit  de  reproduire  les  traits  d'un  souverain, 
toutes  les  positions  ne  sont  pas  également  bonnes; 

il  faut,  pour  plusieurs  raisons,  choisir  la  meilleure, 

c'est-à-dire  celle  qui  avantage  le  plus  la  physiono- 
mie que  l'on  reproduit;  et,  dans  le  cas  actuel,  nous 

eussions  préféré  le  profil,  qui  est  aussi  le  mode  de 

portrait  adopté  généralement  pour  les  médailles  et 

les  monnaies.  On  ne  peut  nier  que  le  nouvel  em- 

pereur n'ait  une  figure  intelligente,  cependant  il  y 
a  dans  ses  traits,  du  reste  distingués,  un  je  ne  sais 

quoi  de  peu  martial,  de  peu  de  prince,  que  nous 

ne  saurions  bien  définir.  C'est  un  peu  la  faute  à 
l'artiste  qui  a  fait  de  ce  portrait  une  découpure  de 
gravure  de  mode.  Les  moustaches,  la  barbe,  les 

cheveux  sont  trop  irréprochablement  pei-gnés;  le 
nœud  de  la  cravatte  est  trop  bien  fait,  cela  lui  aura 

demandé  bien  du  temps  (au  prince).  Ce  portrait, 

enfin,  est  celui  du  premier  gentleman  anglais  venu, 

ce  qui  n'est  pas  étonnant,  l'archiduc  Max  ayant 
des  tendances  à  l'anglomanie.  En  résumé,  notre 
avis  est  que  si  l'artiste  Milanais,  au  lieu  de  copier 
fidèlement  une  photographie,  eut  dessiné  correc- 

tement mais  bien  simplement  le  profil  du  nouvel 

empereur,  sans  tous  les  affiquels  si  peu  artisti- 
ques de  la  toilette  moderne,  col,  cravatte,  etc., 

tel  que,  par  exemple,  les  effigies  de  la  reine  Vic- 

toria et  de  l'empereur  des  Français,  il  serait  ar- 

rivé à  un  résultatplus  satisfaisant  pour  lui  d'abord, 
comme  auteur,  et  ensuite  pour  le  nouvel  empe- 

reur, si  tant  est  que  le  projet  soit  adopté. 
Hollande.  Le  12  mai,  a  paru  le 

nouveau  type  ci-contre.  Gravure 
sur  acier,  imp.  coul.  fond  blanc, 

recl.,  dentelé.  Dans  un  médaillon 

ovale ,  dont  le  cadre  est  d'une 
ornementation  assez  indécise  et 

douteuse,  l'effigie  du  roi  Guil- 
laume III,  tournée  vers  la  droite.  Le  roi,  dont  on 

ne  voit  que  le  haut  du  buste,  est  en  tenue  militaire 

et  porte  un  grand  cordon.  Le  fond  du  timbre  est  à 

mille  raies.  Dans  l'angle  supérieur  de  gauche,  le 

chiffre  de  la  valeur;  dans  l'angle  de  droite,  C  (cent). 

Au  bas,  suivant  le  sens  de  l'ovale  :  postzegel  (tim- bre de  la  poste). 

Le  portrait  du  roi  Guillaume  est  très-bien  réussi, 
il  respire  la  franchise  qui  distingue  la  race  Batave. 
Maintenant  que  les  vieilles  passions  de  1830  sont 

mortes  depuis  longtemps,  et  classées  au  nombre 

de  ces  curiosités  du  temps  passé,  qui  n'intéressent 
plus  que  les  antiquaires,  que  nous  ne  sommes  plus 

au  temps  où  Belges  cl  Hollandais  se  regardaient 

comme  un  Napolitain  émancipé  regarde  un  Pié- 
montais,  nous  ne  faisons  nulle  difficulté  de  rendre 

à  César  ce  qui  appartient  à  César,  et  à  nos  voisins 
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du  Nord,  le  témoignage  de  l'estime  à  laquelle  ils 
ont  droit. 

La  gravure  sur  acier  a  des  tons  auxquels  n'at- 
teignent pas  tous  les  autres  genres  de  gravure. 

C'est  fin  et  moelleux,  quelquefois  fouillé  comme 
la  sculpture.  Toutes  ces  qualités  on  les  trouve 

dans  le  présent  portrait.  Ces  réserves  posées,  nous 

dirons  franchement  que  le  reste  du  timbre  est  très- 

médiocre.  A  commencer  par  l'ovale,  qui  manque 
d'élégance  dans  la  forme  et  de  goût  et  de  clarté 

dans  ses  ornements,  jusqu'au  fond  du  timbre  qui 
est  nul,  y  compris  les  caractères  de  l'inscription 
et  de  la  valeur,  tout  est  au  dessous  de  l'ancien  tim- 

bre qui,  sous  ce  rapport,  faisait  déjà  triste  figure. 

C'est  une  chose  remarquable  comme  les  arts  gra- 
phiques, dans  certaines  parties,  sont  arriérées  en 

Hollande.  Nous  avons  souvent  sous  les  yeux  des 

valeurs  hollandaises,  billets  de  banque,  coupons 

d'intérêts,  etc.,  qui  accusent  toutes,  chez  nos  voi- 

sins, un  manque  de  goût  fâcheux  et  presque  l'en- 
fance de  l'art. 

Angleterre.  Depuis  le  15  mai  les  fleurons  supé- 
rieurs du  1  penny  rouge  sont  remplacés  par  des 

lettres,  de  sorte  qu'il  y  en  a  actuellement  aux 
quatre  angles. 

Wurtemberg.  Changements  de  nuances,  les  18  kr. 
bleu  et  6  kr.  vert  sont  remplacés  par  un  6  kr.  bleu 

et  un  18  kr.  orange. 
Hanovre.  Nous  avons  reçu  un  timbre  de  1/10  th. 

jaune,  au  lieu  d'orange;  il  est  burelé  très-serré. 
Nous  signalerons  également  l'existence  des  tim- 

bres, rose,  1/30  th.  et  1  gut.  vert;  burelés,  très- 

serré,  mais  verticalement  au  lieu  de  l'être  horizon- 
talement comme  les  autres. 

Grèce.  On  a  bien  voulu  nous 

soumettre  des  essais  faits  à  l'in- 
tention de  la  Grèce.  Ils  sont  du 

même  auteur  que  ceux  du  Mexi- 
que, avec  lesquels  ils  ont  des 

traits  de  famille.  Ils  ont  été  tirés 

en  noir,  bistre,  vermillon,  vert, 

rose,  violet  et  doré.  Ils  sont  de  trois  valeurs  :  5,  20 

et  40  leptas.  Le  5  et  le  40  sont  à  peu  près  les 

mêmes.  Rect.  lith.  imp.  coul.,  fond  blanc.  Médail- 

lon d'ornements  curvilignes.  Au  milieu,  le  portrait 
du  roi  Georges  Ier.  Au  haut,  dans  l'ovale,  l'inscrip- 

tion :  EAA-rPAMM  ;  au  bas  :  AEiir  ;  dans  les  deux 
angles  inférieurs,  le  chiffre  de  la  valeur. 

Au  20  lept.,  l'encadrement  est  rectangulaire, 
mais  les  côtés  sont  ondulés.  11  porte  les  mêmes 

inscriptions.  Le  chiffre  de  la  valeur  est  également 
répété  de  deux  côtés,  mais  à  moitié  de  la  hauteur. 

Bien  que  ces  timbres  ne  soient  pas  encore  la 
perfection,  ils  valent  mieux  que  ceux  décrits  dans 

notre  dernier  numéro.  Ils  sont  d'abord  courus  avec 
plus  de  bon  sens  et  mieux  exécutés. 

Hambourg.  Nous  espérions  être  débarrassés  une 

fois  pour  toutes  de  tous  les  quasi-timbres  des  offices 
particuliers  de  Hambourg,  mais  voici  que  nous  en 

recevons  d'une  firme  nouvelle.  Ils  sont  émis  par 
M.  Charles  Van  Diemen,  commissionnaire  expédi- 

teur, etc.,  l'émule  des  Scheeicnbeek  et  autres,  sur 
lesquels  nous  avons  jadis  édifié  nos  lecteurs.  (Voir 

notre  N°  de  juillet  18C3).  Nous  avons  des  raisons 

de  croire  que  les  collectionneurs  d'ancienne  date 
ne  prennent  plus  au  sérieux  tous  ces  chiffons  co- 

loriés qui  nous  viennent  des  bords  de.  l'Elbe,  et 

qui  ne  seraient  que  ridicules,  s'ils  n'étaient  un 

impôt  frappé  sur  la  naïveté  d'une  classe  d'ama- 
teurs; malheureusement  les  collectionneurs  ré- 

cents, plus  passionnés  que  réellement  zélés,  dési- 

reux de  se  voir  en  peu  de  temps  à  la  tête  d'une 
collection  nombreuse,  sacrifient  volontiers  la  qua- 

lité à  la  quantité,  et  n'ont  rien  de  plus  pressé  que 
d'acquérir  le  plus  possible  de  ces  cairés  de  papier, 

sans  en  omettre  une  nuance,  et  Dit  u  sait  s'il  y  en 
a.  Nous  ne  pouvons  que  répéter  ce  que  nous  avons 

dit  l'année  dernière  :  il  y  a  en  circulation  des  tim- 

bres d'offices  particuliers  dont  les  firmes  n'ont 

jamais  existé  ailleurs  que  dans  l'imagination  trop 
crédule  du  public,  et  ceux  mêmes  de  ces  timbres 

qui  émanent  de  maisons  non  fictives,  n'ont  à  nos 

yeux  aucune  valeur,  d'abord  par  leur  manque  com- 
plet de  mérite  artistique,  ensuite  et  surtout,  parce 

qu'il  nous  a  été  clairement  démontré  que  Messieurs 

de  Hambourg,  en  multipliant  à  l'infini  les  émis- 
sions et  les  couleurs,  avaient  beaucoup  moins  en 

vue  les  besoins  de  leurs  correspondances  et  trans- 

ports —  transports  et  correspondances  qui  nous 

paraissent  encore  aujourd'hui  très-problématiques 
—  qu'une  petite  mais  productive  spéculation  sur 
notre  trop  grande  bonhomie. 

Ce  n'est  donc  que  par  acquit  de  conscience  que 
nous  décrivons  les  nouveaux  venus. 

Rect.  imp.  coul.,  fond  blanc,  dentelé.  Le  chiffre 
de  la  valeur  occupe  toute  la  hauteur  et,  brochant 
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sur  le  tout,  au  haut,  une  banderolle;  au  bas,  une 
cartouche  cintrée.  Sur  la  banderolle  :  Charles  Van 

Diemen  ;  sur  la  cartouche  :  Hamburg.  Entre  les 

deux  :  Brief,  Packet,  Giïter-Expédition.  Dans  les 
quatre  angles,  le  chiffre  de  la  valeur.  Valeurs  et 
nuances  :  1,  lilas  ;  2,  ocre;  3,  lie  de  vin;  4,  vert; 

6,  bleu;  8,  brique. 
Danemark. Type  nouveau,  mais 

pour  lequel  on  ne  s'est  guère  mis 
en  frais  d'imagination.  Rect.  Mé- 

daillon composé  de  deux  ovales. 

A  la  partie  supérieure  de  l'ovale 
l'inscription  :  KGL.  POST.  FRM. 
Au  milieu,  la  couronne  royale; 

au-dessous,  l'épée  et  le  sceptre  croisés.  Au  bas  de 
l'ovale,  la  valeur  4  s.  Le  chiffre  est  encore  répété  aux 

quatre  angles.  Nous  ne  connaissons  encore  qu'une 
valeur  de  ce  type,  le  4  schilling  rouge.  Il  est  dentelé. 

Hambourg.  Des  nouvelles  plus  récentes  et  plus 
précises,  venues  de  cette  ville,  permettent  de  croire 
à  la  réalité  (réalite  relative)  des  timbres  dont  il  est 
question  plus  haut.  La  maison  Van  Diemen  existe 

véritablement;  il  paraîtrait  même  qu'elle  esl  anté- 
rieure aux  autres  maisons  de  ce  genre,  telles  que 

Hamer,  etc.,  etc.  Nous  n'en  continuons  pas  moins 
à  professer  les  mêmes  sentiments  à  l'égard  de  tous 
les  timbres  d'offices  particuliers  de  Hambourg  en 
général  :  depuis  longtemps  nous  ne  les  considérons 
plus  comme  timbres-poste. 

Turquie.  On  imprime  en  ce  moment  à  Paris, 
pour  ce  pays,  de  nouveaux  timbres  destinés  à  rem- 

placer ceux  en  usage  aujourd'hui.  Ils  ne  seront  en 
circulation  que  dans  trois  mois,  époque  vers  la- 

quelle on  compte  les  recevoir. 
Holstein.  Nouveau  type  qui  ressemble  beaucoup 

aux  autres  timbres  des  Duchés.  C'est  un  1  1/4  sch., 
bleu  pâle  (monnaie  prussienne).  Le  prochain  nu- 

méro en  contiendra  la  reproduction. 

Il  y  a  eu  deux  gravures  du  type  qui  vient  d'être 
supprimé,  l'une  avec  inscriptions  en  lettres  mai- 

gres, l'autrcs  avec  caractères  gras. 
Costa-Rica.  Émission  de  valeurs  nouvelles  :  4 

reaies  vert  et  1  peso  jaune;  type  semblable  à  celui 

en  usage  aujourd'hui. Sainte-Lucie.  Le  bleu  foncé  est  maintenant  bleu 
lilas  foncé. 

Venezuela.  1  centavo,  vert-bleuté,  dessin  sem- 
blable au  type  reproduit  dans  le  n°  13  du  journal  ; 

il  remplace  le  1  centavo,  brun. 

Australie  occidentale.  On  nous  signale  l'existence 
d'un  timbre  4  pence  bleu,  obi.,  type  semblable  à 
celui  en  usage  aujourd'hui.  11  remplace  le  4  pence bleu,  octog. 

Belgique.  On  nous  a  dit  en  confidence  qu'avant 
peu  nous  aurions  des  timbres  de  60  centimes, 

1  franc  et  2  francs.  Nous  prions  nos  lecteurs  de 
nous  en  garder  le  secret;  nous  craignons  de  trou- 

bler par  notre  révélation  prématurée,  les  travaux 
des  deux  ou  trois  commissions  qui  ont  encore  à 
étudier  celle  importante  innovation. 

LA  TIMBROMANIE  DE  MON  AMI  GALIMAR. 

Il  faut  reconnaître  que  les  passions,  sous  quel- 

que forme  qu'elles  se  présentent,  exercent  géné- 
ralement de  fâcheuses  influences  sur  l'esprit  hu- 

main. Des  êtres  les  plus  doux,  les  plus  inoffensifs, 

les  plus  heureusement  doués,  elles  en  font  des 

êtres  durs,  farouches,  ingrats;  en  un  mot,  elles 
sèment  en  eux  les  plus  affreux  vices  après  y  avoir 

fauché  les  plus  brillantes  vertus. 
Mon  ami  Galimar  est  un  de  ces  êtres;  il  a  failli 

perdre  son  corps  et  son  âme  sous  l'influence  d'une 
de  ces  passions  nouvellement  écloses.  Quiconque 

l'avait  connu:  instruit,  spirituel,  distingué  en  toutes 
choses,  empressé  et  galant  auprès  des  femmes,  dont 

il  était  la  coqueluche  sans  être  l'effroi  des  maris; 
ami  dévoué  et  souvent  généreux,  ne  le  reconnais- 

sait plus  bientôt  après.  C'est  incroyable,  me  dira- 
t-on  :  il  était  libre,  riche,  beau,  possédant  tout  ce 

qu'il  fallait  pour  parvenir  au  bonheur;  les  héri- 
tières ne  manquaient  pas  autour  de  lui.  Il  faul, 

direz-vous,  qu'il  ait  eu  une  araignée. 
—  Hélas?  non,  car  alors  on  aurait  pu  facilement 

exlraire  cette  arachnide  morale. 

—  Qu'était-ce  alors? 

—  Je  n'ose  vous  le  dire,  vous  ririez  de  moi. 
—  Dites  toujours,  nous  ne  rirons  pas. 
—  Vous  le  voulez?  Eh   bien     sachez  donc 

qu'il  a  eu    un  timbre-poste  collé  au  plafond  de 
son  cerveau. 

—  Vous  plaisantez? 

—  C'est  comme  j'ai  eu  l'honneur  de  vous  le 
dire  :  depuis  que  je  lui  ai  montré  mon  album, 

assez  richement  doté  en  limbres-posle,  il  ne  dort 

plus,  ne  vit  plus;  toutes  ses  facultés  s'en  sont 
allées,  entraînées  par  cette  fatale  passion  qui  a 

éclaté  comme  un  coup  de  canon  et  qui  n'a  fait 

que  se  développer  de  plus  en  plus.  D'abord  c'a  été 
une  fièvre  incessante,  un  délire  dont  j'ai  cru  pou- 

voir atténuer  les  effets  désastreux  en  lui  adminis- 

trant le  timbre-poste  par  petites  doses  selon  la  mé- 

thode homœopalhique.  Que  n'ai-je  pas  failpour  le 
satisfaire  et  surtout  le  guérir  !  Dans  son  ardeur  ja- 
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Pour  les  conditions,  voir  le  N»  15. 

(Suite.  —  Voir  le  N°  du  15  mai.) 
Chiffre  orné,  dentel. 

1  cent.,  vert  d'eau. 
LOMEARDIE    et   VÉNÉTIE. 

double  lèle. 

5  cent., 
5  » 
10  .» 
15  » 
30  » 
45      » 

Effigi 

2  soldi, 
3  » 
3  » 
5      » 
10  » 
15      » 

jaune. 

relirf  : 

noir, 
rouge, 
brun, 
bleu. 

gauche. 

5  soldi, 
10      » 

2  soldi 
3  » 
5       » 

10       » 
15      » 

jaune. noir. 
vert. 
rouge. 
brun. 
bleu. 

VÉNÉTIE. 
:  à  relief  à  droile. 

rouge, 
brun. 

relief  dans  un  avale. 

jaune. vert. 
rose. 
bleu. 
bistre. 

Enveloppes. 

Elligie  à  droile  dans  un  ovale, 

soldi,  vert. 
»  rouge. 
»  rouge  brun 
»  bleu. 
»  orange. 
»  brun-foncé 
»  violet. 
»  bistre. 

Aigle  à  relief  dans  un  ovale. 

3  soldi 
5      » 

10      » 
15      » 
25      » 

vert. 
rose. 
bleu. 
bistre. 
violet. 

LUBECK. 

Aigle  à  double  l 

1/2  schilling, 
1  » 
1  « 
2 

2  1/2 
4  » 

Aigle  à  relief  da 

1,'2  schilling, 

2  1/2 
4 

lilas. 

jaune. orange. 
brun. 
rouge. 
vert. 

un  ovale, 

vert. 
vermillon, 
rouge. 
bleu, 
bistre. 

Neufs. Ainiul. 

»  10 

>,- 

»  — 
»~ 

»- 

»  25 

»  25 
»  25 

»  50 

1  25 »  50 

»  25 

»  50 

»  — 

»  40 
»  25 

»  25 

»  75 

1  — 

»- 
»  25 
»  25 
»  40 
»  60 
»  75 

"  — 

»  40 

»  40 
>,  70 

»- 1  25 
1  40 
1  50 
1  75 

»  — 

»  25 
»  40 
»  60 

l~" 

1  — 

1  25 

»- »  40 
»  40 

»  — 

»  30 

»  50 
»  60 

l~ 

»  25 

»  25 
»  50 
»  50 

»  60 

»  — 

Enveloppes. 

570;   1/2  schilling, 

0/3         2 

573  2  1  2 
574  4 

Ou-
 

vert. 
vermillon. rouge. 

bleu. 
bistre. 

LUXEMBOURG. 

Elliirie  à  iiauche. 
10  cent., 

1  silbergrosch., 

1  centime, 

2  » 
4  « 
10  » 
1212  » 
25  » 
30  » 

37  1/2  » 
40  » 

noir, rose. 

vermillon. 
rouge. 

brun. noir. 

jaune. 
bleu. rose. 
marron. 

violet. 

vert. vermillon, 
malte  (lie  de). 

Effigie  à  gauche  de  la  reine. 

1/2  penny,  bistre. 
MECKLEniBOUB.G-SCHWEB.IN. 

Armoiries  (icle  de  bœuf). 

1/4  schilling,  rouge. 
3         »  jaune. 
5         »  bleu. 

Enveloppes. 

1  schilling,  rouge. 
1  1/2        »  vert. 
5  »  jaune. 
5         »  bleu. 

a  5         »  bistre. 

mosène  (Duché'  de). Aigle  couronné. 

5  centesimi 

5  n 
10  » 10 
15 

25  » 
40  » 

vert. 
vert-olive. 
violet. 

rose. 

jaune. 

paille. 
bleu. blanc. 

1  lira, 

Timbres  de  journaux. 

9  cent.,  violet. 

Tassa   gazzette. 

10  cent.,  blanc. 
GOUVERNEMENT  PROVISOIRE 

Croix  de  Savoie, 

5  centesimi,  vert. 
13 

brun-noir. lilas. 

bleu-violet 

rose. orange. 

.\enfs. 
»  25 

»  25 

»  50 »  50 

»  60 

»  10 

»  10 »  10 
»  25 
»  25 
»  50 
»  50 

»  60 »  60 

»  25 

»  10 
»  50 »  60 

»  25 

»  25 

»  50 

1  — 

»  60 

»  75 

\  50 

1  — 

1  — 1  — 
1  — 

4  — »_ 

3  50 

1  25 

3  — 

1  — 3  — 

3  — 

»  25 

»  50 
»  50 
»  50 

»  40 
»  50 

»  50 

»  50 »  50 »  50 
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OLDENBOURG. 
Neufs. 

Annul. GOUVERNEMENT    PROVISOIRE. 
Neufs. 

Annul. 
Armoiries, Chiffre,  imp.  coul.  octog. 

612 1/3  thaler,                vert. 1  25 

»  — 

653 5  centesimi,              vert. 

2  — 

»  — 

613 1/30      »                     bleu. 1  25 
»  40 

654 5         »                     vert-olive. 

2  — 
»  — 

614 1/15      »                     rose. 

»  — 

»  40 655 
10          »                      brun. 

2  — 

»  — 

615 
1/10      »                     jaune. 

»  — 
»  — 

656 
20         »                     bleu. 

2  — 
1  — 

657 
40          »                      vermillon. 

2  50 

»  — 

Armoiries  dans  un  ovale,  imp.  noire. 658 80         »                     jaune. 

3  — 

»  — 

616 

617 
1/3  groschen,             vert. 
1         »                     bleu. 

»  — 

»  40 
PATS-BAS. 

618 2          »                      rose. 

2  — »  — 

659 
5  cents,                  bleu-foncé 

»  — 
»  — 

619 
5         »                     jaune. 

»  — 
»  — 

660 5      »                       bleu-clair. 

»  35 

»  05 

Mêmes  types,  imp.  coul. 661 
662 

10      »                       rouge. 
15      »                        orange. 

»  50 
»  60 

»  05 

»  05 

620 
1/4  groschen,             jaune. 

»  60 

»  — 

662 B  10      »(Eff.  adroite),  rouge. 

»  50 

»      

621 1,3        »                     vert. 

»  60 

»  — 

622 
1/2        »                     marron. 

»  60 

»  — 

PORTUGAL. 
623 

624 
1  »                     bleu. 

2  »                      rouge. 

1  25 
1  25 

»  50 
Effigie  à  relief  de  Dona  Maria. 

625 5         »                      citron. 

»  — 
»  — 

663 
5  reis,                      brun. 

2    

»      

664 
5    »                         chocolat. 

»  — 
»       

Armoiries  à  relief,  ovales. 

665 
25    »                          bleu. 

1  50 

»  50 

626 
1/3  groschen,             vert. 

»  25 

»  — 

666 50    »                           vert. 

2  — 

1  50 
627 1/2        »                      vermillon. 

»  25 

»  — 

667 
100    »                          lilas. 

3  — »  — 

628 
629 

1  »                     rose. 
2  »                     bleu. 

»  25 
»  50 

»  10 

Effigie  à  relief  de  Don  Pedro, 

630 5         »                     bistre. 

»  60 

»  — 

cheveux  lisses. 

668 
5  reis,                      brun-rouge 

25    »                          bleu. 

»  — 

»  25 

Enveloppes. 669 

4  — 

»  50 

Armoiries  à  relief  ovales. 670 50    »                          vert. 
1  50 

»  — 

631 1/2  groschen,              marron. 

»  60 

»  — 

671 100    «                          lilas. 

2  — 
»  — 

632 
635 

1  »                     bleu. 
2  »                     rose. 

1  50 

2  — 

»~
 

Même  type,  avec  cheveux  bouclés. 

634 3          »                      jaune. 

2  — 

»  — 

672 5  reis,                      brun-roug. 

»  — 

»  35 

635 
1/2         »                      vermillon. 

»  25 

»  — 

673 
5    »                            brun. 

1  25 
»  35 

636 1          »                     rose. 
»  25 

»  — 

674 
25    »                           bleu. 

1  50 

»  40 

637 2         »                     bleu  de  ciel 
«  50 

»  — 

675 25    »                          rose. 
1  50 

»  25 

638 3         «                     bistre. 

»  60 

»  — 

Effigie  à  relief  de  Don  Luis. 

parme  (Duché  de). 
676 

5  reis,                      brun. 

»  25 

»  10 

Fleur  de  lis,  imp.  coul.  sur  papier 

677 
10    »                          jaune  d'or. 

»  25 
»  10 

blanc. 678 25    »                          rose. 

»  30 
»  10 

639 
5  centesimi,             orange. 

»  — 
2  — 

679 
50-  »                          vert. 

1  25 

»  — 

640 
641 

642 

5         »                     jaune-pâle. 
15         »                     rouge. 
25         »                      brique. 

Même  type,  imp.  noire  sur  papier blanc. »  — 
1  — 1  — 

680 
100    »                          lilas. 

PRUSSE. 

Effigie  à  droite,  imp.  coul.  sur  papier 

bljnc,  avec  couronne  en  filigrane. 

1  50 

»  60 

643 5  centesimi,             jaune. 

1  — 

»  50 

681 4  pfennige,               vert. 

»  75 

»  — 

644 10         »                     gris. 

1  — 

»  50 

682 6        »                       vermillon. 

»  75 

»  — 

645 

646 
15         »                     rose. 
25         »                     violet. 

»  — 

»  40 

1  — 

Sans  couronne  en  filigrane. 

647 40         «                     bleu. 

Fleur  de  lis  dans  un  pelit  écusson,  avec 
les  mois  :  Duc  de  l'arma,  cec. 

2  — 

683 6  pfennige,               vermillon. 

Même  effigie,  imp.  noire  sur  papier coul. 

»  60 

»  — 

648 15  centesimi,             vermillon. 1  25 
»  75 

684 
i  silbergrosch.,        rouge-vin. 

»  — 

»  10 

649 25         »                      brun. 1  25 

»  75 

685 2         »                     bleu. 

»  — 

»  10 

650 40         »                     bleu. 

Timbres  des  journaux. 

2  — 

686 
3         »                     jaune. 

Même  effigie,  imp.  coul.  fond  uni. 

»  10 

Chiffres,  imp.  noire  octog. 687 1  silbergrosch.,        rose. 

»  — 

»  25 

651 6  centesimi,             carmin. 

1  — 
»  — 

688 
2         »                     bleu. 

»  — 

»  25 

652 9         «                     bleu. 

1  — 
>,_ 

689 
3         »                     jaune. 

1  25 

»  25 
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Même  effigie,  imp.  coul.,  fond  quadrillé.    Neufs.    Annal 

4  pfemiigc, 
1  silbergrosch. 

vert, 
rose, 

bleu. 

jaune. 
Aigle  à  relief. 

4  pfennige, 
6        » 
1      ser. 

vert. 
vermillon. 
rose. 
bleu. 
bistre. 

Enveloppes. 

Effigie  à  droite,  avec 

1  silbergrosch., 

ls  de 

rose, 

bleu, 
orange, 
brun, 

violet, 
vert, 

rouge-brique 

Avec  inscriptions  transversales 

1  silbergrosch 
2  » 
3 

7-21 
722 
723 

724 
725 
726 
727 
728 
729 
730 
731 
732 

Aigle  à  relief, 

1  silbergrosch. 

Inscriptions  travi 

1  silbergrosch. 

.,  rose. 
bleu, 

jaune. 
ptions  tranversales 

rose, 
bleu, 
bistre. 

rose, 
bleu, 
bistre. 

Principautés  danubiennes. 
MOLDAVIE. 

Armoiries,  tête  de  bœuf,  rond. 

\  paras,  vert. 
»  bleu. 

I      »  rose  pâle. 
Tête  de  bœuf,  rectangulaire. 

i  paras,  noir. 
l      »  bleu. 

i      »  rouge. 

MOLDO- 

Téte  de  bœuf,  octogone. 

paras,  jaune. 
»  rouge. 
»  bleu. 

ROMAGNES. 

1,2  bajoque, 
1 paille. 

gris. jaune. vert. 
fauve. 

violet. 
vert-clair. 
rose. 
bleu. 

»  15 
»  15 
»  25 
»  50 
»  60 

1  — 

1  25 

1 

1 
1  25 

»  25 
»  50 

i   50 1  50 

1  — 

1  — 

1  50 

»  25 
»  50 

1  25 
1  25 

1  25 
1  25 
1  50 
1  50 
2  50 
2  50 

5  - 

»  25 
»  25 

»  13 

»  15 
»  15 

733    10  kopeck, 
734,  20 
733    30        » 

marron. 

bleu. 
rouge. 

5  kopeck 

10        » 
20 

50        » 

Armoiries,  dentelés. 

bleu  et  blanc. 

MO      5 
741     10 

»  rouge. 

Enveloppes. 

kopeck,  bleu. 
noir, 
bleu. 

30       »  rouge. 
FINLANDE. 

Armoiries,  ovale-oblong. 

5  kopeck,  bleu. 
10        »  rose. 

Armoiries,  rect.  dentel. 

bleu. 

rose. 
Enveloppes. 

.  Armoiries,  ovales. 

5  kopeck, 

10 

10  kopeck 
rose, 

noir. 

5  kopeck, 

10        » 

e-oblong. 

bleu, 
rose, 
noir. 
bleu, rose. 

1850.  Armoi: 750 

Toi 

752 
752  a  5        »(rect) 
752  B10        » 

POLOGNE. 
Armoiries,  rect.  dentel, 

10  kopeck,  marron. 
Enveloppes. 

Armoiries  avec  inscript,  en  haut. 

1  1/2  kopeck,  rouge. 

Avec  inscript,  en  haut  et  en  bas. 

112  kopeck,  rouge. 

Armoiries,  rondes. 

3  kopeck,  bleu. 
10        »  noir. 

SAXE. 

Chiffre,  car. 

3  pfennige,  rouge. 

Effigie  du  roi  Frédéric-Auguste. 
1  2  neugroschen, 

1  >> 

gris. 

rose. 
bleu-clair, 
bleu-foncé 

jaune. 
—       764  j    3  pfennige, 

1  50 
1  50 

4 

1  — 

1 

»  30 
»  75 

»  75 

1  - 

1  50 

2  <?5 

»  50 

»  40 »  50 

»  50 

»  50 
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Effigie  du  roi  Jean. Neufs. A  n  nul. Effigie  à  gauche  du  roi. Neufs. Aunul. 

765 1/2  neugroschcn,        gris. 
»  15 «  10 

808 2  skilling,                jaune. 

»  40 

>,    

766 1          »                     rose. »  25 

»  10 

809 3       »                       lilas. 

»  50 
»  15 

767 2         »                     bleu-foncé 
»  50 

».  10 

810 
4       »                       bleu. 

»  50 
»  15 

768 5         »                     jaune. 
»  60 »  10 

811 
8        »                        rouge. 

»  75 
»  10 

769 3         »                     bistre. 
770 3          »                      vermillon. 1  25 

»  15 Armoiries,  rect.  dentelés. 

771 10         »                     bleu. 

2  — 

»  50 

812 

»  — 
»  — 

Armoiries  à  relief. 813 
814 4  skilling,                bleu. 

»  50 

»  — 

772 3  pfennige.              vert. 

»  15 

»  — 

815 8        »                        rose. 

»  60 

„    

775 1/2  neugroschen,        vermillon. 
»  15 »  10 

816 24        »                       bistre. 

2  — 

»  25 

774 
775 

1  »                     rose. 
2  »                      bleu. 

»  25 

»  50 »  10 
SUISSE. 

776 3          »                      bistre. 

»  60 

»   — 

BAI.E. 
777 3         »                      violet. 1  25 

»     - 
Colombe  à  relief  dans  un  écusson  rouge. 

Enveloppes. 
817 

2  1/2  rappen,           noir  et  bleu. 

»  — 

3  50 
Effigie  du  roi  Jean. GENÈVE. 

Armoiries,  aigle  non  couronné, 778 
1  neugroschen,         rose. 

»  25 

»  — 

Port  cantonal,  imp,  noire. 779 
2          »                       bleu  foncé. 

»  70 

»  — 

818 5  centimes,           vert  pomme. 

„    

1  50 
780 2         »                     bleu  de  ciel 

»  50 

»     

781 3         »                      jaune. 
»  60 

»  — 

Aigle  couronné. 
782 3         »                     viol,  foncé. 1  25 

»  — 

819 
5  centimes,            vert  bleuté. 

»  — „    

783 3         »                      violet  clair 1  25 

»  — 

820 5        »                     vert  pomme. 

»    
„    

784 10         »                     vert. 

Armoiries  à  relief. 

2  50 » 821 10        »                    vert  pomme. 

Imp.  coul.  sur  papier  blanc. 

»  — 
»  — 

783 1  neugroschen,         rose. 

»  25 

»  — 

822 5  centimes,              vert  clair. 

„    

„    

786 2         »                 •     bleu. 
»  50 

»  — 

787 5          »                      bistre. 

»>  60 
Port  local,  imp.  noire. 

788 3         »                     violet. 

SCH  LESWI G-H  OLSTEI N . 

1  25 » 823 5  centimes,           vert  pomme. 

Enveloppes. 

»  — 

1  50 

789 
1  schilling,               bleu. 

5  — 
»  — 

'Aigle  couronné. 

790 2        »                        rose. 

5  — 

»  — 

824 
5  centimes,              vert  clair. 

5  — 

„    

791 1  1  4  sch.  {Holstein).  bleu. 

»  75 

»  — 

791 A  1/4  sch.  (Steswig).     vert. 

»  50 

NEUCHATEL. 

791 B     4    »          »               rouge. 

1  - 
»  — 

Croix  blanche  sur  écusson  rouge,  rect. 

SUÈDE. 

825 
5  centimes,        noir  sur  blanc. 

»  — 

»  50 

Armoiries,  rect.  dentelés. 
VAUD. 

792 3  schilling,               vert. 

»  — 

»  75 
Croix  blanche  sur  écusson  rouge,  obi. 

793 4        »                       bleu. 

.,  — 

»  75 826 

4  centimes,        noir  sur  blanc. 

»  — 

1  50 
794 6       »                       gris. 

»  — 

»  75 
827 5        »                   »      »       » 

»  — 

1  50 
79b 
796 8        »                       jaune. 

24        »                       vermillon. 

»z 
1  — 

1  — 

ZURICH. 
Chiffres,  lignes  roses  horizontales. 

Local  bref. 828 
4  centimes  (local),    noir. 

»  — 
»  — 

797 sans  valeur,                noir. 

»  — 
»  — 

829 
6         »  (cantonal),     » 

»  — 
1  — 

798 »                        bistre. 

1  — 

»  — 

Chiffres,  lignes  roses  verticales. 
Armoiries,  rect.  dentelés. 830 4  centimes  (local),    noir. 

»  — 

1  — 

799 3  ôre,                       bistre. 

»  25 

„    

831 6       »   (cantonal),      » 

»  — 
1  — 

800 5    »                          vert. 

»  25 

»  — 

WINTERTHUR. 
801 
802 

9    »                          lilas. 
12    »                          bleu. 

»  55 
»  40 

»  — 
Ortspost,  poste  locale. 

803 24    »                          jaune. 

»  50 »  20 

832 
2  1/2  rap.            noir  sur  blanc. 

»  — 

1  50 

804 
803 

24    »                            orange. 
30    »                           brun. 

»  60 
»  20 

»  20 
Administration  fédérale. 

806 30     »                            rouge. 

»  90 »  40 
Croix  blanche  sur  écusson  rouge. 

NORWÈGE. 833 
2  1/2  rap.,         noir  (orts  post). 

»  — 

»  75 

834 
2  12    »             noir  (poste  locale). 

»  — 

»  75 

Armoiries. 

835 
5       »             noir  surbleu  clair. 

»  — 

»  50 

807 4  skilling,                 bleu. 

._ 

»  50 

836 5       »            noir  sur  bleu  foncé » 

»  50 
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5  Rap. 
10 
10       »» 
15 
15  cent., 

bleu  sur  blanc, 
noir  sur  jaune, 
noir  sur  orange 
rose  sur  blanc, 
rose  sur  blanc. 

Déesse  de  face,  reot. 

842 
843 
844 
845 
846 
847 
848 
849 
850 

851 
852 

853 
854 
855 
856 
857 
858 

803 
864 
865 

871 
872 
873 
874 
875 
876 
877 

2  centimes, 
5 
5  » 
10  » 
15  » 
20  » 
40  » 
40  » 
1  franc, 

Déesse  à  gauche, 

2  centimes, 

1  franc, 

gris, 
bistre, 
brun  foncé 
bleu, 
rose, 

jaune, vert  foncé, 
vert  olive. 

gris. t.  dentelé, 

gris. 
noir. 
brun. 
bleu. 

jaune. vermillon. 
vert. 
bronzé. 
doré. 

TOSCANE. 
Lion  sur 

1  quatrini, 
1  soldo, 
2  soldi, 
1  crazia, 
1      » 

papier  bleuté. 
noir. 
jaune  olive 
brique, 
rouge, 
brun. 
bleu  foncé, 
bleu  vert, 
vert. 
bleu  foncé, 
brun  foncé 

brique. 

Sur  papier  blanc. 

1  quatrini, 
1  soldo, 
1  crazia, 

noir, 
orange, 
rouge, 
bleu  clair, 
bleu  foncé, 
bleu  vert, 
vert. 
bleu  foncé, 

bleu  ardoise, 
brun. 

GOUVERNEMENT    PROVISOIRE. 
Croix  de  Savoie. 

1  centesimi 
5  » 

violet, 
vert  pâle, 
vert  foncé, 
vert-olive. 
brun, 
bleu, 
rouge, 
chair, 

jaune  d'or. 

Neufs. Annul. 

»  — 

»  40 

»  — 

»  40 

1)  — 

>.  40 

890 
»  — 

>.  40 

891 
" 

1  — 

892 893 

894 »  — 
»  — 

895 

»  — 
>,    

896 

x  20 »  10 

897 

»  25 »  10 

»  — 

»  15 
»  55 »  05 

898 

»  50 »  05 

899 .i  — 

»  05 

900 1  25 
»  40 

901 »  10 
»  10 

„    

»  10 

»  — 

902 »  15 »  10 
903 

»  30 
»  10 

904 »  50 »  10 
905 

»  60 »  10 906 

1  — »  — 

1  25 
907 908 
909 

»  — 

1  50 
910 

»  — »    

911 

«  — »  — 

912 

»  — 

»  50 913 

»  — 

»  50 

»  — 
»  — »  — 
»  — 

914 

»  — 

»  40 
915 

»  — 

»  40 
916 

»  — 

»  50 917 918 
919 920 

»  — 
1  50 

921 

»  — 
»  — 

922 

»  — 

»  50 

923 

»  — 

»  40 
924 

»  — 

»  40 

925 

»  — 

»  40 

926 

»  — 

»  40 

»  — 

»  40 

»  — 

»  40 
927 

» 

s    

»  50 

928 

»  — 

»  50 929 

»  — 

»  50 

930 

»  — 

»  50 

931 

»  — 

»  30 

»  — 

»  50 

»  — 

»  50 

952 

»  — 
»  — 

933 

»  — »  — 

954 

TURQUIE. 

Fac-similé  de  la  signature  du  sultan. 
20  paras, 
1  piastre, 

2  » 
5      » 20  paras, 

1      » 

Jaune, 

violet, 
bleu. 

Sur  papier  double. 
20  paras, 
1  piastre, 

Chiffre,  imp.  noire  car. 
1  kreuzer, 

6 
9 

18        » 
Armoiries  à 

1  kreuzer, 

3 

3        » 
6         » 

paille. 
jaune. vert. rose. 
violet. 

bistre  clair 
brun  foncé 

jaune, 

orange, 
vert  foncé, 
rose  vif. 
bleu  pâle. 

Armoiries  à  relief,  dentelés. 

Commission  lui-  ) 

brun  foncé 
orange, 

vert  pâle, 
rose. 

rougebrun bleu  foncé, 

vert. vert  olive, 
rose, 
bleu. 
brun  foncé 
brun  clair, 
orange. 

)urbrief. 

Enveloppes. 

Chiffre  à  relief,  octog.  sur  papier  blanc 
kreuzer, 

rose. bleu  clair, 
bleu  foncé 

brun. 

papier  bleuté. 3  kreuzer, 

6   » 

rose. 
bleu  foncé, 
brun  foncé. 

»  50 

»  75 
»  75 

1  50 

»  50 

»  75 

»  75 

1  50 

1  75 »  15 
»  15 

»  50 
»  50 

»  60 

1  25 

»  40 
»  60 

»  75 

»  25 
»  50 »  60 
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Effigi 

1/2  penny, 
1        » 

5 
6 
6 

10 
1  shilling, 

ASIE, 

ceyian,  (Ile  de). 

;  à  gauche  de  la  reine,  rect. 

lilas. 
bleu. 

»  vert. 
»  brun. 
»  brun  violet. 
»  (pap.  bleuté) 

vermillon, 

pensée. Timbres  semblables,  dentelés. 

1  penny,  bleu. 
2  »  vert. 
5  »  brun. 
6  »  chocolat. 
6        »  brun-jaune. 

10        »  vermillon. 
1  sh.,  pensée. 

Effigie  à  gauche  de  la  reine,  octog. 

4  pence,  rouge. 
8  »  marronclair 
9  »  brun. 

•1  shill.,9pence,  vert. 
2  »  bleu. 

Timbres  semblables,  dentelés. 

4  pence, 

1  shill.,  9  pence, 

rouge 

marronclair 
brun-jaune, 
brun-foncé. 
brun-jaune 
vert. 
bleu. 

Enveloppes. 

Effigie  à  relief. 

1  penny  (ovales),     bleu. 

4  »  » 
5  »         » 
6  pence  (rondes), 
1  shill.        » 
8  pence  (octog.), 
2  shill.        » 
9  pence     (rect.), 
1  sh.  9  pence,  » 

vert. 
rose. 
brun. 

pourpre. 

jaune  d'or 
brun. 
bleu. 
violet. 
vert. 

HONG-KONG. 

ie  de  la  reine  Victoria. 

2  cents, 
4 

brun. 
vert-bleuté. 
lilas. 

jaune. bleu. lilas. 
vert. 
vermillon. 
rose. 
noir-bleuté. 

Neufs. Annul. 

982 
»  50 

»  — 

985 

»  — 

»  50 

984 

»  — 

»  50 

985 

»  — y>   — 

986 

»  — 
M    

»  — l- 

987 988 

989 
»  60 

»  30 

990 

1  — 

»  50 

991 

»  — 

992 

2  — »  — 

993 

»  — »  — 

994 

3- 
»- 

995 

»- »_ 

996 

»  - »  - 

997 

»- »  — 

998 

»  — »  — »  — »  — 

999 

»  — »  — 
»  — »  — 

o  — 
»  — 

»  — 

1  50 

1000 

1001 

1  50 

»  — 

1  50 

»  — 100<? 

2  50 

»  — 

1005 2  50 

»  — 

1004 
2  50 

»  — 

1005 

»  — »  — 

1006 

»  — »  — 

1007 

»  — 

»  — 

1008 

1009 

1010 
1011 
1012 

»  50 

»  — 

1  25 

»  — 

1  25 

»  — 
1  25 

»  — 

1013 

2  — 

»  — 

1014 
2  50 

»  — 

1015 

»  — „    

1016 

»  — 
»  — 

INDES  ORIENTALES. 

Possessions  anglaises. 

Effigie  de  la  reine  Victoria. 

1/2  anna,  rouge. 
1/2      »  bleu. 
1  »  rouge. 
2  »  vert. 
4        »  rouge  et  bleu 

Même  effigie,  rect.  dentel.  sur  papier 
blanc. 

bleu. 
brun. »  vert. 

»  rose. 
»  jaune. 
»  noir. 
»  rose, 

pies,  violet. 

Sur  papier  bleuté. 

1/2  anna, 

annas, 

noir, 

rose. Enveloppes. 

Effigie  à  relief,  rondes. 

1/2  anna,  bleu  sur  blanc. 
1      »  brun  sur  azur. 

INDES   NÉERLANDAISES. 

Effigie  du  roi,  rect. 

10  cents,  rouge. 

AFRIQUE. 
CAP    DE   BONNE    ESPÉRANCE. 

Déesse  de  l'espérance,  triang. 
Sur  papier  bleuté. 

1  penny,  brique. 
4       »  bleu. 

Sur  papier  blanc. 

1  penny,  brique. 
1  »  rouge-amar. 
4  »  bleu. 
6  »  lilas. 
6  »  violet. 

1  shilling,  vert-foncé. 
1  »  vert-clair. 

Lithographies. 

1  penny,  bleu. 

4        » 
Déesse  ; 

1  penny. 

2  » 
6        » 
1  shilling, 

rouge. 

bleu. rouge. 

bleu, 

vert. 

(La  suite  au  prochain  numéro). 

»  75 »  30 
»  30 

»  10 

»  10 
»  10 
»  25 

1  50 

»  75 
»  75 

1  50 

»  40 
»  50 
»  50 
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ÉTATS-UNIS    D'AMÉRIQUE. 
OFFICES  PARTICULIERS. 

La  plupart  de  ces  timbres  ayant  été  réimprimés  sur  de 
nouveaux  coins  aux  Etats-Unis ,  nous  ne  garantissons  pas 
leur  authenticité. 

Série  a  85  centimes. 

Boyd's    city    express    post    (aigle). 
1  cent,  lilas.  (imp.noire)\  2  cts  carm.  (imp.  dorée). 
2  »  vermillon  »  2  »  bleu.  » 
2  »  blanc.  »  2  »  noir.  » 
2     »    vert.             »           2    »  blanc.           » 

2    »  rouge.  » 
I  2    »  vert.  » 

Série  a  4©  centimes. 

American  express  Company  postage  paid,  obi. 

2  cents,  vert. 
Broklyn  city  express  post  (colombe)  rect. 

1  cent,  bleu. 

Hussey's  bank  and  insurance  spécial  message,  rect. 
1  cent,    jaune.      |        i  cent,   lilas. 
1    »        noir.  1    »        rouge. 
1     »        vert.        | 

Hussey's  one  stamp  or  cent  each,  reét 
1  cent,         rouge. 

Metropolitan,  Errand  and  Carrier  express  O. 

1  cent,   bleu.   |    1  cent,  rouge. 

Roadman's  penny  post,  obi. 
rose. 
Union  square  p.  o.  city  dispatcb 

1  cent,      vert.      |         2  cents,     rose. 

Série  a  95  centimes. 

Bank  and  insurance  letter  city  post  (boite  à  lettres). 

50  William  street,  82  Broadway. 
Carmin,  noir.  i        Carmin,  noir. 

Timbre  semblable  avec  le  mot  :  Basement. 

Carmin. 
Band  and  insurance  notice  delivery  office  (péristyle). 

Bleu.  50  William  street. 
Bleu.  82  Broadiuay. 

Bâton  rouge,  La.  P.  O.  S.  Me  Cornick  rect. 

5  cents,  rouge. 

Bouton's  rough  and  ready  city  dispatch,  rect. 
2  cents,  blanc. 

Brady  and  C°  (coffre),  rect. 
Rouge  sur  jaune. 
Broadway  post  office  (locomotive),  obi. 
Blanc. 

M.  C.  Callaway  paid.  rect. 

2  cents,  bleu. 

Carrier's  dispatch,  obi. 
1  cent,       bleu.     |         1  cent,    vermillon. 

Chicago  penny  post  (ruche),  rect. 

Orange. 
City  express  post,  chiffre,  rect. 

1  cent,    noir.  2  cents,     noir. 
1    »        bleu.        I        2      »         bleu. 

Clark  and  Co  (coffre),  rect. 

1  cent,     rose.       |         1  cent,      bleu. 
Essex  letter  express  (vaisseau),  rect 

2  cents,  vermillon. 
Government  city  dispatch,  obi. 

1  cent,      gris.       |         1  cent,     rouge. 
Me  Intires  city  express  post  (Mercure),  rect. 

2  cents,         carmin. 
Letter  express  free  (déesse). 

Gris. 

Mobile  post  office  paid,  car. 

S  cents,         bleu. 
Nashvill  tenn,  W.  D.  Me  Nisch,  p.  m.,  rect. 

S  cents,  mauve.    |         S  cents,   amarante. 
New- Jersey  express  C»  (tête  de  cheval). 
Vert. 

One  cent  dispatch  Washington  (cavalier). 

Bleu.  |         Vermillon. 
Robison  and  C°.  obi. 

1  cent,  bleu. 

Squier  and  co's  city  letter  dispatch  (colombe). 
1  cent,         vert. 

Staten  Island  paid  express  post. 

5  cents,         rouge. 
To  the  post  office,  from  Johnson. 

Blanc. 

Série  à  *  franc. 

City  Winan's  post  (bombe  ailée),  obi. 
S  cents,  jaune.  |    10  cents,  vert. 

D.  O.  Blood's  and  co's  city  dispatch  (messager  courant  sur les  toits). 

Noir,  noir,  noir. 

Hussey's  S.  M.  post  (Mercure  sur  un  cheval  au  galop),  obi. 
5  cents,  vermillon.  |  10  cents,  bronzé  sur  vert. 

Metropolitan,  Errand  and  carrier  express  C°. 
10  cents,    bleu.  |         10  cents,     rouge. 
Wells  Fargo  and  Co  pony  express  (cavalier). 

10  cents,         brun. 
W.  Wyman,  8,  Court  street  (convoi),  obi. 

20  for  a  dollar,         blanc. 
Série  a  1   fr.   25  cent. 

Wells  Fargo  and  Co  (écusson). 

1  dollar,  bleu. 
Wslls  Fargo  and  Co    one  newspaper  over  our  California 

Bleu. 

berne  (Timbres  d'effets). 
2  cents,  vert. 
5  »  bleu. 
6  »  lilas. 

10      »  jaune. 

Hambourg  (Cli.  Van  Diemen). 

i  schilling,         lilas. 
2         »  jaune. 

Neufs. 

0  10 
0  10 
0  1S 
0  20 

0  2b 

0  40 
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ALBUM  DE  TIMBRES-POSTE, 
Deuxième  édition, 

Par  J.-B.  MOENS. 

Revue  avec  soin  et  considérablement  augmentée. 

Cet  album  a  mérité  les  suffrages  des  principaux  collec- 
tionneurs de  tous  pays,  par  son  étendue,  son  classement 

judicieux  et  surtout  son  exactitude. 

Il  est  enrichi  des  armoiries  de  tous  les  pays  qui  font  usage 

de  timbres,  de  cinq  jolies  cartes  géographiques  et  d'un  ta- 
bleau des  monnaies.  Encadrement  des  pages,  fleuronné; 

titre  charmant. 

IV  r 

Reliure  en  pleine  toile,  toutes  nuances 
Reliure  id.,  id.,  2 

Demi-reliure,  maroquin,  tranche  dorée,  1 
Demi-reliure,         id.,  id.,  2 
Demi-reliure,         id.,  id.,  2 
Maroquin  plein,  tranche  dorée,  2 
Maroquin  plein,  tranche  dorée,  2  fermoirs,  pattes.     12-50 
Maroquin  relief,  tranche  dorée,  patte  ou  griffe.  18-00 

id. 

8-00 
8-50 

10-00 
10-50 

11-00 

12-00 

Pour  la  Belgique,  la  Hollande  et  l'Allemagne,  s'adresser  au  bureau  du  Journal. 
Pour  tous  autres  pays,  chez  F.  Grumel,  3,  rue  Neuve,  bourg  l'Abbé,  à  Paris. 

EN  VENTE  AU  BUREAU  DU  JOURNAL: 

La  première  année  du  journal, 

LE  TIMBRE-POSTE. 
(DOUZE  NUMÉROS) 
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AVIS. 
Pour  répondre  aux  diverses  demandes  qui  nous  ont  été 

adressées,  de  publier  une  édition  de  luxe  de  nos  Timbres- 
Poste  illustrés,  nous  avons  le  plaisir  de  mettre  en  vente 
cent  exemplaires  seulement  de  cet  ouvrage,  dont  le  format 
est  changé. 

Ces  100  exemplaires  d'amateurs,  sont  in-8»,  et  imprimés 
sur  beau  papier  vélin. 

Les  54  planches,  qui  contiennent  tous  les  types  parus 

jusqu'à  ce  jour,  1840-1864,  et  forment  le  complément  de 
l'ouvrage,  sont  imprimées  sur  papier  de  Chine. 
Prix  de  l'ouvrage,  illustrations  comprises,  30  fr.  Envoi  fo. 

EN  VENTE  AU  BUREAU  DU  JOURNAL  : 

Les  Timbres-Poste  illustrés, 
PAR  J.-B.  MOENS. 

Cet  ouvrage  qui  est  le  texte  de  nos  magnifiques 
illustrations  [Voir  plus  loin),  contient,  outre  la 
nomenclature  exacte  et  détaillée  de  tous  les  tim- 

bres créés  jusqu'à  ce  jour,  la  situation  géographi- 
que de  tous  les  pays  où  ils  sont  en  usage,  un 

tableau  des  diverses  monnaies  et  leur  rapport  avec 

le  franc,  et  un  précis  historique  sur  l'origine  des Postes.  Il  est  enrichi  des  types,  intercalés  dans  le 
texte,  qui  ont  paru  depuis  la  mise  en  vente  de 
l'ouvrage  suivant. 

Prix  :  3  francs. 

ILLUSTRATIONS 
Du   précédent  ouvrage    dont   elles   forment    la   deuïième   partie. 

Cette  magnifique  publication  comprendtous  les 

différents  types  créés  jusqu'à  ce  jour  et  reproduits 
en  noir.  Elle  se  compose  de  17  livraisons  au  prix 
de  1  franc  chacune. 
Chaque  livraison  contient  de  35  à  40  types; 

l'ouvrage  en  renferme  610. L'ENFER 

M  MIÏM  M 11  (BU  DU  M 
ÉDITION  DE  GRAND  LUXE,  FORMAT  IN-FOLIO 

contenant  la  traduction  française  de  i».-a.  rioien- 
tino,  le  texte  italien  et  so  grandes  compositions 
de  Gustave  Doré,  gravures  sur  bois  et  tirées  à 

part. 

Un  magnifique  volume  cartonne  richement,  100  fr. 

LE   MÊME   OUVRAGE 

Avec  le  texte  italien  seul  et  les  so  grandes 
compositions.  Cart.,  100  francs. 

The   Stamp   Collector  's    Keview, 
Journal  mensuel  de  16  pages,  paraissant  le  15  de  chaque 

mois.  —  Revue  et  Illustrations  de  timbres  dans  le  texte.  — 

Prix  :  4  fr.  l'an,  ou  40  ces  le  No.  —  S'adr.  à  MM.  Edward 
Moore  et  C«,  à  Liverpool. 

Iirux.  —  Typographie  de  H.  J.  Pool  et  C1',  Vieille-Hallc-au-RIr, 
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lousc,  il  était  parvenu  à  dépasser  le  nombre  de 

timbres  que  je  possédais  ;  je  l'ai  vu  un  instant 
triomphant  et  je  me  sentis  heureux  en  pensant 

que  sa  passion  une  fois  assouvie,  le  calme  renaî- 

trait dans  son  esprit;  il  n'en  fut  rien  ;  il  devint 
sombre,  taciturne;  il  ne  rêvait  plus  que  morts, 
révolutions,  abdications  dans  tous  les  États  du 

monde  et  renouvellement  de  tous  les  gouverne- 
ments sans  distinction  de  principes. 

Lui  que  j'avais  vu  compatissant  aux  souffrances 
de  la  Pologne,  applaudit  plus  tard  à  la  question 
dano-allemandc,  qui  lui  procurait  deux  nouveaux 

timbres  pour  le  Schlcswig;  encore  se  montra-t-il 

avide  en  reprochant  aux  Prussiens  de  s'être  arrêtés 
en  si  beau  chemin  et  de  n'avoir  pas  doté  le  Hol- 
stein  du  même  nombre  de  timbres  (1). 

L'idée  de  l'abdication  de  la  reine  d'Angleterre 

n'a  pu  naître  que  dans  son  cerveau  malade,  mais 
la  reine  Victoria,  qui  paraît  plus  attachée  à  son 
trône  que  ne  le  pensait  mon  ami  Galimar,  a  laissé 

passer  ce  ballon  d'essai,  qui  n'a  pas  tardé  à  cre- 
ver  de  dépit  sans  doute. 
La  révolution  de  Grèce  lui  promettait  monts  et 

merveilles  ;  ce  ne  fut  qu'un  leurre,  et  son  vieil  en- 

thousiasme pour  les  Hellènes  s'est  bientôt  changé 
en  mépris  profond. 

—  Je  n'avais  pas  songé,  disait-il  avec  amer- 

tume, que  l'effigie  qu'ils  ont  primitivement  choisie 
était  de  tous  les  temps  et  qu'elle  n'avait  pas  la 
chance  de  partager  le  sort  du  roi  Othon. 

Le  roi  est  mort,  vive  le  roi  !  s'écriait-il  en  ap- 
prenant la  mort  du  roi  de  Bavière;  mais  là  encore 

il  fut  déçu  dans  son  attente;  car  les  grands  chif- 

fres qui  ornent  si  disgracieusemenl  les  timbres- 
poste  de  Maximilien  II,  furent  maintenus  par  son 

fils  Louis  II.  Ce  que  Galimar  a  lancé  d'anatheme 

sur  la  tête  du  plus  jeune  des  souverains  de  l'Eu- 
rope, fait  dresser  les  cheveux. 

L'archiduc  Maximilien  d'Autriche,  cependant,  a 
eu  ses  sympathies. 

—  Voilà  un  prince  que  mes  vœux  accompa- 

gnent, me  dit-il  en  apprenant  le  départ  de  ce  prince 
pour  son  empire  du  Mexique. 

—  A  la  bonneheurc,  répondis-je,  en  me  mépre- 
nant à  cet  élan  de  générosité. 

(1)  L'ami  Galimar,  car  c'est  aussi  notre  ami,  sera  heureux 
on  apprenant  que  les  Prussiens  ont  exaucé  ses  vieux,  en 
émettant  un  nouveau  type.  (Note  DE  L'EpiTEUK. 

—  Il  y  a  certainement  du  sang  chevaleresque 
dans  son  cœur;  mais  il  a  manqué  de  tact,  en  ne 

créant  pas,  en  même  temps  que  son  emprunt,  une 

nouvelle  série  de  timbres  pour  remplacer  les  af- 
freux timbres  de  cet  infâme  Juarès. 

Au  milieu  de  ces  influences  désastreuses,  il  a 

conservé  une  grande  estime  pour  les  Espagnols. 

—  Voilà  des  gens  qui  font  bien  les  choses;  ils 

n'y  vont  pas  par  quatre  chemins  :  tous  les  ans  ou 
tous  les  deux  ans,  c'est  une  émission  nouvelle;  ce 

n'est  pas  comme  les  Hollandais,  qui  viennent  enfin 

de  faire  la  découverte  d'un  timbre  pour  leurs  colo- 
nies, un  beau  timbre  ma  foi  :  découverte  qui  les  a 

décidé  enfin  à  changer  leur  type  unique. 

—  Ne  trouves-tu  rien  de  particulier,  lui  dis-je 
timidement,  dans  les  émissions  qui  se  succèdent 
si  fréquemment  en  Espagne? 

—  Peuh  !  qu'ils  rajeunissent  leur  souveraine  à 
chaque  nouvelle  émission? 

—  Précisément,  et  je  trouve  que  cette  flatterie 

qu'aurait  enviée  le  grand  roi  Louis  XIV  n'est  pas 
du  goût  le  plus  pur. 

—  Que  veux-tu;  les  graveurs  espagnols  suivent 
en  cela  le  système  opposé  à  celui  des  graveurs  du 

grand  Roi  ;  et  d'ailleurs,  pour  qu'il  n'y  ait  pas  d'é- 
quivoque, les  Espagnols  ont-ils  le  soin  de  mettre 

la  date  de  l'émission  sur  les  timbres. 
—  Oui,  tandis  que  les  médailles  du  règne  de 

Louis  XIV  pouvaient,  à  défaut  de  dates,  se  classer 

rien  qu'à  l'examen  de  l'effigie  qui  marquait  suc- 

cessivement les  empreintes  de  l'âge  depuis  1643, 

époque  de  la  tutelle  de  Mazarin,  jusqu'en  1715  qui 

termina  sa  belle  et  glorieuse  carrière;  c'est-à-dire 
depuis  l'enfant  au  berceau  jusqu'au  royal  vieillard. 

—  Il  n'y  a  pas  que  les  Espagnols  qui  excellent 
dans  ce  genre  de  flatterie  qui  paraît  tant  te  choquer. 

—  Tu  veux  parler  des  Anglais?  Mais  au  moins 

sont-ils  conséquents  avec  eux-mêmes;  l'effigie  de 
leur  gracieuse  reine,  ainsi  qu'ils  la  nomment,  ne 
saurait  être  que  gracieuse. 

—  Ce  que  tu  dis  là  peut  être  très-galant  cl  sur- 
tout logique,  mais  tu  me  permettras  de  déplorer  de 

semblables  choses.  Avant  tout  il  faut  être  consé- 

quent avec  le  temps  et  se  mettre  en  rapport  avec 

les  exigences  bien  naturelles  de  l'histoire. 
De  longs  jours  se  passèrent,  pour  moi,  à  la  re- 

cherche des  timbres  qui  manquaient  à  sa  collec- 

tion ;  mais  c  était  avec  un  certain  dédain  qu'il  ac- 
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ceptait  les  rarissimes  que  je  me  procurais  à  grands 
frais.  Pour  lui,  la  quantité  était  tout;  il  avait  soif 

de  timbres-poste,  il  lui  en  aurait  fallu  à  jet  con- 
tinu ;  aussi  les  nouvelles  émissions  étaient-elles  ce 

qu'il  prisait  le  plus;  mais  comme  elles  ne  se  suc- 
cédaient que  de  loin  en  loin,  il  devenait  de  plus  en 

plus  difficile  à  satisfaire;  il  m'eut  fallu  les  fabri-' 
ques  clandestines  de  Hambourg. 

Un  jour  je  vis  arriver  mon  ami  Galimar  ;  il  pa- 

raissait très-affairé,  mais  son  front  semblait  s'être 
déridé,  un  éclair  de  contentement  brillait  dans  son 

regard;  jamais,  depuis  l'irruption  de  la  terrible 
maladie,  je  ne  l'avais  vu  si  radieux. 
—  J'ai  une  bonne  nouvelle  à  l'annoncer,  et 

comme  elle  t'intéresse  autant  que  moi,  j'ai  voulu 
t'en  donner  les  prémices. 

(La  suite  prochainement.) 

LE  ZEITUNGS  STARIPEL  ET  SA  CONTREFAÇON. 

L'industrie  du  faussaire  tend  à  se  perfectionner 

de  jour  en  jour  d'une  manière  alarmante.  Ce  n'est 

plus  une  industrie,  c'est  un  art  véritable,  qui  met 
en  défaut  la  perspicacité  et  la  clairvoyance  des  gens 

les  plus  experts  en  timbres.  Voici  une  contrefaçon 

la  mieux  réussie  que  nous  ayons  vue  :  C'est  le 
Zeitungs  Stampel,  1  krcu/.er  noir.  11  est  presque 

impossible  de  le  distinguer  du  véritable  sans  l'aide 
de  la  loupe,  encore  faut-il  beaucoup  d'attention. 

Nous  allons  lâcher  de  donner  les  quelques  signes 

auxquels  on  peut  reconnaître  la  fraude. 
La  contrefaçon  a  les  traits  des  armoiries  plus 

gros,  l'empreinte  est  plus  nette,  moins  embrouil- 

lée, si  l'on  veut,  principalement  dans  le  blason  dont 

on  distingue  les  détails  un  peu  plus  qu'il  ne  fau- 
drait. Les  autres  différences  résident  dans  les  in- 

scriptions ;  nous  allons  donc  faire  le  tour  du  timbre 

en  commençant  par  la  gauche,  et  en  engageant  les 

collectionneurs  à  se  munir  de  bons  yeux,  les  signes 

de  la  contrefaçon  étant  quasi  des  imperceptibilités. 

11  y  a  dans  les  quatre  angles  une  petite  boule  ac- 

compagnée d'un  petit  ornement  en  fer  de  lance. 

Partons  de  l'angle  inférieur  de  gauche  :  le  fer  de 
lance  qui  s'y  trouve  est,  dans  le  timbre  original, 

juste  dans  l'axe  de  la  lettre  K,  tandis  que  dans  le 

fac-similé  en  prolongeant  l'axe  du  fer  de  lance,  il 
couperait  la  lettre  K  au  tiers  de  sa  hauteur.  Pas- 

sens  à  l'inscription  :  Kais.   Kon.  En  général  les 

lettres  en  sont  un  peu  trop  espacées.  Dans  le  timbre 

véritable,  l'espace  blanc  entre  les  lettres  k,  a  et  i  [ 
est  très-inégal,  il  est  au  moins  le  double  entre  les 

deux  premières  lettres  qu'entre  la  seconde  et  la 
troisième;  dans  l'imitation,  les  deux  espaces  sont 
les  mêmes.  Nous  remarquons  une  notable  dissem- 

blance aussi  dans  Ys  :  celle  de  l'imitation  est  très- 

nette,  très-déliée,  l'extrémité  supérieure  est  dé- 

fectueuse en  ce  qu'elle  est  trop  longue,  on  dirait 
une  lettre  renversée,  comme  cela  se  présente  en 

typographie.  Dans  l'original,  elle  est  plus  pleine 
et,  preuve  irréfutable  du  faux,  les  deux  extrémités 

se  recourbent  et  reviennent  toucher  le  corps  de  la 

lettre.  Le  point  qui  vient  après  le  mot  Kais.  est  plus 

rapproché  du  mot  suivant,  tandis  qu'il  doit  l'être  ! 
davantage  de  Ys.  Ce  même  point  est  aussi  un  peu 

trop  petit.  Au  mot  suivant  :  Kôn.,  la  lettre  o,  dans 

le  fac-similé,  est  très-défectueuse,  les  deux  points 

du  tréma  qui  la  surmonte  sont  de  grosseurs  diffé- 
rentes. Dans  le  mot  Zeitungs,  nous  remarquons 

plus  d'une  différence,  mais  il  serait  difficile  de  les 

spécifier;  il  faut  pour  s'en  rendre  compte  con- 
fronter les  deux  timbres.  Notons  cependant  que 

dans  l'original,  les  lettres  qui  composent  ce  mot 
paraissent,  vues  à  la  loupe,  beaucoup  plus  cor- 

rectes. 11  en  est  de  même  du  mot  :  Stàmpel,  dans 

lequel,  heureusement,  on  trouve  une  preuve  plus 
positive  de  la  fraude.  Dans  le  timbre  authentique, 

le  tréma  qui  surmonte  l'a,  n'est  pas  juste  au  milieu 
de  la  lettre,  il  penche  vers  la  droite,  et  est  si  près  de 
la  lettre  que  le  point  de  gauche  la  touche  presque, 

et  la  touche  même  lorsqu'on  a  encré  davantage, 
comme  dans  un  exemplaire  que  nous  avons  sous 

les  yeux.  Rien  de  cela  n'existe  dans  la  copie,  où  le 
tréma  est  posé  très-symétriquement  au-dessus  de 

l'a  et  a  une  assez  grande  distance.  Dans  ce  dernier 

timbre,  le  point  placé  après  Stâmpel,  n'est  ni  rond 
ni  ovale,  c'est  une  espèce  de  virgule  posée  en  sens 
contraire,  tandis  que  ce  devrait  être  un  parfait 

ovale.  L'inscription  :  1  Kreuzer,  se  distingue 
comme  les  précédentes  par  la  défectuosité  de 

l'exécution.  Enfin,  observation  qui  s'applique  à 
toutes  les  imitations,  il  est  presque  toujours  plus 

difficile  d'imiter  le  papier  que  le  reste.  Dans  le  cas 
présent,  le  papier,  qui  est  plus  lisse  et  plus  blanc, 
et  par  suite  donne  une  impression  plus  vive  et  plus 

franche,  éveille  à  première  vue  l'attention  et  met 
sur  ses  gardes  l'amateur  tant  soit  peu  circonspect. 
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L'OCÉAN    PENNY    POSTAGE. 

Les  brillants  résultats  obtenus  par  l'introduction 
en  Angleterre  du  penny  postage,  firent  germer  dans 

la  tête  d'un  célèbre  américain,  M.  Elihu  Burrit, 

l'idée  de  compléter  cette  grande  réforme  en  l'éten- 

dant à  tous  les  pays  avec  lesquels  l'Angleterre  a 
des  rapports,  c'est-à-dire,  avec  le  monde  entier. 
Voici  quel  était  son  plan,  pour  l'adoption  duquel 

il  n'épargna  ni  temps,  ni  peines,  ni  meetings,  ni 
rien  enfin  de  tout  ce  que  peuvent  mettre  en  branle 

un  Anglais  ou  un  Américain  dans  une  question 

d'innovation.  Il  voulait  que  toutes  les  lettres  ve- 

nait de  la  Grande-Bretagne  et  a  destination  d'un 
port  quelconque  étranger,  indépendamment  de  la 

taxe  anglaise  de  1  penny,  ne  payassent  plus,  pour 

le  transport  sur  mer,  qu'un  penny  également,  plus, 
ensuite,  le  port  intérieur  du  pays  de  destination.  11 
est  inutile  que  nous  mettions  sous  les  yeux  de  nos 

lecteurs  le  tarif  d'affranchissement  des  lettres  pour 

les  pays  d'outre-mer,  pour  qu'ils  apprécient  tout  ce 
qu'il  y  avait  de  fécond  dans  cette  idée  qui,  comme 
toutes  les  idées  neuves ,  a  peut-être  été  traitée 

d'utopie.  La  diminution  de  taxe  serait  énorme, 

mais,  sans  nul  doute,  comme  peu  d'années  après 
la  réforme  de  M.  Rowland-Hill,  largement  com- 

pensée par  l'accroissement  de  la  correspondance. 
M.  Elihu  Burrit  avait  formé  une  association  pour 

l'aider  à  poursuivre  son  but  et  pour  provoquer  ce 

qu'on  appelle  un  mouvement.  Cette  association,  qui 
prit  le  nom  d'Association  de  l'Océan  penny  postage, 
fit  graver  des  enveloppes  dont  ses  membres  et 

adhérents  se  servirent  de  préférence  à  toutes  au- 
tres. Les  devises,  les  attributs,  les  dessins  qui 

ornaient  ces  adresses,  avaient  tous  rapport  a  la 

réforme  qu'elle  préconisait  ;  et  si  jusqu'ici  elle  n'a 

pas  encore  été  adoptée,  ce  n'est  certes  pas  faute  de 

devises,  d'apostrophes  et  d'allégories  humanitaires 
et  sentimentales. 

Nous  allons  reproduire  quelques-unes  de  ces 

enveloppes  qui  sont  maintenant  assez  rares,  l'in- 
succès ayant  de  beaucoup  refroidi  l'ardeur  des  no- 

vateurs, s'il  ne  *'a  pas  complètement  éteint. 
Le  modèle  ci-dessus  a  déjà  été  un  peu  vulga- 

risé, il  nous  avait  plu  et  nous  avait  paru  bien 

disposé;  nous  l'avons  employé  quelque  temps 
pour  nous-même  en  changeant  au  préalable  les 
devises. 

Une  banderalle  règne  sur  toute  la  longueur  de 

l'enveloppe,  vers  les  deux  tiers  de  la  hauteur;  elle 
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porte  l'inscription  :  From  theethe  world  expects, 
Britain!  an  Océan  penny  postage,  qui  signifie: 

Le  monde  attend  de  toi,  ô  Bretagne  1  une  taxe  pos- 
tale maritime  de  1  penny.  Le  complément  de  la 

phrase  se  trouve  sur  la  banderolle  qui  court  le  long 
de  côté  inférieur  :  To  make  her  children  one 

fraternity,  pour  faire  de  ses  enfants  une  seule 

fraternité.  Dans  l'angle  supérieur  de  gauche,  le 
timbre  de  1  penny  postage,  tête  de  Mercure;  dans 

l'angle  de  droite,  une  place  vide  pour  le  timbre  du 
pays  destinataire.  Au  milieu,  dans  une  couronne 
de  lauriers,  deux  mains  étreintes,  une  noire  et  une 

blanche,  emblème  de  l'alliance  des  races.  Au-des- 
sus de  la  couronne,  une  colombe  apportant  une 

branche  de  laurier.  Entre  la  couronne  et  le  timbre 

de  Mercure,  un  convoi  de  chemin  de  1er.  Dans  l'es- 
pace correspondant  de  droite,  deux  chevaux  halant 

un  bateau.  Dans  l'angle  inférieur  de  gauche,  un 
bateau  à  vapeur  qui  porte  son  nom,  Peace  «  La 

Paix,  »  sur  la  flamme  de  l'un  des  mats.  Dans  l'é- 
loignement,  deux  autres  navires  dont  un  à  voiles. 
Immédiatement  au-dessus  de  la  banderolle  du  bas, 
deux  sirènes  et  un  dauphin. 

(La  suite  au  prochain  numéro.) 

L'ENIGME. 

Le  nom  du  charmant  original  qui  se  cachait  der- 
rière les  lignes  qui  ont  été  le  sujet  des  quelques 

mots  insérés  à  la  fin  de  notre  dernier  numéro,  nous 

est  parvenu  de  vingt  côtés  différents.  Nous  ne  sa- 

vions pas  avoir  publié  un  portrait  tellement  frap- 

pant que  personne  ne  dût  s'y  tromper,  et  nous  re- 

grettons maintenant  d'avoir  tracé  la  silhouette  d'un 
héros  qui  vit  paisiblement  à  l'ombre  de  cette  re- 

nommée qui  vient  de  parvenir  jusqu'à  nous. 
Toutefois,  nous  allons  lui  donner  un  conseil, 

nous  l'engageons  à  s'exercer  à  mériter  de  plus  en 
plus  les  douces  épithètes  que  nous  lui  avons  pro- 

diguées. Sa  manière  de  faire  lui  a  parfaitement 

réussi  jusqu'à  ce  jour!...  Qu'il  fasse  un  dernier 

effort  pour  se  perfectionner  tout  à  fait;  qu'il  ait  le 
courage  de  pénétrer  plus  avant  dans  la  voie  où  il 

s'est  engagé  et  une  prospérité  plus  grande  cou- 
ronnera ses  efforts. 

La  fleur  d'oranger  est  hors  de  prix. 
Par  pitié  pour  les  amateurs  de  ce  liquide,  nous 

ne  publierons  pas  dans  notre  prochain  numéro  un 
charmant  rébus  qui  représente  un  gros  bonhomme 
avec  deux  notes  à  la  clef  qui,  penché  vers  la  terre, 

accomplit  une  tâche  dont  la  vapeur,  n'en  doutons 
pas,  nous  débarrassera  quelque  jour. 

V. 

LA  DEXTRINE  SUBSTITUEE  A  LA  GOMME  ARABIQUE. 

Un  de  nos  correspondants  nous  donne  sur  l'em- 
ploi de  cette  matière  les  détails  suivants  qui  inté- 

ressent tout  collectionneur  : 

«  Pour  coller  les  timbres  sur  les  albums,  tout 
le  monde  emploie  la  gomme  arabique;  pour  mon 

usage,  je  me  sers  depuis  quelque  temps  de  dex- 
trine, qui,  tout  en  collant  parfaitement  les  deux 

papiers  ensemble,  ne  les  fait  pas  adhérer  autant 
que  la  gomme,  ce  que  je  considère  comme  une 
grande  propriété  pour  les  collectionneurs  qui 
changent  souvent  leurs  timbres  de  place  et  sur- 

tout pour  les  marchands  qui  décollent  sans  cesse 
pour  la  vente.  La  dextrine  ne  laisse  pas  non  plus, 
en  séchant,  ces  taches  brillantes  qui  déparent 

beaucoup  d'albums. «  Les  timbres  du  Hanovre  (tous),  ceux  du  Cap, 

des  îles  Ioniennes  et  beaucoup  d'autres,  sont 
rendus  adhésifs  par  ce  moyen.  La  dextrine  ne 
coûte  presque  rien  ;  on  en  trouve  chez  tous  les 
pharmaciens,  marchands  de  produits  chimiques, 

etc.,  etc. 
«  Voilà  ma  découverte. 

«  A.  M.  F.  » 

RÉPONSE   AUX   CORRESPONDANCES. 

M.  J.  A.  de  C.  à  Madrid.  Si  vous  désirez  rece- 

voir les  illustrations,  vous  pouvez  m'envoyer  le 
montant  en  timbres-poste  espagnols. 

M.  Grumel  vous  a  envoyé  l'album  que  vous  me 
réclamez. 

M.  V    à  Amsterdam.  A  15  centimes  je  puis 
vous  livrer  les  quantités  que  vous  me  demandez. 

M.  R.  Tr...  à  Gênes.  Je  regrette  de  ne  pouvoir 
rien  utiliser  de  ce  que  vous  me  proposez. 

M.  J.  A.  M.  k  Montréal.  Je  suis  toujours  en  at- 
tendant de  vos  nouvelles. 

M.  Ch.  C.  à  Turin.  Considérez  mes  précédentes 

comme  non  avenues,  si  vous  ne  pouvez  m'écrire 
dans  la  huitaine. 

Mme  veuve  G...  à  Nice.  Veuillez  me  faire  parve- 
nir fr.  6-40  pour  solde  de  compte. 

Les  abonnés  en  retard  de  paiement  sont  priés  d'envoyer 
le  montant  de  leur  abonnement,  s'ils  ne  veulent  éprouver 
une  interruption  dans  l'envoi  du  journal. 

Bnix.  —  littp;  de  M.-J.  Pool  et  Ce,  Vieille-Ha lle-au -Blé,  31. 
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B  11  K  E  A  U   : 

GALERIE    BORTIER,    7,   A   BRUXELLES, 

Les  lettres  non  attraiicuies  sont  riguiiroiisemeiit  refusées. 

30  centimes  le  numéro,  pour  l'étranger  port  en  sus. 

lUisir.,  Ca* 

I'a.s  Trias 

CHRONIQUE. 

La  guerre  du  Schleswig-Holstein 
laissera  des  traces  dans  les  albums, 

par  les  fréquents  changements  de 
timbres  auxquels  elle  aura  donné 

lieu.  Les  deux  duchés  font  depuis 

quelque  temps  les  frais  de  la  chronique.  Le  Schles- 
wig  a  réformé  les  siens  parce  que  la  monnaie  en 
était  encore  danoise;  le  Holslein,  lui,  les  proscrit 

parce  qu'ils  sont  coupables  de  ressemblance  avec 
ceux  du  Danemark.  11  semble  pourtant  avoir  ter- 

giversé un  peu  avant  que  de  prendre  une  réso- 
lution définitive,  car  le  timbre  précédent  était  lui- 

même  déjà  créé  depuis  la  séparation;  seulement  il 

gardait  encore  un  faux  air  danois  que  le  patriotisme 

germanique  ne  pouvait  tolérer.  Mieux  vaut,  pour 
un  véritable  et  sincère  Allemand,  recevoir  le  bâton 

de  la  main  de  ses  princes  nationaux  —  comme  en 

Mecklcmbourg  —  que  de  subir  le  continuel  outrage 

d'un  timbre-poste  d'origine  étrangère. 
Ce  timbre  est  rectangulaire.  Lilh.  imp.  couleur, 

fond  blanc,  dentelé.  A  gauche,  l'inscription  : 
H  R  Z  G  L  ;  au  haut  :  post;  à  droite  :FRMRK;  au 
bas:  1/2 S. L. M.  Au  milieu,  le  chiffre  de  la  valeur, 

et  autour  de  celui-ci  l'inscription  :  schilling  CRT. 
Aux  quatre  angles,  dans  un  petit  carré  blanc  est  un 
cornet  de  poste.  Le  fond  du  milieu  du  timbre  est 
bâtonné  de  raies  roses,  croisées,  qui  vont  dans  le 

sens  des  deux  angles  opposés,  et  laissent  un  blanc 
formant  une  lettre  P,  qui  prend  toute  la  hauteur  du 
timbre. 

Le  Danemark  a  aussi  un  peu  modifié  son  type  mais 

pour  une  raison  plus  sérieuse.  Si  nous  en  croyons 
ce  que  nous  disent  des  lettres  de  ce  pays ,  on  a 

démonétisé  l'ancien  type  parce  qu'il  s'en  trouvait 
des  quantités  considérables  dans  le  Jutland,  occupé 
maintenant,  comme  on  sait,  par  les  Prussiens,  et 

qu'on  a  craint  que  ces  messieurs  n'en  fissent  mau- 
vais usage,  comme,  par  exemple,  de  les  introduire 

dans  la  partie  non  envahie  du  Danemark  et  de  les 

y  vendre  au  dessous  du  prix  d'émission  et  causer 
ainsi  un  préjudice  au  gouvernement.  Ces  craintes 

étaient  peut  être   exagérées,  car  les  vainqueurs 
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ont  malheureusement  trop  d'autres  moyens  de 
mettre  le  pays  à  contribution  en  se  donnant  beau- 

coup moins  de  peine. 
Tour  et  Taxis.  Nous  avons  reçu  un  timbre  de 

1/4  sgr.  imp.  noire  sur  papier  blanc,  destiné,  pro- 
bablement, à  remplacer  celui  de  la  même  valeur  ; 

ce  timbre  n'est  pas  encore  en  circulation. 
Nouvelle  Galles  du,  Sud.  Les  renseignements  re- 

çus de  ce  pays  nous  apprennent  que  l'usage  du 
timbre-poste  y  a  été  adopté  le  27  décembre  1849. 

Nous  en  recevons  deux  timbres 

nouveaux,  parus  le  1er  avril. 

L'un,  celui  ci-contre,  est  de  la  fa- 
mille de  cet  éternel  type  qui  a 

servi  de  modèle  à  presque  tous 

les  timbres  anglais  et  que  l'on  ne 
peut  qu'admirer  toujours,  pour 

la  correction  du  dessin  ,  la  sobriété  d'ornement  et 
le  velouté  de  la  gravure.  Celte  douceur  apparente 

de  burin,  il  faut  l'attribuer  peut-être  un  peu  au 

glacé;  mais  qu'importe.  Qu'importent  les  moyens 

employés  pour  arriver  au  beau,  pourvu  que  l'on 
arrive.  Au  reste,  ne  nous  exagérons  pas  la  part  qui 
revient  à  Yapprêt  dans  ce  bel  aspect  de  la  plupart 

des  timbres  anglais  :  on  vernirait,  l'on  encadre- 

rait même  les  timbres  de  Holslein  qu'ils  n'en  pa- 
raîtraient que  plus  laids. 

Ce  timbre  a  beaucoup  d'analogie  avec  le  three 
pence  de  la  Jamaïque.  (Type  6,  planche  84  de  nos 
illustrations.) 

Rect.  Dans  un  ovale,  l'effigie  de  la  reine  Victoria, 
tournée  vers  la  gauche  et  portant  le  diadème.  La 

moitié  supérieure  de  l'ovale  porte  l'inscription  : 
New  south  Walcs  postage;  à  la  partie  inférieure  : 

onepenny.  Un  très-joli  ornement  remplit  les  quatre 
angles.  Dentelé,  vermillon  sur  fond  blanc. 

Le  second  timbre  est  sans  le 

moindre  mérite  artistique.  11  est 

d'un  assez  grand  module  et 
formé  d'un  double  ovale.  L'in- 

térieur de  l'ovale  est  rouge  bri- 
que; au  milieu  se  dessine,  blan- 

che età  relief,  l'effigie  de  la  reine 
Victoria,  tournée  vers  la  gauche  et  à  diadème. 

Quatre  étoiles,  également  blanches  et  à  relief,  sont 

placées,  au  haut,  au  bas  et  des  deux  côtés  de  l'ef- 

figie, presque  louchant  l'ovale. 
L'ovale  extérieur  est  formé  d'un  filet  rouge  et 

d'un  filet  câblé  blanc  à  relief.  Puis  vient,  à  la  par- 

tie supérieure,  l'inscription  :  Postage  one  penny;  à 
la  partie  inférieure  :  Neiv  south  Wales.  Ce  timbre 

est  tiré  sur  bandes  pour  les  journaux  cl  imprimés; 

il  l'est  aussi  sur  enveloppes  de  lettres. 
Nouveau  Brunswick.  Le  1  cent  est  actuellement 

mauve  au  lieu  d'être  brun. 
Victoria.  Le  2  pence,  violet,  avec  ornements 

aux  quatre  angles,  vient  d'être  supprimé  et  rem- 
placé parle  type  semblable  au  4  pence ,  rose, 

reproduit  dans  nos  illustrations  (type  13,  pi.  54). 

La  reine  Victoria  y  est  couronnée  de  lauriers.  La 
nuance  est  restée  violette. 

Ceylan.  On  nous  écrit  de  ce  pays  que  les  valeurs 

4,  8  et  10  pence  ont  été  supprimées  depuis  quel- 

que temps  ;  c'est  ce  qui  explique  leur  rareté. 
République  Argentine.  Les  nouvelles  de  ce  pays 

sont  des  plus  déplorables.  Nos  lecteurs  se  rappel- 

lent l'éloge  presque  sans  réserve  que  nous  avons 
fait  des  timbres  annoncés  comme  devant  paraître 

bientôt.  (Voir  le  n°  de  mars).  Jamais  éloge  ne  fut 
plus  mérité,  mais  aussi  jamais  plus  belles  espé- 

rances, que  l'on  pouvait  croire  bien  fondées,  ne 

se  trouvèrent  déçues.  C'est  que  tout  n'est  pas  fait 
quand  l'artiste  livre  sa  plaque  d'acier  ou  de  cuivre 
sur  laquelle  il  a  dépensé  son  talent  et  ses  veilles. 

Eût-il  buriné  dans  le  métal  une  page  du  Titien  ou 
de  Vôronèsc,  pour  que  son  œuvre  voie  le  jour,  il 

lui  faut  un  secours  matériel  sans  lequel  elle  reste 

lettre  morte,  il  lui  faut  enfin  :  un  imprimeur;  et 

c'est  ce  qui  paraît  faire  défaut  à  Rucnos-Ayres. 
Lorsque  nous  avons  reçu,  il  y  a  quelques  jours, 

les  nouveaux  timbres  argentins,  qui  sont  depuis 

peu  livrés  au  public,  nous  avons  eu  peine  à  les  re- 
connaître. Au  lieu  de  cette  délicatesse  de  détails, 

que  nous  admirions  dans  les  trois  épreuves  que 

nous  eûmes  la  faveur  devoir  les  premiers — épreu- 

ves hors  ligne,  cl  maintenant  hors  de  prix  !  — 
nous  voyons  arriver  un  timbre  informe,  qui  défie 
la  description.  Dessin,  inscription  et  effigie,  tout 

disparaît,  s'embrouille,  se  délaie  dans  une  couleur 

qui  semble  imbiber  le  timbre,  plutôt  que  d'en 
leinter  la  surface.  On  dirait  une  impression  sur 

papier  buvard,  avec  une  eau  colorée,  au  lieu 
d'encre. 

Il  est  à  espérer  que  ce  vandalisme  ne  continuera 

pas  et  que  l'administration  argentine  prendra  des 

mesures  afin  qu'à   l'avenir  l'impérilie  ou  l'igno- 
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rance  d'un  imprimeur  ne  gâtent  plus  le  travail 
consciencieux  d'un  artiste. 

Nous  avons  oublié  de  donner  les  nuances  de  ces 

timbres.  Ils  sont  :  le  5  centavos ,  carmin  ;  le  10, 

vert  et  le  lo  bleu  de  ciel.  Ils  sont  dpntelés,  c'est- 
à-dire  6b réchés,  car  la  dentelure esttrès-irrégulière. 

La  seule  valeur  que  nous  ayons  vue,  le  5  centa- 
vos, a  en  filagramme  les  lettres  RA  en  écriture 

anglaise  :  (Repubiica  Argentine^). 

Cap  de  Bonne-Espérance.  Les  nuances  adoptées 
maintenant  sont  les  suivantes  :  1  penny,  rouge 

brun  ;  4  pence,  bleu  foncé  et  6  pence,  lilas-tendre. 

Espagne.  11  vient  d'y  paraître  des  timbres  pour 
les  dépêches  télégraphiques,  connue  en  ont  déjà 
quelques  pays.  Ils  sont  rect.  imp.  coul.  fond  blanc, 

aux  armes  d'Espagne.  Au  haut,le  mot:  Telegrqphos, 
au  bas,  la  valeur  et  le  millésime  1864.  Quatre  va- 

leurs :  1  réal,  brun;  2  r.,  rose;  16  r.,  vert;  20  r., 

noir.  A  ce  dernier  seulement  l'inscription  supé- 
rieure est  :  CERT-TEL. 

Brunswick.  D'après  ce  qu'on  nous  écrit  de  ce 

pays,  il  est  probable  qu'il  y  aura  incessamment 
une  nouvelle  émission. 

Pays-Bas.  Le  timbre  de  5  cents,  bleu  foncé,  a 
été  mis  en  circulation  au  commencement  de  ce 

mois.  Le  type  est  semblable  à  celui  reproduit  dans 

notre  précédent  numéro. 
Corrientes.  11  y  a  paru  un  nouveau  timbre.  Il  est 

vert  d'eau.  Le  type  est  semblable  au  bleu  sans  va- 
leur désignée;  comme  celui-ci,  il  y  en  a  huit  dif- 

férents sur  la  feuille. 

Mexique.  En  mai  dernier  a  paru  un  nouveau 

type  ;  il  est  aux  armoiries  du  Mexique.  Nous  en 

connaissons  jusqu'ici  les  valeurs  suivantes:!  réal, 
bleu  de  ciel;  2  rcales,  jaune;  4  realcs,  vert;  8  rea- 

ies, rouge.  Il  sera  reproduit  dans  notre  prochain 
numéro. 

Celte  émission  renverse  un  peu  les  espérances 

de  l'artiste  milanais  qui  avait  fait  un  projet  de  tim- 

bre pour  le  Mexique.  Tout  n'est  pourtant  pas  perdu, 
car  rien  ne  nous  dit  que  le  modèle  aux  armoiries 

ne  sera  pas  abrogé  lorsque  la  nouvelle  administra- 
tion sera  définitivement  assise.  Cependant,  quant 

à  nous,  nous  avons  assez  laissé  entrevoir  noire 

opinion  sur  le  projet  pour  qu'il  soit  nécessaire  d'a- 
jouter que  nous  n'aurions  garde  de  plaider  son 

adoption. 

A   PROPOS   D'UN   ESSAI    DE   BELGIQUE. 

Si  depuis  quelque  temps  les  nouveautés  effec- 
tives sont  rares,  par  contre,  les  projets  et  les  essais 

n'ont  jamais  été  plus  fréquents.  Depuis  deux  ou 
trois  mois  nous  eu  avons  vu  défiler  sous  nos  yeux 

de  tous  genres  et  de  tout  acabit,  car  essai  ne  veut 

pas  précisément  dire  chef-d'œuvre,  tant  s'en  faut. 
Au  milieu  de  cette  foule  d'aspirants  timbres-poste, 
dont  on  pourrait  faire  un  salon  des  refusés,  ce 

n'est  que  de  loin  en  loin  que  l'on  découvre  quelque 
lueur  de  mérite  :  la  médiocrité  y  domine  généra- 

lement, heureux  quand  le  burlesque  ne  s'en  mêle 
pas,  comme  dans  ce  fameux  médaillon  du  roi 

Georges  Ier  accroché  au  Parthénon.  Toutefois,  si 

nous  n'accueillons  pas  plus  chaudement  tous  les 
timbres  de  pacotille  qui  éclosent  journellement, 

nous  n'avons  garde  de  blâmer  ces  tentatives  en  gé- 

néral, si  malheureuses  qu'elles  soient.  Tous  ces 
projets,  souvent  répétés,  finissent  par  attirer  et 

fixer  l'attention  des  gouvernements,  qui  sont  ame- 
nés ainsi ,  par  la  force  des  choses,  à  reconnaître  à 

la  bonne  exécution  des  timbres-poste,  une  impor- 

tance qu'elle  aurait  toujours  dû  avoir,  mais  qu'elle 
n'avait  certes  pas  au  temps  jadis.  11  y  a  dix  ans,  la 

(imbromanie  n'existait  encore  qu'en  germe,  elle 
n'avait  encore  que  de  rares  adeptes,  mais  des 

adeptes  déjà  fervents.  Jamais  alors  il  n'était  ques- 
tion des  timbres  comme  objets  d'art,  car  aurait-on 

osé  élever  une  vignette  de  deux  centimètres  carrés, 

destinée  à  être  barbouillée  d'encre,  eût-on  osé 
l'élever  à  la  hauteur  d'une  question  artistique? 
Comme  conséquence,  jamais  ou  presque  jamais 

on  n'entendait  parler  de  projets.  Les  temps  sont 

bien  changés;  la  timbromanie  est  venue  et  s'est 
universalisée.  Elle  règne,  elle  s'impose  et  force 
les  gouvernements  à  compter  avec  elle.  «  Nos  tim- 

bres sont  laids,  tout  le  monde  en  convient  :  voici 

des  essais,  choisissez.  S'ils  ne  vous  conviennent 
pas,  proposez-en  vous  même,  mais  choisissez  et 
surtout  choisissez  bien,  car  il  faut  absolument  que 

nous  fassions  bonne  figure  dans  l'album.  »  Tel  est 
le  langage  que  tiennent  les  collectionneurs  aux 

administrations  de  tous  pays.  C'est  ainsi  qu'à  force 

de  projets  présentés  et  à  l'aide  d'une  petite  croi- 
sade, à  laquelle  nous  avons  pris  jadis  un  peu  part, 

organisée  contre  l'administration  italienne  des 

postes,  celle-ci  s'esl  un  beau  jour  piquée  d'émula- 
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tion,  a  réformé  pour  de  bon  ses  méchantes  vi- 
gnettes de  toutes  couleurs  et  les  a  remplacées  par 

le  beau  type  que  l'on  connaît.  Voilà  pourquoi  nous 
ne  nous  plaindrons  jamais  de  la  fréquence  des 

projets,  qui,  heureux  ou  malheureux,  seront  tou- 
jours les  échelons  du  progrès. 

Le  but  de  cet  article,  dont  le  préambule  a  été  un 

peu  long,  est  simplement  d'entretenir  nos  lecteurs 

d'un  type  proposé  au  gouvernement  belge.  On  sait 

qu'il  y  a  un  concours  ouvert  et  un  prix  de  cinq 
mille  francs  de  décrété  pour  l'auteur  du  plus  beau 
timbre-poste.  Depuis  le  1er  du  courant  les  concur- 

rents doivent  avoir  remis  leur  composition;  nous 

pouvons  donc  espérer,  si  trop  de  commissions  ne 

s'en  mêlent  pas,  de  connaître  avant  peu  le  chef- 

d'œuvre  qui  nous  est  réservé.  En  prévision  du 
changement  prochain  de  nos  timbres,  un  jeune 

artiste  belge  a  exécuté  un  type  qu'il  a  eu  l'obli- 
geance de  nous  soumettre,  et  qu'il  a  proposé  di- 

rectement au  gouvernement,  s'étant  exclu  du  con- 

cours dont  il  n'a  pas  suivi  le  programme. 
Ce  timbre,  dont  voici  la  repro- 

duction, est  rectangulaire.  Au  cen- 
tre, les  armoiries  de  Belgique,  le 

Lion.  Au-dessus,  une  banderolle 

avec  le  mot  :  Belgique;  au  des- 
sous, en  cintre  :  cinq  centimes,  et 

plus  bas  :  postes.  Dans  les  quatre 

angles  le  chiffre  de  la  valeur  :  5.  Des  deux  côtés 
du  blason  dépassent  les  feuilles  de  chêne  ci  de 
laurier.  Il  a  été  tiré  en  quatre  nuances  :  noir, 

rouge,  bleu  et  vert. 

On  voit  qu'il  n'est  pas  d'une  grande  complica- 

tion, mais  ce  dont  on  ne  peut  juger  d'après  la  re- 

production sur  bois,  c'est  de  la  finesse  de  tous  ces 
détails,  la  profondeur  et  la  netteté  de  celte  gravure, 

qui  produit  parfois  l'illusion  du  relief.  La  bande- 
rolle est  belle  de  légèreté.  La  couronne  et  le  bla- 

son sont  charmants  de  fini  ;  il  n'y  a  pas  jusqu'aux 
caractères  des  inscriptions  qui  ne  soient  des  plus 
heureux.  La  seule  observation,  le  seul  reproche 

que  nous  ayons  à  faire  à  ce  timbre,  —  car,  hélas  ! 

il  n'est  rien  de  parfait,  —  c'est  le  vide  du  fond, 

qui  frappe  tout  d'abord.  Sans  doute,  il  ne  faut 
pas  qu'il  soit  surchargé  d'ornemcnls  parasites  et 
de  mauvais  goût,  comme  cela  se  présente  fréquem- 

ment, mais  le  moindre  grisé,  si  imperceptible  qu'il 
eût.  élé,  loin  de  nuire  à  l'élégance  de  l'ensemble 

n'aurait  fail  que  lui  donner  l'air  plus  achevé.  Nous 

devons  dire  que  l'on  nous  a  fait  observer  que,  tiré 
sur  fond  de  couleur,  le  timbre  paraîtrait  plus  plein; 

nous  ne  demandons  pas  mieux  et  suspendons  notre 

jugement  sur  celte  particularité. 
Nous  regrettons  vivement  que  ce  lypc  ne  soit 

pas  dans  les  conditions  voulues  pour  le  concours, 

car  il  était  digne  d'attention.  La  faute  en  est  au  pro- 
gramme, dont  les  conditions  multiples  renferment 

l'artiste  dans  un  cercle  trop  restreint.  Dans  tous  les 
cas,  sans  contrevenir  à  ses  propres  dispositions, 

rien  n'empêche  le  gouvernement  de  créer  un  type 
spécial  pour  les  imprimés  et  les  journaux,  comme 

cela  se  pratique  dans  un  grand  nombre  de  pays. 

L'occasion  s'en  présente  ici  sous  la  forme  d'un  fort 

joli  timbre,  qu'il  la  saisisse,  et  crée  du  même  coup 
un  timbre  de  cinq  centimes  demandé  depuis  si 

longtemps.  Nous  n'aurions  alors  plus  rien  à  envier 
aux  pays  les  mieux  dotés  en  timbres-poste.  — 

Nous  n'aurions...,  ce  conditionnel  dans  l'hypo- 
thèse où  nos  futurs  timbres  répondraient  à  noire 

attente.  Mais  ne  préjugeons  pas... 

L'OCÉAN   PENNY   POSTAGE. 

Suite.  —  Voir  le  numéro  du  \ '6  juin. 

L'association  pour  le  penny  postage  maritime, 
fondée  par  un  Américain,  a  puisé  les  sujets  qui 

illustrent  ses  enveloppes  dans  l'histoire  et  les 
mœurs  des  deux  principaux  peuples  que  sa  ré- 

forme comptait  rapprocher  :  les  Anglais  et  les 
Américains,  frères  ennemis,  oubliant  encore  trop 

souvent,  dans  leurs  journaux  et  ailleurs,  leur  com- 

munauté d'origine.  A  ce  point  de  vue  seul,  l'insuc- 
cès de  la  tentative  de  M.  Elihu  Burrit  est  regret- 

table. L'échange  d'enveloppes  historiées  dans  le 

genre  de  celle  dont  ci-contre  le  fac-simile,  n'au- 
rait-il pas  voulu  dire,  de  la  part  des  Américains  : 

«  Voyez  comme  nous  avons  grandi  depuis  que  nous 

avons  quitté  la  maison  ;  il  n'y  avait  rien  sur  ce  sol, 
et  nous  y  avons  élevé  des  villes  immenses;  nos 

ports  et  nos  vaisseaux  ont  peine  à  suffire  à  notre 

commerce;  mais  nous  nous  rappelons  encore  la  fa- 
mille cl  savons  que  vos  aïeux  sont  les  nôtres.  »  De 

la  part  de  l'Angleterre,  cela  n'aurait-il  pas  pu  s'in- 
terpréter ainsi  :  «■  Vous  n'avez  pas  tort  de  revendi- 

quer votre  part  dans  notre  histoire;  elle  vous  ap- 
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pallient  comme  à  nous,  de  même  que  nous  nous 

enorgueillissons  de  votre  prospérité  ;  si  jadis  il  y 
avait  un  abîme  entre  nos  deux  branches,  faisons  de 

notre  mieux  pour  le  combler»?  Malheureusement,  il 

faut  bien  le  dire,  ce  langage  que  nous  mettons  dans 
la  bouche  des  uns  et  des  autres,  a  de  jour  en  jour 

moins  de  vraisemblance  d'être  tenu,  de  cœur  au 
moins  ;  et  au  fait,  nous  sommes  bien  bons  de  nous 

attendrir  sur  cette  scène  touchante  d'une  réconci- 
liation entre  Atréc  et  ïhyeste  ,  quand  ils  marquent 

si  peu  d'envie,  eux-mêmes,  de  ce  rapprochement. 
Quittons  donc  le  monde  du  sentiment  et  rentrons 

dans  celui  moins  imaginaire,  des  réalités. 

L'enveloppe  que  nous  mettons  ici  sous  les  yeux 
de  nos  lecteurs,  est  une  des  plus  détaillées  de 

toutes  celles  qui  ont  paru.  Elle  présente,  en  une 
surface  de  7  centimètres  sur  12,  le  tableau  tout 

entier  des  États-Unis.  Au  reste,  rien  de  facile  à 

résumer  comme  les  États-Unis  :  l'activité  de 

l'homme  s'y  partage  entre  l'agriculture  et  le  com- 
merce ;  la  population  s'y  divise  en  deux  races  :  la 

rouge,  jadis  maîtresse  du  sol,  et  tendant  à  dispa- 
raître; la  blanche,  étrangère  înais  envahissante. 

Nous  ne  comptons  pas  la  noire,  bien  qu'elle  soit 
très-nombreuse,  attendu  que  les  blancs  lui  refusent 

le  droit  de  bourgeoisie.  11  arrive  quelquefois  à  ces 

bons  blancs  de  dire,  en  parlant  des  Indiens  indi- 

gènes, «  nos  frères  rouges.  »  Jamais  ils  ne  s'ou- 
blient au  point  de  donner  cette  qualification  de 

«  frères  »  aux  nègres  qui,  dans  certaines  villes, 
forment,  cependant,  une  partie  importante  de  la 

population.  Cette  déférence  relative,  que  l'on  té- 
moigne encore  aux  Indiens,  s'explique.  On  doit 

bien  quelques  égards  à  celui  dont  on  occupe  la 

propriété,  ensuite,  la  couleur  rouge  est  incontesta- 
blement plus  belle  que  la  noire. 

Pour  procéder  par  ordre,  dans  l'examen  de  notre 
enveloppe,  il  est  bon  de  commencer  par  le  bas, 

où  l'on  entrevoit  vaguement  la  chute  du  Niagara. 

Dans  l'angle  de  gauche  se  trouve  toute  une  famille 
de  sauvages,  de  ces  rudes  et  intelligents  sauvages 
avec  lesquels  Chateaubriand  nous  a  familiarisés. 

Ils  vaquent  aux  soins  du  ménage  et  aux  apprêts  de 

la  pêche.  L'un  est  debout  près  d'une  hutte;  plus 
loin,  une  femme  portant  un  enfant;  plus  loin  en- 

core, deux  autres,  dont  l'un  en  canot.  Il  ne  man- 

que à  la  scène  pour  être  complète  qu'un  ou  deux 

guerriers  armés  du  Toma-awk,  de  l'arc  et  du  scal- 
pel et  exécutant  la  danse  de  la  guerre.  Mais  le  ca- 

ractère essentiellement  pacifique  de  ces  enveloppes 
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ne  permettait  pas  que  rien  en  elles  rappelât  cet 

horrible  fléau  qui  sépare  les  hommes,  que  la  lettre 

et  par  conséquent  l'enveloppe  ont  mission  de  rap- 

procher; et  si  l'un  des  sauvages  est  armé  d'un  fusil, 
nous  voulons  croire  qu'il  ne  s'en  sert  que  pour 
chasser.  Bien  entendu  que  ceci  est  une  supposition 

à  nous.  Juste  comme  nous  venons  de  la  coucher- 
sur  le  papier,  un  détail  du  dessin,  qui  nous  avait 

d'abord  échappé,  en  compromet  un  peu  la  justesse 
et  nous  force  à  retirer  à  l'auteur  le  diplôme  d'Ami 
de  la  paix  que  nous  lui  avions  trop  légèrement  dé- 

cerné. Nous  en  causerons  tout  à  l'heure,  reve- 
nons à  nos  Iroquois.  En  voici  un  groupe  qui  ac- 

corde toute  son  attention  au  sermon  d'un  honnête 
missionnaire.  Ce  digne  ministre,  méthodiste,  pres- 

bytérien ou  d'une  des  3,947  églises  protestantes 
toutes  plus  infaillibles  les  unes  que  les  autres,  qui 
interprètent  la  Bible  de  3,947  façons  différentes,  ce 

ministre  met  toute  son  éloquence  à  leur  expliquer 
le  livre  saint,  saint  Paul,  les  Corinthiens  et  le  reste. 

Il  tâche  d'implanter  dans  la  mémoire  de  ses  audi- 
teurs quelques-uns  de  ces  versets  bien  sonores  et 

bien  apocalyptiques  dont  un  bon  protestant  a  tou- 

jours la  tête  farcie.  Laissons-le  à  son  prêche  et 

poursuivons.  Nous  voici  au  milieu  d'une  métairie, 
où  tout  le  monde  s'occupe  des  travaux  champêtres. 
Ici  un  berger  et  son  troupeau,  plus  loin  un  cultiva- 

teur fendant  le  sol  du  soc  de  sa  charrue,  plus  loin 

des  moissonneurs.  C'est  une  ferme;  elle  n'a  rien  de 
particulièrement  américain.  La  vérité  exigeait  que 

l'on  introduisit  dans  le  cadre  de  la  composition, 
une  plantation  de  tabac  ou  de  coton,  ornée  de  ses 

nègres;  mais  la  vue  d'esclaves  aurait  fait  tache  au 
milieu  d'un  tableau  si  paisible,  et  puis  l'auteur  est 
probablement  aboli tionisle. 

Nous  voici  arrivés  a  l'église  «  au  temple  »  comme 
disent  pompeusement  les  protestants  de  ces  corri- 

dors aux  murs  blancs,  qu'ils  jugent  mieux  convenir 
à  la  grandeur  de  la  divinité  que  les  cathédrales  pa- 

pistes. S'ils  se  piquent  de  se  modeler  sur  la  Bible, 
ce  n'est  pas  assurément  en  ceci;  ce  ne  seraient 
pas  eux  qui  feraient  revêtir  les  murailles  de  leurs 

églises  de  lames  d'or,  comme  le  temple  de  Salo- 
mon  :  une  simple  couche  de  badigeon  bien  blanc, 

voilà  qui  sied  mieux  à  l'austérité  du  Dieu  des  chré- 
tiens; c'est,  d'ailleurs,  plus  économique.  Lecteur, 

ne  vous  impatientez  pas  de  nos  divagations  philo- 

sophico-rcligieuses.  Nous  n'avons  nulle  envie  de 

faire  de  la  controverse,  elle  n'entre  pas  dans  les 
attributions  du  Timbre-poste;  nous  nous  hâtons 
donc  de  reprendre  notre  sujet. 

Après  le  temple  vient  une  agglomération  de  mai- 
sons, la  ville  sans  doute.  Laquelle?  Mon  Dieu,  la 

première  venue,  les  villes  d'Amérique  se  ressem- 
blent toutes,  elles  sont  toutes  bâties  sur  le  même 

modèle.  Nous  pouvons  donc  supposer  que  nous 

avons  sous  les  yeux  une  vue  prise  à  New-York.  11 

n'y  a  que  cet  édifice  à  colonnes  et  à  lanterne  dont 
nous  ne  sachions  ni  le  nom  ni  la  situation.  C'est 

peut-être  le  Capitole  de  Washington  —  mais  Was- 

hington n'a  pas  de  port.  —  11  a  une  grande  ana- 
logie avec  la  Bourse  de  Philadelphie,  sauf  que 

celle-ci  est  en  cintre.  L'un  est  évidemment  un  pas- 

tiche de  l'autre  et  tous  deux  doivent  être  le  pasti- 
che d'un  monument  européen. 

En  avant  de  la  ville  et  de  l'édifice,  est  le  port  avec 
ses  steamers  aux  cheminées  fumeuses.  Un  peu  à 

gauche  l'on  voit  un  navire  à  voiles  dont  on  distin- 

gue très-bien  les  sabords.  C'est  à  lui  que  nous  fai- 
sions allusion  plus  haut,  comme  rappelant  le  sou- 

venir de  la  guerre.  Si  l'on  a  proscrit  le  casse-tête 

et  les  flèches  des  sauvages,  c'est  que  l'auteur  de  la 
vignette  a  fait  cette  réflexion  très-judicieuse  :  que 
la  guerre  devant  malheureusement  entrer  dans  les 

prévisions  humaines,  il  importe  de  ne  la  permettre 

qu'aux  hommes  civilisés,  qui  seuls  savent  la  faire 
avec  humanité.  Enfin,  tout  à  fait  sur  la  droite  vient 

une  locomotive  que  nous  nous  bornons  à  citer, 
toutes  les  métaphores  admiratives  étant  épuisées 

sur  cet  engin  de  communication. 

Tels  sont,  dans  leur  ensemble,  et  assez  heureu- 
sement groupés,  les  éléments  qui  constituent  ce 

tout,  assez  terne,  du  monde  américain.  La  civilisa- 

tion y  coudoie  la  barbarie,  l'homme  moderne, 
l'homme  primitif;  mais  nous  osons  bien  l'avouer 
(nous  sommes  ici  entre  nous)  si  nous  prisons  la 
première  et  le  premier  à  leur  juste  valeur,  nous 

croyons  que  tout  qui  aime  le  pittoresque  et  la  cou- 
leur locale  et  qui  garde  quelques  réminiscences  de 

René  et  des  héros  de  Fenimore  Cooper,  réservera 

une  part  de  ses  sympathies  à  celte  famille  dTro- 
quois  ou  de  Sioux ,  derniers  vestiges  de  peuples 

qui  ont  eu  aussi  leurs  temps  héroïques. 
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LA  TIMBROMANIE  DE  MON  AMI  GALIMAR. 

(Suite.  —  Voir  h  u°  du  IS  juin). 

—  Je  te  sais  gré  de  cet  empressement,  sois  en 
certain. 

—  Je  fonde  une  société  et  je  viens  le  proposer 
d'en  être. 

—  Accepté  :  je  te  reconnais  d'avance  pour  mon 
président. 

—  Ne  ris  pas;  cela  est  plus  sérieux  que  tu  ne 

crois.  Notre  société  a  pour  but  de  répandre  le  tim- 

bre-poste et  d'encourager  les  émissions.  Notre 

cliamp  est  vaste  ;  car  si,  à  l'instar  du  drapeau  tri- 
colore, le  timbre-poste  a  fait  le  tour  du  monde,  il 

n'a  cependant  pas  pénétré  partout,  et  si,,  comme 
j'en  suis  convaincu,  nous  réussissons,  ce  ne  sera 

plus  un  album  qu'il  faudra  pour  les  contenir  tous, 
mais  un  musée. 

—  Qui  portera  naturellement  le  nom  de  musée 
Galimar? 

—  Pourquoi  pas?  Nous  débutons  par  une  péti- 

tion au  prince  de  Tour  et  Taxis  pour  l'engager  à 
rompre  la  monotonie  de  ses  timbres  en  nous  don- 

nant l'effigie  de  chacun  des  princes  ,  petits  et 
grands,  de  la  Confédération  germanique. 

—  La  difficulté  me  semble  énorme;  et  d'ail- 
leurs, qui  te  dit  que  ces  princes  se  montreront  en- 

chantés de  livrer  leur  image  a  la  publicité  ? 

—  Comment  peux-tu  en  douter?  Crois-tu  donc 

qu'ils  reculent  devant  ce  panthéon  que  je  vais  leur 
ouvrir? 

—  Non-seulement  je  doute,  mais  j'affirme  qu'ils 

refuseront,  par  la  raison  qu'ils  auraient  prévenu  tes 
désirs  en  se  passant  de  loi  et  de  ton  panthéon,  s'ils 

n'avaient  cru  plus  sage  de  se  maintenir  dans  les 
limites  d'une  réserve  facile  à  comprendre. 
—  Bah!  s'ils  ne  l'ont  pas  fait,  c'est  que  l'idée 

ne  leur  en  est  pas  venue. 

—  C'est  différent;  mais  à  ce  compte  il  le  faudra 
adresser  ta  supplique  au  grand-duc  de  Bade,  qui 
ne  réserve  son  effigie  que  pour  les  enveloppes;  au 

roi  de  Bavière  et  à  quinze  autres  États  de  l'Allema- 
gne, qui  ont  sans  doute  des  raisons  de  haute  con- 

venance pour  substituer  des  chiffres  disgracieux 

ou  des  armoiries  illisibles ,  à  leur  effigie. 

—  Sans  doute.  Après  Tour  et  Taxis,  dont  le  mo- 
nopole me  crispe,  et  des  autres  souverains  qui  me 

semblent  par  trop  modestes ,  je  ne  vois  guère  en 

Europe  que  le  prince  de  Monaco  qui  ait  dédaigné 
le  timbre-poste. 

—  Je  t'engage  d'autant  plus  à  insister,  que  je 
serais  très-désireux  d'enrichir  mon  album  de  son 
effigie. 

—  Passons  en  Afrique  :  nous  voici  au  Maroc. 

—  Je  doute  que  MM.  les  Berbères  du  Rit,  que  je 

connais  un  peu,  permettent  à  ton  projet  de  parve- 

nir jusqu'à  leur  empereur.  D'ailleurs,  tu  sais  que 
la  loi  du  Koran  prohibe  les  effigies;  en  admettant 

que  ton  timbre  soit  accepté,  il  est  probable  qu'il 
subira  des  corrections  telles  qu'il  ne  te  restera 
plus  que  des  hiéroglyphes  barbares  sur  pelure 

d'oignon,  d'un  effet  douteux  dans  un  album. 
—  Tunis,  l'Egypte? 

—  La  Tunisie  est  en  pleine  dégringolade  ;  tu  y 
serais  fort  mal  reçu,  je  crois,  et  tu  ne  saurais  à 

qui  l'adresser;  car  il  s'y  trouve  deux  beys  aujour- 

d'hui :  le  bey  officiel  et  le  bey  des  Arabes.  Quant 

à  l'Egypte,  demande  des  renseignements  à  M.  de 
Lesscps,  il  t'en  dira  des  nouvelles. 

Si  tu  le  veux  bien,  nous  pouvons  quitter  l'Afri- 
que, où  rien  ne  nous  retient,  à  moins  que  tu  ne 

veuille  promener  ton  timbre-poste  à  dos  de  cha- 

meau à  travers  la  Sénégambie,  le  Soudan ,  la  Ni- 
gritie  et  autres  pays  plus  ou  moins  favorisés  par 

l'éclat  du  grand  astre  doré;  allons  en  Asie,  il  y 
fait  un  peu  moins  chaud  et  les  mœurs  y  sont  plus 
douces.  (La  suite  prochainement.) 

LE  TIMBRE-POSTE   APPLIQUÉ   A   LA  TÉLÉGRAPHIE. 

Les  timbromanes  sont  dans  la  jubilation  ;  non- 
seulement  les  émissions  se  succèdent,  mais  encore 

s'ouvrent  des  champs  nouveaux  qui  alimentent 
leurs  goûts  en  multipliant  leurs  albums. 

Le  timbre  mobile,  appliqué  d'abord  à  la  corres- 
pondance postale,  a  fait  le  tour  du  monde  en  peu 

d'années,  et  aujourd'hui  il  est  peu  de  nations, 
même  en  voie  de  civilisation,  qui  n'en  fassent usage. 

Plus  lard,  on  l'a  appliqué  à  diverses  perceptions 
fiscales.  Aux  Etats-Unis,  les  nécessités  d'une  guerre 
inique  ont  fait  naître  le  timbre  de  revenu,  applica- 

ble à  un  grand  nombre  d'actes  d'adminislration  pu- 
blique. En  Angleterre,  en  Belgique,  en  France,  en 

Italie,  en  Suisse,  en  Prusse  ,  en  Autriche,  en  Es- 

pagne, etc.,  oh  l'applique  aux  effets  de  commerce, aux  actes,  aux  passeports,  aux  affiches,  etc. 
En  Prusse,  où  il  est  également  en  usage,  le  mi- 

nistre des  finances  vient  de  créer  (à  titre  d'css;ii )  le 
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timbre-télégraphe  (1),  afin  de  faciliter  la  transmis- 

sion des  nombreux  télégrammes  expédiés  de  l'a 
Bourse  de  Berlin.  Ils  sont  de  quatre  valeurs  diffé- 

rentes :  8,  iO,  12  et  15  silbergroschen  (fr.  1, 
1-25,  1-50  et  1,  875). 

Les  timbres  doivent  être  collés  à  l'angle  droit 
supérieur  des  dépêches,  par  les  particuliers  qui, 
en  les  combinant,  obtiennent,  par  leur  moyen,  la 

représentation  des  taxes  télégraphiques  territo- 
riales et  à  l'étranger. 

«  L'usage  des  timbres-télégraphe  est  facultatif, 
«  mais  les  dépêches  revêtues  d'un  timbre  insuffi- 
«  sant  ne  peuvent  être  expédiées  avant  d'avoir  ac- 

te quitté  la  taxe  supplémentaire  d'affranchissement. 
«  Si  le  nouveau  système  répond  au  but  que  le 

«  gouvernement  s'est  proposé,  de  simplifier  et 
«  d'améliorer  le  service,  il  est  décidé  à  lui  donner 
«  une  application  générale  en  Prusse.  » 

Nous  l'avons  dit  précédemment,  le  timbre  mo- 
bile est  une  sorte  de  papier-monnaie  qui  a  eu  sa 

valeur  nominale,  restreinte,  il  est  vrai,  mais  qui, 
dans  les  collections,  ne  fait  pas  moins  suite  au 
papier-monnaie  proprement  dit,  comme  ce  dernier 
fait  suite  aux  médailles  et  aux  monnaies  métalliques. 

A  ce  titre,  le  timbre  mobile,  quel  qu'il  soit,  in- 
téressera toujours,  non-seulement  l'amateur,  mais 

encore  le  numismate,  dont  il  va  enrichir  les  col- 
lections. E.  De  Rives  de  Seine. 

UN    ENFANT   TERRIBLE. 

Certain  bipède  à  tête  de  quadrumane,  à  flancs 
cheval  de  Troie,  à  base  genre  patagon,  mû  par  un 

cerveau  à  produits  avariés,  ne  venant  au  jour  qu'au 
son  d'une  fanfare  aiguë  exécutée  sur  les  cordes 
vocales  les  plus  glapissantes  et  les  plus  capables 
de  faire  pousser  aux  chiens  des  cris  de  désespoir, 

arpentait  un  jour  les  rues  d'une  grande  cité,  re- 
morquant d'un  bras  nerveux  son  unique  rejeton. 

Par  égard  pour  ce  dernier,  nous  ferons  tout  d'abord 
remarquer  que  l'auteur  de  ses  jours,  malgré  ses 
apparences  grotesques,  fabuleuses  et  même  un  peu 
antédiluviennes,  était  un  homme,  peut-être  pas 

celui  que  Diogène  cherchait,  mais  enfin  ce  qu'on  a 
coutume  d'appeler  un  homme,  dans  le  cercle  in- 

dulgent où  nous  nous  trouvons  placés.  De  plus,  il 
était  alors  dans  les  affaires  où  il  appelait  et  pour- 

suivait à  toutes  jambes  le  dieu  Million,  géant  tout 
doré,  aux  bottes  de  sept  lieues  et  sourd  de  profes- 

sion. Ajoutons,  pour  terminer,  qu'il  faisait  tache 
au  milieu  de  cette  gracieuse  assemblée  qui,  sous 

l'égide  de  Mercure,  s'efforce  d'accumuler  ce  qu'on 
appelle  une  chimère,  payant  d'égards  et  de  bien- veillance tous  ceux  qui  contribuent  à  sa  prospérité. 

(1)  Ce  système  vient  d'être  adopté  en  Espagne  depuis  le 
le>'  juillet  (Voir  la  Chronique).  (Note  de  l'Editeur.) 

Notre  commerçant  ci-dessus  dépeint,  muni  de 
tous  les  avantages  sus-mentionnés  et  entraînant 
son  fils  à  sa  suite  dans  sa  marche  vagabonde,  se 

promenait  donc,  possesseur  par  hasard  d'une  assez 
belle  humeur,  quand  il  aperçut  l'étalage  d'un  de  ses 
confrères.  Vite,  il  y  court,  et  à  la  vue  de  certains 

produits  exposés  et  faits  pour  blesser  l'œil  d'un concurrent,  voilà-t-il  pas  que  par  dépit  et  de  sa 
plus  belle  voix  de  fausset,  il  pousse  un  rire  ner- 

veux et  sardonique  où  perçaient  l'envie  et  la  co- lère. Rire  fatal!  Son  malheureux  enfant  se  mé- 

prenant à  ces  accents  et  les  croyant  l'expansion 
d'une  belle  humeur,  chose  à  laquelle  il  n'était 
guère  habitué,  révélant  tout  à  coup  certaines  bizar- 

reries du  tempérament  de  son  père,  et  comme 

inspiré  par  un  dieu  vengeur,  s'écria  d'une  voix 
pleine  d'allégresse  et  de  façon  que  ses  paroles 
fussent  entendues  à  quinze  pas  :  «  Dis  donc,  papa, 

tu  n'as  donc  pas  tes  nerfs,  aujourd'hui?  » 
Cette  question  réveilla  brusquement  les  nerfs 

du  papa,  qui  déjà  ne  demandaient  qu'à  se  dégour- 
dir et  qui,  sous  l'influence  d'une  vive  commotion, 

s'exercèrent  d'importance  sur  l'indiscret  enfant. 
Depuis  cette  époque,  quand  le  père  n'a  pas  ses 

nerfs,  l'enfant  fait  semblant  de  ne  pas  s'en  aper- cevoir. V. 

RÉPONSES  AUX   CORRESPONDANCES. 

Le  prix  des  nos  414  et  115  est  actuellement 
40  centimes  au  lieu  25  centimes. 

M.  C.  D. ..,  à  Lyon.  Les  timbres 
de  commerce  de  Berne  que  je 
mets  en  vente  dans  le  supplément 

de  la  notice  du  précédent  N°,  sont 
bien  ceux  que  vous  aviez  regar- 

dés comme  timbres-poste. 
Voici,  du  reste,  le  type.  Les 

timbres  de  commerce  de  Vaud 

et  Fribourg  ressemblent,  poul- 
ie format,  à  celui  de  Berne. 

M. T.  P...,  à  La  Benatière.  J'ai  vérifié;  c'est  bien 
5-25  et  non 4-75.  Votre  retour  porte  votre  débit  à 
fr.  6-05  au  lieu  de  5-05. 

M.  E.  Z...,  à  Lille.  Vous  me  restez  redevable  de 

fr.  5-45,  que  veuillez,  je  vous  prie,  m'envoyer  en 
timbres-poste  français. 

M.  J...,  à  Fribourg.  11  me  revient  fr.  6-35,  y 

compris  3-50  montant  de  l'année  18(^3  du  Journal. 
M.  Ch.  H...,  à  Monaco.  Veuillez  m'envoyer  les 

fr.  19-55,  formant  le  solde  de  compte. 
M.  C.-J.  K...,  à  Amsterdam.  Le  montant  de  votre 

abonnement  est  de  fr.  3-30,  que  veuillez  me  remet- 
tre en  timbres-poste  hollandais. 

M.  S...,  à  Leuze.  Je  veux  bien  vous  reprendre  la 

quantité  que  vous  m'offrez,  pour  3  fr. 
Bnu.  —  Imp.  de  IH.-J.  Pool  cl  C",  Viei lle-li a He-an - Rlé,  31. 
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Belgique.  Voici  encore  un  essai  sou- 
mis au  gouvernement.  Il  est  conçu  à 

peu  près  dans  le  style  imposé  par  le 
programme  du  concours.  Rect.  imp. 
couleur,  papier  blanc,  gravé  sur  deux 

pièces  d'acier,  afin  de  pouvoir  le  tirer 
à  deux  couleurs.  Dans  une  circonférence,  l'effigie 
du  Roi  Léopold  Ier  tournée  vers  la  gauche.  Au-des- 

sus de  la  circonférence,  dans  un  cartouche  cintré, 

le  mot  :  Belgique;  au  bas  :  dix  cent*.  Dans  l'angle 
supérieur  de  gauche,  le  chiffre  de  la  valeur:  dans 

celui  de  droite  :  O.  Dans  l'angle  inférieur  de  gauche, 
la  lettre  A:  dans  celui  de  droite,  le  chiffre  1.  L'en- 

cadrement est  formé  de  deux  simples  filets. 

Ce  timbre  n'est  pas  dépourvu  de  mérite,  cepen- 
dant en  l'analysant  on  y  constate  plus  d'un  point 

vulnérable  à  la  critique.  Tous  les  belges  reconnaî- 
traient dans  cette  effigie,  les  traits  du  Roi  :  les 

princes  et  les  hommes  marquants  se  reconnaissent 

même  à  leurs  silhouettes:  mais  ce  que  nous  lui 

reprochons,  c'est  une  certaine  dureté  de  traits  qui 
est  loin  d'être  propre  à  la  physionomie  du  Roi.  Au 

reste,  s'il  est  peu  de  traits  aussi  vulgarisés  que  ceux 
du  Roi,  il  n'y  a  pas  de  souverains  dont  les  bons  por- 

traits soient  plus  rares. 

Quant  à  l'ornementation  du  timbre,  elle  est  nulle. 
L'humble  filet  qui  l'entoure  sera  peut-être  trouvé 

simple:  pour  nous,  nous  le  trouvons  d'une  extrême 
pauvreté.  Le  côté  utilitaire  du  timbre  n'a  pas  été 
mieux  traité:  le  chiffre  de  la  valeur  est  microsco- 

pique. Par  contre,  la  lettre  O  de  l'autre  angle  est 
complètement  inutile  et  nous  sommes  encore  a  nous 
demander  ce  que  signifient  la  lettre  A  et  le  chiffre  1 

des  angles  inférieurs.  Ce  n'est  pas  encore  ce  type-là 
que  nous  voudrions  voir  adopter  définitivement  chez 

nous,  malgré  les  qualités  que  nous  lui  reconnais- 

sons, et  bien  qu'il  dépasse  de  beaucoup  la  foule  des 
essais  plus  ou  moins  sérieux  dont  les  journaux  de  la 

timbromanie  ont  été  réduits  à  s'occuper,  depuis  ces 
deux  ou  trois  derniers  mois,  faute  de  sujets  plus 
dignes  des  honneurs  de  la  chronique. 
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Buenos- Aires.  Depuis  quelque 

temps  déjà,  ou  parlait  d'un  timbre 
cavalier  qui  y  aurait  été  en  usage 

à  une  époque  que  l'on  ne  savait 
préciser.  Faute  de  renseigne- 

ments positiis,  nous  nous  étions  abstenu  d'en  rien 
dire.  Aujourd'hui  que  nous  avons  le  type  sous  les 
yeux,  nous  le  communiquons  à  nos  lecteurs,  mais 
sous  toutes  réserves,  car  nous  persistons  à  douter 

de  son  existence  réelle,  comme  timbre- poste.  Ce 

qu'il  se  pourrait,  c'est  que  ce  fût  un  essai  fait  par 
un  graveur  argentin  et  soumis  au  gouvernement 
lorsque  le  remplacement  du  premier  type  (vaisseau) 
fut  résolu.  Nous  espérons  dans  peu  pouvoir  fixer 
tous  les  doutes  à  cet  égard.  Toutefois,  si  on  conteste 
à  cette  vignette  le  caractère  officiel,  on  ne  saurait 
lui  contester  sa  nationalité.  Elle  a  un  air  exotique 

et  d'outre-mer  qui  en  fait  le  digne  pendant  des 
timbres  vaisseaux  cités  plus  haut.  Au  haut,  dans 

l'encadrement,  le  mot  :  correos;  au  bas  :  Bs,  6  Rls 
(ou  autre  valeur)  A8.  Les  côtés  de  droite  et  de  gauche 

de  l'encadrement  sont  fleuronnés.  Au  centre,  dans 
un  ovale,  un  cavalier  galoppant,  vu  de  derrière.  A 

l'horizon,  le  soleil  levant.  On  en  a  les  valeurs  et 
nuances  suivantes  :  4  reaies,  jaune  d'or;  G  R.  vert: 

let  foncé;  10  R.  bleu. 

Tasrnanie.  Le  1  shilling.rouge, 
est  actuellement  dentelé. 

Il  arrive  de  ce  pays  une  col- 
lection de  timbres  qui  ont  induit 

ma:nts  timbromanes  en  erreur, 

en  ce  qu'on  les  a  pris  pour  des 
timbres-poste,  tandis  que  ce  sont 

des  timbres  de  commerce.  L'absence  du  mot  :  Pos- 
tage ,  qui  se  trouve  sur  presque  tous  les  timbres 

anglais,  l'importance  des  valeurs  et,  plus  que  tout 
cela,  letrangeté  de  leur  dessin,  tout  nous  empêcha 

dès  l'origine  de  les  regarder  comme  timbres -poste  : 
ce  sont  bien  des  timbres  fiscaux.  Nous  en  connais- 

sons de  trois  valeurs.  2  sh.  6  pence  (dont  plus  haut 

le  fac-similé).  Rect.  rouge  brique  Irnp.  couleur  fond 

blanc.  Au  c  ntre  d'un  double  cercle,  saint  George 
à  cheval,  terrassant  le  dragon.  En  exergue,  l'inscrip- 

tion :  Txoo  shillings  six  pence.  Au-dessus  de  la 
circonférence,  et  en  cintre  :  Tasmania.  Dans  les 

deux  angles  inférieurs,  deux  petits  ronds.  Le  fond 
est  fleuronné,  mais  très  vaguement. 

5  sh.  Hauteur  25  mill.,  largeur  19  1/2  mill.  Le 
saint  George  se  trouve  dans  un  cercle  moins  grand 

que  celui  de  2  sh.  6  p.  Ce  cercle  est  lui-même  dans 
un  double  ovale,  placé  dans  le  sens  de  la  largeur. 

Dans  l'encadrement  ovale,  au  bas  :  Five  shillings. 
Dans  le  haut  du  timbre,  en  cintre  :  Tasmania.  Imp. 

gris-noir  sur  papier  blanc. 
10  sh.  Mêmes  dimensions  que  le  précédent.  Saint 

George  dans  un  petit  cercle  au  milieu  du  timbre. 
Le  cercle  est  renfermé  dans  un  double  ovale  qui  est 

placé  dans  le  sens  de  la  hauteur.  Dans  l'encadre- 
ment ovale,  au  haut,  l'inscription  :  Tasmania,  au 

bas  :  ten  shillings.  Imp.  jaune  foncé  sur  papier 
blanc .  Le  chiffre  1  dans  la  pâte  du  papier. 

Ces  types  ne  sont  dignes  sous  aucun  rapport  des 
autres  timbres  anglais,  car  les  timbres  de  commerce 

d'Angleterre  sont  aussi  beaux  que  les  timbres-poste  : 
c'est  le  même  style,  le  même  moelleux,  la  même 
finesse  de  burin.  Les  nouveaux  Tasmania  sont  aussi 

mal  conçus  que  mal  exécutés.  Quant  au  saint  George 
du  centre,  il  est  dans  uue  toilette  inconvenante  déjà 

pour  un  simple  mortel,  mais  impardonnable  à  un 
saint. 

Mexique.  Voici  le  nouveau  timbre 
qui  est  en  circulation.  Il  est  aux 

armoiries  du  Mexique  :  l'aigle  te- 
nant un  serpent  dans  le  bec.  Il  n'y 

a  en  plus  que  la  couronne  impériale 

dont  l'oiseau  héraldique  est  coiffé. 
Outre  les  valeurs  que  nous  avons 

données  dans  notre  précédent  nu- 

méro, il  existe  encore  un  1/2  réal,  brun.  On  n'a  pas 
renoncé  à  l'usage  d'imprimer  sur  le  côté,  au  moyen 
d'un  timbre  humide,  le  nom  de  l'Etat  ou  de  la  pro- 

vince de  provenance.  Auparavant  cette  inscription 

supplémentaire  était  en  caractère  dit  :  romain,  main- 
tenant elle  est  en  gothique. 

On  ne  peut  trop  exiger  du  Mexique,  pour  l'heure  : 
nous  ne  serions  même  pas  étonnés  qu'il  ignorât  lui- 
même  qu'il  vient  d'émettre  de  nouveaux  timbres. 
Ce  pays  se  trouve  dans  une  période  de  transition 

qui  ne  lui  permet  pas  de  s'occuper  des  arts:  et  cri- 
tiquer ici  cette  vignette  sans  couleur  ni  dessin,  serait 

pis  que  du  temps  perdu,  ce  serait  de  l'injustice. 
Mais  que  l'ère  nouvelle  qui  s'ouvre  pour  ce  pays 
fasse  luire  des  jours  plus  heureux  que  ceux  du 

passé,  et  nous  verrons,  l'ordre  faisant  partout  sentir sa  bienfaisante  action,  les  richesses  naturelles  se 

développer,  les  arts,  qui  ne  sont  jamais  que  l'expres- 
sion de  l'opulence,  remis  en  honneur,  et  finalement 

avec  une  foule  d'autres  réformes,  celle  plus  modeste 
des  timbres-poste.  C'est  ce  que  nous  souhaitons  à  la 
fois  comme  collectionneurs  et  comme  Belges. 

Australie  occidentale.  Nous  recevons  de  ce  pays 
un  4  pence,  vermillon,  imp.  coul.  oblong,  dentelé, 

semblable  pour  le  type  à  celui  en  usage  aujourd'hui. 
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Notre  correspondant  ne  nous  dit  pas  si  ce  timbre 
est  destiné  à  remplacer  le  4  pence,  bleu,  oblong.  Le 

4  pence,  bleu,  octogone,  étant  encore  en  vigueur, 

nous  nous  demandons  si  on  utilisera  d'abord  le 
4  pence,  bleu,  oblong,  avant  de  mettre  en  circulation 
le  vermillon. 

Canada.  Nous  avons  omis  dans  notre  précédent 

numéro  de  signaler  l'existence  des  enveloppes  tirées 
sur  papier  jaune  ,  et  en  circulation  depuis  Juin 
dernier. 

Russie.  Au  moment  de  mettre  sous  presse,  nous 
recevons  trois  beaux  timbres  dont  nous  donnerons 

le  fac-similé  dans  notre  prochain  numéro.  Ce  sont  : 

1  kop.,  jaune  et  noir,  3  kop.,  vert  et  noir,  5  kop., 
lilas  et  noir. 

TOUJOURS  LA  CONTREFAÇON. 

Les  contrefacteurs  seront  encore  bien  longtemps 

la  plaie  de  la  collectiornanie.  Pour  ce  qui  concerne 

notre  spécialité,  nous  n'avons  même  pas  trop  le 
droit  de  nous  plaindre  :  avant  de  s'exercer  sur  des 
timbres- poste,  ils  se  sont  exercés  sur  tout  ce  qui 
présentait  quelque  chance  de  gain,  tout  ce  qui,  objet 

d'art  ou  de  simple  curiosité  était  recherché  par  des 
amateurs.  La  contrefaçon  est  un  champ  immense, 
une  source  de  bénéfices  aussi  faciles  que  lucratifs. 

Peu  lui  importe  à  quoi  elle  s'attaque,  tout  lui  est 
bon,  pourvu  qu'elle  puisse  mettre  à  contribution  la 
tocade  d'un  mouomane  ou  le  zèle  d'un  artiste  ou 
d'un  savant.  Voulez-vous  des  tableaux  de  Raphaël  ? 
Rien  de  plus  facile,  un  brocanteur  vous  en  fournira 

à  prix  réduit.  Etes-vous  artiste,  archéologue,  aimez- 
vous  les  antiques?  Allez  à  Rome:  il  y  a  des  maisons 

dont  c'est  la  spécialité  de  fabriquer  de  petits  Her- 
cules manchots,  des  Amours  endommagés.  Seule- 

ment on  n'est  jamais  admis  dans  les  magasins. 
Quelques-unes  de  ces  antiques  sont  toujours  eu 

terre,  afin  de  revêtir  une  belle  couche  d'oxyde:  vient 
L'amateur  en  quête  de  chefs-d'œu  vres  :  on  lui  insinue 
que  des  fouilles,  couronnées  de  succès,  ont  été  déjà 
pratiquées  dans  tel  terrain  où  se  trouvait  jadis  la 

maison  d'un  romain  célèbre  (histoire  du  terrain, 

émaillee  de  citations  historiques  à  l'appui).  Ces  dé- 
tails enflamment  notre  antiquaire:  sur  ses  instances 

on  veut  bien  creuser  de  nouveau  :  et  après  une 
quantité  raisonnable  de  coups  de  pioche,  donnés 
avec  la  plus  grande  perspicacité,  on  met  à  jour  une 
admirable  Vénus  à  qui  il  ne  manque  que  les  jambes, 

mais  qui  en  revanche  est  d'un  magnifique  vert-de- 
gris  du  meilleur  augure.  Enfin,  quelle  que  soit  la 

spécialité  qui  fasse  l'objet  de  ses  recherches,  le  col- 
lectionneur rencontre  sur  son  chemin  des  pièges 

tendus  à  sa  bonne  foi  et  à  son  inexpérience.  Le  parti 

le  plus  sage  pour  lui,  nous  croyons  l'avoir  déjà  dit, 
serait  de  se  passionner  un  peu  moins,  afin  de  se 
conserver  le  jugement  plus  sur.  Presque  tous  les 

genres  de  collections  qui  peuvent  s'avouer  de  la  part 
de  gens  intelligents,  non  celles  de  pipes,  tabatières 
et  autres  brimborions,  mais  celles  qui  rentrent 
directement  dans  le  domaine  des  arts,  des  sciences 

ou  de  l'histoire,  ont  leurs  organes  :  c'est  à  eux 
qu'incombe  la  tâche  d'éclairer  leurs  lecteurs.  C'est 
un  devoir  auquel  notre  feuille,  dans  la  modeste 

sphère  où  s'étend  son  crédit,  ne  faillira  pas.  Nous 
n'entendons  pas  tenir  registre  de  toutes  les  émis- 

sions extra-douteuses  et  apocryphes  qui  voient  con- 
tinuellement le  jour  aux  quatre  points  cardinaux  : 

nos  colonnes  n'y  suffiraient  pas:  d'ailleurs,  il  est 
nombre  d'imitations  d'une  rassurante  médiocrité. 
Nous  ne  nous  arrêterons  quelques  instants  que  sur 
celles  dont  la  perfection  constitue  un  véritable  dan- 

ger pour  les  amateurs:  une  des  dernières  parues  est 

celle  du  18  kr,  lre  émission  de  Wurtemberg. 
Voici  à  quels  signes  on  peut  la  reconnaître  : 
Dans  le  timbre  authentique  le  W  qui  commence 

le  mot  Wurtemberg,  est  régulier,  c'est-à-dire  que 
c'est  bien  un  W,  l'œil  ne  peut  s'y  méprendre,  tandis 
que  dans  l'imitation,  cette  lettre  parait  se  compo- 

ser d'un  2  et  d'un  S:  l'S,  surtout,  saute  aux  yeux. 

Dans  le  premier,  l'angle  inférieur  du  carré  qui  ren- 
ferme le  chiffre,  donne  juste  sur  le  jambage  du 

milieu  de  la  lettre  M.  de  Freimarke.  S'il  y  a  une 
légère  déviation,  c'est  plutôt  vers  la  droite.  Dans 
le  second,  cet  angle  est  perpendiculairement  au- 

dessus  du  premier  jambage  de  l'M.  Nous  remar- 
quons encore  qu'à  ce  dernier  les  deux  parties  qui 

composent  le  chiffre  8  sont  inégales  de  grandeur: 
par  suite,  il  y  a  entre  la  partie  supérieure  et  le  côté 
du  carré,  un  espace  sensiblement  plus  grand  que 

l'espace  correspondant  du  type  officiel. 
On  a  pu  remarquer  comme  nous  que  les  faus- 

saires s'attachaient  aux  timbres  les  moins  difficiles 
à  imiter  :  il  y  a  de  bonnes  raisons  pour  cela,  sur 

lesquelles  il  serait  oiseux  de  s'appesantir.  La  beauté, 
le  mérite  artistique  n'entrant  pour  rien  dans  la 
valeur  commerciale  des  timbres,  dont  le  prix  se  fixe 

d'après  le  plus  ou  moins  de  rareté  sur  le  marché, 
les  faussaires  imiteront  toujours  de  préférence  les 

types  les  plus  simples,  tels  que  ceux  de  Wurtem- 

berg et  les  Zeitungs  d'Autriche.    Ils  se  garderont 
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bien  de  copier,  par  exemple,  ceux  de  Belgique  :  la 

gravure  d'un  tel  type  coûtant  très  cher  et  deman- 
dant le  concours  d'un  véritable  artiste,  et  non  celui 

d'un  lithographe. 
La  conclusion  qui  ressort  de  ces  faits,  conclusion 

d'une  si  évidente  limpidité  qu'il  serait  naïf  à  nous 
de  la  foimuler  si  l'impéritie  et  l'insouciance  des 
administrations  ne  nous  y  autorisaient,  c'est  qu'il 
est  désirable  d'avoir  les  plus  beaux  timbres  pos- 

sibles. Que  de  papier  n'avons-nous  pas  déjà  noirci 
en  nous  évertuant  à  plaider  partout  la  cause  du 

perfectionnement  des  types!  Nous  n'avons  jusqu'ici 
fait  vibrer  que  la  corde  artistique,  trop  souvent 

lâche  et  détendue:  peut-être  celle  des  intérêts  sera- 
t-elle  plus  sensible.  Résumons-nous  en  quelques 
mots.  Quiconque  verra  le  18  kr.,  dont  il  est  question 

aujourd'hui  et  le  Zeitung  dont  nous  avons  parlé 
dans  notre  numéro  de  Juin,  conviendra  avec  nous 
que  ces  deux  contrefaçons,  inconnaissables  à  la  suite 

d'un  examen  minutieux,  seraient  acceptées  sans  la 
moindie  difficulté  par  les  employés  les  plus  experts 

du  Wurtemberg  et  d'Autriche,  obligés  qu'ils  sont, 
par  la  nature  de  leurs  fonctions,  d'apporter  à  leur 
travail  une  célérité  presque  vertigineuse.  Or,  les 

timbres,  avant  que  d'être  objets  de  collection,  étant 
de  véritables  valeurs  dont  l'imitation  serait  préju- 

diciable au  trésor  public,  au  même  titre,  bien  qu'à 
un  degré  moindre,  que  celle  des  billets  de  banque, 

il  est  de  l'intérêt  et  du  devoir  des  gouvernements 
de  la  prévenir  par  tous  les  moyens  possibles  :  et  de 
tous  les  moyens,  le  plus  simple  et  le  plus  heureux 

serait  de  n'émettre  que  de  véritables  gravures, 
comme  l'Angleterre,  l'Amérique,  la  Belgique  et 
l'Italie,  au  lieu  des  méchantes  étiquettes  à  chiffre 
ou  à  blason,  que  confectionnent  encore  un  grand 

nombre  d'états  européens. 

LA  TIMBROMANIE  DE  MON  AMI  GALIMAR. 

(Suite  et  fin.—  Voir  le  u°  du  15  Juillet.) 

—  Pardon,  me  dit  Galimar,  mais  tu  vas  si  vite 
que  je  ne  puis  te  suivre,  et  dans  ton  empressement 
à  parcourir  le  monde  tu  oublies  Madagascar. 

—  Madagascar!  Belle  halte  que  tu  me  fais  faire 

là:  tu  n'eu  auras  qu'une  désillusion  de  plus.  Ap- 
prends donc,  obstiné  timbromane,  que  la  veuve  de 

Rhadama  est  inconsolable... 

—  De  la  perte  du  royal  époux  qu'elle  a  fait  assas- siner? 

—  Non  pas:  mais  d'un  certain  article  de  la  con- 

stitution, qui  ne  lui  permet  pas  de  boire  de  l'eau- 
de  vie.  Pourtant,  si  tu  pouvais  lui  faire  parvenir 

une  barrique  de  trois- six,  tu  aurais  quelque  chance 
de  réussite.  Mais  sois  prudent,  le  bon  peuple  de  fou 
Rhanavolo  ne  plaisante  pas. 
—  Vite  en  Asie. 

—  D'autant  mieux  que  nous  n'avons  pas  besoin 
de  nous  déranger:  je  vais  donc  te  mettre  en  peu 
de  mots,  au  courant  de  la  place,  comme  on  dit  en 
termes  commerciaux:  mais  je  crains  bien  que  tu 

n'y  récoltes  pas  graud'ehose.  Je  ne  te  parlerai  pas 
des  Birmans,  de  Sindhia,  de  Lahore,  de  Népal,  des 
Maldives  ni  de  Siam  :  autant  vaudrait-il  aller  à 

Tomboctou.  En  Perse,  la  bande  traditionnelle  d'Ali- 
Baba,  non  corrigée  mais  considérablement  aug- 

mentée, règne  en  maîtresse  absolue  sur  toutes  les 
routes  et  rend  toute  correspondance  impossible. 

L'indostan  est  exploitée  par  l'Angleterre,  qui  marque 
de  son  timbre-poste  tous  les  points  du  globe  où  elle 

met  le  pied;  tu  ne  dois  pas  t'en  plaindre.  Au  Japon, 
tu  n'as  pas  de  chance  de  succès,  parce  qu'il  suffira 
que  le  Taïcouu  veuille  le  timbre-poste  pour  que  le 
Daïri  ne  le  veuille  pas,  et  vice-versâ.  En  Cochin- 

chine,  on  te  priera  de  vouloir  bien  t'ouvrir  le  ventre 
pour  te  punir  de  ton  indiscrète  proposition.  11  te 
reste  la  Chine,  qui  semble  vouloir  entrer  résolument 
dans  le  progrès;  mais  le  Céleste  Empire  a  besoin 

de  faire  des  économies  que  commande  impérieuse- 
ment la  perte  immense  des  trésors  que  renfermait  le 

Palais  d'été.  Or,  j'apprends  qu'il  s'y  exporte  des 
quantités  considérables  de  timbres-poste  étrangers, 

oblitérés;  il  n'est  pas  douteux  qu'ils  ne  soient  appe- 
lés à  continuer  leur  service  dans  le  pays  du  tbé 

pelho  et  de  la  porcelaine,  des  Kong-fu  et  des  Fo, 
malgré  les  infirmités  qui  les  couvre.  Les  timbres 

français  y  sont  très  recherchés,  dit-on,  et  se  paient 
un  franc  le  mille. 

—  Passe-moi  la  carte  d'Amérique,  me  dit  Galimar 
d  un  air  attristé. 

—  L'Amérique  est  certainement  le  pays  qui  t'of- 
frira toujours  le  plus  de  ressources:  les  nombreuses 

Républiques  qui  s'y  trouvent  te  promettent  des  mois- 
sons abondantes;  malheureusement,  les  gouverne- 

ments s'y  succèdent  avec  une  telle  rapidité,  que  les 
administrations  ne  peuvent  suffire  à  la  nécessité  du 
renouvellement  des  émissions;  il  faudrait  tâcher  de 
ralentir  le  courant  révolutionnaire  sans  cependant 

arrêter  la  marche  qui  serait  très  favorable  aux  tim- 
bromanes,  si  les  Républiques  pouvaient  jamais  faire 
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quelque  chose  de  bien.  Vois  l'empire  du  Brésil,  à 
qui  Ton  doit  quelques  timbres  aussi  simples  que 
laids,  il  reste  stationnaire  :  et  la  stabilité  qui  va 

succéder  à  l'anarchie  au  Mexique,  et  y  porter  un 
coup  sensible  à  la  timbrornanie.  Il  est  vrai  de  dire, 
pour  ce  dernier,  que  nous  espérons  bien  voir  la 
vilaine  tête  de  Juarès  remplacée  par  un  type  plus 
frais  et  plus  gracieux. 

.le  t'engage  cependant  à  visiter  quelques  Etats  qui 
ont  échappé  au  bienfait  du  timbre-poste,  tels  que  : 

Haïti,  qui  nous  donnerait  l'effigie  de  Soulouque:  les 
négrillons  du  pays  doivent  bien  cela  à  cet  illustre 

copiste  politique:  l'Equateur  qui,  plus  rapproché  du 
soleil,  nous  doterait  peut-être  d'un  portrait  plus 
exact  de  cet  astre  ;  la  Patagonie,  dont  les  types  ne 

manqueraient  pas  d'originalité;  et  pour  mémoire, 
l'Araucanie,  que  nous  ne  connaissons  que  par  la 
hardiesse  de  notre  brave  et  aventureux  compatriote, 

qu'on  a  tant  ridiculisé  parce  qu'il  était  parvenu  à  y 
ériger  la  souveraineté  au  profit  de  la  France. 

C'est  à  peu  près  tout  pour  l'Amérique. 
—  Passons  en  Océanie,  le  voyage  sera  bientôt  ter- 

miné, me  dit  mon  malade,  avec  un  soupir  prolongé. 

—  Hélas  !  nous  n'avons  à  attendre  de  cette  partie 
si  disloquée  du  monde,  que  le  résultat  de  la  mort 

de  notre  pauvre  amiKamehameha,  le  roi  d'Honolulu, 
dont  l'effigie  rappelé  assez  un  fourrier  des  grenadiers 
de  la  garde  impériale. 
Tu  vois,  mon  pauvre  ami,  que  notre  course  à 

travers  le  monde  n'a  pas  été  très  fructueuse  et  que 
ta  société  en  sera  à  peu  près  pour  ses  frais.  Crois- 

moi  et  fais  comme  moi;  j'attends  patiemment  un  à un  les  timbres  rares,  et  une  à  une  les  émissions 

nouvelles.  Quand  je  découvre  l'un,  comme  lorsqu'on 
me  signifie  l'apparition  de  l'autre,  je  ressens  un 
plaisir  toujours  nouveau,  tandis  que  ta  passion  te 

donne  la  fièvre,  l'insomnie,  elle  te  prive  de  tes  facul- 
tés d'autrefois;  elle  te  rend  envieux,  jaloux,  cupide, 

ingrat,  et  par-dessus  tout  insupportable  a  tous  ceux 

qui  t'entourent.  Or,  je  te  défie  de  m'affirmer  qu'un 
seul  de  tes  seize  cents  timbres  t'ait  jamais  fait  le 
moindre  plaisir. 

—  C'est  vrai,  me  répondit  Galimar  en  me  serrant 
la  main,  j 'étais  fou  et  stupide. 

Nous  nous  levâmes  pour  sortir,  moi  en  le  prenant 
par  le  bras,  lui  en  oubliant  ses  statuts  et  ses  cartes. 

Je  le  reconduisis  chez  lui  tout  en  continuant  ma  pé- 
roraison. 

—  Tiens,  me  dit-il  eu  nie  préseutaut  son  album, 
fais-en  ce  que  tu  voudras,  je  suis  guéri. 
—  Garde-le,   au  contraire,   lui  répondis-je,   tu   te 

marieras,  tu  auras  des  enfants  et  tu  leur  enseigneras 

la  géographie  au  moyen  de  tes  timbres. 
—  Tu  as  encore  raison,  me  dit-il  cette  fois  avec 

joie. 

Depuis  ce  moment  mon  ami  Galimar  a  repris  ses 
anciennes  habitudes  de  travail.  Il  a  recouvré  sa  belle 
santé,  son  humeur  enjouée,  son  esprit  déjà  cultivé, 

et  nul  doute  qu'il  ne  se  marie  un  jour  pour  aimer  sa 
femme  et  ses  enfants. 

Il  n'a  pas  abaudonné  le  timbre-poste;  mais  cette 

fois  il  en  fait  un  sujet  d'étude  qui  l'intéresse  bien 
plus  que  cette  mosaïque  recherchée  avant  tout  par 

certains  amateurs,  avec  l'orgueil  propre  à  ceux  qui 
ne  considèrent  l'importance  de  leur  album  qu'au 
point  de  vue  du  nombre  et  parce  qu'ils  possèdent 
quelque  chose  de  plus  que  leur  voisin. 

Galimar  est  devenu  un  amateur  sérieux,  qui  dé- 
daigne les  imageries  pour  les  classifications  plus 

méthodiques  et  plus  rationnelles. 

Des  Rives  de  Seine. 

L'ADMINISTRATION  DES  POSTES  EN  ANGLETERRE 

ALI'HO\SI      ESQUIROS. 

(Suite. —  Voir  le  numéro  du  15  Avril.) 

Palmer  avait  été  propriétaire  du  théâtre  de  Bath, 
et  comme  il  avait  eu  sans  doute  à  souffrir  des  len- 

teurs et  des  infidélités  des  courriers,  il  imagina  tout 

un  système  de  réformes  qu'il  soumit,  dès  1782,  au 
ministre  Pitt.  Il  demandait  à  appliquer  lui-même  ce 

système,  disant  que,  s'il  succombait,  il  ne  réclame- 
rait rien  pour  ses  services,  mais  que,  s'il  réussissait, 

il  attendat  de  l'Etat  2  1/2  p.  c,  sur  l'accroissement 
du  revenu  net.  Pitt  goûta  le  plan,  mais  pour  plus  de 

sûreté  le  transmit  au  post  office,  voulant,  avoir  l'avis 
des  hommes  spéciaux.  L'année  suivante,  les  auto- 

rités du  post  office  exprimèrent  leur  manière  de  voir 

sous  la  forme  de  trois  gros  volumes  d'objections. 
Ils  concluaient  eu  disant  que  le  plan  était  tout  à 
fait  impraticable,  mais  que,  dans  tous  les  cas,  il 
porterait  préjudice  au  commerce  et  au  revenu  de 

l'Etat.  Cet  échec  n'ébranla  ni  la  fermeté  de  Palmer, 
ni  même  la  protection  du  ministre.  Pitt  couduisit 
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l'auteur  du  plan  si  laborieusement  réfuté  au  post 
office  et  lui  fournit  ainsi  les  moyens  de  surmonter 
tous  les  obstacles.  Un  meeting  eut  lieu,  dans  lequel 
Palmer  se  trouva  en  face  du  postmaster  gênerai 

et  des  principaux  officiers  de  l'administration.  Il 
triompha  de  ses  adversaires  en  leur  opposant  de 

solides  raisons,  et  il  fut  décidé  qu'on  essayerait  le 
nouveau  système.  Le  8  Août  1784,  la  première  malle- 
poste  partait  de  Londres  pour  Bristol.  Elle  fut  bien- 

tôt suivie  de  plusieurs  autres  qui  se  dirigèrent  par 
les  grandes  routes  sur  les  différents  points  du 
royaume.  Les  avantages  de  ce  nouveau  mode  de 

transport  pour  les  lettres  et  les  journaux  ne  tardè- 
rent pas  à  être  reconnus;  il  accrut  de  beaucoup  la 

moyenne  de  la  vitesse,  découragea  certaines  fraudes 
et  augmenta  les  ressources  du  trésor.  De  1784  à  1839, 
la  poste  anglaise  vécut  sur  le  système  des  malles  et 

sur  d'autres  progrès  qu'avait  introduits  Palmer  dans 
l'administration.  Quelques  artistes  regrettent  même 
encore,  au  point  de  vue  pittoresque,  le  règne  des 
mail  coaches ,  ces  lourdes  et  vaillantes  machines 

emportées  par  de  forts  chevaux  anglais,  suant  et 
soufflant,  a  raison  de  neuf  milles  par  heure.  On 

retrouvait,  disent-ils,  dans  ces  malles-postes,  quel- 

ques tra  ts  du  caractère  anglo-saxon,  l'énergie,  l'ar- 
deur persévérante  et  l'intrépidité.  Que  voulez-vous? 

chaque  chose  a  son  temps  :  la  malle-poste  avait 
détrôné  le  courrier,  le  railvoay  mail  service  devait 

détrôner  la  malle-poste. 
Les  deux  systèmes  vécurent  quelque  temps  en 

présence  l'un  de  l'autre;  les  dernières  mail  coaches 
virent  naître  les  premiers  waggons  destinés  au 
transport  des  lettres  et  des  journaux.  Depuis  une 

vingtaine  d'années,  le  service  de  la  poste  par  la  va- 
peur s'est  développé  graduellement  en  Angleterre; 

aujourd'hui  il  a  pris  des  proportions  gigantesques. 
C'est  la  nuit,  quand  la  ligne  est  libre,  quand  le  bruit 
des  affaires  s'est  endormi,  que  cette  machine,  véri- 

table bureau  de  poste  voyageur,  passe  comme  un 
tonnerre,  enlevée  par  un  cheval  de  fer  qui  gronde 

et  qui  siffle.  A  l'intérieur,  le  lourd  et  large  véhicule 
sans  fenêtres  est  éclairé  par  un  rang  de  lampes  qui 
jettent  une  vive  lumière.  Toute  la  longueur  de  cette 
chambre  roulante  est  occupée  par  des  cases,  les 
unes  plus  petites,  qui  servent  à  mettre  les  lettres, 

les  autres  plus  grandes  et  situées  au  centre,  sur  les- 
quelles on  dépose  les  journaux.  Vous  devinez  bien, 

en  effet,  que  les  mains  des  employés  ne  restent  point 

oisives,  tandis  que  le  dragon  de  feu  dévore  l'espace 
à  raison  de  quarante  milles  par  heure.  Ils  s'occupent 
à  ouvrir  les  sacs,  à  trier  les  lettres  et  à  les  ranger 

dans  des  boites  portant  l'étiquette  des  villes  qu'on 

doit  traverser.  C'est  alors  dans  le  bureau  mouvant 
un  bruit  de  rat  tat,  comme  disent  les  Anglais,  aussi 

ferme  et  aussi  régulier  que  celui  d'une  trentaine 
d'horloges  fonctionnant  dans  la  même  chambre.  Le 

waggon-poste  ne  fait  point  à  toutes  les  villes  l'hon- 
neur de  s'arrêter  devant  elles  ;  l'échange  des  lettres 

à  recevoir  ou  à  délivrer  se  fait  alors,  tout  en  cou- 
rant, par  des  moyens  mécaniques.  Le  conducteur 

touche  un  ressort,  et  aussitôt  s'abaisse  un  large  et 
solide  filet  qui  se  déploie  sur  un  des  flancs  du  wag- 

gon;  un  bras  de  fer,  mù  par  une  poulie,  s'avance 
en  tournant  dans  la  voiture,  saisit  l'épais  sac  de  cuir 
dans  lequel  se  trouvent  les  dépêches  prêtes  à  être 
distribuées,  puis  le  dépose  à  la  porte  de  la  station  ; 

en  même  temps  le  filet  ramasse  un  autre  sac  (quel- 
quefois même  plusieurs)  contenant  les  lettres  et  les 

journaux  qui  doivent  être  divisés  entre  d'autres 
villes  sur  le  reste  du  parcours  de  la  l'gne.  On  s'ar- 

rête pourtant  quelquefois,  mais  c'est  alors  sur  un 
point  du  chemin  de  fer  vers  lequel  convergent  beau- 

coup d'autres  embranchements,  et  nous  nous  trou- 
vons en  conséquence  au  milieu  d'un  encombrement 

de  sacs,  de  paquets,  de  ballots,  qui  garnissent  la 

plate-forme  de  la  station.  Tout  cela  ne  tarde  point  à 
disparaître,  tant  les  hommes  travaillent  avec  ardeur, 
car  ici  tout  doit  être  fait  à  la  minute,  et  la  sombre 

machine  repart  comme  éperonnée  par  le  démon  de 
la  nuit,  emportant  avec  elle  un  travail  nouveau  pour 
les  employés. 

Vers  le  même  temps  où  la  vapeur  allait  donner 

des  ailes  à  la  poste,  d'autres  réformes,  d'une  portée 
morale  encore  plus  grande,  s'introduisirent  dans  la 
législation  anglaise.  En  1836,  le  stamp  dut  y  on 

nexcspapers,  droit  de  timbre-poste  sur  les  journaux, 
se  trouva  réduit  de  4  pence  à  1  penny.  Il  est  inutile 

de  s'arrêter  à  l'influence  qu'exerça  cette  mesure 
libérale  sur  le  développement  de  la  presse  britan- 

nique. Ce  ne  fut  pas  seulement  le  nombre  des  feuilles 

volantes  qui  s'accrut  dans  une  proportion  considé- 
rable, ce  fut  aussi  la  circulation.  Il  faut  savoir 

qu'aujourd'hui  le  même  numéro  du  journal  passe 
souvent  trois  ou  quatre  fois  par  les  mains  de  la 

poste,  envoyé  qu'il  est  d'une  personne  à  l'autre  en 
vertu  d'une  convention  et  d'arrangements  stipulés 
d'avance  entre  un  petit  cercle  d'abonnés.  Plusieurs 

Anglais  économes  de  leur  temps,  ont  en  outre  l'ha- 
bitude d'adresser  une  ou  deux  fois  par  mois  un 

journal  quelconque  à  un  ami  qui  vit  dans  un  endroit 
éloigné.  Cet  envoi  signifie  :  <•  Je  me  porte  bien  et  je 

pense  à  vous.  »  Qu'a-t-on  souvent  à  dire  dans  une 
longue  lettre? 

M.   Rowland  Hill,   secrétaire  de  l'administration 
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des  postes,  a  introduit  plusieurs  réformes  utiles  et  a 

fait  de  ce  service,  suivant  l'expression  familière  aux 
Anglais,  uns  admirable  machine.  Quiconque  voit 
les  tas  de  lettres  et  de  journaux  amoncelés  chaque 
soir  dans  les  bureaux  du  post  office  de  Londres 

s'imaginerait  volontiers  qu'il  faut  une  semaine  de 
travail  avant  que  tout  cela  soit  à  même  de  partir. 
Eh  bien,  deux  heures  après,  ces  masses  de  papier 
écrit  ou  imprimé  prennent  leur  direction  vers  tous 

les  points  du  inonde  connu,  emportées  qu'elles  sont 
vers  les  diverses  lignes  de  chemins  de  fer  dans  de 
légères  voitures  peintes  en  rouge.  Il  est  vrai  que  les 
mécaniques  viennent  au  secours  des  mains.  Des 
escaliers  mouvants,  qui  atteignent  tous  les  étages 

de  l'édifice,  sont  occupés  à  monter  ou  à  descendre, 
transportant  avec  eux  dans  le  vide  les  hommes  et 
les  paquets.  Il  est  extrêmement  curieux  de  voir 
apparaître  de  moment  en  moment,  comme  dans  une 
pantomime  anglaise,  les  divers  degrés  de  cette 

échelle  de  Jacob.  D'abord  ce  sont  des  pieds  d'homme 
qui  se  détachent  à  la  hauteur  du  plafond,  puis  la 

personne  entière  se  découvre  successivement  jusqu'à 
ce  qu'elle  s'évanouisse  sous  le  plancher,  et  qu'elle 
soit  bientôt  suivie  d'une  autre.  Chaque  marche  de 
ce  double  escalier,  animé  par  un  mouvement  rota- 

toire,  atteint  à  son  tour  le  rez-de-chaussée  de  l'édi- 
fice, fait  alors  un  pas  en  avant,  se  repose  à  terre 

pour  donner  aux  hommes  le  temps  de  prendre  le 

sac  qu'elle  supporte,  puis  se  dirige  d'elle-même  vers 
l'autre  partie  de  1  échelle,  où  elle  remonte. 

Tous  les  journaux  pourtant, — il  s'en  faut  de  beau- 
coup,—  ne  passent  plus  aujourd'hui  par  les  bureaux 

du  gouvernement.  Le  véritable  post  office  pour  les 

feuilles  imprimées  est  entre  les  mains  d'une  admi- 
nistration particulière.  Quiconque  a  vécu  quelque 

temps  à  Londres  doit  avoir  remarqué  dans  le  Strand, 

à  la  hauteur  de  Saint-Clément's-Church,  un  véritable 
palais  dont  l'architecture  sévère  s'élève  au  centre 
du  quartier  des  journaux.  Cet  édifice  de  pierre  tout, 
moderne,  mais  déjà  noirci  par  la  fumée  de  Londres, 

est  l'établissement  de  Smith  and  son.  A  l'intérieur, 
vous  découvrez  une  armée  d'employés  et  de  commis, 
de  personnes  occupées  à  assortir  des  feuilles  volantes 

et  de  messagers.  Encore  n'est-ce  point  durant  la 
journée  qu'il  faut  visiter  cette  ruche  du  travail  : 
c'est  à  cinq  heures  du  matin.  Le  vieux  Londres  est 
endormi,  le  macadam  des  rues,  même  celui  du 

Strand,  repose  dans  un  solennel  silence;  déjà  pour- 
tant la  ruche  bourdonne,  des  charges  de  papier  sorti 

tout  frais  de  dessous  la  presse  arrivent  par  mon- 
ceaux, et  une  file  de  légères  voitures,  semblables 

pour  la  forme  à  celles  dont  se  sert  le  post  office, 

attend  le  grand  moment  du  départ.  Ces  voitures  sont 
destinées  à  porter  le  premier  tirage  des  journaux  du 
matin  vers  les  divers  embarcadères  de  Londres:  il 

importe  donc  qu'elles  ne  manquent  point  le  premier 
train.  Les  journaux  sont  quelquefois  en  retard  à 

cause  de  l'heure  avancée  de  la  nuit  où  finissent  les 
débats  de  la  chambre  des  communes;  il  faut  alors 
que  la  vitesse  des  transports  regagne  le  temps  perdu. 
A  peine  les  journaux  ont  ils  été  divisés  par  lots, 

suivant  les  diverses  stations  auxquelles  ils  sont  des- 
tinés, que  toutes  ces  voitures  prennent  leur  volée, 

et  elles  sont  si  nombreuses  que  jamais,  même  aux 
heures  les  plus  affairées  de  la  journée,  le  pavé  du 

Strand  n'a  été  troublé  par  un  pareil  tonnerre.  Les 
journaux  de  Londres  arrivent  ainsi  dans  les  pro- 

vinces avant  même  que  les  habitants  de  la  capitale 
aient  obtenu  leurs  exemplaires,  et  ils  arrivent  sans 

aucune  augmentation  de  prix.  Ils  sont  ensuite  ven- 
dus ou  distribués  à  domiciles  dans  chaque  ville, 

chaque  village,  par  des  hommes,  des  femmes,  des 

enfants.  C'est  une  autre  branche  d'industrie  qui 
occupe  des  milliers  de  mains.  La  même  maison,  je 
parle  de  Smith  and  son,  a  établi  en  outre  un  cabinet 
de  lecture  voyageur,  circulating  library,  qui  envoie 

et  loue  tous  les  livres  nouveaux  d'une  extrémité  à 
l'autre  du  royaume  par  ses  propres  agents  ou  par 
l'entremise  des  étalagistes  qui  se  trouvent  déjà  à 
presque  toutes  les  stations  des  chemins  de  fer. 

CORRESPONDANCE. 

(Australie  occidentale),  Perth,  13  Mai  1864. 

Monsieur  J.-B.  Moens,  à  Bruxelles. 

Si  j'ai  tardé  à  répondre  à  votre  estimée  lettre  du 
8  Mars  dernier,  c'était  uniquement  pour  me  donner 
le  temps  de  vous  procure*  les  renseignements  que 

vous  me  demandiez. Voici  ceux  que  j'ai  pu  recueillir, 
mais  qui  ne  sont  malheureusement  pas  tels  que  vous 
les  désirez.  Ils  vous  prouveront  cependant  toute 

ma  bonne  volonté  et  le  désir  que  j'ai  de  vous  être 

agréable. 
Les  premiers  timbres-poste  qui  ont  été  émis  dans 

cette  colonie,  furent  celui  de  1  penny  noir  et  4  pence 

bleu-clair;  leur  usage  commença  dans  le  courant  de l'année  1855. 

Pour  obvier  aux  inconvénients  qu'offrait  la  nuance 
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du  1  penny,  timbre  sur  lequel  l'annulation  se  distin- 
guait à  peine,  on  le  remplaça  en  1861  par  un  autre 

de  la  même  valeur  et  du  même  type,  mais  d'une 
nuance  rouge. 

En  1856  fut  émis  un  timbre  de  6  pence,  doré,  et 

en  1857  un  autre  de  2  pence,  brun-rougeâtre.  Ces 

deux  timbres  octogones,  lithographies  dans  la  colo- 
nie, présentèrent  bientôt  de  grands  désagréments 

par  leur  mauvaise  exécution.  C'est  ce  qui  engagea 

le  gouvernement,  en  1860,  à  envoyer  d'Angleterre 

des  planches  proprement  gravées  et  d'après  lesquelles 
furent  imprimés  ici,  les  2  pence  orange  et  4  pence 

bleu-foncé  qui  vous  sont  joints  à  cet  envoi.  Ce  travail 

ayant  été  trouvé  très  imparfait,  on  retourna  en  1861 

les  planches  en  Angleterre,  qui  depuis  cette  époque 

nous  a  fourni  les  1  p.  brun-rouge,  4  p.  rouge,  6  p. 
lilas  et  1  sh.  vert. 

Le  timbre  bleu,  octogone,  de  4  pence,  est  encore 

en  usage  aujourd'hui,  et  il  ne  sera  remplacé  que 
lorsque  la  provision  en  sera  entièrement  épuisée. 

On  vous  a  induit  eu  erreur  en  vous  disant  qu'il 

existait  un  timbre  rerjistered;  ce  timbre  n'a  jamais 
été  émis  en  cette  colonie. 

Veuillez  agréer,  Monsieur,  etc.,  etc.  A.  C. 

RÉPONSES  AUX  CORRESPONDANCES. 

M.  E.  N...,  à  Verriers.  C'est  2  francs  qu'il  ne 
revient.  Impossible  de  faire  une  réduction  sur  les 

prix  marqués. 

M.  P.  C...,  à  Livourne.  Les  timbres  que  vous  dé- 

sirez me  manquent.  Je  ne  puis  faire  traite  pour  cette 

bagatelle:  envoyez- moi  donc  20  francs  en  un  billet 

et  le  restant  en  timbres- poste. 

Mme  de  P...,  à  Spa.  Le'montant  de  votre  abonne- 
ment est  de  3  francs,  que  vous  pouvez  m  envoyer  en 

timbres-poste. 

T  ES  TIMBRES-POSTE  ILLUSTRES,  par 
1j  J.-B.  Moens.  Cet  ouvrage,  qui  est  le  texte  de  nos 
magnifiques  Illustrations,  contient,  outre  la  no- 

menclature exacte  et  détaillée  de  tous  les  timbres 

créés  jusqu'à  ce  jour,  la  situation  géographique  de 

tous  les  pays  où  ils  sont  en  usage,  un  tableau  des 
diverses  monnaies  et  leur  rapport  avec  le  franc,  et 

un  précis  historique  sur  l'origine  des  postes.  Il  est enrichi  des  types,  intercalés  dans  le  texte,  qui  ont 

paru  depuis  la  mise  en  vente  de  l'ouvrage. 
Prix  :  3  Fr.  au  bureau  du  journal. 

LE  MÊME  OUVRAGE,  traduit  en  anglais  par  le 
Dr  C.-W.  Viner.— Prix  :  20  Fr.  avec  illustrations. 

THE  STAMP  COLLECTOR'S  REVIEW,  journal mensuel  de  16  pages,  paraissant  le  15  de  chaque 
mois. —  Revue  et  Illustrations  de  timbres  dans  le 

texte.  Prix  :  4  Fr.  l'an,  ou  40  ces  le  N0.— S'adresser  à 
M.  Al.  Pénis,  237,  Great  Homer  street,  à  Liverpool. 

AVIS  AUX  RETARDATAIRES.  Ainsi  que  nous 
l'avions  prévu,  notre  édition  de  luxe  des  Timbres- Poste  illustrés  est  maintenant  à  peu  près  épuisée: 

les  cent  exemplaires  qui  en  ont  été  tirés  se  réduisent 
à  quelques-uns.  Nous  engageons  vivement  les  ama- 

teurs qui  désireraient  se  les  partager  à  vouloir  bien 

s'y  prendre  en  temps.  —  Prix  :  30  Fr.  avec  illustra- tions sur  Chine.  (Envoi  franco.) 

TO  ENGLISH  COLLECTORS!  Grumel  et  Michel, 

96,  Newgate  street,  London,  E.  C.  Moens'  pos- tage-stamp  albums.  Cloth,  one  clasp,  7  s.  6  d.;  half- 
bound,  two  clasps,  10  s.;  bound  morocco,  12  s.  6  d. 

I  AQ  TIMBRES-POSTE,  offices  particuliers  des 
lUO  Etats-Unis  et  Confédérés  de  l'Amérique  du 
Nord,  photographiés  en  forme  de  carte  de  visite.  — 
Prix  :  1  Fr.,  au  bureau  du  journal. 

HERALDIQUE  UNIVERSEL,  armoiries  des  prin- 
cipaux Etats  du  Globe,  63  écussons  photogra- 

phiés en  forme  de  carte  de  visite.  —  Prix  :  1  Fr.,  au 
bureau  du  journal. 

pRAND  DEPOT  DE  TIMBRES-POSTE  de  tous IT  les  pays,  chez  MM.  Meissonnier,  père  et  fils,  â 
Marseille,  rue  Paradis,  15,  et  à  Toulouse,  rue  Saint- 
Rome,  28.  —  On  y  trouve  les  albums  et  manuels 

Moens  et  on  s'y  abonne  au  journal  Le  Timbre  - Poste. 

A  VENDRE,  une  collection  de  plus  de  1000  timbres- 
poste  (sans  offices  particuliers).  Prix  :  500  Fr.  — 

S'adresser  au  bureau  du  journal. 

Bmx.  —  Typographie  de  M.-J.  Poot  et  Cie,  ïieille-Halle-au-Blé,  31. 
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CHRONIQUE. 

Les  sauvages  s'en  vont,  il  n'y 
en  a  plus.  Dans  notre  enfance 
nous  nous  délections  à  lire  les 
aventures  de  Robinson  Crusoé  et 

de  son  ami  Vendredi  :  c'étaient 
de  belles  fables,  qui,  si  elles 

n'étaient  pas  vraies,  étaient  néan- 
moins vraisemblables.  Mais  au- 

jourd'hui que  les  deux  hémisphères  sont  connues  et 
nous  dirons  presque  cadastrées,  que  le«  steamers 
jettent  leur  panache  de  fumée  dans  la  rade  de  Taïti 
comme  dans  le  port  de  Liverpool,  ces  classiques 
sauvages,  raffolant  de  verroteries  et  de  plumes 
rouges,  ont  complètement  disparu,  de  même  que 

ceux  qui  avaient  la  déplorable  coutume  de  trans- 
former leurs  semblables  en  comestibles.  Grâce  à  la 

vapeur,  l'uniformité  s'étend  sur  le  monde  :  mœurs, 
usages  et  habits  sont  les  mêmes  partout,  depuis  les 

boulevards  parisiens  jusqu'aux  Iles  Fidji. 
Voici,    par  exemple,    un   timbre-poste  qui    nous 

arrive  tout  fraîchement  des  îles  Sandwich  —  par- 
don, du  Royaume  Hawaïen,  nouveau  style.  —  Les 

timbres-poste  y  sont  importés  depuis  longtemps, 
nous  le  savons  bien,  mais  pour  les  collectionneurs 

un  peu  artistes,  le  timbre  Hawaïen  n'aura  existé véritablement  que  depuis  le  mois  de  mai  dernier, 

époque  où  a  paru  la  charmante  gravure  dont  nous 
allons  entretenir  nos  lecteurs.  Si  le  degré  de  civi- 

lisation d'un  peuple  se  constatait  à  ses  habits,  bien 
plus  encore  que  sous  les  broderies  dont  il  était 
attifé  jadis,  le  Roi  Kamehameha  paraîtrait  dans  cette 

toilette  de  ville,  homme  policé.  Et  n'était  ce  visage 
toujours  indien,  quand  même,  nul  ne  croirait  que 

l'aïeul  de  ce  parfait  gentleman,  se  nourrissait  de 
bananes,  de  chiens  rôtis,  se  tatouait  gracieusement 

des  pieds  a  la  tête  et  s'habillait  d'anneaux  passés dans  la  cloison  des  narines. 

Nous  en  resterons  là  de  nos  réflexions,  le  pa- 
triotisme de  notre  correspondant  Hawaïen  —  dont 

nous  communiquerons  la  lettre  à  nos  lecteurs  — 

en  pourrait  souffrir.  D'ailleurs,  son  prince  a  main- 
tenant droit  à  nos  égards  et  â  ceux  de  toute  la  ré- 
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publique  collectionneuse.  Le  type  dont  il  vient 

d'enrichir  l'album  est  admirable,  on  peut  le  dire 
franchement,  il  sera  le  lion  de  la  saison;  bien  sur 

que  pendant  un  mois  on  ne  s'entretiendra  parmi 
les  timbromanes  que  de  l'immense  succès  du  Ka- 
mehameha. 

Rect.  gravure  sur  acier.  Dans  un  ovale,  l'effigie 
de  Kamehameha  V:  au  haut,  sur  une  banderolle, 

l'inscription  Hawaii;  au  bas,  Elua  Keneta.  Dans 
les  deux  angles  supérieurs,  le  chiffre  de  la  valeur, 
2,  puis  quelques  fleurons  pour  remplir  les  vides. 

La  nuance  est  rouge-vif.  Ce  type  est  gravé  à  la 

National  Bank  note  C°  à  New- York,  d'où  viennent 
aussi  les  Nouvelle  Ecosse  actuels.  Il  remplace  le  2 

cents,  carmin,  à  l'effigie  du  roi  Kamehameha  III. 

Il  n'en  a  pas  coûté  grands  frais  d'imagination 
pour  l'ornementation  et  la  disposition  du  timbre  : 
c'est  une  copie  presque  identique  du  Nouvelle-Ecosse 
d'aujourd'hui.  Au  reste,  le  cadre  est  de  très-bon 

goût,  les  bauderolles^se  déroulent  légèrement  et  les 
fleurons  sont  simples  et  gracieux;  les  détails  enfin 

sont  ce  qu'ils  doivent  être  :  des  accessoires  destinés 

uniquement  à  rehausser  le  sujet  principal.  L'auteur 
s'était  réservé  tout  entier  pour  le  portrait. 

De  toutes  les  effigies  qui  illustrent  les  timbres- 
poste,  trois  ou  quatre  tout  au  plus  rivalisent  avec 
celle  ci.  La  vie  circule  sous  les  lignes  gravées  par 
le  burin  :  sans  avoir  jamais  vu  le  roi  Kamehameha, 
on  sent  que  ce  sont  là  ses  traits,  sa  physionomie, 

portant  les  caractères  indélibiles  de  la  race  Polyné- 

sienne. La  profondeur  de  la  cavité  de  l'œil,  le  déve- 
loppement des  ailes  du  nez,  ces  yeux  fixes  et  durs 

sont  tout  indien,  et  disent  éloquemment  que  l'homme 
civilisé  n'est  qu'à  la  surface  et  qu'il  suffirait,  de  grat- 

ter pour  retrouver  le  sauvage. 

Malgré  un  tirage  qui  aurait  pu  être  plus  net  et  la 

nuance  qui  est  désavantageuse  —  nous  eussions 

préféré  le  noir  —  la  science  d'un  burin  tour  à  tour 
profond  ou  moelleux  suivant  le  degré  de  lumière, 
fondant  sans  effort  la  diversité  des  tons,  produit  un 
relief  des  plus  vrais  et  donne  à  ce  portrait  presque 

les  apparences  d'un  buste. 
Le  1  cent  noir  (chiffre)  imprimé  sur  papier  azuré, 

l'est  actuellement  sur  papier  blanc. 

Danemark.  Le  16  sk.  vert-d'eau,  type  semblable 
au  4  sk.  que  nous  avons  reproduit  dans  notre  n°  de 
juin,  vient  par  sa  mise  en  circulation,  supprimer  le 
16  sk.  violet  vif. 

Voici  le  timbre  nouvellement  paru 

!  jen  Russie,  que  nous  avons  renseigné 
Ijdans  notre  dernier  numéro.  Il  a  été 
Semis  le  1/12  juillet.  Rect.  dentelé,  imp. 
jnoire  sur  papier  blanc;  le  fond  est 

I  Eteinte.  Dans  un  ovale,  l'aigle  russe. JAu  dessus,  la  couronne  impériale. 

Autour,  l'inscription  :  Potchtovoja  marka  (marque 
de  poste).  Dans  les  quatre  angles,  la  valeur,  qui  est 

encore  répétée  en  toutes  lettres  sous  l'écusson.  Le 
fond  est  d'un  grisé  très-fin,  de  dessin  et  de  couleur 
différentes  à  chaque  valeur.  Le  1  kop.  est  jaune;  le 

3,  vert-clair  et  le  5,  mauve-tendre. 

Ces  timbres  sont,  ainsi  que  deux  ou  trois  autres 

du  même  pays,  d'une  rare  perfection  de  dessin  et  de 
gravure.  L'aigle  semble  ciselée,  tant  les  nervures  en 
sont  fines  et  déliées.  Le  côté  utilitaire  n  est  pas  non 

plus  négligé,  car  la  valeur  est  exprimée  en  un  beau 
chiffre  bien  clair,  placé  aux  quatre  angles.  Nous 

remarquons  aussi  que  la  perforation  n'endommage 
pas  la  vignette,  ainsi  que  cela  arrive  fréquemment, 

notamment  chez  nous.  Il  est  à  regretter  qu'avec  des 
moyens  d'exécutions  comme  en  possède  la  Russie, 
elle  s'en  tienne  toujours  à  son  blason.  Le.jour  où  elle 

se  décidera  à  le  remplacer  par  l'effigie  d'Alexandre 
II,  nous  sommes  persuadés  quelle  nous  enverra  un 
chef-d'œuvre. 

Bade.  Le  6  kr.  bleu  sur  fond  de  couleur,  vient 

d'être  remplacé  par  un  autre  de  la  même  nuance, 
mais  d'un  bleu  plus  clair  et  sur  fond  blanc.  Le  9  kr. 
bistre  a  subi  le  même  changement.  De  fond  de  cou- 

leur il  est  devenu  fond  blanc. 

Sainte-Hélène.  Le  premier  timbre  émis  dans  cette 
île  (le  6  pence)  était  dentelé.  Abandonnée  ensuite 
longtemps,  la  perforation  y  est  de  nouveau  pratiquée, 

puisque  les  1  et  4  pence  sont  actuellement  dentelés. 

Nouvelle-Zélande.  Nous  venons  d'en  recevoir  un- 
timbre  de  1  penny  rouge,  non  dentelé,  dont  la  nuance 

diffère  sensiblement  d'avec  celui  en  cours  jusqu'à 

présent.  Ce  dernier  était  vermillon.  L'usage  de  pi- 
quer les  timbres  à  la  machine  n'y  est  pas  constant, 

car  un  timbre  dentelé  aujourd'hui,  ne  l'est  plus 
demain  et  l'est  encore  le  surlendemain.  Notre  cor- 

respondant nous  dit  que  la  machine  est  défectueuse; 

nous  croyons,  nous,  qu'ils  ne  savent  pas  s'en  servir. 
Tous  les  timbres  que  nous  avons  reçus  dentelés,  le 
sont  affreusement  et  la  plupart  sont  piqués  dans  la 

gravure. 
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Venezuela.  On  vient  d'y  émettre 
un  timbre  dont  ci  contre  le  fac-si- 

milé. Rect.  lith.,  imp.  coul.  fond 
blanc.  On  en  connaît  deux  valeurs  : 

1/2  real  rouge  et  2  reaies  vert.  Den- 
telé. Il  sert  à  affranchir  les  lettres 

expédiées  par  le  paquebots  (Paquete) 

de  et  pour  La  Guaira,  Puerto  Cabello  et  Santo  To- 
mas,  ainsi  que  le  rappellent  les  inscriptions.  Santo 
Tomas  se  trouve  sur  le  golfe  de  Honduras  dans 

l'Amérique  centrale.  La  Guaira  et  Puerto  Cabello 
appartiennent  à  la  République  de  Venezuela. 

Nous  apprenons  l'existence  d'un  autre  timbre  qui 
a  la  même  destination;  il  sera  reproduit  dans  le  N° 

prochain.  Deux  valeurs  :  1  centavo,  rose,  et  2  centa- 
vos,  vert. 

Guyane  Anglaise.  La  nuance  du  (5  cents  bleu-clair 

vient  d'être  modifiée:  elle  fait  place  à  un  bleu-ver- 
dàtre. 

Ceylan.  Le  1/2  penny  lilas  est  actuellement  den- 
telé. 

Belgique.  Il  y  a  deux  mois  et  demi  que  le  concours 

ouvert  pour  la  gravure  de  notre  futur  nouveau  tim- 
bre, est  terminé  et  rien  encore  ne  transpire  sur  le 

résultat.  Tout  ce  que  nous  savons,  c'est  qu'il  y  avait 
onze  concurrents,  dont  quatre  sont  mis  hors  de  con- 

cours. Il  y  avait  parmi  ces  derniers  un  Français  et 
un  Anglais  qui  avaient  soumis  de  magnifiques  types, 

mais  sans  en  indiquer  le  système  d'impression. 
Quant  aux  sept  autres,  il  paraît  que  l'embarras  du 
choix  est  tellement  grand  que  l'on  ne  sait  auquel 
accorder  la  palme. 

Nous  comprenons  aussi  bien  que  personne  cette 
hésitation  de  la  part  du  jury  chargé  de  décerner  le 

prix.  Mais  si  embarrassante  que  puisse  être  la  déci- 

sion, nous  n'admettons  pas  que  pour  se  prononcer 
sur  le  mérite  d'une  dizaine  de  vignettes  de  deux 
centimètres  carrés,  il  faille  deux  mois  et  demi.  A  ce 

compte,  il  faudrait  des  années  pour  juger  des  con- 
cours académiques  et  décerner  un  prix  de  Rome.  Si 

au  lieu  de  soumettre,  comme  toujours,  cette  question 
à  une  commission  qui,  après  avoir  prononcé  et 

entendu  un  nombre  indéfini  de  discours,  juge  néces- 

saire de  procéder  à  un  nouvel  examen,  on  l'eût 
soumise  à  un  homme  du  métier,  à  un  artiste  —  il 

n'en  manque  certes  pas  à  Bruxelles  —  il  aurait  fallu 
k  celui-ci  peut-être  une  heure  pour  se  prononcer:  et 
quinze  jours  après  le  type  choisi  pouvait  être  livré 

au  public.  Mais  avec  les  allures  lentes,  l'irrésolution, les  tâtonnements  habituels  à  notre  administration. 

nous  courons  grand  ri. 
avant  do  connaître  not 

ne  de  voir  1  année 

nouveau  timbre-pr 

En  attendant  que  le  lauréat  soit  connu,  nous 

avons  l'espoir  de  pouvoir  soumettre  bientôt  a  nos 
lecteurs  les  fac-similé  de  quelques-uns  des  types  qui 
ont  pris  par,  au  concours. 

Les  timbres  de  60  centimes,  1  et  2  francs,  dont 
nous  avons  annoncé  la  prochaine  apparition,  sont 

remis  aux  calendes  grecques,  l'administration  de- 
vant consacrer  tout  son  temps  à  examiner  les  types 

qui  lui  sont  soumis  en  ce  moment. 

Brème.  Le  3  gmte,  bleu,  est  actuellement  dentelé: 

il  n'y  a  plus  que  le  7  grote,  jaune,  qui  ne  le  soit  pas. 
Hanovre.  Les  3  pf.  vert,  1  groschen  rouge  et  3  gr. 

bistre  ont  été  dentelés  depuis  peu. 

Canada.  LeJ.er  août  dernier  a  paru  un  timbre  de 
2  cents,  semblable  en  tous  points  au  1  cent,  sauf 

qu'on  y  a  ajouté  la  valeur  en  un  gros  chiffre,  aux 
quatre  angles. 

Ce  type  a  été  autrefois  pro- 
posé au  gouvernement  français, 

et  n'a  pas  été  adopté.  Il  manque 
des  qualités  indispensables  aux 
timbres-poste  :  la  disposition  et 

l'aménagement  au  point  île  vue 

pratique.  L'auteur  semble  n'avoir 
eu  en  vue  que  de  dessiner  une  aigle,  sans  se  préoc- 

cuper de  quelques  menus  détails  qui  lui  paraissaient 

secondaires,  tels  (pie,  entre  autres,  la  valeur,  qu'il 
eut  été  préférable  d'y  mettre  au  lieu  des  deux  ini- 

tiales N.  L.  Faissnt  la  part  de  ces  défauts,  il  faut 
convenir  que  cette  aigle  est  plus  martiale  et  plus 
fièrement  campée  sur  ses  foudres  que  le  volatil  qui 
orne  le  timbre  des  colonies  françaises. 

En  terminant  cette  chro- 

nique, nous  donnons  ci-contre 

la  reproduction  d'un  timbre 
que  nous  possédons  déjà  de- 

puis quelque  temps  et  sur 

lequel  nous  n'avons  pu  obte- nir de  renseignements  précis. 

_  La  personne  de  qui  nous  le 

tenons  l'a  reçu,  dit-elle,  de  Toscane  à  l'époque  où  il 
y  était  en  usage:  elle  le  croit  antérieur  à  celui  de  la 
même  valeur,  au  Lion.  Nous  espérons  que  par  cette 
publicité  nous  parviendrons  à  recueillir  quelque 

renseignement  positif  à  cet  égard. 
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On  nous  écrit  de  Livourne,  que  le  détournement 

des  lettres  y  est  tellement  fréquent,  ainsi  qu'à  Flo- 
rence et  dans  d'autres  villes  de  Toscane,  que  le 

Directeur  général  des  postes  a  publié  une  circulaire 
par  laquelle  il  défend  aux  employés  des  postes  de 

s'occuper  de  timbres,  sous  peine  de  perdre  leur  em- 
ploi. Toul  en  approuvant  l'esprit  qui  a  dicté  cette 

mesure,  nous  craignons  beaucoup  qu'elle  ne  soit 
insuffisante;  car  si  les  auteurs  de  ces  détournements 
ne  peuvent  plus,  sans  danger,  confisquer  les  timbres 
pour  les  collectionner,  il  leur  sera  toujours  assez 
facile  de  les  confisquer  pour  les  vendre.  Nous  ne 
savons  qui  il  faut  plaindre  davantage  :  ou  le  public, 

dont  la  correspondance  est  livrée  à  la  merci  d'une 
administration  si  suspecte,  ou  une  administration 

qui  compte  dans  son  sein  tant  d'employés  infidèles. 

MESSIEURS  LES  CONTREFACTEURS. 

Ces  Messieurs  font  toujours  des  leurs, plusloin  nous 
éludions  encore  quelques  fruits  de  leurs  travaux, 

pour  l'édification  du  public.  Qu'on  nous  permette 
de  commencer  par  annoncer  une  bonne  nouvelle. 

Quelques-uns  de  ces  faussaires  qui  inondent  l'Eu- 
rope des  produits  de  leur  industrie  clandestine, 

Messieurs  Spiro  frères,  à  Hambourg,  ont  été  dénon- 
cés comme  mettant  en  circulation  de  faux  timbres 

de  Brème,  que  l'on  suppose  avoir  été  gravés  par  eux. 
Ces  contrefaçons  ne  sont  que  trop  bien  réussies.  On 

espère  que  cette  fois  une  condamnation  sévère  don- 
nera à  réfléchir  à  tous  ceux  qui,  graveurs,  mar- 

chands, intermédiaires  de  tous  genres,  se  livrent  à 
une  aussi  indigne  exploitation  de  la  bonne  foi  du 

public. 
On  dit  ces  Messieurs  Spiro  également  les  éditeurs 

des  Luxembourg  actuels,  imités  avec  une  perfection, 
malheureusement  trop  grande. 

Entre  autres  timbres  apocryphes  apparus  depuis 

peu,  sont  trois  Espagne  anciens,  venant  de  Bor- 
deaux. Voici  les  détails  qui  les  différencient  des  ori- 
ginaux et  qui  permettront  de  les  distinguer  : 

5  reaies  1851.  Mauvaise  contrefaçon.  Les  lignes 
du  dessin  sont  trop  grosses,  les  détails  moins  clairs, 

surtout  à  l'œil  et  aux  tresses  de  la  nuque.  Le  fleuron 
blanc  des  angles  disparaît  parfois  sous  le  rouge. 
Couleur  trop  vive. 

5  reaies  vert,  1852.  Dans  l'original,  le  vert  est 
plus  clair;  le  nez  fait  avec  le  front  un  angle  assez 

prononcé.  Dans  la  copie,  le  front  n'est  presque  que 
la  continuation  du  nez;  le  vert  est  plus  foncé. 

5  reaies  1853,  Mieux  imité:  la  confrontation  est 

presque  nécessaire.  Nous  remarquons  pourtant  aux 
tresses  de  la  nuque  quelques  dissemblances  qui 
pourront  empêcher  la  confusion.  Dans  le  timbre 
authentique,  ces  tresses  sont  assez  claires,  tandis 
que  dans  la  contrefaçon,  les  traits  du  burin  étant 
plus  gros,  elles  sont  plus  obscures.  Vert  trop  vif. 

^Wurtemberg.  Toute  la  série  des  timbres  première 
émission  à  été  contrefaite  avec  une  déplorable  per- 

fection. Il  y  a  pourtant  quelques  signes  qui  décellent 

le  faux,  entre  autres  celui-ci,  le  plus  important  : 

En  prolongeant  par  une  ligne  droite  l'inscription 
latérale  de  gauche,  elle  doit  traverser  le  W  de 
Wurtemberg,  en  enlevant  le  premier  jambage  tout 

entier,  tandis  que  dans  l'imitation,  cette  ligne  pro- 
longée n'effleurerait  même  pas  le  W.  Au  reste,  dans 

ce  dernier  timbre,  il  est  visible  que  la  distance  de  la 
dite  lettre  au  côté  du  carré  est  trop  grande.  Nous 

remarquons  aussi  que  les  inscriptions  sont  générale- 
ment trop  maigres  et  les  fleurons  des  angles  infé- 

rieurs, trop  allongés. 

L'OCEAN  PENNY  POSTACE. 

(Suite.  —  Voir  le  n°  du  15  juillet.) 

L'enveloppe  ci-après  s'écarte  complètement,  pour 
la  forme,  de  celles  que  nous  avons  reproduites  jus- 

qu'à ce  jour;  la  vignette,  au  lieu  d'être  sur  le  devant 
est  au  dos.  Le  goût  des  Anglais  pour  les  devises  et 

les  maximes  s'y  est  donné  carrière  :  toutes  célèbrent 
la  paix,  la  fraternité  parmi  les  hommes,  toutes  sont 

la  glorification  du  commerce,  comme  devant  resser- 
rer l'union  des  peuples  par  le  continuel  échange  de 

leurs  produits  divers  et  la  solidarité  des  intérêts. 

Océan  Postage,  dit  l'inscription  principale,  would 
linhin  trade  and  peace  the  brotherhood  of  man  : 

»  L'Océan  Postage  resserrerait  par  le  commerce  et 

la  paix,  l'union  fraternelle  des  hommes.  »  C'est  un 
beau  thème,  mais  devenu  banal  à  force  d'être  traité- 

Des  esprits  chagrins  pourraient  même  dire  que  c'est un  beau  rêve,  car  si  le  commerce  rend  des  services 

qu'il  serait  ridicule  de  nier,  il  ne  met  pas  toujours 
ceux  qui  l'exercent  à  l'abri  de  l'accusation  d  egoïsme 
et  de  désir  immodéré  de  gain. 

Espérons  que  le  rêve  deviendra  tôt  ou  tard  une 
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réalité,  en  attendant  prenons  les  allégories  pour  ce 

qu'elles  valent. 

Voici,  dans  l'angle  inférieur  de  gauche  de  l'enve- 
loppe, des  amours  folâtrant  parmi  les  fleurs;  un 

canon,  que  la  paix  a  démonté,  est  couché  par  terre 

au  milieu  de  l'herbe  qui  déjà  l'entourne;  deux  jolis 
agneaux,  paisiblement  couchés  près  de  sa  gueule, 

symbolisent  avec  lui  l'antithèse  de  la  paix  et  de  la 
guerre,  antithèse  encore  répétée  par  la  cuirasse,  le 
sabre  et  la  charrue  qui  sont  au  premier  plaD. 

Plus  haut  se  tient  une  espèce  de  bourse  présen- 
tant tin  spécimen  de  tous  les  peuples  de  la  terre. 

L'Asiatique  y  traite  avec  l'Européen,  l'Américain 
avec  le  Turc.  La  bonhomie,  la  confiance  qui  parais- 

sent présider  à  leur  trafic,  laisseraient  croire  que 
tous  ces  négociants  ont  moins  à  cœur  leurs  intérêts 
propres  que  ceux  de  leur  prochain.  Et  comme  des 

gens  que  l'amour  seul  de  l'humanité  fait  commer- 
çants ne  sauraient  être  que  trés-tolérants  en  matière 

religieuse,  on  entrevoit  plus  loin  des  temples  consa- 

crés à  tous  les  cultes  :  le  minaret  d'une  mosquée,  les 
toitures  d'une  pagode  chinoise,  et  tout  au  fond, 
dépassant  un  peu  le  nuage,  la  flèche  d'un  temple chrétien. 

La  partie  de  l'enveloppe  servant  de  patte,  fait 
suite,  pour  la  signification,  à  la  scène  précédente. 

Un  marchand  turc  ou  persan  déploie  une  pièce 

d'étoffe  aux  yeux  d'un  Indien  à  qui  elle  viendrait 
bien  à  point.  A  gauche,  un  Européen  à  l'aspect 
plein  de  dignité  et,  à  côté  de  lui,  un  peau-rouge 
regardant  curieusement  cette  scène.  Des  deux  côtés 

une  corne  d'abondance  :  dans  l'angle,  une  pièce  de  1 
penny,  prix  proposé  pour  la  taxe.  Au  dessus  de  cette 

pièce,  deux  mains  étreintes,  une  noire  et  une 

blanche,  allégorie  qui  n'a  jamais  été  qu'une  san- 
glante ironie.  A  droite  nous  sommes  au  port;  des 

navires  sont  en  parta"  e.  Sur  le  quai,  des  colis  pour 

toutes  les  parties  du  monde,  et  à  droite  l'inévitable 
remorqueur.  Enfin,  au  bas  de  l'enveloppe,  une  par- 

tie du  globe  terrestre  sur  lequel  descend  une  colombe 

tenant  le  rameau  d'olivier  obligé.  Autour  du  globe 
on  lit  l'inscription  :  Blessed  are  the  peace  mahers. 
"  Bénis  soient  les  pacificateurs  »  et  sur  le  globe 
même  :  God  hath  made  ofone  blood  ail  nations  of 
men.  »  Dieu  a  fait  du  même  sang,  toutes  les  nations 

des  hommes  «  belle  phrase,  mais  trop  digne  com- 
plément des  deux  mains  fraternellement  serrées  qui 

se  trouvent  plus  haut. 

(La  suite  au  prochain  numéro.) 

DÉTAILS  HISTORIQUES  SUR  LES  POSTES    D'ITALIE. 

Turin,  23  août  1864. 
Monsieur, 

Votre  demande  de  données  historiques  sur  l'in- 
troduction du  service  postal  en  Italie,  est  des  plus 

embarrassantes  pour  moi,  l'Italie  étant  une  agréga- 
tion d'États  qui  ne  sont  réunis  que  depuis  peu  de 

temps  (et  encore  !)  et  ayant  eu  auparavant  autant 

d'administrations  distinctes  que  de  princes  déchus. 
Pour  répondre  néanmoins  à   votre  désir,  je   vous 

" 
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transmets  quelques  notes  qui  se  rapportent 
ment  au  Piémont  et  aux  modifications  successives 

que  le  service  postal  y  a  subies  depuis  l'origine 
jusqu'à  ce  jour. 

Le  service  des  postes  en  Piémont  date  de  1561. 
Avant  cette  époque  il  était  fait  par  les  communes 

ou  les  particuliers  eux-mêmes,  à  qui  imcombaient 
nécessairement  tous  les  frais  de  transport. 

En  certains  endroits,  tels  qu'à  Coni,  ce  service 

était  affermé,  ce  qui  résulterait  d'un  acte  du  1er  jan- 
vier 1557,  par  lequel  le  noble  Jean-François  Ber- 

trutti,  notaire  de  Viperagno,  adjugeait  pour  4  ans 
à  George  de  Mediolano  et  François  Muratori  de  la 
Trinité,  le  service  postal  de  Coni,  au  prix  annuel  de 

30  écus  d'or  au  soleil. 
Ce  fut  Emmanuel  Philibert,  duc  de  Savoie,  qui  le 

premier  jugea  digne  de  son  intérêt,  cette  branche 

de  l'administration  publique.  Il  nomma,  le  10  juin 
1561,  un  maître  général  des  postes,  dans  la  personne 
de  M.  Scaramuccia  ou  Scaramuzza  du  Mont-Cassia- 

no  de  la  Marche  d'Ancône,  avec  les  pouvoirs  les  plus 

étendus  d'y  pourvoir,  ainsi  qu'il  le  croirait  conve- 
nable. Il  lui  était  dévolu  les  revenus  des  postes, 

contre  un  tribut  annuel  de  700  écus,  réduits  après 

à  500  et  variant,  du  reste,  à  ce  qu'il  parait,  en  pro- 
portion des  recettes. 

Plus  tard,  les  maîtres-généraux  échangèrent  leur- 
titre  contre  celui  de  généraux  des  postes,  en  y 

ajoutant  celui  d'amiraux  du  Pô  et  autres  fleuves, 
pour  rappeler,  sans  doute,  que  les  fleuves  doivent 
être  toujours  navigables. 

Les  ordonnances  de  1561  à  1600  regardent  parti- 
culièrement la  poste  aux  chevaux.  Tous  privilèges 

furent  accordés  aux  maîtres  des  postes  :  exemption 

de  loger  les  milices,  de  charges  personnelles,  impôts, 
séquestres,  enfin  le  droit  de  porter  les  armes  permises 
aux  officiers  de  cavalerie. 

Ces  privilèges  étaient  accordés  pour  rendre  cette 
institution  solide  et  respectée.  Ce  qui  devait  con- 

tribuer aussi  à  la  rendre  importante,  c'étaient  les 
nombreux  rapports  du  duc  de  Savoie  avec  les  diffé- 

rentes cours  d'Europe  et  la  position  géographique 

du  pays,  qui  le  rendait  d'un  passage  nécessaire  aux 
courriers,  voyageant  chaque  semaine  entre  Lyon  et 
Rome,  qui  traversaient  Ponte,  Belvicino,  Novalesa, 

Suse,  Turin,  Alexandrie,  Pasturana,  Gênes,  et,  d'un 
autre  coté,  à  ceux  faisant  le  service  entre  Venise  et 

Lyon,  et  traversant  Milan,  Novare  et  Verceil. 

Du  transport  des  lettres  privées,  par  le  gouverne- 
ment, il  n'est  pas  question  avant  le  17e  siècle. 

On  trouve  quelques  mots  sur  \a.privativa  postale, 

c'est-à-dire  le  privilège  exclusif  du  gouvernement  à 

transporter  les  lettres ,  dans  une  ordonnance  de 

Charles  Emmanuel  Ier,  du  10  Mars  1604.  qui  défend 
aux  voituriers  et  piétons,  la  distribution  des  lettres 
de  toutes  provenances  contre  un  prix  ou  paiement 

quelconque,  et  qui  donne  faculté  aux  gouverneurs 

d'arrêter  tous  les  courriers  étrangers,  piétons  ou 
autres,  porteurs  de  lettres  ordinaires  ou  dépêches, 

n'ayant  pas  le  passeport  du  général  des  postes.  Les 
gouverneurs  devaient  en  ce  cas  apprendre  au  prince 

ou  à  ses  ministres,  les  arrestations  qu'ils  avaient 
ordonnées.  De  cette  mesure  étaient  exceptés  les 
courriers  et  piétons  des  ambassadeurs,  meis  il  leur 
fallait  obtenir  le  passeport  susdit. 

Ces  dispositions  sont  confirmées  par  ordonnances 

de  Charles  Emmanuel  en  1616,  de  la  régente  Chris- 
tine en  1641  et  de  Charles  Emmanuel  II  en  1649. 

(La  suite  au  prochain  numéro.) 

DES  TIMBRES  DE  FACTAGE. 

En  présence  des  services  rendus  par  les  timbres- 

poste  et  de  la  révolution  complète  qu'ils  ont  faite 
dans  le  service  administratif,  quelques  esprits,  tou- 

jours à  l'affût  du  progrès  et  de  l'innovation,  ont 
imaginé  depuis  quelque  temps  d'en  appliquer  le 
système  aux  paquets.  L'idée  au  premier  abord,  ne 

manque  pas  de  séductions.  Exposée  il  y  a  plus  d'un 
an  déjà  dans  quelques  journaux  de  Belgique,  avec 

les  raisons  à  l'appui,  elle  passe  pourtant  assez  ina- 

perçue du  public.  Nous  ne  l'avons  vue  reparaître 
que  tout  récemment  dans  une  circonstance  mémo- 

rable. C'était  à  la  veille  de  nos  élections  du  11  août, 
dont  nos  lecteurs  étrangers  ont  sans  doute  ouï  parler. 

Elle  faisait  alors  partie  d'un  programme  politique 
dans  lequel  l'auteur,  un  candidat  législateur,  avait 

réuni  une  collection  de  réformes  qui  devaient,  s'il 
était  nommé,  assurer  à  tout  jamais  la  prospérité  du 

pays, Malheureusement  le  candidat  fut  évincé,  son  pro- 
gramme se  perdit  dans  le  naufrage  et  les  timbres  de 

factage  s'en  allèrent  à  veau  l'eau,  au  grand  regret 
de  bon  nombre  d'électeurs-timbromanes,  frappés 
ainsi  à  la  fois  dans  leurs  opinions  politiques  et  leurs 

sympathies  privées.  Quoi  qu'il  en  soit,  ajourné  chez 

nous  à  des  temps  meilleurs,  le  système  vient  d'être 
adopté  depuis  peu  en  Angleterre.  Une  compagnie 

s'est  formée  à  Londres  pour  le  transport  des  paquets, 
dans  cette  ville  seulement  et  a  créé  à  cet  effet  un 
timbre  dont  voici  la  description  : 
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Rect.  largeur  :  4  centimètres  sur  3,  litb.  imp. 
coul.  Dans  un  ovoïde,  une  voiture  à  deux  roues 

destinée  au  transport  des  colis:  elle  porte  l'inscrip- 
tion Express  parcels.  Autour  de  l'ovoïde,  l'inscrip- 
tion prepaid parcel  one  penny.  Au  haut  du  timbre, 

dans  l'encadrement  :  Express  1D  parcels  ;  au  bas  : 
Delivery  Company  (limited:  à  di'Qite  :  Chief  office 

269  Strand;  à  gauche  un  numéro  d'ordre  appliqué 
avec  un  timbre  à  main  ;  dentelé.  Nous  ne  connais- 

sons qu'une  valeur  de  ce  timbre,   1  penny  rouge. 
Inutile  d'ajouter  que  cette  grande  vignette  lia  pas 

la  moindre  prétention  artistique. 

L'emploi  de  ce  timbre  comme  mode  d'affranchis- 
sement, droit  offrir  plus  d'une  difficulté,  dont  il 

serait  oiseux  d'entretenir  le  lecteur. 
[La  suite  au  prochain  numéro.) 

CORRESPONDANCES. 

Bruxelles,  le  20  août  1S64. 

Mon  cher  Monsieur  Moens, 

En  train  de  classer  les  timbres -poste  de  ma  col- 
lection, je  viens  vous  prier  de  me  donner  un  rensei- 

gnement que  je  ne  trouve  nulle  part.  Il  s'agit  de 
timbres  complémentaires  d'Autriche,  autrement  dits  : 
Croix  de  Saint- André. 

La  plus  ancienne  est,  je  pense,  celle  des  croix  de 
couleur  sur  papier  blanc,  je  suppose  que  ces  croix 
complétaient  chacune  des  feuilles  de  la  première 

émission.  Or,  je  remarque  qu'il  y  a  des  croix  fines 
et  des  croix  épaisses,  et  qu'elles  sont,  soit  sur  papier 
blanc,  soit  sur  papier  jaunâtre.  Je  n'en  ai  ni  de  jaunes 
ni  d'oranges.  De  là,  les  diverses  questions  qui  sui- 

vent. La  différence  du  papier  ou  la  différence  de 

finesse  des  croix,  dépend-elle  de  l'émission  des  tim- 
bres pour  l'Autriche  ou  pour  la  Lombardie-Véuétie? 

Y  en  avait-il  autant  sur  les  feuilles  de  soldi,  que  sur 
les  feuilles  de  kreuzer?  Combien  y  en  avait-il  par 
feuille  et  comment  étaient-elles  placées? 

Les  mêmes  questions  sont  soulevées  en  ce  qui 
concerne  les  croix  blanches  sur  couleur,  mais  il  y  a 

de  plus  à  élucider  la  question  des  points.  Que  signi- 
fient-ils? Le  plus  grand  nombre,  est-il  quatre?  Le 

nombre  de  points  est  il  le  même  sur  chaque  feuille? 
Enfin  ces  timbres  complémentaires  sont,  les  uns 

entourés  d'une  marge  blanche  et  les  autres  pas.  Les 
uns  sont-ils  pour  la  feuille  de  kreuzer  et  les  autres 
pour  les  soldi?  ou  cela  se  rapporte- t-il  à  différentes 
émissions 

Des  organges,  je  n'ai  qu'un  avec  marge,  sans  point. 
Des  jaunes,  j'ai  avec  marge,  sans  point,  1  et  3  points, 

j'ai  sans  marge,  sans  point,  1  et  2  points. 
Dus  rouges,  j'ai  avec  marge,  sans  point.  4  poiuts 
—  j'ai  sans  marge,  sans  point,  1  et  2  points. 

Des  verts,   j'ai  avec  marge,  (rien).  En  existe-l-il  ! 
—  j'ai  sans  magre,  sans  point,  1  point. 

Des  bleus,    j'ai  avec  marge,  sans  point,  1,  2,  3,  et  •},  points. 
—  j'ai  sans  marge,  sans  point,  1  et  2  points. 

Des  bruns,  j'ai  avec  marge,  sans  point,  1,  2  et  3  points 
—  j'ai  sans  marge,  sans  point,  1  et  2  points. 

Des  noirs,    j'ai  avec  marge,  (rien).  En  existe-t-il  ! 
—  j'ai  sans  marge,  sans  point,  2  points. 

Si  vous  ne  pouviez  répondre  à  ces  diverses  ques- 

tions, ayez  obligeance  d'insérer  ma  lettre  dans  votre 
prochain  numéro:  peut-être  obtiendrez- vous,  par  la 
publicité,  quelques-uns  des  renseignements  que  je 
désire. 

Entretemps,  agréez,  etc. 

Le  défaut  d'espace  ne  nous  permettant  pas  de 

répondre  aujourd'hui  à  celles  de  ces  questions  aux- 
quelles nous  croyons  être  à  même  de  satisfaire,  nous 

faisons,  en  attendant,  appel  à  nos  lecteurs,  afin  qu'ils veuillent  bien  nous  aider  de  leurs  lumières  et  nous 

fournir  les  renseignements  dont  ils  pourraient  dis- 

poser. 
Il  n'est  pas  de  peine  que  nous  épargnions  pour 

nous  procurer  des  renseignements  positifs  sur  les 

dates  d'émissions  des  timbres,  et  nous  sommes  gran- 
dement aidés  dans  nos  recherches  par  l'obligeance 

de  nombreux  correspondants.  Les  trois  lettres  qui 
suivent,  offrent  quelque  intérêt  aux  collectionneurs  : 
elles  fixent  quelques  dates  non  encore  connues,  et 

l'on  verra  dans  celle  à' Hobart-Town  que  la  timbro- 
manie  y  est  déjà  aussi  florissante  que  dans  la  vieille 
Europe. 

(Tasmanie)  Hobart  Town,  23  juin  1864. 

Monsieur  .1.  B.  Moens,  à  Bruxelles. 

Je  vous  accuse  réception  de  votre  estimée  lettre 
du  6  mars,  à  laquelle  je  réponds  en  vous  envoyant 
les  différents  timbres  émis  en  ce  pays. 

Vous  trouverez  également  trois  timbres  anciens  de 

1  p.  bleu  et  trois  de  4  pence  orange,  que  j'ai  eu  les 
plus  grandes  peines  à  me  procurer,  ces  timbres  étant 

devenus  introuvables  et  très-recherchés  pour  les  en- 

voyer aux  collectionneurs  d'Europe,  à  qui  ils  font 

A  mon  arrivée  ici,  personne  ne  collectionnait  les 

timbres-poste,  aujourd'hui  cette  manie  a  gagné  tout 
le  monde,  et  c'est  une  cause  pour  laquelle  on  m'a 
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chargé  de  vous  demander  12  de  vos  albums  en  an- 
glais, que  vous  vous  proposez,  dites-vous,  de  publier bientôt. 

Après  bien  des  recherches,  je  suis  parvenu  à  re- 
cueillir les  renseignements  que  vous  désirez  sur  les 

diverses  émissions  de  timbres  en  ce  pays.  L'usage  en 
a  commencé  le  1er  octobre  1853,  et,  à  cet  effet,  deux 
timbres,  gravés  ici,  ont  été  émis.  Ils  étaient  de  deux 
valeurs  :  1  penny  bleu  pâle  et  4  pence,  tantôt  jaune, 
tantôt  orange. 

Cette  différence  dans  la  nuance  ne  constitue  pas 
une  autre  émisson,  elle  provient  uniquement  de  la 

couleur  plus  ou  moins  foncée,  employée  pour  l'im- pression de  ces  timbres. 
Depuis  lors,  ces  deux  types  ont  été  remplacés  par 

les  timbres  de  1,  2,  4,  6  pence  et  1  shilling,  émis  le 
1er  janvier  1857. 

Il  existe  et  n'a  jamais  existé  d'autres  timbres  que 
ceux  mentionnés  ci-haut,  et  je  ne  conçois  pas  que 

l'on  se  soit  imaginé  qu'il  y  avait  eu  ici  un  timbre 
d'enveloppe  de  10  pence.  Je  serais  fort  curieux  d'en voir  un  spécimen,  si  vous  pouviez  vous  en  procurer. 

Outre  les  timbres-poste,  nous  avons  encore  des 
timbres  de  10  et  5  shillings,  deux  shillings,  6  pence 
et  3  pence,  employés  pour  lettres  de  change  ou  autres 
documents  légaux.  Leur  émission  date  du  mois 
d'octobre  1863. 

Je  vous  remets  ci -joint  une  liste  de  ce  que  je 

désire  et  vous  prie  d'agréer,  etc  ,  etc. 
S.  H. 

(Nouvelle  Zélande)  Auckland,  3  juin  1S64. 

Monsieurs  J.-B.  Moens,  à  Bruxelles. 

J'ai  l'honneur  de  vous  remettre  ci-joints  les  timbres- 
poste  demandés  par  votre  lettre  du  8  mars  dernier. 

Repondant  aux  demandes  que  vous  me  faites,  je 
vous  informe  que  les  timbres  de  1  penny,  2  pence  et 
1  shilling,  imprimés  sur  papier  bleuté,  ont  été  émis 
le  13  juillet  1855.  Le  timbre  de  6  pence,  le  8  août 
1859,  et  celui  de  3  pence,  le  22  décembre  1862. 

Je  ne  puis  vous  préciser,  Monsieur,  l'époque  à  la- 
quelle les  timbres  ont  été  imprimés  sur  papier  blanc, 

mais  ce  doit  être  en  1859  ou  1860.  On  a  commencé  à 

faire  usage  de  timbres  dentelés,  le  1er  janvier  1864. 

Cet  usage,  cependant,  n'a  pas  éié  très-suivi  la  ma- 
chine destinée  à  piquer  les  timbres  étant  très-défec- tueuse. 

Vous  remarquerez,  sans  doute,  qu'un  papier  spé- cial est  employé  maintenant  pour  les  timbres.  Ce 

papier  a  en  filagramme  les  lettres  N.Z  {New-Zealand) 
douze  fois  répétées  sur  chaque  ligne,  de  sorte  que 
chaque  timbre  contient  ces  deux  lettres  (1). 

(1)  Une  seule  valeur  (2  pence)  de  toutes  celles  que 
nous  avons  reçues  avec  cet  envoi,  porte  les  lettres 
N.  Z.  en  filagramme.  Elles  seront  sans  doute  impri- 

mées plus  tard  sur  ce  papier  spécial. 

(Note  de  l'éditeur). 

Je  regrette  beaucoup,  Monsieur,  de  ne  pouvoir 
affranchir  entièrement  cette  lettre,  mais  celles  en 

destination  pour  l'Europe  ne  paient  qu'une  partie  du 
port;  l'autre  partie  est  réclamée  par  l'administration 
des  postes  de  Londres. 

En  me  mettant  à  votre  disposition,  etc.,  etc. 

(Australie  du  Sud)  Adélaïde,  25  juin  1864. 

Monsieur  J.-B.  Moens,  à  Bruxelles, 

J'ai  l'avantage  de  me  rendre  â  votre  désir,  en  vons 
remettant  ci-joints  tous  les  différents  timbres-poste, 

actuellement  usités  dans  l'Australie  du  Sud. 

Pour  ce  qui  concerne  l'époque  de  l'introduction des  timbres  dans  cette  colonie,  ils  y  sont  en  vigueur 

depuis  le  mois  d'octobre  1855. 
Trois  timbres  de  différentes  valeurs  furent  d'abord 

livrés  au  public,  c'étaient  :  1  penny  vert.  2  pence 

rouge,  6  pence  bleu.  L'insuffisance  de  ces  trois  tim- 
bres ayant  été  constatée,  une  émission  nouvelle  eut 

lieu  au  commencement  de  juillet  1857  et  on  créa  le 

timbre  de  1  shilling  jaune;  hormis  le  9  pence  lilas, 
qui  est  en  circulation  depuis  décembre  1860,  aucune 

autre  valeur  n'a  été  émise.  Quant  aux  changements 

de  nuances  de  quelques-uns  de  ces  timbres,  il  m'est 
impossible  de  vous  en  préciser  l'époque,  la  date  de 
ces  changements  n'ayant  pas  été  notée. 

Disposez,  Monsieur,  de  mes  services,  si  je  puis 
vous  être  utile,  et  agréez,  etc. 

F.  W. 

RÉPONSES  AUX  CORRESPONDANCES- 

M.  A.  P....  à  Marquise.  J'ai  reçu  fr.  4-20  montant 
de  votre  abonnement  au  journal  pour  l'année  1863, 
il  me  revient  donc  fr.  4-20  pour  l'année  1864. 

M.  Ch.  P...,  à  Dunkerque.  Veuillez  je  vous  prie 

me  faire  parvenir  en  timbres-poste  français,  fr.  4-20 
montant  de  votre  abonnement  1864. 

M  B.  T...,  à  Manchester.  Envoyez-moi  d'abord  le montant  et  vous  recevrez  aussitôt  les  timbres  que 

vous  désirez. 
L'envoi  du  journal  sera  suspendu,  à  tout  abonné 

qui  n'aura  pas  acquitté  le- montant  de  son  abonne- 
ment. 

"~~  Brux.  —  Typographie  de  M.-J.  Poot  et  Cie,  Vieille-Balle-au-Blé,  31. 
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ABONNEMENT   FAR  ANNÉE  : 

Beloiqoe   3.00 
hollande,  luxembourg,  suisse 

et  ALLEMAGNE   3.50 
Angleterre,  Espagne.  France, 
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30  centimes  le  numéro,  pour  l'étranger  port  en  sus. 

ABONNEMENT  PAR  ANNÉE  : 
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Pays  Transatlantiques  ...  6.00 

Suéde  et  Russie    8.40 

CHRONIQUE. 

Mecklenbowff  Slrelitz.  Sans  que 

personne  s'y  attendît,  ce  Grand- Duché  vient  d  émettre  à  la  fois  des 

timbres  adhésifs  et  des  timbres  d'en- 
veloppes. Ils  ne  sont  pas  beaux,  ni 

l'un  ni  l'autre.  Ils  appartiennent  à 
cette  nombreuse  et  incolore  famille 

des  timbres  à  relief  fabriqués  à  l'Imprimerie  royale 
de  Berlin,  et  en  faveur  maintenant  dans  toute  l'Alle- 

magne: seulement  on  mesure  la  qualité  de  l'ouvrage 
à  l'importance  des  Etats,  car  ces  Mecklembourgeois 
ont  un  air  de  paccotille  qui  les  classe  bien  au-des- 

sous de  la  généralité  des  types  d'Allemagne,  à  relief, 
que  nous  connaissons. 

Le  premier  est  un  timbre  adhésif  rectangulaire. 
Il  nous  a  paru  inutile  à  reproduire,  ne  différant  de 

l'autre  que  par  la  forme.  Dentelé,  imp.  coul.  fond 
blanc,  lith.  blason  blanc  à  relief.  A  gauche,  l'inscrip- 

tion :  Mechlcnbourg  ;  à  droite  :  Slrelitz  ;  au  haut,  la 

valeur  en  toutes  lettres;  au  bas  :  Silb.  gr.  Le  chiffre 
de  la  valeur  dans  les  quatre  angles.  Valeurs  :  1/4  sgr., 
orange:  1/3,  vert:  1  schilling,  violet. 

Le  second  type  est  octogone,  pour  les  adhésifs  et 
les  enveloppes.  Mêmes  nuances  et  valeurs  dans  les 
deux,  savoir  :  1  sgr.,  rose;  2,  bleu  de  ciel;  3,  bistre. 

Les  premiers  sont  dentelés;  sur  les  enveloppes  l'es- 
tampille est  à  droite  et  l'inscription  transversale, 

aussi  à  droite,  est  bistre. 

On  sait  qu'une  convention  intervenue  entre  les 
diverses  administrations  allemandes  avait  décidé 

l'uniformité  des  nuances  et  des  valeurs  pour  les 
timbres-poste  de  toute  la  Confédération.  La  place 

de  l'estampille  sur  les  enveloppes  et  de  l'inscription 
transversale  était  même  désignée.  On  a  pu  constater 

que  ce  dernier  article  avait  été  méconnu  déjà  plu- 

sieurs fois.  Aujourd'hui  le  Mecklembourg  s'écarte 
de  nouveau  des  dispositions  arrêtées  en  créant  un 

1/4  sgr.  au  lieu  du  1/2  sgr.  des  autres  pays  et  en  lui 
donnant  justement  la  nuance  de  ce  1/2  sgr.  —  Les 
conventions  en  Allemagne  ne  seraient- elles  faites 

que  pour  n'être  pas  observées? 
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Mecklembourg-Schwerin.  Le  5  schilling  bleu  est 
remplacé  par  un  5  schill.  bistre,  dentelé. 

Le  4/4  vient  d'être  dentelé. 
Barbade.  Nous  en  avons  un  6  pence  vermillon 

remplaçant,  sans  doute,  celui  de  la  même  valeur, 
rouge. 

Hanovre.  Le  2  gr.,  bleu  de  ciel,  vient  d'être 
dentelé. 

Toscane.  Le  timbre  de  2  soldi,  dont  nous  avons 
donné  la  reproduction  dans  notre  précédent  numéro, 

n'est  pas  un  timbre-poste.  C'était,  nous  écrit-on, 
une  taxe  prélevée  sur  les  journaux  et  imprimés  au- 

trichiens, par  espèce  de  représailles  pour  un  droit 

semblable  dont  l'Autriche,  par  son  Zeitung  Stampel, 
frappait  les  imprimés  provenant  de  Toscane,  en 

dépit  de  la  convention  qui  n'avait  pas  stipulé  un  tel 
impôt.  On  l'appliquait  au  bureau  de  l'enregistrement. 
Il  rentre  donc  dans  la  catégorie  des  chiffres-taxe, 
puisque  les  2  sous  se  payaient  par  le  destinataire. 

Des  compagnies  de  chemins  de  fer  de  l'Ecosse, 
entre  autres  le  "North  British  and  Edinburgh*  et 
«  Glasgow  Railways»  et  le  «  Caledonian  Railway,  - 

viennent  d'émettre  des  timbres  de  1  farthing  (2  cen- 
times) pour  l'affranchissement  d'un  seul  journal,  à 

expédier  par  leurs  lignes.  Ils  sont  de  grand  modèle, 
3  1/2  centimètres  sur  3.  Dispositions  identiques.  Au 

haut,  l'inscription  :  For  one  nevospaper  only;  au- 
dessous,  le  nom  de  la  compagnie  ;  plus  bas  un  numéro 

d'ordre  appliqué  à  la  main,  et  au-dessous  l'indication 
des  endroits  où  l'on  peut  se  procurer  ces  timbres. 

Lith.  imp.  noire  sur  papier  vert-pâle.  Dentelés. 
Etats  confédérés.  Rect.  En- 

cadrement damier.  Au  haut, 

l'inscription  :  Confederetate ; 
au-dessous,  en  anglaise  : 
Blockade,  Postage  to  Europe. 
One  Dollar.  Puis ,  States. 
N.  A.  La  valeur  est  répétée 

£  aux  quatre  angles.  Ainsi  que 

£  l'indiquent  les  inscriptions 
Blockade  (Blocus)  et  toEurope 

(pour  l'Europe),  ces  timbres  servent  à  affranchir  les 
lettres  pour  l'Europe  qui  doivent,  à  cause  de  la 
guerre,  traverser  le  blocus  des  ports  confédérés, 
établi  par  les  fédéraux. 

Ci-contre  le  ïimbre  de  Venezuela 

que  nous  mentionnions  dans  notre  der- 
nier numéro.  Vert  très  foncé.  Comme 

on  le  voit,  il  diffère  sensiblement  de 

l'autre  modèle  déjà  reproduit.  Outre 
les  deux  valeurs  signalées  dans  notre 

numéro  précédent,  il  existe  :  1/2  cen- 

tavo,  noir  sur  blanc  ;  3  cent.,  noir  sur  jaune;  4  cent., 
noir  sur  bleu. 

Hambourg.  Nous  venons  d'en  recevoir  des  timbres dentelés. 

On  nous  signale  une  contrefaçon  tentée  à  Turin 

sur  le  1/2  tornese  bleu  (triuacrie),  et  sur  le  1/2  tor- 
nese,  croix  de  Savoie. Très  mal  réussie  :  tant  mieux  ! 

MM.  les  employés  des  postes  d'Angleterre  n'ai- 
ment pas  de  se  déranger,  si  l'on  en  croit  ce  que  l'on nous  écrit. 

Les  enveloppes  de  plus  de  1  penny  ne  sont  tim- 
brées que  sur  commande  et  sur  le  papier  fourni  par 

le  public  lui-même.  Le  1  penny  est  aussi  le  seul  qui 

se  délivre  à  la  poste,  les  autres  s'achètent  à  Somer- 
set-House  à  Londres,  où  on  les  frappe.  Or,  depuis 
que  les  collectionneurs  sont  venus,  les  demandes 

d'enveloppes  sont  si  nombreuses  qu'il  en  est  résulté 
un  surcroît  de  besogne  pour  le  personnel.  En  con- 

séquence les  employés  ont  présenté  une  requête  au 

gouvernement,  demandant  qu'ils  soient  déchargés 
de  ce  travail.  Nous  ignorons  ce  qui  suivra. 

Nos  observations  à  propos  du  détournement  des 
lettres  en  Italie  ont  été  relevées  par  un  employé  de 
la  poste  de  Livourne,  en  une  longue  lettre  que  notre 

espace  trop  mesuré  nous  empêche  d'insérer  dans  ces 
colonnes.  Il  s'inscrit  en  faux  contre  tout  ce  qu'a  dit 
notre  correspondant  et  ajoute  —  assez  justement  — 

qu'il  n'y  a  pas  plus  lieu  de  suspecter  les  employés 
que  les  correspondants  eux-mêmes.  Nous  lui  don- 

nons acte  de  sa  réclamation,  sans  pouvoir  néanmoins 

nous  prononcer  dans  l'un  ou  l'autre  sens. 

DES  TIMBRES  DE  FACTAGE. 

(Suite.  — Voir  le  N°  du  15  Septembre). 

Quant  à  introduire  le  système  dans  notre  pays, 

pour  les  expéditions  par  chemins  de  fer,  ainsi  qu'on 
l'a  proposé,  si  partisans  que  nous  soyons  des  inno- 

vations, lorsqu'elles  sont  heureuses,  nous  rangeons 
celle-ci  au  nombre  des  utopies  les  plus  irréalisables. 

Le  plus  simple  raisonnement  suffira  pour  faire  res- 

sortir ce  qu'elle  a  de  peu  sérieux  et  l'envoyer  pour 
jamais  dans  le  troisième  dessous,  comme  on  dit  au 
théâtre,  du  carton  à  projets. 

Le  timbre-poste  fut  créé,  on  s'en  rappelle,  en  rai- 
son première,  afin  d'épargner  au  public  l'ennui  et  la 

perte  de  temps  résultant  des  stations  fréquentes  et 
quelquefois  longues  au  guichet  de  la  poste. 

Le  progrès,  donc,  consiste  en  ce  que  tout  un  cha- 
cun, faisant  provision  de  timbres  suivant  ses  besoins 

présumés,  affranchit  soi-même  sa  correspondance 
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sans  aucune  intervention  administrative.  Mais  il  ne 

faut  pas  perdre  de  vue,  et  c'est-là  que  gît  toute  la 
différence  qu'il  y  aura  toujours  entre  les  lettres  et 

les  paquets,  que  l'on  n'affranchit  ainsi  que  les  lettres 
ne  contenant  pas  de  valeurs  et  ne  donnant  lieu  à 

aucune  inscription.  Le  bureau  de  poste  n'en  gardant 
aucune  trace,  elles  laissent  conséquemment  l'expé- 

diteur sans  garantie  aucune.  —  Soit  dit  en  passant 

et  sans  médire  de  n'importe  quelle  administration, 
ce  défaut  de  garantie  nous  a  déjà  coûté  fort  cher.  — 

Mais  par  cela  seul  qu'une  lettre  est  déclarée  contenir 
des  valeurs,  elle  devient  :  lettre  chargée  et  l'on  perd 
pour  en  acquitter  le  port,  le  bénéfice  d'utilité  des 
timbres.  Il  faut  la  remettre  à  l'administration,  qui 
en  donne  reçu,  l'inscrit  sur  ses  registres,  ne  la  remet 
que  contre  décharge;  bref,  ce  n'est  plus  une  lettre, 
c'est  un  colis  dont  elle  assume  la  responsabilité  jus- 

qu'à remise  au  destinataire.  Nous  sommes  obligés 
de  mentionner  ici  le  timbre  dit  :  registered,  employé 
dans  quelques  colonies  anglaises  pour  les  lettres 

chargées,  mais  comme  il  ne  dispense  pas  de  l'inscrip- 
tion préalable,  ce  n'est  qu'une  formalité  supplémen- 

taire, dépourvue  d'utilité. 
Les  paquets  —  les  petits  paquets,  ont  spécifié  les 

auteurs  du  projet  en  Belgique  —  n'ont  pas  avec  la 
lettre  la  moindre  analogie,  attendu  qu'ils  repré- sentent une  valeur  vénale  dont  on  ne  se  dessaisit 

que  contre  récépissé.  Les  négociants  ont  à  cet  usage 
un  livre  spécial,  le  livre  de  factage,  dans  lequel  ils 

inscrivent  toutes  leurs  expéditions  et  où  l'on  a  mé- 

nagé une  colonne  pour  l'apposition  de  la  signature 
de  réception  Pour  un  négociant,  envoyer  un  colis, 

si  petit  qu'il  soit,  sans  s'en  faire  délivrer  décharge, 
serait  une  hérésie  commerciale  qui  froisserait  tous 
les  usages  reçus.  Ceux  qui  ont  proposé  chez  nous 

l'adoption  du  timbre  de  factage,  malgré  la  confiance 
que  toute  invention  inspire  à  son  auteur,  doivent 
avoir  pressenti  quelques  difficultés  dans  la  mise  en 

pratique  de  la  mesure  préconisée,  qu'ils  en  ont  res- 
treint l'application  aux  petits  paquets.  Ils  ont  jugé 

les  petits  paquets  moins  importants  que  les  grosses 
marchandises  :  encore  une  absurdité,  car  personne 

n'ignore  que  les  matières  pondéreuses  ont  une  valeur 
bien  moindre,  eu  égard  au  volume,  que  ce  que  l'on 
nomme  les  petites  marchandises.  Il  y  a  tel  petit 
paquet,  pesant  un  kilo  et  contenant  de  la  dentelle  de 
Bruxelles,  dont  une  balle  de  coton  ne  ferait  pas 

l'équivalent  :  serait-ce  une  raison  pour  que,  sous 
prétexte  de  l'exiguité  du  volume,  ou  de  célérité  dans 
le  transport,  on  s'entourât  dans  l'expédition  du 
premier  colis,  de  moins  de  précautions  que  pour  le 

second?  Au  résumé,  supposant  que  l'on  se  serve  des 

timbres  en  question,  il  arriverait  de  deux  choses 

l'une  :  ou  qu'affranchissant  soi-même  tous  ses  pa- 
quets, on  serait  débarrassé  de  toute  formalité,  mais 

alors  la  marchandise  ne  serait  nullement  garantie; 

ou,  malgré  l'application  des  timbres,  on  soumit  les 
colis  à  l'inscription  ordinaire,  mais  alors  le  timbre, 
comme  le  registered  des  colonies  anglaises,  devient 
un  surcroit  de  corvée.  On  peut  donc  dire,  sans 

crainte  de  se  tromper,  que  jusqu'à  ce  que  le  com- 
merce juge  convenable  de  se  départir  de  sa  sage 

prudence,  ou  qu'une  étude  plus  approfondie  de  la 
question  vienne  la  présenter  sous  une  face  nouvelle, 

l'application  des  timbres  aux  colis,  en  tant  que  con- 
stituant une  amélioration  véritable,  sera  de  la  plus 

complète  irréalisation. 

TIMBRES  ADMINISTRATIFS  D'ITALIE. 

Le  gouvernement  ita- lien vient  de  créer  un 

timbre  pour  les  divers 
services  intérieurs  de 

l'administration.  De  mê- 

me que  pour  ses  tim- 
bres-poste, il  y  a  eu  plus 

d'un  essai  avant  que 

d'arrêter  le  type  défini- 
tif; nous  mettrons  ces 

divers  essais  sous  les  yeux  de  nos  lecteurs  et  nous 
clôturerons  par  le  type  adopté. 

Ce  timbre  (bolli  gommati)  *  timbres  gommés,  » 
doit  être  appliqué  aux  dépêches  postales  et  sur  les 

sacs  contenant  les  correspondances,  afin  d'en  rendre 

l'ouverture  impossible  pendant  le  trajet.  Il  est  in- 
troduit aux  dépens  de  la  cire  d'Espagne  qui  coûtait 

énormément  et  ne  présentait  pas  toute  la  sécurité 
désirable  (?). 

Les  sacs  à  dépêches  ont  une  cravate  de  papier 

que  l'on  entoure  elle-même  d'une  ficelle,  dont  les 
deux  bouts  s'arrêtent  sur  la  cravate.  —  Les  lettres 

chargées  sont  également  entourées  d'un  fil  protec- 
teur attaché  à  la  feuille  d'avis  qui  les  accompagne. 

—  Il  y  a  encore  les  simples  paquets  qu'entoure  une 
ficelle  dont  les  bouts  se  fixent  sur  le  paquet  même. 
Toutes  ces  ligatures  :  ficelle,  papier,  etc.,  seront 

fixées  à  l'avenir  au  moyen  du  timbre  adhésif.  Au- 
paravant on  se  servait  de  cire  d'Espagne,  mais  par 

suite  de  sa  mauvaise  qualité  les  cachets  se  déta- 
chaient très  fréquemment.  Comme  il  faudra  néces- 

sairement déchirer  le  timbre  pour  ouvrir,  soit  le  sac, 

le  paquet  ou  la  lettre,  il  n'y  aura  aucune  marque 
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d'annulation  proprement  dite.  Au  reste,  le  timbre 
humide  du  bureau  d'origine  sera  déjà  une  oblitéra- tion suffisante. 

L'administration  italienne  affectionne  les  timbres 
adhésifs.  Elle  a  créé  des  timbres-poste  de  5,  10,  15, 
30,  40,  60  centimes  et  2  lires. 

Des  timbres  de  1  centime,  pour  les  journaux  et 
imprimés;  de  10  centimes,  pour  la  taxe  à  percevoir 
sur  les  lettres  non  affranchies  de  bureau  à  bureau. 

Des  timbres  d'affiches  de  5,  50  centimes,  1  frane, 
1-20,  2  et  4  fr. 

Des  timbres  de  passeports  de  1  fr.,  1-50  et  10  fr. 

Des  timbres  d'effets  de  15,  25  et  50  ccs,  1  fr.,  1-50, 
2,  2-50,  3,  3-50,  4,  4-50,  5,  10  et  15  fr. 

Aujourd'hui  c'est  le  timbre  administratif.  Quel- 
ques-uns de  ceux  que  nous  venons  de  citer  nous 

semblent  d'une  utilité  très  contestable,  quant  au 

dernier,  nous  sommes  portés  à  croire  que  l'expé- 
rience en  démontrera  bientôt  les  nombreux  incon- 

vénients et  que  l'on  en  reviendra  bientôt  à  l'antique 
et  belle  cire  d'Espagne.  Voit  on  d'ici  quelle  solide 
garantie  offrira  ce  morceau  de  papier  gommé,  cou- 

vrant deux  bouts  de  ficelle?  Collé  à  plat,  un  timbre 

aurait  quelque  chance  de  conservation,  mais  appli- 
qué moitié  sur  deux  ficelles  qui  tendront  continuel- 

lement à  le  soulever,  il  sera  enlevé  peut-être  avant 

que  la  correspondance  qu'il  protège  n'entre  dans  le 
waggon  du  chemin  de  fer. 

Ce  serait  pis  encore  si  le  sac  à  dépêches  venait  à 
être  soumis  au  mode  de  transmission  usité  dans  les 

stations  où  les  trains  ne  s'arrêtent  pas.  M.  Esquiros 
nous  donne  la  description  du  système  de  transmis- 

sion usité  eu  Angleterre  (voir  le  n°  20  du  journal), 

c'est  à  peu  près  la  même  qui  est  pratiqué  en  Belgique 

et  partout  où  il  y  a  des  chemins  de  fer.  Que  l'on 
veuille  bien  la  relire  et  que  l'on  se  demande  ensuite 

si  le  cachet  gommé  pourra  sortir  victorieux  d'une 
telle  épreuve  :  la  négative,  pour  nous,  ne  fait  pas 

l'ombre  d'un  doute. 
Voilà  pour  le  côté  pratique. 

Quant  à  être  un  obstacle  à  la  violation  des  dé- 

pêches, ce  n'en  est  pas  un  assez  sérieux  que  pour 
arrêter  un  instant  le  voleur  ou  l'indiscret  le  plus, 
novice.  Tout  le  monde  sait  qu'il  n'y  a  rien  de  plus 
facile  que  de  décoller  un  papier,  quelque  soit  son 

adhérence,  en  l'imbibant  d'eau  et  de  le  recoller 

ensuite  sans  qu'il  y  paraisse  rien.  Le  double  but  que 
se  proposait  l'administration  italienne  se  trouve  donc 
loin  d'être  atteint.  Quoiqu'elle  en  dise,  la  cire  est 
plus  solide  que  le  papier.  Elle  tombe  brûlante  et 
liquide  sur  la  ficelle,  pénètre  dans  les  filaments  du 

chanvre,  s'attache  aux  inégalités  du  cuir,  au.  graine 

de  la  toile  et  fait  corps  avec  le  tout. Violer  un  cachet 

de  cire  sans  qu'on  s'en  aperçoive  est  impossible,  ou 
peu  s'en  faut.  Jadis  il  y  avait  dans  divers  pays  une 
institution  passablement  honteuse  qui  s'appelait  le 
cabinet  noir,  qui  avait  pour  mission  de  violer  pro- 

prement le  secret  des  lettres  sans  qu'elles  en  gar- 
dassent des  traces  (1).  Cette  institution  est  heureu- 

sement abolie  partout,  et  elle  n'a  pas  laissé  d'élèves, 
pensons-nous.  En  cherchant  bien,  peut-être  trouve- 

rait-on encore  plus  d'un  habile  capable  de  renouveler 
les  prodiges  équivoques  du  cabinet  noir  :  les  annales 
judiciaires  nous  en  ont  même  fourni  un  exemple  en 
Belgique,  il  y  a  deux  ou  trois  ans,  mais  ils  doivent 
se  faire  rares.  On  peut  donc  se  reposer  sur  le  cachet 
de  cire  :  il  garde  fidèlement  son  secret. 

Reste  la  question  de  la  dépense,  qui  pourrait  bien 

être  la  véritable.  Pour  celle-là,  elle  nous  embarrasse 
fort,  que  voulez-vous  que  nous  y  répondions?  La 
jeune  Italie  est  encore  obérée  par  ses  frais  de  pre- 

mier établissement;  ses  acquisitions- tenitoriales, 
ses  flottes,  ses  armées  et  le  reste  ont  anticipé  sur  ses 

budgets  futurs,  si  bien  qu'elle  entre  dans  la  voie  des 
économies  forcées,  en  remplaçant  la  cire  par  la 

gomme. Si  cette  petite  réforme  peut  contribuer  à  rétablir 

l'équilibre  financier,  et  que,  nous  donnant  tort,  elle 
produise  des  résultats  opposés  à  ceux  que  nous  ap- 

préhendons, alors,  ma  foi,  tout  sera  pour  le  mieux 
dans  le  meilleur  des  mondes  possibles. 

Tous  ces  essais  sont 

très  vulgaires.  Les  deux 
premiers, ceux  que  nous 

publions  aujourd'hui, sont  festonnés  et  dé- 

coupés à  l'emporte- pièce.  Ils  sont  lithogr. 
bleus  et  rouges ,  fond 
blanc.  Le  premier  aux 

armes  de  Savoie,  entou- 

rées de  lauriers.  Autour,  l'inscription  :  Ammmis- 
trazione  délie  régie  poste  italiane.  Le  second,  même 

disposition,  mais  à  l'effigie  de  Victor  Emmanuel, 
tournée  vers  la  gauche. 

(La  suite  prochainement.) 

(1)  L'Autriche  faisait  cela  en  Lombardie;  on  dit 
qu'elle  continue  à  Venise. 
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DETAILS   HISTORIQUES  SUR  LES   POSTES   D'ITALIE. 

(Suite.  — Voir  le  N°  du  13  Septembre). 

Le  30  Juillet  1690  eut  lieu  la  première  convention 

postale  avec  MM.  Théophile  Thelusson  et  Isaac  Gui- 
gner de  Genève,  pour  la  transmission  des  corres- 

pondances de  l'Europe  septentrionale  par  la  voie 
d'Aoste,  la  Savoie  étant  à  cette  époque  occupée  par 
les  Français.  Plusieurs  autres  conventions  suivirent, 
mais  par  suite  des  guerres  fréquentes,  elles  eurent 

toutes  pour  but  d'assurer  les  communications  avec 

les  pays  amis,  par  des  chemins  à  l'abri  du  danger, 
c'est-à-dire  par  les  pays  neutres. 
En  1697,  le  duc  Victor  Amédée  II  réunit  aux 

finances  les  revenus  des  postes,  dont  jusqu'alors 
jouissaient  les  généraux,  et  on  accorda  au  marquis 
Philippe  Jacinthe  Goutery  de  Cavaglia,  dernier 
général  des  postes,  à  titre  de  rachat,  une  pension 
annuelle  et  viagère  de  12,000  livres  et  après  sa  mort 
de  3000  livres  à  ses  héritiers. 

Depuis  cette  époque  jusqu'en  1709,  l'administra- 
tion des  postes  fut  soumise  à  un  directeur  spécial. 

Elle  fut  d'abord  concédée  pour  la  durée  de  6  ans  à 
une  société  française  et  après,  pour  6  ans  encore, 
à  certains  Messieurs  Antoine  Olivero  et  Marcelle 

Gamba,  qui  sollicitèrent  en  même  temps  l'autorisa- 
tion d'établir  un  bureau  de  poste  Piéinontais  à  Rome, 

ainsi  qu'en  avaient  la  France  et  l'Espagne. 
Il  parait  néanmoins  qu'une  telle  autorisation  ren- 

contre de  graves  obstacles,  car  il  n'y  eut  de  bureau 
postal  à  Rome  qu'après  la  paix  du  11  Avril  1736;  il 
exista  jusqu'en  1798. 

Le  Piémont  en  eut  un  également  à  Genève  en  1720; 
il  ne  fut  supprimé  que  dans  le  courant  du  siècle. 

Ce  fut  enfin  en  1710  que  les  postes  furent  adminis- 
trées directement  par  le  gouvernement.  Une  réforme 

importante  fut  introduite  dans  ce  service,  par  deux 
ordonnances  du  roi  Victor  Amédée  II,  datées  du 
12  Août  1718  et  14  Janvier  1720.  On  fit  alors  des 

règlements  et  on  publia  des  instructions  et  un  tarif 

pour  la  taxe  des  lettres,  ce  qui  était  laissé  aupara- 

vant à  la  merci  de  l'arbitraire  et  du  caprice. 
La  taxe  des  lettres,  port  simple,  variait  de  1  à 

3  sous,  selon  la  distance,  somme  qui  paraîtrait  mi- 

nime si  l'on  ne  savait  que  l'argent  avait  alors  une 
valeur  bien  supérieure  à  celle  d'aujourd'hui. 

Le  nombre  des  bureaux  de  poste  existants  était 
de  42  et  celui  des  employés  de  49. 

Le  19  Septembre  1772,  Charles-Emmanuel  décréta 
un  règlement  et  un  tarif  nouveaux  pour  la  perception 

des  taxes  avec  l'indication  des  routes  postales. 

Le  minimum  de  la  taxe  d'une  lettre,  port  simple, 
était  fixé  à  1  sou  et  le  maximum  à  4,  d'après  la  dis- 

tance. Elle  était  augmentée  d'un  sou  lorsque  la  lettre 
était  sous  bande  et  on  la  doublait,  si  elle  se  compo- 

sait de  deux  feuilles.  Le  port  des  paquets  de  plus  de 
deux  feuilles  se  calculait  de  8,  10,  15  et  20  sous, 
selon  que  celui  de  la  même  lettre,  port  simple,  était 
de  1,  2,  3  ou  4  sous. 

En  1773.  par  suite  du  développement  pris  par  le 
service  des  postes,  et  aussi  pour  mettre  fin  aux  abus 
qui  se  manifestaient  dans  quelques  directions,  on 
nomma  un  contrôleur  sous  la  dépendance  directe 
du  ministre  des  affaires  étrangères.  Il  eut  la  charge 

de  surveiller  et  de  maintenir  l'exécution  des  arrêts 
et  ordonnances  du  Roi,  de  faire  observer  les  lois 

postales  et  de  punir  les  contrevenants.  Mais  les  amé- 
liorations successives  introduites  dans  le  service  don- 

naut  nécessairement  lieu  à  un  surcroît  de  dépenses, 
il  a  fallu,  pour  y  subvenir,  élever,  le  31  Mars  1795, 
le  tarif  des  lettres  et  celui  de  la  poste  aux  chevaux. 

L'augmentation,  au  reste,  fut  très  légère. 
Quelques  années  plus  tard,  le  Piémont  devenant 

lui-même  un  département  français,  à  ses  lois  vinrent 
se  substituer  celles  du  nouveau  gouvernement;  et  si 
celles  ci  se  trouvèrent  abolies  de  droit  en  1814,  lors- 

que les  rois  de  Savoie  rentrèrent  en  possessiou  de 

leurs  domaines,  elles  n'en  continuèrent  pas  moins 
à  être  exécutées  par  habitude  et  dans  l'attente  d'une 
complète  réorganisation. 

Cette  réorganisation  fut  décrétée  par  ordonnance 
du  12  Août  1818,  qui  donna  une  forme  nouvelle  à 

l'administration  des  postes  en  la  confiant  à  une  di- 
rection générale  sous  la  dépendance  du  ministère 

des  affaires  étrangères,  qui  en  était  le  chef  suprême, 
avec  le  titre  de  surintendant  général  des  postes. 

La  privativa  postale  y  était  comprise.  Et  ici  il 

n'est  pas  sans  intérêt  d'observer  que  l'on  émit  à  cette 
époque  un  papier  postal  timbré,  avec  lequel  pou- 

vaient être  expédiées  par  des  moyens  étrangers  à 
I  administration,  les  correspondances  des  particu- 

liers. Ce  papier  a  beaucoup  d'analogie  avec  les  tim- bres-poste. 

Le  tarif  des  lettres  subit  quelques  modifications. 
II  varia  de  5  à  75  cent  ,  toujours  en  raison  de  la  dis- 

tance. Le  poids  de  la  lettre  simple  était  de  6  gr. 
Les  correspondances  et  les  rapports  devenant  de 

jour  en  jour  plus  importants,  rendirent  nécessaires 
de  nouvelles  réformes.  En  conséquence,le3Mars  1836, 
il  parut  un  règlement  nouveau  et  une  instruction 

générale  inspirés  par  les  principes  les  plus  progres- 
sistes. La  taxe  fut  légèrement  réduite,  le  poids  porté 

à  7  1/2  gr.;  enfin,  on  créa  des  mandats  réservés  ex- 
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clusivement  à  la  transmission  des  petites   sommes 
destinées  aux  militaires. 

De  1836  à  1850  sont  dignes  d'être  mentionnées  : 
l'ordonnance  du  12  Septembre  1840,  étendant  l'em- 

ploi des  mandats  postaux  particuliers,  jusqu'à  la 
somme  de  100  fi\,  moyennant  5  p.  c;  celle  du 

12  Août  1841,  réduisant  le  port  des  paquets  de  ma- 
nuscrits sous  bandes,  pesant  plus  de  100  gr.  et  le 

fixant  au  dixième  de  celui  des  lettres  ;  et,  enfin,  l'or- 
donnance du  30  Avril  1844,  qui  modifia  l'échelle 

progressive  des  lettres  au-delà  du  poids  de  7  1/2  gr. 
Les  chemins  de  fer  et  les  réformes  politiques  de 

1847  qui  préparèrent  la  voie  au  statut  du  royaume, 
imprimèrent  un  nouveau  développement  à  la  vie 

sociale.  Elles  démontrèrent  la  nécessité  d'une  orga- 
nisation essentielle  plus  en  accord  avec  le  besoins 

de  l'époque,  du  pays  et  les  exigences  de  la  presse 
qui  venait  de  donner  les  premiers  signes  de  vie.  Le 
temps  et  la  situation  étaient  des  plus  favorables  à 

l'introduction  d'une  taxe  uniforme,  qui,  proposée  en 
Angleterre,  par  l'illustre  Rowland-Hill,  était  des- 

tinée à  ébranler  dans  ses  fondements  le  vieil  édifice 

des  systèmes  encore  en  vigueur  dans  toute  l'Europe. 
L'exemple  des  bons  résultats  obtenus,  là  où  elle 
avait  été  adoptée,  ne  pouvait  être  perdu  pour  le 
Piémont,  lequel,  entrant  dans  le  droit  chemin  du 
progrès,  avait  la  noble  mission  de  féconder  dans 

toute  l'Italie  les  germes  de  la  civilisation. 
(A  continuer.)  C.  F... 

LE5  TIMBRES-POSTE  DE  BUENOS-AYRES. 

La  lettre  que  nous  avons  le  plaisir  de  mettre  sous 
les  yeux  de  nos  lecteurs,  jette  la  lumière  sur  quatre 
timbres  de  Buénos-Ayres,  les  4  et  5  pesos,  bleu  et 

brun,  dont  l'existence  était  généralement  admise  et 
que  nous-mêmes  avions  renseignés  dans  notre  livre 
«  Les  Timbres-poste  illustrés.  »  Ces  timbres  sont 

fictifs;  on  verra  plus  loin  à  quel  concours  de  cir- 

constances ils  doivent  d'avoir  été  acceptés  par  l'una- 
nimité du  public  collectionneur.  Par  contre,  cette 

lettre  confirme  la  réalité  du  4  reaies  brun,  que  l'on 
nous  avait  toujours  contestée. 

Buénos-Ayres,  le  17  Août  1864. 

Monsieur  J.-B.  Moens,  à  Bruxelles. 

  Arrivant  à  l'objet  de  votre  demande, 

je  crois  ne  pouvoir  mieux  remplir  votre  désir,  qu'en 
vous  donnant  le  décret  par  lequel  les  timbres  de 
notre  pays  ont  été  créés. 

Je  copie  textuellement  : 

Buénos-Ayres,  9  Avril  1858. 

Considérant  qu'il  importe  pour  le  service  parfait 
de  l'administration  des  postes,  d'établir  des  timbres 

pour  l'affranchissement  de  la  correspondance,  et  con- 
formément à  la  proposition  de  l'administrateur  gé- 

néral de  la  poste,  le  gouvernement  a  accordé  et 
décrété  : 

Art.  lr.  Qu'il  est  établi  qu'on  affranchira  les  lettres 

au  moyen  de  timbres-poste  et  que  l'administration 
des  postes  ne  donnera  aucun  cours  aux  lettres  qui 
ne  seront  pas  affranchies  de  cette  manière. 

Art.  2.  Comme  complément  à  la  loi  du  27  Juin  1857, 
la  valeur  de  ces  timbres  sera  de  2,  3,  4  et  5  pesos, 

selon  le  poids  des  lettres.  Les  simples  seront  affran- 

chies avec  un  timbre  de  deux  pesos,  appliqué  à  l'un 
des  angles  de  l'enveloppe,  les  doubles,  avec  un 
timbre  de  trois  pesos,  les  triples  avec  un  de  quatre 
et  celles  de  poids  avec  un  timbre  de  cinq  pesos. 

Art.  3.  Sera  admise  comme  lettre  simple,  celle  du 

poids  de  quatre  adarmes  (1),  si  elle  est  d'un  pli  de 
papier  fin;  la  double  de  huit  adarmes  en  deux  plis 
du  même  papier:  la  triple  de  douze  adarmes,  ou 
trois  plis:  et  seront  considérées  de  poids,  celles  de 
seize  adarmes  à  une  once. 

Art.  4.  Les  lettres  qui  dépasseront  le  poids  de 

une  once,  paieront  seulement  un  peso  de  plus  pour 
chaque  quatre  adarmes;  de  cette  manière  les  lettres 
de  1 1/4  once  ou  1  once  4  adarmes,  sont  fixées  à  six 
pesos;  celles  de  1  1/2  once,  sept  pesos;  celles  de 
1  3/4  once,  huit  pesos;  celles  de  2  onces,  neuf  pesos 
et  ainsi  successivement. 

Art.  5.  La  vente  de  ces  timbres-poste  se  fera  à 

l'administration  générale  des  postes  et  dans  les  lieux 
qui  seront  désignés  à  cet  effet. 

Art.  6.  Celui  qui  fera  usage  d'un  timbre-poste  qui 
aura  déjà  été  employé,  paiera  pour  la  première  fois, 
outre  le  port,  cinq  pesos  :  pour  la  seconde,  deux  cents, 
et  augmentant  de  cent  pesos  à  chaque  récidive. 

Art.  7.  Lorsque  le  délinquant  ne  pourra  ou  refusera 

d'acquitter  l'augmentation,  il  sera  mis  à  la  disposi- 

tion du  juge  de  paix  correctionnel,  afin  qu'il  lui 
applique  la  peine  corporelle  qu'il  jugera  corres- 

pondre au  délit. Art.  8.  La  fabrication  des  timbres  se  fera  à  la 

Banque  et  à  l'Hôtel  des  Monnaies,  en  présence  d'une 
commission  nommée  à  cet  effet.  L'administrateur 
devra  annoter  le  nombre  de  feuilles  qui  s'y  impri- meront. 

Art.  9.  Les  falsificateurs  de  timbres-poste  et  leurs 

(1)  L'adarme  est  un  poids  d'environ  2  grammes. 
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complices  seront  passibles  de  toutes  les  peines  édic- 
tées par  les  lois. 

Art.  10.  Les  timbres  ainsi  que  les  planches  demeu- 
reront déposées  à  la  Banque,  sous  les  mêmes  restric- 

tions que  le  sont  les  planches  de  papier  monnaie. 

Art.  11.  Les  prescriptions  de  ce  décret  commen- 
ceront à  être  mises  en  vigueur  à  dater  de  8  jours  de 

leur  publication  dans  la  ville  et  de  un  mois  dans  les 
campagnes. 

Art.  12.  A  communiquer  à  tous  les  correspondants 
publics  et  à  insérer  dans  le  registre  officiel. 

Alsina, 

José  Barros  Pazos. 

Ce  décret  n'établit  pas  les  nuances  des  timbres, 
mais  les  voici  telles  qu'elles  ont  été  adoptées  : 

dos        pesos  (azul)        ou  2  pesos  bleu. 
très  y     (verde)       -3       «      vert. 
cuatro        »      (Colorado)  »    4      »      vermillon. 
cinco  »      (amarillo)  "5      »      orange. 

Leur  usage  a  commencé  le  29  Avril  1858. 

Par  suite  d'une  grande  diminution  apportée  à  la 
taxe  des  lettres,  l'administration  générale  des  postes, 
conformément  à  la  loi  du  2  Octobre  1858,  émit  le 
26  Octobre  même  année,  deux  nouvelles  valeurs, 

semblables  au  type  qui  était  en  usage.  Ces  deux  va- 
leurs étaient  : 

I  IN  Ps  café  ou  1  peso  brun- foncé, 
pour  les  lettres  pesant  1  once. 

Cuat0  Rs  castano  ou  4  reaies  brun-jaunâtre,  très  clair, 
pour  les  lettres  pesant  une  demi-once. 

Voici  en  outre  les  variétés  qu'on  rencontre  parmi ces  timbres  : 

i  IN  ps  brun-jaunâtre  très  clair  {nuance  de  4  real. 
précédent). 

Cuat0  rs  brun. 
Cuat0  rs  brun  très  foncé. 

Le  lr  Janvier  1859,  la  nuance  du  1  peso  fut  changée 
et  on  émit  : 

i  IN  ps  azul  ou  1  peso  bleu-clair. 
variété  :  1  peso  bleu-foncé. 

Voilà  toutes  les  différentes  valeurs  ou  nuances  qui 

ont  paru,  du  premier  type  (  Vaisseau);  quant  aux  4  et 

5  pesos  bleus,  4  et  5  pesos  bruns,  ils  n'ont  jamais 
existé,  mais  voici  ce  qui  a  pu  induire  en  erreur  à 

leur  sujet.  L'administration  des  postes,  en  émettant 
denx  valeurs  nouvelles,  annula  les  précédentes,  mais 
elle  utilisa  la  gravure  des  4  et  5  pesos,  pour  les  1  peso 
et  4  reaies. 

Le  cuat0  ps  {4  pesos)  devint  donc  cuat0  Rs  (4  reaies) 
en  formant  un  R  du  P  de  ps.  Ce  changement  ayant 

été  mal  exécuté,  la  généralité  des  timbres  ont  con- 
servé la  lettre  P. 

Le  cinco  ps  (5  pesos)  devint  à  son  tour  ;  1  N  ps 
(un  Peso). 

On  gratta  toute  la  partie  gauche  de  la  première 
lettre  C  de  cinco  et  on  supprima  les  deux  dernières 
lettres  de  ce  mot.  La  lettre  S  de  pesos  resta  par 

inadvertance,  de  sorte  qu'on  prit  ;  1;N  ps  pour 
l'abréviation  de  cin  ps  (5  pesos). 

L'impression  de  ces  timbres  ayant  toujours  été 

mal  soignée,  surtout  depuis  les  changements  qu'on 
avait  fait  subir  aux  planches,  il  arriva  parfois  que 

le  1  peso  bleu  n'eut  pour  toute  désignation  de  valenr 
que  le  dernier  jambage  de  la  lettre  N,  lequel  se  ter- 

minait souvent  par  un  pâté,  ce  qui  lui  donnait  à  peu 

près  la  forme  d'un  T.  Cette  anomalie  suggéra  à 

quelques  personnes  l'idée  de  remplir  l'espace  resté 
vide,  au  moyen  des  lettres  cua,  auxquelles  vint 

s'ajouter  le  T  de  contrebande.  Malheureusement,  — 

je  parle  pour  le  type  que  j'ai  sous  les  yeux, —  au  lieu 
de  terminer  le  mot  par  un  0,  on  y  a  mis  un  S,  ce 

qui  est  une  grave  erreur,  puisque  cela  forme  cuatros 
au  lieu  de  cuatro. 

S'il  est  des  timbres  où  l'orthographe  a  été  obser- 
vée, ils  n'en  sont  pas  moins  pour  cela  tout  à  fait  de 

fantaisie. 

Par  suite  d'un  nouveau  changement,  la  taxe  des 
lettres  fut  fixée  ainsi  : 

Lettres  de    4  adarmes  1  peso. 
»         >-8        »        1     »       4  reaies. 

»     12        »        2     » 

On  profita  de  cette  occasion  pour  remplacer  l'an- 
cien type  par  celui  à  l'effigie  de  la  Liberté.  Ces  tim- bres furent  mis  en  circulation  le  3  Septembre  1859. C'étaient  : 

4  reaies  vert  sur  papier  teinté. 

1  peso     bleu  »        »      blanc. 
2  »       vermillon»         »  •> 

Le  4  reaies  servait  comme  appoint  à  la  taxe  de 

certaines  lettres,  par  exemple  celles  pesant  8  adar- 

mes. et  était  aussi  d'un  usage  local,  pour  les  lettres 
portées  à  domicile. 

Le  20  Septembre  1862,  les  nuances  des  1  et  2  pesos 

furent  changées,  afin  qu'elles  se  rapportassent  à 
celles  des  valeurs  correspondantes  employées  dans 
la  République  Argentine. 

Le  1  peso  bleu,  devint  donc  carmin,  comme  le 
5  centavos  de  la  République  Argentine  auquel  il 

équivaut. 
Le  2  pesos  vermillon ,  devint  bleu  comme  le 

10  centavos  du  même  pays,  et  le  4  reaies  fut  supprimé. 
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No 

Vous  savez  sans  doute  qu'un  franc  vaut  4  ou 
4  1/2  pesos,  et  que  8  reaies  valent  1  peso. 

L'administrateur  général  des  postes  proposa  le 
21  Octobre  1862,  au  ministre  de  l'intérieur  D.  Guil- 
lermo  Rawson,  l'adoption  d'un  type  uniforme  pour 
toute  la  république.  Cette  proposition  ayant  été 

adoptée,  le  type  à  l'effigie  de  la  liberté  fut  supprimé 
et  on  employa  provisoirement  les  timbres  de  5,  10  et 
15  centavos  qui  étaient  en  usage  dans  la  République 

Argentine. 
Le  17  Avril  1864,  le  type  qui  avait  été  proposé  en 

1862  fut  mis  en  circulation.  Il  est  à  l'effigie  de  Don 
Bernardino  Rivadavia  et  est  de  trois  valeurs  : 

5  centavos  carmin. 
10        »        vert. 
15        »        bleu  de  ciel. 

Afin  de  pouvoir  séparer  facilement  ces  timbres, 
on  les  a  piqués  à  la  machine.  Les  premiers  qui  ont 

été  livrés  au  public  ne  l'étaient  pas. 
Dans  l'espoir  de  vous  lire  bientôt,  veuillez  agréer, 

Monsieur,  etc.  G.  A. 

Un  correspondant  du  Stamp  collector's  magazine 
affirme  l'existence — éphémère,  il  est  vrai, — du  timbre 
de  Buénos-Ayres,  dit  cavalier  (gaucho),  reproduit 
dans  notre  n°  20.  Il  dit  que  ce  timbre  a  été  émis 
seulement  quelques  jouis  avant  le  type  vaisseau 

lui  a  substitué.  D'après  la  lettre  qui  précède,  dont 
tous  les  détails  sont  puisés  aux  sources  offi- 

cielles, il  est  clairement  établi  que  le  gaucho  n'a 
pas  été  antérieur  au  vaisseau,  puisque  celui-ci  a  été 
le  premier  timbre  émis  en  ce  pays;  il  ne  peut  pas 
non  plus  être  postérieur,  puisque,  par  suite  de  la 
diminution  de  la  taxe,  on  a  supprimé  les  4  et  5  pesos: 

à  plus  forte  raison  n'aurait- on  pas  créé  des  4,  5,  6  et 
10  reaies.  Nous  persistons  donc  à  considérer  cette 

vignette  comme  un  essai,  ou  un  timbre  de  spécu- 
lation. 

CORRESPONDANCE. 

Honolulu,  Hawaïan  Islands,  24  Juin  1864. 

Monsieur  J.-B.  Moens,  à  Bruxelles. 

Je  possède  votre  estimée  lettre  de  Janvier  dernier 
et  me  conforme  à  votre  désir,  en  vous  remettant  avec 
la  présente,  les  différents  timbres-poste  usités  en 
cette  île. 

Voici  les  renseignements  que  vous  me  demandez  : 
1°  Le  timbre  de  1  cent,  noir  {chiffre)  est  le  timbre 

local  de  l'île,  et  sert  à  l'affranchissement  des  lettres 
et  journaux. 
^  2°  Le  timbre  de  2  cents  a  été  émis  en  1859,  pour 
l'affranchissement  des  lettres  pour  l'intérieur  de  l'île. Avant  cette  époque  on  percevait  la  taxe  du  destina 
taire.  Depuis  1859  deux  ou  trois  différents  types  de 
la  même  valeur  ont  été  émis.  Ils  étaient  tous  destinés 
au  même  usage. 

Les  2  cents  noir  {chiffre)  dont  vous  trouverez  ci- 

joint  quelques  exemplaires,  sont  les  seuls  que  j'ai 
pu  me  procurer  et  encore  non  sans  peine  :  l'émission 
d'un  nouveau  type,  faisant  promptement  disparaître 
celui  qu'il  remplace. 

3°  Le  timbre  rouge  de  2  cents  que  je  vous  remets 
a  été  émis  au  mois  de  Mai  dernier. 

4°  Les  lettres  en  destination  pour  l'étranger,  sont 
affranchies  au  moyen  du  timbre  de  5  cents  bleu. 

5°  Le  timbre  de  13  cents  rouge  a  été  émis  jadis, 
pour  la  taxe  des  lettres  eu  destination  des  Etats-Unis, 
dont  le  port  était  fixé  à  8  cents.  Le  prix  ayant  été 
changé  depuis,  ce  timbre  est  devenu  inutile  et  a  été 

supprimé. 
Il  y  a  donc  en  usage  en  cette  île  les  valeurs  sui- vantes : 

1  cent  noir  {Chiffre). 

2  »     rouge  (Effigie  de  Kaméhaméha  V). 
5     »     bleu  (Effigie  de  Kaméhaméha  I). 

J'ai  l'espoir,  Monsieur,  d'avoir  satisfait  entière- 
ment à  vos  demandes  :  s'il  vous  fallait  quelque  autre 

renseignement,  je  me  garde  toujours  à  votre  dis- 

position. Recevez,  etc.,  etc.  W.  G. 

REPONSES  AUX  CORRESPONDANCES. 

M.  Ch.  B...,  à  Leuze.  Le  timbre  dont  vous  parlez n'existe  pas. 

M.  J.-J...,  à  Hyères.  Il  nous  revient  fr.  4-20  pour 
votre  abonnement  de  1864. 

(Vous     nous     r
edevez 

fr.2-60;  veuillez,  S.V.P., 

M.  V.  B..  ,  à  Livourne,  j110"3  env°yer  ce  Petit
 /solde  en  timbres -poste 

'  actuels. 

Les  personnes  qui  nous  paient  en  timbres-poste, 
sont  priées  de  ne  pas  les  séparer  un  à  un. 

M.  E.  H...,  à  Amsterdam.  Merci  de  votre  envoi 
du  3  courant;  nous  donnerons  10  centimes  pour  les 
deux  plus  petites  valeurs,  20  centimes  pour  les  deux 
suivantes  et  75  centimes  pour  les  trois  dernières. 

M.  P...,  à  Bruxelles.  Malgré  nos  recherches,  nous 
ne  possédons  encore  que  des  renseignements  très 

incomplets  au  sujet  des  diverses  questions  qu'agitait 
votre  lettre  du  20  Août.  Nous  tâcherons  d'en  ras- 

sembler de  plus  certains. 

MM.  S...,  à  Hambourg.  L'abondance  des  matières 
ne  nous  permet  pas  de  donner  votre  lettre  aujour- 

d'hui :  elle  paraîtra  dans  le  prochain  numéro. 

Brux.  —  Typographie  de  M.-J.  Poot  et  Cie,  Vieille-Ralle-au-Blé,  31. 



N°  23 NOVEMBRE  1864.  —  2™  ANNEE. 

ABONNEMENT   PAR   ANNEE B  U  ] 

GALERIE  BORTIER^A  BRUXELLES. 
Les  lettres  non  affranchies  sont  rigoureusement  refusées. 

30  centimes  le  numéro,  pour  l'étranger  port  en  sus. 

ABONNEMENT  PAR   ANNÉE  : 

Brésil,  Canada,  États  Pontifi- 
caux, Grèce  et  Malte  .     .     .  5  00 

Pays  Transatlantiques  .     .     .  6.00 

Suéde  et  Russie    S.40 

CHRONIQUE. 

Que  de  fois  n'entendons  nous  pas  les  chroniqueurs 
des  grandes  feuilles  se  répandre  en  doléances  sur 

l'absence  des  nouvelles,  la  monotonie  des  temps  et 
l'ingratitude  de  leur  métier  qui  les  condamne  à 
trouver  du  neuf  à  jour  fixe,  -n'en  fùt-il  plus  au 
monde.  »  Hélas!  que  nous  envions  leur  sort,  repen- 

dant! Même  dans  leurs  jours  de  disette,  u'ont-ils 
pas  le  monde  entier  à  fouiller  et  à  mettre  en  scène: 

et  à  la  rigueur  leur  imagination  ne  supplée-t  elle 

pas  aux  faits  absents?  L'imagination!  encore  une 
ressource  qui  nous  est  interdite.  Le  moyen,  par 

exemple,  d'aller  dire  en  confidence  au  public  que  le 
prince  de  Reuss-Lobenstein-Ebersdorf  ou  le  roi  de 

Dahomey  viennent  d'émettre  «les  timbres -poste? 
Nous  serions  démentis  des  le  lendemain  par  tous  les 
organes  de  la  timbromanie  et  le  stratagème  tour- 

nerait à  notre  confusion.  —  Décidément  la  situation 

est  plus  fâcheuse  qu'elle  ne  nous  paraissait  en  pre- 
mier lieu.  Mais  à  quoi  sert  de  se  lamenter!  Interro- 

geons une  dernière  fois  tous  les  points  de  l'horizon, 
toutes  les  ligues  télégraphiques;  épluchons  toute  la 

correspondance  du  continent  et  d'outre-mer,  et  puis 
avec  l'assurance  que  donne  la  certitude  du  devoir 
accompli,  relatons  les  petits  incidents  qui  se  sont 
produits  depuis  notre  dernier  numéro. 

Il  court  de  par  le  monde  une 
mauvaise  vignette  à  laquelle  nous 

sommes  forcés  d'accorder  la  fa- 

veur du  fac-similé,  d'abord  par 
suite  delà  pénurie  de  uouveautés, 

et  ensuite  pour  mettre  le  public 
eu  garde  contre  cet  engouement 
dont  il  se  prend  pour  la  première 

image  venue,  pourvu  qu'elle  n'ait  que  deux  centi- mètres carrés.  Nous  avons  sous  les  yeux,  au  moment 
où  nous  écrivons  ces  lignes,  une  photographié  du 

Roi  qui  date  d'au  moins  trois  ans.  Un  industriel 
français  l'a  ingénieusement  copiée  sur  pierre,  puis 
lancée  dans  le  public  sous  le  nom  très  élastique 

d'essai.  Il  y  a  beaucoup  a  dire  sur  ce  mol  :  essai, 
dont  on  abuse  quelquefois;  pour  ce  qui  regarde 

celui-ci,  lors  môme  que  nous  n'aurions  pas  la  preuve 
matérielle —  preuve  que  chacun  peut  se  procurer  — 
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qu'il  n'est  qu'une  très  grossière  copie  d'une  photo- 
graphie, nous  possédons  des  renseignements  officiels 

constatant  qu'il  n'a  jamais  été  soumis  au  gouverne- 
ment et  qu'il  rentre  par  conséquent  dans  le  domaine incertain  de  la  fantaisie. 

On  se  rappelle  que  la  Turquie  avait  commandé 
des  timbres  en  France.  Ils  seraient  émis  maintenant, 

sans  «quelques  difficultés  qui  se  sont  élevées  et  que 

l'on  espère  pouvoir  aplanir  bientôt.  »  ce  sont  tex- 
tuellement les  expressions  d'une  correspondance 

officielle.  Un  autre  correspondant  —  non  officiel  — 
nous  assure  que  le  véritable  «pourquoi»  se  traduit 

plus  exactement  ainsi  :  Point  d'argent,  point  de Suisses. 

Un  graveur  de  cette  ville  a  exé- 

cuté pour  le  compte  d'une  maison 
française,  un  timbre  à  l'effigie  de la  reine  Isabelle  II,  au  millésime 

de  1865,  destiné,  dit-on.  à  l'Es- 
pagne. Il  ne  vaudra  guère  mieux 

que  ses  prédécesseurs. 
Ce  pays  a  consommé  déjà  un 

nombre  considérable  de  types,  tous  d'une  facture 
descendant  souvent  jusqu'à  l'absurde  et  ne  s'élevant 
jamais  au-dessus  du  médiocre.  Il  a  pourtant  à  sa 

portée  un  timbre  qui,  s'il  n'est  pas  la  perfection t 
n'en  est  pas  moins  d'un  mérite  relatif.  C'est  le  type 
ci-dessus;  il  est  affecté  aux  effets  de  commerce.  Le 
dessin  est  sans  aucune  prétention,  mais  en  revanche 
très  correct;  les  caractères  des  inscriptions  et  chiffres 

sont  clairs  et  nets;  bref,  l'ensemble  en  est  satisfai- 
sant et  le  place,  à  notre  avis,  au-dessus  de  tous  les 

Espagne  connus. 
Bade.  Le  1  kr.  fond  de  couleur  est  actuellement 

fond  blanc.  Il  complète  la  série  de  ceux  qui  ont  cette 
disposition,  lesquels  sont  maintenant  au  nombre  de 
six  :  1,  3,  G,  9,  18,  30  kr. 

Danemarck.  Depuis  longtemps  on  y  projette  des 

enveloppes  :  elles  doivent,  dit-on,  paraître  prochai- 
nement. Espérons... 

Italie.  Le  10  cent,  chiffre-taxe  doit  y  être  modifié 
avant  peu. 

Corrientes  (République  Argentine).  Nous  avons 

reçu  de  cette  province  un  timbre  vert;  comme  des- 
sin, il  fait  partie  de  ces  huit  timbres  bleus,  diffé- 

rents, gravés  sur  la  même  planche  et  supprimés 

aujourd'hui. 
Les  Corrientes  étant  très  exploités  en  Angleterre, 

nous  engageons  le  public  à  s'entourer  du  plus  de 
garanties  possible.  On  doit  considérer  comme  faux, 

tout  timbre  ne  ressemblant  pas  identiquement  à  l'un 
des  huit  types  susmentionnés. 

On  nous  assure  que  ce  timoré  vert,  à  peine  paru, 
est  déjà  périmé. 

Vandiemen.  Les  1  et  2  pence  sont  actuellement 

dentelés;  les  4  et  6  pence  sont  donc  les  seuls  aux- 

quels on  n'a  pas  encore  appliqué  ce  petit  perfection- nement. 

Uruguay.  On  signale  l'existence  d'un  timbre  de 
6  centesimos,  rouge-brique. 
Brunswick.  Nous  annoncions  dans  notre  n°  19, 

l'émission  de  nouveaux  timbres  :  nous  recevons  au- 

jourd'hui un  timbre  de  1  sgr.  imprimé  en  jaune  sur 
fond  blanc,  dentelé.  Le  dessin  est  resté  le  même.  Il 

a  un  cornet  de  poste  en  filagrainme,  ce  que  n'avait 
pas  son  prédécesseur. 

Plusieurs  marchands  anglais,  vendant  des  timbres- 
poste,  viennent  de  faillir.  Avis  aux  personnes  qui 
envoient  bénévolement  leur  argent  sans  être  édifiées 
sur  la  consistance  de  ces  maisons. 

i  TTjri  Les  personnes  dont  l'abonnement  expire A  V  1  ij.  en  Décembre,  sont  priées  de  le  renouveler 

sans  retard,  afin  d'éviter  une  interruption  dans  l'en- voi du  Journal. 

TIMBRES  ADMINISTRATIFS  D'ITALIE. 
(Suite.  —  Voir  le  N°  du  15  Octobre). 

Vient  ensuite  un  autre 

timbre  tout  aussi  primi- 
tif :  Lith.,  noir,  bleu,  fond 

blanc.  Au  milieu  d'une circonférence ,  le  blason 
de  Savoie,  surmonté  de 
la  couronne  royale.  Des 
deux  côtés,  des  drapeaux 

tricolores;  même  inscrip- 

tion qu'aux  timbres  précédents. 
Nous  avons  reçu  depuis  peu  de  jours  un  autre 

type,  également  rond,  mais  d'un  plus  grand  modèle 
et  sans  armoiries.  L'inscription  est  la  même,  mais 
en  lettres  blanches  sur  fond  noir  ;  il  est  dentelé. 

Le  type  suivant  est  lith. 
rouge,  bistre,  noir  et  lilas 

sur  fond  blanc;  assez  or- 
nementé. Dans  une  cir- 

conférence, les  armes  de 

Savoie;  au  haut,  l'inscrip- tion :  Poste  italiane;  au 

bas  :  Trasporto  dispacci. 

(La  suite  au  prochain  numéro.) 
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NOUVEAUX    DETAILS    SUR    LES   TIMBRES    DE 

BUÉNOS-AYRES. 

Nous  communiquons  à  nos  lecteurs  un  extrait 

d'une  nouvelle  lettre  de  notre  correspondant  de  Bué- 

nos-Ayres,  qui  s'explique  d'une  manière  catégorique 
au  sujet  du  timbre  gaucko.' 

Buénos-Ayres,  le  12  Septembre  1864. 

Monsieur  J.-B.  Moens,  à  Bruxelles. 

"Au  départ  de  ma  lettre  du  17  Août  dernier,  que 

je  vous  confirme,  je  n'étais  pas  encore  suffisamment 
fixé  pour  pouvoir  nier  d'une  manière  positive,  l'exis- tence du  type  gaucho. 

Les  renseignements  que  je  viens  d'obtenir  de  source 
certaine,  m'apprennent  qu'il  a  été  proposé  jadis  par 
un  graveur  de  cette  ville,  et  qu'il  n'a  jamais  été adopté. 

Le  premier  type,  ainsi  que  je  vous  l'ai  écrit,  était un  vaisseau;  le  deuxième,  la  tète  de  la  liberté;  le 
troisième,  les  armoiries  de  la  République  et  le  qua- 

trième, employé  maintenant,  est  à  l'effigie  de  Don Bernardino  Rivadavia.  » 
Recevez,  etc.,  etc.  G.  A. 

La  première  lettre,  publiée  dans  notre  précédent 

numéro,  a  donné  lieu  à  quelques  observations  aux- 
quelles nous  répondons  avec  plaisir. 

Le  cinco  pesos  brun,  n'a  jamais  existé,  de  même 
que  le  cuat0  reaies  bleu.  Quant  à  ce  dernier,  il  aura 
été  fabriqué  de  la  môme  façon  que  le  4  pesos  bleu 
dont  notre  correspondant  nous  entretenait  dans  sa 

première  lettre,  sauf  qu'on  aura  changé  en  plus 
l'R.  en  P.,  ce  qui  n'est  pas  d'une  grande  difficulté. 

On  nous  pose  aussi  la  question  suivante  : 
Le  timbre  bleu,  1  peso,  mal  imprimé,  servant  à 

la  fabrication  des  4  pesos  bleu,  ne  devrait  il  pas 

lui-même  l'existence  au  4  reaies,  dont  la  gravure aurait  été  retouchée? 

Un  examen  sérieux  de  nos  timbres  nous  fait  opiner 
dans  ce  sens;  car  le  T  est  placé  à  la  même  distance 

que  celui  de  cuat°,  tandis  que  le  dernier  jambage 

de  l'N,  est  plus  vers  la  gauche.  Nous  remarquons 
aussi  que  la  lettre  simulant  un  P  n'est  pas  très  cor- 

recte, à  cause,  sans  doute,  de  la  transformation 

qu'elle  avait  déjà  subie  pour  en  faire  un  R. 
En  résumé,  voici  ce  qu'il  existerait  du  premier 

type  : 
dos    (2)Psbleu. 

très    (3)    -    vert. 
cuat0  (4)  «    vermillon, 
cinco  (5)   -    orange. 

cuat0  (4)  Rs  brun-jaunàtre    ) 

cuat°  (4)  Rs  brun  Vravure  du 

cuat»  (4)  Rs  brun  très  foncé  '     cual°  P*- !  I N  (1)  Ps  brun-foncé         j 

;  IN(1)   »    brun-jaunàtre   '  gravure  du 
!   I N  (1)   »    bleu-clair  (     cinco  Ps. 

!  I  N  (1)  »    bleu-foncé         / 
T  (1)  Ps  bleu   |  gravure  du  cuat"  Rs. 

DES  SERVICES  RENDUS  PAR  LES  FAUX  TIMBRES 

AUX  COLLECTIONNEURS  EN  GÉNÉRAL   

ET    A    MM.     LES     CONTREFACTEURS     EN     PARTICULIER. 

Oui,  lecteurs  !  il  nous  faut  faire  amende  honorable, 
et  nous  tout  les  premiers,  qui  depuis  près  de  deux 
ans  anathématisons  les  industriels  de  Hambourg. 

Comment  avons-nous  pu  regarder  si  longtemps  la 
contrefaçon  comme  un  acte  répréhensible,  tandis 
que  tout  collectionneur  reconnaissant  et  soucieux 
de  1  avenir  de  son  album  devrait  lui  élever  une 

statue?  C'est  au  moins  ce  qu'il  appert  de  la  lettre 
que  l'on  verra  plus  loin,  qui  du  jour  au  lendemain 
a  dessillé  nos  yeux  et  fait  faire  volte-face  à  nos  plus 
solides  convictions. 

Voici  les  faits  : 

Depuis  longtemps,  dans  ces  colonnes,  nous  faisons 
une  guerre  acharnée  aux  imitateurs;  deux  fois  déjà, 
même,  nous  avons  cité  des  noms  propres.  Le  dernier 

nommé  a  été  celui  de  MM.  Spiro  frères,  de  Ham- 
bourg (voir  le  n°  du  15  Septembre).  Or,  ces  derniers 

ont  fièrement  relevé  le  gant  et  nous  ont  adressé  la 

lettre  suivante.  Nous  n'avions  pas  d'abord  l'intention 
de  la  publier  et  leur  avions  même  écrit  dans  ce  sens; 
mais  la  réflexion  venant,  il  nous  a  paru  piquant  de 

faire  connaître  au  public  les  raisons  qu'ils  allèguent 
pour  justifier  la  contrefaçon.  Leur  lettre  est,  du 

reste,  plus  qu'une  justification  :  c'est  une  apologie 
en  règle  de  la  contrefaçon. — Que  n'en  est-ce  l'oraison funèbre  ! 

Nous  reproduisons  la  lettre  textuellement,  en  lui 

conservant  sa  tournure  tudesque  qui  n'est  pas  sans 
originalité. 

Hambourg,  3  Octobre  1864. 

Monsieur  J.-B.  Moens,  à  Bruxelles. 

Dans  le  numéro  de  votre  journal  du  15  Septembre, 
nous  trouvons,  entre  autres,  notre  nom  mentionné 

d'une  manière  que  nous  ne  saurions  passer  sous 
silence.  Vous  n'avez  pas  jugé  à  propos  de  nous  don  ■ 
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ner  connaissance  de  l'article  en  question,  pour  nous 
mettre  à  même  d'y  répondre  simultanément,  comme 
c'est  l'usage  à  l'égard  de  toutes  les  matières  polé- 
miques. 

Si  nous  nous  abstenons  de  nous  formaliser  de  ce 

peu  de  ménagements  de  votre  part,  en  revanche  nous 
espérons  de  votre  équité  la  reproduction  du  présent 
article,  afin  que  vos  lecteurs  apprennent  que  nous 
ne  sommes  ni  graveurs  ni  lithographes,  et  que  nous 

protestons  hautement  d'avoir  jamais  contrefait  des timbres. 

Si  nous  réclamons  maintenant  votre  indulgence 

pour  ajouter  quelques  mots,  c'est  uniquement  dans 
le  but  d'opposer  enfin  le  calme  du  raisonnement,  à 

cette  guerre  acharnée  faite  sans  relâche  a  ceux  qu'on 
se  plait  à  flétrir  par  le  titre  de  contrefacteurs  ou 
faussaires.  Tous  les  journaux  de  la  spécialité  ne 
cessent  de  lancer  des  arrêts  de  condamnation,  sans 

accorder  la  moindre  place,  soit  aux  arguments  con- 
traires ni  aux  circonstances  atténuantes.  Il  paraîtrait 

donc  qu'il  y  a  de  la  témérité  à  nous  présenter  en 
chair  et  en  os,  dans  un  combat  livré  jusqu'ici  uni- 

quement à  des  êtres  de  raison,  pour  déclarer  hardi- 

ment, à  la  face  de  l'univers,  que  nous  regardons 
l'imitation  des  timbres  :  comme  le  plus  Inestimable 

bienfait,  tant  pour  les  marchands  que  pour  les  ama- 
teurs. Ce  n'est  pas  que  nous  ne  soyons  bien  loin  de 

prendre  fait  et  cause  pour  ceux  qui,  sciemment  et 
avec  le  dessein  bien  arrêté  de  tromper,  vendent  de 
misérables  fabrications  à  des  prix  énormes.  Mais 

nous  ne  croyons  pas  devoir  taxer  d'immoralité  les 
graveurs  qui  débitent  les  imitations  comme  telles. 
Nous  mettons  les  imitations  des  timbres  au  niveau 

des  parfumeries  allemandes  avec  des  étiquettes  fran- 
çaises, des  vins  mousseux  français,  des  cigares  de 

la  Havane:  personne  ne  s'est  encore  avisé  de  se 
répandre  en  invectives  contre  les  fabricants  de  ces 

produits,  comme  le  l'ont,  grâce  à  leur  ignorance, 
tous  les  journaux  de  cette  spécialité  contre  les  fabri- 

cants du  timbres. 

Pour  arriver  enfin  à  l'objet  principal  de  cet  exposé, 
nous  dirons  que  nous  partageons  les  amateurs  des 
timbres  en  collectionneurs  sérieux  et  savants,  dont 

le  but  unique  est  d'avoir  le  moyen  de  juger  toute 
l'étendue  de  cet  important  intermédiaire  de  trafic, 
et  nous  admettons  que  ceux-ci,  dont  le  nombre  est 

assez  restreint,  doivent  tenir  à  n'acquérir  que  des 

timbres  légitimes.  Mais  la  légion  d'enfants  (la  plu- 
part du  moins),  à  qui  leurs  parents  ont  fait  cadeau 

d'un  album  ou  qui  l'ont  acheté  à  leurs  frais,  dans  le 
seul  dessein  d'en  remplir  les  carrés  et  de  pouvoir  se 
vanter  vis-à-vis  de  leurs  camarades  de  posséder  100, 

500,  1000  timbres,  ces  amateurs-là,  dont  le  nombre 
est  infini,  ne  se  préoccupent  guère  de  la  légitimité 
de  leurs  timbres,  et  ils  sont  contents  pourvu  que 

leur  album  se  remplisse.  Les  premiers,  l'élite  des 
collectionneurs ,  vu  l'accablante  concurrence  des 

amateurs  en  général,  se  verraient  dans  l'impossi- 
bilité de  compléter  leurs  albums,  qu'ils  sont  jaloux 

de  ranger  avec  autant  de  goût  que  d'intelligence, 
sans  l'heureuse  intervention  des  imitations,  les- 

quelles, absorbant  la  foule  des  ignorants  et  entraî- 
nant les  timbres  véritables  dans  la  baisse  des  prix, 

les  mettent,  par  le  bon  marché,  à  la  portée  des  ama- 
teurs intelligents,  qui  seraient  autrement  forcés  de 

renoncer  à  la  satisfaction  d'un  goût  trop  coûteux. 
Prenons,  par  exemple,  les  timbres  3  pfennige  rouge, 

Saxe  1850,  qui,  il  y  a  quelques  années,  ne  s'obte- 
naient pas  au-dessous  de  1  à  2  écus,  et  se  vendent 

aujourd'hui  à  1/2  écu;  tandis  que,  sans  les  imitations, 
ils  se  paieraient  peut-être  maintenant  10  thalers  la 

pièce.  Mais  ne  suffit-il  pas,  pour  le  véritable  ama- 

teur, d'un  peu  de  circonspection  pour  se  garantir  de 
l'imposture?  Dans  la  vie  journalière,  lorsqu'il  s'agit 
de  faire  une  emplette,  on  se  renseigne  soigneuse- 

ment pour  ne  s'adresser  qu'à  une  maison  bien  accré- 
ditée. Eh  bien,  que  les  collectionneurs,  qui  négligent 

cette  précaution,  s'en  prennent  donc  a  eux-mêmes 
s'ils  sont  mal  servis.  Nous  ne  croyons  pas  avoir 

besoin  d'appuyer  sur  les  rapports  intimes  qui  sub- 
sistent entre  les  vendeurs  et  les  acquéreurs,  puisque 

c'est  uniquement  le  nombre  toujours  croissant  de 
ces  derniers  qui  engage  le  public  à  dépouiller  ses 

vieilles  lettres  pour  offrir  des  timbres  rares  et  légi- 

times: d'autre  part,  la  possibilité  de  les  obtenir 
nourrit  le  goût  des  collectionneurs  :  de  cette  manière 

s'est  formé  un  enchaînement  d'industries  et  d'occu- 
pations, à  la  fois  instructives,  agréables  et  lucratives. 

Il  nous  est  impossible  d'épuiser  dans  un  seul 
article  de  journal  tous  les  arguments  qui  se  pré- 

sentent en  faveur  des  imitations,  et  nous  sommes 

obligés  de  réclamer  de  votre  bonté  un  petit  espace 
dans  votre  prochain  numéro,  pour  développer  nos 

idées.  C'est  aussi  de  cette  bonté  que  nous  espérons 
obtenir  l'envoi  d'une  réplique,  s'il  y  en  a  à  cet  article, 
avant  l'insertion,  pour  en  prendre  connaissance  dans 
la  vue  d'y  répondre. 

Rien  de  plus  commode  que  d'élever  des  bûchers  et 
de  crier  haro  !  mais  brûler  n'est  pas  répondre  ! 

Agréez,  Monsieur,  nos  salutations. 

SPIRO  Frères. 
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Nous  nous  plaisons  à  rendre  cette  justice  à  nos 

contradicteurs,  que,  malgré  rembarras  visible  qu'ils 
éprouvent  à  se  servir  d'une  langue  qui  n'est  pas  la 
leur,  ils  ne  détendent  pas  trop  maladroitement  une 

mauvaise  cause.  S'ils  nient  être  graveurs  ou  litho- 
graphes, non-seulement  ils  avouent  implicitement 

vendre  de  taux  timbres,  —  ce  qui  est  à  noter  —  mais 
ils  soutiennent  encore  cette  proposition  aussi  hardie 

que  neuve  :  -  Que  la  contrefaçon,  loin  d'être  nuisible 
à  qui  que  ce  soit,  est  au  contraire  un  véritable  bien- 

fait pour  tout  le  monde."  En  un  mot,  suivant  eux, 
la  contrefaçon  : 

"Si  elle  n'existait  pas,  il  faudrait  l'inventer.  » 
Il  n'entre  pas  dans  nos  intentions  de  les  suivre 

pas  à  pas  dans  les  subtilités  de  leur  argumentation  : 

l'opinion  publique  est,  présumons-nous,  fixée  depuis 
longtemps.  Qu'il  nous  suffise  de  faire  ressortir  l'élas- 

ticité de  cette  morale  qui  partage  les  collectionneurs 

en  deux  classes  et  permet  d'exploiter  les  moins  con- 
naisseurs. Qu'importe  aux  vulgaires  timbromanes, 

disent  ces  messieurs,  qu'un  timbre  soit  authentique, 
pourvu  qu'ils  le  croient  tel;  le  vrai  collectionneur 
distinguera  toujours  bien  le  vrai  du  faux?  C'est-à- 

dire  qu'il  est  moins  coupable  de  tromper  les  ache- 
teurs inexpérimentés  que  les  autres?  Moins  dange- 

reux, c'est  possible;  et  encore  savons  nous  par 
expérience  que  souvent  l'œil  le  plus  sûr,  exercé  par 
une  longue  pratique,  peut  être  mis  en  défaut.  Dans 

tous  les  cas,  c'est  en  vain  que  les  contrefacteurs, 
quels  qu'ils  soient,  cherchent  à  colorer  leur  industrie 
illicite  du  fallacieux  prétexte  de  l'utilité  générale  et 
de  l'intérêt  du  plus  grand  nombre  :  ils  ne  sont  pas 
si  philantropes:  et  s'ils  se  soucient  d'un  intérêt  quel- 

conque, on  peut  se  tenir  pour  certain  que  ce  n'est 
que  du  leur.  L'intérêt  général,  c'est  le  manteau 
banal  qui  couvre  les  entreprises  les  plus  véreuses, 

depuis  celles  où  l'on  remue  des  millions,  jusqu'aux 
plus  infimes:  et  il  ne  serait  pas  étonnant  que  les 
épiciers  qui  falsifient  leurs  denrées  à  40  p.  c.  et  les 

vendent  ensuite  10  p.  c.  au-dessous  du  cours,  ne 

prétendissent  au  prix  Mon thyon,  sous  prétexte  qu'ils 
mettent  leur  marchandise  à  la  portée  de  toutes  les 
bourses. 

Il  est  des  principes  primordiaux  de  droiture  qui 

n'admettent  pas  de  compromis  et  dont  il  est  dan- 

gereux de  s'écarter,  quelque  belle  excuse  que  l'on 
se  donne  a  soi-même  peur  cela.  Un  bijoutier  qui 
vemlraii  du  strass  pour  du  diamant  serait  mal  venu 

l'invoquer  la  théorie  commode  de  ïinlérêt  général; 
on  aurait  un  mot  pour  le  qualifier,  et  ce  mol  peut 
être  appliqué,  avec  autant  de  justice,  à  tous  ceux 
qui,  sciemment  et  avec  connaissance  de  cause,  trom- 

pent sur  la  qualité  de  la  marchandise  vendue.  Notre 
correspondant,  cite  les  parfumeries  allemandes,  etc., 
portant  des  étiquettes  françaises;  mais  de  ce  que  ces 

contrefaçons  sont  plus  fréquentes,  il  n'en  faut  pas 
conclure  qu'elles  soient  plus  licites.  Si  elles  sont, 
pour  ainsi  dire,  passées  dans  les  habitudes  de  tous 

les  pays,  c'est  que  la  constatation  du  délit  présentant 
trop  de  difficultés,  le  législateur  est  obligé  de  fermer 
les  yeux. 

Quoi  qu'en  dise  donc  notre  correspondant,  et 
malgré  les  sophisines  qu'il  entasse  les  uns  sur  les 
autres,  nous  conservons  notre  opinion  première  sur 

les  faux  timbres-poste.  Et  dût  notre  candeur  passer 
pour  niaise  aux  yeux  des  maisons  ham  bourgeoises  : 

jusqu'à  ce  que  l'on  ait  découvert  une  nouvelle  morale 
qui  permette  à  un  marchand  de  donner  effrontément 

comme  blanc  ce  qu'il  sait  être  noir,  nous  assimille- 
rons  les  faux  timbres  à  la  fausse  monnaie  et  à  tous 

les  faux  possibles  et  nous  nous  ferons  un  devoir  de 
prémunir  nos  lecteurs  contre  eux. 

DETAILS  HISTORIQUES  SUR   LES    POSTES   D'ITALIE. 

(Suite.— Voir  le  N°  du  13  Octobre). 

Je  vous  disais  que  le  Piémont  avait  emprunté  à 

l'Angleterre  l'exemple  d'une  taxe  uniforme  :  cet 
exemple,  il  le  mit  à  profit  et  le  fit  fructifier.  En  effet, 

si  la  loi  du  18  Novembre  1850  n'introduisit  pas  chez 
nous  une  réforme  aussi  radicale  que  la  loi  anglaise, 

la  réforme  en  résultant  était  néanmoins  et  sous  plu- 
sieurs points  de  vue,  plus  large,  surtout  au  sujet  de 

la  taxe  réduite  qu'elle  établissait  en  faveur  de  la 
presse.  Aux  quatorze  taxes  qui  existaient  alors,  fut 
substituée  la  taxe  unique  et  uniforme  de  20  centimes. 
Celle  des  journaux  et  des  imprimés,  à  1  et  2  cent  , 

suivant  que  leur  dimension  était  de  20  ou  40  déci- 
mètres carrés:  enfin  les  5  0/o  sur  les  sommes  expé- 

diées par  mandats  postaux,  furent  réduits  à  1  °/0. 

L'administration  des  postes  ne  s'arrêta  pas  à  ces 

seules  réformes,  déjà  bien  importantes;  d'autres  non 
moins  appréciables  eurent  lieu  pour  les  lettres  pro- 

venant de  l'étranger,  par  suite  de  conventions  pos- 
tales conclues  avec  la  France,  la  Belgique,  la  Suisse, 

l'Espagne,  l'Autriche  et  les  autres  Etats  d'Italie, 
exceptés  ceux  de  Rome  et  de  Naples,  qui  repous- 

sèrent toujours  tout  arrangement. 

Malgré  que  le  prix  du  port  eut  été  considérable- 
ment réduit,  le  résultat  des  recettes  de  la  première 

année  après  la  réforme  postale,  que  les  timides 
avaient  présagé  devoir  être  désastreux  aux  finances, 
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;  prévisions  les  plus  favorables  :  la  diffé- 
rence en  moins  entre  le  produit  de  1851  et  celui 

de  1850  ne  fut  que  de  fr.  253,698-57. 
Ce  résultat  magnifique  et  inattendu  était  certai- 

nement dû  à  l'augmentation  rapide  de  la  corres- 
pondance et  au  développement  prodigeux  que  les 

principes  de  la  liberté  vinrent  imprimer  à  la  vie 
intellectuelle,  commerciale  et  industrielle  du  pays; 

mais  il  faut  l'attribuer  aussi  en  partie  à  ce  que  la 
taxe  uniforme  de  20  centimes  était  de  peu  inférieure 

à  la  moyenne  qui  existait  avant,  parce  que  d'après 
l'ancien  tarif  le  prix  des  lettres  atteignait  jusque 70  centimes.  Le  minimum  était  de  10  et  20  centimes 

pour  les  lettres  parcourant  la  distance  de  25  et  65  ki- 
lomètres ;  ces  dernières  étaient  toujours  en  plus 

grand  nombre. 

De  1851  à  1860,  il  faut  mentionner  particulière- 
ment le  décret  du  14  Décembre  1856,  en  suite  duquel 

l'administration  des  postes  passa  du  ministère  des 
affaires  étrangères  à  celui  des  travaux  publics.  Un 
autre  décret,  celui  du  23  Octobre  1859,  porta  le  poids 
de  la  lettre  simple,  de  7  1/2  grammes  à  10  grammes, 
et  substitua  le  poids  à  la  dimension,  comme  base  de 
taxation  des  imprimés. 

Si  l'espace  le  permettait,  l'exposé  des  chiffres  sta- 
tistiques prouverait  plus  éloquemment  que  tous  les 

raisonnements  combien  la  diminution  du  tarif  influa 

sur  la  progression  des  correspondances,  non  com- 

prises celles  provenant  de  l'étranger ,  lesquelles 
en  1859  s'élevèrent  à  plus  de  deux  millions,  et  celles 
qui  avaient  cours  en  franchise,  dont  le  nombre, 
en  1860,  dépassait  dix  millions. 

En  même  temps  que  l'uniformité  du  prix,  fut 
introduit  l'usage  du  timbre-poste;  mais  la  loi  ne 
favorisant  pas  encore  l'affranchissement  préalable, 
ainsi  qu'en  Angleterre,  en  Belgique,  en  France  et 
en  Allemagne,  la  quantité  des  lettres  affranchies 

n'augmenta  pas  sensiblement. 
L'affranchissement  des  lettres  pouvant  se  faire  au 

moyen  de  timbres-poste,  ou  en  payant  au  guichet, 
il  serait  difficile  de  donner  un  aperçu  assez  précis 

de  l'augmentation  successive  des  timbres  vendus 
chaque  année. 
En  Angleterre,  où  les  lettres  affranchies  paient 

10  cent.,  et  les  non  affranchies  20  cent.,  les  premières 
sont  aux  secondes  comme  99  est  à  1;  en  France,  où 
la  première  catégorie  est  à  20  cent.,  et  la  seconde 
30  cent.,  elles  sont  entre  elles  comme  90  est  à  10; 

chez  nous,  il  serait  vraiment  trop  difficile  d'établir 
la  proportion  avec  quelque  exactitude;  mais  on  peut 

inférer  que  les  lettres  affranchies  n'arrivent  pas 
à  35  °/o. 

Les  lois  permettant  au  public  de  refuser  les  cor- 
respondances,  le  nombre  des  lettres  refusées  est 

toujours  considérable,  ainsi  que  celui  des  lettres  en 

souffrance  dans  les  bureaux  de  poste  à  cause  qu'elles 
ne  sont  pas  réclamées  par  les  destinataires,  ou  que 
le  domicile  de  ces  derniers  est  inconnu. 

En  France,  au  siècle  dernier,  pour  prévenir  le 

préjudice  causé  aux  finances  de  l'Etat  par  ces  refus 
de  réception,  il  était  arrêté  qu'à  celui  qui  aurait 
refusé  une  lettre  on  ne  remettrait  plus  les  corres- 

pondances subséquentes:  si  malgré  cela  une  lettre 

n'était  pas  acceptée  par  le  destinataire,  on  la  retour- 
nait à  l'expéditeur  qui  devait  en  payer  le  port. 

Avant  la  réforme  postale,  le  privilège  de  la  fran- 
chise était  assez  largement  concédé.  Les  grandes 

dignités  de  l'état,  un  nombre  considérable  de  corpo- 
rations religieuses,  les  employés  de  l'administration 

des  postes  jouissaient  de  l'exemption  de  la  taxe  des 
lettres.  Mais  ces  privilèges  se  trouvant  peu  d'accord 
avec  les  principes  d'égalité  proclamés  par  notre 
statut,  la  loi  du  18  Novembre  1350  les  abolit,  rédui- 

sant la  franchise  uniquement  à  la  correspondance 

d'intérêt  du  gouvernement  et  la  soumettant  à  de 
certaines  conditions.  On  en  fixa  les  limites  et  on 

indiqua  les  personnes  auxquelles  elle  était  accordée. 

Les  annexions  qui  survinreut  dans  ces  derniers 

temps  et  le  nouveau  régime  administratif  de  l'Etat changèrent  radicalement  la  législation  en  matière  de 
franchise  :  les  dispositions  des  décrets  régissant  la 

matière  devinrent  impossibles  à  appliquer.  L'admi- 
nistration se  trouva  dans  la  nécessité  de  prendre  des 

mesures  d'ordre  général,  jusqu'au  jour  où  le  nou- 
veau royaume  serait  définitivement  constitué,  afin 

de  garantir  les  intérêts  de  l'Etat,  susceptibles  d'être 
compromis  par  suite  des  abus  aussi  aisés  que  fré- 

quents occasionnés  par  le  nombre  considérable  des 
correspondances  privilégiées 

La  transmission  des  sommes  d'argent  par  mandats 
postaux,  avait  pris,  elle  aussi,  un  très  grand  déve- 

loppement, la  taxe  ayant  été,  comme  je  vous  l'ai  dit, 
notablement  réduite.  En  effet,  aucun  Etat  d'Europe 
n'adopta  un  taux  aussi  minime  que  celui  créé  par 
notre  loi;  ce  qui  est  encore  plus  remarquable  et  plus 

digne  d'éloges  pour  notre  administration,  si  l'on 
considère  que  ce  service,  institué,  on  peut  le  dire, 

dans  l'intérêt  exclusif  des  particuliers,  ne  rapporte 

â  l'Etat  qu'un  bénéfice  presque  nul,  les  recettes  com- 
pensant à  peine  les  dépenses. 

Après  ce  peu  de  mots  sur  le  service  des  postes  en 
Piémont,  il  me  reste  à  vous  entretenir,  Monsieur, 
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de  l'organisation  actuelle  de  l'administration  des 
postes  d'Italie. 

(A  continuer.)  F. 

COLLECTIOMANIE  ET  POLITIQUE. 

Voilà  deux  mots  qui  hurlent  de  se  trouver  en- 

semble ;  ce  n'est  pas  notre  faute,  ce  n'est  pas  nous 

qui  les  avons  réunis.  Nul  ne  s'était  avisé  jusqu'ici 

de  voir  le  moindre  rapport  entre  eux  ;  il  n'y  a  que 

l'esprit  de  parti  qui  soit  capable  de  transformer 
un  paisible  timbromane  en  démagogue,  révolution- 

naire, etc.,  etc.  L'esprit  de  parti  est  un  Don  Qui- 
chotte, voyant  partout  des  Sarrasins  et  prenant  des 

moulins  à  vent  pour  des  corps  d'armées  ennemies. 
Grâce  à  notre  feuillette  et  à  quelques  publications 

—  toutes  ne  traitant  que  de  timbres-poste  —  notre 
nom  a  acquis  une  certaine  notoriété  dans  le  monde 

des  timbromanes.  Si  modeste,  cependant,  qu'elle 

puisse  être,  et  n'importe  la  cause  à  laquelle  on  la 

doive,  la  notoriété  n'en  expose  pas  moins  toujours 
ceux  qui  en  jouissent,  à  quelques  désagréments, 

dont  le  moindre  est  de  se  voir  attribuer  des  opinions 

qu'ils  n'ont  jamais  professées,  des  actes  qui  n'ont 

pas  l'ombre  de  fondement. 
Un  de  nos  lecteurs  se  rappelle-t-il  nous  avoir  vu 

faire  une  profession  de  foi  politique?  Admettra-t-on 

qu'il  soit  possible  à  un  particulier  de  monopoliser 

à  son  profit  l'influence  du  gouvernement  près  d'un 

gouvernement  étranger,  et  de  s'en  servir  pour  se 
procurer,  quoi?  Des  timbres-poste!  —  Nous  sommes 
pourtant  véhémentement  soupçonnés  de  jouir  de  ce 

privilège,  par  le  correspondant  romain  d'une  grande 
feuille  de  cette  ville,  le  Journal  de  Bruxelles,  organe 

du  parti  conservateur. 

Voici  ce  qu'on  lisait  dans  le  numéro  du  23  Sep- 
tembre dernier  (1)  : 

"Un  de  mes  amis  a  reçu  ce  matin  de  Bologne  une 

lettre  d'un  homme  très  respectable  à  qui  il  avait  de- 
mandé de  lui  fournir  une  collection  de  timbres-poste 

(1)  L'encombrement  des  matières  n'a  pas  permis 
d'insérer  cette  lettre  le  mois  dernier;  au  reste,  nous 
ne  la  publions  qu'à  titre  de  simple  curiosité. 

de  l'ancien  gouvernement  provisoire  des  Romagues. 
On  a,  à  Rome  comme  ailleurs,  hélas!  cette  manie 

des  timbres-poste.  Le  Bolonais  répond  que  la  direc- 
tion des  postes  de  Bologne  qui,  autrefois,  lui  en  avait 

vendu,  les  refuse  aujourd'hui,  en  prétextant  une 
défense  venue  de  Turin  et  portant  que  ces  anciens 

timbres-poste  sont  acquis  au  gouvernement  belge. 

Le  Bolonais  ne  s'en  est  pas  tenu  là  :  il  a  adressé  une 
requête  à  M.  Minghetti,  une  requête  apostillée  même 

par  le  préfet  de  Bologne.  Or,  au  moment  où  il  écri- 

vait sa  lettre,  l'ordre  ministériel,  dans  une  affaire  si 

grave,  n'était  pas  encore  arrivé. 
«Vous  avez  à  Bruxelles  un  M.  Moens,  collection- 

neur, je  crois,  de  timbres-poste,  que  l'on  sait  très 
dévoué  au  parti  libéral  et  par  conséquent  à  l'Italie. 
Est-ce  que  MM.  Rogier,  Frère-Orban  et  Cie,  pour 

protéger  cet  adepte,  se  seraient  servis  de  leur  inti- 
mité maçonnique  avec  le  ministère  de  Turin?  Est-ce 

qu'ils  auraient  l'intention  d'enlever  à  l'Italie  ce  reste 
d'autonomie?  Vous  en  pouvez  juger  mieux  que  moi.» 

Nous  ne  savions  pas  disposer  de  si  hautes  in- 

fluences, aussi  remercions -nous  le  correspondant 

romain  de  nous  l'avoir  appris  :  désormais  nous 
comptons  bien  les  faire  agir.  Les  collectionneurs  de 

tous  pays  n'ont  qu'à  bien  se  tenir  :  aussitôt  que  dans 

les  archives  d'une  administration  étrangère  nous 

soupçonnerons  l'existence  de  quelques-uns  de  ces 

types  passés  à  l'état  de  mythes  par  leur  ancienneté 
et  leur  rareté,  nous  irons  trouver  notre  ami  le  mi- 

nistre des  affaires  étrangérts.qui  ne  peut  faire  moins, 

pour  un  adepte  et  un  libéral  dévoué,  que  d'en  écrire 
un  mot  au  gouvernement  en  question. 

Supposons  qu'il  s'agisse  de  l'Italie:  il  écrira  donc 
dans  ce  sens  à  M.  Minghetti  : 

Bruxelles,  le 

MINISTÈRE 
IHKAIRES    ÉTRANGÈRES. 

(Confidentielle.) 

M.  le  ministre  des  travaux  publics  d'Italie, 

«  Ci-jointe  vous  trouverez  une  demande  de  M. Moens 

de  Bruxelles,  que  je  vous  recommande  chaleureuse- 
ment. Vous  connaissez  les  principes  du  signataire  : 

ils  sont  marqués  au  coin  du  libéralisme  le  plus  pur. 

Dévoué  dès  l'origine  à  la  cause  de  l'Italie,  il  a  suivi 
de  ses  vœux  toutes  les  phases  de  son  émancipation, 
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regrettant  de  ne  pouvoir  y  apporter  son  concours 

actif.  Loin  qu'il  faille  redouter  de  lui  fournir  les 
timbres -poste  en  usage  sous  les  anciens  gouverne- 

ments, je  vous  engage,  au  contraire,  à  lui  envoyer 

tous  ceux  qui  ont  survécu  à  leur  retrait  de  circula- 

tion. En  même  temps  que  ce  sont  des  souvenirs  d'un 
long  passé  de  tyrannie  et  de  despotisme,  ce  sont  les 
preuves  palpables  de  la  victoire  des  idées  modernes 

et  du  triomphe  de  la  liberté,  là  où  le  peuple  gémis- 
sait hier  encore  sous  le  joug  séculaire  de  quelques 

principicules,  etc.,  etc.,  etc.. 

»  Dans  l'espoir  que  vous  acquiescerez  à  sa  de- 
mande, je  reste... 

»  Ch.  Rogier.  » 

C'est  charmant!  Il  n'y  a  qu'un  petit  malheur  à 

cela  :  c'est  que  la  qualité  de  libéral,  si  elle  nous 
donne  nos  grandes  entrées  dans  quelques  cabinets 

européens,  nous  exposera  chez  bien  d'autres  à  une 
humiliante  déconvenue.  Avisons-nous,  par  exemple, 

d'écrire  en  Espagne  :  très  probablement  notre  ami 
et  protecteur  le  ministre  recevra  une  réponse  dans  le 

genre  de  celle-ci  : 

Madrid,  le 

M.  le  ministre  des  affaires  étrangères 
de  Belgique, 

«Je  suis  en  possession  de  votre  estimée  du...  à 

laquelle  il  m'est  impossible  de  donner  suite,  par  des 
raisons  qui  sont,  malheureusement,  M.  le  ministre, 
toutes  personnelles  à  votre  protégé.  Je  sais,  de  source 

certaine,  qu'il  est  dans  votre  pays  un  des  membres 
les  plus  actifs  de  ce  parti  qui  s'intitule  libéral  et  ne 
rêve  que  le  bouleversement  et  la  chute  de  tout  ce 

que  les  traditions  nous  ont  appris  à  révérer  :  l'ordre, 
basé  sur  la  religion.  Je  connais  la  coopération  morale 

qu'il  a  prêtée  aux  préceptes  impies  au  nom  desquels 
on  a  changé  la  face  de  l'Italie  et  privé  plusieurs 
peuples  de  leurs  princes  légitimes.  Fidèle  sujet, 

mon  devoir  et  même  la  simple  délicatesse  m'inter- 
disent de  livrer  l'image  de  mon  auguste  Souveraine, 

entre  des  mains  qui  applaudissaient  naguère  encore 
à  la  chute  des  princes  de  son  sang...,  etc.,  etc. 

»  Croyez,  M.  le  ministre,  qu'il  m'en  coûte  de  ne 
pouvoir  vous  être  agréable,  et  recevez... 

»  Martinez  de  la  Rosa.  » 

Nous  avons  un  peu  chargé  notre  tableau,  mais  il 

le  fallait,  afin  de  faire  mieux  ressortir  l'invraisem- 

blance et  le  ridicule  des  hypothèses  de  l'écrivain  qui 
nous  met  si  sottement  en  jeu.  Sans  doute  nous  pour- 

rions être  libéral  et  dévoué  à  l'Italie,  tout  en  nous 
occupant  de  timbres-poste:  mais  ce  que  personne  de 

sensé  n'admettra,  ce  que  l'esprit  de  parti,  si  niais 
dans  ses  prétentions  à  la  perspicacité  était  seul 

capable  d'inventer,  c'est  que  nos  opinions  politiques 
dussent  nous  assurer  exclusivement  les  faveurs  de 

deux  gouvernements,  lorsqu'il  s'agirait  de  timbres- 

poste. 
Joli  favoritisme,  et  fructueux  surtout  pour  celui 

qui  en  est  l'objet!  On  nous  croira  si  l'on  veut  :  mais 
si  jamais,  pour  quelque  grand  service  rendu  à  notre 

patrie  ou  à  notre  parti  (si  nous  sommes  d'un  parti), 
la  faveur  ministérielle  doit  venir  nous  visiter,  nous 

demandons  en  grâce  que  ce  ne  soit  pas  sous  la  forme 

de  vieux  timbres-poste.  Collectionneurs  zélés,  nous 

les  estimons  beaucoup;  mais  fussent-ils  de  Chilpéiïc, 
la  moindre  sinécure  ferait  bien  mieux  notre  affaire. 

REPONSES  AUX  CORRESPONDANCES. 

Afin  d'éviter  tout  malentendu,  aucun  abonnement 
ne  sera  continué,  si  la  demande  n'en  est  faite  for- 

mellement et  accompagnée  du  montant. 
M.  E.  W...  à  Montevideo.  Votre  lettre  de  20  Oc- 

tobre nous  remet  12  fr.  au  lieu  de  fr.  15-40.  Votre 

compte  reste  débité  de  fr.  3-40. 
M.  T.  W...  à  Londres.  Nous  avons  reçu  le  petit 

solde  de  fr.  2-70. 
Nous  venons  de  recevoir  quelques  séries  de  timbres 

neufs  du  Mexique. 

La  lre  émission,  imp.  coul.  (5  timbres),  30  fr. 
La  2e  émission,  imp.  noire  (5  timbres),  20  fr. 

AVIS.  —  Par  suite  d'une  convention  faite  avec  un 
commissionnaire  de  cette  ville,  nous  avons  réalisé 

une  économie  sur  le  prix  de  transport  de  notre  jour- 

nal vers  la  France,  l'Italie  et  l'Espagne.  Nous  nous 
hâtons  d'en  faire  bénéficier  nos  abonnés,  qui  paieront 

désormais  :  pour  la  France,  fr.  3-50,  pour  l'Italie  et 
l'Espagne,  4  fr.  Le  n°  séparé,  50  c,neB. 

Brux.  —  Typographie  de  M.-J.  Poot  et  Cie,  Yieille-Halle-au-Blé,  31. 
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Mexique.  Type  nouveau.  Rect. 

dentelé,  clans  un  ovale  l'effigie  du 
curé  Hidalgo  :  au  haut,  l'inscrip- 

tion :  correos  mejico;  au  bas  : 

dos  reaies.  Il  y  en  a  jusqu'ici, 
nous  dit-on,  des  nuances  et  va- 

leurs suivantes  :  ]  real,  rouge; 
2  reaies,  bleu:  4  reaies,  brun  et 

1  peso,  noir. 

C'est  d'un  correspondant  que  nous  tenons  le  seul 
et  unique  exemplaire  que  nous  ayons  vu  de  ce 
timbre.  Il  portait  sur  le  côté,  frappé  avec  un  timbre 

humide,  le  nom  de  Monterey.  Remplace-t-il  le  type 

à  l'aigle  aujourd'hui  eu  vigueur,  ou  serait-il  émis 
par  le  gouvernement  Juariste,  comme  le  présumait 

un  collectionneur?  Nous  ne  pouvons  tarder  d'avoir 
nos  apaisements  à  cet  égard.  Quant  à  nous,  nous 
inclinerions  naturellement  vers  la  première  hypo- 

thèse, et  pour  plusieurs  raisons  :  le  type  à  l'aigle  est 
insignifiant  d'exécution   et  d'idée  et  il  ne  faudrait 

pas  s'étonner  que  l'administration  du  Mexique,  com- 
mençant à  s'organiser,  voulut  se  signaler  dans  les 

petites  réformes  en  attendant  qu'elle  se  signale  dans 
les  grandes:  se  second  lieu,  le  curé  Hidalgo,  dont  le 

type  ci-dessus  reproduit  l'effigie,  est  une  illustration 
nationale;  et  enfin,  ce  qui  nous  paraît  encore  plus 
concluant,  ce  pauvre  Juarez,  qui  du  rôle  de  Pelage, 

est  descendu  à  celui  de  simple  rebelle,  voire  de  bri- 

gand, doit  avoir  à  s'occuper  de  soins  mille  fois  plus 
importants  que  l'art  de  la  gravure  lui-même.  Dans 
tous  les  cas,  le  mérite  de  cette  gravure,  qui  est  sur 

acier,  écarte  à  notre  avis  tous  les  doutes  qui  pour- 

raient s'élever  quant  à  l'origine  officielle  et  gouver- 
nementale dece  type  et  rend  surtout  improbable  toute 

idée  de  mystification.  Hors  l'encadrement,  qui  est 

un  peu  lourd,  l'effigie  a  de  grandes  qualités  :  l'en- semble des  traits,  ce  front  chauve,  ces  rares  cheveux 
blancs  se  bouclant  à  la  nuque,  et  en  même  temps 

quelque  chose  de  décidé  dans  les  yeux,  rendent  assez 

bien  cette  figure  d'un  prêtre-patriote,  tel  que  l'ima- 
gination se  la  crée  complaisamment. 

Victoria.  Le  type  à  effigie  couronnée  de  lauriers, 
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adopté  en  dernier,  et  dont  on  connaît  un  2  p.  lilas 
et  un  4  p.  rose,  vient  detre  appliqué  au  1  penny, 
lequel  conserve  sa  nuance  verte. 

Nouvelle  Galles.  Le  timbre  que  nous  reproduisions 
dans  notre  numéro  de  Juillet  et  que  nous  admirions 
si  sincèrement,  ce  timbre  est  une  preuve  de  plus,  à 

l'appui  de  toutes  celles  que  nous  pourrions  citer,  de 
la  part  qu'il  faut  faire  dans  la  gravure,  au  tirage,  à 
l'impression,  en  un  mot  à  la  partie  de  métier.  Jus- 

qu'à un  certain  point,  nous  dirons  même  que  l'artiste 
est  à  la  merci  de  l'imprimeur  :  or,  l'imprimeur  n'est 
pas  toujours  artiste,  tant  s'en  faut.  Le  timbre  précité 
était  d'abord  tiré  sur  papier  glacé,  et  l'impression 
en  était  très  soignée  :  depuis  nous  en  avons  reçu  qui 
sont  imprimés  de  la  façon  la  plus  pitoyable  :  papier 
mat  et  de  mauvaise  qualité,  nuance  peu  franche, 

tirage  défectueux  :  c'est  une  véritable  profanation 
qui  rappelle  le  triste  sort  des  Rivadavias  de  Buénos- 
Ayres  (voir  le  numéro  de  Juillet). 

Nouvelle  Zélande.  Nous  avons  vu  des  3  pence 
dentelés. 

Australie  du  Sud.  Nous  sommes  possesseur  d'un 

2  pence  d'une  magnifique  nuance  orange;  l'annu- 
lation porte  :  Septembre  1864.  Si  on  a  modifié  la 

couleur  de  ce  timbre  on  doit  s'en  féliciter,  car  elle 
n'était  rien  moins  que  belle. 

Antigua.  Le  1  penny  roseTilas,  est  actuellement 
carmin-vif. 

Etats-Unis  d'Amérique.  L'enveloppe  3  cents,  rose, 
vient  de  subir  une  petite  modification,  sans  doute 
par  suite  de  la  confusion  qui  devait  résulter  fré- 

quemment de  sa  similitude  avec  le  6  cents,  rose.  Le 

caractère  des  inscriptions  est  changé;  il  est  à  peu 
près  de  ce  genre  :  THREE  CENTS. 

Le  relief  est  plus  fortement  accusé,  le  chiffre  plus 
grand  et  sans  cercle.  Nous  en  avons  vu  sur  papier 
blanc  et  sur  jaune. 

Etats  Confédérés.  Le  blocus  qui  est  sensé  mis  sur 
les  ports  du  Sud,  commence  à  nous  devenir  joliment 
suspect.  Le  premier  exemplaire  que  nous  ayons  vu 
des  timbres  dits  «de  blocus»  était  soigneusement 

estampillé  d'une  griffe  :  on  sait  que  cette  griffe  est 
un  passeport,  mais  on  sait  aussi  que  l'on  fabrique 
très-bien  de  faux  passeports.  Aujourd'hui,  la  de- 

mande augmentant,  ces  timbres  arrivent  par  cargai- 
sons et  dans  un  état  de  fraîcheur  à  faire  quelquefois 

envie  à  ceux  de  Belgique.  Décidément  le  blocus  u'est 
pas  très -sévère.  Entre  nous  soit  dit,  gageons  que 

quelques  collectionneurs  ont  acheté  à  prix  d'or  les 
amiraux  de  la  flotte  fédérale  et  que  ceux-ci  laissent 
de  temps  en  temps  passer  à  travers  leurs  lignes 

desserrées,  un  navire  sudiste  emportant  vers  l'Eu- 
rope un  plein  chargement  de  timbres-poste. 

Attendons-nous  à  recevoir  l'un  de  ces  jours  la 
nouvelle  qu'un  vaisseau  confédéré,  après  une  lutte 

acharnée,  est  tombé  au  pouvoir  d'un  corsaire  du 
nord,  et  que  chaque  homme  de  l'équipage  vainqueur 
a  reçu  100,000  timbres-poste  pour  part  de  prise. 

Nous  connaissons  aujourd'hui  de  ces  timbres,  les 
nuances  et  valeurs  suivantes  :  1  dollar,  bleu  ;  1  dollar, 

vermillon  ;  1  dollar,  orange.  Avec  l'insceiption  : 
Blochade  Postage  to  W.  Indies,  50  cents,  vert; 
50  cents,  orange. 

Il  s'opère  dans  les  colonies  britanniques  de  l'Amé- 
rique Septentrionale,  un  mouvement  tendant  à  éta- 

blir entre  elles  une  confédération.  Pour  la  politique 

en  général,  cette  nouvelle  a  plus  d'importance  qu'on 
en  a  paru  y  attacher;  elle  est  grosse  d'éventualités 
et  d'événements  qui,  dans  un  temps  donné,  peuvent 
amener  la  formation  dans  ces  contrées  d'une  nou- 

velle république.  Mais  une  éventualité  plus  probable, 
plus  immédiate,  et  dont  la  réalisation  se  ferait  sans 

la  moindre  secousse,  c'est  la  création  de  timbres- 
poste  que  cette  Confédération  devrait  nécessairement 

émettre.  Pour  les  collectionneurs,  c'est  ce  qui  les 
intéresse  le  plus  :  restons  donc  dans  l'expectative. 

Puisque  nous  sommes  dans  ces  latitudes,  disons 
un  mot  des  enveloppes  canadiennes  sur  papier  jaune, 
que  nous  avons  annoncées  comme  étant  parues  en 
Août  dernier  :  On  les  conridère  comme  fausses. 

Le  Stamp  collecter  s  magazine,  dit  tenir  du  direc- 
teur des  postes  de  Montréal ,  que  ces  enveloppes 

n'ont  jamais  existé.  Ce  fonctionnaire  peut  certes 
être  bien  renseigné;  cependant  nous  avons  reçu  ces 
enveloppes  du  Canada  même  et  ne  pouvons  suspecter 

la  bonne  foi  de  notre  correspondant.  D'un  autre  côté, 
elles  sont  identiquement  les  mêmes  que  celles  sut- 

papier  blanc. Portugal,  Les  50  et  100  reis  de  Don  Pedro,  sont 
retirés  de  cours  depuis  le  7  Novembre  dernier. 

Angleterre.  L'application  de  timbres  particuliers 
pour  l'expédition  des  journaux  par  les  chemins  de 
fer,  tend  à  se  généraliser.  Nous  avons  encore  sous 
les  yeux  deux  timbres  de  la  Glasgow  and  South 

Western  railway  Company,  dont  voici  la  dispo- 
sition : 

1°  Oblong,  4  cent,  sur  2.  Simple  encadrement, 

imp.  noire,  papier  paille.  Au  haut,  l'inscription  : 
for  one  newspaper  only  (pour  un  journal  seulement); 
au  milieu  :  Glasgow  and  SthWestern  railway;  plus 

bas,  le  numéro,  et  au-dessous  l'inscription  :  To  be 
called  for  by  consignée  at  the  station  to  which  it  is 

addressed.  ' 
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2°  Oblong,  5  cent,  sur  3.  Imp.  noire,  papier  paille; 

à  la  partie  supérieure,  l'inscription  suivante,  en 
cintre  :  Glasgow  and  South  Western  railway;  au 
milieu,  en  très  grands  caractères  :  1  d.  ou  2  d. 

(1  penny  ou  2  pence — il  y  a  deux  valeurs);  plus  bas  : 
Prépaie!  nexospaper  parcel;  à  gauche,  dans  le  sens 
de  la  hauteur,  le  numéro  habituel;  enfin,  brochant 
sur  le  tout,  et  aussi  dans  le  sens  de  la  hauteur,  les 
initiales  G.  H.  S.  W. 

La  London  andNorlh  Western  railway  Company, 

vient  d  "émettre  des  timbres  destinés  au  même  usage. 
Très  grande  dimension,  5  centimètres  sur  6.  Au 

milieu,  un  losage  avec  le  chiffre  de  la  valeur  en  blanc 

sur  fond  couleur.  A  la  partie  supérieure,  l'inscrip- 
tion :  London  and  North  Western;  sur  les  deux 

côtés  supérieurs  du  losange  :  Railway  Company. 
Tout  au  bas  :  Prepaid  newspaper  parcel.  Ils  sont 
tirés  en  deux  nuances  :  vert-clair  et  paille.  De  la 
première,  il  y  a  les  valeurs  2,  3,  4,  6  et  9  pence;  de 
la  seconde,  2,  3,  4,  6  et  9  pence,  1  shilling,  2  sh. 
6  p.  et  5  sh. 

Mechlembourg-Schwérin.  S'il  faut  en  croire  un 
correspondant  de  ce  pays,  un  changement  total  des 

timbres  s'y  prépare  pour  le  1er  Janvier  1865.  Il  fau- 
drait en  excepter  leSsch.  bistre  adhésif  et  l'enveloppe 

de  même  valeur. 

Espagne.  Nous  mentionnions  dans  notre  dernier 

numéro,  un  essai  fait  pour  l'Espagne,  par  un  graveur 
de  cette  ville;  nous  n'avions  pas  eu  le  type  sous  les 
yeux,  et  notre  appréciation  n'était  que  le  reflet  de 
celle  d'un  arni  et  collectionneur  qui  l'avait  jugé  un 

peu  légèrement.  Force  nous  est,  aujourd'hui  qu'une 
épreuve  nous  a  été  soumise,  de  revenir  sur  notre 
opinion  première  et  de  déclarer  que  ce  timbre  était 

tout  simplement  charmant.  Disposition  des  plus  heu- 
reuses, dessin  et  ornements  du  meilleur  goût,  effigie 

pleine  de  vérité  et  de  relief  :  réunissait  toutes  ces 

qualités  au  plus  haut  degré.  Malgré  cela  il  n'est  pas 
accepté.  Au  fait,  c'est  peut-être  "à  cause  de  cela» 
qu'il  faudrait  dire.  —  En  voici  la  description  : 

Rect.  grav.  sur  acier.  Couronne  de  lauriers  occu- 

pant presque  toute  la  surface;  au  milieu,  l'effigie  de 
la  reine  avec  diadème,  Au  haut,  en  cintre  :  Correos 
deEspana;  au  bas,  sur  une  banderole  :  4  realei; 
dans  les  quatre  angles,  un  très  joli  fleuron. 

Toujours  à  la  tête  du  progrès,  l'administration 
espagnole  va  bientôt  denteler  ses  timbres;  quatre 
machines  à  perforer  ont  été  achetées  dans  ce  but 
chez  un  fabricant  de  Bruxelles.  —  Pourquoi  ne  le 

nommerions-nous  pas?  C'est  M.  Gouweloos. 
Hanovre,  Depuis  le  15  courant,  le  1/2  sgr.  (cornet 

de  poste)  est  dentelé. 

On  vient  de  découvrir  dans  ce  pays  une  enveloppe 

tout-à-fait  inconnue  des  collectionneurs.  Elle  a  paru 
le  15  Mai  1849  ;  nous  ne  saurions  dire  encore  quand 

elle  a  été  abrogée.  Il  est  à  présumer  toutefois  qu'elle 
a  cessé  d'avoir  cours  lorsque  parut  l'enveloppe  paille, 
le  16  Décembre  1850. 

Pour  ce  qui  regarde  l'enveloppe,  c'est  la  simplicité 
même.  C'est  une  feuille  de  papier  blanc,  maintenant 
jaunie  par  le  temps,  de  33  centimètres  sur  20.  On 

l'a  pliée  d'abord  en  trois  dans  le  sens  de  la  longueur, 
puis  encore  en  trois,  dans  le  sens  de  la  largeur,  de 
manière  à  former  un  carré  plus  long  que  large,  ainsi 

que  l'est  une  lettre;  pour  fermer,  on  fait  entrer  les 
deux  bouts  l'un  dans  l'autre.  Elle  porte  deux  inscrip- 

tions en  caractères  gothiques.  L'une,  la  plus  longue, 
se  trouve  au  dos,  lorsque  l'enveloppe  est  ployée  de 
la  façon  susdite.  Elle  est  la  même  que  celle  des  en- 

veloppes pailles;  nous  en  avoDS  donné  la  traduction 

il  y  a  juste  un  an  (dans  notre  numéro  de  Décem- 
bre 1863),  mais  comme  elle  ne  figure  pas  dans  notre 

manuel,  nous  la  répétons  pour  nos  nouveaux  abonnés. 
Traduction  :  «  Par  le  moyen  de  ces  couvertes 

enveloppes,  sur  le  front  desquelles  est  le  timbre 

d'affranchissement  (Bestellgeld  frei),  les  lettres  par- 
viennent dans  la  ville,  résidence  de  Hanovre,  le 

faubourg  de  Hanovre,  le  fabourg  de  Glocksée  et  la 
commune  de  Linden,  franches  de  port  aux  destina- 

taires. Ces  couvertes  enveloppes  seront  vendues  par 
les  employés  des  postes  royales  de  Hanovre  à 

3  g.grosch.  la  douzaine.  » 

Toute  la  différence,  quant  à  l'inscription,  se  réduit 
donc  à  ce  que  celles-ci  se  vendaient  3  g. g.  et  les 
pailles  4  g. g. 

Sur  la  face  de  l'enveloppe,  l'inscription  en  carac- 
tère gothique,  imp.  en  bleu  :  Bestellgeld  frei  (franche 

de  port). 

Belgique.  L'abondance  des  matières  nous  force  à 
remettre  au  prochain  numéro  quelques  informations 
que  nous  tenons  au  sujet  de  nos  futurs  timbres. 

L'Italia  Una  entre  résolument  dans  la  voie  des 
économies.  On  connaît  déjà  la  fameuse  réforme  de 

la  cire  détrônée  par  la  gomme;  nous  n'avions,  pour 
notre  part,  aucune  préférence  pour  l'une  ou  pour 
l'autre  de  ces  deux  matières,  quant  à  leur  emploi  en 
Italie  ;  mais  voici  qu'il  se  prépare  une  innovation 
infiniment  moins  indifférente  pour  les  timbromanes. 

L'état  plus  que  précaire  des  finances  italiennes  a 
nécessité  l'adoption  de  plusieurs  mesures  tendant  à 
créer  des  ressources  au  gouvernement.  Entre  autres 
mesures,  on  a  augmenté  la  taxe  des  lettres  et  porté 
le  port  de  la  lettre  de  10  grammes  à  20  centimes  au 

lieu  de  15.  Soit  dit  en  passant,  l'abaissement  de  la 
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taxe  a  toujours  amené  dans  tous  les  pays,  une  aug- 
mentation de  recettes  ;  partant ,  il  faut  craindre 

qu'une  majoration  de  la  taxe  ne  les  diminue,  car 
elle  aura  certainement  pour  effet  de  restreindre  la 
correspondance  dans  une  certaine  proportion  ;  sous 
le  rapport  financier,  il  y  a  donc  lieu  de  craindre  que 

l'élévation  de  la  taxe  n'amène  pas  les  résultats  dé- 
sirés. Le  port  augmenté,  il  a  fallu  créer  un  timbre 

de  20  centimes;  or,  comme  il  y  avait  en  magasin 
pas  mal  de  timbres  de  15  qui  allaient  rester  sans 

emploi,  on  a  décidé  de  biffer  les  mots  quindici  cen- 

tesimi  au  moyen  d'une  belle  ligne  noire.  La  nouvelle 
valeur  sera  indiquée  ainsi  :  angle  supérieur  de 

gauche  :  Cmi;  ang'e  de  droite  :  20.  —  C'est  enfin  du 
vandalisme  le  plus  pur. 

Lorsque  la  provision  sera  épuisée,  on  créera  un 
timbre  de  20  pour  de  bon. 

D'après  ce  qu'on  nous  écrit  de  l'Egypte,  ce  pays 
n'attend  pour  émettre  des  timbres  que  "  V autorisation 
de  son  suzerain  de  Constantinople  »  (textuel),  et  cette 
autorisation  tarde  à  venir.  En  attendant  les  lettres 

destinées  à  la  France,  l'Angleterre,  l'Autriche,  l'Ita- 
lie, la  Russie,  la  Grèce,  sont  affranchies  au  moyen 

des  timbres  respectifs  de  chacun  de  ces  pays. 
Un  correspondant  nous  parle  de  prochains  timbres 

chinois  :  Il  y  a  bien  longtemps  que  les  collection- 
neurs les  appellent  de  leurs  vœux. — Pourvu  que  cela 

ne  se  termine  pas  encore  par  des  étiquettes  de  boites 

à  thé,  qu'il  y  a  sept  ou  huit  mois  déjà,  des  amateurs 
trop  pressés  avaient  introduites  dans  leur  album. 

DES  SYSTEMES   POUR  ADAPTER  LES  TIMBRES  ET 

LES  ENVELOPPES  SUR  LES  ALBUMS. 

Les  premiers  amateurs  qui  réunirent  des  timbres 

et  des  enveloppes  sur  des  albums,  prirent  les  pre- 
miers à  tout  hasard,  coupèrent  les  secondes  de  même 

et  les  appliquèrent  sur  des  cahiers  de  papier  blanc 
plus  ou  moins  bien  reliés,  au  moyen  de  gomme,  de 

dextrine  ou  de  colle-forte  et  avec  le  soin  qu'on  met  à 
apposer  une  étiquette  sur  un  colis  enregistré  au 

bureau  des  bagages  d'un  chemin  de  fer. 
Plus  tard ,  ou  prit  soin  de  doubler  les  timbres 

avec  du  carton  avant  de  les  placer  daus  les  collec- 
tions et  on  conserva  les  enveloppes  entières,  les 

fixant  sur  l'album  avec  un  peu  de  gomme  aux  quatre 
angles. 

Il  y  a  quelques  années,  une  amélioration  impor- 
tante fut  apportée  dans  les  albums;  M.  Gaget  de 

Paris,  demeurant  faubourg  Saint-Martin,   181,   fit 

pour  les  timbres-poste  des  reliures  mobiles ,  par 
lesquelles  chacun  des  feuillets  put  se  transposer  à 

volonté,  n'étant  retenu  au  dos  du  volume  que  par 
des  crochets.  Ce  perfectionnement  si  précieux  en 
attendait  encore  trois  autres  : 

1°  Pouvoir  transposer  chaque  timbre  d'un  endroit 
de  la  feuille  à  l'autre,  ou  d'une  feuille  à  une  autre: 

2°  Pouvoir  appliquer  sur  les  feuilles  les  timbres 

dans  l'état  où  la  poste  les  délivre,  c'est-à-dire,  sans 
qu'ils  aient  été  collés  sur  quoi  que  ce  soit  et  de  façon 
qu'on  puisse  les  enlever  immédiatement  et  les  exa- 

mer tout  à  l'aise; 
3°  Pouvoir  appliquer  les  enveloppes  de  manière 

qu'on  puisse  les  retirer  en  toute  facilité  pour  en  faire 
l'examen. 

La  première  de  ces  difficultés  a  été  résolue  par  le 
plus  riche  et  le  plus  savant  des  amateurs  de  timbres, 
M.  G.  H.  Voici  à  peu  près  le  système  :  coller  le 
timbre  sur  du  carton  mince,  découper  le  carton  au 
ras  de  la  marge  du  timbre,  prendre  un  morceau  de 
papier  oblong  un  peu  moins  large  que  le  timbre,  le 
diviser  en  trois  au  moyen  de  deux  plis,  le  coller  par 

le  milieu  dans  la  longueur  du  timbre,  s'il  est  rectan- 
gulaire, dans  la  hauteur  s'il  est  oblong,  de  façon 

que  les  deux  extrémités  soient  libres;  faire  sur  les 

pages  de  l'album  à  distances  égales,  de  petites  inci- 
sions de  la  largeur  de  la  bande  décrite  plus  haut 

et  de  manière  que  les  deux  petites  pattes  viennent 

traverser  le  papier  de  l'album  par  les  incisions.  Le 
timbre  est  retenu  suffisamment  et  peut  s'enlever  à volonté. 

Un  coup  d'œil  jeté  sur  un  timbre  préparé  de  la 
sorte  en  apprendrait  plus  que  toute  notre  description. 

Le  troisième  point  à  résoudre  a  également  été  dé- 
couvert cette  année-ci  :  celui  qui  consiste  à  pouvoir 

fixer  les  enveloppes  sur  les  albums,  de  telle  sorte 

qu'on  puisse  les  enlever  à  volonté.  Le  système  est 
commode  et  n'est  pas  long  à  appliquer.  Les  enve- 

loppes sont  retenues  par  deux  bandelettes  de  papier; 

on  passe  la  patte  de  l'enveloppe  sous  la  bande  du 
haut  et  la  bande  du  bas  sert  à  empêcher  l'enveloppe de  se  soulever. 

Reste  encore  le  second  perfectionnement  à  trouver  : 
pouvoir  fixer  solidement  un  timbre  sans  recourir 
à  la  colle  et  le  retirer  instantanément  de  manière 

qu'on  puisse  examiner  tout  à  l'aise  sa  transparence 
et  l'épaisseur  de  son  papier.  Il  existe  bien  un  moyen 
qui  permet  de  regarder  à  volonté  les  timbres  des 
deux  côtés,  mais  il  est  long  à  appliquer,  et  il  faut 

toujours  qu'une  des  parties  du  timbre  soit  adhérente à  un  morceau  de  carton.  Le  voici  :  coller  au  haut 

du  timbre  l'un  des  côtés  d'une  petite  charnière  en 
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papier,  coller  l'autre  partie  de  la  charnière  sur  du 
carton,  couper  le  carton  au  ras  de  la  marche  du 

timbre  et  adapter  à  la  feuille  de  l'album  par  le  sys- tème de  M.  G.  H. 

Ce  dernier  système  demande  à  être  amélioré  con- 

sidérablement; nous  espérons  qu'on  parviendra  sous 
peu  à  un  résultat  satisfaisant,  que  quelque  amateur 

dévoué  parviendra  à  résoudre  notre  troisième  pro- 

blème, et  qu'enfin  les  timbres  pourront  être  fixés  et 
retirés  à  volonté  tout  en  restant  dans  une  indépen- 

dance parfaite  et  dans  un  état  de  conservation  des 
plus  intacts  et  des  plus  absolus,  après  quoi  il  ne  sera 

plus  nécessaire  que  d'ajouter  quelques  améliorations 
fort  légères. 

E.  Régnard. 

PAR-CI,  PAR-LA. 

Nous  extrayons  d'une  de  nos  correspondances  les 
quelques  observations  qui  suivent.  Elles  émanent 

d'un  collectionneur  émérite  dont  les  renseignements 
sont  généralement  puisés  aux  sources  les  plus  cer- 

taines : 

"Australie  du  Sud.  4  pence,  rose.  D'après  le 
Starnp  collector's  magasine,  on  aurait  tiré  de  ces 
tiÇnbres  une  feuille  de  240.  Cette  assertion  est  de 

tous  points  erronée.  On  ne  connaît  que  deux  exem- 

plaires de  ce  type  :  l'un  se  trouve  dans  une  collection 
de  Londres,  l'autre  dans  une  collection  parisienne. 
Us  sont  d'un  franc  rose,  mais  imprimés  sur  papier  de 
Chine.  Ce  sont  évidemment  des  essais  (1). 

»  Canada.  Un  de  mes  amis  m'écrit  qu'il  connaît 
un  12  pence  annulé  d'une  croix  de  Saint-André 
blanche  sur  fond  noir.  Justement  à  cause  de  cette 

oblitération  particulière,  j'opine  qu'oblitération  et 
timbre,  sont  tous  deux  des  essais. 

»  Ceylan.  Je  possède  en  ma  collection  une  enve- 

loppe 4  pence,  brun-foncé,  authentique,  c'est-à-dire 
de  la  nuance  vraie.  Ce  timbre  est  fort  rare,  je  n'en 
connais  qu'on  ou  deux.  Renseignements  pris  chez 
MM.  Delarue,  qui  ont  gravé  et  imprimé  le  timbre, 

il  résulte  qu  il  y  a  une  couple  d'années  le  tirage  a 
été  fait  au  moyen  d'une  encre  mal  préparée  :  le 
temps  et  l'exposition  à  l'air,  ont  aussi  contribué  à en  altérer  la  nuance. 

«  Guyane  anglaise.  M.  Berger  Levrault  donne 
comme  existants,  3  timbres  que  vous  ne  mentionne/: 

(  1 1  Le  type  que  nous  avons  vu  dans  la  collection  de 
Londres,  était  sur  papier  blanc,  il  d  était  pas  dentelé. 

(Note  de  l'éditeur.) 

pas  dans  votre  ouvrage  (1).  Ce  sont  :  4  cents,  jaune; 
8  cents,  vert;  12  cents,  bleu.  Ils  portent  la  valeur  au 

milieu  et  le  nom  du  pays.  On  m'a  assuré  que  ces 
timbres  ont  existé  et  ont  été  émis  avant  les  autres, 

mais  que  le  12  c.  n'est  pas  bleu  et  qu'il  existerait  un 
2  c.  bleu-foncé.  » 

TIMBRES  ADMINISTRATIFS   D'ITALIE. 

(Suite.  —  Voir  le  numéro  du  15  Novembre.) 

Voici  les  deux  derniers 

essais  par  où  a  passé  l'ad- ministration ,  avant  que 

d'arrêter  un  type  définitif. 
Celui  ci-contre  est  litho- 

graphie et  imprimé  en  lilas, 
bistre,  noir  et  rose  sur  fond 

blanc.  Dans  une  circonfé- 

rence ,  l'Italie  assise ,  la 
main  gauche  appuyée  sur  le  blason  de  Savoie  et  la 
droite  sur  une  épée.  Au  fond,  à  droite,  une  locomo- 

tive; à  gauche,  un  steamer.  Autour,  l'inscription  : 
Amministrazione  délie  poste  italiane.  Dans  les  quatre 
angles  un  cornet  de  poste. 

Vient  enfin  et  pour  clore 
cette  série  de  tentatives  plus 

ou  moins  heureuses,  ce  der- 
nier modèle,  le  moins  mal 

réussi  de  tous. 

Rect.  imp.  bleu  -  foncé  , 
violet  et  vermillon  sur  fond 

_  blanc.  Au  milieu  d'une  cir- conférence qui  est  tangente  aux  quatre  côtés  du 

carré,  est  l'effigie  du  roi  Victor  Emmanuel,  tournée 
vers  la  gauche,  sur  fond  milleraies,  comme  presque 

tous  les  portraits  de  ce  genre.  C'est  la  copie  du  por- 
trait qui  décore  les  timbres-poste  actuels,  lesquels, 

on  s'en  souvient,  ont  été  faits  en  Angleterre.  Autour, 
l'inscription  habituelle.  A  l'effigie  se  borne  le  rap- 

prochement que  l'on  peut  établir  entre  cette  vignette 
et  les  timbres-poste  :  son  ornementation  est  lourde 
et  commune. 

(La  suite  prochainement.) 

(2)  Nous  donnerons  le  fac-similé  dans  notre  pro- 
chain numéro. 
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N°24 

PROJET  DE  SYSTEME  DE  CHARGEMENT  DES  LETTRES 

RENFERMANT  DES  VALEURS. 

La  loi  prohibe  l'envoi  d'aucune  espèce  de  valeur, 
par  la  poste,  sans  une  déclaration  préalable,  pour 

laquelle  l'administration  des  postes  perçoit  un  droit 
fixe,  en  imposant  toutefois  aux  expéditeurs,  cer- 

taines formalités  qui  donnent  lieu  journellement  à 
des  discussions  entre  le  public  et  les  employés  des 
postes,  et  par  suite,  causent  des  encombrements  et 
des  retards  préjudiciables,  surtout  dans  les  grands 
centres  de  population. 

Les  valeurs  s'expédient  par  lettres,  de  trois  ma- 
nières différentes  : 

Par  lettre  chargée  sans  déclaration  de  valeurs. 

Par  lettre  chargée  avec  déclaration. 

Par  lettre  ou  par  boîte  avec  déclaration  de  valeurs 
cotées. 

Chacun  de  ces  modes  de  chargement  donne  lieu 
à  des  formalités  communes  à  tous  ou  particulières 

à  chacun  d'eux. 

Les  premières  consistent  dans  la  forme  de  l'enve- 
loppe, le  nombre  et  la  disposition  des  cachets,  la 

qualité  de  la  cire,  etc.,  etc. 

Ce  sont  principalement  ces  formalités  qui  font 

naître  des  conflits  toujours  regrettables  :  ou  l'enve- 
loppe est  trop  mince,  ou  les  cachets  ne  contiennent 

pas  convenablement  tous  les  plis  de  l'enveloppe,  ou 
la  cire  n'est  pas  assez  fine  ou  enfin  les  empreintes 
du  cachet  ne  sont  pas  assez  nettes,  etc.  On  conçoit 

que  pour  peu  qu'un  employé  se  montre  méticuleux, 
et  il  y  a  de  quoi  exaspérer  le  plus  patient.  Or,  si  les 

inconvénients  que  nous  signalons  ont  quelque  im- 
portance dans  les  villes  où  le  service  est  largement 

organisé,  à  plus  forte  raison  dans  les  campagnes  où 

les  chargements  deviennent  presqu'impossibles,  lors- 
que les  employés  ne  montrent  pas  autant  de  com- 

plaisance que  de  sévérité. 

Ajoutons  que  la  quantité  de  cire  plus  ou  moins 
exigée,  absorbe  toujours  une  grande  partie  du  poids 

réglementaire  au  détriment  de  l'expéditeur,  qui  se 
voit  obligé  de  restreindre  sa  correspondance  sous 
peine  de  payer  une  surtaxe  qui  parfois  devient 
onéreuse. 

Nous  connaissons  toute  la  sollicitude  de  l'admi- 

nistration générale  des  postes  :  nous  savons  qu'elle ne  recule  devant  aucun  sacrifice,  ni  aucun  effort 

pour  assurer  les  intérêts  de  tous.  C'est  pourquoi 
nous  n'hésitons  pas  à  lui  proposer  un  projet  qui,  s'il 

n'obtient  pas  son  entière  approbation,  pourra  peut- 
être  la  mettre  sur  la  voie  d'un  système  plus  en  rap- 

port avec  la  pratique. 

Le  but  du  chargement  est  de  signaler  à  l'atten- 
tion de  l'administration  les  lettres  dont  l'importance 

exige  une  surveillance  toute  spéciale,  afin  de  les 

mettre  à  l'abri  du  dol. 
Que  les  cachets  soient  en  cire  ou  de  toute  autre 

matière,  si  cette  surveillance  manque,  la  sûreté  des 

valeurs  que  les  lettres  renferment  peut  être  très  com- 

promise. Il  y  a  vingt  ans,  les  soustractions  pouvaient  être 

facilitées  par  le  temps  que  la  correspondance  met- 
tait, soit  à  séjourner  dans  les  bureaux  soit  à  effec- 

tuer son  trajet.  Aujourd'hui,  dès  qu'une  lettre  a  été 
jetée  dans  la  boîte,  elle  ne  s'arrête  plus  qu'à  desti- 

nation. Or,  pour  la  violer,  il  faudrait  aux  fraudeurs 

une  habileté  extraordinaire  qui  ne  peut  s'acquérir 
en  un  jour;  il  faut  des  mains  exercées  à  l'effraction 
et  l'on  ne  saurait  les  trouver  dans  une  administra- 

tion dont  le  personnel  mérite  la  confiance  et  l'estime à  tous  les  échelons  de  sa  hiérarchie. 

Ceci  étant  posé,  nous  abordons  résolument  le 

projet  que  nous  proposons  et  qui  consiste  en  quel- 
ques objets  que  nous  allons  décrire  : 

1°  Une  enveloppe  à  vignettes  portant  sur  son 

plat  :  1°  les  mots  chargé  ou  valeurs  déclarées  ;  2°  à 

l'angle  de  gauche  le  tableau  indiquant  le  poids  de  la 

lettre  et  le  montant  de  la  déclaration  s'il  y  a  lieu  ;  3° 
à  l'angle  droit  le  timbre  de  droit  fixe,  avec  un 

espace  nécessaire  pour  recevoir  le  timbre  d'affran- chissement. 

Ses  bords,  qui  doivent  se  coller  les  uns  sur  les 

autres,  doivent  être  dentelés  d'une  façon  régulière, 
afin  d'augmenter  la  difficulté  du  décollage. 

Ces  enveloppes  seraient  délivrées  par  l'adminis- 
tration comme  les  timbres-poste; 

2°  Un  timbre  mobile  rectangulaire  de  35  à  40  mil- 
lim.  sur  70  ou  75  millim.  destiné  à  remplacer  les 
cachets  à  la  cire  et  pouvant  couvrir  convenablement 

tous  les  plis  de  l'enveloppe. 
Ce  timbre  porte  les  armes  impériales  ainsi  que  les 

mots  : 

Chargement  ordinaire  pour  la  France,  ou  : 

Chargement  ordinaire  pour  l'étranger,  ou  : 
Valeurs  déclarées  pour  la  France,  ou  : 

Valeurs  déclarées  pour  l'étranger. 
Selon  le  cas.  Et  aux  angles,  la  valeur  du  droit 

fixe. 



LE  TIMBRE-POSTE. 

(Cette  dernière  disposition  pourrait  faire  suppri- 
mer le  timbre  cité  plus  haut). 

Le  papier  qui  servira  à  la  fabrication  de  ce  timbre 

devra  être  de  qualité  dite  pelure  non  collé,  comme 
les  timbres  actuels  de  la  Moldavie:  les  bords  du 

timbre  seront  dentelés  comme  les  timbres  de  Fin- 
lande. 

Ces  timbres  ne  seraient  pas  délivrés  au  public, 

mais  seulement  collés  sur  les  lettres  chargées,  en 

présence  des  expéditeurs,  par  l'employé,  qui  tien- 

dra compte  de  leur  emploi  à  l'administration  ainsi 

qu'on  le  fait  pour  les  mandats; 
3°  Un  timbre  humide  portant  le  lieu  et  la  date  du 

chargement  et  qui  sera  apposé  aux  quatre  angles,  à 

la  fois  sur  le  timbre  et  sur  le  corps  de  l'enveloppe, 

afin  qu'en  cas  de  décollage  on  ne  puisse  le  replacer 

d'une  manière  identique,  sans  laisser  apercevoir  à  la 
première  vue  la  tentative  de  fraude. 

En  effet,  si  l'on  admet  qu'on  puisse  décoller  le 

timbre  de  chargement,  quoiqu'avec  infiniment  de 

peine  et  de  temps,  ce  qui  ne  pourrait  encore  s'ob- 

tenir qu'en  l'humectant  fortement,  soit  avec  de  l'eau 
soit  à  la  vapeur,  le  papier  du  timbre  se  dilatera  de 

telle  sorte  qu'en  séchant  il  ne  pourra  jamais  être 

ramené  d'une  manière  parfaite  à  ses  dimensions  pri- 

mitives, et  qu'alors  les  filets  du  timbre  d'annulation 
ne  pourront  se  rencontrer. 

On  pourra  se  servir  avec  avantage  de  l'appareil  en 
usage  dans  tous  les  bureaux  des  receveurs  des  che- 

mins de  fer  pour  contrôler  les  billets,  en  le  dispo- 

sant de  manière  qu'eu  engageant  successivement  les 
angles  de  la  lettre,  les  timbres  viennent  se  placer 

d'une  façon  régulière  et  uniforme,  tant  sur  le  timbre 

de  chargement  que  sur  l'enveloppe  qu'il  annule. 

Un  système  fort  simple,  qui  se  compose  d'un  petit 

plateau  en  bois  avec  cuvette  et  d'un  petit  rouleau  en 

feutre  mouillé,  permettra  d'humecter  suffisamment 
le  timbre  de  chargement. 

Des   boîtes   disposées    d'une    manière    analogue, 
serviront  aux  valeurs  cotées. 

Extrait  du  projet  adressé  à  Monsieur  le  Directeur 

de  l'administration  générale  des  postes  à  Paris. 
De  Rives  de  Seine. 

OBSERVATIONS  SUR  QUELQUES  TIMBRES  HAWALLENS 

S'il  est  indispensable  de  connaître  les  différences 

existant  entre  l'imitation  d'un  timbre  et  son  origi- 
nal, on  ne  doit  pas  ignorer  non  plus  celles  qui 

se  produisent  entre  les  timbres  authentiques  eux- 

mêmes,  lorsque  le  type  a  été  gravé  plusieurs  fois  : 

aussi  serait-ce  une  étude  curieuse  que  celle  de  ces 
derniers  et  des  différences  parfois  imperceptibles 

que  l'on  y  observe.  Malheureusement,  l'impercep- 
tibilité même  de  ces  dissemblances  est  un  obstacle 

à  ce  qu'on  les  spécifie  par  des  mots  :  la  plupart  du 

temps,  tout  ce  qu'on  peut  faire  c'est  de  les  constater 
de  visu.  Au  reste,  un  collectionneur  expérimenté  les 

saisit  bien  vite  :  et  pour  citer  quelques  exemples,  il 

reconnaîtra  aisément  les  timbres  de  Luçon  1854,  de 

la  Nouvelle  Calédonie  et  de  la  Nouvelle  Galles  du 

Sud,  vue  de  Sidney  et  effigie  de  la  reine,  à  couronne 

de  lauriers,  malgré  qu'il  y  ait  de  chacun  de  ces 

timbres  autant  de  types  différents  qu'il  y  avait  de 
timbres  sur  la  planche. 

Par  contre,  dans  tous  les  types  formés  de  chiffres, 

de  caractères  uniformes  ou  de  dessin  peu  compli- 

qué, ces  anomalies  sont  à  première  vue  moins  appa- 

rentes, mais  dès  que  l'œil  les  a  saisies  on  peut  les 

noter,  les  préciser  mathématiquement  :  ce  n'est  plus 
qu'une  question  de  compas. 

Nous  nous  sommes  livrés  à  un 
examen  attentif  des  variétés  du 

timbre  chiffre  d'Hawaïan,  dont 
ci-contre  la  reproduction,  et  voici 

quelques-unes  des  remarques  que 
nous  y  avons  faites. 

On  sait  que  tous  les  timbres 

chiffres  d'Hawaïan  sont  compo- 
sés typographiquement:  ils  sont  au  nombre  de  six, 

savoir  : 

A     1  cent.,  noir  sur  papier  azuré. 
B     1       »  »         blanc. 

C    2       - 
D     2      »  »         azuré. 
E     1      »      bleu 

F    2      - 
Ainsi  qu'on  le  voit  par  le  fac-similé,  ce  type  est 

formé  d'un  encadrement  de  deux  filets,  placés  à  un 

demi-millimètre   de   distance   l'un   de    l'autre.    Les 

'   UrrERlSIiAHD 

1 1 1 

""î  Cent. 



LE  TIMBRE-POSTE. 

inscriptions,  en  caractères  grandes  et  petites  ma- 

juscules, sont  :  à  gauche,  Hawaïan  Postage-,  à 
droite,  Uku  Leta;  en  haut,  inter  island;  au  bas,  la 

valeur  en  carractères  gras,  dits  :  Normande,  1  Cent 

ou  2  Cents;  quatre  filets  intérieurs  complètent  ce 

timbre,  sur  lequel  la  valeur  est  désignée  en  un  gros 

chiffre  placé  au  millieu. 

Une  seule  conposition  typographique  de  deux 

rangées  de  cinq  timbres,  a  servi  pour  les  deux 

valeurs,  lesquelles  sont  exactement  semblables,  au 

chiffre  près.  L'impression  se  fait  par  30  timbres, 

c'est-à-dire,  trois  fois  la  composition. 

Leur  disposition  n'ayant  pas  été  bien  observée, 
voici  ce  que  nous  remarquons  aux  types  A,  B,  C, 

les  seuls  dont  nous  possédions  des  séries  de  dix. 

Si  notre  bonne  fortume,  nous  fait  rencontrer  les 

séries  D,  E,  F,  nous  ne  manquerons  pas  de  faire 

part  à  nos  lecteurs  de  nos  observations. 

La  hauteur  de  tous  ces  timbres  est  de  26  3/4  mil- 

limètres, et  la  largeur  de  20  millimètres. 

Les  types  3  et  4  de  la  2rae  rangée  n'ont  que  26 
millimètres  de  hauteur  sur  20  de  largeur. 

A.  1  cent,  noir  sur  papier  azuré. 

Inscription  de  gauche  :  Hawaiiari  Postage. 

Distance  prise  de  bas  en  haut,  depuis  le  filet 
extérieur  : 

à  la  lettre  H.  (Hawaiian.) 1, 

'"  rangée 4  millim. 

N.  tj  2,„. 

rangée, 2. 

4  1/2    » 

•'    2, 
3, 

» 4 

»    3, 
4, 

» 
3   1/2    » 

»    4, 

n 

5, 

» 2    1,2    » 

-    5, 

" 

à  la  lettre  P.  (postage.) 

N°   1,    1"  rangée, 

»    4, 
»    5, 14  1/2    - 

14  1/2    » 

rangée,  16  milli: 

15 

Inscription  de  droite  :  Uku  Lcta. 

Distance  du  filet,  côté  supérieur,  à  la  lettre  U  (  Uku) 

N°  1,  1"  rangée,  8  1/2  mil.  N"  1,  2""  rangée, 
«   2,  »  8  1/2 

»   4, 

»    5, 
8  1/2 

9  1/2 
72  mil. 1/2      « 

1<2      » 

Inscription  du  haut  :  inter  island. 

La  distance  de  gauche  à  la  première  lettre  1  {inter), 

est  de  4  1/2  millimètres. 

Inscription  du  bas  :  1  cent. 

La  distance  prise  de  gauche  au  chiffre  1,  est  de 

6  1/2  millimètres.  Celle  de  bas  en  haut,  de  2  1/2 
millimètre. 

Filets  d'encadrement  intérieur. 

Celui  de  gauche  a  4  millim.  de  larg.  à  chaque  timbre. 

"      droite      4      »    .        ,»  »         -■ 

"     inférieur    4  1/2  »  » 

»    supérieur  4  1/2  »  »  sauf 

le  N°  1  de  la  lre  rangée  qui  a  5  millimètres. 
»     5  de  la  lra        »  5 

»     1  de  la  2e         »  5 

(A  continuer). 

RÉPONSES  AUX  CORRESPONDANCES. 

Afin  d'éviter  tout  malentendu,  aucun  abonnement 
ne  sera  continué  si  la  demande  n'en  est  faite  formel- 

lement et  accompagnée  du  montant.  Par  suite  d'une 
circonstance  tout-à-fait  indépendante  de  notre  vo- 

lonté, nos  abonnés  de  France  et  d'Italie,  n'ont  reçu 
leur  dernier  N°  que  très-tardivement  :  qu'ils  veuil- 

lent bien  nous  excuser.  Nous  avons  pris  des  mesures 

pour  que  pareil  retard  ne  se  reproduise  plus. 
M.  L.  T...  à  Livourne.  Votre  abonnement  expire 

avec  ce  numéro. 

M.  R...  à  Turin.  Avez -vous  oublié  que  vous 
m'êtes  redevable  de  fr.  10-40. 

M.  F.  S...  à  Oggersheim.  Envoyez-moi  le  montant 
de  votre  abonnement  en  timbres  neufs  de  Bavière 

soit  fr.  3-50. 
M.  T.  P...  à  La  Benatière.  Je  recevrai  avec  plaisir 

un  exemplaire  de  l'ouvrage  que  vous  publiez  :  votre 
but  est  des  plus  louables. 
M.  S...  à  Francfort.  Je  ne  connais  pss  ici  de 

M.  G.  R.  Vous  voyez,  petit  bonhomme  vit.  encore. 

Brux.  —  Typographie  de  M.-J.  Poot  etC'e,  ïieille-Halle-au-Blé,  31. 
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Allemagne,  75,  90. 

Angleterre,  18,  26,  59,  90. 

A  propos  île  notre  article  :  Le  passage  de 
Gibraltar,  72. 

A  propos  de  notre  article  :  Quel  est  l'infen- 
venteur  du  timbre-poste,  48. 

Art  et  métier,  6,  13,  22,  32. 
Australie  du  Sud,  81. 

Australie  occidentale,  26,  71. 
Autriche,  18. 

Avis  important,  31. 
Barbade,  66. 

Bavière,  2,  18,  90. 

Belgique,  18,  42,  50,  67,  S2,  90. 
Bernmdes,  66,  82. 

Brunswick,  18,  25,  50,  58,  75. 

Cap  de  Bonne-Espérance,  66,  75. 
Ceylan,  5S,  74. 
Chili,  41. 
Chine,  3. 

Chronique,  1,  9„  17,  25,  33,  41,  49,  57, 
65,  73,  81,  S9. 

Colombie  britannique,  25,  66. 
Colonies  françaises,  74. 

Confédération  argentine,  26,  41. 

Danemark,  2,  1S,  26,  42,  66,  75,  82. 

De  M.  le  Ministre  des  travaux  publics  et 
de  ses  gracieusetés  envers  nos  artistes,  4. 

Des  courriers  et  porteurs  de  lettres  dans 
l'Inde,  48. 

Des  lettres  chargées  eu  Belgique,  4. 
Des  timbres  de  Maurice,  34. 

Des  timbres  des  tles  Philippines,  51. 

Détail»  historiques  sur  les  postes  d'Italie 
14,  56,  63. 

Détails  sur  le  service  des  postes  et  les  tim- 

bres de  l'Uruguay,  44. 
Détails  sur  les  timbies  de  la  Guyane  an- 

glaise, 22. 

Deux  mythes,  60. 

Don  Bernardino  Rivadavia,  24,  32. 
D'un  essai  dit,  de  Garibaldi,  10. 
Egypte,  33,  90. 
Encore  une  variété,  83. 
Enfin  !  76. 

Emploi  de  1  centime  de  Belgique,  80. 
Equateur,  19,  67. 
Errata,  10,  68. 

Espagne,  lf  3,  9,  33,  49,  68. 

Etats  de  l'Église,  59. 
Etats-Unis,  10,  41,  58,  74,  81. 
Etude  sur  les  timbres  du  Pérou,  28. 
France,  3. 

Filigrane  et  filagramme,  79. 

Grèce,  2,  42,  59. 

Guyane  anglaise,  2. 
Hambourg,  2,  18,  25,  33. 
Hanovre,  50. 

Hawaïen,  58. 

Histoire  de  quatre  points,  21. 
Holstein,  82. 

Honduras,  49. 

Hong-Kong,  10,  25. 
Indes  néerlandaises,  58. 

Indes  orientales,  33,  49,  75,  83. 

Italie,  2,  9,  18,  26,  42,  50,  67,  68,  75. 
La  croix  de  Savoie  de  Naples,  10. 
La  République  de  Libéria,  39. 

La  Sanitary  [air,  ou  foire  de  charité  aux 
États-Unis,  7. 

Le  collectionneur  de  timbres-poste,  34, 
43,  67,  75,  83,  S9. 

Le  Correo  congreso  de  los  diputudos,  55. 
Le  curé  Hidalgo,  88. 

Le  2  pence  brun  de  Victoria,  55. 

Le  fogli  esteri  de  Piémont,  88. 
Le  lion  de  Florence,  96. 

Le  mot  d'une  énigme,  43. 
Le  nouveau  timbre  de  Belgique,  84. 

Le  passage  de  Gibraltar,  47. 

Le  4  pence  de   Victoria  avec  l'inscription 
»  five  shillings  »  en  filagramme,  79. 

Le  segna  tasse  et  le  timbre  périodici  d'Ita- lie, 16. 

Le  service  des  postes  au  Cap  de  Bonne- 
Espérance,  61. 

Le   timbrophile  et   le  soi-disant   timbre  de 
Belgique,  12. 

Le  timbrophile,  59,  75,  89. 
Le  timbre  vinicole,  72. 

Le  vapeur  Robert  Tood  et  ses  timbres,  27. 

Les  Bergedorf  périmés,  64.        ' 
Les  bouriques  de  1728  et  la  télégraphie  de 

1865,  3. 

Les  enveloppes   timbrées  sont-elles   réelle- 
vient  utiles,  5. 

Les  essais  de  Toscane,  47. 

Les  mystérieux  timbres  de  Guyane,  13. 

Les  nouvelles  dispositions  postales  de  l'Uru- 

guay, 93. 
Les  timbres  de  Corricntes,  23. 
Les  timbres  de  Victoria,  91. 

Les  timbres  perforés  de  l'Australie  occiden- tale, 26. 

Les  timbres  ..  post-office  »  de  Maurice,  87. 
Libéria,  43. 

L'Ile  de  la  Trinité  et  ses  timbres,  59. 
Luçon,  33. 

Luxembourg,  58,  67,  82. 
Maurice,  50,  67. 

Mecklembourg-Schwérin,  67,  75,  83. 
Mecklembourg-Strélitz,  33. 
Mexique,  19,  33,  67. 
Nécrologie,  34. 

Norwège,  10. 
Nouvelle  Galles  du  Sud,  66. 

Nouvelle  Grenade,  10,  18,  57,  73,  89. 
Nouvelle  Zélande,  SI. 

Observations     sur    quelques     timbres    Ha- waïens, 15. 

Océan  pacifique,  42. 
Par-ci  par-là,  67. 

Pays-Bas,  10. 
Perse,  65,  75. 

Pologne,  26. 

Portugal,  10. 

Pourquoi  le  concours  n'a  pas  abouti,  7. 
Pourquoi   le   timbre-poste  de   25   centimes 

bleu  de  l'empire  est-il  si  rare?  23. 
Prince-Edouard,  42. 

Principautés  danubiennes,  17,  42,  50. 
Prusse,  2,  26. 

Quel  est  l'inventeur  du  timbre-poste,  20. 
Quelques  détails  sur  les  postes  et   les  tim- 

bres du  Royaume  Hawaïen,  68. 

Renseignements   sur    quelques    timbres    de 
Maurice,  12. 

République  de  San  Marino,  42. 
Revue  des  timbres  de  la  Guyane  anglaise,  76. 
Russie,  2,  41,  66. 
Sainte-Lucie,  10,  19. 

Sanghaï,  3,  83. 
Santo  Tomas  la  Guiara,  10. 

Saxe,  42,  50,  58,  90. 
Schleswig,  82. 

Schleswig-Holstein,  18,  41,  67,  74. 

Suite  de  l'histoire  de  quatre  points,  43. 
Sur  les  soi-disant  timbres  de  Gibraltar,  S0. 

Timbres  administratifs  d'Italie,  27. 
Tour  et  Taxis,  10,  19,  50,  58,  67,  74, 

82,  83,  90. 
Turquie,  2,  9. 
Une  bonne  trouvaille,  56. 

Une  dangereuse  contrefaçon,  11. 

Une  foute  de  coups  d'épée  dans  l'eau,  S6. 
Une  histoire  ténébreuse,  62. 

Un  timbre  problématique,  48. 

Uruguay,  81,91. 
Van  Couver,  66,  82. 
Vandiemen,  51. 

Victoria,  33,  41,  58. 

Wurtemberg,  33,  1?,  50. 



Page  10,  2me  colonne,  26me  ligne,  lisez:  M.  E.  R. 

s'est  trompé  en  disant  qu'il  y  avait,  pour  les  tim- 
bres de  Neufchatel,  autant  de  types,  etc.,  etc.,  au 

lieu  de  :  en  disant  qu'il  y  avait  autant  de  types,  etc. 
Page  11,  lre  colonne,  9me  ligne,  il  faut  :  25  lignes 

et  non  23.  1 

Page  23,  2me  colonne,  17me  ligne,  il  faut  :  2  sgr. 
bleu  et  non  1  sgr.  bleu. 

Page  27,  2me  colonne,  28me  ligne,  il  faut  :  2  reaies 
vert-foncé  et  non  1  réaies. 

Page  44,  lre  colonne,  31me  ligne,  lisez  :  un  abon- 

nement d'environ  fr.  10-50 parmois,  aulieude:l'an. 
Page  74,  au  bas  de  la  lie  colonne,  l'inscription  : 

Certification  Sin  contenido  (assurance  sans  con- 
tenu), regarde  le  25  cenlavos  seulement;  quant  au 

50  centavos,  il  porte  :  Certification  con  contenido 

(assurance  avec  contenu). 

Page  83,  au  bas  de  la  lie  colonne,  lisez  :  à  l'éta- 
blissement de  M.  Naumann  et  à  celui  de  M.  Don- 

dorf,  au  lieu  de  :  à  l'établissement  de  MM.  Haumann 
et  Dordorf. 

Nous  appelons  l'attention  des  amateurs  de  belles  gravures, 
sur  la  magnifique  lithographie  que  nous  avons  éditée.  Elle 

représente  :  Un  bal  à  G-oi's  (Zélande)  ;  dessin  de  M.  Gerlier, 

d'après  le  tableau  de  M.  Ad.  Dilkns.  Dimensions:  41  centi- 
mètres de  haut  sur  31  de  large. 

5  fr, 
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igoureuscmeul  refusées. 

'étranger  port  en  sus. 

CHRONIQUE. 

Il  ne  manque  plus'  à  l'Espagne 
qu'un  timbre  à  relief  et  elle  aura 
épuisé  tous  les  genres  possibles 

de  timbres-poste,  sans  avoir  ren- 

contré jusqu'ici  un  type  accepta- 
ble. Elle  a  émis  successivement  des 

timbres  avec  armoiries,  une  infinité  d'autres  avec 
des  effigies  dont  pas  deux  ne  se  ressemblent;  elle 

en  a  aussi  de  dorés  et  de  bronzés;  enfin  aujourd'hui 
nous  recevons  la  série  des  timbres  de  1865,  parmi 

lesquels  il  s'en  trouve  :  d'une  seule  nuance,  de  deux 
nuances,  de  dentelé  et  de  non-dentelés.  Les  col- 

lectionneurs de  la  catégorie  de  notre  ami  Galimard 
ne  se  plaindront  pas. 

Le  type  d'aujourd'hui  est  rect.  lyp.  coul.  fond 
blanc.  Dans  un  ovale,  effigie  de  la  Reine  tournée 

vers  la  gauche.  Au  haut,  l'inscription  :  Espana;  au 

bas  :  Correos.  Dans  l'angle  supérieur  de  gauche,  le 
lion,  armoiries  de  Léon;  dans  celai  de  droite,  la 

tour,  de  Castille;  dans  l'angle  inférieur  de  gauche. 

le  chiffre  de  la  valeur;  dans  celui  de  droite,  l'ini- 
tiale O  ou  Rs  suivant  que  ce  sont  des  réaux  ou  des 

cuartos.  Des  deux  côtés  de  l'ovale,  la  grenade  hé- 
raldique de  Grenade;  et  dans  les  quatre  angles,  la 

fleur-de-lys,  de  France. 
Il  en  existe  les  valeurs  suivantes  :  2  cuartos, 

carmin;  4c,  bleu;  12  c,  bleu  et  rose;  19  c  brun 

et  rose;  1  real,  vert  et  2  reaies,  violet.  Ce  n'est 
pas  encore  la  plus  grande  intelligence  qui  a  pré- 

sidé à  la  création  de  ces  nouvelles  vignettes,  non 

plus  qu'à  toutes  celles  qui  les  ont  précédées. 
Ainsi  le  4  cuartos  seul,  est  dentelé,  et  les  nuances, 

dans  certaines  valeurs,  sont  si  malheureusement 

assorties,  qu'à  la  lumière  il  ne  peut  manquer  d'y 
avoir  confusion.  Nous  citerons  comme  présentant 

cet  inconvénient,  les  2  c.  et  2  reaies.  On  sait  que 

pareille  chose  s'est  produite  l'année  dernière. 
A  propos  de  la  fréquence  des  changements  de 

type  en  Espagne,  un  limbroinane  émet  cette  ré- 

flexion pleine  de  sens  :  qu'ils  ne  doivent  pas  laisser 
que  de  coûter  cher  au  budget  ;  mais  qui  nous  dit 

que  l'administration  n'y  trouve  pas  au  contraire  une 
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source  nouvelle  de  revenus.  Ce  qui  nous  paraît  in- 

contestable, c'est  que  ces  petites  effigies  se  placent 
avec  beaucoup  plus  de  facilité  que  les  obligations 

des  emprunts  espagnols. 

Russie.  Manquant  de  renseignements  certains, 

nous  nous  étions  abstenus  jusqu'ici  de  signaler 
l'existence  d'un  timbre  bleu  de  6  kop.  émis  en 
août  dernier  par  une  compagnie  russe  de  naviga- 

tion et  de  commerce. 

Ces  timbres  sont  fabriqués  à  Saint-Pétersbourg 
sous  la  surveillance  du  gouvernement  et  remis  par 

l'administration  impériale  des  postes  à  la  com- 

pagnie. Ils  servent  à  l'affranchissement  des  im- 
primés sous  bandes  et  des  paquets  expédiés  par  la 

Compagnie  susdite,  qui  dessert  les  ports  suivants  : 

Odessa,  Constantinople,  Alexandrie,  Syra,  Malte, 
Messine,  Trébizonde,  Tiflis  et  Oukum  Kale  Ces 

timbres  ne  peuvent  servir  à  l'affranchissement  des 
lettres. 

L'inscription  signifie  :  Timbre  poste  de  6  kopeks 
pour  les  envois  du  Levant. 

Danemarck.  Un  obligeant  anonyme  nous  envoie 

un  timbre  d'enveloppe  qui  serait  émis  depuis 
le  1  janvier  1865.  Nous  n'en  connaissons  encore 

qu'une  valeur  :  un  4  sh.,  vermillon.  Ovale,  relief, 

fond  coul.  La  couronne,  et  au-dessous,  l'épée  et  le 
sceptrecroisés.  Inscription  occupant  toute  la  moitié 

supérieure  de  l'ovale  :  KGL.  POST  FRM.  Au  bas, 
dans  un  petit  ovoïde,  le  chiffre  de  la  valeur.  Estam- 

pille à  droite.  L'enveloppe  porte  à  la  partie  dite  : 
la  patte,  une  couronne  en  filagramme. 

Bavière.  On  nous  annonce  un  changement  de 

type  très-prochain   ,  pour  novembre.  Le  nouveau 
modèle  serait  aux  armoiries  cl  de  dessin  différent 

a  chacune  des  5  valeurs. 

Prusse.  Un  3  pfennige,  noir,  semblable  pour  le 

dessin  aux  4  et  6  pfennige  actuels,  paraîtrait  inces- 
samment. 

Les  timbres  de  télégraphe  seront  livrés  au  pu- 
blic en  mars.  Nous  avons  donné  dans  le  numéro  de 

juillet  dernier,  les  valeurs  projetées  dans  l'origine. 
Ce  sont  :  8,  10,  12  et  15  silbergroschen. 

Hambourg.  Le  7  sch.  jaune  sera  sous  peu  rem- 

placé par  un  lilas. 

Grèce.  On  grave  en  ce  moment  à  Munich  un  tim- 

bre à  l'effigie  de  George  Ier  et  destiné  à  ce  pays. 
Italie.  On  nous  annonce  pour  prochainement  un 

2  centimes,  qui  aura  les  mêmes  dispositions  que  le 
1  cent,  actuel.  Il  est  réclamé  par  les  éditeurs  et  les 

commerçants.  Le  20  cent,  dont  nous  avons  parlé 

le  mois  dernier,  est  en  circulation;  il  porte  la  va- 

leur dans  les  angles  du  bas,  comme  nous  l'avions 
indiqué  pour  ceux  du  haut. 

L'article  sur  le  periodici  et  le  Segna  Tassa  n'a  pu 
trouver  place  dans  ce  numéro  ;  il  paraîtra  dans  ce- 

lui de  février. 

Turquie.  Les  nouveaux  timbres  attendus  si  long- 

temps paraîtront  dans  un  mois. 

Guyane  anglaise.  Voici  le 

type  dont  parlait  notre  cor- 
respondant dans  notre  précé- 

dent numéro.  Il  est  antérieur 

au  timbre  oblong  de  1850. 
On  en  connaît  trois  valeurs  : 

4 cents,  jaune;  8  cents,  rouge 

et  12  cents,  bleu.  Imp.  noire, 

papier  de  couleur. 
Comme  on  le  voit,  il  est  d'une  simplicité  toute 

primitive.  Sans  doute  ignorait-on  alors  dans  cette 

colonie  l'usage  du  compas,  car  la  circonférence 
semble  tracée  à  la  main;  c'était  probablement  pour 

obvier  au  danger  d'une  contrefaçon  trop  facile  que 
chaque  timbre  devait  porter  une  signature,  nous 

présumons,  celle  du  directeur.  La  même  particu- 
larité se  remarque  aux  timbres  de  journaux.  On  a 

néanmoins,  du  premier  type,  des  exemplaires  non- 

contresignés;  ceux-ci  seraient-ils  de  date  antérieure, 

la  nécessité  de  la  signature  n'ayant  été  reconnue 
que  plus  tard?  Nous  espérons  être  fixé  à  cet  égard 
avant  peu  de  temps.  Nonobstant  cette  précaution, 
ces  timbres  ne  lardèrent  pas  à  être  remplacés. 
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Chine.  Une  compagnie  de  na- 

vigation à  vapeur  vient  d'émet- 
tre des  timbres-poste  pour  le 

service  entre  Shanghai,  Amoy, 

Ningpo  et  Hong-Kong.  Deux 
valeurs  :  5  cents,  vermillon  et 

10  cents,  jaune. 

France.  On  y  avait  projeté  jadis  des  enveloppes, 

mais  un  graveur  parisien  ayant  soumis  à  l'adminis- 
tration une  enveloppe  reproduite  par  la  galvano- 

plastie avec  une  telle  perfection  qu'on  ne  distin- 

guait pas  la  copie  de  l'original,  le  projet  fut  aban- 
donné. Il  doit  avoir  été  repris,  si  nous  en  croyons 

les  lignes  suivantes,  extraites  d'un  journal  du  midi  : 

«  Une  prochaine  amélioration  dans  le  service  des 

postes  esta  l'étude,  et  sa  réalisation  sera  vivement 
accueillie  par  le  public. 

«  Nous  voulons  parler  de  Y  enveloppe  affranchie, 

dont  la  poste  se  fera  marchande,  comme  elle  l'était 
jusqu'à  présent  des  simples  timbres-poste,  sous  la 

simple  condition  d'une  remise  de  1  pour  100  à  ses 
soumissionnaires  postiers,  marchands  de  tabacs 

ou  épiciers,  au  lieu  de  l'ancienne  remise  de  2 
pour  100,  qui  était  déjà  bien  minime. 

«  Cette  création  d'enveloppes  gommées  revêtues 
d'un  timbre  affranchissant  de  tous  les  prix,  ne 

pourra  qu'accroître  la  consommation  des  timbres- 

poste  qui  s'élève ,  cette  année ,  au  chiffre  très- 
concluant  de  52,700,000  et  sera  le  digne  complé- 

ment de  celle  innovation  qui  devait,  disail-on, 
nuire  à  la  correspondance,  qui  a  été,  au  contraire, 

quadrupléc.  » 

La  même  question  s'étudiant  en  ce  moment  chez 
nous,  nous  l'avons  examinée  sous  toutes  ses  faces 

dans  un  article  que  l'on  verra  plus  loin. 
Espagne.  Au  moment  de  mcltre  sous  presse, 

nous  recevons  les  timbres  de  télégraphe  pour 

l'année  1865. 
Rect.,  lyp.,  imp.  coul.  Médaillon,  buste  (de  la 

reine  peut-être),  tourné  vers  la  gauche  cl  drapé  à 

l'antique.  Diadème;  1  real,  bleu  sur  lilas;  4  R., 
noir  sur  vert;  16  R.,  carmin  sur  paille;  20  R., 

carmin  sur  rose.  Aux  trois  premiers,  à  la  partie 

supérieure  de  l'ovale,  l'inscription  :  Teleijraj'os;  au 
bas,  le  millésime.  Le  20  R.  porte  l'inscription  : 
Cert.  Tel. 

LES   B0URIQUES   DE    1728 

ET    LA    TÉLÉGRAPHIE    DE    1865. 

Nous  extrayons  d'un  recueil  qui  a  été  publié  à 
Paris,  en  1730,  sur  le  service  des  postes,  une  or- 

donnance fort  curieuse  par  son  style  et  au  point  de 

vue  des  besoins  de  l'époque  : 
«  Ordonnance  du  8  novembre  1728. 

«  André  Hercules,  cardinal  de  Fleury,  ministre 

«  d'État,  grand  aumônier  de  la  Reyne,  grand  maî- 
«  tre  et  surintendant  général  des  courriers,  postes 
«  et  relais  de  France. 

«  Sur  ce  qui  Nous  a  été  représenté,  que  nonob- 
«  stant  les  ordres  réitérez  aux  Maistres  de  Postes 

«  établis  sur  la  route  d'Aix  à  Nice,  chargez  de  la 
«  conduite  de  la  malle  ordinaire  contenant  les  pa- 
«  quels  de  lettres,  de  la  mener  avec  toute  la  dili- 

k  genec  requise  d'une  poste  à  l'autre  .... 
«  îes  dits  Maislres  de  Postes  par  un  abus  punis- 
«  sable,  négligeant  leur  devoir  à  cet  égard;  bien 
><  loin  d'exécuter  l'ordonnance  du  20  octobre  1717, 

«  ainsi  qu'ils  y  sont  obligez,  se  sont  relâchez  de- 
«  puis  quelque  temps  jusqu'à  ne  plus  faire  ce  ser- 

vi vice  par  eux-même,  et  ont  la  témérité  de  confier 
u  la  dile  malle  à  des  mulletiers,  ou  à  leur  déftàut 
«  à  des  enfans  qui  conduisent  des  Bouriques,  ce 
«  qui  cause  des  relardcmens  excessifs,  et  expose 
(  les  dépêches  du  Roy  et  du  Public  à  être  égarées 
i>  ou  perdues;  à  quoy  étant  nécessaire  de  pourvoir 
a  au  plustôl  en  confirment  la  susdite  ordonnance. 

«  Nous  avons  ordonné  et  ordonnons,  etc.  » 

Nous  ne  saurions  affirmer  que  MM.  les  maistres 

de  poste  aient  mis  plus  d'empressement  à  se  con- 
former aux  prescriptions  de  l'ordonnance  de  1728 

qu'à  celle  de  1717  ;  à  coup  sûr  la  malle  qui  mettait 
de  quinze  jours  à  trois  semaines  pour  se  rendre 

d'Aix  à  Nice,  avait  grand  besoin  de  stimulant. 
Que  de  progrès  depuis  cetle  époque  relativement 

peu  éloignée  encore? 
Les  bouriques  qui  provoquaient  à  juste  titre  les 

sévérités  du  surintendant  des  postes,  ont  fait  place 

à  des  mulets,  puis  à  des  chevaux  que  la  vapeur  est 

venue  mettre  en  fourrière  pour  être  dislancée  en- 
suite par  un  propulseur  bien  autrement  puissant  et 

qui  n'a  pourtant  pas  ôté  le  dernier  mol  à  la  science. 
Toujours  cst-il  que  les  bouriques  de  1728,  met- 

taient plus  de  temps  à  courir  une  poste  que  la  cor- 

respondance n'en  met  aujourd'hui  d'Aix  à  Nice;  en 

quelques  minutes  elle  parcourt  un  trajet  qu'il  y  ;i 
136  ans  exigeait  de  quinze  à  vingt-cinq  jours. De  Rives  de  Seine, 
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DES   LETTRES  CHARGÉES   EN   BELGIQUE. 

Il  sera  dit  que  l'administration  des  postes  de 
notre  chère  Belgique  aura  le  privilège  d'occuper 
à  elle  seule  presque  tout  un  n°  du  Timbre-Poste. 
Elle  vient  de  modifier  le  régime  des  lettres  char- 

gées, qui  désormais  devront  être  scellées  de  5  ca- 

chets de  cire,  au  lieu  de  2,  3  et  o,  qu'elles  pou- 
vaient porter  facultativement  jadis.  On  justifie  cette 

mesure  insolite  en  disant  qu'elle  est  prise  dans 
l'intérêt  du  public  :  cela  ne  pouvait  manquer.  Le 
résultat  le  plus  clair  de  cette  disposition,  si  inju- 

rieuse pour  tout  le  personnel  des  postes,  sera  de 

doubler  le  prix  de  l'affranchissement.  En  effet,  avec 
les  valeurs  que  contiennent  ces  sortes  de  missives, 

le  corps  de  la  lettre,  l'enveloppe,  plus  les  deux  ca- 
chets d'autrefois,  c'était  tout  une  étude  que  de  ne 

pas  dépasser  le  poids  réglementaire  de  7  1/2  gram- 
mes ;  grâce  aux  cinq  cachets,  à  moins  de  prodiges 

d'habileté,  ouest  certain  de  le  dépasser  chaque  fois. 
11  est  vrai  que  ces  lettres  ne  seront  pas  plus  ga- 

ranties qu'auparavant ,  attendu  que  violer  trois 
cachets  de  plus  ne  constitue  pas  une  difficulté  pour 

celui  qui  vient  d'en  violer  deux. 
L'administration  ne  comprend  donc  pas  que  la 

garantie  doit  être  plus  morale  que  matérielle  cl 
que  le  faible  cordon  entourant,  en  Angleterre, 
les  lettres  recommandées,  les  protège  plus  efficace- 

ment que  les  kilogrammes  de  résine  rouge  dont  on 
nous  force  à  surcharger  les  nôtres. 

Ce  qui  nous  fait  surtout  regretter  la  nouvelle 

mesure,  c'est  que  nous  y  entrevoyons  tout  un 
monde  de  vexations  :  ou  la  cire  ne  sera  pas  assez 

fine,  ou  les  cachets  n'auront  pas  la  même  teinte, 
ou  les  empreintes  ne  seront  pas  assez  nettes.  Bref, 

connaissant  l'esprit  étroit,  chicanier  et  ergoteur  de 
ces  messieurs ,  nous  n'envisageons  plus  qu'avec 
teneur  l'instant  où  il  nous  faudra  recourir  à  leur 
ministère. 

Au  reste,  voici  un  échantillon  tout  récent,  de  leur 

aménité, — c'est  justement  à  propos  de  lettre  chargée. 
L'autre  jour,  ignorant  le  nouvel  ukase,  nous  pré- 

sentons une  lettre  n'ayant  que  les  deux  cachets 
accoutumés.  Le  préposé  la  refuse  et  ajoute,  avec 

une  satisfaction  plus  visible  qu'obligeante  :  «  Vous 
n'avez  donc  pas  lu  VÊtuile  belye9  »  Pour  l'instruc- 

tion de  nos  lecteurs  étrangers,  ils  sauront  que 
VEtuile  est  un  journal  quotidien,  dénué  de  carac- 

tère officiel  ou  officieux. 

11  se  peut  que  nous  nous  fassions  une  très-faussc 
idée  des  obligations  respectives  des  employés  et 
du  public;  mais  nous  sommes  encore  imbu  de  ce 
préjugé  :  que  les  premiers  devraient  faciliter  au 

second  l'accomplissement  des  formalités  voulues 
et  non  de  jouir  de  son  inexpérience.  Les  rapports 

forcés  qu'ils  ont  continuellement  ensemble  y  ga- 

gneraient de  part  et  d'autre  en  urbanité  et  en  cour- toisie. 

Qu'on  n'aille  pas  interpréter  cependant  nos  pe- 
tites observations  d'une  façon  trop  absolue  :  il  est 

bien  des  cas  où  l'administration  ne  saurait  se 
montrer  trop  rigide.  Pour  preuve,  voici  un  petit 

fait  qui  nous  est  encore  personnel  et  que  nous  re- 

latons par  esprit  de  justice  et  d'impartialité. 
Nous  commettons,  il  y  a  peu  de  jours,  l'inquali- 

fiable étourderic  de  présenter  une  lettre  ne  portant 
que  cette  suscriplion:M.X...,  telle  profession,  Cité 

La  Valette,  Malle.  Évidemment,  l'adresse  étaitincom- 
plète.  Par  bonheur,  nous  avions  affaire  à  un  jeune 
monsieur  qui  ne  plaisante  pas  avec  la  géographie 

(nous  le  soupçonnons  membre  de  l'Académie  des 
sciences).  «  Malte,  dit-il,  quel  Malte?  »  Cette  indi- 

cation est  insuffisante.  »  Nous  le  remercions  avec 

effusion;  et  après  nous  être  assuré  dans  un  bon 

dictionnaire  géographique  qu'il  n'y  a  qu'un  seul 
Malte  au  monde,  nous  ajoutons  sur  l'adresse  :  «  Pos- 

session anglaise,  mer  méditerrannée,  sud-ouest  de 
la  Sicile,  à  tant  de  kilomètres  de  la  côte  d'Afri- 

que. »  Celte  fois  il  daigne  accepter,  en  nous  faisant 
toutefois  remarquer  que,  par  pure  considération 

pour  nous,  il  n'exigeait  pas  la  latitude  et  la  longi- tude. 

OE  M.  LE  MINISTRE  DES  TRAVAUX  PUBLICS 

ET    DE     SES    GRACIEUSETÉS    ENVERS    NOS    ARTISTES. 

C'est  a  nos  grands  confrères  de  la  presse  et  au 
public  belge  en  général  que  nous  adressons  ces 
lignes.  Que  lous  ceux  de  nos  concitoyens  ayant 

quelque  alome  de  point  d'honneur  national,  les 
lisent  :  nous  sommes  persuadé  qu'ils  partageront 
le  senlimcnt  de  légitime  dépit  qui  nous  les  inspire. 

Et  d'abord,  afin  d'éviter  le  reproche  de  donner 
au  fait  qui  nous  occupe  des  proportions  exagérées, 

nous  dirons  qu'il  ne  s'agil  ici  de  rien  de  compro- 
mettant pour  la  sûreté  de  l'État.  Il  ne  s'agit  que 

d'un  simple  limbre-posle,  question  futile  en  appa- 

rence, mais  qui  touche  néanmoins  à  l'un  des  inté- 
rêts les  plus  chers  de  notre  pays  :  à  notre  renom 

artistique. 
Nous  avons  commencé  par  en  appeler  a  nos 

grands  confrères  de  la  presse  ;  peut-être  se  rappel- 
leront-ils avoir  enregistré,  il  y  a  quelques  mois, 

l'annonce  et  les  conditions  d'un  concours  ouvert 

par  le  gouvernement  pour  l'obtention  d'un  nouveau 
type  de  timbre-poste.  Cinq  mille  francs  (5,000  fr.) 
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étaient  le  prix  desliné  au  lauréat.  La  somme  est 

belle,  on  eu  conviendra,  et  prouve  déjà  Fimpor- 

portance  attachée  aujourd'hui  à  la  gravure  d'un 
timbre-poste.  Or,  pour  des  raisons  que  nous  dé- 

taillerons plus  loin,  le  concours  n'a  pas  abouti 
et  a  été  déclaré  nul.  Dans  cette  occurence,  que 

restait-il  à  faire?  De  deux  choses  l'une  :  ouvrir 
un  nouveau  concours,  qui  aurait  produit  une  se- 

conde fois  des  résultats  négatifs,  ou  s'adresser  à 
l'un  de  nos  bons  graveurs  dont  la  réputation  est 
faite,  et  lui  confier  le  travail.  Ce  dernier  parti  était 

d'autant  le  meilleur,  qu'il  est,  ainsi  que  nous 
tâcherons  de  l'établir  plus  loin,  le  seul  dont  l'ex- 

périence nous  apprenne  qu'il  faille  attendre  des 

résultats.  M.  le  ministre  des  travaux  publics  n'a 
pris  aucun  des  deux  partis  :  //  a  commandé  un 

type  en  Angleterre!  C'est-à-dire  que  pas  un  seul  de 
nos  graveurs,  ni  tel,  ni  tel,  ni  tel,  dont  nous  pour- 

rions citer  les  œuvres  et  le  nom,  ne  lui  ont  paru 

présenter  des  garanties  suffisantes  de  talent  pour 

nous  donner  une  bonne  effigie  du  Roi  !  —  Voilà 

l'opinion  flatteuse  que  M.  le  ministre  a  de  nos 
artistes  !  —  Certes,  il  ne  faut  pas  outrer  les  meil- 

leures choses,  même  l'amour-propre  national,  dont 

l'excès,  chez  les  petits  peuples  surtout,  conduit 
droit  au  ridicule.  Il  faut  savoir  se  dégager  de  cet 

esprit  de  clocher,  de  cet  engouement  de  terroir  qui 

répudient  les  innovations,  les  perfectionnements, 

les  progrès,  dès  qu'ils  ont  pris  naissance  par  delà 
la  frontière.  Il  est  d'un  gouvernement  éclairé 

d'emprunter  à  chaque  peuple  tel  progrès  dans  le- 
quel il  aurait  devancé  les  autres.  Mais  chercher  à 

l'étranger  ce  que  nous  pouvons  faire  aussi  bien  el 
mieux,  c'est  donner  un  brevet  d'incapacité,  jeter 

une  insulte  gratuite  à  tout  une  pléiade  d'artistes, 
dont  plusieurs  passent  à  bon  droit  pour  des  maîtres 
en  leur  art. 

Nous  eussions  compris  le  gouvernement  fai- 
sant confectionner  en  Angleterre  un  nouveau 

modèle  de  locomotive  ou  quelque  autre  de  ces 
monstres  de  la  mécanique  moderne,  comme  en 

invente  tous  les  jours  la  Grande-Bretagne;  mais 
nous  contestons  formellement  à  ce  pays  toute 

suprématie  artistique.  Aussi  ne  chercherons-nous 

pas  à  dissimuler  l'humiliation  que  nous  avons  res- 
sentie en  apprenant  que  le  haut  fonctionnaire 

commis  par  la  nation  à  la  garde  de  ses  intérêts 

matériels  cl  moraux,  avait  eu  recours  à  l'étranger, 

précisément  pour  reproduire  l'image  du  Souve- 
rain. Il  faut  qu'aux  yeux  de  M.  le  ministre  et  de  son 

secrétaire  général  —  car  c'est  à  eux  deux  qu'ils  ont 
arrangé  toute  cette  affaire  —  il  faut  qu'à  leurs 
yeux  notre  niveau  artistique  se  soit  bien  abaissé. 

Heureusement  pour  le  pays,  la  phalange  d'artistes 
que  nous  possédons,  et  les  œuvres  marquantes 

qu'ils  ont  produites  sont  de  nature  à  nous  rassurer 
à  ce  sujet.  Et  si  la  malencontreuse  décision  du 

ministre  est  désobligeante  pour  eux,  elle  n'est  réel- 

lement nuisible  qu'à  lui-même,  puisqu'elle  aura 
mis  en  relief,  son  peu  de  connaissance,  ou  pis 

encore,  son  dédain  des  ressources  artistiques  de 
la  nation. 

A  propos  de  cette  vignette,  nous  apprenons  que 
M.  Dclarue,  de  Londres,  qui  en  est  chargé,  est 

venu  à  Bruxelles  prier  un  de  nos  graveurs  de  re- 

toucher le  coin,  disant  que,  étant  Belge  et  con- 
naissant mieux  le  Roi,  «  il  atteindrait  plus  sûre- 

«  ment  la  ressemblance.  »  —  Nous  tenons  ces 
détails  de  très-bonne  source. 

Sans  rien  préjuger  du  mérite  de  notre  futur 

timbre,  on  nous  permettra  d'observer  que  MM.  Dc- 
larue ont  toutes  les  facilités  désirables  sous  le 

rapport  du  temps  :  ils  prennent  à  peu  près  celui 

qu'ils  veulent.  Ils  nous  laissent  espérer  que  leur 
travail  sera  terminé  vers  le  mois  de  juillet  pro- 

chain, mais  sans  garantie,  toutefois.  Soyons  acco- 
modant,  donnons  leur  jusque  septembre,  puis  trois 

mois  pour  l'impression;  nous  pouvons  donc,  s'il 
ne  survient  rien  de  fâcheux,  compter  sur  nos  tim- 

bres pour  l'an  de  grâce  1866. 

LES  ENVELOPPES  TIMBRÉES 

SONT-ELLES    RÉELLEMENT    UTILES  ? 

Question  que  nous  nous  sommes  posée,  en  ap- 
prenant que  la  Belgique  cl  la  France  se  disposaient 

à  introduire  chez  elles  ce  nouveau  mode  d'affran- 
chissement elque  nous  résolvons  négativement. 

Ces  enveloppes  offriront,  à  notre  avis,  une  foule 

de  petits  inconvénients  mal  compensés  par  quel- 
ques avantages  problématiques.  Leur  défaut  capital 

sera  d'être  onéreuses,  ou  pour  le  gouvernement, 
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ou  pour  le  public,  selon  qu'elles  seront  payées  par    | 
l'un  ou  par  l'autre.  Si  l'Etat  ne  les  fait  pas  payer, 

c'est  une  perte  sèche  pour  le  Trésor.  Dans  le  cas  con- 
traire, le  public  leur  préférera  toujours  ses  enve-    ! 

loppes  à  lui,  qui  ont  la  dimension,  l'épaisseur  et  le    j 
poids  assortis  au  format  de  son  papier.  De  ce  côté 

donc,  leur  avantage  se  réduit  à  zéro. 

Elles   auront  encore   un  désavantage  marqué, 
comparativement  aux  timbres  adhésifs,  en  ce  sens 

que  l'on  peut  appliquer  deux,  trois  ou  quatre  tim-    i 

bres  et  plus,  sur  une  lettre,  afin  de  parfaire  l'affran-    ; 

chissement,  tandis  qu'ayant  à  affranchir  une  lettre    j 
de  20  centimes,  et  n'ayant  sous  la  main  que  des   j 
enveloppes  de  10,  on  ne   saurait  les  employer;  à    j 

moins  que...  Oui,  mais  si  l'on  permet  de  découper    j 
les  enveloppes  pour  en  appliquer  le  timbre  sur  une 

autre  —  ce  qui  ne  serait  que  juste,  le  timbre  repré- 

sentant  le  prix  d'un  port  payé  d'avance,  —  on  perd 

la  valeur  de  l'enveloppe  mutilée.  Si,  au  contraire,    I 

à  l'exemple  du  Hanovre  et  du  Brunswick,  on  dé-    ! 

fend  de  les  découper  :  sans  préjudice  de  l'inconvé- 
nient que  nous  venons  de  faire  ressortir,  on  sera  à 

chaque  instant  exposé  à  perdre  la  valeur  du  timbre 

si,  par  inadvertance,  l'enveloppe  vient  à  être  dé- 

chirée, salie,  ou  qu'il  faille  la  rouvrir,  ce  qui  se 
présente  fréquemment. 

La  nouveauté  contre  laquelle  nous  nous  élevons  a 

été  relatée  dans  tous  les  journaux  quotidiens,  dits  : 

«  sérieux,  »  qui  se  sont  extasiés  à  l'cnvi  sur  «  celle 
heureuse  innovation,  attendue  depuis  longtemps.  » 

Elle  est  appréciée  d'une  manière  toute  différente 

dans  une  autre  feuille,  qui  a  autant  d'esprit  que  de 
bon  sens,  et  de  bon  sens  que  son  illustre  patron  «  San- 
cho.  »Nous  sommes  heureux  que  notre  manière  de 

voir  concorde  avec  la  sienne  et  qu'elles  tendent 
toutes  deux  au  rejet  de  celte  fantaisie  administra- 

tive dont  le  trésor  esl,  sans  nul  doute,  destiné  à 

payer  les  frais.  A  noire  avis,  le  gouvernement  agi- 

rait sagement  en  s'épargnant  la  dépense  de  quel- 
ques milliers  d'enveloppes ,  à  moins  qu'il  n'ait 

compté  sur  les  collectionneurs.  Nous  aimons  a 

croire  qu'il  laissera  cette  belle  spéculation  au  prince 

de  Tour  et  Taxis  cl  autres  potentats  d'Allemagne, 
pour  qui  les  collectionneurs  sont  devenus  des  es- 

pèces de  poules  aux  œufs  d'or. 

ART   ET   MÉTIER. 

Le  fameux  concours  institué 

par  notre  gouvernement  et  sur 

lequel  il  pouvait,  selon  lui,  fon- 
der de  si  légitimes  espérances,  a 

complètement  avorté,  ou,  pour 

être  plus  exact,  il  n'a  pas  eu  lieu  ; 
et  cela  par  suite  du  plus  singu- 

lier malentendu  qui  se  puisse  voir.  On  avait  con- 

voqué en  loge  le  ban  et  l'arrière  ban  des  graveurs 
du  pays  et  de  l'étranger.  Or,  il  y  a,  chacun  sait, 
graveur  et  graveur,comme  il  y  a  peintre  et  peintre. 
Une  foule  de  nuances  séparent  le  peintre  artiste 

du  peintre  en  bâtiment,  bien  qu'ils  employenl  très- 
souvent  les  mêmes  couleurs.  En  gravure,  c'est  la 
même  chose  :  on  a  les  simples  graveurs  sur  mé- 

taux, qui  font  de  l'industrie,  et  les  graveurs  ar- 
tistes. Inutile  de  dire  que  dans  l'esprit  du  gouver- 

nement, comme  suivant  le  simple  bon  sens,  c'est 
à  ces  derniers  qu'il  était  fait  appel.  Le  malentendu 
a  été  que  les  véritables  artistes,  à  une  ou  deux 

exceptions  près,  se  sont  abstenus  comme  un  seul 

homme  et  que  les  honnêtes  industriels  ayant  la  spé- 

cialité des  plaques  de  porte,  des  timbres  secs  et  hu- 
mides, ont  concouru  avec  un  courage  dont  nous 

admirons  la  naïve  candeur.  Ce  qu'ils  ont  produit, 
nos  lecteurs  le  devinent.  Quant  à  nous,  qui  avons 

eu  la  faveur  insigne  de  voir  réunies  toutes  ces 

burlesques  vignettes  ,  n'étaient  les  inscriptions 
Belgique  et  Postes,  nous  nous  serions  demandé  si 
le  Roi  était  devenu  président  de  la  république  de 
Corrientes. 

Un  seul  lypc  méritait  atten- 

tion. Il  émane  d'un  altiste  qui  a 

ménagé  ses  moyens,  ce  qui  n'em- pêche pas  son  œuvre,  faite  pour 
ainsi  dire  haut  la  main,  de  por- 

ter l'empreinte  irrécusable  du 
talent. 

Ayant  réussi  à  nous  procurer 
des  exemplaires  de  chacun  de 

ces  types,  nous  en  mettrons  les 
fac  simile  sous  les  yeux  de  nos 
lecleurs,  mais  Irois  à  la  fois,  pas 

davantage,  par  mesure  de  pru- 
dence. Ces  choses-là  s'adminis- 
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Irenl  comme  les  médicaments  toxicologiqucs,  par 

doses  infinitésimales. — D'ailleurs,  l'effigie  du  Sou- 
verain exige  des  égards.  (A  continuer.) 

POURQUOI    LE   CONCOURS   N'A   PAS   ABOUTI. 

C'est  ce  que  le  gouvernement  a  dû  se  demander. 
Et  de  fait,  à  n'examiner  les  choses  que  superfi- 

ciellement, il  y  aurait  lieu  d'en  être  surpris.  L'ad- 
ministration avait  fait  les  choses  largement,  nous 

nous  plaisons  à  le  reconnaître  :  5,000  francs  pour 
une  vignette  de  4  centimètres  carrés  :  les  plus 
exigeants  devaient  se  montrer  satisfaits.  Bien  des 
tableaux  de  maîtres  ne  se  sont  pas  payés  aussi 

cher.  D'un  autre  côté,  le  concours  n'était  pas  res- treint à  nos  seuls  artistes  nationaux: ceux  de  toute 

l'Europe  y  étaient  conviés;  on  avait  fait  appel,  par 
la  voie  de  la  publicité,  à  tous  les  talents.  Comment 
se  fait-il  que,  malgré  toutes  ces  dispositions  des 
plus  libérales,  on  ait  abouti  à  un  résultat  frisant 
la  mystification?  Nous  répondrons  par  une  ques- 

tion. Nous  citera-t-on  un  chef-d'œuvre  quelconque 
obtenu  au  moyen  du  concours?  Non  ;  parce  que  le 
concours  est  une  erreur,  une  erreur  respectable  en 

ce  qu'elle  a  pour  but  d'écarter  le  favoritisme  en 
fournissant  aux  talents  inconnus,  aux  artistes  igno- 

rés le  moyen  de  se  faire  jour;  mais  ce  n'est,  néan- 
moins, qu'une  erreur.  Mille  preuves,  si  nous  le 

voulions,  viendraient  appuyer  notre  dire.  Nous 

n'en  citerons  que  deux,  toutes  récentes  :  l'une  en 
Belgique,  l'autre  en  France. 

il  y  a  deux  ou  trois  ans,  on  mit  au  concours,  à 

Bruxelles,  un  plan  pour  l'érection  d'un  nouveau 
palais  de  justice  ;  à  la  même  époque  on  demandait 
aux  architectes  français  un  nouvel  opéra  pour  la 
ville  de  Paris.  Un  palais  de  justice  et  une  salle 

d'opéra,  deux  genres  de  monuments  qui,  parleur 
grandeur  et  leur  caractère,  sont  bien  faits  pour 

inspirer  l'artiste.  11  n'en  est  résulté  qu'une  quantité innombrable  de  plans,  où  dominait  le  fantastique; 
des  créations  impossibles,  une  débauche  architec- 

turale a  faire  prendre  en  horreur  pour  jamais  les 

palais,  les  colonnes,  les  portiques  et  tout  l'art  de 
Vignolc.  Chez  nous,  le  gouvernement  dut  prendre 

sur  lui  de  s'adresser  directement  à  un  architecte 
en  renom.  Nous  croyons  qu'à  Paris  on  a  fait  de même. 

La  raison  de  ces  résultats  si  opposés  à  ceux 

que  l'on  se  propose  d'atteindre,  est  des  plus  sim- 
ples :  c'est  que  les  vrais,  les  grands  artistes  ne concourent  pas.  En  les  invitant  à  entrer  en  lice, 

même  sous  le  voile  de  l'anonyme,  on  a  compté 
sans  leur  amour-propre  et  leur  intérêt  :  mobiles 

dont  ils  n'ont  pas  que  le  germe,  surtout  du  pre- 
mier, qu'on  le  sache.  Croit-on  que  l'artiste  de  talent 

et  de  nom   soit   soucieux  d'entrer  en  lutte  avec 

M.  X...  ou  M.  Z...,  au  risque,  non  de  compro- 

mettre sa  réputation,  puisqu'il  peut  prendre  un 
pseudonyme,  mais  ce  qui  ne  lui  est  pas  moins  pé- 

nible, de  devoir  s'avouer  à  lui-même  son  infério- 
rité ?  Ce  serait  le  connaître  bien  mal .  Règle  générale, 

il  évite  les  parallèles  et  n'aime  ni  à  donner,  ni  a 
acquérir  la  mesure  trop  exacte  de  son  talent. 

Son  intérêt  est  la  seconde  raison  qui  l'empêchera 
toujours  de  se  mêler  à  la  foule  des  concurrents. 

En  effet,  dans  un  concours  du  genre  de  celui-ci, 

il   y  a  beaucoup  d'appelés,  mais  un  seul  élu;  un 
seul  qui,  outre  l'honneur  de  la  victoire,  rempor- 

|    tera  la   récompense  y  attachée.  Et   si   parmi  les 

i    œuvres  qui  ont  pris  part  à  la  lutte  il  s'en  trouve 
|    qui  suivent  de  très-près,  pour  le  mérite,  l'œuvre 
;    couronnée,  leurs  auteurs  n'ont  droit  à  aucun  dé- 
!    dommagement  pour  le  temps  perdu,  le  talent  dé- 
S    pensé  dans  un  travail  tout  spécial  que,  en  dehors 

du  concours,  ils  ne  trouveront  plus  à  placer.  Des 

!    graveurs  nous  ont  dit  que  l'exécution  d'un  timbre, !    comme  celui  de  Belgique  actuel,  exigeait  plusieurs 

;    mois;  on  avouera  que  l'artiste  sérieux,  connaissant 
j    sa   valeur ,   y  regardera   à  deux    fois   avant   de 

i    s'engager  dans  une  entreprise  de  laquelle  il  a  si 
]    peu  de  chance  de  retirer  honneur  ou  profit.  Et  à 

dire  les  choses  telles  que  nous  les  sentons,  nous 
déclarons,   pour   notre  part,  que  si   nous   étions 
peintre,    architecte   ou  graveur,    ces  professions 

i    étant  heureusement  de  nos  jours,  et  malgré  les 
;    tendances  matérielles  dont  on  se  plaît  à  accuser 
t    notre  époque,  assez  productives,  nous  préférerions 
:    le  certain  à  l'incertain  et  abandonnerions  les  con- 
|    cours  et  leurs  déceptions  aux  fruits  secs  qui  en- 
i    combrent  toutes  les  branches  des  arts. 

LA   SANITARY   FAIR 

OU    FOUIE    DE    CHARITÉ    AUX    ÉTATS-UNIS. 

Sous  ce  nom  s'est  organisée,  dans  diverses  villes 
des  États-Unis,  une  foire  dont  les  bénéfices  sont 

appliqués  au  soulagement  des  soldats  blessés  ou 

mutilés  par  la  guerre,  ainsi  qu'à  ceux  tombés  au 
pouvoir  des  confédérés.  On  a  vu  souvent,  en  Eu- 

rope, de  ces  bazars  tenus  par  les  dames  de  l'aristo- 
cratie et  des  classes  aisées,  désireuses  de  contribuer 

au  soulagement  des  classes  pauvres.  Elles  appor- 
tent, dans  leur  commerce  improvisé,  toute  la 

finesse  de  la  femme,  toute  l'habileté  et  la  persua- 
sion de  la  marchande,  rehaussées  par  la  noblesse 

du  motif.  On  dit  qu'elles  y  mêlent  un  peu  de 

coquetterie  et  que  les  plus  jolies  font  le  plus  d'af- 
faires. Mais  quel  censeur  si  morose  oserait  y  trouver 

à  redire?  C'est  plaisir  à  les  voir,  mues  par  la  cha- 
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rite,  dérogeant  un  inslant  à  la  réserve  habituelle  de 

leur  sexe  et  de  leur  position  sociale,  déployer  de- 
vant un  acheteur,  avare  par  sa  nature,  toutes  les 

séductions  de  leur  dialectique  perfide  !  Si  vous  les 

en  croyez,  —  et  l'on  finit  toujours  par  les  croire, — 

depuis  le  moindre  quolifichet  jusqu'aux  objets  de 
la  plus  grande  valeur,  tout  est  vendu  au  tiers 

du  prix  réel,  ce  qui  ne  les  empêche  pas  d'exalter 
votre  charité  et  de  vous  promettre  les  bénédictions 

de  leurs  protégés.  Pour  nous,  nous  ne  connaissons 
pas  de  plus  charmante  façon  de  faire  le  bien.  Le 

mérite  de  l'aumône  réside  moins  dans  l'impor- 
tance du  don  que  dans  sa  forme  et  les  sentiments 

de  cordialité  chrétienne  qui  doivent  l'accompagner 
et  la  faire,  pour  ainsi  dire,  accepter.  Les  libéralités 

de  l'opulence  revêtent  souvent  je  ne  sais  quelle 
morgue  et  quelle  froideur,  rappellent  sans  cesse 

au  malheureux  l'immensité  de  la  distance  qui  le 
sépare  des  heureux  du  siècle ,  lors  même  que 

ceux-ci  daignent  penser  à  lui.  Qu'elle  est  plus 
belle  et  plus  délicate  la  charité  de  ces  femmes  qui 

se  font  marchandes  d'un  jour,  sortent  du  milieu 
tout  capitonné  de  bonheur  où  elles  vivent,  pour 

s'initier  volontairement  à  cette  vie  de  travail  et 

d'activité,  que  l'on  nomme  le  commerce  !  Et  quand 

elles  n'y  apprendraient  que  cette  grande  loi  de  la 
solidarité  des  hommes  et  la  connaissance  des  diffi- 

cultés de  la  vie,  qu'il  faudrait  déjà  s'applaudir  de 
cette  ingénieuse  mode  de  faire  le  bien. 

Pour  ce  qui  regarde  les  Américaines  qui  tien- 
nent les  foires  de  charité,  la  bienfaisance  leur  a 

inspiré  un  moyen  tout  nouveau  de  se  créer  de  la 
marchandise  et  de  battre  monnaie  au  profit  des 
soldats  blessés  et  malades.  Elles  vous  délivrent  des 

timbres-poste  fictifs,  portant  des  valeurs  imagi- 

naires :  10,  20  ou  30  cents.  L'acheteur  choisit  sui- 
vant sa  générosité,  on  applique  le  timbre  sur  une 

enveloppe,  on  met  lestement  le  nom  et  l'adresse 
du  bénévole  acheteur  et  le  tour  est  fait.  Voilà  toute 

l'histoire  de  ces  Sanitary  fair  Stamps,  qui  ont 

pendant  quelque  temps  interloqué  les  collection- 
neurs européens.  Ces  foires  se  tiennent  dans  di- 
verses villes  et  il  est  à  remarquer  que  toutes  les 

marchandes  se  sont  entendues  afin  d'adopter  un 
timbre  uniforme. 

Nous  connaissons  celui  d'Albany  et  de  Philadel- 

phie. 
Dans  la  première  de  ces  deux  villes,  il  a  été  émis 

deux  types  successifs.  Le  premier,  qui  était  tiré  en 

noir  et  en  rose  sur  blanc,  était  entouré  d'un  double 
filet  pour  tout  ornement.  Au  haut,  les  inscriptions  : 

Bazaar  post  office;  au  bas  :  Ten  cents.  Au  milieu, 

une  aigle  au  repos.  Par  malheur,  cette  aigle  n'avait 
de  l'oiseau  de  Jupiter  que  le  nom  :  sa  piètre  sil- 

houette rappelait  trop  le  corbeau  ou  le  geai,  et  le 
timbre  fut  bientôt  remplacé  par  le  second  type. 

Celui-ci  est  d'un  dessin  plus  soigné.  Un  mince  filet 

grec  l'entoure  ;  les  inscriptions  sont  les  mêmes. 
Au  milieu  ,  l'aigle  américaine,  tenant  une  branche 

de  laurier  dans  ses  serres,  paraît  s'élancer  sur  une 

proie. 
A  Philadelphie  on  a  créé 

le  type  ci-contre;  trois  va- 
leurs :  10  cents,  bleu;  20 

cents,  vert;  30  cents,  noir. 

Rect.  2  cent,  sur  3.  Au  mi- 

lieu ,  dans  une  circonfé- 
rence d'environ  11/2  cent. 

de  diamètre,  l'aigle  améri- 
caine, tenant  dans  ses  ser- 

foudres  et  une  branche  de 

laurier.  Au  fond,  les  drapeaux  de  l'Union  ;  au- 
dessus  de  l'aigle,  le  ciel  parsemé  des  étoiles  héral- 

diques et  presque  au  bord  de  la  circonférence, 

l'inscription:  Epluribus  M»Mm.«Un  seul  dans  plu- 
sieurs», c'est-à-dire  un  État  composé  de  divers  États. 

Dans  les  deux  angles  supérieurs,  l'écusson,  la  pointe 
en  haut.  Entre  eux,  plusieurs  banderolles  aux  in- 

scriptions :  Great  central  fair  postage  Stamp;  ten, 

twenty  ou  thirty  (10,  20,  30)  cents.  Sous  la  circon- 
férence, au  milieu,  l'écusson  et  des  deux  côtés,  le 

chiffre  de  la  valeur,  entouré  de  banderolles  por- 
tant: U.  S.  Sanitary  commission.  Dentelé  et  gravé 

sur  acier. 

Ce  timbre  est  magnifique  d'exécution.  Rien  de 
belliqueux  comme  l'aigle  ;  il  nous  semble  entendre 

son  rugissement.  Elle  va  fondre  sur  l'ennemi,  les 
drapeaux  abaissent  la  pointe  de  leurs  hampes  vers 
le  même  côté. 

Cette  vignette,  c'est  la  propagande  de  la  guerre. 
Étrange  non  sens,  créée  en  vue  de  soulager  les 
victimes  des  combats,  elle  attise  les  passions  qui 
en  doivent  faire  de  nouvelles. 

res  des  flèches  ou  des 
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CHRONIQUE. 

Turquie.  Les  obstacles  qui 

s'opposaient  à  l'émission  des 
timbres  nouveaux  ont  été  levés, 
cl  les  timbres  sont  en  circulation 

depuis  le  1S  janvier. 

Ils  sont  au  nombre  de  11,  di- 
visés en  deux  séries.  La  première, 

destinée  à  l'affranchissement  (obligatoire  pour  les 
villes  ayant  un  bureau  de  poste)  des  lettres  et  jour- 

naux. Elle  compte  6  valeurs,  savoir  :  10  paras, 

vert;  20  paras,  jaune;  1  piastre,  lilas;  2  piastres, 
bleu;  5  piastres,  carmin;  25  piastres,  vermillon. 

La  seconde  série,  à  l'usage  exclusif  de  l'adminis- 
tration, sert  à  marquer  la  taxe  des  lettres  non-af- 

franchies, provenant  des  localités  où  il  n'y  a  pas 
de  bureau  de  poste.  Elle  compte  les  valeurs  sui- 

vantes :  20  paras,  1,  2,  5  et  25  piastres,  toutes 

imprimées  en  brun.  Ces  cinq  derniers  timbres  rem- 

placent ceux  que  l'on  croyait  généralement  et  à  tort, 
réservés  à  la  ville  de  Constantinoplc  et  qui  ont  été 

employés  à  l'usage  que  nous  venons  d'indiquer. 
Le  nouveau  type  est  beaucoup  moins  mauvais 

comme  exécution  et  comme  papier,  que  l'ancien. 
Lith.  imp.  coul.  fond  blanc.  Dentelé.  Recl.  Deux 

ovales  concentriques  :  le  premier,  qui  fait  la  tan- 
gente avec  les  côtés  du  carré  ;  le  second,  plus  petit, 

à  bord  perlé.  Au  milieu,  le  croissant  et  l'étoile. 
Dans  les  quatre  angles,  une  petite  circonférence, 

avec  le  chiffre  de  la  valeur.  Dans  l'encadrement 
formé  par  les  deux  ovales,  sont  quatre  inscrip- 

tions, imp.  noire.  Nous  en  donnons  la  traduction, 
mais  sous  toutes  réserves  et  S.  G.  D.  G.  On  ne  nous 

en  voudra  pas  d'ignorer  le  Turc.  A  gauche  :  Otto- 
man; au  haut:  Empire;  à  droite:  Postes;  au  bas, 

la  valeur. 

Espagne.  11  paraît  qu'au  commencement  de  cette 
année  ce  pays  n'avait  pas  encore  reçu  toutes  les 

machines  nécessaires  à  perforer;  c'est  ce  qui  expli- 

que que  le  4  c.  était  seul  dentelé  dans  l'origine. 
Italie.  Le  2  cents  que  nous  annoncions  dans 

notre  précédent  numéro,  paraîtra  le  1er  mars  pro- 
chain. 
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Pays-Bas.  Le  15  cents,  orange, 
vient  compléter  la  série  des  trois 

valeurs  que  ce  pays  a  toujours 

eues.  Il  a  paru  le  1er  janvier  et 

n'a  encore  été  employé  que  clans 

quelques  villes. 

Sainte-Lucie.  Une  série  de  nouvelles  nuances 

viennent  d'être  substituées  aux  anciennes.  Ce  sont  : 

noir,  violet,  jaune-serin  et  orange.  Nous  ne  con- 

naissons pas  encore  les  valeurs  auxquelles  elles 

sont  affectées,  les  Sainte-Lucie  n'en  ayant  jamais 

porté  d'indication. 
Norwége.  Le  2  skilling,  jaune,  aux  armoiries  de 

ce  pays,  vient  d'être  mis  en  circulation.  11  ne  man- 
que donc  plus  pour  compléter  la  série,  que  le 

3  skilling. 

Tour  et  Taxis.  Une  décision  récente  a  arrêté  la 

suppression  prochaine  des  15  et  30  kreuzer  et  leur 

remplacement  par  deux  autres  valeurs  :  12  et  18  kr. 

On  parle  aussi  d'émettre  des  enveloppes  de  mêmes 
valeurs;  mais  quant  à  ceci,  rien  de  décidé. 

Portugal.  Il  est  question  d'un  nouveau  type.  Se 
hasarderait-on  à  s'écarter  —  en  mieux,  s'entend  — 
du  style  en  faveur  depuis  Dona  Maria?  Ce  ne  serait 

pas  un  mal  ! 
États-Unis.  Le  2  cents  enveloppe,  imp.  noire 

sur  papier  jaune,  a  subi  en  même  temps  que  le 

3  cents  dont  nous  avons  parlé  dans  notre  N°  24, 
quelques  légères  modifications.  Le  poinçon  a  été 

refait,  mais  moins  finement  gravé  que  l'ancien,  car 
les  filets  relief  et  les  caractères  des  inscriptions 

sont  moins  déliés;  les  lignes  de  l'effigie  sont  plus 

vagues.  L'inscription  supérieure  n'est  plus  U.  S. 
vostaqe;  c'est  maintenant  U.  S.  post.  Les  carac- 

tères sont  plus  grands.  La  hauteur  du  timbre  n'a 
pas  varié,  mais  le  nouveau  type  est  1  1/2  millimètre 

plus  large. 
Nouvelle  Grenade.  Nous  avons  sous  les  yeux  un 

nouveau  type  émis  cette  année  et  dont  nous  donne- 
rons le  fac-similé  dans  notre  prochain  numéro.  Les 

armoiries  de  ce  pays,  surmontées  d'une  aigle  aux 
ailes  éployées,  se  trouvent  dans  un  ovale  avec 

l'inscription  :  E.U  de  Colombia  Correos  nacionales. 
Nous  en  avons  les  valeurs  suivantes  :  5  cent.,  jaune; 

10  cent.,  violet;  20  cent.,  bleu-foncé;  50  cent., 
vert.  Imp.  coul.  sur  papier  blanc. 

Hong-Kong.  Le  jaune  problématique  du  8  cents 

vient  d'être  changé  en  orange  et  le  bistre  substi- 
tué à  l'ancienne  couleur  du  96  cents. 

Santo-Thomas  et  la  Guaira.  A 

la  suite  d'une  convention  conclue 

en  novembre  1863,  entre  le  gou- 
vernement de  Venezuela  et  M.  Ro- 

bert Todd,  celui-ci  émit,  en  juil- 
let 1864,  divers  timbres-poste  dont 

nous  avons  donné  l'énumération 

dans  nos  numéros  de  septembre  et  d'octobre.  Ils 
servent  a  l'affranchissement  des  lettres  et  paquets 
envoyés  par  le  vapeur  «  Robert  Todd  »  faisant  le 

service  entre  l'Ile  de  Saint-Thomas,  la  Guaira, 
Puerto  Cabello  et  Curaçao.  Ce  bateau  fait  un  voyage 

tous  les  huit  jours. 

Il  existe,  nous  dit-on,  deux  valeurs  du  type 
ci-contre  :  1/2  real,  bleu  et  2  reaies,  orange,  ser- 

vant pour  les  correspondances  par  retour  du  ba- 
teau. Les  1/2  real,  rose  et  2  reaies,  vert,  serviraient 

pour  l'aller. 

Nous  avons  publié  dans  notre  numéro  de  janvier 
1864,  un  article  intitulé:  Étude  sur  les  timbres 

Suisses  de  première  émission  et  signé  E.  R. 

D'après  une  observation  qui  nous  a  été  faite, 

nous  reconnaissons  que  M.  E.  R.  s'est  trompé  en 

disant  qu'il  y  ..vait  autant  de  types  différents  que 

la  feuille  contenait  de  timbres.  Il  n'y  a  eu  qu'un 
seul  et  même  type  et  conséquemment  les  timbres 
authentiques  ne  peuvent  différer  de  rien  entre  eux. 

LA   CROIX   DE   SAVOIE   DE    NAPLES 

Il  circule  aujourd'hui  tant  de  contrefaçons  dé  ee 
timbre  ainsi  que  de  celui  aux  armoiries  des  Bour- 

bons, que  nous  croyons  bien  faire  de  consacrer 

quelques  mots  à  l'un  et  a  l'autre. 
==?- — -~^_ _j  Le  premier,  on  le  sait,  est  le 

y/£\  Tï*\N  résultat  de  la  transformation  de 
'  h — '  "—A  N  l'ancien  1/2  grana  en  1/2  tornèse. 

La  transformation  n'a  pas  été  ra- 
dicale dès  le  premier  instant.  On 

n'a  d'abord  que  modifié  la  valeur, 
en  laissant  les  armoiries  bourbonniennes,  ensuite 

on  a  gratté  celles-ci  et  on  les  a  remplacées  par  la 

croix  de  Savoie.  11  existait  plusieurs  coins  de  l'an- 

cien blason  ;  en  effaçant  sur  chacun  d'eux  l'an- 
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eienno  gravure  et  y  substituant  la  nouvelle,  il  s  est 
produit  quelques  légères  anomalies  dans  le  genre 
de  celles-ci. 

Nous  comparons  deux  exemplaires  que  nous 

avons  eus  sous  les  yeux. 
1er  type  2me  type. 

Ros   i   _  25  litrnes  de  burin  25 

•2—23    .'   2S 
3  —  25   25 
4  —  23   25 

5  —  il   12 

6—9         13 
7—10   11 

8—13   13 

Comme  on  peut  le  remarquer,  conformément  à 
ce  que  nous  disions,  les  parties  1  à  4  sont  restées 

intactes;  il  n'y  a  de  différences  qu'aux  nos  5  à  8, 
partie  qui  a  été  refaite  à  diverses  fois.  Nous  entrons 

dans  des  détails  si  circonstanciés  afin  que  les  col- 

lectionneurs, déjà  mis  en  défiance  par  lus  contrefa- 
çons qui  courent  le  monde,  ne  rejettent  pas  comme 

faux  des  timbres  dont  la  croix  leur  serait  un  peu 

suspecte.  Qu'ils  vérifient  scrupuleusement  toutes 
les  autres  parties  avant  de  se  prononcer. 

UNE    DANGEREUSE    CONTREFAÇON. 

Si  des  prix  exorbitants  impliquaient  toujours 

l'authenticité  des  timbres,  bien  certainement  le 
demi-lornèsc,  bleu,  dont  nous  allons  parler,  possé- 

derait sans  conteste  celte  qualité  -sine  qua  non  de 
la  valeur,  son  propriétaire  élevant  les  prétentions 

les  plus  exagérées. 

L'aspect  de  l'exemplaire  qui  nous  était  soumis 
était  des  plus  rassurants.  Rien  qui  décelât  le  faux  ; 

si  c'était  une  contrefaçon,  il  fallait  renoncer  à  ja- 
mais à  avoir  la  moindre  confiance  en  un  timbre 

quelconque,  tant  à  l'œil  nu  elle  se  confondait  avec 

l'original.  Et  cependant  quelque  chose  nous  disait 
de  nous  défier.  Disciple  de  Saint-Thomas,  nous  ne 
nous  sommes  pas  fié  à  nos  yeux  et  avons  appelé  à 

notre  aide  le  puissant  concours  de  la  lentille  con- 

vexe. Au  moyen  de  ces  deux  instruments  d'opti- 

que, s'aidant  mutuellement,  comptant  une  à  une 

les  lignes  de  la  gravure,  ainsi  que  l'on  compte  les 

fils  d'un  tissu,  nous  n'avons  pas  tardé  à  recon- 
naître avec  la  dernière  évidence,  que  nous  avions 

sous  les  yeux  la  plus  dangereuse  contrefaçon  que 

peut-être  l'on  ait  vue. 

Afin  de  faciliter  aux  lecteurs  les 

v '^-~\ — \X|   moyens   de    suivre   l'expérience, 

/    5      6  \  }  nous  'eur  d°nuons  ci-contre  l'es- quisse de  ce  timbre  avec  les  dif- 
férentes parties  numérotées. 

Trinacrie.  Nombre  des  traits  de 

burin  comptés  respectivement   dans  les  diverses 

parties  du  timbre  original  et  de  la  contrefaçon. 

Authentique.  Imitation. 

N°s    1  —  25  lignes   22 
2  —  25   22 

Outre  ces  imperceptibilités  qu'on  ne  peut  aper- 
I    cevoir  qu'à  la  loupe,   on   remarque  encore  dans 
;    l'imitation,  que  les  quatre  dernières  lettres  «TAN  A  » 
j    de  l'inscription  «  Bollo  délia  Posta  Napoletana,  » 
;    qui    se    trouve   dans   le   cercle ,    sont   1/2    milli- 
j    mètre   plus  grandes  que  les  autres  lettres,  les- 
I    quelles  dépassent  déjà  légèrement  la  taille  voulue. 
!    Dans  l'original ,   les   trois   dernières   lettres  ANA 
!    sont   mal   posées,   ce   qui    les  fait  paraître  plus 

grandes.  Au  n°  6,  la  jambe  qui  doit  se  trouver  à 
un  millimètre  de   la   ligne   séparant   les   parties 
5  et  6,  la  touche  presque.    La   fleur  de  lys  du 

milieu  de  la  partie  7  doit  être  traversée  d'un  petit 
filet  dont  l'imitation  ne   porte  aucune   trace.   Il 
est  encore  un  autre  détail  qui  aura  échappé  au 
contrefacteur.  Le  timbre  authentique  porte  dans 

l'encadrement,  à  l'angle   de  gauche  du   triangle 
semi-rectiligne   n°  4,  un  tout  petit  G,  sans  doute 
l'initiale  du  graveur.  Le  papier  diffère  un  peu,  mais 
l'impression  et  la  nuance  sont  imitées  dans  la  per- 

fection. 11  va  sans  dire  que  ce  timbre  apocryphe  est 

annulé  :  l'oblitération  est  assez  bien  simulée  que 
pour  amener  des  méprises. 

Il  est  une  particularité  que  nous  avons  observée 

dans  ces  timbres,  qui  aura  échappé  à  plus  d'un. 
On  rencontre  des  Trinacries  d'une  égale  authenti- 

cité, avec  et  sans  initiales.  C'est  ainsi  que  nous 
avons  réuni  : 

Des    1  grana  avec  un  R  renversé,  près  de  l'angle  inférieur 

de  gaucho. 2         „         ..         A  dans  l'encadrement  de  droite  sous 
la  dernière  lettre  de  Napoletana. 

5         .         ..         E   près  de  l'angle  inférieur  de  gauche. 
10         »  ••  L  dans  l'encadrement  intérieur,  vers la  droite. 

„     20         »         ••         N  dans   L'encadrement   inférieur,    au 
milieu. 

„     50         -  »         G   dans  l'encadrement  à  droite  près 
que  sous  le  chiffre  r»o. 
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N°  26 

LE   TiMBROPHILE 

ET    UN    SOI-DISANT    ESSAI    DE   BELGIQUE. 

Dans  notre  numéro  de  no- 

vembre nous  parlions  de  la  vi- 

gnette ci-contre  qu'un  marchand 
français  mettait  en  circulation 

sous  le  titre  vague  «  d'essai.  » 

Nous  disions  que  cet  essai  n'é- 

tait pas  sérieux,  c'est-à-dire  qu'il 
n'en  était  pas  un.  Le  Timbrophile,  réfutant  notre 
opinion,  prétend  que  cette  vignette  a  été  réellement 

proposée;  il  cite  à  l'appui  la  date  de  la  lettre  d'en- 
voi, 4  octobre  186  i-  et  la  date  de  la  réponse  minis- 

térielle, 20  octobre,  informant  que  le  concours 
était  fermé. 

D'.abord  le  Timbrophile  a-t-il  vu  ces  deux  lettres  ? 
Mettons  qu'il  les  ai  vues.  Rien  de  plus  facile  que 

d'envoyer  des  projets  au  ministère  et  de  plus  ordi- 
naire que  de  recevoir  une  réponse  :  ce  ne  sont 

certes  pas  ces  deux  lettres  qui  donneront  quelque 

valeur  à  l'effigie  ci-dessus.  Rien  de  cela  qui  vienne 
infirmer  notre  dire. sur  la  consistance  de  cet  essai. 

Nous  persistons  à  ne  pas  le  prendre  au  sérieux, 

parce  qu'on  ne  se  présente  pas  a  un  concours  qua- 
tre mois  après  sa  fermeture;  et  puis,  nous  le  répé- 

tons, parce  que  cette  vignette  est  visiblement  la 

copie  servile  d'une  photographie  qui  se  voit  à  toutes 
les  vitrines  et  dont  nous  possédons  un  exemplaire. 

D'ailleurs,  la  première  condition  lorsqu'on  se  pré- 
sente à  un  concours,  c'est  de  remplir  scrupuleuse- 

ment les  conditions  du  programme.  Or,  l'auteur  de 

cette  vignette,  ne  s'y  est  conformé  en  aucun  point. 
Nous  publions  en  ce  moment  le  fac-similé  de  tous 
les  véritables  essais  qui  ont  pris  part  au  concours. 

Tous  ces  types  sont  ridicules  à  force  d'être  laids, 
mais  au  moins  sonlnls  strictement  conformes  au 

programme.  Le  Timbrophile  veut-il  que  nous  lui 

disions  la  vérité  sur  son  favori.  L'auteur  se  sera 

tenu  ce  langage  :  «  La  vogue  est  aux  essais;  j'ai  ouï 
dire  qu'on  demandait  un  timbre-poste  en  Belgique, 
je  ne  connais  pas  le  Roi  Léopold,  mais  la  photogra- 

phie est  là.  Je  m'en  vais  dessiner  un  timbre  quel- 

conque et  l'envoyer.  Il  ne  sera  pas  admis,  cela  va 
sans  dire,  mais  j'aurai  fait  mon  petit  essai.  Ce  n'est 

pas  plus  difficile  que  cela.  »  —  Ce  que  l'éditeur  a 
de  plus  sérieusement  essayé,  selon-nous,  c'est  d'ex- 

ploiter les  collectionneurs. 

Quant  aux  deux  types,  l'un  aux  armoiries  et  l'au- 
tre en  deux  couleurs,  que  le  journal  parisien  range 

dans  la  même  catégorie;  ils  n'ont  pas  avec  le  timbre 
ci-dessus  le  moindre  rapport,  attendu  qu'ils  ont  été 

faits  bien  avant  que  l'on  songeât  au  concours  et 

qu'ainsi  on  ne  saurait  exiger  d'eux  qu'ils  en  rem- 
plissent les  conditions. 

RENSEIGNEMENTS  SUR  QUELQUES  TIMBRES 

DE   MAURICE. 

Mon  cher  monsieur  Moens, 

Je  vous  envoie,  sur  les  timbres  de  Maurice,  les 

quelques  détails  qui  suivent  et  qui  sont,  je  pense, 

encore  inédits.  Je  les  tiens  de  l'administrateur  des 
postes  de  Maurice,  qui  remplissait  ces  fonctions  en 
1857  et  1858. 

A  cette  époque  il  existait,  comme  on  sait,  trois 

timbres  :  ceux  à  la  déesse  ;  leurs  valeurs,  qui  n'é- 
taient pas  indiquées,  étaient  :  4  pence,  vert;  6 pence, 

rouge,  et  9  pence,  violet. 
Ce  dernier  timbre,  ayant  été  émis  quelque  temps 

après  les  deux  premiers,  on  en  fit  tirer  des  épreuves 

engris  ,  à  titre  d'essai;  mais  cette  nuance  ne  fut  pas 
adoptée,  et  on  se  décida  pour  le  violet.  On  ne  con- 

naît que  quatre  exemplaires  de  cette  épreuve  grise, 
dont  trois  se  trouvent  dans  des  collections  de 

Londres  et  la  quatrième  dans  une  collection  fran- 
çaise. Cette  dernière  épreuve,  quoique  oblitérée, 

n'en  est  pas  moins  un  essai.  On  mentionne  quel- 

quefois, et  à  tort,  un  8  pence  violet  :  ce  timbre  n'a 
jamais  existé. 

Il  est  arrivé  parfois,  mais  très-rarement,  que  la 
désignation  de  la  valeur  fut  appliquée  après  coup, 
avec  un  timbre  humide,  et  ce,  aux  4  et  9  pence; 

cela  n'ôte  rien  à  la  valeur  officielle  du  timbre. 

Cette  inscription  était  appliquée  à  la  partie  supé- 
rieure et  cintrée  ;  la  valeur  était  en  toutes  lettres  : 

«  Four  pence,  nine  pence.  »  Cette  estampille  sup- 
plémentaire a  été  imitée,  comme  de  raison,  mais 

très-maladroitement  :  le  contrefacteur  la  plaça  ho- 
rizontalement. On  a  même  créé  de  cette  façon  des 

8  pence,  mais  ceux-ci  sont  tout  à  fait  faux. 
Londres,  lor  décembre  1864. 

Tout  à  vous, 

S.  D. 
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LES  MYSTÉRIEUX  TIMBRES  DE  GUYANE. 

Depuis  six  semaines  environ  l'attention  des  col- 
lectionneurs était  mise  en  éveil  par  l'apparition 

inattendue  d'anciens  timbres,  neufs,  de  la  Guyane 
anglaise.  La  rareté  bien  connue  et  persistante  sur- 

tout, de  ces  types,  fit  qu'on  n'accueillit  les  nou- 
veauxvenusqu'avecunedéfianceexlrême.Étaient-ce 
des  membres  légitimes  de  celte  famille  des  Guyane 

quasi-disparue  et  qu'un  heureux  hasard  aurait  fait 
découvrir  entre  les  mains  d'un  détenteur  ignorant 

ou  insoucieux  de  leur  valeur  ;  ou  n'élaient-ce  que 
i  de  méprisables  contrefaçons,  cachant  leur  nullité 

sous  des  apparences  trompeuses?  On  confronta,  on 

se  livra  à  des  examens  scrupuleux,  mais  sans  ré- 
sultat concluant. 

D'une  part,  une  foule  de  petits  riens  servaient  de 
points  de  repères  pour  établir  la  communauté 

d'origine  avec  les  timbres  authentiques;  d'autres 
points  non  moins  dignes  de  considérations,  tels 

que  l'impression,  quelques  détails  des  ornements, 
quelques  dissemblances  dans  les  teintes,  renver- 

saient tout  l'échafaudage  de  raisons  étayant  la  pre- 
mière hypothèse. 

Nous  sommes  en  mesure  aujourd'hui  d'instruire 

le  public  et  de  donner  tous  les  renseignements  qu'il 
est  bon  de  connaître  dans  une  question  de  cette 
importance.  Ces  timbres  si  discutés  ne  sont  ni  vrais 

ni  faux  :  ce  sont  des  réimpressions  sur  les  anciens 

coins,  commandées  par  le  gouvernement  de  la 
Guyane  anglaise  à  MM.  Waterlow  et  Sons  de 
Londres. 

Par  parenthèse,  nous  voudrions  bien  savoir 

comment  il  se  fait  qu'ils  aient  circulé  en  Angle- 
terre avant  de  nous  être  venus  de  la  Guyane. 

MM.  Waterlow  et  Sons  auraient-ils  eu  l'indélica- 

tesse d'en  distraire  quelques  feuilles,  ou  les  leur 
a-t-on  dérobées? 

Les  réimpressions  offrent  aux  marchands  dé- 
loyaux une  occasion  trop  facile  et  trop  lucrative 

d'exploitation,  pour  qu'ils  la  laissent  échapper. 
Celles-ci  se  sont  vendues  en  Angleterre  à  des  prix 
exorbitants,  de  12  à  25  shillings;  nous  connaissons 
même  un  amateur  français  qui  les  a  payées  50  fr. 

pièce. 
Voulant  dans  la  mesure  de  nos  moyens,  défen- 

dre l'inexpérience  des  collectionneurs  contre  la 
cupidité  de  quelques  commerçants  interlopes,  qui 

fleurissent  en  majeure  partie  en  Angleterre,  nous 
en  avons  usé  avec  ces  timbres  comme  avec  de 

véritables  imitations,  en  donnant  le  plus  exacte- 
ment possible  les  différences  qui  pourront  les  faire 

reconnaître. 

1°  1850.  Oblongs,  de  grande  dimension.  Lé- 
gende Damus  patimus  que  vicissim. 

(11  faut  petimus  et  non  patimus.  Celte  faute  d'or- 
tographe  nous  a  fait  croire  jusqu'ici  que  ces 
timbres  furent  gravés  à  la  Guyane.  Il  n'en  est 
rien  :  ils  sont  dûs,  eux  et  la  faule  dont  ils  sont  en- 

richis, à  MM.  Waterlow  et  Sons). 

1  cent.  La  nuance  de  l'original  est  amaranthe, 
celle  de  la  réimpression,  rouge-magenta.  Le  papier 
de  cette  dernière  est  plus  consistant. 

4  cents.  Bleu-outremer  beaucoup  trop  clair. 
Même  différence  dans  le  papier. 

2°  Timbres  au  millésime  1853.  1  cent.  La 

nuance,  quoiqu'un  peu  pâle,  est  assez  bien  rendue. 

Heureusement  l'impression  laisse  beaucoup  à  dé- 
sirer. Faite  sur  un  mauvais  transport,  les  orne- 
ments des  angles  sont  a  peine  visibles. 

4  cents.  Impression  encore  plus  défectueuse. 

Le  transport  a  produit  ici  une  différence  marquée 

dans  l'inscription  British  Guiana  dont  les  carac- 

tères sont  amincis  et  rapetisses.  Nuance  d'un  bleu 

de  ciel  trop  franc.  Celle  de  l'original  a  un  reflet 
verdâtre. 

Les  timbres  primitifs  n'étaient  pas  dentelés.  On 
a  dentelé  ceux-ci,  sans  doute  parce  que  le  tirage 
et  le  perforage  se  font  souvent  simultanément. 
MM.  les  Anglais  avaient  coupé  le  dentelé,  afin  de 

donner  à  ces  réimpressions  un  aspect  plus  ortho- 
doxe. 

ART    ET   MÉTIER. 

(Suite.  —  Voir  le  Nu  du  lu  Janvier.) 

Nous  continuons  le  défilé  des 

grotesques  figures  envoyées  au 

concours  du  1er  juillet  1864  et 
que  le  ministère  a  été  obligé 

d'examiner  gravement. 
Les  deux  premiers  émanent 

du  même  auteur,  on  le  recon- 
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naît  à  l'effigie.  Ils  ne  diffèrent 

que  par  les  détails  de  l'orne- 
mentation. L'un  porte  dans  les 

deux  angles  supérieurs  les  ar- 
moiries de  Belgique  sur  blason 

carré;  dans  l'autre  le  blason, 
ainsi  que  les  chiffres  de  la  valeur, 

sont  placés  dans  le  sens  des  diagonales,  tels  que 

le  sont  les  nouveaux  timbres  d'Espagne.  Les  ca- 
ractères des  inscriptions  différent  aussi. 

Sur  le  troisième,  il  nous  est  im- 

possible de  faire  le  plus  petit  com- 

mentaire. L'auteur  ignore  les  pre- 
miers éléments  de  son  métier.  Nous 

ne  parlerons  pas  de  l'effigie  :  le 
dessin  de  la  figure  sortant  des  attri- 

butions des  graveurs  ordinaires  sur  métaux.  Mais 
les  caractères  et  les  chiffres,  dans  lesquels  on  peut 

exiger  de  la  correction,  trahissent  une  main  tout 

à  fait  inexpérimentée.  —  Et  il  s'agissait  de  gagner 
5,000  francs  !  (A  continuer.) 

DÉTAILS  HISTORIQUES  SUR  LES  POSTES  D'ITALIE. 

Turin,  31  décembre  1864. 

Monsieur  le  directeur  du  Timbre-Poste. 

Accomplissant  ma  promesse,  je  viens  vous  en- 
tretenir quelques  instants  sur  l'organisation  actuelle 

des  postes  italiennes. 

Il  faut,  pour  être  juste,  savoir  gré  à  notre  Parle- 
ment d'avoir  voté  la  loi  postale  du  5  mai  1X62, 

qui,  à  défaut  d'autre  mérite,  a  eu  celui  de  donner 
à  l'Italie  un  système  unique,  au  lieu  des  différentes administrations  existant  autrefois.  Il  faut  surtout 

être  reconnaissant  au  commandeur  Barbavara,  ac- 
tuellement directeur  général  des  postes  sorti  vic- 

torieux de  la  lutte  parlementaire  qu'il  a  eu  à  sou- 
tenir. Nous  avions  des  nbolitionnistes  de  la  priva- 

tion postale  et  d'autres  membres  proposant  des 
taxes  moins  élevées  encore  que  celles  adoptées. 

Les  premiers  de  ces  opposants  voulaient  intro- 
duire le  régime  de  la  liberté  postale  existant  jadis 

en  Toscane.  Le  système  qu'ils  préconisaient  avait 
pourpartisansqueïquesmcmbresdcsplusinfluents. 

mais  dont  l'opinion  était  justement  suspectée  de 
vues  intéressées,  attendu  qu'ils  étaient  associés  à 
l'entreprise  du  transport  des  correspondances  en 
Toscane.  Je  ne  discuterai  certainement  pas  l'op- 

portunité de  la  suppression  de  la  privativa.  En 
dehors  de  la  question  purement  financière,  il  est 

plus  d'une  raison  militant  en  faveur  du  monopole 
gouvernemental  en  matière  de  poste.  L'exemple  de 
presque  toutes  les  administrations  étrangères,  le 
danger  de  voir  abandonner  les  routes  improduc- 

tives, si  le  transport  des  lettres  est  laissé  à  l'en- 
treprise privée,  la  nécessité  de  la  présence  du 

gouvernement  dans  les  conventions  avec  l'étran- 
ger. Notre  loi  n'est,  du  reste,  pas  un  monopole 

bien  rigoureux;  on  y  déroge  en  tant  d'occasions, 
et  pour  peu  que  l'intérêt  du  public  le  désire,  que  la 
Toscane  s'aperçut  à  peine  de  l'introduction  chez  elle 
de  la  privativa. 

Quant  à  réduire  la  taxe  à  10  centimes,  malgré 

qu'on  portât  aux  nues  les  prodiges  du  fameux 
penny  postage,  on  rencontra  une  sage  opposition. 
L'administration  ne  renonça  néanmoins  pas  a  cette 
réforme,  mais  elle  ne  crut  pas  le  moment  oppor- 

tun. Elle  dut  tenir  compte  des  dépenses  énormes 

qu'allaient  occasionner  les  améliorations  réclamées 
par  le  service  dans  plusieurs  parties  de  l'Italie  et 
l'expérience  prouva  qu'elle  avait  agi  prudemment. 

Cela  dit,  jetons,  s'il  vous  plaît,  un  coup  d'œil  ré- 
trospectif et  passons  en  revue  les  différentes  légis- 

lation- préexistantes. 

Je  vous  disais  dernièrement  qu'en  Piémont  le 
service  de*-  postes  était  réglé  par  la  loi  du  18  no- 

vembre 1850,  modifiée  les  15  février  1852  et 
23  octobre  1859.  La  laxe  des  lettres  était  de  20  cen- 

times jusque  10  grammes;  elle  progressait  de  dix 
en  dix  jusque  50  gr.;  au  delà,  on  ajoutait  un  port 
de  50  en  50  gr. 

Ce  tarif  fut  immédiatement  étendu  aux  provinces 
de  Lombardie,  de  Parme,  de  Modène  et  des  Roma- 
gnes  ,  aussitôt  que  les  anciens  gouvernements 
furent  remplacés  par  le  gouvernement  national. 
Par  exception  pour  les  provinces  de  Modène  et  de 
Parme,  les  lettres  parcourant  une  distance  de 
25  kilomètres  ne  payaient  que  10  centimes.  En 

Toscane,  le  dictateur  ne  tarda  pas  à  réformer  l'an- 
cien système  postal  et  la  loi  du  28  novembre 

1859  réduisit  la  taxe  des  lettres  a  10  centimes  et 
fixa  celle  des  non  affranchies  à  20  centimes.  Dans 
les  provinces  du  Sud,  les  taxes  étaient  de  tout 
temps  très-réduites  :  2  grana  (8  1/2  centimes) 
pour  les  lettres  affranchies  cl  3  grana  (13  centimes) 
pour  les  non  affranchies.  Il  y  aurait  donc  ici  sujet 

d'éloges  pour  les  Bourbons,  si  d'autre  part  ils 
n'avaient  pas  laissé  de  côté  toute  autre  améliora- 

tion dans  le  service,  ouvrant,  par  exemple,  de 
nouvelles  voies  de  communications  ou  rendant 

plus  faciles  celles  qui  existaient. 

La  loi  unificative  entra  en  vigueur  le  1er  janvier 
1863,  et  nous  eûmes,  ainsi  que  vous  le  savez,  la 
laxe  de  15  cenûmes  pour  les  lettres  affranchies 
pesant  10  grammes  et  de  30  centimes  pour  les 

non  affranchies,  Celle  d'une  lettre,  toujours  même 
j    poids,  dans  la  juridiction  du  bureau,  est  de  5  cent. 
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Par   exception   en  faveur  des  militaires,  on  fixa 
pour  eux  la  taxe  a  10  centimes. 

On  a  conteste  la  légalité  de  cette  faveur  accordée 
aux  lettres  affranchies,  mais  sans  raison,  selon  moi; 

elle  tend  à  augmenter  la  vente  des  timbres-poste 

et  en  forçant  presque  l'affranchissement  préalable, 
débarrasse  les  destinataires  de  toute  imporlunité  et 
les  garantit  contre  les  taxations  arbitraires. 

11  est  à  regretter  qu'en  même  temps  qu'on  favo- 
risait la  recommandation  et  le  chargement  des 

lettres,  on  n'ait  pas  imité  de  suite  la  France  ou 
l'Angleterre,  afin  de  soustraire  l'administration  à 
la  responsabilité  à  laquelle  l'expose  la  négligence 
de  ceux  qui,  malgré  une  majoration  insignifiante 
du  port  (30  cent.),  renferment  des  valeurs  dans 
deslettres  ordinaires. 

(A  continuer.) 

OBSERVATIONS  SUR  QUELQUES  TIMBRES  HAWAIIENS 

{Suite.  —  Voir  le  N°  du  ta  décembre  1864). 

B.  1  cent  noir  sur  papier  blanc. 

Inscription  de  gauche  :  Ilawaiian  Postage. 

Mêmes  dimensions  qu'au  type  A,  sauf  celle  du 
N°  5  de  la  2e  rangée  qui  a  15  millimètres  de  lar- 

geur a  la  lettre  P  (Postage). 

Inscription  de  droite  :  Uku  Leta. 

Inscription  du  haut  :  Inter  island. 

Toutes  les  dimensions  sont  les  mêmes  qu'au 
type  A. 

Inscription  du  bas  :  1  cent. 

La  dimension  prise  de  gauche,  au  chiffre  1,  est 

la  même  qu'au  type  A.  Celle  de  bas  en  haut  est  de 
2  1/2  millimètres,  excepté  : 

Le  n°  5  de  la  lre  rangée,  qui  a  3  millimètres. 
5  de  la  2"      »  »     2 

Filets  d'encadrement  intérieur. 
Celui  de  gauebe  a  4  millimètres. 

»       droite    »  4  » 

»     inférieur  »  4  1/2     »         excepté  le 

N°  5  de  la  4e  rangée,  qui  a  o  millimètres. 
Celui  supérieur  a  4  1/2  millimètres,  excepté  le 

N°  5  de  la  lre  rangée,  qui  a  5  millimètres. 
1      »     2e        »        »     5  » 

Remarque  :  Le  N°  4  de  la  lre  rangée  a  la  pre- 
mière lettre  I  de  inter,  a  1  millimètre  plus  élevé 

que  les  autres  lettres,  et  le  N°  5  de  la  2°  rangée, 
d'un  demi-millimètre. 

G.   2  cents  noir  sur  papier  blanc. 

Inscriptions  de  gauche,  de  droite  et  du  haut, 
voir  le  type  B. 

Inscription  du  bas  :  2  cents. 

La  distance  de  gauche  au  chiffre  2  est  de  : 

N"  1,  lre  rang 

-   2, 5  1/2 

5 
No  1,2" 

»  2, 

angée,  5  1/2  i 

5  12 
5  1  2 

Celle  de  bas  en  haut  est  de  2  1/2  millim.,  sauf  : 

au  N°  5  de  la  lre  rangée,  où  elle  est  de  3  tnillimè- 

|   très,  et  au  N°  S  de  la  2e  rangée,  de  2  millimètres. 

Filets  d'encadrement  intérieur. 
Dimensions  semblables  au  type  B. 

Remarque  :  Le  N°  4  de  la  lre  rangée,  et  le  N°  5 
de  la  2e  rangée  ont  les  mêmes  particularités  que 
les  numéros  correspondants  du  type  B. 

Le  N°  2  de  la  2e  rangée,  a  la  partie  inférieure  de 

gauche  du  grand  chiffre  2,  cassée^    ■ 
Aucun  des  exemplaires  des  timbres  chiffres, 

que  nous  avons  eus,  n'était  gommé.  Pourquoi, 
nous  dira-t-on?  Si  nous  étions  latiniste,  nous  ré- 

pondrions :  nescio;  ne  l'étant  pas,  nous  dirons 
simplement  que  nous  n'en  savons  rien.  Notre  cor- 

respondant, à  qui  nous  avons  demandé  des  expli- 
cations à  ce  sujet,  nous  le  dira  peut-être. 

Nous  ne  finirons  pas  cet  article  sans  parler,  sous 

toutes  réserves,  pourtant,  d'un  timbre  chiffre  de 
la  valeur  de  13  cents,  imprimé  en  bleu  sur  pa- 

pier blanc,  et  dont  nous  avons  vu  le  fac-similé. 
Le  chiffre  13  est  au  milieu  du  timbre.  Quelques 

ornements  insignifiants,  qui  l'entourent,  forment 
tout  son  accoutrement.  Les  mots  :  Haivaiian  Pos- 

tage, en  caractère  gras,  se  trouvent  au  haut,  et  la 
valeur  13  cents,  au  bas. 

Si  ce  timbre  a  vécu,  ce  n'aura  été  que  tempo- 
rairement et  dans  l'attente  sans  doute  du  timbre 

13  cents  rouge,  au  buste  du  roi  Kaméhameba  tra- 

vesti en  fourrier  de  la  garde,  comme  l'a  fort-bien 

dit,  il  n'y  a  pas  longtemps,  notre  correspondant, 
M.  De  Rives  de  Seine. 
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LE  SEGNATASSE  ET  LE  TIMBRE  PERIODICI 

Dans  notre  n°  do  no- 
vembre nous  faisions 

pressentir  un  change- 
ment prochain  dans  le 

premier  des  deux  tim- 
bres susdits.  Le  change- 

ment n'est  pas  encore 

effectué,  mais  la  question  s'étudie  et  ne  lardera 
guère,  nous  dit-on,  à  être  finalement  résolue. 

C'est  une  simple  raison  grammaticale  qui  motive 
la  modification  du  Segna-Tassa.  L'administration 
comptant  en  étendre  l'emploi  dans  plusieurs  cas 
nécessitant  un  supplément  de  taxe,  a  cru  devoir 
donner  à  la  légende  la  marque  du  pluriel.  Elle 
serait  dorénavant  Segna-Tasse.  Une  modification 

moins  judicieuse,  à  notre  avis,  c'est  celle  du  des- 
sin. Le  Segna  actuel  n'affichait  aucune  préten- 
tion, tandis  que  celui  que  l'on  propose  est  parfai- 

tement ridicule.  Un  timbre  de  ce  genre  ne  doit 

porter  que  le  strict  nécessaire,  c'est-à-dire  le 
chiffre  du  port  à  payer  ou  à  compléter  suivant  que 
ce  sont  des  lettres  non  affranchies  ou  affranchies 
insuffisamment. 

Le  Periodici  franchi  c'est  bien 
une  autre  histoire.  Mais  d'abord, 
qu'est-ce  que  le  Periodici  fran- 

chi? C'est  un  timbre  de  1  cen- 
time représentant  le  port  de 

tous  journaux  et  publications 

périodiques  paraissant  réguliè- 
rement au  moins  une  fois  par 

!  trimestre.  Les  œuvres  scientifi- 
ques ou  artistiques  se  publiant  par  livraisons,  ne 

sont  pas  considérées  comme  périodiques  :  elles 

appartiennent  à  la  catégorie  dite  «  non  périodi- 

ques. » 
Cette  distinction  est  importante  :  1°  parce  qu'aux 

premiers  on  applique  la  taxe  de  1  cent,  par 
40  grammes,  tandis  que  les  seconds  paient  2  cen- 

times ;  2°  parce  que  les  premiers  jouissent  de  la 
faculté  de  l'affranchissement  préventif,  au  moyen 
d'un  timbre  humide  qui  s'applique  sur  les  feuilles 
avant  l'impression. 

Ce  privilège  de  l'affranchissement  préventif  est 
soumis  à  une  série  de  formalités  de  nature  a  com- 

pliquer le  service  administratif,  tout  en  suscitant 

nombre  d'ennuis  aux  journaux.  Voici  comment  on 
pratique  : 

Le  directeur  du  journal  fait  présenter  au  caissier 
de  l'administration  la  note  des  feuilles  à  timbrer  et 
en  paie  le  prix.  On  lui  remet  une  quittance  avec 
laquelle  il  se  présente  au  bureau  du  computista 

(c'est  le  terme  dont  se  sert  notre  correspondant, 

nous  supposons  qu'il  entend  dire,  contrôleur)  ce- 
lui-ci donne  les  ordres  nécessaires  pour  que  la 

quantité  de  feuilles  indiquée  sur  la  note  soit  ad- 

mise au  timbre;  il  veille  à  ce  qu'il  n'y  ait  aucune différence  entre  le  nombre  de  feuilles  annoncé  et 

le  nombre  présenté.  Les  éditeurs  sont  invités  à  im- 
primer et  à  plier  leurs  journaux  de  manière  que  le 

timbre  humide  soit  très-apparent.  Les  feuilles  tim- 
brées qui  sortent  défectueuses  de  la  presse  peuvent 

être  représentées  au  directeur,  qui  rembourse  les 
timbres  en  ayant  soin  de  les  annuler. 

On  conviendra  que  toutes  ces  formalités  sont 

fastidieuses  et  qu'on  fait  bien  de  chercher  à  les 
supprimer.  Elles  coûtent  fort  cher  au  gouverne- 

ment qui  est  obligé  de  payer  ce  dit  computista, 
plus  des  garçons  qui  ne  font  que  timbrer  ;  elles 
nécessitent  de  plus  tout  un  svstème  de  comptabi- 
lité. 

On  propose  pour  remplacer  le  timbre  humide, 
un  timbre  mobile  qui  serait  appliqué  par  les  édi- 

teurs eux-mêmes. 

Un  modèle  a  été  soumis  au  gouvernement  :  c'est 
celui  dont  nous  donnons  plus  haut  la  reproduc- 

tion. 11  n'est  pas  heureux. 
Dans  une  circonférence  une  figure  allégorique 

de  l'Italie,  véritable  tête  de  virago.  Au  haut,  l'in- 
scription :  periodici;  au  bas,  franchi;  à  droite  la 

lettre  C  (cent.);  à  gauche,  1.  11  en  a  été  tiré  pour 
essai  en  5  nuances  :  noir,  bleu,  bistre,  vert  et 
carmin. 

On  a  pensé  aussi  à  l'annulation,  qui  pourrait  se 
faire  par  l'expéditeur  même.  11  suffirait  pour  cela 
de  coller  le  timbre  sur  la  feuille  blanche  et  d'im- 

primer dessus. 

Nous  nous  demandons  pourquoi  au  lieu  d'adop- 
ter cette  affreuse  vignette,  on  n'emploie  pas  le 

timbre  de  1  centime  de  l'émission  du  29  octo- 

bre 1863  :  celui-là  n'a  pas  d'autre  raison  d'existence 
que  les  imprimés? 

Tout  le  monde  ne  connaît  pas  le  periodici  actuel. 

C'est  un  timbre  rond  composé  de  deux  filets, 
comme  presque  tous  les  timbres  des  lettres.  Il  est 

rouge.  Autour,  l'inscription  :  periodici  franchi  ;  au 
milieu,  en  grands  caractères  :  C'.  4. 

Pour  la  ville  de  Turin  on  fait  usage  d'un  timbre 
plus  grand,  mais  qui  n'a  pas  de  circonférence  in- térieure. Sous  la  valeur,  dont  le  caractère  est  plus 
petit,  se  trouvent  les  inscriptions  :  R.  Poste.  Torino. 
Nous  remarquons  aux  deux  timbres,  à  la  circonfé- 

rence extérieure  ,  de  petites  solutions  de  conti- 

nuité, comme  des  crans  que  l'on  aurait  coupé  dans 
le  rebord  du  poinçon.  Elles  se  répèlent  k  tous  les 
deux  aux  mêmes  places  :  à  la  partie  supérieure, 

dans  l'axe,  et  au  bas,  des  deux  côtés  de  l'axe. 

IMP.  DE  M.-J.   POOT  &  ce,  VIEILLB-HALLE-AU-BLÉ,  31 
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GALERIE  SORTIES 

Les  Irlires  non  iiflïnneliirs  si 

■JO  centimes  le  numéro,  n 

7,    A    BRUXELLES, 

il  rigoureusement  refusées. 

Bbésil,  Cas»d»,   Etits 

Tr\-\s*ti  vm-ioi  r:s 

CHRONIQUE. 

Principautés  Danubiennes.  — 
S.  A.  le  prince  Couza  qui,  par  son 

petit  coup  d'état  d'il  y  a  peu  de 
temps,  a  pris  rang  parmi  les  sau- 

veurs de  l'ordre  et  de  la  société 
et  aussi  parmi  les  tètes  couron- 

nées, vient  d'informer  MM.  les  col- 
lectionneurs de  son  avènement  au  trône  Roumain. 

Ses  lettres  de  créances  nous  sont  arrivées  sous 

forme  d'un  timbre-poste  fort  triste,  si  triste  même, 

que  bon  nombre  d'amateurs  sérieux  ne  l'ont  reçu 

qu'avec  une  défiance  marquée.  Us  avaient  tort,  non 
seulement  au  point  de  vue  du  fait  en  lui-même, 
qui  existe  et  par  conséquent  ne  se  discute  plus, 

mais  parce  que  dans  l'espèce,  comme  en  une  foule 

d'autres  cas,  il  faut  se  garder  de  juger  sur  les  ap- 
parences. Cela  nous  rappelle  un  grand  connais- 

seur dont  nous  parlait  M.  E.  R.  dans  son  article 

«  Réception  des  Corrientes  à  Paris  »  (voir  notre 

numéro  d'avril  1804)  qui  rejeta  jadis  —  qui  osa 

rejeter!  —  le  Corrientes,  a  cause  de  son  aspect  peu 
flatteur,  pour  accueillir  plus  tard  une  imitation. 

Ce  timbre  a   été  émis  le  1er  janvier  1865.  11  est 
rect.  imp.  coul.  fond  blanc.  La  disposition  est  la 
même  dans  toutes  les  valeurs,  mais  il  y  a  quelques 

différences  dans  les  petits  détails.  Au  milieu,  dans 

un  médaillon,  l'effigie  du  prince  Couza.  Dans  l'en- 
cadrement, à  gauche,  le  mot  :  Posta;  à  droite  : 

Romana  ;  an  bas  :  franco  ;  au  haut  :  doua  (cinci  ou 

doua.-deci)  parale  ;  c'est-à-dire,  2,  5  ou  20  paras. 
I   Le  2  p.  est  jaune;  le  5,  bleu  et  le  20,  rouge.  Ces 

J    trois  nuances  réunies  forment  les  couleurs  natio- 
j    nales.  Le  chiffre  de  la  valeur  est  répété  dans  les 

|    quatre  angles.  Au  reste,  les  trois  coins  sont  de  gra- 

vures différentes,  l'effigie  seule  doit  avoir  été  re- 
portée. L'exécution  est  mauvaise,  et  bien  qu'à  cha- 

que émission  il  y  ait  cependant  un  mieux,  il  est  si 

j    peu  sensible  que  continuant  à  suivre  la  môme  pro- 
gression, on  ne  doit  espérer  un  type  convenable 

que  dans  un  siècle  ou  deux.  Rendons  d'un  autre 
côté  justice  à  l'administration  Roumaine,  en  con- 

statant à  son  honneur  que  chacune  de- ses  modifi- 
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calions  postales  est  marquée  par  un  abaissement 
de  la  taxe. 

Brunswick.  Au  lur  avril  pro- 
chain paraîtra  une  nouvelle  série 

de  timbres.  Voici  le  nouvel  élu  ; 

il  sera,  comme  à  Lubeck,  em- 

ployé pour  les  timbres  adhésifs 

et  les  enveloppes.  On  nous  pro- 
met les  valeurs  suivantes  :  1  gr. 

rose;  2  gr.,  bleu  et  3  gr.,  bistre.  Ovale,  imp. 

coul.  fond  blanc.  A  la  partie  supérieure,  l'inscrip- 
tion :  Braunscliweig  ;  au  bas  :  Groschen;  des  deux 

côtés,  le  chiffre  de  la  valeur;  au  milieu,  les  armoi- 
ries. Le  cheval  et  toute  la  partie  non  coloriée  sont 

à  relief.  Le  changement  n'est  pas  heureux  et  fera 

regretter  l'ancien  type  et  les  belles  nuances  des 
enveloppes  ;  mais  ne  faut-il  pas  se  conformer  à  la 
fameuse  convention  allemande  ! 

Belgique.  Quelques  difficultés  s'étant  élevées 
entre  notre  gouvernement  et  l'auteur  de  notre  tim- 

bre actuel,  le  graveur  se  refuse  à  faire  un  nouveau 

transport  de  son  type.  Il  paraît  que  ce  travail  n'est 
pas  le  fait  de  tout  le  monde.  La  planche  étant 

usée  et  le  nouveau  type  confié  à  MM.  Delarue  n'é- 

tant probablement  pas  pour  celte  année,  il  s'ensuit 
que  nous  sommes  à  la  veille  de  nous  trouver  sans 
timbres  pour  les  besoins  journaliers. 

Le  gouvernement  a  envoyé  des  émissaires  aux 
quatre  coins  du  pays,  le  télégraphe  joue  dans  toutes 

les  directions,  demandant  partout  un  reporteur, 

mais  on  ne  voit  rien  poindre,  et  M.  Wiener  s'est 
retiré  sur  le  Mont  Aventin.  En  attendant  on  laisse 

tâtonner  un  autre  graveur.  S'il  ne  réussit  pas,  il  ne 

restera  à  l'administration  qu'à  suivre  l'exemple  de 
la  Guyane  (voir  plus  loin)  et  à  émettre  un  timbre 

ad  intérim  au  moyen  d'une  griffe. 
Angleterre.  Un  petit  changement  dont  la  raison 

d'être  nous  échappe,  a  été  fait  depuis  janvier,  au 
timbre  de  1  sh.  Les  lettres  des  quatre  angles  ont 

le  double  de  grandeur  et  le  chiffre  se  trouvant  des 

deux  côtés  de  l'ovale  et  que  nous  croyions  mar- 
quer la  valeur,  de  1  est  devenu  4.  Que  peut  bien 

signifier  ce  4?  Depuis  le  1er  mars  le  même  chan- 

gement a  été  opéré  au  3  pence.  11  paraît  qu'on 
tient  beaucoup  à  ce  mystérieux  4,  car  on  a  modi- 

fié le  dessin  pour  pouvoir  l'y  introduire. 
Italie.  Le  1er  courant  a  été  mis  en  circulation 

le  2  cent.,  brun.  La  disposition  est  la  même  que 

celle  du  1  cent,  que  l'on  connaît.  Nuance  nouvelle 
parmi  les  timbres  et  qui  nous  plaît  assez. 

Danemark.  A  l'heure  où  nous  écrivons  ces  lignes 
aura  paru  dans  ce  pays  un  2  sk.  enveloppe. 

Schlesiuig-Holstein.  Il  vient  d'y  être  émis,  le 
•1er  mars  courant,  un  timbre-poste  de  1/2  schilling, 
rouge,  pour  les  deux  duchés  et  semblable  a  celui 
employé  dans  le  Schleswïg.  Ovale  et  dentelé.  Cette 

émission  vient  supprimer  les  timbres  émis  respec- 
tivement par  chacun  des  duchés. 

Hambourg.  Un  de  nos  confrères  a  annoncé  un 

prochain  changement  dans  les  timbres  de  ce  pays. 

Les  groschen  seraient  substitués  aux  schillings. 

Nous  sommes  en  mesure  d'assurer  qu'il  n'a  jamais 
été  question  d'une  modification  de  ce  genre.  La 

seule  qui  ail  eu  lieu,  et  nous  l'annoncions  dans 
notre  numéro  de  janvier,  est  celle  du  7  sch.  jaune, 

remplacé  par  un  violet  depuis  le  18  février.  Le 
dessin  est  resté  le  même  et  le  nouveau  7  sch.  est 

également  dentelé. 
Autriche.  Signalons  sous  réserve  un  essai  an- 

térieur, dit-on,  à  1854.  Effigie  de  l'empereur, 
tournée  vers  la  gauche.  Valeur  3  kreuzer,  imp.  en 

bleu  et  en  brun  sur  blanc.  L'effigie  et  les  orne- 
ments sont  blancs  et  à  relief.  Nous  en  avons  vu 

aussi  d'imprimés  en  brun,  mais  avec  l'effigie  et  les 
ornements  en  couleur. 

Bavière.  Parlerons-nous  de  deux  ridicules  vi- 

gnettes que  l'on  nous  envoie  comme  essais?  L'une 
porte  le  chiffre  1  dans  une  circonférence  ;  l'autre, 
une  espèce  de  petit  diablotin,  genre  chinois,  au 

milieu  d'un  blason  ;  dans  ce  dernier  il  n'y  a  nulle 
place  pour  la  valeur.  Les  dessins  de  ces  types  ont 

une  analogie  singulière  avec  ceux  qui  décorent  un 

des  plus  beaux  albums  que  nous  ayons  vus  :  celui 
de  M.  de  Volpi.  A  notre  avis,  partagé  par  beaucoup 

d'amateurs,  ces  images  ne  sont  autre  chose  qu'une 
nouvelle  tentative  de  spéculation  et  peuvent  être 

considérées  comme  étant  du  même  acabit  que  tous 

les  autres  essais  de  Bavière  tant  prônés  par  le  col- 
lectionneur susdit. 

Nouvelle  Grenade.  Un  de  nos 

correspondants  révoquait  en  doute 

l'existence  du  timbre  ci-contre,  dont 
nous  parlions  le  mois  dernier.  Il 

affirmait  même  que  ce  n'étaient  que 
des  essais.  Nous  sommes  a  même 

aujourd'hui    de  lui   donner,    ainsi 
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qu'à  nos  lecteurs,  tous  les  apaisements  à  ce  sujet, 
ayant  reçu  de  ces  timbres  directement.  Outre  les 

nuances  signalées  précédemment,  il  existe  encore 

1  peso  carmin.  11  est  fâcheux  que  la  fréquence  des 

changements  de  type  n'ait  pas  encore  amené  l'adop- 
tion d'un  timbre  plus  soigné.  Gravure  et  impres- 
sion se  valent  et  cette  dernière  est  quelquefois  si 

mauvaise  que  l'on  a  peine  à  distinguer  le  dessin. 

gT^jjjgjiSgflg,  République  de  l'Equateur.  Elle 
aussi  n'a  pas  voulu  laisser  passer 
l'année  1865  sans  faire  sa  petite 
émission.  C'est  sans  doute  en  jan- 

|  vier  qu'aura  paru  le  type  ci-conlre- 
Voici  ce  que  nous  en  connais, 

sons  : 

1/2  rcal,  bleu;  1  real,  jaune  et  un  essai  de 
1,2  real,  vert.  Rect.  imp.  coul.  fond  blanc.  Dans 

une  circonférence  perlée,  les  armoiries  de  la  Répu- 

blique surmontées  d'une  aigle  aux  ailes  éployées. 

Sur  les  côtés,  un  filet  grec.  Au  haut  l'inscription  : 
egnadoT  correos;  au  bas,  la  valeur  :  medio  féal. 
Nous  sommes  heureux  de  voir  ce  pays  adopter  une 

institution  dont  aucun  peuple  civilisé  ne  saurait 

plus  aujourd'hui  se  passer,  et  nous  attribuons  à 
son  inexpérience  plutôt  qu'à  son  indifférence,  la 
vulgarité  du  type  par  lequel  il  débute.  Mieux  vaut, 

au  pis  aller,  un  très-mauvais  timbre  que  pas  de 

timbre  du  tout  :  c'est  la  raison  qui  nous  fait  par- 
donner au  dessinateur  de  faire  grimacer  le  soleil. 

Sainte-Lucie.  Voici  les  valeurs  et  nuances  de  la 

nouvelle  émission  que  nous  avons  annoncée  :  noir, 

1  penny  ;  jaune-serin,  4  pence  ;  violet,  6  pence  ; 
orange,  1  shilling. 

Tour  et  Taxis.  Les  nouvelles  valeurs,  12  et 

18  kreuzer,  dont  nous  avons  parlé,  paraîtront  du 

18  mai  au  1er  juin  prochain. 

Luçon.  Nous  devons  à  l'obligeance  d'un  de  nos 
correspondants,  la  communication  de  timbres  re- 

çus par  lui  directement  de  Manille.  Ils  lui  viennent 

d'une  source  qui  ne  permet  pas  de  douter  de  leur 

validité.  C'est  le  même  type  que  le  5  cuartos  ver- 

millon à  l'inscription  :  Correos  ■■  interior.  Valeurs 
et  nuances  :  10  cuartos,  carmin  vif;  I  real,  violet; 

2  reaies,  bleu.  L'inscription  susdite,  cl  celle  qui 
se  trouve  au  bas  du  timbre,  sont  d'un  caractère 
un  peu  plus  grand. 

Mexique.  On  est  sans  nouvelles  du  type  repro- 

duit dans  notre  nn  24,  si  bien  que  le  mystère  plane 

encore  sur  sa  véritable  origine.  Nous  ne  le  don- 
nions que  sous  toutes  réserves,  mais  encore  main- 

tenant nous  nous  refusons  à  voir  en  lui  une  de  ces 

productions  douteuses  comme  il  en  foisonne  :  sa 

gravure  n'était  pas  de  celle  qu'on  consacre  aux 
essais.  Si  nous  apprenions  quelque  chose  de  nou- 

veau à  ce  sujet,  nos  lecteurs  peuvent  compter  en 

être  instruits  des  premiers. 

D'UN    ESSAI    DIT,   DE    GARIBALDI. 

Parmi  les  curiosités  de  faux-aloi  qui  courent  le 
;    monde  de  la  timbromanie  depuis  deux  mois  envi- 

ron, figurent  au  premier  rang,  par  les  nombreuses 

!    dupes'qu'ils  ont  déjà  faites,  ces  fameux  essais  de i    Bavière,  sur  porcelaine,  qui  sont  tout  simplement 
des  épreuves  tirées  sur  les  coins  actuels.  Le  même 

auteur  tente  de  lancer  aujourd'hui  une  autre  vi- 
gnette sous  le  nom  très-vague  d'essai  Garibaldi. Le  célèbre  Condottiere  italien,  vers  la  personnalité 

duquel  convergent  depuis  quelques  années  les  re- 
gards de  l'Europe,  ne  se  doute  probablement  pas 

de  l'exploitation  qui  se  fait  de  son  nom  à  propos 
de  timbres-poste.  S'il  voyait ,  comme  nous  avons 

j    vu  (hélas!),  l'air  d'émotion  contenue  que  prend 
l'homme  aux  essais  en  parlant  de  «  son  ami  Gari- 

baldi »  et  tout  cela  pour  arriver  à  placer  de  mé- 
chantes étiquettes,  heureusement  peu  dangereuses, 

dans  leur  nullité,  comme  il  s'empresserait  de  dé- cliner cette  amitié  là! 

Ce  timbre  n'est  mis  en  circulation  que  prudem- 
ment et  pour  cause;  l'inventeur  vous  assurant, 

confidentiellement,  et  sur  son  honneur,  qu'il  n'en 
existe  que  deux  ou  trois  exemplaires.  En  voici  le 

signalement  :  Rect.  lilh.  dans  un  ovale,  l'effigie  de 
Garibaldi  de  face.  Au  haut,  dans  l'encadrement 
ovale,  le  mol  :  Roma;  au  bas,  Venezia.  De  chaque 

côté,  dans  l'ovale,  un  sabre.  A  gauche,  l'inscrip- 
tion :  il  grande  generoso ;  à  droite,  glorioso  géné- 

rale; au  haut  :  Giuseppe;  au  bas  :  Garibaldi.  Le 
dentelé  esl  simulé. 

D'après  l'éditeur,  cet  essai  aurait  été  proposé  à 
Rome  en  1848,  pendant  le  triumvirat  dont  Gari- 

baldi fit  partie.  On  voit  d'ici  combien  cette  histoire 
est  vraisemblable.  En  1848  les  événements  se  suc- 

cédaient de  si  près  en  Italie  et  à  Rome  surtout, 

qu'un  timbre-poste  esl  la  dernière  chose- à  laquelle 

on  eût  songé;  l'usage  du  timbre  était  d'ailleurs alors  très  peu  répandu  et  quasi  inconnu  en  Italie. 

De  plus,  le  dentelé  n'était  pas  né,  puisqu'il  ne  date 
que  de  1854. 

L'aulcur  doit  avoir  éprouvé  quelques  difficultés 
à  faire  accepter  son  histoire,  car  depuis  peu  il  a 
abandonné  le  thème  de  1848;  le  timbre  ne  date 

plus  aujourd'hui  que  de  1860. 
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QUEL   EST   L'INVENTEUR   DU   TIMBRE-POSTE? 

Cette  question  sera  bientôt  aussi  controversée 

que  celle  du  véritable  inventeur  de  l'imprimerie; 
et  toute  proportion  gardée,  depuis  les  quatre  ou 

cinq  ans  que  la  collecliomanie  des  timbres  a  pris 
corps,  produit  des  brochures  et  des  journaux,  il 

ne  s'est  guère  moins  écrit  sur  la  grave  question 
formulée  en  tête  de  cet  article  que  sur  le  lieu  de 

naissance  exact  de  l'imprimerie. 

Résumons  encore  une  fois  ce  qui  jusqu'à  ce  jour 
était  admis  sur  les  timbres. 

Velayer,  à  Paris,  en  1653,  crée  les  billets  mar- 

qués dont  il  est  parlé  dans  les  mémoires  de  Polis- 

son. Son  innovation  ne  lui  survit  pas  et  l'on  arrive 
jusque  1823,  époque  ou  un  M.  Trcffenberg  fait  une 
tentative  infructueuse  pour  introduire  ce  mode 

d'affranchissement  en  Suède.  Plus  heureux,  enfin, 
M.  Rowiand  Hill  parvient  à  faire  accepter  le  tim- 

bre; et,  sans  préjudice  des  récompenses  pécuniai- 
res que  ses  compatriotes  lui  ont  votées,  il  se 

trouve  jouir,  au  déclin  de  sa  carrière,  d'une  célé- 
britésurlaquelle  il  ne  comptait  certes  pas.  Laissons 

à  tous  ces  innovateurs  leur  part  de  gloire;  mais 

quant  aux  deux  derniers,  elle  se  trouvera  légère- 

ment obscurcie  par  suite  d'une  découverte  que  l'on 
vient  de  faire  en  Italie  et  qui  prouverait  que  l'idée 
du  timbre  ne  leur  appartient  pas. 

Notre  correspondant  de  Turin,  dont  on  a  pu 

apprécier  tout  l'intérêt  des  renseignements,  nous  a 

louché  quelques  mots  d'un  papier  postal  émis  en 
Piémont  de  1818  à  1820.  (Voir  notre  numéro  de 
novembre  1864.)  Nous  devons  à  son  extrême  obli- 

geance, à  ses  recherches  persévérantes,  quelques 

exemplaires  de  ce  papier  qui  a  acquis  aujourd'hui 
une  véritable  importance  historique.  Avant  de  le 

décrire,  il  est  bon  de  rappeler  les  lois  qui  en  ont 

provoqué  la  création. 

Le  décret  royal  du  12  août  1818,  déclarant  que 
le  droit  de  transport  des  lettres  était  exclusivement 

réservé  a  la  direction  générale  des  postes,  admet- 
tait néanmoins  des  exceptions. 

«  Ceux  qui  voudront  profiter,  y  était- il  dit, 

dos  dispositions  de  l'art.  41,  en  portant  ou  expé- 
diant des  lettres  par  des  moyens  étrangers  à  l'ad- 

ministration, devront  présenter  ou  faire  présen- 
ter au  bureau  de  poste  local  les  lettres  à  expédier 

et  en  payer  le  droit. 

L'employé  notera  les  lettres  en  présence  du  por- 
teur, sur  un  registre  ad  hoc,  les  timbrera  et  appo- 

sera à  l'un  des  angles  de  l'adresse  le  même  numéro 
d'ordre  porté  à  son  registre.  » 

Ces  formalités  ayant  paru  longues  et  onéreuses, 

l'administration  songea  à  établir  un  système  plus 

économique  sous  le  rapport  du  temps  et  de  l'ar- 

gent. 

Le  7   novembre  1818,  on  annonça  l'émission      > 

d'un  papier  postal  timbré  (Carta  postale  bollata)  et      I 
les  conditions  auxquelles  son  usage  était  soumis. 

Ce  papier,  fabriqué  par  la  direction  générale  des      I 

postes  et  sous  la  surveillance  immédiate  du  surin-      j 

tendant  général,  s'achetait  dans  les  bureaux  de      ] 
postes  et  chez  les  débitants  de  tabac  qui  recevaient 
une  commission  pour  la  vente.  Il  était  de  trois      ! 

valeurs  :  1  ;>  centimes,  pour  les  distances  de  15  mil- 
les; 25  centimes,  de  15  à  35  milles,  et  50  centimes 

pour  toute  autre  distance. 
Les  lettres  écrites  sur  ce  papier  pouvaient  être 

transportées  par  qui  que  ce  fût,  à  la  condition  I 

qu'elles  n'eussent  qu'une  seule  feuille,  pliée  de  j 

façon  que  le  timbre  demeurât,  apparent,  et  l'écri-  ! 
lure  de  l'adresse  la  même  que  celle  de  l'intéricui  ;  | 
le  tout  sous  peine  de  contravention. 

Le  premier  décret  fut  suivi  de  l'ordonnance  du 
3  décembre  1818,  annonçant  que  provisoirement 

on  émettrait  un  papier  sans  filagramme  de  la  di- 
mension ordinaire  du  papier  à  lettre  et  portant  un 

timbre  humide  variant  de  forme  à  chaque  valeur. 

On  en  délivra  pour  la  première  fois  au  public,  le 
1er  janvier  1819. 

Ce  papier  ne  dura  qu'une  année  :  le  13  novem- 
bre 1819,  paroi  une  ordonnance  royale  le  suppri- 

mant à  partir  du  1er  janvier  1820  et  laissant  jus- 

qu'au 1er  février  la  faculté  d'en  réclamer  l'échange 
contre  un  autre  à  même  destination,  mais  avec 

addition  de  quelques  ornements  et  autres  détails 

que  nous  spécifierons  plus  loin. 

D'après  les  renseignements  que  fournissent  les 
sources  officielles,  il  résulte  que  ces  feuilles  ser- 

virent peu;  elles  se  trouvèrent  définititivement 

abrogées  par  l'article  73  du  décret  royal  du  30  mars 
1836,  comme  conséquence  des  modifications  ap- 

portées dans  le  régime  de  la  correspondance  par 

l'article  72  de  ladite  loi. 

Nous  avons  dit  que  le  premier  des  deux  papiers 
—  loi  du  7  novembre  1818  —  était  sans  aucun 
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filagramme.  Son  seul  caractère  distinctif  consistait 

en  un  timbre  humide  bleu,  représentant  un  cour- 
rier à  cheval?  au  galop,  courant  vers  la  gauche. 

Sous  le  cheval  est  marquée  la  valeur  «  C'  15  » 
25  ou  50.  Le  timbre  de  15  cent,  est  rond,  celui  de 

25,  un  ovale  placé  dans  le  sens  de  la  longueur,  et 
celui  de  50,  octogone.  Les  deux  feuilles  que  nous 

en  possédons  ont  un  air  d'antiquité  des  plus  res- 

pectables et  ont  perdu  tout  glacé;  voici  l'un  des 
types  et  leurs  dimensions  : 

25  cent.,  30  millimètres 

de  largeur  et  25  de  hauteur. 
50  cent.,  28  millimètres 

de  largeur  et  24  de  hauteur. 

De  l'émission  suivante 
nous  avons  été  assez  heu- 

reux que  pour  obtenir  un 

exemplaire  de  chacune  des  trois  valeurs.  Malheu- 

reusement, nous  n'avons  la  feuille  entière  que  de 
l'une  d'elles,  le  25  cent.,  et  encore  sont-ce  deux 

domi-feuilles  rajustées.  Nous  n'avons  que  la  moitié 
tle  celle  de  15  cent,  et  un  fragment  de  celle  de  50. 

Le  15  cent,  a  25  millimètres  de  diamètre  ;  le 

-25  cent.  27  de  largeur  sur  23  de  hauteur,  et  le 
50  cent.  24  sur  21. 

La  feuille  dans  toute  son  étendue  mesure  26  cen- 
timètres sur  40. 

Toul  autour  règne  un  encadrement  de  1  1/4  cen- 

timètre de  largeur,  orné  dans  les  angles  d'un  filet 
grec.  Au  milieu  de  la  feuille,  la  tenant  ouverte  de- 

vant soi,  est  une  grande  circonférence  de  11  centi- 
mètres de  diamètre  renfermant  une  aigle  couronnée 

portant  sur  la  poitrine  l'écusson  de  Savoie.  Dans 

l'angle  de  gauche  supérieur,  entre  l'encadrement 
et  la  circonférence,  se  lit  l'inscription  :  Direzionc; 
à  droite  :  générale.  Dans  celui  de  gauche  inférieur  : 

Délie;  sous  l'écusson  :  régie;  à  droite  :  poste. 

C'est-à-dire»  Direction  générale  des  postes  royales  » 
Dans  l'encadrement  même,  côté  supérieur  :  COR- 
R1SPONDENZA  AUTORIZZATA  ;  côté  de  droite  : 

IN  CORSO;  côté  du  bas  :  PARTICOLARE  PER  PE- 
DONI;  côté  de  gauche  :  ED  ALTRE  OCCASION!. 
Traduction  «  Correspondance  autorisée  en  cours 

particuliers,  par  piétons  et  autres  occasions.  » 

Tous  les  ornements  et  inscriptions  sont  en  fila- 

gramme.  Le  timbre  de  la  valeur  esta  relief.  C'est 
la  même  figurine  et  la  même  forme  qu'à  l'émission 
précédente,  mais  le  bord  est  perlé.  Ces  feuilles  ont 

revêtu  une  teinte  jaune  qui  s'explique  par  leur  âge. 
Tels  sont  ces  timbres  ou  ces  enveloppes 

comme  on  voudra  les  nommer,  qui  prennent  le 

premier  rang  parmi  les  hautes  curiosités  de  l'al- 
bum. 

L'Italie  a  toujours  été  la  terre  promise  des  trou- 
vailles. On  y  découvre  tous  les  jours  quelque  anti- 

quité contemporaine  de  Sylla  ou  de  Marius;  il  nous 

paraît  qu'en  fouillant  dans  ces  archives  domesti- 

ques qui  s'accumulent  dans  toutes  les  familles  on 
ferait  plus  d'une  découverte,  soit  des  feuilles  dont 
nous  venons  de  donner  la  description,  soit  de  ces 

timbres  rarissimes  qui  ne  se  rencontrent  plus  que 

dans  quelques  collections  d'élites. 
A  propos  de  la  priorité  d'invention,  voyez  à  quoi 

il  lient  que  —  à  part  l'abaissement  de  la  taxe  — 
M.  Rowland  Hill  (déjà  nommé)  ne  doive  rendre  à 

César  ce  qu'il  lui  aurait  pris. 
Si  le  gouvernement  Sarde  au  lieu  de  restreindre 

l'emploi  de  ces  feuilles  timbrées  aux  seules  corres- 
pondances non  transportées  par  son  administration, 

l'eût  étendu  à  toutes  les  lettres  en  général  :  la 
mesure  eût  été  complète  et  partant  comprise  du  pu- 

blic ;  et  le  monde  eût  joui  vingt  ans  plus  tôt  d'une 
institution  dont  on  s'applaudit  tous  les  jours. 

HISTOIRE   DE    QUATRE   POINTS. 

Le  15  centimes  d'Italie,  appar- 
tenant à  l'émission  du  5  cent  ci- 

contre,  a  passé  depuis  sa  nais- 
sance par  bien  des  vicissitudes. 

Émis  en  même  temps  que  ses 

confrères,  les  5,  10,  30,  40  et 

60  cent,  et  2  lires,  l'impression 

et  la  nuance  ne  laissèrent  d'abord  rien  à  désirer. 
Il  fut  tiré  en  bleu  de  ciel.  Le  gouvernement  trou- 

vant la  nuance  trop  pâle,  pria  MM.  Delarue,  de 

Londres,  de  la  foncer  davantage.  Sur  ces  entre- 
faites, un  accident  survenu  à  la  machine  et  à  la 

matrice  même,  obligèrent  MM.  Delarue  à  prendre 

les  ordres  du  gouvernement,  lequel  répondit  de 

tâcher  de  dissimuler  l'avarie  survenue  à  la  plan- 
che, au  moyen  de  quatre  petits  points  blancs  à 

placer  à  l'endroit  endommagé. 
Ces  quatre  points  se  trouvent  des  deux  côtés  de 

l'encadrement  ovale,  au-dessus  et  au-dessous  du 
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fleuron  séparant  l'inscription  supérieure  de  la  dé- 
signation de  la  valeur. 

Il  y  a  donc  : 

Un  15  centimes  bleu-pâle. 
Un  15       —         bleu-foncé. 

Un   15      —         bleu-foncé  avec  4  points. 

Avis  aux  personnes  qui  collectionnent  les  moin- 
dres différences  en  timbres. 

ART    ET   MÉTIER. 

[Suite.  —  Vi 
ro  de  février.) 

Nous  sommes  presque  au  bout 

de  notre  revue.  La  vignette  ci- 

contre  n'est  ni  plus  ni  moins 
mauvaise  que  les  autres. 

11  faut  croire  que  le  malencon- 
treux concours  institué  par  le 

gouvernement  pour  l'obtention 
d'un  type  «  type  »  comme  gravure  de  timbre- 

poste,  n'a  été  pris  au  sérieux  par  aucun  graveur. 

11  n'a  abouti  qu'à  un  fiasco  complet,  et  néanmoins 

il  nous  est  prouvé  qu'un  ou  deux  des  concurrents, 

eussent  pu  produire  mieux  qu'ils  n'ont  fait.  C'est 
ainsi  que  nous  avons  vu  un  essai  gravé  sur  cuivre, 

du  même  auteur  que  le  fac-similé  ci -dessus  et 

nous  devons  avouer  qu'il  possédait  des  qualités 
hors  ligne. 

Le  suivant  est  plus  drôle. 

L'effigie  du  Roi  nous  rappelle 

ces  planches  d'analomic  servante 
l'élude  de  la  Myologic  et  du  sys- 

tème musculaire.  Le  reste  est  à 

'avenant.  Us  sont  bien  jolis  les 
deux  lions  qui  se  trouvent  de  cha- 

que côté,  mais  ils  ne  doivent  guère  être  à  leur  aise. 

Comment  pourraient-ils  bien  se  tenir  ainsi  juchés 

sur  une  pente  aussi  inclinée,  sans  point  d'appui 

apparent.  Si  c'étaient  de  simples  quadrumanes,  on 

dirait  qu'ils  se  soutiennent  par  la  seule  force  du 
poignet;  mais  des  lions,  cela  confond  toutes  les 

lois  admises  en  physique  sur  la  pesanteur  spéci- 
fique des  corps.  Après  cela  : 

»  Les  arts  ont  des  licences  à  nulle  autre  pareilles,  » 

et  il  faut  beaucoup  permettre  à  l'artiste,  surtout 

lorsque,  comme  celui-ci,  il  tire  un  si  heureux  parti 
des  éléments  dont  il  dispose.  Comme  il  a  bien 

utilisé  pour  l'ornementation  de  sa  vignette,  l'ap- 
pendice caudal  des  deux  félins.  Ce  muscle  puis- 

sant, cette  queue  du  lion,  véritable  corollaire  de 

son  rugissement,  descend  ici  de  chaque  côté  du 

médaillon,  en  décrivant  les  plus  gracieuses  ondu- 
lations. 

La  seule  crainte  de  blesser  sa  modestie,  nous 

empêche  de  transmettre  à  la  postérité  le  nom  de 

l'auteur  de  cette  ingénieuse  composition. 
(La  suite  au  prochain  numéro.) 

DÉTAILS  SUR  LES  TIMBRES  DE  LA  GUYANE  ANGLAISE. 

Nous  devons  une  réparation  à  la  Guyane.  Dans 

notre  numéro  de  janvier  nous  avons  insinué,  à 

propos  du  timbre  à  main  dont  nous  donnions  le 

fac-similé,  que  l'usage  du  compas  était  inconnu 
dans  cette  colonie.  Cet  instrument  y  est  très-connu 

et  c'est  nous  qui  avons  été  induit  en  erreur  par 

l'inexactitude  du  décalque  que  l'on  nous  avait  en- 

voyé. 
D'après  des  renseignements  reçus  de  ce  pays,  il 

résulte  que  ces  timbres  à  main  ont  été  émis  en 

I 850,  en  attendant  le  fameux  type  «  Patimus  que.  »  ' 
Us  étaient  d'un  usage  local  et  imprimés  au  fur  et 
à  mesure  des  besoins.  En  voici  les  valeurs,  toutes 

imp.  noire  sur  couleur  : 
4  cents,  jaune-foncé;  8  cents,  vert  (et  non  rouge 

comme  nous  le  disions  précédemment)  et  12  cents, 

bleu-foncé.  Les  4  et  8  cents  sont  des  ovales  placés 

dans  le  sens  de  la  hauteur  ;  dimension,  26'"  sur  24. 
Le  filet  est  très-mince  et  le  mot  tente,  en  italique. 

Rien  de  régulier  pour  l'inscription  Britisli 
Guiana,  placée  différemment  aux  trois  valeurs. 
Le  12  cents  est  un  ovale  placé  dans  le  sens  de  la 

longueur.  Dimension,  24m  sur  25.  Le  filet  est 

beaucoup  plus  gros  qu'aux  autres  valeurs.  Voilà  la 
question  de  ces  timbres  parfaitement  élucidée. 

Nous  avions  demandé  aussi  des  éclaircissements 

sur  le  timbre  oblong  dont  la  date  d'émission  n'est 
pas  bien  établie;  mais  il  paraît  qu'en  ce  pays,  plus 
que  partout  ailleurs,  les  morts  vont  vite.  Personne 

ne  se  rappelait  avoir  vu  ce  timbre,  dont,  par  me- 
sure de  précaution  et  pour  éviter  tout  malentendu, 

nous  envoyions  un  fac-similé.  De  guerre  las,  notre 
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23 
correspondant  nous  avait  écrit  que  toutes  ses  re- 

cherches étaient  restées  vaines;  sa  lettre  allait 

partir,  lorsqu'il  la  rouvrit  pour  ajouter  en  posl- 
scriplum  qu'il  tenait  enfin  quelques  indices  de 
nature  à  mettre  sur  la  voie  de  renseignements  plus 

précis.  Il  avait  découvert,  disait-il,  un  ancien  em- 
ployé des  postes  qui  se  rappelait  avoir  vu  jadis 

(remarquez-vous  quel  air  gothique  exhalent  ces 
termes?  on  croirait  entendre  raconter  un  épisode 

remontant  à  93),  qui  se  rappelait  donc  avoir  vu  ce 

type  jadis.  Il  en  faisait  remonter  l'émission  à  l'an- 
née 1833.  Gravé  et  imprimé  a  la  Guyane  et  adopté 

provisoirement,  en  attendant  ceux  de  Londres,  il 

n'aurait  eu  cours  que  quelques  semaines.  Il  y  en 
eut  2  valeurs:  1  cent,  bleu  et  4  cents,  carmin. 

Notre  correspondant  nous  en- 
voie aussi  quelques  timbres  dits 

«  de  journaux  »  pour  noire  pro- 

pre collection,  dit-il.  Malgré  son 

désir,  de  nous  obliger,  il  n'en 
veut  pas  envoyer  davantage,  «  de 
crainte  que,  se  répandant  parmi 

les  collectionneurs,  ceux  -  ci  ne  conçoivent  une 

assez  pileuse  idée  de  son  pays.  » 

Ces  timbres  doivent  leur  existence  a  l'irrégula- 
rité et  aux  retards  apportés  dans  les  approvision- 

nements de  timbres  par  l'administration  métropo- 
litaine. Ilsont  été  émis  en  1862.  Nousen  connaissons 

de  8  dessins  différents,  reproduits  ci-haut  et  ayant 
chacun  3  valeurs:  1  cent,  rose;  2  cents,  jaune  et 

4  cents  bleu-foncé.  Ils  n'étaient  pas  plus  que  les 

valeurs  correspondantes  d'aujourd'hui,  réservés  ex- 
clusivement aux  journaux;  s'ils  nous  arrivaient  plus 

fréquemment  sur  des  imprimés,  c'élait  grâce  à  leur 
menue  valeur.  Composés  typographiquement  au 

moyen  de  quatre  filets  ornés  formant  carré,  on 

remarque  parfois  quelques  anomalies  dans  la  dis- 

position des  encadrements.  Le  compositeur  n'a 
pas  toujours  placé  les  dessins  dans  le  même  sens, 

de  sorte  qu'on  rencontre  des  exemplaires  où  le 
dessin  d'un  des  côtés  va  de  bas  en  haut  et  d'autres 
exemplaires  dans  lesquels  le  même  dessin  court 

dans  le  sens  opposé.  Quelques  timbres  sont  dé- 
pourvus des  quatre  filets  intérieurs. 

POURQUOI    LE   TIMBRE-POSTE  DE  25  CENT.   BLEU 

DE    I.'EMPIRE,    EST-IL    SI    RAUE? 

Rien  n'est  plus  facile  à  expliquer  : 

Tout  le  monde  sait  qu'avant  l'introduction  du 
timbre-poste  en  France,  l'affranchissement  de  la 

correspondance  était  une  exception  à  l'usage  parmi 
les  négociants,  et  même  dans  le  monde,  où  on  le 

considérait  généralement  comme  une  impolitesse. 
Ce  ne  fut  que  bien  longtemps  après  la  réforme 

postale  de  1849,  qu'on  comprit  l'avantage  qu'il  y 
avait  à  affranchir  la  correspondance,  puisque  celle 

qui  ne  l'était  pas  élait  frappée  d'une  surtaxe  sou- 
vent onéreuse. 

Ce  qui  le  prouve,  c'est  qu'en  examinant  de  nom- 
breuses liasses  de  lettres,  ainsi  que  nous  avons  pu 

le  faire,  on  trouve  à  peine  25  lettres  affranchies 

sur  100,  et  que  ce  nombre  n'augmente  que  très- 
insensiblement  jusqu'en  1860,  époque  à  laquelle 
l'affranchissement  devient  la  règle. 

Le  timbre  de  25  cent,  de  la  Présidence,  qui  date 
du  12  août  1852,  se  trouve  encore  sur  des  lettres 

du  courant  de  juin  1854,  tandis  que  le  timbre  de 

même  valeur  de  l'Empire  a  été  émis  le  3  novem- 
bre 1853.  Ce  dernier  qui  n'a  pu  faire  son  appari- 
tion dans  le  monde  qu'après  l'entier  épuisement 

de  son  prédécesseur,  n'a  dû  avoir  que  fort  peu  de 

jours  d'existence,  puisque  la  nouvelle  réforme  pos- 
tale les  supprimait  absolument  tous  les  deux  le 

1er  juillet  1854,  époque  à  laquelle  fut  émis  le 
timbre  de  20  centimes. 

De  Rives  De  Seine. 

LES  TIMBRES   DE   CORRIENTES. 

Corrientcs,  4  décembre  1864. 

Monsieur  J.-B.  Moens,  à  Bruxelles. 

Par  votre  lettre  du  16  juillet 
dernier  vous  me  demandiez  de 

vous  procurer  les  timbres  de 
notre  province  et  de  vous  donner 

quelques  renseignements  à  leur 
sujet,  ce  que  je  fais  avec  plaisir. 

Depuis  l'adoption  de  l'affranchissement  de  la 
correspondance  publique  au  moyen  de  timbres- 
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poste,  une  seule  espèce  de  timbres  a  été  émise, 
mais  elle  a  subi  diverses  modifications  successives, 

tant  pour  la  valeur  que  pour  la  nuance. 

C'est  par  la  loi  du  18  février  4856  que  fut  créé 

le  premier  timbre-poste.  Il  était  à  l'effigie  de  la  Li- 
berté; sa  valeur  était  de  1  real  MC  (onza  d'or  au 

change  de  lOOpezzi,  monnaie  courante).  La  nuance 

était  d'un  bleu  foncé. 

Par  suite  de  l'autorisation  que  lui  conférait  la 
même  loi,  le  pouvoir  exécutif  décréta,  le  8  février 

1860,  l'augmentation  de  la  valeur  de  ce  timbre  et  la 
porta  à  3  centavos  plata  (d'argent);  et  comme  con- 

séquence de  ce  décret,  on  biffa  sur  la  planche  la 

désignation  de  l'ancienne  valeur  ;  la  nuance  resta 
la  même  (1). 

Le  26  décembre  4  863,  le  gouvernement  de  la 

province  décréta  que  la  valeur  serait  portée  à  5  cen- 
tavos au  lieu  de  3  et  que  le  timbre  serait  imprimé 

sur  papier  vert.  Enfin  un  nouveau  décret  du  24  fé- 

vrier 4864,  tout  en  conservant  le  même  type,  ra- 

mène la  valeur  à  2  centavos  plata  (d'argent). 
Agréez.  L. 

DON    BERNARDINO   RIVAOAVIA. 

l 

Cet  homme,  célèbre  dans  l'A- 
mérique méridionale,  devra  sans 

contredit  aux  timbres -poste  de 

voir  sa  renommée  traverser  l'At- 

lantique et  reconnue  par  l'Eu- 
rope, qui  possède  seule,  par  droit 

d'aînesse,  le  privilège  de  consa- 
crer les  réputations  et  de  décerner  les  honneurs  de 

la  postérité.  Pour  l'Europe  tout  entière,  c'est  un 
nom  nouveau  ;  car  si  l'on  en  excepte  quelque  vieux 
diplomate,  quelque  ancien  ministre  avec  lesquels 
il  aura  noué  des  relations  pendant  le  cours  de  sa  car- 

rière diplomatique,  il  était  à  peu  près  inconnu  au 
public  de  cette  partie  du  monde.  Grâce  aux  tim- 

bres-poste que  la  reconnaissance  posthume  de  sa 

patrie  a  créés  à  son  effigie  et  à  la  curiosité  qu'ils 
ne  peuvent  manquer  d'éveiller  sur  les  actes  qui  lui ont  valu  cette  distinction,  Don  Rivadavia,  sa  vie  et 

ses  travaux  seront  bientôt  plus  familliers  aux  col- 

lectionneurs de  ce  côté-ci  de  l'Atlantique,  que  plu- 
sieurs douzaines  de  princes,  ducs  cl  grands-ducs 

de  la  Confédération  Germanique.  Le  précis  de  sa 

vie  que  nous  publions  ci-dessous,  est  tiré  de  docu- 

(1)  Nous  en  avons  vu  un  bleu  très-clair.        {Note  de  VÈd.) 

ments  encore  inédits  en  Europe,  qui  sont  en  pos- 
session de  M.  Nathalis  Rondot,  du  Magasin  Pitto- 

resque, à  l'obligeance  de  qui  nous  les  devons. 
Don  Bernardino  Rivadavia,  fils  d'un  avocat  dis- 

tingué, naquit  à  Buénos-Ayres,  le  20  mai  4780. 
Il  fit  son  éducation  au  collège  de  San  Carlos. 
En  4806,  il  prit  part  à  la  défense  de  Buénos-Ayres 
attaqué  par  les  Anglais  et  contribua  à  leur  expul- 

sion du  pays.  Après  être  resté  longtemps  incertain 

sur  le  choix  d'un  étal,  et  avoir  essayé  tour  à  tour, 
mais  sans  succès,  du  commerce  et  du  barreau,  il 
se  jette  corps  et  âme  dans  la  révolution  du  25  mai 

1840,  quand  les  colonies  espagnoles  commencè- 
rent à  secouer  le  joug  de  la  métropole.  La  junte 

executive  le  nomme  secrétaire  de  la  guerre  et  des 
affaires  étrangères,  en  septembre  4844. 

Sa  véritable  vocation  s'était  dessinée  :  la  politi- 
que active  et  militante.  Les  lendemains  de  révolu- 

lions  demandent  des  hommes  aux  perceptions 
rapides,  aux  résolutions  promptes  et  aux  aptitudes 

variées.  Ce  n'est  que  lorsque  le  gouvernement  est 
bien  assis  que  l'on  spécialise,  que  l'on  délimite 
nettement,  les  fonctions.  Nul  n'était  plus  propre  que 
Rivadavia  à  rendre  des  services  alors  qu'un  gou- 

vernement vient  de  tomber  et  que  son  successeur 

n'est  pas  définitivement  constitué.  Il  s'occupe  de 
former  l'armée,  comprime  l'émeute  du  1er  bataillon 
des  patriciens,  soulevée  le  6  décembre  4844,  signe, 

en  mai  4842,  l'abolition  de  la  traite  des  noirs  et  re- 
f'reint  encore  la  conspiration  d'Algaza,  qui  éclata 
le  2  juillet  4842.  Par  un  retour  assez  fréquent,  ces 

services  ne  l'empêchèrent  pas  d'échouer  aux  élec- 
tions de  Buénos-Ayres,  du  8  octobre  même  année. 

Les  loisirs  forcés  qu'on  lui  fit  ne  durèrent  pas  long- 
temps. Don  Gervacio  A.  de  Posadas,  nommé  direc- 

teur par  l'Assemblée  Constituante,  lui  confie  le 
22  janvier  4844,  une  mission  en  Europe.  Il  eut 
plusieurs  conférences  à  Madrid  avec  Ferdinand  VII, 
mais  on  comprend  que  ce  prince,  qui  ne  passa 
jamais  pour  professer  un  fol  amour  pour  la  liberté 
de  ses  peuples,  ne  négociât  que  péniblement  avec 

un  ancien  sujet  qu'il  regardait  comme  rebelle  :  il 
lui  envoya  ses  passeports  avec  ordre  de  quitter 

l'Espagne  dans  les  24  heures.  Il  passe  en  France 

et  de 'là  en  Angleterre.  Le  20  octobre  4847,  il adresse  une  note  à  lord  Castlereagh,  réclamant 
contre  le  langage  de  certains  membres  du  Congrès 

d'Aix-la-Chapelle,  et  contre  la  construction  dans 
des  ports  français  de  navires  commandés  par  Fer- 

dinand VII,  pour  en  finir  avec  la  révolte  de  ses 
colonies  américaines. 

Pendant  les  six  années  de  sa  mission  en  Europe, 

il  s'appliqua  à  étudier  les  sciences  sociales  et  po- 
litiques, en  voyageant  en  Angleterre,  en  France  el 

en  Italie. 
(La  suite  au  prochain  numéro.) 

C«,  Vieillc-llallc-au-ltlé.  31. 
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CHRONIQUE. 

De  longtemps  nous  n'avons  con- 
staté une  telle  absence  de  nou- 

veautés. Pas  un  seul  spécimen  de 

timbre  que  nous  puissions  sou- 
mettre à  nos  lecteurs;  nous  ne 

possédons  pour  justifier  la  rubri- 
que ambitieuse  de  «  Chronique  » 

que  l'annonce  de  quelques  émissions  de  nuances 
nouvelles  et  de  quelques  modifications  insigni- 
fiantes. 

Colombie  Britannique.  Nous  avons  reçu  comme 

venant  de  ce  pays,  un  timbre  si  neuf  et  si  original 
de  dessin,  que  nous  regrettons  que  ce  ne  soit 

qu'une  fanlaiMe.  Nous  l'avons  fait  reproduire  pour 
son  seul  mérite  arlislique.  Rect.  imp.  coul.  fond 

blanc.  Au  milieu  d'un  double  ovale  qui  occupe 
toute  la  hauteur  du  timbre,  se  voit  un  grand  V  sup- 

portant la  couronne.  Cette  initiale  du  nom  de  Yic- 
toria  est  fleuronnée  dans  le  genre  des  lettres  dites 

en  ciifs  >lr  lampes  qui  commencent  les  chapitres 

dans  les  livres  d'heures  ou  autres  ouvrages  illus- 
i    très.  Elle  est,  de  raùme  que  la  couronne,  de  style 

j   gothique.   Tout  autour,  dans  l'ovale,    se   lit  l'in- |   scriplion  :  British  Columbia  postage  three  pence. 

;    Le  fond  extérieur  de  l'ovale  est  quadrillé  el  relevé 
par  un  très-joli  fleuron.  —  Ce  charmant  timbre  de 
contrebande  est  tiré  sur  un  papier  à  décalquer  qui 

se  rapproche  de  celui  des  premiers  timbres  turcs 
mais  de  meilleure  qualité. 

Brunswick.  Ce  duché  demande  à  réfléchir  avant 

que  de  lancer  ses  futurs  timbres  dans  la  circula- 

tion. Leur  émission  est  reculée  jusqu'au  mois  de 

mai.  11  profite  du  délai  qu'il  s'est  octroyé  pour 
expérimenter  une  innovation  toute  récente    le 

perforage.  Nous  venons  de  recevoir  quelques  tim- 
bres actuels  dentelés.  Ce  sont  : 

13  sgr.  blanc,  1  sgr.  bleu,  3  sgr.  rose. 
Restent  encore  le  \\1  et  le  4/4. 

Hong-Kong.  Les  nuances,  dans  toutes  les  valeurs, 
ont  été  plus  ou  moins  foncées. 

Hambourg.  Le  3  sch.  bleu  foncé,  est  mainte- 
nant bleu  de  ciel. 
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Danemarck,  Depuis  le  Ier avril 

a  paru  l'enveloppe  de  2  sk.  bleu, 
même  type  que  le  4  sk.  vermil- 

lon, émis  le  1er  janvier  186o. 

Angleterre.  Même  changement  opéré  au  6  pence 

qu'aux  3  pence  et  1  sh.  dont  nous  avons  parlé  le 
mois  dernier. 

Prusse.  Le  iet  avril  a  vu  naître  le  3  pf.  violei 

que  nous  annoncions  dans  notre  numéro  de  jan- 
vier. En  principe  il  devait  être  noir,  on  aura  sans 

doute  pensé  plus  tard  a  l'inconvénient  qu'offrirait 
la  similitude  de  nuance  entre  le  timbre  et  la  griffe 
d'oblitération. 

Ce  type  est  semblable  aux  4  et  6  pfennige  ac- 
tuels. 

Pologne.  Les  enveloppes  et  timbres  de  Russie 
ont  remplacé  ceux  de  Pologne  qui  sont  supprimés. 

Coups  d'épingles  de  la  domination  russe. 
Australie  Occidentale.  Ce  pays  nous  envoie  des 

timbres  dentelés  de  toutes  les  couleurs  de  l'arc  - 
en-ciel.  —  Elles  ne  correspondent  en  rien  à  celles 

connues  jusqu'aujourd'hui  : 

1  penny,  jaune-olive;  2 p.,  jaune-d'or;  4 p.,  rose; 
6  p.,  lilas  et  1  sh.,  vert-de-gris. 

Italie.  Toutes  les  forces  de  la  révolution  pous- 
sent le  gouvernement  italien  sur  le  chemin  de 

Rome  ;  lui-même  ne  demande  pas  mieux  que  de  se 

laisser  faire,  car  c'est  lui  qui  les  a  mises  en  branle. 

Malheureusement  il  n'est  point  entièrement  libre 
de  ses  allures;  des  engagements  internationaux, 

la  fameuse  convention  du  lb'  septembre  surtout, 
sont  des  obstacles  sérieux  à  l'accomplissement 
de  ces  vœux.  Dans  cette  situation,  les  unitaires, 

non  retenus  par  le  frein  de  la  responsabilité,  ne 

laissent  échapper  aucune  occasion  d'influencer 
l'esprit  public,  afin  de  précipiter  une  crise  que  le 

gouvernement  n'ose  paraître  désirer. 
Parmi  les  récentes  productions  qui  font  de  la 

propagande  unitaire,  il  faut  placer  une  enveloppe 

historiée,  représentant  le  départ  de  Rome  de  l'ar- 
mée française.  Au  milieu,  sur  une  grande  estrade, 

l'on  voit  l'Italie  couronnant  Victor-Emmanuel.  A 

droite,  l'armée  française  s'en  allant,  et  à  gauche 
l'armée  italienne  faisant  son  entrée  aux  acclama- 

tions de  la  foule.  Une  figure  de  femme  person- 

nifiant Venise  s'élance  vers  les  arrivants.  Enfin 

dans  l'angle  de  droite,  une  seconde  estrade  du  haut 
de  laquelle  le  Pape  bénit  toute  cette  scène.  Nous 

ne  contestons  certes  pas  la  possibilité  de  voir  s'ac- 
complir ces  événements;  mais  quant  à  ce  qui  con- 

cerne Pie  IX,  nous  craignons  qu'en  lui  faisant 
jouer  un  rôle  dans  celte  scène,  on  n'ait  dépassé  les 
limites  de  l'optimisme  permis  aux  politiques  de sentiment. 

Cette  vignette  est  assez  bien  dessinée,  mais  la 

gravure  et  l'impression  sont  communes. 
Confédération  Argentine.  Il  en  circule  une  façon 

de  timbre  fort  grossière  qui  se  fabrique  en  Angle- 

terre. C'est  mieux  qu'une  contrefaçon,  c'est  un 

nouveau  timbre,  mais  auquel  nous  refusons  l'exe- 
quatur.  Rect.,  plus  haut  que  large,  partagé  au  mi- 

lieu par  trois  lignes  horizontales.  Au-dessus  de  ces 

lignes,  figure  du  soleil;  au-dessous,  l'inscription 
de  la  valeur.  A  la  partie  supérieure,  l'inscription  : 
Conf.  Argent.  Tout  autour  un  filet  grec.  1/2  real, 

fauve;  1  real,  bleu-foncé;  2  reaies,  jaune. 

LES   TIMBRES   PERFORES   DE   L'AUSTRALIE 
OCCIDENTALE. 

Depuis  quelque  temps  déjà  on  voit  circuler 

des  timbres  de  l'Australie  Occidentale,  perforés  au 
milieu,  d'un  petit  trou  rond  fait  à  l'em porte-pièce. 
Nous  avons  vu  ainsi  accommodés  :  des  1  penny 

rouge,  4  p.  bleu  (octogone),  6  p.  violet,  I  sh". brun  et  1  sh.  vert.  Chacun  se  perdait  en  conjectu- 
res sur  la  cause  de  cette  particularité  inusitée,  qui 

faisait  naître  les  suppositions  les  plus  extrava- 

gantes. Nous  transcrivons  ci-dessous  une  lettre  qui 

donne  le  mol  de  l'énigme  : 

Me irJVB.  Me 

UNS, 

à  Bruxelles 

.    En  répo la  déniant* 
fia 

per 

bration  de 
ce™! ins  timbres 

de  timbres  de  la  façon  que  vous  me  désignez. 
Cet  usage  est  adopté  par  le  gouvernement  impérial  [mur 

l'affranchissement  de  la  correspondance  officielle. 
Vous  me  demanderez  peut  être  ce  que  c'est  que  le  gou- 

vernement impérial!  Je  vous  dirai  donc  que  nous  entendons 

par  là  le  gouvernement  de  la  Grande-Bretagne,  c'est-à-dire 
de  la  mère-patrie.  Il  entretient  ici  un  état-major  d'officiers 
exerçant  des  fonctions  séparées  et  distinctes  du  gouver- 

nement local  et  ayant  le  contrôle  de  toutes  choses  ;  ils 
sont  payés  par  le  gouvernement  de  la  métropole.  Ce  sont 
eux  qui  font  emplette  de  timbres  locaux  au  moyen  des 
fonds  du  gouvernement  britannique,  pour  leurs  correspon- 

dances officielles  et  les  perforent  de  la  manière  que  vous 

savez,  afin  qu'ils  ne  puissent  servir  aux  lettres  privées  ni 
à  quelque  autre  destination  illicite   

Agréez,  etc.,  etc.  Z. 
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TIMBRES  ADMINISTRATIFS   D'ITALIE. 

(Suite  et  fin.  —   Yuir  le  n"  du  I  ,'i  décembre  I  864    | 

Voici  enfin  le  lype  adopté 

par  l'administration  ita- 
lienne  pour  son  propre  ser- 

vice. Il  est  de  très-grand 
modèle.  Rouge  magenta  sur 
fond  blanc.  Au  centre,  les 

armoiries  de  Savoie,  qui 

sont  maintenant  celles  d'Ilalie;  dans  les  quatre 

angles,  un  filet  grec.  Autour,  l'inscription  :  Ammi- 
nistrazione  délie  poste  ilaliane. 

Les  circonférences,  lettres,  armoiries  et  filets 
sont  blancs  et  à  relief.  La  nuance  est  belle  et  la 

vignette  a  très-bon  aspect.  Pour  un  timbre  destiné 

à  être  toujours  déchiré,  on  ne  pouvait  raisonnable- 
ment faire  mieux. 

à  environ  40  lieues  plus  au  nord,  et  Curaçao,  pos- 
session hollandaise,  fait  partie  des  îles  dites  «  sous 

le  vent  ». 

Toutes  les  lettres  transmises  par  le  vapeur  sont 
affranchies  au  moyen  de  ses  propres  timbres.  Le 

port  de  la  lettre  simple  d'une  demi-once  est  de 
1  fr.  25  ou  2  réaux.  Chaque  demi-once  en  plus 
paie  le  même  prix  :  ainsi ,  une  lettre  de  5  onces 
paie  12  fr.  50  ou  20  réaux. 

Les  timbres  en  centavo  (type  ci-haut)  ne  sont 

employés  qu'au  Venezuela  pour  les  journaux.  Pour 
le  service  de  l'île  Saint-Thomas,  on  se  sert  du  type dont  ci-contre  le  fac-similé. 

Les  premiers  timbres  furent 
émis  en  juillet  1864.  Ce  sont  les 
suivants  : 

1er  type.  Timbre  employé  a  la 

Guaira  et  Puerlo-Cabello.  Vapeur 

sur  fond  ligné   horizontalement. 
Au-dessous  la  valeur  en  un  gros 

chiffre  (2  centavo). 

LE   VAPEUR  «  ROBERT   TODD  n  ET   SES   TIMBRES. 

Nous  avons,  à  diverses  reprises,    ; 
entretenu  nos  lecteurs  des  timbres 

dits  «  de  la  Guaira  ».  Jusqu'ici  nos 
renseignements  étaient  incomplets.    I 
lue  lettre  que  nous  venons  de  rece-   ! 

voir  de  Saint-Thomas  nous  permet 
maintenant  de  donner  sur  ces  timbres  tous  les  dé-   ; 
tails  désirables. 

C'est  en  vertu  d'une  convenlion  passée  en  no- 
vembre 1863,  entre  le  gouvernement  de  Venezuela 

et  le  capitaine  Robert  Todd,  que  celui-ci  a  le  pri- 
vilège du  transport  des  lettres  entre  ce  pays  et 

l'île  Saint-Thomas.  Le  capitaine  Todd  ayant  cédé 
ses  droits  à  un  riche  négociant  de  Curaçao,  celui- 
ci  a  fait  construire  à  Liverpool  le  vapeur  Robert 

Todd,  qui  dessert  aujourd'hui  Saint-Thomas,  la 
Guaira,  Puerto-Cabello  ei  Curaçao. 

La  malle  quitte  Saint-Thomas  deux  l'ois  par  mois 
et  se  dirige  sur  la  Guaira,  en  mettant  environ 
60  heures  pour  la  traversée.  Elle  y  reste  un  jour  et 
se  dirige  ensuite  sur  Puerto-Cabello;  passe  à  Cu- 

raçao s'il  y  a  des  voyageurs  pour  celle  île  et  repart 
pour  Saint-Thomas,  où  elle  arrive  le  12  et  le  28, 
juste  à  temps  pour  remettre  les  correspondances  à 

destination  de  l'Europe,  qui  partent  le  même  jour. 
Saint-Thomas,  possession  danoise,  est  située 

entre  l'île  espagnole  de  Porlo-Hico  et  les  Petites- 
Antilles.  La  Guaira  est,  à  bonnement  parler,  le 
port  de  mer  de  Caracas,  capitale  du  Venezuela. 
PoertO-Cabello  est  un  autre  port  sur  la  même  côte, 

2e  lype.  Plus  ornementé  ;  bateau  dans  un  ovale, 
valeur  en  réaux. 

1/2  real  rose. 1   reaies  vert  foncé. 

En  décembre  1864  on  a  refait  le  coin;  nous  ne 

savons  trop  pourquoi,  puisqu'on  a  servilement 
copié  l'ancien.  Les  deux  gravures  ont  dû  nécessai- 

rement différer  en  quelques  points  que  voici  : 

Le  fond  guilloché  sur  lequel  se  trouve  l'inscrip- 
tion de  la  valeur,  paraît  plus  clair  au  type  de  dé- 

cembre. Cela  provient  de  ce  qu'il  est  plus  régulier 
et  mieux  fait  ;  en  fait,  il  est  plus  serré.  Le  chiffre  6 

de  l'angle  inférieur  de  gauche  est  beaucoup  plus 
grand.  Il  y  a  dissemblance  aussi  dans  quelques  let- 

tres des  inscriptions.  Le  C  de  Cabello,  les  D  et  0 

de  medio,  dernière  émission,  sont  d'un  caractère 
presque  carré,  C  D  0,  au  lieu  de  C  D  0.  Quant  au 

dentelé,  au  lieudu  perforage  rond,  c'est  maintenant 
une  véritable  dentelure  de  scie.  Point  de  change- 

ment de  nuances. 

1,2  real  rose. 
2  reales  vert  clair. 

Le  type  2,  émis  en  juillet  1864  et  gravé  par 
MM.  Waterloo  et  Son,  de  Londres,  sert  aujour- 

d'hui à  Saint-Thomas.  Valeurs  : 

1/2  real  bleu  pale. 

2  reaies  jaune  d'or. 
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ÉTUDE   SUR   LES   TIMBRES   DU    PÉROU. 

L'initiative  de  l'adoption  des  timbres- poste  au 
Pérou  appartient  au  directeur  général  des  postes  à 

Lima.  Il  fit  sa  proposition  le  17  mars  1857  ;  le  pro- 
jet de  loi  fut  élaboré  et  présenté  au  gouvernement 

le  25  juillet  suivant,  et  le  19  octobre  même  année 

parut  le  décret  arrêtant  l'émission  des  timbres,  qui 
devaient  porter  les  armoiries  nationales.  On  fixa 

on  même  temps  leurs  valeurs,  qui  n'ont  pas  varié 
depuis,  savoir  : 

lo   1   dinero,  bleu,  armoiries  semblables  a  celles  des  mon- 

naies d'argent. 
?u  1  peseta,  jaune,         -         avec  étendards. 

3<>  1/2  peso,  jaune.         -  et  bannières 

comme  les  monnaies  d'or. 

Toutefois,  avant  que  de  se  lancer  dans  une  si 

giande  entreprise,  on  convint  d'essayer  le  système 

sur  une  petite  échelle  pour  l'étendre  ensuite  a 
toute  la  république  si  le  succès  venait  affirmer 

l'excellence  de  l'innovation. 

La  Compagnie  de  navi- 

gation à  vapeur  du  Paci- 

fique, connue  spécialement 
des  collectionneurs  par  ses 
beaux  timbres ,  concéda 

temporairement  à  i'admi- 
nistiation  Péruvienne,  l'usage  de  son  timbre 
1  real,  bleu,  qui  servit,  à  partir  du  1er  décembre 

1857,  à  l'affranchissement  des  lettres  entre  les 
villes  de  Lima  et  Chorillo. 

Nous  profiterons  de  l'occasion  pour  faire  une 
petite  digression  à  propos  des  Océan  Pacifique. 

On  a  lu  dans  les  journaux  d'interminables  arti- 

cles sur  la  question  de  savoir  s'il  faut  préférer  les 
timbres  neufs  ou  les  oblitérés.  Les  deux  opinions 

ont  leurs  partisans  également  fanatiques;  sans 

nous  prononcer  entre  elles,  nous  dirons  seulement 

en  passant  et  puisque  l'occasion  semble  s'offrir, 
qu'il  est  bon,  en  toutes  choses,  de  se  garder  des 

idées  trop  absolues  dans  l'un  ou  l'autre  sens. 

Rien  d'imprudent  comme  d'être  systématique  et 
d'avoir  en  débattant  une  question,  son  siège  fait  : 
les  opinions  ne  régissant  pas  les  événements, 

mais  ceux-ci  modifiant  tous  les  jours,  avec  la 

brutalité  des  faits,  les  opinions  les  plus  accré- 

ditées et,  en  apparence,  les  plus  solidement  rai- 
sonnées.  Los  timbres  de  F  Océan  Pacifique  nous  en 

fournissent  une  preuve.  —  Ils  servirent  les  pre- 

miers, à  titre  d'essai,  à  l'affranchissement  des  let- 
tres entre  Lima  et  Chorillo  et  vice-versà.  C'étaient 

donc  alors  des  timbres  Péruviens,  ayant  une  desti- 
nation, une  existence  et  une  nationalité  différentes 

des  timbres  de  la  Compagnie  de  Navigation,  par- 

tant, une  variété  de  plus  pour  le  collectionneur. 

Admettant  que,  l'expérience  terminée,  il  soit 
resté  entre  les  mains  du  public  ou  entre  celles  de 

l'administration  une  certaine  quantité  de  ces  tim- 
bres, comment  les  distinguera-t-on  des  Océan  Pa- 

cifique, non  naturalisés  Péruviens?  Ce  serait  un  peu 
difficile.  Le  seul  et  unique  moyen  de  constater  que 

tel  ex-Océan  Pacifique  a  été  employé  par  le  gou- 

vernement de  Lima,  est  donc  la  griffe  d'oblitération. 
L'intérim  des  Océan  Pacifique  a  cessé  le  26  fé- 

vrier 1858;  c'est  dire  que  ces  types  ayant  eu  cours 
seulement  entre  deux  villes  et  pendant  une  période 
fort  restreinte,  sont  peu  communs. 

Nous  n'abandonnerons  pas  les  timbres  de  la 
Compagnie  de  Navigation,  sans  entrer  dans  quel- 

ques détails  sur  les  diverses  modifications  qu'ils 

ont  subies  jusqu'à  leur  démonétisation,  car  ils  sont 
maintenant  périmés. 

Outre  le  1  real,  bleu,  la 

susdite  compagnie,  qui  des- 
sert les  côtes  du  Pérou, 

du  Chili,  etc.,  etc.,  faisait 
usage  à  la  même  époque 

d'un  2  reaies,  carmin, 

même  dessin  que  le  1  R.  sauf  que  le  bateau  au  lieu 

d'aller  de  gauche  à  droite  marche  dans  le  sens 
opposé.  On  intervertit  aussi  les  nuances,  nous 

ignorons  pour  quel  motif.  11  y  eut  donc  : 
le  1  real,  carmin, 

et  le  2     «       bleu. 

Vint  ensuite  le  2  reaies,  brun,  et  presque  en 

même  temps,  les  suivants  : 

1  real,  vert.       |       1  real,  jaune. 

2  »     jaune.     |      2      »      vert. 

C'est-à-dire  encore  un  chassé-croisé  de  couleurs. 

Ces  quatre  dernières  couleurs  nous  sont  en- 
voyées par  notre  correspondant  ordinaire  de  Lima  ; 

nous  sommes  donc  suffisamment  autorisés  à  croire 

qu'elles  ont.  été  toutes  en  usage,  malgré  les  infor- 

mations contradictoires  d'un  autre  correspondant 

que  nous  pensons  moins  bien  renseigné.  Quoiqu'il 



LE  TIMBRE-POSTE. 

en  soit,  les  Océan  Pacifique  sont  supprimés,  et  la 

Compagnie  se  propose  d'émettre  incessamment  de 
nouveaux  timbres  pour  son  service  postal. 

11  est  temps  d'arriver  aux  timbres  du  Pérou. 

L'expérience  ayant  répondu  à  l'attente  du  gou- 
vernement, le  décret  du  19  octobre  4857  fut  mis 

en  vigueur  et  les  premiers  timbres  furent  mis  en 
circulation,  cette  fois  pour  toute  la  république, 
le  26  février  1858.  En  même  temps,  comme  nous 

l'avons  dit,  cessèrent  d'être  employés,  les  timbres 
de  la  Compagnie  de  Navigation. 

Les  3  valeurs  créées  par  le  décret  n'ont  jamais 

été  modifiées  ;  quant  aux  types,  il  n'y  a  eu  officiel- 
lement que  deux  émissions,  mais  les  timbres  de  la 

première  renferment  des  variétés  à  l'infini.  Ils 
étaient  lithographies;  l'usure  assez  rapide  des 
pierres  nécessita  à  plusieurs  reprises  une  gravure 

nouvelle.  Le  graveur  le  plus  habile  n'oserait  ré- 

pondre de  faire  une  copie  d'une  exactitude  mathé- 
matique, à  plus  forte  raison  les  pauvres  lithogra- 

phes de  Lima  se  permirent-ils  quelques  négligences. 

Chaque  copie,  faite  d'après  un  modèle  déjà  défec- 

tueux, s'éloigna  davantage  de  l'original  primitif,  de 
sorte  qu'au  bout  d'un  certain  temps  toutes  les  par- 

ties constitutives  du  dessin  se  trouvèrent  altérées. 

A  la  suite  d'observations  longues  et  minutieuses, 
nous  sommes  parvenu  à  établir  dans  ce  dédale  de 

types  presque  semblables,  une  classification  qui 

en  facilitera  de  beaucoup  la  recherche  et  l'étude 
aux  collectionneurs. 

Les  dessins  primitifs  de  chaque  valeur  n'ayant 

pas  été  modifiés  «  d'intention  »  nous  ne  les  décri- 
rons qu'une  fois,  nous  bornant  ensuite  à  signaler 

les  points  qui  constituent  la  variété. 

lre  émission.  —  26  février  1858. 

ire  srrie.      -  2  types. 

Type  1.  Armoiries  de  la 

République.  Écusson  divisé  en 
trois  parties,  posé  entre  deux 

branches,  l'une  de  laurier  et 

l'autre,  présumons- nous,  de 
palmier,  se  croisant  au-des- 

sous et  réunies  par  un  nœud. 

Au-dessus  du  blason,  une  couronne.  Dans  la  par- 

lie  gauche,  un  lama  sur  fond  ligné  horizontale- 
ment; dans  celle  de  druite,  un  arbre;  à  la  partie 

inférieure,  une  corne  d'abondance  sur  fond  ligné 

verticalement.  Le  tout  se  trouve  dans  une  cir- 

conférence perlée,  tangente  aux  côtés  d'un  carré 
intérieur.  Dans  l'encadrement,  à  droite  et  à  gauche, 
le  mot  :  correos;  au  haut  :  porte-franco ;  au  bas  : 

un  dinero.  L'encadrement  intérieur  et  celui  exté- 
rieur, sont  formés  chacun  de  deux  filets  très-dis- 
tincts. Le  vide  laissé  dans  les  quatre  angles,  entre 

la  circonférence  et  le  carré,  est  d'un  fond  ondulé, 

mais  souvent  si  faiblement  marqué,  qu'on  le  croi- 
rait blanc.  Inscriptions  «  correos  »  terminées  par 

un  point,  contrairement  aux  types  6  et  7  (voir  plus 

loin).  Corne  d'abondance  placée  horizontalement. 

Enfin,  lama  à  queue  pendante  et  pourvu  d'oreilles. 
—  Oui,  oui,  des  oreilles  !...  ce  détail  est  de  la  plus 
haute  importance  comme  tous  ceux  qui  précèdent. 

Hauteur  de  l'écusson  :  7  millim.  Dimension  du 
timbre  :  22  millim.  de  côté. 

1  dinero,  bleu-verdâtre  pâle, 
1        "         bleu-verdatre  foncé. 

On  sera  tenté  de  trouver  puérile  notre  remarque 
sur  les  «  oreilles  »  des  lamas,  mais  elle  est  ici  fort 

importante,  puisqu'elle  aide  à  distinguer  les  diffé- 
rentes éditions. des  timbres  du  Pérou. 

11  parait  qu'on  n'est  pas  très-fixe  en  Amérique 
sur  la  conformation  exacte  du  Lama.  Tantôt  le 

graveur  leur  a  laissé  les  oreilles  et  la  queue,  tan- 

tôt il  les  leur  a  supprimées;  d'autres  fois  il  ne  leur 
en  a  donné  que  des  rudiments.  Pour  en  avoir  le 

cœur  net,  nous  avons  ouvert  Buffon,  dont  l'autorité 
est  généralement  admise.  Or,  Buffon  est  très-for- 

mel au  sujet  des  oreilles  du  Lama  et  le  reste. 

Voici  ce  qu'il  en  dit  :  «  Le  Lama  a  des  oreilles  de 
quatre  pouces  de  longueur;  il  les  porte  en  avant, 

les  dresse  et  les  remue  avec  facilité.  Sa  queue  n'a 
guère  que  huit  pouces;  elle  est  droite,  menue  et 

un  peu  relevée.  »  C'est  très-explicite,  et  les  litho- 

graphes Péruviens  sont  d'autant  moins  excusables 
qu'ils  pouvaient  travailler  d'après  nature. 

L'intervention  de  l'histoire  naturelle  dans  la 
description  des  timbres  Péruviens,  étant  justifiée, 

nous  reprenons  le  fil  de  notre  sujet. 
Type  2.  Armoiries  du  pays. 

Écusson  surmonté  d'une  cou- 
ronne dé  laurier.  Derrière  lui, 

les  drapeaux  qui  l'encadrent  et viennent  se  relever  en  nœud 

a  la  pointe  de  l'écu.  Champ  de 
l'écusson,  partagé  en  trois  par- 
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lies.  Dans  celle  de  gauche,  un  lama  sur  tond  ligné; 

à  droite,  un  arbre  ;  au  bas,  une  corne  d'abondance 

sur  fond  ligné.  Le  tout  entouré  d'une  circonfé- 
rence dont  le  filet  intérieur  est  un  petit  dessin  de 

fantaisie.  Le  timbre  a  un  double  encadrement,  cha- 

cun composé  de  deux  filets  bien  marqués.  Dans 

l'encadrement,  à  droite  et  à  gauche,  l'inscription  : 
correos;  au  haut  :  porte-franco  ;  au  bas  :  una  peseta. 

Imp.  coul.  pap.  blanc.  Le  type  ci-contre  a  un  lama 

très-complet  et  queue  pendante.  La  corne  d'abon- 
dance est  placée  horizontalement;  les  inscriptions 

«  correos  »  sont  terminées  par  un  point,  contrai- 
rement aux  types  8  et  9.  Le  fond  des  angles  entre 

la  circonférence  et  le  carré,  est  ondulé. 

Hauteur  de  l'écusson,  8  millim.;  dimension  du 
timbre,  22  millim.  de  côté. 

1  peseta 
rose, 

rouge-br 

2-  série.  -  3  types. 

Type  3.  11  se  distingue  du  premier  en  ce  que 

les  inscriptions  sont  d'un  caractère  plus  petit. 
L'encadrement  n'est  pas  formé  d«  deux  lignes 

jumelles,  mais  d'une  seule  ligne,  suivie  de  neuf 

autres  plus  fines.  Le  lama  serait  complet,  si  l'ap- 

pendice extrême  n'était  un  peu  écourté  par  le  bla- 
son contre  lequel  il  est  acculé. 

Hauteur  du  blason,  8  millim.;  dimension  du 

timbre:  24  millim.  de  large  et  21  1/2  de  haut. 

1  dinero,  bleu-pâle. 

Type  4.  Ne  diffère  du  pré- 
cèdent que  par  les  étendards 

qui  entourent  l'écusson. 
Hauteur  de  celui-ci,  8  mill.; 

timbre,  21  millim.  de  côté. 

2ta,  rouge-brique, 
rose-vif. 

Type  5.  Ressemble  presque 
en  tout  point  au  type  4.  Il  a 

de  plus  que  lui  les  branches 
de  laurier  et  de  palmier  tel 

que  le  dinero,  mais  brochant 

sur  des  drapeaux.  Inscrip- 
tions :  à  gauche  :  medio  peso  ; 

à  droite:  à  50  centimos;  au  haut:  porte-franco; 
au  bas  :  correos. 

Haut,  de  l'écusson,  8  millim.;  timbre, 22  millim. 
de  côté. 

1/2  peso,  jaune. 

1/2       ..       rose  {essai). 

La  rareté  de  ce  timbre  se  comprendra  facilement 

lorsqu'on  saura  qu'émis  le  26  février  1858,  il  fut 
supprimé  le  18  juin  môme  année  à  cause  de  sa 

grande  valeur  (2  fr.  70)  qui  en  rendait  l'usage  peu 

fréquent.  La  planche  n'ayant  pas  eu  le  temps  de 
s'user,  il  n'y  a  aucune  variété  de  cette  valeur. 
Nous  en  avons  reproduit  deux  dans  nos  Illustra- 

tions, la  seconde  sur  les  indications  erronées  d'une 
personne  qui  prétendait  en  posséder  un  spécimen 

I   mais  qui  n'a  jamais  pu  nous  le  montrer. 
3me  série.  —   1  type. 

Type  6.  Ici  les  différences 

|   sont  très-marquées.  Les  deux 

;  branches  de  laurier  et  de  pal- 

mier (?)  entourant  l'écu,  sont 
plus  fortes  et  plus  fournies  et 

leurs  extrémités  s'élèvent  plus 
haut.  Les  inscriptions  «  cor- 

reos »  ne  se  terminent  pas  par  un  point  et  sont  de 

même  grandeur  qu'au  type  ô.  L'espace  vide  entre 

la  circonférence  et  les  angles,  au  lieu  d'être  ondulé 
est  formé  de  rangées  de  petits  traits  obliques  allant 

alternativement  de  droite  à  gauche  et  vice-versâ. 
Ces  rangées  de  lignes  laissent  entre  elles  un  petit 

espace  blanc.  Corne  d'abondance  renversée.  Le 
lama  n'a  gardé  que  ses  oreilles,  mais  on  les  lui 
coupera  un  peu  plus  tard  comme  nous  le  verrons 

plus  loin. Hauteur  de  l'écusson,   8 
21  1/2  millim.  de  côté. 

1  dinero,  ble 

ï 
%â^ BSJotiiÈiw 

'2  millim.;    timbre, 

-pale 

ble Variétés  de  ce  type. 

Avec  corne  d'abondance  sur  fond  blanc  : 
1  dinero,  bleu-foncé. 

Avec  l'écusson  et  l'espace  compris  entre  la  cir- 
férence  et  le  carré,  blancs  : 

1  dinero,  bleu-foneé. 

4mc  série.  —  2  types. 

Type  7.  Diffère  seulement  du  précédent  en  ce 
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qu'il  n'y  a  plus  d'espace  blanc  entre  les  rangées  de 
lignes  formant  le  fond  ;  de  sorte  que  c'est  un  zig- 

zag vertical  dont  chaque  sinuosité  fait  l'angle  droit. 
]   dinero,  bleu-pùle. 
1        n        bleu-foneè. 

Type  8.  Semblable   au    type  7  ,    sauf  que  les 

branches  de  laurier  sont  remplacées  par  des  dra- 
peaux. 

Hauteur  de  l'écusson,  8  millim. 
]   peseta,  rouge. 
1        »        rose. 

Variétés. 

Espace  compris  entre  les  deux  encadrements, 

blanc;  corne  d'abondance  sur  fond  également blanc  : 

1   peseta,  rouge. 

Écusson  à  fond  entièrement  blanc  : 

1  peseta,  rose. 

5me  série.  —   -1  type. 

Type  9.  A  le  regarder  superficiellement  on  le 
croirait  semblable  au  précédent  dont  il  diffère 
néanmoins  dans  les  points  suivants  :  Les  carac- 

tères des  inscriptions  sont  plus  gros;  quant  au 

lama,  il  est  tombé  dans  le  dernier  degré  de  l'hu- 
miliation. On  l'a  traité  comme  le  chien  d'Alcibiade 

et  il  n'a  plus  d'oreilles  ! 

Hauteur  de  l'écusson  ,  8  millim.;  timbre, 
22  millim.  de  côté. 

1         •■        rouge-brun. 

L'expérience  ayant  démontré  les  nombreux  in- 
convénients des  timbres  lithographies,  qu'il  fallait 

regraver  à  tout  instant  et  qui  favorisaient  la  contre- 
façon, on  avisa  à  un  meilleur  modèle  de  timbres  cl 

l'on  s'arrêta  à  ceux  en  usage  aujourd'hui.  Ce  fut  un 
Français,  M.  Lecocq,  qui  fournit  la  machine  néces- 

saire à  leur  confection.  Elle  est  ingénieuse  et  si 

simple  qu'un  enfant  peut  la  faire  marcher  et  tirer 
de  1S  a  20  mille  timbres  à  l'heure,  imprimés  sur 
papier  en  bande  sans  fin.  Le  timbre  sort  entière- 

ment terminé  de  la  machine.  Des  rouleaux  enduits 

de  la  couleur  voulue,  impriment  l'encadrement;  le 

papier  s'avance  et  un  timbre  sec  applique  les  ar- 
moiries en  relief,  enfin  plus  loin,  l'envers  est 

gommé  et  la  bande  sort  ensuite  de  la  machine. 

Rien  n'empêcherait  de  denteler  les  timbres  en 

même  temps,  mais  ce  perfectionnement  n'est  pas 
encore  adopté. 

Il  n'existe  que  deux  types  île  celle  émission, 
savoir  : 2mc  émission. 

Type  10.  18  novembre  1862. 

Rect.  typog.  Au  milieu  d'une 
circonférence  dont  l'intérieur 
est  entièrement  blanc,  les  ar- 

moiries du  Pérou,  blanches  et 

en  relief.  Le  dessin  est  le  même 

que  le  dinero  bleu.  Aux  quatre 

côtés,  des  bandes  concaves  partant  des  angles  ci 
effleurant  la  circonférence,  portent  les  inscriptions  : 

à  droite  et  à  gauche  :  correos  ;  au  haut  :  porie- 

franco;  au  bas  :  un  dinero. 
Le  timbre  a  22  millim.  de  côté. 

1  dinero,  rouge  (ou  20  centavos). 
1         »        vermillon. 

1         -        noir  sur  blanc  {tuai). 

Type  11.    15  janvier  1863. 

Autre  disposition.  Les  inscrip- 
tions sont   tout  auLour  de    la 

circonférence;  la  circonférence 

extérieure  est  tangente  aux  cô- 
tés du  carré.  Armoiries  et  inté- 

rieur ,    blancs.    Les   armoiries 

sont  à  relief  et  de  même  dessin  que  le  1  peseta 

rouge  qu'il  remplace.  Inscriptions,  à  droite  et  ;i 
gauche:  correos;  au  haut:  porte-franco  ;  au  bas  : 
unapeseta.  Timbre,  22  millim.  décote. 

1  peseta,  brun  (ou  40  centavos). 

1         *        noir  sur  blanc  {essai).  ' 
1        -       noir  sur  bleu. 

Tels  sont  tous  les  timbres  du  Pérou  qui  ont  été 
en  circulation.  On  chercherait  en  vain  dans  ceux 

d'aujourd'hui  un  mérite  artistique,  mais  il  est  in- 

contestable qu'après  les  rapsodies  lithographiées 
que  nous  avons  décrites,  ils  leur  sont  de  beaucoup 

supérieurs  pour  l'exécution  et  aussi  pour  les  ga- 
ranties qu'ils  présentent  contre  la  contrefaçon. 

A  VIO  imnurl'llll  I!  a  été  Perdu-  (laI)s  le  trajet  de  Mu- SWÏS  IM|HH  MM.  nicb  à  Bruxelles  par  Paris,  une  vieille 
malle  renfermant  52  kilogrammes,  environ,  de  timbres  dits 
«  essais  de  Bavière  «  sur  porcelaine.  Celui  qui  rapportera 
la  malle  recevra  les  timbres  en  récompense. 

S'adresser  à  M.  Pivol,  à  Munich. 
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ART    ET    MÉTIER. 

[Suite  et  fin.   —   Voir  le  numéro  de  mars.) 

Nous  terminons  enfin  la  liste 

de  tous  les  dessins  qui  ont  pris 

part  au  concours  institué  par  le 

gouvernement  Tannée  dernière. 

Seul  parmi  tous  ses  confrères, 

le  type  ci-contre  méritait  qu'on 
s'y  arrêtât;  à  côté  de  lui  ses 

fantastiques  confrères  servent  de  repoussoir  et  font 

d'autant  mieux  ressortir  ses  qualités  qu'elles  leur 
manquent  complètement  : 

L'effigie  a  du  mérite  et  dénote  une  main  exercée 
au  burin.  Nous  remarquons  surtout  dans  le  trait, 
un  relief  et  une  accentuation  réunis  a  un  moelleux 

peu  commun  dans  la  gravure  en  typographie.  Le 

seul  reproche  que  nous  puissions  articuler,  c'est 

que  l'artiste  a  un  peu  assombri  les  traits  du  Roi  : 
c'est  du  reste  l'écueil  de  tous  ceux  qui  les  ont  re- 

produits ou  les  reproduiront. Très-caractéristique, 
la  physionomie  du  Roi  Léopold  est  naturellement 

d'un  sérieux  qui  va  parfois  jusqu'à  l'austérité. 
L'ornementation  de  ce  timbre  est  sobre,  élé- 

gante et  les  détails  parfaitement  agencés. 

DON   BERNARDINO   RIVADAUIA. 

(Suite  et  fin.  —  Voir  le  A»  du  15  mar 

Le  gouvernement  qui  succéda  au  Directoire  le 
rappela  vers  le  milieu  de  1820.  De  retour  dans  sa 
patrie,  on  le  nomme,  le  13  juin  1821,  préfet  du 

département  d'études  préparatoires  à  l'Université, 
fonctions  qu'il  garda  jusqu'au  19  juillet  seulement, 
date  à  laquelle  on  lui  confia  le  portefeuille  des 
affaires  étrangères. 
Comme  ministre,  il  introduisit  de  nombreuses 

réformes,  notamment  en  ce  qui  concernait  l'émi- 
gration des  familles  européennes,  la  création  d'une 

monnaie  de  cuivre,  l'établif-scment  des  archives  et 
enfin  l'abolition  de  l'esclavage,  son  titre  de  gloire. 

Au  mois  d'octobre  1821,  il  présente  la  loi  d'ou- 
bli (amnistie)  pour  délits  politiques;  le  13  décem- 

bre, défend  l'enterrement  dans  les  églises  et  or- 
donne l'établissement  de  cimetières;  le  14,  signe 

le  décret  pour  l'amélioration  des  rues;  le  24,  éta- 
blit des  juges  de  première  instance  et  de  paix  dans 

les  villes  et  les  campagnes  :  en  même  temps  il 
organise  la  police.  Le  28  décembre,  il  achève  la 
division  territoriale  du  pays. 

Cette  campagne  administrative  ressemble  fort  à 

i  celle  d'Ulm  de  Napoléon  1er;  chaque  joui'  une  loi 
j    et  chaque  loi  une  amélioration  importante, 

Depuis  cette  époque,  jusqu'au  jour  où  il  fut,  le 
premier,  nommé  Président  de  la  République,  le 
8  février  1826,  il  attacha  son  nom  à  de  nombreuses 

lois,  toutes  dictées  par  l'esprit  le  plus  sage.  Rien 
de  ce  qui  de  près  ou  de  loin  touchait  au  bien-être 
de  son  pays,  ni  de  ce  qui  pouvait  en  élever  le  ni- 

veau intellectuel  ne  fut  oublié:  édifices  pubHcs, 
agriculture,  instruction,  commerce,  traités  avec  les 

puissances  étrangères.  Dans  l'intervalle,  il  vint  en- 
core pendant  peu  de  temps  représenter  son  pays 

en  Angleterre  :  c'est  au  retour  qu'il  parvint  a  la 
magistrature  suprême.  Dès-lors  son  étoile  com- 

mença de  pâlir.  Pendant  le  cours  de  son  adminis- 
tration il  avait  dû  mettre  fin  à  bien  des  abus,  ren- 

I  verser  bien  des  nullités,  élaguer  toutes  les  parties 
!  de  l'administration  d'une  foule  de  branches  inu- 

tiles, par  conséquent  nuisibles,  surexciter  bien  des 
envies.  Toutes  les  incapacités  lésées,  toutes  les 
haines  contenues  se  liguèrent  contre  lui,  fomen- 

tèrent les  divisions  et  précipitèrent  de  nouveau, 

pour  un  temps,  le  pays  dans  le  chaos  d'où  son 
génie  l'avait  tiré. Tout  ceci  se  passait  pendant  que  la  république 
avait  à  soutenir  une  guerre  contre  le  Brésil.  Il  par- 

vint néanmoins  à  conclure  la  paix,  puis  déposa  ce 

pouvoir  qui  ne  semble  jamais  si  lourd  qu'aux  mains qui  en  savent  porter  le  poids. 
Sa  carrière  publique  était  terminée. 

Après  quelques  voyages  il  s'en  revint  chez  lui comme  Cincinnatus,  cultiver  ses  terres,  élever  des 
vers-à-soie,  des  abeilles,  etc.,  etc.  Mais  ses  enne- 

mis ne  l'avaient  pas  oublié,  car  Don  Manuel  Oribe, 
Président  de  la  République,  l'exila  avec  plusieurs 
autres  Argentins  de  marque.  C'était  en  1836. 

11  part  pour  Sainte-Cataline,  de  là  pour  Rio-ja- 
neiro,  où  il  perd  sa  femme  Dona  Juana  Del  Pi  no; 

j  puis  pour  la  dernière  fois  de  sa  vie,  traverse  l'Océan et  vient  en  Europe. 
Les  travaux,  ses  voyages,  les  vicissitudes  de  sa 

vie  avaient  miné  sa  sanlé.  Il  languit  quelques  an- 
nées et  le  2  septembre  1845,  le  premier  président 

des  Provinces-Unies  du  Rio  de  la  Plata,  rendit  le 
dernier  soupir  à  Cadix. 

C'est  en  1857  seulement  que  sa  patrie  voulut 
bien  se  rappeler  sa  mémoire  :  ses  restes  furent 
exhumés  et  envoyés  à  Buénos-Ayres  ;  et  comme 
témoignage  de  reconnaissance,  le  1er  janvier  1863, 
on  décréta  que  les  nouveaux  timbres-poste  projetés 
seraient  à  son  effigie.  Il  est  à  remarquer  que  les 
hommes  illustres  sont  bien  mieux  traités  de  nos 

jours  qu'autrefois  :  son  ombre,  comme  eût  dit  un 
ancien,  n'a  attendu  que  18  ans  la  réparation  rt 
Christophe  Colomb  attend  encore  la  statue  que 

l'Espagne  lui  a  décernée  il  y  a  six  mois. 

Ini|i.  de  M.-J. 
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Lnçon.  A  défaut  de  nouveautés, 
voici  un  timbre  ancien  de  5  cuar- 

tos,  peu  connu  jusqu'à  présent,  et 
dont  l'authenticité  ne  laisse  aucun 
doute.  Ce  timbre  est-il  antérieur 
ou  postérieur  au  5  cuartos  portant 
le  même  millésime?  Voilà  ce  que 
nous  ignorons;  il  est  à  présumer 

qu'il  est  postérieur,  car  il  est  moins  mal  fait,  et  ce- 
pendant  Nous  y  reviendrons  le  mois  prochain, 

en  donnant  un  article  sur  les  timbres  de  ce  pays. 
Mexique.  Le  beau  timbre  reproduit  dans  notre 

n°  24  et  sur  l'origine  duquel  nous  nous  perdions 
en  conjectures,  a  décidément  été  émis  par  Juarez. 

11  a  été  gravé  par  la  «  American  Bank  note  Com- 
pany »  (Je  New -York.  11  serait  à  désirer  que  le 

gouvernement  actuel  du  Mexique  ne  restât  pas  au 
dessous  de  son  antagoniste,  dans  une  question  de 

timbres-poste,  lorsqu'il  prétend  le  faire  oublier 
par  une  administration  plus  paternelle  et  plus 
éclairée. 

Victoria.  Depuis  novembre  1804 ,  le  2  sh.  vert 
est  remplacé  par  un  2  sh.  bleu-foncé,  imprimé  sur 
papier  verdàtro. 

Hambourg.  Depuis  le  lo  avril   dernier,  le  2  -1/2 

sch.  vert  a  été  dentelé.  La  série  est  donc  complète. 

Indes  orientales.    Le  4  annas  noir  vient  d'être 
changé  en  vert-clair. 

Espagne.  Un  journal  de  Madrid  annonce  qu'in- cessamment tous  les  timbres  seront  dentelés , 

comme  l'est  déjà  le  4  cuartos. 
Mecklembourg-Slrelitz.  Nous  remarquons  que  le 

1/4  sgr.  orange-rougeâtre  a  maintenant  une  teinte 
jaune.  Cette  nuance  sera  appliquée  bientôt,  sans 

doute,  à  tous  les  1/2  gr.  qui  s'impriment  à  Berlin. 
-Wurtemberg.  Les  inscriptions  transversales  des 

3  et  6  kr.  enveloppes  sont  maintenant  :  noires,  à  la 
première  valeur  et  jaunes  à  la  seconde,  au  lieu  de 

i  vertes  qu'elles  étaient.  Elles  coupent  l'estampille  à 
peu  près  vers  le  tiers. 

Egypte.  D'après  une  lettre  fort  intéressante  que 
le  défaut  d'espace  nous  a  jusqu'ici  empêché  de  pu- 

blier, ce  pays  veut  se  mettre  au  niveau  des  étals 
européens  en  améliorant  et  rendant  plus  rapides 
ses  communications  postales.  11  vient  de  publier 

!  un  règlement  spécialement  destiné  aux  relations 
extérieures,  l'organisation  intérieure  étant  encore 
assez  incomplète  bien  qu'il  y  ait  déjà  de  grands 

I  progrès  de  réalisés.  Ainsi  les  dromadaires,  les  au- 
truches, les  pigeons  cl  les  Darhalrès,  moyens  de 

locomotion  précieux  jadis,  sont  peu  à  peu  délaissés 
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pour  la  vapeur.  On  va  en  9  heures  à  Suez,  en  10  | 
jours  aux  Indes!  Un  port  de  lettre  coûtait  5  fr.  : 

on  affranchit  aujourd'hui  pour  50  centimes  !  Les 
timbres-poste  qui  ne  peuvent  larder  à  être  adoptés, 
seront  au  nombre  des  institutions  qui  infusent  tous 
les  jours  une  vie  nouvelle  dans  les  veines  du  viel 
Orient.  Nous  reviendrons  sur  cette  lettre. 

Le  Collectionneur  de  timbres-poste  publie  le  logo- 
griphe  suivant  : 

"  Un  grand  nombre  de  nos  abonnés  nous  demandant  des 

renseignements,  nous  publierons  à  l'avenir  sous  le  titre  :  i 
Questions,  toutes  celles  auxquelles  nous  ne  pourrons  répon-  i 
dre  nous-méme  avec  certitude.  Prière  aux  personnes  mieux  I 
informées  que  nous,  de  vouloir  bien  nous  éclairer  de  leurs  \ 
lumières.  Les  réponses  justes,  seront  publiées  avec  le  nom  ] 
ou  les  initiales  de  leur  auteur.  « 

Comment  s'y  prendra-t-il  pour  savoir  si  les  ré-  j 
ponses  sont  justes  ou  non,  puisqu'il  ne  publiera  i 
que  les  questions  auxquelles  il  n'aura  pu  répondre  I 
par  lui-même? 

La  timbrophilie  vient  de  perdre  un  de  ses  plus  ardents  ! 
adeptes:  M.  James  Lesley,  vice-consul  des  Etats-Unis  i 

d'Amérique  à  Nice,  est  décédé  dans  la  nuit  de  samedi  15  avril,     j M.  Lesley  avait  une  des  plus  riches  collections  que  nous  j 

ayons  vues,  il  mettait  beaucoup  d'activité  à  la  recherche  des 
timbres-poste  et  de  soin  aux  échanges  qui  pouvaient  satis- 

faire ses  goûts;  mais  il  était  généreux  et  prévenant  envers 
ses  amis  et  bien  des  amateurs  conservent  dans  leurs  albums 
de  bons  souvenirs  de  cet  éminent  tirnbrophile. 

La  timbrographie  lu*  doit  des  articles  utiles. 
De  Rives  de  Seine. 

Les  timbres  de  ce  pays  sont  de  ceux  sur  les- 
quels on  possède  le  moins  de  données  précises, 

partant,  ceux  qui  ouvrent  un  champ  plus  vaste  aux 

suppositions  hasardées;  et  certes,  on  ne  s'en  est 
pas  fait  faute  à  leur  endroit.  Depuis  longtemps 

nous  avions  l'intention  d'en  faire  l'objet  d'une 
étude  spéciale  et  approfondie,  mais  nous  avons 
constamment  reculé  devant  les  difficultés  de  la  tâ- 

che. Nous  n'avons  été  déterminé  à  l'attaquer  réso- 

lument, qu'à  la  lecture  d'un  article  sur  cette  ques- 

tion, paru  dans  une  feuille  parisienne,  où  l'on 
rencontre  plus  d'une  inexactitude  qu'il  importe  de 
rectifier. 

Estimant  que  dans  un  travail  de  ce  genre  l'ima- 
gination ne  doit  jouer  aucun  rôle,  nous  nous  som- 

mes attaché  a  n'avancer  un  fait  qu'avec  la  preuve  à   j 
l'appui  ;  et  si  parfois  nous  tirons  des  conclusions,    \ 
elles   sont  rigoureusement   déduites    de   preuves 
certaines. 

Le  Post-office  de  Maurice  est  peu  obligeant,  et   I 

n'a  guère  répondu  à  nos  demandes  de  renseigne- 
ments concernant  les  dates  précises  d'émission 

des  timbres  :  ce  côté  de  la  question  reste  donc, 

comme  auparavant,  un  peu  vague  ;  mais  quant  aux 

timbres  ,  tous  ceux  qui  nous  manquaient  nous  ont 

été  prêtés  avec  beaucoup  d'obligeance  par  nos  cor- 
respondants, lesquels  se  sont  empressés  de  facili- 

ter nos  recherches  en  mettant  leur  album  à  notre 

disposition.  Nous  devons  surtout  des  remercie- 

ments à  M.  S...  D...,  l'auteur  de  la  lettre  sur  les 
Maurice,  insérée  dans  notre  n°  26,  qui,  non  con-  j 

tent  des  excellents  renseignements  qu'il  nous  a 
fournis  et  des  types  qu'il  nous  a  confiés,  a  mis  à 
contribution,  pour  nous  être  agréable,  les  collec- 
lions  de  ses  amis. 

Au  résumé,  ayant  eu  sous  les  yeux  tous  les  types 

détaillés  ci-après,  nous  pouvons  certifier  que  pas 

un  d'eux  n'est  imaginaire  et  que  dans  tout  ce  qui 
va  suivre  nous  avons  soigneusement  écarté  le  con- 

jectural, les  si,  les  mais,  les  petit-être  et  les  condi- 

tionnels, trop  fréquents,  selon  nous,  dans  l'article 

que  nous  nous  proposons  d'analyser,  pour  n'avan- 
cer que  des  faits  suffisamment  établis. 

Nous  n'avons  pas  encore  dit  l'origine  de  la  dis- 
cussion soulevée  à  propos  des  Maurice  ;  son  point 

de  départ  est  la  lettre  de  M.  S...  D...  (1),  cité 

plus  haut,  que  nous  publiâmes  en  février.  Elle  fut 
longuement  réfutée  par  M.  Herpin,  collectionneur 
érudit,  sans  conteste,  dans  le  journal   

Ah,  diable  !  nous  voilà  dans  un  grand  embarras. 

Faut-il  ou  ne  faut-il  pas  dire  son  nom?  Ce  cher 

confrère  est  d'une  discrétion  si  rare  et  d'une  déli- 
catesse si  outrée,  que  forcé  souvent  par  les  cir- 

constances de  contredire  d'autres  organes  de  la 

timbrophilie ,  il  semble  ne  le  faire  qu'à  regret  et 
ne  les  cite  que  sous  les  dénominations  les  plus 

vagues.  Bien  que  nous  appréciions  cette  courtoisie 

exagérée,  à  sa  juste  valeur,  nous  ne  nous  sentons 

pas  disposé  à  l'imiter  et,  ma  foi ,  nous  nommons 
comme  notre  contradicteur  du  moment ,  le  Collée- 

Honneur  de  timbres-poste.  Donc,  la  valeur  des  ren- 

seignements donnés  dans  notre  n°  26  sur  les  Mau- 
rice a  été  contestée  dans  le  journal  parisien,  et  nous 

venons  aujourd'hui  défendre  de  notre  mieux  notre 

(1)  On  trouvera  quelques  différences  entre  les  renseigne- 
ments donnés  par  cette  lettre  et  ceux  que  nous  publions 

aujourd'hui.  La  rectification  nous  avait  été  envoyée  trop 
tard  et  lorsque  le  journal  était  imprimé. 
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correspondant  M.  S...  D...,  après  avoir,  à  notre 
tour,  étudié  la  question  dans  ses  plus  minutieux 
détails. 

Ainsi  que  nous  l'avons  dit  plus  haut,  la  date 
précise  de  plusieurs  émissions  reste  douteuse.  Les 
premiers  timbres  de  Maurice  furent  émis  vers 

1851,  dit-on.  Ils  étaient  exclusivement  réservés  à 

l'intérieur  de  l'île.  Leur  exécution  était  des  plus 

grossières  et  ne  s'explique  pas  pour  une  colonie 
de  cette  importance,  qui  ne  devrait  pas  se  trouver 

dépourvue  de  graveur  d'un  mérite  honnête.  N'était 
son  nom  de  Barnard,  éminemment  anglais,  il  sem- 

blerait que  le  mauricien  auteur  de  ce  chef-d'œuvre, 

se  soit  vengé  à  sa  manière  d'être  sujet  de  sa  gra- 
cieuse majesté  la  reine  Victoria. 

1851  (?). 1"'  émission. 1  type. 

Type    1,    ei -contre.    Effigie 
diadémée  de  la  reine,  tournée 

vers  la  gauche,  sur  fond  à  lignes 
diagonales  fortement  marquées, 

allant  de  droite   à  gauche  el 

croisées    de    lignes    verticales 

très-fines.  A  gauche  les  mots  : 

post  paid;  a  droite  :  Mauri- 
tius,  allant  de  bas  en  haut.  Côté  supérieur  :  Pos- 
tage;  au  bas  :  one penny  ou  two  pence.  Imp.  coul. 
sur  papier  blanc,  rect. 

1  penny  orange. 
2  «      bleu-foncé. 
2       »       bleu-verdâtre. 

La  planche  étant  de  douze  timbres  sur  trois 

rangées,  gravés  chacun  séparément,  chaque  tim- 
bre, ainsi  que  les  50  Nouvelle-Calédonie,  diffère 

quelque  peu  de  son  voisin.  11  en  est  de  même  poul- 
ies deux  émissions  suivantes. 

Nous  ne  notons  que  la  variété  la  plus  tranchée. 

Variété  de  dessin. 

Diffère  des  autres  types  de  la  même  planche  en 

ce  que  le  fond  y  est  composé  de  lignes  diagonales 
croisées. 

1  penny,  orange. 

•  Cette  variété  se  rencontre  peu.  Nous  en  connais- 

sons deux  ou  trois  exemplaires  dans  des  collec- 
tions remarquables,  dont  nous  pourrions  citer  les 

propriétaires,  si  de  telles  citations,  à  la  mode  pa- 

raît-il aujourd'hui,  ne  nous  semblaient  pas  dénuées 

*p37Z33kj 

I    d'intérêt  pour  le  lecteur.  La  collection  de  M.  X..., 
la  collection  de  M.  Z...,  pourquoi  pas  la  galerie...? 
On  dit  bien  la  galerie  Pourtalès! 

Autres  variétés. 

l°Semblable  aux  précédents, 

j    sauf  que  le  fond  est  à  lignes 
'    diagonales  dans  un  seul  sens, 

'  de  droite  à  gauche  et  fortement 
marquées.  Cette  variété  pro- 

vient de  ce  que  les  lignes  ver- 

I    ticales  et  celles  diagonales  al- 
|    lant  de  gauche  à  droite,  gravées 

[    légèrement  par-dessus  les  premières,  s'effacèrent 

|    bientôt  par  suite  de  l'usure  de  la  planche. 
1  penny,  orange  sur  papier  blanc, 

t                          2       >•       bleu-foncé 
2  •■       bleu-verdàtre 

1       «       orange  sur  papier  bleuté. 
1       »       orange-brunâtre     « 

2°  Le  long  emploi  qui  a  été  fait  du  1  penny  sur 

bleuté,  fait  qu'on  rencontre  beaucoup  d'exemplai- 
res dont  le  fond  est  tellement  usé  qu'il  est  à  peine 

visible  et  qu'on  les  prendrait  pour  des  types  réel- 
lement différents;  voici  les  nuances  qui  en  exis- 

tent : 
1  penny,  orange. 1       »       rouille. 

1       •>        brun-foncé. 

1852  (î).  —  2me  émission.  t~  1  type. 

Si  difficile  que  cela  dût  être,  ce  timbre  est  encore 

plus  grossièrement  fait  que  ceux  de  1851.  Un  an- 

neau dans  le  nez,  et  l'effigie  de  la  reine  Victoria 

pourrait  se  prendre  pour  le  portrait  d'une  souve- 
raine de  la  Polynésie;  et  encore  avons-nous  vu, 

il  n'y  a  pas  longtemps,-  le  groupe  de  la  famille 
royale  de  Taïti,  et  nous  devons  constater  que  la 

reine  Pomaré  n'a  pas  le  moindre  anneau  dans 
le  nez. 

Type  2,  ci-contre.  Effigie  de 

la  reine  Victoria,  ceinte  d'un 
bandeau,  tournée  vers  la  gau- 

che et  sur  fond  à  lignes  diago- 
nales croisées  très -serrées.  A 

j  gauche  :  post  paid;  à  droite  : 
Maurititis ,  allant  de  bas  en 

haut.  A  la  partie  supérieure  : 
:  two  pence.  Imp.  coul.   papier 

postage;  au 
blanc.  Rect. 
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2  pence,  bleu-foncé. 

On  a  parlé  à  M.  Herpin  d'un  timbre  qui  aurait 
pour  inscription  de  gauche  :  post-u/fice  au  lieu  de 

post-paid,  mais  on  n'a  pu  le  lui   montrer,  nous 
dit-il.  Sans  révoquer  son  existence  en  doute ,  on   | 

nous  permettra  de  n'y  croire  que  lorsque  M.  Hcr-    j 
pin  ou  toute  autre  personne  notoirement  compé-    j 

tente  et  autorisée  l'aura  vu  de  ses  yeux.  Tous  les   I 
jours,  sous  couleur  de  renseignements,  on  nous 

cite   des  timbres  qui  n'ont  jamais  existé  ailleurs    ' 

que  dans  l'imagination  trop  fertile  de  collection- 
neurs fantaisistes.  S'il  fallait  de  chacun  entretenir 

le  lecteur,  nos  quinze  colonnes  n'y  suffiraient  pas; 
et  à  force  de  suppositions  et  de  présomptions  de 

ce  genre,   avant  peu   de  temps   la  timbrophilie, 

déjà  d'une  connaissance  difficile,  deviendrait   un 
inextricable  dédale. 

1853  (?).  —  3me  émission.  —  1  type. 

Type  3,  ci-contre.  Effigie  de 

la   reine  Victoria ,  ceinte  d'un 
bandeau,  tournée  vers  la  gau- 

che, sur  fond  à  lignes  diagona- 
les, horizontales  et  verticales. 

A  gauche  les  roots  :  pust  paid; 
a  droite  :  Maurilius,  allant  de 

haut  en  bas;  à  la  partie  supé- 
rieure :  postage  ;  au  bas  :  liuo  pence.  Ces  quatre 

inscriptions  se  trouvent  sur  un  fond  semblable  à 

celui  de  l'intérieur.  Imp.  coul.  sur  papier  azuré. 
Rect. 

2  pence,  bleu-verdàtre. 
2       »        bleusale. 

On  croit  parfois  distinguer  dans  ce  timbre  plus 

de  variétés  qu'il  n'y  en  a  de  fait.  Les  lignes  du 
fond  n'ont  pas  dans  les  douze  types  la  même  vi- 

gueur ;  dans  quelques-uns  elles  sont  si  ténues, 

qu'après  un  tirage  plus  ou  moins  considérable,  elles 
faiblissent  et  deviennent  à  peine  visibles.  Néan- 

moins à  la  loupe  on  en  retrouve  les  traces.  Deux 

timbres  de  celte  planche  diffèrent  des  autres  en 

un  point  plus  marquant.  Le  premier  a  pour  fleu- 

ron de  l'angle  inférieur  de  gauche,  deux  petites 
lignes  diagonales  croisées,  avec  un  petit  rond  à 

leur  point  d'intersection,  l'autre  a  l'effigie  royale 
beaucoup  mieux  faite;  le  fond  esJ,aussi  plus  régulier. 

Ceux-ci  clôturent  ce  que  nous  appellerons  la 
première  classe  des  timbres  de  Maurice. 

Ùme  émission.  —  1  type. 

Type  4,  ci-cou  ire.  Déesse 
J  Britannia  assise,  tenant  une 

|  lance  à  la  main  et  se  reposant 

|   sur  son  bouclier. On  entrevoit  dessinées  sur  le 

j   bouclier,  les  armoiries  du  pa- 

i   villon  anglais,  dites  «Union- 
Jack  »,  composées  des  croix  de 

saint  Georges,  saint  André  et  saint  Patrick.  Le  cas- 
que de  la  déesse  porte  une  étoile.  Imp.  coul.  papier 

bleuté.  Rect.  Point  de  valeur  indiquée. 

Rouge-brun  (6  pence). 

Timbres  semblables,  papier  blanc. 
Vert  (4  pence). 
Vermillon  (6  pence). 

Gris-lilas    (essai). 

Juin   1859.   —  6me  émission. 
Violet  (9  pence). 

Ce  timbre  servait  à  l'affranchissement  des  lettres 

pour  l'Angleterre,  voie  de  Marseille. 
Avant  d'admettre  les  nuances  verte  et  vermillon, 

on  tira  des  essais  en  diverses  couleurs.  Tous  fu- 

rent détruits,  à  l'exception  de  quelques  exemplai- 
res gris-lilas  conservés  par  des  employés.  Il  y  eu 

eut  d'annulés  au  moyen  d'une  griffe  à  barres  trans- 
versales, au  milieu  desquelles  se  lit  le  mot  «  can- 

celled  »  (annulé)  ou  B  53.  Le  gris  est  la  couleur 

primitive  du  timbre;  il  n'est  pas  dû  au  chlore, 
comme  le  pense  M.  Herpin. 

Le  désaccord  est  complet  entre  M.  Herpin  et 

nous,  sur  les  valeurs  énumérées  plus  haut.  Voici 

celles  qu'il  donne  comme  véritables  : 
Rouge,  1  penny;  vert,  6  pence  et  violet,  1  sh. 

Notre  honorable  contradicteur  avoue  n'avoir  pu 
obtenir  de  renseignements  au  Post-office;  il  base 
son  raisonnement  sur  des  suppositions  dont  il  croit 

trouver  la  confirmation  dans  un  chiffre  6,  qui  marque 

par  hasard  le  revers  d'un  timbre  vert.  Nous  tenons 
nos  informations  de  M.  Pearson-Hill,  l'ancien  admi- 

nistrateur des  postes,  collectionneur  lui-même; 

notre  version  provient  donc  de  source  plus  cer- 

taine; tachons  maintenant  de  démontrer  qu'elle  est 
justifiée  par  les  faits. 

A  l'époque  où  les  timbres  déesse ,  sans  valeur 
indiquée,  arrivèrent  à  Maurice,  cette  île  possédait 
2  timbres  :  les  i  penny  et  2  pence  (voir  type   1). 
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Les  nombreuses  modifications  subies  par  ce  der- 

nier prouvent  assez  que  l'administration  n'était 
point  avare  de  changements.  Si  donc,  comme  le  dit 

M.  Herpin,  le  vermillon  nouvel  arrivant  était  des- 

tiné a  remplacer  le  1  penny,  pourquoi  n'aurait-on 
pas  remplacé  par  la  même  occasion  le  2  pence,  en 

faveur  duquel  ne  plaidait  aucun  mérite  particulier? 

Et  puis,  comment  expliquera-t-on  la  coexistence 
de  deux  un  penny,  car  les  deux  timbres  vécurent 

l'un  à  côté  de  l'autre  fort  longtemps,  quoiqu'en 
dise  la  feuille  parisienne?  —  Sa  version,  suivant 
laquelle  le  public  de  Maurice  aurait  témoigné  des 

préférences  pour  l'ancien  modèle,  est  aussi  peu 
admissible,  en  ce  sens  que  le  public  est  rarement 

consulté  pour  ces  choses-là. 

Passons  au  vert,  6  pence,  pour  le  correspondant    j 
parisien  et  4  pence  pour  nous. 

Voici  ce  qu'il  advint  à  ce  type.  L'administration    | 

y  fit  ajouter  au  moyen  d'une  grille,  une  inscrip-    | 
lion  cintrée  indiquant  la  valeur,  4  pence.  Cette  in-    j 
scriplion   supplémentaire  fut  supprimée    peu  de 

temps  après ,  comme  étant  à  peine  visible  et  don-    j 
nant  un  surcroit  de  besogne  inutile  aux  employés.    I 

11  est  bon  de  remarquer  que  ces  raisons  sont  ad-    i 

mises  par  M.    Herpin,   qui  ajoute  que   quelques    j 
feuilles  seulement  ont  été  marquées  de  la  griffe. 
Suivant  lui,  on  aurait  donc  supprimé  une  valeur 

jugée  utile,  —  puisqu'elle  venait  d'être  émise,  — 
et  cela  pour  éviter  quelque  besogne  aux  employés. 

C'eût  été  faire  montre  d'une  grande  sollicitude  pour 
ces  messieurs ,  mais  c'est  invraisemblable,  on  en 
conviendra.  A  notre  avis,  la  griffe  étant  inutile,  sa 

suppression  n'entraîna  aucune  modification  et  le 
timbre  resta  ce  qu'il  était,  c'est-à-dire  4  pence. 

Nous  ne  pensons  pas  qu'il  y  ait  rien  à  opposer  à 
ce  raisonnement. 

Ouvrons  ici  une  parenthèse  pour  citer  une  let- 
tre de  Maurice  de  1857,  dont  nous  ne  prévoyions 

pas  l'utilité  et  que  nous  avons  malheureusement 

brûlée,  il  y  a  quelques  mois,  avec  une  foule  d'au- 
tres. Elles  contenait,  collés  dans  l'ordre  suivant  : 

Comme  1  penny,  le  type  1. 

4  pence,         »       5. 
vermillon,      »       4. 

Ces  trois  timbres  nous  étaient  envoyés  comme 

valeurs  différentes.  Notre  mémoire  n'est  pas  assez 
fidèle  quant  à  la  valeur  du  vermillon,  nous  savons 

seulement  qu'elle  était  supérieure  aux  deux  autres. 

Reste  encore  le  violet,  auquel  le  journal  français 

attribue  la  valeur  de  1  shilling,  et  le  nôtre  celle 

de  9  pence. 

L'argument  principal  de  M.  Herpin  est  aussi 
péremptoire  pour  le  violet  que  pour  le  vert.  «  Le 

violet  vaut  1  sh.,  parce  que  le  Post-Office  sait,  qu'il 
est  de  règle  que  les  correspondances  des  pays  éloi- 

gnés gagnent  en  pesanteur  ce  qui  leur  manque  en 

fréquence.  » 
Partant  de  ce  principe,  il  donnerait  à  l'un  des 

trois  Sainte  Lucie  qui  viennent  d'être  supprimés 
et  qui  ne  portaient  aucune  indication  de  valeur, 

celle  de  1  sh.  que  n'avait  aucun  de  ces  trois  tim- 
bres. 

D'après  ses  renseignements,  les  trois  Maurice 

ont  été  supprimés  à  l'arrivée  des  G  pence  bleu  et 
1  sh.  vermillon.  Comment  le  correspondant  pari- 

sien peut-il  parler  d'une  manière  si  affirmative!  Il 
ignore,  même  approximativement ,  la  date  de  cette 

arrivée.  D'ailleurs,  il  s'abuse,  car  bien  longtemps 
après  nous  avons  continué  à  recevoir  des  violets, 

le  vermillon  et  le  vert  ayant  été  seuls  supprimés; 

c'est  ce  que  prouve,  au  reste,  la  rareté  plus  grande 
de  ces  deux  derniers.  Le  violet  ayant  continué  à 
vivre  côte  à  côte  avec  le  1  sh.,  ne  pouvait  donc 

être  1  sh.  :  l'un  des  deux  eût  fait  double  em- 

ploi. 

Les  valeurs  que  nous  assignons  aux  Maurice 

sont  donc  les  véritables  à  l'exclusion  de  celles 
données  par  M.  Herpin. 

Relativement  à  la  teinte  des  timbres,  nous  som- 
mes aussi  en  dissentiment.  Les  2  pence,  types  \ 

et  2,  sont  désignés  par  notre  contradicteur  comme 

étant  sur  papier  légèrement  azuré,  tandis  qu'ils 
sont  sur  papier  blanc.  Il  est  possible  que  les  exem- 

plaires possédés  par  M.  Herpin  aient  la  teinte  qu'il 
désigne,  mais  elle  provient  de  ce  que  la  couleur  de 

l'impression  s'est  étendue  sur  le  papier,  par  suite 

de  l'inexpérience  ou  de  la  négligence  de  l'impri- 

meur, qui  n'aurait  pas  bien  essuyé  la  planche.  Les 

renseignements  qu'a  obtenu  M.  Herpin,  lui  assu- 
rent qu'un  seul  envoi  du  timbre  déesse,  vermil- 

lon, a  été  fait  d'Angleterre.  Les  deux  timbres,  rouge 
sur  bleuté  et  vermillon  sur  blanc,  prouvent  qu'il  y 

a  eu  au  moins  deux  envois,  aucune  colonie  n'ayant 
jamais  reçu  à  la  fois,  dans  la  même  expédition, 
des  timbres  de  même  valeur,  de  deux  nuances  el 

sur  deux  papiers  différents. 
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N°  29 

'  émission. 1  type. 

1        Type  5,  ci-contre.  Ne  diffère 
;    des  précédents  que  par  la  griffe 
|    indicatrice  de  la  valeur 

4  pence,  vert. 

Nous  avons  cru  longtemps, 

!  comme  tout  le  monde,  à  l'exi- 

stence d'un  8  pence  violet,  mar- 

qué comme  le  4  pence.  Ce  timbre  n'a  jamais  existé. 

Nous  savons  bien  qu'il  circule  des  violets  aux- 

quels on  a  appliqué  l'inscription  «  Eight  pence.  » 
La  collection  —  la  galerie  —  Donatis  en  possède 

un  —  mais  ce  sont  des  timbres  fictifs,  qu'il  est  on 
ne  peut  plus  facile  de  fabriquer.  Voici,  au  reste , 
une  preuve  incontestable  que  ce  timbre  est  bien 

imaginaire. 
M.  Pearson  Hill,  administrateur  des  postes  à 

Maurice,  de  qui  nous  tenons  une  grande  partie  de 

nos  renseignements,  a  émis,  nous  dit-il,  vers  le 
milieu  de  1859,  le  timbre  violet  qui  valait  9  pence. 

La  griffe  indiquant  la  valeur  ayant  été  employée 

en  1857,  il  n'est  pas  possible  qu'on  ait  marqué 
ledit  timbre  violet  deux  ans  avant  sa  mise  en  cir- 
culation. 

6me  émission,  (voyez  type  U.) 

Tne,  10me  et  12me  émission.  —  1  type. 

Type  6,  ci-contre.  Même 
dessin  que  le  précédent, sauf 

que  l'inscription  «  Mauri- 
tius  »  est  au  haut  et  celle 

de  la  valeur,  au  bas.  Imp. 

coul.  papier  blanc.  Recl. 

1859.  —  7œe  émission. 

6  pence,  bleu. 
1  sh.,  vermillon. 

6  pence,  brun- violet. 
1  sh.,  vert-olive. 

1863.  12me  émission. 

Timbres  semblables,  dcnlelés. 

6  pence,  ardoise. 
1  shilling,  vert-foncé. 

11  circule  un  timbre  de  1  sh.  brun,  provenant 
du  1  sh.  vermillon  ou  du  1  sh.  vert,  soumis  tous 

deux  à  une  action  chimique,  à  l'instar  du  3  p.  brun 
de  Sydney,  jadis  vert,  qui  a  subi  la  même  opé- 

ration. On  rencontre  aussi  des  1  sh.  brun,  qui  sont 

d'anciens  vermillons  changés  par  l'eau  de  la  mer. 
'  émission.  —  1  type. 

Type  7,  ci-contre.  Effigie 
diadémée  de  la  reine  Victo- 

ria, tournée  vers  la  gauche. 

Au  haut,  l'inscription  :  Mau- 
ritius;  au  bas  :  one  penny 

ou  two  pence.  A  droite  et  à 
gauche  un  filet  grec.  Imp. 
coul.  papier  blanc.  Rect. 

1  penny,  vermillon. 
1  «       rouge-brique. 
2  -       bleu. 

Ces  deux  valeurs  ont  été  gravées  sur  bois  et  re- 

portées sur  pierre.  Il  n'y  a  eu  qu'une  seule  gravure 
de  chaque  valeur.  Elles  diffèrent  entre  elles  par  le 

nombre  de  festons  de  l'encadrement  grec.  Le 
1  penny  à  5  1/2  festons  intérieurs  à  droite  et 

(3  1/2  à  gauche  ;  6  extérieurs  a  droite  et  7  à  gauche. 
Le  2  pence,  5  festons  intérieurs  de  chaque  côté, 

4  1/2  extérieurs  a  droite  et  5  1/2  à  gauche. 

9™,  llme,  I3me  et  I4me  émission.  —  1  type. 

Type  8,  ci -contre.  Effigie 
diadémée  de  la  reine  Victoria, 

tournée  vers  la  gauche  et  dans 
un  ovale.  Au-dessus,  en  cintre, 

l'inscription  :  Maurilius;  au- 
dessous  la  valeur,  également  en 

cintre,  et  en  toutes  lettres.  Fond 

d'un  très-joli  dessin.  Imp.  coul. 
papier  blanc,  sans  filagramme.  Recl.  Dentelé. 

1861.  —  9«ie  émission. 

penny,  brun-clair. 
4  pence,  rose 
9       »      lilas. 

1862.  —  lime  émission. 

6  pence,  vert.  |  1  shilling,  jaune. 

1863.  —  13me  émission. 

6  pence,  lilas-clair.  |  1  shilling,  vert. 

Septembre  1863.  —  14me  émission. 

Même  type.  Imp.  coul.  sur  papier  blanc.  Cou- 
ronne en  filagramme  surmontant  les  lettres  C.  C. 

(Crown  s  Colonies.)  Rect.  dentelé. 
1 

penn}' 

brun 
clair. 6 

pence 

lilas-clair. 

2 » bleu 9 
lilas. 

3 verm illon. 1 shilling,  jaune. 

4 rose. 5 violet  vif. 
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Ces  huit  derniers  timbres  sont  encore  en  usage 

aujourd'hui.  Le  jaune,  1  sh.,  un  instant  remplacé 
par  le  1  sh.  vert,  fut  remis  peu  de  temps  après  en 

circulation.  L'administration  s'aperçut  sans  doute 

qu'elle  s'était  fourvoyée  en  créant  deux  timbres  de 
même  nuance  et  de  valeurs  différentes  :  le  6  pence 
et  le  1  sh.  tous  deux  verts. 

Nous  remarquons  que  les  G  pence,  1  et  5  sh. 

ont  de  chaque  côté  de  l'ovale  un  petit  chiffre  mi- 
croscopique incliquant  leur  valeur. 

10me 

ilme 

Voyez  type  6. 
»  8. 

ENVELOPPES. 

Type9,  ci-contre.  Effi- 
gie diadémée,  à  relief,  de 

la  reine  Victoria,  tour- 
née vers  la  gauche,  dans 

un  octogone  entouré  lui- 
même  d'une  circonfé- 

rence. Dans  la  moitié 

supérieure  de  la  circon- 

férence ,    l'inscription  : 
Mauritius  Postage;  au  bas  :  six  pence,  lmp.  coul. 

papier  azuré. 

Janvier  1862,  6  p.  brun-violet.  |  Juin  1863,  6  p.  violet-clair. 

Cette  dernière  nuance  a  été  substituée  à  la  pre- 
mière. 

TypeiQ,  ci-contre.  En- 
néagone  irrégulier  à  côtés 

concaves.  Au  milieu,  effi- 
gie delà  reine,  couronnée 

et  à  relief.  Au  haut,  l'in- 
scription :  Mauritius  ;  au 

bas  :  postage.  A  droite  : 

nine;  à  gauche  :  pence. 

lmp.  coul.  papier  bleuté. 

Janvier  1862.  —  9  pence,  brun  foncé. 

Type  11,  ci-contre.  Septem- 
bre 1863.  Effigie  diadémée 

à  relief,  de  la  reine  Victoria. 

lmp.  coul.  papier  bleuté. 
Ovale.  A  la  partie  supérieure, 

l'inscription  :  Mauritius  pos- 
tage; au  bas  :  one  shilling. 

Les  deux  modèles  précédents  soin  infiniment 

plus  gracieux. 
1  sh.  jaune  d'or, 

Cette  dernière  valeur,  supprimée  aujourd'hui,  a 
été  peu  employée.  Elle  se  trouvait  imprimée,  ainsi 

que  le  6  p.  violet-clair,  sur  enveloppes  de  grand 
format;  les  6  pence,  brun-violet  et  9  pence,  brun- 
foncé,  sur  enveloppes  de  petit  format. 

LA    RÉPUBLIQUE    DE    LIBÉRIA. 

Les  timbres  de  cette  ré- 

publique sont  de  ceux  dont 

on  ne  parle  pas  assez  :  ils 
comptent  parmi  les  plus 

remarquables  de  l'Album. 
D'une  sévérité  de  style  et 
d'une  sobriété  d'ornements, 
vraiment  républicaines,  ils 

sont  d'un  dessin  tout  ensemble  correct  et  élégant, 
facile  et  distingué.  Les  fioritures,  les  rosaces,  les 
fleurons  sont  mis  de  côté.  Toute  la  fantaisie  se 

réduit  à  deux  banderolles  :  l'une  portant  le  chiffre 
de  la  valeur,  l'autre  le  mot  :  cents.  Dans  le  cercle, 
qui  occupe  presque  toute  la  surface  du  timbre,  est 
une  belle  figure  de  Liberté,  assise  et  coiffée  du 
bonnet  Phrygien.  Dans  le  lointain,  un  vaisseau 

toutes  voiles  dehors.  Toute  l'histoire  de  Libéria 
tient  dans  cette  gravure  de  quatre  centimètres  car- 

rés. Il  existe  trois  séries  de  ces  timbres.  Ils  ont 

été  gravés  à  New-York. 

Timbres  adoptés .  \"  série. 
Essais. 

6  cents  noir. 
6  cents,  rouge  (dentelés). 

12       .,       bleu 
24       »       vert 2e  série. 

Mêmes  valeurs  non  dentelées. 

La  troisième  série  a  été  émise  en  janvier  1864; 
ils  ont  en  plus  un  petit  filet  placé  à  un  millimètre 
de  distance  du  bord,  et  qui  forme  encadrement. 
Les  nuances  sont  restées  les  mêmes. 

Les  timbres  de  Libéria  sont  recherchés,  aussi 

n'y  a-t-il  pas  lieu  de  s'étonner  qu'on  les  contre- 
fasse. Des  imitations  très-bien  réussies  en  sont  en 

circulation;  nous  avons  donné  dans  l'article  «Tim- 
bres et  contrefacteurs  »  paru  en  mars  1864,  les 

moyens  de  les  distinguer. 
La  république  de  Libéria  devra,  comme  beau- 

coup d'autres  pays,  une  bonne  partie  de  sa  noto- 
riété à  ses  timbres-poste,  car  on  chercherait  en  vain 

son  nom  sur  des  cartes  très-récentes;  et,  hors 

quelques  rapports  de  consuls,  elle  n'a   fait  jus- 



LE  TIMBRE-POSTE. 

qu'ici  que  peu  de  bruit  dans  l'histoire  des  peuples. 
Cet  État  est  une  expérience  tentée  sur  les  noirs, 
que  les  Américains  du  Nord,  fédéraux  et  con- 

fédérés, placent  pour  l'intelligence  à  plusieurs  de- 
grés au-dessous  du  reste  de  l'humanité.  Lorsque 

l'on  passe  en  revue  toutes  les  variétés  ethnogra- 
phiques de  l'espèce  humaine,  on  ne  peut  s'empê- 

cher de  remarquer  que  la  plus  déshéritée  de  la 
nature,  la  plus  exceptionnellement  malheureuse 

est  la  race  nègre  ;  on  dirait  qu'elle  est  encore  sous 
le  coup  de  la  malédiction  qui  frappa  son  père  Sem. 

11  y  a  dans  les  îles  de  l'Océanie  des  naturels  qui, 
par  leurs  formes  et  leur  genre  de  vie,  tiennent 

plus  de  l'orang-outang  que  de  l'homme;  d'autres, 
tels  que  les  Esquimaux,  habitent  des  contrées 
presque  privées  de  la  vivifiante  chaleur  du  soleil, 

mais  ces  peuples  s'appartiennent,  vivent  et  meu- 
rent sur  le  sol  qui  les  a  vu  naître,  sans  qu'un 

hideux  trafic  les  en  vienne  arracher  pour  les  en- 
voyer à  deux  mille  lieues  de  chez  eux  mourir  len- 

tement sous  le  fouet  d'un  planteur  qui  se  prétend 
chrétien.  Tel  est  le  sort  du  nègre.  Vendu  par  un 
roitelet  africain  à  un  négrier,  il  est  transporté  en 

Amérique(l).  Nous  n'entreprendrons  pas  de  peindre son  existence  sur  cette  terre  dite  :  de  liberté;  de 
nombreux  écrivains  en  ont  raconté  les  douleurs. 

Cependant,  si  par  un  prodige  de  travail,  de  priva- 
tions, ou  bien  encore  par  une  générosité  rare  de 

son  maître,  l'esclave  est  affranchi  ou  parvient  à  se 
racheter,  croit-on  que  ses  souffrances  soient  finies? 
Erreur.  11  avait  un  maître,  qui  lui  devait  la  nour- 

riture, s'il  voulait  conserver  un  outil,  un  instru- 
ment de  travail;  en  devenant  libre,  il  n'est  pas 

soustrait  à  la  tyrannie  des  blancs,  dont  le  plus  in- 
fâme ou  le  plus  inintelligent  se  croit  supérieur  à 

lui  de  droit  naturel.  Ni  le  talent,  ni  les  richesses 
ne  garantissent  le  nègre  Américain  des  vexations 
de  tous  genres.  On  compte  parmi  les  nègres,  des 

ingénieurs,  des  artistes,  des  mathématiciens;  d'au- 
tres qui  possèdent  de  grandes  richesses,  mais  ri- 

chesses, sciences  et  talent  sont  impuissants  à  ren- 

verser l'infranchissable  barrière  du  préjugé  qui, 
partout  et  toujours,  s'élève  entre  eux  et  la  race 
blanche.  On  pourrait  croire  que  les  fédéraux,  qui 

ont  proclamé  l'abolition  de  l'esclavage  et  font  la 
guerre  au  nom  de  la  liberté,  sont  un  peuple  de 

négrophiles,  tout  pleins  d'amour  pour  leurs  frères 
noirs.  C'est  une  illusion  qui  commence  à  se  dissi- 

per en  Europe.  Le  préjugé  de  race  est  chez  eux 
aussi  intense  que  dans  le  Sud;  il  y  a  cette  diffé- 

rence que  le  Sud  tyrannise  le  corps  tandis  que  le 

Nord  tyrannise  l'âme.  Dans  le  Nord,  pays  des  abo- 

li) Depuis  que  nous  avons  écrit  ces  lignes,  Riehmond 

est  pris  et  l'esclavage  est  aboli  aux.  Etats-Unis ,  mais  il 
existe  encore  dans  les  colonies  espagnoles  et  au  Brésil  ; 

notre  article  est  donc  vivant  d'actualité.  Au  reste,  qu'on  ne 
s'y  méprenne  pas,  ainsi  qu'on  le  verra  plus  loin,  il  y  a  encore 
l'esclavage  moral  qu'engendre  le  préjugé,  et  celui-là,  mal- 

heureusement vit  toujours.  N.  D.  L.  R. 

lilionistes,  il  y  a  partout  entre  le  noir  et  le  blanc 
une  démarcation  aussi  tranchée  que  la  couleur  de 

leur  épidémie;  un  noir  qui  oserait  la  franchir  au- 

rait tout  à  redouter;    quant  au  blanc,  s'il  osait 
s'oublier  un  instant  et  donner  seulement  une  poi- 

gnée de  main  à  un  nègre,  il  serait  déshonoré.  Les 
nègres  forment  partout  une  société  à  part,  ayant 
ses  temples,  ses  waggons  de  chemin  de  fer,  ses 
loges  au  spectacle  et  même  son  cimetière  spécial, 
comme  si  la  noble  poussière  des  blancs  était  sus- 

ceptible de  souillure  par  le  seul  voisinage  de  la 
dépouille  du  noir.  Pour  celui  qui  a  quelque  souci 
de  la  dignité  humaine,  ces  humiliations  de  tous  les 

instants  sont  pires  que  l'esclavage  du  Sud.  Nous 
j    parlions  tout  à  l'heure  des  peuplades  océaniques, 
I    mais  elles  ignorent  leur  malheur,  leur  abjection 
i    physique  et  morale;  elles  vivent  dans  la  quiétude 
!    de  la  brute,  préoccupées  seulement  de  leur  nour- 
|    rit'urc  du  jour.  L'homme  de  couleur  dans  le  nord 
I    des  États-Unis,  voit  resplendir  autour  de  lui  toutes 
i    les  lumières,  toutes  les  magnificences  de  la  civili- 

|    sation.  L'Église  lui  a  dit  qu'il  était  créé  à  l'image 
i    de  Dieu;  la  raison,   que   tous   les  hommes  sont 
î    égaux,  et  en  dépit  de  ces  deux  autorités  il  se  voit 

|    à'jamais,  lui  et  sa  race,  condamné  à  un  assujettis- !    sèment  moral,  plus  odieux  à  celui  qui  se  sent  une 

J   âme  que  le  fouet  du  planteur  à  l'esclave  encore 

I   plongé  dans  les  ténèbres  de  l'ignorance. 
Ce"  triste  état  de  choses,  qui  choque  toutes  nos 

i  idées  européennes,  cet  ilotisme  en  plein  XIXe  siô- 

|  «cle,  fait  depuis  longtemps  l'objet  de  la  préoccupa- 

j  tion  des  véritables  "amis  de  l'humanité,  —  il  v  en j  a  en  Amérique  comme  ailleurs;  —  mais  tout  en 
!  pressentant  vaguement  pour  la  race  noire  la  possi- 

bilité d'une  amélioration,  ou  plutôt  d'une  grande 
|  réparation  sociale,  ils  ont  compris  l'inutilité  de 
|  leurs  efforts  à  vaincre  le  préjugé  en  l'attaquant  de 
j   front. 

Si  la  population  noire  aux  États-Unis  eût  été 
moins  nombreuse,  on  eût  pu  espérer  la  voir  se 
fondre  par  la  suite  des  temps  dans  la  race  blanche  ; 
mais  dans  le  Sud  les  chiffres  de  population  des 
deux  races  se  balancent,  on  ne  peut  donc  compter 
sur  une  fusion  possible,  même  dans  un  avenir 
très-éloigné.  Des  philantropes  se  sont  demandé  si 
l'on  ne  pouvait  trouver  de  par  le  monde  une  terre 

vierge  pour  y  jeter  les  bases  d'une  société  nou- velle; une  terre  qui  servit  de  patrie  à  toute  une 

race  qui  jusqu'alors  n'en  avait  pas  ;  où  l'égalité  et 
la  liberté,  fécondant,  ennoblissant  le  travail,  per- 

missent à  ce  peuple  de  prendre  dans  la  famille  des 
nations  la  place  à  laquelle  il  peut  légitimement 

prétendre.  Cette  terre  c'est  la  république  de  Li- béria. 

(Lu  suite  prochainement.) 

BRUX. —  1MP.  T)K  M.-.J.  POOT  &  C,  Y1F.ILTJ:    H  A 
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GALERIE    BORTIER,    7,    A    BRUXELLES, 

Lis  ii-llics  non  alliiuioiius  sont  rigoureusement  refusées. 

40  centimes  le  numéro,  pour  l'étranger  port  en  sus. 

CHRONIQUE. 

Toujours  même  disette  de  types  nouveaux. 

ryicTcfeàTai .      Victoria.  Il  a  été  émis  depuis 

^JLkPIÉl  ''  1)0U  '  une  va'eur  non  encore  em_ 

^|'  plôyéeence  pays;  c'est  le  8  pence 
!  orange,  répondant,  pour  le  des- 

sin, au  fac-similé  ci-contre.  C'est 
un  type  très  en  faveur  aujour- 

d'hui, paraît-il. 

États-Unis  d'Amérique.  Le  changement  opéré  au 
3  cents  enveloppe,  dont  nous  avons  parlé  en  notre 

n°  24,  a  également  été  fait  au  6  cents,  qui  porte 
maintenant  de  grands  chiffres  de  chaque  côté  de 

l'ovale  et  a  les  inscriptions  plus  grandes. 
Schleswig-Holstein.  Le  1er  juin  courant  a  été 

émis  un  timhre  de  1  1/4  sch.  vert,  semblable  en 

tous  points  pour  la  nuance  et  le  type,  au  1  1/4  sch. 

du  Schleswig,  sauf  que  les  mots  Herzoglh-Schleswig 

de  ce  dernier,  ont  été  remplacés  par  Schleswig-Hul- 
stein. 

Un  de  nos  correspondants  de  Montevideo  vient  de 

nous  envoyer  un  timbre  de  la  Confédération  Ar- 

gentine de  10  cent,  vert,  coupé  en  diagonale,  c'est- 
à-dire  de  l'angle  supérieur  de  droite  à  l'angle  infé- 

rieur de  gauche.  11  a  été  délivré  ainsi  par  la  poste 

de  la  ville  deRosario,  pour  5  cent,  dans  un  moment 
où  les  timbres  de  celte  valeur  faisaient  défaut. 

L'oblitération  se  trouve  partie  sur  le  timbre,  partie 
sur  lVnveloppe,  que  nous  tenons  aussi. 

Pareil  cas  doit  s'être  présenté  au  Chili  pour  le 
10  cent,  bleu,  car  nous  en  avons  un  dans  notre 

album  également  découpé  par  moitié.  Ce  système 
fut  du  reste,  on  le  sait,  employé  longtemps  à  la 

Nouvelle  Ecosse.  On  coupait  un  timbre  en  deux 

lorsque  l'on  n'avait  besoin  que  de  la  moitié  de  la 
valeur.  Nous  supposons  que  les  fractions  infé- 

rieures à  la  moitié  n'étaient  pas  admises  et  que  ce 
demi-timbre  devait  être  bien  complet,  sinon  toute 
partie  du  timbre  non  maculée  par  la  griffe,  eût  pu 
encore  servir. 

Russie.  Le  5  kop.  noir  et  lilas  a  décidément 
remplacé  le  5  kop.  noir  et  bleu  qui  est  supprimé. 
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N°  30 

Wurtemberg.  11  vient  d'y  être  mis  en  circulation 
une  enveloppe  de  1  kreuzer,  avec  estampille  Yerte,  à 

droite.  L'inscription  habituelle  est  en  lilas  et  coupe 

l'angle  gauche.  Sur  la  patte  de  l'enveloppe  se  trouve 
un  cornet  de  poste  qui  entoure  le  chiffre  1  en 

relief.  —  Le  prix  de  ces  enveloppes  et  leur  impres- 

sion, absorberont  une  grande  partie  du  léger  re- 

venu que  procurera  leur  vente,  mais  ceci  est  l'affaire 
du  gouvernement  wurtembergeois. 

Saxe.  On  nous  envoie  quelques  timbres  que 

viendrait  d'émettre  une  compagnie  de  Dresde  se 
chargeant  de  divers  services  publics ,  tels  que  : 

factage,  postes  rurales,  lettres  pour  la  ville  de 

Dresde.  Nous  n'avons  pas  eu  le  temps  de  nous 

assurer  de  l'exactitude  de  ces  renseignements,  mais 
nous  ne  pouvons  manquer  de  les  avoir  bientôt. 

Voici  les  valeurs  de  ces  timbres  :  3  pfennige, 

vert;  1/2  neug.,  bistre;  1  neug.,  rose;  deux  enve- 
loppes mêmes  nuances.  Les  timbres  adhésifs  sont 

rectangulaires.  Ovale,  faisant  la  tangente  avec  les 

côtés  du  carré;  dans  l'ovale,  à  la  partie  supérieure, 
Dresden  ;  au  bas ,  pfennige  ou  neugroschen.  Des 

deux  côtés,  un  petit  ovoïde  avec  le  chiffre  de  la 

valeur  encore  répété  dans  les  quatre  angles.  Au 
centre,  le  blason,  dont  la  base  est  entourée  de 

l'inscription  :  express-comp.  Les  enveloppes  n'ont 

en  moins  que  l'encadrement  rectangulaire  et  tout 

ce  qui  est  au  dehors  de  l'ovale;  le  reste  est  le  même 
qu'aux  timbres  adhésifs,  quoique  ce  ne  soit  pas  la 
même  gravure.  En  somme,  ces  vignettes  sont  de 
mauvaises  copies  des  timbres  actuels  de  Saxe. 

Grèce.  Dans  notre  n°  25,  nous  disions,  d'après 

les  affirmations  de  M.  de  Volpi,  qu'un  timbre  se 
gravait  à  Munich  pour  remplacer  celui  actuel  de 

Grèce.  Des  renseignements  directs  nous  permet- 

tent d'assurer  qu'il  n'a  jamais  été  question  de  ce 
changement.  On  fait  entrevoir,  comme  prochaine, 

l'émission  de  timbres-chiffres  (sans  doute  des  chif- 
fres-taxe). Tout  nouvel  essai  de  Grèce  qui  paraî- 

trait incessamment,  devra  donc  être  classé  dans  la 

catégorie  de  l'essai  de  Garibaldi. 
Italie.  On  nous  communique  un  essai  d'une  bien 

pauvre  exécution.  Il  serait  destiné  aux  timbres  télé- 

graphes que  l'on  parle  d'adopter.  Il  représente  un 
messager  à  pied  portant  une  dépêche.  Au  bas,  dans 

un  ovale  L.  2,  puis  quelques  petites  fioritures  insi- 

gnifiantes pour  compléter  l'ensemble. 
Belgique.  Le  besoin  des  timbres-télégraphes  se 

faisant  également  sentir  chez  nous,  on  a,  l'autre 
jour,  à  la  Chambre,  interpellé  le  ministre  des  tra- 

vaux publics  à  ce  sujet.  Le  ministre  a  répondu  qu'il 

ne  pouvait  s'occuper  de  cela  maintenant,  qu'il  fal- 
lait d'abord  songer  a  émettre  les  timbres-poste  en 

cours  d'exécution  et  qu'il  s'occuperait  des  timbres- 
télégraphes  ensuite. 

République  de  San-Marino  (Italie).  Nous  avons 
vu  un  essai  fait,  dit-on,  pour  cette  république  par 

un  graveur  français.  Rect.  gravé  sur  acier.  Au  mi- 
lieu, une  circonférence  dans  laquelle  on  voit  trois 

montagnes  coniques  surmontées  chacune  par  une 
tour  à  deux  étages.  Au  sommet  de  chaque  tour  est 

plantée  une  plume  d'autruche.  Dans  le  cartouche 

qui  longe  le  côté  supérieur,  l'inscription  :  Re'p. 
S.  Marina;  dans  le  cartouche  inférieur  :  Bollo pos- 

tale. Dans  les  angles  supérieur  de  gauche  et  infé- 
rieur de  droite,  la  lettre  0  ;  dans  les  deux  autres, 

la  lettre  C.  Impression  multicolore  et  sur  tous  les 

papiers  possibles. 
Principautés  Danubiennes.  Le  même  graveur  a 

fait  un  essai  pour  ce  pays.  — ■  Aigle  dans  un  ovale 

et  tenant  une  croix  dans  le  bec.  L'aigle  est  cou- 
ronnée et  porte  sur  la  poitrine  une  tête  de  bœuf 

(urus)  sous  laquelle  se  trouve  le  cornet  de  poste. 

D'assez  jolis  ornements  complètent  le  dessin. 

M.  M.  R.  F.  fait  l'article  essai  sur  une  grande 
échelle.  Le  succès  de  vente  de  son  Bolivie  l'aura 
sans  doute  engagé  à  émettre  les  deux  vignettes  que 
nous  venons  de  décrire.  Nous  lui  recommandons, 

de  crainte  qu'il  ne  les  oublie,  la  seigneurie  de 

Kniphausen  et  la  principauté  de  Monaco  qui  n'ont 
pas  encore  de  timbres. 

Prince  Edouard.  On  dit  que  ces  timbres  vont 

être  remplacés  par  d'autres.  Les  collectionneurs 
ne  s'en  plaindront  pas,  surtout  si  leurs  successeurs 
ont  meilleure  mine,  ce  qui  ne  doit  pas  être  bien 
difficile. 

Océan  pacifique  (compagnie  de  1').  Nous  en  avons 
reçu  deux  timbres  annulés  au  moyen  d'une  griffe 
à  barres  parallèles  formant  losange.  Les  deux  barres 

du  milieu  laissent  entre  elles  un  blanc  assez  large 

où  se  trouve  le  chiffre  6.  L'un  des  deux  timbres 

est  un  1  real,  bleu  ;  l'autre,  un  2  reaies,  rouge- 
brun  ;  tous  deux  sont  sur  papier  bleuté.  La  nuance 

du  dernier  est  absolument  la  même  que  celle  du 

5  cenlavos  sur  bleuté,  du  Chili. 

Danemarck.  Nous  venons  de  recevoir  les  pre- 
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miers  spécimens  de  timbres  destinés  à  l'affran- 
chissement des  paquets  par  chemin  de  fer.  Il  y  en 

a  de  deux  valeurs  :  8  sk.  dont  deux  nuances  :  imp. 

noire,  fond  vert  et  imp.  verte,  fond  blanc;  et  le 
12  sk.  aussi  en  deux  nuances  :  imp.  noire,  fond  rose 

et  fond  blanc;  très-grand  modèle.  Presque  toute 
la  surface  de  la  vignette  est  occupée  par  un  ovale 

double.  Tout  autour,  dans  l'ovale,  l'inscription  : 
De  Jydsk-Fyenske  Jernbaner;  et  au  bas,  la  valeur. 

Au  centre  de  l'ovale,  les  unes  au-dessous  des  au- 
tres, les  inscriptions  suivantes  :  FRM  for  en  pakke 

afindtil  5  pund  paa  en  Yeilaengde  indtil  10  miil 

ou  20  mil.  Un  gros  filet  carré  borne  le  timbre. 
Dans  les  angles  est  dessinée  une  locomotive. 

Libéria.  11  en  circule  depuis  quelque  temps  des 

pseudo-essais  des  6,  12  et  24  c.  dont  il  faut  se 
garder.  Us  sont  tirés  en  noir  sur  papier  mince.  On 

les  obtient  au  moyen  de  la  photo-lithographie, 

c'est-à-dire  la  photographie  sur  verre,  reportée  sur 
la  pierre. 

Le  Collectionneur  de  Timbres-poste  annonce  la 

découverte  d'une  série  de  timbres  de  Wurtemberg, 
avec  fil  de  soie.  11  nous  apprend  aussi,  comme 

nouvelle  inédite,  que  le  6  pence  Maurice,  enve- 
loppe, émission  de  juin  1863,  est  de  grand  format. 

Ces  deux  découvertes  ne  seraient-elles  pas  dues  à 

cet  aveugle  des  quinze-vingt,  cité  par  la  feuille  pa- 
risienne comme  collectionnant  les  timbres?  On  n'a 

jamais  ouï  parler  de  Maurice  1863,  petit  formai, 
et  quant  aux  Wurtemberg,  fil  de  soie,  ils  sont  émis 

depuis  le  22  octobre  1857    Mais,  dame,  pour 

un  amateur  qui  ne  juge  qu'au  toucher,  c'est  avoir 
encore  beaucoup  de  perspicacité...  dans  les  doigts. 

SUITE   DE   L'HISTOIRE   DE    QUATRE    POINTS. 

(Voir  notre  no  27.) 

On  se  rappelle  la  cause  de  la  petite  modification 

apportée  au  15  centimes  d'Italie,  émission  du 
29  octobre  1863.  Par  suite  de  l'élévation  de  la 
taxe  des  lettres,  le  port  simple  étant  de  20  centi- 

mes au  lieu  de  15,  on  utilisa  les  timbres  de  cette 

dernière  valeur,  qui  restaient  en  magasin  ,  en  les 

accommodant  de  la  jolie  façon  que  l'on  sait,  et  l'on 
eut,  comme  pour  le  15  centimes  : 

Un  20  centimes  bleu-pâle; 
Un  20         »        bleu-foncé  ; 
Un  20         »  »         avec  4  points. 

Les  deux  mêmes  ouvriers  qui  avaient  appliqué  à 

Londres,  dans  les  ateliers  de  MM.  Delarue,  l'o- 
dieuse griffe  semi-circulaire  qui  transforme  le 

15  centimes,  allèrent  en  Italie  opérer  le  même 

changement. 

LE   MOT    D'UNE   ÉNIGME. 

Comme  tout  le  monde,  nous 

avons  cru  longtemps  au  1/2  anna 

rouge,  et  avec  d'autant  plus  de 
fermeté  que  nous  en  avions  pos- 

sédé un  exemplaire  il  y  a  sept  à 

huit  ans,  époque  à  laquelle  on  ne 

songeait  guère  aux  contrefaçons. 

rrj  D'après  les  renseignements  que 

nous  avons  reçus,  nous  avons  aujourd'hui  la  certi- 
tude que  ce  timbre  n'a  pas  eu  cours  légal  et  qu'il 

est  simplement  un  essai  —  mais  un  essai  de  la 

bonne  espèce.  Ce  qui  vient  corroborer  notre  opi- 

nion, c'est  que  l'exemplaire  que  nous  avons  sous 
les  yeux,  le  même  que  nous  avons  eu  jadis,  porte 
écrites  à  la  main,  les  trois  lettres  ENS,  que  nous 

supposons  être  la  terminaison  du  mot  «spécimens»; 
le  commencement  devait  se  trouver  sur  les  timbres 

voisins.  Cet  essai  a  été  imprimé  sur  le  même  pa- 
pier que  le  1/2  anna  bleu  et  a  par  conséquent  le 

filagramme  ci-bas  clans  la  largeur  de  la  feuille. 

Au  premier  abord,  le  dessin  du  timbre  parait 

identique  au  1/2  anna  bleu,  dont  le  type  ci-haut, 

et  au  1  anna  rouge,  mais  à  l'examiner  de  plus  près 
il  diffère  de  ces  derniers  en  plusieurs  points  que 

nous  allons  préciser. 
La  bordure  latérale  est  formée  par  9  1/2  arches 

ou  festons,  de  chaque  côté.  Ses  deux  collègues  of- 

ficiels n'ont  que  8  arches.  La  disposition  du  chi- 
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gnon  est  toute  différente:  la  narine  est  marquée  par 

un  trait  droit,  tandis  qu'au  1/2  anna  bleu  le  même 
trait  est  recourbé.  La  lettre  F  de  half,  incline  du 
haut  vers  la  droite,  et  toutes  les  inscriptions  sont 

d'un  caractère  plus  maigre.  Sa  nuance  rouge  est 
plus  foncée  que  celle  du  1  anna.  Les  dimensions 

et  les  fleurons  angulaires  sont  les  mêmes  que  ceux 
du  1/2  anna  bleu. 

La  rareté  proverbiale  de  ce  timbre  ne  devait  pas 

manquer  que  d'amener  des  contrefaçons,  heureu- 
sement peu  dangeureuses,  car  elles  sont  toutes  co- 

piées d'après  le  1  anna. 
Il  suffira ,  au  reste ,  de  compter  le  nombre  d'ar- 

ches pour  savoir  à  quoi  s'en  tenir. 

DÉTAILS  SUR    LE    SERVICE   DES   POSTES 

ET  LES  TIMBRES  DE  L'URUGUAY. 

La  République  de  l'Uruguay  se  distingue  entre 
toutes  celles  de  l'Amérique  méridionale  par  la  pau- 

vreté de  ses  timbres,  qui  peignent  d'une  façon  trop 
vraie  et  trop  sincère  l'état  peu  avancé  de  son  admi- 

nistration. Ce  dernier  point  surtout  mérite  qu'on 
s'y  arrête,  et  les  Européens,  habitués  à  la  célérité 

proverbiale  de  la  poste  et  à  l'importance  que  tout 
État  bien  constitué  y  attache,  pourront  s'étonner 
des  mœurs  administratives  de  cette  contrée  tran- 

satlantique. 

L'administration  générale  des  postes  (adminis- 
tration gênerai  de  correos)  a  son  siège  a  Monte- 

video, d'où  les  lettres  sont  envoyées  vers  toutes  les 
destinations.  Les  employés  en  sont  rétribués  par 

le  gouvernement.  Les  lettres  ne  sont  remises  à  do- 

micile que  pour  les  personnes  payant  un  abonne- 

ment d'environ  fr.  10-50  l'an,  qui  leur  donne  le 

droit  d'avoir  leur  boîte  aux  lettres  particulière  à  la 
poste.  Ces  abonnements,  usités  seulement  dans  la 

capitale,  ne  sont  pris  en  général  que  par  les  né- 

gociants ou  toutes  personnes  ayant  une  correspon- 
dance assez  active.  Dans  les  autres  villes  de  la 

République ,  chacun  est  tenu  de  faire  retirer  ses 
lettres  au  bureau. 

On  conçoit  ce  qu'un  pareil  système  doit  offrir 

d'inconvénients  pour  le  public  ;  nous  ne  savons  si 

l'administration  a  pris  quelques  mesures  pour  les 
atténuer.  A  Buenos-Ayres,  où  l'on  ne  remet  égale- 

ment à  domicile  qu'en  vertu  d'un  abonnement,  les 
lettres  restant  au  bureau  sont  inscrites  sur  des  ta- 

bleaux par  ordre  alphabétique.  Ces  tableaux  sont 

placés  dans  une  salle  à  l'inspection  du  public. 
Nous  avons  sous  les  yeux  une  gravure  représentant 

l'intérieur  du  bureau  à  Buenos-Ayres.  Des  inscrip- 
tions, telles  que  :  Intérieur  de  la  République,  Uru- 

guay, Chili,  Pays  d'outre-mer,  etc.,  etc.,  indi- 
quent les  principaux  pays  de  provenance.  Toute 

personne  attendant  une  leLtre  vient  consulter  les 

cadres.  Si  elle  trouve  son  nom ,  elle  prend  note  du 

numéro  d'ordre  et  va  réclamer  la  lettre  qui  y  cor- 

respond. Il  est  inutile  d'insister  pour  faire  ressor- 

tir ce  qu'une  semblable  organisation  a  de  défec- 

tueux. Il  se  peut  qu'un  mouvement  commercial 
moins  actif  et  partant  des  correspondances  et  des 

rapports  moins  nombreux  la  rendent  supporta- 

ble dans  l'Amérique  du  Sud,  mais  on  se  demande 

ce  qu'il  en  adviendrait  dans  nos  villes  d'Europe,  à 
Bruxelles,  par  exemple,  où  le  public  se  plaint  de 

n'avoir  que  cinq  distributions  par  jour,  s'il  fallait 
soi-même  réclamer  ses  missives  au  bureau. 

Retournons  à  Montevideo.  Le  service  des  dépê- 

ches s'y  fait  de  deux  manières  :  par  courriers  (di- 

ligencias)  pour  les  villes  de  l'intérieur;  par  bateau 
à  vapeur  {paquebot)  pour  le  Rio  ,  Buenos-Ayres  et 
autres  villes  de  cette  République,  le  Paraguay  et l'Uruguay. 

Les  journaux  sont  envoyés  et  reçus  gratuite- 

ment (1),  ce  qui  n'est  pas  trop  cher,  on  en  convien- 
dra. L'affranchissement  est  obligatoire  pour  les  let- 
tres destinées  a  l'intérieur  du  pays,  la  République 

Argentine,  le  Paraguay;  il  est  facultatif  pour  tous  les 

autres  pays.  Les  lettres  pour  la  France  et  l'Angleterre 
peuvent  être  affranchies  au  moyen  des  timbres  de 

ces  pays,  qui  se  délivrent  dans  les  consulats. 

Les  premiers  timbres-poste  furent  émis  en  Uru- 

guay par  lerhargédes  courriers,  le  16  octobre!8S6. 

l>°  émission.  16  octobre  1856.  —  1  type. 

Rect.  plus  haut  que  large, 
fond  de  couleur  sur  papier 

blanc.  Au  haut  :  Diligencia;  au 

au  bas,  la  valeur.  Des  deux  cô- 
un  iilel  grec.  Au  milieu, 

dans  une  circonférence ,  le  so- 
leil. 

eoutuitnère  de 
Montevideo  qu 

année,  n'est  pai 

['•lirons  à  comprendre  cette  gratuité  si  peu 
part  des  administrations.  On  nous  écrit  de 
pas  un  de  nos  numéros  y  envoyés  cette 
enu  a  destination.  (N.  D.  L.  R.) 
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11  comptait  trois  valeurs  : 

60  eentavos,  bleu-clair  et  bleu-indigo,  —  lettres  simples. 
80  n         vert-clair,  »      doubles. 

1  réal  rouge-vermillon,  «       triples. 

Ces  timbres  lurent  supprimés  en  suite  du  décret 
suivant,  qui  en  émettait  de  nouveaux  : 

DÉCRET. 

Montevideo,  11  juin  1859. 

•■  Conformément  au  projet  de  l'administrateur  général  des 

postes  ,  et  eu  égard  aux  avantages  qui  résultent  de  l'emploi 
des  timbres-poste,  le  gouvernement  décrète  : 

Art.  1er.  L'affranchissement  des  lettres  au  moyen  de 

timbres-poste  est  établi  et  l'administration  générale  des  pos- 
tes n'expédiera  aucune  lettre  si  elle  n'est  revêtue  de  tim- 

bres. 

2.  Comme  complément  au  tarif  établi,  les  valeurs  des 
timbres  sont  ainsi  fixées  : 

POUR    L'INTÉRIEUR. 

60  centesimos  violet  (morado),  lettres  simples. 

80  »  jaune  (amaiillo),       .•       doubles. 
100  »  rose      {romdo),         »       triples. 

POUR   L'EXTÉRIEUR. 

120  centesimos  bleu    (céleste),  lettres  simples. 

180  >•  vert    (renie),         n       doubles. 

240  »  rouge  [punzo),        ..       triples. 

Les   lettres   seront  affranchi' 

coin  de  l'enveloppe  ;  le  timbre  : 

spéciale,  afin  qu'il  ne  puisse  pk 
Le  poids  des  lettres  simples  s 

ou  bien  1  feuille  de  papier  fin. 

Le  poids  des  lettres  doubles  sera  de  8  adarmes  (1/2  once. 
ou  bien  2  feuilles  de  papier  fin. 

Le  poids  des  lettres  triples  sera  de  12  adarmes  (3/4  once) 
ou  bien  3  feuilles  de  papier  fin. 

Seront  dites  «  lettres  de  poids  »  celles  pesant  16  adarmes 
ou  1  once. 

3.  La  vente  des  timbres-poste  se  fera  au  bureau  de  l'ad- 

ministration générale  et  en  tout  lieu  désigné  par  l'adminis- 
trateur, lequel  est  autorisé  à  régler  la  commission  de  vente, 

eu  égard  aux  droits  fiscaux. 
4.  Toute  lettre  jetée  à  un  bureau  de  poste  sans  le  timbre 

correspondant  à  la  valeur,  sera  retenue  et  annoncée  dans 

les  journaux,  pour  que  l'auteur  puisse  la  réclamer  et  l'af- 
franchir. 

5.  Celui  qui  fera  usage  d'un  timbre  ayant  servi,  sera  mis 
à  l'amende  pour  la  première  fois  ,  et  en  cas  de  récidive  sera 
puni  selon  les  lois  régissant  la  matière,  aussi  bien  que  ceux 

qui  sans  le  concours  de  l'administration  transmettront  des 
lettres  non  affranchies,  soit  pour  l'intérieur  soit  pour  l'ex- 
térieur. 

6.  Les  voyageurs  et  employés  des  délégués  ne  pourront 

être  porteurs  d'aucune  lettre  non  affranchie  au  moyen  des 
timbres  nécessaires;  les  propriétaires  et  conducteurs  sonl 

responsables  de  la  stricte  exécution  de  cet  article  du  décrer. 

sous  les  peines  prononcées  par  l'article  précédent. 

en  plaçant  le   timbre   au 
ra  annulé  par  une  marque 

de  4  adarmes  :  1/4  d'once) 

7.  Si  l'infracteur  ne  peut  ou  ne  veut  pas  payer  l'amende, 
il  sera  mis  à  la  disposition  du  juge  civil,  pour  qu'il  lui  im- 

pose le  châtiment  corporel  qu'il  aura  mérité. 
8.  Le  faussaire  de  timbres  et  ses  complices  seront  sujets 

aux  punitions  prononcées  par  les  lois  générales. 

9.  Les  chefs  politiques  et  autres  autorités  prêteront  l'aide 
j  demandée  par  les  administrateurs  des  postes  pour  rendre 
i    effectif  le  présent  décret. 

10.  Communiqué,  donné  et  publié  dans  le  registre  com- 

pétent. Antonio  Diaz.  •• 

La  marque  d'annulation  créée  par  l'art.  2  du 
j  précédent  décret  est  assez  variée  dans  la  forme.  La 
I  capitale  en  a  de  plusieurs  genres  et  les  provinces 

J  en  ont  d'autres.  Nous  avons  trois  de  ces  cachets 

j  sous  les  yeux.  Le  premier  est  un  ovale  formé  d'un 
!  simple  filet.  Il  porte  à  la  partie  supérieure,  sui- 

|  vant  la  courbe,  l'inscription  :  ADMon  DE  C0RRE0S, 
\  au  milieu,  la  date,  et  au-dessous  :  MONTEVIDEO. 
j  Le  second  modèle  est  un  double  ovale  plus  allongé, 

!  avec  les  inscriptions,  à  la  partie  supérieure,  entre 
les  deux  filets  :  ADMINISTRACION  DE  C0RRE0S  ; 

au  milieu  :  SUCURSAL;  à  la  partie  inférieure,  en- 

tre les  deux  filets  :  MONTEVIDEO.  La  date  n'est  pas 
i  indiquée.  Le  troisième  spécimen  de  cachet  que 

|  nous  possédons,  est  un  ovale  composé  de  deux 

j  filets  ovales  excentriques,  c'est-à-dire  posés  en 
■  partie  l'un  sur  l'autre,  sans  avoir  le  même  centre. 

Il  est  réservé  aux  villes  de  province.  Au  haut,  l'in- 
i  scription  :  Admon  de  correos  ;  au  bas  :  Rep.  o.  del 

j  Urug.  (République  orientale  de  l'Uruguay.)  Au  mi- 
|    lieu,  le  nom  de  la  ville  d'origine. 

Nous  connaissons  encore  une  marque  d'oblité- 

j  ration,  mais  si  embrouillée  qu'on  ne  saurait  la  dé- 

;    crire. En  exécution  du  décret  que  nous  avons  cité  plus 
:    haut,  furent  émis  les  timbres  suivants  : ! 

2e  émission.  —  1  type. 

Décret  du  11  juin  1859.— En  circulation  le  1er  juillet  1859.) 

1  Carré.  Imp.  coul.  fond  blanc. 
Dans  une  circonférence  presque 

tangente  au  carré  intérieur,  la 

figure  allégorique  du  soleil.  Au 

haut  l'inscription  :  Montevideo; 
au  bas,  la  valeur;  des  deux  cô- 

tés le  mot  Cvrno.  Dans  les  quatre  angles,  un 
lleuron. 

Il  est  bon  de  remarquer  cette  particularité  que 
les  chiffres  de  la  valeur  sont  en  caractères  mai- 
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grès,  et  que  le  mol  correv  est  plus  petit  à  gauche 

qu'à  droite. 
60  centesimos  violet-ardoise. 
80  «  jaune,  orange. 

100  »  rouge-brun. 
120  «  bleu-clair. 

240 

vert, 

vermillon. 

88-=M0NTEVD)E0=-» 

1859.  —  3e  émission. —  1  type. 

La  planche  étant  usée  on  en 

fit  une  nouvelle.  Mais  bien  qu'on 

respectât  religieusement  l'an- 
cien modèle  —  si  digne  de  tels 

égards!  —  la  gravure  nouvelle 
différa  nécessairement  un  peu. 

Une  différence  sensible  se  constate  aux  chiffres 

de  la  valeur,  qui  sont  en  caractères  gras. 

Les   nuances  se   trouvèrent   modifiées   comme 

suit  : 

«  60  CENTESIMOS  s 

60  centesimos brun-foncé ,  brun-rouge 
violet-foncé. gris,  i 

iolet- 

lair, 

80 jaune,  orange. 
100 rose,  carmin-vif. 
120 bleu,  bleu-foncé. 
180 

240  (?)      « 

vert,  vert-foncé, 
vermillon. 

Nous  ne  mentionnons  cette  dernière  valeur  que 

sous  toutes  réserves  et  en  laissant  à  cet  égard 

toute  responsabilité  a  la  personne  dont  nous  tenons 

la  majeure  partie  de  ces  renseignements: jusqu'ici 

nous  n'avons  pas  encore  rencontré  de  240  cente- 
simos chiffres  gras. 

19  octobre  1860.  —  4e  émission.  —  1  type. 

Voulant  différencier  com- 

i  plétement  les  timbres  des- 

tinés à  l'intérieur  d'avec 

ceux  de  l'extérieur,  on  émit 

pour  ce  dernier  usage,  le 

19  octobre  1860,  le  type 

ci-contre,  aussi  laid  que  les 

précédents,  mais  beaucoup  plus  grand.  Toujours 

l'image  du  soleil.  Les  inscriptions,  toujours  les 

mêmes,  sont  en  gros  caractères.  Le  fleuron  et  les 

fers  de  lances  des  anciens  types  sont  remplacés 

par  quatre  gros  points  disposés  en  pyramide.  Le 

chiffre  de  la  valeur  est  répété  deux  fois  sur  le  côté 

inférieur. 
120  cente 
180 

240 

simos  bleu, 
vert, 
vermil 

Ce  timbre  ne  fut  jamais  fort  goûté.  11  tomba 

bientôt  en  désuétude  et  l'on  employa  de  nouveau 

l'ancien  modèle  pour  toutes  les  destinations. 
Le  système  monétaire  ayant  été  modifié  par  la 

loi  du  13  juin  1862,  on  dut  mettre  les  timbres- 

poste  en  concordance  avec  la  nouvelle  monnaie. 

En  conséquence  parurent,  le  23  février  1864,  les 

timbres  suivants,  pour  lesquels  la  République 

orientale  s'est  mise  en  frais  : 

23  février.  1864. 5e  émission. 
1  type. 

Rect.  imp.  coul.  fond  blanc. 

Au  centre,  les  armoiries  de  la  Ré- 

publique ;  autour,  l'inscription  : 
Republica  oriental;  au  bas,  la 

valeur. 

6  centesimos  rose,  rouge-brique. 
8  »           vert. 

10  -           bistre,  bistre-foncé. 

12  "           bleu,  bleu-foncé. 

Ces  timbres  sont  ceux  en  usage  aujourd'hui. 

CENTESIMOS  88 

Voici  le  fac-simile  d'un  type 

qu'au  premier  abord  on  pour- 
rait confondre  avec  le  type  3 

dont  il  aétéquestionplushaut, 

mais  un  examen  plus  attentif 
fait  découvrir  entre  eux  une 

foule  de  dissemblances  qui  prouvent  superlative- 

ment  la  contrefaçon.  Nous  relevons  les  princi- 
pales. La  figure  du  soleil  est  de  dimension  plus 

grande  qu'au  timbre  de  la  troisième  émission.  Les 
rayons  sont  disposés  différemment.  Les  chiffres  de 

la  valeur  et  les  ornements  des  angles  ne  corres- 

pondent ni  a  la  deuxième  ni  à  la  troisième  émis- 
sion; et  le  fond  entourant  la  circonférence  est 

quadrillé  au  lieu  d'être  uni.  (La  mauvaise  im- 
pression calculée,  de  ces  timbres,  rend  le  qua- 

drillé peu  visible,  de  sorte  qu'il  a  échappé  à  notre 
graveur.)  Autres  observations  :  Le  fer  de  lance  de 

l'angle  inférieur  de  gauche  a  la  pointe  vers  le  haut 

contrairement  aux  deux  autres  types  qui  l'ont  vers 
le  bas,  et  l'inscription  correo  est  de  grandeur  égale 
aux  deux  côtés.  Mais  la  preuve  la  plus  irréfragable 

du  faux,  ressort  de  la  marque  d'oblitération.  Elle 

porte  l'inscription  suivante  :  AdmON  de  correo  13 

april  1861,  mercedes;  or,  la  griffe  d'annulation  de 
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Monlcvidco  seule,  porte  la  date;  puis  il  faudrait  : 

Admon  de  correos  13  abril,  au  lieu  de  l'espagnol  de 
fantaisie  du  contrefacteur. 

Celle  émission  apocryphe  existe  dans  les  valeurs 
suivantes  : 

60  ce ntesimos,  lilas-grisàtre 
80 

jaune. 100 
rouge-brun. 

120 bleu. 
180 vert-foncé. 
240 

rouge-brun. 

_   .eca.   . 

LES   ESSAIS   DE   TOSCANE. 

L'abus  qui  s'est  fait  depuis  quel- 
que temps  des  essais  et  surtout 

]des  réimpressions,  a  provoqué 
une  réaction  dont  ont  beaucoup 

souffert  les  honnêtes  essais  qui 

n'avaient  rien  à  se  reprocher  et 

dont  l'état  civil  élail  parfaitement 

en  règle.  Qu'un  type  rare  et  hors  de  circulation 
apparaisse  par  hasard  sur  le  marché,  le  collection- 

neur prudent  s'écarte  en  murmurant  «  essai,  réim- 

pression »;  c'est  son  vade  rétro  Salarias. 
Nous  avons  eu  sous  les  yeux  des  essais  de  Tos- 

cane, qui  se  trouvaient  dans  ce  fâcheux  état  de 
suspicion. 

C'étaient  des  essais  dans  l'acceptation  véridique 
ei  consciencieuse  du  mot,  c'est-à-dire  des  exem- 

plaires d'épreuve,  tirés  sur  les  coins  mêmes  des 
timbres  ;  un  examen  minutieux  ne  nous  a  laissé 

aucun  doute  à  cet  égard.  Ce  n'étaient  pas  des  ré- 
impressions, attendu  que  les  planches  ont  été  bri- 

sées. Ce  dernier  point  nous  est  affirmé  par  un  cor- 
respondant digne  de  foi,  dont  nous  avons  appris  à 

connaître,  depuis  longtemps,  la  sincérité. 
Voici  les  valeurs  et  nuances  qui  en  existent  : 

1  soldo,  jaune;  1  quatrini,  noir;  1  crazia, 

rouge;  2  crazie,  bleu;  4  crazie,  vert;  6  crazie, 

bleu;  9  crazie,  brun  sur  papier  blanc  non-fila- 

grammé. 
2  crazie,  noir  sur  papier  jaune,  vert,  rose,  rouge, 

violet,  bleu  et  gris. 

Tous  ces  exemplaires  sont  du  1er  type ,  le  Lion. 

Connait-on  l'origine  de  ces  armoiries?  Elle  est 

assez  curieuse  ;  nous  l'extrayons  de  l'intéressant 
ouvrage  de  M.  J.  Vandermaelen ,  de  celte  ville  : 

Essai  historique  sur  les  armoiries,  cris  d'armes  cl 

devises  des  souverains  et  États  de  l'Europe  : 
«  La  présence  de  cette  image  (le  lion)  dans  le  blason  de 

Florence ,  se  rapporte  à  un  événement  dramatique  qui  se 

passa  dans  cette  ville  en  1259.  Un  lion  s'étant  échappé  d'une 
cage,  se  rua  sur  un  jeune  garçon  et  s'apprêta  à  le  dévorer  ; 
la  mère  de  l'enfant,  ne  consultant  que  son  courage,  se  jeta 
au-devant  de  l'animal  féroce,  et  produisit,  par  ses  cris  et 
ses  gémissements,  une  telle  impression  sur  le  ravisseur, 

qu'il  déposa  sa  proie  saine  et  sauve  aux  pieds  de  celle  qui 
venait  de  donner  cette  preuve  d'amour  maternel.  La  Répu- 

blique se  chargea  de  l'éducation  de  l'enfant,  auquel  le  peu 
pie  donna  le  nom  de  Orlanduccio  del  Leone,  que  les  descen- 

dants de  l'enfant  changèrent  contre  celui  de  Leoni.  •• 

LE    PASSAGE   DE   GIBRALTAR. 

G      B 
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L'Angleterre,  qui  a  eu  le  ta- 

lent de  s'approprier  tous  les 
coins  du  globe,  ayant  par  leur 

position  une  importance  straté- 
gique, détient  depuis  environ  un 

siècle  Ja  ville  de  Gibraltar,  bien  espagnole,  cepen- 

dant. Si  quelqu'un  s'avisait  de  lui  en  demander  la 
raison,  elle  répondrait  très -probablement,  ainsi 
que  pour  Malte,  et  pendant  longtemps  pour  Corfou, 

que  c'est  dans  l'intérêt  de  l'Europe. 
En  attendant  que  cette  clef  de  la  Méditerranée 

lui  rende  des  services  militaires,  l'Angleterre  ne 

néglige  pas  d'en  tirer,  sous  le  rapport  financier, 
le  meilleur  parti  possible.  Elle  a,  par  exemple, 

imaginé  de  frapper  d'une  taxe  supplémentaire 
loutes  les  lettres  passant  par  Gibraltar.  La  taxe  est 
de  1  fr.  60  c;  le  paiement  se  constate  au  moyen 

d'un  timbre  humide  dont  ci-haut  le  fac-similé.  Il 

est  assez  singulier  qu'elle  soit  exprimée  en  mon- 
naie française. 

Les  correspondances  d'Europe,  autres  que  celles 

pour  l'Espagne,  ne  doivent  guère  passer  par  Gi- 
braltar; il  est  donc  probable  que  les  correspon- 

dances espagnoles  tombent  seules  sous  l'applica- 
tion de  la  taxe.  De  sorte  que  l'Espagne  a  non-seule- 

ment l'étranger  sur  un  coin  de  son  sol,  mais  paie 

unepartic  des  frais  d'occupation.  L'Angleterre  sera 

toujours  le  premier  pays  du  monde  pour  s'enten- 
dre aux  affaires. 
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A   PROPOS   DE    NOTRE   ARTICLE    : 

QUEL    EST   L'INVENTEUR    DU   TIMBRE-POSTE? 

Paris,  le  2  juin  1865. 

Monsieur  et  cher  Confrère, 

Je  viens,  à  charge  de  revanche,  vous  prier  de  me  prêter, 
pendant  un  moment,  un  petit  coin  de  votre  journal,  pour  y 

placer  une  rectification  que  je  rendrai  aussi  brève  que  pos- 
sible. 

Dans  le  Timbre-Poste  du  15  mars  dernier,  vous  parliez  de 

la  découverte  que  l'on  a  faite,  tout  récemment,  d'un  papier 
postal  timbré,  que  je  commence  par  déclarer  on  ne  peut  plus 

intéressant  au  point  de  vue  de  l'histoire  des  postes,  mais 
sur  lequel,  permettez-moi  de  vous  le  dire,  vous  vous  êtes  j 
complètement  mépris,  ce  qui  vous  a  porté  à  tirer  des  con- 

clusions contre  lesquelles  je  viens  m'inscrire. 
A  propos  de  ce  papier  timbré,  vous  rappelez  les  essais  de  | 

Velayer  en  France,  en  1653,  et  les  tentatives  de  M.  de  Tref-  ! 

fenberg,  en  Suède,  en  1823,  pour  établir  un  mode  d'affran-  ! 

classement  de  lettres,  et  enfin  l'adoption  du  système  timbro-  j 
postal  de  M.  Rowland  Hill,  mais  vous  semblez  dénier  à  ce  | 

dernier  le  mérite  de  l'invention  du  timbre-poste,  pour  l'attri-  ! 
buer  au  créateur  du  papier  postal  timbré  de  1818  ;  c'est  là  | 
où  commence  l'erreur. 

Le  papier  postal  timbré,  ainsi  qu'il  ressort  du  texte  même     j 
que  vous  rapportez,  n'était  nullement  une  marque  d'affran-     j 
ehissement,  mais  tout  simplement  une  taxe  à  payer,  moyen-     j 
nant   laquelle  taxe   tout  particulier  était    autorisé  à  faire     j 

transporter,  par  qui  bon  lui  semblait,  les  correspondances     j 
écrites  sur  ledit  papier.  Mais  si,  sur  ce  même  papier  timbré,     j 

on  avait  écrit  une  lettre  et  que  cette  lettre  eût  été  jetée  à  la     . 

boite,  nul  doute  que  le  destinataire  n'eût  eu  à  en  acquitter 
le  port,  tout  comme  si  elle  avait  été  écrite  sur  une  feuille 

blanche,  car  on  payait  15,  25  ou  50  centimes,  non  pour  faire 
parcourir  franco  une  lettre  par  la  poste,  mais  bien  pour  avoir 

la  latitude  de  la  faire  transporter  par  des  personnes  étran- 

gères à  cette  administration  et  dans  des  conditions  particu- 
lières. 

S'il  ne  s'était  agi  que  de  Velayer  et  du  novateur  Suédois, 
je  ne  ferais  pas  une  réclame  pour  eux,  ne  les  reconnaissant 

pas  plus  pour  les  inventeurs  du  système  timbro-postal  que 
je  ne  reconnais  pour  applicateurs  de  la  vapeur,  tous  ceux 

qui  ont  précédé  Robert  Fulton,  mais  il  est  question  de 

M.  Rowland  Hill  auquel  appartient  seul  l'honneur  tout  en- 
tier, d'avoir  donné  au  monde  le  timbre-poste  et  je  tenais  à 

dire  ici  que  cette  invention  ne  date  ni  de  1653,  ni  de  1818, 
ni  enfin  de  1823,  mais  seulement  de  1840,  époque  à  laquelle 

parurent  les  premiers  timbres  anglais. 

Je  devais  faire  cette  rectification  d'abord  pour  rendre, 
comme  vous  le  dites,  à  César  ce  qui  lui  appartient  et  en- 

suite pour  payer  un  nouveau  tribut  d'admiration  à  l'homme 
sous  l'égide  duquel  j'ai  placé  ma  modeste  feuille  et  auquel 
nous  ne  saurions  témoigner  trop  de  reconnaissance. 

Je  compte,  cher  confrère,  sur  votre  impartialité  habi- 
tuelle pour  insérer  ces  quelques  lignes. 

Je  vous  salue  cordialement.  ( 
PIERRE  MAHE. 

UN   TIMBRE   PROBLÉMATIQUE. 

Un  de  nos  correspondants 

possède  —  il  le  dit  —  un 

type  unique,  sans  pair,  qu'il dit  être  de  Van  Diemen,  et 

qui  lui  a  été  donné  par  une 

personne  native  de  cette  co- 
lonie. Nous  lui  avons  de- 

mandé communication  du  timbre,  espérant  parve- 
nir à  établir  son  identité,  mais  il  a  craint  de  confier 

son  trésor  à  la  poste ,  et  même  ne  nous  en  envoie 

qu'une  esquisse  approximative,  de  crainte  de  la 
contrefaçon.  Ci-contre  le  fac-similé  exact  de  cette 

esquisse,  qui  éveillera  peut-être  les  souvenirs  de 
l'un  de  nos  lecteurs,  auquel  cas  nous  lui  serions 
très-obligés  de  bien  vouloir  nous  faire  part  de  ses 

observations.  De  notre  côté,  bien  que  des  rensei- 

gnements reçus  de  Van  Diemen  aient  déjà  démenti 
l'existence  de  ce  timbre,  nous  y  avons  envoyé 

copie  du  fac-similé,  afin  de  nous  faire  attester  plus 
formellement  la  non-existence  de  ce  type. 

DES  COURRIERS   ET   PORTEURS   DE   LETTRES 

DANS   L  INDE. 

Trois  castes  sont  en  possession  du  droit  de 
fournir  dos  courriers  et  porteurs  de  lettres,  ce 
sont  :  les  Télingsas,  les  Vellâger  et  les  Polli;  les 

deux  dernières  sont  d'origine  tamoule.  Les  por- 
teurs renferment  leurs  dépêches  dans  une  petite 

boîte  de  t'erblanc  ou  de  bois  qu'ils  placent  sur  leur 
tête.  Us  courent  sans  cesse,  et  peuvent  faire  envi- 

ron trente  milles  en  douze  heures.  Celte  rapidité 

est  remarquable  dans  un  pays  où  le  sol  est  sablon- 
neux; le  passage  des  rivières  et  la  chaleur  du  cli- 

mat opposent  au  voyageur  des  obstacles  insurmon- 
bles.  Leur  main  gauche  soutient  un  bâton  terminé 
à  l'une  de  ses  extrémités  par  un  anneau  auquel 
sont  suspendues  de  petites  plaques  de  fer.  Le  bruit 

qu'elles  font  en  frappant  les  unes  contre  les  autres 
suffit  pour  éloigner  les  serpents,  si  communs  dans 
l'Inde.  Souvent  leur  main  droite  porte  un  linge 
humide  dont  ils  se  servent  pour  se  rafraîchir  le 
visage. 

Les  courriers  se  nomment ,  à  la  côte  Coroman- 
del,  tapalkârer,  du  mot  tapai ,  qui  désigne  la 

poste. IMP.  DE  M.-J.  POOT  &  C«,  VIEILLE-HALLE-AU-BLÉ,  31. 
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CHRONIQUE. 

Des  cinq  états  qui  divisent  l'Amé- 
rique centrale,  deux,  Costa-Rira  et 

Nicaragua,  emploient  déjà  les  tim- 
bres depuis  assez  longtemps.  Un 

troisième  état,  le  Honduras,  vient 

d'en  émettre  à  son  tour,  dont  nous  donnons  ci- 
contre  le  fac-similé.  Reet.,  imp.  noire,  fond  coul.; 
Ovale  faisant  la  tangente  avec  les  quatre  côtés.  A 

l'intérieur  et  à  la  partie  supérieure,  l'inscription  : 
Correos  de  Honduras;  au  bas  :  Dos  reaies.  Ensuite, 

deuxième  ovale,  dont  presque  tout  l'intérieur  est 
occupé  par  une  pyramide.  A  la  base  de  la  pyra- 

mide, dans  chacun  des  deux  angles,  une  tour  sup- 
portant un  plein  cintre.  Au  milieu,  une  montagne 

que  surmonte  le  bonnet  phrygien  entouré  de 
rayons.  Aux  pieds  de  la  pyramide,  la  mer;  à  son 

sommet  et  dans  le  sens  de  l'ovale,  l'inscription  : 

Dios  union  y  Hbertad.  Au  bas  de  l'ovale  intérieur 
règne  une  branche  de  lauriers.  Vers  les  deux  an- 

gles intérieurs  de  la  pyramide,  une  étoile.  En  de- 

[    hors  de  l'ovale,  dans  les  quatre  angles,  le  chiffre  2. Nous  en  connaissons  deux   nuances  de  la  même 

valeur  :  vert-clair  et  rose,  que  nous  croyons  être  les 

essais  des  timbres  qui  viennent  d'être  expédiés  à I    Honduras. 

La  République  de  Honduras,  dont  la  capitale  est 

j    Comayagua,  est  presque  microscopique  :  elle  con- 
!    tient  au  plus  310,000  habitants.  Elle  s'est  adressée 
\   à  l'étranger,  à  Paris,  pour  obtenir  un  timbre-poste 
|   convenable.  Il  lui  aurait  été  peut-être  plus  avanta- 

!   geux  d'aller  moins  loin  et  d'imiter  ses  deux  voisins 
que  nous  citions  plus  haut,  lesquels  tiennent  leur 

timbre  de  la  American  Bank  note  Company  de  New- 

York.  On  connaît  les  beaux  types  de  Costa-Rica  et 
du  Nicaragua;  à  coup  sûr,  la  vignette  parisienne 

du   Honduras  n'en  approche  pas.  même  de  fort 
loin. 

Indes.  Le  2  annas,  jaune,  est  aujourd'hui  lilas- 

pâle,  rosé. 
Espagne.  Depuis  le  mois  dernier,  toutes  les  va- 

leurs des  timbres  actuels,  délivrées  au  bureau  de 

Madrid,  sont  dentelées.  En  province,  on  délivre  les 
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timbres  dentelés  au  fur  et  à  mesure  c!e  l'épuisé-    I 
nient  des  autres. 

Tour  et  Taxis.  Depuis  le  commencement  de  juin,  | 

il  circule  des  1  kr.  verts,  dentelés.  De  même  qu'en  I 
Espagne,  les  autres  valeurs  avec  la  petite  modifi-  ! 

cation  de  ligueur  seront  émises  au  fur  et  à  mesure  ' des  besoins. 

Belgique.   De  grandes  réformes   se  préparent. 

Elles  auront  pour  résultat  l'émission  de  timbres  de    j 
chemin  de  fer,  ainsi  qu'un  timbre-poste  de  S  cent.,    j 
pour  les  lettres  à  destination  de  localités  situées    j 
dans  un  rayon  de  30  kilomètres. 

Italie.  On  nous  annonce  comme  devant  être  ! 

brun,  le  futur  20  cent.;  le  dessin  du  timbre  de  ( 
légalisation  serait  pris  pour  modèle. 

Principautés  danubiennes.  Le  2  p.  est  actuelle-  j 

mont  orange,  et  le  5  p.,  bleu-clair.  Une  lettre  offi-  ' 

ciclle  de  ce  pays,  nous  apprend  qu'il  n'a  jamais  clé  j 
question  de  changer  le  type  actuel,  ainsi  qu'on  j 
l'avait  dit.  Nous  avions  donc  raison  de  suspecter  I 

l'essai  parisien  proposé  trop  tard,  et  pour  cause. 
Saxe.  Les  timbres  décrits  dans  notre  précédent    j 

numéro  et  émis  par  une  Compagnie  peuvent  être 

acceptés  comme  vrais. 

Depuis  juillet,  il  existe  une  enveloppe  oclog.  1/2 

neug.,  orange,  dessin  semblable  à  celles  en  usage. 

Nous  remarquons  que  la  nuance  vermillon-vif 
est  appliquée  au  1/2  sgr.  enveloppe  de  Tour  et 

Taxis  et  au  6  pfennige  de  Prusse. 
Brunswick.  Vers  la  fin  du  mois  prochain,  seront 

mis  en  circulation  les  nouveaux  timbres  dont  nous 

avons  donné  le  fac-similé  dans  notre  numéro  27. 

Wurtemberg.  Il  nous  arrive  des  essais  1  kreuzer 

(armoiries)  de  toutes  les  nuances  de  l'arc-en-ciel,  et 
bien  plus  encore.  Chacun  y  peut  trouver  sa  cou-    ! 
leur  de  prédilection.  On  nous  dit  que  ces  timbres 

ont  été  retrouvés  depuis  peu  (?)   Parmi  eux  se    ! 
trouve  un  1  kr.  britn  avec  fil  de  soie  verte  placé    j 
dans  le  sens  de  la  hauteur.  On  le  donne  comme    ; 

étant  le  timbre  émis  en  18S7.  Or,  ce  dernier  doit   | 

avoir  un  fil  de  soie  orange,  placé  toujours  dans  le   ! 

sens  de  la  largeur  et  qui  ne  saurait  l'être  autre-    ! 
ment,  attendu  que  les  feuilles  ont  60  timbres  sur   j 

six  rangées.  La  feuille,  qui  mesure  48  centimètres    j 
de  haut  sur  28  de  large,  ne  permet  le  tirage  que    \ 

dans  un   sens,  10  timbres  l'un  à  côté  de  l'autre   j 
faisant  ensemble  24  centimètres. 

Hanovre.  Nous  venons  de  recevoir  les  nouveaux    j 

mandats  sur  la  poste,  qui  seront  employés  au  Ha- 

novre à  partir  du  mois  d'août.  Ces  mandats  sont 

remplis  par  l'expéditeur.  La  commission  prélevée 
par  la  poste  est  marquée  par  un  timbre-poste  or- 

dinaire imprimé  sur  le  bon  lui-même.  Ainsi  les 
mandats  payant  1  gr.  pour  les  sommes  inférieures 
à  25  th.  sont  de  papier  rose  et  ont  le  type  gravé  en 

noir  à  l'angle  supérieur  de  droite;  ceux  de  2  gr. 
pour  25  à  50  th.  sont  imp.  en  noir  sur  papier  bleu. 

Nous  constatons  là  un  progrès  réel  que  nous  re- 

commandons à  l'attention  de  notre  pays.  Voici 
comment  on  procède  chez  nous  :  Lorsque  vous  de- 

mandez un  bon  sur  la  poste,  l'employé  vous  le 
remet,  ainsi  que  le  timbre  adhésif  voulu  ;  vous  ap- 

pliquez le  timbre,  vous  remettez  le  mandat  à  l'em- 

ployé qui  applique  la  griffe  d'annulation  et  vous  le 
rend  enfin  pour  de  bon. 

Dans  notre  article  sur  Maurice  (N°de  mai),  nous 

avons  révoqué  en  doute  l'existence  d'un  8  pence 
avec  inscription  cintrée,  contrairement  à  l'opinion 

de  M.  Herpin  qui  connaît  un  type  semblable  qu'il 
prétend  authentique.  Pendant  cette  polémique,  qui 

s'est  étendue  autant  en  lettres  particulières  qu'en 
articles  de  journaux,  nous  soumîmes  un  jour  à 
notre  honorable  contradicteur,  un  8  pence  avec 

l'inscription  supplémentaire  de  notre  fabrication. 

C'était  un  piège  que  nous  lui  tendions,  comme  nous 
le  lui  avons  du  reste  avoué  après.  Avec  la  perspi- 

cacité que  nous  lui  avons  toujours  reconnue,  il  n'y 
donna  pas  et  devina  notre  supercherie.  11  en  prend 

texte  aujourd'hui  pour  argumenter  en  faveur  de 

son  timbre.  Nous  ne  voyons  pas  cependant  qu'il  y 
ait  lieu,  car  s'il  a  découvert  notre  petite  ruse, 

qu'est-ce  que  cela  prouve?  Que  son  timbre  soit 
bon?  Nullement,  mais  qu'il  est  différent  du  nôtre, 

pas  autre  chose. 
Puisque  nous  parlons  Maurice,  disons  un  mot 

de  ce  prétendu  timbre  portant  par  erreur  l'inscrip- 
tion Post-Office  au  lieu  de  Post-Paid.  Un  de  nos 

correspondants  affirmait  le  posséder  ainsi  qu'un 
1  penny  avec  la  même  faute.  Il  se  faisait  fort  de 
nous  les  montrer;  malheureusement  quand  nous 

l'avons  prié  de  produire  ces  deux  phénomènes,  il 
a  trouvé  toutes  sortes  de  prétextes  pour  ne  pas 

s'exécuter.  11  a  négligé  le  meilleur  et  le  plus  évi- 

dent pour  nous  :  c'est  qu'il  n'a  jamais  vu  de  tim- 
bres semblables. 
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Le  possesseur  du  pseudo-timbre  de  Vandiemen, 
mentionné  dans  notre  dernier  numéro,  nous  ob- 

serve que  son  type  est  oblitéré  et  qu'il  a  été  re- 
gardé comme  authentique  par  divers  amateurs  de 

Paris.  N'en  déplaise  à  ces  messieurs,  nous  n'ose- 
rions nous  prononcer  dans  le  même  sens,  quelque 

soit  le  poids  de  leur  appréciation. 

DES  TIMBRES   OES   ILES   PHILIPPINES, 

DITS    :    DE    LUÇON. 

Les  Philippines  furent  découvertes  en  1521  par 

Magellan,  qui  leur  donna  ce  nom  en  l'honneur  de 

Philippe  II.  Conquises  pour  l'Espagne  en  1571,  par 
Michel  Lopez,  et  prises  par  les  Anglais,  en  1 762, 

elles  revinrent  aux  Espagnols,  en  1764.  Le  terri- 
toire des  îles  est  à  peu  près  de  325,000  kilomètres 

carrés.  L'archipel  est  composé  d'un  assez  grand 
nombre  d'îles,  dont  une  quarantaine  seulement  ont 

de  l'importance.  Luçon  est  la  plus  grande;  vien- 
nent ensuite  :  Mindanao,  Soulou,  Palaouan,  etc. 

La  souveraineté  de  l'Espagne  sur  cet  archipel  n'est 

pas  entière,  bien  qu'elle  s'en  regarde  comme  seule 
maîtresse.  Elle  possède  une  partie  de  Luçon,  Min- 

danao et  quelques  points  des  autres  îles  ;  le  reste 
est  encore  indépendant.  Tout  le  territoire  relevant 

de  l'Espagne  est  divisé  en  trente-trois  provinces, 
dont  Luçon  en  compte  dix-neuf. 

La  population  se  ressent  de  la  situation  de  ces 

contrées  sur  les  confins  de  l'Océanie  et  de  l'Asie. 
On  y  voit  des  Malais  et  des  Chinois,  et  près  de 

20,000  blancs  qui  habitent  la  plupart  Manille  et 

les  environs.  La  population  totale  est  d'environ 

6,000,000  d'habitants.  Manille,  qui  est  la  capitale, 
jouit  d'une  communication  postale  avec  l'Europe, 
grâce  aux  steamers  anglais  de  la  compagnie  pénin- 

sulaire et  orientale  qui  s'y  rendent  tous  les  quinze 
jours  de  Hong-Kong,  où  ils  retournent. 

Ces  quelques  détails  donnés  sur  le  pays  dont 

nous  allons  passer  les  timbres  en  revue,  nous  en- 
trons en  matière. 

Remarquons  d'abord  que  c'est  fort  impropre- 
ment que  ces  timbres  ont  été  appelés  :  timbres  de 

Luçon,  puisque  Luçon  n'est  qu'une  île,  et  qu'ils 

ont  cours  dans  toute  l'agglomération  espagnole. 
Les  premiers  qui  parurent  étaient  réservés  à 

l'usage  intérieur  des  îles,  si  nous  devons  en  croire 

des  renseignements  reçus  de  ce  pays.  Leur  exécu- 
tion fut  confiée  à  un  graveur  indigène,  qui  grava 

sur  cuivre  40  timbres  de  chaque  valeur,  disposés 

sur  huit  rangées  de  cinq.  L'effigie,  parait-il,  est 
celle  de  la  reine  Isabelle  II.  Il  serait  à  désirer  que 

Sa  Gracieuse  Majesté  émît  des  timbres  photogra- 
phiés, on  pourrait  alors  ajouter  quelque  foi  à  la 

ressemblance,  car  pour  tous  les  timbres  d'Espagne 
en  général  et  ceux  des  Philippines  en  particulier, 

nous  aimons  à  croire  que  la  ressemblance  n'a 
existé  que  dans  l'imagination  des  auteurs,  ce  qui 
n'est  pas  suffisant.  L'effigie  du  type  de  la  première 

émission  surtout,  rappelle  à  s'y  méprendre  les 
traits  de  la  race  Aztèque,  dont  nous  avons  eu  deux 

spécimens  à  Bruxelles,  il  y  a  peu  de  temps.  D'après 
le  millésime  qu'ils  portent,  ces  timbres  auraient 
été  émis  en  1854  et  retirés  de  cours  en  1855. 

2  types. 

étés  de  dessin  de  chaque  valeur). 

Type  1,  ci-contre.  Effigie  diadé- 
mée  de  la  reine  Isabelle  II,  dans 

un  ovale,  et  tournée  vers  la  droite. 

Au  haut,  l'inscription  :  Correos 
1854  Y  55;  au  bas  :  Franco  5  on 

10  cs  (cuartos).  Imp.  coul.  sur  pa- 

pier blanc;  rect. 
5  cuartos,  orange,  vermillon. 

10         »         rouge-foncé,  rose. 

Type  1.  La  seule  différence  qu'il  y  ait  entre  ce- 
lui-ci et  le  précédent  consiste  dans  les  inscriptions 

dont  l'ordre  est  interverti.  Ainsi  l'inscription  : 
Franco  1  oui  reaies  se  trouve  en  haut,  et  Correos 

1854  F  55,  au  bas. 
1  real,  bleu-vif,  bleu  ardoise. 
2  ••       vert-olive. 

Parmi  les  40  variétés  de  1  real,  il  en  est  une 

assez  remarquable  :  c'est  celle  qui  se  trouve  la 
première  de  la  sixième  rangée.  Elle  porte  le  mot 
corros,  au  lieu  de  correos.  Quant  au  2  reaies  brun, 

conservé  si  précieusement  par  quelques  collection- 

neurs, c'est  un  vert  changé  en  brun. 
Le  succès  de  la  première  émission  doit  avoir  été 

contestable,  puisqu'elle  est  bientôt  remplacée  par 
un  autre  type  gravé  cette  fois  sur  pierre,  mais  tou- 

jours sur  le  modèle  du  timbre  d'Espagne  de  1853 
(non  de  1852,  comme  le  pensent  quelques  collec- 

tionneurs). Seulement,  au  lieu  de  40  variétés,  il  n'y 
en  eut  plus  que  quatre.  En  voici  le  fac-similé  : 
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1855  (î).  —  2e  émission.  —  1  type. 
(4  variétés  de  dessin). 

Type  3,  ci-contre.  Effigie  diadé- 
mée  de  la  reine  Isabelle  II,  dans 

un  cercle,  et  tournée  vers  la  droite. 

Au  haut,  l'inscription  :  Correos 
•1854  Y  53;  au  bas,  Franco  5  ou 

10  cs.  Imp.  coul.,  papier  blanc; 

tos,  vermillon-vif,  orange, 
lilas. 

On  n'est  pas  d'accord  sur  la  date  d'émission  de 
ce  type  relativement  aux  précédents,  mais  nous 

la  croyons  postérieure,  d'abord  parce  qu'il  est  li- 
thographie et  que  toutes  les  émissions  subsé- 

quentes le  sont  aussi ,  le  cuivre  n'ayant  été  em- 

ployé qu'une  fois;  ensuite  que  les  timbres  de  1859, 
ses  successeurs  immédiats,  comptaient  également 

quatre  gravures.  La  date  d'émission  étant  si  incer- 
taine, il  n'est  pas  étonnant  que  l'on  ait  regardé 

longtemps  ce  timbre  comme  une  création  imagi- 

naire. 11  va  six  mois,  nous  n'y  croyions  pas  nous- 

mêmes,  bien  qu'une  collection  anglaise  en  possé- 
dai un  échantillon  depuis  plusieurs  années.  Incré- 

dule comme  saint  Thomas,  il  n'a  fallu  rien  moins 
que  la  vue  du  timbre  même  pour  nous  convaincre 

de  son  existence.  L'exemplaire  que  nous  avons  eu 
sous  les  yeux,  nous  a  été  gracieusement  commu- 

niqué par  M.  Couraud  qui  l'a  reçu  directement  de 
Manille.  Le  même  correspondant,  que  ses  relations 

particulières  incitent  en  rapports  suivis  avec  les 

Philippines,  a  bien  voulu  nous  promette  de  nous 
aider  à  éclaircir  tous  les  points  encore  obscurs  de 

cet  article  :  qu'il  reçoive  ici  tous  les  remercie- 
ments dus  à  son  obligeance. 

Revenant  à  nos  timbres,  nous  observons  que  les 

quatre  types  gravés  du  5  cuartos,  placés  sur  deux 

iangées,  n'ont  pas  la  même  largeur.  Ainsi,  le  pre- 
mier et  le  troisième  ont  19  1/2  millimètres,  et  les 

deuxième  et  quatrième,  20  millimètres. 

AUTRE  VARIÉTÉ  DU  5  CUARTOS. 

Outre  les  quatre  bien  connues  et  dont  la  raison 

d'être  s'explique,  nous  en  avons  rencontré  une 

cinquième  qui  ne  peut  provenir  que  d'une  deuxième 

planche  de  qualre  que  l'on  aurait  gravée.  C'est  la 
seule  hypothèse  qui  soit  vraisemblable,  car  pour 

l'authenticité  du  type,  la  source  dont  nous  le  te- 

nons ne  nous  permet  pas  d'en  douter. 

Voici  les  principaux  points  où  il  diffère  des  pré- 

cédents :  Largeur,  19m/m,  au  lieu  de  19  1/2  et  20; 
inscriptions  et  chiffres  plus  maigres  et  plus  petits. 
Diadème  dépassant  un  peu  le  front. 

En  1855,  l'Espagne  envoya  dans  sa  colonie  des 
timbres  destinés  à  l'affranchissement  des  lettres 

pour  la  mère-patrie.  C'étaient  les  suivants  : 

1855.  —  3e  émission.  —  1  type. 

(Sans  variété). 

Type  4,  ci-contre.  Effigie  de  la 
reine  Isabelle  II,  couronnée  de  lau- 

riers,dans  une  circonférence  perlée, 
tournée  vers  la  droite.  Au  haut, 

l'inscription  :  Correos;  au  bas  ; 
1/2,  1  ou  2  reaies  plata  F.  Imp. 

coul.,  papier  bleuté,  ayant  en  filagramme  un  des- 
sin formant  une  suite  de  Wen  calligraphie;  rect.  typ. 

1/2  real,  bleu-verdâtre. 
1  "       vert. 

2  ..       rouge-bri^ue. 

Par  suite  de  l'arrivée  de  ce  nouveau  modèle,  les 

valeurs  correspondantes  de  l'ancien  se  trouvèrent 

supprimées. Ces  timbres  sont  exactement  les  mêmes  que 

ceux  employés  à  la  même  époque  à  Cuba.  —  Les 
deux  dernières  valeurs  restèrent  en  usage  jus- 

qu'en 1864,  et  l'impression  fut  toujours  faite  sur 
le  même  papier  à  filagramme. 

Quant  au  1/2  real,  il  n'est  personne  à  notre  con- 

naissance, si  ce  n'est  M.  Pemberton,  qui  ait  reçu 
cette  valeur,  laquelle  devait  faire  double  emploi 
avec  le  10  cuartos,  lilas,  du  type  précédent,  dont 

l'existence  a  été  révélée  par  M.  Nathalis  Rondot. 
Si,  comme  l'affirme  M.  Pemberton,  un  envoi  de 

1/2  real  lui  a  été  fait  de  Manille,  l'emploi  de  cette 
valeur  aura  été  très-restreint,  et  il  est  probable 

qu'il  n'en  aura  été  fait  qu'une  seule  expédition  de 
le  métropole. 

1859.  —  Ue  émission.  —  1  type. 

(4  variétés  de  dessin  pour  les  deux,  valeurs). 

Type  5,  ci-contre.  Effigie  lau- 
rée  de  la  reine  Isabelle  II, 

dans  une  circonférence  perlée, 
tournée  vers  la  droite.  Au  haut  : 

Correos  .  interior,  les  deux  mots 

séparés  par  un  point;  au  bas  : 
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Franco  5  ou  10  cs.  lmp.  coul.,  papier  blanc;  rect. 
lith. 

ange. 
.•million 

L'inscription  «  correos. interior  »  indique  claire- 
ment la  destination  de  ces  timbres.  Les  premiers 

furent  orange;  celui  que  nous  possédons  et  qui 

porte  sur  la  griffe  d'annulation  la  date  «  20  fé- 
vrier 1859  »  est  de  cette  nuance;  ceux  qui  suivi- 

rent furent  vermillon-vif.  Il  n'a  été  gravé  que  quatre 
ùmbrcs,qui  ontservipour  les  deux  valeurs. Ils  étaient 
placés  sur  deux  rangées  et  encadrés  par  un  petit 
filet  les  entourant  tous  quatre.  Les  dissemblances 

que  l'on  observe  entre  eux  sont  assez  minimes. 
Voici  les  principales,  qui  permettront  de  replacer 

les  quatre  types  dans  l'ordre  qu'ils  occupaient  sur 
la  pierre. 

lre  variété  du  5  ou  10  cuartos.  La  lettre  C  de 

correos,  penche  du  bas  vers  la  droite  ;  le  perlé  de 

l'angle  inférieur  de  gauche  (1)  se  termine  au  bas, 
de  droite  à  gauche,  par  4  1/2  demi-boules,  et  dans 

l'angle  inférieur  de  droite,  par  5  demi-boules.  Le 
buste  est  coupé  carrément  du  bas. 

2me  variété.  Le  cartouche  inférieur  de  droite 

se  compose,  contrairement  aux  3  autres  variétés, 

de  3  petits  ornements  au  lieu  de  2,  mais  il  s'en 
faut  néanmoins  de  quelque  chose  que  le  3me  orne- 

ment soit  complet.  Le  perlé  inférieur  de  gauche 

est  formé  au  bas  de  4  demi-boules  et  celui  de 
droite,  de  5.  Buste  coupé  en  biais,  mais  un  peu 
concave. 

3me  variété.  —  2me  rangée.  De  même  qu'à  la  pre- 
mière variété,  la  lettre  C  de  correos  penche  du  bas 

vers  la  droite,  mais  le  perlé,  daus  les  deux  angles 

inférieurs,  se  termine  par  4  1/2  demi-boules.  Buste 
à  base  légèrement  concave. 

4me  variété.  Les  différences  sont  ici  plus  mar- 

quées. La  lettre  N  de  «  interior  »  penche  du  bas 

vers  la  gauche  et  au-dessous  d'elle  le  perlé  est 
effacé  et  forme  une  petite  tache  blanche.  Perlé  de 

l'angle  inférieur  de  gauche,  3  1/2  demi-boules; 
celui  de  droite,  4.  Buste  à  base  concave. 

-  5e  émission.  —  1  type. 

(Sans  variété). 

Type  6,  ci-contre.  Effigie  de  la 
reine  Isabelle  11,  couronnée  de 

lauriers,  dans  une  circonférence 

perlée,  et  tournée  vers  la  droite. 
Au  haut  :  Correos  .  interior,  —  les 
deux  mots  séparés  par  un  point  ; 

au  bas  :  Franco  o  cs.  lmp.  coul., 

gauchi 
Illellt. 

anyle  inférieur  île 
un-  la  circonfcreni-e 

papier  blanc;  rect.,  lithog. 
5  cuartos,  vermillon-vif. 

C'est  à  partir  de  celte  émission  que  l'on  se  borna 
désormais  à  une  seule  gravure.  Ce  type  étant  de 

modèle  analogue  au  précédent,  on  pourrait  le  pren- 

dre pour  une  variété  de  celui-ci.  Voici  les  points 

par  où  il  en  diffère  et  qui  le  feront  aisément  recon- 
naître. Les  traits  simulant  les  cheveux ,  au  lieu 

d'être  écourtés,  comme  aux  timbres  de  1859,  sont 

continus,  c'est-à-dire  vont  de  la  couronne  jusqu'à 
la  nuque.  Le  buste  est  coupé  carrément  et  les 
inscriptions  plus  fortement  marquées  et  un  peu 

plus  grandes. 
Un  exemplaire  que  nous  possédons,  nous  prouve, 

par  l'oblitération,  que  ce  type  était  encore  en  usage 
en  janvier  1863. 

Toutes  les  émissions  précédentes  ayant  eu  un 

10  cuartos,  on  n'a  pas  manqué  d'en  inférer  que 
celle-ci  devait  en  avoir  un  également.  On  aurait  pu 

étendre  cette  supposition  à  l'émission  suivante 
dont  on  ne  connaît  également  que  le  5  cuartos. 

A  notre  avis,  il  est  tout-à-fait  improbable,  sinon 

impossible,  qu'il  y  ait  jamais  eu  autre  chose  qu'un 
5  cuartos,  attendu  que  le  10  de  1859  est  resté  en 

usage  jusqu'à  la  fin  de  1864.  Si,  ce  dont  nous  dou- 

|  tons,  celle  valeur  a  élé  gravée,  elle  n'a  jamais  été 
I    livrée  au  public. 

Janvier  1863.  —  6e  émission.  —  1  type. 

(Sans  variété). 

Type  7,  ci-contre.  Effigie  de  la 
reine  Isabelle  11,  couronnée  de 

lauriers,  dans  une  circonférence 

perlée,  et  tournée  vers  la  droite. 
Au  haut  :  Correos  .  interior,  — 
les  deux  mots  séparés  par  un 

point;  —  au  bas  :  Franco  5  cs. 

pap.  blanc;  rect.,  lith. 
"  cuartos,  vermillon  pale. 
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Ce  ambre  ne  fit  que  passer. 

Quatre  mois  après  son  apparition,  il  était  rem- 
placé par  un  autre  qui  en  différait  :  par  les  deux 

points,  au  lieu  d'un,  séparant  les  deux  mots  de 

l'inscription  supérieure,  par  le  perlé  de  la  circon- 
férence, plus  serré,  et  par  sa  nuance  plus  vive.  Le 

buste  y  était  aussi  plus  éloigné  de  la  circonférence; 

dans  celui  de  janvier,  il  la  touchait  presque. 

7e  et  10e  émission. 

(2  variétés  d'inscriptions). 

Type  8,  ci-contre.  Effigie  de  la 
reine  Isabelle  II,  couronnée  de 

îuriers,  dans  une  circonférence 

perlée.  Au  haut  :  Correos  :  inté- 

rim', avec  deux  points  séparant 
les  deux  mots;  au  bas  :  Franco  S 

ou  10  cs,  1  ou  2  reaies.  Imp.  coul.,  papier  blanc; 
rect.,  lith. 

Mai  1863.  —  7e  émission. 

5  cuartos,  vermillon-vif. 

Il  existe,  prétend-on,  une  variété  de  ce  type. 
Nous  croyons  pouvoir  affirmer  que  cette  prétendue 
variété  est  tout  simplement  une  bonne  contrefaçon. 

Là  où  il  n'y  a  qu'une  gravure,  il  ne  saurait  y  avoir 
de  variété  de  dessin  et  nous  délions  l'imprimeur  le 
plus  habile,  y  mît-il  toute  sa  bonne  volonté,  de 
produire,  en  reportant,  Ips  différences  que  nous 
allons  spécifier.  On  ne  saurait  admettre  non  plus 

qu'il  y  ait  eu  deux  planches  différentes  de  ce  type, 

attendu  que  celui  qui  vient  d'être  supprimé  est 
identiquement  le  même  que  celui  que  nous  avons 
reçu  dès  le  début.  Voici  les  différences  dont  nous 

parlons  : 
Oreille  et  nez  trop  allongés,  lèvres  épaisses,  chif- 
fre maigre  et  ne  ressemblant  aucunement  a  celui 

du  timbre  authentique,  assez  fidèlement  reproduit 
ici.  La  contrefaçon  a  aussi  le  buste  se  terminant  en 

pointe  au  lieu  d'être  arrondi  et  le  bout  du  ruban 
nouant  les  cheveux,  coupé  en  biais  au  lieu  d'être 
carré. 

Fin  1864  (?)  —  10e  émission. 
10  cuartos,  carmin-vif. 
1  real,  violet-foncé. 
2  «     bleu-foncé. 

Il  est  inexact  de  dire  que  ces  4  valeurs  soient  de 

de  dessin  identique  :  il  suffit  du  plus  simple  exa- 

men pour  se  convaincre  du  contraire.  Les  inscrip- 

j  tions  des  1  et  2  reaies  qui  sont  les  mêmes,  diffè- 
|  rent  de  celles  des  S  et  10  cuartos,  lesquelles  sont 

plus  petites.  De  plus,  le  mot  interior.,  de  la  pre- 

mière, est  terminé  par  un  point  que  n'ont  pas  les 
5  et  10  c.  Nous  remarquons  que  le  10  c.  a  parfois 
des  chiffres  de  différentes  grandeurs;  cela  provient 

sans  doute  d'un  report  défectueux. 

Ce  n'est  qu'en  février  1865  que  nous  voyons  ap- 
paraître pour  la  première  fois,  les  3  timbres  que 

nous  signalions  dans  notre  ne  27.  A  cette  époque 
les  timbres  en  centimos  avaient  remplacé  les  types 

j  4  et  10  cuartos,  type  5,  ce  qui  nous  fait  présu- 

|  mer  que  les  3  valeurs  de  la  10e  émission  n'ont 
i  jamais  été  employées. 

C'est  la  première  fois  aussi  que  la  désignation 
«  correos  :  interior  »  se  rencontre  aux  1  et  2  reaies, 

ce  qui  assignerait  à  ces  valeurs  un  usage  exclusi- 

vement local.  Nous  pensons  qu'il  y  a  là  une  erreur. 
Le  même  graveur  paraît  avoir  exécuté  tous  les 

types  lithographies  ;  n'ayant  fait  encore  que  des 
cuartos,  avec  celte  mention  «  interior  »  il  aura 

cru  devoir  appliquer  la  même  inscription  aux 

reaies.  Bien  entendu,  ce  n'est  là  qu'une  supposition 
à  nous.  Ces  valeurs  ne  doivent  pas  avoir  été  mises  en 

circulation,  car  nous  n'en  avons  jamais  rencontré d'oblitérées. 

8e  et  9e  émission.  —  2  types. 

(Sans  variété). 

Fin  1863.  —  8e  émission. 

Type  9.  Effigie  à  droite  de  la  reine  Isabelle  II 
dans  un  médaillon  rond  et  perlé.  Au  haut  :  correos; 

aubas:lr'  plala  /".Imp.  coul.  pap.  blanc,  rect. lith. 
1  real,  vert-de-gris. 

Presque  aussitôt  il  fut  remplacé  par  le  suivant. 

Oncqucs  ne  sut  jamais  pourquoi,  aurait  dit  le  Sire 

Fin  1863.  —  9e  émission. 

Type  10,  ci-contre.  Diffère  du 

précédent  par  les  inscriptions  qu'il 
a  plus  grandes  et  plus  larges,  et 
aussi  par  la  nuance.  Les  cheveux 
sont  relevés  davantage  et  le  buste 

touche  à  peu  près  le  médaillon, 

blanc,  rect.,  lith. 

1  real,  vert-clair. 

Imp.  coul. 
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10e  émission,  voir  type  8. 

Janvier  1865.  —  il?  «mission-  —  1  lypc. 

(Sans  variété). 

Type  11,  ci-contre.  Effigie  dia- 
démée  de  la  reine  Isabelle  II,  dans 

un  ovale,  et  tournée  vers  la  gau- 
che. Au  haut,  en  cintre  :  Cor- 

reos;  au  bas,  la  valeur.  Imp.  coul. 
sur  papier  de  coul.;  rect.,  typ. 

3  1/8  cent 5,  p°  fuerte,  noir  sur  jaune 
6  2/8     - 

vert  sur  rose. 

12  4/8     - •■■            bleu  sur  chair 
25 vermillon  sur 

Quoique  l'on  connaisse  ces  timbres  depuis  1864, 
ils  ne  sont  en  usage  que  depuis  cette  année  ;  ils 

ont  été  envoyés  d'Espagne  dans  la  colonie.  Les 
valeurs  en  correspondent  aux  5  et  10  cuartos  et 

1  et  2  reaies  d'autrefois.  Un  décret  royal  du  19  juil- 
let 1849  a  sanctionné  une  loi  des  Cortès  ordonnant 

l'adoption  du  système  métrique  dans  tous  les  pays 

de  la  domination  espagnole,  et  fixant  l'année  1862 
comme  date  où  la  loi  devenait  obligatoire.  Le 

système  métrique  étant  essentiellement  décimal, 

on  peut  s'étonner  de  ce  que  les  valeurs  des  nou- 
veaux timbres  ne  soient  pas  exprimées  en  fractions 

décimales,  bien  plus,  qu'elles  désignent,  mais  en 
d'autres  termes,  des  monnaies  n'ayant  plus  cours 

légal.  Il  est  vrai  qu'il  n'y  a  que  l'Espagne  pour 
faire  les  plus  belles  réformes  sur  le  papier;  quant 

à  les  introduire  dans  la  pratique  :  gouvernement 

et  population,  tout  y  est  d'une  égale  apathie. 

LE    2   PENCE,   BRUN,    DE   VICTORIA. 

Chacun  a  pu  remarquer  les  petites  lettres  que 
porte  le  2  pence,  brun  (trône)  de  Victoria  dans  les 

deux  angles  inférieurs.  A  l'aide  de  ces  lettres,  et 
possédant  deux  couples  de  timbres  non  séparés,  se 

tenant,  l'une,  par  les  côtés  latéraux  et  l'autre  par 
les  côtés  du  haut  et  du  bas,  on  parvient  à  peu  près 

à  reconstruire  la  planche.  L'a  peu  près  est  néces- 
saire, car  plusieurs  amateurs  ont  essayé  et  tous  ne 

sont  pas  d'accord.  L'un  de  ceux  auxquels  on  con- 
cède, avec  juste  raison,  le  plus  d'autorité,  M.  Her- 

pin,  déjà  plusieurs  fois  cité,  prétend  que  la  planche 
contient  25  rangées  de  26  timbres  ;  selon  nous, 

il  n'y  aurait  que  24  rangées  de  25.  Toutes  les  pro- 
babilités sont  pour  ces  derniers  nombres  :  25  ran- 

gées de  26  font  650  timbres  à  2  pence  et  portent 
le  prix  de  la  feuille  entière  à  108  sh.  4  pence,  soit 

5  L.  8  sh.  4.  D'après  notre  donnée,  il  y  aurait  24 

rangées  de  25,  c'est-à-dire  600  timbres  à  2  pence 
soit  1,200  pence,  ou  100  sh.,  c'est-à-dire  5  L. 
Pour  qui  connaît  l'esprit  éminemment  pratique  des 
Anglais,  il  n'y  a  pas  à  hésiter  :  ils  doivent  avoir 
préféré  un  chiffre  rond  à  une  complication  de 
comptes  et  de  calculs  comme  il  en  serait  résulté  si 

l'hypothèse  de  M.  Herpin  était  juste.  Des  exemples 
si  nombreux  qu'il  est  inutile  de  les  citer,  le  prou- 

vent, du  reste,  surabondamment  :  on  peut  dire  que 

toutes  les  feuilles  de  timbres  d'Angleterre  ou  des 
colonies  britanniques  ont  une  valeur  ronde. 

Suivant  nos  calculs,  la  planche  serait  composée 
ainsi  : 

lre  rangée  AB  BC  CD  et  finissant  par  YZ  ZA 
2e         »       AC  BD  CE  »  »    YA  ZB 
3e        »      AD  BE  CF  »  »    YB  ZC  et 

ainsi  de  suite  en  omettant  la  lettre  J,  que  nous 

n'avons  rencontrée  sur  aucun  des  nombreux  exem- 
plaires qui  ont  passé  par  nos  mains,  non  plus  que 

sur  ceux  renfermés  dans  les  collections  les  plus 

riches  en  variétés  qu'il  nous  a  été  permis  de  con- 
sulter. C'est  justement  là  d'où  provient  notre  diver- 

gence d'opinion  avec  l'honorable  amateur  parisien, 
lequel  comprend  la  lettre  J  dans  le  tableau.  Comme 

il  ne  parle  pas  d'une  façon  dubitative,  mais  qu'il  est 
au  contraire  très-formel,  nous  serions  bien  aise  de 

savoir  s'il  possède  un  type  à  la  lettre  susdite,  ou 
qu'il  voulût  bien  nous  citer  la  collection  qui  ren- 

ferme cet  exemplaire,  que  toutes  nos  recherches 
ne  nous  ont  pas  encore  fait  rencontrer.  Cette  con- 

statation n'est  point  simple  fantaisie  de  notre  part  : 
il  importe  que  le  jour  se  fasse  sur  ce  sujet,  sinon 
nous  pouvons  nous  attendre  bientôt  k  voir  appa- 

raître des  2  pence  apocryphes,  avec  cette  fameuse 

lettre  J,  et  qu'est-ce  qui  nous  dirait  qu'ils  sont  faux? 

LE   C0RRE0   C0NGRES0   DE   LOS   DIPUTAD0S. 

Aimez-vous  les  timbres?  On 

en  a  mis  partout.  C'est  de  l'Es- 
pagne que  nous  voulons  parler. 

Non  content  des  timbres  dits  : 

«  Correo  oficial  »  exclusivement 
réservés  aux  correspondances 
officielles  et  administratives,  on 

Vffilft^X  en  a  créé  un  à  l'usage  de  MM.  les 
membres  de  la  représentation  nationale,  qui  jouis- 

sent en  Espagne  de  la  franchise  de  port  pour  leurs 
lettres.  Pour  bénéficier  de  ce  privilège,  ils  doivent 
déposer  leurs  lettres  dans  une  boîte  qui  se  trouve 

à  la  Chambre  des  Représentants  et  qu'un  employé 
des  postes  va  recueillir  tous  les  soirs.  Elles  sont 

ensuite  estampillées  au  moyen  d'un  timbre  hu- 
mide, noir,  dont  plus  haut  le  fac-similé. 
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UNE   BONNE   TROUVAILLE. 

Pour  tout  chercheur  patient,  tout  collectionneur 

de  n'importe  quoi  il  est  un  mythe  sans  cesse  pour- 
suivi, mais  qui,  de  loin  en  loin,  se  fait  réalité.  Un 

Bibliomane  entrevoit  dans  ses  rêves  les  plus  dorés, 

d'immenses  rangées  de  bouquins  vénérables  et 
poussiéreux,  plus  dévorés  que  lus.  Il  a  tout  feuil- 

leté, tout  vu  ;  un  mélange  indigeste,  le  fond  de 
magasin  de  la  littérature  de  deux  siècles  lui  a  passé 

sous  les  yeux  ;  tout  à  coup,  qu'apcrçoit-il,  entre  le 
Dictionnaire  de  l'Académie,  édition  de  1806  et  un 
Traité  de  diplomatique ,  par  Mesnard,  docteur  es- 
sciences  et  lettres  de  la  Sorbonne,  année  1720,  un 
Elzévjr,  un  vrai,  Leydc  4592!  Tous  les  signes  de  la 
plus  rassurante  authenticité  y  sont;  on  ne  saurait 
en  douter  :  il  tient  son  Elzévir  ! 

D'un  ton  de  voix  qu'il  s'efforce  de  rendre  indiffé- 
rent, «  combien  ça  »  dit-il  au  marchand? — l  fr.  50, 

répond  celui-ci,  ignorant  la  valeur  du  trésor  qu'il 
vend  à  vil  prix. — L'acheteur  paie  et  s'éloigne  avec 
une  lenteur  sagement  calculée,  afin  de  ne  pas 

éveiller  les  soupçons,  et  tremblant  jusqu'au  dé- 
tour de  la  rue  que  le  marchand  ne  se  ravise.  — 

Même  bonne  fortune  arrive  quelquefois  à  l'amateur 
de  tableaux,  déchiffrant  à  l'angle  d'un  paravant 
de  cheminée  la  signature  d'un  maître.  Ces  fa- 

veurs de  l'aveugle  déesse  sont  fort  rares,  hâtons- nous  de  le  dire,  mais  enfin  elles  se  rencontrent,  et 

c'est  assez  pour  que  nous  les  rappelions  à  l'occa- 
sion du  fait  suivant,  dans  lequel,  toute  proportion 

gardée,  on  doit  reconnaître  également  l'interven- 
tion de  la  capricieuse  divinité.  C'est  un  de  nos 

correspondants  qui  parle  : 

«  A  mon  dernier  voyage  à  Sluttgard,  j'avais  af- 
faire à  la  frontière  de  Hohenzollern,  qui  appartient 

maintenant  à  la  Prusse  bien  que  desservie  par  l'of- 
fice de  Tour  et  Taxis.  Je  pensais  entrer  dans  le 

premier  village  que  j'apercevais,  quand  je  vis  une 
de  ces  maisons  appelées  «  Postablage  »  espèces  de 
bureaux  de  poste  ne  recevant  que  les  lettres  ordi- 

naires et  aussi  les  petits  paquets,  mais  ne  distri- 

buant pasà  domicile.  C'était  en  même  temps  uneau- 
berge.  J'y  entrai  pour  me  rafraîchir  et  demandai  à 
l'aubergiste  s'il  avait  un  timbre  de  6  kreuzer  pour 
affranchir  une  lettre.  Sa  richesse  n'allait  pas  jus- 

que-là; mais  il  possédait,  me  dit-il,  quelques  enve- 
loppes 3  kr.  que  je  pourrais  utiliser  en  appliquant 

le  timbre  de  l'une  sur  une  autre,  ce  qui  compléterait 
le  prix  de  l'affranchissement  de  ma  lettre.  J'acceptai 
et  il  m'alla  chercher  ses  enveloppes  3  kr.  Jugez  de 
mon  épanouissement    intime!  C'étaient  ces  en- 

veloppes à  inscriptions  lilas  vainement  cherchées 
si  longtemps.  Il  y  en  avait  14,  que  je  pris  en  bénis- 

sant, à  part  moi,  toutes  les  divinités  protectrices 

des  collectionneurs,  et  en  versant  des  larmes  d'at- 
tendrissement sur  la  touchante  simplicité  de  ce 

bon  paysan  (vieux  style)  non  encore  atteint  de  la 

fièvre  de  l'agiotage.  Dois-je  vous  dire  que  je  me 
gardai  de  mutiler  mes  enveloppes  pour  affranchir 
ma  lettre   ?  C.  H. 

DÉTAILS  HISTORIQUES  SUR  LES  POSTES  D'ITALIE. 

{Suite.  —  Voir  le  N"  du  lij  février.) 

En  France,  ce  fait  est  frappé  d'une  amende,  et 
en  Angleterre  les  lettres  soupçonnées  contenir 
des  valeurs,  payent  double  port.  Une  mesure  ana- 

logue sera  adoptée  chez  nous,  ainsi  que  vous  le 
verrez  plus  loin. 

Les  manuscrits  sous  bande,  les  échantillons,  les 

journaux  et  toutes  sortes  d'imprimés  ont  également 
profité  de  cette  loi.  Les  premiers  payèrent  20  cent, 
jusque  50  grammes  et  40  cent,  jusque  500  gr.; 
même  tarif  pour  les  échantillons,  ce  qui  fit  monter 

le  nombre  de  ces  deux  catégories  d'objets,  réunies, 
à  plus  d'un  million  en  1803.  Mais  la  modicité  du 
port  atteignit  ses  dernières  limites  pour  les  jour- 

naux; moyennant  1  centime,  lorsque  le  poids 

n'excède  pas  40  gr.,  ils  ont  cours  par  toute  l'Italie. 
A  l'exception  de  votre  pays  et  des  Pays-Bas,  nul 
autre  pays  n'a  accordé  des  facilités  si  grandes  à  la 
presse  ;  il  est  vrai  que  cela  tient  surtout  à  la  con- 

stitulion  politique  de  l'Italie,  où  la  liberté  n'est 
pas  un  vain  mot,  bien  qu'il  ne  soit  pas  gravé  sur 
des  pièces  d'argent. Les  imprimés  et  les  ouvrages  non  périodiques 
payent  2  cent,  par  40  gr. 

Toutes  ces  dispositions  si  larges  ne  profitent 

guère  à  l'administration,  qui  ne  parvient  qu'à  ba- lancer ses  frais  de  transports  ,  mais  uniquement  à 
la  civilisation  et  au  progrès  des  saines  idées  et  des 
principes  libéraux  qui  font  un  peuple  digne  de 
son  histoire. 

Je  n'oublierai  pas  la  faculté  de  recommander  les 
plis  sous  bande  contenant  des  manuscrits,  échan- 

tillons ou  imprimés,  moyennant  30  cent,  de  ma- 
joration. Il  faut  regretter,  toutefois.  la  faculté  de 

refuser  les  lettres,  ce  qui  augmente  le  nombre  des 
lettres  en  souffrance,  principalement  dans  les  pro- 

vinces du  Sud  où  la  plupart  des  communes  sont 
desservies  par  des  courriers  de  poste  intérieure, 

ainsi  qu'on  les  appelle,  qui  s'occupent  fort  peu  de 
distribuer  les  lettres,  et  souvent  même  ne  les  re- 

tirent pas  des  bureaux  ,  sans  que  l'administration 
puisse  les  contraindre  à  plus  d'exactitude.  \m 
franchise  est  toujours  accordée  aux  correspon- 

dances d'intérêt  public,  mais  on  lui  a  fixé  des  li- 
mites par  le  décret  royal  du  30  juin  dernier. 

(Suite  et  fin  au  prochain  N"). 

•OOT  &  ce,   VIEILLE 
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CHRONIQUE. 

Nouvelle-Grenade.  Nous  en  re- 

cevons le  nouveau  type  dont  ci- 
contre  le  dessin.  Pour  changer 

fréquemment,  il  n'y  a  pas  de  pro- 
grès, tant  sans  faut;  on  ne  saurait 

vraiment  auquel  donner  la  palme 

de  la  nullité,  au  timbre  d'aujour- 

d'hui ou  au  précédent.  Rect.,  imp.  coul.,  papier 
blanc.  Angles  arrondis.  Au  milieu,  les  armoiries 

de  la  république,  surmontées  de  l'aigle;  au-dessus 
de  celle-ci,  les  neuf  étoiles  allégoriques  rappelant 
les  neuf  étals  qui  forment  la  confédération.  Des  deux 

côtés  du  blason,  à  sa  base,  une  pièce  de  canon.  A 

gauche,  l'inscription  :  E.  V.  de  Colombia;  au  haut  : 
Correos;  à  droite  :  Nationales;  au  bas  :  1  cent.  Ce 

timbre  est  rose;  c'est  la  seule  valeur  que  nous  ayons 
reçue.  La  bordure  est  festonnée.  Point  de  dentelure. 

Au  moment  de  mettre  sous  presse,  nous  rece- 

vons en  communication  d'un  de  nos  correspon- 
dants, trois  timbres  de  la  Nouvelle-Grenade  que 

i   nous  ne  connaissons   pas  et  sur   lesquels  nous 

n'avons  aucun  renseignement  précis.  Ils  s'écartent 
tellement  des  autres  timbres  du  même  pays  qu'il  est 

|   permis  de  ne  les  accepter  que  sous  bénéfice  d'in- 
!   ventairc;  et  c'est  aussi  ce  que  nous  faisons,  les 

|    plaçant  en  quarantaine  jusqu'à  ce  que  nous  soyons 
|    suffisamment  édifiés  sur  leur  origine  et  leur  au- 

thenticité. On  y  a  joint  le  timbre  humide  de  la 

poste  colombienne;  celui-là  est  certainement  au- 
thentique, nous  aimons  à  le  constater,  niais  un 

pavillon  couvre  sans   difficulté   toute   espèce   de 

marchandises.  Notre  correspondant  nous  pardon- 
nera notre  défiance,  qui  nous  est  commandée  par 

les  vignettes  apocryphes   dont  on   foisonne  ;   au 

reste,  s'il  est  aussi  sûr  de  son  correspondant  que 
nous  le  sommes  de  lui,  nous  sommes  prêt  à  oc- 

troyer à  ces  trois  timbres  le  droit  de  cité. 
En  voici  la  description  : 

1°  Triangle  de  deux  centimètres  de  côté.  Imp. 

noire  sur  papier  lilas  pâle.  Au  milieu,  trois  bla- 
sons aux  armoiries  de  la  république,  chacun  la 

pointe  vers  l'un  des  angles;  ils  se  rejoignent  par 
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le  milieu.  A  la  base  du  triangle,  l'inscription  : 
2  1/2  cenlavos;  à  gauche  :  E.  V.  de  Colombia;  à 
droite  :  Correos  nationales.  Le  lilet  intérieur  du 

timbre  est  denté;  un  second  filet  simple  entoure 

le  tout.  L'impression  et  l'aspect  général  de  ce  type, 
malgré  sa  forme  peu  commune,  rappellent  assez  les 
vrais  Nouvelle-Grenade. 

2°  Étoile  à  six  rayons  ou  plutôt  à  six  pointes. 

Lilli.,  impr.  noire,  papier  blanc.  Au  milieu  d'une 
circonférence  à  fond  damier,  la  lettre  R  qui  en 

occupe  toute  la  hauteur.  Dans  chaque  pointe,  le 

chiffre  5.  Autour  de  l'étoile,  en  dehors,  l'inscrip- 
tion :  E.  U  de  Colombia  Correos  nationales,  et  au- 

dessous  :  Cinco  cenlavos.  Le  fond  des  rayons  est 

noir.  11  y  a  environ  deux  centimètres  de  l'extrémité 
d'une  pointe  à  celle  de  la  pointe  opposée. 

3°  Couronne  mi-partie  de  chêne  et  de  laurier. 
Lilh.,  impr.  noire,  papier  blanc.  Au  milieu,  la 

lettre  A  d'assez  grand  module.  Autour  de  la  lettre, 
à  son  sommet  :  Correos  nationales;  à  sa  base: 

5  cents.  Au-dessous  de  la  couronne  :  E.  U.  de  Co- 

lombia. Cette  couronne  est  très-légèrement  dessinée. 
Ceylan.  Le  4  pence  est  actuellement  rose.  Il  a 

en  filagramme  les  lettres  CC,  surmontées  d'une 
couronne. 

Luxembourg.  Afin  de  se  conformer  à  la  conven- 
tion postale,  proposée  jadis  par  la  Prusse,  le 

Luxembourg  qui  a  à  peu  près  épuisé  ses  timbres, 

va  les  changer  de  nuance.  Voici  celles  que  nous 
connaissons  et  qui  ont  été  adoptées  :  1  centime, 
brun;  10  cent.,  lilas;  12  1/2  cent.,  rose;  25  cent., 

bleu  de  ciel,  et  37  1/2  cent.,  bistre.  Nous  ignorons, 

quant  à  présent,  celles  qui  seront  échues  aux  autres 
valeurs  actuelles.  Tous  ces  timbres  seront  dentelés. 

Royaume  hawaïen.  Le  timbre 
en  buste  du  roi  Kamehamcha  111 

étant  épuisé,  il  a  été  provisoire- 
ment remplacé  par  le  type  ci- 

contre.  11  est  typographie,  tiré 
en  bleu  sur  papier  à  lettre  azuré, 

qui  porte  encore  à  l'un  des  an. 
gles  une  marque  de  fabrique  ou 

timbre  sec  comme  le  papier  dit  «  Bath  ».  Ces  tim- 
bres sont  gommés,  contrairement  à  tous  ceux  qui 

s'impriment  dans  l'île. 
Nous  avons  aussi  à  signaler  quelques  petits 

changements  apportés  aux  1  et  2  cents  noirs  (chif- 
fres) imprimés  maintenant  sur  papier  vergé  au 

1 

s 
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5  cents 

lieu  de  papier  ordinaire.  Les  inscriptions  n'ont 
pas  varié.  Les  mêmes  valeurs  sont  aussi  impri- 

mées en  bleu-foncé,  mais  elles  ont  les  inscriptions 

placées  de  la  manière  suivante  :  A  gauche,  Interis- 
land ;  à  droite,  Hawaiian  Postage;  en  haut,  Uku 
Le  ta;  au  bas,  1  ou  2  cents. 

Chaque  timbre  étant  composé  dix  fois,  il  résulte 

que  chacun  d'eux  diffère  un  peu  de  son  voisin. 
Nous  les  examinerons  en  détail  le  mois  prochain, 

à  l'occasion  d'autres  renseignements  très-intéres- 

sants, qu'il  nous  reste  à  publier. 
États-Unis.  Un  journal  américain  prétend  que  le 

!  1  cent  bleu,  actuel,  sera  remplacé  par  un  autre  à 

|    l'effigie  de  feu  le  président  Lincoln. 
Le  même  journal  dit  que  les  planches  qui  avaient 

:  servi  a  l'impression  des  timbres  des  États  confé- 
|  dérés,  ont  été  enlevées  à  Columbia  par  un  déta- 

|  chôment  de  cavalerie  sous  les  ordres  du"  général 
:  fédéral  Kantz  et  déposées  au  Patent  Office,  à 

Washington.  Il  les  dit  gravées  par  Barre. 

Saxe.  11  paraît  que  la  Compagnie  de  Dresde  fai- 

I  sait  usage  d'un  timbre  1  neugr.  noir  sur  rose, 
!  avant  l'émission  des  timbres  dont  nous  avons  parlé 
:  dans  notre  N°  30.  Ce  timbre  était  typographie  et 

1  composé  de  deux  parties.  La  première,  qui  était 

|  appliquée  sur  l'enveloppe,  portail  :  Express  — 
Compagnie  —  Dresden  —  Freiper  Expressen;  l'au- 

:  tre,  qui  se  détachait  pour  faire  souche  au  moyen  du 

!  piquage  séparant  les  deux  parties,  portait  :  Express 

j    —  Compagnie  —  Dresden  abonnement. 
Indes  néerlandaises.  Le  directeur  générai  des 

I  postes  de  cette  colonie  ayant  reconnu  l'insuffisance 

;  d'une  seule  valeur  de  timbres  —  le  10  cents  —  en 
j  a  demandé  quelques  autres  à  la  métropole.  Ce  sera 

|    de  la  nouveauté  pour  dans  peu. 

Tour  et  Taxis.  L'émission  des  12  et  18  kr.  an- 
j    noncée  comme  prochaine,  est  remise  à  plus  tard. 

Victoria.  Contrairement  à  la  Nouvelle-Galles,  on 

l    remplace  à  Victoria  le  diadème  par  la  couronne  de 

;    lauriers.  C'est  le  changement  qui  vient  d'avoir  lieu 
j    à  l'antique  1  sh.  bleu,  ocLogone,  imprimé,  de  plus, 

aujourd'hui,  sur  papier  bleu-verdâlre  au   lieu  de 

papier  blanc. Brunswick.  On  vient  d'y  adopter  des  mandats  de 
!    poste,  semblables  à  ceux  du  Hanovre,  décrits  dans 

l    notre  précédent  numéro,  à  l'exception  du  timbre, 

i    qui  est,  comme  de  juste,  du  Brunswick.  C'est  le 
!    type  reproduit  dans  notre  numéro  de  mars. 
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Grande-Bretagne.  Le  4  pence  vermillon  a  subi 
le  joli  petit  changement  opéré  déjà  aux  ô  el  6  pence 

et  I  sh.,  c'est-à-dire  qu'il  porte  actuellement  de 
grandes  lettres  aux  angles,  et  le  chiffre  7  de  cha- 

rpie côté  du  mot  Postage. 

Grèce.  Le  40  lep.  est  maintenant  violet-rougeàlre. 

Le  Timbrophile,  dans  son  dernier  numéro, 

donne  le  fac-similé  d'un  timbre  de  3  pence  de  Van 
Dicmen,  représentant  saint  Georges  terrassant  le 

dragon.  C'est  par  erreur  que  le  Timbrophile  donne 

ce  type  comme  un  timbre-poste  :  ce  n'est  qu'un 
timbre  de  commerce,  ainsi  qu'il  résulte  d'une  let- 

tre publiée  par  nous  en  septembre  dernier. 

Il  paraît  qu'à  Rome  (la  ville  sainte)  on  a  orga- 
nisé, non  de  simples  chasses,  mais  des  battues  en 

règles  contre  toutes  les  lettres  présumées  con.enir 

des  valeurs.  Elles  disparaissent  comme  par  enchan- 
tement, confisquées  par  MM.  les  employés.  Le  seul 

moyen  de  pouvoir  répondre  de  l'arrivée  des  lettres 

à  destination,  c'est  de  les  charger,  ce  qui  ne  laisse 
pas  que  d'être  très-onéreux,  la  taxe  de  chargement 
étant  le  double  de  la  taxe  simple,  laquelle  est  déjà 

de  1  franc  pour  7  1/2  grammes.  Un  de  nos  corres- 
pondants, à  qui  nous  avions  écrit,  sans  affranchir, 

prétend  que  c'est  miracle  que  notre  lettre  lui  soil 
parvenue. 

LÏLE   DE   LA   TRINITÉ   ET   SES  TIMBRES. 

L'île  de  la  Trinité  (ïriuidad)  est  située  entre 
celle  de  Tabago  et  le  continent  américain  (Vene- 

zuela) dont  elle  est  séparée  par  le  Golfe  de  Paria 
et  les  deux  détroits  de  la  Bouche  du  Dragon  et  de 

la  Bouche  du  Serpent.  Sa  forme  est  à  peu  près  celle 

d'un  losange;  elle  a  environ  96  lieues  de  tour  et 
une  superficie  de  320  lieues  carrées. 

La  Trinité,  cédée  par  la  France  à  l'Angleterre 
lors  de  la  paix  de  1801,  est  pour  ses  nouveaux 

maîtres  un  point  de  la  plus  haute  importance,  tant 
par  son  étendue  et  sa  fertilité  que  par  sa  situation 

qui  la  destine  à  devenir  le  centre  des  colonies  bri- 
tanniques dans  les  Indes  occidentales. 

L'île  est  administrée  par  un  lieutenant-gouver- 
neur, relevant  du  gouverneur-général  des  îles  du 

vent  et  sous  le  vent,  aidé  d'un  conseil  composé 
moitié  de  fonctionnaires  publics  el  moitié  d'habi- 

tants.  La  principale  ville  est  Port  d'Espagne  (Port 
ofSpaiu). 

Les  timbres-poste  ont  été  introduits  eu  vertu 

d'une  ordonnance  du  gouverneur.  Émis  le  4  avril 
1851,  ils  étaient  d'abord  réservés  à  l'intérieur  de 
la  colonie.  Ensuite  de  la  même  ordonnance  (arti- 

cles Xll  el  XIII),  il  était  désigné  des  personnes 

chargées  de  la  vente  des  timbres,  moyennant  une 

commission  de  5  p.  c.  Aujourd'hui  cette  commis- 
sion est  de  7  1/2  p.  c,  et  10  p.  c.  pour  les  parti- 

culiers qui  tiennent  un  bureau  de  poste.  (Sans 
doute  une  boîte  à  lettres  comme  eu  ont  en  France 

les  bureaux  à  tabac  et  beaucoup  d'épiciers.)  On 
fait  aussi  5  p.  c.  de  remise  pour  tout  achat  de 

10  livres  (2S0  fr.)  à  la  fois. 
1er  Type. 

Déesse  Britannia  assise,  tenant 
une  lance  à  la  main  droite,  et  le 

bras  gauche  reposant  sur  le  bou- 
clier sur  lequel  on  distingue  assez 

confusément  le  pavillon  du  Union 

Jack.  A  gauche  quelques  ballots 

de  marchandises  et  à  droite  un  vaisseau  à  pleines 

voiles.  Imp.  coul.  rect.  sans  valeur  indiquée. 

1854(?)  —  Sur  papier  blanc. 
Rouge-carm.,  chocolat,  brique 

{.avril  1851. —  Sur  papier  bleuie, 

Rouge-brique,  rouge-brun. 
Violet-rougeàtre. 
Bleu-foneé. 
Noir-brun,  noir-verdùtre. 

Violet-foncé. 
Bleu-clair,  bleu-foncé. 
Noir. 

DENTELÉ  ASSEZ  SERRÉ. 

Janvier  1863.  rouge 

Timbres  semblables  sur  papier  blanc. 
DENTELÉ   PLUS  LARGE. 

1863.  rouge-carmin. 
JFiu  1S63.  rouge-brun. 

11  y  a  entre  les  dentelures  assez  de  différence 

pour  permettre  de  distinguer  les  deux  émissions  à 

première  vue. 
La  valeur  des  timbres  rouges  a  toujours  été  de 

1  penny,  dit  notre  correspondant;  des  autres  il 

n'en  dit  rien.  A  défaut  de  renseignements  certains, 

il  n'est  pas  défendu  de  hasarder  quelques  supposi- 

tions pour  autant  qu'elles  ne  soient  pas  dépourvues 

de  toute  vraisemblance.  Ce  qu'il  faut  éviter,  c'est 
de  faire  d'inductions  vagues,  incertaines,  sinon 
complètement  fausses,  la  base  de  tout  un  système. 

Nous  assignerions  donc  au  violet  la  valeur  de  4 

pence  (valeur  afférente  aujourd'hui  à  celle  nuance); 
au  bleu,  celle  de  fi  pence  el  au  noir  applique  plus 

lard  au  I  sh.  Toutes  ces  valeurs, de  première  néces- 

sité, existent  encore  aujourd'hui. 
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1856  (?)  —  2L'  Type. 

L'île  s'élant  un  jour  trouvée  dé- 

Ttlfliill  H  Pourvue  de  t™bres,  par  suite  
de 

i /."''■■"  :  ;,  retard  apporté  à  un  envoi  attendu 
d'Angleterre,  on  fit  copier  par  un 
graveur  français  le  type  alors  en 

cours.  On  ne  reproduisit  pas  exac- 

tement l'original.  La  disposition  générale  resta,  il 

est  vrai,  la  môme,  mais  la  dentelle  de  l'encadre- 
ment fut  remplacée  par  de  petites  lignes  parallèles, 

et  les  étoiles  des  angles,  par  une  sorte  de  croix  de 

Saint-André;  la  main  gauche  de  la  déesse  différa 

aussi  un  peu  de  position.  Imp.  coul.  papier  blanc, 
rect.  lilh. 

Bleu  très-pâle,  bleu  et  bleu-foncé. 

1858  (?)  —  3e  Type. 

C'est  encore  à  un  retard  dans  la  réception  des 

timbres  de  la  métropole  que  l'on  dut  celte  nouvelle 
variété.  Deux  valeurs  subirent  cette  fois  le  provi- 

soire. Même  dessin  que  le  précédent.  Imp.  coul. 

papier  blanc,  rect.  lith. 
Vermillon-foncé,  vermillon-pâle. 

Bleu-pâle,  gris. 

On  croit  généralement  ces  timbres  gravés  sur 

bois  :  c'est  une  erreur,  ils  sont  lithographies.  Ce 
sont  de  mauvais  transports  du  type  précédent.  On 

distingue  fort  bien  sur  quelques  exemplaires  mieux 
venus,  la  trace  des  lignes  diagonales  croisées,  du 

fond.  Chacun  sait  que  les  épreuves  tirées  sur  trans- 
port ne  valent  jamais  celles  que  fournit  la  matrice. 

Qu'est-ce  alors  que  le  report  d'un  premier  report 
déjà  très -défectueux?  La  nuance  primitive  était 
bleue,  mais  clic  a  pâli  dans  le  tirage  et  est  tournée 

au  gris. 
&e  Type. 

Toujours  même  déesse,  mais 

avec  désignation  de  la  valeur  au 

bas,  et  le  nom  de  l'île  à  la  partie 
supérieure.  Imp.  coul.  pap.  blanc, 
rect. 

-  4  pence,  pensée-foncé,  lilas. 
6       »       vert-olive. 

1  sh.       noir-bleuté. 

Timbres  semblables,  avec  dentelure  serrée. 

Janvier  1863.  —  4  pence,  brun-violet,  violet. 
0       «       vert-olive,  vert-foncé. 

Les  suivants  ont  en  filagramme,  les  lettres  CC 

(Crown  colonies)  surmontées  d'une  couronne.  Den- 
telure plus  large. 

Mai  1863.  —  4  pence,  mauve-pâle. 
6       «       vert-clair. 

1   sh.        mauve-vif. 

Ces  trois  dernières  valeurs  et  le  rouge-brun 

(type  i)  sont  celles  en  usage  aujourd'hui. 
La  marque  d'oblitération  a  peu  varié.  Nous  n'en 

connaissons  que  quatre,  qui  se  ressemblent  beau- coup. 

La  première  est  de  forme  carrée  ;  elle  est  com- 

posée de  barres  qui  s'en  vont  en  diminuant  au  fur 
et  à  mesure  qu'elles  s'éloignent  du  centre.  11  y  a 
quatre  barres  de  chaque  côté.  Au  milieu,  le  chiffre 

1,  2,  3,  ou  6. 
La  seconde  a  la  même  disposition,  mais  est  de 

forme  oblongue.  Elle  porte  le  chiffre  1. 
La  troisième  est  également  oblongue,  mais  les 

barres  latérales  sont  courbes. 

La  quatrième  est  composée  de  barres  formant 
un  ovale  placé  dans  le  sens  de  la  longueur;  au 

milieu,  le  chiffre  1. 

Enfin  une  cinquième  griffe  que  nous  avons  ren- 

contrée, porte  l'inscription  «  Malla,  1859.  »  C'est 
pour  nous  une  véritable  énigme  dont  nous  serions 

fort  aise  d'avoir  le  mot. 

DEUX    MYTHES. 

Tout  le  monde  sait  aujourd'hui 
que  les  timbres  de  Zurich  datent 

de  1843;  ce  que  l'on  sait  moins, 
c'estque  les  Zurich  avec  millésime 

n'ont  jamais  été  en  circulation, 

attendu  qu'on  s'est  borné  à  en  faire 

deux  essais  dont  voici  l'histoire. 
11  y  a  quelques  années,  le  directeur  des  postes 

de  Zurich  fit  cadeau  à  l'un  de  ses  amis  de  deux  es- 
sais avec  millésime  1843;  ils  passèrent  par  voie 

d'échange  dans  une  collection  de  Londres,  où  ils 
se  trouvent   encore.   Ces   pérégrinations   avaient 

!   ébruité  leur  existence,  en  laissant  planer  cepen- 

j   dant  l'incertitude  sur  leur  véritable  qualité,  de 
!   sorte  qu'ils  furent  reçus  dans  le  monde  collection- 
\   neur,  non   comme   essais  mais  comme   timbres. 
\   Cependant   MM.    les   contrefacteurs   flairèrent   là 
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„ne  affaire.  Ils  demandèrent  à  lous  les  échos  de  la 

timbrophilie  deux  vrais,  4  et  G  rappen  à  millésime  : 

ils  n'en  trouvèrent  pas,  cela  va  sans  dire.  Faute  de 
l'original,  ils  s'en  tinrent  aux  descriptions  des  ma- 

nuels qui  indiquaient  ces  timbres  comme  ayant  le 

millésime  aux  quatre  angles;  et  croyant  que  c'étail 
le  seul  point  qui  les  différenciât  des  timbres  con- 

nus jusqu'alors,  les  seuls  qui  eurent  jamais  cours, 
ils  prirent  le  dessin  de  ceux-ci,  et  y  ajoutèrent 
simplement  la  date  :  1843.  Ils  se  trompaient  du 

tout  au  tout,  comme  le  prouvent  les  deux  fac-si- 

milé approximatifs  ci-contre.  Ce  sont  deux  timbres 
dits  :  local.  Le  premier  a  le  chiffre  4  de  la  valeur 

dans  un  ovale  et  ne  ressemble  en  rien  au  4  rap- 
pen adopté.  Le  6  rappen,  imp. 

noire,  papier  blanc,  comme  le  pré- 
cédent, se  rapproche  davantage,  à 

première  vue,  de  celui  qui  fut  ja- 
dis en  circulation.  Les  différences 

sont  néanmoins  assez  marquantes 

que  pour  ne  pas  permettre  la  con- 
fusion. 

On  aura  remarqué  notre  mot  approximatif;  c'est 

la  seconde  fois  que  nous  l'articulons  et  pour  les 
mêmes  motifs. 

Le  possesseur  de  ces  deux  essais  est  le  même 

dont  nous  parlions  dans  notre  dernier  numéro,  à    ! 

propos  d'un  Va»  Dicmen  plus  ou  moins  fabuleux, 
qu'il  a  craint  de  nous  communiquer  de  peur  de  la 
contrefaçon.  Il  ne  nous  a  celte  fois  encore  envoyé    ; 

qu'une  esquisse  incomplète  des  deux  Zurich  1843,    ! 
que  nous  avons  fait  graver  telle  quelle,  pensant 
être  agréable  à  nos  lecteurs. 

LE  SERVICE   DES   POSTES 

AU      CAP     DE     BONNE -ESP  EU  ANGE. 

11  y  a  deux  siècles,  le  Cap  de  Bonne-Espérance 
ne  possédait  pas  de  service  postal,  par  la  raison 

bien  simple  qu'il  n'en  avait  pas  besoin  n'étant  pas 
encore  colonisé.  Seulement  il  servait  lui-même  de 

bureau  de  poste  pour  les  navires  allant  aux  Indes 

ou  en  revenant,  qui  s'y  arrêtaient.  Ce  bureau  de 

poste  était  bien  primitif.  C'était  à  peu  de  chose 
près  le  même  système  que  celui  encore  employé 

aujourd'hui  au  Cap  Horn  et  dont  lous  les  journaux 
ont  donné  la  description,  il  y  a  quelque  temps. 

Les  commandants  des  navires  apportaient  avec 

eux  de  grandes  pierres  d'une  forme  particulière, 
sur  lesquelles  étaient  gravés  le  nom  du  navire  et 

celui  des  officiers.  Placées  à  des  endroits  apparents 
de  la  côte  de  la  baie  Saldanha  ou  la  Table,  elles 

indiquaient  par  des  inscriptions  que  des  lettres 
étaient  placées  à  colé  ou  dans  telle  direction.  Par- 

fois aussi  les  voyageurs  confiaient  leurs  missives  à 
ceux  des  naturels  dans  lesquels  ils  avaient  une 

confiance  suffisante,  mais  après  l'arrivée  de  Van 
Riebeck  et  des  premiers  colons,  on  cessa  naturel- 

lement de  se  servir  de  leur  intermédiaire. 

On  n'a  que  peu  de  détails  concernant  la  posle 
dans  le  siècle  qui  suivit  rétablissement  des  Euro- 

péens. On  sait  seulement  que  des  cavaliers  spé- 

ciaux escortaient  les  dépèches,  d'abord  entre 
Cape  Town  et  Slellenbosch,  Paarl,  Somerset,  West 

et  Malmesbury;  et  plus  tard,  lorsque  la  colonie 

s'agrandit,  à  Swellcndam,  Uutenhaye  et  Graaf- 
Reinet. 

Le  premier  établissement  d'une  poste  pour  l'in- 
térieur paraît  avoir  eu  lieu  après  l'occupation  de 

la  colonie  par  les  troupes  anglaises  sous  le  com- 
mandement de  Sir  David  Baird,  en  1806.  On  publia 

cette  année  la  proclamation  suivante  : 

«  Son  Excellence  le  lieutenant-gouverneur,  com- 

mandant en  chef,  ayant  jugé  convenable  d'autori- 
ser rétablissement  de  lignes  postales  dans  toute  la 

contrée,  en  vue  de  procurer  des  communications 

plus  promptes  et  plus  sûres  entre  le  Cape  Town  et 

les  divers  endroits  cl  baies,  non-seulemeni  pour 
le  service  du  gouvernement,  mais  aussi  pour  celui 
des  habitants  auxquels  une  telle  institution  ne  peut 

manquer  de  rendre  les  plus  grands  services,  lors- 

qu'elle sera  complète,  a  décidé  que  le  règlement 
sera  rendu  aussi  public  que  possible,  étant  con- 

vaincu,  que  lorsque  l'institution  sera  bien  com- 
prise ,  ainsi  que  les  nombreux  avantages  qui  en 

doivent  résulter,  les  fermiers  et  habitants  chez 

lesquels  seront  les  relais  de  hotlenlols,  considére- 

ront ceux-ci,  non-seulement  comme  d'utiles  servi- 

teurs du  public,  et  en  conséquence  les  "traiteront 
convenablement,  mais  veilleront  aussi,  autant  qu'il 
sera  en  leur  pouvoir,  a  ce  que  les  malles  soient 

soigneusement  conduites,  faisant  connaître  au  dé- 
puté maître  de  posle  lous  les  cas  de  négligence  ou 

de  perle  de  temps.  » 
Les  communications  postales  se  firent  au  moyen 
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de  Hottentots,  dont  des  relais  étaient  disposés  sur 

les  différentes  routes.  Les  fermiers  recevaient  pour 

les  héberger  «  et  les  traiter  convenablement  »  la 

somme  de  5  rix  dollars  (20  shillings)  par  mois. 

La  proclamation  ci-dessus,  datée  du  23  mai  1806, 
ordonnait  aussi  que  tout  capitaine  de  vaisseau 
arrivant  dans  la  colonie,  remît  au  capitaine  du 

port  les  lettres  à  destination  de  la  garnison  ou 

du  port;  lorsqu'un  vaisseau  était  sur  le  point  de 
partir,  le  maître  des  postes  lui  remettait  les  dépê- 

ches pour  l'Europe  ou  les  Indes.  11  était  défendu 
aux  capitaines  de  recevoir  aucune  lettre  ne  por- 

tant pas  le  timbre  officiel,  sous  peine  de  56  rix 

dollars  d'amende  pour  chaque  lettre  qu'ils  auraient 
reçue. 

En  1807,  on  substitua  aux  Hottentots  des  cour- 

riers de  poste  dits  «  post  orderlies.  »  Il  est  proba- 

ble que  c'est  de  ceux-ci  dont  il  est  raconté,  qu'un 
voyageur  voyant  un  jour  un  jeune  garçon  profon- 

dément endormi  sur  l'herbe,  et  son  cheval  pais- 

sant tranquillement  près  de  lui,  demanda  ce  qu'il 
était,  et  qu'on  lui  répondit  que  c'était  «  l'express  !  » 
Cependant,  sauf  quelques  négligences  qui  purent 

se  produire  de  temps  à  autre,  les  dépêches  par- 
laient régulièrement  une  fois  par  semaine. 

(La  suite  au  prochain  numéro.) 

UNE   HISTOIRE  TÉNÉBREUSE. 

Un  correspondant  écossais  nous  adresse  la  lettre 
suivante  qui  demande  de  notre  part  plus  que  des 

réserves,  c'est-à-dire  qu'en  la  publiant,  nous  som- 
mes en  conscience  forcé  d'avouer  l'incrédulité  la 

plus  parfaite  à  l'égard  de  ce  qu'il  nous  raconte. 
Non  que  nous  soupçonnions  le  moins  du  monde 

sa  sincérité,  mais  il  est  d'une  contrée  où,  comme 
il  le  dit  lui-même,  les  choses  surnaturelles  trou- 

vent encore  trop  aisément  créance,  de  celte  Ecosse, 

enfin,  qui,  par  sa  situation  en  dehors  de  ce  que 

l'on  pourrait  appeler  les  grandes  routes  du  monde, 
est  restée  pleine  encore  de  mystères,  de  légendes 
et  de  merveilleux.  Ces  restrictions  posées,  nous 

lui  cédons  volontiers  la  parole.  Après  tout,  peut- 

être  ne  les  faisons  nous  que  parce  qu'il  sied  bien 
de  paraître  esprit  fort;  au  fond  nous  sommes  col- 

lectionneur et  ne  demandons  pas  mieux  que  de  voir 

s'agrandir  le  domaine  de  la  Timbronhilie. 

Voici  sa  lettre  : 

Leith,  30  juin  1865. 

Cher  Monsieur  et  Correspondant, 

En  vous  écrivant  ces  lignes,  je  suis  encore  sous 

i   l'impression  d'un  sentiment  qui  participe  à  la  fois 

j   de  l'étonnement  et  de  l'effroi  ;  j'ajouterai  cependant 

;   qu'il  s'y  mêle  un  tout  petit  grain  d'orgueil.  Vous, 
i   dont  le  journal  ne  traite  dans  ses  colonnes  que  de 

;   questions  essentiellement  paisibles,  d'où  les  sen- 
timents quasi-tragiques  que  je  viens  de  nommer 

i   sont  toujours  sagement  bannis,  peut-être  commen- 
S   cez-vous  à  aligner  dans  votre  esprit,  à  la  lecture 

|  de  ce  préambule,  plusieurs  points  d'interrogation 
!   au  sujet  de  mes  facultés  mentales.   Il  vous   est 

I   même  permis  de  penser  que  votre  correspondant 

j  a,  comme  l'a  dit  quelqu'un,  je  crois  même,  dans 
votre  feuille,  un  timbre-poste  dans  le  plafond  — 

(Un,  c'est  trop  modeste  ;  nous  commençons  à  croire 

que  M.  James  VV.  en  tient  pour  le  moins  d'une  col- 
lection des  Bavière  sur  porcelaine).  —  Ne  vous 

effrayez  pas  outre  mesure  :  J'espère  que  mes  fa- 
cultés sont  intactes,  mais  il  se  pourrait  qu'elles 

|  se  trouvassent  le  jouet  d'une  hallucination  un  peu 
j   trop  prolongée.  Je  vais  vous  exposer  les  faits. 

En  véritable  timbrophile,  je  feuilletais  l'autre 
soir,  pour  la  vingtième  fois  depuis  deux  heures, 

mon  album  de  timbres,  émettant,  par-ci,  par-là,  à 
moi  tout  seul,  les  réflexions  que  me  suggérait  le 

défilé  de  ces  vignettes  de  mille  couleurs,  et  les 

profils  si  peu  académiques  des  têtes  couronnées. 

Absorbé  dans  celte  occupation,  vous  savez  com- 
ment passe  le  temps  pour  un  collectionneur  un 

peu  zélé.  La  soirée  s'était  donc  écoulée  sans  que 

je  m'en  apperçusse  et  la  nuit  lui  avait  succédé. 

;   Tous  les  bruits  de  la  population  s'étaient  tus,  le 
j    mouvement  du  port,  dont  je  ne  suis  pas  loin, 

s'était  éteint.  A  peine  de  loin  en  loin  entendait-on 
rouler  quelque  cab  atlardé.  En  revanche  on  enten- 

dait la  grande  voix  de  la  nature,  le  vent,  véritable 

Simoun  septentrional  venant  de  Norwège,  s'en- 
gouffrant  dans  le  golfe  dont  il  refoulait  les  ondes, 
et  étreignant  avec  furie  les  modestes  cheminées 
des  maisons,  comme  les  tours  des  églises.  Malgré 

cela  tout  dormait,  et  votre  serviteur  n'allait  guère 
tarder  à  en  faire  autant.  Ma  tête  appesantie  s'était 
renversée  sur  le  dossier  de  mon  fauteuil  cl  je  me 

trouvais  déjà  dans  cet  état  de  somnolence  précur- 
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seurdu  sommeil,  quand  une  rafale  plus  violenle  que 

toutes  celles  qui  l'avaient  précédée,  me  réveilla  à 
demi  et  me  permit  d'entendre  sonner  minuit  — 

remarquez  l'heure  fatidique  —  à  l'église  de  North 
Leith.  Au  même  instant,  il  me  parut,  que  la  tem- 

pête était  passée  dans  ma  cheminée  où  les  élé- 
ments semblaient  se  livrer  bataille.  Le  vent  y 

rugissait;  son  souffle  puissant  emplit  ma  chambre 
de   suie,   de  fumée  sulfureuse    comme  celle  de 

l'Etna  et  éteignit  ma  lampe    Inutile  de  vous 
dire  que  j'étais  complètement  réveillé.  Tiré  vio- 

lemment de  mon  sommeil,  je  ne  me  serais  pas 

inquiélé  de  cet  ouragan,  habitués  que  nous  sommes 
ici  aux  brusqueries  de  la  température,  si  cette 

vague  odeur  de  souffre  s'en  lût  allée  avec  lui. 
Mais  point,  elle  persistait.  Je  fis  vivement  de  la 

lumière  :  elle  vint  éclairer  le  plus  affligeant  désor- 
dre qui  se  puisse  voir    Je  vous  passe  les  dé- 

tails; qu'il  vous  suffise  de  savoir  qu'entre  tous  les 
objets  qui  avaient  tourbillonné  autour  de  ma 

chambre  :  cartes,  journaux,  lettres,  timbres,  hé- 

las! gissant  là  couverts  d'une  couche  de  suie,  je 
remarquai  quelque  chose  comme  une  lettre,  qui 

m'était  inconnu.  Sans  être  peureux,  je  la  pris  avec 

circonspection.  C'était  bien  une  lettre,  et  à  mon 
adresse.  Elle  était  de  grandeur  ministérielle;  je 
lus  distinctement  mon  nom,  mais  il  était  écril 

en  caractères  étranges  ne  ressemblant  à  aucune 

des  écritures  que  j'eusse  vues  jusqu'alors.  Mon 
attention  déjà  vivement  surexcitée  le  fut  plus 

encore  par  un  carré  rouge-flamboyant  ornant  l'un 
des  angles,  comme  une  manière  de  timbre-poste 

colossal  et  sillonné  d'une  griffe  bizarre  (griffe  n'é- 

tait que  trop  le  mot!)  qui  s'écartait  des  formes 
généralement  adoptées.  Oubliant  ma  circonspec- 

tion première,  le  collectionneur  laissa  passer  bien- 

tôt le  bout  de  l'oreille;  j'entrevoyais  un  timbre  : 

que  m'importait  le  reste  ! 
Cher  Monsieur,  ce  qui  va  suivre  vous  semblera 

le  rêve  d'un  visionnaire,  malheureusement,  c'est- 
à-dire,  non,  heureusement  les  preuves  matérielles 

sont  là  constatant  que  je  n'ai  pas  rêvé  :  la  lettre, 
l'effrayante  missive  me  reste  avec  son  contenu 
comme  une  pièce  de  conviction.  Je  brisai  un  ca- 

chet qu'on  eût  dit  du  feu  figé,  je  dépliai  une  feuille 
jaunie  et  parcheminée  et  je  lus    (Je  traduis; 

c'est  écrit  en  fort  bon  anglais,  ma  foi)  : 
(A  continuer.) 

DÉTAILS  HISTORIQUES  SUR  LES  POSTES  D'ITALIE. 

[Suite.  —  Voirie  /Y"  de  juillet  ) 

Le  service  des  bous  postaux  a  encore  gagné 

avec  la  loi  en  question.  On  délivre  des  bons  jusque 
1,000  fr.,  suivant  le  bureau  de  payement.  La  taxe 

est  de  10  cent,  pour  10  lires  ou  fractions  jusque 
50  francs,  et  au  delà,  10  cent,  chaque  50  fr.  Elle 

est  encore  plus  réduite  pour  les  militaires  qui  ne 

payent  que  5  c.  jusque  20  fr. 
La  modicité  de  ces  taxes,  provoquant  un  très- 

grand  mouvement  d'argent,  devait  amener  bientôt 
l'administration,  ainsi  que  nous  le  verrons  plus 
loin,  à  les  élever  légèrement  afin  de  se  dédom- 

mager un  peu  des  risques  infinis  auxquels  elle  se 
trouve  exposée,  surtout  dans  les  provinces  du  Sud, 
à  cause  du  brigandage. 

La  loi  du  8  mai  1862,  qui  renfermait  en  elle  le 

germe  de  tant  d'améliorations  progressives,  décré- 
tait que  dans  dix  ans  les  7,719  communes  du 

royaume  seraient  pourvues  d'un  service  postal  ré- 
gulier, à  commencer  de  préférence  par  celles  qui 

interviendraient  dans  les  dépenses.  Sous  ce  rap- 

port, l'administration  n'a  certes  pas  besoin  d'être 
encouragée  :  depuis  longtemps  elle  songe  à  étendre 
le  réseau  des  correspondances,  se  préoccupant 

beaucoup  des  îles  de  Sardaigne  et  de  Sicile,  et 

s'empressant  de  profiter  de  toute  nouvelle  voie  de 
communication. 

Nous  avons  actuellement  des  communes  qui 

peuvent  expédier  et  recevoir  leurs  correspondances 
deux  fois,  trois  fois  par  jour  et  même  davantage, 

si  elles  se  trouvent  sur  une  ligne  de  chemin  de  fer, 

par  le  moyen  des  bureaux  ambulants.  Les  résultats 
obtenus  par  le  premier  de  ces  bureaux  ambulants, 

établi  le  1er  juin  185?),  entre  Turin  et  Gênes,  en- 

gagea l'administration  à  organiser  ce  service  même 
sur  des  lignes  secondaires.  Il  y  en  a  maintenant  : 

de  Turin  à  Bologne,  à  Coni,  à  Gênes,  à  Milan  et  à 

Suse;  de  Milan  à  Dcsignano,  à  Camerlala;  de  Flo- 

rence à  Livourne  ;  de  Boulogne  à  Ancône:  d'An- 
cône  à  Pescara  et  enfin  de  Naples  à  Spoletta. 

Complétant  ces  postes  roulantes,  nous  avons  les 

bureaux  navigateurs  qui  en  sont  l'imitation.  11  y  en 
a  d'Arone  à  Mayadino,  sur  le  Verbana  ;  de  Côme  à 

Colico,  sur  le  Lario;  de  Bari  à  Messine,  sur  l'Adria- 
tique, et  enfin  de  Palerme  à  Malte. 

On  n'a  pas  oublié  non  plus  les  communes  éloi- 
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gnées  des  lignes  de  chemins  de  fer.  Elles  sont  ré- 
servées pour  le  service  dit  :  rural,  sur  lequel 

dès  1853  l'administration  avait  porté  une  attention 
spéciale.  Il  est  fait  par  des  facteurs  ruraux  qui 

sont  ordinairement  agents  des  communes  et  aux- 
quels le  gouvernement  donne  un  appointement 

très-modeste.  Plus  de  1,422  communes  jouissent 

de  ce  système,  qui  a  été  généralisé.  On  fait  au- 

jourd'hui monter  à  1,200  le  nombre  de  ces  fac- 
teurs. Il  faut  mentionner  aussi  les  malles-postes 

qui,  nonobstant  les  nombreuses  voies  ferrées,  ont 
été  conservées  en  certaines  localités,  faute  de 

moyens  de  communication  plus  prompts.  Du  reste, 

l'administration  ne  tenant  aucunement  au  service 
des  voyageurs  et  des  marchandises,  fait,  effectuer 
le  transport  des  correspondances  par  tous  les 

moyens  dont  elle  parvient  à  disposer,  profitant, 

lorsqu'il  le  faut ,  des  entrepreneurs  privés.  Ajou- 
tez à  tout  cela  les  nombreux  services  maritimes 

dont  quelques-uns  font  jusque  trois  voyages  par 
semaine  et  qui,  réunis,  parcourent  annuellement 
976,872  milles  de  mer,  et  vous  aurez  la  meilleure 

preuve  de  l'activité  de  l'administration  italienne 
pour  l'intérieur  du  royaume. 

Le  service  international  s'améliora  en  même 
temps,  par  suite  de  conventions  conclues  avec 

l'Autriche,  la  Belgique,  l'Espagne,  la  France,  la 
Grande-Bretagne,  la  Grèce,  le  Portugal  et  la  Suisse. 

Stipulées  par  le  gouvernement  sarde ,  quelques- 
unes  furent  simplement  étendues  au  nouveau 

royaume,  qui  en  conclut  avec  la  Belgique,  la 

Grèce ,  le  Portugal  et  la  Suisse.  Les  principes  de 

toutes  ces  conventions  sont  assez  larges,  si  nous 

en  exceptons  celle  avec  l'Espagne ,  qui  n'admet 
pas  l'affranchissement  des  lettres,  et  celle  avec  le 
Portugal,  qui  le  déclare  obligatoire.  Chose  à  noter, 

la  taxe  italienne  pour  l'étranger  est  la  plus  mi- 
nime, son  maximum  ne  montant  qu'à  1  fr.  40. 

On  est  encore  redevable  à  notre  gouvernement, 

des  bons  postaux  internationaux.  Les  premières 

tentatives  faites  pour  les  faire  adopter  avec  la 

France,  n'aboutirent  que  plus  tard;  elles  furent 
plus  heureuses  avec  la  Suisse,  avec  laquelle  on 

échange  de  ces  bons  depuis  le  1er  mai  1862.  En 

présence  des  résultats  obtenus,  on  s'adressa  de 
nouveau  à  la  France  qui,  cette  fois,  entra  dans 
nos  vues,  et  la  convention  du  8  avril  1864  fut 

conclue.  Elle  est  en  vigueur  depuis  le  1er  octobre. 

Nous  espérons  voir  bientôt  cette  mesure  adoptée 

avec  la  Belgique  et  la  Grèce,  qui  l'ont  déjà  admise 
en  principe,  et  les  autres  nations  avec  lesquelles 

des  négociations  sont  entamées  à  ce  sujet.  Nous 

attendons  que  notre  Parlement  sanctionne  des  con- 

ventions analogues  conclues  avec  les  Etats-Unis  et 

le  Brésil,  et  l'on  espère  s'entendre  bientôt  avec  la 
Prusse  et  la  Grèce,  celle-ci,  pour  ce  qui  concerne 
les  îles  Ioniennes  nouvellement  annexées.  — ■  Ainsi 

entreront  dans  la  pratique,  et  porteront  leurs 

fruits,  les  principes  libéraux  émis  par  les  délégués 

des  principales  nations  du  monde  au  congrès  qui 

j    s'est  tenu  à  Paris  au  mois  de  mai  1864. 
Il  me  reste  à  vous  parler  des  modifications  ap- 

!  portées  dernièrement  à  la  loi  du  5  mai  1802,  mo- 

j  difications  nécessitées,  quelques-unes,  telles  que 

|  l'élévation  de  la  taxe  à  20  centimes,  par  l'état  de 
|  nos  finances;  mais  je  crains  d'empiéter  sur  l'es- 
j  pace  réservé  à  des  matières  plus  intéressantes  ,  et 

|  préfère  remettre  à  l'un  de  vos  prochains  numéros 
i    ce  dont  il  me  reste  à  vous  entretenir. 

C. 
LES   BERGED0RF   PÉRIMÉS. 

Nous  recevons  souvent  en  communication  les 
deux  timbres  primitifs  de  Bergedorf ,  avec  prière 

de  donner  notre  avis  sur  leur  authenticité.  L'in- 
certitude d'un  grand  nombre  de  collectionneurs,  à 

cet  égard,  provient  de  ce  qu'ils  s'imaginent  à  tort 
que  ces  anciens  timbres  étaient  de  gravure  diffé- 

rente de  ceux  d'aujourd'hui  ;  il  n'en  est  rien  :  le 
même  coin  qui  sert  aujourd'hui  a  servi  aux  tim- 

bres d'autrefois.  Nous  avons  vu  bien  des  contrefa- 
çons, quelques-unes  supérieurement  exécutées, 

mais  pas  une  ne  résiste  à  la  confrontation  avec  les 

originaux  d'aujourd'hui,  qui  se  trouvent  dans  tous 
les  albums. 

Fort  peu  de  contrefacteurs  possédant  le  3  sch. 

imp.  noire,  ils  n'ont  pu  arriver  à  donner  à  leurs 
produits  la  nuance  exacte,  laquelle  est  un  peu  plus 
rosée  que  le  1/30  couleur  chair  du  Hanovre. 

C'est  toujours  avec  le  plus  grand  plaisir  que 
nous  mettons  nos  faibles  lumières  au  service  des 

personnes  qui  veulent  bien  y  recourir;  c'est,  du 
reste,  à  charge  de  revanche,  car  plusieurs  de  nos 
lecteurs  se  rappelleront  que  le  cas  échéant,  nous 

prélevons  sur  leur  expérience  la  môme  contribu- 

tion. 

[■OOT  &  CP,   VIEILLE   HALLE   AU   liLÉ,   31. 
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CHRONIQUE. 

Les  timbres  font  tout  doucement 

leur  chemin;  voici  que  le  scliah 

lui-même  prétend  en  doter  son  em- 

pire. Chacun  ne  pourra  qu'applau- 
dir à  celte  belle  initiative  du  sou- 

verain asiatique.  Malheureusement 

les  peuples  dont  l'état  social  est 
peu  avancé,  veulent  quelquefois  en  précipiter  la 

marche,  lis  n'arrivent  alors  qu'à  un  état  hybride  qui 

n'est  que  la  barbarie  en  toilette  moderne,  comme 
ces  généraux  de  Soulouque,  portant  des  habits 

brodés  et  des  chapeaux  à  plumes  ,  mais  fort  négli- 

geants sur  l'article  chaussure.  Le  schah  de  Perse 
aura  des  timbres,  c'est  très-bien  :  attendons  main- 

tenant qu'il  ail  des  postes. 
Le  type  dont  nous  donnons  ci-dessus  le  fac- 

similc,  et  qui  est  de  M.  Riester,  n'a  valu  à  son  au- 

teur qu'une  déception  imméritée,  moins  fâcheuse 

par  elle-même  que  par  les  circonstances  qui  l'ont 

accompagnée.  Il   avait,   nous   racontait-il  l'autre 

jour,  confié  son  timbre  à  un  ami  à  l'effet  de  le  pré- 
senter au  chargé  d'affaires  du  gouvernement  persan 

à  Paris.  Une  personne  influente  du  gouvernement 

persan  devait  l'appuyer.  Après  six  mois  d'attente, 
sans  réponse  aucune,  l'auteur  se  décida  à  présen- 

ter son  timbre  lui-même.  Courrier  par  courrier, 

son  projet  lui  fut  renvoyé,  avec  une  lettre  —  que 

nous  avons  lue  —  dans  laquelle  on  s'étonnait  de 
ce  que  l'on  osât  graver  un  timbre  pour  la  Perse, 

sans  l'autorisation  du  gouverncmenl;qu'au  surplus, 
il  y  avait  un  type  de  commandé.  Il  paraît  que  le 

type  en  voie  d'être  adopté,  a  un  air  de  parcnléc 
remarquable  avec  celui  de  M.  Riester.  Le  hasard  a 

des  jeux  si  singuliors  !  Quoiqu'il  en  soit  M.  Riester 
a  prudemment  détruit  sa  planche,  et  il  a  joliment 

bien  fait  :  vous  l'eussiez  vu  tôt  ou  tard  taxé  de 
contrefaçon. 

L'auteur  éconduil  a  exposé  son  timbre  à  l'expo- 

sition des  beaux-arts  appliqués  à  l'industrie,  établie 
aux  Champs-Elysées,  à  Paris.  Nous  souhaitons  de 

tout  cœur  qu'il  lui  vaille  le  dédommagement  au- 
quel il  a  droit. 

Abonnement  par  année  : BUREAU    : 

GALERIE    BORTIER,   7,  A   BRUXELLES, 

Les  lettres  non  affranchies  sont  rigoureusement  refusées. 

*40  centimes  le  numéro,  pour  l'étranger  port  en  sus. 

Abonnement  par  ann 

Brésil,,  Cajada,  États  Pojt 
ficaux,  Urècb  et  Malte.  . 

Pats  Tkassatlastiques.  .  . 
.  5  OO 

.  6-00 

HOILABOE,  LVUIBOOIG,  SUISSE 
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Cap  de  Bonne-Espérance.  Nous  aurons  bientôt 
toute  la  série  au  nouveau  type.  Les  nuances 

restent  les  mêmes,  savoir:  1  penny,  rouge;  4  p. 
bleu,  et  6  p.,  lilas.  Ces  timbres  sortent  des  ateliers 

de  MM.  Delarue.  Ils  auront,  comme  tous  les  tim- 
bres des  colonies  britanniques  où  réside  un  crown 

agent,  les  initiales  CC  et  la  couronne  en  fila- 

gramme. 

Colombie  britannique.  Nous  re- 
mettons sous  les  yeux  de  nos  lec- 

teurs le  timbre  dont  l'existence 
nous  paraissait  très-douteuse  (voir 

n°  28)  et  qui,  dit-on,  est  adopté. 
Nous  sommes  loin  de  nous  en 

plaindre;  il  est  charmant  et  dû 

également  à  MM.  Delarue.  Imp.  coul.  Papier  blanc 

glacé,  dentelé;  3  pence  bleu.  Même  diagramme  que 

le  précédent. 
Ile  Vancouver.  Émission  de  deux  nouveaux  tim- 

bres, supprimant,  en  inférons-nous,  pour  celte  colo- 

nie, le  2  1/2  pence  affecté  jusqu'ici  à  la  fois  à  cette 
ile  et  à  la  Colombie  britannique. 

Les  nouveaux  venus  sont  naturellement  à  l'effi- 
gie de  la  reine  Victoria,  en  médaillon,  diadémée  et 

tournée  vers  la  gauche.  Imp.  coul.  dentelés.  Le 

o  cents,  qui  est  orange,  porte  au  haut  la  légende  : 
Vancouver  island;  et  au  bas,  fwe  cents,  sur  une 

petite  bandcrolle  cintrée.  Le  10  cents,  bleu,  porte 
la  valeur  au  haut  et  les  mots  :  Vancouver  island, 

au  bas.  Tous  deux  ont  en  filagramme  les  lettres  CC 

surmontées  d'une  couronne.  Ils  sonl  gravés  par 
MM.  Delarue,  de  Londres. 

Iles  Bermud.es.  Elles  inaugurent  une  page  nou- 

velle dans  l'Album,  où  elles  arrivent  bien  tardive- 
ment pour  des  colonies  anglaises. 

Ces  îles,  dont  on  parle  assez  peu,  sont  cependant 

au  nombre  d'environ  400.  Elles  sont  situées  au 

N.  E.  des  Antilles.  Les  principales  -.Bermude, 
Saint-George  ,  Saint-David  ,  Cooper ,  Somerset, 

Long-Island,  etc.,  etc.,  offrent  une  belle  végéta- 
lion  ;  quant  aux  autres,  ce  sont  plutôt  des  rochers 
et  des  bancs  de  sable.  Cet  archipel  est  devenu  une 

station  maritime  et  commerciale  très-importante 

pour  la  Grande-Bretagne,  qui  y  a  établi  une  divi- 
sion de  pontons  avec  un  grand  nombre  de  con- 

damnés. 

MM.  Delarue  qui  se  sont  fait  une  spécialité  pour 

la  gravure  des  timbres-poste,  sonl  les  auteurs  des 

trois  timbres  desBcrmudes;  c'est  dire  que  l'exécu- 
tion en  aura  été  soignée. 

Les  trois  valeurs  n'ont  de  commun  que  l'effigie 
de  la  Reine  Victoria,  à  diadème  et  tournée  vers  la 

gauche.  Tous  les  autres  détails  et  même  la  forme 
du  médaillon,  diffèrent  à  chaque  valeur. 

1  penny,  rouge.  Au  haut,  dans  un  cartouche,  le 
mot  :  Bermuda,  au  bas  :  one penny. 

6  pence,  lilas.  Médaillon  plus  petit.  A  la  partie 
supérieure  du  cercle,  et  dans  le  même  sens,  le 

mot  :  Bermuda;  au-dessous  :  six  pence,  mais  sur 
un  cartouche  horizontal  longeant  la  base  du  rec- 

tangle. 

I  shilling,  vert.  L'inscription  :  Bermuda,  est 

placée  de  la  même  façon  qu'au  précédent,  mais  la 
valeur  :  one  shilling,  contourne  la  partie  inférieure 
du  médaillon. 

Imp.  coul.  papier  blanc  glacé,  portant  en  fila- 

gramme  les  lettres  CC  surmontées  d'une  couronne 
Rect.  Dentelés. 

Danemark.  Depuis  le  1er  courant,  est  en  circu- 
lation le  2  sk.  bleu. 

Nous  remarquons  que  le  4  sk.  actuel,  primitive- 

ment vermillon,  est  maintenant  rouge-vif.  Change- 

ment identique  à  l'enveloppe  de  cette  valeur,  dont 

l'estampille  est  maintenant  rouge-vif  au  lieu  de 

rouge-pâle. Nouvelle  Galles  du  Sud.  Tout 

le  monde  connaît  maintenant  le 

timbre  ci-contre.  Réservé  exclu- 

sivement aux  journaux,  il  était 

disposé  par  rangées  de  8,  de 

manière  à  permettre  de  décou- 

per la  feuille  en  bandes.  No- 

tre correspondant  à  Sydney  nous  dit  qu'il  esl  sup- 
primé et  remplacé  par  le  1  penny  servant  aux 

lettres.  11  nous  en  envoie  néanmoins  quelques 

exemplaires,  qui  sont  traversés  par  l'inscription  : 
«  The  Sydney  mail  »  en  lettres  gothiques.  Beau- 

coup de  personnes  prenaient  cette  inscription  pour 

l'annulation  ;  ce  n'est  que  l'estampille  à  son  nom, 

que  chaque  journal  met  sur  ses  bandes.  Les  der- 
niers timbres  reçus  sont  tirés  sur  papier  vergé, 

tandis  que  les  anciens  l'étaient  sur  papier  lisse. 
Russie.  Le  timbre  de  la  compagnie  de  naviga- 

tion, reproduit  dans  notre  n°  25,  est  supprimé. 
Barbade.  Le  4  pence,  rouge-carmin  (valeur  non 

indiquée)  esl  actuellement  rouge-orangé. 
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Equateur.  Nous  avons  vu  un  2  rcales,  vert,  sur 

papier  azuré,  semblable  au  type  connu. 

Mexique.  Émission  d'une  nouvelle  valeur:  3  cen- 

tavos,  rouge-brun;  type  à  l'aigle. 
Luxembourg.  La  convention  postale  allemande 

vient  de  recevoir  un  commencement  d'exécution. 
On  a  émis  un  12  1/2  cents,  rose,  dentelé,  valeur 

correspondant  à  1  sgr. 

Schleswig-Holstein.  Nonobstant  le  fameux  traité 

de  Gastein  par  lequel  la  Prusse  et  l'Autriche  ont 
eniin  consenti  à  se  charger  respectivement  de  faire 

le  bonheur,  l'une  du  Schleswig  et  l'autre  du 
Holstein,  on  n'en  vient  pas  moins  d'émettre  encore, 
le  13  août  dernier,  deux  valeurs  nouvelles  des  tim- 

bres à  l'usage  des  duchés  qui,  dans  peu,  jouiront 
d'une  administration  distincte. 

La  première  est  de  1  1/3  sch.  lilas,  l'autre  de  2 
sch.  bleu  de  ciel.  Disposition  semblable  à  celle  des 

1/2  ell  1/4  sch.  déjà  connus,  sauf  que  sous  l'inscrip- 

tion :  1  1/3  schilling,  de  l'une,  se  trouve  une  petite 
inscription  supplémentaire  (=  1  sgr).  A  la  même 

valeur,  le  mot  schilling ,  placé  généralement  à  la 
partie  inférieure,  est  remplacé  par  une  étoile.  On 

s'est  écarté  de  la  clause  de  la  convention  postale 
assignant  au  1  sgr  la  nuance  rouge. 

Mecklembourg-Scliwerin.  On  nous  soumet  une 

enveloppe  de  5  sch.  bleu-pâle,  avec  l'inscription 
transversale  en  caractères  à  peu  près  doubles  de  la 

grandeur  habituelle.  La  même  personne  possède 

de  la  sorte  le  1  1/2  sch.  vert.  Il  est  probable  que 
la  série  entière  en  existe. 

Tour  et  Taxis.  Le  6  kr.  bleu  est  dentelé. 

Par  suite  de  circonstances  indépendantes  de  sa 

volonté,  le  correspondant  dont  nous  tenons  les 

renseignements  sur  Bermudes  et  Vancouver,  n'a 
pu  nous  envoyer  en  temps  les  nouveaux  types. 

Nous  espérons  pouvoir  les  donner  le  mois  pro- 
chain. 

PAR-CI   PARLA. 

Nous  recevons  de  Londres  plusieurs  petites  nou- 

velles que  nous  donnons  S.  G.  D.  G.,  quoiqu'elles 
émanent  d'un  correspondant  à  même  d'être  bien 

informé,  et  qu'elles  n'aient,  du  reste,  rien  d'in- vraisemblable. 

Il  serait  question  d'une  réforme  générale  des 
timbres  anglais,   quant  à  l'effigie.  C'est  un  bruit 

gros  de  menaces  pour  sa  gracieuse  majesté  la 
reine  Victoria  dont  on  a,  il  faut  le  dire,  un  peu 

poétisé  les  traits.  Elle  fut  belle,  il  est  vrai,  cette 

souveraine;  mais  peut-on,  chez  elle  plus  que  chez 
d'autres, 

...  réparer  des  ans  l'irréparable  outrage? 

Nous  avons  vu  de  ses  portraits  tout  récents,  et 

dans  cette  digne  femme  que,  sans  être  prévenu, 

on  prendrait  pour  une  bonne  fermière  du  Midd- 
lessex,  nul  ne  reconnaîtrait  la  reine  altière  qui  ̂ 

porte  si  royalement  le  diadème  sur  les  timbres  de 
la  Nouvelle-Ecosse. 

Si  la  chose  se  confirme,  pour  notre  part  nous 

ne  pourrons  que  nous  en  réjouir.  En  numismatique 

l'exactitude  prime  la  fantaisie,  et  la  philatélie  n'a 

chance  d'être  acceptée  comme  numismatique,  qu'à 
la  condition  d^'être  vraie. 

L'effigie  du  roi  Léopold,  sur  le  timbre  que  le 
gouvernement  a  commandé  en  Angleterre,  est  ter- 

minée. Si  l'on  met  le  même  laps  de  temps  à  l'exé- 
cution de  l'encadrement,  nous  pouvons  espérer 

avoir  nos  timbres  vers  1867  —  sanf  événement 

contraire.  —  Mais  il  arrivera  bien  quelque  petit 
contre-temps. 

Enfin,  troisième  et  dernière  nouvelle  de  Londres  : 

On  se  propose  d'émettre,  dans  peu,  de  nouvelles 

enveloppes  de  Maurice  :  l'une  aux  armoiries,  l'autre 
avec  une  têle  à  casque,  Minerve,  sans  doute. 

L'n  de  nos  correspondants  nous  retourne  quel- 
ques essais  belges,  de  ceux  qui  ont  pris  part  au 

concours  de  1864,  ayant  reçu  réponse  de  l'admi- 
nistration «  que  ces  essais  étaient  fictifs.  Nous  si- 

gnalons ce  fait  comme  exemple  de  l'exactitude  qui 
préside  parfois  au  travail  dans  les  bureaux  minis- 

tériels. Nous  savons,  par  expérience,  pour  tirer 

d'un  ministère  quelconque  des  renseignements 
exacts  et  sur  lesquels  on  puisse  compter,  combien 

il  faut  payer  de  sa  personne  et  multiplier  ses  de- 
mandes et  ses  stations  dans  les  bureaux. 

Les  timbres  italiens,  jusqu'ici  imprimés  à  Lon- 
dres, le  seront  désormais  à  Turin. 

Un  abonné  nous  demande  qu'à  l'instar  du  Col- 
lectionneur de  timbres-poste,  nous  réservions  à  des 
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bouts  rimes  une  colonne  de  notre   Journal.   En 

aurait-il  commis  quelques-uns,  par  hasard? 

Nous  regrettons  vivement  de  ne  pouvoir  obtem- 
pérer à  son  désir,  mais  nous  lui  citerons  ce  mot 

d'une  feuille,  dans  une  occasion  analogue  :  «  Qu'un 

journal  est  bien  malade  lorsque  les  vers  s'y  met- 
tent. » 

On  nous  écrit  de  Turin  :  «  Le  graveur  qui  avait 
eu  son  timbre  administratif  adopté,  vient  de  se 

sauver  en  emportant  39,000  francs  à  l'administra- 
tion qui  l'occupait.  C'est  d'autant  plus  regrettable 

qu'il  avait  soumis  de  jolis  essais  de  timbres-poste 
à  relief.  » 

Nous  avons  lieu  de  penser  que  l'on  regrettera 
davantage  les  39,000  francs  que  les  essais,  dont  on 

n'avait  que  faire,  surtout  en  Italie.  D'ailleurs,  les 
essais  sont  aujourd'hui  le  fonds  q»i  manque  le 

moins,  à  ce  point  qu'ils  sont  devenus  une  petite 

calamité  par  l'abus  qu'il  s'en  fait. 

L'administration  espagnole  a  des  procédés  à 
elle  pour  imposer  la  correspondance.  Voici  ce  que 

nous  extrayons  d'une  Lettre  : 

«  L'administration  d'Espagne  a  trouvé  un  sin- 

gulier moyen  d'augmenter  ses  revenus.  11  consiste 

simplement  à  enlever  des  lettres  de  l'étranger  un 
des  timbres  qui  ont  servi  à  leur  affranchissement. 

Dès  lors  on  les  frappe  d'un  cachet  d'insuffisance 
suivi  d'une  surtaxe,  et  le  tour  est  fait.  J'ai  les 
preuves  en  mains.  » 

ERRATA. 

Pressé  de  faire  paraître  le  numéro  du  mois  der- 
nier, nous  ne  nous  sommes  pas  aperçu  que  notre 

imprimeur  avait  trouvé  bon  de  supprimer  quel- 

ques mots  à  l'article  Trinidad,  les  jugeant  sans 
doute  inutiles.  La  phrase  ainsi  tronquée  aura  sem- 

blé trôs-énigmatique.  Il  faut  ajouter  au  bas  de 
la  page  59,  après  les  mots  «  et  au  noir  appliqué 

plus  tard  au  1  sh.  »  :  celle  de  1  s'h. 

QUELQUES  DÉTAILS  SUR  LES  POSTES  ET  LES  TIMBRES 

Dlî  IlOYAUME  HAWAIIEN. 

Les   îles  Sandwich,   aujourd'hui   royaume  ha- 
waiien, furent  découvertes,  le  18  janvier  1778,  par 

le  capitaine  Cook,  dans  son  troisième  et  dernier 

voyage  de  circumnavigation.  11  leur  donna  ce  nom 

en  l'honneur  de  lord  Sandwich,  premier  lord  de 

l'amirauté.  Pauvre  et  illustre  capitaine  Cook!  Si 

quelqu'un  justifia  jamais  cet  adage  antique  :  que 
la  roche  Tarpeïenne  est  près  du  Capitole,  ce  fut  lui. 

Dans  l'espace  de  quelques  jours,  on  voulut  lui 
dresser  des  autels  et  on  l'assassina. 

11  ne  s'arrêta  d'abord  que  peu  dans  ces  îles.  Le 

7  février  il  lève  l'ancre  et  cingle  vers  le  Nord. 
Après  une  exploration  de  la  mer  de  Behring,  il 

remet  le  cap  sur  les  Sandwich  et  arrive  le  26  no- 

vembre en  vue  de  l'île  Mawi.  Le  30,  il  découvre 
Hawaii,  où  il  mouille  :  ainsi  le  voulait  le  des- 

tin. Suivant  une  ancienne  tradition,  recueillie  par 

un  missionnaire  anglais,  vivait  sous  un  des  pre- 

miers rois  d'Hawaii,  un  nommé  Rono.  Jaloux  et 
prompt,  il  tua  dans  un  moment  de  colère,  sa  femme 

qu'il  aimait  tendrement.  La  douleur  et  les  regrets 
l'ayant  rendu  fou,  il  se  mit  à  parcourir  les  îles, 
se  querellant  et  se  battant  avec  tout  le  monde.  En- 

fin, las  et  désespéré,  il  s'embarqua  sur  une  pirogue 
et  se  lança  en  mer,  promettant  de  revenir  un  jour. 

Les  Sandwichiens  mirent  Rono  au  nombre  de 

leurs  dieux  et  tous  les  ans  ils  célébraient  l'anni- 
versaire de  son  départ,  par  des  jeux  publics,  des 

combats,  etc.,  etc.  Confiants  dans  sa  promesse, 

ils  l'attendaient  toujours;  et  ne  firent  donc  au- 
cune difficulté  pour  le  reconnaître,  lorsque  Kaou, 

chef  du  collège  des  prêtres,  et  son  fils  One-la, 

déclarèrent  solennellement  à  l'arrivée  de  Cook  en 

cette  île,  que  c'était  Rono  lui-même.  Dès  lors 
Cook  fut  Rono  et  chacun  de  se  prosterner  sur  son 

passage.  Dans  une  des  nombreuses  cérémonies 

auxquelles  il  assistait  patiemment,  on  étrangla,  à 

son  intention,  un  petit  cochon,  qui  fut  préparé  et 

cuit  et  qu'on  lui  présenta  avec  un  redoublement 
de  prières  accompagnées  de  noix  de  coco  et  de 
coupes  pleines  de  kava.  En  témoignage  de  respect, 

un  des  prêtres  portait  les  morceaux  jusqu'à  la 
bouche  du  dieu.  Le  capitaine  repoussa  l'offrande 
avec  douceur.  Alors  le  prêtre  Koala  mâcha  lui- 
même  les  morceaux  et  les  lui  offrit  :  Cook  ne  ré- 

sista plus.  Voilà  un  culte  un  peu  gênant  pour  la 

divinité  à  laquelle  il  s'adresse. 
Tout  le  temps  du  séjour  des  Anglais  dans  ces 

îles  jusqu'au  4  février  1779,  fut  marqué  par  les 
rapports  les  plus  affectueux.  Le  4,  on  met  à  la 
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voile;  malheureusement  un  coup  de  vent  força  les 

Anglais  à  revenir  pour  réparer  les  avaries  de  leurs 
vaisseaux,  lis  sont  reçus  avec  la  même  cordialité; 

mais  la  passion  instinctive  des  peuples  de  presque 

toute  l'Océanie,  pour  le  vol,  contenue  sans  doute 

jusqu'alors  par  le  grand  nom  de  Rono,  se  signala 
par  le  vol  d'une  chaloupe.  Des  représailles  un  peu 

vives  d'une  pari,  le  revirement  soudain  qu'elles 

provoquèrent  chez  les  naturels,  de  l'autre,  ame- 
nèrent des  escarmouches  assez  sanglantes,  dans  la 

dernière  desquelles  tomba  Cook.  On  monlre  en- 

core aujourd'hui  l'endroit  où  se  passa  l'événement. 
Kamehaméha  1er,  neveu  de  Taraï-Opou ,  fut  la 

lige  de  la  dynastie  actuelle.  11  s'illustra  par  la 
conquête  de  toutes  les  îles.  La  longueur  de  son 

règne  (1784  à  1819),  jointe  a  ses  nombreuses  vic- 
loires,  et  plus  encore  les  germes  de  civilisation 

qu'il  jeta  en  accueillant  les  étrangers,  ont  rendu 
son  nom  légendaire  ;  aussi  les  souverains  en  mon- 

tant sur  le  trône,  s'appelassent-ils  Rio-Rio  ou  au- 
trement, ne  manquent  jamais  de  prendre  le  nom 

de  Kamehaméha,  111,  IV  ou  V.  Kamehaméha  11, 

converti  par  les  méthodistes,  proscrivit  l'idolâtrie, 
mais  il  fut  banni  par  son  peuple  et  mourut  à  Lon- 

dres en  1824.  Son  successeur  favorisa  moins  les 

idées  européennes;  néanmoins  elle  pénétrèrent 

tous  les  jours  davantage  dans  la  nation.  Les  mis- 
sionnaires catholiques  et  protestants  y  ont,  depuis 

lors,  fait  de  nombreux  prosélytes,  et  nul  doute 

qu'avant  peu,  les  idoles  n'aillent  rejoindre  au  mu- 
sée sandwichien  les  arcs  et  les  flèches  que  détrô- 

nent peu  à  peu  les  fusils  anglais. 

Aujourd'hui  Honolulu,  la  capitale  du  royaume, 

a  des  rues  qui  s'appellent  Kingstreet,  Nuciann- 
slreet  et  une  foule  d'autres  slreets  tirées  au  cor- 

deau, bordées  de  maisons  magnifiques  qu'ombrage 
et  parfume  une  végétation  tropicale;  un  palais  du 

roi,  entouré  d'un  parc  splendide,  enclos  de  grilles 
à  l'instar  des  parcs  des  Tuileries  et  de  Londres; 
des  insulaires,  qui  sont  des  gentlemen  pour  la 

tenue,  la  toilette  et  l'éducation;  des  hôtels,  des 
restaurants,  tenus  sur  un  pied  européen;  un  théâ- 

tre, une  salle  de  concerts,  une  bibliothèque  et  des 
journaux  de  toutes  les  spécialités  et  de  diverses 

langues  :  l'un  même  est  écrit  moitié  dans  la  langue 
du  pays,  moitié  en  anglais. 

La  cause  de  ce  développement  rapide  ,  c'est 

qu'Honolulu  est  la  station  principale  et  privilégiée 

des  baleiniers  de  toutes  nations.  Ceux-ci,  en  ve- 

nant s'y  ravitailler,  ont  appelé  d'autres  commer- 
çants, principalement  des  Américains.  Pendant  les 

six  mois  que  dure  la  saison,  il  se  fait  un  trafic 

énorme,  qui  répand  l'aisance  et  le  bien-être  dans 
toute  la  population,  et  par  suite  le  raffinement  de 

la  vie  et  du  luxe  que  procure  seule  notre  civilisa- 
tion. 

La  poste,  celle  des  branches  de  l'administration 
hawaiienne  qui  nous  intéresse  avant  tout,  doit  son 

institution  première  à  une  circonstance  des  plus 

singulières.  Au  temps  jadis,  avant  qu'il  yen  eût 
une,  les  lettres  arrivant  dans  l'île  étaient  déposées 

sur  une  table,  dans  l'un  des  magasins  du  quai,  où 
chacun  allait,  prendre  connaissance  des  adresses,  et 

retirer  lui-même  les  missives  qui  lui  étaient  desti- 

nées. Or  il  arriva  qu'un  nouveau  marié,  attendant 
depuis  plusieurs  jours  et  en  vain  des  nouvelles  de 

sa  femme  absente,  s'aperçut  un  beau  jour  qu'un  in- 
dividu ,  porteur  du  même  nom  ,  prenait  régulière- 

ment ses  lettres  cl  les  lisait  en  son  lieu  et  place. 

On  comprend  si  l'époux  fut  contrarié.  Voulant 
remédier  à  ce  déplorable  état  de  choses,  cl,  dans 

un  espi'it  de  charité  des  plus  louables,  éviter  à  d'au- 
tres un  désagrément  semblable,  il  sollicila  du  gou- 

vernement l'autorisation  d'établir  un  bureau  de 

poste  à  ses  frais.  L'autorisation  lui  fut  accordée, 
cl  la  première  posle  fut  fondée  à  Honolulu.  Ceci 

se  passait  en  1850.  11  n'y  a  pas  tout  à  fait  lieu 
de  placer  notre  Sandwichien  à  côté  de  Louis  XI, 

comme  le  prétend  un  ami,  à  l'instant  où  nous 
écrivons  ces  lignes,  mais  de  cette  historiette  on 

pourrait  tirer  une  petite  comédie  intitulée  :  l'A- 
mour directeur  de  poste.  Si  nous  la  faisons  un  jour, 

nous  nous  plaisons  à  croire  qu'elle  ne  le  cédera 
pas  à  VAmour  peintre,  de  Molière.  En  attendant 

que  nous  ayons  jeté  le  dévolu  sur  le  théâtre  que 
nous  favoriserons  de  notre  futur  essai  dramatique, 

revenons  aux  postes,  de  crainte  qu'on  ne  nous 
accuse  de  désertion. 

Depuis  1850  l'organisation  postale  a  dû  être  plu- 
sieurs fois  modifiée  ;  mais  d'après  quelques  détails 

que  nous  transmet  notre  correspondant ,  elle  est 

aujourd'hui  montée  à  peu  près  à  l'européenne, 
pour  l'intérieur.  11  est  moins  explicite  au  sujet  des 

correspondances  pour  l'étranger;  aussi  n'avons- 
nous  pu  que  nous  livrer  à  une  élude  approfondie 

de  l'enveloppe  de  sa  lettre  et  de  ses  diverses  sus- 
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criptions.  La  lettre  a  été  affranchie  a  San-Fran- 

cisco  au  moyen  de  timbres  des  États-Unis,  proba- 
blement par  les  soins  de  MM.  Andrich  Walker 

et  Cie,  qui  y  ont  apposé  leur  cachet.  Les  navires  de 
cette  compagnie  font  le  service  entre  Honolulu  et 
la  Californie. 

Les  timbres-poste  ont  été  créés  en  vertu  d'un 
décret  de  4852.  Voici  comment  ils  doivent  se 

classer  : 

1852.  —  Ie  émission.  —  1  type. 

Type  1  ci-contre: — Buste  du 
roi  Kaméhaméha  111,  de  face;  à 

gauche  :  Honolulu;  à  droite  : 
Hawaiian  P;  au  haut,  en  cin- 

tre :  Postage  ;  au  bas  :  Five  cts, 
et  dans  les  deux  angles  supé- 

rieurs, le  chiffre  5.  Imp.  coul., 

rcct.,  gravé. 
5  cents,  bleu,  sur  papier  blanc. 
5     «        .  »  ••         azuré. 

Ce  timbre  était  destiné  à  l'affranchissement  pour 

l'étranger.  Il  est  singulier  que,  contrairement  à 

l'usage  adopté  presque  partout  ailleurs ,  usage 

aussi  le  plus  rationnel,  les  timbres  pour  l'intérieur 

ne  soient  venus  qu'en  second  lieu. 
J852.  —  2e  émission.  —  1  type. 

Type  2,  ci-contre.  —  Chiffres 
de  la  valeur  encadrés  de  des- 

sins typographiques.  Au  haut, en 

caractères  gras,  les  mots  :  Ha- 

■waiian  postage:  au  bas  :  1 3  cents. 
Imp.  coul.,  papier  blanc.  Rcct. 
tvp. 

13  cents ,  bleu. 

Ce  timbre  a  été  fort  peu  employé.  Il  ne  fut  émis 

que  provisoirement,  et  en  attendant  le  suivant.  Af- 

fecté à  l'affranchissement  des  lettres  pour  les  États- 
Unis,  sa  valeur  se  décompose  ainsi  :  5  cents,  pour 
le  trajet  des  îles  a  la  côte  américaine,  et  8  cents  de 

là  jusqu'aux  Étals  de  l'Est. 
Ne  voulait-on  affranchir  que  jusque  San-Fran- 

cisco,  on  employait  le  5  cents  (type  1). 

1853.  —  3P  émission.  —  1  type. 

Type  3.  —  Même  dessin  que  le  type  1,  mais  or- 
dre différent  pour  les  inscriptions.  A  gauche  : 

llawaiian  5  cts;  a  droite  :  United  States  8  cts:  au 

haut,  en  cintre  :  Postage;  au  bas,  sur  deux  lignes  : 

Honolulu  Hawaiian  Is.  Dans  les  deux  angles  supé- 

rieurs et  dans  l'angle  inférieur  de  gauche,  le  chif- 

fre 13  ;  dans  l'angle  inférieur  de  droite,  cts.  Imp. 
coul.  papier  blanc.  Rect.  gravé. 

13  cents,  rouge. 

Des  modifications  ayant  été  introduites  dans  la 

taxe  des  lettres  pour  les  États-Unis,  ce  timbre,  qui 

n'avait  été  créé  qu'en  vue  de  ce  seul  pays,  devint 

inutile.  Supprimé  en  1863,  il  est  aujourd'hui  très- rare. 

En  juillet  1859,  il  fut  décrété  que  les  lettres  et 

journaux  venant  de  l'étranger  seraient  frappés 
d'une  surtaxe,  les  derniers,  de  1  cent,  les  lettres, 

de  2  cents.  C'est  à  cet  effet  que  l'on  émit  les  tim- bres suivants  : 

W,  7e,  8P  et  10e  émission.  —  1  type. 
(10  variétés  de  chaque  émission.] 

Type  4,  ci-contre.  —  Chiffre 
de  la  valeur  entouré  d'un  filet. 
Un  double  filet,  séparé  du  pre- 

mier, par  un  intervalle ,  forme 

l'encadrement.  Dans  l'espace  qui 

les  sépare,  se  trouvent  les  in- 
scriptions suivantes  :  A  gauche  : 

Hawaiian  postage  ;  au  haut  :  Inlerisland;  à  droite: 

Uku  leta  (lettre  payée);  au  bas  :  1  ou  2  cents.  Imp. 
coul.  Rect.,  typ. 

4e  émission.  Juillet  1859.  —  1  cent,  bleu-pale,  pap.  azuré. 2  "  noir, 

7e  émission.  Janvier  1863.  —  1  "  » 
2  »  bleu-pâle, 
2  "  bleu-foncé, 

8e  émission.    Avril  1864.  —  1  "  noir,  pap.  blanc. 

%  „ 

10e  émission.               1865.  —  1  »  »           »     vergé. 

2  , 
1865.  —  11e  émission.  —  1  type. 

Type  5.  —  Diffère  des  précédents  par  la  dispo- 
sition des  inscriptions.  A  gauche  :  Interisland ;  à 

droite  :  Hawaiian  postage;  au  haut  :  Uku  leta 

(lettre  payée),  et  au  bas  :  1  ou  2  cents.  Imp.  coul. Rect.,  typ. 

1  cent,  bleu-foncé  sur  papier  blanc. 

2  „ 
Ces  timbres,  ainsi  que  ceux  des  quatre  émis- 

sions qui  les  précèdent,  sont  composés  typogra- 
phiquement  dix  fois  chacun.  Les  feuilles  étant  de 
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30  et  souvent  de  40  types,  elles  doivent  se  tirer 

en  plusieurs  fois.  Ce  qui  le  prouverait,  c'est  que 
la  même  feuille  est  parfois  imprimée  sur  les  deux 

faces.  Nous  avons  fait  ressortir  souvent  et  particu- 

lièrement pour  les  Hawaiians  (voir  nos  24  et  26), 
les  dissemblances  qui  se  produisent,  presque  iné- 

vitablement, entre  divers  exemplaires  de  timbres 

composés  en  typographie,  c'est-à-dire  de  pièces  de 
rapport  :  nous  continuerons  cette  même  élude  pro- 
chainement. 

Si  nous  saisissons  bien  ce  que  nous  dit  notre 

correspondant,  les  2  cents  n'auraient  jamais  été 
que   provisoires,   faisant   le  service   ad  intérim 

chaque  fois  que  le  type  6  venait  à  manquer. 

1862.  —  5e  cl  6«  émission.  —  1  type. 

Type  6,  ci-contre.  Effigie  de  face 
du  roi  Kaméhaméha  IV.  Au  haut, 

en  cintre  :  Uku  leta  (lettre  payée); 

au  bas  :  Elua  keneta  (deux  cents); 

dans  les  angles  supérieurs,  le  chif- 
fre 2.  Imp.  coul.  papier  blanc. 

Rect.,  gravé. 
1862.  —  2  cents,  rose-pâle. 

Mai  1863.  —  2       «      carmin-vif. 

La  nuance  ayant  paru  trop  tendre,  on  donna 

ordre  à  l'imprimeur  de  la  foncer  davantage;  de  là 
les  deux  teintes  ci-dessus. 

Un  journal,  dans  un  article  esthétique  des  mieux 

pensés,  ayant  examiné,  au  point  de  vue  de  l'art, 
la  composition  dont  nous  donnons  plus  haut  le 

fac-similé,  et  l'ayant  vertement  critiquée,  on  trouva 

ses  observations  très-justes,  et  l'on  commanda 
sans  plus  larder  à  la  American  Bank  note  Com- 

pany, un  type  digne  du  monarque  dont  l'aïeul  avait 
failli  déjeuner  avec  le  capitaine  Cook.  On  connaît 

l'œuvre  de  la  compagnie  américaine;  nous  en  avons 

fait  en  son  lemps  un  éloge  dont  nous  n'avons  rien 
à  retrancher.  Avec  infiniment  de  tact,  elle  a  sub- 

stitué l'habit  de  ville  à  l'uniforme,  qui  sur  le  dos 
d'un  ex-sauvage  fait  toujours  rire.  Pour  ce  qui  re- 

garde la  ressemblance,  nous  pouvons  certifier 

qu'elle  est  parfaite  :  une  carte  photographique  que 
nous  tenons  de  notre  correspondant,  nous  met  à 

même  d'en  juger.  Par  exemple,  sur  celte  carte, 
S.  M.  avec  son  bel  uniforme  et  ses  aiguillettes,  rap- 

pelle trop  les  défenseurs  de  l'ordre,  aux  buftlete- 
ries  jaunes,  immortalisés  par  Gustave  Nadaud  dans 
sa  chanson  de  Pandore. 

7e  «mission,  voir  type  U. 
8e        »  »        a. 

Mai  1864.  —  9e  émission.  —  1  lypc. 

Type.  7,  ci-conlre.  —  Effigie 
face  du  roi  Kaméhaméha  IV. 

Au  haut,  le  mot  :  Hawaii;  au 
c  bas  :  Elua  keneta  (deux  cents); 

5  dans  les  angles  supérieurs,  le 
c  chiffre  2.  Imp.  coul.  pap.  blanc. 

<  Rect.,  dentelé,  gravé  sur  acier. 

2  cents,  rouge-vif. 

Ce  timbre  pourrait  s'appeler  posthume.  Arrivé  à 
Honolulu  en  janvier  1864,  il  ne  fut  mis  en  usage 

que  quatre  mois  après,  soit  six  mois  après  la  mort 
de  Kaméhaméha,  décédé  le  30  novembre  1863. 

10e  émission ,  voir  type  h. 
11e  »  »  5. 

Mal  1865.  —  12«  émission.  —  1  type. 

Type  8,  ci-contre.  —  Le  tim- 
bre bleu,  effigie  de  Kaméha- 

méha III,  étant  venu  à  manquer, 

on  le  remplaça  provisoirement 

par  celui  dont  nous  reprodui- 
sons ici  le  fac-similé.  Chiffre 

de  la  valeur;  des  deux  côtés  : 

Hawaiian  postage;  au  haut  :  Uku  leta  (lettre 

payée);  au  bas  :  5  cents.  Imp.  coul.,  papier  azuré. 
Rect.,  lyp. 

5  cents,  bleu. 

11  est  tiré  de  la  même  façon  que  les  1  et  2  cents 

chiffres,  c'est-à-dire  composé  dix  fois,  mais  les 
feuilles  sont  de  50.  Ainsi  que  nous  le  disions  dans 

notre  dernier  nu,  ce  nouveau  timbre  est  gommé, 
contrairement  à  tous  ses  confrères  originaires  de 

l'île,  qui  ne  doivent  l'avoir  élé  que  rarement,  sinon 
jamais.  Notre  correspondant  attribue  cette  irrégu- 

larité à  une  simple  négligence.  A  ce  propos,  nous 

nous  rappelons  un  fait  prouvant  en  faveur  de  l'ingé- 
niosité des  bons  Sandwiehiens.  Le  défaut  de  gomme 

suggéra  un  jour  à  l'un  d'eux  l'idée  de  la  remplacer 
par  de  la  mélasse.  C'était  pour  sûr  un  épicier. 

Nos  lecteurs  remarqueront  qu'il  y  a  un  petit 

désaccord  entre  nos  renseignements  d'aujourd'hui 
et  ceux  que  donnent  nos  timbres-poste  illustres,  dans 
la  désignation  des  effigies.  Les  rois  Kaméha- 

méha III  et  IV  (types  l  et  6)  y  sont  désignés  abu- 
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sivemcnt  sous  le  nom  de  Kamé.haméha  Ier  et  111. 

C'esL  à  feu  M.  James  Lesley  que  revient  la  res- 
ponsabilité de  cette  erreur. 

Avant  de  terminer,  disons  un  mot  de  l'oblitéra- 
tion.— Elle  se  fait  de  diverses  façons,  tantôt  à  la 

plume,  tantôt  avec  une  griffe.  Deux  traits  de  plume 
se  rencontrent  souvent,  ainsi  que  les  inscriptions 

suivantes  :  Hilo,  Kan,  P.O.,  Mitcalf  Plant0  post 
office,  Lanpahoechoe,  P.O,  M.  P.,  Haiku,  etc.  Cela 

l'ail  supposer  que  certains  bureaux  sont  dépourvus 
de  griffe  d'annulation;  d'autant  plus  que  nous  avons 
rencontré  des  timbres  avec  ces  traits  et  ces  inscrip- 

tions à  la  plume,  portant,  en  outre,  l'une  des  trois 

véritables  griffes  désignées  ci-dessous,  qu'on  leur 
avait  appliquée  dans  un  bureau  suivant,  pourvu 

d'un  matériel  administratif  plus  complet. 

Voici  les  griffes  qui  sont  employées  et  que  l'on 
rencontre  en  bleu  et  en  noir  : 

1IC  marque.  Petit  ovale  oblong  de  li  millimètres 
sur  19,  portant  au  milieu  le  mot  paid. 

"2e marque.  Sept  petites  lignes  parallèles  formant 
losange. 

3e  marque.  Semblable  à  la  précédente,  mais 
avec  10  lignes.  On  en  voit  de  rouges. 

Indépendamment  de  ces  marques  spéciales,  on 

se  sert  aussi,  mais  très-rarement,  du  timbre  du 

bureau  d'origine.  (Test  une  grande  circonférence 
île  33  millimètres  de  diamètre,  portant  au  haut  le 

nom  de  la  ville  (nous  en  avons  vu  au  nom  de  La- 
haina  et  Hoiiolulu);  au  bas  :  Hawaiian  islands  et 
au  centre  le  mois  et  la  date. 

A   PB0P0S   DE   NOTRE   ARTICLE 

«.  ],£  PASSAGE  DE  GIBRALTAR.  » 

îptembre  1S65. 

Mon  cher  M.  Moens, 

lu  très-long  article  du  docteur  Magnus,  sur  le 
soi-disant  timbre  de  Gibraltar,  inséré  dans  le  nu- 

méro de  juillet  du  Timbrophile,  m'oblige  à  vous 
donner  acte  du  l'enseignement  qui  a  pu  vous  in- 

duire en  erreur  cl  qui  vous  a  valu  un  reproche  que 
vous  ne  méritez  en  aucune  espèce  de  façon. 

Je  désire  que  M.  le  docteur  Magnus  sache  bien 
que  vous  ne  tenez  jamais  les  renseignements 
que  vous  publiez  que  de  gens  honorables,  et  par 
conséquent  incapables  de  vouloir  mystifier  qui  que 
ce  soit  et  encore  moins  duper. 

Libre  au  docteur  Magnus  de  se  faire  le  défenseur 

de  son  ami  John  Bull  :  c'est  une  entreprise  d'autant 
plus  louable  qu'elle  doit  être  infiniment  laborieuse; 
mais  cela  ne  l'autorise  pas  à  suspecter  d'une  ma- 

nière injurieuse  les  intentions  de  ceux  qui  ne 
trouvent  pas  que  tout  est  pour  le  mieux  avec 
MM.  les  Anglais. 

11  va  si  longtemps  de  cela,  qu'il  m'est  impossible 
de  me  rappeler  aujourd'hui  les  détails  de  l'entretien 
que  j'ai  eu  à  ce  sujet  avec  un  amateur  distingué  de 
Marseille  et  qui  m'a  paru  expert  dans  la  question. 
Mais  ce  qu'il  y  a  de  certain,  c'est  que  le  timbre  que 
je  vous  ai  adressé  a  clé  extrait  d'une  lettre  qui 
portait  des  traces  de  son  passage  à  Gibraltar,  au- 

trement que  par  les  deux  initiales  que  nous  n'avons 
jamais  prises  pour  être  celles  de  ce  poste  anglais. 

Nous  n'avons  pas  besoin  de  Douillet  pour  savoir 
que  les  initiales  ne  se  prennent  pas  pour  des  éty- 
mologies. 

J'aime  mieux  les  arguments  que  nous  donne  le 
docteur  el  que  je  crois  rationnels,  quoiqu'ils  ne 
soient  pas  aussi  complets  qu'on  devait  s'y  at- 

tendre au  début.  Quand  on  veut  porter  l'a  lumière 
dans  une  discussion,  il  faut  qu'elle  éclaire;  il  ne 
suffit  pas  de  critiquer,  il  faut  pouvoir  convaincre 

pleinement. 

Agréez,  etc. De  Rives  de  Seine. 

LE   TIMRBE   VINICOLE. 

La  timbrophilic  est  a  la  veille  de  s'enrichir 
d'une  nouvelle  application. 

On  lit  dans  le  journal  de  Saônc-el-Loire: 
«  On  se  souvient  avec  quelle  difficulté  on  a  ob- 

tenu l'emploi  du  timbre-posle  pour  les  lettres. 
Cependant  le  public  ressent  tous  les  jours  les  bien- 

faits de  cette  innovation,  aujourd'hui  consacrée 
par  l'expérience.  En  sera-l-il  de  même  du  timbre 
vinicole,  proposé  pour  la  circulation  des  vins  en 

France?  L'idée  est  ingénieuse;  est-elle  réalisable? 
Des  hommes  compétents  se  prononcent  pour  l'af- firmative. 

«  Dans  tous  les  cas,  elle  mérite  d'être  étudiée. 
M.  de  Champvant,  vice-président  de  la  sociélé  de 
viticulture  de  Mâcon,  préparc  en  ce  moment  un 
mémoire  sur  la  transformation  des  impôts  qui 

concernent  les  boissons.  D'après  ce  travail,  il 
s'agirait  de  remplacer  toutes  les  taxes  par  une  taxe 
unique,  et,  à  l'exemple  de  la  poste  aux  lettres, 
d'afficher  sur  chaque  tonneau  de  vin  circulant,  un 
timbre  vinicole  de  25  centimes  par  hectolitre, 
signé  el  dalé  à  la  main,  avec  lequel  le  tonneau 
circulerait  dans  toute  la  France...  » 

ALLIANCE   TYPOGRAPHIQUE,    RUE   AUX   CHOUX.,    33-10. 
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CHRONIQUE. 

Jamais  nous  n'avions  aussi 

bien  senti  toute  l'ambitieuse 
présomption  de  ce  titre  si  riche 

en  promesses,  de  «  chroni- 

que »  qu'au  moment  où  il  nous 
.fallut  songer  sérieusement  au 

présent  numéro.  En  vain  interrogions-nous  les 

plus  lointains  rivages,  lisions  et  relisions -nous 

anxieusement  notre  correspondance,  afin  d'a- 

voir au  moins  quelque  chose  d'inédit  à  présen- 
ter à  nos  lecteurs  :  rien,  sinon  quelque  pauvre 

petite  modification,  changement  de  nuance,  etc., 

enfin  chronique  blanche.  C'est  au  point  que  l'ad- 
ministration tout  entière,  flanquée  de  la  rédaction, 

parlait  de  s'aller  jeter  aux  pieds  du  roi  de  Dahomey, 

ce  charmant  monarque,  pour  lui  persuader  qu'il 
devait  à  son  nom,  à  son  illustration,  à  l'humanité, 
de  créer  dans  le  plus  bref  délai  possible,  au  plus 

tard  pour  le  10  octobre  (le  journal  se  tire  le  12), 

ne  fût-ce  qu'un  timbre-poste  enrichi  de  son  effigie. 

Moyennant  quoi  il  prendrait  rang  parmi  les  quel- 
ques hommes  dont  tout  bon  collectionneur  révère 

la  mémoire,  pour  les  services  qu'ils  ont  rendus  à 
la  timbrophilie. 

Entre  nous  soit  dit ,  nous  ne  nous  dissimulions 

pas  que  cette  démarche  dût  jeter  un  jour  peu  fa- 
vorable sur  nos  sentiments  humanitaires  :  on  dit 

que  le  roi  de  Dahomey  se  livre  à  l'exercice  du  ca- 
notage, dans  des  conditions  que  tout  homme,  non 

dépourvu  d'entrailles,  doit  réprouver.  Mais  à  quoi 
ne  s'expose-t-on  pas  pour  avoir  du  neuf  ou  faire 
semblant.  Nous  ne  pouvions  pas  raisonnablement, 

faisant  flèche  de  tout  bois,  imaginer  des  dépê- 

ches télégraphiques  qui  n'existaient  pas ,  et  nous 
faire  annoncer  par  cette  voie  que  l'empereur  de 
la  Chine,  à  notre  sollicitation ,  avait  mis  à  l'étude 
la  question  des  timbres.  Le  voyage  en  Dahomey, 

hors  l'éloignemcnt,  n'était  donc  pas  absolument  à 
dédaigner.  Heureusement,  notre  dernier  courrier 

d'Amérique,  s'il  ne  nous  apporta  rien  de  très-sail- 
lant, nous  permit  néanmoins  de  remettre  à  plus 

lard  le  voyage  ultra-tropical  que  nous  étions  sur  le 
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])oint  d'entreprendre.  Grâces  en  soient  rendues  à 
la  République  de  la  Nouvelle-Grenade. 

On  se  rappelle  les  timbres  de  ce  pays,  dont 

nous  donnâmes,  sous  toutes  réserves  ,  la  descrip- 

tion dans  notre  n°  32.  On  peut  les  tenir  comme 

authentiques.  Le  t'ait  est,  comme  nous  l'écrivions 
alors,  que  leur  forme  et  leur  style  tout  nouveaux 

provoquaient  la  suspicion  et  nécessitaient  des  ren- 
seignements plus  positifs. 

La  lettre  de  notre  correspondant  est,  toutefois, 

encore  très-laconique,  de  sorte  que  les  détails 

précis  sur  l'emploi  de  ces  timbres  nous  font  tou- 
jours défaut.  Nous  les  attendons  par  un  prochain 

courrier;  le  principal  était  de  constater  l'existence 
légale  des  trois  types  eux-mêmes. 

Le  premier,  un  2  1/2  centavos,  est  lilas.  Il  fal- 

lait un  triangle  parmi  les  timbres-poste  :  cela  fait 

bien.  Celui  du  Cap  est  supprimé,  celui-ci  semble 

venu  tout  à  point  pour'  lui  succéder. 
Le  second  est  affecté  aux 

lettres  chargées.  La  lettre  R 

est  l'initiale  de  registro.  Va- 
leur :  5  centavos.  Imp. 

noire,  lith. 

Avant  de  passer  au  troi- 
sième, mentionnons,  à  pro- 

pos des  lettres  chargées,  un 

autre  timbre,  grand  comme  une  lettre  ordinaire, 

qui  est  destiné  à  leur  affranchissement.  C'est  une 
vignette  gommée  de  43  cents  sur  6  1/2,  destinée  à 
couvrir  toute  la  surface  de  la  lettre.  Un  grand  car- 

touche à  fond  milleraies,  fleuronné,  occupe  à  peu 

près  toute  la  moitié  inférieure  :  c'est  la  place  ré- 
servée à  l'adresse.  Au-dessus,  un  immense  drapeau 

aux  couleurs  néo-grenadines,  jaune,  bleu  et  rouge, 

se  déploie  sur  environ  6  cents  de  longueur.  De 
chaque  côté,  des  blasons  avec  le  chiffre  de  la  va- 

leur. Au-dessus,  dans  l'angle  de  gauche  :  Correos; 
dans  celui  de  droite  :  Nationales.  Au-dessus  du 

drapeau,  l'inscription  :  Estados  vnidos  de  Colom- 
bia  (États-Unis  de  la  Colombie).  Plus  bas,  sur  la 

partie  jaune  du  drapeau  :  Certification  sin  conte- 
nido,  en  lettres  gothiques  (assurance  avec  con- 

tenu); au-dessous  :  Vale  veinte  i  cinco  (ou  cin- 

cuenta)  centavos  (valant  vingt-cinq  (ou  cinquante) 

centavos).  Au-dessous  : 
Saliode  en     de  de  186  , 

Parli  de  (nom  de  la  ville)  le  |  de    (mois)    de    186     (année). 

<v 

o 

p 
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j.5  CENT.5  <||£» 

Il  existe  deux  valeurs  de  cette  vignette  :  25  et 

50  centavos.  Sous  le  rapport  de  l'exécution,  c'est 
la  plus  affreuse  chromo-lithographie  qui  se  soit 

jamais  vue. 

Il  est  probable  que  ce  timbre  se  colle  sur  l'en- 
vers des  lettres  et  remplace  ainsi  les  cachets  de 

cire.  Constatons  que  c'est  l'idée  soumise  depuis 
longtemps  à  la  direction  des  postes  françaises,  par 

notre  correspondant,  M.  De  Rives  de  Seine,  sauf  qu'il 
voulait  employer  un  papier  pelure,  pour  surcroît 

de  garantie.  Ces  timbres  sont  lithographies  par 
MM.  Avala  et  Medrano,  de  Bogota. 

Le  troisième  type,  décrit 

dans  notre  n°  32,  est  celui 
avec  cette  magistrale  lettre  A, 

du  mot  :  Anotacion,  c'est-à- 
dire  marque.  C'est  peut-être 
un  chiffre-taxe.  Il  est  lith. 

et  imp.  en  noir. 

Schleswig-Holstein.  Nous  recevons  un  4  sch. 

bistre,  semblable  au  1  1/3  sch.  lilas,  ayant  par  con- 
séquent aussi  la  petite  inscription  supplémentaire 

dans  l'ovale  :  4  schillinge  =  3  sgr.  On  nous  avise 

par  le  même  courrier,  qu'en  suite  de  la  séparation 
des  duchés,  le  Schleswig  émettra  le  1er  novembre, 

pour  son  propre  compte  ,  toute  une  série  de  tim- 
bres des  mêmes  valeurs  que  ceux  émis  par  les 

deux  duchés  réunis.  Ce  sont  :  le  1/2,  1  1/4,  1  1/3,  2 

et  4  sch.  Le  Holstein  ne  peut  manquer  de  faire 

bientôt  de  même,  de  son  côté. 

Colonies  françaises.  Depuis  la  fin  septembre, 

des  20  c,  bleus,  et  80  c,  carmins,  ont  été  expé- 
diés aux  colonies  :  nous  en  aurons  donc  bientôt. 

Australie  occidentale.  Nous  n'avions  pas  remar- 
qué que  le  1  sh.  vert-de-gris,  dont  nous  signalions 

l'existence  dans  notre  n°  28,  eût  un  cygne  en  fila- 

gramme.  Cette  marque  est  aujourd'hui  remplacée 

par  les  lettres  CC  surmontées  d'une  couronne. 
C'est  ainsi  que  nous  en  avons  reçu  par  la  dernière 
malle. 

Ceylan.  Le  2  p.  est  actuellement  vert  d'eau.  Il 

porte  les  lettres  CC  en  filagramme,  au  lieu  d'une 
étoile  comme  auparavant. 

Tour  et  Taxis.  Les  3  et  9  kr.  sont  dentelés. 

Étals-Unis  d'Amérique.  Une  particularité  qui 

n'a  pas  encore  été  signalée  et  que  nous  remar- 
quons à  quelques  enveloppes  de  ce  pays,  ce  sont 
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trois  lignes  noires  et  l'inscription  :  Pat.  nov.  20 

185o,  qui  se  trouvent  à  l'intérieur.  Nous  l'avons 
vue  aux  1  cent,  bleu  sur  jaune,  3  cents,  rouge  sur 
blanc  et  jaune,  4  cents,  sur  blanc  (petits  ovales), 

ainsi  qu'au  10  cents,  sur  jaune,  d'aujourd'hui. 
Notons  aussi,  par  la  même  occasion,  un  autre  dé- 

tail que  Ton  nous  a  montré  il  y  a  peu  de  temps. 
Le  10  cents,  enveloppe,  première  émission,  fut 

tiré  sur  papier  blanc  et  sur  jaune.  Chez  quelques- 
uns,  le  guilloché  de  droite  et  de  gauche  est  éloigné 

de  3  millimètres  de  l'inscription  de  la  valeur  qui 

se  trouve  en  haut;  chez  d'autres,  il  en  est  éloigné 

de  7  millimètres  ;  le  guilloché  s'étend  conséquem- 
menl  sur  un  espace  plus  réduit.  Nous  constatons 

également  quelques  petites  différences  entre  les 

effigies  :  il  n'y  a  donc  pas  à  douter  qu'il  n'y  ait  eu 
deux  gravures. 

Danemark.  Depuis  le  10  dû  mois  courant,  a 

paru  une  valeur  nouvelle  :  3  sk.  lilas,  type  sem- 

blable aux  timbres  en  usage  aujourd'hui. 
Mecklcmbourg-Sclavérin.  Nous  avons  trouvé  une 

enveloppe  de  3  sch.  jaune-pâle,  appartenant  à  la 
série  que  nous  désignions  le  mois  dernier. 

Perse.  Voici  le  timbre  qui  est, 

<  dit-on,  adopté.  Au   milieu,  dans 
c  un  cercle  perlé,  lion  tenant  un 

cimeterre;  au-dessus,  l'image  du 
£  soleil.   Dans    les  quatre  angles, 

la  valeur,  lmp.  bleu-clair  sur  pa- 
pier blanc;  dentelé. 

Nous  parlions,  dans  notre  dernier  numéro,  d'un 
autre  type  présenté  au  gouvernement  persan  et 

non  accepté.  Que  si  l'on  nous  demandait  mainte- 
nant notre  opinion  sur  tous  les  deux,  nous  répon- 

drions sans  hésiter ,  abstraction  faite  de  toute 

considération  personnelle,  que  M.  Riester  a  été 

parcimonieux  de  son  talent ,  et  que  le  dessin 

adopté  est  supérieur  au  sien. 
Indes  Orientales.  Une  correspondance  que  nous 

venons  de  recevoir  des  Indes,  nous  transmet  quel- 
ques timbres  avec  lilagramme  représentant  un 

éléphant,  si  notre  vue  ne  nous  abuse.  Ce  sont  des: 

l/2anna,  bleu;  1  anna,  brun;  2  annas,  jaune-vif  et 
4  annas,  vert. 

Des  8  pies  et  8  annas,  arrivés  en  même  temps, 

n'ont  pas  de  filagramme.  Dans  le  même  envoi  se 
trouvent  des  1/2  anna,  ronds,  semblables  au  type 

d'enveloppe,  tirés  sur  feuillets  de  21  cent,  sur  27 

>r\r\s\n/\/-.f 

avec  le  filagramme  :  J.-J.-H.  Turkcy  MM,  18o9. 

Il  résulte  de  la  lettre  accompagnant  l'envoi,  que 
le  2  annas,  rose-lilas,  est  une  création  apocryphe  : 
cette  teinte  nouvelle  est  due  à  un  agent  chimique. 

Cap  de  Bonne-Espérance.  Le  20  juillet  dernier, 
les  1  et  6  p.  rectangulaires  ont  été  substitués  au 

classique  triangle.  Le  nouveau  4  p.  n'était  pas  en- core émis  à  cette  date. 

Brunswick.  Les  nouveaux  timbres  sont  parus. 

Outre  ceux  que  nous  avons  désignés,  il  y  a  :  1/3 

grosch.  noir. 

Il  nous  vient  d'Allemagne  une  nouvelle  qui  va 
causer  émotion  parmi  les  timbrophiles.  Si  la  Diète 

adopte  les  conclusions  de  la  commission  fédérale 
chargée  de  la  révision  du  système  des  poids  et 

mesures,  le  système  décimal  serait,  avant  peu, 

substitué  à  celui  aujourd'hui  en  vigueur  en  Alle- 

magne, lequel  n'est,  on  le  sait,  qu'un  vrai  dé- 
dale pour  l'étranger  et  diffère  dans  chacun  des 

États  de  la  Confédération.  11  en  résulterait  une 

modification  générale  de  tous  les  timbres,  dont  les 
valeurs  devraient  être  mises  en  rapport  avec  la 
nouvelle  unité  de  monnaie. 

Le  Collectionneur  de  timbres-poste  se  hâte  d'ap- 
prendre à  ses  lecteurs,  dans  le  numéro  du  mois 

dernier,  que  le  G  p.  carmin  de  Barbadc  est  main- 
tenant vermillon  ou  brique-vif.  Notre  confrère  se 

hâte  lentement,  car  nous  annoncions  cette  nou- 

velle en  octobre  1864,  c'est-à-dire  il  y  a  un  an.  Que 

n'organise-t-il  un  service  télégraphique,  comme  no- 
tre autre  confrère,  le  Timbrophile,  qui  publie  des 

télégrammes?  (Voir  son  n°  2.)  Des  télégrammes  à 

propos  de  timbres!  c'est  assez  joli.  Voyez-vous  l'a- 
gence Havas,  Bullier  ou  Reuler,  publiant  : 

«  New-York,  Ie'  octobre.  La  pacification  du  Sud 

se  poursuit.  L'enveloppe  10  cents,  papier  jaune, 

jusqu'ici  timbrée  à  gauche,  l'est  maintenant  à 
droite.  Les  cotons  sont  fermes.  » 

Ou  bien  : 

«  Bruxelles.  Le  bruit  court  que  le  gouvernement 

aurait  l'intention  de  créer  un  timbre  de  5  centimes. 

Cette  nouvelle,  qui  demande  confirmation,  n'a  pas 
affecté  sensiblement  les  fonds  nationaux.  » 

Il  parait  qu'en  Italie  les  lettres  sont  coupées  et 

passées  au  vinaigre,  afin  de  prévenir  l'introduc- 
tion du  germe  de  l'épidémie  régnante.  Leur  con- 
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tenu  doit  souffrir  de  cette  mesure  sanitaire,  au 

reste  fort  sage  et  commandée  par  les  circonstances 
actuelles. 

ENFIN! 

Voici  quelque  chose  d'officiel  concernant  les 
timbres  de  Belgique,  dont  on  commençait  à  dés- 

espérer. Le  décret  suivant  n'en  fixe  pas  encore  la 

date  d'émission,  mais  c'est  beaucoup  que  d'être 
à  peu  près  certain  de  n'en  avoir  plus  que  pour 

quelques  mois.  L'arrêté  royal  est  du  25  septembre 
dernier  : 

«  Art.  1er.  U  sera  créé  des  timbres-poste  d'un  nouveau 
type  pour  l'affranchissement  des  objets  à  transporter  par  le service  des  postes 

.1  Art.  2.  Ces  timbres  seront  débités  par  l'administration 
des  postes,  à  leur  valeur  nominale  respective,  qui  est  fixée 
à  1,  2,  5,  10,  20,  30  et  40  centimes  et  1  franc. 

»  Les  timbres  à  10  centimes  et  au-dessus  seront  à  notre 
effigie. 

«  Les  timbres  d'une  valeur  inférieure  à  10  centimes  se- 
ront aux  armes  du  royaume.  Ils  porteront  les  uns  et  les  au- 

tres le  mot  :  Postes,  dans  la  partie  supérieure  de  l'encadre- 
ment et  l'indication  de  leur  valeur  dans  la  partie  inférieure. 

»  Art.  3.  Les  timbres  de  chaque  valeur  seront  imprimés 
en  une  couleur  différente. 

■■  Art.  4.  Les  timbres-poste  de  création  antérieure  pour- 

ront être  employés  jusqu'au  1er  juillet  1866.  Ceux  restant 
en  circulation  à  cette  date  seront  échangés  dans  les  bureaux 
de  poste  contre  des  timbres  du  nouveau  type,  pendant  un 

délai  de  trois  mois.  Ils  cesseront  d'être  valables  à  l'expira- tion de  ce  délai. 

"  Art.  5.  Il  sera  introduit  des  timbres  d'un  modèle  spé- 
cial, destinés  à  être  mis  à  la  disposition  du  public  pour  le 

paiement  des  taxes  des  dépêches  télégraphiques. 
«  Art.  6.  Notre  Ministre  des  travaux  publics  réglera  la 

valeur,  la  forme  et  la  couleur  de  ces  timbres.  Il  fixera  la 
date  de  la  mise  en  usage  des  différents  modèles  mentionnés 
ci-dessus  et  prendra  les  autres  dispositions  nécessaires  pour 
l'exécution  du  présent  arrêté.  « 

Nous  avons  eu  occasion  de  voir  une  épreuve  de 

notre  futur  timbre  —  celui  à  effigie.  —  11  était  tiré 
en  noir  sur  papier  glacé.  Nous  ne  dirons  rien  pour 

l'instant,  de  son  exécution;  d'ailleurs,  l'épreuve 
n'a  fait  que  nous  passer  sous  les  yeux,  et  pour  en 
donner  une  appréciation  complète,  il  est  bon  de 

pouvoir  l'étudier  à  loisir,  et  avec  toute  l'attention 
que  méritent  à  la  fois  notre  propre  pays,  auquel 

l'œuvre  de  MM.  De  la  Rue  est  destinée,  et  le  nom 

des  auteurs.  Cependant  elle  a  consolidé  notre'  opi- 
nion de  toujours  :  que  nos  artistes  eussent  fait  aussi 

bien,  si  on  leur  avait  accordé  la  préférence;  disons 

même  franchement  qu'ils  eussent  fait  mieux.  — 

Autant  qu'il  nous  a  paru,  cette  fois  encore  ces  mes- 
sieurs sont  restés  fidèles  "à  leur  habitude  de  fan- 

taisie et  d'enjolivement  quand  même.  Est-ce  cette 

galanterie  envers  la  reine  Victoria  qui  leur  a  valu 

la  pratique  de  l'Angleterre  pour  ses  nombreuses 
colonies?  Il  se  peut;  mais  que  peuvent-ils  atten- 

dre du  roi  Léopold,  qui  ne  se  soucie  guère,  sans 

doute,  qu'on  le  rajeunisse?  D'ailleurs,  sa  clientèle 

est  bien  petite  :  nous  n'avons  pas  une  seule  colo- 
nie, et  une  fois  nos  timbres  faits,  en  voilà  pour dix  ans. 

Au  moment  de  mettre  sous  presse,  on  nous  ap- 
prend que  les  timbres  aux  armoiries  sont  gravés 

dans  le  pays. 

Voici  l'arrêté  ministériel  qui  vient  de  paraître, 
fixant  la  nuance  de  chaque  valeur  : 

Art.  1er.  Les  couleurs  des  timbres  destinés  à  l'affran- 
chissement des  objets  transportés  par  le  service  des  postes 

sont  déterminées  comme  suit  : 
Timbres  à  un  centime,  gris  ; 
—  deux  centimes,  bleu; 
—  cinq  centimes,  bistre; 
—  dix  centimes,  gris  ; 
—  vingt  centimes,  bleu  ; 
—  trente  centimes,  bistre  ; 

— -        quarante  centimes,  carmin  ; —  un  franc,  lilas. 

Art.  2.  La  date  d'émission  des  timbres-poste  à  un  franc et  à  trente  centimes  est  fixée  au  1er  novembre  1865. 
Bruxelles,  le  7  octobre  1865. 

Jules  Vanderstichelen. 

REVUE  DES  TIMBRES  DE  LA  GUYANE  ANGLAISE. 

Quelques  erreurs  s'étant  glissées  dans  un  de  nos 
articles  précédents  sur  la  Guyane,  à  propos  de  la 

quantité  des  types,  dits  :  de  journaux,  et  un  peu 

d'obscurité  subsistant  encore  dans  la  classification 
des  timbres  en  général,  de  cette  colonie,  nous  al- 

lons, à  l'aide  de  nouveaux  renseignements,  es- 
sayer de  rectifier  les  premières  et  dissiper  la  se- 

conde. Pour  être  bien  cliiir,  nous  repasserons 

rapidement  toute  la  série  en  revue. 
1850.  —  lre  série.  —  1  type. 

(Une  gravure  pour  chaque  valeur.) 

Tijpe  1,  ci-contre.—  Cercle 
et  ovale,  au  milieu  desquels 
la  valeur.  Au  haut,  en  cintre  : 
British;  au  bas  :  Guiana. 

Imp.  noire  sur  papier  cou- 
leur. Frappé  à  la  main. 

4  cents,  jaune. .      vert. 

12       »      bleu. 
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Chaque  valeur  est  gravée  séparément.  Au  milieu 

de  chaque  timbre  se  trouvent  les  initiales  du  di- 
recteur des  postes:  E.  Da.  (E.  Dalton).  Il  paraît 

qu'il  y  en  a  sans  signature;  sont-ils  antérieurs  aux 
autres,  ou  n'est-ce  qu'une  omission  involontaire? 
La  dernière  hypothèse  nous  semble  la  plus  pro- 
bable. 

11  y  a  eu  désaccord  sur  la  nuance  du  8  cents, 

rouge  selon  les  uns,  et  vcrle  selon  les  autres.  Nous 

avons  vu  le  type  et  pouvons  affirmer  qu'il  est  vert. 

Ce  timbre  n'a  servi  que  provisoirement  et  fort 
peu  de  temps,  car  nous  en  retrouvons  un  de  la 
série  suivante  annulé  en  avril  1850. 

1850.  —  2e  série.  —  1  type. 

(Une  gravure  pour  chaque  valeur.) 

Type  2,  ci-conlre.  —Vaisseau 
dans  un  écusson.  A  gauche  : 
Britisk;  à  droite  :  Guiana;  au 
haut  :  1  ou  4  cents;  au  bas  la 

légende  :  Damus  palimus  que 

vicissim..  Imp.  noire,  papier  de 

couleur.  Rect.  grande  dimen- 
sion. Typ. 

1  cent,  magenta. 
4      *     bleu-foncé. 

Ces  timbres  ont  été  réimprimés.  (Voir  notre 

n°  26  à  ce  sujet.) 

1853.  —  3e  série.  —  1  type. 

(Une  gravure  pour  chaque  valeur.) 

1  CENT. 
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Type  3,  ci-contre.  — Vaisseau 
tourné  à  gauche  dans  un  ovale, 

autour  duquel  la  légende  habi- 
tuelle, mais  rectifiée.  Dans  lus 

quatre  angles,  un  chiffre  formant 

le  millésime  1853.  A  gauche  : 
British;  au  baul  :  Postage;  à 

droite:  Guiana;  au  bas  :  one  ou  four  cents.  Imp. 
coul.  sur  papier  blanc.  Rect.  gravé. 

1  cent  rouge,  bistre. 

4     »      bleu-pâle,  bleu-foncé. 
1     «      noir  [essai) 

4         r, 

Ces  timbres  ont  été  réimprimés.  (Voir  notre 
n»26.) 

MM.  Waterloo  and  son  ,  de  Londres,  n'ayant  pas 
envoyé  en  temps  voulu  les  timbres  nécessaires  à 
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celte  colonie,  ou  bien  la  consommation  ayant  été 

un  moment  plus  forte  que  d'habitude,  l'adminis- 
tration des  postes  fit  graver  dans  le  pays  le  type 

suivant,  qui  servit  provisoirement,  etdont  la  courte 

durée  (quelques  semaines)  a  laissé  si  peu  de  traces, 

que  l'on  en  compte  les  rares  exemplaires  connus. 
1856.  —  4e  série.  —  1  type. 

(       Variétés?) 

Type  4,  ci-contre.  — 
Vaisseau  dans  un  rectan- 

gle. Au-dessus  du  vais- 
seau, la  légende  :  Damus 

petimus;  au  bas  :  que  vi- 
cissim. Dans  un  deuxième 

encadrement ,  à  gauche  : 

Postage;  au  haut  :  British; 

au  bas  :  Guiana;  à  droite  :  four  cents.  Imp.  noire 

sur  papier  coul.  Typ.  Ces  timbres  sont  signés  par 
le  directeur  des  postes  :  E.  Da.  (E.  Dalton). 

4  cents,  rouge-magenta. 
4       ..       bleu 

C'est  bien  deux  nuances  pour  une  seule  valeur, 

qu'il  existe  de  ces  timbres,  ainsi  que  nous  nous  en 
sommes  assurés  de  visu.  Nous  tenions  déjà,  il  faut 

le  dire,  des  renseignements  dans  ce  sens,  venus  de 

Guyane  même  :  mais  ils  sortaient  de  la  mémoire 

d'un  vieux,  vieux  employé  (voir  n°27)  et  nous  leur 
avions  préféré  ceux  de  M.  Herpin.  Mal  nous  en 

prit,  car  nous  sûmes  depuis  que  M.  Slainforth, 

cité  par  lui  comme  possédant  un  1  cent,  bleu,  n'a- 
vait jamais  eu  de  cette  nuance  qu'un  4  cents,  que 

nous  avons  vu  ces  jours  passés.  Preuve  une  fois 

de  plus  qu'il  faut  être  très-sobre  de  citations,  et 
bien  choisir  ses  autorités. 

Les  deux  timbres,  le  rouge  et  le  bleu,  qu'il  nous 
a  été  donné  de  voir,  étaient  annulés  :  avril  -1856. 
Bien  que  faits  sur  le  môme  modèle,  il  y  avait  entre 

eux  ces  petites  dissemblances  provenant  de  ce  que, 

à  l'exemple  de  plusieurs  Hawaiiens  cl,  du  reste, 
de  tous  les  timbres  typographies,  on  avait  dû 

composer  autant  de  types  qu'en  contenait  la  plan- che. 

Jusqu'ici  chaque  valeur  avait  eu  son  dessin  à 
elle.  Le  besoin  de  valeurs  nouvelles  et  le  désir 

d'établir  l'uniformité  des  types,  amena  la  suppres- 
sion des  timbres  de  1853  cl  l'émission  des  sui- 

vants : 
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1860.  —  5e  série.  —  1  type. 

(Une  gravure  pour  toutes  les  valeurs.) 

(,  Type  5,  ci-contre.  —  Vaisseau 
c  tourne  à  droite,  dans  un  ovale 

<  portant  la  légende  habituelle.  A 

£  gauche  :  British;  au  haut  : 

l  Guiana;  à  droite  :  Postage;  au 

£  bas,  la  valeur,  en  toutes  lettres, 

',  pour  les  1,  2  et  4  cents,  cl  en 
chiffres  romains  pour  les  autres  valeurs.  Dans  les 

quatre  angles  le  chiffre  du  millésime  1860.  Imp. 

cou!,  papier  blanc.  Hcct.,  dentelés. 

1SG0.  —  1  cent,  rose.  [  1862.— 1  c,  brun-rouge. 
2  »  orange.  |Fin    1862.— 1  »  brun-foncé. 
4  »  bleu.  Fév.  1863.— 1  »  noir. 
,8  >■  rose-pâle.       I  4  »  bleu-pâle. 
12  ..  gris.  12  ..  lilas. 
24  <■  vert.  '           1864. — 4  »  bleu-vert. 

1861.— 4  »  bleu  de  ciel.            1865.- S  »  rose-vif. 

Le  \  cent,  rose,  a  seul  été  réimprimé  cette 

année.  L'impression  est  moins  nette,  la  nuance 
plus  pâle  et  le  papier  plus  mince.  En  1863,  on  se 

servit  d'un  papier  portant  vers  le  milieu  de  la 
feuille  (faite  pour  100  timbres  disposés  par  dix), 

l'inscription  : 

en  filagrammc  ;  lettres  et  chiffres  de  15  millimètres 

de  bailleur.  Nous  n'avons  pu  nous  rendre  compte 
si  les  feuilles  de  1860  ont  la  même  inscription, 

mais  le  papier  nous  semble  identique.  11  est  plus 

épais  et  plus  cotonneux  que  celui  employé  depuis 

•1864,  qui  porte  également  l'inscription,  mais  point 
l'année.  Elle  se  trouve  au  bas  de  la  feuille;  les  let- 

tres n'en  ont  que  10  millimètres.  Nous  avons 
rencontré  des  12  cents  imprimés  cette  année,  avec 

le  filagramme  Th.  Saunders  sur  le  côté  de  la 

feuille;  les  trois  premières  lettres  ont  22  millimè- 
tres, les  autres  12. 

Octobre  1862.  —  6P  série.  —  6  types. 

(Variétés  en  chaque  ty.pe.) 

1  ̂ |tfaoa<j4<»|o  Type  10,  ci-contre.  —  Nous 
voici  arrivés  aux  timbres  appe- 

lés :  de  journaux,  à  l'égard  des- 

,  @®®$fà$fâg%®     qut'ls  il  importe  de  rectifier  l'cr- 

&S)      GUIANA. 

FOUR  CENT& 

reur  dans  laquelle  nous  sommes 
tombés,  à  la  suite  de  beaucoup 

d'autres,  en  assignant  à  chacune 
j>ff  des  variétés ,  les  trois  valeurs 

connues.  La  figure  ci-contre  re- 

présente, au  milieu,  l'un  des 
timbres  en  entier;  au-dessus  et 

au-dessous,  les  fac-similé  de  la 
bordure  des  autres  variétés,  dont  la  disposition 

d'ensemble  est  toujours  la  même.  Chaque  bordure 
est  formée  de  sept  ou  huit  petits  fleurons;  il  y  a 

de  plus  un  fleuron  à  chaque  angle.  Imp.  noire, 

papier  couleur,  rect.  Typ.,  dentelés  à  la  roulette. 

Avec  filets  intérieurs. 

Dessin  n»  1.  —  1  cent,  rose;  2  cents,  jaune. 
2.  —  1     »         „       2       .. 

3.  —  1     »         „       2       .. 
4.  —  4     »     bleu-foncé. 

Sans  filets  intérieurs. 

Dessin  no  4.  —  4  cents,  bleu-foncé. 

6.  —  4       .. 

Aucun  des  exemplaires  du  dessin  n°  6  que  nous 

avons  vus,  n'avait  les  filets  intérieurs  ;  le  n°4,  seul, 
est  à  la  fois  avec  et  sans  ce  petit  agrément  supplé- 

mentaire. L'ouvrier  typographe,  en  composant  ces 
timbres,  a  posé  les  fleurons  tantôt  sens  deci,  tan- 

tôt sens  delà,  tel  qu'à  la  figure  reproduite  plus 

haut.  Ces  timbres  se  rencontrant  peu,  nous  n'avons 
pu  nous  en  procurer  suffisamment  pour  reconsti- 

tuer la  feuille  et  calculer  le  nombre  de  types  qu'elle 
contient;  de  son  côté,  notre  correspondant  ne  nous 

dit  rien  qui  soit  de  nature  à  nous  instruire  à  cet 

égard.  Tous  les  exemplaires  à  notre  connaissance 

ont  une  marge  assez  grande,  et  sont  dentelés  à  la 

roulette.  Quelques-uns,  cependant,  ne  gardent  nulle 

trace  de  dentelure,  mais  nous  croyons  qu'elle  a 
été  coupée.  Au  milieu  du  timbre  se  voit  une  si- 

gnature indéchiffrable  :  noire,  aux  1  cent  rose; 

rouge,  aux  2  cents  jaune;  blanche,  aux  4  cents 

bleu.  Ainsi  que  nous  le  disions  dans  notre  n°  27, 

ces  types  n'étaient  que  provisoires,  mais  nullement 
réservés  aux  journaux  seuls.  Deux  variétés  ont 

été  contrefaites  :  celle  désignée  sous  le  n°  2  et 
celle  ci-contre  #4è&*&&&&&.  Chacune  en  trois 
valeurs  :  1,  2  et  4  cents. 
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7e  série.  —  1  type. 

,vure  pour  toutes  les  valeurs.) 

Type  12,    ci -contre.   — 
Vaisseau  clans  un  ovale,  au- 

tour duquel  la  légende  habi- 
tuelle. Au  haut:  B.  Guinna; 

au  bas,  la  valeur  en  chiffres 

romains.  Dans  les  quatre 

angles,  un  chiffre  tonnant  le 
millésime  1863.  Imp.  coul. 

pap.  blanc.  Rect.  dentelés. 

-6  cents,  bleu-IJuillet  1864. 
clair. 

Janvier  1864.— 24 

-  6  cents,  bleu- verdât. 

-24     »  vert-vif. 
-48     -     rouge. 

Essais. 

6  cents,  noir  (non  dentelé). 

24       »       vert-clair. 

Les  papiers  employés  depuis  4863  jusqu'aujour- 
d'hui, sont  les  mêmes  que  celui  du  type  5.  Nous 

avons  reçu  cependant  toutrécemment,dcs  24 .cents, 

vert-vif,  sur  papier  mince,  au  diagramme  Th  Saun- 
ders,  1863. 

FILIGRANE   ET    FILAGRAMN1E. 

En  réponse  à  quelques  observations  qui  nous 
ont  été  faites  sur  la  préférence  que  nous  donnions 

au  mot  filagramme  sur  filigrane,  nous  pensons  ne 

pouvoir  mieux  faire  qu'en  citant  Rescherelle. 

Voici  ce  qu'il  dit  : 

«  Filigrane  (de  l'ital.  filigrane,  formé  de  filum,  fil;  de  granum, 

grain;  filet  à  grains).  Ouvrage  d'orfèvrerie  travaillé  à  jour, 
et  dont  les  figures  sont  formées  de  petits  filets  enlacés  les 
uns  dans  les  autres  ou  contournés  les  uns  sur  les  autres. 

Pour  qu'un  filigrane  soit  parfait,  il  faut,  indépendamment 

de  la  variété  du  dessin,  que  les  filets  d'or  ou  d'argent  ne 
paraissent  pas  avoir  été  soudés. 

Filagromme  (du  lat.  filum,  fil,  et  du  grec  ypa/j.,u.a,  lettre). 

Papet.  Nom  sous  lequel  on  désigne  les  lettres ,  les  figures 

et  autres  ornements  que  l'on  fait  sur  la  toile  métallique 
dont  on  compose  les  formes  qui  servent  à  faire  le  papier. 
Ces  sortes  de  dessins  se  font  avec  du  fil  de  cuivre  semblable 

à  celui  dont  le  reste  de  la  forme  est  fabriqué.  Comme  ce 

dessin  s'élève  un  peu  au-dessus  de  la  toile  métallique,  la 
feuille  de  papier  est  plus  mince  dans  cette  placé  que  dans 
tout  le  reste  de  la  surface,  et  le  dessin  se  voit  en  regardant 
au  travers. 

  Il  ne  faut  pas  confondre  filagramme,  figure  tracée  dans 

le  papier,  avec  filigrane,  ouvrage  d'orfèvrerie.  » 

De  tous  les  auteurs  que  nous  avons  consultés 

sur  celte  question,  Rescherelle  est  celui  qui  l'a 

traitée  le  plus  judicieusement.  En  effet,  l'étymolo- 

gie  qu'il  donne  de  chacun  des  deux  mots  n'admet 

pas  un  instant  que  l'un  puisse  être  substitué  à 
l'autre,  et  combat  victorieusement  l'assertion  de 

}\.  Liltré,  d'après  lequel  filagramme  sciait  une  al- 
tération de  filigrane.  Dans  une  lettre  qui  a  suivi 

la  discussion  verbale  que  nous  avons  eue  à  ce  su- 

jet, un  correspondant  cri  tique,  au  point  de  vue  de  la 

correction,  le  mot  «  filagramme  »,  dont  les  racines 
sont  tirées  de  deux  langues  :  la  langue  latine  et  la 

langue  grecque.  Peut-être  bien  cela  pcche-t-il  con- 
tre les  règles  de  la  philologie,  mais  ces  règles  doi- 

vent être  subordonnées  à  celles  plus  impérieuses 

des  circonstances  et  des  nécessités.  Que  fallait-il? 

Un  mot  pour  désigner  les  dessins  faits  dans  la 

pâte  du  papier.  Un  composé  des  racines:  filum, 

fil,  et  granum,  grain,  rend-il  bien  cette  idée?  Non, 

car  il  n'entre  nul  fil  à  grains  dans  les  empreintes 

du  papier;  donc  l'expression  est  impropre,  et  l'on 
nous  permcllra  d'employer  jusqu'à  nouvel  ordre  la 
combinaison  de  :  «  filum  »  fil  cl  de  ypzupa,  let- 

tre, »  qui,  si  elle  a  le  tort  d'être  bilingue,  a  l'im- 
mense avantage  de  n'être  pas  un  non-sens. 

LE  4  PENCE   DE  VICTORIA 

avec  l'inscription  «  five  shillings  »en  filagramme. 

Il  y  a  deux  ans  à  peine,  M.  Rcgnard  s'occupait 
seul,  pensons-nous,  de  la  recherche  des  filagrammes 
et  des  différents  papiers  de  timbres.  La  demande 

qu'il  nous  fit  de  lui  procurer  des  timbres  filagram- 

mes nous  suggéra  l'idée  d'un  travail  sur  un  objet 
qui  nous  parut  avoir  une  légitime  importance. 

Nous  ne  lardâmes  pas  à  nous  mettre  à  l'œuvre  et 
avions  assemblé  les  matériaux  d'un  article,  quand 
l'article  si  approfondi  publié  il  y  a  quelque  temps 
par  M.  le  docteur  Magnus,  vint  rendre  le  nôtre 
inutile. 

Depuis  ce  moment  chacun  est  en  quête  des  fila- 

grammes  qui  auraient  échappé  à  l'œil  expert  du 
docteur.  M.  Herpin  nous  signale  aujourd'hui  un 
4  pence  Victoria,  avec  inscription  :  five  shillings, 

dans  le  papier.  Il  attribue  cette  anomalie  à  une  er- 

reur: il  n'en  est  rien  et  voici  pourquoi  : 
Les  feuilles  de  timbres  de  4  pence  en  contien- 
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nenl  15  rangées  do  12,  soit  pour  une  valeur  totale 

de  5  shillings,  prise  dans  la  hauteur.  Afin  de  facili- 
ter les  calculs  et  éviter  les  erreurs,  on  aura  inscrit 

la  valeur  d'une  colonne  au  bas  de  chacune  d'elles. 

L'inscription  est  placée  en  diagonale,  contraire- 
ment à  tous  les  filagrammes  qui  sont  dans  le  sens 

horizontal.  Nous  croyons  que  c'est  en  raison  de 

l'exiguïté  de  quelques  feuilles  de  papier,  que  l'in- 
scription a  empiété  parfois  sur  l'espace  réservé  au 

timbre  ;  il  est  probable  qu'elle  ne  devait  occuper 
que  la  marge. 

Ce  filagramme  n'ajoute  donc  aucune  valeur  au 
timbre  en  question,  non  plus  que  le  TH.  SAUN- 

DERS.  1863  de  certains  Cuiane,  qui  n'est  que  le 
nom  du  fabricant  de  papier. 

Des  collectionneurs  attardés  pourraient  dans  la 

suite  s'épuiser  en  conjectures  sur  les  chiffres  ou 
les  lettres  composant  celte  inscription  :  on  sait 

maintenant  que  celle-ci  n'a  aucune  importance. 

EMPLOI   DU    I    CENTIME   DE   BELGIQUE. 

Le  Ier  juin  1861  fut  créé  un  timbre-poste  de 

1  centime  destiné  à  l'affranchissement  des  jour- 
naux et  imprimés.  Bien  que  son  emploi  fut  expli- 

citement désigné  dans  l'arrêté  qui  en  ordonna  la 

création,  beaucoup  de  personnes  s'en  servirent 
souvent  pour  affranchir  leurs  lettres.  La  plupart 

n'y  mettaient  pas  mauvaise  intention  ;  mais  d'au- 
tres, plus  mal  avisées,  se  firent  un  malin  plaisir 

de  s'en  servir  de  préférence,  à  seule  fin  de  donner 
un  surcroît  de  besogne  aux  employés  de  la  poste. 

Parfois  des  employés  durent  appliquer  une-  qua- 

rantaine de  cachets  sur  une  lettre!  L'administra- 
tion mit  bientôt  fin  à  cette  mauvaise  plaisanterie, 

en  restreignant  exclusivement  ces  timbres  à  leur 

destination  réelle,  et  en  déclarant  qu'elle  taxe- 
rait à  nouveau  toute  lettre  sur  laquelle  on  en  ap- 

pliquerait à  l'avenir.  Nous  n'avons  pas  été  les  der- 
niers à  approuver  celte  mesure.  Si  le  public  veut 

être  en  droit  d'exiger  que  le  service  se  fasse  avec 
promptitude  et  célérité,  il  doit  autant  que  faire  se 

peut  apporter  son  concours  à  l'administration,  qui 
en  définitive  soigne  ses  affaires  à  lui,  public;  à 

plus  forte  raison  sont-ils  bêtes  et  méchants  ceux 
qui  saisissent  les  plus  petites  occasions  de  jouer 
un  bon  tour  au  gouvernement. 

Ce  qui  précède  est  déjà  de  l'histoire  ancienne  ; 
mais  nous  sommes  amenés  à  en  parler  a  cause  des 

fréquentes  demandes  qui  nous  sont  faites,  d'af- franchir nos  lettres  avec  des  timbres  de  1  centime. 

Bien  entendu  que  nos  correspondants  n'y  enten- 
dent pas  malice,  et  que  notre  petite  semonce 

rétrospective  ne  s'adresse  pas  à  eux. 

SUR   LES  SOI-DISANT  TIMBRES   DE  GIBRALTAR. 

Le  Havre,  30  septembre  1865. 

Monsieur  le  Rédacteur, 

Votre  dernier  numéro  contient  une  lettre  de  M.  de  Rives 

de  Seine  dont  j'extrais  ce  passage  :  «  J'aime  mieux  les  ar- 
.'  guments  que  nous  donne  le  docteur  et  que  je  crois  ra- 

«  tionnels,  quoiqu'ils  ne  soient  pas  aussi  complets  qu'on 
«  devait  s'y  attendre  au  début.   » 

Vous  vous  étiez  trompé  sur  la  signification  et  la  valeur 
des  timbres  dits  :  "  de  Gibraltar  »,  mais  M.  le  docteur  Ma- 

gnus  est  loin  d'avoir  raison. En  effet,  ses  renseignements  sont  très-incomplets  et  pres- 

que tous  faux. 
Voici  en  peu  de  mots  l'article  du  Timbrophile  : 
«  La  marque  GB  1  fr.  60  et  les  autres  du  même  genre 

sont  apposées  par  l'office  anglais;  1  fr.  60  est  le  prix  que le  destinataire  de  la  lettre  doit  payer  pour  la  recevoir.  Les 
lettres  PK  dans  la  marque  GB  4  fr.  40  PK  signifient 

Packet.  » 

Voici  maintenant  les  renseignements  que  j'ai  obtenus  et 
que  je  crois  beaucoup  plus  exacts  : 

La  taxe  1  fr.  60  ne  regarde  nullement  les  destinataires 

de  la  lettre.  J'ai  reçu -des  lettres  portant  cette  marque,  pour 
lesquelles  j'ai  payé  80  centimes,  1  fr.  60,  2  fr.  40  et  même 
3,  fr.  20,  selon  le  poids;  pour  quelques-unes  (de  Nouvelle- 
Ecosse  et  Chine,  où  l'on  peut  affranchir  jusqu'à  destination) 
je  n'ai  rien  payé.  Je  possède  des  lettres  portant  ce  timbre 
venant  de  Manille,  Hong-kong,  Nouvelle-Ecosse,  Buenos-Ayres, 

Montevideo. 
Cette  taxe  de  1  fr.  60  est  payée  par  l'administration  des 

postes  françaises.  Elle  doit  au  Post-office  anglais  1  fr.  60 
par  kilogramme  de  dépêches  transportées. 

J'ai  des  lettres  du  Nouveau-Brunswick  qui  portent  la 

marque  GB  2  F,  pour  lesquelles  j'ai  payé  1  fr.,  ou  que  j'ai 

Les  deux  autres  marques  dont  parle  le  docteur  ont  évi- 
demment le  même  but.  Mais  comment  a-t-il  pu  donner  aux 

lettres  PK  la  signification  de  Packet?  Pourquoi  ce  mot  an- 
glais à  la  suite  de  trois  mots  français  ?  Ces  deux  lettres  ne 

sont-elles  pas  les  initiales  des  mots  Par  kilogramme,  comme 
les  lettres  GB  sont  celles  de  Grande-Bretagne  ? 

Je  suppose  que  la  marque  GB  4  F  40  PK  doit  se  trouver 
sur  une  lettre  venue  du  Pérou  ou  du  Chili  »  Voie  de  Pa- 

nama »  (comme  l'indique  ce  cachet  :  Panama,  21  déc.  1863. 
Transit).  La  taxe  est  plus  élevée  Je  pays  étant  plus  éloigné. 

J'ai  soumis  les  trois  marques  données  par  le  Timbrophile 
à  un  employé  des  postes,  qui  connaît  parfaitement  la  pre- 

mière et  son  usage  ,  mais  qui  ignorait  l'existence  des  deux 
autres. 

Je  vais  chercher  des  enveloppes  du  Pérou  et  du  Chili,  et 
je  vous  communiquerai  les  marques  apposées  sur  ces  lettres, 

si  j'en  trouve. 
Agréez  mes  salutations  empressées. 

Léon  Chandelier. 

IANCE    TYPOGRAPHIQUE,    RUE    AUX   CHOUX,    33-l« 
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CHRONIQUE. 

Uruguay.  Conformément  au  dé- 
cret que  nous  publierons  le  mois, 

prochain,  il  doit  être  émis  de  nou- 

veaux timbres  à  la  date  du  1er  jan- 
vier 1866,  et  conséquemment  les 

anciens  seront  supprimés.  Ci-con- 
tre le  fac-similé  du  prochain  type 

gravé  en  Angleterre,  où  il  sera  également  imprimé, 

à  ce  qu'on  nous  assure.  Il  y  aura  quatre  valeurs  : 
5  cent,  bleu,  10  cent,  vert,  15  cent,  amarante, 

20  cent,  carmin.  Au  milieu,  en  très-grands  carac- 
tères, le  chiffre  de  la  valeur;  derrière,  le  soleil 

levant,  et  brochant  sur  le  tout,  le  blason  aux  ar- 

moiries de  la  République.  Le  blason  varie  de  gran- 

deur suivant  le  chiffre,  et  de  manière  à  n'en  cou- 

vrir qu'une  partie.  A  gauche,  dans  l'encadrement, 
le  mot  :  Republica;  au  haut,  Oriental;  à  droite, 

Del  Uruguay;  au  bas,  Montevideo.  L'aspect  de  ce 
dessin  rappelle  tout  à  fait  le  timbre  actuel  de 

Hambourg.  Nous  présumons  qu'ils  seront  filagram- 

més,  le  décret  parlant  d'un  papier  spécial.  Il  nous 
est  encore  impossible  de  dire  s'ils  sont  typogra- 

phies ou  tirés  en  taille-douce,  ne  possédant  qu'un 
décalque  de  chacune  des  valeurs.  Nous  en  sommes 

redevables  à  M.  Wonner,  dont  l'obligeance  à  nous 
fournir  mille  petits  détails  et  renseignements,  ne 

s'est  jamais  démentie. 
Nouvelle-Zélande.  On  nous  signale  un  4  pence, 

rose,  dentelé,  ayant  une  étoile  en  filagramme.  Des- 

sin semblable  aux  timbres  en  usage  aujourd'hui. 
États-Unis  d'Amérique.  Nous  avons  reçu  une 

enveloppe  6  cents,  violet-vif,  remplaçant,  nous 
dit-on,  le  6  cents,  rose.  Le  dessin  est  le  même  que 

le  dernier  émis  ;  il  a  par  conséquent  de  gros  chif- 
fres et  de  grandes  inscriptions. 

Le  3  cents  môme  genre  d'inscription ,  est  égale- 
ment changé  de  nuance.  Jadis  rose,  il  est  aujour- 
d'hui brun. — Les  deux  valeurs  existent  sur  papier 

jaune  et  sur  blanc. 
Australie  du  Sud.  Les  derniers  timbres  de  1  sh. 

qui  viennent  de  nous  parvenir,  sont  d'un  brun  très- 

rouge,  au  lieu  d'être  brun-foncé. 
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c  Bermudes  (îles).  Voici  le  type 

l  dont  nous  avons  donné  la  dcs- 

ç-  cription  dans  notre  n°  33.  Comme 
i  nous  en  exprimions  presque  la 

certitude,  ces  timbres  sont  d'une 
|c  très-belle  exécution.  Malheureu- 

sement, MM.  Delà  Rue  ne  se  sont 

pas  encore  corrigés  de  la  manie  de  rajeunir  la 
reine  Victoria;  on  dirait  leur  burin  trempé  dans 

l'eau  de  Jouvence.  Ils  ont  donné  une  hauteur  in- 

accoutumée à  la  couronne,  et  c'est  un  tort,  car  elle 
s'en  trouve  allourdie.  A  propos  de  couronne  ,  ob- 

servons quela  forme  en  est,  comme  toujours,  pu- 
rement de  fantaisie  :  nous  avons  vu  les  joyaux  de 

la  couronne  d'Angleterre  a  la  Tour  de  Londres,  et 

attestons  qu'aucun  des  diadèmes  qui  s'y  trouvent 
ne  ressemble  à  celui  dont  MM.  Delà  Rue  ont  habi- 

tude d'orner  le  front  de  la  reine. 

Nous  avons  déjà  reçu  quelques-uns  de  ces  nou- 
veaux types  annulés.  La  griffe  est  composée  de 

douze  petites  barres  par  groupes  de  trois  :  trois 

barres  à  la  partie  supérieure,  trois  à  la  partie  in- 
férieure et  trois  de  chaque  côté.  Celles  du  haut  et 

du  bas  vont  en  diminuant,  en  s'éloignant  du  cen- 
tre. Dans  l'espace  blanc  ménagé  au  milieu,  le 

chiffre  I.  Le  tout  forme  à  peu  près  l'ovale. — Nous 
ne  pouvons  nous  empêcher,  puisque  nous  en  som- 

mes à  l'oblitération,  de  regretter  que  l'administra- 
tion anglaise,  si  soucieuse  de  la  belle  exécution 

des  timbres,  n'adopte  pas  une  marque  d'annulation 
qui,  tout  en  lui  présentant  des  garanties  suffisantes, 

souillât  moins  profondément  d'aussi  mignonnes  pe- 
tites gravures. 

Ilolstein.  A  l'exemple  du  Schleswig,  ce  duché 
vient  d'émettre  de  nouveaux  timbres.  Ils  sont 

parus  le  1er  novembre.  Mêmes  dispositions  qu'à 
ceux  du  Schleswig,  sauf  que  les  inscriptions  et 

chiffres  ne  sont  pas  à  relief.  On  en  compte  cinq 

valeurs  :  1/2  sch.  vert,  1  1/4  sch.  lilas,  I  1/3  sch. 

rose,  2  sch.  bleu  de  ciel,  4  sch.  bistre.  Ce  der- 

nier, ainsi  que  le  1  1/3  sch  ont  dans  l'ovale  la 
petite  inscription  explicative  :  4  sch.  =  3  sgr.  ou 

1  1/3  sch.  =  1  sgr.  Ils  portent  l'un  et  l'autre  à  la 

partie  supérieure  de  l'ovale,  la  légende  :  Herzog- 
thurn  Holstein;  aux  autres  valeurs  elle  est  abrégée 
de  deux  lettres  :  Herzoglh.  Holstein. 

Exécution  encore  plus  mauvaise  que  celle  des 
Schleswig. 

Tour  et  Taxis.  Les  1/2  et  3  sgr.  sont  dentelés. 

Schleswig.  Depuis  le  1er  courant  sont  parus  les 
timbres  que  nous  annoncions  dans  notre  dernier 
numéro,  savoir  :  1/2  sch.  vert,  1  1/4  sch.  lilas, 

1 1/3  sch.  rose,  2  sch.  bleu  de  ciel,  et  4  sch.  bistre. 

Ce  dernier  est  semblable  au  4  sch.  rose,  c'est-à- 

dire  qu'il  est  dépourvu  de  la  petite  inscription 
supplémentaire  :  4  sch.  =  3  sgr.  que  portait  le 

4  sch.  du  Schlcswig-Holstein.  Tous  ces  timbres 

portent  au  haut  de  l'ovale  :  Herzogth-Schleswig . 
Luxembourg.  Les  1  cent,  brun,  10  cent,  lilas  et 

25  cent,  bleu  de  ciel ,  dentelés ,  sont  maintenant 
en  circulation. 

Danemark.  Un  chemin  de  fer  américain  vient 

d'émettre  un  timbre  portant  l'inscription  :  Kioben- 
havns  Sporvei  4  shilling.  A  gauche  se  trouve  le 

numéro  d'ordre.  Tiré  en  noir  sur  papier  jaune. 

Vancouver.  C'est  le  22  septem- 

bre dernier  qu'ont  paru  les  nou- 
veaux timbres.  La  disposition  et 

l'effigie  sont  les  mêmes  qu'aux 
Bermudes,  à  part  quelques  dé- 

tails de  l'ornementation.  On  nous 
avait  induit  en  erreur  sur  les  in- 

scriptions et  la  nuance  du  5  cents ,  que  l'on  nous 
disait  être  celles  du  4  p.  anglais.  Le  5  cents  est 

rose;  à  la  partie  supérieure  ,  dans  le  sens  de  la 

circonférence,  l'inscription  ;  Vancouver  island;  au 

bas  :  Five  cents.  A  l'autre  type,  le  10  cents,  les 
inscriptions  longent  la  partie  inférieure  et  supé- 

rieure de  l'encadrement.  Par  une  singulière  ano- 
malie, le  premier  seul  est  dentelé. 

Belgique.  Ainsi  que  nous  l'apprend  le  décret 
dont  nous  avons  donné  la  teneur  le  mois  dernier, 

les  timbres  de  1,  2  et  5  centimes  seront  aux  ar- 
moiries du  royaume.  Nous  en  avons  vu  le  dessin, 

dont  voici  un  aperçu  :  Lion  dans  un  double  ovale 

surmonté  de  la  couronne.  Au  haut,  sur  une  bande- 
rolle,  le  mol  :  Postes.  Deux  branches  de  chêne  et 

de  laurier  s'entrecroisent  sous  l'ovale  et  l'entou- 
rent. Sous  les  deux  branches  se  trouve  un  petit 

ovale  allongé,  placé  dans  le  sens  de  la  longueur; 

on  y  lit  le  mot  :  centime;  aux  deux  côtés,  le  chiffre 

de  la  valeur.  Fond  petit  quadrillé. 

Depuis  le  1er  novembre  sont  en  circulation  les 
30  cent,  bistre  et  1  fr.  lilas.  La  première  feuille 

des  30  centimes  n'a  été  dentelée  que  verticale- 
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ment,  pressé  qu'on  était  de  la  soumettre  à  l'admi- 
nistration. (Voir  plus  loin.) 

Mecklcmbourg-Schwerin.  La  série  avec  grandes 

inscriptions  est  bien  au  complet.  L'n  de  nos  cor- 

respondants dit  posséder  le  1  sch.  que  nous  n'a- 
vions pas  encore  vu. 

Sanghaï.  Signalons  sous  réserve  l'apparition 
d'un  timbre  représentant  un  dragon;  de  chaque 
côté  sont  des  inscriptions  en  caractères  chinois. 

Valeurs  :  2  candaréens  noir,  4  c.  jaune,  8  c.  vert, 
16  c.  vermillon. 

Après  la  grève  des  chapeliers,  des  imprimeurs 
et  des  cochers,  M.  0.  B.,  dans  le  Collectionneur  de 

timbres-poste ,  propose  la  grève  des  limbrophiles , 

afin  d'amener  la  baisse  des  essais  proposés  et  de 

les  obtenir  au  prix  de  revient,  c'est-à-dire  pour  la 
valeur  de  l'impression  et  du  papier.  Le  projet  de 

M.  0.  B.  est  impraticab'e,  mais  il  n'en  est  pas 
plus  généreux.  Blâmera-t-on  le  graveur  dont  les 

essais  n'auront  pas  été  reçus ,  le  blâmera-t-on  de 
chercher  à  récupérer  par  la  vente  de  quelques 

épreuves,  le  temps  et  l'argent  dépensés  dans  une 
entreprise  si  ingrate? 

Pendant  que  M.  0.  B.  formulait  la  prétention  si 

neuve  dans  le  commerce  ,  d'acheter  au  prix  coû- 

tant de  la  marchandise,  que  n'exigeait-il  que  les 
envois  d'essais  fussent  adressés  franco  domicile? 

Un  journal  anglais  a  jugé  convenable  de  nous 

emprunter,  en  omettant  de  nous  citer,  la  note  re- 
lative au  filagramme  des  nouveaux  timbres  de 

l'Inde. ,Par  malheur,  la  traduisant  mal,  il  informe 

ses  lecteurs  «  que  les  timbres  de  l'Inde  représen- 
tent maintenant  un  éléphant.  » 

Le  Journal  de  Francfort  annonce  que  les  enve- 

loppes de  Tour  et  Taxis,  tirées  jusqu'ici  à  l'impri- 
merie royale  de  Prusse,  le  seront  désormais  à 

rétablissement  de  ,1/3/.  Haumann  et  Dondorf,  à 

Francforts Mein.  L'administration  de  Tour  et 
Taxis,  ayant  passé  une  convention  avec  ces  mes- 

sieurs, a  pris  une  résolution  qui  augmentera,  sans 

nul  doute,  de  beaucoup,  la  vente  de  ses  envelop- 

pes. Elle  se  propose  d'en  fabriquer  de  diverses 
grandeurs,  en  commençant  par  de  toutes  petites, 

spécialement  destinées  aux  cartes  de  visites,  notes, 

billets,  etc.,  etc.,  de  la  valeur  de  I  kreuzer.  Les 

autres  grandeurs  suivront.  Il  y  en  aura  de  3,  6  et 

9  kr.,  et  1,  2  et  3  silb.  L'émission  serait  pour  le 
1er  décembre  prochain. 

ENCORE   UNE   VARIÉTÉ. 

Nous  sommes  vraiment  heureux  de  voir  l'em- 
pressement que  mettent  bon  nombre  de  nos  corres- 

pondants et  lecteurs,  à  nous  aider  dans  nos  recher- 
ches. Tant  de  timbres  que  nous  possédions  ou  qui 

nous  passent  sous  les  yeux,  il  nous  serait  néan- 
moins matériellement  impossible  de  ne  laisser  pas 

échapper  tous  les  jours  une  foule  de  petits  détails 

précieux  à  connaître,  utiles  à  noter.  La  colleclio- 
manic  des  timbres  rappelle  en  bien  des  points  les 

voyages  d'explorations  des  grands  navigateurs  de 
ces  deux  derniers  siècles.  On  rira  peut-être  du 

rapprochement  :  tant  pis ,  nous  soutenons  qu'il 
n'est  que  juste  et  entièrement  exempt  d'exagération. 
Vers  la  fin  du  siècle  passé,  et  au  commencement 

de  celui-ci,  on  croyait  connaître  tout  l'Océan  paci- 

fique et  chaque  jour  quelqu'ile  ignorée  se  décou- 
vrait, dont  nulle  carte  nefaisait  mention.  N'en  csl-il 

pas  ainsi  des  timbres?  Des  gens  entreprennent  la 

tâche  —  ingrate,  s'il  en  fût  !  —  de  compiler  en  un 
volume  le  résultat  de  recherches  sans  nombre,  de 

correspondances  à  l'infini.  Ils  ont  interrogé  toutes 
les  directions  de  postes  du  monde,  et  quand  ils 

croient  tenir  là  en  un  belin-*12,  la  somme Ac  tout  ce 

quia  jamais  existé  en  timbres,  il  leur  arrive  un  beau 

matin,  de  la  part  d'un  bienveillant  lecteur,  une  pe- 

tite vignette  dont  le  premier  aspect  n'a  rien-  de 
particulier,  mais  qui,  néanmoins,  est  un  nouveau 

type,  parce  que...— Vous  allez  voir  s'il  devrait  être 
permis  pour  si  peu  de  compromettre  l'autorité  des 
Manuels  —  parce  que,  dans  ce  type,  le  fleuron 

d'un  des  angles  penche  un  peu  plus  vers  la  droite 
que  le  fleuron  correspondant  du  timbre  connu; 

parce  qu'une  étoile  qui  se  trouve  n'importe  où  a 
six  rayons  au  lieu  d'en  avoir  sept;  enfin  des  parce 
que  microscopiques,  qui  semblent  faits  exprès  pour 

prendre  en  flagrant  délit  d'ignorance  les  docteurs 
ès-timbrophilic.  —  Et  ces  minuties  ont  une  valeur 

que  nous  sommes  les  premiers  à  apprécier;  car  si 

parfois  elles  mettent  à  néant  une  classification  pé- 
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niblement  élaborée,  bien  souvent,  par  contre,  elles 

servent  de  jalons,  de  fil  conducteur  au  milieu  d'un 
dédale  qui  se  complique  avec  les  années.  —  Voilà 

pourquoi  nous  remercions  de  nouveau  les  per- 
sonnes qui  veulent  bien  nous  faire  part  de  leurs 

observations. 

Donc  il  s'agit  d'une  nouvelle  variété. 
On  connaît  le  5  cent.,  brun,  des  États-Unis, 

émission  du  5  janvier  1856.  L'encadrement  exté- 
rieur faisait,  au  haut  et  au  bas  du  timbre,  une 

saillie  d'environ  un  millimètre  de  hauteur  sur  une 

longueur  de  près  de  sept.  Cette  saillie  a  d'abord 
été  diminuée,  puis  totalement  supprimée.  Par  suite, 
on  a  des  5  cent.  : 

1°  Dentelés  et  non  dentelés  avec  saillie  de 

1  millimètre  aux  côtés  inférieur  et  supérieur; 

2°  Dentelés  avec  saillie  d'un  demi-millimètre; 
Et  3°  des  dentelés  dont  la  saillie  est  non  seule- 

ment supprimée,  mais  dont  l'encadrement  offre  à 
cet  endroit  une  légère  concavité. 

LE  NOUVEAU  TIMBRE  DE  BELGIQUE. 

C  Pour  cette  fois  il  n'en  faut  plus 
c  douter,  nous  le  tenons,  il  est  là 

t  devant  nous,  tout  brillant,  tout 
habillé  de  neuf,  sollicitant  notre 

|b  satisfecit  pour  sa  belle  tenue. 

cc  Après  s'être  fait  tant  désirer,  il 
^c  voudra  bien  à  son  tour  nous  ac- 

corder quelques  instants  de  répit;  cc  ne  sera  pas 

bien  long,  deux  ou  trois  questions  à  poser,  quel- 
ques points  à  établir,  et  nous  sommes  entièrement 

à  sos  ordres  :  notre  plume  de  compte  rendu  est 
taillée  depuis  longtemps. 

Quelles  sont  les  conditions  rigoureusement  exi- 

gibles d'un  bon  timbre-poste?  Il  en  est  deux,  sa- 
voir :  Exécution  matérielle  rendant  la  contrefaçon 

impossible  ;  exécution  artistique  satisfaisante.  La 

première  de  ces  conditions  se  subdivise  en  plu- 

sieurs autres.  Suivant  les  gens  du  métier  que  nous 
avons  consultés,  il  faut  avant  tout  : 

1Q  Que  les  nuances  des  timbres  soient  choisies  parmi  les 
plus  claires; 

2o  Qu'un  timbre  soit  bi-colore  ; 

3o  Qu'il  soit  confié  a  des  mains  habiles; 

4»  Que  les  plus  grands  soins  président  à  l'impression; 

5o  Enfin,  que  l'on  ne  se  serve  que  de  papier  à  diagramme. 

Il  faut  employer  de  préférence  les  nuances  clai- 
res], parce  que  la  photographie  ,  cette  belle  mais 

diabolique  invention,  n'a  pas  prise  sur  elles;  et 
d'autre  part,  que  l'oblitération  la  plus  légère  y 

laisse  des  traces  indélébiles.  Qu'on  n'aille  pas 

croire  qu'en  proscrivant  ainsi  les  teintes  foncées, 
on  détruirait  ou  on  diminuerait  cette  variété  qui 

plaît  à  l'œil  et  charme  tant,  dans  un  album  bien 
ordonnancé,  une  fraction  importante  de  collec- 

tionneurs. Loin  de  là  :  l'échelle  des  nuances  n'est 
pas  moins  riche  dans  les  tons  pâles,  et  ceux-ci, 
quelles  que  soient  leurs  applications  diverses  : 

étoffes,  tableaux,  etc.,  etc.,  plaisent  davantage 
que  les  tons  criards.  Ils  reposent  la  vue,  et  leur 

réunion  forme  une  mosaïque  où  les  teintes  les  plus 

opposées  se  fondent  et  s'harmonisent. 
//  faut  qu'un  timbre  soit  bicolore,  parce  qu'il 

exige  alors  deux  tirages ,  des  soins  beaucoup  plus 

minutieux  et  surtout  un  outillage  plus  complet  que 

celui  dont  disposent  les  contrefacteurs. 

Il  doit  être  confié  à  des  mains  habiles  ,  à  la  con- 

dition, bien  entendu  ,  que  ces  mains  habiles  fas- 
sent une  œuvre  sérieuse.  Il  est  évident,  sans  nous 

engager  dans  une  suite  de  pourquoi  et  de  parce 

que,  que  l'on  imitera  .avec  beaucoup  moins  de 
chances  de  succès,  les  petits  chefs-d  œuvre  de  cer- 

taines colonies  anglaises  que  les  rapsodics  d'Es- 

pagne et  d'ailleurs.  L'artiste  dont  le  burin  attein- 

drait celle  perfection,  pourrait  l'employer  plus 
fructueusement  et  plus  honorablement. 

L'impression  doit  être  soignée,  toujours.  Car  si 

elle  est  irrégulière  —  elle  l'est  trop  souvent  chez 
nous — les  contrefacteurs  choisiront  une  des  feuil- 

les les  mieux  réussies  et  en  feront  un  transport 

qui  ne  vaudra  pas,  il  est  vrai,  l'original,  mais  qu'il 
sera  impossible  de  distinguer  des  épreuves  mal 

venues. 
Le  papier  doit  être  filacjrammé.  Le  filagramme 

est,  selon  nous,  une  des  garanties  les  plus  sûres 

contre  toute  tentative  d'imitation.  A  l'aide  de  ces 

mystérieuses  petites  inscriptions,  un  coup  d'œil 

suffît  pour  s'assurer  de  l'authenticité  d'un  timbre. 
Les  imiter  serait  difficile.  La  fabrication  du  papier 

rentre  dans  la  grande  industrie.  Ce  n'est  plus  dans 

un  réduit  caché,  loin  des  regards  et  du  jour  qu'il 
se  travaille,  mais  dans  de  grandes  usines,  aux  yeux 
de  nombreux  ouvriers.  Nul  fabricant  ne  se  hasar- 

derait à  faire  du  papier  timbre-poste,  pas  plus 
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qu'il  n'oserait  faire  du  papier  à  billets  de  ban- 
que. 

Telles  sont  les  qualités  matérielles  qui  doivent 

distinguer  un  timbre.  Reste  à  savoir  si  le  nouveau- 
venu  les  possède     11  nous  en  coûte  de  dire 

qu'il  brille  précisément  par  les  défauts  opposés. 
On  le  reproduira  le  plus  facilement  du  monde  par 
le  transport. 

Mais  arrêtons-nous  un  moment  pour  jeter  un  re- 

gard rétrospectif  ■ —  et  mélancolique  —  sur  les 
années  déjà  usées  par  notre  gouvernement  à  la 

poursuite  d'un  timbre.  Télémaque  cherchant  son 
père,  le  chevalier  de  la  Manche  cherchant  sa  Dul- 

cinée du  Toboso,  ne  rencontrèrent  pas  plus  d'ob- 
stacles, sans  cesse  renaissants  sous  leurs  pas  ,  et 

ils  arrivèrent. 

Il  y  a  deux  ou  trois  ans,  l'administration  ayant 
eu  vent  de  la  facilité  avec  laquelle  on  pouvait,  par 

le  report,  multiplier  ses  timbres  à  l'infini,  résolut 

de  changer  le  type,  le  système  de  gravure  et  d'a- 
dopter les  deux  nuances.  Deux  ans  durant,  on  se 

livre  à  des  essais  de  toutes  sortes,  qui  tous  res- 
lent  sans  résultats.  Ce  fut  la  première  période,  la 

Genèse  du  timbre,  appelée  aussi  «  période  com- 

missionnelle,  »  à  cause  de  l'incalculable  quantité 

de  commissions  qu'elle  vit  naître. — De  guerre  lasse, 
notre  administration  ouvrit  un  concours.  Une  di- 

zaine de  concurrents  entrèrent  en  lice  et  s'escri- 
mèrent de  leur  mieux,  mais  en  vain  :  le  concours 

aboutit  à  zéro. 

Nous  avons,  en  son  temps,  expliqué  les  causes 

qui  devaient  fatalement  amener  des  résultats  aussi 

négatifs  et  écarter  du  concours  les  artistes  sérieux. 

Un  seul  y  prit  part ,  mais  pressé  par  le  temps  ,  il 

ne  put  qu'ébaucher  son  œuvre.  Ajoutons  que  les 
conditions  imposées  aux  concurrents,  et  les  limites 

étroites  dans  lesquelles  ils  étaient  circonscrits, 

laissaient  peu  de  carrière  à  leur  imagination.  Une 

phrase  de  l'arrêté  ministériel  était  jolie.  Après 
avoir  fixé  méticuleusemenl  la  dimension  des  chif- 

fres, lettres,  inscriptions  et  médaillon,  clic  conti- 

nuait :  «  le  reste  est  laissé  à  l'inspiration  de  l'ar- 
tiste »  —  c'est-à-dire,  «  vous  entendez,  Messieurs  : 

vous  disposez  d'un  espace  très-irrégulier,  mais  ne 
mesurant  que  deux  millimètres  dans  sa  plus  grande 

largeur;  s'il  vous  convient  d'y  représenter  quel- 
ques scènes  de  notre  histoire  nationale,  vous  en 

avez  le  loisir,  même  votre  œuvre  n'en  aura  que 

plus  de  mérite.  «—Telle  fut  la  deuxième  période, 
dite  :  «  du  tournoi.  » 

Après  le  retentissant  échec  d'une  affaire  si  mal 

conduite,  l'artiste  auquel  nous  avons  fait  allusion 

plus  haut,  offrit  de  se  charger  du  travail,  s'enga- 
geant  en  outre  à  organiser  à  ses  frais  la  mise  en, 

train  de  l'impression ,  pierre  d'achoppement  de 

tous  ceux  auxquels  on  s'était  adressé  jusqu'alors,  à 
cause  des  deux  nuances.  Il  consentait,  si  les  cho- 

ses ne  marchaient  pas  de  manière  à  satisfaire 

complètement  l'administration  ,  à  ne  recevoir  au- 
cune rétribution.  Sans  contredit,  jamais  proposi- 

tion plus  avantageuse  ne  pouvait  être  faite.  Non- 

seulement  on  ne  l'accepta  pas  :  on  dédaigna  même 

de  lui  répondre.  Il  fallait  de  l'étranger,  il  fallait 
de  l'exotique.  Mais  en  s'adressant  à  MM.  Delà  Rue, 
il  fallut  se  départir  considérablement  des  rigou- 

reuses conditions  imposées  à  nos  artistes.  Des 
conditions!  des  entraves!  Allons  donc!  Elles  sont 

bonnes  tout  au  plus  pour  les  graveurs  natio- 

naux ;  mais  pour  MM.  Delà  Rue,  il  n'est  pas  de 
disposition  ministérielle  qui  tienne.  Jugez-en  : 

L'arrêté  exigeait  un  timbre  susceptible  de  se  tirer 
en  deux  nuances  —  celui  de  ces  messieurs  n'en 

a  qu'une.  Le  médaillon  devait  mesurer  16  m|m  : 
le  leur  en  mesure  19.  La  partie  supérieure  du 

timbre  devait  porter  le  mot  Belgique,  qu'ils  ont 
jugé  convenable  de  remplacer  par  le  mot  postes. 
Ce  dernier  devait  se  trouver  au  bas;  ils  lui  ont 

substitué  le  mot  cent.  Enfin,  il  fallait  que  les  chif- 

fres eussent  3  m|m  de  hauteur  —  les  leurs  en  ont  à 

peine  2.  J'espère  que  voilà  un  programme  bien 

suivi.  Félicitons-nous  cependant  :  il  ne  tenait  qu'à 
eux  d'inscrire  sur  leur  vignette  :  BeUjium  et  pos- 

tage  :  ils  ont  poussé  la  gracieuseté  jusqu'à  se  servir 

de  la  langue  française.  Nous  ne  dirons  rien  de  l'ab- 
sence de  filagramme  :  l'arrêté  ministériel  était 

muet  à  cet  égard. 
Si  la  facture  de  leur  type  laisse  à  désirer,  comme 

ne  répondant  ni  aux  dispositions  primitives  de  l'ad- 
ministration, ni  à  la  majeure  partie  des  conditions 

générales  posées  au  commencement  de  cet  article, 

peut-être  la  partie  artistique  va-l-elle  offrir  d'heu- 
reuses compensations.  Hélas!  L'impression  est  dé- 

fectueuse au  point  que  souvent,  grâce  aussi  à  la 

vilaine  couleur  bistre ,  le  fond  et  l'effigie  sem- 
blent ne  faire  qu'un.  Peu  habitués  à  la  typogra- 

phie, ces  messieurs  l'ont  traitée  comme  la  taille- 
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douce,  sans  se  préoccuper  Irop  des  nuances  que 
la  première  tend  à  fondre  les  unes  dans  les  autres. 

On  ne  s'en  plaindrait  certes  pas,  si  l'uniformité  du 
ton  couvrait  complètement  la  mesquinerie  et  la 

banalité  de  l'ornementation.— Et  l'effigie,  partie  ca- 

pitale de  l'œuvre,  veut-on  que  nous  résumions  en 

trois  mots  notre  appréciation  à  son  égard?  Elle  n'a 
qu'un  très-léger  défaut  :  «l'air  étranger,  »  comme 
le  burin  qui  l'a  tracée.  MM.  Delà  Rue  prétendent 

avoir  fait  le  portrait  du  Roi  :  le  portrait  d'un  pair 

d'Angleterre,  c'est  possible  ;  on  ne  saurait  s'y  mé- 
prendre, aux  traits  pleins  de  morgue  britannique, 

au  nez  Wellingtonnien  de  cette  froide  et  hautaine 

figure.  De  toutes  les  situations  que  le  gouverne- 

ment s'est  faites  depuis  le  commencement  de  la 
malheureuse  affaire  des  timbres,  la  plus  singulière 

est  celle  en  vertu  de  laquelle  il  vend  et  propage 

maintenant  des  portraits  apocryphes  du  chef  de 

l'État.  Ce  qui  n'empêche  pas  que ,  dans  un  temps 
donné,  quand  les  souverains  actuels  seront  passés 

définitivement  au  rang  de  personnage»  historiques, 

des  savants,  des  érudils  rechercheront  curieuse- 

ment, peut-être,  nos  petits  timbres,  s'ingéniant  à 
y  étudier  la  physionomie  de  ce  Roi  Léopold  assez 

célèbre  parmi  ses  contemporains  ;  et  grâce  à  notre 

complaisance,  c'est  le  profil  d'un  lord  qui  sera 
transmis  a  la  postérité. 

UNE   FOULE   DE  COUPS   D'ÉPÉE  DANS  L'EAU. 

Paris,  le  2  novembre  1805. 

Cher  confrèrf 

Votre  dernier  numéro  contient,  à  l'endroit  du  Timbro- 
phile,  une  raillerie  charmante  qui  nous  donnerait  la  meilleure 

opinion  de  votre  mémoire  si,  tout  en  vous  souvenant  de  la 

forme  sous  laquelle  nous  publiions  une  petite  nouvelle,  dans 

notre  numéro  2,  vous  n'aviez  oublié  un  fait  de  bien  plus 

d'intérêt,  rapporté  dans  notre  numéro  8,  plus  récent  de  six 
mois  cependant.  Vous  indiquez,  dans  votre  numéro  précité, 

à  propos  des  enveloppes  des  Etats-Unis,  une  particularité 
qui,  dites-vous,  était  encore  inobservée.  Vous  avez  eu  assez 
de  fois  le  bonheur  de  nous  faire  connaître  des  choses 

inédites,  pour  que  nous  revendiquions  celle-ci  dont,  croyons- 
nous,  la  priorité  nous  appartient.  En  effet,  si  vous  voulez 

bien  relire,  à  la  page  67,  du  no  8  du  Timbrophile,  au  bas  de 

la  colonne  à  gauche,  le  paragraphe  Etals-Unis,  faisant  partie 

de  «  Essai  sur  les  filigranes,  ..  par  le  docteur  Magn'US,  vous  y 
trouverez  la  description  des  enveloppes  de  4  cents,  avec  les 

inscriptions  intérieures  dont  vous  parlez. 

Dans  votre  même  numéro,  parlant  du  filigrane  des  nou- 

veaux timbres  de  l'Inde  anglaise,  vous  sembliez  vous  défier 
de  votre  vue  et  c'était  avec  raison,  car  une  mauvaise  vue 
peut  faire  prendre  le  C  C  couronné  pour  un  éléphant,  et  ça trompe  ! 

Enfin ,  à  l'égard  du  filigrane ,  ou  plutôt  marque  de  fabri- 
que J.  J.  H.  Turkey  Mill,  1859,  que  vous  avez  remarqué 

dans  la  feuille  de  1/2  anna  des  Indes  ,  il  faut  dire ,  pour 

.être  plus  exact,  qu'on  le  rencontre,  comme  dans  les  enve- 
loppes de  même  valeur,  sur  une  partie  des  exemplaires, 

mais  non  sur  tous,  ce  filigrane  ne  se  trouvant  qu'une  fois, 
les  enveloppes  nous  le  prouvent,  dans  la  feuille  qui  doit  de 
beaucoup  dépasser  la  dimension  de  21  sur  27  centimètres. 

Vous  mettez,  cher  confrère,  tant  de  sollicitude  à  redresser 

les  erreurs  qui  parfois  se  glissent,  comme  partout,  dans  le 

Timbrophile,  que  nous  nous  serions  fait  un  reproche  de  ne 

pas  vous  signaler  celles  qui  émaillent  votre  dernier  nu- méro. 

Recevez,  cher  monsieur,  mes  salutations  sincères. 
Pierre  Mahé. 

Toutes  les  observations  de  notre  confrère  et 

correspondant  portent  à  faux  ;  c'est  vraiment  dom- 
mage, car  leur  petite  saveur  accidulée  les  rendait 

dignes  d'un  meilleur  sort. 
La  petite  inscription  que  portent  certaines  en- 

veloppes des  États-Unis  n'avait  été  signalée  par 

M.  Magnus  qu'au  4  cents.  A  noire  connaissance, 

aucune  publication  ne  l'a  jusqu'ici  mentionnée  aux 
1  et  3  cents,  sur  jaune,  3  cents,  sur  blanc  et 

10  cents  actuel,  et  c'est  de  ceux-là  que  nous  en- 
tendions parler.  Notre  confrère  plaisante  agréa- 

blement sur  les  inégalités  de  notre  mémoire.  11 

insinue  que  nous  nous  attribuons  volontiers  les 

petites  découvertes  du  prochain.  C'est  un  reproche 

que  nous  n'acceptons  pas  ,  surtout  à  l'endroit  de 
M.  Magnus,  aux  connaissances  duquel  nous  avons 

déjà  rendu  justice. 

>"         ~  (i       Quant  au  CC  surmonté  d'une 
-j   .         \  couronne ,   que    le    Timluvphilc 

?  )  j  *l  S  Pr<^enc*  distinguer  sur  les  tim- 3  tV^U  c  bres  des  Indes,  en  voici  le  dessin. 

>  ̂ ^  £  Les  lecteurs  décideront  s'il  repré- 
'j  _    „  i  sente  des  lettres,  et  si  par  une 

impardonnable  élourderie,  nous  avons  parlé  d'élé- 
phant sans  y  voir.  M.  Mahé  oublie  que  les  Indes, 

tout  en  appartenant  à  l'Angleterre,  ne  sont  pas  gou- 
vernées par  la  métropole.  Les  lettres  CC,  ainsi  que 

nous  l'avons  déjà  dit,  signifient  Crown  colonies,  et 

s'appliquent  aux  timbres  des  colonies  dont  l'admi- nistration relève  directement  de  la  couronne. 

En  ce  qui  concerne  l'inscription/.  J.  H.  Turkey 
Mill  1859,  nous  ne  saurions  répondre  plus  péremp- 
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loiremcnt  à  notre  contradicteur,  qu'en  mettant  à  sa 
disposition  200  enveloppes  à  ce  filagramme ,  que 

nous  avons  en  magasin.  S'il  en  est  seulement  une 
privée  de  l'inscription,  nous  consentons  à  lui  faire 
cadeau  de  toute  la  partie. — Par  exemple,  il  a  raison 
quant  à  la  dimension  des  feuilles  de  timbres.  Nous 
nous  étions  trompé  :  elles  mesurent  21 1/8  X  27  1/8 
centimètres  au  lieu  de  21  X  27.  Faisons  notre  mea 

culpa. 
Nous  remercions  vivement  notre  confrère  des 

observations  qu'il  a  cru  de  son  devoir  de  nous  pré- 

senter. Ce  n'est  pas  sa  faute  si  elles  manquent  de 
justesse.  Tout  le  mérite  réside  dans  l'intention  qui 
les  dicte.  Et  comme  nous  ne  voudrions  pas  être  en 
reste  de  bons  sentiments,  nous  saisissons  celte 

occasion  pour  l'engager  dorénavant  à  surveiller  ses 
collaborateurs  :  ils  finiraient  par  le  compromettre. 

L'un  d'eux,  par  exemple,  dans  l'avant  dernier  nu- 
méro, nous  apprend  que  le  1/2  anna  rouge,  des 

Indes,  a  été  imprimé  en  celte  nuance  par  erreur, 

qu'il  devait  être  bleu.  Or,  le  1/2  anna,  rouge,  cl 
1/2  anna,  bleu,  sont  deux  coins  différents. 

Dans  le  même  numéro  (sans  doute  pendant  que 
M.  Mahé  cataloguait  nos  erreurs),  ce  collaborateur 

prétend  qu'il  existe  depuis  1853,  un  1  sh.  du  Cap, 

sur  papier  bleuté,  alors  qu'il  est  admis  maintenant 

que  le  premier  1  sh.  date  de  1858  et  n'a  jamais  été 
tiré  que  sur  papier  blanc. 

A  la  rigueur,  si  pour  l'une  ou  l'autre  raison 
notre  confrère  veut  conserver  intacts  les  articles 

de  ses  collaborateurs,  qu'il  les  fasse  suivre  d'une 
petite  note  rectificative,  afin  de  mettre  sa  respon- 

sabilité à  couvert.  C'est  mieux  qu'un  conseil  que 
nous  lui  donnons  là  :  c'est  un  véritable  cadeau  ; 

mais  les  petits  cadeaux  entretiennent  l'amitié. 

LES  TIMBRES  «  POST-OFFICE  »  DE  MAURICE. 

Dans  l'article  que  nous  avons  consacré  à  l'exa- 
men détaillé  des  timbres  de  Maurice  (voir  numéro 

de  mai) ,  nous  parlions  d'un  timbre  assez  problé- 
matique de  la  seconde  émission  ,  qui  aurait  porté 

l'inscription  Post  office  au  lieu  de  Post  paid.  Son 
existence  avait  été  révélée  par  M.  Herpin,  qui  en 

avait  même  donné  le  fac-similé,  bientôt  reproduit 
par  quelques  journaux  qui  puisent  volontiers  leurs 

renseignements  un  peu  partout,  sans  trop  s'attacher 

à  leur  exactitude.  Nous  y  mîmes  plus  de  circon- 

spection et,  suivant  nos  paroles  d'alors ,  sans  nier 
le  moins  du  monde  la  réalité  de  ce  type,  nous  ex- 

primions le  désir  d'en  juger  par  nos  yeux  ou  ceux 
d'une  personne  dûment  auloriséc.  Un  de  nos  abon- 

nés se  trouva  heureusement  en  posséder  deux 

exemplaires  et  se  disposait  très-obligeamment  à 
nous  les  soumettre,  quand  diverses  circonstances 

indépendantes  de  sa  volonté  relardèrent  jusqu'au- 

jourd'hui la  mise  à  exécution  de  sa  promesse.  Main- 
tenant que  nous  avons  reçu  les  pièces  du  procès, 

nous  pouvons  en  causer  avec  un  peu  plus  de  con- 
naissance de  cause. 

Disons  tout  d'abord  que  ces  deux  timbres,  un 
1  penny  et  un  2  pence,  sont  très-aulhentiques  ; 
seulement,  preuve  que  notre  réserve  à  accepter 

les  nouveaux  venus  n'était  pas  hors  de  saison ,  ils 

n'appartiennent  pas  à  la  2e  émission  (effigie  à  ban- 
deau), mais  à  la  première  (effigie  à  diadème). 

Le  1  penny  a  le  fond  composé  de  lignes  verti- 
cales croisées  de  lignes  diagonales  allant  de  droite 

à  gauche.  Les  mots  Post  office,  qui  se  trouvent  à 

gauche,  sont  de  caractères  plus  petits  que  ceux 

des  autres  inscriptions.  Les  quatre  dernières  let- 
tres du  mot  Postage,  placé  au  haut,  sont  plus 

grandes  que  les  trois  premières.  Nuance  orange. 

Au  2 pence,  les  diagonales  du  tond  vont  de  gau- 
che à  droite.  Les  inscriptions  sont  plus  ou  moins 

de  même  grandeur.  La  nuance  est  bleu-foncé.  En 
somme  ,  ce  sont  bel  et  bien  deux  coins  différents. 

On  s'est  maintenant  demandé  si  l'inscription  de 

Post  office  qui  constitue  seule  l'originalité  de  ces 
timbres,  est  due  à  une  bévue  du  graveur.  M.  Her- 

pin, dans  le  Collectionneur  de  timbres-poste ,  l'af- 
firme. «  Il  a  été  fait,  dit-il,  douze  timbres  de  cha- 

que valeur,  et  à  l'un  des  douze  l'on  a  mis  par 
inadvertance  Post  office  au  lieu  de  Post  paid.  » 

Nous  avons  la  mauvaise  fortune,  encore  aujour- 

d'hui ,  d'être  d'une  opinion  diamétralement  oppo- 
sée. En  thèse  générale,  on  voudra  bien  remarquer 

que  toutes  les  erreurs,  fautes  d'impression,  de 
•gravure,  de  transport,  etc.,  etc.,  que  l'on  connaît, 

portent  ou  sur  la  façon  d'orthographier  les  mots, 
ou  sur  un  chiffre  ou  sur  d'autres  menus  détails. 

A  notre  connaissance,  il  n'est  pas  d'exemple  de  la 
substitution  d'un  mot  tout  entier  à  un  autre  mot. 

Cela  s'explique  parfaitement  :  les  administrations 
ne  laisseraient  pas  passer  une  erreur  aussi  grave. 
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Cependant  nous  sommes  prêts  à  reconnaître  la 

possibilité  d'une  telle  erreur,  mais  non  dans  le 
cas  actuel  et  dans  les  circonstances  que  rapporte 
M.  Herpin. 

En  effet,  il  y  a  deux  planches  de  12  timbres;  le 

graveur  en  commence  une,  il  se  trompe  à  son  pre- 

mier timbre,  s'en  aperçoit  et  se  corrige  dans  les 
suivants.  Peut-on  croire  un  instant  qu'il  aille  ré- 

péter la  même  faute  sur  la  seconde  planche  et  à  la 

même  place?  Ce  ne  serait  plus  du  hasard,  mais  de 

la  bonne  volonté.  Objectcra-t-on  que  la  première 

planche  étant  faite,  on  a  pu  charger  un  autre  gra- 
veur de  la  copier  en  modifiant  seulement  la  valeur? 

Mais  les  dessins  du  2  p.  diffèrent  tous  de  ceux  du 

1  p.  En  un  mot,  de  quelque  manière  que  l'on  lâche 
de  reconstruire  les  faits  tels  qu'ils  ont  dû  se 

passer  alors  et  que  l'on  étudie  cette  question  d'ar- 
chéologie postale ,  il  en  ressort  pour  nous  l'évi- 

dence que  ce  fameux  «  post-office  »  ne  se  trouve 
pas  là  accidentellement.  Il  a  certainement  une 

signification  qui  nous  échappe  encore.  Nous  présu- 

mons, quant  à  nous,  qu'il  marquait  un  timbre 

officiel,  tel  que  le  VR  d'Angleterre  :  c'est  une  hypo- 
thèse que  nous  soumettons  à  l'appréciation  de  nos 

lecteurs,  espérant  que  leurs  lumières  ou  des  infor- 

mations ultérieures  nous  apprendront  si  elle  est 
ou  non  fondée. 

Les  deux  exemplaires 

en  question  ont  été  dé- 
tachés de  la  même  let- 

tre; ils  portent  la  mar- 

que d'annulation  ci-contre,  qui  s'étend  en  partie 
sur  chacun  d'eux. 

LE   FOGLI   ESTERI   DE   PIÉMONT. 

Ce  timbre  était  appli- 

qué jadis  en  Piémont  sur 

les  journaux  de  prove- 

nance étrangère.  L'arti- 
cle 14  de  l'arrêté  royal  du 

30  mais  1836,  en  vertu 

duquel  il  fut  créé ,  était 

ainsi  conçu  : 

«  Art.  14.  Un  timbre  de  5  et.  sera  apposé  sur 

les  journaux  étrangers ,  gazettes  et  feuilles  pério- 
diques. La  même  taxe  sera  payée  pour  les  supplé- 

ments, d'après  un  terme  moyen  que  fixera  l'admi- 
nistration des  postes.  » 

On  commença  à  l'employer  le  31  mai  de  ladite 
année  1836.  Auparavant  les  journaux  étaient  assu- 

jettis à  une  taxe  fixée  par  tarif. 
Un  arrêté  du  22  juin  1850  ayant  abaissé  la  taxe 

à  1  cent.,  la  désignation  de  la  valeur  fut  modifiée 

conformément  aux  dispositions  du  nouveau  tarif.  Le 
dessin  resta  le  même  :  il  représente  les  armoiries 

de  Savoie.  A  gauche:  Foyli  (journaux),  à  droite  : 

esteri  (étrangers).  Imp.  noire;  estampillé  avec  un 
timbre  à  main. 

LE  CURÉ   HIDALGO. 

Nous  recevons  d'un  de  nos  correspondants  les 
quelques  lignes  suivantes ,  se  rapportant  au  curé 

Hidalgo ,  dont  l'effigie  est  représentée  sur  les  pre- 
miers timbres  du  Mexique  et  que  l'on  retrouve  sur 

les  derniers  timbres  juaristes,  devenus  si  rares, 

qu'ils  se  peuvent  compter  facilement. 

Ç£^u£saa££fi*s  K  Hidalgo  ,  curé  d'un  petit 5  (HESsESnaJêâËiiM  S  village  appelé  Dolores,  de  la 

province  .de  Guanajuato,  indi- 

C  gné  de  la  tyrannie  des  Espa- 

£  gnols  qui  défendaient  aux  In- diens de  jouir  des  fruits  que 

cette  terre  fertile  offre  en  abon- 
dance, en  les  empêchant  de 

cultiver  la  vigne,  crut  pouvoir  se  livrer  à  ses  pen- 
chants philanthropiques,  en  introduisant  et  en 

encourageant  ses  paroissiens  à  entreprendre  cette 

culture.  Le  gouvernement,  instruit  de  cela,  fit  ar- 
racher les  plants  qui  commençaient  à  porter  leurs 

fruits.  Alors  Hidalgo  se  décida  à  secouer  le  joug 

tyrannique  de  la  métropole.  Ses  démarches ,  ses 
mesures  furent  si  bien  prises,  que  les  Espagnols 

n'apprirent  que  le-  curé  de  Dolores  était  à  la  tête 

des  indépendants  que  lorsqu'ils  étaient  enveloppés 

de  toutes  parts  par  l'insurrection.  Ses  débuts  fu- 
rent brillants  :  en  peu  de  temps  il  se  vit  à  la  tête 

de  quatre-vingt  mille  patriotes  et  menaça  les  por- 

tes de  la  capitale.  Sans  la  trahison  qui  l'a  livré  aux 
Espagnols ,  ses  talents  et  son  énergie  lui  auraient 

fait  conduire  à  terme  une  entreprise  que  ses  lieu- 
tenants et  ses  successeurs  ne  continuèrent  pas 

avec  le  même  bonheur.  Il  fut  fusillé  le  1er  août 

1811.  » 
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Abonnement  par  année  : 

Belgique   3-00 
IloLttSDE,  LtlIEJlBOrBG,  SriSSE 

AHEÏAG5E  et  FRANCE.     .    .     .    3-5© 
Esr\G>E  et  Italie   4-00 
ANGLETERRE  et  PORTUGAL    .    .    .    4-20 

BUREAU   : 

GALERIE    BORTIER,    7,    A    BRUXELLES, 

Les  lettres  non  affranchies  sont  rigoureusement  refusées. 

;  numéro,  pour  l'étranger  port  en  sus. 

CHRONIQUE. 

Tout  penaud,  nous  allions  chers 

lecteurs,  vous  servir  une  vingtaine 
de  lignes  de  chronique,  comme 
menu  de  toutes  les  nouvelles  du 

mois,  quand  nous  reçûmes  une  let- 

tre d'un  de  nos  obligeants  corres- 
pondants. Sauvé,  mon  Dieu  !  nous 

écriâmes-nous.  Nous  l'étions  effectivement,  car 
ladite  lettre  nous  fournissait  l'occasion  de  vous 
parler  de  choses  nouvelles;  bref,  nous  avions  notre 

lièvre.  La  joie  que  nous  en  ressentîmes ,  n'est 

comparable  qu'à  celle  qu'a  dû  éprouver  M.  Maury, 
lorsqu'il  vit  dans  le  Journal  illustré,  sa  signature 
en  compagnie  de  celles  de  MM.  P.  Véron,  Fr.  Sar- 

ccy,  Eug.  Cbauvette,  etc.,  etc.,  c'est  vous  dire, 

pensons-nous,  que  notre  joie  n'avait  pas  d'égale. 
Et  elle  était  bien  légitime  ,  car  cette  lettre  ne 

renfermait'  pas  moins  de  trois  types  entièrement 
inédits.  En  disant  inédits,  vous  comprendrez, 

amis  lecteurs,   que  nous   n'avons  pas  été   sans 

consulter  d'abord,  les  dépêches  télégraphiques  de 
notre  confrère  le  Timbrophile,  pour  nons  assurer 

si  elles  n'en  faisaient  pas  mention; 
nous  avons  poussé  même  la  pré- 

caution, jusqu'à  consulter  le  bas  de 
la  page  67  du  même  journal.  Heu- 

reusement pour  nous,  l'un  et  l'au- 
tre ne  révélaient  point  l'existence, 

de  ce  que  nous  avions  tant  de 

plaisir  à  vous  apprendre  le  premier. 

La  plus  grande  circonspection  nous  est  désor- 
mais recommandée  dans  l'annonce  des  diverses  nou- 

velles que  nous  enregistrons  mensuellement,  car 

pour  peu  qu'elles  frisent  l'inexactitude,  notre  ami 
le  Timbrophile,  qui  ne  badine  pas  sur  ce  chapitre, 

ainsi  qu'on  l'a  vu  le  mois  dernier,  nous  envoie 
illico,  un  communiqué. 

Nous  avions  bien  eu  l'intention  un  instant  de 
consulter  aussi  notre  autre  confrère,  le  Colleclio7i- 

neur  de  Timbres-poste,  mais  nous  y  avons  renoncé, 

en  pensant  que  nous  aurions  pu  le  troubler,  oc- 

cupé qu'il  est  en  ce  moment  à  faire  la  critique, 
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(lisez  la  réclame)  de  l'album  Lal- 
lier,  qu'il  n'a  pas  eu  le  temps 
d'examiner  le  mois  dernier,  mais 

qu'il  affirmait  cependant  être  d'exé- 
cution irréprochable  et  dépourvu 

de  toute  erreur.  —  Nous  avions 

cru  jusqu'à  ce  jour,  qu'il  fallait 

pour  juger  d'un  travail,  en  prendre  d'abord  con- 

naissance; il  paraît  que  nous  étions  dans  l'erreur. 

Il  est  temps  d'arriver  enfin  aux  trois  nouveaux 
types,  que  nos  réflexions  nous  ont  fait  perdre  de 

vue.  C'est  à  la  Nouvelle-Grenade  que  nous  en  som- 
mes encore  redevables.  Ces  trois  timbres  de  va- 

leurs différentes  :  25  cents,  bleu,  50  cents,  jaune 

et  1  peso,  lilas,  portent  tous  trois  l'inscription  : 

Sobre  porte,  c'est-à-dire  supplément  de  port.  Ils 

servent,  nous  dit-on,  à  l'affranchissement  des  let- 

tres pour  l'étranger,  dont  le  prix  excède  nécessai- 

rement, celui  fixé  pour  les  lettres  de  l'intérieur. 
Ce  serait  donc  pour  cette  différence  de  prix,  qu'au- 

rait été  émise  cette  nouvelle  série,  dont  l'utilité  est 

bien  contestable,  si  elle  n'a  pas  d'autre  emploi. 

Ainsi  qu'on  peut  en  juger  par  les  fac-similé  que 
nous  en  donnons,  ces  timbres  sont  aux  armoiries 

nationales,  présentées  sous  différentes  manières. 
Les  25  cents  et  1  peso  sont  rect.  et  le  50  cents, 

octogone.  L'impression  est  noire  sur  papier  cou- 
leur non  filagrammé. 

Nous  ne  serions  pas  étonné,  si  le  Timbrophile 

y  découvrait  un  filagrammé.  Il  a  bien  vu,  les  lettres 

CC  couronnées,  là  où  il  y  avait  une  tête  d'éléphant 
et  il  vient  encore  de  voir  un  cor  de  poste  aux 

timbres  de  Brunswick  qui  sont  imprimés  sur  pa- 

pier ordinaire  non  filagrammé.  Ce  que  c'est  pour- 
tant, que  d'avoir  une  bonne  vue! 

Tour  et  Taxis.  L'enveloppe  de  1  kreuzer  vert 
que  nous  annoncions  en  notre  précédent  numéro, 

est  en  circulation  depuis  le  3  courant.  C'est  le 

même  type  que  nous  connaissons.  L'estampille  cl 
les  inscriptions  transversales  de  la  couleur  du  tim- 

bre, sont  placés  à  droite;  l'enveloppe  mesure 
6  centimètres  de  haut  sur  15  de  large.  Elle  a  sur 

la  patte  un  cor  de  poste  à  relief. 

Les  1/3,  1  et  2  sgr.  sont  dentelés.  11  n'y  a  donc, 
que  les  1/4,  5  et  10  sgr.  qui  ne  le  sont  pas.  Le 

3  sgr.  enveloppe,  a  la  nuance  du  9  kr.,  c'est-à-dire 
brun  très-clair. 

Bavière.  Nous  donnerons  le  mois  prochain,  le 

fac-similé  d'un  timbre  retourbriefe,  qui  a  été  émis 

depuis  peu! 
Belgique.  Un  arrêté  ministériel  en  date  du  21» 

écoulé,  fixe  l'émission  des  timbres  de  10,  20  et 
40  centimes,  nouveau  type,  au  1er  janvier  prochain. 

Une  Compagnie  parlicu- 

\jjî&2$fi  s?  hère  d'Edimbourg,  vient d'émettre  le  type  ci-contre, 
représentant  à  gauche,  les 

armoiries  d'Edimbourg,  et 
à  droite,  celles  de  Leith. 

En  haut  sur  une  bande- 
rolle  :  Edinv  et  Leith;  en 
bas  :  Circular  delivenj 

Company,— One  farthing . 
Imp.  coul.  sur  papier  blanc,  rect.  dentelés,  lilh. 

Il  y  en  a  des  verts  et  des  lilas  de  la  même  valeur. 

L'annulation  de  ces  timbres  se  fait  au  moyen  d'une 

griffe,  portant  les  lettres  B.  B.  et  C°,  en  mono- 

gramme (R.  Baydone  et  Cic).  C'est  moyennant  un 
farthing  (0,02  centimes  6/10),  que  cette  Compagnie 
se  charge  de  la  remise  à  domicile,  de  tout  imprimé, 

quel  qu'en  soit  la  dimension  et  le  poids,  en  desti- 

nation pour  les  villes  d'Edimbourg  et  Leith.  Elle 
se  charge  en  outre  des  petits  paquets,  pour  les- 

quels elle  a  créé  un  autre  timbre,  ayant  les  mêmes 

dispositions,  mais  qui  a  les  inscriptions  du  bas, 

remplacées  par  celles-ci  :  Parcel  delivenj  Com- 

pany. —  12  S*  Andrew  Square.  La  valeur  qui  n'est 
pas  indiquée,  est  de  2  pence  et  la  nuance  est  jaune. 

Ce  timbre  n'est  pas  dentelé. 
Saxe.  Les  derniers  5  neugr.  enveloppe,  que 

nous  avons  reçus,  étaient  d'un  violet-vif. 
Grande  Bretagne.  Les  lettres  des  angles,  ont  été 

agrandies,  aux  timbres  9  pence. 

On  nous  écrit  d'Egypte  :  «  Divers  jolis  essais  de 

timbres-poste  ont  été  soumis,  mais  le  choix  n'est 
pas  encore  arrêté.  Le  vice-roi  hésite  et  avec  rai- 

son, à  autoriser  l'émission  du  type,  qui  a  le  plus 

de  chance  d'être  adopté  et  qui  est  affreux:  point 
de  soleil,  point  de  rayon,  pas  plus  de  lune  que 

d'étoiles,  une  écriture  écrasante  et  des  chiffres  en 

langue  arabe,  voilà  ce  que  pourrait  bien  nous  don- 
ner un  de  ces  jours,  le  fanatisme  religieux,  qui 

exclut  toute  effigie  ou  emblème.  » 
Au  moment  de  mettre  sous  presse,  on  nous  an- 

nonce que  les  timbres, seront  émis  le  1er  janvier  1866. 
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11  paraît  que  nous  ne  sommes  pas  les  seuls  mé- 
contents. Le  mois  dernier  nous  nous  plaignions  du 

nouveau  timbre  de  Belgique,  aujourd'hui  nous 
trouvons  de  plaintes  analogues,  dans  un  journal  de 

Montevideo,  qui  ne  paraît  pas  trop  satisfait  de  ses 
futurs  timbres. 

Le  nouveau  type  est  inférieur,  dit-il,  à  celui  qu'il 
doit  remplacer;  il  devrait  être  aux  armoiries  na- 

tionales et  non  a  celles  de  la  capitale  ;  le  mot  Mon- 

tevideo y  est  superflu  et  la  place  qu'il  occupe  aurait 
dû  être  réservée  à  la  désignation  de  la  valeur,  de 

cette  façon,  on  aurait  supprimé  ces  grands  chiffres 

inutiles,  qui  vont  en  diminuant  lorsque  la  valeur 
augmente. 

Par  suite  de  la  diminution  des  frais  de  poste,  le 
prix  des  abonnements  pour  la  Suède,  est  fixé  à 
fr.  5-00  au  lieu  de  fr.  8-40. 

LES    TIMBRES    DE   VICTORIA  (t). 

La  colonie  anglaise  de  Victoria  ,  ancienne  pro- 

vince de  la  Nouvelle-Galles  du  Sud ,  occupe  la 

partie  sud-est  du  continent  australien  et  s'étend 

depuis  le  cap  Howe  à  l'est,  jusqu'à  la  rivière  Gle- 

nelg  à  l'ouest.  Sa  superficie  est  évaluée  approxima- 
tivement à  25,385,000  hectares. 

C'est  uniquement  à  la  découverte  de  l'or,  qu'on 
doit  attribuer  le  développement  rapide  de  cette 

colonie.  Ainsi  que  dans  toute  ville  où  l'or  abonde, 
la  vie  y  est  fort  chère,  et  les  industries  les  plus 

utiles  sont  négligées  parles  ouvriers,  qui  préfèrent  ' 
aller  aux  placers  (2)  pour  y  faire  plus  prompte  for- 

tune. La  culture  des  terres,  est  à  peu  près  aban- 
donnée entièrement  aux  Chinois,  qui  ont  établi,  aux 

environs  de  Melbourne,  de  vastes  jardins  potagers. 

Ils  sont  à  peu  près  les  seuls  aussi,  qui  y  confec- 
tionnent tous  les  objets  de  première  nécessité.  Les 

Européens  exerçant  la  profession  de  chapelier, 
serrurier,  maçon,  charpentier,  etc.,  y  sont  fort 

rares ,  et  lorsque  par  hasard  on  en  rencontre ,  la 

main-d'œuvre  est  trois  fois  plus  élevée  que  celle 

(1)  Depuis  environ  six  mois ,  nous  sommes  obligés  de  re- 

tarder la  publication  de  cet  article,  à  cause  des  renseigne- 

ments incomplets  fournis  par  notre  correspondant  de  Mel- 

bourne. Aujourd'hui  il  vient  enfin,  de  nous  les  compléter. 

(2)  Le  mot:  placer,  désigne  dans  la  Californie  et  l'Austra- 
lie, les  places  où  l'on  exploite  l'or. 

du  Chinois.  La  monnaie  n'est  en  ce  pays  qu'un 
auxiliaire,  et  personne  n'hésitera  à  faire  des  achats 

considérables,  en  n'ayant  pour  les  solder  que  de 

l'or  ou  de  l'argent  en  lingots ,  par  la  raison  que 
tout  commerçant  australien,  est  parfaitement  au 

courant,  de  la  valeur  du  jour,  de  ces  précieux  mé- 
taux et  possède  une  pierre  de  touche  et  des  petites 

balances  fort  précises. 

Les  principaux  produits  de  la  colonie  sont  :  l'or, 
la  laine,  le  suif,  les  cornes  et  les  peaux. 

Un  service  de  steamers  met  en  communication 

Melbourne  avec  les  colonies  voisines  et  la  Grande- 

Bretagne.  Cette  dernière  a  concédé ,  à  la  fin  de 

1858,  un  service  postal  entre  l'Angleterre  et  l'Au- 
stralie par  Suez,  à  la  Peninsular  and  Oriental 

Steam  Navigation  Company,  moyennant  une  sub- 

vention de  185,000  livres  sterling.  La  route  à  sui- 

vre est  celle  de  l'île  Maurice,  et  le  temps  fixé,  est 
55  jours  de  Southampton  et  Sydney,  et  52  pour 
Melbourne. 

Le  premier  timbre-poste  qui  fut  mis  en  usage  à 

Victoria,  date  du  1er  juillet  1850.  Il  était  de  la  va- 

leur de  2  pence  et  réservé  exclusivement,  dit-on, 

a  l'affranchissement  des  lettres  pour  Melbourne,  la 

capitale.  A  l'exemple  de  la  plupart  des  pays  d'O- 
céanie,  on  crut  nécessaire  de  graver  autant  de  ty- 

pes que  la  feuille  devait  contenir  de  timbres.  Ce 
système  fut  abandonné  à  la  seconde  émission. 

L'impression  sur  différents  papiers,  forme  une 
des  curiosités  des  timbres  de  Victoria.  Nous  don- 

nons ci-contre  les  fac-similé  des  quatre  différents 
filagrammes  que  nous  avons  rencontré  parmi  eux. 
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Pour  éviter  les  redites  et  prévenir  en  même  temps 

toute  confusion,  nous  avons  numéroté  chaque  des- 
sin, de  sorte  que,  lorsque  nous  aurons  occasion  de 

parler  de  l'un  d'eux,  nous  nous  contenterons  de  le 
désigner  par  son  numéro. 

C'est  une  erreur  de  croire  que  certains  types  ont 
été  abandonnés,  repris,  délaissés,  puis  encore  re- 

pris. Nous  avons,  comme  collectionneur,  suivi  dès 

leur  origine  tous  les  timbres  qui  se  sont  produits 

en  cette  colonie  et  nous  n'avons  jamais  rien  re- 
marqué de  semblable.  Ce  qui  a  pu  induire  en  er- 

reur quelques  personnes ,  c'est  l'usage  de  cer- 
tains timbres,  appartenant  à  un  type  périmé,  à 

une  époque  où  le  successeur  lui-même  n'existait 
déjà  plus.  Cela  provient  de  ce  qu'à  Victoria,  l'émis- 

sion d'un  nouveau  type  n'entraîne  pas  avec  elle,  le 
retrait  du  timbre  remplacé;  chaque  ville  épuise 

d'abord  son  approvisionnement  avant  de  débiter  le 
nouveau  type. 

Voici  maintenant  l'ordre  dans  lequel  les  timbres 
ont  été  successivement  émis  : 

1er  Juillet  1850.  —  1er  type. 

(240  variétés.) 

Type  4,  ci-contre.  Reine  Victoria 
couronnée,  assise  sur  un  trône, 

tenant  le  sceptre  d'une  main  et  le 

globe  de  l'autre.  Au  bas  :  Two 
pence.  Imp.  coul.  sur  papier  blanc, 

rect.,  gravé. 

2  pence  brun-foncé. 

Timbres  semblables,  lithogr. 

2  pence  brun,  violet. 

On  n'est  pas  bien  d'accord,  sur  le  genre  de  gra- 
vure qui  appartient  à  ces  timbres.  Selon  les  uns, 

ils  ont  tous,  été  gravés  sur  pierre  ;  selon  d'autres, 
ils  l'auraient  été  sur  bois.  Nons  avons  consulté  des 
personnes  compétentes,  qui  nous  ont  assuré,  que 

les  premiers  timbres  avaient  été  gravés  en  taille- 

douce  et  que  l'impression,  en  avait  été  faite  sur  la 

planche  même.  C'est  cette  impression,  qui  nous  a 
donné  ces  belles  épreuves  d'un  brun  foncé ,  où 

l'on  distingue  parfaitement  tous  les  détails  de  la 
gravure  et  surtout  le  fini,  du  fond  de  ce  timbre, 

qu'il  ne  serait  pas  possible ,  parait-il ,  de  rendre 
ainsi  en  lithographie.  Après  ce  tirage,  on  en  fit 

un  report  sur  pierre  ;  on  en  reconnaît  aisément 

les  épreuves,  par  leur  mauvaise  impression,  qui 
laisse  parfois  le  fond  entièrement  invisible.  La 

planche  de  ces  timbres  en  contenait  240,  soit, 

240  variétés,  diffèrent  entre  elles  par  de  petits 

détails  insignifiants,  tels  que:  les  marches  du  trône 

plus  ou  moins  élevées,  ou  la  pointe  de  l'ogive 
s'arrêlant  tantôt  au  premier  filet  de  l'encadrement 
et  tantôt  au  second. 

1851.  —  2«  type. 

(Une  gravure  pour  chaque  valeur.) 

Type  2,  ci-contre.  Buste  de  la 
reine  Victoria  couronnée,  tenant  le 

sceptre  d'une  main  et  le  globe  de 
l'autre.  En  haut  :  Victoria;  au  bas 
la  valeur.  Imp.  coul.  sur  papier 

blanc,  rect.  lith. 

1851.  —  1  penny  bistre,  vermillon,  rose, 
»       • —  3      »       bleu-clair,  bleu-foncé. 

1852.  —  2     »      cendre,  gris-jaunâtre,  gris-lilas. 

Cette  dernière  valeur  a  amené  la  suppression  du 

2  p.,  type  1. 

Timbres  semblables  dentelés. 

Mars  1861.  —  1  penny  vermillon  (piqué  à  la  roulette)  (1). 

Juillet   1861.  —  3      »      bleu  (dentelé  à  la  machine). 

Le  perforage  des  timbres  ayant  été  adopté  à  Vic- 

toria en  \%Ç>\  ,  certaines  villes  qui  n'avaient  pas 
encore  épuisé  à  cette  époque,  leur  approvisionne- 

ment de  ces  deux  dernières  valeurs,  appliquèrent 

le  nouveau  système,  aux  timbres  qui  leur  en  res- 

taient, de  la  façon  que  nous  venons  d'indiquer.  C'est 
ce  qui  explique  aussi  leur  grande  rareté,  ces  tim- 

bres n'ayant  été  usités,  que  dans  quelques  villes 
seulement. 

Le  1  p.  a  le  fond  moiré,  le  2  p.  ondulé  par 

groupe  de  trois  petites  lignes  croisées  d'autres,  et 
le  3  pence  par  groupe  de  quatre  petites  lignes.  Les 
angles  supérieurs  contiennent  des  fleurons  ;  ceux 
inférieurs,  les  lettres  E  W  au  1  penny,  T  H  au 

2  pence;  quant  au  3  pence,  il  porte  la  lettre  E  à 

l'angle  inférieur  de  gauche  et  un  fleuron  surchargé 

d'une  lettre  que  nous  ne  pouvons  pas  bien  distin- 

guer, à  l'angle  inférieur  de  droite.  Cette  surcharge 

provient ,  pensons-nous  ,  d'une  erreur  que  le  gra- 

(1)  Nous  nous  contenterons  dorénavant,  de  dire  piqué, 

lorsqu'un  timbre  le  sera  à  la  roulette,  et  dentelé,  lorsqu'il  le 
sera  à  la  machine. 



N»  36 LE  TIMBRE-POSTE. 93 

veur  a  commise  et  qu'il  a  cherché  a  réparer.  L'uti- 
lité de  ces  lettres  ne  devait  pas  être  bien  grande, 

puisque  tous  les  timbres  d'une  même  valeur  por- 
tent invariablement  les  mêmes  lettres. 

1854.  —  3e  type. 

(Sans  variété,) 

Type  3,  ci-contre.  Effigie  à 
gauche  de  la  reine  Victoria, 

ceinte  d'un  bandeau ,  dans  un 
cercle  autour  duquel  on  lit,  en 
haut  :  Victoria;  en  bas:  One 

shilling.  Imp.  coul.  sur  papier 

g.,  gravé  en  taille-douce  et  reporté  sur 

1  shilling  bleu-pâle,  bleu-foncé. 

Juillet  1861.  —  Timbre  semblable,  dentelé. 

1  shilling  bleu-pâle,  bleu-foncé. 

1854.  —  Ue  type. 

(Une  gravure  pour  chaque  valeur.) 

Type  4,  ci-contre.  Effigie  à  gau- 
che de  la  reine  Victoria  avec  dia- 

dème. A  gauche:  Postage;  adroite: 

Stamp;  en  haut  :  Victoria;  en  bas  : 

la  valeur.  Imp.  coul.  sur  papier 
blanc,  rect.,  typ. 

1854.  —  6  pence,  jaune,  orange. 
1858.  —  2  shillings,  vert. 

Timbres  semblables,  dentelés. 

Avril     1861.  —  6  pence,  jaune  (piqué). 

Juillet  1S61. 
2sh.,vert 

6  pence,  jaune  (dentelé). 
2sh.,  vert 

Mars  1862.  —  Même  type,  papier  fdagrammé 

D.  N°  2,  dentelé. 

6  pence,  noir. 

22  novembre  1864.  —  Même  type,  papier 

fdagrammé,  D.  N°  4,  dentelé. 
2  shillings ,  bleu  sur  verdâtre. 

Ce  dernier  timbre  a  le  chiffre  2  en  filagramme. 
En  examinant  attentivement  les  timbres  de  ces 

deux  valeurs,  on  trouvera  que  le  6  pence  a  dans 

le  fleuron  supérieur  de  gauche,  sous  la  lettre  V, 
de  Victoria,  le  mot  six,  et  dans  le  fleuron  de  droite 

le  mot  pence.  En  bas  dans  le  fleuron  de  gauche, 

près  de  la  lettre  P  de  postage,  la  lettre  V  (1),  et  du 

(1)  Notre  graveur  a  mis  par  erreur  un  R. 

côté  opposé  la  lettre  R.  Au  2  sh.,  on  trouve  en 
haut,  aux  mêmes  endroits,  les  mots  one  florin  (2), 

c'est-a-dire  2  sh.,  et  en  bas  les  lettres  V  R,  repé- 

tées une  seconde  fois,  V  placée  à  l'envers  au-des- 
sus de  la  lettre  T  de  two,  et  R  au-dessus  de  la  let- 

tre S  de  shillings. 

(A  continuer.) 

LES   NOUVELLES   DISPOSITIONS   POSTALES   DE 
L'URUGUAY. 

La  république  de  l'Uruguay,  par  un  décret  nou- 
vellement promulgué  ,  que  nous  reproduisons  ci- 

dessous,  vient  de  réorganiser  complètement  son 

service  postal,  afin  d'y  introduire  l'ordre  et  la  pré- 
cision que  réclame  cet  important  service  public. 

En  applaudissant  k  cette  résolution,  qui  dénote 

de  la  part  de  l'administration  de  Montevideo  le 

désir  de  bien  faire ,  on  ne  peut  s'empêcher  d'ex- 
primer la  crainte  que  les  nouvelles  dispositions 

ne  tardent  encore  assez  longtemps  avant  de  sortir 

tous  les  bons  effets  qu'on  s'en  promet.  Ce  n'est 
pas  le  premier  des  décrets  concernant  la  matière, 

qui  ait  paru  ;  et  cependant,  d'après  des  détails  que 
nous  tenons  du  pays  même  et  que  l'espace  nous 

empêche  d'insérer  aujourd'hui,  l'organisation  pos- 

tale en  Uruguay  n'y  a  guère  encore  existé  que  sur 

le  papier.  Autant  eût  valu  jusqu'ici  l'ancien  sys- 
tème d'Honolulu,  exposé  en  notre  numéro  de  sep- 

tembre :  celui-là,  au  moins,  était  franchement 

primitif  et  dépouillé  de  tout  faux  air  administratif 
et  officiel.  Voici  le  décret. 

MINISTÈRE  DES  FINANCES. 

DÉCRET. 

Montevideo,  le  6  septembre  1865. 

Le  gouverneur  délégué  de  la  République ,  faisant  usage 

des  pouvoirs  ordinaires .  et   extraordinaires  dont  il  est  in- 
vesti et  en  conseil  des  ministres,  a  décidé  ce  qui  suit  : 

Art.  1«.  L'administration  générale  des  postes  est  mise 
en  possession  de  toutes  les  correspondances,  journaux  et 

gazettes  qui  entrent  et  sortent  de  la  République,  soit  par 
mer  ou  par  terre. 

2.  En  sont  exceptés  et  peuvent  être  remis  par  des  parti- 
liers  : 

lo  Les  lettres,  journaux  ou  imprimés  qui  portent 
le  sceau  postal  correspondant  ; 

(2)  Les  pièces  anglaises  de  2  sh.  portent  également  :  On 
florin  — onc  tenth  of  a  pound  ;  ce  qui  veut  dire  :  un  florin  - 
la  dixième  partie  d'une  livre  (livre  sterling). 
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2°  Les  lettres  ouvertes,  transportées  par  des  par- 
ticuliers; 

3°  Les  lettres  remises  par  un  exprès  ; 

4o  Les  lettres  ou  messages  d'un  lieu  où  il  n'y  a 
pas  de  bureau  de  poste,  pour  une  autre  localité  qui 
se  trouve  dans  le  même  cas. 

3.  Les  lettres  seront  affranchies  au  préalable  ;  il  ne  sera 
pas  donné  cours  à  celles  non  soumises  à  cette  formalité,  sauf 

dans  les  cas  qui  seront  établis  plus  loin. 

4.  L'affranchissement  devra  se  faire  au  moyen  des  timbres 
nationaux  et  en  conformité  du  poids ,  ainsi  que  de  la  desti- 

nation de  la  correspondance  et  selon  les  dispositions  du 

présent  décret. 

5.  Les  correspondances  transportées  par  les  postes  pour 

l'intérieur  de  la  République  seront  taxées  d'après  le  tarif suivant  : 

Pour  une  lettre  simple  du  poids  de    4  adarmes,    5  cents. 
8        "         10       « 

12        "         15      » 
i>  1  once         20 

Les  lettres  dont  le  poids  dépassera  une  once  seront  taxées 

d'un  port  supplémentaire  de  5  cents  par  4  adarmes. 
6.  Les  lettres  reçues  des  pays  étrangers  et  expédiées  par 

les  postes  de  la  République  ,  paieront  le  double  de  la  taxe 

fixée  par  l'article  précédent. 
7.  En  seront  exceptées  :  les  correspondances  provenant 

des  pays  avec  lesquels  des  conventions  ou  des  traités  pos- 
taux auraient  été  passés. 

8.  Les  lettres  dirigées  vers  les  pays  étrangers  par  la  voie 
des  postes  de  la  République,  se  taxeront  comme  suit  : 

Pour  une  lettre  simple  du  poids  de    4  adarmes,  10  cents. 
8         «         20       » 

12        »         30      - 
1  once         40       « 

Les   lettres   dont   le   poids   excédera   une   once,    seront 

taxées  de  10  cents  par  chaque  4  adarmes. 
Les  journaux  et  imprimés  paieront  1  centesimo  chacun; 
Les  livres  et  brochures,  1  centesimo  pour  chaque  once  de 

poids  ; 
Les  échantillons,  10  cents  par  once. 

Lettres  certifiées. 

9.  Les  administrations  des  postes  et  leurs  agents  rece- 
vront les  lettres  certifiées,  qui  seront  soumises  au  tarif  et 

aux  formalités  ci-après  : 

Lettres  simples  du  poids  de    4  adarmes,    40  cents. 
8         »  60     « 

12         »  80     » 

»  1  once,  100     » 

Celles  qui  dépasseront  une  once ,  paieront  10  Centesimos 

pour  chaque  4  adarmes  en  plus. 
Ce  tarif  sera  uniforme  pour  toutes  les  lettres  certifiées , 

tant  celles  de  l'intérieur  que  celles  vers  l'extérieur  de  la 
République. 

10.  L'administration  des  postes  et  ses  succursales  sont 
responsables  de  la  perte  des  lettres  et  messages  certifiés, 
excepté  en  cas  de  force  majeure  justifié. 

11.  Pour  chaque  lettre  certifiée  à  destination  de  l'inté- 

rieur de  la  République  et  qui  aura  été  égarée ,  il  sera  payé 

à  présentation  au  porteur  du  reçu  ,  une  somme  de  10  pesos 

comme  indemnité  directe;  quant  aux  lettres  pour  l'exté- 
rieur, le  paiement  se  fera  de  même ,  si  l'administration  n'a 

pas  reçu  un  accusé  de  réception. 

12.  Le  conducteur  sera  responsable  des  lettres  égarées  et 

obligé  de  payer  l'indemnité  fixée  plus  haut,  sans  préjudice 

de  l'action  légale  qui  pourra  lui  être  intentée,  suivant  la  na- 
ture et  l'importance  du  délit. 

13.  L'administration  des  postes  n'est  pas  responsable  du 

contenu  des  lettres  recommandées  et  n'en  admet  pas  la  dé- 

claration. En  aucun  cas ,  il  n'y  aura  lieu  à  réclamation  pour 

lettres  égarées,  qu'après  un  délai  de  six  mois. 
14.  Les  échantillons  de  tissus  ou  autres  marchandises, 

les  livres  imprimés  ou  manuscrits,  reliés  ou  brochés,  ne 

pourront  dépasser  le  poids  de  six  livres ,  ou  la  mesure  d'un 
pied  cubique  par  chaque  volume.  Ceux  qui  ne  seront  pas 

affranchis  jusqu'au  lieu  de  destination  paieront  le  double. 
15.  Les  objets  spécifiés  en  l'article  précédent  pourront 

être  recommandés  comme  les  lettres  et  paieront  le  double 
du  port  stipulé. 

L'administration  se  rend  responsable  seulement  du  double du  port  payé. 

Transport  obligatoire. 

16.  Les  entreprises  de  messageries,  diligences  et  autres 

voitures  qui  desservent  l'intérieur  de  la  République,  en 
quelque  direction  que  ce  soit,  sont  tenues  de  transporter  la 
correspondance  et  répondent  de  celle  qui  leur  est  confiée. 

17.  Les  capitaines  ou  patrons  de  bateaux  marchands  na- 
tionaux ,  de  même  que  les  étrangers  naviguant  sous  pavil- 

lon national  dans  les  ports  de  la  République ,  sont  égale- 
ment tenus  de  transporter  la  correspondance  envoyée  par 

l'administration  des  postes  ,  et  ce  moyennant  la  rétribution 
proportionnelle  de  100  centesimos  par  livre. 

18.  Les  bateaux  sous  pavillons  étrangers  qui  se  prête- 
raient volontairement  à  transporter  les  correspondances,  re- 

cevront la  même  rétribution. 

19.  Les  capitaines  ou  patrons  de  bateaux  se  trouvant  dans 

les  cas  prévus  par  les  deux  articles  précédents,  remettront 
indistinctement  toutes  les  correspondances  aux  agents  des 

postes  ,  sans  en  excepter  celles  de  leurs  consignataires 
ou  armateurs ,  sauf  quand  elles  sont  ouvertes.  Il  leur  sera 
donné  un  reçu  de  ces  lettres ,  avec  lequel  ils  pourront  se 

présenter  immédiatement  à  l'administration  des  postes  pour 
recevoir  la  rémunération  de  100  centesimos  par  livre. 

Faute  de  se  conformer  à  la  première  partie  de  cet  article, 

ils  seront  passibles  des  peines  prononcées  par  les  lois. 

EstamjiilU^  ildlji-ancliissement. 

20.  Les  expéditeurs  paieront  l'affranchissement  des  lettres 
de  toutes  espèces,  au  moyen  de  timbres  nationaux  appliqués 

du  côté  de  l'adresse ,  suivant  le  poids,  la  destination  et  le tarif. 

21.  Lorsque  la  valeur  des  timbres  appliqués  sur  la  let- 

tre sera  insuffisante,  la  lettre  sera  retenue  et  l'adresse  pu- 
bliée en  temps  utile,  afin  de  régulariser  le  port.  Au  cas  où 

cette  régularisation  ne  sera  pas  effectuée,  le  destinataire 

paiera  le  double  du  port. 
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Inviolabilité  rlu  secret  ries  lettres. 

22.  Le  gouverneur  et  les  fonctionnaires  publics  respecte- 
ront et  feront  respecter  le  secret  de  la  correspondance,  qui 

est  inviolable,  conformément  aux  lois,  et  sauf  les  cas  qu'elles 
ont  prévus. 

Lettres  qui  peuvent  être  ouvertes. 

les  juges 

postes  ou avec  une  adresse 

23.  Pourront  être  ouvertes  avec  l'autorisatio. 

compétents,  en  présence  de  l'administrateur  du 
son  délégué  :  les  lettres  sans  adr 

illisible  ou  équivoque. 

24.  Les  lettres  indiquées  en  l'article  précédent  seront  ou- 
vertes uniquement  pour  connaître  les  noms  des  expéditeurs, 

afin  de  les  leur  retourner  ou  leur  donner  la  direction  vérita- 
ble dans  le  cas  où  elles  seraient  mal  adressées. 

25.  Les  lettres  qui  auront  été  détenues  pendant  deux 

mois  dans  les  bureaux  à  la  disposition  du  public,  et  sur  les- 

quelles l'administration  n'aurait  pu  obtenir  aucun  renseigne- 
ment pour  les  renvoyer  à  leurs  titulaires,  pourront  être  ou- 

vertes et  distribuées  avec  les  précautions  et  formalités 

établies  par  les  art.  24  et  26. 

26.  Sont  exceptées  de  cette  mesure,  les  lettres  certifiées 

et  celles  qui  contiennent  des  objets  de  valeur  ou  papiers 

d'importance ,  lesquelles  resteront  déposées  pendant  l'es- 
pace d'un  an  et  dont  le  contenu  sera  enregistré  sur  un  livre 

spécial.  Après  l'époque  fixée ,  elles  seront  détruites  par  le 

feu  en  présence  de  l'administration. 
27.  Les  objets  et  papiers  de  valeur  seront  mis  à  la  dis- 

position du  gouvernement ,  qui  leur  donnera  la  destination 

qu'iljugera  convenable. 

Lettres  sujettes  à  l'embargo  judiciaire. 

28.  Les  correspondances  reçues  par  l'entremise  des  postes 
de  la  République,  pourront  être  retenues  ou  saisies  dans  les 
cas  suivants  : 

lo  Par  ordre  du  juge  compétent  et  à  la  demande 
des  héritiers  ou  intéressés  ; 

2°  Pour  cause  de  banqueroute  et  à  la  sollicita- 
tion des  créanciers  et  syndics; 

3°  Surla  réquisition  des  magistrats  pour  l'instruc- 
tion d'une  affaire  judiciaire. 

Dans  tous  les  cas  indiqués  ci-dessus  ,  les  lettres  saisies 

ne  pourront  être  montrées  à  d'autres  personnes  que  celles 
désignées  par  les  juges. 

Prohibitions  et  peines. 

29.  L'administration  des  postes  et  ses  agences  étant  les 
seules  compétentes  pour  recevoir ,  distribuer  et  donner 

suite  à  la  correspondance ,  il  ne  sera  permis  à  aucune  auto- 

rité ni  individu  d'ouvrir  les  colis,  paquets  ou  sacs  de  cor- 

respondances, sans  l'intermédiaire  et  l'autorisation  de  ladite 
administration. 

30.  Il  est  défendu  de  mettre  dans  les  lettres  des  objets  sus- 

ceptibles de  détruire  ou  endommager  la  correspondance. 

Toute  infraction  à  cette  défense  sera  punie  proportionnelle- 

ment à  l'importance  du  délit. 
31..  Toute  lettre  affranchie  au  moyen  de  timbres  ayant 

déjà  servis,  sera  frappée  d'un  double  port  à  charge  du  des- 
tinataire. 

32.  La  falsification  des  timbres-poste,  la  vente,  l'intro- 
duction, le  recel  de  faux  timbres  et  tout  acte  quelconque 

concourant  à  l'exécution  du  crime  de  faux,  seront  punis 
conformément  aux  lois. 

Dispositions  générales. 

33.  Les  lettres  se  remettront  aux  titulaires  ,  qui  devront 

être  accompagnés  de  témoins  ou  munis  de  pièces  constatant 
leur  identité.  Elles  pourront  aussi  être  envoyées  à  leur 
adresse  si  elle  est  connue. 

34.  Elles  pourront  aussi  être  remises  aux  tiers  ayant  pro- 
curation des  intéressés. 

35.  Les  lettres  avec  adresse  connue  seront  envoyées  à  do- 
micile moyennant  une  taxe  supplémentaire  de  4  centesimos 

pour  chacune. 
36.  Les  lettres  pour  la  République  Argentine  paieront  le 

même  port  que  celui  établi  pour  l'intérieur  delà  République. 
37.  Il'  est  expressément  défendu  aux  bureaux  de  poste  de 

délivrer  des  lettres,  et  aux  particuliers  d'en  recevoir,  sans 

que  le  port  n'en  ait  été  acquitté. 
38.  Seront  considérés  comme  fraudeurs  de  la  dette  publi- 

que, ceux  qui  enfreindront  les  dispositions  de  l'article  ci- 
dessus,  et  condamnés  à  une  amende  de  1  piastre  pour  cha- 

que lettre,  sans  préjudice  de  pénalités  plus  fortes  qu'entraî- 
neront la  nature  du  délit  et  les  circonstances  qui  l'ont  ac- 

compagné. 
39.  La  fabrication  des  timbres-poste  se  fera  sur  un  papier 

spécial ,  semblable  à  celui  employé  en  Europe  et  qui  se  dé- 

posera au  trésor  général,  pour  être  délivré  à  l'administra- 
tion des  postes  sous  les  charges  respectives. 

40.  Les  locaux  pour  le  travail  d'achèvement  des  timbres 
dépendront  de  l'administration  générale  et  seront  établis 

dans  le  bâtiment  qu'elle  occupe. 
41.  Les  timbres-poste  seront  de  la  valeur  de  5,  10,  15  et 

20  centesimos  et  semblables  au  modèle  joint  au  présent  dé- 

cret- 42.  Chaque  fois  qu'il  y  aura  lieu.de  procéder  à  la  fabri- 
cation des  timbres-poste ,  il  sera  requis  la  présence  d'une 

commission  de  trois  citoyens ,  nommée  par  le  ministre  des 

finances. 
43.  Un  décret  ultérieur  fera  connaître  les  traités  et  arran- 

gements postaux  internationaux  et  les  conditions  établies 

pour  chaque  pays. 
44.  L'administration  des  postes  fera  un  mémoire  annuel 

de  statistique  qui  sera  présenté  au  ministre  des  finances. 
45.  Les  diverses  applications  du  présent  décret,  ainsi 

que  le  soin  de  sa  meilleure  exécution  dans  les  départements 
de  la  République,  sont  à  la  charge  du  même  ministère. 

46.  Sont  annulés  les  décrets  et  règlements  contraires  aux 

dispositions  présentes ,  lesquelles  entreront  en  vigueur  à 

dater  du  1er  janvier  1866. 
47.  A  communiquer  à  tous  les  correspondants  et  publié 

au  livre  compétent. Vidal. 
Juan  R.  Gomez. 
Daniel  Zorrilla. 

Carlos  de  Castro. 

LoRENZO  BATLI.E. 
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N°  36 

LE   LION   DE   FLORENCE. 

Connaître  l'origine  et  l'histoire  des  emblèmes  qui  or- 
nent les  timbres-poste  est  un  désir  de  tous  les  timbro- 

philes  qui  ne  se  bornent  pas  au  frivole  passe-temps  de 
collectionner  pour  collectionner.  Pour  eux,  dans  les  collec- 

tions de  timbres,  comme  dans  celles  des  monnaies  et  des 
médailles,  il  y  a,  outre  le  stimulant  de  la  recherche  et  de  la 
rareté,  un  intérêt  historique,  généalogique  et  artistique 

demandant  beaucoup  de  connaissances,  beaucoup  d'études, 
il  est  vrai,  mais  qui  séduit ,  parce  qu'il  s'adresse  à  l'intelli- 

gence de  l'amateur.  Je  pense  donc  que  l'on  accueillera  avec 
satisfaction  quelques  notes  sur  le  Lion  qui  figure  sur  les 
anciens  timbres  de  Toscane. 

Ce  lion,  que  les  Florentins  appellent  le  «  Marzocco,  «  était 

pour  eux  une  espèce  de  Palladium  (1);  et  quoiqu'il  ne  fût 
ni  l'armoirie  spéciale  du  peuple,  ni  celle  de  la  commune  de 
Florence,  les  Florentins  se  l'étaient  tellement  approprié,  que 
dans  quelques  anciennes  chroniques  ils  sont  appelés  Marzoc- 
ehescki. 

On  ignore  l'étymologie  du  mot  marzocco.  M.  Passerini  dit 
que  peut-être  il  dérive  de  quelque  mot  d'un  latin  barbare  allu- 
dant  à  Mars,  pour  lequel  les  Florentins  conservèrent,  même 
après  le  triomphe  du  christianisme,  une  vénération  super- 

stitieuse. Tramater  le  fait  dériver  de  l'hébreu  mare,  forme, 
apparence,  aspect;  e  sciah  liai  a  sciacal,  grand  lion;  pendant 

que  l'Académie  de  la  Crupa  donne  au  mot  marzocco  la  signi- 
fication de  "  Lion  peint  ou  sculpté.  «  De  même  que  l'éty- 

mologie du  mot,  l'origine  du  marzocco  se  perd  dans  l'ob- 
scurité des  temps.  M.  Passerini  assure  que  le  Lion  était 

l'emblème  national  des  anciens  Etrusques  ;  les  Florentins 
l'unirentà  leurs  propres  armoiries  pour  marquer  qu'ils  étaient 
les  descendants  de  ce  peuple  et  que  Florence  était  la  capi- 

tale de  la  nouvelle  Etrurie. 

Lesleo,  dans  son  Histoire  d'Ecosse,  où  il  attribue  à  Guil- 
laume, frère  du  roi  de  ce  pays  et  allié  de  Charlemagne,  la 

restauration  de  la  ville  et  de  la  liberté  de  Florence,  dit  que 
les  Florentins,  en  signe  de  reconnaissance,  décidèrent,  par 
une  loi,  que  la  République  entretiendrait  perpétuellement 
un  certain  nombre  de  lions,  ces  animaux  étant  dans  les 

armes  des  rois  d'Ecosse.  Mais  on  prétend  que  cette  asser- 
tion se  trouve  réfutée  par  le  fait  bien  connu  que  sous  la 

persécution  de  Decius,  vers  l'an  250  de  l'ère  chrétienne, 
S.  Miniato  fut  deux  fois  exposé  aux  bêtes  féroces  dans 

l'amphithéâtre  de  Florence.  Mais  quelle  qu'en  fût  l'origine, 
il  nous  reste  encore  aujourd'hui  une  preuve  de  cette  prédi- 

lection pour  le  roi  des  animaux,  dans  le  palais  de  la  Signo- 
ria,  que  le  gouvernement  florentin  fit  construire  en  1298. 
La  magnifique  tour  de  ce  palais  fut  appelée  ;  <>  La  tour  des 
lions.  »  La  cloche  majeure  reçut  le  même  surnom.  On  mit 
un  lion  de  fer  sur  la  tour;  deux  autres,  en  pierre,  de  chaque 

côté  de  l'entrée  principale  et  un  à  chacun  des  quatre  angles 
,du  palais;  ce  qui  prouve  que  l'on  attachait  déjà  une  grand  ■ 
importance  à  cet  emblème  favori.  Mais  le  marzocco  tradi- 
ditionnel  est  celui  qui  était  placé  devant  le  palais ,  suri' 

balcon  d'où  la  Signoria  haranguait  le  peuple  et  recevait  les 
hommages  des  villes  sujettes  au  pouvoir  de  Florence.  Il 
était  en  pierre,  assis  sur  les  pattes  de  derrière  et  soutenait 
avec  celles  de  devant  les  armes  de  la  ville. 

Celui  que  l'on  trouve  imprimé  sur  les  timbres-poste  lui 
est  tout  à  fait  semblable,  excepté  qu'on  voit  le  blason  de 
côté,  tandis  qu'il  le  tenait  de  face.  De  plus,  le  marzocco  du 
balcon  n'avait  pas  la  couronne  royale,  qu'on  lui  mettait  seu- 

lement dans  les  grandes  fêtes;  pendant  ce  temps  on  ne 
pouvait  arrêter  pour  dettes,  fait  assez  remarquable  pour 
une  ville  aussi  manufacturière  que  Florence.  La  couronne 

était  d'or,  éraaillèe  de  blanc  et  de  rouge.  Sur  la  bande  on lisait  : 

Corona  porto  per  la  patria  degna 
Acciocche  liberta  ciascun  mantcgna. 

»  Je  porte  une  couronne  digne  de  la  Patrie 
h  Afin  que  chacun  soutienne  la  Liberté. 

(  I  )  Sans  doute  comme  la  Louve  de  Rome  ( ;  Ours  de  Berne. 

De  même  on  lisait  au-dessus  d'un  marzocco,  au  bas  de 
l'escalier  du  palais  du  Potesta,  bâti  à  peu  près  vers  la 
même  époque,  ces  mots  : 

"  Si  leo  rugit  quis  non  temcbit  ?  ■' 

et  l'on  pense  qu'ils  forment  le  vrai  motto  du  marzocco. 
Mais  pour  en  revenir  à  l'original,  il  est  resté  en  place 

jusqu'à  ce  que  l'on  ait  démoli  le  balcon,  en  1812,  quand  on 
s'est  vu  forcé  d'oter  celui-ci,  parce  qu'ayant  été  frappe  de  la 

foudre  en  1543,  il  tombait  en  morceaux.  On  l'a  remplacé 
par  un  très-beau  marzocco,  sculpté  par  le  fameux  artiste' Donatello,  dans  le  XlVe  siècle. 

Comme  j'ai  eu  occasion  de  le  faire  remarquer  plus  haut, 
la  République  avait  un  tel  respect  pour  les  lions,  que  non- 
seulement  elle  en  faisait  mettre  les  images  sur  les  construc- 

tions publiques,  mais  depuis  un  temps  très-reculé  et  dont 
on  n'a  pas  mémoire  certaine,  elle  nourrissait  plusieurs  de 
ces  animaux  et  attachait  une  telle  importance  à  cet  entre- 

tien qu'elle  y  dépensait  2,400  florins  par  an,  alors  que  la 
Signoria  ou  gouvernement  n'en  coûtait  que  3,600.  Le  gar- 

dien des  lions  appartenait  toujours  à  la  classe  la  plus  élevée 
des  citoyens  et  jouissait  de  beaucoup  de  privilèges  pendant 
le  terme  de  son  'office. 

Dans  les  premiers  temps  où  l'on  fait  mention  de  cette 
coutume  (avant  l'an  1200)  on  tenait  les  lions  dans  une  tour 
du  palais  de  l'ancienne  famille  Adimari;  de  là  on  les 
transporta  dans  un  local  construit  tout  exprès,  voisin  du 
palais  de  la  Signoria,  et  qui  donna  à  la  rue  où  il  se  trou- 

vait, le  nom  de  :  Via  dei  Leoni.  C'est  de  cet  endroit,  dit  la 
chronique  Malespini,  qu'un  jour  s'échappa  l'un  des  lions; 
ayant  trouvé  sur  son  chemin  un  petit  enfant,  il  l'emportait  à 
la  vue  des  spectateurs  effrayés,  quand  la  mère,  animée  d'un 
courage  désespéré,  s'élança  vers  la  bète  féroce  et  lui  arracha 
de  la  gueule  son  fils  unique.  La  République  adopta  l'enfant, 
lequel,  devenu  homme,  sut  mériter  par  ses  talents  et  ses 
vertus  une  position  distinguée  parmi  ses  concitoyens.  Le 

peuple  l'appela  »  Orland  du  Lion  »  et  de  lui  est  venu  la  fa- 
mille Leoni,  encore  connue  de  nos  jours. 

Ce  n'est  pas  là  le  seul  fait  que  rapporte  la  chronique  flo- 
rentine pour  démontrer  la  générosité  du  Lion.  — Il  Migliore 

raconte  qu'un  jeune  gardien  étant  tombé  dans  la  cage  d'un 
lion,  non-seulement  celui-ci  ne  lui  fit  aucun  mal,  mais  en- 

core lui  témoigna  qu'il  prenait  plaisir  à  sa  compagnie. 
Si  l'on  en  excepte  quelques  rares  représentations,  les  Flo- 

rentins ne  faisaient  aucun  usage  de  ces  animaux,  de  sorte 

qu'il  faut  conclure  qu'ils  les  entretenaient  uniquement  pat- 
un  sentiment  de  superstition.  Aussi  est-il  vrai  que  lorsqu'il 
naissait  un  lionceau  ils  s'en  réjouissaient  publiquement, 
l'événement  étant  considéré  comme  de  bon  présage  pour  la 

ville,  de  même  que  la  mort  d'une  de  ces  bêtes  était  de  fâ- 
cheux augure.  Et  telle  était  l'importance  attachée  à  ces 

faits,  que  les  chroniqueurs  du  temps  en  font  toujours  men- 
tion. Villani  raconte  qu'en  1331  il  naquit  deux  jeunes  lions 

et  quatre  ans  plus  tard,  six  :  événements  qui,  selon  lui, 
présageaient  «  magnificence  «  à  la  ville  et  «  prospérité  >•  à 
la  commune.  Minerbetti  dit  qu'en  1351  il  y  eut  une  mêlée 
parmi  les  lions,  dans  laquelle  une  grosse  lionne,  qui  avait 
eu  plusieurs  lionceaux  à  Florence,  resta  morte. 

Quant  au  nombre  de  ces  animaux,  Goro  Dati  assure 

qu'il  augmentait  presque  toutes  les  années  et  que  de  son 
temps  il  y  en  avait  vingt-quatre.  En  1555,  la  ménagerie  fut 
transportée  près  la  place  S.  Marco,  où  elle  est  restée  jus- 

qu'en 1777,  époque  où  se  perdirent  à  la  fois  cet  usage  et 
le  préjugé  qui  lui  avait  donné  naissance. 

On  ne  sait  pourquoi  cet  emblème,  propre  à  la  ville  de 
Florence  et  de  tradition  républicaine,  a  été  placé  sur  les 

timbres-poste  au  lieu  de  l'effigie  ou  des  armoiries  souve- 
raines ;  le  fait  est  qu'il  le  fut,  et  sans  doute  il  y  serait  en- 

core, si  le  Lion  d'Etrurie  n'avait  pas  disparu  sous  le  dra- 
peau national.  F.  C. 

ALLIANCE   TYPOGRAPHIQUE,    RUE   AUX    CHOUX,    33- 
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Chronique. 
EGYPTE. 

La  tâche  pour  nous  serait  bien 

ardue,  s'il  nous  fallait  donner  la 
description  des  sept  différents  tim- 

bres qui  y  ont  parus  le  1er  janvier 

courant; aussi  ne  l'entreprendrons- 
nous  pas,  car  la  meilleure  des 

descriptions  ne  saurait  faire  recomposer  à  l'esprit 
les  nombreuses  variétés  de  dessin  que  possèdent 
chacun  de  ces  timbres. 

Voici  le  fac-similé  de  l'un  d'eux  et  les  valeurs 
qui  en  existent  :  5  paras,  vert;  10  paras,  brun; 

20  paras,  bleu;  1  piastre,  lilas  ;  2  piastres,  jaune; 

5  piastres,  rose;  10  piastres,  ardoise;  imprimées 

en  couleur  sur  papier  blanc  filagrammé  et  dentelé, 

sauf  le  timbre  de  1  piastre  qui  est  imprimé  sur  pa- 

pier ordinaire.  Ce  filagrammé  est  une  pyramide, 

au  sommet  de  laquelle  on  voit  une  sorte  de  margue- 
rite à  neuf  fleurons. 

La  valeur  désignée  en  chiffres  arabes  se  trouve 

placée  à  l'angle  supérieur  de  gauche  et  inférieur  de 
droite,  aux  5  et  10  paras,  contrairement  aux  cinq 

autres  valeurs,  qui  l'ont  à  l'angle  supérieur  de 
droite  et  inférieur  de  gauche. 

L'administration  supérieure  a  tellement  bie 
compris  l'absurdité  de  son 
choix,  que  le  retrait  de  ces 
timbres  est  déjà  annoncé.  Que 

n'a-t-ellepris  le  type  ci-contre, 
qui  lui  avait  été  proposé  en 

même  temps,  qui,  quoique  n'é- 
tant pas  une  merveille  lui-même 

vaut  infiniment  mieux  que  ceux  que  nous  avons 

aujourd'hui,  où  le  dessin  se  distingue  à  peine. 
Nous  publierons  incessamment  le  premier  règle- 

ment postal  émanant  de  ce  pays. 
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L'Egypte,  vaste  contrée  de  l'Afrique  formant  une 

grande  province  de  l'empire  ottoman,  est  bornée  au 
nord  par  la  Méditerranée  ;  au  sud  par  la  Nubie  ; 

à  l'est  par  la  mer  Rouge  et  à  l'ouest  par  le  grand 
désert  de  Libye,  Elle  est  divisée  en  trois  grandes 

régions  :  la  basse-Egypte,  voisine  de  la  Méditerra- 

née; la  moyenne-Egypte,  au  centre,  et  la  Haute- 
Egypte  au  sud.  Capitale,  le  Caire. 

La  monnaie  est  la  même  qu'en  Turquie  :  La 
piastre  =  40  paras  ou  fr.  0,2971  à  fr.  0,26;  le 

para,  fadda  ou  medino  =  2  1/2  aspres  fortes  = 
3  aspres  courantes  ou  fr.  0,00743  à  fr.  0,0065; 

Vaspre-forle  =  fr.  0,003  à  fr.  0,00260  ;  Vaspre- 
courante  =  fr.  0,00247  à  fr.  0,00216. 

Au  Caire,  la  piastre  se  divise  en  33  medini  ou 

80  aspres  courantes.  Les  sommes  importantes  se 

comptent,  à  Alexandrie,  par  kis,  ou  bourses  de 

500  piastres.  Pour  les  objets  valantmoins  de  5  paras, 

on  ne  rend  pas  de  monnaie  ;  mais  dans  le  bas  peu- 
ple on  donne  des  marchandises,  telles  que  du  blé,  du 

maïs,  etc.,  pour  compléter  la  différence. 
PARAGUAY. 

En  attendant  que  notre  corres- 

pondant puisse  s'assurer  de  rail- 

la tbenticité  des  timbres  qu'il  nous 
envoie,  nous  en  donnons  ci-contre 

le  fac-similé.  Ils  lui  sont,  envoyés, 

dit-il,  par  un  de  ses  amis,  de  sorte 

qu'il  ne  veut  rien  garantir  sans 

s'être  assuré  par  lui-même  delà  valeur  de  ces  tim- 
bres, qui  sont  au  nombre  de  trois  :  1  réal,  rouge,  pour 

Y  intérieur  ;  2  reaies,  vert  et  4  reaies,  bleu  foncé, 

pour  V extérieur .  Ce  dernier  à  la  valeur  désignée  en 
chiffres,  contrairement  aux  deux  autres,  où  elle  est 

énoncée  en  toutes  lettres.  Ils  représentent,  au  centre 

d'un  ovale,  les  armoiries  du  pays;  la  partie  supé- 
rieure de  cet  ovale  est  formée  de  lignes  ver- 
ticales et  celle  inférieure,  de  lignes  horizontales; 

dans  les  quatre  angles  un  bonnet  phrygien.  Imp. 

coul.  sur  papier  blanc  non  filagrammé,  lithogra- 
phies Ces  timbres  sont  aussi  mauvais  de  gravure  et 

d'impression  que  tout  ce  que  l'Amérique  du  Sud  a 

produit  jusqu'à  présent. 
C'est  à  Sébastien  Cabot  qu'on  doit  la  décou- 

verte de  ce  pays  en  1526,  qui  fut  conquis  à  l'Espa- 
gne par  AlvarNugnez,  en  1535.  Les  jésuites  espa- 

gnols y  formèrent,  sur  la  droite  du  Parana,  un  État 

théocratique  presque  indépendant,  qui  dura  depuis 

1556  jusqu'en  1767,  époque  à  laquelle  ils  furent 
expulsés  de  tous  les  États  espagnols.  Par  suite  du 

mouvement  insurrectionnel  général  de  l'Amérique 
espagnole,  le  Paraguay  devint  indépendant  en  1809. 

Francia  prit  bientôt  possession  du  pouvoir,  d'abord 
avec  le  titre  de  consul  (1813),  puis  avec  celui  de  dic- 

tateur (1814).  Il  s'y  maintint  jusqu'à  sa  mort,  ar- 
rivée en  1840.  Le  président  Lopez,  bien  près  de  sa 

chute  aujourd'hui,  s'est  empressé  dès  qu'il  fût  au 
pouvoir,  de  rétablir  les  communications  qui  avaient 
été  interdites  avec  tous  les  étrangers. 

RÉPUBLIQUE   FÉNIANE. 

Un  de  nos  correspondants  nous  communique  un 

timbre  qui  aurait  été  émis,  selon  lui,  par  la  répu- 

blique Féniane. 
Nous  le  reproduisons  ici  , 

comme  un  objet  de  curiosité, 

car,  nos  lecteurs  ne  l'ignorent 

cas,  la  république  ci-dessus 
nommée  n'existe  point. 

Ce  timbre,  imprimé  en  vert 

sur  papier  blanc,  aies  armoiries 

d'Irlande,  placées  au  milieu  d'un  cercle  formé  par  une 

jarretière  sur  laquelle  se  trouve  l'inscription:  Liber- 
tas  et  natale  solum.  Ce  qui  veut  dire:  Liberté  et  sol 

natal  ;  l'encadrement  qui  entoure  cette  circonfé- 
rence porte  :  Republic  of  Ireland  postage  24  cents. 

Pour  quelques-uns  de  nos  lecteurs  qui  ne  com- 
prendraient pas  la  signification  du  mot  Fénian, 

nous  croyons  utile  de  leur  dire  que  ce  substantif  est 

un  abrégé  de  Phénicien.  Ces  Grecs,  hardis  naviga- 
teurs, furentles  premiers  habitants  de  la  verte  Érin, 

et  sont  naturellement  les  aïeux  du  peuple  Irlandais. 

Les  hommes  de  cette  nation,  que  la  misère  ou  la 

persécution  ont  chassés  en  Amérique,  ont  formé 
sur  cette  libre  terre  une  vaste  association  qui  ne 

poursuit  qu'un  but:  délivrer  la  mère  patrie  du 
joug  des  Anglo-Saxons  et  proclamer  la  république 
sur  les  ruines  de  la  domination  britannique. 

La  perfide  Albion  acceptera- t-elle  cette  émanci- 

pation luith  rupture?  c'est  ce  que  l'avenir  nous  ap- 

prendra. ABYSSINIE. 

On  nous  informe  qu'il  est  fortement  question  d'y 
émetlre  des  timbres-poste. 

QUENSLAND, 

Les  derniers  timbres  reçus  de  ce  pays,  en  date 

de  novembre  1865,  portent,  comme  primitivement, 
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une  étoile  en  iîlagrainme.  C'est  ainsi  que  nous  pos- 
sédons :  1  penny  orange,  2  pence  bleu  foncé  et 

G  pence  vert-olive. 
TOUR  ET   TAXIS. 

Ci-contre  le  lac-simile  de  l'en- 
veloppe 1  kreuzer,  vert,  en  usage 

depuis  le  3  décembre  écoulé. 
La  même  administration  délivre 

depuis  le  Ie1' courant,  des  mandats- 
poste  pour  tous  les  endroits  qui 

se  trouvent  sous  sa  juridiction.  Les  formules,  à  peu 

près  semblables  à  celles  de  Prusse,  se  délivrent 

gratis.  On  paye  3  kreuzer  de  taxe  pour  les  paye- 

ments de  25  tbalers  et  au-dessous,  et6kreuzer  pour 
ceux  de  25  à  50  thalers,  maximum  du  mandat, 

pour  n'importe  quelle  distance. 
BELGIQUE. 

La  mort  du  Roi  est  venue  donner  un  triste  dé- 

menti à  ce  que  nous  disions  en  octobre  dernier, 

lorsque  nous  assignions  un  terme  de  dix  ans  à  l'œu- 
vre de  MM.  De  la  Rue.  A  peine  ces  timbres  ont-ils 

paru  que  déjà  leur  changement  est  devenu  néces- 
saire. Ce  sont  encore  ces  messieurs  qui  viennent 

d'être  chargés  du  nouveau  type  à  l'effigie  de  Léo- 
pold  IL  On  nous  fait  espérer  le  maintien  des  ri- 

chissimes encadrements  des  timbres  actuels. 

En  attendant  que  MM.  De  la  Rue  puissent  nous 

gratifier  d'un  nouvel  échantillon  de  leur  savoir- 
faire,  l'ordonnance  ministérielle  du  21  novembre 
dernier  a  reçu  son  application,  depuis  le  1er  jan- 

vier courant,  par  la  mise  en  usage  des  :  10  cent., 

gris-verdàtre;  20  cent.,  bleu,  et  40  cent.,  carmin, 

type  reproduit  en  notre  numéro  35.  Les  encadre- 
ments de  ces  trois  valeurs  ,  ainsi  que  ceux  des 

30  cent,  et  1  franc,  émis  précédemment,  diffèrent 
tous  entre  eux. 

Depuis  le  Ie1'  décembre,  les  télégrammes  ayant 
été  fixés  à  50  centimes  pour  vingt  mots  au  plus,  on 

fait  usage  de  feuilles  portant  un  timbre  de  cette  va- 
leur, imprimé  en  jaune,  sur  papier  paille,  ovale  et  à 

relief, aux  armoiries  du  pays;  pour  les  télégrammes 

ayant  plus  de  vingt  mots,  on  se  sert  pourcompléter 
la  taxe,  depuis  le  0  courant,  de  timbres  adhésifs  à 

l'effigie  du  roi  Léopold  1er.  Il  y  en  a  de  deux  va- 
leurs :  50  centimes;,  vert-bronze;  1  franc,  vert 

clair;  imp.en  coul.  sur  pap.  blanc  ordinaire, dent., 

encadrement  hexagone.  Ils  mesurent  24  -|-  27  mil- 

limètres. L'effigie  est  celle  employée  pour  les  tim- 
bres-poste. 

URUGUAY. 

On  nous  envoie  la  moitié  de 

la  partie  supérieure  du  timbre 

ci-contre,  qui  a  été  ainsi  em- 
ployée pour  6  centesimos.  Ce 

qui  vient  corroborer  ce  que 

nous  avançons,  c'est  le  type 

d'origine  servant  d'oblitération, 

qui  a  été  appliqué  en  partie  sur  le  timbre  et  la  let- 

tre, que  nous  possédons  tous  deux. 
COLOMBIE   BRITANNIQUE. 

Nous  venons  enfin  de  recevoir  les  timbres  dont 

nous  donnions  un  spécimen  en  notre  numéro  33, 

gravé  d'après  un  dessin-type  qui  nous  avait  été 
gracieusement  communiqué  six  mois  auparavant. 

Ce  dessin  a,  paraît-il,  subi  quelques  modifications  ; 

ainsi  l'inscription  :  British  Columbia  postaye  com- 
mence à  gauche,  au  lieu  de  partir  du  bas,  où  a  été 

placé  maintenant  la  valeur  ;  la  lettre  V,  qui  est  plus 

ouverte,  et  la  croix  qui  la  surmonte  n'entament 
point  le  deuxième  ovale  réservé  aux  inscriptions. 

ESPAGNE. 

1^  Nos  lecteurs  ne  s'étonneront 
pas  en  apprenant  que  les  timbres- 
poste  y  sont  changés  depuis  le 

1er  janvier,  ainsi  que  cela  s'est 
II?  produit  jusqu'ici,  presque  régu- 

la lièrement  chaque  année.  Le  nou- 
vel élu  est  moins  vilain,  —  nous  allions  dire 

affreux  —  que  celui  qu'il  remplace,  ce  dont  on  peut 
s'assurer  par  le  spécimen  ci-contre  ;  les  armoiries 
de  Castille  (la  tour)  et  celles  de  Léon  (le  lion),  sur- 

montées toutes  deux  d'une  couronne,  sont  placées  : 

la  première,  dans  l'angle  supérieur  de  gauche  et 
la  seconde,  dans  celui  de  droite,  contrairement  au 

type  précédent,  où  cet  ordre  était  interverti  ;  quant 

à  l'effigie,  nous  n'y  voyons  guère  de  différence,  si 
ce  n'est  dans  la  coiffure,  où  la  reine  Isabelle  11 

ne  semble  pas  bien  fixée  sur  le  genre  qui  lui  con- 
vient le  mieux,  ce  dont  nous  jugeons  par  les  diffé- 

rents types  émis  jusqu'à  ce  jour.  Ne  serait-ce  pas cette  irrésolution  de  la  reine  sur  le  choix  de  sa 

coiffure  qui  obligerait  le  gouvernement  espagnol  à 

changer  annuellement  ses  timbres,  qu'il  tient  à  avoir, 

on  le  sait,  le  plus  ressemblant  possible?  C'est  là,  il 
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nous  semble,  un  motif  assez  grave  pour  mériter 
toute  son  attention.  Voici  les  valeurs  et  nuances  du 

nouveau  typé  :  2  cuartos  rose,  4  cuartos  bleu, 

12  cuartos  orange,  19  cuartos  brun,  10  cent,  de 

escudo  (1  real)  vert,  20  cent,  de  escudo  (2  réaux) 

lilas;  imp.  coul.  sur  papier  blanc,  rect.  dent.  typ. 

Les  timbres  bi-colores,  on  le  voit,  ont  vécu,  mais 

peut-être  y  reviendra-t-on  l'an  prochain. 
Le  type  des  timbres-télégraphes  a  aussi  été 

changé  depuis  le  commencement  du  mois,  mais 

avant  d'en  venir  à  ce  changement,  il  importe  de 

signaler  d'abord  les  modifications  de  nuances  ap- 

portées aux  timbres  1865,  lorsqu'ils  ont  élé  den- 
telés. Ces  nuances  les  voici  :  1  real,  lilas,  4  reaies, 

bleu,  16  reaies,  vert,  20  reaies,  rose,  imp.  en  coul. 

sur  papier  blanc. 

jir  Sauf  l'encadrement  qui  a  été 
je  remplacé,  le  type  actuel  que  nous 
c  donnons  ci-contre  est  resté  à  peu 

près  ce  qu'il  était  l'an  dernier.  Il 

j|£  y  en  a  quatre  valeurs  :  10  cent. 
§11<  de  escudo  (1  réal),  lilas  ;  40  cent, 

de  escudo  (4  réaux),  bleu;  1  escudo  60  cent. 

(16  réaux),  vert,  2  escudos  (20 réaux),  rose.  Dans  la 

partie  supérieure  de  l'ovale  qui  entoure  le  buste  de 
la  reine,  on  lit  :  télêgraphos  1866  et  au  bas  :  la  va- 

leur. Le  2  escudos  a  seul  l'inscription  :  cert-tel 
1866,  au  lieu  du  mot  :  télêgraphos.  Ces  timbres 

sont  imprimés  en  couleur  sur  papier  blanc  ordinaire 
et  dentelés. 

Aux  termes  de  la  loi  du  19  juillet  1849,  le  sys- 
tème métrique  des  poids  et  mesures  français  doit 

être  en  vigueur  en  Espagne,  depuis  le  l"  janvier 
1860;  mais  quoique  légalement  établi,  ce  système 

n'est  pas  encore  généralement  adopté,  et  les  anciens 
poids  et  mesures,  dits  de  Castille,  continuent  à  être 
en  usage. 

Il  en  sera  de  même  du  système  décimal,  qu'on 

cherche  à  appliquer  aujourd'hui  aux  timbres-poste, 

en  se  contentant  d'exprimer,  en  d'autres  termes, 

les  monnaies  qu'on  veut  supprimer.  Ainsi  le  réal, 

qui  est  la  dixième  partie  de  l'escudo  ou  medio 
duro,  valant  fr.  2-60,  sera  désormais  désigné 
10  cent,  de  escudo!! 

AUSTRALIE  DU   SUD. 

Les  derniers  6  pence  reçus  sont  bleu-laiteux  ;  ils 
ont  une  étoile  en  filagramme. 

BAVIERE. 

Nous  reproduisons  ici  le  tim- 
bre retvurbriefe  dont  nous  par- 

lions le  mois  dernier.  Les  dis- 

positions sont  identiques  à  celles 

de  feu  son  confrère  de  Wurtem- 

berg, sur  lequel  il  semble  avoir 
été  calqué.  Son  emploi  est  aussi 

le  même  :  Les  lettres  qui  n'ont  pu  être  remises  aux 

destinataires  pour  n'importe  quel  motif  et  qui  ne 
laissent  aucune  indication  susceptible  de  faire  con- 

naître les  auteurs,  sont  ouvertes  en  présence  d'une 
commission  spéciale.  Toutes  celles  dont  on  par- 

vient ainsi  à  connaître  l'adresse  sont  renvoyées  à 
leurs  auteurs,  en  y  appliquant  le  timbre  retour- 

briefe,  comme  preuve  de  l'ouverture  légale  de  la lettre. 

VICTORIA. 

'<  Les  lauriers  sont  à  l'ordre  du 

i  jour.  Voici  le  fac-similé  d'une 
c  valeur  nouvelle  où  ils  n'ont  pas 
c  été  oubliés;  l'effigie  est  tournée 
c  vers  la  gauche  dans  un  ovale  ; 

c  l'impression  est  couleur  sur  pa- 

^  pier  filagramme  et  dentelé.  Va- 

leur :  10  pence,  gris-lilas. 
TERRE-NEUVE. 

Le  Monthly  gazette,  en  donnant  le  spécimen  d'un 
timbre  de  13  cents,  jaune,  représentant  un  vais- 

seau tourné  vers  la  gauche,  annonce  que  tous  les 

timbres  de  cette  colonie ,  vont  y  être  changés  et 

remplacés  par  d'autres  types,  où  la  valeur  serait 
énoncée  en  cents.  Nous  pourrons,  pensons-nous, 

donner  le  mois  prochain  de  plus  amples  renseigne- 
ments sur  ce  sujet. 

ÉTATS-UNIS  D'AMÉRIQUE. 

Nous  avons  reçu  trois  timbres  de  différentes  va- 

leurs, destinés  uniquement  à  l'affranchissement  des 
journaux  et  publications  périodiques.  Ce  sont  : 
5  cents,  bleu  foncé;  10  cents,  vert  et  25  cents, 

vermillon  pâle;  ils  ne  mesurent  pas  moins  de 
10  centimètres  de  haut  sur  5  1/2  de  large. 

Le  premier  a  l'effigie  de  Washington,  dans  un 
cercle;  le  deuxième,  celle  de  Franklin,  dans  un 

ovale  et  le  troisième,  de  Lincoln,  dans  un  encadre- 

ment octogone;  ces  effigies,  qui  sont  entourées  d'or- 

nements guillochés,  portent  au-dessus  d'elles  les 
mots  ;  U.  S.  poslage,  en  cintre  et  au-dessous,  la 
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valeur  énoncée  en  toutes  lettres;  cette  valeur  répétée 

par  de  gros  chiffres,  dans  les  angles  supérieurs,  Test 

également  dans  un  petit  ovale  placé  de  chaque  côté 

de  l'effigie,  mais  en  chiffres  romains,  aux  5  et 
■10  cents.  Vers  le  lias  du  timhre,  on  lit  :  Newspapers 
and  periodkals  (journaux  et  publications  pério- 

diques) et  au-dessous  :  Sec.  38.  act  of  congress 
approved  march  3c/.  1863.  Nous  sommes  redevables 

de  ces  timbres-affiches  à  la  National  Bank  note 

Company  de  New-York. 

LTJBECK. 

La  série  actuelle  vient  d'être 

augmentée  d'une  nouvelle  valeur: 

1  1/2  schilling  lilas.  Sauf  l'enca- 
drement, qui  est  ici  octogone,  ce 

timhre  est  semblable  à  ses  con- 

^p«y^  frères  1/2,  1,2,  2  1/2  et  4  schil- 
ling. Une  enveloppe  de  même  valeur  a  été  égale- 
ment émise,  mais  on  y  a  supprimé  le  guilloché  que 

nous  trouvons  aux  angles  du  timbre  adhésif.  L'es- 

tampille est  à  droite  et  l'inscription  transversale  est 
de  couleur  bistre. 

SHANG-IIAÏ. 

ffl 

Voici  le  type  dont  nous 

parlions  en  notre  n°35,qui, 
selon  toute  apparence,  est  de 

bon  aloi  ;  les  caractères  hié- 

roglyphiques qu'on  y  remar- 
que appartiennent,  paraît-il, 

à  la  langue  chinoise.  M.  de 

Rosny  en  donne  ainsi  la  si- 

gnification -.  Dans  les  deux  angles  supérieurs  : 

Chang-Hai ;  dans  ceux  inférieurs  :  Koung-pou,  bu- 
reau de  travail  ou  plutôt  administration  des  travaux 

publics  ;  à  droite  :  Chou-sin-kouan  ,  bureau  de 

poste  ;  et  à  gauche  :  Leang-fen-sin,  deux  fen. 

Shang-Haï,  chef-lieu  de  l'arrondissement  de  ce 
nom,  a  été  fondé  au  vmc  siècle  et  fortifié  en  1552; 

son  nom  actuel  lui  a  été  donné  vers  1074.  C'est  une 
ville  murée  de  5  kilom.  de  tour,  qui  est  dans  le  dé- 

partement de  Soung-Kiang-fou  et  dans  la  province 

de  Kiang-sou.  Son  port  est  le  siège  d'un  commerce 

immense,  qui  représente  à  lui  seul  pour  l'étranger 
un  mouvement  de  près  de  800  millions  et  de  600  na- 

vires. Il  a  été  ouvert  au  commerce  anglais  en  1842, 

en  vertu  du  traité  de  paix  du  29  août  même  année; 

les  mêmes  conditions  ont  été  étendues  le  10  septem- 

bre 1843,  au  commerce  français,  et  le  8  octobre 

1843.  à  celui  de  toutes  les  puissances  étrangères. 

Depuis  l'admission  des  étrangers,  cette  ville  est  la 

résidence  d'un  intendant  appelé  tao-tai,  qui  admi- 
nistre les  trois  départements  de  Sou-tchéou-fou,  de 

Soung-Kiang-fou  et  de  Taï-loing-fou. 
Un  grand  nombre  de  maisons  de  commerce  euro- 

péennes et  américaines  sont  établies  à  Shang-haï  ; 

on  y  compte  aussi  des  banques  européennes  et  chi- 

noises et  des  agences  de  compagnies  d'assurances 
maritimes  et  d'assurance  contre  l'incendie. 

Nous  venons  de  parcourir  la  cinquième  édition  de 

l'album  timbres-poste,  signé  :  J.  Laitier,  annoncée 
depuis  quelque  temps  à  grands  coups  de  tam-tam. 

Quoùju 'en  dise  M.  Maury,  cet  album  fourmille  d'er- 
reurs, ce  que  nous  prouverons  le  mois  prochain, 

l'espace  ne  nous  permettant  pas  de  le  faire  aujour- 
d'hui. Les  armoiries  en  chromo,  annoncées  si  pom- 

peusement, brillent  par  une  absence  complète,  ainsi 

que  toutes  les  dernières  émissions,  telles  que  :  Bel- 
gique, Brunsivick,  Bermudes,  Cap,  Colombie, 

Nouvelle-Grenade.  Vancouver,  Australie  occiden- 

tale, etc.,  etc.;  mais  une  place  a  été  réservée  au 

portrait  du  signataire  de  l'album,  afin  de  compenser 
sans  doute  l'acheteur  de  ces  omissions. 

Les  conventions  postales  entre  la  France  et  la 

Belgique,  en  vigueur  depuis  le  commencement  du 

mois,  permettent  d'obtenir  aujourd'hui  des  man- 
dats-poste, payables  à  vue,  dans  tous  les  bureaux 

de  poste  de  ces  deux  pays.  La  taxe  des  lettres  a  été 

réduite,  depuis  la  même  époque,  à  30  centimes  par 
lettre  simple,  réduction  qui  pourrait  bien  amener, 

en  France,  l'émission  d'un  nouveau  timbre  de 
30  centimes. 

On  lit  dans  le  Journal  du  Havre  :  «  On  assure 

que  l'une  des  dispositions  du  projet  de  budget  de 

j  1867  autoriserait  l'administration  des  postes  à  faire 
imprimer  le  type  ordinaire  des  timbres-poste  de  5, 
10,  20,  40  et  80  centimes,  avec  reproduction  exacte 

de  leur  nuance  respective  ,  sur  des  enveloppes  qui 

seraient  émises  aux  prix  d'un  centime  en  sus  de  la 
valeur  de  chaque  timbre. 

Les  particuliers  seraient  autorisés  à  faire  égala- 
ment  imprimer  le  type  des  mêmes  timbres  sur  du 

papier  à  enveloppes  et  sur  des  feuilles  de  papier  à 
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lettres,  ainsi  que  le  type  des  timbres-poste  de  toute 
valeur  sur  du  papier  destiné  à  la  confection  de 

bandes  d'adresses  pour  l'expédition  des  objets  de 
correspondance  affranchis  à  prix  réduits.  Les  moyens 

d'application  de  cette  innovation  seraient  déterminés 

par  un  règlement  d'administration  publique.  » 

SUR  CERTAINS  TIMBRES   DES  ÉTATS  CONFÉDÉRÉS 

ET  ILES  SANDWICH- 

Francfort  s/Mein,  le  24  décembre  186S. 

Monsieur  le  Directeur, 

Un  de  mes  amis,  qui  a  passé  quelques  jours  à  Rich- 

mond,  m'informe  que  d'après  les  renseignements  qu'il  a 
recueillis  sur  les  lieux,  les  timbres  Bucks  Hiclimond  ex- 

press n'auraient  jamais  existé  et  qu'aucune  personne  du 
nom  de  Buck  n'y  a  eu  de  poste  particulière.  Ces  timbres 

de  spéculation,  qui  nous  viennent  d'Angleterre,  sont  to- 
talement inconnus  à  Richraond. 

Voici  encore  un  autre  renseignement  qui  me  vient  de 

la  même  source  et  dont  je  puis  vous  garantir  la  même 

-  exactitude  que  pour  le  précédent  :  c'est 
relativement  aux  premiers  timbres  des 

iles  Sandwich,  il  paraîtrait  qu'il  a 
existé  trois  valeurs,  selon  le  type  ci- 
contre  :  15  cents,  bleu  sur  blanc, 

5  cents,  bleu  sur  blanc  et  2  cents,  noir 

sur  jaune  ,  typographies.  Les  deux 
premiers  ont  été  renseignés  par  le 

n°  14  du  Timbrophile,  qui  en  donnait 

en  même  temps  un  fac-similé  très- 

exact,  mais  qui  n'a  pas  fait  mention  de  cette  dernière 

valeur.  Le  15  cents  avec  l'inscription  :  //.  I.  and  U.  S. 
Poslagc,  dont  parle  le  même  journal,  ne  devait  pas  être 

connu  de  mon  ami,  car  il  n'en  dit  mot. 

J'espère,  cher  Monsieur,  que  vous  voudrez  bien  insé- 
rer ces  quelques  lignes  dans  votre  plus  prochain  numéro 

et  agréer  en  attendant,  etc.,  etc.  N.  N. 

Notre  correspondant  voudra  bien  excuser  notre 

méfiance,  mais  nous  ne  pouvons  nous  empêcher  de 

trouver  les  timbres  hawaïens,  suspects,  malgré  les 

renseignements  positifs,  qu'il  a  reçus  ;  voici  pour- 

quoi : 
Le  2  cents,  jaune,  qu'il  a  bien  voulu  nous  com- 

muniquer nous  a  semblé  d'abord,  de  bien  fraîche 
impression,  pour  un  timbre  ayant  14  ans  de  date, 

puisque  le  dessin  nous  indique  qu'il  a  dû  être  émis 
provisoirement  en  1852  avec  le  13  cents  que  nous 

mentionnions  en  notre  numéro  33  ;  de  plus,  le  pre- 

mier 2  cents  que  nous  connaissons  ensuite,  n'a  vu 

le  jour  qu'en  1859,  ce  qui  donnerait  à  ce  revenant, 

un  usage  de  sept  années.  Est-il  admissible,  qu'après 
une  existence  aussi  longue,  ce  timbre  serait  resté 

inconnu  jusqu'aujourd'hui  et  qu'il  n'aurait  trouvé 

pour  successeur,  qu'un  timbre  provisoire  lui-même? 
nous  ne  le  pensons  pas;  quant  aux  5  cents  et  13 

cents  H.  I.  and  U.  S.  Postage,  on  peut  les  classer, 

croyons-nous  dans  la  même  catégorie. 
Outre  les  timbres  dont  nous  venons  de  parler,  le 

Timbrophile  signale  encore  une  variété  du  13  cents 

rouge,  portant  un  grand  chiffre  5,  marqué  à  la  plume 

et  destiné ,  dit-il ,  à  remplacer  momentanément  le 
5  cents  bleu. 

Rien  de  plus  aisé  que  de  créer  ainsi  à  l'infini 
de  ces  timbres  soi-disant  provisoires  et  qui  ne  pro- 

viennent, pensons-nous  (si  toutefois  on  en  a  trouvé 

sur  des  lettres),  que  du  caprice  d'une  personne  qui 
les  aura  marqués  d'un  chiffre  5,  comme  elle  aurait 
mis  tout  autre  chiffre.  Parmi  ceux  oblitérés,  que 

nous  avons  reçus  nous-mêmes  de  ce  pays,  il  en  était 
où  des  lunettes  avaient  été  dessinées  au  roi;  est-ce 

à  dire  qu'il  en  ait  porté  momentanément?  Nous 
n'admettrons  donc  pas,  cette  variété,  sauf  preuve 
plus  positive  que  celle  que  nous  donne  le  timbro- 

phile, parce  qu'avant,  pendant  et  après  l'émission 
du  13  cents  rouge,  des  chiffres  provisoires  typo- 

graphies avaient  été  émis  et  que  nous  ne  saurions 

croire  à  une  préférence  donnée  à  des  marques  faites 

à  la  plume,  trop  peu  visibles  que  pour  ne  pas  amener 
des  erreurs,  à  un  système  aussi  simple  que  facile, 

que  la  composition  typographique. 

UN  ATTRIBUT  DE  L'ADMINISTRATION  GÉNÉRALE 
DES  POSTES  EN  EUROPE. 

Beaucoup  de  personnes  se  demandent  ce  que  si- 
gnifie cette  trompe  ou  ce  petit  cor  de  chasse  qui  se 

voit  sur  quelques  timbres  ,  soit  dans  de  dessin  ty- 

pique, soit  en  filigrane. 
C'est  tout  simplement  un  attribut  consacré  pat- 

un  ancien  usage  et  qui  a  été  adopté  par  le  service 

des  postes  de  presque  tous  les  pays  civilisés. 

Nous  trouvons  dans  un  vieux  recueil,  qu'en  Alle- 
magne ,  les  postillons  portaient  comme  marque 

distinctive,  «une  petite  trompe  d'argent  qu'ils  met- 
»  taient  en  écharpe  comme  un  cor  de  chasse  et  de 

«  laquelle  ils  se  servaient  pour  faire  ouvrir  les  portes 

»  des  villes,  lorsqu'ils  y  arrivaient  pendant  la  nuit; 
»  en  outre,  la  figure  de  cette  trompe  était  brodée  en 

»  jaune ,  par  devant  et  par  derrière  leur  justau- 
»  corps,  u 
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De  nos  jours,  nous  avons  vu  les  courriers  de 
malles  ,  les  conducteurs  de  grandes  diligences  et  les 

postillons  se  servir  d'une  petite  trompe,  toutes  les 

fois  qu'ils  approchaient  d'un  relais  ou  qu'ils  en- 
traient dans  une  ville. 

De  même  que  les  postillons  allemands ,  ils  por- 
taient le  petit  attribut  en  question,  mais  brodé  en 

argent,  sur  leur  collet ,  sur  leur  coiffure  et  sur  les 

basques  de  leur  habit.  De  Rives  de  Seine. 

DE  LA  CLASSIFICATION  DANS  LES  ALBUMS. 

Beaucoup  d'opinions  se  sont  produites  au  sujet 
du  système  à  adopter  dans  les  albums  pour  la  clas- 

sification des  marques  d'affranchissement;  beau- 

coup d'amateurs  se  sont  livrés  entre  eux  à  de 
longues  discussions,  afin  de  faire  prévaloir  leur 

opinion  sur  cette  matière  ;  voici  quel  a  été  le  fruit 

de  ces  débats,  voici  le  système  qui  a  obtenu  les  fa- 

veurs de  la  majorité  et  qu'on  a  appliqué  dans  la 
généralité  des  albums  : 

Les  pays  étant  placés  dans  l'ordre  alphabétique 
pris  par  chaque  partie  du  monde  classée  dans  l'or- 

dre géographique,  réserver  des  pages  spéciales  con- 
tenant exclusivement  soit  les  essais,  soit  les  timbres, 

soit  les  enveloppes,  soit  les  réimpressions,  et 

classer  pour  chaque  pays  ces  différentes  catégories 

dans  l'ordre  ici  indiqué  ;  classer  également  chacune 

de  ces  catégories  par  séries  d'un  même  type  en  com- 
mençant par  les  petites  valeurs  pour  finir  par  les 

grosses,  chacune  de  ces  séries  d'un  même  type 
étant  autant  que  possible  placée  dans  l'ordre  chro- 

nologique ;  puis  enfin,  suivre  l'ordre  précité  pour 
les  types  isolés  et  ne  mettre  ceux-ci  que  pour  cause 
majeure  et  par  exception  entre  deux  séries  de  types 
semblables. 

Qu'on  ait  maintenu  une  classification  pareille  à 
une  époque  où  l'ordre  chronologique  était  chose  in- 

connue, je  le  veux  bien;  mais  aujourd'hui  que,  grâce 
surtout  aux  recherches  persévérantes  du  timbro- 

graphe  qui  me  fait  la  faveur  d'imprimer  ces  lignes, 
nous  avons  eu  des  renseignements  précis  sur  les 

dates  des  timbres  de  presque  tous  les  pays,  pour- 
quoi persister  à  admettre  un  ordre  basé  sur  une 

convention,  sur  un  système,  tandis  qu'il  nous  en 
est  donné  un  tout  simple,  délaissé  de  tous,  et  que 

la  force  des  choses  doit  nous  enjoindre  un  jour 

d'adopter,  eussions-nous  pris  la  résolution  la  plus 

suprême  de  le  combattre  éternellement?  Laissons 

cette  classification  cherchée,  compliquée,  tortueuse 

à  des  pays  encore  ténébreux  comme  ceux  de  l'Au- 
stralie ou  de  l'île  Maurice,  et  n'allons  pas,  lorsque 

nous  classons  les  premiers  timbres  de  la  Grande- 
Bretagne,  finir  la  première  rangée  par  le  timbre 

actuel  d'un  penny  quand  nous  l'avons  commencée 
par  un  Victoria  Régina  ;  lorsque  vingt-cinq  ans 
creusent  un  intervalle  entre  deux  timbres,  pourquoi 

les  placer  côte  à  côte  comme  s'ils  étaient  jumeaux? 
Qu'eussiez-vousfait,  vous,  lecteur,  qui  jetez  peut- 
être  un  regard  sévère  sur  ce  début,  si,  collection- 

neur dès  1840,  vous  eussiez  été  assez  puissant 

pour  vous  procurer  tout  ce  qui  paraissait  d'essais, 
à  la  surface  du  monde,  tout  ce  qui  surgissait  de 

timbres,  d'enveloppes  et  tout  ce  qui  devait  se  tirer 
de  réimpressions  ?Qu'eussiez-vous  fait  si,  dès  cette 
époque,  vous  eussiez  pris  le  parti  de  rassembler  et 

de  classer  tous  les  timbres  qui  devaient  naître  jus- 

qu'en 1866,  pour  en  former  de  quoi  servir  d'exem- 
ple aux  collectionneurs  à  venir?  Ayant  pris  un  vaste 

album,  vous  eussiez  placé  à  la  première  page  d'An- 
gleterre tout  ce  qui  avait  été  proposé  avant  1840, 

puis  les  enveloppes  Mulready,  puis,  en  suivant  tou- 
jours, tous  les  essais,  tous  les  timbres,  toutes  les 

enveloppes  et  toutes  les  réimpressions  au  fur  et  à 

mesure  qu'ils  paraissaient,  au  fur  et  à  mesure 

qu'ils  auraient  paru  ,  et  cela  jusqu'aujourd'hui, 
suivant  sans  le  chercher  l'ordre  chronologique.  Vous 
eussiez  fait  de  même  pour  chaque  pays,  et,  vous  trou- 

vant, aujourd'hui  à  la  tête  d'une  collection  complète 
et  dans  un  ordre  chronologique  parfait,  que  répon- 

deriez-vous  à  celui  qui  voudrait  nous  faire  adopter 

un  système  de  son  invention,  comment  traiteriez- 
vous  la  classification  qui  est  le  sujet  de  la  réproba- 

tion de  cet  article,  quand  vous  vous  trouveriez  avoir, 
vous,  la  classification  naturelle  et  fondamentale? 

Je  vous  fais  juge,  cher  lecteur,  du  différend  qui 

nous  sépare,  et  voyez  si,  ayant  lu  attentivement  ces 

quelques  lignes  pour  lesquelles  je  réclame  toute 
votre  indulgence,  vous  ne  vous  sentirez  pas  prêt  à 

abdiquer  un  système  usé  et  à  le  remplacer  par  la 
loi  naturelle  : 

Les  pays  étant  placés  dans  l'ordre  alphabétique, 
classer  dans  chacun  de  ces  pays,  sans  distinction 

de  catégories,  les  essais,  les  timbres,  les  enve- 

loppes, les  réimpressions  dans  l'ordre  où  ils  ont 

paru  successivement,  dans  l'ordre  naturel  et  chro- 
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nologique.  De  plus,  commencer  par  les  petites  va- 
leurs pour  tous  les  spécimens  jumeaux. 

E.   RÉGNARD. 

Les  enveloppes-mandats  de  Saxe. 

L'administration  des  Postes  de  Saxe  vient  de 

mettre  en  vente,  depuis  le  1er  décembreécoulé,  des 
enveloppes-mandats  pour  toute  somme  ne  dépassant 

pas  50  thalers,  qu'elle  délivre  au  prix  de  5  pfennige 
chacune  (1/2  sgr.  prussien).  Elles  sont  imprimées 

en  noir  sur  papier  vert  et  mesurent  11  1/2  X  1 5  cen- 
timètres; les  armoiries  du  pays  se  trouvent  placées 

au  milieu  du  haut  de  l'enveloppe,  et  semblables  au 

dessin  que  nous  en  donnons;  dans  l'angle  supérieur 
de  droite  est  réservée  une  place  pour  deux  timbres- 

poste,  prix  de  l'affranchissement  de  la  lettre  ;  le  bu- 

reau expéditionnaire  applique  le  timbre  d'origine, 
dans  une  circonférence  placée  sous  les  timbres- 

poste  et  marque  le  numéro  du  journal  d'encaisse- 
ment, dans  une  autre  circonférence,  qui  se  trouve 

au  côté  gauche;  sous  les  armoiries  les  mots  :  Post- 
Anweisung  (mandat  de  poste)  en  grandes  lettres 
gothiques;  sous  ces  deux  mots  :  la  somme  versée, 

désignée  en  chiffres,  puis  en  dessous  en  toutes  let- 

tres; vient  ensuite  l'adresse  du  destinataire.  Au 

revers  de  l'enveloppe  on  lit  en  haut  :  que  la  somme 
de  ce  mandat  est  à  recevoir  endéans  les  huit  jours 

de  la  date  indiquée  par  le  timbre  de  distribution  ; 

celui-ci  est  appliqué  dans  une  circonférence  qui  se 
trouve  à  gauche,  et  le  numéro  du  bureau  distributeur 

est  marqué  dans  une  autre  circonférence  à  droite; 

sous  la  patte  de  l'enveloppe,  le  destinataire  donne 
quittance,  en  indiquant  le  lieu  de  sa  résidence,  la 

date,  puis  enfin  sa  signature. 

Lorsqu'on  fait  usage  de  ces  enveloppes,  réservées 

exclusivement  à  l'intérieur  du  royaume,  on  se 

trouve  dans  l'obligation  de  devoir  charger  sa  lettre, 

pour  laquelle  on  paye  1  neugr.  pour  5  milles  et 
2  neugr.  pour  toute  autre  distance,  juste  le  double 

de  prix  d'une  lettre  ordinaire.  Nous  applaudi- 
rions à  cette  innovation,  si  ces  enveloppes  se  trou- 

vaient chargées  d'office;  le  public  n'aurait  ainsi 

qu'à  payer  le  port  d'une  lettre  ordinaire,  en  y 

ajoutant  les  5  pfennige,  valeur  de  l'enveloppe-man- 
dat,  tout  en  ayant  la  certitude  que  sa  lettre  par- 

viendrait à  destination.  Mais  du  moment  qu'il  n'en 
est  pas  ainsi,  nous  lui  préférons  nos  mandats,  qui 

ne  nécessitent  pas  de  chargement. 

DES  TIMBRES-POSTE  DE  CINQ  FRANCS. 

Nous  avons  lu,  dans  quelques  journaux  de  Paris, 
une  réclamation  en  faveur  des  timbres  de  5  francs, 

qui  seraient  destinés  à  l'affranchissement  des  gros 
paquets  et  qui  serviraient  en  outre  à  des  envois 

d'argent  de  peu  de  valeur. 

C'est  bien  moins  un  timbre-poste  qu'une  sorte  de 

papier-monnaie  qu'on  demande;  par  cela  même,  les 
réclamants  ont  peu  de  chance  de  succès  auprès  de 

l'administration  des  postes. 

Non-seulement  il  en  résulterait  un  déficit  pour 

le  Trésor,  qui  serait  fort  souvent  privé  du  droit 

qu'il  perçoit  sur  les  envois  d'argent;  mais  encore 
nous  croyons  que,  dans  la  pratique,  il  y  aurait  dan- 

ger à  créer  des  timbres  d'une  valeur  trop  éle- vée. 

Quels  que  soient  les  moyens  de  perfectionnement 

dont  on  dispose  pour  mettre  les  timbres  à  l'abri  de 

la  contrefaçon,  il  ne  faut  pas  tenter  la  fraude:  c'est 

déjà  beaucoup  que  d'émettre  des  timbres  d'une 
valeur  supérieure  à  cinquante  centimes. 

De  Rives  de  Seine. 

Nous  avons  dû  retarder  ce  mois-ci  la  publication 

de  notre  journal,  par  suite  du  complet  remanie- 
ment de  notre  notice. 

Nous  n'avons  pas  la  prétention  d'offrir  ici,  un 
catalogue  complet  et  détaillé;  mais  nous  avons 

tâché  de  rendre  aussi  clair  que  possible,  les  dési- 
gnations des  timbres  existants.  Les  filagrammes 

ne  sont  renseignés  que  lorsque  les  timbres  qui  en 

possèdent  ont  été  imprimés  sur  papier  différent. 

Bruxelles.  Typ.  h  H.  Thiry-ïan  Bngganhondt.  22,  ma  de  l'Orangerie. 
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TERRE-NEUVE. 

Les  timbres  aux  fleurs 

héraldiques  de  la  Grande- 
Bretagne  ont  vécu.  Ils 

viennent  d'être  rempla- 
cés avec  avantage,  par 

une  série  nouvelle,  se 

composant  de  six  valeurs  énoncées  en  cents,  savoir  : 

2  cents,  vert;  5  cents,  brun;  10  cents,  noir; 

12  cents,  chair;  13  cents,  jaune,  el  24  cents,  bleu 
foncé,  imprimées  en  couleur  sur  papier  blanc  non 
filagrammé  et  dentelées.  Les  2,  5  et  13  cents  sont 

oblongs,  et  les  10,  12  et  24  cents  sont  rectangu- 
laires. 

C'est  à  la  American  Bank  Note  Company  de  New- 
York  que  nous  sommes  redevables  de  ces  char- 

mantes   vignettes,    dont  les  ornements   de  bon 

goût  président    à   l'achèvement  complet    de  ces timbres. 

La  première  valeur  :  2  cents,  est  une  morue  se 

dirigeant  vers  la  gauche  et  placée  dans  un  double 

ovale  oblong  portant  en 

haut  :  Newfoundland ;  à  ̂ 
droite  et  à  gauche  :  tivo; 

en  bas  :  Iwo  cents.  La  va- 

leur se  trouve  encore  ré- 

pétée aux  quatre  angles, 

par  un  gros  chiffre  2. 
Cette  morue  que  nous  voyons  représentée  ici, 

forme  la  principale  richesse  de  cette  colonie;  elle  y 

attire  chaque  année,  depuis  le  xve  siècle,  des  mil- 
liers de  navires,  venant  faire  la  pêche  de  ce  poisson 

de  la  famille  des  gadoïdes.  Cette  pêche,  qui  a  lieu 

en  mai,  fournit  annuellement  plus  de  25,000,000 

de  kilogrammes  ;  outre  sa  chair,  ce  poisson  donne 

encore  quelques  produits  accessoires  :  l'huile,  tirée 

is\r:.ris\r\/ 
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vw  de  son  foie  ;  les  langues,  consi- 
c  dérées  comme  un  mets  des  plus 

délicats;  les  œufs,  conservés  pour 

la  table,  et  enfin  les  vessies  na- 

tatoires, avec  lesquelles  on  fabri- 
que une  colle  de  poisson. 

Le  5  cents  nous  montre  un 

phoque,  dit  veau  ou  loup  marin, 

regardant  à  droite.  On  entrevoit  à  l'horizon  des  hi- 
rondelles de  mer.  En  haut  :  Neivfoundland;  dans 

les  quatre  angles,  la  valeur  en  un  gros  chiffre, 

répété  par  un  autre  plus  petit,  au  milieu  delà  par- 
tie supérieure  du  timbre;  de  chaque  côté  de  ce 

dernier  chiffre,  le  mot  :  five. 

Ce  n'est  que  depuis  quelques  années  seulement 

que  la  chasse  de  ce  mammifère  de  l'ordre  des  car- 
nassiers, est  venue  ajouter  une  branche  nouvelle  et 

des  plus  importantes  à  l'industrie  de  ces  parages. 
Nous  disons  la  chasse,  parce 

que  le  mot  pêche  est  impro- 

pre, attendu  que  ces  inoffen- 
sifs amphibies,  qui  se  tien- 
nent fréquemment  sur  les 

banquises  flottantes  ou  sur  le 

rivage  de  la  mer,  pour  y  res-  £ 

pirer  à  Taise,  dormir  ou  allai-  iLrw 
ter  leurs  petits,  se  laissent  facilement  assommer  à 

coups  de  bâton,  seul  moyen  pour  pouvoir  s'emparer 
d'eux.  Cet  animal  donne  une  huile  moins  estimée 
que  celle  de  la  baleine,  et  sa  peau  est  recherchée 
pour  certains  usages  spéciaux. 

Nous  avons  avec  le  10  cents,  le  portrait  du 

prince  de  Galles,  en  costume  militaire  et  exécuté 
de  façon  à  contenter  les  plus  difficiles  en  gravure. 

Sur  des  banderoles  on  lit,  en  haut  :  Neivfoundland, 

et  en  bas  :  ten  cents.  Quelques  légers  ornements 

viennent  compléter  ce  timbre,  qui  l'emporte,  à  notre 

avis,  sur  tout  ce  qui  a  paru  jusqu'à  présent.  Nous 
lui  prédisons  grand  succès, 

y^'&^s^^gsa^ac  Avec  le  1 2  cen/s,  le  moins [bon  de  toute  la  série,  nous 

:  retrouvons  l'effigie  de  la 
reine  Victoria,  que  nous 

connaissions  déjà  par  les  1, 

2  et  5  cents  de  laNouvelle- 
\s\rmr>>  Ecosse.  Elle  est  entourée 

ci,  d'une  jarretière  formant  le  cercle  et  portant 

'inscription  :  Neivfoundland.  —  twelve  cents. 

Le  13  cents,  celui  dont  nous  parlions  en  notre 

dernier  numéro,  représente  un  bateau  pêcheur  se 
rendant  sans  doute  à  la  pêche  de  la  morue.  Des 

deux  côtés  du  timbre,  est  la  valeur  en  chiffres,  dans 

de  petits  cercles;  en  haut,  en  cintre  :  Neivfound- 
land, en  bas,  thirteen  (13)  cents. 

^  Vient  enfin  le  24  cents,  au 
buste  de  la  reine  Victoria  por- 

tant le  diadème  et  placé  de 

face,  dans  un  encadrement 

octogone.  Ce  buste  nous  rap- 
pelle les  8  1/2,10  et  12  cents 

de  la  Nouvelle-Ecosse,  qui  lui 
i  auront  servis  de  modèle.  La 

valeur  est  désignée,  aux  angles  inférieurs,  par  de 

gros  chiffres,  dans  de  petits  ovales  ;  en  haut,  se 

déroule  gracieusement,  une  banderole,  sur  laquelle 
est  le  mot  :  Neivfoundland. 

NOUVELLE  ZÉLANDE. 

Un  de  nos  correspondants  nous  informe  qu'il 
possède  un  i  pence,  jaune,  avec  étoile  en  fila- 
gramme,  valeur  que  nous  annoncions  en  notre  nu- 

méro 35,  comme  étant  de  couleur  rose. 

Nous  ne  saurions  mettre  en  doute  l'existence 
de  ce  dernier  timbre,  attendu  que  nous  en  avons 

possédé  divers  exemplaires.  Le  rose  a-t-il  fait  place 

récemment  au  jaune?  Nous  n'en  serions  pas  étonné, 
attendu  que  cette  nuance  était  identique,  à  la  lu- 

mière, à  celle  du  1  penny  et  par  conséquent  devait 
donner  lieu  à  de  fréquentes  erreurs. 

ÉTATS-UNIS  D'AMÉRIÛUE. 

Le  Slamp  Collectons  parle  d'une  émission  ré- 
cente, de  trois  nouvelles  valeurs.de  timbres  d'enve- 

loppes :  9  cents,  jaune  ;  18  cents,  rouge  ;  30  cents, 

vert,  répondant  pour  le  type,  au  10  cents  vert  ac- 
tuel. 

RÉPUBLIQUE  ARGENTINE. 

La  nuance  du  5  centavos  est  aujourd'hui  cou- 
leur groseille.  Puisque  nous  en  sommes  aux  timbres 

de  ce  pays,  signalons  une  variété  du  5  cent.,  pre- 
mière émission,  que  nous  ne  voyons  consignée 

nulle  part. 

Cette  variété,  qui  occupe  la  septième  place  sur 

les  12  rangées  de  9  timbres  que  possédait  chaque 

feuille,  a  le  chiffre  5  suivi  de  deux  points  au  lieu 

d'un  seul.  Il  y  a  donc  trois  différents  5  centavos  :  le 

premier  avec  grand  chiffre,  les  deuxième  et  troi- 

sième avec  petits  chiffres,  suivis  d'wwet  deux  points. 
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HONDURAS   BRITANNIQUE. 

?      Nous  avons  reçu  au  spécimen 

S  ci-contre  trois  valeurs:  1  penny, 
bleu  pâle;  6  p.,  carmin  ;  lsh.,. 
vert  foncé,  impression  couleur, 

£  sur  papier  blanc  diagramme  des 
lettres  CC.  couronnées,  gravées  et 
dentelées.  —  Nous  devinons  ce 

diagramme,  plutôt  que  nous  ne  le  voyons.  —  Cet 
éternel  portrait  de  fantaisie  de  la  reine  Victoria 

et  la  pauvreté  d'ornements  qu'on  remarque  à  ces 
timbres,  nous  indiquent  suffisamment  les  auteurs: 
MM.  De  la  Rue. 

Cette  colonie  anglaise,  appelée  aussi  Balize  ou 

Belize,  nom  de  son  chef-lieu,  est  située  dans  la 

partie  sud-est  du  Yucatan,  sur  la  côte  occidentale 
de  la  baie  de  Honduras;  elle  est  bornée  au  nord 

par  le  Rio-Grande  et  au  sud  par  le  Rio-Sarstun, 
qui  la  sépare  de  Guatemala.  Sa  superficie  est  de 

2,153  myriamèlres  carrés 
Ce  sont  ses  immenses  forêts,  qui  forment  sa 

principale  richesse,  et  plusieurs  milliers  de  travail- 
leurs nègres,  y  abattent  de  grandes  quantités  de  bois 

d'acajou  et  de  bois  de  campêche,  qui  s'expédient  en 
Angleterre. 

C'est  en  1670  que  les  Anglais  obtinrent  de  l'Es- 

pagne l'autorisation  de  faire  du  bois  sur  les  bords 
du  Balize,  et  fondèrent  des  établissements  sur  ce 

fleuve.  Après  quelques  attaques,  suivies  de  traités 

nouveaux,  ils  finirent,  en  1786,  par  obtenir  la  ces- 
sion complète  du  territoire  situé  entre  le  Balize  et 

le  Hondo.  Les  limites  de  ce  district  forestier, ont  été 

étendues  depuis  quelques  années  au  sud,  jusqu'au 
Sarstun. 

Les  îles  de  la  côte  :  Turneffe,  George's  Cay  et 
Ambergris-Cay  dépendent  également  du  gouverne- 

ment de  Balize,  ainsi  que  celles  d'Ulilla,  de  Ruatan, 
de  Bonacca,  etc.,  situées  sur  la  côte  septentrionale 

de  l'Etat  d'Honduras. 
Le  gouvernement  a  pour  base  une  autorité  légis- 

lative et  un  pouvoir  exécutif  désignés  sous  le  nom 

de  magistrats  de  Honduras.  Le  gouverneur  porte 
le  titre  de  Directeur.  La  garnison  consiste  en  un 

régiment  des  Indes  occidentales,  et  la  milice  locale 

est  toujours  prête  à  prendre  les  armes.  Cette  colo- 
nie possède  aussi  une  tlottille. 

URUGUAY. 

On  nous  écrit,  en  date  du  29  décembre  dernier, 

que  l'administration  des  postes,  n'ayant  pas  reçu 
le  type  commandé  en  Angleterre  (voir  notre  n°  35), 

allait  émettre,  à  partir  du  1er  janvier  1866,  des 

timbres  provisoires,  à  l'instar  de  ce  qui  s'est  fait 
en  Italie,  pour  le  20  centimes.  Elle  marquerait  donc 
des  valeurs  nouvelles,  5,  10,  15,20  centesimos  les 

angles  inférieurs  des  timbres  qui  devaient  être  sup- 

primés. BAVIERE. 

Un  changement  complet  des  timbres  actuels  est 

annoncé  pour  prochainement. 
TURQUIE. 

Nous  étions  en  quête  de  rensei- 

j  gnements  sur  les  timbres  au  spe- 
ç  cimen  ci-contre,  quand  nous  trou- 

vons dans  le  timbrophile  ces 

ç  renseignements  que  nous  cher- 
chions en  vain  : 

C'est  en  vertu  d'une  autorisa- 

tion du  sultan,  en  date  du  12  août  1865,  que 

M.  Liannos  a  créé  une  poste  particulière,  pour  faci- 

liter les  moyens  de  correspondance  entre  Constanti- 
nople  et  ses  faubourgs,  les  deux  rives  du  Bosphore, 

jusqu'à  Yeni-Mahalé,  les  îles  des  Princes  et  les 
deux  rives  de  la  Corne-d'Or,  avec  prolongement 

jusqu'à  San-Stefano. 
A  cet  effet,  trois  timbres  ont  vu  le  jour  le  13  dé- 

cembre dernier,  ce  sont  :  5  paras,  bleu,  20  paras, 

vert,  40  paras,  rose.  En  haut  l'inscription  turque 

signifie  :  paras  ;  à  gauche  :  poste  locale.  L'impres- 
sion de  ces  timbres,  est  noire  sur  papier  couleur, 

non  filagrammé  et  dentelés. 
FINLANDE. 

En  suite  d'un  changement  de  monnaie,  qui  sub- 
stitue, depuis  novembre  1865,  le  marc  au  rouble, 

une  série  nouvelle  de  timbres-poste  a  été  émise  de- 

puis le  1er  janvier  de  cotte  année.  Le  type  est  resté 

le  même,  c'est-à-dire  aux  armoiries  du  pays,  dans 
un  ovale  ;  le  seul  changement  consiste  dans  renon- 

ciation de  la  valeur.  C'est  ainsi  que  nous  avons  re- 

çus : Impression  sur  papier  ver/jè. 
5  pen.,  6r«n  sur  /i7as  (fond  ondulé  trés-serré). 

10  pen.,  noir  sur  chamois  (fond  ondule  très-serré). 
Impression  sur  papier  lisse. 

20  pen.,  bleu  sur  uzur  (ondulations  écartées). 
40  pen.,  rourje  sur  rose  (ondulations  écartées). 

Le  marc  vaut  100  pens  ou  25  kop.  argent,  ou 

30  kop.,  papier  monnaie. 
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REPUBLIQUE   DOMINICAINE. 

c(  Sans  tambour  ni  trompette  nous 
o<  recevons  en  même  temps  avis,  que 

g  <  la  république  Dominicaine  a  adopté 

g<  l'usage  du  timbre-poste  et  qu'il  y 
,^<  est  déjà  en  vigueur.  Voici  le  spé- 

cimen des  timbres,  destinés  à  faire  le  bonbeur  de 

MM.  les  Dominicains.  L'écu  de  la  république  (au  mi- 
lieu duquel  le  bonnet  phrygien)  est  placé  sur  son 

pavillon  dont  les  lignes  horizontales  nous  indiquent 

la  couleur  rouge  et  celles  verticales,  la  bleue  ;  puis 

on  voit,  tant  bien  que  mal,  deux  drapeaux  posés  en 

sautoir  sur  cet  écu.  Les  inscriptions,  au  lieu  d'être 
placées  aux  parties  supérieures  et  inférieures,  sont 

disposées  ainsi  :  A  gauche  :  un  real;  à  droite  : 

Correos.  C'est  la  seule  valeur  que  nous  connaissons 

jusqu'à  présent.  Sa  nuance  varie  du  jaune  pâle  au 
jaune-brun, type  imprimé  en  noir  sur  papier  couleur, 

non  filagrammé  et  non  dentelé.  L'encadrement  est 

formé  d'une  petite  ligue  ondulée  simulant  assez  la 
dentelure. 

Cette  république,  qui  a  pour  capitale  :  Saint-Do- 

mingue, est  bornée  au  nord,  à  l'est  et  au  sud  par  la 

mer,  à  l'ouest  par  la  république  d'Haïti,  dont  elle 
faisait  autrefois  partie.  Sa  population  est  évaluée  à 

8,000  habitants.  Ses  principaux  produits  sont  :  l'a- 
cajou et  le  tabac. 

Elle  fut  découverte  en  1492,  par  Christophe  Co- 

lomb, et  passa  à  la  France,  en  suite  du  traité  de  Rys- 

wick.en  1697. Les  Français  ayant  été  forcésde  l'aban- 
donner entièrement  en  1805,  Dessalines,  maître  de 

l'île,  proclama  aussitôt  son  indépendance  et  prit  le 

titre  d'empereur,  sous  le  nom  de  Jacques  1er;  as- 

sassiné en  1806,  Christophe  s'empara  du  pouvoir  et 
prit  le  titre  de  roi  en  1811  ;  vint  ensuite  Boyer,  qui 

fut  président  de  la  république  en  1818;  le  général 
Herald  en  1843  ;  Guérin  eu  1844  ;  Pierrot  en  1845, 

Riche  en  1846;  puis  enfin  Soulouque  en  1847,  qui 

par  son  petit  coup  d'État,  se  fit  proclamer  empereur 
en  1849.  sous  le  nom  de  Faustin  Ier. 

L'idée  dominante  de  cet  empereur-imbécile  était 

de  conquérir  la  partie  orientale  de  l'île,  qui  s'était 
séparée  définitivement  depuis  1843,  en  formant  un 

État  à  part  sous  le  nom  de  république  Dominicaine, 

et  réunir  ainsi  les  deux  parties  sous  sa  domination. 

Voulant  mettre  à  exécution  ses  projets,  il  rassembla 

une  dizaine  de  mille  hommes,  avec  lesquels  il  alla  se 

faire  battre,  par  une  poignée  de  Dominicains.  Une 

seconde  défaite,  mit  au  pouvoir  de  ses  ennemis, 

bagages,  armes,  munitions  et  jusqu'à  la  couronne 

impériale. 
Ne  pouvant  arrondir  ses  États  avec  la  même  faci- 

lité qu'il  en  avait  conçu  l'idée,  il  revint  à  ses  oc- 
cupations favorites,  lesquelles  consistaient  à  débou- 

cher des  bouteilles  de  vin  de  Champagne  aux  nez  de 
ses  nobles  courtisans  !  Une  révolution  nouvelle  ren- 

versa Soulouque  et  proclama  Geffrard  président  de 
la  république. 

De  nouvelles  tentatives  ayant  encore  été  faites 

sans  succès  par  les  Haïtiens,  afin  de  reprendre  la 

partie  orientale  de  l'île,  celle-ci  reconnut  l'autorité 

de  l'Espagne,  en  1861,  afin  de  se  soustraire  à  de 
nouvelles  attaques. 

VENEZUELA. 

Contrairement  à  la  république 

Argentine,  qui  n'attend  que  l'u- sure de  ses  planches  de  timbres, 

pour  en  commander  d'autres  à  la American  Bank-Note  Company, 

le  Venezuela,  lui,  s'en  tient  à  ses 
méchantes  lithographies.  Cependant  nous  remar- 

quons avec  plaisir,  que  le  gouvernement  de  ce  pays 

sait  aussi  faire  à  l'occasion  des  sacrifices  pour  ses 

timbres,  et  il  vient  encore  d'en  donner  une  preuve, 

en  augmentant  leur  format,  qu'il  porte  aujourd'hui 

à  20  m/m  carrés,  tandis  qu'ils  n'avaient  eus  jusqu'à 
présent  que  21  X  18  et  20  X  M  m/m.  Tenons 
lui  donc  compte  de  sa  bonne  volonté  et  espérons 

qu'il  ne  manquera  pas  de  faire  comme  ses  voisins, 
lorsque  ses  ressources  lui  permettront  de  se  payer 
un  timbre  convenable. 

Nous  avons  reçu  trois  valeurs  au  type  ci-haut  : 
1/2  real,  violet;  1  real,  rouge,  et  2  reaies, jaune 

pale,  imp.  en  coul.  sur  papier  blanc  non  fila- 
grammé. Les  armoiries  de  ces  timbres  sont  pure- 

ment de  fantaisie  et  ne  se  rapportent  nullement  à 

celles  des  deux  premiers  types,  où  elles  différaient 

déjà.  Leur  émission  date  du  1e1' janvier  1866. 

Jusqu'à  présent  tous  les  4  sk.  enveloppe,  que 
nous  avions  vus,  portaient  un  S  après  le  chiffre.  On 

nous  signale  l'existence  de  cette  valeur  n'étant  pas 
suivie  de  cette  lettre.  Est-ce  une  vari.été,  est-ce  un 

changement  qui  a  été  apporté  depuis  peu?  Nous  ne 

manquerons  pas  de  le  savoir  bientôt. 
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ANGLETERRE. 

Une  compagnie  particulière  d'Edimbourg  vient  d'é- 

mettre un  timbre  lithographie  portant  l'inscription  : 
Clark  and  C°.  —  Circular  and  Parcel  delivcrers, 

10  Gallon streel  Edinburgh,  imprimé  en  bleu  sur  pa- 
pier blanc  ;  le  fond  est  composé  de  petites  lignes 

diagonales  croisées,  laissant  entre  elles  un  espace 

d'environ  deux  millimètres;  son  usage  est  le  même 
que  le  timbre  de  Baydone  et  Cc,  dont  nous  avons 

donné  un  spécimen  en  notre  n°  36,  sauf  qu'il  est 

circonscrit  à  la  ville  d'Edimbourg. 
Nous  avons  également  reçu  de  la  même  ville,  une 

série  de  différents  timbres  destinés  aux  journaux. 
Comme  leurs  dispositions  sont  à  peu  près  toutes  les 

mêmes,  c'est-à-dire  composées  de  caractères  typo- 
graphiques, nous  nous  contenterons  de  signaler 

leurs  valeurs  et  nuances  : 

Caledonian,  Port  Patrick  and  Glasgow  and  S.  \V.  Railways  :  jris. 

Caledonian,  Port  Patrick  and  Glasgow  and  S.  W.  Bailways  H,  2, 

3,  4,  6  p.,  noir  sur  blanc. 

Caledonian  Railway  :  1,  2,  3, 4,  6  p.,  paille. 

Caledonian  Railway.  For  one  Newspaper  Only  :  gris. 

Caledonian  Railway,  Newspaper  parcel  :  vert. 

Edinburgh    and   Glasgow    and   Norlh  British  Railway  ;  Daily 
Review:  lilas. 

Edin.  and  Glas,  and  S.   central  Railways  :  4  p.,  vert;  6  p., 

Edinburgh  and  Glasgow  and  Scoltish  central  Railways  :  1  p., 

2  p.,  rose;  3  p.,  bleu. 

Edinburgh  and  Glasgow  and  Scoltish  central  Railways  :  rose. 

Edinburgh  and  Glasgow  and  Scoltish  central  Railways;  cou- 

rant :  rouge. 

Edinburgh  and  Glasgow  and  Scoltish  central  Railways;  Daily 

Review  :  rouge. 

Edinburgh  aud  Glasgow  Railway  :  I  p.,  jaune;  3  p..  vermillon; 

4  p.,  vert. 

Great  Norlh  of  Scotland  Railway  :  1  p.,  rose. 

Imerness  and  Perlh  and  Inverness  and  Aberdccn  junclion 

Railways  :  rouge  sur  blanc;  noir  sur  rose;  sur  jaune;  sur 

gris. 
London  and  North-Weslern  Railway  :  paille. 

Norlh  British  Railway  Company.  For  one  Newspaper  only  :  vert. 

Norlh  British  Railway,  Courant  :  bleu  et  rouge. 

Norlh  British  Railway,  Daily  Review  :  bleu  et  rouge. 

Norlh  British  Railway,  Western  section  :  2  p.,  rose. 

Norlh  Easlern  Rail.  For  single  Newspapers  Only  :  rouge. 

Scotlish  Norlh-Easlern.  For  one  Newspapers  Only  :  chair. 

Scotlish  Norlh-Easlern  Railway:  1  p.,  paille. 
The  Norlh  British  Railway  :  rouge. 

The  Highland  Railway  :  chair,  vert. 

BELGIQUE. 

Veut-on  connaître  l'opinion  de  notre  ministre 

des  travaux  publics,  au  sujet 'du  type  récemment 
émis?  il  nous  la  donne  toute  entière,  en  répondant 

à  une  interpellation  qui  lui  avait  été  faite  récem- 

ment à  la  Chambre,  par  un  de  nos  représentants, 

M.  L.  Hymans,  qui  se  plaignait,  d'accord  avec 
toute  la  presse,  de  ce  que  nos  timbres  étaient 
affreux.  Voici  la  réponse  : 

«  M.  Hymans  a  dit  que  les  timbres-poste  mis 
en  circulation  depuis  quelque  temps,  sont  aussi 

laids  que  possible.  Les  timbres  existant  tout  d'a- 

bord étaient  très-faciles  à  contrefaire.  Lorsqu'il  m'a 
fallu  opérer  une  réforme,  je  me  suis  adressé  à  un 

des  premiers  artistes  belges,  qui  m'a  soumis  au  bout 

de  quelque  temps,  un  coin  dont  lui-même  n'était 

pas  satisfait. 
»  J'ai  ouvert  alors  un  concours  avec  un  prix  de 

'5,000  fr.  destiné  au  vainqueur.  Une  dizaine  d'ar- 

tistes y  ont  pris  part,  et  je  dois  dire  que  ce  qui  m'a 
été  envoyé  était  parfaitement  ridicule. 

»  Après  ce  second  insuccès,  je  me  suis  dit  que 

s'il  fallait  m'adresser  successivement  aux  artistes 

belges,  j'en  aurais  pour  quelques  années  ;  je  me 
suis  donc  adressé  à  une  maison  étrangère,  qui  avait 

la  spécialité  de  la  fabrication  des  timbres. 

))  Cette  maison  m'a  soumis  un  timbre  qui  est  la 
perfection  même,  tous  les  membres  de  la  Chambre, 

à  qui  je  l'ai  soumis  ne  me  démentiront  pas,  et  le 

premier  artiste  que  j'ai  consulté  a  été  d'avis  que c'était  parfait. 

»  Comment  se  fait-il  que,  avec  ce  soin  parfait, 

l'administration  ne  soit  pas  parvenue  à  imprimer 

des  timbres  irréprochables?  C'est  que  l'administra- 
tion ne  sait  pas  imprimer.  Tout  est  là,  nous  devons 

apprendre  à  imprimer,  et  alors  nous  aurons  des 
timbres  parfaits. 

»  Comme  ce  coin  est  destiné  à  être  remplacé  par 

l'effigie  de  Léopold  II,  je  ne  crois  pas  qu'il  soit  ur- 
gent de  faire  des  études  avec  le  coin  actuel.  » 

A  PROPOS  DES  TIMBRES  GRECS. 

Dans  une  intéressante  dissertation  publiée  par  le 

timbrophile,  sur  les  filigranes,  nous  trouvons  à 

l'article  des  timbres  grecs,  le  moyen  de  reconnaître 
entre  elles  les  deux  différentes  impressions  de  ces 

timbres  :  la  première  faite  à  Paris,  la  deuxième  à 
Athènes. 

Si  l'on  n'avait  pour  s'éclairer  que  les  10  lepta, 
impression  française,  et  les  5, 10,  20,40  et  80  lepta, 

impression  grecque,  qui  seuls  portent  les  chiffres 

distinctifsau  revers,  le  moyen  serait  imparfait,  puis- 

qu'il faudrait  que  les  timbres  fussent  détachés  pour 
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qu'on  pût  les  reconnaître  et  qu'il  manquerait  tota- 
lement pour  les  timbres  placés  dans  les  albums,  si 

nous  n'avions  un  autre  moyen  plus  complet  et  plus 
rationnel. 

En  effet,  la  gravure  du  timbre  parisien  est  infi- 
niment plus  fine,  plus  artistique  que  celle  du  type 

d'Athènes,  dont  les  traits  sont  très-fortement  accen- 
tués et  les  ombres  épaisses  et  dures,  ce  qui  provient 

de  la  retouche  faite  à  la  planche  originaire. 

Nous  connaissons  de  ces  deux  impressions  les 
timbres  suivants  : 

IMPRESSION  FRANÇAISE. IMPRESSION  GRECQUE. 

Sans  indication   de  la  valeur Sans    indication  de  la  valeur 

1   lepton,   brun  loncé,  brun. 
1  lepton,  brun. 2        »        jaune  p.,  jaune  f. 
2        »        jaune. 
5        »        vert. 

20        »        bleu. 
40        >.        brun-violet. 
80        »        carmin. 

Avec  chiffres  au  revers. 

5  lepta,  vert,  vert-olive. 
10        »     rouille,  bist,  bist.  f. 
20        »    bleu,  bleu  foncé. 
40        »     brun-violet,  violet. 

A  vec  grands  chiffres  au  revers. 
80        »    carmin,  rose. 

Avec  chiffre  plus  petit  au  rev. 

10  lepta,  rouille. S  lepta,  vert. 

De  Rives  de  Seine. 

LES  TIMBRES  TÉLÉGRAPHES  DE 

BELGIQUE. 

Nous  parlions,  le  mois 

dernier,  de  feuilles  et  tim- 

bres-télégraphes dont  on 
fait  usage  depuis  peu  en 

Belgique.  Voici  le  spéci- 
men du  timbre  adhésif, 

servant,  comme  on  sait,  à 

compléter  l'affranchissement  des  télégrammes  ayant 
plus  de  vingt  mots. 

Nous  trouvons  l'avis  suivant  imprimé  sur  les 
feuilles  pour  télégrammes  : 

«  Les  télégrammes  ordinaires  peuvent  être  en- 

voyés par  la  poste  au  bureau  de  départ,  sous  en- 
veloppe portant  pour  suscription  :   «  Au  bureau 

télégraphique  de    Télégramme  à  transmettre.  » 
Ce  transport  par  poste  est  effectué  gratuitement,  aux 

risques  et  périls  de  l'expéditeur,  quant  aux  retards 
ou  omissions  à  en  résulter.  » 

Cet  avantage  qu'on  semble  offrir  au  public,  de 
pouvoir  envoyer  gratuitement  les  dépêches  par  la 

poste,  est  tout  à  fait  fictif,  et  celui  qui  emploierait 

ce  moyen,  pour  l'envoi  de  ses  télégrammes,  se 
créerait  quantité  de  désagréments,  dont  le  moindre 

serait  de  grands  retards  apportés  à  leur  expédition. 

Le  moyen  le  plus  prompt  et  le  plus  certain  est 

encore  l'ancien  système  :  la  remise  des  dépêches, 
au  bureau  même  du  télégraphe,  et  dans  ce  cas,  il 

importe  peu  au  public,  d'en  acquitter  le  montant 
en  timbres  ou  en  espèces.  Nous  concluons  donc 

pour  l'inutilité  de  ces  timbres. 

LA  5e  EDITION  D'UN  ALBUM  TIMBRES-POSTE 
dit  :  DE   LALLIER. 

Avant  d'examiner  en  détail  l'album  immuable 
de....  M.  J.  Lallier,  il  importe  que  nous  fassions 

connaître  d'abord ,  quelles  sont  les  ficelles  qui  ont 
été  employées,  pour  tâcher  de  regagner  au  public, 
une  confiance  qui  avait  été  compromise,  par  suite 

des  quatre  premières  éditions  du  même  ouvrage, 

parues  antérieurement. 
M.  Lallier  commence  par  adresser  modestement 

une  lettre,  à  MM.  Mahé  et  Maury.pour  les  remercier, 

ainsi  que  MM.  Herpin,  Régnard,  Donatis,  etc.,  etc., 

du  concours  utile  (et  très-nécessaire)  que  ces 
MM.  ont  bien  voulu  lui  prêter  pour  mener  à  bonne 

fin  son  entreprise,  qu'il  n'aurait  pu  tenter  seul  avec 
honneur.  Il  nous  indique,  par  la  même  lettre, 

le  1er  septembre  comme  étant  la  date  à  laquelle  pa- 
raîtra celte  cinquième  édition,  si  vivement  réclamée 

par  le  public,  qui  y  apprend  là  seulement  toute  son 

impatience. 

Cette  date  n'était  pas  réelle,  et  M.  Lallier  le  savait 
bien,  mais  elle  lui  permettait  de  pouvoir  en  annon- 

cer une  autre,  afin  de  maintenir  l'éveil  du  public. 
Après  la  publication  de  cette  rassurante  lettre, 

MM.  Mahé  et  Maury  nous  apprennent,  à  leur  tour, 

ce  que  la  modestie  ou  plutôt  la  prudence  de  M.  Lal- 

lier n'a  pu  nous  faire  connaître.  On  sait  par  le 
premier,  que  cet  album  ne  contient  pas  moins  de 

300  pages,  qu'il  a  été  fait  sous  la  direction  des 
grands  limbrophiles  parisiens ,  que  toutes  les 

lacunes  ont  été  comblées,  que  l'impression  en  a  été 

confiée  à  une  des  premières  maisons  de  Paris  et  qu'il 
contient  comme  complément,  les  armoiries,  en  chro- 

molithographie et  de  plus,  des  places  réservées  aux 

portraits  de  tous  les  souverains,  qu'on  peut  se  pro- 
curer, —  ne  l'oublions  pas,  surtout!  —  au  prix 

de  10  centimes  pièce. 

Voyons  ce  qu'il  y  a  de  vrai  dans  cette  réclame  : 
1°  Nous  sommes  dans  une  grande  perplexité  au 

sujet  du  nom  de  l'auteur  de  cet  album  :  M.  Lallier 
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dit  que  c'est  lui  et  ne  parle  que  de  communications 
d'albums  des  principaux  timbrophiles  parisiens  et 
de  conseils  qui  lui  ont  été  donnés;  M.  Mahé  qui  sait 

à  quoi  s'en  tenir  sur  les  capacités  de  celui  qui  s'en 
dit  l'auteur,  nous  apprend  que  cet  album  a  été  fait 
sous  la  direction  des  grands  timbrophiles  parisiens  ; 

M.  Maury,  qui  lient  énormément  à  ce  que  l'on  sache 
qu'il  a  contribué  pour  une  très-grande  part  au  fini 

de  cette  œuvre  (sic),  prétend  qu'elle  est  due  à  une 
collaboration  parisienne.  N'est  ce  pas  le  cas  de  de- 

mander :  Quel  est  donc  ce  mystère? 

2°  Les  300  pages  annoncées,  se  résument  en 
145  feuillets;  ceci  pour  éviter  tout  malentendu. 

3°  Les  armoiries  destinées  à  faire  le  plus  bel 

ornement  de  l'album  ,  n'existent  que  dans  les  an- 

nonces; ajoutons,  pour  être  vrai,  qu'on  peut  les 
acheter  séparément  et,  dans  ce  cas,  il  est  laissé  à 

l'acheteur  la  faculté  de  placer  ces  armoiries,  à  l'en- 

droit où  il  le  jugera  convenable  ,  attendu  qu'aucune 

place  spéciale  n'y  est  indiquée.  A  ce  compte-là,  cet 

album  contient  ce  que  l'acheteur  y  voudra  mettre. 
i°  Des  places  ont  été  effectivement  réservées  aux 

portraits  des  souverains,  mais  dans  quel  but?  Et 

pourquoi  ne  pas  y  ajouter  également,  les  portraits  de 
tous  les  membres  de  la  famille  de  chaque  souverain, 

qu'il  n'y  avait  pas  de  raison  d'exclure,  pas  plus  que 
leurs  ancêtres? 

5°  L'impression  est  parfaite,  et  en  cela  nous 
sommes  d'accord  avec  M.  Mahé;  la  couleur  bistre, 
qui  a  été  substituée  à  la  noire,  trouvera  certes  des 

adhérents;  mais  on  sait  que  les  nuances  les  plus 
bizarres  trouvent  également  les  siens. 

(La  suite  prochainement.) 

LES  TIMBRES  DE   VICTORIA. 

(Suite.  —  Voir  le  numéro  de  décembre  dernier.) 

Avant  de  continuer  cet  article,  rectifions  l'erreur 
que  nous  avons  commise  en  décembre,  en  disant 

qu'il  n'existait  du  deuxième  type,  qu'une  seule  gra- 
vure pour  chaque  valeur.  Cela  ne  regarde  nullement 

le  2  penec,  qui  en  possède  deux.  Elles  se  distinguent 

principalement  entre  elles  par  les  bordures  laté- 

rales formées  à  l'une,  par  cinq  lignes  ondulées,  et  à 
l'autre  par  huit;  quant  aux  différences  de  dessin, 

elles  sont  tellement  peu  sensibles,  qu'on  ne  saurait 
les  décrire.  Cette  rectification  faite,  nous  poursui- 

vons : 

1er  décembre   1854.  —  5°  type. 

(Sans  variété.) 

Type  5,  ci-contre.  Effigie  dia- 
démée  de  la  reine  Victoria  re- 

gardant à  gauche.  En  haut  :  Vic- 
toria ;  à  gauche  :  Postage  ;  à 

droite  :  Stamp.  Près  de  la  let- 
tre P,  de  postage,  le  mot  :  one, 

en  lettres  microscopiques,  ainsi  que  le  mot  :  shil- 

ling, qui  se  trouve  à  droite,  près  du  mot  stamp. 

Toutes  ces  inscriptions  ainsi  que  l'effigie  sont 
blanches.  En  haut,  sur  une  banderole,  on  lit  : 

Registered,  et  en  bas  :  One  shilling.  Ces  deux  der- 

nières inscriptions  sont  bleues,  comme  l'encadre- 
ment qui  entoure  le  timbre.  Imp.  en  deux  couleurs 

sur  papier  blanc,  rect.,  typ. 

flegistered  :  i  shilling  rose  et  bleu. 

Ce  timbre  était  réservé  exclusivement  aux  lettres 

chargées,  comme  l'indique  clairement  l'inscription  : 

Registered,  qui  s'y  trouve. 
1er  juillet  1855.  —  Même  type  sans  encadrement 

de  couleur. 

Les  inscriptions  bleues  du  timbre  précédent  sont 

vertes  ici,  pour  le  mot  Too  late,  qui  se  trouve  en 

haut  sur  la  banderole  et  pour  la  valeur  placée  en 

bas.  C'est  le  coin  du  timbre  registered  qu'on  a 

utilisé;  on  y  retrouve  conséquemment  l'inscription 
microscopique  :  One  shilling. 

Too  late  :  6  pence  lilas  et  vert. 

Ce  timbre  servait  de  surtaxe  aux  lettres  remises 

trop  tard  à  la  poste,  mais  assez  à  temps  pour  les 
faire  partir. 

ESSAI. 

Timbre  semblable,  mais  laissant  en  blanc  rinscrip- 
lion  de  la  banderole  et  celle  de  la  valeur. 

(Unegi 

1858. —  6e  type. 

pour  les  deux  valeurs.) 

Type  6,  ci-contre.  Reine  Vic- 
toria assise,  tenant  le  sceptre  et  le 

globe.  En  haut,  en  cintre  :  Victo- 
ria ;  en  bas,  la  valeur;  sur  la  pre- 

mière marche  du  trône  le  mot  :  Pos- 

tage. Imp.  coul.  sur  papier  blanc 

filagrammé  D.  n°  1,  rect.,  gravé. 
58.  --  6  pence  bleu  foncé. 

Timbres  semblables,  piqués. 
Avril  1861.  —  i  penny  vert. 

»        -  G      »      bleu  foncé. 
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ESSAI. 

Imp.  sur  papier  liane  non  filagrammé. 
1  penny  noir. 

D'après  M.  N.  Rondot,  il  existerait  aussi  un 
essai  de  G  p.  noir. 

Le  1  penny  a  été  fort  peu  en  usage  et  a  trouvé 

bientôt  un  successeur  parmi  les  timbres  de  l'émis- 
sion suivante.  Nous  attribuons  le  prompt  abandon 

de  ce  type  gravé  en  Angleterre,  contrairement  à 

tous  les  autres,  qui  l'ont  été  dans  la  Colonie,  à 

l'inexpérience  du  reporteur,  qui  n'a  pu  faire  emploi 
d'une  seule  gravure  pour  plusieurs  valeurs,  ainsi 
que  cela  se  pratique  généralement  partout  aujour- 

d'hui. On  est  donc  revenu  à  l'ancien  système,  qui 
demande  une  gravure  pour  chaque  valeur. 

1859.  —  7e  type. 

(Une  gravure  pour  chaque  valeur.) 

Type  7,  ci-contre.  Effigie  diadé- 
mée  de  la  reine  Victoria,  tournée 

à  gauche  dans  un  ovale,  au  haut 

duquel  le  mot  :  Victoria,  au  bas 

la  valeur.  Dans  les  angles,  divers 

attributs.  Imp.  coul.  rect.,  lyp. 

Papier  filagrammé  D.  n°  1,  non  dentelé. 

1800. -Pap  ord.  non  denlclé. 

pâle 

Mars  1  8G1 .— Pap.  ord.  piqué. 

1  penny  vert-olive. 

Juillet  1861.  —  Papier  ordinaire,  dentelé. 

1  penny,  vert-olive,  vert. 
2  »        mauve,  lilas-ardoise. 
4      »        rose  pale,  rose  vif. 

Mars  1861  .—Pap. vergé, piqué.    I  Juillell 86 î - — Pap.rergé,dent. 
2  per.ee  I lias  vif,  mauve.         I        1  penny  vert  clair. 
4      »      rose.  |       4      »       rose  pâle. 

Les  vergeures  du  papier  sont  parfois  en  hauteur 

et  parfois  en  largeur. 

Septembre  1861.  —  Papier  filagrammé,  D.  n°  2, 
dentelé. 

1  penny  vert. 2  »       lilas,  violet. 

Janvier  1863.   —   Papier  filagrammé,  D.  n°  4, 
dentelé. 

2  pence  lilas  pâle,  lilas-ardoise,  violet. 

VARIÉTÉ  DE  FILAGRAMME. 

Timbre  semblable,  mais  portant  par  erreur,  en 
filagrammé  :  three  pence. 

2  pence  lilas. 

Nous  disions  plus  haut  que  les  timbres  apparte- 

nant à  ce  type,  avaient  dans  les  angles,  divers  at- 
tributs; voici  comment  M.  Herpin  nous  en  donne 

la  signification  :  «  La  vache  allaitant  son  veau, 

symbolise  l'agriculture  et  l'élève  du  bétail  ;  le  vais- 

seau est  l'emblème  de  la  navigation  ;  le  T  équerre, 
le  compas,  la  palette  et  les  pinceaux,  prouvent  que 
les  habitants  de  la  colonie  cultivent  les  arts  utiles 

et  d'agrément;  enfin,  les  instruments  de  défriche- 
ment, tels  que  la  pioche,  la  pelle  anglaise  avec 

poignée  évidée,  etc.,  rappellent  les  travaux  de  ces 

hardis  pionniers.  » 
1861.  —  8e  type. 

(Une  gravure  pour  chaque  valeur.) 

Type  8,  ci-contre.  Effigie  dia- 
\  démée  de  la  reine  Victoria,  tour- 

née vers  la  gauche,  dans  un 

ovaleperlé.entouréd' un  deuxième 
'ç  ovale,  en  haut  duquel  l'inscrip- 

tion :  Victoria  postage;  en  bas 

,|  la  valeur.  Des  deux  côtés  du  mé- 
daillon, le  chiffre  de  la  valeur  dans  un  petit  ovale. 

Imp.  coul.  sur  papier  vergé,  rect.,  dentelé,  typ. 

Avril  18GI.—  3  pence,  bleu-foncé. 

Timbres  semblables,  papier  filagrammé  D.  n°  2, 
dentelés. 

Juin  1861.  —  3  pence  bleu  clair,  bleu  foncé. 
Novembre  1861.  —  4      a      rose  clair,  rose  foncé. 
Juin  1861.  -  6      »     orange. 
Fin  1861.  — 6      »      noir. 

Novembre  1862.  —  Papier  filagrammé  D.  n°  4-, 
dentelé. 

i  pence  rose  pâle,  rose-vif. 

Les  inscriptions  en  filagrammé  qui  entourent 

les  feuilles  de  ces  timbres  ont  donné  lieu  à  quel- 

ques méprises  et  ont  fait  prendre  les  lettres,  ou 

fragments  de  lettres,  de  ces  inscription;  pour  au- 
tant de  variétés.  Les  premières  feuillas  possédaient 

aussi,  comme  encadrement,  quelques  petites  lignes 

assez  rapprochées,  qui  les  ont  fait  tonfondre  avec 

le  papier  vergé,  qui  est  cependant  bien  différent. 

Nous  ne  parlerons  que  pour  mémoire  du  fila- 

gramme  five  shillings,  que  l'on  trouve  aux  pre- 
miers timbres  k  pence;  nous  avons  dit  ce  qu'il  en 

était  en  notre  n°  34.. 

(La  suite  au  prochain  numéro.) 

Bruxelles.  Typ,  de  H.  Îhiry-Van  Buggenhoudt,  22,  rua  de qene 



N°  39 MARS  1866.  —  4e  ANNEE. 

rJW  PARAISSANT    LE    1D    DE    CHAQUE    MOIS.  *?    Â 

TOUS   LES   ABONNEMENTS   DATENT   DU   15   JANVIER  ET   SONT   POUR  UNE   ANNÉE. 

Abonnement  par  ai •  née  : BUREAU    : 

GALERIE   BORTIER,  7,   A   BRUXELLES. 

Les  lettres  non  affranchies  sont  rigoureusement  refusées. 

40  centimes  le  numéro. 

Abonnement  par  année  c 

BuEKOS-AIBES,  CaHADA,  ETATS 
Pontificaux,  Egypte, Ghèce, 

Malte,  Suède  et  Turquie  .  .  S-00 
Brésil  et  Colokibs  Anglaises  1S-40 
Russie   8-40 

HOLLANDE, LUXEMBOURG  Sui 

Allemagne  cl  Frasce  . .  .  ô-iîO 

AsGLETEBBE  et  PORTUGAL. .  .  4-20 

Les  abonnements  pris 
volume  iu-I2  con 

au  bureau 
tenant  625 du  journal,  ont  seuls  droit  au  magnifique  ouvrage:   Les  Timbres-Poste  illustrés, 

ypes  pour  o  francs,  ou  le  même  ouvrage  in-8°,  avec  gravures  sur  chine,  12  fr. 

Chronique. 

COMPAGNIE   IMPÉRIALE    RUSSE  ,    DE    NAVIGATION   A 
VAPEUR  DU  LEVANT. 

Voilà  un  titre,  que  ne  revaudrait 
certes  pas  la  Société  internationale, 

pour  le  progrès  des  sciences  so- 
ciales. 

On  désigne  communément  du 

nom  vague  de  Levant,  l'ensemble 
des  pays  que  baigne  la  Méditerranée  au  delà  des 

îles  Ioniennes,  tels  que  l'Egypte,  la  Syrie,  l'Asie 

Mineure,  la  Turquie  d'Asie  et  quelquefois  la  Tur- 

quie d'Europe;  mais  ce  nom  s'applique  plus  spé- 
cialement à  l'Anatolie. 

Quels  sont  les  ports  que  dessert  cette  Compagnie 

Russe?  Nous  nous  abstiendrons  de  le  dire  aujour- 

d'hui et  cela  pour  un  bon  motif,  c'est  que  nous 

l'ignorons  complètement.  Mais  le  principal  est  de 

constater  la  parfaite  authenticité  des  deux  timbres 

qu'elle  a  émis  et  qui  ont  apparu  il  y  a  environ  six 
mois,  si  timidement  et  si  secrètement,  que  nous 

n'avions  pu  connaître  leur  origine.  C'est  ce  qui  nous 
a  empêché  d'en  parler  plus  tôt. 

Le  premier  timbre  qu'on  nous 
présenta  à  cette  époque,  avait  la 

nuance  rouge-brique  foncé;  cette 
couleur  a  été  modifiée  depuis,  en 

rouge  pâle  et  en  rouge  foncé.  La 
valeur  de  ces  trois  timbres  rouges,  | 

qui  n'est  pas  indiquée,  est  de  10  paras  ;  l'impres- 
sion est  couleur  sur  papier  blanc,  non  filagrammé 

et  le  fond  est  composé  de  lignes  diagonales  croisées 
bleues. 

Le  deuxième  type,  que  nous  reproduisons  égale- 
ment ici,  est  le  même  que  le  précédent,  sauf  que 

les  armoiries  russes,  ainsi  que  les  inscriptions, 

sont  placées  différemment  ;  la  nuance  est  bleue  sur 



18 LE  TIMBRE-POSTE. 

No  39 

papier  blanc  non  filagrammé,  avec  fond  à  lignes 

diagonales  croisées  rouges.  La  valeur  est  de  2  pias- 
tres. Ces  deux  timbres  ne  sont  pas  dentelés. 

Un  de  nos  correspondants,  à  qui  nous  avions  de- 
mandé une  certaine  quantité  de  ces  timbres,  nous 

écrit  que  ce  n'est  que  par  une  intervention  toute 

spéciale  qu'il  a  pu  les  obtenir.  On  ne  l'accusait 
pas  moins,  de  vouloir  faire  de  ces  timbres  un  objet 

de  spéculation,  ce  qui  esi  défendu,  paraît-il,  en 

Russie,  sous  peine  de  déportation  !  !  Voyez-vous  un 
espion  russe,  attaché  sans  cesse  aux  pas  de  noire 

correspondant,  afin  de  s'enquérir  de  ce  que  devien- 
dront ces  petits  carrés  de  papier  de  couleur,  obte- 

nus avec  la  même  difficulté  qu'on  en  mettait  au 
bon  temps  jadis,  à  vous  délivrer  pour  votre  or,  de 
ces  excellentes  actions  de  Law  ! 

FINLANDE. 

Voici  les  deux  types,  dont  nous  parlions  le  mois 

i£^C  dernier.  Les  5  Çf 

Cet  10  pens  (pe-? 

c  titécusson)ap-? 

£  partiennent  au  \ 
c  premier  type;£ 

£les   20  et  iO  ? 
<pens  (grand; 

écusson),  au  second.  11  est  probable  que  ces  quatre 
valeurs  existent  aussi  en  enveloppes.  Nous  serons 

bientôt  fixé  à  ce  sujet. 

ÉTATS-UNIS  D'AMÉRIQUE. 
Nous  annoncions,  le  mois  dernier,  les  9, 18  et  30 

cents  enveloppe,  d'après  le  Stamp  collectons.  Au- 

jourd'hui nous  recevons  ces  trois  valeurs,  ainsi  que 
les  suivantes  :  12  cents,  brun,  24  cents,  bleu  terne; 

40  cents,  rose,  en  remplacement  des  trois  mêmes, 

imprimées  en  deux  couleurs.  Le  type  reste  le  même. 
TRINITÉ. 

Le  timbre  rouge-brun ,  sans  valeur  indiquée, 
porte  maintenant  le  lilagramme  ce  couronné. 

PRINCIPAUTÉS   DANUBIENNES. 

Les  types,  à  l'effigie  du  prince  Couza,  seront, 

sans  nul  doute,  remplacés  bientôt  par  d'autres,  par 

suite  d'une  révolution  qui  a  éclatée  le  mois  dernier 
dans  les  Principautés.  Elle  a  eu  pour  conséquence 

l'abdication  du  prince,  auquel  on  a  choisi  pour  suc- 
cesseur S.  A.  R.  le  comte  de  Flandre,  qui  a  décliné 

cet  honneur. 

Était-ce  là  ce  changement  —  de  type  —  qu'avait 

prévu  un  de  nos  confrères,  il  y  a  quelque  huit  mois1! 
Nous  n'en  serions  pas  étonné. 

SHANGHAÏ. 

Décidément  MM.  les  Chinois,; 

se  sont  adressés  aux  barbares? 

(c'est  ainsi  qu'ils  désignent, 

général,  tout  ce  qui  n'est  pas  chio 
nois)  pour  obtenir  un  timbre: 
convenable.  Le  spécimen  ci-con-; 
tre  est  gravé  en  Angleterre;  il) 

répondra,  espérons-le,  aux  désirs  de  ces  messieurs. 

On  prétend  qu'il  remplace  celui  dont  nous  avons 
donné  le  fac-similé  en  notre  n°  37.  Voici  les  valeurs 

connues  jusqu'à  présent  :  2  cents,  rose;  4  cents, 
lilas;  8  cents,  bleu;  16  cents,  vert;  imprimé  en 

couleur  sur  papier  blanc,  non  filagrammé  et  dentelé. 
EQUATEUR. 

Réparons  notre  oubli  et  mentionnons  le  change- 

ment de  couleur  du  1  réal  vert  clair,  aujourd'hui vert-bleu. 

PARAGUAY. 

Jusqu'ici  on  n'a  pas,  que  nous  sachions,  gommé 

de  préférence  les  lettres,  aux  timbres-poste,  afin  d'y 

appliquer  ces  derniers.  C'est  pourtant  ce  que  nous 
venons  de  remarquer  aux  soi-disant  nouveaux  tim- 

bres du  Paraguay,  qui  ne  sont,  à  notre  avis,  qu'une 
contribution  nouvelle,  levée  sur  la  bourse  des  col- 
lectionneurs. 

HAMBOURG. 

A  l'exemple  de  quelques  pays  de 
la  Confédération  germanique,  la 

ville  de  Hambourg  a  émis,  depuis 

le  Ie»'  courant,  des  mandats-poste 
imprimés  en  noir,  sur  papier  fort, 
azuré.  Un  timbre  à  relief,  que  nous  ̂ j||f|||g% 

reproduisons  ici,  est  estampillé  à  ̂ 
l'angle  supérieur  de  droite.  La  disposition  de  ce  type, 

on  le  voit,  est  la  même  que  celle  des  timbres  actuel- 

lement en  usage,  sauf  qu'il  est  ici  octogone,  pour 
les  deux  valeurs  que  nous  en  connaissons  :  3  sch. 
bleu;  4  sch.  vert. 

Au  milieu  de  la  partie  supérieure  du  mandat,  les 
armoiries  de  la  ville  se  trouvent  imprimées  dans  une 

petite  circonférence  fond  noir,  autour  de  laquelle 
on  lit  :  Freie  Hanse  stadt  Hamburg.  Quant  à  la 

formule,  elle  est  la  même,  ou  à  peu  près,  que  celle 

des  autres  mandats  dont  nous  avons  déjà  entretenus 
nos  lecteurs. 
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CEYLAN. 

Signalons,  enfin,  l'apparition  du  1  sh.,  9  pence 

vert,  dentelé,  qui  s'est  fait  attendre  depuis  si  long- 
temps. Il  porte  les  lettres  ce  couronnées,  en  fila- 

gramme,  ainsi  que  le  1  sh.  lilas. 

HOLSTEIN. 

Nous  avons  eu,  depuis  peu,  bien 

des  changements  à  constater  parmi 

timbres  de  ce  duché.  Aujour- 

d'hui, voici  encore  le  1  1/4  schil- 
ling, lilas,  qui  vient  ouvrir  sans 

doute  la  marche,  à  la  suppression 

complète  de  la  série  à  laquelle  il 

appartient, depuis  le  1er  novembre  dernier. Nous  pré- 
sumons que  les  autres  valeurs,  seront  remplacées  au 

fur  et  à  mesure  de  leur  épuisement. 

Nous  donnons  ci-contre,  le'  fac-similé  du  nouveau 
favori  1  1/4  sch.  Les  inscriptions  y  sont  en  cou- 

leur, au  lieu  d'être  blanches,  comme  précédemment; 

le  perlé  de  l'ovale  intérieur,  est  formé  maintenant 
de  deux  petites  lignes  assez  rapprochées  et  les  deux 

étoiles  brillent  par  une  absence  des  plus  complètes. 

Quant  à  la  nuance  de  lilas  pâle  qu'elle  était,  elle  est 

devenue  violet  foncé.  L'impression  est  couleur  sur 
papier  blanc,  non  filagrammé  et  dentelé.  Son  émis- 

sion date  du  1er  mars  courant. 

PAYS-BAS. 

Deux  types,  dont  le  dessin  est  à  peu  près  calqué 
sur  celui  des  timbres  actuels,  ont  été  soumis  ré- 

cemment à  l'administration  des  postes  de  ce  pays, 
qui  n'a  pas  encore  fait  connaître  sa  décision.  Le 

premier  de  ces  types,  le  5  cents,  a  l'effigie  du  roi 
dans  un  ovale;  en  haut  :  Nederlande;  à  gauche: 

.post;  à  droite  ;  zegel;  en  bas  :  5  cents.  Le  second  : 

le  10  cents,  également  à  l'effigie  du  roi,  a  l'ovale 
perlé  et  porte  au-dessus  et  en  dessous  des  bande- 

roles, sur  lesquelles  les  inscriptions  :  postzegel  et 

10  cents;  dans  les  angles  supérieurs  et  inférieurs  de 

gauche  :  le  chiffre  10;  dans  ceux  de  droite  :  la  let- 
tre c. 

Cette  proposition  a  été  faite  pour  l'application 

d'un  procédé  spécial  de  gravure,  à  la  fabrication  des 
timbres-poste.  Nous  espérons  que  dans  le  cas  où  le 

procédé  serait  adopté,  que  l'auteur  voudra  bien  nous 

gratifier  d'un  autre  type,  car  celui-ci  est  inférieur, 

sous  tous  les  rapports,  à  celui  qu'il  cherche  à  sup- 
planter. 

GRECE. 

Les  40  lep.  que  nous  venons  de  recevoir,  sont 
maintenant  violet  rougeâtre. 

NORWÉGE. 

L'apparition  du  3  sk.,  lilas  foncé,  vient  de  com- 
pléter la  série  des  timbres,  aux  armoiries. 

EGYPTE. 

Les  lettres  d'Egypte,  en  destination  pour  la  Tur- 
quie, sont  affranchies  au  moyen  des  timbres,  de  la 

poste  locale  de  Constantinople,  que  nous  reprodui- 
sions le  mois  dernier. 

TURQUIE. 

En  faisant  le  classement  de  nos  timbres ,  nous 

remarquons  que  ceux  de  la  première  émission,  que 
nous  avons  reçus  en  décembre  1864,  ont  subi  un 

léger  changement  qui  est  resté  inaperçu.  On  leur 

a  supprimé  la  bordure  de  couleur,  qu'ils  avaient  au 
bas  et  qui  était  rouge, pour  les  timbres-poste  et  bleue 

pour  les  chiffres-taxe.  C'est  ainsi  que  nous  avons  : 
1  piastre,  violet  foncé  ;  5  piastres,  groseille  ;  5  pias- 

tres brun.  Les  autres  timbres  auront  sans  nul  doute 

subi  le  même  changement ,  mais  nous  ne  mention- 
nons que  ceux,  où  nous  avons  pu  le  remarquer. 

UN  TIMBRE  AVEC  FAUTE. 

C'est  sous  ce  titre  que  le  Timbrophile  signale, 
le  mois  dernier,  une  découverte  que  vient  de  faire, 

M.  L.  Chandelier,  du  Havre.  Cette  découverte  con- 

siste dans  l'inscription  d'un  timbre  de  la  Nouvelle- 

Galles  du  Sud,  6  pence,  brun  pâle,  à  l'effigie  de  la 
reine  Victoria,  couronnée  de  lauriers,  portant  : 
new  south  valls  au  lieu  de  new  south  wales. 

Nous  n'avons  pas  vu  cette  variété,  mais  nous  ne 

comprenons  pas  comment  notre  confrère,  qui  l'a 

reçue  en  communication,  ne  s'est  pas  aperçu  qu'on 
avait  dû  faire  disparaître,  le  premier  jambage  du 

iv  et  la  partie  supérieure  de  l'e.  On  obtiendra  donc 

par  ce  moyen  tel  nombre  de  variétés  qu'on  voudra, 
dans  toutes  les  valeurs  et  nuances  qui  existefit. 

Cette  découverte  de  M.  Chandelier  est  ce  qui 

nous  étonne  le  moins,  depuis  que  nous  en  avons 

fait  une,  sur  lui-même,  mais  malheureusement 

trop  lard  pour  nous. 

Des  différents  systèmes  d'oblitération  en  Italie. 

L'article  14  du  règlement  postal  du  3  décembre 

1850,  prescrit  que  tout  timbre  ayant  servi  à  l'af- 
franchissement d'une  lettre  doit  être  annulé,  par  le 
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bureau  d'origine,  au  moyen  d'une  estampille  spé- 
ciale. L'heureux  mortel  chargé  de  fournir  ces  estam- 
pilles fut  le  même  graveur  à  qui  nous  devons  les 

premiers  timbres  du  Piémont.  Cette  griffe,  qui  était 

composée  de  gros  points,  fut  en  usage  jusqu'au  1er 
octobre  1853,  époque  à  laquelle  les  timbres  à  date 

des  bureaux  originaires,  vinrent  la  remplacer.  Ce 

nouveau  système,  encore  en  vigueur  aujourd'hui, 
permit  ainsi  de  regagner  un  temps  précieux,  perdu 

par  l'application  des  deux  estampilles  :  celle  de  l'o- 

blitération des  timbres  et  celle  du  bureau  d'origine. 

En  ce  moment  une  nouvelle  marque  d'oblitéra- 

tion est  à  Fctude,  et  doit  avoir  pour  but  d'empêcher 

le  lavage  des  timbres,  afin  qu'ils  ne  puissent  plus 
être  utilisés.  Divers  dessins  ont  été  proposés,  depuis 

l'estampille  portant  l'étoile  d'Italie  jusqu'à  celle  aux 
dessins  les  plus  impossibles. 

.♦>;♦:♦:*     mma 
♦  ♦  »*  *  ♦  ♦  ♦ 

Nousmettons  sousles  yeux  de  nos  lecteurs, trois  de 

ces  marques  d'oblitération:  c'est,  cette  dernière  qui 

est  jusqu'ici  là  préférée;  son  numéro  doit  représen- 

ter celui  du  bureau  de  poste.  L'adoption  de  cette 

griffe  serait  un  retour  vers  l'ancien  système,  aban- 
donné une  première  fois  et  qu'on  ne  saurait  repren- 

dre sans  condamner  ce  qui  a  été  fait  précédem- 
ment. 

Que  l'administration  s'en  tienne  à  son  timbre  à 
date,  le  meilleur  et  le  plus  expéditif  de  tous  les  sys- 

tèmes, et  qu'elle  y  introduise  un  numéro,  si  elle 
tient  absolument  à  désigner  les  bureaux  de  poste  à 

la  façon  dont  on  le  fait  pour  les  malades  à  l'hôpital 
et  pour  les  galériens. 

L'emploi  des  encres  que  nécesssite  l'application 

de  ces  diverses  estampilles,  est  encore  le  sujet  d'une 
étude  toute  particulière  de  la  part  de  l'administra- 

tion. Les  produits  étrangers  ayant  aujourd'hui  le 

pas  sur  les  produits  nationaux,  l'administration  eut 
l'idée  de  s'adresser  à  une  puissance  maritime  (l'An- 

gleterre), afin  d'obtenir  d'elle  ces  encres  dans  les- 
quelles elle  entrevoyait  son  salut;  mais  il  paraît  que 

leur  mauvaise  odeur  a  fait  naître  quelques  obstacles. 
On  continuera  donc  momentanément  à  se  servir 

de  celles  qui  sont  employées  aujourd'hui.  Cette 
résolution  n'est  cependant  pas  irrévocable,  car  on 
étudie,  on  étudie  toujours!!  F. 

P.  S.  La  griffe  n"  149,  avec  de  petites  modifications,  est  dé- 
cidément adoptée. 

LA  3e  ÉMISSION  DES  TIMBRES  DU  PIÉMONT. 

Ce  fut  en  février  1854,  que  l'administrateur  gé- 
néral des  postes  de  Turin,  représenta  au  ministre 

des  affaires  étrangères,  duquel  dépendait  alors  la 

poste,  qu'il  serait  urgent  de  modifier  la  nuance  des 
5  et  20  centimes,  dont  l'uniformité  de  couleur,  à  la 
lumière,  rendait  les  erreurs  fréquentes. 

Le  ministre  s'étant  empressé  de  donner  son  as- 

sentiment à  ce  projet,  l'administrateur  général  des 
postes  put  notifier,  le  13  avril  1854,  à  tous  les  bu- 

reaux de  postes  du  royaume,  le  changement  apporté 

aux  timbres  en  usage.  L'impression  fut  donc  faite, 

sur  papier  blanc  au  lieu  de  papier  couleur,  l'effigie 
se  trouva  dans  un.  ovale  blanc  et  la  nuance  du 

20  cent,  fut  d'un  bleu- très-foncé.  A  ces  instruc- 
tions on  joignit  une  provision  des  nouveaux  timbres, 

mais  avec  la  recommandation  de  ne  les  débiter 

qu'au  fur  et  à  mesure,  du  complet  épuisement  des 
anciens.  Il  n'y  a  donc  aucune  date  fixe,  pour  cette 

émission,  puisque  l'un  bureau  débitait  l'ancien  type, 

tandis  qu'un  autre  débitait  le  nouveau  ;  mais  nous 

avons  la  certitude  qu'elle  n'est  pas  antérieure  au 
13  avril  1854. 

Puisque  nous  en  sommes  aux  timbres  du  Pié- 

mont, disons  avant  de  terminer,  que  l'affranchisse- 
ment des  lettres  au  moyen  des  timbres-poste  ne  fut 

obligatoire  qu'à  partir  du  1er  février  1857. 
L'administration  des  postes  avait  un  moment 

désespéré  de  voir  cet  usage  adopté  par  le  public, 

car  le  30  janvier  1852,  elle  songeait  à  établir  une 
prime  de  20  p.  c,  en  faveur  de  celui,  qui  ferait 

usage  de  timbres-postes  !  !  F. 

LE  TIMBROPHILE  ACCUSATEUR. 
Paris,  1"  mars  186G. 

Monsieur  et  Cher  Cokfrère, 

Dans  votre  numéro  du  mois  dernier,  vous  voulez  bien, 

faisant  allusion  à  deux  articles  publiés  dans  ma  feuille, 

me  faire  jouir  du  bénéfice  de  la  citation,  ce  dont  je  vous 

sais  le  plus  grand  gré.  Mais,  dites-moi  donc,  cher  con- 
frère, pourquoi,  inaugurant  une  orthographe  nouvelle, 

vous  plaisez-vous  à  éeourter  le  nom  de  mon  journal, 
écrivant  :  te  timbrophile,  au  lieu  de  :  le  Timbrophile?  Si 

la  première  lettre  de  mon  litre  se  trouvait  être  un  S,  je 
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serais  en  droit  de  vous  demander:  pourquoi  celle  peti- 
tesse? Je  pourrais  aussi,  usiint  de  représailles,  lorsque 

j'aurais  à  parler  de  volrc  estimable  journal,  le  qualifier 
sans  façon  du  nom  minuscule  de  timbre-poste.  Alais  ne 

serail-ce  pas  en  réduire  par  Irop  l'importance,  en  le 
confondant  avec  un  carré  de  papier  infime,  comme  di- 

mension, s"entend,  et  tomber  dans  l'incompréhensible? 
Ne  nous  amoindrissons-donc  pas  de  gaielé  de  cœur  et 

veuillez,  cher  confrère,  quand  vous  me  ferez  l'honneur 

de  citer  le  Timbropkile,  le  faire  ainsi  que  l'exigent  les 
convenances,  sans  dénaturer  son  litre,  ù  l'intégrité  du- 

quel il  tient  beaucoup. 

Dans  le  cas  où  vous  verriez  à  cela  quelques  inconvé- 

nients, au  point  de  vue  des  besoins  de  la  cause,  je  con- 
sidérerais comme  une  grande  faveur  le  silence  le  plus 

absolu  à  son  endroit,  vous  assurant  de  mon  coté  la  plus 

entière  réciprocité. 
Agréez,  cher  confrère,  mes  témoignages  de  parfaite 

considération.  Pierre  Mahé. 

NOTRE   ACTE   DE   CONTRITION. 

Puisque  nous  sommes  arrivés  à  une  époque  où 
chacun  cherche  à  se  faire  pardonner  ses  failles,  ne 

restons  pas  impénitent.  Prenons  le  cilice,  couvrons- 
nous  la  tête  de  cendre  et  avouons  franchement  le 

crime  horrible,  dont  nous  nous  sommes  rendu  cou- 

pable et  que  vient  de  formuler  à  l'instant,  M.  Mahé 
(M,  majuscule).  Nous  méritons  cependant  toute 
son  indulgence,  ainsi  que  celle  de  nos  lecteurs,  car 
si  nous  avons  commis  cette  faute  (nous  disons  faute 

pour  l'amoindrir),  ce  n'est  que  par  suite  d'un  piège 
que  nous  a  tendu  le  compositeur  et  dans  lequel  nous 
sommes  venu  donner  tête  baissée. 

Quoiqu'il  en  soit,  nous  reconnaissons  hautement, 

que  la  réparation  doit  être  complète;  d'abord, parce 
que  nous  avons  été  inintelligible  (on  ne  fait  pas  ce 

que  l'on  veut),  ensuite,  parce  que  nous  sommes  en 
récidive,  ce  que  M.  Mahé  (grand  M,  majuscule) 

avait  bien  voulu  taire,  afin  de  ne  pas  rendre  trop 

grande,  notre  humiliation. 

Si  nous  n'avions  craint  le  courroux  de  notre  ac- 
cusateur, nous  aurions  bien  risqué,  comme  lui,  un 

modeste  calembour,  moins  méchant,  mais  pas  plus 

mauvais.  Nous  n'aurions  pas  manqué,  dans  ce  cas, 
de  lui  faire  cette  question  :  Pourquoi  prendre  ce 

grand  R,  en  commençant  votre  lettre?  —  Ceci  pour 

autant  que  la  lettre  eût  commencée  par  un  R  majus- 
cule ;  mais  nous  nous  garderons  bien  cette  fois,  de 

nous  permettre  ce  calembour. 

Une  circonstance  qui  milite  en  notre  faveur,  cher 

M.  Mahé  (toujours  grand  M,  majuscule)  et  que  nous 

nous  permettrons  humblement    de   vous   rappeler, 

c'est  notre  faillibilité  à  chacun.  Si,  pour  notre  part, 
nous  voulions  montrer  de  la  petite  s,  nous  vous  fe- 
rionsremarquer  celle, qui  accompagne  la  désignation 

suivante,  lorsque  vous  annoncez  les  timbres  de  Fin- 

lande, page  î 32  :  Lions  dans  an  écusson.  Ne  pour- 
rait-on y  supposer  une  quantité  égale  de  lions,  à  celle 

que  contient  la  cage  du  célèbre  dompteur  Batty? 

Ayez  donc  de  l'indulgence  pour  les  aulres,  puis- 
que vous  le  voyez,  nous  en  avons  tous,  un  peu  besoin 

et  songez  que,  si  notre  faute  est  grande,  notre  re- 

pentir n'en  est  pas  moins  grand.  Votre  cœur  serait 
aussi  dur  que  pierre,  Mahé  (pardon  de  cette  fami- 

liarité, mais  continuation  du  grand  M,  majuscule), 

si  vous  refusiez  de  nous  accorder  l'absolution  qui 
doit  assurer  notre  repos.  Amen. 

Le  service  ries  Postes  sons  Louis  XV. 

Monseigneur  le  cardinal  de  Fleury  est  un  de  ceux 

qui  ont  le  plus  contribué  à  l'amélioration  du  service 
général  des  postes  ;  on  en  fait  le  plus  grand  éloge 
dans  les  écrits  du  temps. 

Ainsi  que  le  prouvent  ses  ordonnances,  rien 

n'échappait  à  sa  vigilance,  et  il  ne  craignait  pas  de 
descendre  dans  une  foule  de  détails,  ce  qui  le  met- 

tait à  même  de  prévenir  les  abus  et  les  inconvénients 

qui  pouvaient  porter  atteinte  à  la  marche  de  ce  ser- 
vice, si  loin  alors  du  degré  de  perfectionnement 

qu'il  possède  aujourd'hui. 
Un  des  plus  curieux  arrêts  de  cette  époque,  où 

l'administration  en  général  et  celle  des  finances  en 
particulier  étaient  fort  en  désarroi,  est  celui  du 
30  mai  1730. 

«  Sur  la  requête  présentée  au  Roy  en  son  conseil 

»  ouï  le  rapport  du  sieur  Orry,  conseiller  ordinaire 

»  au  conseil  royal,  contrôleur  général  des  finances  : 

»  le  Roy  en  son  conseil  a  ordonné  et  ordonne  que 

»  les  arrests  et  règlemens  rendus  sur  le  fait  de  Postes 
»  seront  exécutez  selon  leur  forme  et  teneur,  et 
»  conformément  aux  dits  arrests   

»  fait  Sa  Majesté  deffense  à  tous  messagers,  pro- 
»  priétaires,  fermiers,  loueurs,  et  conducteurs  de 
«  carosses,  coches,  carioles,  charettes,  muletiers, 

»  rouliers,  voituriers,  poulaillers,   beurriers,  co- 
»  quetiers,  mariniers,  marchands,  colporteurs   et 
»  à  toutes  autres  sorlcs  de  personnes,  déporter  tant 

»  par  eau  que  par  terre  aucunes  lettres  ni  paquets 
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»  delettres.  Ordonne  en  outre  Sa  Majesté  que  toutes 

»  les  lettres  et  paquets  de  lettres,  soient  portez  aux 

»  boëtes  et  bureaux  des  postes,  à  l'exception  seule- 
»  ment  des  lettres  de  voiture  qui  concernent  les 

»  marchandises  dont  les  dits  conducteurs,  voitu- 
»  riers,et  autres  sont  chargez,  fait  sur  défenses  à 

»  tous  hôtelliers,  cabaretiers,  aubergistes  et  autres 

»  de  quelque  état  et  condition  qu'elles  soient,  de  re- 
»  cevoir  dans  leurs  maisons  aucunes  lettres  ni  pa- 

»  quels  de  lettres,  sous  quelque  prétexte  que  ce  soit 

»  à  peine  de  cinq  cens  livres  d'amende,  etc.  » 

Cette  longue  énumération  d'industriels  et  de  mar- 
chands est  délicieuse  ;  elle  nous  prouve  qu'à  cette 

époque  qui  n'était  pas  le  bon  temps  pour  bien 
des  gens,  chacun  avait  sa  spécialité  et  ne  cherchait 

pas  à  empiéter  sur  le  terrain  de  son  voisin.  Mais 

nous  avons  fait  de  grands  progrès  depuis  1730; 

nous  avons  conquis  bien  des  libertés  et  avec  elles, 

une  passion  extrême  d'éreinter  notre  prochain.  Les 

spécialités  s'en  vont  chaque  jour,  pour  faire  place 
aux  généralités  et  aux  bazars  ;  le  boulanger  fait 

de  mauvais  gâteaux,  le  perruquier  vend  des  bon- 
bons qui  sentent  le  cosmétique,  le  confiseur  vend 

de  la  parfumerie  au  risque  de  donner  un  bâton 

de  cire  à  moustaches,  pour  un  bâton  de  chocolat  et 

de  mettre  le  savon  en  pastille  et  le  sirop  en  chol- 
cream,  le  vanier  vend  des  pianos,  le  marchand  de 

pianosvend  de  la  poterie;  d'autres  vendent  de  tout, 
excepté  ce  dont  on  a  le  plus  besoin,  etc.  Quel  gâ- 

chis, quel  gâchis! 

Mais  revenons  aux  postes  :  l'arrêt  que  nous  si- 

gnalons n'était  pas  le  premier  de  ce  genre,  car  si  on 

respectait  le  bien  du  voisin,  il  n'en  n'était  pas  de 
même  du  fisc  qu'on  frustrait  de  toutes  les  façons. 
«  Le  roi  est  bien  assez  riche,  »  disaient  les  imbéciles 

et  les  innocents,  sans  songer  que  les  coffres  royaux 

ne  s'emplissaient  pas  tous  seuls. 
Les  gros  impôts  ont  toujours  provoqué  la  fraude, 

cela  n'a  pas  besoin  d'explication;  c'est  ce  qui  fait 

qu'en  matière  postale  comme  en  toute  autre,  elle 
tend  chaque  jour  à  disparaître;  qui  donc  voudrait 
risquer  une  amende  de  50  à  1000  francs  et  même  la 

prison  pour  20  centimes? 

On  doit  au  cardinal  Fleury  plusieurs  ordonnances 
utiles  : 

1°  Celle  du  31  mai  1728,  qui  enjoint  au  fer- 

mier général  des  postes,  d'établir  des  courriers  pour 
conduire  la  malle  ordinaire  de  Paris  à  Strasbourg, 

passant  par  Nancy,  trois  fois  par  semaine  et  autant 

pour  le  retour. 
Trois  fois  par  semaine,  ce  n'était  pas  trop  ;  cette 

ordonnance  était  d'autant  plus  nécessaire,  à  faire 

exécuter  surtout,  que  le  plus  souvent,  ainsi  qu'elle 
le  reproche  aux  maîtres  de  postes  :  «  La  malle  res- 
«  toit  dans  leurs  écuries  à  la  disposition  des  pos- 

»  tillons  qui  vouloient  bien  s'en  charger  et  que  plu- 
»  sieurs  fois  les  cadenats  en  ont  été  brisez  et 

»  plusieurs  paquets  ouverts  et  volez;  » 

2"  Celle  du  même  jour  qui  établit  des  malles  ex- 
traordinaires pendant  la  tenue  du  congrès  de  Sois- 

sons,  où  il  allait  jouer  lui-même  un  rôle  politique 

contre  l'Autriche  ; 

3°  Celle  du  8  novembre  1728  que  nous  avons 

cilée  dans  un  précédent  article,  portant  :  «  Régle- 
»  ment  pour  la  diligence  et  la  seureté  des  malles 

»  ordinaires  de  la  route  d'Aix  à  Nice  ;  » 
i°  Celle  du  27  décembre  même  année,  portant  : 

«  Défenses  à  tous  courriers  et  va- de-pieds  de 

»  toutes  les  routes  du  royaume.de  se  charger  d'au- 
»  cune  lettre,  etc.  »         De  Rives  de  Seine. 

LA  5°  ÉDITION  D'UN  ALBUM  TIMBRES-POSTE 

dit  :  DE  Lallier. 

(Suite  el  fin.  —  Voir  le  numéro  précédent). 

Quant  aux  réclames  cousues  de  fils  blancs,  de 

M.  Maury,  dont  chaque  coup  d'encensoir  vient  bri- 
ser le  nez  de  M.  Lallier,  elles  nous  rappellent  la 

fable  :  L'Ours  et  l'Amateur  des  jardins,  de  La 
Fontaine,  dont  nous  extrayons  les  quelques  vers 

suivants  pleins  d'à  propos  : 

Un  jour  que  le  vieillard  dormait  d"un  profond  somme, Sur  le bout  de  son  nez  u ne  (mouche)  allant  se  placer, Mit  1 
>urs  au  désespoir il  eut  beau  la  chasser. «  Jet 
attraperai  bien,  d t-il,  et  voici  comme.  » 

Aussi ôl  fait  que  dit  :  le  fidèle  émoucheur Vous 

empoigne  un  pavé 
le  lance  avec  roideur, 

Casse 
la  tête  à  l'homme 

en  écrasant  la   mouche; 

Et,  non  moins  ton   ar her  que  mauvais  raisonneur, 

Roide 
mort  étendu  sur la  place  il  le  couche. 

Rien  n'est  si  dangereux  qu'un  ignorant  ami  ; 
Mieux  vaudrait  un  sage  ennemi. 

Le  pavé  de  l'ours,  c'est  tout  bonnement  ici  le 
louange  outrée  :  en  voulant  trop  prouver  la  perfec- 

tion de  f 'œuvre,  M.  Maury  la  déprécie.  Voici,  au 
reste,  ce  que  nous  écrit  à  ce  sujet  un  de  nos  cor- 

respondants : 
«  L'album  Lallier,  si  ridiculement  préconisé  par 

le  petit  De  Boissy-Maury  du  sénat  Philatèle,  je  ne 
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l'ai  pas  vu,  mais  on  peut  en  juger  par  l'article  du 
Collectionneur.   » 

Mais  laissons  là  le  Collectionneur  et  sa  critique 

et  arrivons  enfin  à  l'énumération  des  erreurs,  qui 

sont  restées  inaperçues  pour  l'œil  expert  du  rédac- 

teur en  chef 'et  propriétaire  de  ce  journal. 
Au  premier  abord,  il  semblerait  que  le  classe- 

ment des  timbres,  ait  été  fait  par  ordre  alphabétique 

dans  chaque  partie  du  monde  ;  mais  en  y  regardant 

de  plus  près,  on  acquiert  bientôt  la  conviction 

qu'aucun  ordre  régulier  n'a  été  suivi.  En  effet,  ce 

n'est  ni  un  ordre  alphabétique,  ni  un  ordre  géogra- 
phique, car  il  est  tout  de  fantaisie. 

Les  colonies  françaises  de  la  Réunion  et  de  la 

Nouvelle-Calédonie,  qui  appartiennent  l'une  à  l'Afri- 

que, l'autre  à  l'Océanie,  sont  placées  à  la  suite  de 

la  France,  tandis  qu'un  ordre  tout  différent  a  été 
adopté  pour  les  colonies  anglaises.  La  France  com- 

mence l'album,  puis  l'Allemagne  et  ainsi  de  suite 
en  continuant  un  ordre  plus  ou  moins  alphabétique, 

interrompu  à  tout  moment.  Nous  trouvons  aussi,  à 

la  suite  de  l'Amérique,  la  Turquie  et  le  Mecklem- 

bourg-Strélitz,qui  n'appartiennent  pas  positivement 
à  cette  partie  du  monde.  De  plus,  la  classification 

des  timbres, qui  devait  commencer,  selon  la  préface, 
par  les  plus  petites  valeurs,  a  été  abandonnée  sans 

raison  pour  Brème,  Espagne,  timbres  de  journaux!!! 

Naples,  Guyane,  etc.  On  peut,  cependant,  avec  de 
la  patience,  beaucoup  de  recherches  et  le  secours 

des  quatre  ou  cinq  tables,  parvenir  à  se  tirer  de  ce 
dédale. 

Maintenant  qu'on  connaît  le  système  de  classe- 
ment de  M.  Lallier,  nous  allons  le  suivre  pas  à  pas  : 

France.  Pourquoi  dans  un  Album  timbre-poste  un  chiffre-taxe 

affiche? 

Nouvelle-Calédonie.  (Europe,  selon  M.  Lallier). Les  30  timbres 

qui  mesurent  19  1/2XJ J  ]/2cei 

tion  de  M.  Lallier, 20  3/4 x  13, 

en  faisant  un  petit  pli  d'un  ccu 
dans  la  largeur,  on  placera  faci 

Autriche.  C'est  sans  doute  c 
M.  Lallier  aura  trouve  un  îi  kr.  rouge  de  la  première  émission. 

Que  n"a-t-il  pris,  en  même  temps,  la  grandeur  des  timbres  de  la 

seconde  émission,  qu'il  donne  de  4"im  trop  pelile.  Pourquoi 
maintenir  aussi  les  timbres  de  retour?  Serait-ce  par  Ignorance  ? 

Lombardie.  Le  1  kr..  bleu,  Zeitunijs  Stempel,  n'appartient  pas 

a  ce  pays,  mois  à  l'Autriche  ;  il  n'y  a  pas  non  plus  deux  timbres 
de  4kr  ,  rouges, mais  il  y  a  4  kr  et  2  kr.,  rouges. De  ce  dernier, 

il  n'en  parle  pas.  Quant  aux  deux  timbres  2  kr.,  verts,  ils  font 

double  emploi,  puisqu'ils  se  trouvent  déjà  renseignes  ;■  l'Au- 
triche. 

Bavière.  Le  chiffre-taxe  a  sans  doute  été  mesuré  sur  celui  de 
France. 

es,a\ aient, selon  la 4*édi- 

urd'b 

ui  18  3/4X  11 .    Mais 

dans lu  hauteur  e autant 

celle feuille. 

gra 

ndes  collecti jns  que 

Brunswich.  Quelqu'un  connailrait-il  un41/4  gutengr.  Nous? 
ne  connaissons  que  le  4/4gulengr. 

Sèhleswig-HoUtein.  Les  1/2  sch.,rose,el  I  1/4  sch., vert, appar- 

tiennent, non  à  deux  émissions,  mais  à  une  seule;  elle  conte- 

nait en  plus  les  1  1/3  sch,  lilas  ;  2  seb  ,  bleu  ;  et4sch.,  bistre, 

qui  ne  figurent  pas  dans  l'album. 
Espagne.  Le  4  cuarlos  186a  n'existe  pas,  non  dentelé. 
Hanon-e.  Selon  M.  Lallier,  toute  la  première  émission,  sauf  le 

3  pf.,  rose,  n'aurait  pas  de  Diagramme.  Deux  places  ont  été  ré- 

servées, aux  timbres  Bestellgeld  frei  (cheval),  parce  qu'ils  ont 
été  estampillés  à  droite  et  à  gauche.  Mais  comment  reconnaitre 

les  deux  variétés  lorsqu'elles  sont  découpées  de  leurs  enveloppes? 
Nous  trouvons  aussi  que  les  enveloppes  ù  effigie,  sont  ovales 

et  non  rondes,  et  que  les  timbres  avec  inscriptions  à  gauche  ne 

sont  pas  jaunes,  pour  le  1  sgr.,  mais  bien  roses,  et  que  le  3  sgr. 

est  jaune,  au  lieu  d'être  rose.  Mais  ceci  est  un  détail. 
lubeck.  Découverte  d'un  timbre  à  relief  1/4  sch.,  brun,  aux 

armoiries;mais  omission  du  timbre  brun  lithographie  1  l/4scb. 

Mecklembourg-Schwérin.  Un  4/4  fond  pointillé,  dentelé.  Mon 

Dieu  !  mon  Dieu  !  que  de  richesses  inconnues  !  !  ! 

Saxe.  Il  n'y  a  pas  d'enveloppe  de  2  neugr.  bleu  clair,  ni  de 
o  neugr.  violet  clair  de  la  première  émission.  Ces  deux  timbres 

sont  les  mêmes  qu'il  renseigne  une  deuxième  fois,  à  la  seconde 
émission;  donc,  double  emploi. 

Turquie.  Les  2  et  5  piastres  sur  papier  fort  n'existent  pas. 
Maurice.  Encore  une  rareté  inconnue  :  3  pence  violet. 

Australie  du  Sud.  La  forme  bizarre  donnée  au  0  pence,  ferait 

croire  que  M.  Lallier  n'en  a  jamais  vu. 
Victoria.  Nouvelle  découverte  :  4  pence  gris  foncé  (trône)  !  ! 

Canada.  Les  enveloppes  sur  papier  jaune,  ne  sont  que  des 

reimpressions,  M.  Lallier,  souvenez-vous-en,  souvenez-vous-en. 

L'exiguïté  de  notre  journal  ne  nous  permettant 
pas  un  luxe  inutile,  nous  cessons  cet  article  qui 

menace  de  prendre  des  proportions  effrayantes. Nous 

croyons,  cependant,  avoir  prouvé  suffisamment  que 
cette  merveille,  due  à...  ???  et  pour  laquelle  on 

avait  convoqué  l'arrière-ban  de  la  réclame,  est  loin 

d'être  aussi  parfaite  qu'on  l'avait  annoncé.  Quant 

au  rapport  des  monnaies,  M.  Lallier  n'a  pas  dû 
faire  de  grandes  recherches,  car  ayant  trouvé  le 

nôtre  à  sa  convenance,  il  n'a  pas  manqué  de  le  co- 

pier textuellement,  ce  que  nous  prouverons,  s'il  le 
croit  nécessaire.  Nous  pensons  qu'en  pareil  cas,  les 

convenances  exigent  qu'on  cite  au  moins,  la  source 
d'où  l'on  tire  ses  renseignements. 

Un  dernier  mot  avant  de  terminer.  M.  Lallier 

annonce,  dans  sa  préface,  «  qu'on  trouvera  à  la  fin 
du  livre  TOUTES  les  indications  bibliographiques 

relatives  à  l'histoire  et  à  l'étude  des  timbres-poste.  » 
Notre  journal,  Le  Timbre-Poste,  a  été  exclu,  mal- 

gré la  promesse  si  pompeuse  de  donner  toutes  les  in- 
dications bibliographiques  ;  mais  il  faut  bien  faire 

aussi  quelques  concessions  à  ses  c   ,  à  ses  c   , 

ma  foi,  nous  ne  trouvons  pas  le  mot  et  le  composi- 
teur attend.  Si  nous  nous  en  rappelons,  nous  ne 

manquerons  pas  d'en  informer  nos  lecteurs. 
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L'OCÉAN  PENNY  POSTAGE. 

(Suite. 

21.) 

Nous  reprenons,  pour  finir,  la  revue  des  enve- 
loppes historiées,  émises  par  la  sociélé  du  penny 

postage  pour  la  propagation  de  ses  idées;  la  don- 

née étant  toujours  la  même.  Toutes,  par  les  dé- 

tails de  la  vignette,  l'esprit  de  leurs  légendes,  prê- 
chaient l'union,  la  confraternité,  la  paix,  qui  de- 

vaient inévitablement  sortir  de  leur  adoption.  Ce 

sera  l'éternelle  condamnation  du  gouvernement  an- 

glais d'avoir  méconnu  la  profondeur  de  cette  idée. 
Pour  nous,  il  ne  subsiste  pas  dans  notre  esprit 

l'ombre  d'un  doute,  ou  la  réforme  préconisée  par 

M.  Elihu  Burrit  et  ses  amis  aurait  dispensé  l'An- 
gleterre et  la  France  de  ces  coûteux  joujoux  dits  : 

vaisseaux  cuirassés,  blindés,  a  éperon,  qu'ils  vien- 
nent de  faire  parader  les  uns  à  côté  des  autres,  rien 

que  pour  voir. 

La  vignette  ci-dessus  représente  un  matelot  te- 
nant de  la  main  droite  le  pavillon  anglais  flottant 

au  gré  du  vent.  A  ses  pieds,  des  boîtes  à  dépêches 

pour  les  cinq  parties  du  monde.  Au  fond,  des  ba- 

teaux à  vapeur.  Au-dessus,  l'inscription:  Brilain! 
beslow  this  boon  and  be  in  blessing  blest.  Océan 

penmj  postage...  (Bretagne,  accorde  ce  bienfait,  et 
en  rendant  les  peuples  heureux...) 

Au  bas...  Will  Unie  ail  lands  ivilh  thee  in  traie 

andpeace.  (...  tu  t'attacheras  tous  les  pays  parle 
commerce  et  la  paix.) 

Si  l'on  pouvait  prendre  l'avis  de  ce  brave  marin 
concernant  le  penny  postage,  il  est  plus  que  pro- 

bable qu'il  aurait  toute  son  approbation.  Dénué 

d'esprit  de  clocher  —  qui  n'est  pas  du  patriotisme 
—  le  marin  est  essentiellement  cosmopolite.  Tantôt 

à  Liverpool,  dans  quelques  jours  à  Lisbonne,  puis 

à  New-York,  peu  après  aux  Indes,  il  aime  par  na- 
ture le  déplacement,  le  déplacement  facile,  et  doit 

nécessairement  l'aimer  pour  cet  alter  ego  qui  va  en 
son  lieu  et  place  trouver  sa  famille  au  rivage  natal, 

ses  amis  un  peu  partout,  pour  son  humble  corres- 

pondance enfin,  dépositaire  de  ses  pensées,  qu'un 
abaissement  considérable  de  la  taxe  lui  eût  permis 

de  rendre  plus  fréquente. 

Bruxelles.  Typ,  de  H.  Thiry-Van Buggenhoudt,  22^ rue  de  l'Orangerie. 
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'/tS,^  PARAISSANT    LE    15    DE    CHAQUE    MOIS. 
TOUS   LES   ABONNEMENTS   DATENT   DU   15  JANVIER   ET   SONT   POUR   UNE   ANNÉE, 
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BUREAU    : 

GALERIE   BORTIER,   7,   A    BRUXELLES. 

Les  lellrcs  non  affranchies  sonl  rigoureusement  refusées. 

es,  Canada.  Et 

Les  abonnements  pris  au  bureau  du  journal,  ont  seuls  droit  au  magnifique  ouvrage:   Les  Timbres-Poste  illustre 
volume  iu-12  contenant  625  types  pour  5  francs,  ou  le  même  ouvrage  in-8",  avec  gravures  sur  chine,  12  fr. 

Chronique. 
RÉPUBLIQUE  DE  L'URUGUAY. 

Un  avis  de  l'Administration  gé- 
nérale des  postes,  en  date  du  ip 

janvier  1866  ,  informe  le  public 

qu'à  partir  de  ce  jour,  et  confor- 
mément aux  dispositions  de  la  loi 

du  6  septembre  dernier,  il  est  mis 
en  circulation  les  timbres  sui- 

vants :  5  centes,  bleu;  10  centes,  vert;  15  centes, 
jaune;  20  centes,  rouge.  Un  délai  de  deux  mois 

est  fixé  pour  l'échange  des  timbres  anciens  contre 
ceux  dont  nous  donnons  les  spécimens  des  15  et 

20  centesimos.  Les  limbres  que  nous  avons  reçus, 
dont  il  existe  des  dentelés  et  non  dentelés,  selon 

notre  correspondant,  sont  imprimés  sur  un  pa- 

pier blanc  uni  qui  n'a  rien  de  particulier,  mal- 

gré l'article  39  du  nouveau  règlement,  qui  parle 
d'un  papier  spécial. 

Nous  avons,  en  novembre  dernier,  donné,  d'après 
un  décalque  inachevé,  le  dessin  du  type  en  vigueur 

aujourd'hui  ,  qui  ne  vaut  pas 
mieux  que  cette  esquisse.  Voyez, 

entre  autres,  le  soleil  levant,  res- 

semblant à  s'y  méprendre  à  un 
jeune  gamin  jouant  à  cache-cache. 
Et  pourquoi  aussi,  cette  nouvelle 
orthographe  du  mot,  ceniecimos, 

au  lieu  de  centesimos?  —  Nous  trouvons  qu'il  n'é- 
tait nullement  nécessaire  de  s'adresser  à  l'Angle- 

terre pour  obtenir  de  pareilles  médiocrités,  et  qu'il 
suffisait  d'en  confier  le  type,  aux  graveurs  du  pays 
tombés  si  innocemment  en  disgrâce. 

MEXIQUE. 

On  nous  remet  un  essai  proposé,  à  l'effigie  de 
l'empereur  Maximilien,  regardant  à  droite,  dans  un 
ovale.  En  haut  sur  une  banderole:  Correos Mexico, 

en  bas,  sur  une  autre  banderole,  le  mot  real;  dans 
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les  angles  inférieurs  un  rectangle  destiné  au  chiffre 

indicatif  de  la  valeur.  Ce  timbre  est  gravé  et  im- 
primé en  noir  sur  carton  glacé.  On  ne  doit  pas  y 

rechercher  la  ressemblance  de  l'empereur,  mais  il 
serait  à  désirer,  si  Fessai  est  sérieux,  de  le  voir 

remplacer  les  affreux  timbres  actuels. 
SAINT-KITTS. 

Encore  une  colonie  anglaise  qui 

a  émis,  ou  va  émettre  prochaine- 

ment, une  série  de  timbres  sem- 
blables au  spécimen  que  nous  en 

donnons.  Les  diffférentes  valeurs, 

qui  nous  sont  encore  inconnues, 

se  distinguent  entre  elles  par  la  nuance,  précisé- 
ment comme  à  Sainte-Lucie,  dont  on  a  adoplé  le 

type.  Nous  connaissons  des  épreuves  tirées  en  noir, 
bleu  foncé,  vert  bleuâtre  et  brun  pâle. 

Cette  île,  plus  connue  sous  le  nom  de  Saint-Chris- 

tophe, est  située  dans  les  Antilles,  au  nord-ouest 

de  la  Guadeloupe  et  au  sud-est  de  Saint-Eustache. 
Chef-lieu  :  Basse-Terre.  Elle  fut  découverte,  en 

1493,  par  Christophe  Colomb  (d'où  son  nom)  ;  colo- 
nisée en  1623  par  les  Anglais,  elle  fut  possédée  en 

commun  par  les  Français  (chassés  en  1783)  et  les 

Anglais,  qui  en  cédèrent  une  partie  aux  chevaliers 

de  Malte  ;  elle  forme  aujourd'hui  avec  Antigoa, 
Monserrat  et  les  Vierges,  un  gouvernement  de 

l'Amérique  anglaise. 
GUYANE  ANGLAISE. 

En  poursuivant  nos  recherches,  nous  trouvons 

qu'il  existe  deux  types  des  1  et  4  cents  1853, 

tous  deux  aussi  réimprimés.  C'est  par  les  angles 

qu'on  peut  les  reconnaître  facilement  :  l'un  a  les 

chiffres  des  angles  inférieurs  plus  petits,  l'autre  a 
les  chiffres  dans  un  encadrement. 

CUBA  ET  PORTO-RICO. 

La  dernière  malle  de  la  Havane 

nous  apporte  un  timbre  par  lequel 

nous   voyons    qu'un  changement 
a  été  apporté  au  type  qui  y  était 

en  usage.  La  valeur,  qui  est  ex- 

primée aujourd'hui  en  centimos, 
est   suivie  du   millésime   1866, 

comme  ci-contre.  Nous  avons  reçus  :  5  centimos, 
lilas;  10  cent.,  bleu;  20  cent.,  vert;   40  cent., 

rose,  sur  papier  hlanc,  non  filagrammé  et  non  dent. 
■van  COUVER. 

Le  10  cents  bleu  est  actuellement  dentelé. 

REPUBLIQUE    DOMINICAINE. 

Outre  les  deux  timbres  que  nous  avons  désignés 

nous  possédons  :  1/2  réal,  vert  clair;  1  réal,  jaune 

pâle;  imprimés  en  noir  sur  papier  vergé. 
PRUSSE. 

Émission  prochaine  de  deux  timbres-poste  sur 

baudruche  :  10  et  30  sgr.,  qui  ne  seront  pas  dé- 
livrés au  public  et  dont  les  bureaux  de  poste,  seuls, 

en  feront  usage. 

FINLANDE. 

Nous  n'avons  pas  eu  le  temps 
de  prendre  nos  renseignements 

sur  l'usage  du  timbre  que  nous 
reproduisons  et  qui  est  imprimé 
en  deux  couleurs  sur  papier  blanc 

non  filagrammé  et  dentelé.  En 

haut  :  Kaupunginposti;  à  gau- 
che :  10  pennia;  à  droite  :  10  penni  ;  en  bas  : 

Helsingfors,  dans  le  centre  de  l'ovale  :  deux  chif- 
fres 10,  séparés  par  une  bandelette  rouge  sur  la- 

quelle se  trouve  le  mot  :  stadspost  en  lettres  blan- ches. 

SAXE. 

L'Express  Compagnie  saxonne  se  propose  d'émet- 
tre incessamment,  une  série  de  timbres  de  diverses 

valeurs,  pour  l'affranchissement  de  paquets.  Il  y 
aura  :  1,  1  1/2,  2,  2  4/2,  3,  3  1/2,  4  1/2,  5  1/2, 

0,  G  1/2,  7  1/2,  8,  9,  10,  12  et  15  neugr. 
TOUR  ET  TAXIS. 

Semblable  au  type  que  nous  connaissons,  il  a  été 
émis  un  1/4  sgr.  enveloppe. 

Les  1/4,  5  et  10  sgr.,  ont  complété  la  série  des 
timbres  dentelés. 

SUÈDE. 

Voici  un  type  qui  vient  de  pa-  ! 
raître  et  qui  rappelle  assez  le  3  ôre.  ! 
Le  lion  cette  fois  est  mieux  posé  ! 

et  se  trouve  couché  sur  un  piédes-  [ 
tal  où  la  valeur  est  exprimée  en  J> 
gros  chiffres.  Derrière  le  lion,  les  fy^^ 

armoiries  à  trois  couronnes,  de  Suède,  ont  été  main- 

tenues. L'impression  est  couleur  sur  papier  blanc, 
rect.  dentelé.  17  Ore,  lilas;  20  ôre,  rouge. 

SHANGHAÏ. 

Ajoutons  aux  valeurs  que  nous  avons  rensei- 
gnées :  1  candareen,  bleu,  selon  le  type  reproduit 

en  notre  n°  37.  Le  4  candareens,  a  une  faute  sin- 

gulière, et  porte  le  mot  candareen,  sans  s. 
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BELGIQUE. 

Encore  un  peu  de  patience  et  nous  aurons  le  nou- 
veau type  1  centime,  dont  on  nous  demande  sans 

cesse  des  nouvelles  ;  quant  aux  2  et  5  centimes, 

leur  émission  est  toujours  un  mystère.  La  nuance 
du  10  centimes  a  été  foncée. 

RÉPUBLIQUE  DE  HONDURAS. 

Nous  recevons  trop  tard,  pour 

être  publié  ce  mois-ci,  les  rensei- 

gnements sur  le  type  ci-contre. 
Disons  cependant,  pour  tâcher  de 

convaincre  les  incrédules,  que  ces 

timbres  sont  de  la  plus  parfaite  authenticité,  malgré 

les  deux  nuances  verte  et  rose  pour  une  seule  va- 
leur. Timbres  et  renseignements  viennent  de  nous 

parvenir  de  Comayagua  même,  la  capitale  de  cette 

république.  Turquie. 

L'inscription  de  ce  fac- 

similé  nous  indique  l'usage 
de  ce  nouveau  timbre  de  la 

poste  locale.  La  légende 

turque  est  :  Gazetta  Tam- 
cjassi  Chéhir  Postassi,  ce 

^7- TqKJT/  qui  veut  dire  :  Sceaux 
^cNtJ>^  p0ur  ies  journaux  de  la 

poste  locale.  Ce  que  c'est  pourtant,que  de  connaître 
le  turc  !  La  valeur  de  ce  timbre  est  3  1/2  paras. 

RUSSIE. 

Un  de  nos  correspondants  nous  communique  un 

timbre  de  10  kop.  d'un  brun  rougeâtre  foncé,  im- 
primé à  Yaniline.  Ce  timbre  a  la  dentelure  plus  rap- 

prochée et  possède  18  dents  en  hauteur  et  13  en 

largeur,  tandis  que  les  autres  n'en  ont  que  15X11. 
Ce  correspondant  a  aussi  un  5  k.  violet,  imprimé 

par  le  même  procédé.  Il  est  très-probable  qu'il  ne 
sera  pas  fait  exception  pour  les  autres  valeurs. 

RIGI  KALTBAD? 

Ce  timbre  mystérieux,  annulé 

d'une  marque  portant  aussi  la 
même  inscription,  nous  vient  de 

Suisse.    Malgré  nos  recherches, 

|c  nous  n'avons  rien  pu  découvrir 
sur  son  origine.  Nous  trouvons 

S?3^  seulement  que  Rigi  est  une  mon- 

tagne de  la  Suisse  et  un  lieu  de  pèlerinage  très- 

fréquenté,  ce  qui  n'est  pas  suffisant.  Aussi,  prions- 
nous  les  personnes  mieux  informées  que  nous,  de 

bien  vouloir  nous  faire  part  de  leurs  renseignements. 

Les  timbres-poste  au  Sénat  français. 

Nous  lisons  dans  le  Moniteur  Universel  du  21  fé- 

vrier 1866  (procès-verbal  officiel  de  la  séance  du 
20  février,  rapport  des  pétitions)  : 

M.  Suin,  rapporteur: 

Le  sieur  Thouvères,  domicilié  à  Arinthoc,  chef-lieu  de 

canton  du  département  du  Jura,  demande  que  l'effigie 
qui  est  gravée  sur  les  timbres-poste  soit  remplacée  par 
le  timbre  impérial. 

La  raison  qu'il  en  donne,  «  c'est  que  l'effigie  de  l'Em- 
pereur reçoit  et  garde  sur  les  timbres-poste,  à  chaque  mi- 

nule  du  jour  et  par  milliers,  dans  toute  l'étendue  de 
l'Empire,  les  coups  multiples  du  timbre  oblitérant,  »  et 

cela  paraît  peu  conciliable  avec  le  respect  et  l'admiration 
dus  à  l'Empereur  Napoléon  III. 

Le  pétitionnaire  avoue  lui-même  que  cetle  préoccupa- 
tion pourra  bien  être  regardée  comme  naïve,  mais  enfin 

elle  le  poursuit  depuis  trop  longtemps. 

Nous  ne  voulons  pas,  en  présence  des  bons  sentiments 

qui  la  lui  ont  inspirée,  qualifier  sa  demande  plus  sévè- 

remenlqu'il  nel'a  faite  lui-même;  toutefois  nouspensons 

qu'il  ne  doit  pas  y  être  donné  suite. 
En  conséquence,  la  commission  dont  je  suis  l'organe, 

m'a  chargé  de  vous  proposer  de  passer  à  l'ordre  du  jour. 
(L'ordre  du  jour  est  adopté). 

La  plupart  de  nos  lecteurs  trouveront  sans  doute 

aussi  que  la  préoccupation  du  pétitionnaire  est  en 

effet  naïve,  et  que  l'apposition  de  la  griffe  d'oblité- 

ration sur  un  timbre-poste  portant  l'effigie  d'un 
souverain,  n'a  rien  d'inconciliable  avec  le  respect, 
dû  à  ce  souverain. 

D'un  autre  côté,  ils  ne  s'étonneront  pas  autant 
que  M.  Suin,  le  rapporteur  de  la  pétition,  en  voyant 

se  produire  cette  opinion,  à  laquelle  il  ne  fait  pas 

l'honneur  de  la  discuter  ;  il  est  à  supposer  que  cet 

honorable  sénateur  n'a  jamais  vu  de  collection  de 

timbres-poste  et  n'a  pas  encore  eu  l'occasion  de 
s'occuper  de  timbres. 

Dans  le  cas  contraire,  il  aurait  peut-être  reconnu 
que  la  question,  bien  peu  importante  en  apparence 

pour  un  homme  d'étal,  du  choix  des  types  de  tim- 
bres-poste, et  du  procédé  admis  pour  les  oblitérer, 

pouvait  se  rattacher  au  domaine  de  la  plus  haute 

politique,  et  conduire  tout  naturellement  à  comparer 

les  principes  fondamentaux  du  gouvernement  des 
monarchies  de  droit  divin  absolu  et  des  monarchies 

constitutionnelles .  —  Nous  allons  essayer  de  l'in- 
diquer sommairement. 

Nous  savons  tous  que  S.  M.  Ferdinand  II  avait 

prescrit  l'emploi   de  timbres  à  armoiries  pour  ses 
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États  de  terre  ferme,  et  n'avait  admis  pour  la  Sicile 

l'usage  du  timbre  avec  son  portrait,  qu'après  la  con- 
fection d'un  timbre  oblitérant,  qui  encadrait  la  tête 

royale  en  la  respectant.  L'apposition  de  cette  griffe, 
à  une  place  déterminée,  était  certainement  prescrite 

sous  les  peines  les  plus  sévères,  car  c'est  tout  au 
si  on  remarque  à  cet  égard,  de  légères  divergences. 

Comme  le  roi  de  Naples,  tous  les  souverains 

d'Italie  avaient  adopté  les  timbres  à  armoiries.  Ils 

admettaient  évidemment  comme  lui  qu'il  y  aurait, 
sinon  crime  de  lèse-majesté,  au  inoins  manquement 

grave  à  la  majesté  du  prince,  dans  le  fait  de  l'obli- 
tération de  son  portrait.  Cette  opinion  paraît,  du 

reste,  se  fonder  sur  les  traditions  déjà  anciennes,  de 

l'antiquité  païenne.  Nous  lisoils,  en  effet,  aujourd'hui 
même  dans  le  Magasin  pittoresque,  mars  1866, 

page  101  ;  «  Il  est  nécessaire  de  se  rappeler  que 

»  depuis  l'établissement  de  l'empire  chez  les  Ro- 
»  mains,  la  moindre  négligence  apportée  à  la  con- 
«  servation  des  images  impériales  pouvait  conduire 

»  à  l'exil,  sinon  à  la  mort,  et  qu'on  se  rendait  cou- 

»  pable  de  lèse-majesté  en  ne  respectant  pas  l'em- 

»  pereur,  même  à  l'état  d'image  muette.  » 
Nos  lecteurs  savent  que  la  Sardaigne  a  de  tout 

temps  fait  exception,  pour  ses  timbres-poste,  au  prin- 
cipe que  nous  signalons  ;  nous  croyons  avoir  saisi 

la  cause  de  cette  différence  :  notre  explication  res- 
sortira de  la  suite  de  notre  article. 

Passant  à  l'Allemagne,  nous  y  retrouvons  la 
même  tradition ,  bien  que  primitivement  moins 

accentuée.  Constatons  d'abord,  que  plusieurs  pays 

n'ont  jamais  émis  que  des  timbres  à  armoiries;  ce 
sont  :  la  Bavière,  le  Wurtemberg,  le  Brunswick, 

l'Oldenbourg  et  le  Mecklerobourg. 

Quant  aux  autres  États,  nous  remarquons  qu'ils 
suppriment  tour  à  tour  leurs  timbres  à  effigie  de 

souverain,  afin  de  les  remplacer  par  d'antres  à  ar- 
moiries. C'est  en  1861 ,  la  Prusse  ;  en  1863,  l'Au- 

triche et  la  Saxe  ;  nous  savons  que  les  projets,  ac- 

tuellement à  l'étude  au  Hanovre,  n'ont  pas  d'autre 
but;  seul,  le  grand-duché  de  Bade  conservera  donc, 

dans  un  avenir  prochain,  le  portrait  de  son  sou- 

verain sur  ses  enveloppes,  et  encore  y  a-t-il  lieu 

d'observer,  que  dans  la  pratique  actuelle,  l'oblitéra- 

tion de  l'effigie  n'y  est  pas  nécessaire.  On  pourrait 
admettre  qu'elle  n'est  qu'accidentelle;  d'ailleurs, 

lorsqu'on  la  rencontre,  elle  ne  frappe  d'ordinaire  que 
l'encadrement. 

Nous  croyons  pouvoir,  sans  risque  de  nous  trom- 

per beaucoup,  rattacher  ce  changement,  d'un  côté, 
à  l'accentuation  plus  vive  des  théories  de  la  royauté 
de  droit,  divin,  faite  par  le  roi  de  Prusse  actuel,  lors 

de  son  couronnement,  et  de  l'autre,  à  la  présence  en 
Allemagne  des  princes  italiens  exilés. 

En  tous  cas,  la  tradition  italienne  qui  considère 

comme  inconciliable  avec  le  respect  dû  au  souve- 

rain, le  fait  de  frapper  son  effigie  d'un  timbre  d'obli- 
tération, a  complètement  gagné  l'Allemagne,  et  c'est 

sans  doute  à  une  idée  analogue,  que  nous  devons  les 
timbres  à  armoiries  russes. 

Nous  serions  donc  fondé  à  dire,  que  nous  ren- 
controns maintenant  les  armoiries,  sur  les  timbres 

de  tous  les  pays  à  monarchie  de  droit  divïnéï  comme 

contre-partie  de  ce  principe,  nous  trouvons  le  por- 
trait du  souverain,  sur  les  timbres  de  tous  les  pays 

à  monarchie  constitutionnelle,  quelques  différentes 

que  soient  les  constitutions,  mais  en  excluant  ce- 
pendant celles,  octroyées  comme  en  Prusse.  Nous 

avons  donc  :  l'Angleterre  et  ses  colonies,  la  Belgique, 

l'Espagne,  la  France,  la  Hollande,  l'Italie  de  Victor- 
Emmanuel  et  le  Portugal,  ayant  tous  sur  leurs  tim- 

bres-poste l'effigie  de  leur  souverain. 
Ne  serait-ce  pas  quelque  théorie  de  droit  divin 

qui  aurait  fait  rejeter  en  Danemark,  en  1852,  l'es- 
sai de  8  rbsk.  à  effigie;  quelque  motif  analogue  qui 

aurait  inspiré  le  changement  récent  des  timbres  de 

Norwège  ;  ne  serait-ce  pas  la  contagion  exercée  par 

le  voisinage  de  l'Allemagne,  sur  l'administration  des 
postes  du  Luxembourg,  qui  aurait  fait  disparaître 

des  timbres  de  ce  duché  le  portrait  de  son  grand-duc 

Guillaume,  qui  continue  à  figurer  comme  roi  Guil- 
laume III  sur  les  timbres  de  Hollande? 

Nous  voyons  le  prince  Couza  s'empresser  d'affir- 
mer par  ses  timbres-poste  son  éphémère  souverai- 

neté, les  souverains  successifs  de  Honolulu  enrichir 

nos  albums  de  leurs  portraits,  et,  par  contre,  le  roi 

Olhon  s'inspirer  évidemment  des  traditions  de  la 
cour  paternelle,  en  adoptant  Mercure  pour  les  tim- 

bres grecs,  au  lieu  de  sa  propre  effigie. 

On  comprend  que  l'empereur  Maximilien  a  choses 

plus  pressées  à  faire,  que  d'examiner  s'il  y  a  lieu  de 
substituer  son  portrait  aux  armoiries  mexicaines. 

Mais  qui  nous  expliquera  l'amour  persistant  du 
Brésil  pour  ses  affreux  chiffres? 

0.  B. 
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CURIOSITÉS  POSTALES. 

Nous  avons  le  plaisir  de  mettre  sous  les  yeux  de 
nos  lecteurs  deux  documents  fort  curieux,  extraits 

de  la  magnifique  collection  d'autographes  de  notre 
obligeant  et  fidèle  collaborateur  M.  De  Rives  de 
Seine. 

Le  premier  de  ces  documents  a  dû  accompagner 
la  dépêche  adressée  au  ministre  de  la  guerre  par  le 

général  de  Grouchy,  qui  lui  rendait  compte  des 
événements  de  Lariole  et  de  Valence  (2  et 

3  avril  1815),  en  lui  annonçant  qu'il  partait  de 
Lyon  avec  des  forces  pour  soutenir  le  mouvement 

du  général  Pire,  marchant  à  la  rencontre  des  roya- 

listes commandés  par  le  duc  d'Angoulême.  (Cette 
supposition  est  en  parfaite  conformité  avec  les 
mémoires  du  temps). 

Le  deuxième  est  relatif  aux  dépêches  que  l'aide 

de  camp  de  l'empereur,  le  général  Corbineau, 
adressait  au  gouvernement  sur  les  événements  qui 
ont  amené  la  capitulation  du  prince. 

En  effet,  cette  capitulation  eut  lieu  le  7  avril. 

Par  suite  de  malentendu,  le  prince  fut  retenu  à 

Pont-Saint-Esprit  ;  des  pourparlers  continuèrent 

jusqu'au  13  ;  le  14  le  général  Corbineau  fit  prévenir 
le  prince  qu'il  allait  être  mis  en  liberté;  le  15,  il 

partit  pour  Cette,  où  il  s'embarqua  le  16. 

LES  POSTES  ET  LES  TIMBRES-POSTE 

EH  EGYPTE. 

C'est  par  suite  d'anciennes  capitulations  que 
chaque  consulat  en  Egypte  est  devenu  un  État  dans 

l'État  même.  Nous  comptons  ici  autant  d'admi- 
nistrations de  postes  que  de  consulats  généraux,  en 

attendant  que  les  simples  agents  consulaires  et  les 

sociétés  particulières,  en  augmentent  le  nombre,  en 

faisant  également  valoir  leurs  droits  d'établir  des 
bureaux  analogues. 

Nous  avons  d'abord  la  poste  égyptienne,  admira- 
blement dirigée  par  M.  le  chevalier  Muzzi  Bey,  ex- 

chef de  la  poste  européenne  et  premier  fondateur 

d'une  administration  régulière  en  Egypte; 

2°  La  poste  française,  desservie  par  les  Message- 

ries Impériales,  dans  les  deux  branches  de  la  Mé- 
diterranée et  de  rindo-Chine ,  confiée  aux  soins 

éclairés  de  M.  Taradel,  commissaire  du  gouverne- 
ment impérial  ; 

3°  La  poste  anglaise,  jalousement  réservée  à  la 
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Compagnie  péninsulaire  orientale,  divisée  en  plu- 
sieurs lignes  :  de  Southampton  par  Gibraltar,  Malte 

à  Alexandrie;  par  Marseille  et  Malte;  parla  mer 

Rouge  à  Aden,  Bombay  et  Calcutta  jusqu'à  Hong- Kong  ; 

4°  La  poste  italienne,  exploitant  la  ligne  plu?  di- 

recte vers  l'Europe,  par  Brindisi  et  Ancône; 
5°  La  poste  autrichienne,  allant  à  Corfou  et  à 

Trieste,  d'un  côté;  et  de  l'autre,  directement  et  par 
la  Syrie  à  Constantinople  ;  service  qui  appartient  au 

Lloyd  autrichien  ; 

6°  La  poste  russe,  représentée  par  la  Compagnie 
générale  de  navigation  à  vapeur  russe,  pour  nous 

rallier  à  l'empire  des  Czars; 

7°  La  poste  grecque,  qui  n'existe  que  depuis 
la  réunion  des  îles  Ioniennes  à  ce  pays. 

Voilà  donc  les  sept  différents  bureaux  de  poste 

que  nous  avons  en  ce  moment  et  qui  ont  chacun 
leurs  timbres  spéciaux.  Ils  sont  tous  bien  distincts 

et  séparés  les  uns  uns  des  autres,  suivant  le  sys- 
tème de  la  mère  patrie  et  soumis  uniquement  aux 

lois  de  leurs  gouvernements  respectifs,  comme  s'ils 
étaient  installés  à  Paris,  Londres,  Florence,  Vienne, 

Saint-Pétersbourg  ou  Athènes. 

Pour  qu'on  puisse  obtenir  sa  correspondance,  il 
faut  la  chercher  par  toute  la  ville,  en  ayant  soin  de 

se  munir  de  l'argent  égyptien,  si  l'on  a  recours'à  la 

poste  vice-royale  ;  de  l'argent  français ,  si  l'on 

s'adresse  à  la  poste  impériale  ;  de  livres  sterling,  si 

l'on  se  présente  à  la  poste  britannique  ;  des  merenghi 
et  lire,  pour  la  poste  italienne;  des  florins  effectifs 

en  argent  (car  ils  refusent  leur  propre  papier-mon- 
naie), à  la  poste  autrichienne,  et  ainsi  de  suite.  En 

agissant  autrement,  on  peut  être  certain  d'être  ex- 
ploité d'une  façon  scandaleuse. 

Pour  l'envoi  des  lettres,  il  est  urgent  de  connaître 

les  différents  moyms  d'expédition  qui  existent  : 

l'un  plus  sûr,  l'autre  plus  accéléré ,  le  troisième, 
moins  cher.  Il  est  nécessaire  aussi  desavoir,  que  la 

poste  anglaise  chargera  d'un  supplément  les  lettres  en 
retard  —  espèce  de  toolate  en  ce  moment  à  l'étude; 
—  que  les  postes  françaises,  anglaises  et  italiennes 
se  sont  entendues  pour  se  confier  réciproquement 

leurs  propres  messages  ,  en  affranchissant  sans 

distinction  aux  trois  différents  bureaux;  que  l'An- 
gleterre est  décidée  à  abandonner  les  anciennes 

échelles  pour  suivre  la  ligne  plus  courte  choisie 

par  les  bateaux  italiens,   et  que  les  bateaux  égyp- 

tiens veulent  à  leur  tour  concourrir  à  ce  steeple- 
chase  et  montrer  leur  drapeau  sur  les  bateaux  de 

la  Compagnie  Azizie  Misrihié,  à  Brindisi  et  à  An- 
cône.  Cette  société  fait  déjà  une  rude  concurrence 

aux  Autrichiens  et  aux  Français,  sur  le  côte  de  Syrie 

et  sur  la  Méditerranée  jusqu'au  Bosphore,  et  ex- 
ploite à  elle  seule  la  mer  Rouge,  le  commerce  du 

Hedgiaz  et  transporte  les  pèlerins  à  la  Mecque. 

Les  timbres  turcs  de  la  poste  locale  de  Constan- 

tinople auront-ils  cours  ici,  comme  les  monnaies 
du  sultan,  par  droit  du  seigneur?  Voilà  la  question 

qui  agite  en  ce  moment  la  diplomatie  et  dont  on  at- 
tend avec  impatience  la  solution. 

Le  Lloyd  autrichien  ne  fait  usage  que  de  timbres 
de  Vénétie  et  non  de  ceux  en  cours  à  Trieste  et  à 
Vienne. 

La  poste  russe  a  seule  le  monopole  de  la  mer 

Noire,  la  mer  Caspienne,  la  mer  d'Azoff,  la  Bal- 
tique, etc.,  et  aborde  en  passant  tous  les  postes  de 

la  Syrie,  Smyrne  et  Constantinople.  Elle  exige 

l'emploi  des  timbres  ordinaires  pour  l'intérieur  de 

l'empire  ,  mais  elle  a  créée  ou  elle  a  autorisée  à 
créer  (ce  qui  revient  au  même)  la  Société  générale 

de  navigation  à  vapeur  russe,  à  émettre  des  timbres 
exclusivement  pour  la  Syrie,  ce  qui  vient  encore 

compliquer  notre  système  d'affranchissement. 
La  poste  grecque  tient  à  vendre  ses  leptas  en  pa- 

pier, à  l'effigie  de  Mercure  (le  dieu  des  voleurs), 

pour  les  expéditions  de  chez  elle,  mais,  n'ayant  au- 
cune marine  nationale  régulière,  elle  devra  y  re- 

noncer, lorsque  les  bateaux  étrangers  ne  s'arrête- 
ront plus  à  Corcyre. 

Il  y  avait  autrefois  une  poste  belge,  mais  elle  a 

cessé  de  fonctionner  depuis  la  suppression  des  ba- 

teaux d'Alexandrie  à  Anvers. 

Nous  aurons  bientôt  l'établissement  d'une  poste 
espagnole,  dont  un  service  de  bateaux  reliera 

l'Egypte  avec  Barcelone,  les  îles  Baléares,  Cadix, 
etc.,  etc.  Les  autres  consulats  et  sociétés  particu- 

lières, réclament  tous  les  mêmes  bénéfices,  ce  qui 

nous  fournira  souvent  l'occasion  de  vous  envoyer 
des  articles  pour  votre  estimable  journal. 

Alexandrie,      mars  1866.  X. 

LES  TIMBRES  PROVISOIRES  DE  L'URUGUAY. 

C'est  d'après  les  informations  qui  nous  avaient 
été  transmises  par  notre  correspondant  de  Monté- 
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video  que  nous  annoncions ,  en  notre  n°  38 , 

l'émission  d'une  série  de  timbres  provisoires  que 

nous  n'avions  pas  vus  et  pour  cause,  mais  que 
nous  avons  reçus  maintenant,  comme  suit  : 

imos   transforn 

C'est  au  type  portant  l'inscription  :  Republica 
oriental  qu'on  a  fait  subir  cette  transformation  des 
plus  simples,  mais  aussi  des  plus  ridicules  et  dont 

l'aspect  n'inspire  aucune  confiance.  On  ne  saurait 

admettre  que  l'administration  des  postes,  en  sup- 
posant que  les  5,  10,  15  et  20  centesimos  lui 

fussent  nécessaires  pour  l'intérim  de  dix  jours, 
eût  été  donner  une  plus-value  à  ses  timbres,  en 

appliquant  simplement  de  chiffres  noirs  leurs  angles 
inférieurs;  moyen  tellement  simple  que  tout  le 

monde  pouvait  employer,  sans  danger  d'être  taxé 
de  contrefacteur.  Et  aurait-elle  poussé  l'absurdité 

jusqu'à  émettre  un  timbre  provisoire  de  10  cente- 
simos, tandis  qu'elle  en  possédait  un  de  cette  va- 

leur? 

Classons  donc,  sans  arrière-pensée,  ces  timbres 
dans  la  catégorie  des  nouveaux  Paraguay,  venus 

des  mêmes  parages. 

LES  TIMBRES  DE  VICTORIA. 

(Suite.  —  Voir  n°  38.) 

1862.  —  9c  type. 
is  variété  de  dessin.) 

Type  9,  ci-contre.  Effigie  à 
gauche  de  la  reine  Victoria,  avec 
diadème ,  dans  un  ovale  en  haut 

duquel  :  Victoria;  en  bas  ;  One 

penny.  Angles  cannelés.  Imp. 
coul.  sur  papier  blanc,  rect., 

kt^^t^h'  dentelés,  typ. 

1er  mars  1862.  —  Papier  filagrammé  D.  n°  2, 
1  penny  vert. 

Août  1862.  —  Papier  filagrammé  D.  n"  3. 

1  penny  vert. 

Janvier  1863.  —  Papier  filagrammé  D.  n°  4. 
1  penny  vert. 

Il  n'a  jamais  été  émis  de  timbre  noir  de  ce  type, 
pas  plus  que  du  1  p.  type  7.  Ce  sont  les  timbres 

verts  qui  ont  été  changés  de  nuance,  au  moyen 

d'un  acide  quelconque.  Nous  n'avons  pu  trouver 
de  timbres  imprimés  sur  papier  lisse;  nous  pen- 

sons qu'il  n'en  existe  pas,  —  quoiqu'il  ait  été  si- 

gnalé —  c'est  le  filagrammé  dessin  n°  4,  très-sou- 
vent placé  entre  deux  timbres,  qui  aura  donné  lieu 

à  cette  erreur  :  le  partage  du  chiffre  1  déjà  si  mai- 
gre, ne  permettant  plus  alors  de  rien  distinguer. 

1862.— 10«  type. 

variété  de  dessin.) 

Type  10,  ci-contre.  Effigie 
diadémée  de  la  reine  Victoria, 

tournée  vers  la  gauche,  dans  un 

ovale  autour  duquel  les  inscrip- 

tions :  Victoria  —  six  pence, 

en  grands  caractères.  Des  deux 

côtés  de  l'ovale,  la  valeur  en 

mp.  coul.  papier  blanc,  rect., un  gros  chiffre, dentelés,  typ. 

Août  1862.  - Papier  filagrammé,  D.  n°  2, 

1863.  —  Papier  filagrammé,  D.  n°  4. 
6  pence  noir. 

Le  fond  de  l'ovale  qui  entoure  l'effigie,  au  lieu 
d'être  entièrement  noir,  forme  un  entourage  blanc 
à  certains  exemplaires.  Cette  différence  ne  constitue 

pas  de  variété,  car  elle  n'est  due  qu'à  une  mauvaise 

impression. 
1863.  —  lie   type. 

(Une  gravure  pour  chaque  valeur.) 

Type  11,  ci-contre.  Effigie 
laurée  de  la  reine  Victoria 

dans  un  cercle  et  regardant  à 

gauche.  En.  haut  :  Victoria; en 

bas,  la  valeur.  Imp.  coul.  sur 

papier  blanc,  rect.,  dentelés, 
iyp- 

Janvier  1863.  —  Papier  filagrammé,  D.  n°  3. 

4  pence  rose  foncé,  rose  pâle. 

Papier  filagrammé,  D.  n°  4. 
Septembre  1864.  —  1  penny  vert,  vert  paie. 
Mars  1864. —  2      »       lilas,  violet. 
»  »     —  4      »      rose. 

■il  février    I86S.  —  8      »      orange. 
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10  avril  1865.  —  12"  type. 

(Sans  variété  de  dessin.) 

Type  12,  ci-contre.  Effigie 
laurée  de  la  reine  Victoria 

dans  un  cercle  et  regardant  à 

gauche.  En  haut  :  Victoria;  en 
bas  :  One  shilling.  Imp.  coul. 

sur  papier  couleur  filagrammé 
D.  n°  4,  octog,  dentelé,  typ. 

1  shilling  bleu,  sur  papier  bleu. 

La  valeur  de  ce  timbre  est  représentée  en  fila- 

gramme  par  le  chiffre  I,  tandis  qu'à  Van  Diemen 
et  à  la  Nouvelle-Galles,  elle  l'est,  par  le  chiffre  12 
(12  pence),  dénomination  beaucoup  plus  claire. 

Fin  1865.  —  13e  type. 

(Sans  variété  de  dessin.) 

Type  13,  ci-contre.  Effigie  bp 

laurée  de  la  reine  Victoria  dans  'yf' 
un  ovale   et  tournée  vers  la 

gauche.  En  haut  :  Victoria;  en  j>| 

bas  :  Un  pence.  Des  deux  côtés  ~ l 
de  l'ovale,  la  valeur  en  chiffres. 
Imp.  coul.  sur  papier  blanc  fila-  ç^»^ 

gramme,  D.  n°   4,    rectangulaire,  dentelé,  typ. 
10  pence  gris-lilas. 

Nous  ne  savons  si  réellement,  le  Timbrophile,  y 

a  vu  un  chiffre  10  en  filagrammé  (on  se  trompe  quel- 

quefois), mais  nous  pouvons  assurer  que  tous  les 

exemplaires  qui  nous  ont  passés  par  les  mains, 

n'avaient  qu'un  chiffre  maigre  8.        A  continuer. 

.5  CENT. 

TOUJOURS  DES  VARIÉTÉS. 

/^k  ̂ co^v  En  faisant  ces  jours-ci  une  recon- 
*Nol  naissance  parmi  les  Nouvelle-Gre- 

nade ,  nous  avons  fait  la  découverte 

d'une  variété  qui  n'a  pas  encore  été 

mentionnée  jusqu'à  présent  et  dont 
nous  donnons  ci  contre  le  spécimen. 

Cette  variété,  qui  est  de  la  bonne  espèce  et  non 

du  genre  de  celle  où  l'on  supprime  des  fractions  de 
lettres,  diffère  d'avec  ses  confrères,  en  ce  que  le 
chiffre  5  est  plus  petit  et  que  les  lettres  c  et  t  de 

cent  sont  :  la  première  (c)  plus  ouverte;  la  se- 
conde (t)  plus  allongée.  Nous  trouvons  après  le  mot 

nationales  une  étoile,  le  plus  souvent  un  peu  effacée 

à  la  partie  inférieure  ;  au  côté  opposé,  certains 

exemplaires  ont  une  petite  tache  appartenant,  nous 

semble-t-il,  à  une  autre  étoile,  qui  ne  serait  pas 

bien  venue,  par  suite  d'un  mauvais  report.  C'est 
sur  les  feuilles  mêmes  de  timbres  sans  étoiles,  qu'on 
trouve  ces  variétés,  placées  un  peu  selon  le  caprice 

du  reporteur. 

Depuis  que  cet  article  est  écrit,  nous  avons  eu 

l'occasion  de  remarquer,  que  cette  particularité 
existait  aussi  aux  timbres  des  autres  valeurs,  de 
cette  même  émission. 

Voici  quelques  autres  variétés  de  différents  genres, 

que  nous  trouvons  parmi  nos  timbres  : 

Prusse.  Après  l'émission  des  timbres  ayant  une 
couronne  en  filagrammé,  a  succédé,  en  1856,  une 

série  d'autres,  imprimés  en  couleur  sur  papier  blanc, 
où  le  fond  était  quadrillé.  Les  premiers  timbres  du- 

rent avoir  le  papier  burelé,  dans  le  genre  des  tim- 
bres de  Hanovre,  car  nous  trouvons  ainsi  :  4  pf. 

vert-jaune;  1  sgr.  rose;  2  sgr.  bleu.  Pour  décou- 
vrir ce  burelé,  il  est  bon  de  voir  les  timbres  au  jour. 

Australie  occidentale.  2  pence  orange  non  den- 
telé, sur  papier  pelure. 

Nouvelle  Galles  du  sud.  Effigie  laurée,  sur  papier 

bleuté.  Un  2  pence,  ayant  le  fond  composé  de  lignes 
verticales  ondulées  et  aux  angles  de  petites  étoiles, 
au  lieu  de  fleurons. 

Nouvelle  Zèlande.  Buste  de  Victoria,  étoile  en 

filagrammé.  Un  2  pence  bleu,  ayant  la  dentelure 

très-rapprochéc  :  24  dents  en  hauteur  sur  18  de 

largeur,  au  lieu  de  16  X  12. 
Van  Diemen.  Un  4  pence  bleu,  gros  chiffre  en 

filagrammé,  dentelé  à  la  roulette. 
Victoria.  Effigie  de  Victoria,  attributs  dans  les 

angles,  étoile  en  filagrammé.  Un  4  pence,  chair, 

dentelé  à  la  roulette. 

LES  POSTES  PONTIFICALES. 

Si  l'on  devait  rechercher  quel  était  le  service  des 

postes  pontificales  à  la  fin  du  siècle  dernier,  le  tra- 
vail serait  long,  ingrat  et  peu  intéressant  pour  les 

lecteurs,  car  il  n'y  avait  rien  de  stable  à  cette 

époque  dans  l'organisation  des  postes,  tant  pour 

l'intérieur  que  pour  l'extérieur.  Nous  nous  borne- 
rons donc  à  dire  que  toutes  les  nations  en  rapport 

avec  Rome  entretenaient  pour  leur  propre  compte, 

des  postes,  pour  l'envoi  des  lettres  en  destination 
des  pays  auxquels  ils  appartenaient. 

La  république  de  Venise  jouissait  à  cet  égard  de 

plus  grands  privilèges  que  les  autres  gouvernements. 
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Toutes  les  administrations  n'avaient  d'autre  charge, 

-que  celle  d'expédier  et  défaire  parvenir  gratuitement 
la  correspondance  du  gouvernement  pontifical.  La 

poste  intérieure  appartenait  presque  toujours,  par  pri- 

vilège, aux  seigneurs  de  l'endroit. 
Ce  fut  vers  la  fin  du  siècle  dernier  que  l'inva- 

sion française  supprima  à  Rome,  les  courriers 

étrangers,  annula  tout  privilège  aux  particuliers  et 

revendiqua  les  droits  de  l'État.  L'administration 
générale  des  postes,  prit  donc  possession  du  service 
postal  et  mit  ainsi  un  terme  aux  nombreux  abus  qui 

s'étaient  commis  jusque  là. 
Lorsqu'en  1814,  Pie  VlPrentra  dans  ses  États, 

il  conserva  cette  organisation  et  refusa  l'établisse- 

ment de  la  poste  vénitienne,  telle  qu'elle  avait  existée 

jadis.  Depuis  lors,  l'administration  des  postes  a  tou- 
jours été  du  ressort  du  gouvernement. 

Afin  de  fixer  la  marche  régulière  de  cette  branche 

importante,  Pie  VII  fit  publier,  le  24  août  1816, 

le  règlement  général  des  postes  romaines  et  des 

États  pontificaux,  avec  le  tarif  du  port  des  lettres 

et  imprimés.  Ce  règlement  est  encore  celui  en  vi- 

gueur aujourd'hui. 
Une  ordonnance  du  pro-secrétaire  d'État,  car- 

dinal Antonelli,  du  29  novembre  1851,  introduisit 

dans  les  États  pontificaux  l'usage  des  timbres-poste. 
A  la  suite  de  cette  mesure,  le  pro-ministre  des 

finances,  publia  sous  la  date  du  19  décembre  1851, 

un  règlement  pour  l'usage  des  timbres-poste,  qui, 

selon  l'article  2,  étaient  de  huit  jagome,  de  cou- 
leurs différentes,  depuis  un  demi  -bajocco  jusque 

et  y  compris  sept  bajocchi.  Dans  ce  même  règle- 

ment, il  n'est  nullement  fait  mention  de  la  couleur 

de  ces  timbres,  ni  de  l'existence  des  trois  valeurs  8 
et  10  bajocchi  et  un  écu  ou  scudo.  Malgré  toutes 

les  recherches  que  nous  avons  faites,  nous  n'avons 
pu  arriver  à  éclaircir  ce  point,  mais  un  personnage 

qui  occupe  un  emploi  important  à  la  poste,  nous  a 

assuré  que  c'était  l'administration  elle-même  qui 
avait  arrêté  le  choix  des  nuances  des  timbres  et 

avait  émis,  de  sa  propre  autorité,  les  trois  valeurs 

dont  ne  parle  pas  le  règlement,  et  cela  afin  de  satis- 

faire aux  exigences  nécessitées  par  l'expédition  des 
correspondances,  que  Rome  envoie  dans  tout  le 

monde  catholique.    , 

Quoiqu'il  y  ait  divergence  dans  la  couleur  de 

quelques  timbres,  il  ne  faut  pas  l'attribuer  à  un 
changement,  mais  bien  à  une  irrégularité  du  fabri- 

cant de  papier,  l'administration  ayant  toujours 
conservé  les  nuances  primitives  adoptées.  Le  50 

bajocchi  a  cependant  subi  une  légère  modification 

dans  la  nuance  et  est  actuellement  d'un  bleu  plus 

vif,  qu'antérieurement. 
Le  directeur  général  des  postes  a  jusqu'ici  refusé 

de  satisfaire  aux  justes  réclamations  du  public, 

demandant  une  amélioration  des  timbres-poste  ;  et 

c'est  vraiment  impardonnable  qu'à  Rome,  la  patrie 

des  beaux-arts,  on  ait  des  timbres  d'une  facture 
aussi  médiocre.  Les  Romains,  qui  cherchent  à  con- 

server à  leur  capitale  la  gloire  incontestée  d'être  le 
siège  principal  des  beaux-arts,  en  sont  justement 
offensés. 

Une  récente  décision  du  gouvernement  papal, ayant 

adopté  le  système  décimal  français,  obligera  bientôt 

l'administration  des  postes  à  faire  le  changement  si 
vivement  désiré;  mais  comment  le  fera-t-elle? 

C'est  à  la  suite  de  cette  décision,  qu'a  paru  l'or- 
donnance de  graver  les  moules  pour  une  monnaie 

nouvelle,  qui  ne  tardera  pas  à  être  mis  en  circu- 
lation. Nous  aurons  ainsi  :  des  lire  et  centimes  pon- 

tificaux. Or,  comme  cette  mesure  ne  permettra  pas 

de  maintenir  les  timbres-poste  avec  renonciation 

de  la  valeur  en  bajocchi,  nous  espérons  que  l'admi- 
I  nistration  des  postes,  saisira  cette  occasion  de  prou- 

ver, que  l'art  de  la  gravure  n'a  pas  dégénéré  à 

j  Rome  et  qu'il  peut  rivaliser  avec  avantage  avec celui  des  autres  nations. 

Les  projets  étrangers  n'ont  pas  manquésjusqu'ici, 
mais  ils  seront  certainement  repoussés,  parce  que 

nous  ne  pourrions  renoncer  à  l'honneur,  d'avoir  nos 
timbres-poste  de  fabrication  nationale.  G. 

le  4  cuartos  lithographie  d'Espagne. 

Il  y  a  peu  de  temps,  nous  faisions  le  triage  de 

nos  timbres,  quand  nous  trouvâmes  parmi  eux 

plusieurs  exemplaires  qui  nous  parurent  suspects. 
Un  examen  plus  attentif  nous  apprit  bientôt  que 

nous  avions  sous  les  yeux  trois  des  timbres  dont 

l'existence  avait  été  révélée,  il  y  a  quelques  mois, 
par  M.  le  docteur  Magnus,  qui  nous  a  donné  la  des- 

cription de  sa  trouvaille  d'une  façon  si  claire  et  si 
exacte  que  nous  ne  pouvons  faire  autrement  que 

de  la  lui  emprunter.  Disons  d'abord  que  ces  timbres 

appartiennent,  pour  le  type,  à  l'émission  de  1855- 

60  et  sont  sur  papier  bleuté.  Voici  comment  s'ex- 
prime M.  Magnus  : 
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«  Si  la  tête  de  la  reine,  dit-il,  offre  une  simili- 

tude très-grande,  l'encadrement  laisse  à  désirer 
sous  le  rapport  de  la  reproduction.  Les  perles  du 

cercle  sont  irrégulières  pour  la  forme  et  pour  la 

situation.  Celles  qui  remplissent  les  quatre  angles 

compris  entre  le  cercle  perlé  et  le  cadre  rectangu- 

laire sont  confuses  et  irrégulières,  au  lieu  d'offrir 
la  netteté  et  la  symétrie  des  timbres  ordinaires;  les 

petits  fleurons  des  côtés  latéraux  et  l'encadrement 
rectangulaire  sont  plus  larges  et  plus  distants.  Au 

lieu  de  la  petite  figure  rappelant  la  coupe  transver- 

sale d'une  capsule  à  5  loges  que  l'on  trouve  aux 

quatre  angles  du  timbre,  c'est  un  cercle  informe, 
avec  taches  irrégulières  au  centre,  qui  rappelle 
confusément  le  dessin  du  timbre  officiel.  Les  lettres 

de  la  légende  sont  un  peu  plus  grandes  et  plus  gros- 
sièrement tracées.  » 

Quoique  nous  ayons  trouvé  trois  timbres  litho- 

graphies parmi  tant  d'autres  typographies,  tous 

provenant  d'une  seule  et  même  correspondance, 
épluchée  à  notre  intention,  nous  ne  saurions  parta- 

ger l'opinion  de  M.  Magnus,  qui  voit  en  ces  litho- 
graphies des  timbres  provisoires,  dont  l'existence 

serait  due,  présume-t-il,  à  un  accident  arrivé  à  la 
planche  des  timbres  typographies  de  4  cuartos. 

L'administration  des  postes,  qui  ne  craint  rien 
tant  que  la  contrefaçon  et  qui  ,  pour  ce  motif, 

change  presque  annuellement  ses  timbres  pour 

l'éviter  et  non  à  cause  du  changement  de  coiffure  de 

la  reine,  ainsi  que  l'a  répété,  après  nous,  le  Stamp 
collectons,  qui  nous  avait  pris  au  sérieux  derniè- 

rement; l'administration  n'irait  donc  pas,  nous 
semble-  t- il,  fournir  des  armes  contre  elle,  en 
émettant  des  lithographies,  concurremment  avec 

des  typographies,  alors  qu'il  était  bien  simple,  en 

cas  où  l'accident  supposé  serait  arrivé,  de  débiter 
provisoirement  deux  timbres  de  2  cuartos  pour  un 

de  4  cuartos.  Si  donc,  on  admet  la  possibilité  du 

moyen  que  nous  venons  d'indiquer,  pourquoi  sup- 
poser qu'en  pareil  cas  l'administration  des  postes 

ne  l'eût  pas  mis  en  pratique,  puisque  tout  le  lui 
commandait? 

Jusqu'à  preuve  du  contraire,  nous  ne  perrons  en 
ces  timbres  que  des  contrefaçons,  faites  non  en  vue 
de  les  débiter  aux  collectionneurs,  mais  dans  le  but 

de  fruster  l'Etat.  Ce  qui  vient  confirmer  notre  opi- 

nion, c'est  que  les  timbres  trouvés  par  M.  Magnus 

n'ont  pas  de  filagramme,  tandis  que  les  nôtres  si- 

mulent assez  celui  des  timbres  1855  ;  preuve  que  le 

contrefacteur  aura  reconnu  la  nécessité  de  com- 

pléter son  travail,  afin  de  lui  donner  toutes  les  appa- 

rences possibles  d'authenticité. 
Comme  objet  de  curiosité,  rien  de  mieux  que  la 

recherche  de  ces  timbres,  qui  sont  peu  communs  et 

qui  ont  servi  à  l'affranchissement  des  lettres;  mais, 

pour  un  album  timbres-poste,  ils  n'ont  pas  plus  de 
valeur  à  nos  yeux  que  les  nombreuses  contrefaçons 

qui  pullulent  aujourd'hui. 

Les  enveloppes  a  deux  timbres,  d'Angleterre 
et  des  BO tats-Uuis. 

Depuis  longtemps  chacun  sait  que  les  enveloppes 

d'Angleterre  de  2,  3,  4,  6  pence  et  1  scbelling  ne 
se  délivrent  pas  à  la  poste  et  que,  pour  les  obtenir,  il 

faut  s'adresser  à  Somerset  House,  en  remettant  avec 
sa  demande  le  papier  destiné  à  être  timbré.  La 

couleur  importe  peu,  elle  est  laissée  au  choix  du 

demandeur.  On  vous  appliquera  aussi,  si  vous  le  dé- 
sirez, une  certaine  quantité  de  timbres,  les  uns  près 

des  autres,  sur  une  seule  feuille  de  papier;  c'est 
ainsi  qu'on  pourrait  obtenir  un  grand  nombre  de 

variétés  de  valeurs,  qu'on  multiplierait  à  l'infini  en 
les  faisant  imprimer  sur  papiers  multicolores.  Il  en 

est  de  même  des  6  et  3  pence,  6  et  4  pence  et  au- 

tres valeurs  qu'on  a  réunies  jusqu'ici  et  qui  sont 
sans  signification  aucune,  puisque  la  combinaison 

la  plus  simple  peut  porter  leur  nombre  à  un  chiffre 

fabuleux.  Nous  engageons  donc  les  collectionneurs 

à  ne  pas  s'arrêter  davantage  à  ces  timbres,  quoique 
M.  Lallier  leur  ait  réservé  6  pages  en  son  album. 

Une  récente  décision  vient  de  prohiber  les  papiers 

de  couleurs;  les  blancs  et  azurés  sont  seuls  admis 

pour  être  timbrés,  ce  qui  diminue  un  peu  la  quan- 

tité de  timbres  qu'on  aurait  pu  avoir. 
Quant  aux  enveloppes  à  deux  timbres  des  États- 

Unis,  le  cas  est  tout  différent,  et  la  seule  valeur  3 

cents  et  1  cent  qui  existe,  imprimée  sur  papier  blanc 

et  sur  papier  jaune  avait  au  moins  sa  signification. 

Le  3  cents  représentait  la  taxe  et  le  1  cent  la  rétri- 

bution du  facteur,  qui  n'avait  que  cette  surtaxe  pour 
tout  appointement.  Vous  avez,  au  reste,  cher  mon- 

sieur, donné  ces  détails  dans  un  curieux  article  de 

feu  M.  James  Lesley,  publié  en  votre  numéro  10  et 
auquel  je  renvoie  vos  lecteurs.  B.  M. 

Bruxelles.  Typ,  de  H.  Thiry-Van  Buggenhoudt.  22,  rue  de  l'Orangerie 
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Chronique. 
ÉTATS-UNIS   D'AMÉRIQUE. 

La  American  Bank  Note  Com- 

pany, de  New-York,  n'est  pas 
chiched'imprimer  quelques  épreu- 

ves de  ses  timbres  :  nous  serions 

même  tenté  de  croire  que  sa  pro- 

digalité n'est  due  qu'au  culte  tout 

particulier  qu'elle  a  pour  le  dieu 
Dollar,  ce  qui  nous  a  valu  les  épreuves  multico- 

lores de?  tout  ce  qu'elle  a  produit.  Ce  sont  encore 
les  mêmes  motifs  qui  nous  mettent  en  mains  deux 
essais,  tires  en  noir  et  en  bleu,  du  timbre  15  cents 

que  nous  reproduisons  et  qui  ne  lardera  pas  à  être 
mis  en  usage. 

Ce  nouveau-né,  disons-le  de  suite  et  sans  crainte 

d'être  démenti,  réunit  toutes  les  qualités  :  orne- 
mentation de  bon  goût,  exécution  irréprochable  et 

ressemblance  parfaite.  Tout  le  monde  reconnaîtra 

en  ce  portrait   celui  de  feu  le  Président  Lincoln,  si 
lâchement  assassiné. 

PRUSSE. 

L'époque  de  la  mise  en  usage 

des  timbres  sur  baudruche  n'est 
pas  encore  fixée.  Les  bureaux 

de  poste  en  feront  seuls  emploi, 

non  pour  les  lettres  chargées, 

ainsi  qu'on  l'a  dit,  mais  pour  la 
simplification  des  comptes,  des  remboursements 

d'espèces  au  public.  Ces  timbres,  qui  sont  dentelés  à 
la  roulette,  existent  en  deux  valeurs:  10  sgr.,  rose; 

30  sgr.,  bleu.  A  la  partie  supérieure  se  trouve  le 
mot  :  Preussen;  à  celle  inférieure  :  Silb.  gr.;  le 

centre,  dont  le  fond  est  composé  d'inscriptions  mi- 
croscopiques telles  que  :  Zehn  Silbcrgroschen  (10 

sgr.),  ou  Dreissig  Silbergrosclicn  (30  sgr.)  est  ré- 
servé aux  chiffres  indicatifs  de  la  valeur,  sur  les- 
quels on  lit  :  Poslmarke.  Les  encadrements,  ovale 
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au  10  sgr.  el  rectangulaire  au  30  sgr.,  sont  for- 

més par  une  suite  d'armoiries  de  Prusse.  Ces  tim- 

bres sont  gommés  du  côté  de  l'impression. 
Nous  ne  savons,  si  c'est  en  vue  de  créer  des  dif- 

ficultés au  contrefacteur,  qu'on  a  surchargé  ces 
timbres  de  dessins  et  inscriptions  microscopiques, 

mais  nous  pensons  que  plus  les  dessins  sont  petits, 

moins  on  peut  s'apercevoir  de  l'irrégularité  de  la 
contrefaçon.  Mieux  vaudrait  employer  son  temps, 
sa  patience  et  son  talent  à  créer  des  œuvres  plus 

sérieuses  et  être  moins  prodigue  de  ces  petits 

caractères  qu'on  retrouve  partout  et  dont  MM.  les 
Allemands  semblent  très-friands. 

FRANCE. 

11  y  est  toujours  question  d'enveloppes.  Nous  don- 
nerons le  mois  prochain,  le  fac-similé  d'un  type, 

qui  a  chance,  dit-on,  d'être  adopté. 
URUGUAY. 

On  imprime  en  ce  moment  à  Londres,  les  enve- 

loppes que  MM.  De  la  Rue  ont  gravées.  Nous  n'en 
connaissons  pas  encore  le  dessin. 

HAMBOURG. 

C'est  le  type  même  des  man- 
dats-poste qui  a  été  utilisé  pour 

la  série  d'enveloppes  parue  le  5 
avril  dernier.  Celte  émission , 

annoncée  pour  mars,  n'a  pu  a- 

voir  lieu,  à  cette  époque,  l'im- 
pression n'ayant  pas  été  termi- 

née en  temps,  à  Berlin.  11  y  a  sept  valeurs,  ri- 
valisant entre  elles  par  la  beauté  de  leurs  nuances  : 

1/2  sch.,  noir;  1  1/4-  sch.,  lilas;  1  1/2  sch., 
carmin  vif;  2  sch.,  orange;  3  sch.,  bleu  ciel; 

Ascii.,  vert  clair;  7  sch.,  violet.  L'estampille  et 
les  inscriptions  transversales  noires  se  trouvent 

à  droite.  Nous  avons  encore  un  timbre  adhésif,  en 

tout  semblable  aux  enveloppes  :  1  1/2  sch.,  car- 
min; imp.  en  coul.  sur  papier  blanc,  dentelé  à  la 

roulette. 
BRÉSIL. 

Les  timbres  aux  éternels  chiffres  ont.  fait  leur 

temps  et  vont  être  réformés  bientôt.  C'est  la  Ame- 
rican BunkNote  Company  qui  est  chargée  de  livrer 

les  successeurs. 
VICTORIA. 

Le  6  pence  noir  a  fait  place  à  un  6  pence  bleu, 

dont  le  type  est  semblable  au  10  pence,  récemment 

émis  ;  il  a  le  chiffre  maigre  6,  en  filagramme. 

DANEMARK. 

Depuis  le  l*r  mai courant,  ont  paru  deux 
timbres,  lithographies 

par  MM.  Thiele  frères, 
de  Copenhague  ,  au 

fac-similé  ci-contre  : 

8skilling,  bleu;  12  sk. 

bistre.  L'impression  est 
coul.  sur  papier  blanc 

et  dentelés.  L'inscrip- 
tion :  De  Stella  ndske 

jernbaner,  signifie  :  Les  chemins  de  fer  en  Séland. 

Au  centre  de  l'ovale  on  voit  :  5  ou  10  pund,  5  ou 
10  livres. 

Le  k  sk.  enveloppe  (chiffre  non  suivi  d'un  S), 
dont  nous  parlions  en  notre  n°  38,  est  le  timbre  ac- 

tuellement en  usage. 
ESPAGNE. 

Nous  avons  maintenant  en  variétés  de  nuances  : 

2  cuartos,rose  vif;  h,  cuartos,  bleu  vif;  12  cuartos, 

jaune.  Ce  sont  là  les  couleurs  du  jour. 
ITALIE. 

On  nous  donne  le  1er  juillet  comme  étant  la  date 
à  laquelle  paraîtra  le  nouveau  20  centimes. 

Depuis  le  1er  courant,  les  timbres  sont  annulés 
de  la  griffe,  dont  parlait  notre  correspondant  en 

notre  n°  39. 
Le  40  centimes  a  la  nuance  rose  violacé. 

MAURICE. 

Le  6  pence  subit  les  mêmes  tribulations  que  le 

1  sh.,  qui,  après  avoir  été  jaune,  puis  vert,  est 

revenu  à  sa  première  nuance.  Le  6  pence,  d'abord 
vert,  devenu  lilas  ensuite,  a  repris,  sa  couleur  pri- 

mitive (verte).  Il  a  conservé  son  filagramme,  C  C 

couronné,  qu'il  avait  en  dernier  lieu.  Quoiqu'il 
n'ait  pas  été  signalé,  ce  changement  ne  date  pas 
d'aujourd'hui,  car  nous  avons  sous  les  yeux,  une 

lettre  d'octobre  1865,  portant  ce  6  p.  vert. 
SUÉDE. 

Le  20  ôre,  au  lieu  d'être  rouge-brique,  est  main- 
tenant rouge-brun. 

TURQUIE. 

Nous  recevons,  à  propos  du  timbre  reproduit  le 

mois  dernier,  les  lignes  suivantes  :  «  Sur  l'affran- 
chissement obligatoire  des  journaux,  fixé  à  5  paras, 

la  poste  locale  fait  une  remise  de  1  1/2  paras  par 

journal,  à  toutes  les  administrations  de  journaux, 
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tant  de  l'intérieur  que  de  l'extérieur,  qui  font  leurs 
envois  par  son  entremise.  Ella  applique  dans  ce  cas, 
soit  en  noir,  bleu  ou  rouge,  le  timbre  des  journaux 

en  franchise, dont  la  valeur  est  de  3  1/2  paras.  » 
TOUR  ET  TAXIS. 

Tel  est  le  spécimen  de  l'enve- 
loppe 1/4  sgr.,  noir,  dont  nous 

parlions  le  mois  dernier.  L'estam- 
pille qui  est  parfois  coupée  par  les 

inscriptions  transversales  noires, 

occupe  le  côté  droit  de  l'enveloppe. 
SHANGHAÏ. 

Faut-il  un  s,  n'en  faut-il  pas?  Nous  avons  sans 
s  :  1,  4,8,  16candareen;  avec  un  s  :  2,  3,  6,  8,  16 

candareens.  Auparavant  nous  eussions  écrit  sans 

hésiter  :  1  candareen  au  singulier  et  2,  3,  4,  6,  8, 

16  candareens  au  pluriel.  Mais  depuis  que  nous 

avons  entendu  donner  raison  à  l'imprimeur  du 
Timbrophile  qui  écrit  au  pluriel  :  Lions  dans  un 
ccussou,  en  parlant  des  armoiries  de  Finlande,  où 

il  n'y  a  qu'un  lion,  nous  ne  savons  plus  que  penser. 
L'imprimeur  des  timbres,  Shanghaï,  qui  partage 

probablement  nos  doutes  sur  l'emploi  de  Vs,  donne 
un  nombre  égal  de  timbres  avec  et  sans  cette 

lettre,  certain  qu'il  y  en  aura  ainsi  la  moitié  de 
bons.  Que  cette  observation  ne  nous  fasse  pas  ou- 

blier de  dire,  que  la  nuance  des  3  et  6  candareens, 

cités  plus  haut,  est  brune. 
HAWAIIEN. 

Emission  suspecte  d'un  13 
cents,  bleu,  sur  papiers  uni  et 

vergé  azurés,  en  tout  semblable 

au  5  cents,  que  nous  donnons  ici. 
Nous  serions  curieux  de  con- 

naître dans  quel  but  ce  timbre  a 
été  créé,  après  la  suppression  du 

\'ô  cents,  rouge,  au  buste  de  Kaméhaméha  III,  qui 
était  devenu  inutile  par  suite  d'une  modification 
dans  la  taxe  des  lettres,  en  destination  pour  les 
États-Unis. 

BERMUDES. 

La  série  des  timbres  connus  vient  d'être  aug- 

mentée d'une  valeur  nouvelle  :  2  pence,  bleu.  Les 
dispositions  sont  à  peu  près  les  mêmes  que  celles  de 
ses  confrères. 

BRÈME. 

Les  derniers  5  sgr.  que  nous  avons  reçus  étaient 

d'un  vert-jaune  clair. 

PORTUGAL. 

Le  1er  juillet  prochain,  nous  aurons  des  nouveaux 
timbres  de  5,  10,  80,  120  reis.  Le  choix  des 

nuances  n'est  pas  encore  bien  arrêté,  mais  on  nous 
écrit  que  le  5  reis  sera  noir  et  le  120  reis,  bleu. 

C'est  M.  Weiner  qui  a  été  chargé  de  l'exécution  de 
ces  timbres.  Angleterre. 

La  ville  d'Edimbourg  veut 
absolument  supplanter  la  ville 

de  Hambourg  par  le  nombre  do 
ses  timbres.  Encore  deux  ou 

trois  petites  émissions  et  elle 

aura  atteint  son  but.  La  quan- 

tité suppléant  chez  elle  à  la 

qualité,  voici  le  chef-d'œuvre 
qu'elle  nous  remet  maintenant.  II  y  en  a  deux  va- 

leurs :  2  pence,  jaune;  3  pence,  brun-rouge,  litho- 
graphies. Il  y  en  a  des  dentelés  et  non  dentelés; 

l'impression  est  couleur  sur  blanc. 

A  plus  tard,  sans  doute,  d'autres  nuances. 
BELGIQUE. 

C'est  le  1er  juin  que  parakra  le  nouveau  timbre 
de  1  centime. 

V'Ià  c'que  c'est. 

Rigi  est  une  montagne  delà  Suisse,  où  il  existe 

un  petit  établissement  de  bains  froids.  L'étiquette 
dont  vous  donniez  le  fac-similé  le  mois  dernier  est 
une  réclame  de  cet  établissement,  dont  le  personnel 

est  de  trois  serviteurs  et  où  il  n'est  nullement  ques- 
tion de  postes,  encore  moins  de  timbres-poste. 

L'inscription  :  kalt  bad,  signifie  :  bain  froid  et  la 

fleur  qu'on  voit  au  centre  de  cette  étiquette,  est  la 
rose  des  Alpes. 

Il  y  a  environ  deux  ans,  j'ai  fait  l'ascension  du 
Rigi  et  j'ai  reçu  de  ces  timbres,  comme  tous  les 
voyageurs.  P. 

Les  réformes  postales  de  la  république  de 
Honduras. 

Voici  un  extrait  de  la  lettre  qui  accompagnait  le 

décret  que  nous  publions  plus  loin  : 
«Les  timbres  vert  et  rose  que  je  vous  remets  sont 

les  seuls  employés  jusqu'à  présent  dans  le  pays; 
leur  valeur  est  de  12  1/2  centavos  chacun.  Le  dé- 

cret ci-joint  réglemente  l'usage  et  la  valeur  des- 
dils  timbres-poste. 

Nous  avons   dans  chacun  de  nos  ports  de  mer 
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une  administration  des  postes,  laquelle  reçoit  et 

expédie  les  lettres  venant  de  l'étranger,  quand  bien 
même  elles  ne  seraient  pas  affranchies;  dans  ce 

dernier  cas,  le  port  est  payé  par  le  destinataire  au 

lieu  où  la  remise  lui  en  est  faite.  La  correspon- 
dance est  remise  par  des  distributeurs  (facteurs) 

aux  destinataires  mêmes;  s'ils  ne  rencontrent  pas 
ceux-ci,  les  lettres  restent  en  dépôt  au  bureau  de 

poste,  etc.,  etc.  » 
On  voit  par  cette  lettre  que  la  valeur  des  tim- 

bres vert  et  rose  n'est  pas  de  2  réaux,  mais  de 
12  1/2  centavos  ou  1  réal.  Le  décret,  sans  spécifier 
le  dessin  et  la  nuance  de  ces  mêmes  timbres,  leur 

donne  également  une  semblable  valeur.  11  est  fâ- 
cheux que  notre  correspondant  ait  cru  devoir  taire  le 

motif.qui  a  porté  l'administration  des  postes  à  émet- 
tre des  timbres  d'une  façon  aussi  originale  ;  mais 

nous  croyons  que  l'une  des  nuances  est  destinée 
à  l'affranchissement  des  lettres  chargées,  ou  des 

envois  d'espèces,  et  l'autre  réservée  aux  lettres 

ordinaires.  Quoiqu'il  en  soit  et  en  attendant  que 
nous  ayons  reçu  des  é«laircissements  deComayagua, 

on  peut  être  certain  de  l'authenticité  de  ces  timbres, 
dont  l'émission  n'a  eu  lieu  que  le  1er  janvier  1866. 

Ceux  que  l'on  connaît  depuis  juillet  1865,  auront 

sans  doute  été  distraits  de  l'envoi  qui  a  été  fait  à 
cette  époque. 

Voici  le  décret  dont  il  est  fait  mention  plus  haut  : 

MINISTÈRE  DES  FINANCES. 

République  de  Honduras.  —  Palais  du  gouvernement.  — 
Comayagna,  18  octobre  186S. 

Le  président  de  la  République,  en  qui  réside  le  pouvoir 
exéculif, 

Considérant  : 

Que  l'affranchissement  de  la  correspondance  particu- 

lière, envoyée  par  l'entremise  des  postes  de  la  Répu- 
blique, est  en  tout  point  indispensable  pour  augmenter 

les  revenus  de  l'État,  a  donné  ordre  d'imprimer  un  nom- 
bre suffisant  de  timbres,  en  reconnaissant  la  nécessité  de 

modifier  le  tarif  des  postes  et  en  adoptant  un  nouveau 

système.  Conséquemmcnt  il  est  décrété  ce  qui  suit  : 

Art.  1er.  L'administration  générale  des  postes,  celles 

des  départements  et  des  districts  ne  recevront  de  l'inté- 
rieur aucune  correspondance  particulière,  pli,  paquet  ou 

chargement,  sans  qu'au  préalable,  ils  soient  affranchis 
avec  le  timbre  nécessaire,  lequel  devra  être  collé  sur 

l'enveloppe  même  de  ces  objets. 
Art.  2.  Pour  que  les  intéressés  puissent  se  procurer 

facilement  et  sur  les  divers  points  du  pays,  les  timbres 
dont  ils  auront  besoin,  la  Trésorerie  générale  a  décidée 

qu'il  sera  établi,  tant  dans  ses  bureaux  que  dans  ceux  des 
intendances  départementales  et  dans  ceux  des  receveurs, 

un  dépôt  de  timbres  assortis,  lesquels  y  seront  délivrés  à 

raison  de  12  1/2  centav.ps  chacun,  veillant,  en  outre,  qu'il 
soit  établi  un  compte  spécial  du  produit  de  cette  branche 
du  revenu. 

Art.  5.  Toute  personne  aura  le  droit  d'acheter  et  d'em- 

ployer ces  timbres,  pour  l'affranchissement  de  sa  cor- 
respondance ou  autres  objets  prévus  par  la  loi.  A  cet 

effet,  en  remettant  les  lettres,  plis  ou  paquets  à  l'admi- 
nistration des  postes,  on  appliquera  sur  l'enveloppe  de 

ces  pièces,  une  quantité  de  timbres  égale  à  la  valeur  de 

l'affranchissement  et  tout  en  tenant  compte  du  poids.  — 
Il  est  bien  entendu  que  lesdils  timbres  ne  pourront  ser- 

vir qu'une  seule  fois;  à  cetle  fin  et  pour  éviter  toute 
fraude,  l'administrateur  qui  recevra  les  objets  ainsi 

affranchis,  estampillera  à  l'instant,  avec  la  marque  déli- 

vrée par  le  gouvernement,  les  timbres  qui  s'y  trouve- 
ront, afin  qu'ils  ne  puissent  plus  être  utilisés. 

Art.  ï.  Afin  de  fixer  la  valeur  de  l'affriinehissemeiil,  la 
classification  qui  suit  est  établie  :  Sera  regardée  comme 

lettre  soumise  à  un  port  simple,  toute  lettre  ou  pli  dont 

le  poids  n'excédera  pas  1/4  d'once  ;  double,  celle  qui 
n'excédera  pas  une  1/2  once;  triple,  celle  qui  n'excédera 

pas  3/4  d'once,  et  enfin  quadruple,  celle  n'excédant  pas 
une  once. 

Art.  5,  L'affranchissement  pour  la  correspondance  in- 

térieure, sera  soumise  aux  taxes  suivantes  :  L'affranchis- 
sement simple,  coûtera  1  réal;  le  double,  2  réaux,  le 

triple,  3  réaux  et  le  quadruple,  4  réaux.  Les  lettres  et  pa- 
quets dont  le  poids  dépassera  une  once,  payeront  un 

droit  proportionnel  à  leur  poids,  jusqu"à  une  livre.  Les 
chargements  et  lettres  recommandées  payeront  4  réaux 

par  livre  ;  cependant  le  poids  de  ces  paquets  ne  pourra 
être  supérieur  à  10  livres,  afin  de  ne  pas  embarrasser  la 

marche  du  courrier. 

Art.  G.  L'affranchissement  de  la  correspondance  des- 

tinée aux  autres  républiques  du  centre  de  l'Amérique  et 
celles  qui  viendront  desdilcs  républiques,  payeront  un 

droit  double  à  celui  établi  par  l'article  précédent.  La 

correspondance  d'outre-mer  coûtera  triple.  Les  impri- 
més payeront  un  réal  par  livre. 

Art.  7.  Pour  le  transport  de  l'argent  des  particuliers 
par  les  courriers  du  gouvernement,  il  sera  perçu  3  p\  c. 

si  la  somme  est  en  monnaie  d'argent  et  1  1/2  p.  c.  si  la 

somme  est  en  or  ;  lorsqu'il  s'agira  de  bijoux  de  ce  der- 
nier métal,  l'affranchissement  sera  de  1  réal  pour  chaque 

objet. 
Art.  8.  Dans  aucun  cas,  on  n'acceptera  à  ces  condi- 

tions, pour  être  transporté  par  lesdils  courriers,  des  va- 

leurs déplus  de  200  piastres,  si  c'est  en  argent  ou  de 

deux  mille  piastres,  si  c'est  en  or. 
Art.  9.  Pour  l'exécution  de  l'article  précédent,  les  ad- 

ministrateurs observeront  ce  qui  suit:  L'argent  ou  les 
bijoux  seront  comptés  et  conditionnés  en  présence  du 

déposant,  et  !e  courrier  ou  conducteur  devra  donner  un 

certificat  de  l'envoi  qui  lui  sera  confié,  certificat  qui 

sera  remis  par  l'administrateur  au  déposant.  Les  admi- 
nistrateurs qui  recevront  ces  valeurs  devront  vérifier 

les  objets  composant  le  chargement,  en  présence  du 
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courrier  qui  le  leur  aura  remis,  et  devront  ensuite  re- 
mettre ledit  chargement  au  destinataire  ou  entre  les 

mains  de  son  représentant  légitime,  exigeant  de  celui-ci 

un  reçu  qu'ils  devront  transmettre  ensuite  à  l'adminis- 
tration qui  aura  fait  l'envoi,  pour  qu'il  soit  remis  par 

celle-ci  à  la  personne  intéressée,  laquelle  lui  remettra 

le  certificat  qu'elle  en  avait  d'abord  reçu. 
Art.  10.  Lorsqu'une  parlie  ou  toute  la  valeur  des  ob- 

jets remis  à  l'affranchissement,  de  la  manière  indiquée 
par  les  articles  qui  précèdent,  aura  été  soit  détournée  ou 

égarée,  l'administrateur  respectif  fera  aussitôt  les  dé- 
marches nécessaires  pour  éelaircir  le  fait,  et  devra  ren- 

dre compte  du  résultat  de  ses  recherches  a  l'autorité 
locale,  pour  arriver  avec  son  aide  à  la  découverte  et  au 

châtiment  du  coupable. 
Art.  11.  Pour  tenir  compte  de  la  taxe  à  laquelle  sera 

soumise  la  correspondance  non  affranchie  venant  de 

l'intérieur,  l'administrateur  général  des  postes,  de  même 
que  ceux  des  départements  et  des  districts,  tiendront 

deux  livres  qui  leur  seront  remis  par  la  Trésorerie  gt'nc- 
rale.  Le  premier  de  ces  livres  portera  le  nom  de  mayor 

(grand-livre)  et  sera  divisé  en  deux  parties  :  l'une  desti- 
née à  l'inscription  des  lettres  et  des  chargements,  confiés 

au  courrier  pour  les  autres  administrateurs  et  portant 
désignation  des  pièces  remises  audit  courrier  ;  la  seconde 

partie  contiendra  la  liste  détaillée  des  pièces  apportées 
par  le  courrier  avec  renonciation  des  sommes  à  recevoir 

pour  port  des  lettres  et  chargements. 
Le  second  livre  servira  seulement  au  transport  de 

toutes  les  parties  du  premier  livre  (mayor),  portant 
charge  de  port,  avec  les  séparations  convenables. 

Art.  12.  Le  51  juillet  de  chaque  année,  les  administra- 
teurs subalternes  devront  clôturer  leurs  comptes  pour 

les  présenter  avec  les  pièces  à  l'appui,  dans  un  délai  de 

lii  jours,  ù  l'administration  générale  des  postes,  qui  de- 
vra les  vérifier.  Ils  joindrontauxdits  comptes  les  sommes 

qu'ils  auront  en  caisse,  provenant  de  leurs  recettes.  Si 
l'administrateur  intéressé  ne  pouvait  assister  à  la  vérifi- 

cation de  ses  comptes,  il  devra,  dans  ce  cas,  donner  pro- 
curation à  une  autre  personne  pour  le  remplacer. 

Art.  15.  Le  présent  décret  commencera  a  recevoir  son 

exécution  le  l"  janvier  de  l'année  prochaine ,  c'est-à- 
dire  le  1«  janvier  18G6. 

Art.  14.  L'article  2  de  la  convention  du  22  août  der- 
nier, qui  établit  les  courriers  de  districts,  est  supprimé. 

Reste  également  abrogée  dans  toutes  ses  parties,  la  con- 
vention de  la  même  date,  qui  établissait  le  tarif  des 

postes. 
Art.  la.  La  convention  décrétée  par  le  pouvoir  exécu- 

tif, le  1"  août  18a6,  reste  en  vigueur,  pour  autant 

qu'elle  ne  soit  pas  contraire  au  présent  décret. 
Donné  à  Comayagua,  au  palais  du  gouvernement,  le 

18  octobre  186o. 

Signe  :  Cresocio  Gome^. 

Le  ministre  des  finances, 

SlIIJIIMXO  BoGRAN. 

LES  TIMBRES  DE  L'ILE  DE  LA  REUNION. 

La  chasse  continuelle,  donnée 

aux  timbres  de  cette  île,  n'a  tou- 
jours produit  que  des  résultats 

peu  satisfaisants  :  les  plus  fins 
limiers  ont  fait  buisson  creux. 

Flairant  une  bonne  affaire,  MM. 

les  gros  bonnets ,  qui  ne  les 

dédaignent  pas  (les  bonnes  affaires),  ont,  à  leur 
tour,  remué  ciel  et  (erre,  pour  arriver,  hélas  !  à 

une  non-réussite  des  plus  complètes  :  l'heureuse 
spéculation  des  timbres  Corrientes  ne  pût  être 

renouvelée.  Et  cela  s'explique  facilement  :  D'abord, 
ces  timbres  qui  étaient  réservés  à  la  correspondance 

locale,  furent  peu  usités;  l'affranchissement  n'étant 
pas  obligatoire.  C'est  à  peine,  nous  écrit-on,  si 

pendant  les  huit  années  qu'ils  furent  en  usage, 
quelques  centaines  en  furent  débités  parla  poste. 

L'administration  des  postes  prétend  que  le  public 

se  servit  peu  de  ces  timbres  parce  qu'ils  n'étaient 

pas  gommés  !  !  comme  si  l'on  ne  pouvait,  à  l'instar 
de  MM.  les  Sandwichiens,  remplacer  la  gomme  ab- 

sente par  de  la  mélasse  !  (Voir  notre  n°  33,  pag.71). 
Et  ce  qui  vient  ajouter  encore  à  la  rareté  de  ces 

timbres,  c'est  l'autodafé  qu'en  fit  l'administration  des 

Postes,  de  tout  ce  qui  restait,  lorsqu'elle  reçut, 

en  1860,  les  timbres  à  l'aigle  impérial,  encore  em- 

ployés aujourd'hui.  Elle  fit  faire  depuis,  dit-elle, 
mais  en  vain,  d'activés  recherches  pour  retrouver 

de  ces  timbres.  Mais  ce  résultat  n'était-il  pas  à 

prévoir,  si  l'on  avait  détruit  tout  ce  qu'il  en  restait? 
Maintenant,  à  moins  qu'un  banquier  ou  un  négo- 

ciant n'en  retrouve  l'un  de  ces  jours,  au  fond  d'un 
tiroir  on  dans  son  portefeuille,  comme  il  en  a  été 

pour  certains  timbres  de  Maurice ,  si  nous  en 

croyons  l'histoire  véridique  qu'on  a  faite  récem- 
ment, nous  pouvons  faire  notre  deuil  de  ces  deux 

mythes. Afin  de  tâcher  de  convaincre  tous  les  disciples  de 

saint  Thomas,  qui  ne  croient  pas  à  l'émission  de  ces 
deux  timbres,  voici  l'arrêté  local  par  lequel  ils  furent 

créés  * 
RÉPUBLIQUE  FRANÇAISE. 

LIBERTÉ,  ÉGALITÉ,  FRATERNITÉ. 

U     NOM     DU    PEITLE    IRANÇAIS. 

Nous  Gouverneur  de  l'île  de  la  Réunion, 
Vu  l'article  1 1  de  la  loi  du  24  avril  1833  sur  le  ré- 

gime législatif  des  colonies; 
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Vu  les  dépêches  ministérielles  des  13 juin  et  14  août 

derniers,  nos  230  el  330,  concernant  l'affranchisse- ment facuialif  des  lettres  à  destination  de  la  France  et 

de  l'étranger  et  l'usage  des  timbres-poste  ; 
Sur  le  rapport  du  Directeur  de  l'intérieur, 
Le  Conseil  privé  entendu, 
Avons  arrêté  et  arrêtons  ce  qui  suit  : 

Art.  1er.  A  compter  du  Ier  janvier  prochain  l'af- franchissement des  lettres  pour  la  France  et  les  pays 

étrangers  auxquels  la  France  sert  d'intermédiaire, 
pourra  avoir  lieu  au  moyen  de  l'usage  de  timbres- 
poste,  conformément  aux  tarifs  A  et  C,  annexés  au 
présent  arrêté,  soit  que  les  lettres  soient  acheminées 
par  la  voie  des  navires  de  commerce  se  rendant  en 
France,  ou  transmises  par  la  voie  britannique. 

2.  Toute  lettre expédiéede  la  Colonie  pour  la  France 
par  les  bâtiments  du  commerce  doit,  savoir  : 

1°  La  taxe  applicable  en  France  aux  lettres  circu- 
lant à  l'intérieur  de  bureau  à  bureau,  et  dont  le  tarif 

est  fixé  ainsi  qu'il  suit: 
Pour  les  lettres  pesant       7  /12  grammes  et  au-dessous  fr.  0  25 

<Ulo  de  7  1/2  gr.  à  -13  gr.  0  30 
dito  delSgr.  iilOOgr.  1  00 

dilo  de  100  gr.  à  200  gr.  2  00 

Et  ainsi  de  suite,  en  ajoutant  1  fr.  en  sus  pour 
chaque  poids  ou  fraction  de  poids  de  100  grammes. 

2°  Un  droit  lixe  de  10  c.  pour  port  de  voie  de  mer 

depuis  le  lieu  d'embarquement  jusqu'au  port  de  dé- 
barquement en  France. 

3.  Les  lettres  de  la  Colonie  pour  la  France  trans- 
portées par  les  paquebots  britanniques  sont  passibles 

du  droit  suivant  : 

1  fr.  si  la  lettre  pèse  7  1/2  grammes. 

2  fr.  si  la  lettre  pèse  de  7  1/2  gr.  ù  15  gr. 

3  fr.  si  la  lettre  pèse  de  15  gr.  à  22  1/2  gr. 

Et  ainsi  de  suite,  en  ajoutant  une  taxe  simple  ou 
1  fr.  en  sus  de  7  1/2  gr.  en  7  1/2  gr. 

Cette  taxe  représente  tous  les  frais  de  port  dus  à 

l'Angleterre  et  à  la  France  depuis  Alexandrie  jusqu'à destination. 
Les  lettres  expédiées  de  la  Colonie  pour  les  pays 

auxquels  la  France  sert  d'intermédiaire,  pourront 
être  affranchies  en  timbres-poste  aux  conditions 
énoncées  aux  tableaux  A  el  C,  ci-joints,  savoir  : 

1°  Celles  expédiées  par  la  voie  des  bâtiments  du 
commerce  aux  conditions  énoncées  au  tableau  A; 
plus  le  droit  fixe  de  voie  de  mer  de  10  c.  par  lettre. 

2°  Celles  expédiées  par  la  voie  de  Suez  aux  condi- 
tions énoncées  au  tableau  C. 

4.  La  taxe  de  10  c  pour  la  voie  de  mer  n'est  point 
applicable  aux  lettres  adressées  en  France  par  les 
sous-officiers  et  soldats,  militaires  et  marins,  lorsque 
ces  lettres  ne  sont  point  acheminées  par  une  voie 
étrangère. 

5.  L'affranchissement  pour  les  lettres  parcourant 
la  Colonie  pourra  également  avoir  lieu  au  moyen  de 
limbres-poste  de  30  c.  pour  les  lettres  simples  de 
7  1/2  gr.  et  au-dessous. 

Les  lettres  pesant  plus  de  7  1/2  gr.  payeront  pro- 
portionnellement à  leur  poids  à  raison  de  30  c.  par 

7 1/2  gr.  en  sus  sans  portion  de  poids. 
6.  Si  l'affranchissement  était  reconnu  insuffisant, 

le  surplus  de  la  taxe  serait  dû  par  le  destinataire. 

7.  La  taxe  locale  relative  à  l'affranchissement  des 

lettres  pour  l'extérieur  reste  fixé  à  15  c.,  quelque 
soit  le  poids  de  la  lettre.  L'affranchissement  pourra 
aussi  avoir  lieu  au  moyen  de  timbres-poste  qui  se- 

ront fournis  par  l'administration  à  quiconque  voudra 
en  faire  usage,  moyennanlpayement  préalable  delSc. 

pour  chaque  timbre. 
8.  Les  timbres-poste  seront  délivrés  dans  tous  les 

bureaux  de  distribution  des  lettres  contre  leur  valeur 
en  argent. 

Il  y  aura  des  timbres  de  10  c.,  25  cet  1  fr.  pour 

les  lettres  destinées  à  la  France  ou  à  l'étranger,  el  des 
timbres  de  15  el  30  c.  pour  le  service  intérieur  de  la 
Colonie. 

9.  Quiconque  aura  fait  usage  d'un  timbre-poste 
avant  déjà  servi,  sera  puni  des  peines  de  simple  po- 
lice. 

10.  Les  taxes  ci-dessus,  pour  l'extérieur,  sont  in- 
dépendantes de  celles  dues  aux  postes  anglaises  pour 

les  lettres  expédiées  par  la  voie  d'Egypte  jusqu'à Alexandrie. 

11 .  Le  Directeur  de  l'intérieur  est  chargé  de  l'exé- 
cution du  présent  arrêté  qui  sera  publié  et  enregistré 

et  inséré  au  Bulletin  officiel  de  la  Colonie. 

Saint-Denis,  le  10  décembre  1831. 

Par  le  Gouverneur: 

Le  Directeur  de  l'Intérieur, 
Ed.  Wakès. 

nota.  —  Toute  lettre  qui  parviendra  en  France 
revêtue  de  timbres-poste  français,  quelles  que  soient 
d'ailleurs  sa  destination  el  la  voie  par  laquelle  elle 
aura  été  acheminée,  sera  considérée  comme  affran- 

chie et  traitée  en  conséquence  si  ces  timbres  repré- 
sentent une  somme  au  moins  égale  à  celle  qu'aura  à 

payer  le  destinataire  de  la  lettre  en  cas  de  non  enre- 

gistrement. Si  les  timbres-poste  ne  couvraient  qu'une 
partie  de  celte  somme  et  que  la  lettre  fût  à  la  desti- 

nation de  la  France,  de  l'Algérie  ou  des  bureaux  fran- 
çais du  Levant,  l'administration  ferait  payer  au  desti- nataire la  différence  existant  entre  la  valeur  des 

timbres  et  la  somme  due  pour  la  taxe  d'affranchisse- 
ment jusqu'à  destination.  Mais  dans  le  cas  où  la  lettre 

devrait  être  livrée  à  un  office  étranger,  elle  serait 
considérée  comme  non  affranchie  conformément  à  ce 

que  prescrit  l'arrêté  du  Président  de  la  République 
du  4  juillet  1849,  relativement  aux  lettres  de  la 
France  pour  l'étranger,  insuffisamment  affranchies  en 
timbres-poste. 

Les  deux  timbres  qui  nous 

occupent  et  dont  l'existence 
vient  d'être  constatée  par  l'ar- 

rêté local  qu'on  vient  de  lire, 
étaient  imprimés  en  noir,  sur 

papier  azuré.  Ils  étaient  com- 
posés de  dessins  typographiques, 

tels  que  nous  les  reproduisons.  Chaque  feuille  devait 

porter,  pensons-nous,  six  timbres,  disposés  sur 
deux  rangées  et  différent  quelque  peu  entre  eux  par 
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le  placement  des  dessins  ou  inscriplions.  Le  seul 

et  unique  tirage  qui  en  fut  fait  vers  la  fin  de  1851, 

élait  de  7,500  timbres  de  chaque  type.  Leur  usage 

commença  le  1er  janvier  1852  et  cessa  le  1er  jan- 
vier 1360. 

Il  n'a  jamais  exislé  de  marque  spéciale  pour  leur 
oblitération  ;  les  timbres  que  nous  avons  renconlrés 

annulés,  l'étaient  d'nne  barre  faite  à  l'encre.  La 

marque  d'oblitération  pour  la  colonie,  n'est  deve- 

nue obligatoire  qu'en  1860;  c'est-à-dire  depuis 
l'emploi  des  timbres-poste  coloniaux  actuels,  ser- 

vant pour  l'intérieur  et  pour  l'extérieur.  Cette  griffe, 
imprimée  en  bleu,  est  à  peu  près  la  même  que  celle 

des  postes  de  France,  sauf  qu'elle  ne  contient  pas 

au  centre,  le  numéro  du  bureau  d'origine. 
'  Depuis  le  1er  janvier  1866,  cette  colonie  comme 
au  reste  toutes  les  autres,  fait  usage  de  deux  va- 

leurs nouvelles:  20  et  80  centimes.  Elle  a  donc  au- 

jourd'hui 6  timbres  :  1,5,  10,  20,  40,  80  cen- 
times. 

Puisque,  grâce  à  la  photolithographie,  les  biblio- 
thèques dépourvues  de  certains  ouvrages  anciens, 

se  complètent  en  remplaçant  aujourd'hui  ces  ra- 
retés introuvables,  par  des  reproductions  photogra- 

phiques imprimées  lithographiquement  sur  papier  à 
la  main,  imitant  parfaitement  celui  de  ces  anciens 

ouvrages;  pourquoi,  nous  sommes-nous  dit,  ne  ten- 

terions-nous pas  aussi  de  remplacer  le  tirage  des 
timbres  de  1852  par  un  autre  de  1866,  qui  serait 

fait  sur  les  anciennes  planches,  dans  le  cas  où  elles 

existeraient  encore;  cette  impression  nouvelle  dont 

l'âge  seul  formerait  la  différence  des  deux  tirages 
viendrait  réparer  la  regrettable  mesure  administra- 

tive, qui  condamna  si  malheureusement  au  feu  toutes 

ces  premières  richesses. 
Nous  donnâmes  aussitôt  suite  à  notre  idée  et 

après  un  échange  de  quelques  correspondances,  nous 

eûmes  la  satisfaction  d'apprendre  que  les  anciennes 

planches  existaient  encore  et  qu'on  voulait  bien 
nous  réserver  exclusivement  un  tirage,  malheureu- 

sement trop  restreint  que  pour  compléter  toutes  les 

collections.  Ce  tirage  permettra  cependant  de  com- 
bler bien  des  vides,  ou  de  remplacer  les  nombreuses 

contrefaçons  qui  existent  de  ces  deux  timbres  et 

dont  bon  nombre  d'amateurs  n'ont  encore  que  des 
photographies  de  ces  mêmes  imitations. 

Chaque  feuille  de  ces  réimpressions  que  nous  ve- 
nons de  recevoir  porte  six  timbres,  soit,  six  com- 

positions typographiques  différent  légèrement  entre 
elles  et  placés  sur  deux  rangés.  Les  trois  premiers 

timbres  sont  de  15  centimes;  ils  différent  principa- 
lement entre  eux  par  la  position  irrégulière  des  huit 

petites  boules,  dont  les  ombres  viennent  de  divers 

côtés;  les  30  centimes  sont  composés  plus  régu- 

lièrement, et  l'on  ne  peut  juger  de  leurs  différences 
que  de  visu.  Les  deux  tirages  ne  se  reconnaissent 

entre  eux,  que  par  le  papier  qui  était,  au  principe, 
très  légèrement  glacé. 

LES  TIMBRES  DES  JOURNAUX  D'AUTRICHE  (0- 

Ces  timbres  se  partagent  en  deux  catégories  bien 

distinctes  :  les  timbres-poste  proprement  dits,  ser- 

vant à  l'affranchissement  des  journaux  et  les  tim- 
bres fiscaux,  qui  servent  à  acquitter  un  droit  dont 

sont  frappés  certains  journaux  indépendamment  du 

port. 

PREMIÈRE    CATÉGORIE. 

Créés  par  une  ordonnance  du  ministre  du  com- 
merce, du  12  septembre  1850,  ces  timbres  furent 

mis  en  usage  dans  le  royaume  Lombard-Vénitien  et 

en  Autriche,  le  Ie1'  novembre  même  année.  Leur 

emploi  n'était  pas  applicable  aux  journaux  de  ou 
pour  l'étranger. 

1850.  —  I"  type. 

(Une  gravure  pour  toutes  les  valeurs.) 

Tète  de  Mercure  tournée  vers  la  gauche.  Autour: 

K.  K.  Zeitungs  Post  Slampel.  Imp.  coul.  sur  pa- 
pier blanc,  carré,  sans  indication  de  la  valeur. 

12  sep.  1830  au  1"  nov.  1838.  —  Bleu  clair,  bleu  foncé. 
3  déc.  1850  au  21  mars  1836.  —  Jaune. 

»  9  oct.    1832.  -  Rose. 

21  mars  1856  au  l=r  nov.  1858.  —  Rouge-vermillon. 

Le  timbre  bien  valait  1  kreuzer;  le  jaune  et  le 

rouge,  10  kreuzer;  le  rose,  50  kreuzer.  L'affran- 
chissement d'un  journal  de  n'importe  quelle  dimen- 

sion, se  faisait  au  moyen  d'un  timbre  bleu  ;  10 
journaux  sous  une  même  bande,  avec  un  timbre 

jaune,  remplacé  plus  tard  par  le  rouge,  et  50  jour- 
naux avec  un  timbre  rose.  Les  brochures  payaient 

1  kreuzer  par  demi-once. 

On  ne  s'étonnera  pas  de  la  grande  rareté  du 

timbre  rose,  lorsqu'on  remarquera   qu'il  a  été  à 

(1)  Quelques  renseignements  nous  manquaient;  nous  les  avons 

complétés,   d'après  ceux  donnés  par  M.  Nalhalis  Rondot,  dans 
le  Magasin  pittoresque. 
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peine  deux  ans  en  usage  et  qu'il  était  d'une  valeur 

trop  élevée,  pour  qu'une  certaine  quantité  en  ait 
été  employée.  Un  seul  et  même  coin  a  servi  à  l'im- 

pression de  toutes  les  valeurs,  qui  ne  diffèrent  entre, 

elles  que  par  la  nuance,  quoi  qu'en  dise  M.  deVolpi, 

qui  a  cherché  à  insinuer  qu'il  y  avait  eu  autant  de 

gravures  que  de  valeurs.  Les  essais  qu'il  produit 

comme  preuve  de  ce  qu'il  avance  et  qui  dif- 
fèrent effectivement  quelque  peu  par  le  dessin, 

sont  de  la  même  catégorie  que  l'essai  de  Gari- baldi. 

C'esf  cette  uniformité  dans  le  dessin  et  inscrip- 
tions, qui  a  causé  les  nombreuses  falsifications  que 

l'on  connaît  du  timbre  bleu,  qui  a  été  changé  en 

jaune.  Heureusement  qu'il  en  est  peu  de  bien  réus- 
sies, car  on  retrouve  presque  toujours  des  traces  de 

Ja  couleur  primitive,  qui  donnent  à  ces  timbres  la 

nuance  d'un  jaune  bleuâtre  ou  verdâtre;  quelquefois 
aussi  le  jaune  est  trop  vif,  et  presque  toujours  le 

papier  est  détérioré,  par  suite  du  bain  obligé  qu'ils 
doivent  prendre  pour  passer  du  bleu  au  jaune. 

Diverses  contrefaçons  existent  en  lithographie, 
mais  aucune  ne  résiste  à  la  confrontation  avec  les 

originaux.  Cette  confrontation  est  au  reste  fort  fa- 

cile, puisque  tout  le  monde  possède  au  moins  un 

exemplaire  imprimé  en  bleu,  avec  lequel  on  peut 

s'assurer  de  l'authenticité  des  autres  valeurs. 

1858.  —  2»  type. 

Effigie  à  relief  de  l'empereur  François-Joseph  le'', 
couronné  de  lauriers  et  regardant  à  gauche.  Au- 

tour :  Stempel,  K.  K.  Zeilungs,  Post.  Imp.  coul. 
sur  papier  blanc,  rect. 

I"  nov.  1838.  —  Bleu.    |    I"  mars  1860.  -  Lilas. 

Cette  dernière  nuance  a  remplacé  le  timbre  bleu, 
émis  en  1858. 

1861.  —  3*  type. 

Le  21  décembre,  une  ordonnance  créa  un  nou- 

veau timbre.  L'effigie  resta  la  même  qu'au  type 

précédent,  excepté  qu'elle  fut  tournée  vers  la  droite. 
Imp.  coul.  sur  papier  blanc,  rect.  coins  arrondis. 

1er  janvier  1861.  -  Gris-violacé,  lilas. 

1"  juillet  1863.  —  4e  type. 

L'aigle  impériale  à  deux  têtes  et  à  relief  rem- 

plaça l'effigie  du  timbre  précédent.  A  gauche,  on 
lit  :  Stempel;  à  droite  :  Zeitungs  ;  en  haut .  K.  K,; 

en  bas  :  Post.  Imp.  coul.  sur  papier  blanc,  rect. 
coins  coupés. 

Lilas. 

C'est  le  timbre  en  usage  aujourd'hui. 
DEUXIÈME    CATÉGORIE. 

Le  27  janvier  1853,  le  ministre  des  finances 
prescrivit  la  création  de  timbres  mobiles  pour  les 

journaux  des  États  qui  n'avaient  pas  de  conventions 

postales  avec  l'Autriche.  Une  autre  ordonnance, 
du  4  juin  1859,  autorise  les  localités  où  le  contrôle 

ne  peut  s'exercer,  à  faire  usage  de  ces  timbres  mo- 

biles. Les  journaux  de  l'intérieur  et  ceux  publiés 

dans  les  États  de  l'union  postale  sont  soumis  éga- 
lement, depuis  le  décret  du  23  novembre  1 858,  à 

une  taxe  de  1  kreuzer,  et  les  journaux  venant  de- 

l'étanger  à  une  taxe  de  2  kreuzer. 
1er  mars  1853.  —  lrc  émission. 

Écusson  brochant  sur  l'aigle  impériale  couron- 
née. A  gauche  :  Kais-Kon  ;  en  haut  :  Zeilungs  ;  à 

droite  :  Stampel;  en  bas  :  la  valeur.  Imp.  coul. 

sur  papier  blanc,  carré. 
2  kreuzer  verl-foncé,  vert-clair,  veit  vif. 

Le  royaume  Lombard-Vénitien  faisait  usage  de 
ce  timbre  comme  toutes  les  différentes  parties  de l'Autriche. 

1er  janvier  1858.  —  2e  émission. 

Ce  type  ne  diffère  du  précédent  que  par  les  orne- 
ments des  angles. 

1  kreuzer  bleu  clair,  bleu  foncé. 

2  »        brun,  brun-rouge. 
4       ..        brun. 

C'est  à  dessein  que  nous  omettons  les  1  kreuzer 

noir,  2  kr.  rouge  et  4.kr.  rouge,  qui  n'ont  jamais 
été  en  usage  en  Autriche,  mais  seulement  dans  le 

royaume  Lombard-Vénitien. 

ALBUMS  TIMBRES- 
Un  deuxième  ti- 

rage, que  nous venons  île  faire  de  la  cinquième  édition,  de  noire  ALllUM 
TlMBRËSjPOSTE,  nous  permet  de  mettre  en  vente  cet 
ouvrage  broché,  au  prix  de  G  francs. 

Nous  pourrions  dire,  comme  un  de  nos  confrères,  que 

c'est  à  de  nombreuses  et  pressantes  sollicitalions  qui 
nous  sont  arrivées  de  toutes  parts,  que  nous  cédons  à  ces 
demandes  bien  letiilimes  ;  mais  nous  nous  contenterons 

seulement  d'observer,  qu'un  album  broché  réunit  divers 
avanlages  :  on  peut  y  intercaler  à  sa  guise,  le  nombre  de 

feuilles  blanches  qu'on  désire,  tout  en  ayant  la  facilité 
d'avoir  une  reliure  de  son  goût. 

Bruxelles.  Typ.  de  H.  Thiry-Yaa  Buggenhoudt.  22,  rue  de  l'Orangerie 
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TOUS  LES  ABONNEMENTS  DATENT  DU  15  JANVIER  ET  SONT  POUR  UNE  ANNÉE. 

Abonn 

Belgique    

HoLLAXDE,Luxr.MBOl'nG  S 
Allemac.se  et  Fhasce 

Espaoe  et  Italie  .  .  . 
ANGLETERRE  Cl   PORTCGU 

inée  : 

.  .  5-00 
3-30 
4-00 
4-20 

BUEE  A U    : 

GALERIE   BORTIER^T,   «^BRUXELLES. 
Les  lettres  non  affranchies  sool  rigoureusement  refusées. 

',o 

Abonnement  par  année  t 

BuEsos-Ainrs,  Caîiaoa.  États 
FOKTiFicttx,  Egypte, Oréce, 

Maitb,  SoÈde  et  Toeooie  .  .  S-00 
Brésil  el  Colomes  Anglaises  5-40 
Rissie   8-40 

Les  abonnements  pris  au  bureau  du  journal,  ont  seuls  droit  au  magnifique  ouvrage:   Les  TimOres-Poslc  illustn 
volume  iu-12  contenant  025  types  pour  5  francs,  ou  le  même  ouvrage  in-8»,  avec  gravures  sur  cliine,  12  fr. 

Chronique. 
BELGIQUE. 

Tel  que  vous  le  voyez,  chers 
lecteurs,  ce  nouveau-né  a  causé 
Lieu  des  déboires  et  des  ennuis  à 

ses  parents,  avant  de  faire  son 

apparition  dans  le  monde.  11  devait 

avoir  deux  frères  jumeaux  qui  se 

?c  seraient  appelés  2  et  5  centimes; 

des  circonstances  fâcheuses  (contestations  dans 

le  ménage),  ont  remis  leur  naissance  à  plus  tard. 

Cette  naissance  était  cependant  des  plus  néces- 

saires, plus  nécessaire  môme  que  celle-ci;  mais, 

on  le  sait,  l'on  n'a  pas  toujours  ce  que  l'on  désire 
le  plus  ardemment.  Dissimulons  donc  noire  dépit 
et  faisons  bonne  mine  à  cet  enfant  de  Bruxelles 

n'ayant  encore  que  quinze  jours.  Sa  vie,  il  la  doit 
à  un  concours  de  circonstances  des  plus  curieuses  : 

M.  Delpierre  en  a  fourni  le  dessin,  qui  a  été  exécuté 

par  M.  Dargent;  la  planche  en  galvanoplastie  nous 

vient  d'Anvers  ;  MM.  De  la  Rue  nous  ont  livré  à  grands 
frais,  papier,  encre,  térébenthine, etc.,  en  un  mot, tout 

ce  qui  est  nécessaire  à  l'impression,  (ce  qu'on  ne 
trouve  pas,  paraît-il,  dans  le  pays),  et  finalement,  le 

tirage  s'csl  fait  à  Bruxelles  par  les  soins  du  gouver- 
nement. Malgré  le  concours  de  tant  de  personnes, 

nous  n'avons  pas  trop  lieu  de  nous  plaindre  de  notre 
nouveau  type  qui,  en  somme,  est  assez  satisfaisant. 
Le  dessin  laisse  pourtant  quelque  peu  à  désirer  :  le 

fond  en  treillis  et  les  branches  de  chêne  ne  per- 

meltent  pas  de  distinguer  assez  facilement  les  chif- 

fres indicatifs  de  la  valeur,  qu'il  était  aisé  de  placer, 

en  outre,  d'une  façon  très-visible,  aux  angles  supé- 
rieurs, en  dégageant  le  haut  du  timbre,  par  la  sup- 

pression de  la  banderole  inutile,  et  en  laissant  sub- 

sister à  sa  place  le  mot  postes.  Il  n'y  avait  aucun 
motif  sérieux  non  plus,  pour  décompléler  nos  ar- 

moiries, dont  la  devise  :  L'union  fait  la  force,  au- 
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rait  remplacé  très-avarUageusement  les  petites 

lignes  élémentaires  de  l'ovale.  Nos  imprimeurs  ont 

prouvé  que  lorsqu'on  leur  donne  des  timbres  dans 

de  bonnes  conditions,  il  n'est  pas  nécessaire  du 

concours  des  ouvriers  anglais,  qu'il  faut  rétribuer 
à  raison  de  fr.  25  par  jour. 

FRANCE. 

Le  spécimen  d'enveloppe  ci- 
contre  est  gravé,  dit-on,  par 
M.  Barre.  Le  même  auteur  en 

a  soumis  deux  autres  à  reliefs, 

dont  les  dispositions  d'ensemble 
sont  les  mêmes  qu'ici;  leur 
ovale,  qui  est  perlé,  mesure  2  mil- 

limètres de  plus  dans  la  largeur, 

et  l'un  des  deux  a  les  armoiries 
du  haut,  remplacées  par  la  couronne  impériale. 

N'eût-il  pas  été  préférable  de  substituer  au  mot 
timbre-poste,  tout  à  fait  superflu,  renonciation  de 
la  valeur  en  toutes  lettres?  Nous  le  pensons.  On  peut 

se  demander  aujourd'hui  si  cette  lettre  c,  qu'on  voit 
au  bas  du  timbre,  désigne  des  cents,  des  cuarlos 
ou  des  centimes. 

Nous  avons  vu  des  épreuves  imprimées  en  di- 

verses nuances  et  sur  quantité  de  papiers  diffé- 

rents. Il  y  en  a  même  des  dorées,  qui  ont  été  sou- 

mises à  l'empereur!  On  expérimente  les  machines, 
nous  écrit-on,  de  là  toutes  ces  épreuves.  Nous  le 
voulons  bien.  Mais  si  le  résultat  de  ces  expériences 

doit  amener,  comme  on  dit,  le  prix  de  revient  de 

ces  enveloppes  à  une  valeur  inférieure  à  celle  que 

coûtent  les  timbres-poste,  comment  se  fait-il  qu'on 
nous  fasse  payer  les  épreuves  un  prix  si  élevé? 

MM.  les  gros  bonnets,  qui  ont  en  mains  cette  af- 

faire, devraient  se  rappeler  qu'ils  ont  toujours  été 

grands  partisans  de  l'achat  des  essais  proposés,  au 
prix  de  revient.  Au  lieu  de  se  faire  marchands,  que 

ne  saisissent-ils  l'occasion,  qui  leur  est  fournie  au- 

jourd'hui, de  mettre  en  pratique  ce  qu'ils  réclament 
sans  cesse  d'autrui  ! 

HAWAIIEN. 

Nous  recevons  un  nouveau  5  cents,  bleu,  à  l'effi- 
gie de  Kaméhaméha  V.  Ce  magnifique  type,  sera 

reproduit  le  mois  prochain. 
ITALIE. 

Le  20  centimes  que  nous  annoncions  pour  le 

1er  juillet  prochain,  subira  quelque  relard  dans 
son  émission,  par  suite  du  tirage  forcé  des  nouveaux 

billets  de  banque  de  10  francs,  qui  seront  imprimés 

sur  papier  timbres-poste. 

Le  timbre  local  <I'Uelsiiigroi-«. 

C'est  à  une  société  parlicu-  -^-^^ 

lière,  ayant  obtenu  l'autorisa- 
tion d'établir  une  poste  à  Hel- 

singfors,  que  nous  devons  le 
timbre  que  nous  signalions  en  £| 

notre  n°  40  et  qui  a  paru  depuis  ?' 

mars  dernier.  Nous  le  remettons  S  '^ 

ici  pour  mémoire.  Les  inscrip-  •Ktlo-- 
lions,  suédoise  ;  Studspost,  et  finnoise  :  Kaupun- 

gin  Posli,  ont  la  même  signification,  c'est-à-dire 
poste  de  la  ville;  10  pennia,  c'est  la  valeur  énoncée 

en  suédois,  et  10  penni,  en  finnois.  Il  n'existe 
qu'une  seule  valeur,  employée  indifféremment  pour 

lettres  et  paquets  de  n'importe  quel  poids,  mais  pour 
l'intérieur  de  la  ville  d'Helsingfors.  La  levée  des 
boîtes  a  lieu  cinq  fois  par  jour  :  à  8,  10  et  12  heures 

du  matin,  et  à  4  et  6  heures  de  l'après-midi  ;  le  di- 
manche il  n'y  a  qu'une  levée  à  10  heures  du  matin, 

et  une  autre  à  4  heures  de  relevée.  —  11  est  fait  un 

rabais  de  20  p.  c.  pour  toute  demande  de  cent  tim- 
bres. 

LES  TIMBRES  DES  ANTILLES  DANOISES. 

C'est  en  vertu  d'une  ordonnance  royale  du 

10  juillet  1855,  que  l'usage  du  timbre-poste  fut 
introduit  aux  îles  Saint-Thomas,  Sainte-Croix  et 

Saint-Jean,  colonies  danoises  aux  Antilles.  A  cet 

effet,  un  timbre  de  3  cents,  rouge,  d'un  type  uni- 

forme pour  les  trois  îles,  fut  créé,  pour  l'affranchis- 
sement des  lettres,  d'une  île  à  l'autre.  Le  dessin  de 

ces  timbres  est  identique  à  ceux  du  Danemark,  qui 

viennent  d'être  remplacés  ;  on  y  retrouve  aussi  le 

même  filagramine,  c'est-à-dire  une  couronne.  Les 
feuilles,  composées  de  dix  timbres  sur  dix  rangées, 

porlent  une  couronne  en  filagramme  aux  angles  su- 
périeurs et  un  cornet  de  poste  à  ceux  inférieurs  et 

sont  entourées  de  l'inscription  :  K.  G.  L.  post- 
frimaerke,  répétée  en  filagramme,  aux  quatre  côlés. 

Depuis  leur  introduction,  ces  timbres  ont  tou- 
jours été  imprimés  sur  papier  blanc,  mais  la 

gomme  jaune  et  épaisse,  lui  a  donné  une  teinte  plus 

ou  moins  jaunâtre.  C'est  donc  à  tort  qu'on  a 
cherché  jusqu'ici,  à  établir  une  distinction  entre 
les  timbres  imprimés  sur  papier  jaune  et  ceux  im- 
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primés  sur  papier  blanc.  Lorsqu'ils  ont  celle  der- 
nière nuance,  c'est  qu'ils  n'ont  pas  été  gommés, 

ainsi  que  nous  le  prouve  la  marge  de  la  feuille  que 
nous  avons  en  ce  moment  sous  les  yeux. 

Disons  en  terminant,  que  ces  timbres  sont  assez 

généralement  désignés,  sous  le  nom  très-impropre 

de  Saint-Thomas,  comme  s'ils  appartenaient  exclu- 
sivement à  cette  île.  Leur  usage  élant  général  aux 

Antilles  danoises,  ainsi  que  nous  l'avons  dit  plus 
liaul,  ou  ne  saurait,  à  notre  avis,  les  désigner  autre- 

ment que  ne  le  porte  le  tilre  de  cet  anicle. 

La  République  de   Libéria. 

{Suite  cl  fin.  —  Voir  n«  29.) 

Ce  pelit  État,  organisé  en  république,  est  situé 

à  l'extrémité  nord  de  la  côte  de  Guinée,  où  il 

s'étend  sur  un  espace  d'environ  600  kilomèlres. 
Monrovia,  sa  capitale,  occupe  le  lieu  même  où  se 
trouvait  autrefois  le  principal  marché  à  esclaves 

de  cette  partie  du  litloral  africain. 

La  fondation  de  Libéria  est  due  aux  efforts  d'une 
société  américaine,  fondée  et  présidée  par  M.  Fin- 

ley.  Elle  avait  pour  but  d'offrir  un  asile  et  un  refuge 
aux  esclaves  émancipés.  En  février  1820,  sous  la 

présidence  de  M.  Monroë,  dont  le  nom  a  été  donné 

à  la  capitale,  parlait  de  New-York,  pour  la  côte  de 

Guinée,  le  premier  navire  chargé  d'émigranls  : 
c'élait  une  poignée  de  nègres  affranchis  ou  fugitifs, 
formant  environ  25  familles,  quelques  80  colons  en 

tout,  conduils  par  trois  citoyens  des  États-Unis  : 
un  ecclésiastique,  un  avocat  et  un  médecin. 

Le  nouvel  établissement  eut  mille  difficultés  à 

combattre,  mais  il  les  surmonta  toutes,  grâce  aux 

efforts  de  la  société  protectrice.  Libéria,  de  colonie, 

devint,  en  1847,  un  État  indépendant  et  comptait,  en 

1854,  une  population  d'environ  12,000  colons  noirs 
ou  de  couleur,  venus  pour  la  plupart  d'Amérique, 
et  de  140,000  à  150,000  indigènes,  dont  les  ha- 

meaux paisibles  et  prospères  s'élèvent  sous  les 
auspices  de  pasteurs  chrétiens,  là  où  gisaient  les 
huttes  de  leurs  ancêtres  idolâtres  et  sanguinaires. 

Libéria  a  une  capitale,  ville  maritime  assez 

florissante,  ayant  un  fort,  un  fanal,  un  entrepôt, 

une  petite  marine,  des  écoles,  des  églises,  des  jour- 

naux, des  associations  de  cliarilé,  enfin,  à  l'instar 

des  Étals-Unis,  l'ancienne  mère-pairie,  une  Consti- 

tution, dont  l'art.  (3,  soit  dit  en  passant,  fait  par- 
faitement connaîlre  l'esprit  et  la  portée  du  nouvel 

établissement  :  «  Le  but  essentiel  de  la  fondation 

de  Libéria  ayant  été  d'ouvrir  un  asile  aux  enfants 

dispersés  et  opprimés  de  l'Afrique,  et  de  régénérer 
en  même  temps  les  peuples  de  ce  vaste  continent 

encore  enveloppés  par  les  ténèbres  de  l'ignorance,  il 
ne  sera  admis  à  litre  de  citoyens,  dans  la  république, 

que  les  seuls  hommes  de  couleur.  »  Le  président 

actuel  de  l'État  est  M.  Joseph  Jenkins  Roberts, 
homme  bienveillant  et  éclairé. 

Le  climat  de  Libéria  est  très-chaud,  mais  égal 
et  suffisamment  tempéré  par  les  pluies  ou  par  les 

brises  de  mer.  La  race  blanche  toutefois  s'y  accli- 
mate très-difficilement,  et  peut-êlre  est-ce  un  bien 

pour  le  nouvel  État.  Le  territoire  est  traversé 

par  des  cours  d'eau  assez  nombreux,  mais  navi- 

gables seulement  jusqu'à  20  ou  30  kilomètres  à l'intérieur. 

Les  productions  du  pays  comprennent  toutes  les 

plantes  tropicales,  et,  de  plus,  le  maïs,  le  riz,  la 

pomme  de  lerre;  la  plupart  enfin  de  nos  légumes 

d'Europe,  y  abondent  et  fournissent  de  précieuses 
ressources   d'avitaillement   aux   navires    qui   fré- 

'    quenlent  la  côte.  Parmi  les  produits  qui  peuvent  y 

!    devenir  l'objet  d'une  exploitation  avantageuse,  on 

peut  citer,  outre  des  filons  d'or  qu'on  trouve,  dit- 

on,  dans  le  voisinage  des  cours  d'eau,  le  sucre,  le 
I    café,   et  surtout  le   coton    libérien,   dont  se  sont 

!    vivement  préoccupées  dans  le  temps,  les  chambres 
de    commerce    de    Manchester   et    de    Mulhouse; 

celle-ci  sur  un  avis  appuyé  d'échantillons  que  lui 
|    avait  transmis  le  département  du  commerce. 

Quant  aux  exportations   actuelles   de   Libéria, 

i    dont  la  valeur  annuelle  peut  s'élever  à  un  million 
de  dollars  (5  millions  de  francs),  elles  consistent 

î    surtout  en  huile  de  palme,  en  bois  de  campêche  et 

I    autres  bois  de  teinture,  et  les  paquebots  anglais  ou 

américains,  qui.de  Plymouth  ou  de  New-York, vont 
chaque  année  desservir  la  côte  occidentale,  rem- 

portent souvent  des  quantités  très-considérables  de 

ces  produits. 
C'est  fort  peu  de  chose  encore  sans  doute  que  les 

relations  commerciales  de  la  petite  répuhlique  de 

Libéria,  qui  ont  pourtant  pour  s'agrandir  et  s'étendre 
d'admirables  ressources.  Mais  l'importance  réelle 

de  l'État  libérien  est  plutôt  dans  le  but  même  de 
son  institution.  Libéria  est  un  foyer  de  civilisation 

placé  sur  la  côle  du  grand  continent  d'Afrique,  et 

son  développement  ne  peut  avoir  qu'une  influence 
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considérable   sur  les    peuplades    nombreuses   qui 

vivent  encore  dans  la  sauvagerie. 

L'ADMINISTRATION  DES  POSTES  A  HAMBOURG. 

11  n'y  a  pas  de  ville,  nous  écrit-on,  où  l'organi- 

sation postale  soit  plus  compliquée  qu'à  Hambourg, 
l'une  des  principales  places  de  commerce  du  con- 

tinent. Sous  ce  rapport,  Hambourg  est  parvenu  au 

brouillamini  dans  la  complication.  Jugez  plutôt. 

Cette  ville  contient  sept  administrations  postales 
de  nationalités  différentes,  savoir  :  celle  de  la  ville 

même,  celle  de  la  Prusse,  du  Hanovre  de  Mecklern- 

bourg-Sehwerin,  de  Suède,  de  Tour  et  Taxis  et  de 
Danemark  (1).  Cette  dernière  avait  été,  pendant  la 

guerre,  réunie  à  celle  de  Hambourg,  tout  en  restant 

dans  son  ancien  local.  Il  est  probable  que  depuis  la 

paix,  elle  aura  recouvert  son  autonomie.  Dans  le 
bâtiment  du  bureau  hambourgeois,  se  trouvent 
aussi  les  bureaux  de  Hanovre,  de  Suède  et  de  Tour 

et  Taxis.  11  est  situé  rue  des  Posles  et  a  été  bâti 

après  le  grand  incendie  de  1 842.  L'administration 
prussienne  est  assez  éloignée  des  précédentes  aussi 

bien  que  de  celles  de  Danemark  et  Jlecklembourg, 
situées  dans  le  voisinage  de  la  rue  des  Postes  et  à 

peu  près  au  centre  de  la  ville.  11'  est  aisé  de  conce- 
voir, ajoute  la  personne  dont  nous  tenons  ces  dé- 
tails, combien  une  telle  organisation  doit  susciter 

d'ennuis  et  d'embarras  au  public  écrivant,  si  consi- 
dérable dans  une  ville  de  cette  importance.  Afin  de 

chercher  à  les  atténuer,  on  a  depuis  peu  établi  des 

boîtes  à  lettres  dans  tous  les  quartiers  de  la  ville  et 

des  faubourgs,  où  l'on  peut  jeter  les  missives  pour 
toutes  destinations  indistinctement.  Elles  sont  re- 

cueillies parles  soins  de  l'administration  hnmbour- 
geoise,  qui  en  opère  le  triage  et  remet  à  chacun  des 

bureaux  étrangers  celles  destinées  à  son  pays  res- 
spectif.  Il  en  est  résulté  un  grand  soulagement 

pour  le  public,  qui  doit  néanmoins  encore  apporter 

à  chaque  administration  spéciale  les  marchandises 

(1)  Les  sept  bureaux  de  poste  se  partagent  la  corres- 
pondance fie  la  manière  suivante  : 

Hambourg.  —  Hambourg,  ISergedorl',  Lubeck,  Brème, Oldenbourg. 
Tour  et  Taxis.  —  Belgique,  France,  Italie,  Espagne, 

Suisse  et  villes  du  sud  de  l'Allemagne. 
Prusse.  —    Prusse,  Pologne,  Russie. 
Danemark.  —  Danemark,  Norwège.  Scbleswig,  Hol- 

slein,  Lauenbourg  (ces  trois  derniers  avant  lu  guerre). 
Suède.  —  Suède. 
Hanovre.  —  Brunswick. et  Hanovre. 
Âteckletnbourg.  —  Mecklembourg. 

ou  les  lettres  chargées  exigeant  des  formalités 

d'inscription.  La  même  organisation  existe  à  propos 
des  quatre  bureaux  télégraphiques  :  de  Hambourg, 
de  Prusse,  de  Hanovre  et  de  Danemark. 

LES  TIMBRES  DE  VICTORIA. 

(Suilc  cl  fin.  —  Voir  n°  iO.) 

S866.  —  Même  type,  avec  chiffre  maigre  6, 
en  diagramme. 

6  pence  bleu. 
Ce  timbre,  ne  diffère  du  10  pence  que  par  les 

chiffres  de  côté,  qu'il  a  droits. TIMBRES  DE  FRANCHISE. 

Outre  les  timbres  que  nous  venons  d'énumérer, 

il  existe  une  série  d'autres  timbres  dont  l'emploi  est 
exclusivement  officiel.  Ils  sont  appliqués  avec  un 

timbre  à  main,  en  bleu,  sur  des  enveloppes  blan- 

ches ou  azurées.  C'est  l'administration  des  postes 
qui  est  également  chargée  de  la  remise  des  lettres 

portant  ces  timbres,  qu'elle  annule  de  la  même  griffe 
dont  elle  se  sert  habituellement. 

En  voici  le  fac-similé  ; 

Au  milieu  d'une  circonfé- 

rence, les  armoiries  de  l'An-  //^ 
gletcrre.En  haut,  la  qualité  /g 

du  fonelionnaire  jouissant  Io- 
de  la  franchise  ;    en   bas 

Victoria  —  frank  stamp. 

On  signale  les  variétés 

suivantes,  ne  différent  entre  elles  que  par  l'inscrip- 
tion du  haut  : I'osl» 

posles); 

1er  General,  (maître  gê 
M  mister  a  f  Justice  (ministre  de  la  justice); 
Chief  Secrelanj  (secrétaire  en  chef); 
The  Treasurer  (le  trésorier); 

Comm'  of  Public  Works  (commissaire  des  travaux  publics); 

Comni*'  of  lîailways  and  Hoads  (commissaire  des  chemins  de 

Comm'  of  Croion  Lands  and  Survey  (commissaire  des  terres 

Connu'-  of  Trade  and  Cusloms  (commissaire  du  commerce  et 

des  douanes).     ' 
Il  est  très-probable  que  les  variétés  que  nous  ve- 

nons de  désigner  existent  en  plus  grand  nombre. 

Leur  usage  date  du  commencement  de  1865. 

Nous  avons  dû,  pour  éviter  des  renvois  et  des 
redites  et  prévenir  en  même  temps  toute  confusion, 

réunir  les  timbres  d'un  seul  et  même  lype,  sans  tenir 
compte  de  leur  mise  en  usage.  Le  tableau  ci-après 

rétablit  l'ordre  chronologique  que  nous  avions  dû 

intervertir;  nous  y  considérons  comme  n'existant 
plus,  tout  timbre  qui  a  trouvé  un  successeur, 

malgré  l'emploi  continué  par  quelques  villes  de  la 

colonie,  n'ayant  pas  épuisé  l'approvisionnement. 
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N°  42 

Il  nous  reste  à  entretenir  nos  lecteurs,  des  di- 

verses estampilles  d'oblitération  qui  ont  été  en  usage 
en  cette  colonie.  Nous  allons  les  passer  rapidement 
en  revue. 

La  première  marque  d'oblitération 
créée  en  1850,  avec  le  timbre  2  pence 

(trône)  est  celle  reproduite  ici  ;  elle 

représente  un  ovale,  au  centre  du- 
quel est  la  lettre  V, première  du  nom 

de  la  colonie;  le  chiffre  qui  la  sur- 
monte, qui  est  parfois  2,  5,  18,  28, 

37,  etc.,  est  le  numéro  du  bureau  d'origine.  Son 

usage  a  été  assez  régulier  jusqu'en  1860;  mais  à 
dater  de  cette  époque,  nous  ne  la  revoyons  guère,  em- 

ployée qu'eile  élait,  supposons-nous,  par  un  ou  plu- 
sieurs bureaux  persistants.  Un  timbre  de  1  p.  (type 

actuel)  nous  prouve  qu'elle  n'a  pas  encore  cessée 
d'exister. 

La  deuxième  estampille  a  dû  voir  le 

jour  vers  1852,  en  même  temps  que, 

le  2  pence  (buste),  avec  lequel  elle 

disparaît  en  1854.  Nous  ne  l'avons 
rencontrée  que  sur  les  trois  timbres 

au  buste,  imprimée  en  bleu  et  en  noir.  Ce  n'est  pas 

sans  étonnement  que  nous  l'avons  retrouvée  portant 
le  n°  37  du  bureau,  appliquée  sur  un  timbre  de  la 

Nouvelle-Galles,  2  pence,  bleu  (vue  de  Sydney). 
Qui  nous  donnera  le  mot  de  cette  énigme? 

i.  Vers  1854,  le  2  pence  (trône) 

rentre  en  faveur,  mais  au  lieu 

d'être  imprimé,  comme  primiti- 
|  veinent,  sur  la  planche  même, 

il  en  est  fait  un  report  lithogra- 

phique.  C'est  alors   que  nous 

ii—    ■  ~        arrive  aussi,  la  marque  ci-con- 
tre, variant  par  les  chiffres  et  même  par  le  nombre 

de  lignes  courbes,  porté  parfois  à  deux  seulement, 

de  chaque  côté.  Elle  est  encore  usitée  aujourd'hui. 
Au  commencement  de 

1855,  nous  sommes  gra- 

tifiés d'un  timbre  à  date 
comme  ci-contre.  11  en 

existe  plusieurs  variétés: 

Nous  en  voyons  d'abord 
avec  l'inscription  du  bas, 
remplacée  par  le  mot  Melbourne;  il  y  en  a  ensuite 

où  l'on  a  substitué  au  mot  :  Newspaper  (journaux), 
celui  :  Melbourne,  et  selon  M.  Magnus,  le  mot  :  Paid; 

(((2)))! 

à  ces  deux  dernières  variétés,  la  couronne  est  moins 

large  et  plus  élevée  et  les  deux  petites  croix  font 

place  à  de  gros  points  ou  à  des  étoiles;  la  mysté- 
rieuse lettre  placée  entre  le  mois  et  la  date  est 

des  plus  variées,  Nous  avons  a.  b.  c.  d.  i.  etc. 

Cette  estampille  a  été  supprimée  à  la  fin  de  1855  et 
ne  se  retrouve  que  sur  les  l  p.  (buste), et  3  p.,  selon 

M.  Magnus. 

^^2^     ̂ e  nest  cill'en  ''860  iue  nous  ar~ i  m— miw  h  rive  cette  griffe,  formée  de  trois  lignes 

VICTORIA  horizontales  inégales,  placées  au-des- 
«■^^^^»  sus  et  en  dessous  du  mot  :  Victoria 

'"^^"^  et  présentant  ensemble  un  petit  ovale. 
Depuis  son  introduction,  elle  est  restée  en  vigueur 

jusqu'à  ce  jour. 
Les  bureaux  de  poste  ne  commencent  à  se  servir  à 

deux  usages,  de  leur  timbre  à  date,  que  vers  1861. 

Nous  croyons  que  cet  emploi  ne  doit  avoir  lieu  que 

dans  des  moments  pressés,  car  ce  système  d'oblité- 
ration, le  plus  logique  et  le  plus  expéditif  de  tous 

les  systèmes,  n'amène  pas  la  suppression  des  autres 
estampilles  avec  lequelles  il  continue  à  vivre  de 
bonne  amitié. 

En  1862,  se  présente  le  modèle         • 
ci-contre.  Nous  en  avons  vu  éga- 

lement qui  portaient,  au  centre, 

un  numéro.  Cette  griffe  est  très- 

peu  usitée. 
La  même  année,  nous  avons  encore 

un  autre  spécimen  d'oblitération,  con- 
sistant en  un  ovale,  au  centre  duquel 

nous  trouvons  les  chiffres  2,  3  ou  4. 

))) 

Enfin,  pour  terminer,  voici  trois  griffesqui  doivent 
être  spéciales  à  certains  bureaux  de  poste.  Nous 

n'avons  découvert  la  première  que  sur  un  6  pence 

jaune  non  dentelé  (3e  type);  la  deuxième  a  dû  être 
émise  en  1862  avec  le  9e  type,  et  se  présente  assez 

régulièrement  sur  tous  les  timbres;  quant  à  la  troi- 

sième, elle  n'a  été  visible  pour  nous,  que  sur  un 

4  pence  (8e  type),  oblitéré  déjà  de  la  petite  griffe 
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ovale  représentée  ci-haut,  niais  portant  le  n°  3  au 
lieu  du  n°  2. 

Voilà  toutes  les  estampilles  que  nous  avons  pu 

trouver;  elles  nous  ont  permis  de  contrôler  en  grande 

partie, les  renseignements  qui  nous  avaient  été  trans- 
mis de  Melbourne  et  que  nous  avons  trouvés  de  la 

plus  parfaite  exactitude. 

Les  diligencias  de  la  Répub.  de  l'Uruguay. 

Les  diligencias  sont  des  espèces  de  malle-poste, 
ou  pour  mieux  dire,  omnibus,  se  chargeant  en 

même  temps,  de  la  correspondance  officielle  et  par- 
ticulière et  du  transport  des  voyageurs  et  de  leurs 

malles. 

Pour  que  la  correspondance  puisse  partir  avec 

elles,  il  faut  qu'elle  soit  remise,  au  plus  tard,  dans 
la  soirée  de  la  veille  du  départ  des  diligences,  au 

bureau  central  à  Montevideo,  ou  bien  le  jour  même, 

au  bureau  des  diligences,  avant  5  heures  du  ma- 
tin, heure  fixée  pour  le  départ.  Ce  sont  ces  mêmes 

bureaux  qui  ont  émis,  en  1856,  les  trois  timbres 
que  nous  connaissons  :  60  cent.,  bleu;  80  cent., 

vert;  1  réal,  rouge;  qui  servaient  à  l'affranchisse- 
ment des  lettres  envoyées  par  leur  entremise.  Main- 

tenant ce  sont  des  succursales  de  la  poste,  où  l'on 
reçoit  et  expédie  des  lettres,  dont  on  annule  les 

timbres,  au  moyen  de  la  griffe,  portant  le  mot  :  Su- 

cursal,  dont  il  a  été  fait  mention  en  votre  n°  30, 

page  45.  On  y  débite  aussi  des  timbres-poste. 

Les  départs  des  diligences  n'ont  pas  lieu  régu- 

lièrement ,  l'impossibilité  d'un  service  régulier 
ayant  été  reconnue.  Voici  comment  sont  fixés  les 

départs  aujourd'hui  : 

De  Montevideo  :  3  fois  par  mois  pour  Mercedes, 

chef-lieu  du  département  deSo- 
riando,  situé  sur  la  rive  gauche 
du  Rio-Negro  ; 

»  2  fois  jusqu'à  Tacuarembo ,  chef- 
lieu  du  département  du  même nom  ; 

»  3  fois  jusqu'à  Colonia,  chef-lieu 
du  département  du  même  nom; 

»  2  fois  jusqu'à    la   ville   de   los 
Treinla  y  Très,  département 
de  Cerro  Largo,  frontière  N.  E. 
du  Brésil  ; 

De  Montevideo  :  3  fois  jusqu'à  Rocha,   déparle- ment de  Maldonado; 

»  2  fois  jusqu'à  Minas,   chef-lieu 
du  département  du  même  nom. 

Les  dislances  suivantes  vous  indiquent  la  lon- 
gueur du  parcours  de  chaque  voyage  des  diligences: 

De  Montevideo  à  Mercedes,  en  passant  par  Santa- 
Lucia,  Sun-José;  210  lieues  fran- çaises (1); 

»  à  Tacuarembo,  en  passant  parPî'e- 
dras,  Florida,  Duragno;  261  lieues 
françaises; 

»  à  Colonia  ,  en  passant  par  Santa- 
Lucia ,  San  José,  Rosario  ;  132 
lieues  françaises. 

»  à  Treinta  y  Très,  en  passant  par 

Piedras,  Cerro  Largo;  369  I.  f.; 

»  à  Rocha  ,  en  passant   par  Pando, 
Maldonado,  San  Carlos;  138  1.  f.; 

»  à  Minas,   en   passant  par  Pando; 
75  lieues  françaises. 

Ce  sont  là  les  principales  villes  de  l'intérieur  de 
la  République.  Celles,  situées  sur  la  rive  gauche  du 

Rio-Uruguay,  telles  que  :  Fray  Rentos,  Paisandu 

et  Salto,  sont  desservies  par  les  paquebots  à  va- 

peur, qui  remontent  la  rivière  l'Uruguay  jusqu'à 
Salto.  Le  peu  de  profondeur  de  cette  rivière  les 

empêche  d'aller  jusqu'à  Santa-Rosa,  dernière  ville 
de  la  République,  située  sur  la  rive  gauche  du  Rio, 

presqu'aux  frontières  du  Brésil. 
Afin  que  vous  puissiez  être  à  même  de  juger  de 

l'organisation  actuelle  du  service  intérieur  de  la 
république,  je  vais  vous  raconter  succinctement  un 

voyage  que  j'ai  fait  récemment  en  diligence. 
Ainsi  que  je  l'ai  dit  plus  haut,  l'heure  du  départ 

des  diligences  est  fixée  à  5  heures  du  matin.  Ne 

voulant  pas  manquer  celle  qui  partait  pour  Mer- 
cedes, où  je  désirais  me  rendre,  je  me  trouvai  dès 

4  1/2  heures  au  rendez-vous,  .l'eus  ainsi  le  temps 
d'examiner  à  loisir  le  véhicule  avec  lequel  je  devais 

voyager. 
Figurez-vous  un  grand  omnibus  contenant  dix 

places  à  l'intérieur,  trois  dans  le  coupé  et  trois  à 
côté  du  mayoral  (conducteur,  ayant  la  responsabi- 

(I)  (il)  lieues  françaises  font  un  degré  ou  20  l(guas  de 
Montevideo. 
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lité  des  lettres  et  bagages).  L'attelage  était  com- 
posé de  six  chevaux,  placés  en  triangle  :  trois  à  la 

voiture,  deux  précèdent  ceux-ci  ;  puis  enfin,  le 
sixième  monté  par  un  jeune  gamin  en  guise  de 

postillon.  A  côté  de  la  diligence,  un  cavalier  dont 

les  seules  attributions  consistent  à  stimuler  l'ar- 
deur des  chevaux.  Lorsque  ses  cris  ne  peuvent  suf- 
fire, il  emploie  un  moyen  des  plus  efficaces  :  le 

fouet,  qu'il  brandit  avec  beaucoup  de  dextérité. 
Avant  le  départ  de  la  voiture,  je  vis  charger  les 

bagages  des  voyageurs  et  avec  eux,  les  sacs  de  cuir 

de  la  poste,  fermés  par  une  chaîne,  et  finalement 

une  boîte  de  fer-blanc,  contenant  les  lettres  et  jour- 
naux, rassemblés  en  un  paquet  cacheté,  qui  avaient 

été  remis  au  bureau  de  la  diligence.  Dans  cette 

même  boîte,  on  ajouta  quelques  lettres  et  journaux, 

arrivés  sans  doute  après  la  fermeture  du  paquet. 

En  Europe,  on  cherche  assez  généralement  à  ren- 

dre l'accès  des  villes,  facile,  en  créant  de  grandes 
routes  ;  nous  ne  connaissons  ici  que  les  chemins  (si 

on  peut  appeler  chemin  l'endroit  tracé  parla  roue  des 
voilures),  qui  sont  presque  toujours  impraticables, 

surtout  cala  sortie  de  Montevideo,  depuis  VAguada 

jusqu'à  Al  paso  del  Molino.  Lorsque  le  mauvais 
temps  ou  un  fréquent  usage  a  rendu  une  route  im- 

possible, les  diligencias  o  las  carretas  (les  diligences 

ou  les  charrettes)  fraient  sans  plus  de  façon  un  nou- 

veau chemin  sur  le  terrain  voisin,  sans  s'inquiéter 
du  propriétaire. 

Les  ponts  sont  aussi  des  objets  de  luxe,  totale- 
ment inconnus  ici,  et  nous  dûmes  passer  à  gué,  le 

premier  jour  de  notre  voyage,  la  rivière  de  Santa- 

Lucia,  par  suite  de  la  mauvaise  condition  dans  la- 
quelle se  trouvait  la  balsa  (espèce  de  radeau, 

destiné  à  faciliter  le  passage  des  rivières).  Nous 

parvînmes  heureusement  sain  et  sauf  de  l'autre 
côté. 

Il  arrive  parfois  que  la  voiture  verse,  et  dans  ce 

cas,  c'est  un  sauve-qui-peut  général,  qui  ne  permet 

pas  de  s'inquiéter  des  bagages  et  de  la  correspon- 

dance :  le  principal  est  de  sauver  d'abord  sa  peau. 
Vous  trouverez  sans  doute  assez  singulière  l'ab- 

sence de  tout  pont  en  ce  pays;  mais  cette  absence 

s'explique  par  la  largeur  de  nos  rivières  qui  est  telle 

qu'on  ne  saurait  songer  un  seul  instant,  à  y  établir 
des  ponts. 

Nous  arrivâmes  enfin  à  San-José,  petite  ville  de 

cinq  mille  âmes,  chef-lieu  du  département  du  même 

nom,  où  nous  devions  passer  la  nuit  :  les  diligences, 

ne  voyageant  que  le  jour,  non  à  cause  des  malfai- 
teurs, mais  par  suite  du  mauvais  état  des  chemins. 

Nous  avions  fait  le  premier  jour  18  léguas  ou 

54  lieues  françaises,  toujours  au  grand  trot  et  sans 

rencontrer  sur  notre  passage  que  deux  villes  :  Pie- 

dras  et  Sanla-Lucia.  Jugez  si  cette  étape  fut 

agréable. 
Toutes  les  4  léguas  (12  lieues  françaises)  on 

change  de  chevaux.  Pendant  ce  temps,  le  mayoral, 

donne  ses  ordres  et  remet  les  lettres,  journaux  ou 

paquets  destinés  à  la  localité  ou  pour  les  endroits 

environnants,  à  la  pulperia,  lieu  où  la  diligence 

s'arrête  et  où  l'on  débite  le  plus  souvent  :  vins, 

liqueurs,  épiceries,  tabacs,  draps,  etc.  C'est  là  aussi 
que  se  fait  l'élève  du  gros  bétail  et  des  moutons. 

Le  second  jour,  nous  partîmes,  toujours  au  grand 

trot  :  le  cavalier,  criant  et  frappant  les  chevaux,  le 

mayoral  faisant  régulièrement  ses  distributions,  et 

le  voyageur,  ennuyé  du  spectacle  uniforme  qu'il  a 
sans  cesse  sous  les  yeux,  allongeant  une  main  par- 
resseuse  vers  la  boîte  de  fer-blanc,  dont  il  retire 

quelques  journaux ,  qu'il  replacera  plus  tard  au 
même  endroit,  mais  le  plus  souvent  sans  s'inquiéter des  bandes. 

C'est  ainsi  que  nous  arrivâmes  à  la  Ma,  qui 
sert  de  pulperia.  Elle  appartient  à  un  riche  Irlan- 

dais possédant  plus  de  20,000  moutons,  3  à  i 
mille  vaches,  2,000  chevaux,  etc.,  etc. 

Après  le  souper,  nous  gagnâmes  notre  lit,  et 

quels  lils,  et  quels  draps  !  dans  une  chambre  com- 

mune à  lous  les  voyageurs,  afin  de  chercher  à  goû- 

ter un  peu  de  repos,  dont  nous  avions  grand  be- 
soin. 

Le  lendemain,  dans  l'après-midi,  nous  vîmes,  non 
sans  un  vif  plaisir,  Mercedes,  le  terme  de  notre 

voyage.  Le  mayoral  remit  les  sacs,  lettres  et  jour- 

naux à  l'agent  des  postes,  qui  lut  publiquement  à 
haute  voix,  les  suscriptions  de  ces  objets,  réclamés 

aussitôt  par  leurs  propriétaires.  C'est  ainsi  que  l'on 
procède  dans  toutes  les  succursales  des  postes. 

E.   WONNER. 

ALBUMS  TIMBRES-POSTE  BROCHÉS.  ÏÏ^gïï; 
venons  de  Cuire  de  la  cinquième  édition,  de  noire  ALlilJM 
TIMBRES-POSTE,  nous  permet  de  meltre  en  vente  cet 
ouvrage  broché,  au  prix  de  G  francs. 

Bruxelles.  Typ,  de  H.  Thiry-Van 
22,  rue  de  l'Orangerie, 
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Chronique. 
HAWAIIEN. 

Il  y  a  deux  mois,  lorsque 
nous  reçûmes  le  nouveau  type 

des  États-Unis,  nous  ne  pou- 

vions nous  lasser  de  l'admirer. 
K  Notre  inconstance  nous  le  fait 

^  oublier  aujourd'hui  pour  un 
au  Ire  type,  dû  également  à  la 

^?^*^f,c!  American  Bank  Noie  Company, 

que  nous  reproduisons  ici  et  qui  n'a  rien  à  envier 
au  précédent.  Nous  serions  même  tenté  de  lui  ac- 

corder la  préférence. 

L'effigie  qu'on  voit  au  centre  de  l'ovale,  est  celle 
du  roi  Kaméhaméha  V,  en  costume  militaire  et 

coiffé  en  parfait  gentleman.  L'ornementalion  est  une 
copie  exacte  du  2  cents  rouge,  à  l'effigie  de  Kamé- 

haméha IV,  ce  qui  nous  fait  supposer  qu'on  substi- 

tuera bientôt  à  l'effigie  de  ce  dernier,  celle  si  bien 

réussie  de  son  successeur,  dont  l'ovale  a  exac- 
tement les  mêmes  proportions.  On  lit  en  haut  : 

Hawaii  (Hawaiien)  ;  en  bas:  elimakenela  (5  cents), 
et  dans  les  angles  supérieurs,  on  trouve  un  gros 

chiffre  5.  L'impression  est  couleur  sur  papier  blanc 
non  fiingrammé  et  dentelé. 

COMPAGNIE    DANUBIENNE. 

La  créalion  de  ce  tim-  «^ 

bre  n'est  pas  due  au  Lloyd 
autrichien,  ainsi  que  nous 

l'avons  entendu  dire,  mais 

bien  à  la  Compagnie  Danu- 

bienne, l'inscription  nous  ; 

le  prouve  suffisamment  :  PrtWWWfWlOTfs 
Ersle  K.  K.  pr.  Donau  Dampfschiffahrt  Gessell- 
schaft  veut  dire  :  PREMIÈRE  Société  royale  et 

impériale  PRIVILÉGIÉE,  de  navigation  à  vapeur 

sur  le  Danube.  Le  Lloyd  autrichien  n'a  été  fondé 

qu'en   1833,  comme    compagnie  d'assurances  ma- 
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ritimes;  ce  n'est  qu'en  1836  qu'elle  a  établi  un 
service  régulier  de  bateaux  à  vapeur.  La  Com- 

pagnie Danubienne,  elle,  remonte  à  1830:  voilà 

pour  l'ancienneté.  Quant  au  privilège,  il  consiste 
dans  la  garantie  que  le  gouvernement  lui  assure 

d'un  intérêt  de  5  p.  c.  de  son  capital,  porté  à  62  mil- 
lions de  francs.  Cette  compagnie,  qui  est  la  plus 

puissante  de  toutes  les  compagnies  de  navigation 

fluviale  de  l'Europe,  dessert  le  cours  du  Danube 

jusqu'à  la  frontière  allemande  de  l'Autriche  jusqu'à 
Galatz,  en  Moldavie,  ainsi  que  les  trois  affluents  de 

ce  fleuve,  la  Drave,  la  Save  et  la  Theïss;  il  existe, 

en  outre,  un  service  entre  Galatz  et  Odessa. 

L'emploi  de  ce  timbre,  émis  depuis  le  lor  avril  der- 
nier et  qui  est  imprimé  en  rose  sur  papier  blanc, 

non  filagrammé  et  dentelé,  n'a  lieu,  nous  assure-t- 
on, que  pour  les  lettres  en  retard,  mais  qui  peuvent 

encore  partir  en  les  remettant  à  bord  du  bateau. 

Dans  ce  cas,  la  compagnie  perçoit  une  surtaxe  de 

17  soldi.  On  le  voit,  c'est,  le  loo  late  de  Victoria. 
SAXE. 

L'Express  Compagnie 
saxonne  a  émis,  depuis 

juin  dernier,  une  série 
de  timbres  lithographies 

se  composant  des  cinq 

valeurs  suivantes,  ap- 

partenant toutes  au  mê- 
me type  :  1  neugr., 

rose  ;  2  neugr.,  lilas  ; 

2  1/2  neugr.,  rose  ;  3  neugr.,  saumon:,  5  neugr., 

vert.  Us  sont  imprimés  en  noir  sur  papier  couleur, 

sauf  le  1  neugr.,  qui  l'est  sur  papier  blanc.  Ces 

timbres  s'emploient  pour  l'affranchissement  des  pa- 

quets destinés  à  l'intérieur  du  royaume  de- Saxe, 
désigné  comme  1er  rayon.  Pour  les  expéditions  des 

autres  pays  de  l'Allemagne,  divisés  en  deux  autres 
rayons,  il  n'existe  pas  encore  de  timbres. 

L'affranchissement  se  réglant  d'après  le  poids, 
les  paquets  de  5  à  20  livres  paient  1  neugr.;  ceux 

de  20  à  30  livres,  2  neugr.;  de  30  à  -40  livres, 

2  1/2  neugr.;  de  40  à  60  livres,  3  neugr.,  et  enfin 
ceux  de  60  à  100  livres,  5  neugr.  Ces  prix  étant 

infiniment  moindres  que  ceux  exigés  par  la  poste 

royale,  et  les  paquets  n'étant  pas  assujettis  à  cer- 
taines formalités,  toujours  ennuyeuses  pour  le  pu- 

blic, qui  obtient  de  cette  Compagnie  les  mêmes  sé- 

curités que  de  la    poste  royale  ,  celle-ci  verra 

bientôt  cesser  toutes  les  expéditions  par  son  en- 

tremise, si  elle  continue  à  maintenir  ses  préten- 
tions. 

On  nous  annonce  qu'il  existe  des  enveloppes 
Feldpost  (poste  de  campagne)  employées  par  les 
troupes  saxonnes.  Moyennant  ces  enveloppes  qui 

leur  sont  délivrées  gratis,  les  militaires  peuvent 

écrire  chez  eux,  en  remettant  leurs  "lettres  aux/è/rf- 
posten  qui  les  accompagnent.  If  va  sans  dire  que 
le  public  ne  peut  obtenir  de  ces  enveloppes,  qui 

portent  la  simple  désignation  :  K.  S.  feldpost  brief 

frei. 

HAMBOURG. 

MM.  les  Prussiens  auront  pro- 
bablement apporté  avec  eux  le 

1  1/4  sch.  violet,  qui  a  été  émis 
le  27  juin  écoulé.  Il  ne  diffère 

du  1  1/2  sch.  que  par  les  quatre 

angles  qui  ont  été  remplis  d'un charmant  dessin. 

PORTUGAL. 

Le  50  reis,  vert-bleu,  est  actuellement  vert-jaune. 
ÉTATS-UNIS  D'AMÉRIQUE. 

Le  15  cents,  reproduit  en  notre  n°  41,  est  en  cir- 
culation depuis  le  commencement  de  juin.  Il  est  im- 

primé en  noir  sur  papier  blanc,  non  filagrammé,  et 
dentelé. 

Nous  recevons  du  même  pays  une  enveloppe  de 

franchise  portant  l'inscription  suivante,  imprimée 

en  noir  à  l'angle  supérieur  de  droite  : 

ftost  (Dîfixe  Départaient 
OFFICIAI  BUSINESS. 

Ce  qui  veut  dire  :  (Département  de  l'office  pos- 
tal, affaires  officielles).  Nous  ignorons  si  l'émission 

de  cette  grande  enveloppe  de  papier  paille  uni,  est 

récente.  11  est  à  supposer  qu'il  en  existe  encore 
d'autres. 

Le  même  courrier  nous  apporte  une  variété  de 

l'enveloppe,  1  et  3  cents,  papier  jaune,  avec  la  dé- 
signation ci-après,  imprimée  à  gauche,  de  bas  en 

haut  : 

Return  to 

if  not  delivered  ivithin days. 
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VICTORIA. 

Lorsque  nous  n'avons  pas  de  changement  de  type 
à  signaler,  nous  avons  au  moins  des  modifications 
de  nuances.  Le  10  pence,  récemment  imprimé  en 

gris-lilas,sur  papier  blanc,  gui  avait  le  diagramme  8, 

est  imprimé  aujourd'hui  en  brun,  sur  papier  rose, 
diagramme  des  chiffres  maigres  10.  On  parle  aussi 

d'un  changement  apporté  à  la  nuance  du  3  pence, 
qui  serait  rouge. 

WURTEMBERG. 

Nous  remarquons  qu'il  existe  trois  différentes  pi- 
qûres parmi  les  timbres  de  ce  pays.  Les  premiers 

avaient  16  dents  de  chaque  côté,  nombre  qui  a  été 

réduit  à  12.  Aujourd'hui  les  timbres  sont  dentelés  à 
la  roulette.  Voici  l'énuméralion  de  tous  ceux  qui 
existent  : 

Dentelure  à  16  dents  :  lkr.,  bistre  pale  et  brun- 
marron;  3  kr.,  jaune  et  orange;  6  kr.,  vert  foncé 

et  vert  ;  9  kr:,  rose  vif  et  rouge-brun  ;  18  kr.,  bleu 
foncé. 

Dentelure  à  12  dents  :  1  kr.,  brun,  vert,  vert 

clair  et  vert-jaune  ;  3  kr.,  jaune,  rose  pale  et  rose 
vif;  6  kr.,  vert,  bleu  clair  et  bleu  foncé;  9  k., 

rouge-brun,  brun,  foncé,  brun-marron,  bistre  clair 
et  bistre  jaunâtre,  et  18  kr.,  orange. 

Dentelure  à  la  roulette  :  1  kr.,  vert  ;  3  kr.,  rose; 

6  kr.,  bleu. 
AUTRICHE. 

-T^^.YJmSjmîJ?  Voici  un  timbre-déclaration  sur 
^^S  l'usage  duquel  nous  manquons  de 

j?  renseignements.  Nous  espérons  les 

!§  recevoir  le  mois  prochain.  Nous 
avons  6  valeurs  de  ce  type  :  1 ,  2, 

PjffilJSllIi^l >  3,  4,  5,  10  kr.,  roses;  imp.  en 

'-  l^r^1^" ■-■  "'■  coul.  sur  papier  blanc  non  fila- 
gramme  et  dentelés. 

URUGUAY. 

Nous  avons  vu  deux  épreuves  du  5  cenlecimos, 

enveloppe,  l'une  imprimée  en  rose,  l'autre  en  brun 
foncé.  La  valeur  est  exprimée,  au  centre  d'un  ovale, 
par  de  gros  chiffres  avec  armoiries,  précisément 
comme  le  nouveau  timbre  adhésif  qui  a  servi  de 
modèle.  En  haut,  dans  un  deuxième  ovale,  on  lit  : 

Repulilicu  del  Uruguay  ;  en  bas  :  Montevideo.  De 

chaque  côté  de  ce  dernier  mot,  une  petite  étoile.  Le 
tout  est  à  relief  et  imprimé  en  couleur  sur  papier 
blanc. 

Voici  comment  un  journal  de  Montevideo  annonce 

la  prochaine  émission  de  ces  timbres  :  BONNE  IDÉE, 

«  Nous  avons  vu  quelques  échantillons  d'enveloppes 
timbrées  commandées  par  l'administration  des 

postes.  Moyennant  ces  enveloppes,  on  s'épargne  le 
travail  de  coller  le  timbre  pour  affranchir  sa  lettre, 

puisque  le  timbre-poste  y  est  imprimé  et  qu'on  en 
a  de  différentes  valeurs.  —  Ces  enveloppes  se  ven- 

dront, croyons-nous,  comme  les  timbres  adhésifs, 

sans  augmentation  de  prix.  » 
Le  mince  avantage  dont  parle  ce  journal,  dispa- 

rait devant  une  foule  de  désagréments  que  nous 

avons  déjà  énumérés,  en  partie,  en  notre  n°  25.  On 

prétend  que  les  timbres  adhésifs  n'offrent  pas  la 
même  sécurité  que  les  timbres  d'enveloppes,  et. 

qu'on  peut  surtaxer,  comms  cela  a  déjà  eu  lieu  à 

l'étranger,  les  lettres,  quoique  dûment  affranchies. 
Il  est  facile  de  remédier  à  cet  inconvénient,  nous 

semble-t-il,  en  annulant  les  timbres-poste  avec  le 

timbre  à  date  du  bureau  originaire.  L'absence  de 
cette  marque,  prouvera  la  fraude. 

La  mise  en  circulation  des  timbres  dentelés  a  dû 

commencer  depuis  peu,  car  un  de  nos  correspon- 
dants a  reçu  ainsi  le  10  cenlecimos. 

Les  timbres  et  essais   de   Sicile. 

Les  premières  traces  d'une  discussion  officielle 

que  nous  trouvons  ayant  rapport  à  l'introduction 
des  timbres  -poste  en  Sicile,  remontent  au  23  no- 

vembre 1857;  cependant  tout  nous  porte  à  croire 

qu'il  en  avait  été  question  antérieurement.  Cette 
discussion  avait  trait  au  dessin,  à  la  nuance,  au 

papier  devant  servir  à  l'impression  des  timbres, 

puis  enfin  à  l'estampille  d'oblitération. 

Il  fallut  maintes  joutes  oratoires  pour  s'arrêter 
au  dessin  :  l'effigie  souveraine  eut  la  préférence, 
les  armoiries  étant  déjà  employées  dans  les  provinces 

napolitaines.  Cette  décision  donnait  en  outre  le  con- 

trôle facile,  le  budget  des  deux  royaumes  étant  en- 
tièrement séparé. 

Uue  fois  fixé  sur  le  dessin,  le  choix  des  nuances, 

dira-t-on,  était  chose  aisée  et  d'une  importance 
tout-à-fait  secondaire.  Erreur,  erreur.  Lethoixdes 

nuances  pour  un  gouvernement  inquiet  et  soupçon- 

neux, comme  l'était  celui  des  Deux-Siciles,  devait 
être,  au  contraire,  de  la  plus  haute  importance, 

puisqu'il  s'agissait  d'écarter  tout  d'abord,  les  cou- 
leurs dont  on  aurait  pu  faire  sortir  certaines  corn- 
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binaisons  contraires  à  celles  admises  par  l'État. 

C'est  pour  ce  même  motif  qu'on  proscrivit,  à  Naples, 

les  nuances  verte  et  rouge  (1),  ainsi  qu'il  résulte 

d'une  lettre  adressée,  le  23  novembre  1857,  par  le 
Ministre  des  Finances,  au  Lieutenant-général.  Cela 

nous  rappelle  une  manifestation  qui  s'est  produite  à 
Venise,  lors  des  événements  de  1859  : 

Il  paraîtrait  qu'à  cette  époque,  les  lettres  et  enve- 
loppes de  lettres  étaient  toutes  encadrées  de  deuil 

et  affranchies  au  moyen  du  3  soldi  noir.  Le  pu- 
blic préférait  même  payer  une  surtaxe,  plutôt  que 

d'utiliser  d'autres  valeurs  qui  n'avaient  pas  cette 

nuance.  Nous  citons  ce  fait  tel  qu'il  nous  a  été 

raconté,  et,  quoiqu'il  n'ait  rien  d'invraisemblable, 
nous  en  laissons  toute  la  responsabilité  à  la  personne 

qui  nous  en  a  fait  part  et  qui  en  a,  dit-elle,  été 
témoin  oculaire. 

Mais  revenons  aux  nuances  qu'il  s'agissait  de 
donner  aux  timbres.  Cette  question  fut  mise  provi- 

soirement de  côté  et  l'on  songea  d'abord  au  système 

d'impression  qui  conviendrait  le  mieux.  Une  seule 

et  unique  nuance  fut  d'abord  proposée  pour  toutes 
les  valeurs  ;  mais  à  peine  conçu,  ce  projet  fut  aban- 

donné pour  un  autre  qui  ne  valait  guère  mieux  et 

qui  consistait  à  donner  une  couleur  uniforme  aux 

trois  plus  hautes  valeurs,  parce  quelles  seraient 

moins  employées,  mais  en  réservant  une  nuance 

pour  chacune  des  quatre  plus  petites  valeurs,  dont 

on  prévoyait  un  plus  fréquent  usage.  On  finit  par 

où  l'on  aurait  dû  commencer,  en  adoptant  le  système 
le  plus  rationnel  :  de  la  distinction  des  valeurs  par 
la  nuance. 

Le  choix  du  papier  fut  l'affaire  d'un  instant.  On 

ne  manqua  pas  de  produire  d'abord,  celui  usité  à 
Naples ,  filagrammé  de  fleurs  de  lis  et  portant  aux 

angles  le  chiffre  du  fabricant  et  les  mots  :  Bolli  di 

Posta.  Mais  il  fut  décidé  qu'on  se  servirait  provi- 

soirement d'un  papier  uni,  sans  marque  spéciale, 
ce  qui  établirait  une  distinction  marquante  avec  le 

papier  employé  dans  les  provinces  napolitaines. 

Restait  la  marque  d'oblitération. 
La  correspondance  échangée  à  ce  sujet  entre  le 

Ministre  des  Finances  et  le  Lieutenant-général,  qu'il 
ne  serait  pas  sans  intérêt  de  publier,  si  notre  cadre 

restreint  ne  nous  en  empêchait,  nous  fait  connaître 

avec  quelle  sollicitude  on  recherchait  une  marque 

(1)  On  sait  que  la  réunion  de  ces  deux  nuances,  jointes 
a  la  blanche,  forment  la  cocarde  ou  le  drapeau  italien. 

d'oblitération  qui  respectât  l'effigie  sacrée  du  roi, 
tout  en  annulant  le  timbre.  On  connaît  par  la 
griffe  adoptée  le  résultat  de  ces  recherches. 

L'expérience  ayant  démontré  combien  l'appli- 
cation de  cette  griffe  était  difficile,  on  songea,  on 

osa  songer,  dans  un  moment  d'oubli",  à  la  remplacer 
par  une  estampille  oblongue  avec  dale,  pouvant  an- 

nuler plusieurs  timbres  à  la  fois.  On  est  forcé  de 

convenir  que  cet  irrévérencieux  projet  était  des 

plus  insensés  :  D'abord  la  loi  désignait  formelle- 

ment l'endroit  où  devait  êlre  appliqué  l'estampille 

à  date  du  bureau  d'origine,  et  c'était  précisément 
le  revers  de  la  lettre,  où  ne  se  placent  jamais  les 

timbres  ;  on  ne  pouvait,  par  conséquent,  sans  trans- 

gresser la  loi,  employer  cette  griffe  à  deux  usages. 
Il  convenait  de  plus,  de  ne  point  manquera  la  Ma- 

jesté Royale,  et  ce  système  d'oblitération  n'était  rien 
moins  qu'un  crime  de  lèse-majesté  ! 

On  sent  gronder  l'orage  révolutionnaire  dans  des 
propositions  nouvelles ,  que  nous  retrouvons  le 

11  août  1859  :  Les  plus  sages  proposaient  l'es- 
tampille française  à  petits  points  ;  les  plus  auda- 

cieux, la  marque 'd'oblitération  de  Naples  :  annulato! 
On  voulait  annuler  le  roi!!!  La  révolution  qui  éclata 

quelques  mois  plus  tard  mit  fin  à  tous  ces  projets. 

Pendant  qu'on  discutait  sur  le 
choix  d'un  timbre,  M.  J.  B...  pro- 

posa un  système  d'impression  qui 
permettait  d'obtenir  journellement 
trois  mille  timbres  au  typeci-contre, 

dont  le  dessin  et  les  inscriptions  étaient  à  reliefs. 

Ce  type  n'était  soumis  que  comme  spécimen  d'im- 

pression, M.  J.  B...  s'engageant  à  substituer  à  ce 
dessin  tel  autre  qu'on  lui  désignerait.  L'adminis- 

tration des  postes  a  dû  donner  quelque  attention  à 

ce  projet,  car  nous  voyons  sur  la  feuille  soumise 

par  M.  J.  B...  (feuille  qui  contenait  trente-six  tim- 
bres de  diverses  nuances  sur  trois  rangées)  les 

nos  1  à  7,  placés  au-dessous  de  certaines  nuances. 

C'est  le  28  février  1858  que  le  roi  Ferdinand 
donna  son  approbation  au  type  qui  lui  fut  soumis 

par  le  Ministre  des  Finances.  Nous  avons  sous  les 

yeux  cette  pièce  qui  lui  fut  présentée  ;  elle  est  jaunie 

et  salie  par  le  temps.  Les  plus  difficiles  ne  contes- 

teraient pas  son  authenticité.  L'explication  de  ce 

qu'elle  contient  est  écrite  en  petite  ronde.  Nous  tra- 
duisons : 

N°  1.  Épreuve  photographique  de  l'effigie  sacrée  du 
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Roi,   noire  auguste   Seigneur,  qui  sera   gravée  par  le 
célèbre  Aloisio. 

Cette  photographie,  de  la  grandeur  du  timbre 

connu,  est  appliquée  sur  un  encadrement  doré  qui 

se  trouve  au  milieu  du  haut  de  la  feuille.  ■ 

N°  2.  Modèle  uV  ['estampille  d'annulation. 

Celle  estampille,  qui  est  exactement  la  grille  qui 

a  été  adoplée,  est  dessinée  au  crayon,  au-dessous 
du  n°  1. 

No  5.  Modèle  des  timbres  et  nuances  à  l'huile,  pour 
distinguer  chaque  valeur.  L'effigie  Souveraine  sera  im- primée au  centre  de  chaque  timbre. 

Ces  modèles,  ce  sont  sept  encadrements  placés 

les  uns  près  des  aulres,  imprimés  en  couleur  sur 

papier  blanc.  Le  centre  est  de  couleur  et  les  in- 
scriptions sont  toutes  les  mêmes  :  Bollo  délia,  à 

gauche;  Posta,  en  haut;  di  Sicilia,  à  droite  et 

G  10  en  bas.  La  nuance  du  premier  encadrement 

est  jaune,  puis  ensuite  :  bistre,  bleu-vert,  rouge, 
rouge  foncé,  violet  foncé  et  brun-violet  foncé. 

i\°  4.  Modèle  d'un  timbre-poste  complet,  déjà  annulé 
par  le  bureau  de  poste. 

Ce  timbre-poste,  c'est  simplement  une  photo- 
graphie fortement  ombrée  du  bas  et  annulé  de  la 

griffe  n"  2.  L'encadrement  est  bleu.  11  est  collé  du 

haut,  au-dessus  d'un  encadrement  violet  clair, 
semblable  à  ceux  du  n°  3. 

Après  ces  explications,  nous  lisons  au  bas  de  la 

feuille,  à  gauche  : 

Approuvé  complètement  par  Sa  .Majesté  (Dei  Gratis), 
par  lettre   du   Lieutenant-colonel    Severino ,  du   28  fé- 

vrier 1838.  à  Gaëte. 
Cassis;. 

Et  à  droite  : 
Carlo  la  Barbera  dis.  1858. 

Une  fois  la  sanction  royale  obtenue,  Ton  fit  pa- 
raître le  décret  suivant  : 

Ischia,  3  juillet  1838. 
FERDINAND  II, 

Par  la  grâce  de  Dieu,  Roi  du  royaume  des  Dcux-Sieiles, 

de  Jérusalem,  etc.;  Duc  «le  l'arme,  Plaisance,  Castro, etc.; 
Grand  Prince  héréditaire  de  Toscane,  etc.; 

Vu  les  articles  11  ù  lidu  décret  royal  du  9  juillet  1837, 
ainsi  conçus  : 

Art.  II.  Le  tarif  des  lettres  sera  uniforme  pour  tous 
les  domaines  royaux,  sans  tenir  compte  de  la  distance.  Il 
sera  gradué  seulement  en  raison  du  volume  des  lettres 

jusqu'à  deux  feuilles  et  en  raison  du  poids  pour  les  lettres 
ayant  plus  de  deux  feuilles. 

Art.  12.  La  taxe  uniforme  pour  chaque  kttie  simple, 

c'est-à-dire  d'une  seule  feuille,  sera  de  2  grana;  pour  les 

lettres  d'une  feuille  et  demie,  5  grana,  et  pour  celles  de 

deux  feuilles,  4  grana.  Quant  au  poids  des  lettres  ayant 

plus  de  deux  feuilles,  la  taxe  sera  augmentée  de  b  en 

3  Irappcsi  jusqu'à  Ponce,  dont  le  prix  sera  de  8  grana. 
Au-dessous  de  l'once,  on  diminuera  dans  une  égale  pro- 

portion, en  abandonnant  Us  fractions  inférieures  a  un 

Irappcso.  La  taxe  des  lettres,  pour  la  correspondance 
intérieure  de  la  capitale  et  entre  les  communes  du  même 

arrondissement,  sera  de  l  grana  avec  les  mêmes  gra- 
duations susdites. 

Art.  15.  Le  tarif  postal  uniforme,  pour  les  journaux 

et  imprimés  de  toutes  espèces,  sera  d'un  1/2  grana  pour 
chaque  feuille. 

Art.  14.  Les  lettres  non  affranchies  au  moyen  de 

limbres-poste,  seront  assujetties,  en  plus  de  la  taxe 
sus-dénommée,  à  une  surtaxe  égale  à  la  moitié  dudit  tarif 
et  dans  les  mêmes  proportions,  en  raison  du  volume  et 

du  poids. 

Vu  l'article  13  du  même  décret  royal,  prescrivant  la 
continuation  provisoire  du  système  en  vigueur,  pour  la 

correspondance  échangée  entre  les  deux  parties  des 

domaines  royaux,  jusqu'au  jour  où  le  timbre-poste  sera 
en  usage  en  Sicile; 

Sur  la  proposition  de  Nos  Ministres  Seerélaires  d'État, 
pour  les  affaires  de  Sicile  cl  des  finances; 

Ouï  Notre  Conseil  ordinaire  d'Etat  ; 
Avons  résolu  de  décréter  et  décrétons  ce  qui  suit: 

Art.  l«r.  Du  1"  janvier  1839,  venant  adopter  pour  la 

Sicile  l'usage  du  timbre-poste,  doit  cesser  le  système 
provisoire  actuel.  Les  dispositions  contenues  dans  les 

articles  11,  12,  15  et  14  susdits  seront  étendues  à  la  cor- 

respondance postale  de  l'intérieur  de  la  Sicile  et  à  celle 
échangée  entre  les  deux  parties  des  domaines  royaux. 

Art.  2.  L'affranchissement  se  fera  avec  les  timbres- 
poste  émis  pour  chacune  des  deux  parties  du  royaume. 
La  taxe  des  lettres  non  affranchies  bénéficiera  toujours 

le  Trésor  du  lieu  d'arrivée. 

Art.  5.  Nos  Ministres  Seerélaires  d'Étal,  pour  les 
affaires  de  Sicile  cl  des  finances,  formuleront  et  soumet- 

tront à  l'approbation  Souveraine,  un  règlement  afin  d'em- 
pêcher les  fraudes  et  les  contraventions  du  service  postal, 

entre  les  deux  parties  des  domaines  royaux. 

Art.  4.  Nos  Ministres  Secrétaires  d'État,  pour  les 
affaires  de  Sicile  et  des  finances,  et  le  Lieutenant-général 

en  Sicile,  sont  chargés  de  l'exécution  du  présent  décret. 

Signé  :  FERDINAND. 
Le  Ministre  Secrétaire  d'Etal 
pour  les  affaires  de  Sicile, 

Signé  :  Jean  Cassisi.       Le  Ministre  Secrétaire  d' Elut, président  du  Conseil  des  ministres, 

Signé:  Ferdinand  Troja. 
Certifié  conforme  : 

Le  Ministre  Secrétaire  d'Etat,  président  du   Conseil  des ministres, 

Signé  :  Ferdinand  Troja. 
Pour  copie  conforme  : 

Le  Ministre  Secrétaire  d'Etat  pour  les  affaires  de  Sicile, 
Signe  :  Jean  Cassisi. 

Pour  copie  conforme  : 
Le  Lieutenant-général, 

Signé  :  Prince  de  Casteicicala. 
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Lorsque  M.  Aloisio  eut  terminé  le  type  qui  lui 
avait  été  confié,  il  en  soumit  quelques  épreuves. 

Elles  sont  au  nombre  de  huit,  appliquées  sur  papier 

fort  portant  à  l'angle  supérieur  gauche,  le  timbre 
sec  du  ministère  (fi1  Ministero  pcr  gli  affari  di 
Sicilia presso  S.R.M.).Ce  sont  :  1/2gr.,  bleu  pâle; 

1  gr.,  bleu  foncé;  2  gr.,  violet;  5  gr.,  jaune- 

olive;  10  gr.,  jaune;  20  gr.,  carmin,  et  deux  tim- 
bres de  50  gr.,  vermillon,  dont  un  annulé  de  la 

griffe  que  l'on  connaît.  Toutes  ces  épreuves  portent 
au-dessous  d'elles  un  chiffre  8  au  crayon,  sauf  les 

20  et  50  gr.,  où  ce  chiffre  a  été  surchargé  d'un  5. 
Au-dessous  du  5  gr.,  nous  trouvons  en  plus,  les 

mots  :  jaune  modifié. 

Après  les  spécimens  fournis  par  M.  Aloisio,  nous 
avons  encore  ceux  qui  furent  présentés  en  aoûtl858 

par  M.  La  B...,  chargé  de  l'impression  du  nouveau 
type.  Nous  en  connaissons  les  suivants  :  1/2  gr., 

lilas;  1/2  gr.,  bleu  foncé;  1/2  gr.,  noir;  1/2  gr., 

bleu-vert;  1/2  gr.,  ocre;  1/2  gr.,  olive;  1/2  gr., 

vermillon;  1/2  gr.,  gris;  1/2" gr.,  carmin.  Le  Mi- 
nistre des  Finances,  à  qui  ces  spécimens  furent  sou- 

mis, fut  loin  d'en  être  satisfait,  leur  impression 
étant  des  plus  défectueuses;  mais,  pressé  parle 

temps  (le  décret  qui  était  publié  fixait  l'émission 
des  timbres  au  1crjanvier  1859),  il  dut  bien,  malgré 

lui,  en  confier  le  tirage  à  M.  La  B...,  dont  le  rem- 

placement fut  dès  ce  jour  résolu.  Ce  dernier  ne  per- 

dit pas  son  temps,  car  aussilôt  l'autorisation  reçue, 
il  activa  le  tirage  des  timbres,  et,  dans  les  premiers 

jours  de  décembre  1858,  tous  les  bureaux  de  postes 

et  les  débiteurs  de  timbres-poste  reçurent  leur  ap- 

provisionnement. Les  feuilles  mesuraient  30  centi- 
mètres sur  22  et  portaient  chacune  100  timbres 

sur  10  rangées.  Les  nuances  de  chaque  valeur  sont 

assez  connues  pour  que  nous  nous  abstenions  de 
les  citer. 

Le  29  novembre  1858  parut  enfin  le  curieux  dé- 
cret, que  voici  : 

Cascria,  29  novembre  1858. 
FERDINAND  H, 

Par  la  grâce  île  Dieu,  Roi  du  royaume  îles  Dcux-Siciles, 

deJénisalem,  clc;  Ducde  l'arme,  Plaisance,  Castro,  elc; 
Grand  Prince  héréditaire  de  Toscane,  etc.  ; 

Vu  le  rapport  de  Notre  Liculenanl-général  en  Sicile; 

Sur  la  proposition  du  Ministre  Secrétaire  d'État,  pour 
les  affaires  de  Sicile,  auprès  de  Noire  Royale  personne  ; 

Ouï  Notre  Conseil  ordinaire  d'Étal; 
Avons  résolu  de  décréter  et  décrétons  c»  qui  suit  : 

1°  A  partir  du  1er  du  mois  de  janvier  1859,  les  lettres  et 

plis  en  destination  pour  l'intérieur  des  deux  parties  du 

royaume  et  pour  l'étranger,  seront  affranchis  au  moyen 
de  timbres-poste  représentant  la  valeur  de  la  taxe  pos- 

tale, payée  d'avance. L'usage  du  timbre-poste  est  facultatif. 

L'affranchissement  par  timbres-poste  est  obligatoire 

pour  l'envoi  des  journaux  et  imprimés  de  toutes  espèces, 

tant  pour  l'intérieur  que  pour  l'extérieur. 
2"  Les  timbres-poste  seront  à  Notre  efligie  et  porteront 

l'inscription  :  Botlo  délia  Posta  di  Sicilia,  et  la  désigna- 
tion de  la  valeur.  Ces  timbres  seront  de  sept  différentes 

espèces  :  1/2  gr.,  1,  2,  S,  10,  20  cl  50  grana. 

5°  Les  timbres-poste  seront  imprimés  et  vendus  pour 

compte  du  gouvernement.  Il  y  eu  aura  un  dépôt  à  l'ad- 
ministration générale  des  postes,  à  toutes  les  directions 

postales  des  chefs-lieux  de  province,  chez  les  receveurs  et 
en  général  dans  toutes  les  communes,  près  des  personnes 

autorisées  par  le  gouvernement  pour  en  faire  le  débit. 

i°  Aucune  personne  ne  pourra  débiter  ou  distribuer  des 

timbres-poste,  si  ce  n'est  celles  indiquées  en  l'article  3. 
Les  contrevenants  payeront  une  amende  de  20  ducati 

et  les  timbres-poste  saisis  seront  confisqués  au  profit  de 
l'État. 

5"  Seront  considérés  comme  contrevenants  audit  sac-. 

ticle,  les  débiteurs  de  timbres-poste  qui  les  vendront  ou 

feront  vendre  ailleurs  qu'à  l'endroit  de  leur  dépôt. 
6"  Les  débiteurs  ou  distributeurs  de  timbres-poste 

qui  ne  seraient  pas  trouvés,  par  les  agents  du  gouverne- 

ment, en  possession  d'une  quantité  suffisante  de  timbres 
pour  le  débit  de  quinze  jours,  seront  punis,  selon  les 

circonstances,  d'une  amende  de  6  ducali  pour  la  première 
fois  et,  en  cas  de  récidive,  outre  celte  amende,  ils  seront 

prives  de  l'autorisation  du  débit  des  timbres-poste. 

7°  Pour  qu'un  timbre  ayant  servi  ne  puisse  plus  èlrc 

utilisé,  les  employés  des  postes  apposeront  sur  les  tim- 

bres, au  moment  de  l'envoi  des  lettres  ou  plis,  une 
estampille  en  noir  selon  le  dessin  que  Nous  avons  ap- 

prouvé. 8°  Les  employés  et  aulres  personnes  attachées  à  l'ad- 
ministration ou  au  service  des  Postes-Royales,  qui  déta- 

cheront les  timbres-poste  des  lettres,  afin  de  les  débiter 

ou  en  faire  usage  à  leur  profit,  seront  considérés  comme 

ayant  porté  dommage  aux  finances  royales  et  punis  selon 

les  termes  de  l'art.  213  des  lois  pénales. 

9»  Quiconque  aura  falsifié  ou  conlrefait  les  timbres- 
poste,  les  employés  qui  abusant  de  leur  condition,  auront 
commis  ce  même  crime  dans  les  bureaux  mêmes  du 

gouvernement  royal;  les  distributeurs  de  timbres  falsi- 
fiés ou  contrefaits;  ceux  qui  sciemment  en  auront  fait 

usage  ou  procuré  le  débit;  les  particuliers  qui  auront 

fabriqué  des  poinçons  ou  autres  outils  ou  machines  exclu- 
clusivcmcnl  destinés  à  la  confection  des  timbres,  et  ceux 

qui,  connaissant  la  fabrication  des  timbres  faux,  ne  l'au- 
raient pas  dévoilée  aux  autorilés  administratives  ou 

judiciaires,  seront  punis,  selon  le  cas,  aux  termes  de 

l'article  2G5  des  lois  pénales  relatives  aux  crimes  de  con- 

trefaçon des  monnaies  de  cuivre  et  aux  termes  des  ar- 
ticles 265,  266  et  271  des  mêmes  lois. 
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10°  La  valeur  du  ou  des  timbres-poste,  apposés  sur 
une  lellre,  devra  répondre  au  montant  du  tarif  postal. 
Si  cette  valeur  était  inférieure  à  la  moitié  du  montant  de 

la  taxe,  le  destinataire  payerait  la  (axe  postale  tout  en- 

tière; si,  au  contraire,  elle  n'était  pas  inférieure,  rem- 
ployé des  posles  devra  noter  sur  l'adresse  la  somme 

manquante,  qui  sera  payée  parle  destinataire. 

11°  Le  tarif  et  l'affranchissement  des  lettres,  soit  pour 

l'intérieur  rie  la  Sicile,  par  voie  de  mer  ou  voie  de  terre, 
est  réglé  par  le  décret  royal  du  3  juillet  1858. 

12°  Le  règlement  annexé  au  présent  est  approuvé  par 
Nous. 

15"  Resteront  en  vigueur  toules  les  lois,  décrets  et 
règlements  sur  le  service  des  Postes-Royales  et  ceux  qui 
ne  sont  pas  abrogés  par  le  présent. 

14"  Notre  Ministre  Secrétaire  d'État  pour  les  affaires  de 
Sicile  et  Notre  Lieutenant-général  en  Sicile  sont  chargés 

de  l'exécution  de  ce  décret. 
Signé  :  FERDINAND. 

Le  Ministre  Secrétaire  d'Etal 
pour  les  affaires  de  Sicile, 

Signé  :  Jean  Cassisi.      Le  Ministre  Secrétaire  d'Etat, 
président  du  Conseil  des  ministres, 

Signé  :  FerdinampTroja. 
Certifié  conforme  : 

Le  Ministre  Secrétaire  d'Etat,  président  du  Conseil  des ministres. 

Signé  :  Ferdinand  Troja. 
Pour  copie  conforme  : 

Le  Lieutenant-général, 
Signé  :  Prince  de  Casielcicala 

Ainsi  que  nous  l'avons  dit  plus  haut,  le  Ministre 
des  Finances  était  mécontent  de  M.  La  B...,  qui  ne 

lui  fournissait  que  des  timbres  d'une  impression 

défectueuse.  Le  Ministre  ignorait  sans  doute,  qu'un 
type  bien  réussi  était  susceptible  de  donner  de  très- 

mauvaises  épreuves,  lorsqu'il  était  confié  à  des 
mains  inhabiles,  car  nous  le  voyons  entrer  en 

pourparlers  avec  M.  P...,  afin  d'obtenir  de  ce  der- 
nier un  type  réunissant  les  mêmes  dispositions  que 

le  disgracié.  On  verra  par  la  succession  des  timbres 
fournis  par  M.  P...  combien  le  choix  du  ministre 
avait  été  heureux.  En  cœur  bien  reconnaissant, 

M.  P...  ne  voulut  cependant  pas  abuser  de  la  con- 

fiance qu'on  avait  en  son  talent;  il  espéra,  en 

s'adressant  à  ses  confrères,  trouver  les  capaci- 
tés dont  il  se  sentait  dépourvu.  Voici  ce  qu'il 

obtint  :  i«  type.  L'effigie  du  roi  Ferdinand,  qui  est 
tournée  vers  la  gauche,  a  le  fond 

présentant  un  treillis  en  losange; 

autour  de  l'encadrement  on  lit: 
Bollo  délia  posta  di  Sicilia.  Le 

chiffre  de  la  valeur  ne  s'y  trouve 
pas.  11  y  a  des  épreuves  tirées  en 

gris  et  en  bleu.  Le  système  d'impression  qu'on  pré- 

sentait avec  le  type  est.  le  même  que  celui  usité  ac- 
tuellement au  Pérou  et  dont  il  a  élé  question  en  notre 

n°  28,  page  34.  On  comptait  pouvoir  imprimer 
cent  mille  timbres  par  jour,  sur  papier  en  bande 

sans  fin.  Le  minisire,  n'ayant  pas  reconnu  en  cette 
effigie  celle  du  roi  Ferdinand,  en  fit  l'observation  à 

M.  P...,  qui  s'empressa  de  remplacer  son  type  par 

un  autre  moins  bien  réussi.  L'effigie  du  roi  se  dé- 
tachait sur  fond  uni;  on  y  relrou- 

vait  la  même  inscription  et  l'ab- sence de  tout  chiffre  indicatif  de 

la  valeur.  L'épreuve  que  nous 
avons  obtenue  était  imprimée  en 
noir  sur  blanc. 

Ce  second  essai  obligea  le  minisire  à  rappeler  à 

M.  P...  qu'il  devait  absolument  s'en  tenir  au  dessin 
du  type,  gravé  par  M.  Aloisio. 

M.  P...  se  remit  donc  au  travail,  et,  quelque 

temps  après,  il  produisit  son  troi- 

sième chef-d'œuvre,  dont  nous  pos- 
sédons des  épreuves  imprimées  en 

noir  et  en  bleu  sur  papier  blanc 
sans  indication  de  la  valeur.  Nous 

avons  aussi  les  suivantes  :  1/2  gr., 

bleu-vert;  1  gr.,  bleu;  2  gr.,  lilas;  5  gr.,  orange; 

5  gr.,  vermillon;  10  gr.,  jaune-olive;  10  gr.,  bleu- 
foncé;  20  gr.,  rose;  50  gr.,  vertnillion.  Avec  un 

peu  de  bonne  volonté,  on  y  relrouve  une  pâle  imita- 

tion du  type  en  usage;  mais  ce  n'était  pas  là  ce 
que  cherchait  le  ministre  :  il  voulait  mieux.  Le  type 
fut  refusé. 

M.  P...,  qui  méritait  par  sa  constance  de  meil- 
leurs résultats,  vint  prouver  par  un  quatrième  type 

toute  son  impuissance  et  celle  de  ses  collabora- 
teurs. Cherchant  à  fasciner  cette  fois  le  ministre, 

il  enjoliva  son  timbre  en  plaçant  des  fleurs  de  lis 
aux  quatre  angles  et  en  substituant 

au  simple  filet  de  l'encadrement 
extérieur,  un  autre,  perlé.  Malgré 

et  peut-être  à  cause  de  ces  enjo- 
livements, le  type  que  nous  avons 

vu  imprimé  en  gris  ne  fut  pas  plus 

heureux  quo  ses  prédécesseurs. 

Fatigué  de  ces  vains  essais,  le  Minisire  des  Finan- 
ces, en  désespoir  de  cause  ,  se  rappela  les  offres 

qu'il  avait  reçues  jadis  de  M.  J.  B...,  offres  que  ce- 

lui-ci avait  accompagnées  d'un  spécimen  de  gravure 

et  d'impression,  que  nous  avons  déjà  reproduit  et 
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qui  avait  été  refusé.  Ce  n'est  donc  pas  sans  un 

grand  élonnement  que  M.  J.  B.  apprit  qu'on  le 
chargeait  de  l'exécution  d'un  type  à  relief,  devant 

représenter  l'effigie  du  roi  Ferdinand.  Malheureuse- 
ment pour  M.  J.  B...,  les  événements  politiques 

vinrent  modifier  sensiblement  la  commande  reçue  : 

l'heureux  débarquement  à  Marsala,  de  Garibaldi  et 
de  ses  volontaires,  qui  eut  lieu  le  10  mai  1860, 

vint  supprimer  définitivement  tous  les  projets  de 
réforme  du  ministre. 

LES  COLONIES  ANGLAISES- 

Suite  et  fin.  —  Voir  le  numéro  17  (1). 

Que  l'historien  étudiant  ou  narrant  les  diverses 
phases  de  la  vie  d'un  peuple,  leur  assigne  telle  rai- 

son ostensible  ou  tel  individu,  rien  de  mieux  :  à  tous 

les  événements  dont  le  tissu  forme  l'histoire,  il  y  a 
toujours  une  cause,  une  raison  d'être  matérielle, 
que  ce  soit  un  guerrier  heureux  ou  malheureux,  un 
législateur  perspicace  ou  un  ministre  inintelligent, 
qui  endosse  la  responsabilité  des  malheurs  ou  à  la- 

quelle on  attribue  la  prospérité  des  États.  Certes,  il 

y  aurait  sottise  à  nier  l'influence  de  l'action  gouver- 
nementale, fréquemment  même  elle  ne  se  fait  que 

trop  sentir,  mais  ce  dont  on  tient  trop  peu  souvent 

compte,  lorsqu'il  s'agit  de  rechercher  l'origine  de 
la  grandeur  et  de  la  décadence  d'un  peuple,  c'est 
de  la  nature  même  de  ce  peuple,  de  son  organisa- 

lion,  de  ses  aptitudes.  S'occuper  moins  des  indivi- 
dus, davantage  des  masses  et  des  caractères,  don- 

nerait la  clef  de  bien  des  perturbations  politiques 
auxquelles  on  assigne ,  du  reste,  toujours  une 
cause,  mais  rarement- la  vraie. 

Nous  voici  un  peu  loin  du  sujet  qui  est  sensé  faire 

l'objet  de  cet  article,  à  savoir:  les  colonies  anglai- 
ses; cependant  ce  petit  préambule  s'y  rattache  di- 

rectement. On  a  vu  que  l'Espagne  et  le  Portugal 
avaient  laissé  échapper  la  puissance  d'outre-mer. 
Par  suite  de  quelles  circonstances  ces  colonies  sont 

passées  en  majeure  partie  aux  mains  de  l'Angle- 
terre, c'est  ce  qu'il  serait  trop  long  d'énumérer. 

Disons  seulement  qu'entre  toutes  les  causes  qui 

(I)  Cet  article  formait  la  fin  rie  l'introduction  à  une  re- 
vue générale  des  colonies  anglaises,  dans  laquelle  cha- 

cune d'elle  devait  faire  l'objet  d'une  monographie  spé- 
ciale. —  Ainsi  que  nos  lecleurs  en  feront  sans  don  le  la 

réflexion,  quelques-unes  des  colonies  ont  déjà  élé  traitées; 

mais  ce  sont  les  circonstances  qui  nous  ont  forcé  d'an- 
ticiper sur  notre  travail,  notamment  en  ce  que  concerne 

Maurice,  Trinidad,  etc.  Maintenant  que  l'introduction  si 
longtemps  suspendue  est  enfin  terminée,  les  colonies  res- 

tantes paraîtront  au  fur  et  à  mesure  de  leur  préparation. 

ont  provoqué  cette  mutation  de  puissance,  il  faut 
peut-être  chercher  la  véritable  dans  la  différence 
marquante,  tranchée,  qui  existe  entre  les  deux  ra- 

ces, dont  l'une  a  succédé  à  l'autre:  la  race  espa- 
gnole et  la  race  anglo-saxonne. 

L'Espagne,  aux  yeux  de  ceux  qui  ne  la  jugent 
que  d'après  le  théâtre  ou  le  roman,  a  toujours  été 
entourée  d'une  certaine  auréole  chevaleresque.  On 
dit:  «  les  fiers  Castillans  »  ;  la  vérité  c'est  que  les 
fiers  Castillans  ont  été  de  tout  temps  delà  dernière 
indolence,  incapables  de  tirer  du  sol  de  leurs  colo- 

nies, non  plus  que  du  leur  propre,  ses  véritables 
richesses,  et  mettant  la  mendicité  au  nombre  des 
vertus  civiques:  La  mendicité  chez  eux  se  nomme 

l'indépendance.  Cette  même  mollesse  et  cette  même horreur  du  travail  se  sont  fidèlement  transmises  à 

tous  les  peuples  issus  de  leur  sang,  les  Mexicains 
entre  autres,  dont  la  misère,  en  des  contrées  magni- 

fiques, contraste  péniblement  avec  l'état  florissant 
des  États-Unis  —  les  États-Unis  en  temps  ordi- 

naire, bien  entendu. 

L'Anglo-Saxon,  au  contraire,  possède  à  un  degré 

remarquable  les  qualités  propres  à  l'homme  du 
Nord  :  l'énergie,  la  constance  et  les  habitudes  labo- 

rieuses. L'agriculture,  qu'il  a  poussée  à  ses  derniè- 
res limites,  son  industrie,  dont  le  monde  entier  est 

tributaire  et  qui  est  son  grand  moyen  d'influence, 
son  commerce,  qui  lui  ménage  des  relations  sur  tous 
les  points  du  globe,  enfin  la  forme  de  son  gouverne- 

ment, qui  facilite  l'extension  de  toutes  les  initiati- ves individuelles,  toutes  ces  forces  se  complétant 

l'une  l'autre,  ont  à  la  fois  assis  pour  longtemps  sa 
puissance  en  Europe  et  aux  colonies.  Instruite  par 

la  dure  leçon  que  lui  infligea  l'Amérique  au  siècle 
dernier,  l'Angleterre  au  lieu  de  peser  en  rien  sur  ses 
colonies,  leur  laisse  prendre  leur  essor  en  toute  li- 

berté; sa  souveraineté  est  toute  nominale,  car  elles 

se  gouvernent  elles-mêmes.  Aussi,  entièrement 

libres  dans  leurs  allures,  n'ayant  à  redouter  aucune 
vexation  de  la  métropole,  elles  marchent,  grâce  à 

l'activité  de  tous  leurs  enfants,  dans  la  voie  d'une 

prospérité  inconnue  à  plus  d'un  pays  européen  ;  l'une 
d'elles,  surtout  l'Australie,  la  colonie-type,  semble 
destinée  à  devenir,  dans  un  temps  donné,  la  suc- 

cursale de  l'Angleterre  elle-même.  Et  loin  que  cette 
liberté  de  mouvement,  cette  absence  de  toute  en- 

trave de  la  part  de  la  mère-patrie,  la  lui  fasse  ou- 
blier :  comme  jadis  le  légionnaire  transporté  en 

Judée,  en  Egypte  on  dans  les  Gaules  revendiquait 
toujours  avec  orgueil  le  titre  de  citoyen  romain, 

l'Anglais,  né  au  fond  de  l'Afghanistan  ou  à  la  Nou- 
velle-Zélande ,  n'en  chante  peut-être  que  plus 

bruyamment,  en  ses  jours  de  fête  nationale,  le 

«  Rule  Britania,  »  que  s'il  eût  vu  le  jour  au  bord de  la  Tamise. 

Bruxelles.  Typ.  de  H.  Ttiiry-Van 
22, rue  de  l'Orangerie 
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Chronique. 
BRESIL. 

Nous  n'avons  pas  de  corres- 
pondant au  Céleste  Empire, 

nous  l'avouons  franchement. 

J<j  En  cela  nous  sommes  moins 

h  heureux  qu'un  de  nos  confrè- 
re res,  qui  y  a  établi,  dit-il,  des 
relations  suivies.  Mais  si 

Timbre-poste  n'a  pu  pren- 
dre pied  dans  ce  pays 

porcelaine,  il  n'a  pas  trop 
mécontenté  ses  lecteurs, 

pensons-nous,  en  leur  of- 

frant presque  toujours  la 

primeur  de  tout  ce  qui  ?<_ 

pouvait lesintéresser. Nous  i  «l 

ne  prétendons  pas  nous  *vv/"" 
en  attribuer  le  mérite  :  il  revient  entièrement  aux 

correspondants,  que  nous  avons  un  peu  partout  et 

^pOSS^ssi-S^  I11'  se  ̂ont  un  ̂"table  P'a'~ sir  de  nous  transmettre  les 

renseignements  qu'il  importe 

de  publier.  Aujourd'hui  en- 
core, prévenant  l'époque  de 

leur  mise  en  usage,  fixée  nu 

1er  juillet,  un  de  nos  corres- 

pondants nous  envoie  les  nou- 
veaux timbres  brésiliens,  qui  suppriment  décidé- 

ment ces  pauvres  chiffres  au 

moment  où  l'on  commençait 
à  désespérer  le  plus.  Leur 

piètre  apparence  les  a  fait  ex- 
clure des  albums  de  quelques 

amateurs  du  beau  —  le  fait 

est  qu'ils  sont  dignes  de  figu- 
sur  des  boules  de  coton  ;  — 

d'autres   collectionneurs    prudent 
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aussi  l'exclusion,  à  cause  des  doutes  qu'ils  ont  en- 
core sur  l'existence  officielle  de  ces  chiffres,  ayant 

Q  eu  cependant  un  règne  de  seize 
K  années,  sans  la  moindre  inter- 

;?  ruplion.  Enfin  à  chacun  ses 

idées,  et  puisque  ces  timbres 

sont  bien  morts,  n'en  parlons 

plus,  n'en  parlons  plus. 
Avec  l'émission  présente  le 

tarif  postal  doit  avoir  subi 

quelques  modifications  :  des  valeurs  ayant  été 

supprimées,  d'autres  les  ayant  remplacées.  Voici 
comment  elles  se  composent  : 

\: 

10    reis rouge. 

20      .» brun-violet 
SO      ». 

bleu  foncé. 
80      » ardoise. 

lOi)      .. 
vert. 

200      .. 
800      » 

orange. 

est    celle 
de     3-^ 

-.'^/VJVjV^VA/^' 

l'empereur  Don  Pedro  II  ; 
elle  est  tournée  à  gauche 

aux  20  et  200  reis  ;  aux 

autres -valeurs,  la  tête  pla- 
cée vers  la  droite, est  vue 

de  trois  quarts.  Les  10, 

80,  100  et  500  reis  ont 

une  grande  analogie  entre 

eux,  et,  dans  le  50  reis,  nous  retrouvons  l'idée 
du  5  cents,  deuxième  émission  des  États-Unis. 

C'est  encore  de  la  American 
Bank  noie  Company  que  nous 

viennent  ces  magnifiques  tim- 

bres. Les  capacités  de  l'artiste, 
créateur  de  ces  nouveaux  ty- 

pes, sont  certes  incontestables  ; 
mais  nous  serions  désireux  de 

'£  savoir  s'il  a  réellement  eu  l'idée 

de  reproduire,  comme  on  nous  l'assure,  la  même 
effigie  sur  les  20  et  200  reis  que  sur  les  autres  va- 

leurs. Si  tel  a  été  son  but,  il  n'a  pas  été  atleint,  se- 
lon nous,  car  ce  sont  bien  là  deux  effigies  différentes. 

TOUR   ET   TAXIS. 

Le  1/2  sgr.  enveloppe,  après  avoir  été  jaune  d'or, 

puis  orange,  est  maintenant  d'un  jaune  rougeàtre. 
MECKLEMBOURG-SCHWERIN. 

Le  3  schilling,  jaune,  est  dentelé. 
BELGIQUE. 

On  à  reconnu  enfin  la  nécessité  de  retoucher  le 

type  de  MM.  De  la  Rue,  afin  de  pouvoir  l'imprimer 

plus  convenablement.  Le  10  centimes  subira  le  pre- 
mier cette  modification. 

Un  accident  survenu  à  la  ma- 

chine à  perforer  les  timbres,  nous 

donne  momentanément  des  1  cen- 
time non  dentelés. 

EQUATEUR. 

Valeur  et  type  nouveaux  :  4  rea- 

ies, rouge  pâle,  imprimé  sur  pa- 
pier blanc  uni,  non  dentelé.  Que  dire  de  ce  timbre  ? PÉROU. 

Voilà  certes  une  émission 

à  laquelle  peu  de  personnes 

s'y  attendaient.  Préparée  dans 
le  mystère,  elle  nous  arrive 
comme  un  coup  de  foudre; 
aussi  sa  vue  nous  causa  un 

éblouissement.  Après  nous 

être  écarquillé  les  ycux,\nous 

dûmes  nous  rendre  à  l'évidence  :  nous  avions  bien 
là  un  néo-Péruvien.  De  prime  abord  on  le  prendrait 

assez  pour  un  Costa-Rica,  mal  réussi,  mais  en  y 
regardant  plus  attentivement,  on  y  trouve,  au  lieu 

des  deux  mers,  deux  lamas  qui  le  sont  peut-être 

aussi  (mères).  Quand  nous  disons  deux  lamas,  c'est 
une  supposition  à  nous,  car  il  paraitqu'il  en  existe 
encore  deux  autres  espèces,  s'en  rapprochant  beau- 

coup :  la  vigogne  et  l'alpaca.  Ce  dernier  mammi- 
fère a  été  confondu  longtemps  avec  le  lama,  dont 

i!  ne  diffère  que  par  la  grandeur. 

L'auteur  de  cette  vignette  est  Y  American  Bank- 
note  Company,  qui  nous  a  accoutumés  à  mieux  que 

cela.  Mais  peut-être  a-t-elle  fait  ce  type  au  rabais? 
Une  seule  valeur  nous  est  connue  :  5  centavos 

vert,  imprimé  en  couleur  sur  papier  blanc,  sans 

filagramme  et  dentelé. 
Cette  émission  ne  rappelle  en  rien  la  précédente  : 

autre  dessin;  nouveau  genre  de  gravure;  monnaie 

nouvelle;  impression  différente  et  finalement  adop- 
tion de  la  piqûre. 

Nous  disons  nouveau  dessin,  parce  que,  outre 

l'ornementation  qui  est  différente,  les  armoiries  du 

pays  ont  fait  place  à  deux  lamas  (?),  dont  l'un  au 
grand  complet,  c'est-à-dire  avec  oreilles  et  queue, 

agréments  dont  n'étaient  pas  toujours  pourvus  la 
plupart  des  lamas,  des  variétés  antérieures.  Nous 

ne  pouvons  rien  préjuger  du  deuxième  lama,  qui 
nous  cache  sa  partie  postérieure  ; 



N°  44 LE  TIMBRE-POSTE. 

63 

Nouveau  genre  de  gravure,  puisque  la  taille- 
douce  a  remplacé  les  typographies  et  lithographies 

précédentes  ; 

Monnaie  nouvelle,  par  suite  de  l'adoption  du  sys- 
tème décimal  ; 

Impression  différente,  jfarce  qu'au  lieu  d'en  faire 
le  tirage  par  feuille  ,  comme  aujourd'hui  ;  on  le 
faisait  en  dernier  lieu  sur  papier  en  hande  sans  fin, 

qu'on  enroulait  ensuite  comme  du  ruhan.  On  pou- 
vait donc  se  procurer  un  ou  plusieurs  mètres  de 

Dinero  ou  de  Peseta,  avec  la  même  facilité  qu'on 
obtient  un  ou  plusieurs  mètres  de  ruban.  Cela  nous 

rappelle  que  notre  ex-imprimeur  nous  réclama,  un 

jour,  «  75  centimètres  de  littérature  »  pour  com- 
pléter la  mise  en  page  du  journal. Ce  farceur  croyait 

que  nous  avions  des  articles  de  tout  métrage. 
RÉPUBLIQUE   DOMINICAINE. 

A  peine  avons-nous  annoncé  une 

émission  que  nous  sommes  obligé  d'en 
constater  une  autre.  Les  premiers 

timbres  n'étaient  pas  beaux,  en  re- 
vanche, ceux-ci  sont  affreux.  Ils  nous 

offrent  cependant  quelques  compen- 
  sations   :    ainsi    le    placement  des 

inscriptions  ne  permet  plus  d'élever  le  moindre 
doute,  sur  la  façon  dont  il  faut  tenir  le  timbre  ; 

nous  n'avions  pas  de  banderoles,  aujourd'hui  nous 
en  avons  deux  ;  la  première  avec  une  devise  des 

plus  belles  :  Dios,  Palria,  Libertad  ;  la  deuxième, 

attendant  sans  doute  le  nom  de  l'auteur,  qui  méri- 

terait bien  d'occuper  une  place  dans  Y  Album  con- 
temporain des  célébrités  du  XIXe  siècle  ie  M  i.Lal- 

lier.  Disons  en  passant  que  celui-ci,  aussi  célèbre 

que  modeste  et  vice-versà,  n'a  eu  garde  de  s'y  ou- 
blier. A  quel  titre?  Nous  l'ignorons;  mais  on  sait 

qu'on  peut  également  acquérir  une  célébrité  et  par 

son  talent  et  sa  sottise.  C'est  au  public  à  juger  au- 
quel des  deux  il  a  droit. 

L'émission  nouvelle  n'a  jusqu'à  présent  qu'un 

timbre  connu  :  1  real,  vert  d'eau,  imprimé  en  noir 
sur  papier  sans  filagramme  et  non  dentelé.  V Ame- 

rican Bank-Nole  Company  est  tout  à  fait  étrangère 

à  cette  création  ;  ce  qui  prouve  qu'on  peut  bien  se 

passer  d'elle. 
NOUVELLE-GRENADE. 

Bien  heureux  les  possesseurs  du  1  peso,  carmin, 

(type  actuel),  car  cette  nuance  ayant  été  changée 

en  vermillon,  deviendra  bientôt  introuvable.  ' 

ESPAGNE. 

Le  seul,  le  vrai,  l'unique  motif 
pour  lequel  le  gouvernement  espa- 

gnol vient  de  retirer  de  la  circula- 
tion le  20  centimos,  paru  au  com- 

mencement de  l'année  :  c'est  la  dé- 
couverte d'une  émission  clandes- 

tine de  timbres  semblables.  Il  est 

donc  clair  aujourd'hui  que  les  changements  an- 
nuels sont  déjoués.  On  prétend  qu'il  a  été  décidé 

d'émettre  mensuellement  d'autres  timbres.  C'est  là 
une  excellente  mesure,  à  laquelle  nous  applaudis- 

sons des  deux  mains,  éprouvant  quelque  difficulté 

à  le  faire  d'une  seule. 
Le  type  1864  a  été  remis  en  vigueur  depuis  le 

1er  août  courant,  mais  avec  l'inscription  :  20  cen- 
timos 1866.  Il  est  imprime  en  lilas  sur  papier  blanc 

et  est  dentelé.  C'est  le  timbre  actuel  des  colonies  ; 
nous  le  remettons  ici  pour  mémoire. 

PRINCE  EDOUARD. 

Deux  différentes  dentelures  existent  parmi  les 

timbres  :  l'une  formée  de  12  dents  sur  15,  l'autre, 
celle  actuelle,  de  9  sur  1 1 .  Cette  dernière  est  encore 

incomplète  et  nous  n'en  connaissons  pas  les  1  et 

9  pence. BADE. 

A  propos  de  dentelure,  nous  en  avons  aussi  deux 
différentes  parmi  les  3  kr.  aux  armoiries  fond  blanc. 

Les  premiers  timbres  avaient  16  dents;  ils  n'en 
possèdent  plus  que  12. 

PORTUGAL. 

Nous  annoncions  ,  en  mai 

dernier,  une  prochaine  émission 

de  timbres.  Elle  a  reçu  un  com- 

mencement d'exécution,  le  25 
juillet  écoulé,  par  la  mise  en 

usage  du  120  reis,  bleu,  im- 
primé en  couleur  sur  papier 

blanc  sans  filagramme  et  non  piqué.  Au-dessous 

de  l'effigie  à  relief  du  roi  Don  Luis  sont  placées 

les  initiales  du  graveur,  C.  Wiener.  Ce  timbre  n'est 
pas  plus  mal  que  ses  prédécesseurs,  et  nous  croyons 

qu'il  n'est  destiné  qu'à  faire  connaître  la  barbiche 

et  le  toupet  du  roi,  inconnus  jusqu'à  présent  (1). 

On  nous  anuonce  qu'il  y  aura,  en  outre,  les  va- 
leurs suivantes:  5,  10,  20,  25,  50,  80,  100  et 

240  reis. 

(I)  Lu  barbiche  est  resiée  invisible  pour  noire  graveur. 
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FINLANDE. 

Il  vient  d'être  établi  à  Tammer- 
fors  une  poste  locale  fonctionnant 
de  la  même  manière  que  celle 

d'Helsingfors.  Voici  le  timbre  émis 
à  cette  occasion.  Dans  un  ovale, 

portant  en  baut  le  nom  de  la  ville, 

et  en  bas  :  lokalpost,  est  placé  un  écusson  tra- 

versé d'une  bandelette  bleue,  sur  laquelle  on  lit 

l'inscription  blanche:  12  penni;  la  partie  supé- 
rieure de  l'écusson  a  la  lettre  T  sur  fond  pointillé, 

et  celle  inférieure, le  caducée(symboledu  commerce), 

sur  fond  à  lignes  diagonales.  De  petits  chiffres,  répè- 
tent la  valeur,  à  droite,  à  gauche  et  en  haut.  Ce 

timbre  est  lithographie  et  imprimé  en  deux  cou- 
leurs (vert  et  bleu)  sur  papier  blanc,  non  filagrammé 

et  non  dentelé. 
NORWÉGE. 

La  nécessité  d'une  poste  locale 
se  faisait  probablement  sentir  aussi 
à  Drontheim,  car  on  nous  remet  le 

type,  que  nous  donnons  ici,  comme 
étant  celui  qui  y  est  usité  pour  les 
3.  Sa  valeur  est  de  1  skilling  ;  il 

est  lithographie,  non  dentelé  et  n'a  pas  de  fila- 
gramme.  Les  lettres  G.  F.  K.  (G.  F.  Krogh)  sont 

les  initiales  du  nom  de  l'entrepreneur  de  cette  poste. 

lettres  et  paqu 

Les  enveloppes  Feld-post  de  Saxe 
et  de  Prusse. 

Depuis  que  ces  chers  et  bien-aimés  Prussiens 
ont  fait  leur  brusque  apparition  en  Saxe,  le  service 

des  postes,  très-irrégulier  aujourd'hui,  est  passé  en- 
tièrement entre  leurs  mains.  Les  lettres  auxquelles 

ils  veulent  bien  donner  cours  (car  un  triage  sérieux 

en  est  d'abord  fait),  ne  reçoivent  aucune  espèce  de 
garantie  :  sont  comprises  aussi  dans  cette  mesure 

les  lettres  chargées.  L'impartialité  de  quelques 

journaux  accuse  les  vainqueurs  de  Sodowa  de  s'être 
accaparés  du  contenu  de  toutes  les  lettres  chargées 

indistinctement.  L'absurdité  de  cette  accusation  est 

patente  e:  ne  mérite  pas  qu'on  s'y  arrête. 
Quoi  qu'il  en  soit  de  la  sévérité  des  invincibles, 

leur  présence  en  Saxe  est  la  seule  et  unique  cause 

pour  laquelle  les  enveloppes  Feld-post  n'ont  pu 
être  employées.  Nous  avons  dit,  en  notre  précédent 

numéro,  qu'elles  étaient  réservées  uniquement  à 
l'usage  des  troupes  saxonnes  :  c'est  une  erreur, 
provenant  d'un  malentendu.  C'est,  au  contraire,  le 

public  à  qui  devait  être  réservé  la  faveur  de  s'en 
servir.  Toutes  communications  ayant  été  coupées 

dès  le  principe,  cette  émission  n'a  pu  recevoir  même 
un  commencement  d'exécution.  Cependant,  grâce 

aux  démarches  actives  d'un  de  nos  bons  correspon- 
dants, nous  avons  pu  en  obtenir  quelques  exem- 
plaires dont  voici  la  disposition  : 

portofrei. 

^lu~lfp'%/. 

s^Egl  Compagnie 
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Les  armoiries  sont  celles  du  pays,  les  inscrip- 

tions :  Feldpost,  portofrei,  qui  les  surmontent, 

signifient  :  poste  de  campagne,  franc  de  port;  à 
droite  :  Aufgabe  slempel  (timbre  de  la  remise).  Les 

trois  lignes  sont  réservées  à  l'adresse  ;  à  gauche, 

on  renseigne  le  numéro  du  corps  d'armée,  du  régi- 
ment, du  bataillon  et  de  la  compagnie  auxquels  le 

destinataire  appartient.  Au  revers,  on  lit,  à  droite: 

Ausgabe  stempel  (timbre  de  la  distribution)  et  à  la 

partie  inférieure  de  gauche  : 

Abf'ender  (expéditeur)   
Ort  und  daten  (lieu  et  date)   

Ces  enveloppes  sont  typographiées  et  imprimées 

en  noir  sur  papier  vert  ;  leur  dimension  est  de 
-J5  centimètres  sur  12. 

Le  public  prussien,  plus  heureux  en  cette  cir- 
constance que  le  public  saxon,  peut  écrire  librement 

aux  militaires  en  campagne,  en  employant  l'enve- 
loppe que  nous  reproduisons  plus  bas.  Le  poids  des 

lettres  n'est  pas  fixé,  mais  celles  chargées  doivent 
porter  au  moins  cinq  cachets. 

Qnflabt  hts  Crnpptntjjtils,  tnelctjEtn  îîùrrffnt  nnQtjiSrt. 
ÏTomt  tint)  tnilitnristjjt  Charge 

tics  Mrtffnttn. 

  îDiuisinii. 

...lUginmit  Jlr... 

,   ..îktaillon. 

  l§ompagnif. 

  êûlcDttc. 

(CannlrrtE  :    \   dJscnhroB. 

3nfantttir, 

POttJtïC nnb  Craiti 

artillerie 

#crrtinlttitigtii: 

  ^htjiàlttng. 

  ïartrnt. 

SÏÏtutttintts-tCûlDttttf.  îlr.. 

felbpostbrief. 

Voici  la  traduction  de  cette  enveloppe  : 

En  haut,  à  gauche  :  désignation  du  régiment  dont 
le  destinataire  fait  partie  ;  à  droite  :  nom  et  charge 

militaire  (grade)  du  destinataire  de  l'adresse  ;  les 
autres  inscriptions  se  traduisent  facilement;  quant 

à  la  circonférence  placée  à  droite,  elle  est  destinée 

au  timbre  originaire  de  la  poste. 

A  la  partie  ouverte  de  l'enveloppe  se  trouvent 
divers  avis  comme  suit  : 

ao 

En  haut  :  Avis  au  destinataire.  Pour  toutes 

les  correspondances  futures,  le  destinataire  est 

prié  de  donner  à  l'expéditeur  les  renseignements 

nécessaires,  pour  remplir  l'imprimé  au  verso,  prin- 

cipalement pour  ce  qui  regarde  l'indication  du  ré- 
giment, etc.;  à  gauche  :  Avis  a  l'expéditeur. 

Le  lieu  de  destination  doit  être  indiqué  par  l'ex- 
péditeur, quand  le  destinataire  fait  partie  de  ht 

garnison  d'une  place  forte  ou  des  troupes  devant 



66 LE  TIMBRE-POSTE. 

N°  44 

la  remplacer  et  généralement  dans  le  cas  où  le  des- 
tinataire a  un  quartier  militaire  fixe  ;  à  droite  : 

L'indication  du  lieu  de  destination  ne  doit  pas  être 
faite,  si  le  destinataire  appartient  aux  troupes  qui, 
par  suite  de  mouvements  militaires,  changent  de 

garnison  ;  vers  le  bas  :  Pour  toute  lettre  chargée 

contenant  des  valeurs,  on  est  tenu  d'indiquer  le 
montant  sur  la  dernière  ligne,  à  droite  ;  et  plus 

bas  :  nom  et  domicile  de  l'expéditeur. 

L'impression  de  ces  enveloppes  typographiées  est 
faite  en  noir  sur  papier  gris,  blanc  ou  chamois  ;  elles 
mesurent  15  centimètres  sur  12. 

Lorsque  les  peuples  comprendront  l'inutilité  de 
faire  rimer  gloire  et  victoire,  lauriers  et  guerriers, 

ils  refuseront  de  se  faire  tuer  pour  servir  les  ambi- 
tions des  Grands.  Alors  deviendront  inutiles  les 

fusils  à  aiguille,  les  canons  Wahrendoff  et  autres, 

ainsi  que  les  émissions  des  enveloppes  feld-post. 
Espérons  que  ce  sera  bientôt. 

POSTE  LOCALE 

Service  M  ix  l  c. 

Taxelixl. 1 
Taxe  in!. 

|IU 

TOTAL 1 

Les  timbres-taxe  «le  la  poste  de 
Constantiuople. 

Conslanlinople,  le  10/22  juin  186G. 

Cher  monsieur, 

Vous  ne  devez  pas  ignorer  qu'il 
existe  ici,  indépendamment  de  la 

poste  impériale  et  de  la  poste  lo- 
cale, cinq  autres  bureaux  de  poste  : 

de  France,  d'Angleterre,  d'Autri- 
che, de  Grèce  et  d'Egypte.  Ils  sont 

établis  sur  le  même  pied  que  ceux 

d'Alexandrie,  c'est-à-dire  que  le  public  affranchit  ses  Ici- 
Ires  au  moyen  des  timbres  de  ces  diverses  postes,  selon 

qu'il  se  sert  de  telle  ou  telle  voie  et  relire  lui-même  les 
missives  qui  lui  sont  adressées. 

Par  suite  d'engagements  qu'il  vient  de  contracter  avec 
la  poste  Égyptienne,  M.  Liannos,  le  directeur  de  la  poste 
locale,  se  charge  de  la  remise  à  domicile  des  lettres  de 

ce  bureau.  Le  port  supplémentaire  est  payé  par  le  desti- 
nataire. Pour  ce  qui  concerne  les  lettres  non  affranchies 

ou  qui  le  sont  insuffisamment,  la  taxe  se  conslate  par 

des  timbres-taxe  extérieure,  parus  aujourd'hui,  et  selon 
le  modèle  ci-joint.  Ils  indiquent  le  montant  dû  à  la  poste 
égyptienne,  auquel  est  ajouté  celui  de  la  poste  locale.  Il 

y  en  a  quatre  valeurs  :  10  paras,  jaune;  20  paras,  rose; 

imprimés  en  noir  sur  couleur  et  1  piastre,  rouge  ;  2  pias- 
tres, bleu,  imprimés  sur  papier  blanc. 

J'aurai  le  plaisir  de  vous  remettre  incessamment  une 
série  de  timbres-taxe  intérieure  de  la  poste  locale,  qui  pa 
raitront  bientôt. 

Je  vous  signale  aussi  la  prochaine  apparition  d'un  10 

soldi,  de  la  Compagnie  Danubienne,  qu'on  imprime  en  ce 

moment.  Son  emploi  est  destiné  à  la   correspondance 
entre  Braïla  et  Galatz  et  vice-versà. 

Veuillez  agréer,  cher  Monsieur,  mes  bien  cordiales  sa- 
lutations. 

D.-E.  Mavrogordato. 

De   l'influence    dn  fusil    a  aiguille  sur  les 
timbres   allemands. 

Au  moment  où  un  grand  remaniement  territorial 

de  l'Allemagne  se  prépare,  il  n'est  peut-être  pas  sans 
intérêt  pour  le  lecteur  que  nous  lui  parlions  quel- 

que peu  de  différentes  séries  de  timbres  qui  se  voient 

à  la  veille  d'être  supprimées.  Les  événements  ne  se 

sont  pas  encore  dessinés  assez  nettement  pour  qu'on 
puisse  désigner  quels  seront  les  États  que  la  Prusse 
attirera  sous  son  administration  ;  mais  il  ressort  de 

tout  ce  que  nous  avons  vu  jusqu'ici  que  tous  les 

Étais  du  nord  de  l'Allemagne  deviendraient  pro- 
vinces prussiennes  et  formeraient  une  confédération 

étroitement  liée  aux  destinées  de  la  Prusse,  tandis 

que  les  États  du  sud,  la  Bavière,  le  Wurtemberg  et 
le  duché  de  Bade  seraient  destinés  à  former  entre 

eux  une  autre  confédération  moins  puissante  et 
moins  unie. 

Nous  pouvons  donc  considérer,  dès  aujourd'hui, 
comme  probable,  la  suppression  des  timbres  des 

États  suivants  qui  désormais  dépendraient  de  l'ad- 
ministration des  postes. prussiennnes  : 

Allemagne  du  Nord.  (Office  Tour  et  Taxis.) 
Bergedorf. 
Brème. 
Brunswick . Hambourg. 

Holstein. 

Lubeck. 

Mecklembourg-Schweri 
Mecklembourg-Strelitz,. Oldenbourg. 
Schleswig. 

Saxe. 

Quant  aux  États  de  Bavière,  de  Wurtemberg  et 

de  Bade,  qui,  réunis  tous  trois,  formeraient  la 
Confédération  germanique  du  Sud,  on  peut  prévoir 

pour  eux  une  des  organisations  suivantes  : 
1°  Administration  spéciale  pour  chacun  de  ces 

États. 
2°  Même  administration  secourue  par  l'office  in- 

ternational des  princes  de  Tour  et  Taxis,  ne  s'exer- 
çant  plus  que  dans  les  États  du  Sud  seulement. 

Cette  dernière  hypothèse  semble  ne  présenter  que 

peu  de  chances  de  succès. 

On  voit  donc  d'après  ce  qui  précède  que  les 
timbres  des  États  du  Sud  seulement,  peuvent  comp- 

ter subsister  par  la  suite.  Quant  .aux  timbres  véni- 
tiens, nous  sommes  tous  fixés  sur  leur  sort. 
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Nous  voyons  d'après  ceci  qu'il  s'agit  tout  uni- 
ment de  la  suppression  de  treize  séries  de  timbres. 

Il  n'était  pas  inutile  de  mettre  sous  les  yeux  du 

lecteur  la  liste  de  ces  séries  sur  le  point  d'être 

anéanties,  d'abord  pour  qu'il  n'ignorât  pas  l'immi- 

nence d'une  pareille  suppression  de  timbres  surve- 
nant subitement,  et  puis  pour  qu'il  se  prémunît  à 

la  veille  de  les  voir  tous  disparaître. 

Treize  séries  de  timbres  officiels  !  Bien  que  cela 

de  supprimé  du  même  coup  !  Jamais  pareille  révo- 

lution n'avait  apparu  aux  yeux  des  timbrophiles,  et 
de  même  que  jamais  confédération  pareille  à  celle 

de  l'Allemagne  ne  surgira  d'aucun  1815  à  venir,  de 
même,  jamais  pareille  quantité  de  timbres  ne  se 
verra  aussi  subitement  voler  en  pleine  poussière. 

Nous  ignorons  si  les  timbres  officieux  périront 

du  même  coup  et  si  la  Prusse  en  permettra  l'usage. 

Faisons  des  vœux  pour  qu'elle  en  impose  aux  con- 
trefacteurs. E.  R. 

LE  PRÉJUGÉ. 

En  rangeant  notre  correspondance,  nous  y  trou- 

vons une  lettre  qui  nous  a  été  adressée,  il  y  a  quel- 

que temps,  en  réponse  à  une  demande  de  renseigne- 

ments que  nous  fîmes  sur  cette  sorte  de  timbres- 
poste,  en  usage  sous  Louis  XIV,  et  qui  se  trouvait 

sur  un  des  manuscrits  que  possède  l'auteur  de  la  let- 
tre, que  nous  publions  ci-bas. 

Nous  ne  relèverons  pas  toutes  les  contradictions 

qu'on  y  rencontre  :  l'auteur  voit  d'abord  dans  les 
collections  de  timbres-poste  «  le  vestibule  des  étu- 

des sur  la  numismatique  et  les  armoiries,  »  puis 

les  place  sur  le  même  pied  que  le  goût  des  polichi- 
nelles; nous  ne  chercherons  pas  non  plus  à  réfuter 

ce  que  contient  ladite  lettre,  autant  vaudrait  ré- 
crire tout  ce  qui  a  été  publié  sur  ce  sujet,  qui  est 

entièrement  épuisé  aujourd'hui.  Mais  il  nous  a  paru 
piquant  de  livrer  à  la  publicité  cette  lettre,  qui 

prouve  surabondamment,  combien  de  personnes  chez 

qui  l'esprit  ne  manque  certes  pas,  ne  veulent  voir 
que  de  l'enfantillage  dans  les  collections  de  tim- 
bres-poste. 

Nos  lecteurs  comprendront  les  motifs,  qui  nous 

portent  à  taire,  le  nom  de  notre  spirituel  railleur, 
dont  voici  la  lettre  : 

Monsieur  J.-B.  Màens  à  Bruxelles. 

Il  y  a  toujours  un  avantage  à  faire  des  collections:  n'y 
rnt-il  que  le  plaisir  «le  la  difficulté  vaincue  que  j'y  ap- 

plaudirais. J'ai  vu  les  collections  les  plus  bizarres  faire 
la  joie  de  leur  auteur  :  laissez  chacun  prendre  son  plaisir 

où  il  le  trouve.  J'ai  connu  un  original  qui  faisait  collec- 
tion îles  bouchons  qui  avaient  fermé  les  bouteilles  dont 

le  vin  avait  parfumé  sou  palais.  A  chacun  de  ces  bou- 
chons il  avait  attaché  des  noies  sur  les  crus  divers,  les 

mérites  de  telle  ou  telle  province  vinicole,  sur  la  culture 

antique  et  moderne,  sur  les  propos  de  table  inspirés  par 

les  généreuses  liqueurs.  Tout  cela  était  rangé  par  date 

avec  un  soin  parfait.  Dans  le  point  de  départ  était  la 

puérilité  ;  dans  la  note,  l'esprit  utile,  piquant,  instructif, 
savant  quelquefois.  Le  bouchon  était  le  boulon  de  porte 

qui  ouvre  entrée  à  un  trésor.  Il  en  est  de  même  des  col- 
lections de  timbres. 

Ce  n'est  guère  là  qu'il  faudra  chercher  les  meilleures 
effigies:  les  monnaies  bien  conservées  vaudront  toujours 

mieux.  Mais  qu'importe?  Si  cela  amuse.  Ce  goût  un  peu  en- 
fantin est  le  vcslibiilc  des  éludes  sur  la  numismatique  et 

les  armoiries.  Cela  vaut  bien  les  polichinelles,  que  je  ne 

repousse  pas  non  plus:  je  serais  un  ingrat  et  un  oublieux 

car  je  les  ai  beaucoup  aimés,  el  je  crois  que  je  m'y  lais- 
serais encore  reprendre  aujourd'hui.  Je  possède,  en  effet, 

quelque  chose  qui  approche  de  ce  dont  vous  parlez.  Mais 

je  ne  puis  le  communiquer  aujourd'hui  que  j'ai  entrepris 
de  publier  mon  cabinet.  Je  corrige  en  ce  moment  les 

épreuves  des  troisième  et  quatrième  volumes.  Je  don- 

nerai le  fac-similé  d'une  lettre  revêtue  de  tous  ses  acces- 
soires. 

Je  regrette  de  ne  pouvoir  répondre  comme  vous  l'au- 
riez désiré  à  votre,  question  ;  mais  vous  m'excuserez  en 

faveur  du  molif.  Je  suis  l'Ane  chargé  de  reliques,  que  me 
resterait-il  si  je  livrais  mes  reliques? 

Je  m'émerveille  que  la  passion  des  timbres  comporte 

jusqu'au  succès  d'un  journal.  Une  semblable  feuille  est 

un  tour  de  force  :  mais  de  quoi  n'est  pas  capable  l'esprit? 
Agréez,  Monsieur,  mes  civilités  empressées.        F. 

UNE  HISTOIRE  TÉNÉBREUSE- 

(Suite.  —  Voir  n°  52.) 

MINISTÈRE   DE  LA   TERRE. 
DÉPARTEMENT    DES   POSTES. 

Secrétariat. 
Monsieur  James  W.,  à  Leith  (Ecosse). 

Les  occupations  des  humains,  leurs  plaisirs  et 

leurs  affaires  étant,  on  doit  vous  l'avoir  prêché 
dans  votre  enfance,  l'objet  des  constantes  observa- 

tions de  mes  collègues  de  tous  grades,  vous  pensez 
bien  que  cetle  maladie  de  timbro-morbus  aiguë 

dont  une  notable  partie  d'entre  vous  sont  atteints, 
ne  pouvait  nous  échapper.  Aussi  l'un  de  ces  jours 
derniers,  notre  Souvprain,  qui  n'est  pas  du  tout 
constitutionnel  et  fait  ses  affaires  lui-même,  après 
un  conseil,  en  toucha  quelques  mots  à  Son  Excel- 

lence le  Ministre  qui  a  dans  ses  attributions  le  dé- 
parlement des  affaires  terrestres.  S.  M.  était  gaie 

ce  soir-là,  et  tous  les  courtisans  reflétaient  sur 
leur  visage  la  bonne  humeur  du  maître;  cela  se 
comprend  :  entre  autres  nouvelles  reçues  de  votre 
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planète  figurait  celle  d'une  bonne  petite  bataille, 
une  des  dernières,  qui  s'était  livrée  aux  États- 
Unis  d'Amérique.  J'ai  oublié  combien  de  milliers 
d'hommes  passèrent  à  cette  occasion  du  champ 
d'honneur  aux  sombres  bords.  C'était  la  partie 
saillante  du  courrier,  je  ne  parlerai  pas  du  reste. 

S.  M.  dit  donc  à  son  ministre  d'un  air  plein  de 
bonhomie  :  «  A  propos,  Mon  Cher  Ministre,  ces 
pauvres  mortels  sont  pris  depuis  quelque  temps 

d'un  engouement  ridicule  pour  des  morceaux  de 
papier  bariolés;  ils  me  font  vraiment  rire.  J'ad- 

mire surtout  leur  fatuité  à  s'extasier  devant  la 

grandeur  de  cette  invention  et  à  s'en  attribuer  la 
primauté.  Comme  si  nous  n'avions  pas  une  insti- 

tution semblable  depuis  des  milliers  d'années.  Il 
serait  au-dessous  de  notre  dignité  d'entrer  en  dis- 

cussion avec  ces  êtres  d'un  jour  —  ces  rois  de  la 
nature,  comme  ils  s'appellent  modestement. — Je  ne 
veux  pour  l'instant  que  les  obliger.  Ils  le  méritent 
bien,  au  reste,  ils  ne  savent  à  quel  point  leur  manie 
sert  les  intérêts  de  notre  empire.  Choisissez-en 
un  des  plus  fanatiques  et  envoyez-lui  un  exem- 

plaire de  nos  timbres.  »  Le  Ministre  s'inclina  et 
vint  me  transmettre  l'ordre  du  Prince. 

Suivant  à  la  lettre  mes  instructions,  je  n'aurais 
qu'à  vous  communiquer  nos  timbres;  mais,  tenez, 
je  suis  bon  diable,  je  m'intéresse  moi  aussi  à  votre 
manie  appelée  si  improprement  «  innocente.  » 
Innocente!  Mais  elle  a  dévoilé  dans  vos  cœurs 
plus  de  passions,  de  perfidies  et  de  noirceurs 

qu'il  n'en  est  jamais  entré  dans  l'âme  pétrifiée  de 
tous  les  diplomates  ;  nous  sommes  donc  vos  obligés, 

et  à  ce  titre,  c'est  bien  le  moins  que  je  vous  rende 
quelques  petits  services.  Que  diriez-vous  d'un 

aperçu  sur  l'organisation  postale  du  royaume 
d'Outre-Styx?  C'est  du  neuf,  de  l'inédit  ou  je  ne 
m'y  connais  pas.  Il  me.  faut  pour  cela  commencer 
d'un  peu  loin,  car  avant  de  vous  parler  de  poste, 
il  est  bon  de  vous  apprendre  qu'il  en  existe  une 
chez  nous  et  sa  raison  d'être. 

L'administration  occulte  de  la  terre  seule  —  je 
laisse  de  côté  les  autres  planètes  —  exige  un  per- 

sonnel innombrable;  je  pourrais,  par  ma  position 
particulière,  vous  en  donner  le  chiffre,  mais  cela 

m'est  interdit  :  c'est  un  secret  d'État.  Je  me  borne- 
rai à  vous  dire  que  le  gouvernement  de  vos  nom- 

breuses colonies,  dispersées  sur  tous  les  points  du 
globe,  emploie  un  personnel  infiniment  moindre  que 
la  surveillance  de  la  seule  ville  de  Londres  et  la 
correspondance  qui  en  résulte. 

Des  essaims  des  nôtres,  subdivisés  en  légions, 
en  cohortes,  en  brigades,  y  sont  continuellement  à 
poste  fixe,  surveillant  et  notant,  non  point  vos 
bonnes  actions,  vous  pensez.  Témérités  financières 
de  banquiers,  prévarications  et  simonies  de  minis- 

tres, exploitable  danseuses,  et  mille  perfidies  inti- 

mes et  petits  crimes  perpétrés  dans  l'ombre  avec 
l'urbanité  et  le   savoir-vivre  des   gens  civilisés  : 

autant  d'observations  précieuses  pour  notre  Sou- 
verain et  qu'on  lui  transmet  sur  l'heure.  Un  admi- 

rable système  de  courriers  est  organisé  à  cet  effet. 
Des  millions  de  diablotins  sillonnent  continuelle- 

ment l'espace  dans  tous  les  sens,  apportant  les 
dépêches  au  secrétariat  infernal.  Elles  y  sont  dé- 

pouillées et  classées,  et  les  courriers  repartent 

immédiatement,  emportant,  s'il  y  a  lieu,  des  in- 
structions nouvelles  pour  les  démons  en  mission. 

Telle  est  la  posle  chez  nous  depuis  des  centaines  de 
siècles,  sans  que  depuis  sa  fondation  première,  son 
mécanisme,  à  la  fois  simpleet  ingénieux,  ait  cessé  de 

marcher  avec  l'immuable  régularité  de  toutes  nos 
institutions.  Il  s'agit  maintenant  des  timbres  ;  nous 

y  voici  : Les  diablotins  messagers  ne  transportent  pas  que 

des  dépêches  ;  conjointement  avec  leur  service  offi- 
ciel, par  une  gracieuseté  du  Prince,  ils  font  aussi 

le  service  privé,  le  nôtre.  Car  n'allez  pas  croire 
que  la  chose  publique  occupe  tous  nos  instants. 
Nous  aussi  nous  avons  nos  plaisirs,  nos  amis,  nos 

relations  à  entretenir,  et  fréquemment  si  cette  der- 
nière faculté  nous  manquait,  le  métier  de  démon 

serait  insoutenable.  Que  deviendrait  un  pauvre 
diable  de  démon  commis  à  la  surveillance  de  la 

Terre  de  feu  ou  de  la  Papouasie,  s'il  ne  pouvait 
correspondre  avec  ses  amis?  Ce  serait  à  mourir 

d'ennui,  si  nous  n'étions  immortels;  mais. notre 
Illustre  Maître,  dans  sa  sollicitude  pour  tous  ses 
enfants,  nous  a  autorisés  à  nous  servir  des  courriers 

officiels,  moyennant  une  taxe  insignifiante  qui  s'ac- 
quitte en  timbres  dont  je  vous  remets,  ci-inclus, 

deux  spécimens. 
(A  continuer.) 

ALBUM  DE  TIMBRES-POSTE 
Par  ,n.-B.  Moeus, 

DONNANT  DROIT   A  UN  ABONNEMENT  D'UN  AN,  A   NOTRE 
JOURNAL,  MOYENNANT  FR.  1-20  POUR  PORT. 5e  ÉDITION. 

Revue  avec  soin,  et  augmentée  d'armoiries  nouvelles. 

Cet  album  dont  chaque  page  est  entouré  d'un  encadre- 
ment fleuronné,  contient,  outre  les  armoiries  des  princi- 
paux pays,  cinq  jolies  caries  géographiques  et  un  ta- 
bleau des  monnaies. 

Reliure  en  pleine  toile,  toutes  nuances,  I  ferm.  fr.  8    » 
—  —  2    —  8-SO 
—  tranches  dorées  2  —  O-SO 

Maroquin  plein,  toutes  nuances,             2    —       18     » 
—  Lavalière  et  rouge,  14  » 

Albums  intercalés  de  feuilles  supplémentaires  ù  chaque 
page.  Jolie  reliure  pi.  maroquin,  2  ferm.         fr.  lO    >> 

ALBITffflS     BROCHÉS 
PRIX  :  G  FRANCS 

(Toute  feuille  supplémentaire  coule  5  centimes.) 

S'adresser  au  bureau  du  journal,  ou  chez  F.  Grumel, 
5,  rue  Neuve-liourg-L'abbé,  à  Paris. 

Bruxelles.  Typ,  de  H.  Thiry-Van  Buggenhoudt,  22,  rue  de  l'Orangerie. 
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Les  abonnements  pris  au  bureau  du  joiirnnL  ont  seuls  droit  au  magnifique  ouvrage:   Les  Timbres-Poste  illustre 
volume  in-12  contenant  G25  types  pour  5  francs,  ou  le  même  ouvrage  iu-8",  avec  gravures  sur  chine,  12  fr. 

Chronique. 

PRINCIPAUTES   DANUBIENNES. 

Les  émissions  se  suivent  et  se 

ressemblent.  Ce  qu'il  y  a  d'heu- 

reux, c'est  que  ces  changements 
n'obèrent  pas  sensiblement  les  fi- 

nances de  ce  pays. 

Nous  avons  aujourd'hui  l'iion- 
[5]lcmciPARALE|[5]|  neur  je  vous  présenter  le  prince 

Charles  de  Hohenzollern,  qui  ne  s'est  pas  fait  tirer 

l'oreille  pour  accepter  le  trône  de  Roumanie,  mal- 
gré le  petit  désagrément  arrivé  à  son  prédécesseur, 

le  prince  Couza. 

Nous  le  voyons  ici  dans  toute  sa  splendeur,  en 
un  médaillon  perlé;  en  haut  :  Posta  Romàna,  en 

bas  :  la  valeur,  répétée  en  chiffres  aux  quatre  an- 

gles. 
Les  trois  timbres  qui  ont  paru  le  Ie'  août,  pré- 

sentent parleurs  nuances,  les  couleurs  nationales; 

ce  sont  : 

Us  sont  imprimés  en  noir,  sur  papier  couleur 

sans  diagramme,  lithographies  et  non  dentelés. 

RÉPUBLIQUE   DE   L'URUGUAY. 

Les  enveloppes  que  nous 

décrivions  en.  notre  n°  43 
ont  fait  leur  apparition.  En 

,  voici  l'avis  et  en  même  temps 
I  le  dessin  : 
Administration  des  Postes. 

Autorisé  par  le  Gouverne- 
ment suprême,  le  public  est 

prévenu  qu'à  dater  de  ce  jour,  il  se  vendra  des  en- 
veloppes timbrées,  en  cette  administration  et  dans 

toutes  les  succursales   qui  en  dépendent,  au  prix 
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de  5  centecimos  pour  une  lettre  simple  et  10  pour 
une  lettre  double. 

Les  lettres  excédant  le  poids  désigné  par  la  loi, 

ne  seront  pas  reçues  dans  les  bureaux  de  postes,  à 

moins  que  l'intéressé  ne  complète  le  port  avec  des 
timbres  adhésifs. 

Montevideo,  7  juillet  1866. 

L'Administrateur. 

Ces  enveloppes  imprimées  en  couleur  sur  papier 

blanc  vergé,  sont  de  formats  différents  : 

8  centecimos,  bleu,  mesurant  13  centimètres  sur  7  1/-2. 
10  ..  vert,  »         13  ..  ..   8  1/2. 

On  voit  à  la  patte  le  soleil  levant,  imprimé  à  re- 

lief, delà  couleur  du  timbre,  dans  une  petite  circon- 
férence de  15  millimètres. 

MM.  De  la  Rue,  qui  en  sont  les  auteurs,  n'ont 
rien  à  se  reprocher:  ils  ont  dû  suivre  de  point  en 

point  les  ridicules  dessins  qui  leur  ont  été  fournis. 

On  nous  parle  d'inscriptions  en  filagramme  trou- 

vées parmi  ces  timbres  :  elles  n'ont  aucune  impor- 

tance. C'est  la  marque  de  fabrique  : 
ORIGINAL 

TURKKY   MILL 
18Go 

qui  occupe,  presque  toujours,  le  milieu  de  toutes 
les  feuilles  de  timbres. 

Nous  avons  vu  un  20  centecimos  dentelé;  il  n'y 
a  donc  plus  que  les  5  et  15  centecimos  qui  ne  le  sont 

pas. LUBECIC. 

Nous  venons  de  découvrir  parmi 

les  timbres  de  la  première  émis- 

sion, des  1/2  et  2  1/2  sch.  im- 
primés sur  papier  étoile  selon  le 

modèle.   Nous    ne    pensons  pas 

qu'on  en  ait  constaté  l'existence 

jusqu'à  présent. FRANCE. 

Des  timbres  de  30  centimes  et  5  francs  sont  à  la 

veille  de  paraître. 
OLDENBOURG. 

Nous  avons  à  constater  l'existence  d'une  enve- 
loppe, feldpost,  identique  à  celle  de  Prusse,  dont 

nous  avons  parlé  en  notre  n°  44. 
PORTUGAL. 

Semblables  au  120  reis.bleu,  que  nous  reprodui- 
sions le  mois  dernier,  nous  avons  deux  valeurs 

nouvelles  à  signaler.  L'une,  le  20  reis,  bistre,  en 

circulation  depuis  le  10  écoulé;  l'autre,  le  80  reis, 

orange,  qui  n'a  vu  le  jour  que  le  \<*  courant. 
COMPAGNIE   DANUBIENNE. 

Le  10  soldi,  lilas,  annoncé  le  mois  dernier  par 

notre  correspondant  de  Constaotinople,  est  paru. 

Il  est  identique  au  17  soldi  que  nous  avons  repro- 
duit, sauf  la  dentelure  qui  est  plus  espacée. 

NOUVELLE   GRENADE. 

Les  derniers  50  cents,  vert,  que 

nous  recevons  ont  été  regravés 

d'après  le  modèle  ci-contre.  Les 
différences  sont  assez  notables  pour 

être  signalées  : 

L'ovale  perlé  intérieur  n'a  que 
12  millimètres  au  lieu  d'en  avoir 

13,  ce  qui  rapproche  le  nœud  relevant  les  dra- 

peaux de  1  millimètre  de  l'ovale  ;  l'inscription, 
50  cents  et  les  petits  ornements  placés  de  chaque 

côté,  sont  de  dimensions  plus  petites;  enfin,  les 

étoiles  sont  disposées  aujourd'hui  de  la  façon  sui- 
vante :    EU   Dr.  COLOMBIA   HORREOS  NACIONALES. 

BELGIQUE. 

Un  arrêté  ministériel  du  28 

août  dernier  porte  que  l'émission 
des  timbres-poste  à  5  centimes 

commencera  le  1er  septembre.  En 

voici  le  type.  L'arrêté  ajoute  que 
les  timbres-poste  de  1,  2  et  5 
centimes,  émis  ou  à  émettre,  ne 

pourront  être  employés  qu'à  l'affranchissement  des 

journaux,  imprimés,  papiers  d'affaires  et  échantil- 
lons de  marchandises,  admis  au  bénéfice  de  la  mo- 

dération du  port.  # 

Au  jour  fixé  par  le  ministre,  le  5  centimes  était 
exact  au  rendez-vous;  sa  nuance  est  bistre;  il  y  en 
a  de  dentelés  et  non  dentelés  ;  le  dessin  est  en  tout 

semblable  au  1  centime,  sauf  le  fond  et  les  quelques 

différences  qui  existent  toujours,  lorsqu'on  grave 
plusieurs  fois  le  même  timbre.  On  est  parvenu,  non 

sans  peine,  à  rendre  le  chiffre  indicatif  de  la  va- 

leur plus  invisible  qu'au  1  centime.  C'était  une  dif- 
ficulté, non  une  impossibilité. 

A  répoqiie  des  prunes,  il  y  a  eu  un  an  que 

M.  le  Ministre  chargeait  M.  Delpierre  de  la  four- 
niture de  trois  timbres,  destinés  aux  imprimés. 

Nous  connaissons  l'époque  de  la  livraison  des 

1  et  5  centimes  ;  quant  au  2  centimes,  il  n'en  est 
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pas  encore  question.  Des  personnes  compétentes 

nous  ont  assuré  qu'il  y  avait  2  jours  de  travail  à 
chaque  type;  mettons  en  15,  cela  nous  ferait 

45  jours!  Il  faut  convenir  que  notre  minisire  est 

bon  enfant  d'admettre  de  semblables  relards. 

Nous  nous  sommes  demandé  pourquoi  l'on  se 

payait  un  luxe  de  trois  gravures,  à  l'instar  de  ce 
qui  s'est  pratiqué  jadis  à  Honolulu.  Le  report  se 
rait-il  perdu  cliez-nous?  On  demande  un  reporteur. 

ÉTATS   DE.  L'ÉGLISE. 
Depuis  six  semaines  environ,  le  système  décimal 

y  est  en  vigueur.  Le  jour  des  économies  étant 
arrivé,  les  timbres  poste  actuels  resteront  en 

usage  :  on  se  contentera  de  substituer  la  monnaie 

nouvelle  à  l'ancienne. 
BAVIÈRE. 

On  nous  signale  l'existence  d'un  timbre  retour- 
briefe  de  la  ville  de  Bamberg  ;  nous  en  donnerons 

le  fac-similé  le  mois  prochain. 
INDES   ORIENTALES. 

Nous  recevons  avec  la  der- 

nière malle  des  Indes.le  tim- 

bre ci-contre,  qui  à  toutes 

les  apparences  d'un  timbre 
d'ellet,  sur  lequel  on  a  appli- 

qué après  coup,  en  vert,  le 

mot  :  Postagc.  Il  est  impri- 
mé en  lilas  sur  papier  blanc 

glacé  ,  sans  diagramme  et 
pointillé.  Il  est  à  présumer 

qu'il  n'est  que  provisoire.  Tous  les  timbres  que 
nous  avons  vus,  étaient  incomplets  aux  parties  su- 

périeure et  inférieure. 

Nous  recommandons  vivement  aux  linibrophiles, 

l'excellent  ouvrage  «  The  illustrated  catalogua  of 

poslage  slamps,  de  M.  J.-E.  Gray,  que  l'on  peut 
obtenir  au  prix  minime  de  1/6,  chez  MM.  Alfred 

Smith  et  O,  Quecn  square  House,  à  Bail).  Les  édi- 

teurs de  ce  livre  ont  eu  l'heureuse  idée  d'y  inter- 
caler les  gravures  (environ  150)  qui  ont  servi  à 

leur  journal. 

Nous  lisons  dans  le  Timbropliile  du  mois  der- 

nier, page  178,  2<=  colonne,  18e  ligne,  ce  qui  suit 

à  notre  adresse  ;  (nous  précisons  ainsi  l'endroit, afin 

de  ne  pas  faire  perdre  un  temps  précieux  à  l'Argus 

parisien,  dans  le  cas  où  il  voudrait  se  reporter  au 

passage  que  nous  citons  et  que  voici  : 

«  Vous  n'avez  pas,  cette  fois,  cher  confrère,  été 
très-heureux  dans  le  choix  des  bottes  que  vous 

m'avez  portées  et  n'avez  pu  réussir  à  me  faire  la 
moindre  boutonnière.  » 

Il  se  plaint  des  bottes  que  nous  lui  avons  portées 

et  il  regrette  de  les  voir  sans  boutonnière!   

Nous  prendrait-il  pour  son  cordonnier?  Nous  ne 

lui  avons  jamais  porté  de  bottes  et  serions  très- 
embarrassé  de  faire  des  boutonnières.  Attendons 

que  la  lumière  se  fasse. 

Des    couleurs    et    des   nuances   en  modère 

de  drubres-poste. 

Quand  on  compare  entre  eux  les  catalogues  des 

diverses  époques,  on  est  étrangement  surpris  du 
nombre  de  timbres  qui  se  sont  accrus  en  si  peu  de 
temps. 

Le  premier  de  ces  documents,  publié  par 

M.  Moens,  au  commencement  de  1862  (1),  conte- 
nait déjà  959  timbres  connus;  le  dernier,  publié 

par  M.  Mahé  vers  la  fin  de  1865,  en  compte  2,580 

environ  ,  et  nous  sommes  déjà  bien  loin  de  compte. 

11  ne  faut  pas  croire  cependant  que  les  émissions 

qui  se  sont  succédées  depuis  .quatre  ans,  ont  à 

elles  seules  grossi  le  premier  chiffre  d'une  manière 
aussi  considérable;  elles  forment,  au  contraire,  la 

minorité.  Sans  doute,  les  découverts  qui  ont  été 

faites  parmi  les  émissions  anciennes  y  ont  contri- 
buées quelque  peu  ;  mais  il  faut  y  ajouter  un  grand 

nombre  de  variétés  qui  se  sont  produites  sous  les 

investigations  des  amateurs.  Tout  d'abord,  c'est  la 
piqûre  qui  a  établi  une  distinction  nouvelle  entre 
les  non  dentelés  et  les  dentelés;  puis  les  papiers, 

qui  se  distinguent  en  papiers  vergés,  mécaniques, 

à  gros  grains,  lisses,  blancs,  mi-blancs  ou  Icinlés; 
puis  les  filigranes,  qui  sont  venus  jeter  le  cri  de 

guerre  dans  le  camp  quasi-paisible  des  timbrophiles; 

il  y  a  eu,  en  oulrc,  les  fils,  les  fautes  d'impression, 
les  fautes  d'orthographe  ;  tous  ces  petits  phénomè- 

nes de  la  fabrication,  ou  plutôt  tous  ces  petits  riens 

(1)  A  lont  seigneur,  (oui  honneur.  IVolre  catalogue, 

quoique  aneoncé  depuis  juin  1801,  n'a  pu  paraître,  par 
suilc  ite  regrettables  circonstances,  q(.c  deux  mois  après 

le  catalogue  de  M.  A.  Poliquet. 

(Xoïc  de  l'éditeur.) 
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qui  ont  peu  à  peu  conquis  leur  importance,  comme 

ces  monnaies  anciennes  ou  modernes,  qui  ont  pris 

un  caractère  de  rareté  à  cause  d'un  coup  de  poin- 
çon reçu  de  travers. 

Quoique  la  timbrophilie  ait  à  juste  titre  la  pré- 
tention de  faire  suite  à  la  numismatique,  elle 

n'a  pas  comme  cette  dernière,  l'embarras  des  ans 
dans  la  nuit  desquels  se  perdent  les  conjectures. 

On  en  est  encore  à  disserter  sur  l'origine  de  cer- 
taines médailles  qui  apparaissent  tout  à  coup  après 

trois  mille  ans  d'existence,  tandis  qu'à  cette  heure, 

on  est  bien  près  d'avoir  tout  dit,  sur  ces  petits  car- 
rés de  papier  dont  le  plus  ancien  a  à  peine  atteint 

l'âge  de  majorité.  Il  a  fallu  fouiller  des  milliers  de 

volumes  et  d'écrits  avant  qu'on  ait  pu  constater 

l'identité  de  la  plus  rarissime  des  médailles  qui 
aura  occupé  des  centaines  de  savants,  de  vrais  sa- 

vants, ma  foi  ;  tandis  qu'il  n'est  pas  un  timbre- 

poste  dont  on  ne  puisse  obtenir  l'acte  de  naissance 

dûment  légalisé  et  enregistré.  C'est  sans  doute  ce 
(jui  fait  que  MM.  les  timbrophiles,  à  bout  de  res- 

sources, ont  improvisé  un  champ  nouveau  dont  ils 

se  promettent  des  merveilles. 

Après  les  couleurs,  qui  sont  passablement  va- 
riées, on  a  cherché  à  distinguer  les  nuances,  et 

déjà  nous  voyons  des  catalogues  qui,  après  s'en  être 
tenus  aux  couleurs  officiellement  reconnues,  sont 

entrés  dans  le  domaine  des  nuances,  c'est-à-dire  de 
l'infini. 

Selon  les  timbrophiles,  un  timbre  quelconque 

peut  avoir  plusieurs  couleurs  ou  plusieurs  nuances  : 

cela  s'est  vu  sans  doute,  mais  cela  n'a  rien  qui 
oblige  à  encombrer  les  collections  de  toutes  ces  va- 

riétés dont  la  plupart  sont  sans  valeur,  à  moins  ce- 

pendant qu'on  ne  les  recueille  comme  des  éléments 
de  comparaison. 

Quiconque  connaît  le  mécanisme  administratif  le 

comprendra  facilement.  Il  ne  peut  y  avoir  qu'une 
seule  couleur  pour  chaque  timbre  :  la  loi,  en  le 

créant,  ne  s'occupe  que  de  l'ensemble  du  système  ; 

elle  laisse  les  détails  d'exécution  au  règlement  d'ad- 
ministration, qui  complète  la  pensée  de  la  loi.  La  loi 

dit  bien  que  tel  timbre  sera  bleu,  rouge,  vert  ou 

jaune,  mais  elle  n'indique  pas  la  nuance.  C'est  ce 

qui  fait  que,  dans  le  pays  où  l'action  administrative 
est  molle,  indolente,  comme  en  Italie,  par  exemple, 

ou  en  Turquie,  on  trouve  beaucoup  plus  de  variétés 

que  dans  les  autres,  tels  que  la  Belgique,  l'Angle- 

terre, la  France,  etc.,  où  l'action  du  contrôle  se  fait 
mieux  sentir.  Aussi  croyons-nous  que  la  fraude  est 

plus  difficile  là  où  l'on  se  rapproche  plus  simplement 
du  type  arrêté,  que  là  où  les  variétés  abondent  :  ha- 

bitué à  une  nuance  soutenue,  le  contrôleur  se  rend 

plus  facilement  compte  d'un  indice  qui  lui  fait  pré- 
sumer une  contrefaçon,  que  lorsque  les  variétés  se 

multiplient  sous  ses  yeux. 

Il  nous  serait  facile  d'énumérer  les  .causes  qui 
produisent  les  nuances  si  diverses  qui  tendent  à 
envahir  les  collections  : 

1°  Le  défaut  de  soin  dans  la  préparation  des 
bains  de  teinture  ; 

2°  Le  caprice  ou  la  négligence  du  préparateur,  qui 
dose  mal  les  substances  servant  à  la  composition 

des  couleurs  ou  qui  emploie  indifféremment  des 
substances  diverses  ; 

3°  Les  milieux  dans  lesquels  les  timbres  séjour- 

nent, tels  que  l'air,  la  lumière,  l'humidité,  la  cha- 
leur, etc.,  et  qui  influent  plus  ou  moins  sur  les 

couleurs  ; 

4°  L'action  du  temps  ; 
5°  Les  lavages  ; 

6°  Les  acides  et  les  sels  dont  les  fraudeurs  ne 

manqueront  pas  de  faire  usage  pour  attraper  les 
naïfs. 

La  nuance  est  la  fusion  presque  insensible,  et 

habilement  ménagée  des  tons  différents  d'une  même 
couleur.  C'est  aussi  un  assortiment  des  différentes 
teintes  de  la  même  couleur. 

Il  y  a  encore  le  ton  qui  exprime  la  nature  des 

teintes,  leurs  différents  degrés  de  force  ou  d'éclat  : 
de  là  les  tons  clairs,  les  tons  obscurs. 

Meyer,  professeur  à  Goettingen,  a  calculé  que  les 

cinq  couleurs  employées  dans  la  teinture,  pouvaient 

par  leurs  combinaisons,  donner  lieu  à  819  mélanges. 

Mais, indépendamment  de  ces  mélanges,  dit  Chaptal, 

l'art  en  compose  journellement  et  forme  des  nuan- 

ces si  nombreuses  que  l'échelle  des  combinaisons 
est  infinie. 

Pour  se  convaincre  de  cette  infinité  que  les  corps 

possèdent  à  divers  degrés,  il  nous  suffira  de  citer  un 
exemple  :  un  gramme  pesant  de  cuivre,  dissous  dans 

le  sel  ammoniac ,  colore  sensiblement  250  mè- 

tres cubes  d'eau,  et,  d'après  le  calcul  de  Musschen- 
broek,  il  subit  ainsi  une  division  en  800  millions 

de  molécules  appréciables;  or,  si  chacun  de  ces 

molécules,  ce  qui  peut  se  vérifier  au  moyen  du  colo- 
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rigratie,  exerce  sa  part  d'action  colorante,  il  en  ré- 
sulterait 800  millions  de  nuances  différentes  pour 

cette  substauce  seulement. 

Ceci  n'est  pas  aussi  absurde  qu'on  serait  tenté  de 
le  croire  :  les  catalogues  distinguent  bien  les  varié- 

tés principales,  telles  que  foncées  ou  vives,  très-fon- 
cées ou  très-vives  ;  claires,  très-claires  ;  pâles, 

très-pâles.  Mais  nous  défions  bien  de  placer  côte  à 

côte  deux  nuances  les  plus  rapprochées  l'une  de 
l'autre  sans  trouver  des  nuances  intermédiaires. 

Il  en  est  de  la  chimie  comme  de  la  physique  :  deux 

opérations  conduites  d'une  manière  identique  pro- 
duiront des  effets  distincts. 

Le  mortier-éprouvette,  par  exemple,  tirant  dix 
coups  dans  les  mêmes  conditions  de  pointage,  de 

charge,  avec  le  même  projectile,  et  la  poudre  de 

même  provenance,  donnera  dix  portées  différentes. 

De  même  que  dix  feuilles  de  papier  trempées 

l'une  après  l'autre  dans  la  même  cuve,  donneront 
dix  teintes  diverses. 

11  est  rare  que  les  couleurs  simples  qui,  par  leur 

combinaison,  forment  une  couleur  composée,  jouis- 

sent de  la  même  fixité  et  se  comportent  d'une  ma- 

nière égale  avec  les  réactifs  :  ce  qui  fait  qu'on  peut 
décomposer  une  couleur  composée  et  en  extraire  les 

éléments  séparément.  Cela  explique  pourquoi  le 

vert  devient  avec  le  temps,  bleu  ou  jaune,  selon 

que  les  principes,  jaune  ou  bleu  ont  plus  ou  moins 

de  fixité  l'un  que  l'autre. 
On  sait  encore  combien  les  eaux  contribuent  es- 

sentiellement à  la  qualité  des  teintures;  or,  nous 

pouvons  ajouter  que  les  diverses  couleurs,  et  les 

mêmes  couleurs,  dans  leurs  différents  états,  exigent 

une  grande  variété  dans  la  nature  des  eaux,  et,  par 

conséquent,  des  soins  qu'il  n'est  pas  toujours  pos- 
sible de  prendre. 

De  là  ces  variétés  innombrables  que  le  temps  fera 

surgir  sans  qu'on  s'en  doute  et  qui  augmenteront  la 

confusion  qui  tend  déjà  à  s'introduire,  dans  celte 
énumération  de  couleurs  et  de  nuances  qui  se  heur- 

tent, se  cognent  et  se  détruisent  le  plus  souvent. 

Ainsi,  par  exemple,  les  noirs  se  divisent  en  noirs 

vifs,  ternes,  violacés,  verdàtres,  roux,  bleus,  gris, 

gris-bleutés,  gris-perle,  gris-jaune,  gris-vert,  etc. 
Les  rouges  nous  donnent  les  rouges  briques, 

bruns,  violacés,  jaunes  vifs,  sales,  le  saumon,  le 

carmin,  l'amarante,  le  cramoisi,  le  lie  de  vin,  le 
chair,  le  rose,  le  groseille,  le  cerise,  etc.  Les  bleus 

sont  aussi  riches  que  les  rouges;  les  verts  le  sont 

plus  encore. 
En  fait  de  jaunes,  nous  avons  le  jonquille,  le 

jaune  d'or,  l'orange,  le  citron,  le  chamois,  l'ocre,  le 
fauve  ;  il  y  a  aussi  le  jaune  serin,  nuance  très-com- 

mune de  nos  jours. 

Tâchez,  chers  lecteurs,  devons  y  reconnaître  au 

milieu  des  6  pence  du  Ceylan,  qui  vous  offrent  si 

généreusement  tous  les  bruns  possibles. 

Du  reste,  rien  n'est  plus  arbitraire  ni  plus  capri- 
cieux que  toutes  ces  dénominations  empruntées  au 

hasard,  et  qui  ne  peuvent,  en  aucune  espèce  de  fa- 
çon, servir  de  terme  de  comparaison. 

Le  grand  siècle  de  Louis  XIV  a  créé  les  couleurs 

Céladon,  d'Astrée,  d'Espagnole  malade,  d'ama- 

rante, de  fille  émue,  de  barbe  de  Neptune,  d'in- 
constant, de  Clélie;  que  sont-elles  devenues,  toutes 

ces  nuances,  les  unes  charmantes,  à  n'en  pas  dou- 
ter, les  autres  assez  cocasses?  Ce  que  devient  ici- 

bas  tout  ce  que  la  frivolité  fait  naître. 

La  régence  ne  pouvait  créer  que  des  noms  passa- 

blement décolletés,  quand  ils  n'étaient  pas  obscènes. 

Bachaumont  nous  apprend  comment  l'infortuné 
roi  Louis  XVI  mit  la  couleur  de  la  puce,  à  la  mode. 

Ce  fut  une  rage  :  cette  couleur,  qui  n'est  autre  chose 
que  le  ton  de  la  terre  de  Sienne  brûlée,  eut  ses 

nuances  subordonnées  à  tous  les  degrés  de  la' vie  de 
cet  aptère.  On  fit  intervenir  la  loupe,  qui,  avec  sa 

complaisance  ordinaire,  constata  qu'il  y  avait  lieu 
de  différencier  le  dos,  le  ventre,  la  cuisse,  la  tête. 

On  consulta  son  état  civil  pour  savoir  son  âge  ;  car 

il  y  eut  la  vieille  et  h  jeune  puce.  On  scruta  encore 

sa  vie  privée,  ses  mœurs,  ses  habitudes,  dont  on 

tira  les  nuances  de  puce  effrayée,  de  puce  en  colère, 

de  puce  à  jeun,  de  puce  après  déjeuner,  de  puce 

en  mal...  de  dents,  de  puce  en  goguette  ;  Dieu  sait 

ce  que  l'intempérance  bien  connue  de  cet  animal 
d'insecte  a  dû  produire  de  nuances. 

Pendant  une  nuit  devant  Sébastopol,  nous  en 

avons  massacrées  84  une  première  fois,  et  52  une 

autre:  quel  intéressant  sujet  d'étude  c'eût  été  pour 
MM.  les  teinturiers  de  1774  !  car  tout  a  une  fin,  et 

ils  allaient  être  bientôt  à  bout  de  ressource,  lorsque 

Monsieur  eut  la  chance  de  trouver  que  les  cheveux 

de  la  reine  étaient,  sous  la  poudre,  d'un  gris  cen- 
dré; il  n'en  fallut  pas  davantage  pour  renvoyer  la 

puce  à  ses  criminelles  occupations. 
La  révolution  eut  aussi   ses  couleurs,  dont  les 
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noms  furent  plus  ou  moins  énergiques  et  caracté- 
ristiques. 

Sous  l'empire,  il  y  eut  le  bleu  Marie-Louise  et  le 
caca  du  roi  de  Rome,  qui  durent  naturellement 

être  remplacés,  sous  la  restauration,  par  le  bleu  de 

roi  et  le  caca  Dauphin,  comme  on  remplaça  les 

aigles  par  les  fleurs  de  lis.  Ainsi  va  le  monde. 

Pour  le  bleu,  il  n'y  eut  de  changé  que  le  nom  ; 
quant  au  ...  passez-nous  le  mot,  il  dut  y  avoir 

autre  chose  qu'une  nuance  politique... 
Toutes  ces  choses,  on  le  voit,  n'indiquent,  en  fait 

de  couleurs,  que  la  servilité  de  certaines  gens,  et 

surtout  l'habileté  des  marchands  à  s'emparer  de  ces 
faiblesses,  pour  en  faire  les  auxiliaires  de  la  mode. 

De  nos  jours,  l'enthousiasme  a  emprunté  à  des 
faits  glorieux  des  noms  qui  pourront  bien,  dans  la 

postérité,  embarrasser  quelque  peu  les  étymologistes 
et  les  savants.  Que  peuvent  avoir  de  commun  avec 

Magenta  et  Solférino  les  nuances  qu'on  désigne 
aujourd'hui  sous  ces  litres?  Du  reste,  notre  siècle 

ne  fait  qu'imiter  ses  aînés,  si  l'on  s'en  rapporte  à 

l'origine  attribuée,  en  Espagne,  à  lacouleurlsabelle. 
Revenez  à  la  question,  me  direz-vous,  chers  lec- 

teurs? 

Permettez  :  Pour  revenir  à  la  question,  il  aurait 

fallu  en  sortir,  et  nous  ne  croyons  pas  lui  avoir 

faussé  compagnie;  car ,  croyez-le  bien,  toutes  ces 

nuances  que  nous  venons  d'énumérer  d'une  manière 
fort  incomplète,  les  fantaisistes  ne  manqueront  pas 

de  les  trouver  parmi  les  timbres  passés,  présents, 
futurs,  nouveaux;  et,  au  besoin,  les  fraudeurs  en 

inventeront;  avec  un  petit  peu  de  ci,  un  petit  peu 

de  ça,  comme  le  disait  un  professeur  de  peinture  en 
retouchant  une  étude,  ils  vous  en  feront  voir  de 
toutes  les  couleurs. 

On  a  bien  fabriqué  de  faux  timbres  qui  ont 

trompé.plus  d'un  amateur;  on  fabriquera  plus  faci- 
lement encore  des  nuances. 

Sans  doute,  il  ne  faut  pas  confondre  les  catalo- 

gues avec  les  guides-manuels  ;  les  premiers  ne  sont 

que  des  documents  purement  commerciaux,  c'esl- 
à-dire  des  prix-couranis.  tandis  que  les  autres 

sont  des  documents  scientifiques  qui  peuvent  ser- 
vir de  texte  aux  albums. 

Parmi  ces  derniers,  nous  n'en  connaissons  qu'un 

qui  soit  véritablement  sérieux  :  c'est  celui  que 
M.  Moens  a  publié  sous  ce  titre  :  Les  Timbres- 

poste. 

Le  Magasin  Pittoresque  publie  une  longue  série 

d'articles  qui  ,  réunis  plus  tard  ,  formeront  un 
ouvrage  précieux  pour  MM.  les  timbrophiles. 

Malheureusement  ,  les  additions  et  les  change- 

ments deviennent  si  fréquents  parmi  les  timbres- 

poste  qu'il  est  impossible  d'avoir  quelque  chose  de 
complet  en  fait  de  texte;  on  peut  cependant  y  par- 

venir en  tenant  les  guides-manuels  au  courant,  au 
moyen  des  journaux  qui  traitent  de  la  question.  Le 

Timbre-poste  de  Moens  et  le  Timbrophile  de  Mahé 

sont  dignes  d'être  consultés. 

En  résumé,  nous  croyons  qu'il  est  prudent  d'être 
sobre  de  nuances  ;  pousser  au  delà  des  variétés 

principales  et  bien  tranchées,  ce  serait  jeter  la  dé- 

préciation sur  des  collections,  qui  n'ont  pas  besoin 

de  centupler  les  timbres  qu'elles  renferment  déjà, 
pour  être  véritablement  précieuses. 

Le  timbre-poste  d'ailleurs  n'a  plus  le  monopole 
de  la  mobilité;  après  avoir  donné  le  branle,  il  a 

généreusement  partagé  ses  facultés  si  riches  en  ré- 
sultats, et  le  timbre-mobile  en  se  généralisant 

comme  il  le  fait,  deviendra  pour  l'amateur,  une 

source  inépuisable  d'intéressantes  recherches. 
de  Rives  de  Seine. 

UN  ACTE  DE  NAISSANCE  INATTENDU. 

Nous  avons  fait  connaître,  par  noire  numéro  40, 

le  peu  de  confiance  que  nous  inspiraient  les  timbres 

provisoires  de  l'Uruguay,  accommodés,  comme  on 
sait,  de  la  belle  façon.  Mal  nous  en  a  pris,  car  nous 

recevons,  à  ce  sujet,  l'ultimatum  suivant,  qu'on 
nous  ordonne  d'insérer  dans  notre  plus  prochain 
numéro. 

Que  la  volonté  de  M.  Wonner  soit  donc  faite. 

Voici  l'objet  : 
«  Le  soussigné,  administrateur  général  des  pos- 

tes de  la  république  orientale  de  l'Uruguay,  certifie 

que,  depuis  le  1er  janvier  de  l'année  présente,  l'on  a 
mis  en  circulation  quatre  classes  de  timbres-poste 

avec  des  numéros  mis,  après  coup,  à  l'encre  noire; 
ces  timbres  sont  les  mêmes  que  ceux  qui  existaient 

jusqu'au  31  décembre  de  l'année  1865  et  que  l'on 
continue  à  annuler  avec  le  timbre  du  jour  qui  figure 

sur  le  présent  certificat. 
»  Ces  timbres,  émis  provisoirement,  à  celte 

date,  furent  retirés  de  la  circulation  le  10  janvier 

de  la  présente  année  et  ont  été  remplacés  par  ceux 
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qui  sont  aujourd'hui  en  circulation  et  qui  sont  éga- 
lement annulés  par  le  timbre  dont  se  sert  l'admi- 

nistration générale. 

»  J'ai  signé  le  présent  certificat  à  la  demande  de 

l'intéressé,  au  bureau  central  des  postes  de  Monte- 
vidéo,  le  13  juin  1866. 

»  {Signe)  Alexandre  Gutierp.ez, 
»  Administrateur  général. 

»  Vu  pour  la  légalisation  de  la  signature  ci-des- 
sus de  M.  Alexandre  Gulierrez,  directeur  des  postes 

en  celle  ville. 

»  Montevideo,  le  14  juin  1866. 
»  Le  Gérant  du  consulat  de  Belgique, 

»  (Signé)  G.  H.   » 
(Cette  signature  est  illisible.) 

Devant  des  preuves  aussi  palpables  que  celles-ci, 

on  ne  peut  que  s'incliner.  C'est  ce  quenous  faisons, 
tout  en  exprimant  nos  regrets  de  voir,  cette  fois  seu- 

lement, l'exactitude  de  notre  correspondant,  mise 

en  défaut,  par  l'omission  de  tout  envoi  de  journal 
informant  le  public  de  cette  fameuse  décision,  prise 

par  l'administration  des  postes  de  Montevideo. 
En  revoyant  notre  correspondance,  nous  remar- 

quons que  celle  détermination  date  du  29  dé- 
cembre 1865.  Les  timbres  ayant  été  mis  en  usage 

le  1er  janvier  1866,  selon  le  certificat  qu'on 
vient  de  lire,  il  y  avait  donc  deux  jours  pour  in- 

former du  changement  arrêté,  tous  les  bureaux  de 

poste  de  la  république,,  avec  lesquels  —  c'est  noire 

correspondant  lui-même  qui  nous  l'a  appris  —  les 
communications  sont  des  plus  irrégulières. 

Mieux  que  toutes  les  signatures  légalisées  possi- 
bles, le  moindre  journal  eût  bien  mieux  fait  notre 

affaire  et  eût  élé,  pour  nous,  un  indice  certain  que 
ces  timbres  étaient  sérieux. 

Nous  sommes  heureux  d'apprendre,  par  M.  Won- 

ner,  que  noire  article  a  pu  causer  un  moment  d'hi- 

larité à  l'ingénieux  M.  Gulierrez,  qui  a  pu  constater, 
—  puisqu'il  a  bien  daigné  nous  lire — quenous 

l'avions  cru  moins...  simple  qu'il  ne  l'est  réelle- ment. 

La  perspicacité  et  la  clairvoyance  bien  connue  de 

M.  Mabé-Magnussissimus  lui  a  fait  adopter  une 
idée  diamétralement  opposée  à  la  noire  :  il  affirme, 

ce  que  nous  n'admettons  pas  et,  à  l'appui  de  ce 

qu'il  avance,  il  nous  montre,  de  ces  provisoires 

oblitérés.  N'est-ce  pas  là,  la  meilleure  de  toutes  les 
preuves  ? 

ÇA  ET  LA. 

Le  sort  du  Hanovre,  de  la  Hesse-Cassel,  du  du- 
ché de  Nassau  et  de  la  république  de  Francfort  a 

cessé  d'être  douteux  depuis  que  le  roi  de  Prusse  a 
dit  :  «  Nous  prenons.  » 

En  notre  qualité  de  timbrophiles,  nous  nous 
contenterons  de  dire  que  ce  Nous  prenons  ne  doit 

avoir  d'autre  signification  que  celle-ci  :  suppres- 
sion de  l'usage  des  timbres  du  Hanovre  et  de  ceux 

de  Tour  et  Taxis  dans  la  Hesse-Éleclorale,  le  duché 
de  Nassau  et  Francfort. 

La  commission  de  la  Chambre  des  seigneurs  s'est 
prononcée  en  faveur  de  l'adoption  textuelle  du  pro- 

jet de  loi  concernant  l'incorporation  du  Hanovre, 
de  l'Électorat  de  Hesse,  de  l'État  de  Nassau  et  du 
territoire  de  Francfort. 

Le  prince  de  Tour  et  Taxis  est  sur  le  point  d'être 
exproprié  : 

«  On  assure  que  le  prince  de  Tour  et  Taxis  ré- 
clame de  la  Prusse,  pour  la  cession  de  la  poste 

dans  les  pays  annexés  :  Francfort,  Hesse-Electo- 
rale,  Nassau,  Hombourg,  une  somme  de  quatorze 
millions  de  florins.  » 

On  ne  dit  pas  ce  que  demandera  ce  même  prince 

pour  la  cession  des  postes  dont  il  s'est  chargé  jus- 
qu'ici dans  les  autres  États  de  la  nouvelle  Confédé- ration. 

Cela  pourrait  bien  faire  en  tout  soixante  millions 
de  francs;  ce  serait  un  joli  denier. 

L'usage  des  timbres  de  Hanovre  va  se  trouver 
supprimé  pour  toujours  dans  les  villes  suivantes  : 

Brème;  Bremerhaven;  Thedinghausen ,  au  sud 

de  Brème;  Bodenburg,  au  sud  d'Hidelsheim  ;  Ham- 
bourg; Ritzébuttel,  Nenwerk. 

Avant  peu,  nous  assisterons  à  la  suppression  des 

timbres  des  duchés  de  l'Elbe,  que  la  Prusse  rem- 
placera par  les  siens. 

S'il  faut  en  croire  les  dernières  nouvelles,  il  se- 
rait réservé  au  gouvernement  saxon  un  rôle  telle- 
ment ridicule  que  la  Saxe  toute  entière  préférerait 

se  voir  annexée. 

Verrons-nous  les  timbres  saxons  venir  grossir 
encore  la  liste  des  timbres  supprimés9 

On  mande  de  Cassel  : 

«  Le  bulletin  des  lois  publie  un  arrêté  du  gou- 
verneur administrateur  qui  abolit  la  direction  gé- 
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nérale  des  postes,  dont  les  fonctions  sont  transfé- 
rées à  la  direction  générale  prussienne  de  Franc- 

fort. » 

C'est  Francfort  qui  a  été  jusqu'ici  le  siège  de  la 
direction  des  posles  du  prince  de  Tour  et  Taxis. 

Tout  le  monde  sait  que  chez  les  montagnards 

écossais,  l'hospitalité  se  donne  et  ne  sevendjamais, 
mais  ce  que  tout  le  monde  ne  sait  pas,  c'est  que 
les  habitants  du  nord  de  l'Ecosse,  sont  s'il  faut  en 
croire  la  Gazette  de  Liège,  d'une  simplicité  qui  fait sourire. 

«  Des  scènes  singulières  ont  souvent  lieu  à  la 
poste  de  Wick,  surtout  le  samedi  soir,  quand  des 
centaines  de  pêcheurs  higlanders  viennent  déposer 
des  lettres.  On  sait  que  dans  tout  le  Royaume-Uni, 

l'affranchissement  est  d'un  penny  par  lettre.  Eh 
bien,  jamais  les  higlanders  ne  manquent  de  mar- 

chander en  offrant  un  demi-penny,  sous  prétexte 
que  leurs  lettres  sont  très-petites. 

Il  y  en  a  qui  demeurent  dans  des  hameaux  où  il 

n'y  a  pas  de  distribution  ;  ils  viennent  s'informer 
au  bureau  s'il  y  a  des  lettres  pour  eux.  A  l'un  de 
ces  pêcheurs,  on  demanda  son  nom  ;  avec  la  pru- 

dence habituelle  des  Ecossais,  il  répondit  :  «  Mais 

vous  le  verrez  bien  sur  l'adresse  de  la  letlre.  »  En- 

fin, lorsqu'on  lui  eut  arraché  son  nom  à  force  d'in- 
stances et  qu'il  fut  bien  constaté  qu'il  n'y  avait  pas 

de  lettre  pour  lui,  il  s'écria  avec  mauvaise  humeur  : 
«  Dites-moi  alors  s'il  y  en  aura  une  demain.  » 

«  Mettre  une  letlre  à  la  poste,  c'est  toute  une  af- 
faire ;  et  quatre  higlanders  sont  indispensables  pour 

mener  à  bonne  fin  cette  délicate  opération.  L'un 
apporte  au  bureau  la  lettre  soigneusement  envelop- 

pée dans  du  papier;  un  autre  entre  et  achète  un 

timbre  qu'il  remet  au  troisième.  Celui-ci  humecte lentement  le  timbre  et  le  fixe  sur  la  lettre  avec  de 

grandes  cérémonies.  Le  quatrième,  après  avoir  re- 

gardé dans  la  boîle  d'un  air  soupçonneux,  y  lance 
la  lettre  d'un  vigoureux  coup  de  main,  puis  tous 
les  quatre  regardent  tour  à  tour  dans  la  boîte  pour 

s'assurer  que  leur  missive  est  arrivée  jusqu'au fond.   » 

Il  faut  avouer  que  ces  higlanders,  dont  les  cou- 
tumes relèvent  d'une  naïveté  naturelle  inconnue 

dans  nos  pays,  vous  ont  une  manière  de  mettre  une 
lettre  à  la  poste  tout  à  fait  originale;  et  nous  ri- 

rions de  pitié  pour  ces  pauvres  pêcheurs,  si  notre 

rire  ne  devait  s'arrêter  court  devant  ce  faikque  chez 
des  peuples  semblables  seulement  les  serrures  sont 
encore  objets  de  luxe.  E.  R. 

Qui  chère!» e   trouve. 

M.    Wonner    nous    communique    un  2e  type, 

GOcentavos,  bleu, diligencia,  de  l'Uruguay, qu'il  vient 

de  trouver,  nous  écrit-il,  sur  une  lettre  de  1859;  il 

est  très-probable,  ajoute-t-il,  que  les  recherches  qui 

ne  manqueront  pas  d'être  failes 
l  maintenant,  viendront  confirmer  sa 

trouvaille  et  amèneront  peut-être 
aussi  la  découverte  des  autres  va- 

leurs. L'aspect  de  ce  timbre,  com- 
me on  peut  en  juger,  est  le  même 

que  celui  qui  nous  est  connu  ; 
voici  en  quoi  consistent  les  différences  : 

Le  mot  diligencia  occupe  la  bordure  supérieure, 

sur  une  longueur  de  15  millimètres  au  lieu  de  12  ; 

l'encadrement  intérieur  mesure  18  X  16  millimètres 
au  lieu  de  19  X  16;  les  bordures  latérales  sont 

formées  par  deux  petites  lignes  rapprochées,  qui  se 

détachent  à  un  millimètre  de  distance  ;  les  rayons 

du  soleil  sont  moins  nombreux  et  la  figure  qui  le 

représente  a  les  cheveux  ondulés  tombant  un  peu 

plus  bas;  enfin  l'inscription,  60  ceniavos,  occupe 
16  millimètres  sur  la  bordure  inférieure  et  le  tim- 

bre lui-même,  mesure  22  x  18  millimètres  au  lieu 
de23x  19. 
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Chronique. 
BAVIÈRE. 

Fidèle  à  notre  promesse  , 

nous  donnons  aujourd'hui  le 
fac-similé  du  timbre,  retour- 

brie  fe,  usité  par  l'administra- 
tion des  postes  de  la  ville  de 

Bamberg.  La  destination  de  ce 
timbre  est  la  même  que  celui 

de  Munich  (voir  notre  n°  37);  comme  ce  dernier,  il 
est  imprimé  en  noir  sur  papier  blanc  uni  et  non 
dentelé. 

MEXIQUE. 

Manquant  d'argent, l'empire  mexicain  affirmait  son 

existence,  en  mai  1864,  par  l'émission  de  modestes 
timbres  barbouillés  Irès-souvent  de  plusieurs  cou- 

leurs. Le  volatile  impérial  remplaçait  l'effigie  de 
l'inoffensif  curé    Hidalgo  ,  qui  portait  ombrage  à 

l'empire  naissant.  Cetle  substitution  était  une  faute. 

Juarès  en  profita  en  rétablissant  sur  d'autres  timbres, 

qu'il  fit  graver  par  la  American  Bank  Note  Com- 

pany, l'effigie  du  curé-patriote.  Les  premiers  tim- 
bres qui  nous  parvinrent  étaient 

datés  àeMonterey;  nous  en  aurons 

l'un  de  ces  jours  de  Mexico. 

L'empire  in  extremis  se  décide 

aujourd'hui  à  faire  connaître  à  ses 

hmnbles  el  fidèles  sujets,  l'effigie 

de  son  Souverain,  qu'on  pourrait  appeler  Pas-de- 
Chance.  Nous  mettons  ce  petit  bijou  sous  les  yeux 

de  nos  lecteurs.  Il  est  lithographie,  couleur  sur 

blanc,  non  filagrammé  et  non  dentelé.  En  haut,  on 

a  appliqué  après  coup,  en  lettres  capitales  :  28, 
1866,  et  en  bas,  en  lettres  gothiques  :  Mexico. 

7  cents  brun  fonce. 

23      »      jaune  el  parfois  orange. 
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Cette  émission  est  une  faute  nouvelle,  puisqu'elle 

caricature  l'empereur.  Ce  n'est  certes  pas  en  voyant 

ce  timbre  qu'on  chanterait  : 

Parade,  parade,  etc. 

PRUSSE. 

Qu'ils  sont  naïfs  ou 
méchants,  ceux  qui  pré- 

tendent que  ,  travailler 

pour  le  roi  de  Prussse  ne 

rapporte  rien.  Trois  gé- 
néraux, trois  petits  géné- 

raux, de  passageces  jours 
derniers  à  Francfort  et 

travaillant  pour  Sa  Ma- 

jesté prussienne,  voulurent  prouver  aux  Francfor- 

tois  tout  le  mépris  qu'ils  avaient  pour  la  diète;  ils 
se  jetèrent  gloutonnement  et  à  trois  reprises  sur 

de  plantureux  dîners,  dont  le  coût  total  s'élevait  à 
3,200  florins!  L'ami  de  M.  de  Bismark  n'entendit 
point  que  ce  coup  de  fourchette  fût  payé  par  ces 
officiers,  et  la  ville  de  Francfort  fut  trop  heureuse 

de  porter  ce  chiffre,  à  la  colonne  de  ses  dépenses. 

Autre  exemple  de  générosité,  concernant  plus 
directement  la  timbrophilie  :  Tout  militaire,  tué  ou 

non,  avait  le  droit,  dans  la  campagne  dernière,  de 

faire  parvenir  gratuitement  de  ses  nouvelles  à  ses 
parents  et  amis;  il  lui  suffisait  de  réclamer  ou  faire 

réclamer  s'il  était  tué,  une  enveloppe  portant  l'es- 
tampille ci-contre,  pour  jouir  de  ce  privilège.  Les 

feldposten  (postes  de  campagne)  se  chargeaient  de 

remettre  la  lettre  au  bureau  de  poste  le  plus  voisin, 

qui  l'envoyait  à  destination. 

Pour  faire  de  semblables  festins  et  jouir  d'une 
franchise  égale  à  celle  des  hauts  fonctionnaires,  ne 

serait-on  pas  enchanté  de  se  faire  tuer  pour  le  pre- 

mier Casque-paratonnerre  venu?  Pour  notre  part, 

si  nous  ne  tenions  pas  tant  à  la  vie,  nous  n'hésite- 
rions pas  un  instant  à  cumuler  ces  faveurs. 

INDES  ANGLAISES. 

sy^££g£££^p      Le  mois  dernier  nous  recevions 
mÈ&  un  6  annas  provisoire  ;  aujour- 

i  d'hui  c'est  un  4  annas,  vert,  qui 
vient  occuper  la  place  de  celui 

c|   de  même  valeur  et  nuance  que 

nous  connaissons.  L'impression 
■^  en  est  encore   faite  sur  papier 

%JJ 

filagrammé  au   dessin   ci-contre,  ï 

qu'il  est  bon  de  ne  pas  confondre  ] 
avec  le   CC  couronné.  Ces  deux  ? 

émissions  successives,  ne  seraient- 3 

elles  pas  les  avant-coureurs  d'un  > 
changement   complet  de   tous  les  ̂   ori        r 

timbres?  C'est  ce  que  nous  ne  tarderons  pas  à  savoir. 
NOUVELLE-GALLES  DU  SUD. 

La  nuance  du  5  pence  est  modifiée  en  vert-pré. 
RÉPUBLIQUE  DOMINICAINE. 

™1  M.  Natalis  Rondo t,  dans  le  Ma- 

gasin pittoresque,  nous  fait  con- 

naître un  type  resté  ignoré  jusqu'à 
présent.  En  voici  le  fac-similé.  Sa 
création  date  de  1862.  11  se  dis- 

tingue du  timbre  qui  vient  d'être 
supprimé,  par  l'inscription  :  un  real,  figurant  ici 

en  italique,  au  lieu  d'être  en  caractère  romain.  Il 
est  imprimé  en  noir  sur  papier  couleur  :  1  real, vert. 

HANOVRE. 

Depuis  le  1er  octobre  courant,  les  timbres  hano- 
vriens  ont  fait  place  à  ceux  de  Prusse. 

ESPAGNE. 

Notre  numéro  31  donnait  le  des- 

sin d'un  timbre,  exclusivement 
réservé  aux  lettres  en  franchise,  de 

MM.  les  membres  de  la  représen- 

tation nationale  :  C'est  le  type  en 

vigueur  aujourd'hui.  Un  de  nos 
abonnés ,  nous  remet  un  autre 

timbre  plus  ancien,  provenant  d'une  lettre  ayant  le 

marque  originaire  :  Madrid,  22  juin  1859;  l'en- 
semble est  absolument  le  même,  mais  le  type  est 

différent.  Le  mot  :  correo  occupe  la  partie  supé- 

rieure ,  au  lieu  d'être  à  celle,  inférieure;  l'ins- 
cription :  Congreso  de  Los  diputados,  va  de  haut  en 

bas  vers  la  droite,  au  lieu  d'aller  de  bas  en  haut; 

les  armoiries  plus  petites  ne  sont  pas  entourées  d'un 
double  ovale  ;  le  timbre  mesure  25  millimètres  au 

lieu  de  29,  et  il  est  imprimé  en  bleu  au  lieu  de 

l'être  en  noir.  Malgré  toutes  ces  différences,  nous 
pouvons  affirmer  que  ce  timbre  est  réel. 

Ce  pays  entre  maintenant  dans  la  voie  des  éco- 

nomies :  il  n'y  aura  pas  de  type  nouveau  en  janvier 
prochain.  Celui  de  1864,  repris  en  août  dernier, 

pour  le  20  centimos,  continuera  à  être  en  vigueur  en 

1867.  Outre  l'économie  de  gravure  qu'il  procure,  ce 
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timbre  présente,  paraît-il  (qui  s'en  serait  douté  !), 
certaines  garanties  qui  ne  sont  pas  à  dédaigner. 

Nous  avons  reçu  un  échantillon  des  diverses  va- 

leurs qui  seront  mises  en  cours  :  5  centimos,  lilas  ; 

10  cent.,  bleu;  20  cent.,  vert  foncé  ;  4-0  cent., 

rose;  avec  le  millésime  1867.  Ces  timbres  sont  im- 
primés en  couleur  sur  papier  blanc  sans  diagramme 

et  dentelés. 

Notre  correspondant  ne  serait-il  pas  en  erreur  en 
nous  remettant  ces  timbres  comme  étant  ceux  des- 

tinés à  l'Espagne,  et  ne  seraient-ils  pas  plutôt  ré- 
servés aux  colonies?  Nous  verrons  bien. 

SAINT-VINCENT. 

Les  dernières  lettres  reçues  de  cette  île,  étaient 

affranchies,  nous  écrit-on,  au  moyen  de  timbres 
4  p.,  bleu  et  1  sh.,  pourpre. 

NOUVELLE  GRENADE. 

Les  derniers  5  cents  reçus  sont  d'un  jaune-citron. 
Les  feuilles  portent  la  marque  de  fabrique  :  Lacroix 

frères,  en  filagramme. 
TURQUIE. 

Les  vrais  croyants  sont  dans  la  jubilation  ;  ils 

vont  avoir  deux  timbres  nouveaux  :  5  et  10  pias- 
tres. 

MAURICE. 

Il  y  a  quelques  mois,  notre  vigie  nous  annonçait 

l'apparition  de  timbres  rares.  Notre  longue-vue  nous 

permit  de  les  reconnaître  :  c'étaient  des  timbres  de 
Maurice  de  l'espèce  introuvable,  tels  que  :  déesse 
Britannia,  sans  valeur  :  bleu,  vermillon,  rouge- 
brique  ;  avec  valeur,  6  pence,  ardoise,  dentelé,  et 
1  sh.,  vert,  non  dentelé.  Le  premier  (le  bleu)  était 

inconnu  ;  on  ne  sait  encore  aujourd'hui  si  c'est  un 
essai,  un  timbre  qui  a  été  mis  en  vigueur  ou  qui 

était  prêt  à  l'être  lorsqu'il  fut  supprimé. 
Nous  les  avons  comparés  avec  les  originaux  ;  des 

amateurs  plus  experts  que  nous,  en  ont  fait  autant 

et  tout  le  monde  est  d'accord  que  ce  sont  bien  des 
timbres  vrais  et  non  des  réimpressions  comme  on 

l'avait  cru  primitivement. 
A  peine  cette  découverte  était-elle  connue,  que 

MM  les  faussaires  avaient  déjà  songé  à  augmenter 

leur  assortiment.  L'imitation  que  nous  avons 
sous  les  yeux  est  lithographiée.  La  déesse  semble 

coiffée  d'un  bonnet  de  coton  ;  les  arches  de  côté 
sont  au  nombre  de  13  au  lieu  de  15,  et  celles  supé- 

rieures, de  11  au  lieu  de  13.  11  est  inutile,  pensons- 

nous,  d'émimérer  davantage  les  différences,  l'image 

étant  trop  grossière  pour  faire  erreur.  La  compa- 
raison est  au  reste  facile,  les  timbres  deBarbade  et 

de  Trinidad  apppartenant  au  même  type. 
Nous  venons  de  faire  connaissance  avec  un  nou- 

veau faussaire  que  nous  mettons  à  l'index  et  qui 
est  peut-être  le  créateur  des  Maurice  dont  nous  par- 

lons, il  a  nom  :  Enrjelhardt  Fohl,  de  Leipzig. 
MECKLEMBOURG-SCHWÉRIN. 

i^  octobre  courant.  Timbre  et  enveloppe  d'une 
valeur  nouvelle  :  2  sch.,  violet.  Types  connus. 

Sciences,  arts,  belles-lettres,  etc. 

,  à  Paris,  que  de  la 
esliné  à  obtenir  un 

Les  Mémoires  d'un 

Il  n'est  bruit  depuis  quclqm 

prochaine  apparition  d'un  ou bien  légitime  suecès.  Il  a  pou 

marchand  de  timbres-poste. 
Cette  publication  attendue  par  le  public,  avec  la  plus 

grande  impatience,  s'imprime  en  ce  moment  à  50  mille 
exemplaires.  Ils  contiendront  ebacun  75  grandes  plan- 

ches gravées  sur  acier, quantité  de  vignettes  dans  le  texte, 

le  portrait  de  l'auteur  et  peut-être  bien  celui  de  l'ache- 
teur. Il  y  a  aura  2  volumes  in-8°  de  572  pages;  prix,  à  la 

portée  de  toutes  les  bourses  :  2  francs! 
Cet  ouvrage  est  patronné  par  la  Société  Pliilatéliquc  de 

Paris,  qui  élabore  toujours  ses  travaux,  dont  on  dit  des 

merveilles.  El  le  s'est  réunie  d'urgence,  ces  derniers  .jours, 
à  l'effet  de  décider  quelle  serait  la  récompense  offerte  a 
l'auteur  de  ce  mémorable  travail.  SI.  Laitier  proposait  de 
lui  réserver  une  place  en  son  album  des  célébrités  de  ce 

siècle;  mais  l'avis  de  M.  Maximus  prévalut  et  il  fut  décidé 
que  dorénavant  Jl.  Maury  (c'est  l'auteur)  aurait  droit,  à 
l'exeirple  de  ce  qui  se  pratiquait  chez  les  Romains,  de 
faire  précéder  ses  pas  d'un  joueur  de  tlùle,  rétribué  par 
la  Société. 

Depuis  cette  décision,  le  nouveau  Caïus  Duillius  se 
rend  chaque  jour  aux  Champs-Elysées,  précédé  de  son 
flûtiste.  Tout  Paris  est  en  émoi. 

P.  S.  Une  dépêche  télégraphique  nous  apprend  que 
ce  livre  est  paru.  La  première  édition  est  épuisée.  Celait 

à  prévoir. 

Dentelés  et  non  dentelés. 

L'objet  de  cet  article  est  de  démontrer  aux  col- 
lectionneurs qui  ont  la  prétention  de  former  une 

collection  complète,  qu'ils  doivent  accueillir  dans 
leur  album  les  timbres  de  ces  deux  espèces,  et  de 
les  aider  dans  cette  recherche.  Cette  distinction 

n'est  pas  nouvelle.  Les  deux  premiers  catalogues 

parus  l'ont  admise,  celui  de  M.  Potiquet,  sous  le 
nom  de  timbres  piqués,  celui  de  M.  Moens,  sous  le 
nom  de  dentelés,  et  ce,  avec  raison  suivant  nous, 

car  cette  petite  opération  complète  la  physionomie 
du  timbre.  De  plus,  unie  aux  variétés  de  papiers  et 

de  filigranes,  elle  établit  des  espèces  qu'il  nous 

semble  légitime  d'admettre.  Que  dirait-on  d'un  na- 
turaliste qui,  faisant  connaître  un  animal,  néglige- 
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rait  de  mentionner  l'absence  ou  la  présence  de  poils 
à  la  peau,  et  surtout  leur  nature.  La  dentelure  four- 

nit des  caractères  analogues.  C'est  l'étude  minu- 
tieuse de  ses  variétés  qui  permet  de  distinguer  les 

timbres  primitivement  émis  de  ceux  qui  les  ont 

remplacés  successivement. 

Nous  ne  pouvons  comprendre  les  motifs  qui  ont 

fait  rejeter  si  longtemps  cette  distinction  par  les 

auteurs  anglais.  M.  Mount  Brown  (3e  édition,  dé- 
cembre 1862)  se  contente  de  la  signaler  dans  sa 

préface,  mais  il  omet  complètement  cette  étude,  et 
dans  les  éditions  suivantes,  il  a  dû  persister  dans 

les  mêmes  errements,  si  nous  en  jugeons  par  les 

Addenda,  publiés  successivement  dans  le  Stamp 

Collectons  Magazine. 

Le  catalogue  illustré  du  Dr  Gray  passe  complète- 
ment les  dentelures  sous  silence,  mais  parle  des 

oblitérations  comme  d'un  objet  intéressant  d'obser- 
vation. Le  journal  anglais  ne  mentionne  pas  toujours 

la  dentelure  des  timbres  dans  ses  articles  :  Newly 

Issued  or  Incdited  Slamps.  Bien  plus,  dans  une 

lettre  d'un  de  ses  correspondants  publiée  dans  le 

numéro  d'août  1866,  on  trouve  le  passage  suivant  : 
«  Les  Français  font  de  petites  distinctions  entre 

»  les  timbres  piques  et  les  timbres  divisés  à  la 

»  roulette  ,  entre  les  larges  piqûres  et  les  petites; 

»  le  nombre  de  trous  faits  par  la  machine  à  pi- 

»  quer  est  la  matière  d'études  sérieuses  de  la  part 
»  d'amateurs  parisiens.  C'est  ce  qui  ressort  du  fait 
»  que  leur  principal  journal  rapporte  gravement 

«  cette  circonstance,  que  tandis  que  le  nombre  des 

«  piqûres  des  timbres  russes  de  1,  3  et  5  kopecks 

»  était  dernièrement  de  15  sur  11,  il  est  mainte- 
»  nant  de  18  sur  13.  Timbromanie  est  vraiment  le 

»  nom  propre  de  l'acte  de  collectionner  les  timbres, 

»  quand  il  atteint  ce  degré  d'absurdité.  »  Plus  loin, 
pourtant,  ce  correspondantsemble  nous  donner  rai- 

son lorsqu'il  dit  :  «  Comme  le  piquage  est  souvent 

«  accompagné  d'un  changement  de  couleur,  et  que 

»  l'aspect  du  timbre  est  jusqu'à  un  certain  point 
»  modifié,  je  pourrais  dire  complété,  il  ne  semble 

»  pas  que  ce  soit  aller  trop  loin  que  de  les  admettre 

tous  deux.  »  Mais  cette  concession  ne  dure  pas 

longtemps,  car  il  ajoute  :  «  Certainement,  une  telle 

»  réunion  devra  former  la  collection  la  plus  par- 
»  faite,  mais  les  collectionneurs  devront  éviter  les 

»  distinctions  entre  les  diverses  espèces  de  piqûre 

»  et  de  papier  avec  autant  de  soin  qu'ils  le  font 

»  déjà,  pour  la  bande  en  général  sans  valeur,  des 

«  essais  et  épreuves.  »  Sentinel  (S1.  C.  M.,  1er 
août  1866). 

Heureusement  que  les  esprits  les  plus  sérieux 

de  la  Grande-Bretagne  ne  partagent  pas  cette  opi- 
nion. Nous  venons  de  lire  avec  plaisir  dans  !e  même 

journal  cette  phrase  d'un  autre  correspondant  . 

«  Nous  préférons  et  pensons  qu'il  est  tout  à  la  fois 
»  utile  et  convenable  d'examiner  le  revers  des  tim- 

»  bres,  leurs  bords,  leur  teinte,  afin  d'être  certain 
»  de  les  classer  convenablement.  »  Nous  pour- 

rions encore  opposer  à  l'auteur,  les  travaux  de 
M.  Ph.  qui  signalent  ces  variétés  de  dentelure,  et 
dont  la  collection  admet  non-seulement  les  timbres 

dentelés,  mais  toute  la  bande  des  essais  que  nous  ne 

traiterons  pas  d'une  manière  aussi  irrévérencieuse, 
car  elle  forme,  à  notre  avis,  l'un  des  plus  beaux 

joyaux  de  cette  collection,  la  plus  belle  d'entre  les 

plus  belles. 
Chose  singulière,  c'est  pourtant  à  l'Angleterre 

que  l'on  doit  la  première  invention  de  la  machine  à 

piquer  et  son  premier  emploi.  C'est  dans  l'automne 
de  1847  (Stamp  Collectons  Magazine,  juin  1864, 

n°  17)  que  Henri  Archer  natif  d'Irlande,  qui  avait 

été  promoteur,  directeur  et  secrétaire  de  l'ancienne 
compagnie  Festiniog,  ou  du  North  Wales  RaiKvay, 

proposa  au  marquis  de  Clanricarde,  directeur  gé- 
néral des  postes,  une  machine  pour  percer  ou  piquer 

les  feuilles,  de  telle  manière  que  chaque  timbre 

pût  être  promptement  séparé.  Archer  avait  pris 

son  idée  dans  une  imprimerie,  où  il  avait  vu  quel- 

ques feuilles  de  papier  percées,  après  avoir  été  sou- 
mises à  la  presse;  mais  son  idée  de  percer  le  papier 

n'était  pas  suffisante  et  ses  deux  premières  machines 

échouèrent.  Une  troisième  qui  enlevait  à  l'emporte- 
pièce  un  certain  nombre  de  petits  ronds,  obtint  plus 

de  succès,  mais  les  lords  de  la  Trésorerie  lui  allouè- 

rent une  rémunération  si  faible  de  ses  dépenses  pri- 

mitives, qu'il  la  rejeta  tout  à  fait.  Nous  n'entrerons 
pas  dans  le  détail  des  démarches  faites  tant  pour 
obtenir  le  redressement  de  cette  injustice,  que  pour 

faire  prévaloir  un  nouveau  système  de  gravure  et 

d'impression  plus  économique,  démarches  qui  fu- 

rent appuyées  devant  la  commission  d'enquête,  par 
la  présentation  de  feuilles  de  timbres  portant 

l'effigie  du  prince  Albert  et  qui  étaient  desti- 
nées à  servir  de  type  et  à  montrer,  entre  autres,  la 

possibilité  de  perforer  les  timbres.  (Ces  essais,  par 
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parenthèse  ne  se  trouvent  jamais  que  non  dentelés, 

ce  qui  nous  semble  singulier.)  L'enquête  établit  le 
droit  d'Archer  au  brevet  pour  le  piquage  des  tim- 

bres, pour  lequel  une  somme  de  quatre  mille  livres 

sterling  lui  fut  payée.  Ajoutons  que  Henri  Archer 
mourut  à  Pau,  en  France,  le  2  mars  1863. 

Ici  se  place  la  description  des  machines  servant 

à  denteler  les  timbres.  Grâce  à  l'obligeance  de 
MM.  Gouweloos  frères,  nous  sommes,  en  mesure 

de  faire  eonnaître  à  nos  lecteurs,  celle  employée  par 

ces  messieurs,  pour  le  piquage  des  timbres  belges. 

A  la  suite  d'un  contrat  intervenu  avec  le  gouver- 
nement, ces  industriels  ont  construit  une  machine 

spécialement  destinée  au  perforage  des  timbres- 

poste  et  ont  été  chargés,  par  entreprise, de  celte  opé- 
ration. Leur  machine  se  distingue  par  sa  grande 

simplicité.  Deux  apprentis  sont  chargés  de  la  faire 

mouvoir.  Elle  perfore  cinq  feuilles  à  la  fois.  Les 
feuilles  se  placent  sur  un  châssis  mobile  porteur  de 
deux  pointes  servant  à  fixer  les  feuilles  à  soumettre 

au  perforage.  Des  points  de  repère  imprimés  en 

même  temps  que  les  figurines,  guident  l'application 

des  feuilles  sur  le  châssis.  Celui-ci  vient  s'adapter 
au  chariot,  mû  par  une  vis,  ayant  à  son  extrémité 
une  roue,  dont  le  mouvement  et  un  certain  nombre 
de  crans  sont  combinée  en  raison  de  la  course  du 

châssis  et  du  nombre  des  rangées  de  timbres  à  per- 
forer. Chaque  tour  de  manivelle  fait  avancer  le  cha- 

riot d'une  rangée  de  timbres  et  du  même  coup  la 
perfore.  La  perforation  se  fait  par  des  aiguilles  cy- 

lindriques (sans  pointe)  traversant,  au  moyen  d'un 

guide,  une  plaque  en  acier  percée  d'autant  de  trous 

qu'il  y  a  d'aiguilles.  Celles-ci,  fixées  à  une  pièce 
mobile,  montent  et  s'abaissent  par  un  mouvement 
excentrique  à  chaque  tour  de  manivelle.  Le  châssis 

mobile,  arrivé  au  bout  de  sa  course,  est  remplacé 
par  un  autre,  muni  de  ses  feuilles  à  perforer.  Le 

perforage  s'opère  également  au  retour  du  chariot  et, 

par  suite,  il  n'y  a  pas  d'interruption  dans  le  travail. 
11  résulte  des  certificats  délivrés  à  MM.  Gouweloos 

frères,  et  qui  nous  ont  été  communiqués,  que  les 
deux  machines  de  leur  système,  fonctionnant  à  Ma- 

drid, peuvent  produire  chacune  3,000  feuilles  par 

jour.  Le  gouvernement  néerlandais  possède  égale- 

ment une  machine  de  ces  messieurs.  Celle-ci,  encore 

beaucoup  plus  simple  (à  pédales),  ne  devant  produire 

que  quelques  centaines  de  feuilles  par  jour,  fonc- 

tionne aussi  à  l'entière  satisfaction  de  l'administra- 

tion des  monnaies  à  Utrecht,  chargée  de  la  fabrica- 
tion des  timbres  néerlandais. 

La  machine  employée  en  France  et  dont  la  des- 
cription a  été  donnée  par  M.  Maury  diffère  peu  de 

celle  de  MM.  Gouweloos.  Elle  est,  dit-on,  mue  par 
la  vapeur  et    pique  cinq  ou  six  feuilles  à  la  fois. 

Voilà  pour  les  machines  à  piquer;  il  e.4  suppo- 

sable  que  le  perçage  s'opère  par  un  procédé  ana- 
logue, mais  nous  manquons  de  renseignements. 

Nous  nous  attacherons  seulement  à  faire  connaître 

les  produits  de  ces  machines.  Nous  étudierons  suc- 

cessivement: 1°  les  diverses  espèces  de  dentelures  ; 

2°  quelles  deutelures  ont  été  employées  pour  les 

principaux  pays,  et  le  parti  qu'on  peut  tirer,  dans 
certains  cas,  de  cette  étude;  3°  nous  terminerons 

par  quelques  considérations  générales. 

Des  diverses  espèces  de  dentelures. 

Deux  termes  ont  été  employés 

indistinctement  pour  désigner  la 

division  des  timbres  :  timbres  pi- 

qués, timbres  dentelés.  Cette  con- 
fusion était  sans  importance  avant 

l'étude  approfondie  de  ce  mode  de 

y-X/WWt/" S(5Paralio"  et  lorsqu'il  s'agissait surtout  de  timbres  piqués  à  la  ma- 

VWiA/vwwu- chine  d'Archer,  (n°  1).  11  n'en  est 

/wwwwvplus  de  raême  auJourtLhui.  Aussi 
emploie-t-on  fréquemment  l'ex- 

pression de  timbres  dentelés  à  la  roulette  pour 
exprimer  un  mode  de  division  différent.  Mais  cette 

expression,  juste  peut-être,  à  l'inconvénient  d'être 
longue  et  certains  catalogues  commencent  à  lui 

substituer  les  mots  de  timbres  percés.  Nous  n'avons 
pas  à  nous  porter  garants  de  la  justesse  de  ces 

termes.  Piquer,  n'est-ce  pas  percer  légèrement  avec 
une  pointe?  Le  mot  piquage  est-il  bien  juste,  puis- 

qu'il n'y  a  pas  simple  séparation  par  une  pointe 

piquante,  mais  perte  de  substance.  Percer  n'est-il 
pas,  au  contraire,  faire  une  ouverture  et  la  perte  de 

substance  n'est-elle  pas  plutôt  la  conséquence  du 

perçage"?  Toutefois  nous  reconnaissons  que  ces 

expressions  ont  l'avantage  d'être  brèves,  et  qu'elles 
sont  les  plus  répandues.  Une  fois  que  le  sens  de  ces 

mots  appliqués  à  la  séparation  des  timbres  aura  été 

bien  fixé,  il  nous  semble  qu'ils  devront  réunir 

l'opinion  de  la  majorité  des  collectionneurs. 
Si  l'on  examine  les  diverses  dentelures,  on  re- 
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marque  qu'elles  peuvent  se  rapporter  à  deux  grands 
genres  : 

1°  La  division  est  faite  de  telle  sorte  qu'une 
petite  partie  du  papier  se  trouve  enlevée  comme  à 

l'emporte-pièce,  suivant  les  lignes  qui  séparent  les 
timbres.  La  déchirure  de  la  partie  restante  et  qui 

forme  autant  de  ponts  d'un  timbre  à  l'autre,  donne 
lieu  à  des  dents  séparées  par  des  creux.  Nous 

n'avons  pas  à  nous  occuper  des  cas  où,  par  une 
action  incomplète  de  la  machine,  les  petits  ronds  de 

papier  sont  restés  plus  ou  moins  adhérents  aux 

dents.  Ce  n'est  qu'accidentel.  Ce  mode  de  division 

que  l'on  trouve  en  usage  sur  les  timbres  anglais,  est 
celui  que  M.  Potiquet  a  désigné  le  premier  sous  le 

nom  de  Timbres  piqués,  (nu  1). 
2°  Les  intervalles  des  timbres  ont  été  pénétrés, 

suivant  des  lignes  variables,  par  des  instruments  qui 

ont  seulement  séparé  le  papier,  sans  perte  de  sub- 
stance, en  laissant  quelquefois,  comme  dans  le  cas 

précédent,  de  petits  ponts.  Les  dents  qui  proviennent 

de  la  déchirure  sont  bien  moins  marquées  que  dans 

le  mode  précédent.  Quelquefois  les  dents  résultent 

de  la  direction  des  lignes  suivant  lesquelles  se  fait 

le  perçage.  C'est  cette  division  sans  perte  de  sub- 
stance qui  a  reçu  des  amateurs  le  nom  de  dentelure 

à  la  roulette  ou  de  perçage.  Nous  reviendrons  plus 
loin  sur  les  variétés  de  forme.  Encore  une  fois,  nous 

n'avons  pas  à  nous  prononcer  sur  le  mérite  de  l'ap- 
propriation de  ces  deux  termes.  Nous  ne  faisons  que 

les  préciser,  ne  voulant  pas  introduire  de  confusion 
dans  la  nomenclature.  Ainsi  entendus,  ils  auront  le 

mérite  d'être  brefs  et,  en  outre,  faciles  à  appliquer. 
Quant  au  mot  Dentelé,  nous  proposons  de  le  con- 

server comme  terme  générique  comprenant  les  tim- 
bres piqués  et  les  timbres  percés  et  cette  expression 

qui  ne  préjuge  pas  le  mode  de  dentelure,  aura 

l'avantage  de  nous  fournir  un  terme  général.  C'est 
le  motif  qui  nous  a  fait  choisir  le  titre  : 

DENTELÉS  ET  NON  DENTELÉS 

Abordons  maintenant  l'étude  des  diverses  espèces. 
A.  Par  timbres  piqués,  nous  entendons  donc 

les  timbres  séparés  par  des  lignes  de  trous  disposés 
suivant  les  interstices  verticaux  et  horizontaux. 

Après  la  déchirure,  il  reste  des  dents  saillantes  sépa- 

rées par  des  concavités  provenant  de  l'enlèvement 
des  rondelles  de  papier,  (n°l).  Ces  dents  ne  sont  pas 

toujours  en  même  nombre,  et  les  trous  n'ont  pas 

toujours  le  même  diamètre  pour  les  timbres  d'une 
même  série.  Tout  le  monde,  par  exemple,  connaît  les 

deux  espèces  de  piquage  des  timbres  de  la  quatrième 

émission  d'Autriche  (armes  gaufrées,  dans  un 
ovale).  Le  meilleur  moyen  de  constater  si  deux 

timbres  sont  dentelés  de  la  même  manière,  c'est  de 

les  rapprocher  l'un  de  l'autre.  En  faisant  concorder 
la  première  dent  des  deux  timbres,  toutes  les  autres 

doivent  se  rencontrer,  et  les  trous  du  piquage  doivent 
se  reproduire  comme  si  les  timbres  étaient  encore 

adhérents.  Si  cette  reproduction  n'a  pas  lieu,  c'est 

que  la  dentelure  n'est  pas  identique.  On  s'était 

contenté  jusqu'à  présent  de  la  désigner  par  les  ter- 
mes vagues  de  grandes,  moyennes  et  petites  dents  ; 

mais  on  a  reconnu  la  nécessité  d'apporter  plus  de 

précision,  et  c'est  ce  qu'on  a  pensé  faire  en  énon- 
çant le  nombre  de  dents  que  porte  le  timbre  sur  sa 

hauteur  et  sur  sa  largeur.  C'est  un  autre  moyen  de 

connaître  l'identité  de  piquage,  mais  il  n'est  pas 
aussi  certain.  La  moindre  recherche  démontrera 

que  deux  timbres  peuvent  avoir  le  même  nombre  de 

dents  et  ne  pas  provenir  de  la  même  machine,  la 

différence  n'étant  quelquefois  que  d'une  ou  deux 
dents  sur  une  longueur  de  quatre  ou  cinq  centi- 

mètres; mais  cela  suffit  pour  que  sur  les  timbres 

rapprochés,  les  dents  et  les  creux  ne  se  rapportent 

pas.  Dans  cette  indication,  l'usage  a  prévalu  de 
séparerles  deux  nombres  parle  signe  x.  En  algèbre, 

ce  signe  veut  dire  multiplié  par,  ce  qui  n'est  aucu- 
nement l'idée  que  l'on  doit  y  attacher  en  timbro- 

philie.  Le  sens  qu'on  lui  donne  est  celui  de,  sur. 
Or,  en  algèbre  cette  idée  est  traduite  par  une  ligne 

transversale  au-dessus  et  au-dessous  de  laquelle  on 
place  les  deux  nombres.  Cette  ligne,  nous  le  savons, 

veut  dire  aussi  divisé  par,  mais  comme  dans  la 

lecture  on  l'exprime  par  le  mot  sur,  c'est  aussi  le 

sens  qu'on  pourrait  lui  attribuer.  L'expression 
piqué  —  voudrait  dire  :  timbre  piqué  ayant  15 
dents  dans  le  sens  vertical,  sur  11  dents  dans  le 
sens  horizontal. 

Une  étude  plus  approfondie  de  la  question,  nous  a 
démontré  les  inconvénients  de  celte  pratique.  Rien 

ne  semble  plus  commode  au  premier  abord  ;  mais 

on  ne  tarde  pas  à  constater  que  le  même  timbre 

peut  .présenter  une  dent  de  plus  sur  un  côté  que  sur 

l'autre  correspondant,  ou  que  cette  différence  existe 
sur  deux  timbres  pris  sur  la  même  feuille.  Souvent 

il  manque  une  dent  à  l'un  des  coins.  Comment  le 
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reconnaîtra- t-on,  et  à  quel  nombre  faudra-t-il 
donner  la  préférence? 

Quelle  conséquence  pratique  tirer  de  cette  indi- 
cation du  nombre  de  dents?  Ces  nombres  étant 

donnés,  pourra-t-on  faire  connaître  sans  erreur  quel 

timbre  a  la  dentelure  plus  serrée?  Deux  exemples 

nous  montreront  le  contraire. 

Soit  un  timbre  n°  1,  portant-!^,  et  un  autre 

n°  2,  il.  On  en  conclura  que  si  ces  deux  timbres 

sont  de  grandeur  presque  identique,  le  deuxième  est 

un  peu  plus  serré  que  le  premier;  que  cette  diffé- 

rence doit  être  insignifiante.  Et  cependant  le  n°  1 

est  le  timbre  anglais,  et  le  n°  2  celui  de  Libéria. 

Le  n°  2  a  6  millimètres  de  plus  que  le  premier  et  n'a 

qu'une  dent  de  plus.  En  réalité,  il  devrait  en  avoir 
quatre  ou  cinq,  puisque  la  différence  de  grandeur 

est  comme  4  est  à  5.  Voici,  par  contre,  deux  autres 

timbres  :  le  n°  3  a  il  ;  le  4,  —  .  Tous  deux  sont  du 

même  pays.de  même  valeur.  Le  n°  4,  dira-t-on,  est 

un  fort  grand  timbre;  oui,  c'est  le  5  cents  des  tim- 
bres américains  de  journaux,  émis  il  y  a  quelques 

mois.  L'autre,  est  le  5  cents  ordinaire  du  même 

pays.  Pourrait-on  reconnaître  qu'ils  sont  de  même 

dentelure?  C'est  cependant  ce  qu'il  est  facile  de 

constater  en  les  rapprochant.  Mais  le  n°  4  mesure 

dix  centimètres  sur  cinq  et  demi;  l'autre  28  milli- 
mètres sur  22. 

Donc,  l'énoncé  du  nombre  de  dents  sur  deux 
faces,  ne  donne  pas  une  idée  exacte  de  la  dentelure. 

Ce  qu'il  importe  de  constater,  c'est  que  la  dentelure 
est  plus  ou  moins  serrée.  Pour  cela  nous  avons 

pensé,  que  l'énoncé  du  nombre  de  dents  ou  de  trous 
sur  une  longueur  conventionnelle,  toujours  la  même, 

ferait  mieux  connaître  si  la  dentelure  est  plus  ou 

moins  serrée,  et  de  plus  fournirait  des  points  de 

comparaison  dont  il  serait  possible  de  tirer  parti. 

La  hauteur  ordinaire  des  timbres,  variant  peu  au- 

tour de  deux  centimètres,  en  adoptant  cette  lon- 

gueur on  indiquera  par  un  seul  chiffre  le  nombre  de 

dents  ou  plutôt  de  trous  contenus  dans  cet  inter- 

valle. A  cet  effet,  nous  plaçons  le  0  au  niveau  d'une 
dent  et  nous  comptons  le  nombre  de  trous  compris 

entre  le  0  et  les  2  centimètres.  Nous  préférons  indi- 

quer le  nombre  de  trous,  car  c'est  le  produit  direct 
de  la  machine.  Mais  peu  importe,  car  en  plaçant  le 

0  sur  le  milieu  d'une  concavité,  on  devra  alors 
compter  les  dents  et  le  nombre  sera  absolument  le 

même.  Nous  comptons  sur  le  côté  du   timbre  qui 

dépasse  deux  centimètres,  pour  avoir  des  points  de 

départ  et  d'arrivée  bien  distincts.  Nous  évitons  donc 

toutes  les  causes  d'erreur. 
Voici  maintenant  les  résultats  que  nous  obtenons 

dans  les  deux  exemples  précédents.  On  trouve,  pour 

le  n°  1,  quatorze  dents  ou  trous  dans  l'espace  de 
deux  centimètres  ;  pour  le  n°  2,  douze  seulement. 

La  dentelure  du  premier  est  donc  bien  plus  serrée. 

Dans  l'autre  exemple  nous  trouvons,  pour  le  n°  3, 

douze,  et  pour  le  n°  4,  douze.  D'où  nous  concluons 
que  la  dentelure  est  la  même,  malgré  la  différence 

de  dimension  des  timbres.  N'est-ce  pas  là  un  ré- 
sultat pratique?  Lorsque  nous  aurons  ajouté  que  les 

timbres  à  dents  les  plus  serrées  portent  16,  ceux  à 

dents  les  plus  écartées,  9  (nous  ne  parlons  pas  de  la 

machine  Susse  qui  piquait  seulement  7  trous  pour 

deux  centimètres),  il  sera  possible  de  se  former  une 

idée  approximative  de  la  dentelure.  C'est  ce  que 
nous  voulions  démontrer.  Dentelure  serrée  voudra 

donc  dire  dentelure  à  16  dents  par  deux  centimètres. 

Dentelure  lâche  voudra  dire  dentelure  à  9  dents, 

pour  la  même  longueur.  Les  autres  dentelures  se- 

ront plus  ou  moins  serrées  suivant  qu'elles  appro- 

cheront davantage  de  l'une  ou  de  l'autre.  Nous  ne 
faisons  donc  encore  que  préciser  les  expressions  en 
usage. 

Ce  mode  de  compter,  aura  l'avantage  de  ne  pas 

surcharger  la  mémoire  et  les  livres  d'une  masse  de 
chiffres  fastidieux.  Deux  ou  trois  nombres  au  plus 

suffiront  dans  chaque  pays  pour  préciser  la  dente- 

lure, ainsi  qu'il  sera  facile  de  le  constater  dans  la 
suite  de  cet  article. 

Comme  le  diamètre  des  trous  et  la  largeur  des 

dents  ne  sont  pas  les  mêmes,  les  timbres  piqués  au 

même  chiffre,  peuvent  ne  pas  se  répondre  exacte- 

ment. 11  suffit  que  le  milieu  des  dents  et  des  trous 

corresponde.  S'il  y  a  intérêt  à  signaler  cette  diffé- 

rence de  dimension,  l'amateur  pourra  en  faire  men- tion à  part. 

Diverses  objections  ont  été  faites  à  cette  proposi- 
tion. La  différence  de  nombre  des  dents  de  deux 

côtés  semblables  d'un  même  timbre  ou  de  deux  tim- 

bres de  la  même  feuille  est  pour  nous  sans  impor- 

tance, puisque  nous  préférons  compter  sur  les  côtés 

ayant  plus  de  deux  centimètres. 

Il  y  a  parfois  des  dentelures  qui  diffèrent  si  peu, 

qu'il  n'y  a  qu'une  dent  de  différence  sur  toute  la 
longueur.  11  y  aura  donc  des  fractions  sur  un  espace 



84 LE  TIMBRE-POSTE. 

Nu  46 

plus  restreint.  Cette  objection  est  vraie,  mais  elle 

se  réduit  à  dire,  qu'il  faut  admettre  des  1/4  et  1/2, 

ou  bien  qu'il  faudrait  porter  la  longueur  convention- 
nelle à  quatre  ou  huit  centimètres.  Nous  préférons 

admettre  les  fractions,  nous  n'avons  eu  besoin  que 
des  1/2  ;  négliger  le  reste  est  de  bien  maigre  impor- 

tance; la  suite  le  démontrera. 
Pour  avoir  aussi  une 

mesure  égale  ne  fau- 

drait-il pas  avoir  tou- 
jours un  mètre?  Si  nos  contradicteurs  trouvent 

comme  nous  cela  peu  commode,  ils  n'ont  qu'à 

prendre  une  petite  carte  et  à  marquer  sur  l'un  des 
bords  trois  points  distants  d'un  centimètre  l'un 
de  l'autre.  Au  niveau  de  celui  du  milieu  ils  feront 
une  petite  dent  en  pointe  qui  indiquera  la  moitié. 
De  chaque  côté,  ils  enlèveront  une  bande  de  deux 

millimètres  jusqu'à  la  rencontre  des  points  extrêmes 
formant  la  longueur  de  deux  centimètres:  ils  auront 

ainsi  un  instrument  commode  qu'il  sera  facile  de 
placer  dans  son  porte-monnaie,  au  compartiment 

des  timbres.  Nous  préférons  faire  usage  d'une  sorte 
d'échelle  graduée  qui,  sur 
une  hauteur  de  deux  centi- 

mètres, donne  parallèlement 
une  série  de  lignes  piquées, 
suivant  chacun  des  modes 

différents  de  7  à  16.  Au  bas 

de  chaque  ligne  se  trouve 

indiqué  le  nombre  de  trous 

par  deux  centimètres,  ce  qui 

simplifie  le  travail  de  re- 
cherches (1).  Si  cela  leur 

fait  plaisir  ,  les  amateurs 
pourront  lui  donner  un  nom 

emprunté  du  grec,  odonto- 
mètre,  par  exemple;  nous 

ne  tenons  pas  au  nom,  mais  nous  croyons  que  cette 

petite  mesure  leur  rendra  de  grands  services. 

Les  timbres  piqués  n'ayant  pas  toujours  exacte- 
(1)  Pour  les  amateurs  qui  voudront  construire  facile- 

ment cette  échelle,  nous  donnerons  la  liste  des  timbrés 

qui  nous  ont  servi  à  l'établir  : 
7         Piqûre  franc,  de  Susse. 13        Belgique.  2e  émission. 
9        Prince  Edouard,  2  p.,  n. 13  1/2  France. 
9  1/2  Aulriche,  4»  émission. 14         Grande-Bretagne. 

10        Wurtemberg  (gr.  dents). 14  l;2  Ccvlan,  5  pence. 
11         Prince  Edouard,  9  p. 15        Russie. 

11  l/2St-Vincenl,lp.  (variole). lîi  1/2  Natal,  1  penny,  étoile  fil. 
12        Etats-Unis.  Sêr.  actuelle. 16        Gr. -Bretagne,   premiers 
12  1/2  Russie. timbres  piqués. 

Voir  au  §  2,  pour  les  obseï valions. 

ment  le  même  nombre  de  trous  sur  des  faces  diffé- 

rentes, pour  la  même  longueur,  témoin  les  timbres 

français,  qui  portent  14  sur  les  côtés  horizontaux  et 

13  1/2  seulement  sur  les  verticaux,  ainsi  qu'il  est 
facile  de  s'en  assurer  sur  une  feuille  de  timbres, 
nous  indiquerons  le  nombre  de  trous  pour  le  côté 

vertical,  parce  qu'il  est  habituellement  le  plus  long. 
Pour  les  timbres  qui  auraient  moins  de  deux  centi- 

mètres, on  pourrait  prendre  le  nombre  de  trous  sur 

une  longueur  d'un  centimètre  et  multiplier  par  deux, 
mais  nous  ne  connaissons  pas  de  timbres  dentelés 

qui  soient  dans  ce  cas. Df  Magnus. 

(A  continuer.) 

M.  GEORGES  HUSSEY. 

Nous  trouvons  dans  un  journal  édité  à  New-York, 
The  Literary  Album,  quelques  lignes  se  rapportant 

à  M.  G.  Hussey,  le  propriétaire  de  l'office,  qui  a 
déjà  fourni  aux  timbrophiles  une  quantité  raison- 

nable de  timbres ,  mais  assez  suffisante  que  pour 

remplir  une  page  entière  d'album.  Voici  le  résumé 
de  ce  que  dit  ce  journal  : 

M.  Hussey  naquit  à  New-York  le  27  février  181 2, 
deux  mois  après  la  mort  de  son  père  ;  ce  qui  le  força 
à  ne  compter  de  bonne  heure  que  sur  ses  propres 
ressources  et  fit  ainsi  de  lui  un  des  hommes  les  plus 
remarquables  de  sa  ville  natale.  En  1836,  il  entra 

dans  la  OldBank  of  New-York,  qu'il  servit  pendant 
vingt  ans.  A  la  fin  de  cette  période,  il  fonda  82 

Broadway,  l'institution  qu'il  dirige  encore  aujour- 
d'hui, et  lui  donna  le  nom  de  Bank  and  Insurance 

city  post.  Sa  réputation  d'honnêteté  et  de  travailleur 
infatigable  lui  assurèrent  de  suite  un  immense  suc- 

cès, et,  en  1858,  il  augmenta  considérablement  ses 
affaires  en  transférant  le  siège  de  son  institution  à 
50  William  Street.  11  en  changea  le  nom  pour  lui 

donner  celui  de  Hussey' s  Instant  Spécial  Messaye Post. 

Cet  établissement  se  charge  de  toutes  commis- 
sions ou  affaires;  il  met  à  votre  disposition  des 

employés  spéciaux,  non-seulement  pour  New-York, 
mais  encore  pour  Broklyn,  Jersey  City,  Yorkville, 
Harlem,  Staten  Island,  etc.,  etc.  Des  messagers 
partent  régulièrement  chaque  jour,  à  11  heures  du 
matin,  pour  chacune  des  lignes  desservies  ;  de  sorte 
que  le  public  a  le  choix  entre  le  messager  spécial,  à 
un  taux  tarifé,  et  le  messager  journalier,  à  une 
valeur  évidemment  moindre  que  le  premier. 

Depuis  la  mort  de  M.  John  T.  Boyd,  propriétaire 

du  Boyd's  Post,  M.  Hussey  n'a  plus  de  concurrent sérieux. 

Bruxelles.  ïyp,  de  H.  Thiry-Van  Buggenhoudt,  22J  rue  de  l'Orangerie 
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Chronique. 
PÉROU. 

Ce  pays  nous  envoie  quel- 
ques-unes de  ses  richesses, 

!je  en  trois  magnifiques  tim- 

PuH^^^^Ih  l  'jres'  ''v™s  très-vraise
m- 

blablement par  la  American 

Bank  Note  Company  qui  se 

surpasse  chaque  jour.  En 

nousles remettant, noire  cor- 

respondant péruvien,  pressé 

par  le  courrier,  nous  apprend  qu'il  existe  encore  3 

autres  valeurs  qu'il  n'a  pu  obtenir  et  qu'il  ne  nous 
désigne  pas  ;  là  prochaine  malle  nous  les  apportera, 

nous  écrit-il,  avec  tous  les  renseignements  sur  leur 

emploi.  Nous  n'avons  pas  voulu  attendre  jusque-là 
pour  faire  profiter  nos  lecteurs  de  la  bonne  aubaine 

qui  nous  est  échue,  en  leur  mettant  les  fac  simile 

sous  les  yeux.  Ces  timbres  sont  tous  trois  dans  le 

même  goût  :   gros   chiffres 
dans  une  circonférence  ayant 

le  fond  guilloché  et  entouré 

de  l'inscription  :  Rzpublica 

Peruana   et   de  l'indication 
de  la  valeur  ;  à  la  partie  su- 

périeure la  date  d'émission 
et  à  celle   inférieure,  de  la 

suppression  sans  doute  ;  dans 
les  angles,  les  armoiries  de  la  république  en  divers 

sens;  ces  timbres  sont  im- 
primés en  couleur  sur  papier 

blanc  sans  filagrammc  et  pi- 

10  centnvos  vert. 
2S        ..  bleu. 
1  sol  bistre. 

tr-u-  çr-uyy-rj-çr> 

Nous  trouvons  très-singu- 
lier l'absence  totale  du  mot 

correos  et  en  attendant  les 



LE  TIMBRE-POSTE. 

No  47 

renseignements  promis,  nous  hésitons  à  les  consi- 

dérer comme  timbres-poste,  d'autant  plus  qu'un  sol 
a  la  valeur,  nous  dit-on,  de  5  francs,  et  que  le 

demi  peso  (fr.  2-70)  a  été  supprimé  jadis,  à  cause 
de  son  haut  prix  qui  le  rendait  inutile. 

ÉTATS-UNIS  D'AMÉRIQUE. 

Il  y  est  question  d'émettre  des  enveloppes  tim- 
brées de  la  valeur  de  15  cents.  L'effigie  serait  celle 

de  Lincoln  et  la  nuance,  noire. 
SERVIE. 

f^yp^gg^^^  Saluons  par  le  cri  trois  fois 
fcraiw^F^îïra?  repété  de  «  Hip,  hip  ,  hip, 

hourra  !  »  la  bienvenue  des 

nouveaux  timbres,  en  circu- 

lation depuis  le  1er  octobre 

dernier,  ainsi  que  nous  l'a- vons fait  tout  récemment 

pour  nos  bons  amis  les  An- 

glais. L'émission  se  compose  de  cinq  valeurs  : 

1  para,  vert. 
2  »  brun. 

10  »  jaune. 
20  »  rose. 

40  »  bleu. 

Ces  timbres  ne  sont  pas  trop  affreux  (nous  leur 

préférons  ceux  de  Belgique)  ;  ils  sont  typographies, 

imprimés  en  couleur  sur  papier  blanc  et  piqués.  La 

piqûre  est  différente  aux  1  et  2  paras  qui  n'ont  que 

13  dents;  les  autres  valeurs  en  ont  17.  L'effigie 
appartient  au  prince  régnant  Michel  III  Obrenovitch. 

Quelques  mots  sur  ce  pays  ne  nuiront  pas,  quoi 

qu'en  dise  le  Timbrophile,  qui  trouve  plus  com- 
mode de  renvoyer  ses  lecteurs  aux  livres  spéciaux. 

La  Servie,  État  tributaire  de  l'empire  ottoman,  en 
Europe,  a  pour  bornes,  au  nord,  la  Hongrie  ;  à 

l'ouest,  la  Bosnie;  à  l'est,  la  Bulgarie  et  la  Vala- 

chie;  au  sud,  l'Albanie  et  la  Roumélic.  Sa  popula- 
tion s'élève  à  environ  un  million  d'habitants.  Vers 

l'an  630,  les  Serviens,  peuple  de  race  slave,  vin- 

rent s'y  établir  et  restèrent  indépendants  jusqu'en 
923;  à  cette  époque,  ils  furent  soumis  par  les  Bul- 

gares qui  passèrent  eux-mêmes  plus  tard  sous  la 
domination  des  Grecs.  Les  Hongrois,  les  Turcs,  les 
Autrichiens  se  rendirent  maîtres  tour  à  tour  de  ce 

pays,  qui  put  cependant  secouer  leur  joug  plusieurs 

fois.  Depuis  1829  le  traité  d'Andrinople  lui  a  rendu 
son  indépendance,  en  le  plaçant  sous  la  protection 
de  la  Russie. 

MEXIQUE. 

Outre  les  valeurs  renseignées  le  mois  dernier, 

nous  en  avons  encore  reçu  une  autre,  appartenant 
au  même  type  : 

15  cents,  bleu  foncé. 

PORTUGAL. 

Le  5  reis  brun  a  vécu.  Il  est  remplacé  par  un 

autre  de  nuance  noire,  semblable  pour  le  type,  aux 
20,  80  et  120  reis. 

PERSE   OU   CACHEMIRE. 

Nous  ne  possédons  aucun 

renseignement  positif  sur  le 

type  que  nous  publions  ici  et 

c'est  à  l'effet  d'en  obtenir  que 
nous  le  mettons  sous  les  yeux 

de  nos  lecteurs,  qui  pourront 

peut-être  mieux  que  nous,  dé- 
chiffrer ces  caractères  hiéro- 

glyphiques et  nous  dire  si  ces  timbres  sont  issus  de 
Perse  ou  de  Cachemire.  Nous  en  connaissons  un 

noir  et  un  bleu  imprimés  sur  papier  jaunâtre  sans 

filagramme  et  non  dentelés.  Les  apparences  plaident 
en  leur  faveur  et  nous  serions  assez  porté  de  leur 

accorder  la  grande  naturalisation. 

Un  journal  étranger  (imitons  sa  prudence)  nous 

a  déjà  gratifié,  il  y  a  peu  de  temps,  d'un  timbre  de 
Cachemire,  original  pour  le  dessin  seulement,  pen- 

sons-nous. Il  semble  avoir  été  copié  d'après  une 

empreinte  faite  par  un  doigt  taché  d'encre. 
MECK.LEMBOURG  SCHWÉRIN . 

Le  timbre  adhésif  de  5  sch.  a  subi  une  modifica- 

tion de  nuance;  il  est  aujourd'hui  d'un  bistre 

foncé.  Pareil  changement  a  dû  être  opéré  à  l'enve- 

loppe même  valeur  :  nous  n'avons  pas  eu  l'occasion 
de  nous  en  "assurer. 

Le  1  1/2  sch.  enveloppe,  quoique  supprimé  et 

remplacé  par  le  2  sch  ,  pourra  être  employé  par  le 

public  jusqu'au  1er  janvier  1868. 
SUISSE. 

On  annonce,  pour  le  1er  janvier  prochain,  l'émis- 
sion d'un  timbre  de  50  centimes,  qui  viendrait  rem- 

placer le  40  ,  devenu  inutile  depuis  la  réduction  de 
la  taxe  portée  à  30  centimes,  pour  la  Belgique,  la 

France  et  l'Italie.  Nous  aurons,  à  la  même  date, 
des  enveloppes  timbrées  de  5  et  10  centimes. 

TURQUIE. 

Si  la  jubilation  y  est  grande,  ce  ne  peut  être  pour 
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le  fait  que  nous  annoncions  le  mois  dernier,  qui  est 
erroné. 

AUSTRALIE  MÉRIDIONALE. 

^^^.^.^.^^^  Il  nous  parvient  une  valeur 

|j  nouvelle  :  10  pence  orange, 

|jj  imprimée  sur  papier  blanc  por- 

tanl  en  diagramme  l'étoile  ha- 
bituelle et  percée  en  ligne. 

C'est  la  gravure  du  9  pence  qui 
a  été  utilisée  :  on  s'est  con- 

tenté de  surcharger  la  valeur 

de  l'inscription  ten  pence,  imprimée  en  bleu  foncé, 
après  coup. 

PRINCIPAUTÉS    DANUBIENNES. 

Les  2  et  20  parale  sont  imprimés  aujourd'hui  sur 
papier  mince  et  leurs  nuances  sont  :  pour  le  2  p. 

d'un  jaune  paille  et  pour  le  20  p.  d'un  rose  pâle. 
M.  G.  Léglise  nous  signale  de  cette  dernière  va- 

leur, deux  variétés  que  l'on  retrouve  sur  chaque 
feuille  de  timbres;  mais  contrairement  à  la  même 

valeur  «le  l'émission  précédente  qui  offrait  une  sem- 
blable particularité,  les  deux  variétés  ne  sont  pas 

placées  alternativement  :  la  première  ne  se  représente 

qu'après  la  répétition  de  la  deuxième,  ce  qui  donne 
à  celle-ci  un  nombre  double  à  celui  de  la  pre- 
mière. 

Voici  à  quoi  on  les  reconnaît  toutes  deux  : 

La  première,  celle  qui  a  la  minorité,  n'a  pas  de 

point  sous  le  d,  ni  sur.l'i  de  deci  comme  la  deuxième; 
ensuite  la  grecque  supérieure  de  droite  commence 

vers  le  gauche  et  se  termine  de  même,  au  lieu  de 
commencer  à  droite  et  finir  vers  le  bas.  Il  est  encore 

d'autres  petites  différences  :  il  suffit,  pensons-nous, 
d'indiquer  les  principales. 

ANGLETERRE. 

Voici  un  timbre  usité  pour 

l'affranchissement  des  impri- 

més et  que  vient  d'émettre 
une  compagnie  à  Londres.  Il 

y  en  a  deux  valeurs  : 
I  farting,  bleu. 

1/2  penny,  li las. 

Tous  deux  sont  imprimés 

sur  papier  blanc  et  piqués.  En  haut,  au-dessus  des 
armes  de  la  cité  de   Londres,   le  mot  London,  sur 

une  banderole,  et  en  dessous  :  Circnlar  delivery  C° 

sur  une  autre  banderole  ;  plus  bas  la  valeur  énon- 
cée en  toutes  lettres.  Le  Stamp  collectons  magazine, 

^hrJ 

nous  apprend  que  le  poignard  qu'on  voit  sur  ces 
armes,  rappelle  la  fidélité  de  Walworth,  le  Lord- 

maire  de  Londres,  sous  Richard  III,  lorsqu'il  frappa 
WatTyler  qui  avait  osé  menacer  le  Roi. 

La  Compagnie  du  Great- 
Eastern  a  fait  également 

paraître  des  timbres  pour 

l'affranchissement  des 

journaux.  Ils  sont  im- 
primés sur  papier  blanc 

non  filagrammé  piqués 

et  non  piqués;  nous  en 
connaissons  deux  valeurs 

dont  voici  le  dessin, 

j/2    penny  vert. i         »      bleu. 

L'inscription  du  centre  est  noire  au  1/2  p.; 
rouge  au  1  penny. 

VICTORIA. 

Constatons  l'existence  d'un  timbre  dentelé 

1  penny,  coins  ornés,  avec  une  étoile  en  fila- 
gramme  ;  le  6  pence  noir,  portant  des  deux  côtés 

un  gros  chiffre,  existe  aussi,  paraît-il,  sur  papier 
uni  sans  filagrammé. 

NOUVELLE   ZÉLANDE. 

Lasériedes  timbres  papier  pelure,  sans  filagrammé, 

est  complète  :  un  de  nos  correspondants  nous  écrit 

avoir  le  1  p.  orangé  que  nous  ne  nous  connaissions 

point. 
RÉPUBLIQUE   DU   PARAGUAY. 

Il  a  souvent  été  question  d'une  vignette,  aux  ar- 
moiries de  ce  pays,  parue  il  y  a  quelques  années. 

Les  uns  la  considéraient  comme  étant  le  produit 

d'une  spéculation;  d'autres,  comme  un  timbre  réel. 
M.  N.  Rondot,  dans  le  Magasin  pittoresque  de  ce 

mois,  nous  fournit  des  éclaircissements  à  ce  sujet, 

qui  seront  lus  avec  intérêt  par  nos  lecteurs  :  c'est 

ce  qui  nous  engage  à  reproduire  l'article. 

«<  Le  service  des  postes  pour  l'intérieur  et  l'exté- 
rieur n'est  pas  organisé  d'une  façon  régulière  au Paraguay. 

En  janvier  1854,  le  général  Francisco  Solano  Lo- 
pez,  qui  a  été  élu  président  de  la  république  après 

la  mort  de  son  père,  en  1862,  fit  graver  sur  acier, 

par  M.  Slern,  graveur  à  Paris,  le  dessin  d'un  timbre- 
poste  destiné  au  Paraguay.  Ce  dessin  présente  les 

armes  de  la  république.  Cette  gravure  fut  faite,  le 

général  Lopez  en  emporta  des  épreuves  à  l'Assomp- 
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tion,  et  aucune  suite  ne  fut  donnée  à  ce  projet.  Le 
coin  resta  en  dépôt  chez  M.  Stern. 

M.  Stern  n'a  pas  gardé  note  du  tirage  d'essai,  à 
très-petit  nombre,  fait  par  le  général  Lopez,  et  il 

paraît  certain  qu'aucune  de  ces  épreuves  n'est  arrivée 
eu  Europe. 

Depuis  lors,  il  n'y  a  eu  aucun  tirage  officiel,  de 
sorte  que  les  timbres  du  Paraguay  proviennent  tous 

de  tirages  faits  sans  autorité,  quoique  avec  le  coin 

original.  11  est  donc  inutile  de  parler  des  papiers  et 
et  des  couleurs  de  ces  timbres  ;  papiers  et  couleurs 

sont  très-différents.  » 

Dentelés  et  non  dentelés. 
(Suite.  —  Voir  n°  46.) 

B.  Timbres  percés.  —  Nous  désignons  sous  ce 
nom,  les  timbres  dont  la  séparation  est  effectuée  par 

un  simple  écartement  dans  la  trame  du  papier,  sans 

perte  de  substance.  On  distingue  plusieurs  espèces 
de  ces  timbres  : 

1°  Sur  les  plus  connus,  le  perçage  donne  de  peti- 
tes lignes  droites,  de  longueur  variable,  séparées 

par  de  très-petits  ponts  où  la  continuité  d'un  tim- 
bre à  l'autre  est  conservée.  Après  la  déchirure,  on 

trouve  des  lignes  droites  séparées  par  de  très-petites 
saillies  ou  par  des  creux  déchiquetés  formés  par  les 

débris  de  ces  petits  ponts.  Exemple,  les  timbres  de 

Prusse  à  l'aigle,  et  un  certain  nombre  de  timbres 
allemands.  Il  y  a  beaucoup  de  variété  dans  la  lon- 

gueur des  lignes  séparatives,  qui  peuvent  varier  d'une 

série  à  l'autre,  de  1  à  3  millimètres.  On  n'a  pas  en- 

core trouvé  d'intérêt  à  signaler  ces  différences.  Nous 
appellerons  ces  timbres  percés  en  ligne  droite,  ou 

simplement  en  ligne  (n°  2.) 

2°  A  côté,  nous  placerons  la  variété  que  l'on  trouve 
principalement  sur  les  timbres  de  Hanovre  et  de 

Brunswick.  Sur  les  lignes  séparatives  des  timbres,  on 

trouve  une  suite  de  très-petits  arcs  de  cercle  égaux, 
dont  les  extrémités  se  touchent.  Aprèsla  séparation, 

on  trouve  d'un  côté  des  angles  aigus  rentrants,  sé- 

parés par  des  saillies  convexes,  de  l'autre  des  sail- 
lies à  pointes  aiguës,  séparées  par  des  demi-cercles 

concaves.  Nous  proposerons  d'appeler  ces  timbres 
percés  enarc(n°S).  II  est  facile  de  confondre,  après  la 
déchirure,  les  timbres  divisés  par  ce  procédé,  avec 

les  timbres  piqués.  Le  creux  d'un  des  côtés  rappelle 
la  perte  de  substance  du  piquage,  comme  la  saillie 

aiguë  rappelle  la  dent;  mais  si  l'on  examine  l'autre 

côté  de  la  déchirure,  les  convexités  séparées  par 

des  angles  rentrants,  disposition  que  nous  avons 

fait  connaître,  indiquent  qu'il  n'y  a  pas  perte  de 

substance,  partant,  qu'il  n'y  a  pas  de  piquage.  Par 
suite  sans  doute  de  la  disposition  de  la  machine  à 

percer,  il  importe  de  remarquer  que  sur  un  timbre, 

le  plus  habituellement  deux  des  côtés,  l'un  vertical, 
l'autre  horizontal,  présentent  une  des  dispositions, 
l'autre  existant  sur  les  deux  autres  côtés.  Ceci  n'est 

pourtant  pas  absolu. 

3°  Un  troisième  mode  de  perçage  est  celui  qu'on 
observe  sur  la  plupart  des  timbres  de  Brème.  Il  se 

rapproche  beaucoup  du  précédent.  Au  lieu  de  petits 
arcs,  on  trouve  une  suite  de  dents,  comparables  à 

celles  d'une  scie,  ayant  par  conséquent  un  côté  obli- 
que, un  côté  presque  droit  et  une  pointe  mousse. 

Il  en  résulte  que  sur  deux  timbres  ainsi  divisés,  on 

trouve  une  suite  complète  de  dents,  qui  doivent 

s'emboîter  les  unes  dans  les  autres,  mais  il  n'y  a  pas 
de  différence  entre  les  côtés  d'un  timbre  comme 

dans  le  cas  précédent,  si  ce  n'est  dans  la  direction 
du  côté  droit.  Sur  l'un,  le  bord  droit  de  la  dent  re- 

garde en  bas.  Sur  l'autre,  il  regarde  en  haut.  C'est; 

le  perçage  en  scie  (n°  4.) 
4°  Un  quatrième  mode  de  perçage  se  trouve  en 

usage  sur  les. timbres  de  Finlande  des  troisième  et 

quatrième  émissions  (timbres  rectangulaires).  Nous 

proposerons  pour  cette  espèce,  le  nom  de  perçage  en 

serpentin  (n°  5.)  Si  l'on  examine  deux  timbres  encore 
unis,  on  remarque  que  l'intervalle  est  parcouru  par 
une  ligne  ayant  cette  forme.  Après  la  séparation,  on 

trouve  de  chaque  coté  des  timbres,  des  dents  ar- 
rondies, la  pointe  légèrement  renflée,  beaucoup  plus 

longues  que  celles  provenant  dépiquage,  et  séparées 

par  des  creux  bien  plus  marqués,  puisqu'ils  égalent 
les  dents  en  longueur.  En  rapprochant  de  nouveau 
les  deux  timbres,  on  les  voit  se  réunir  comme  les 

pièces  de  ce  jeu  d'enfant,  appelé  jeu  de  patience,  et 

sans  perte  de  substance.  Le  timbre  d'Helsingfors 
forme  une  variété  de  ce  mode  de  perçage  (n°  6.) 

5°  Une  cinquième  espèce,  très-voisine  de  la  pré- 
cédente, en  diffère  par  la  forme  triangulaire  des  dents. 

Le  type  nous  est  fourni  par  les  timbres  de  l'office  du 
vapeur  Robert  Todd,  servant  à  la  correspondance  de 
Saint-Thomas  aux  côtes  de  Venezuela.  Ici  les  dents 

sont  pointues;  mais  leurs  côtés  sont  également  obli- 
ques, ce  qui,  outre  leur  longueur,  les  distingue  des 

dents  de  scie  de  Brème.  C'est  la  disposition  du  jeu 
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de  patience,  mais  rudimentaire.  Nous  l'appellerons, 
pour  la  distinguer  de  la  précédente,  perçage  en 

pointe  (n°  7.) 
A  côté  de  ces  modes  de  division  des  timbres,  on 

peut  rapprocher  celui  employé  sur  certains  essais 

français ,  séparés  à  l'aide  d'un  piquage,  un  vrai 

piquage  à  l'épingle.  Mais  ce  mode  n'est  pas  em- 
ployé habituellement. 

Enfin,  comme  il  n'est  pas  de  sujet  sur  lequel  Mes- 
sieurs les  faussaires  ne  puissent  exercer  leur  indus- 

trie, nous  terminerons  par  deux  remarques  : 

1°  Le  piquage  et  le  perçage  des  timbres  étant 

toujours  le  produit  d'une  forte  pression,  il  s'ensuit 
que  sur  les  bords  de  la  piqûre  ou  de  la  séparation 

par  le  perçage,  on  doit  en  retrouver  les  traces  par 

l'examen  à  la  loupe.  La  moindre  étude  en  apprendra 
plus  que  toutes  nos  paroles. 

2°  Avant  d'admettre  un  timbre  dentelé  d'une  des 
espèces  les  plus  rares,  il  faut  bien  examiner  la  source 

qui  l'a  fourni  et  comparer  le  timbre  avec  ses  congé- 
nères. La  forme  de  la  déchirure,  le  plus  ou  moins  de 

netteté  de  ses  bords,  pourront  mettre  sur  la  voie 

d'une  tromperie. 
Il  nous  suffit  de  signaler  pareille  mystification 

pour  mettre  en  garde  contre  elle  les  amateurs. 

(A  continuer.)  Dr  Magnus. 

UNE  HISTOIRE  TÉNÉBREUSE. 

{Suite  et  fin.  —  Voir  n»  44.) 

Chargé  tout  spécia- 
lement de  vous  le  re- 

mettre je  crois  de- 
voir vous  engager  à 

concentrer  sur  cette 

remarquable  œuvre 

d'art  toute  l'attention 
dont  vous  êtes  sus- 

ceptible. Étudiez-en 
l'heureuse  ordonnance 

et  le  gracieux  de  la  conception  ,  non  moins  que 

la  perfection  de  la  gravure.  Voyez  cette  noble  et 

fière  silhouette  se  détachant  vigoureusement  sur  le 

fond  d'un  rouge  éclatant,  et  dites-moi  si  ses  arêtes 
vives,  son  fin  profil  ne  décèlent  pas  une  intelli- 

gence supérieure.  L'artiste  a  choisi  l'instant  où 
Belzébuth  salue,  et  vraiment  je  suis  forcé  de  le  re- 

connaître, il  n'aurait  pu  mieux  rendre  ce  geste  dans 
lequel  notre  Sire  met  une  grâce  inimitable.  Remar- 

quez aussi  la  parfaite  intelligence  des  accessoires  : 

les  armoiries  du  prince,  dans  l'angle  supérieur  de 
droite  et  tout  autour  de  la  vignette  cet  encadrement 

d'une  élégante  simplicité.  Quant  à  l'inscription, 
comme  elle  donne  bien  une  idée  de  l'universalité  de 
notre  empire  !  Dans  tous  les  détails  qui  ont  précédé, 

je  ne  vous  ai  pas  parlé  de  notre  langue,  par  la  raison 

que  nous  les  parlons  toutes  indifféremment  et  par- 

fois même  les  entremêlons.  Ainsi  l'inscription  de  ce 

timbre  est  composée  de  trois  idiomes  :  l'anglais,  le 
français  et  le  hollandais.  Van,  en  hollandais,  si- 

gnifie «  de  »  Demon's  land,  en  anglais  «  Pays  du 
démon  »  et  la  valeur,  5  sous,  monnaie  de  France, 

cela  s'écrit  chez  nous  Soûls;  c'est  une  licence  ad- 

mise par  nos  grammairiens.  —  Non,  ce  n'est  pas 

qu'il  y  ait  pour  nous  la  moindre  gloire  à  vous  sur- 
passer en  rien,  mais  vous  conviendrez  que  parmi 

tous  les  chiffons  incolores  d'idée  et  nuls  de  dessin 
et  de  style  que  vous  recueillez  si  religieusement,  il 

n'est  rien  qui  atteigne  ce  remarquable  type,  en  ex- 
pression et  en  originalité. 

J'ai  de  beaucoup  outre  passé  la  limite  des  commu- 

nications que  j'avais  à  vous  faire  de  la  part  de  notre 
Souverain  et  m'expose  de  ce  chef  à  une  verte  mer- 

curiale. C'est  que  notre  gracieux  monarque  ne  ba- 

dine pas  avec  la  divulgation  des  secrets  de  l'admi- 

nistration. Pas  plus  tard  qu'avant-hier,  un  ex-ar- 
change préposé  à  la  surveillance  spéciale  du  théâtre 

de  Drury  Lane,  à  Londres,  convaincu  de  quelques 

indiscrétions  avec  une  jeune  danseuse,  fut  immé- 

diatement disgracié  et  envoyé  en  mission  dans  l'é- 
toile polaire.  Mais,  bast  !  je  compte  sur  vous  comme 

vous  pouvez  compter  sur  moi  pour  vous  servir  dans 

l'infirmité  morale  qui  vous  tient  depuis  dix  ans,  et 
en  attendant,  je  vous  salue  alternativement  des  deux 
cornes  et  resté  votre  bien  dévoué. 

HUICTUGARAS. 

Voilà,  mon  cher  monsieur  Moens,  l'épitre  dans 
toute  sa  teneur.  —  Est-ce  assez  effrayant?  Je  crains 

bien  que  cette  fantasmagorie  n'obtienne  de  vous  que 
peu  de  créance  :  on  est  plus  sceptique  chez  vous,  et 

depuis  longtemps,  m'a-t-on  dit,  les  histoires  de 
l'autre  inonde  y  ont  fait  leur  temps.  Mais  dans 
notre  vieille  Ecosse,  les  montagnards  se  transmet- 

tent encore  de  père  en  fils  une  foule  de  légendes  du 

Nord,  entremêlées  d'apparitions,  de  sorciers  et  de 
quantités  d'événements  surnaturels;  et  ma  foi,  je 
le  sens,  je  suis  encore  Highlander,  moi,  et  de  plus 
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timbrophile.  C'est  dire  que  je  ferais  volontiers  litière 
de  toutes  les  protestations  de  la  froide  raison  pour 

être  certain  que  dans  la  nocturne  aventure  que  je 

viens  de  vous  narrer,  je  n'ai  pas  été  sous  l'empire 

d'une  hallucination,  et  partant,  que  mon  timbre  fût 
vrai. 

Un  timbre  de  l'Enfer,  songez  donc!    Mais  j'y 
pense  :  si  ce  n'était  qu'un  essai!  Vous  qui  avez  des 
correspondances  aux  quatre  coins  du  monde  et  sans 

doute  un  peu  ailleurs,  tirez-moi  donc  de  mes  per- 

plexités   Là,  que  vous  disais-je?  Il  me  semble 

que  je  prends  l'Enfer  et  son  timbre  au  sérieux.  Que 
voulez-vous?  c'est  le  Highlander  qui  perce. 

Votre  très-affectionné, 
James  W... 

Des  timbres-poste  français. 

11  ne  sera  pas  dit  que  l'Evénement  aura  vécu 

sans  avoir  parlé  timbres-poste.  Prévenu  d'une 
mort  prochaine,  il  a  voulu,  avant  de  nous  dire  un 

dernier  adieu,  leur  consacrer  quelques  lignes  que 
nous  trouvons  fort  intéressantes,  et  nous  leur  ou- 

vrons volontiers  nos  colon  es.  11  est  donc  vrai, 

d'après  ce  journal,  que  noui  allons  avoir  des  tim- 

bres de  Guatemala.  Mais  laissons  parler  l'article- 
événement  : 

La  production  des  timbres-poste  qui  n'était  que 
de  dix-neuf  millions  de  timbres,  en  184-9,  s'est 
élevée  à  quatre  cent  quatorze  millions  en  1865,  et 

atteindra  quatre  cent  cinquante  millions  cette 

année.  Nous  sommes  cependant  encore  loin  de  l'An- 
gleterre qui  en  emploie  actuellement  huit  cent  mil- 

lions. 

La  fabrication  des  timbres-posfe  a  lieu  sous  le 

contrôle  de  l'État,  mais  n'en  constitue  pas  moins 
une  entreprise  particulière. 

L'imprimerie  a  été  établie  à  l'hôtel  des  Mon- 
naies, au  fond  d'une  arrière-cour,  dans  une  aile 

inoccupée.  De  ces  ateliers,  modestement  installés 

dans  un  local  bâti  pour  une  autre  destination,  sor- 
tent maintenant  chaque  jour  un  million  et  demi  de 

timbres,  que  soixante  ouvriers  suffissent  à  peine  à 

fabriquer. 
En  visitant  les  différents  services,  nous  devons 

d'abord  entrer  dans  le  cabinet  du  directeur,  car 

c'est  devant  sa  grande  et  pourtant  sombre  fenêtre 

que  M.  Hulot,  tout  en  surveillant  la  fabrication,  le 

burin  en  main  et  l'œil  à  la  loupe,  grave  le  type  du 
nouveau  timbre-poste  de  cinq  francs. 

Ce  timbre  différera  complètement  des  autres  ; 

double  de  grandeur,  il  sera  deux  fois  plus  large  que 
haut,  semblable  à  un  billet  de  banque  lilliputien,  et 

portera  en  gros  caractères  le  chiffre  5  et  la  lettre  F 
à  gauche  et  à  droite  de  la  tête  laurée.  Ce  timbre  ne 

servira  guère  qu'à  l'affranchissement  des  paquets 

destinés  aux  pays  d'outre-mer. 
Disons  en  passant  que,  sous  le  rapport  de  l'af- 

franchissement des  colis,  nous  n'irons  pas  proba- 
blement aussi  loin  que  les  Anglais,  lesquels  ont 

expédié  quelquefois,  franc  de  port,  des  animaux 

vivants  en  collant  des  timbres-poste  sur  leurs  cages. 

Les  types  des  autres  timbres-poste  sont  gravés 
par  M.  Barre.  Ils  seront  tous,  dorénavant,  à  tête 

laurée;  ceux  de  un  et  cinq  centimes  porteront  de 

gros  chiffres,  comme  les  timbres  actuels  de  deux  et 

quatre  centimes;  enfin,  les  timbres  de  dix,  vingt, 

trente,  quarante  et  quatre-vingts  centimes  ne  dif- 

féreront de  ceux  de  l'émission  actuelle  que  par  la 

couronne  posée  sur  le  front  de  l'Empereur  et  la 
ressemblance  plus  exacte  du  portrait. 

Les  timbres  de  nos  colonies  et  ceux  de  la  Grèce 

sortent  des  mêmes  ateliers,  qui  vont  encore  en 

émettre  pour  le  Guatemala. 

Le  type  se  compose  de  pièces  isolées;  la  figurine 

centrale,  son  encadrement,  les  lettres,  les  chiffres  in- 
diquant la  valeur  sont  séparés  et  mobiles;  on  peut 

donc  obtenir  un  timbre  de  valeur  différente  en  chan- 

geant les  chiffres,  sans  graver  un  nouveau  type.  Les 

pièces  qui  composent  le  type  étant  assemblées,  on 

moule  sur  lui  une  matrice  par  la  méthode  galvano- 

plastique;  on  peut  ainsi  produire  autant  de  ma- 

trices que  l'on  veut.  Trois  cents  matrices  réunies 
ensemble  sont  moulées  en  une  seule  planche,  tou- 

jours par  la  galvanoplastie,  et  l'on  obtient  de  cette 
façon  une  planche  en  relief  (comme  les  caractères 

d'impression)  identique  au  type  d'abord  reproduit  en 
creux  par  la  matrice,  mais  le  répétant  trois  cents 

fois.  C'est  cette  planche  qui  sert  à  imprimer  les 

timbres.  On  le  voit,  c'est  toujours,  en  bloc,  le  procédé 
des  imprimeries  qui  consiste  à  clicher  les  formes 
faites  en  caractères  mobiles. 

Ces  opérations  ont  lieu  dans  deux  petites  cham- 

bres où  nous  entrons  après  avoir  traversé  l'atelier 
de  réparations  et  le  laboratoire. 
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La  première  contient  les  piles  de  Daniel  perfec- 
tionnées par  M.  Hulot,  dont  les  fils  conduisent,  dans 

les  auges  établies  dans  la  seconde  pièce,  le  courant 

qui  précipite  sur  la  planche  matrice  le  cuivre  fourni 

par  des  plaques  épaisses  de  ce  métal.  Ces  plaques  se 
dissolvent  peu  à  peu  dans  le  bain  de  couperose  bleue 

au  fur  et  à  mesure  que  le  cuivre  se  dépose  sur  la 
matrice  et  dans  ses  cavités. 

Quand  il  s'est  formé,  couche  par  couche,  une 
planche  de  métal  sur  la  matrice  dont  le  cuivre  a 

rempli  les  creux  et  s'y  est  moulé,  on  détache  cette 
planche  de  cuivre  dur  galvanoplastique,  qui  est 

prête  à  servir  à  l'impression. 
Ce  cuivre  dur  est  obtenu  à  l'aide  d'une  méthode 

secrète. 

C'est  là  un  mol  qui  va  revenir  comme  un  refrain, 

car  l'éminent  directeur  de  l'imprimerie  de  la  Mon- 
naie garde  ses  procédés  comme  le  dragon  des  Hes- 

pérides  gardait  les  oranges. 

Quoi  qu'il  en  soit,  par  cette  méthode  l'inventeur 
obtient  la  reproduction  mathématique  de  toutes  les 
planches  de  gravure. 

Ce  ne  sont  pas  seulement  les  timbres-poste  qu'il 
fait  ainsi  ;  il  reproduit  les  plus  belles  gravures  au 

burin,  ce  qui  leur  assure  en  quelque  sorte  l'éternité, 

puisqu'on  n'imprime  que  par  les  reproductions  galva- 
noplastiques  absolument  identiques  en  beauté  à  l'ori- 
ginal. 

C'est  également  par  les  mêmes  procédés  que  le 
directeur  a  reproduit  les  types  du  timbre-warrant  et 
des  cartes  à  jouer  gravés  par  lui. 

Quelques  détails  à  ce  propos,  quoique  s'éloignant 
un  peu  de  notre  sujet,  pourront  intéresser  le  lec- 
teur. 

Le  timbre,  représentant  l'impôt  de  l'État,  qui  doit 
être  apposé  sur  chaque  warrant,  est  deux  fois  plus 

haut  que  large,  gris-noir,  avec  caractères  rouges; 
sa  valeur  varie  de  cinq  centimes  à  dix  francs.  Le 

public  l'oblitère  lui-même  en  écrivant  dessus.  Pour 

empêcher  qu'un  semblable  timbre  puisse  être  em- 
ployé de  nouveau  après  un  lavage,  M.  Hulot  l'im- 

prime en  encre  ordinaire  à  écrire,  privée  de  son 

eau  et  cependant  maintenue  plus  ou  moins  liquide 

par  un  procédé  secret.  L'encre  qui  a  servi  à  annuler 
le  timbre  étant  de  même  nature  que  celle  de  l'im- 

pression, on  ne  pourrait  effacer  l'une  sans  l'autre. 

Quant  aux  cartes  à  jouer,  peu  de  personnes  se 

doutent  du  nombre  d'établissements  différents  qui 
concourent  à  leur  fabrication. 

1°  L'État  fait  faire  un  papier  spécial  portant  un 
aigle  en  transparent; 

2°  A  l'imprimerie  des  timbres-poste,  on  grave  et 
on  reproduit  électriquement  les  types  des  figures  et 

de  l'as  de  trèfle  ; 

3°  A  l'imprimerie  impériale,  ces  planches  gal- 

vano-plastiques  servent  à  l'impression  sur  le  papier à  l'aigle  ; 

4U  Des  bandes  devant  envelopper  les  jeux  sont 
estampillées  au  timbre  ; 

5°  Les  particuliers  fabricants  de  cartes  achètent 

à  l'État  :  papier,  bande,  as  de  trèfle  et  figures; 
peignent  celles-ci,  impriment  eux-mêmes  les  bas- 

ses cartes  sur  le  papier  légal,  et  achèvent  de  façon- 
ner les  jeux. 

Les  feuilles  sur  lesquelles  sont  imprimés  les 

timbres-poste  subissent  quatre  opérations  succes- 

sives. D'abord  elles  sont  enduites,  par  une  presse 

à  cylindre,  sur  toute  leur  surface,  d'une  encre 
blanche  de  sûreté  dont  la  composition  est  secrète. 

Il  en  résulte  que  la  partie  claire  des  timbres- 

poste  est  aussi  bien  couverte  d'encre  que  la  partie 
foncée,  et  que  si  un  contrefacteur  essayait  de  re- 

porter le  dessein  sur  une  pierre  lithographique,  les 
deux  encres,  la  blanche  et  la  colorée,  resteraient 

ensemble  sur  la  pierre  ;  alors  au  tirage,  au  lieu  des 

lignes  distinctes  du  dessin,  on  n'obtiendrait  qu'une 
tache  uniforme. 

Dans  la  salle  d'impression,  douze  fortes  presses, 
dont  une  à  cylindre,  fonctionnent  incessamment. 
Les  ouvriers  étalent  sur  des  tables  de  marbre  des 

encres  multicolores  (plus  secrètes  dans  leur  prépa- 
ration les  unes  que  les  autres,  cela  va  sans  dire). 

Partout  volent  les  feuilles  de  timbres;  rien  n'est 
curieux  comme  de  voir  ces  petits  rectangles  tout 

frais  et  luisants,  qui  reproduisent  autour  de  vous, 

à  des  milliers  d'exemplaires,  le  profil  de  toute 
nuance  du  souverain. 

Mais  il  faut  s'arracher  à  ce  spectacle  pour  voir 

gommer  les  feuilles  imprimées,  ce  qui  s'exécute  au 
pinceau  et  à  la  main,  tout  simplement,  mais  en 
revanche,  on  emploie  une  mixture  adbésive,  tout  à 

la  fois  souple,  résistante  et  propre,  dont  la  recette 

est  plus  mystérieuse  encore  que  tout  ce  qui  a  pré- 
cédé. Les  feuilles  sèchent  sur  des  claies  empilées 
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les  unes   sur  les  autres  qui  remplissent  presque 
toute  la  pièce. 

La  dernière  opération  consiste  à  percer  autour 

des  timbres  les  petits  trous  permettant  de  les  sépa- 
rer les  uns  des  autres  sans  instrument  tranchant. 

Descendues  dans  le  quatrième  atelier  ,  établi  au 
rez-de-chaussée  et  fermé  à  clef  comme  les  caves  de 

la  Banque,  les  feuilles  sont  divisées  en  demi-feuil- 

les de  cent  cinquante  timbres.  Cinq  de  ces  demi- 
feuilles  sont  superposées  et  serrées  dans  un  cadre 

par  quelques  enfants  qui  suffisent  au  travail  pour  sa 

partie  intelligente,  car  la  besogne  rude  est  faite  par 
la  locomobile  qui  met  en  mouvement  les  deux 

presses  à  cylindre  et  les  deux  machines  à  pointil- 
ler  les  timbres. 

Le  cadre  contenant  les  feuilles  vient  se  placer 

avec  une  précision  absolue  sous  les  mâchoires  de 

l'appareil,  dont  les  emporte-pièce,  comme  un  râte- 
lier de  trois  cents  fines  dents,  découpent  un  rang 

de  timbres  chaque  fois  que  les  mâchoires  se  fer- 
ment. Un  doigt  de  métal  pousse  les  feuilles  et  les 

fait  avancer  rang  par  rang  sous  les  emporte-pièce. 
Quand  toutes  les  feuilles  sont  découpées,  un  contre- 

poids les  ramène  sous  la  main  des  ouvriers. 

Les  timbres  ainsi  terminés  sont  vendus  à  l'État 
90  centimes  le  mille. 

Enfin,  les  employés  du  gouvernemeut  reçoivent 

les  timbres,  les  trient,  font  détruire  ceux  qui  pré- 
sentent quelques  défauts  et  expédient  les  autres, 

soigneusement  comptés  et  enregistrés,  au  magasin 

central  de  l'administration  des  postes. 
Charles  Boissay. 

AVIS  IMPORTANTS. 

Tous  les  abonnements  expirant  avec  le  prochain  nu- 
méro ne  seront  renouvelés  que  sur  dcv<andc  expresse 

afin  d'éviter  lout  malentendu. 
Les  personnes  intentionnées  de  continuer  leur  abon- 

nement et  qui  par  ce  fait  ne  voudraient  éprouver  aucun 
retard  dans  la  réception  du  journal,  sont  priées  de  nous 

en  avertir  au  plus  tôt,  en  nous  remettant  en  même  temps 

la  valeur  de  leur  souscription  en  timbres-poste  neufs. 

Nous  leur  rappelons  qu'il  nous  reste  encore  quelques 
exemplaires  de  notre  bel  ouvrage  :  Les  Timbres-poste 
illustrés,  auquel  elles  ont  droit,  moyennant  5  francs. 

Ce  volume  a  coûté  20  francs  aux  souscripteurs. 

A  partir  de  janvier  prochain,  nous  publierons  chaque 

mois,  en  supplément,  une  ou  plusieurs  feuilles  de  toutes 

les  annonces  qu'on  voudra  bien  nous  remettre  et  qui 

devront  nous  parvenir  franco,  sur  feuille  séparée,  en 

caractères  très-lisibles,  15  jours,  au  plus  lard,  avant  la 

publication  du  journal. 
Voici  comment  nous  en  avons  fixé  les  prix  : 

{Caractères  du  présent  avis.) 

De   t  à  10  lettres  ou  chiffrés  .;  0-15  centimes. 
..     1  à  20        »  »  0-50 

».     1  à  50        »  »  0-45     •   » 
»     1  a  40  lettres  (représentant 

environ  une  ligne,  0  60         » 

Toutes  fractions  en  chiffres  (  ljs  ou  */to)  sont  consi- 
dérées comme  deux  chiffres. 

Les  annonces  d'un  caractère  double,  triple  ou  qua- 

druple à  celui-ci,  paieront  deux,  trois  ou  quatre  fois  le 
prix  que  nous  venons  de  désigner. 

Sera  considérée  comme  nulle,  toute  demande  d'in- 
sertion NON  ACCOMPAGNÉE  DU  MONTANT  EN  BILLETS  OU 

COUPONS  D'iNTÉRÈTS  ÉCHUS,  AVïC  APPOINTS  EN  TtMBRES- 
POSTE   NEUFS. 

Une  grande  partie  de  nos  abonnés  nous  ont,  à  diverses 

reprises,  manifesté  tout  le  désir  qu'ils  auraient  de  se  pro- 
curer la  première  année  de  notre  journal,  selon  le  format 

actuel.  Diverses  circonstances  nous  ont  empêché  jusqu'à 

présent  d'obtempérer  à  ce  désir  ;  aujourd'hui  qu'elles 
n'existent  plus,  nous  nous  rendons  volontiers  à  cette  de- 

mande et  informons  nos  lecteurs  qu'à  dater  du  1er  dé- 
cembre nous  serons  à  même  de  leur  fournir,  selon  le 

format  réclamé, 

I.a   première  année  du  Timbre-Poste, 

AU    PRIX    DE    3    FRANCS,     PAYABLES    PAR    ANTICIPATION. 

Nous  y  avons  introduit  dans  le  texte  quantité  de  types 

dont  la  première  édition  était  entièrement  dépourvue. 

THE  PHtLATELIST.  —  An  illustraled  Monthly   Maga- 
gazine  for  Slamp  Collecturs. 

THE  PHILATELIST.—  N"  1  will  be  published  on  the  lst of  Dccimber.  Priée  ôd.,  posl  freé. 

THE  PHILATELIST  will  contain  articles  ofgreal  assis- 
tance lo  Slamp  Colleclors. 

rpHE  PHILATELIST.  —  Number  I,  will  contain  the  His- 
1  tory  of  Philately  from  the  earliest  lo  the  présent 
tiine.  By  Herbert  Camoens. 

THE  PHILATELIST.  —  In  Number  i,  will  bc  commen- 
ced  the  second  Edition  of  Forged  Stamps  :   How  lo 

Uetccl  Them.  By  Edward  L.  Pemberton. 

THE  PHILATELIST.  —  The  Annual  Subscription  of 
the  Philatctist  from  ail  countries  except  Auslria, 

Prussia,  Germany,  Switzerland,  Italy,  Colifornia,  and 
the  East  Indies,  is  5s.  From  the  abovenamed  countries 
the  subscription  is  4s.  Item  il  lances  can  bc  made  in 
unused  postage  slamps  of  the  lowest  value  in  use  in  the 
country  whence  the  orderis  received. 

Stafford   Smith  et  O,   Colonnade,   Iforlh  Slrecl, 
Brigliton.  England. 

Bruxelles.  Typ,  de  H.  Thiry-Van  Buggenlioudt.  22,  m  de  l'Orangerie. 
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PARAISSANT    LE    15    DE    CHAQUE    MOIS. 

TOUS  LES   ABONNEMENTS   DATENT   DU   15  JANVIER   ET   SONT   TOUR   UNE   ANNÉE. 

Abonnement  par  année  ï 

Belgique   5-00 
Hollande, Luxesiroorg  Suisse 
Allemagne  et  France  .  .  .  ô-oO 

Espagne  et  Italie   4-00 
ANGLETERRE  et  PORTUGAL.    .    .    4-20 

BUREAU    : 

GALERIE   BOjmER^J^BRUXELLES. 
les  lettres  non  affranchies  son l  rigoureusement  refusées. 

Abonnent en 
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Bue AIRES Ca nada, Etats 
Po 
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Ma 

LTE 

SUÉD r  et 

Turquie  .  . 

5-00 

Bré 
tCOI. s  Anglaises 

3-40 
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Les  abonnements  pris  an  bureau  du  journal,  ont  seuls  droit  au  magnifique  ouvrage:   Les  Timbres-Poste  illustrés 
volume  in-12  contenant  025  types  pour  5  francs,  ou  le  même  ouvrage  in-8°,  avec  gravures  sur  chine,  12  fr. 

Chronique. 
ILES  DES  VIERGES. 

MM.  Nissen  et  Parker,  de  Lon- 

dres, viennent  de  graver  deux  tim- 

bres d'une  insignifiance  des  plus 
complètes.  Us  sont  destinés  aux 

îles  des  Vierges,  situées  dans  les 

Indes  occidentales,  à  l'est  de  Porlo- 
Rico.  Il  y  a  sept  îles  principales  sur  un  nombre 

d'environ  quarante.  Trois  appartiennent  aux  An- 
glais depuis  1666  :  Anegada ,  Virgin-Gorda  et 

Tortola.  Elles  attendent  les  timbres  dont  nous 

remettons  les  spécimens  ici,  gravés  d'après  deux 
premières  épreuves  :  1  penny  vert;  6  pence  car- 

min. Les  couleurs  adoptées  ne  nous  sont  pas  encore 
connues. 

Le  1  penny  dans  un  ovale  et  le  6  pence  dans 

un  rectangle,  représentent  une  femme  drapée,  le 

sein  et  l'épaule  gauche  nus  et  la  tête  ceinte  d'une 

auréole  ;  elle  tient  à  la  main  droite  une  lampe  an- 

tique suspendue  d'une  anneau  à  triple  chaînette  et 
dans  la  main  gauche  une  branche 

fragile  à  l'extrémité  de  laquelle 
se  trouve  un  groupe  de  trois  ou 

quatre  fleurs  de  lys.  Elle  est  en- 
tourée de  onze  lampes,  sembla- 

bles;! celle  qu'elle  tient  à  la  main. 

L'allégorie  est  probablement  prise  de  la  parabole 
de  la  bible  «  les  Vierges  aux  lampes  »  (Malt.  XXV.  I) 

ce  qui  est  en  quelque  sorte  confirmé  par  l'auréole 
de  gloire  et  les  fleurs  de  lys,  symboles  de  la  virgi- 
nité. 

BAVIÈRE. 

Chaque  ville  veut  posséder  son  petit  timbre  re- 
tourbriefe.  Nous  avions  déjà  ceux  de  Munich  et 

Bamberg,  aujourd'hui  il  nous  arrive  ceux  de  Nurn- 
berg  et  Augsbourg  et  on  nous  en  promet  pour  les 

villes  de  Durlzbourg,  Spire,  Landshut ,  Ingolstadl 



94 LE  TIMBRE-POSTE. 

N°  48 

et  Regensburg.  Le  type  du  timbre  de  Nurnberg 
répond  à  celui  de  Munich  et  celui  de  Augsbourg  au 

timbre  de  Bamberg,  sauf  le  nom  de  la  ville,  bien  en- 
tendu. 

BADE. 

Le  9  kr.  fond  blanc  est  aujourd'hui  d'un  bistre 
foncé. 

RÉPUBLIQUE   DE  L'URUGUAY. 

M.  A.  Gutierrez,  l'administra- 
teur général  actuel  des  postes, 

est  décidément  un  grand  réfor- 
mateur et  il  a  droit  à  toute  notre 

reconnaissance,  car  il  a  bien 

mérité  de  la  Simbrophilie.  Il 

nous  dote  d'abord  de  timbres 

provisoires,  puis  d'une  série  nouvelle  de  timbres, 
dentelés  et  non  dentelés  ;  ensuite  d'une  autre, 

malheureusement  incomplète,  de  timbres  d'en- 
veloppes et  finalement  de  timbres  de  journaux  et 

d'enveloppes  de  franchise  dont  nous  avons  à  parler 

aujourd'hui.  Espérons  que  là  ne  se  bornent  pas 
ses  innovations  et  que  le  service  intérieur  qui  a 

tant  besoin  d'être  réorganisé,  n'a  pas  élé  oublié  au 
milieu  de  ces  grandes  préoccupations  sur  les  tim- 

bres-poste. 

Le  timbre  pour  journaux  a  paru  le  1er  octobre 
dernier.  Sa  valeur  est  de  1  centesimo  ;  il  est  im- 

primé en  noir  sur  papier  blanc,  sans  filagramme  et 

non  dentelé.  Au  milieu  d'un 

ovale,  portant  les  mots  :  Repu- 
blica  Oriental  del  Uruguay, 

le  chiffre  1,  placé  sur  les  ar- 
moiries de  la  république,  est 

traversé  par  le  mot  Centesimo. 

On  s'est  abstenu,  pour  cette 
fois  seulement,  de  mettre  le 

nom  de  la  capitale  :  c'est  le  mot  Correos  qui  oc- 
cupe sa  place  bien  à  propos. 

Des  enveloppes  de  franchise,  nous  en  possédons 
deux  :  Servicio  de  correos  Montevideo  (service  des 

postes  de  Montevideo),  dit  l'inscription  du  timbre 
de  la  première,  qui  entoure  les  armoiries  de  la  ré- 

publique. Dans  un  ovale  en  hauteur,  ces  armoiries 

et  les  inscriptions  sont  blanches  et  à  relief,  mais  ces 

dernières  sont  sur  fond  pâle  bleu.  La  face  de  l'enve- 
loppe porte  en  tête  :  Servicio  oficial  et  la  partie 

gauche  inférieure  :  Administracion  General  de  Cor- 

Le  deuxième  timbre  de 

franchise,  qui  nous  rap- 

pelle ceux  usités  en  Angle- 
terre, a  l'ovale  plus  large 

que  haut;  les  armoiries, 
qui  sont  celles  du  pays, 

sont  imprimées  à  relief  sur  fond  rouge,  ainsi  que 

l'inscription  :  Administracion  de  Correos,  Montevi- 
deo et  les  deux  banderoles  sur  lesquelles  on  lit  : 

Republica  del  Uruguay.  Le  côté  de  l'enveloppe  ré- 
servé à  l'adresse  porte,  imprimé  en  noir,  Servicio 

del  estado,  placé  au  milieu  de  la  partie  supérieure 
et  au  bas,  à  droite  :  Administracion  de  Correos. 

Ces  timbres  sont  tous  deux  estampillés  sur  la 

patte  de  l'enveloppe. 
On  nous  a  fait  voir,  du  même  pays,  un  timbre  de 

6  centesimos,  rose  ;  (type  1864-65)  où  le  dessin  et 
les  inscriptions  étaient  complètement  à  rebours  et 

tels  qu'on  les  grave  habituellement. 
Cette   curiosité  doit  être,  pensons-nous, 

le  résultat  de  la  maculature  d'un  timbre  fraîche- 
ment imprimé. 

SERVIE. 
Semblable  aux  oies  du  Capitule, 

le  Philatelist,  par  la  bouche  de 
M.  Viner,  son  rédacteur  en  chef, 

jette  le  cri  d'alarme  en  voyant  les 
timbres  dont  nous  reproduisions  le 

spécimen  le  mois  dernier  et  affirme 

que  ce  sont  des  timbres  d'impôts. 
Nous  ne  savons  qui  a  pu  fournir  ces  renseigne- 

ments à  M.  Viner,  mais  nous  pouvons  affirmer  et 

nous  en  avons  les  preuves  en  mains,  que  ce  sont 

bien  des  timbres-poste.  L'inscription,  au  reste,  en 
est  déjà  une  preuve  et  signifie  :  Poste  serbe. 

A  peine  ont-ils  vu  le  jour,  que  les  voilà  remplacés 

par  d'autres  timbres,  imprimés  sur  papier  pelure  et 
piqués  9  1/2  sur  2  centimètres  :  Donc,  autre  papier, 
autre  piqûre.  Le  type  est  resté  le  même  pour  les  : 

10  paras,  jaune-orange  ; 
40      ».       bleu. 

que  nous  venons  de  recevoir..  Le  20  paras  sur  pa- 

pier pelure,  n'est  pas  encore  en  circulation  et  ne 
tardera  pas  à  l'être.  Quant  aux  1  et  2  paras,  ils  sont 
maintenant  aux  armoiries  et  d'une  bien  pauvre  exé- 

cution. Qu'on  en  juge  par  notre  spécimen.  Il  y  a  : 

1  pai 

2  » 

i  vert  foncé  et  v 
brun  foncé  et  1 

apier  rose  pâle  et  foncé, 

papier  mauve  et  lilas. 
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Réservés  aux  journaux  et  imprimés,  ces  timbres 

à  l'exemple  du  1  centime  de  Belgique,  ne  sont  pas 
dentelés.  L'inscription  du  haut  est  un  abrégé  de 
celle  des  10,  20  et  40  paras;  conséquemment  elle 

signifie  :  Poste  serbe. 
VANCOUVER. 

On  nous  informe  que  les  derniers  10  cents  reçus 

de  cette  île  étaient  non  dentelés,  comme  primitive- 
ment. 

BRÉSIL. 

Un  de  nos  correspondants  de  Rio  nous  remet  deux 

timbres,  petits  chiffres  noirs,  20  et  30  reis,  dente- 

lés. Il  ne  nous  dit  pas  s'ils  ont  été  ainsi  en  vigueur. 
BELGIQUE. 

Nous  avons,  chers  lecteurs, 
une  confidence  à  vous  faire  dont 

nous  vous  prions  de  uous  con- 

^B^IS^âMliPic'  server  'e  secret  ,  considérée 

ïaKislfc!  qu'elle  est  ici,  dans  les  hautes 
sphères  administratives,  comme 

pouvant  compromettre  la  sécu- 
rité du  pays.  Il  en  est  de  même  pour  bien  des  ren- 

seignements dont  on  peut  avoir  besoin  et  qu'il  est 
impossible  de  se  procurer. 

En  s'adressant  au  ministère,  vous  y  trouvez  le 

plus  souvent  un  employé  (peut-être  un  chef  de  bu- 
reau, tant  ils  se  ressemblent)  gravement  occupé  à 

fumer  un  cigare,  tout  en  lisant  son  journal,  les 

jambes  étendues  vers  un  bon  feu.  —  Ce  monsieur 

n'a  pas  le  loisir  de  s'occuper  de  vous,  vous  dira- 

t-il,  sérieusement.  —  A  l'administration  centrale, 
il  est  urgent  de  faire  sa  demande  par  écrit,  après 

quoi  il  vous  est  dépêché  un  employé  de  confiance, 
chargé  de  vous  faire  subir  un  petit  interrogatoire;  la 

quinzaine  écoulée,  il  vous  est  répondu  que  les  ren- 
seignements demandés  étant  tout  à  fait  administratifs 

et  ne  concernant  point  le  public,  il  est  impossible 
de  vous  les  communiquer. 

En  présence  de  pareilles  précautions,  qui  ne  sont 

certes  pas  superflues,  vous  comprendrez,  amis  lec- 
teurs, ce  que  nous  attendons  de  vous.  Et  mainte- 

nant que  nous  nous  sommes  assuré  de  votre  dis- 
crétion à  chacun,  voilà,  voilà,  voilà,  ce  secret 

redoutable  : 

Le  2  centimes  de  Belgique,  si  vaillamment  at- 

tendu, est  terminé;  nous  l'avons  vu.  —  Ce  n'est 

pas  malheureux,  nous  direz-vous.  —  D'accord.  Ce 
timbre  paraîtra,  dit-on,  le  1er  janvier  1867  ;  le  dé- 

cret, qui  se  perd  dans  la  nuit  des  temps,  parlait,  si 

notre  mémoire  est  fidèle,  qu'il  serait  bleu.  Cette 

nuance  est  maintenue.  On  nous  fait  espérer  qu'il 

sera  dentelé,  mais  rien  encore  n'est  certain  ;  la  pi- 
qûre des  timbres,  en  Belgique,  étant  toute  une 

histoire,  que  nous  nous  réservons  de  raconter  l'un 
de  ces  jours. 

Au  risque  des  plus  grandes  catastrophes  sur 

nous  et  les  nôtres,  nous  donnons  le  fac-similé  du 

2  centimes,  avant  son  apparition  officielle.  Les 

chiffres,  cette  fois,  sont  assez  visibles  et  le  fond  est 

ligné  horizontalement. Quantau  dessin,  confié  aune 

main  inhabile,  c'est  l'armoirie  incomplète  des  1  et 

5  c.  —  Mais  que  voulez-vous,  c'est  le  type  adopté. 
CONFÉDÉRATION   ARGENTINE. 

Le  Stamp  collectors  magazine  annonce  à  ses 

lecteurs,  que  la  série  des  premiers  timbres,  avec 

grands  chiffres  et  petite  bordure  grecque,  dont  on  ne 

connaissait  qu'un  5  centavos,  est  complète  et  qu'il 
existe  conséquemment:  5, 10  et  15  centavos.  Con- 

trairement à  cette  assertion,  nous  trouvons  dans  un 

ouvrage  de  M.  G.  A.  de  Posadas,  l'administrateur 
général  des  postes,  à  Buénos-Ayres,  que  le  5  centa- 

vos a  seul  été  refait  dans  le  Parana,  et  il  n'y  est 
pas  du  tout  question  de  10  et  15  centavos,  dont  cet 

administrateur  ne  pouvait  ignorer  l'existence,  si 
réellement  ils  avaient  eu  cours. 

Nous  avons  examiné  attentivement  ces  timbres 

neufs,  arrivés  en  quantité  assez  raisonnable,  et  notre 

avis  qui  est  partagé  par  plusieurs  amateurs,  est  que 
leur  impression  ne  remonte  pas  à  1866. 

La  gravure  du  5  centavos, est  bien  celle  connue  et 

c'est  un  gros  bonnet,  sans  doute,  qui  a  imaginé  de 
compléter  la  série,  en  utilisant  la  gravure  du  5  cen- 

tavos pour  les  deux  autres  valeurs,  dont  on  a  gravé 

les  chiffres  et  le  mot  centav.  à  nouveau.  Qu'on  nous 
produise  des  exemplaires  anciens,  authentiquement 
annulés,  et  nous  ferons  aussitôt  amende  honorable. 

VICTORIA. 

Le  but  qu'on  poursuivait  en  ̂  
cette  colonie  est  atteint,  tous 

les  timbres  ayant    aujourd'hui 
la  tête  laurée  :  c'est  le  3  pence,  j[i 
ci-contre,  qui  complète  la  série. 
Il  est  imprimé  en  lilas  sur  papier  |jt 
blanc,  ayant  en  filagramme  un  )\ 

chiffre  maigre  8,  et  piqué  12  1/2  sur  2  centimètres. 

Ce  filagramme  provisoire  n'obligera-t-il  pas  l'ad- 
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ministratation  des  postes  à  changer  la  nuance  de 

ce  timbre,  ainsi  qu'il  en  a  été  pour  le  10  pence? 
Cela  ne  nous  surprendrait  pas  du  tout. 

NOUVELLE-GALLES. 

Les  6  pence,  violet  foncé,  nous  parviennent  au- 

jourd'hui avec  un  gros  chiffre  5  en  filagramme. 
TOUR  ET  TAXIS. 

Les  5  et  10  sgr.,  15  et  30  kr. ,  viennent  de  pa- 
raître percés  en  lignes  parallèles. 

LUXEMBOURG. 

Le  37  1/2  centimes,  bistre  est  venu  occuper  la 

place  du  timbre  vert,  même  valeur. 
ITALIE. 

Le  nouveau  timbre  de  20  centimes  n'attend  que 
l'épuisement  de  celui  actuel,  pour  faire  son  appari- 

tion. Nous  en  donnerons  le  type  le  mois  prochain  ; 

le  graveur  n'ayant  pu  nous  le  livrer  en  temps  pour 
ce  numéro. 

PRUSSE. 

Nous  arriverons  peu  à 

peu  à  faire  connaître  les 
différents  spécimens  de 
timbres  feldposlbrief , 

qui  ont  été  usités  par  les 

troupes  prussiennes,  trop 
heureuses  de  se  faire  un 

peu  tuer,  pour  la  plus 

grande  gloire  de  S.  M.  le 

roi  de  Prusse.  Nous  avons  déjà  donné  un  type 
en  notre  numéro  46  ;  en  voici  un  autre  qui  était 

particulier  au  4e  régiment  de  la  landwehr.  L'in- 
scription :  K.  Preuss.  4  Rhein.  landiv.  regt.  n°  30  ; 

3l  bataillon,  2'es  trier;  veut  dire  :  Prusse  Royale; 

4e  régiment  de  la  landwehr  du  Rhin,  n°  30.  3e  ba- 
taillon, 2e  Trêves. 

L'enveloppe  que  nous  avons  en  ce  moment  sous 
les  yeux,  porte  au-dessous  du  timbre,  imprimé  en 
bleu,  les  mots  suivants  écrits  à  la  main  :  Feldposl- 

brief absender  ounlerg  im  3°  bataillon ,  trier  II, 

ra°  30;  poste  aux  lettres  de  campagne,  l'expéditeur 
sous-officier  au  3e  bataillon  de  Trêves  II,  n°  30. 

—  Ce  n'est  pas  sans  étonnement  que  nous  avons 
reçu  une  communication  officielle  de  Berlin,  nous 

informant  que  les  10  et  30  sgr.,  sur  baudruche, 

paraîtraient  le  15  décembre  courant.  On  joignait  à 

cet  avis  Un  exemplaire  des  deux  timbres,  afin  de 

nous  permettre  d'en  donner  la  reproduction  en  no- 
tre journal,  —  ce  qui  estfait  depuis  mai  dernier, — 

ces  timbres  n'étant  pas  destinés  à  être  délivrés  au 
public.  Voilà  un  procédé  qui  nous  réconcilie  un  peu 

avec  le  fusil  à  aiguille. 
RUSSIE. 

Nous  avons  reçu  des  10  kop.  brun  rougeàtre, 

imprimés  sur  papier  vergé. 
SHANGHAÏ. 

Au  moment  de  mettre  sous  presse,  on  nous  remet  : 

1  candaréen,  brun;  3  cand.  orange;  6  cand.  gris; 

12  cand.  gris-vert;  à  peu  près  semblables  aux  2, 
4,  8  et  16  cents.  A  plus  tard  la  reproduction. 

PRINCE-ÉDOUARD. 

Depuis  un  temps  immémo- 
rial on  parle  de  changer  les 

timbres  de  cette  colonie,  par 

suite  de  l'adoption  du  sys- 
tème décimal.  En  juin  1865, 

nous  nous  faisions  l'écho  de 

ce  bruit  que  rien  d'officiel  n'est  venu  confirmer. 
C'est  par  l'envoi  d'un  timbre  que  la  question  est 
mise  encore  sur  le  tapis  :  Est-ce  un  timbre  en 

usage,  n'est-ce  qu'un  type  proposé,  c'est  ce  que 
notre  correspondant  ne  nous  dit  pas;  peut-être 

l'ignore-t-il  lui-même.  L'épreuve,  au  spécimen, 
est  imprimé  en  noir  sur  papier  jaune  sans  fila- 

gramme  et  non  dentelé.  —  Avis  à  nos  correspon- 
dants américains,  mieux  à  même  que  nous  de  ré- 

soudre la  question. 
MEXIQUE. 

Parmi  les  nouveaux  timbres  à  l'effigie  de  Maxi- 
milien,  nous  rencontrons  beaucoup  de  variétés  de 

nuances,  dont  voici  les  principales  des  quatre  seules 

valeurs  qui  existent  : 

Il  y  a  en  plus  deux  gravures  du  13  cents,  dont 

l'une  a  la  hauteur  de  l'ovale  1/2  mill.  plus  grand; 
les  inscriptions  sont  aussi  un  peu  plus  prononcées 

et  la  lettre  C  qui  suit  le  chiffre  13  de  droite  est 

placée  à  deux  millimètres  de  distance,  au  lieu  de 

l'être  à  un  millimètre.  Ce  timbre  en  outre  est  mieux 

gravé.  Il  n'y  a  pas  de  7  centav.  brun  foncé  comme 
nous  l'avons  dit. 

Les  nouveaux  timbres  du  Pérou. 

Les  deux  dernières  émissions  de  timbres  de  ce 

pays  doivent  se  diviser  en  deux  classes  :  les  tim- 
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bres-poste  proprement  dits  et  les  timbres  fiscaux. 

De  la  première  de  ces  deux  classes,  il  n'y  a  qu'une 
valeur  :  5  centavos  vert  (type  décrit  dans  notre 

n°  44).  Elle  a  été  créée  en  suite  d'un  décret  autori- 
sant l'administrateur  général  des  postes,  à  émettre 

un  timbre  de  5  centavos  pour  l'affranchissement  de 
la  correspondance,  réduite  de  moitié,  depuis  le 

1er  janvier  1866,  entre  les  villes  de  Lima,  Callao 

et  Chorillos.  Ce  timbre  n'a  été  mis  en  usage  que  le 
5  juin  1866. 

La  deuxième  classe  est  celle  dont  nous  donnions 

trois  spécimens  le  mois  dernier.  11  y  en  a  six  va- 
leurs : 

10  centavos,  vert. 

S       soles,    vermillon- 
25         »        rose  et  bronze. 
50         »  (?) 

Les  trois  premières  nous  étant  suffisamment  con- 
nues, nous  ne  nous  y  arrêterons  pas.  Nous  donne- 

rons simplement  la  description  des  autres  valeurs, 

sauf  cependant  celle  du  50  soles  (250  fr.),  qui  ne 

nous  est  pas  parvenu  et  dont  notre  correspondant 
oublie  de  nous  renseigner. 

Les  5  et  25  soles  sont  tous  deux  de  même  dimen- 

sion :  5  1/2  centimètres  de  large  sur  2  1/4  de  haut. 
Dans  un  ovale  en  largeur  ayant  le  fond  guilloché, 

le  5  soles  porte  en  haut,  le  mot  republica  et  en  bas 

Peruana,  de  gros  chiffres  précédés  et  suivis  d'un  S 

(soles)  indiquent,  au  centre  de  l'ovale,  la  valeur  du 
timbre,  qui  est  encore  repétée  en  toutes  lettres  et  en 

chiffres  (cinco  5  et  5  cinco)  aux  quatre  côtés  exté- 

rieurs, ainsi  qu'à  la  droite  et  à  la  gauche  de  cet 
ovale.  Le  millésime  1866  touche  la  partie  extrême 

gauche  du  timbre  et  le  millésime  1867  celle  de 

droite.  Dans  les  quatre  angles,  les  armoiries  du 

Pérou  en  forme  d'écusson. 
Le  25  soles  a  les  mêmes  dispositions  et  sa  valeur 

se  reconnaît  par  de  gros  chiffres  au  centre  d'un 
ovale,  vert-bronze,  plus  large,  ou  les  mots,  veinli- 

cinco  soles  viennent  remplacer  L'inscription  :  Repu- 
blica Peruana.  Ces  derniers  mots  se  retrouvent  sui- 

des banderoles  occupant  les  deux  côtés  de  l'ovale  ; 
à  droite  et  à  gauche  les  millésimes  1866  et  1867 

et  dans  les  angles,  les  armoiries  de  la  république 
dans  de  petits  cercles.  Ces  deux  timbres  ont  le  fond 

ligné  horizontalement  et  sont  imprimés  en  couleur 

sur  papier  blanc.  Leurs  hauts  prix  demandant  un 

contrôle  sévère,  chacun  de  ces  timbres  'porte  son 
numéro,  en  noir,  marqué  après  coup. 

Les  bureaux  d'administrations  fiscales,  sont 
seuls  chargés  de  la  vente;  les  établissements  de 

commerce  peuvent  également  s'en  occuper,  s'ils 
offrent  des  garanties  de  moralité  et  s'ils  déposent  un 
cautionnement  suffisant. 

L'emploi  de  ces  timbres,  qui  est  une  véritable  ca- 
lamité publique,  a  commencé  le  1er  septembre  der- 

nier et  s'applique  à  toutes  choses  indistinctement  : 

reçus,  lettres  de  changes,  contrats,  polices  d'assu- 
rances, lettres  de  voitures,  actes  publics,  emprunts, 

ventes,  etc.,  etc.,  en  un  mot  tout  document  qui 

spécifie  qu'il  y  a  contrat  entre  vifs.  Les  contractants 
doivent  apposer  leur  signature  ou  partie  de  leur  si- 

gnature sur  le  timbre  fixé  à  la  fin  de  l'acte,  s'il  est 
privé,  et  doivent,  au  contraire,  le  commencer  sur  le 
timbre,  si  cet  acte  est  public. 

Tout  document  non  revêtu  du  timbre  exigé,  n'est 
pas  valable  en  justice.  En  cas  de  fraude,  le  délin- 

quant est  passible  d'une  amende  de  250  francs,  si 

elle  est  inférieure  à  5  francs,  et  elle  s'augmente  de 
vingt  fois  la  valeur  fraudée  si  elle  est  supérieure  à 

cette  somme.  Cette  amende  appartient  au  dénon- 
ciateur. 

Voilà,  nous  l'espérons,  une  charmante  loi. 

Les  recherches  du  timbrophile. 

""B5  çp~i  TJn  bon  point  à  notre  ami  le 
Timbrophile,  pour  avoir  décou- 

vert que  le  dessin  ci-contre  re- 
présentait des  petites  fleurs  à 

cinq  pétales  et  non  des  étoiles 
ainsi  que  nous  le  disions  en  notre 
n°  45. 

Ébloui,  sans  doute,  par  cette  constellation  nou- 
velle, ce  cher  ami,  tout  occupé  des  remarques  à  notre 

endroit,  ne  s'est  pas  aperçu  que  nous  n'avions  nul- 

lement parlé  d'un  papier  filagrammé,  mais  bien 

d'un  papier  étoile,  que  nous  soulignions  à  dessein. 
Le  filagrammé,  si  miraculeusement  découvert 
parmi  les  timbres  de  Lubeck,  par  notre  excellent 

ami,  n'existe  pas:  les  petites  fleurs  se  trouvent 
non  dans  la  pâte  du  papier,  mais  dans  la  gomme, 

avec  laquelle  elles  disparaissent  entièrement  lors- 

qu'on met  de  ces  timbres  à  l'eau.  Si  noire  cher  et 
excellent  ami  veut  s'en  convaincre,  qu'il  en  fasse, 
comme  nous,  l'essai;  mais  nous  lui  conseillons  dans 
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ce  cas  de  ne  pas  oublier  ses  besicles.  Dame  !  après 

cela,  s'il  persévère    ce  sera  bien  malheureux. 

Dentelés  et  non  dentelés. 

{Suite,  -  Voir  n°  47.) 

Depuis  la  publication  du  dernier  numéro,  nous 

avons  rencontré  une  nouvelle  espèce  de  perçage. 

Elle  est  constituée  par  une  succession  de  petites 

lignes,  d'un  millimètre  environ  de  longueur,  dis- 
tantes de  deux  et  parallèles  entre  elles,  mais  perpen- 

diculaires à  la  ligne  séparative  des  timbres.  Cette 

dernière  disposition,  jointe  au  parallélisme  des  pe- 
tites lignes,  distingue  complètement  ce  perçage  de 

celui  en  ligne  droite.  Nous  proposons  le  nom  de  per- 
çage en  parallèles.  1 1  u  1 1 1 1 1.1 1 1  Le  plus  souvent 

on  trouve  une  seconde  rangée  de  ces  petites  lignes 

dans  les  espaces  intermédiaires,  mais  si  les  lignes  de 

cette  rangée  offrent  entre  elles  la  même  symétrie, 

elles  sont  disposées  avec  la  plus  grande  irrégularité 

par  rapport  à  celles  de  la  première,  les  touchant 

quelquefois  ou  les  dépassant  sur  les  côtés.  Après  la 

séparation, le  bord  des  timbres  offre  le  déchiquetage 

le  plus  varié  qu'il  soit  possible  d'imaginer.  Nous 

l'avons  rencontré  sur  les  timbres  de  5  et  lOsilberg., 

15  et  30  kr.  de  l'Office  Tour  et  Taxis.  La  forme  du 
perçage  le  place  entre  les  numéros  2  et  3. 

§  2.  —  Des  dentelures  dans  chaque  pays. 

Gi-auiic-Kretagnc.  Tous  les  timbres  de  ce 

pays  ont  été  divisés  par  piquage  depuis  1854.  Mais 
il  est  une  circonstance  inconnue  de  la  plupart  des 

amateurs.  M.  Rondot  (Magasin  Pittoresque)  parle 

de  5,000  feuilles  de  timbres  qui  furent  piquées  dans 

les  essais  de  la  machine  Archer,  faits  à  Sommcrset- 
House.  Ces  timbres,  qui  furent  livrés  au  public  en 
1850,  furent  mis  en  distribution  dans  les  bureaux 

de  poste  des  deux  chambres  du  parlement  et  les 

autres  furent  envoyés  dans  quelques  villes  de  pro- 

vince. Quoique  oblitérés  d'ordinaire,  ces  timbres 
ont  donc  quelque  intérêt  puisqu'ils  sont  des  essais  de 
piquage.  M.  Herpin  les  signale,  mais  sans  indiquer 
le  moyen  de  les  reconnaître.  Nous  croyons  pouvoir 

le  donner.  Tandis  que  les  timbres  émis  depuis  1854 

portent  14  trous  ou  dents,  on  peut  en  rencontrer 

quelques-uns,  en  petit  nombre,  du  1  p.  et  du  2  p. 
(nous  les  possédons)  qui  portent  16.  Tons  deux  ont 

la  petite  couronne  en  filigrane,  le  2  p.  est  celui  à 

deux  fleurons  supérieurs,  avec  lignes  blanches.  Les 

timbres  à  ce  type  et  à  ce  filigrane  étaient  en  effet  en 

usage  en  1850.  Tous  les  timbres  du  1  penny  bleu- 
tés et  dentelés  offrent  cette  piqûre  16.  M.  Rondot, 

en  signalant  l'altération  du  papier,  connue  sous  le 
nom  de  Bleuté  comme  antérieure  à  1854,  confirme 

indirectement  l'époque  de  l'émission  de  ces  timbres. 
Enfin  nous  possédons  un  timbre  du  1  p.  brique 

azuré,  avec  petite  couronne  en  filigrane,  percé  en 

ligne  droite  (n°  2.)  Ce  n'est  probablement  qu'un  essai 
de  perçage. 

Les  timbres  émis  par  les  compagnies  de  chemins 

de  fer  anglais  et  écossais  et  par  les  compagnies  de 

factage  de  Londres  et  d'Edimbourg  et  Leith  sont 
souvent  non  dentelés;  plusieurs  sont  percés  en 

ligne,  le  plus  gand  nombre  sont  piqués.  Il  nous  pa- 

raît suffisant  d'indiquer  ces  particularités  sans  en- 
trer dans  les  détails  pour  chaque  compagnie,  détails 

peu  intéressants  et  difficiles  à  faire  connaître, 

parceqtie  ces  timbres  viennent  très-peu  en  France 
et  en  Belgique. 

worwésc.  Sauf  celui  de  la  première  émission, 

les  timbres  sont  piqués.  La  deuxième  émission  est 

piqué  13.  Ceux  de  la  troisième  (aux  armes)  le 
sont  14. 

Le  timbre  de  la  poste  locale  de  oioutheim 

est  non-dentelé. 
suède.  Deux  séries  piquées  14,  y  compris  les 

local  bref. 

Kussie.  Sauf  le  10  kopecks  qui  a  paru  d'abord 
non  dentelé,  les  10,  20  et  30  kop.,  le  5  kop.  1863 

et  les  1,3  et  5  kop.  émis  en  1864  sont  piqués 

12  1/2.  On  a  signalé  des  timbres  de  10,  20  et  30 

kop.  portant  15  dents,  que  l'on  a  considérés  comme 
plus  récents  et  appartenant  à  ceux  imprimés  avec 

les  couleurs  à  l'aniline.  On  retrouve  aussi  les  1,  3 

et  5  kop.  avec  cette  piqûre  15;  toutefois,  s'il  est 
certain  que  ce  piquage  est  actuellement  employé, 

nous  pensons  qu'il  l'a  été  déjà  au  début  du  piquage 
des  timbres  russes.  Car  nous  possédons  un  10  et 

un  30  kop.  ainsi  piqués,  ce  dernier  incontestable- 

ment ancien,  car  il  provient  d'une  collection  réunie 
il  y  a  plusieurs  années,  et  nous  a  été  remis  par 

M.  Maury.  Notre  10  kop.  présente  la  même  teinte 

que  le  10  kop.  non  dentelé.  Les  timbres  aux  cou- 

leurs à  l'aniline  sont  remarquables  par  leur  viva- 
cité, leur  brillant.  Le  10  a  une  teinte  rougeâtre,  le 

20  est  bleu  très-foncé.  Tous  deux  semblent  luisants 



N°  48 LE  TIMBRE-POSTE. 99 

et  comme  recouverts  d'un  vernis.  Il  est  donc  pro- 

bable qu'on  n'a  fait  que  reprendre  un  mode  de  pi- 
quage abandonné  depuis  plusieurs  années. 

Finlande.  Les  deux  premières  émissions  sont 

non  dentelées.  La  troisième  et  la  quatrième  sont  per- 

cées en  serpentin  (n°  S .)  Cette  dentelure  est  un  moyen 
de  distinguer  les  timbres  des  enveloppes  coupées, 

indépendamment  des  caractères  tirés  du  papier. 

Le  timbre  d'Heisingfors  a  une  dentelure  ana- 
logue(n°6),  mais  à  dents  plus  petites  et  plusrenflées. 
Celui  de  Tammei-rors  est  non  dentelé. 

Pologne.  Le  timbre  unique  est  piqué  12. 

Les  timbres  dits  de  Mvonie  et  ceux  de  la  com- 

pagnie russe  de  Navigation  a  vapeur  du  le- 
vant sont  non  dentelés. 

Danemark.  Première  émission  non  dentelée. 

Dans  la  deuxième,  on  ne  trouve  que  le  4  sk.,  fond 

ondulé,  et  le  16  sk.,  fond  sablé,  percés  en  ligne (n°  2). 
Les  dents  et  leurs  intervalles  sont  presque  égaux. 

Il  existe  un  2  sk.  piqué  II,  par  une  entreprise  par- 
ticulière sans  doute.  La  troisième  émission  est 

piquée  13. 

Les  timbres  d'affranchissement  des  paquets  con- 
fiés aux  chemins  de  fer  de  Jnlland-Fionie  (Jydsk- 

Fienske)  sont  non  dentelés.  Ceux  des  chemins  de 

Séeland  (Sjaellandske)  sont  piqués  12. 

Sleswig-Hoistein.  Les  timbres  de  1850  sont 

non  démêlés.  Il  en  a  été  d'abord  de  même  de  ceux 
du  Holstein,  émis  en  mars  1864.  Plus  tard  ils  ont 

été  percés  en  ligne  (n°  2).  Ceux  du  Sleswig  (mars 
1864),  celui  du  Holstein  (juin  1864),  ceux  de 
mars  1865,  communs  aux  deux  duchés,  et  ceux 

spéciaux  à  chaque  duché  émis  en  novembre  1865 
à  la  suite  de  la  convention  de  Gastein,  sont  tous 

percés  en  ligne  (n°  2.) 

Prusse.  Le  perçage  en  ligne  (n°2)  n'a  commencé 

à  être  employé  qu'en  1861,  époque  de  l'émission  des 
timbres  à  l'aigle.  Les  deux  timbres  sur  baudruche 
sont  pareillement  perces.  On  retrouve  ce  même 

mode  de  dentelure  sur  quelques  essais  du  6  pfen- 
nige. 

Les  timbres- télégraphes  émis  en  1864  sont  aussi 
percés  en  ligne. 

Oldenbourg.  Trois  premières  émissions  non 

dentelées.  La  quatrième  (armes  gaufrées)  est  percée 

en  ligne  droite  (n°  2.) 
Mecklemhourg-Schwcrin.  Le  4/4  Schilling, 

fond  pointillé,  présente  quelques  exemplaires  percés 

en  ligne  (n°  2.)  Le  même  timbre,  à  fond  blanc,  l'est 
toujours,  ainsi  que  le  2  sch.  violet  qui  vient  de  pa- 

raître. Le  3  schilling  jaune  l'est  depuis  peu,le5sch. 
bistre  l'est  depuis  1864. 

jHeckiembourg-strciitz.  La  série  a  été  émise 

percée  en  ligne  (n°  2),  et  l'est  encore. 
Hambourg.  Les  timbres  émis  ont  été  long- 

temps non  dentelés.  C'est  en  octobre  1864  qu'ils 
ont  commencé  à  être  piqués  13  1/2.  Les  deux  seuls 

timbres  1  1/4  et  1  1/2  parus  de  la  nouvelle  série 

sont  percés  en  ligne  (n°  2  ) 
Parmi  les  offices,  les  timbres  de  Charles  Van  Die- 

men,  considérés  comme  véridiques, sont  piqués  12. 

Bergcdorr.  Tous  les  timbres  sont  non  dentelés. 
Lubeek.  Première  émission  non  dentelée. 

Deuxième  (armes  gaufrées),  percée  en  ligne  (n°  2.) 
Brème.  Les  quatre  premiers  timbres  émis,  3,  5 

et  7  grote  et  5  silbergrochen  étaient  non  dentelés. 
Dès  leur  émission,  le  10  gr.  en  1861 ,  et  le  2  gr.  en 

1863,  ont  paru  percés  en  scie  (nn  4).  Le  5  grote  pré- 

cédent l'a  été  en  1862,  le  5  silbergr.  en  1863  et  le 

3  gr.  en  1864.  Le  7  grote  n'a  jamais  été  dentelé. 
Quelques-uns  de  ces  timbres  sont  si  mal  percés 

qu'on  les  dirait  piqués  à  l'épingle  ou  percés  comme 

ceux  de  Hanovre  (n°  3.)  Enfin,  en  1866*,  le  3  grote 
a  paru  piqué  13. 

Hanovre.  Les  deux  émissions  aux  armes,  fond 

uni  et  fond  burelé ,  sont  non  dentelées.  Quant  à 

l'émission  à  l'effigie,  elle  a  commencée  en  1864  à 
paraître  percée  en  arc  (n°  3),  pour  toute  la  série,  sauf 
le  10  groschen. 

Brunswick.  C'est  seulement  depuis  1864  que 
les  timbres  ont  paru  dentelés.  La  série  typogra- 
phiée  présente  le  1/3,  1  et  3  silb.,  couleur  sur  blanc, 

2  noir  sur  bleu  percés  en  arc  (n°  3.)  Par  une  sin- 
gularité inexpliquée,  le  1/2  noir  sur  vert  est  piqué 

12.  Pour  l'émission  de  1866,  on  est  revenu  au  per- 

çage en  arc.  Le  4/4  gut.  cachou  n'a  jamais  été  den- telé. 

saxe.  Les  deux  premières  émissions  sont  non 
dentelées.  La  troisième  (armes  gaufrées)  est  piquée 
13  1/2. 

Les  timbres  de  la  Drcsdcn  Express  Com- 

pagnie sont  percés,  mais  i!e  très-petils  points  car- 
rés. 

Les  cinq  timbres  de  grande  dimension  portant 

Rayon  I  ne  sont  pas  dentelés. 

Allemagne.  —  Office  Tour  et  Taxis.  Les  six 
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premières  valeurs  des  timbres  du  Nord  et  les  quatre 

premières  des  timbres  du  Sud,  émission  actuelle,  sont 

percées  en  ligne  (n°  2).  Le  5  et  le  10  silbergr.  ont 

paru  d'abord  piqués  12  ;  les  15  et  30  kr.  n'ont  pas 
offert  cette  disposition;  mais  ces  quatre  timbres 

viennent  de  paraître  percés  en  lignes  parralléles 

(voir  page  98.) 
Btadc.  Les  émissions  en  chiffres  sont  toutes  non 

dentelées.  La  série  aux  armes,  fond  burelé  a  paru 

dès  l'origine  piquée  131/2.  Parmi  les  fonds  blancs, 
le  3  kr.rose  seul  a  été  émis  avec  le  même  piquage. 

Avec  le  piquage  10,  on  trouve  les  1  kr.  noir, 
6  kr.  bleu,  9  kr.  bistre  tous  à  fond  burelé,  la  série 

complète  des  timbres  à  fond  blanc  et  tous  les  tim- 
bres Land-Post. 

Bavière.  Aucun  timbre  n'est  encore  dentelé. 

Wurtemberg.  L'émission  en  chiffre  est  non 
dentelée,  ainsi  que  les  premiers  tirages  de  la  série 

aux  armes  sur  papier  avec  fil  et  sans  fil.  Plus  tard, 

on  adopta,  en  1859,  le  piquage  13  1/2  qui  fut  rem- 

placé par  un  autre  piquage  10.  C'est  à  ce  dernier 

qu'on  eut  recours  lorsque  l'émission  fut  changée  de 
couleur  pour  se  conformer  à  la  convention  postale 

des  États  allemands.  On  a  signalé  cette  année  les 

1,  3  et  6  kY.  percés  en  ligne  (n°  2.) 
Autriche.  La  première  série  (armes,  typogra- 

phie) et  les  timbres  pour  les  journaux  de  toutes  les 

séries  sont  non  dentelés.  La  deuxième  (effigie 

dans  un  rectangle)  1858,  est  piquée  15.  La  troi- 
sième (portrait  dans  un  ovale,  1861),  est  piquée 

14.  La  quatrième,  armes  gaufrées  dans  un  ovale,  a 

d'abord  présenté  la  même  piqûre;  elle  a  été  rem- 
placée plus  tard  par  celle  9  1/2. 

Les  timbres  iLoinbarris  vénitiens  présentent 

la  même  disposition  pour  les  séries  correspon- 
dantes. Les  trois  timbres  2  jaune,  3  vert  et  15  bleu 

de  la  troisième  émission  qui  n'avaient  pas  paru,  et 
qui  ont  été  livrés  aux  collectionneurs  dans  ces  der- 

niers temps,  présentent  un  piquage  12  qui  n'est  ni 
l'ancien  ni  le  nouveau.  Cette  circonstancej ointe  aux 
autres  signalées  dans  le  Timbrophile  (n°  21),  nous 

porte  à  considérer  ces  timbres  comme  des  réimpres- 
sions sur  les  coins  officiels. 

Confédération  Helvétique.  Le  piquage  des 

timbres  n'a  été  adopté  qu'à  l'émission  de  la  série  de 
1862.  Il  est  de  12.  Aucun  des  anciens  timbres 

cantonnaux  n'est  par  conséquent  dentelé.  Le  timbre 
de  »igi-H.aHbad  est  piqué  12. 

Pays-Bas.  L'émission  de  1864  est  piquée  12. 
Luxembourg.  Les  cinq  timbres  de  la  nouvelle 

émission,  1,  10,  12  1/2,  25  et  37  1/2  centimes 

sont  percés  en  ligne  (n°  2.)  Les  autres  timbres  ne  le 
sont  pas. 

(A  continuer.)  Dr  Magnus. 

AVIS  IMPORTANTS. 

Tous  les  abonnements  expirant  avec  le  présent  nu- 
méro ne  seront  renouvelés  que  sur  demande  expresse 

afin  d'éviter  tout  malentendu. 

Les  personnes  intentionnées  de  continuer  leur  abon- 
nement et  qui  par  ce  fait  ne  voudraient  éprouver  aucun 

retard  dans  la  réception  du  journal,  sont  priées  de  nous 

en  avertir  au  plus  tôt,  en  nous  remellant  en  même  temps 

la  valeur  de  leur  souscription  en  timbres-poste  neufs. 

Nous  leur  rappelons  qu'il  nous  reste  encore  quelques 
exemplaires  de  notre  bel  ouvrage  :  Les  Timbres-poste 
illustrés,  auquel  elles  ont  droit,  moyennant  S  francs. 

Ce  volume  a  coûté  20  francs  aux  souscripteurs. 

Une  grande  partie  de  nos  abonnés  nous  ont,  à  diverses 

reprises,  manifesté  tout  le  désir  qu'ils  auraient  de  se  pro- 
curer la  première  année  de  notre  journal,  selon  le  format 

actuel.  Diverses  circonstances  nous  ont  empêché  jusqu'à 

présent  d'obtempérer  a  ce  désir  ;  aujourd'hui  qu'elles 
n'existent  plus,  nous  nous  rendons  volontiers  à  cette  de- 

mande et  informons  nos  lecteurs  qu'à  dater  du  1"  jan- 
vier nous  serons  à  même  de  leur  fournir  ,  selon  le 

format  réclamé, 

La  première  année  du  Timbre-Poste, 

AU    PRIX    DE   3    FRANCS,     PAYABLES    PAR    ANTICIPATION. 

Nous  y  avons  introduit  dans  le  texte  quantité  de  types 
dont  la  première  édition  était  entièrement  dépourvue. 

THE  l'HILATELlST.  —  An  illustraled  Monlhly   Maga- 
gazine  for  Slamp  Collcctors. 

THE  PHILATELIST.  —  N»  1  was  published  on  the  lst 
of  December.  Priée  5d.,  post  free. 

THE    PHILATELIST   contains  articles   of  greal  assis- 
tance lo  Stamp  Collcctors. 

rpHE  PHILATELIST.  —  Number  i,  contains  the  His- 1  tory  of  Philately  from  the  earliest  lo  the  présent 
time.  By  Herbert  Camoens. 

THE  PHILATELIST.  —  In   Number  1,  was  commen- 
ced  the  second  Edition  of  Forged  Stamps  :   How  lo 

Detect  Them.  By  Edward  L.  Pemberto». 

THE  PHILATELIST.  —  The  Annual  Subscriplion  of 
the  Pkilatclist  from  ail  countries  except  Auslria, 

Prussia,  Germany,  Switzerland,  Italy,  Colifornia,  and 
the  East  Indies,  is  5s.  From  the  abovenamed  countries 
the  subscription  is  4s.  Remittances  can  be  made  in 
unused  postage  stamps  of  the  lowest  value  in  use  in  the 
counlry  whenec  the  orderis  received. 

Stafford    Smith  et  C",   Colonnade,   North  Slreet, 
BriglUon.  England. 

Bruxelles.  Typ,  de  H.  Thiry-Van  Buggenhondt.  22;ra  de  l'Orangerie. 
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a  chacun  son  bien,  23. 

Allemagne,  19,55,42. 

Allemagne  du  Nord  (Étals  conf.  île  I"  .  91 
Angleterre.  2,  12,  26,  35,  43.  50,75. 

Antigoa,28,  92. 

A  milles  danoises,  20,  28. 

A  propos  des  ancien*  Bergcdorf,  53. 

Argenlinc,  19,30,74,81,91. 

Australie  du  Sud,  16.  25,  73. 

Australie  occidentale.  16. 

Autriche,  20,  34,  41.  52,  59.  66,  75.  82. 
Bahamas.  28. 

Barbade,  2S. 

Bavière,  10.20,83. 

Belgique,  2,  4.21.25.92. 
Permudcs,  28. 

Bibliothèque  des  limbrnpbilrs.  37. 
Bolivar.  9. 

Bolivie,  3.  59,65,82. 
Brcslau.  19.3k  51. 

Brème,  21, 35. 

Brésil,  11.29,43.  57.75. 

Boeoos-Ayres,  30. 
Cachemire,  4. 

Canada,  28 

Cap,  15. 
Ceylan,  12.  16,51,  58,65 

Chili,  29,  57. 

Colombie  (Étals  ,1e  la),  2,  9,  17.  29.  58. 

Colombie  britannique, 28. 

Colonies  françaises,  16. 

Compagnie  danubienne,  ti. 

Compagnie  de  l'Océan  Pacifique.  29. 
Coriientes,30. 

Cosla-Rlca.29. 

Cuba,  3,  28. 

Drla  piqûre  des  timbres  en  Belgique.  12. 

De  l'organisation  d'une  collection  de  tin, 
bres-posle,  63. 

Dentelés  et  non-dentelés,  4,  15,  26 

Des  postes  et  des  timbres-poste   un    ftrési 
21.31. 

Détroit  de  Malacca,  83. 

Deux  grandes  raretés.  95. 

Hcux-Siciles,6. 

Dominicaine  (Bépub.),9,  19,  28.  42. 

Église  (Étais  de  1"),  6,  75,82.91. 
Egypte,  12.  15,43.58,90. 

Encore  une  contre  façon,  59 

Equateur.  29. 

Espagne,  1,5,53,58,82. 

États  confédérés  d'Amérique,  28. 

Étais  de  l'Église,  6, 75, 82, 91. 
Ètals-Cni»,  10,  26.  28, 35.  92. 

Exposition  universelle  de  1867,  60  69. 

r'ii.lanuc,  11.19.42.  52. 

l'r.iiire.  3.  5.  25,  91. 

Grèce,  15. 

Grand,'  Bretagne.  2.  12,  2(1.  35.  43,  50.  75 

Grenade  (ile  de).  4.  28. 
r.ualemala.  34,  7b,  91. 

Guyane  anglaise,  4,  29. 
Haïti.  4. 

Hambourg.  20,  34.  42,  58,  75. 

Hanovre,  4, 18, 51. 

Héligoland.  35. 

Honduras  (Bépub.j.  29. 

Honduras  britannique.  29. 

Hong-Kong    16. 
Honni  soit  qui  mal  <j  pense,  38. 

Indes  anglaises,  4,  10,  16,  20.  43.  51,  83. 
Indes  néerlandaises.  16. 

Ioniennes  (iles),  15. 

Italie,  1,5,  10,  18.26.33. 
Jamaïque.  29. 

Kashmir.  4. 

La  main  sur  les  timbres  turcs  de  premiè 
émission,  46. 

La  poste  locale  de  Conslantinople,3S. 

Le  2  pence  filagrammé  de  Queensland,  54 
Les  anciens  timbres  suisses,  55 

Le  savon  de  Marseille,  14. 

Les  nergedorf  réimprimés,  44. 

Le  service  des  postes  au    Cap  de   Bonn 

Espérance,  7.  47. 

Les  faussaires  d'autrefois   ri  1rs  faussait 
d'aujourd'hui.  85. 

Les  nouveaux  timbres  turcs,  8V. 

Les  pigeons  messagers  en  Orient.  37. 

les  timbres-poste,  54. 
Libéria,  15,  52 

Liicon,  16. 

Luxembourg,  73. 

Magdalena.  89. 

Malacca.  (Détroit  de),  83. 
Malle.  15,91. 

Maurice.  15. 

Hecklembourg-Scbwérin,  41 . 
Mexique,  21.  28.  51.  58.  65.74.  83. 

Modem-,  5. 
Moldavie.  6. 

Moresnet-libre,  30. 
Natal.  15,35,41. 

Névis,  4,21.28. 
Nicaragua,  29. 

Norwége,  18,  52,  b><,  83 
Nouveau-Brunswick,  28. 

Nouvelle-Ecosse,  28. 

Nouvelles-Galles,  16, 20.  :  6.  89. 

Nouvelle-Grenade,  2.  9,  17,  29,  58.  90. 
Nouvelle-Zélande,  27,  51,83. 

Observations  sur  quelques  timbres  huwuirn 
61. 

Océan  Pacifique  i.Comp.  de  I'),  29. 
On  lit  dans  le  Timbrophite,76. 

Orange  (Étal  libre  d'),  90. 

racifique(Comp.  de  D,  29. 

Par-**',  par-là,  6. l'arme,  5. 

Pays-Bas,  58,66,71. 
Pérou,  11,29,66,73. 

Philippines,  16. 

Pierre  Mahé,  marchand  de  poissons.  59. 

Portugal,  4,  5,  10,  20,  65.  92. 
Prince  Edouard,  28. 

i'rincipaulés  danubiennes.  4.  6. 

Projet  de  réformes  postales  en  Belgique,  45. 
Prusse,  II,  18,  19,34,50  51.75.91. 

Queensland,  3.  27.  43.  58. 
Réformes  postales  en  Espagne,  44. 
Réunion,  16. 

Bévue  du.  catalogue  fiera»,  71.  76.  Sli.  95. 

Romagncs.O. 
Roumanie,  4,6. 

Sainte- Hélène,  15. 
Sainte-Lucie,  28. 

Saint-Thomas  La  Guaira,  29. 
Saint-Vincent.  28. 

San  Salvador,  12,33,  42.  75. Sardaigne,  5. 

Saxe,  21,  26. 

Servie,  3,  6,  19.  26.  83. 
Shanghaï,  2, 16. 

Shanghai  et  ses  timbres.  M. 
>ierra-Leone.  15. 
Suède,  74. 

Suisse,  3,16,21,34,51,59,66,91. 

Sur  certains  timbres  Égyptiens,  56. 
Tasmanie,  20,  27,  51. 

Terre-Neuve,  28. 

Timbres  avec  erreurs  d'impressions  ,hi   Cup 
de  Bonne-Espérance,  95. 

Timbres  de  Moldavie  et   de   Hou  Munir .  66. 

77, 84,  92. 
Timbre  du  Sénat  espagnol.  36. 
Tour  et  Taxis,  21, 42. 
Toscane,  5. 

Turques,  41. 
Turquie,  6,74 
Trinité,  29. 

l'ne  grave  affaire,  8. 

Une  variété  d'Oldenbourg.  56. 

Uruguay,  19,29. Vancouver,  28. 

Van  Dienu-n,20,27,  51. 

Venezuela,  29,  35,  74. 

Victoria,27,35,42,52,74,  81.  9ll. 
Vierges,  2.  44,  49,  66,74. 

Wurtemberg.  10,20,  34. 
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bureau  du  journal,  nul   seuls  droit   au  magnifique  ouvrage:   Les   Timbres-Poste  illustres, 
ml  1)23  types  pour  5  francs,  ou  le  môme  ouvrage  in-8",  avec  gravures  sur  chine,  12  fr. 

Chronique. 
ITALIE. 

Un  décret  royal  du  2  décembre 

1866  porte  : 

Art.  I-T.   La  forme  des  limbres- 
posle  de  21)  centimes  sera  conforme 

iimbres-pos de  20 
i-lir 

1867. 
centimes,  corrigés  par 

.  mots  20  centimes  aux 

Mes  jusqu'à  la  (in  du 
poque,  ils  seront  sans r  lesquelles  ils  seraient 

Après  ht  publication  de  ce  décret,  enregistré  à  la 

cour  des  comptes  le  20  décembre  1$66,  on  s'aper- 
çut qu'il  restait  encore  une  grande  quantité  de  tim- 

bres (sept  millions  environ)  du  type  qu'on  se  pro- 
posait de  supprimer  et  que  tous  les  bureaux  poslaux 

en  étaient  fournis  pour  le  premier  trimestre  del867. 

L'on  s'aperçut  aussi,  toujours  après  la  publica- 

tion du  décret,  que  le  nouveau  type  n'était  pas  en- 
core imprimé  en  quantité  suffisante. 

Voilà  les  motifs  pour  lesquels  le  timbre  dont  nous 

doutions  le  fac-similé  ne  sera  mis  en  vigueur  que 
vers  la  fin  mars,  malgré  le  décret  royal. 

Le  nouveau  type  ne  fera  pas  regretter  l'ancien, 
quoiqu'il  n'ait  rien  de  remarquable.  Comme  son  pré- 

décesseur, il  est  imprimé  sur  papier  blanc,  ayant 

une  couronne  en  filagramme  et  piqué  14  sur  deux 
centimètres. 

ESPAGNE. 

Comme  cadeau  d'étrenne,  le 
gouvernement  espagnol  ne  man- 

que pas  de  donner  chaque  année 
à  ses  loyaux  sujets,  y  compris  le  j>| 

général  Prim  ,  une  série  de  tim- 

bres d'un  type  plus  ou  moins  £| 
nouveau  et  celaavec  une  exacti-  &cn 
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tude  qui  n'eût  pas  manqué  de  faire  la  joie  de 

Louis  XIV  ,  qui  disait  que  l'exactitude  était  la 
politesse  des  rois.  Ce  monarque  se  fâcha  même 

un  jour,  pour  avoir  failli  attendre.  S'il  vivait 
encore,  nous  ne  lui  conseillerons  pas,  avec  ces 

principes,  de  s'abonner  au  Collectionneur,  parais- 
sant mensuellement   tous  les  trois  mois  avec 

les  nouvelles  recueillies  un  peu  dans  tous  les  jour- 
naux ,  à  la  grande  facilité  de  son  rédacteur  en  chef. 

La  reproduction  ci-contre  est  le  cadeau  de  1867. 
La  reine  Isabelle  II  ayant  abandonné  le  pouf  pour 

la  coiffure  qu'elle  avait  en  1865,  et  aucun  change- 

ment ne  s'étant  opéré  dans  ses  traits  royaux,  l'ad- 
ministration des  postes  en  a  profité  pour  utiliser  un 

vieux  type  qu'elle  réservait  aux  colonies,  selon  sa 
louable  habitude.  Afin  de  dissimuler,  autant  que  pos- 

sible, cette  petite  économie  de  gravure,  l'effigie  du 
type  1865  est  présentée  ayant  pour  chaque  valeur, 

un  encadrement  d'un  dessin  différent,  copié  d'a- 
près les  timbres  actuels  d'Italie.  Comme  les 

années  précédentes,  il  y  a  six  valeurs  :  2  cuartos, 

brun;  4  cuartos,  bleu  ; .  12  cuartos  ,  orange;  19 

cuartos,  rose;  10  cent,  de  esc.  vert;  20  cent,  de 

esc.  violet.  Imprimés  sur  papier  blanc  sans  fila- 

gramme,  ces  timbres  sont  piqués  14  sur  deux  centi- 
mètres. 

Le  type  des  timbres  télégraphes  est  resté  le  même 

pour  1867.  On  a  substitué  ce  millésime  à  celui  de 

1866.  C'est  ainsi  que  nous  avons  :  10  cent,  de  esc. 
violet;  40  cent,  de  esc.  bleu;  1  esc.  60  cent,  vert; 

2  escudos,  rose.  Même  impression  et  même  dente- 
lure que  les  timbres-poste  nouveaux. 

ANGLETERRE. 

Depuis  le  1er  janvier  courant,  le  prix  des  jour- 

naux et  imprimés  en  destination  pour  l'Angleterre 
est  fixée  en  Belgique  à  5  centimes  les  50  grammes. 

Nous  avions  pensé  voir  apparaître,  à  cette  date,  un 

timbre  anglais  de  1/2  penny,  mais  il  paraît  qu'il 
n'est  pas  question  d'émettre  cette  valeur,  la  taxe 
étant  restée  la  même.  Un  journal  anglais  paye  donc 

le  double  de  port  d'un  journal  belge,  ce  qui  n'est  pas 
du  tout  rationnel. 

ILES   VIERGES. 

Les  couleurs  définitivement  adoptées  sont  : 

1  penny,  vert;  6  pence,  rose.  Ces  timbres  ne  portent 

aucun  filagramme  et  sont  piqués. 
BELGIQUE. 

Depuis  le  15  écoulé,  les  1  centime  sont  de  nou- 
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veau  dentelés.  La  date  d'émission  du  2  centimes 
n'est  pas  encore  fixée. 

SHANGHAÏ. 

i 
Notre  numéro  de  décembre  parlait  d'une  série 

nouvelle  de  timbres,  destinée,  nous  écrit-on,  à  rem- 
placer celle  dont  la  valeur  est  énoncée  en  cents. 

Outre  les  1  candareen,  brun;  3  cand.  orange;  6 

cand.  gris;  12  cand.  gris-vert;  imprimés  en  cou- 
leur sur  papier  blanc  sans  filagramme  et  piqués  15 

sur  2  centimètres,  nous  connaissons  encore  trois 

épreuves  en  noir  :  1 ,  3  et  12  candareens.  Le  3  cand. 

n'a  pas  la  valeur  indiquée.  Ces  timbres  ont  été  gra- 
vés par  MM.  Nissen  et  Parker,  de  Londres. 

Depuis  que  nous  avons  révélé  leur  existence,  nous 

avons  appris  de  source  certaine  que  la  nuance  de 

ces  timbres  n'était  pas  encore  adoptée;  néanmoins 
un  de  nos  confrères  de  Paris  s'est  empressé  de  les 

coter  dans  son  prix-courant  comme  s'il  en  possédai!. 
Recevrait-il  ses  timbres  par  voie  télégraphique, 

comme  la  plupart  de  ses  renseignements  ? 

Ainsi  qu'on  peut  le  voir  par  les  fac-similé  que 

nous  donnons  aujourd'hui,  chaque  valeur  a  le 
dragon  (emblème  héraldique  de  la  Chine)  dans  un  en- 

cadrement différent.  Le  dragon  fut,  on  le  sait,  l'ob- 
jet d'un  culte  dans  tout  l'Orient.  Cet  animal  fantas- 

tique est  toujours  représenté  avec  une  taille  mon- 
strueuse, des  yeux  terribles  et  menaçants.  Comme 

ornement  de  broderie  de  robe  de  mandarin,  il  désigne 

les  fonctionnaires  de  l'ordre  militaire  ;  ceux  de  l'or- 
dre civil  portent  sur  la  poitrine  une  broderie  repré- 

sentant une  cigogne. 

NOUVELLE-GRENADE. 

Il  nous  parvient  trop  tard,  un  type  microscopi- 
que que  nous  reproduirons  le  mois  prochain. 
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BOLIVIE. 

On  ne  connaissait  jusqu'à  pré- 
sent que  les  deux  types  gravés  par 

M.  Riester  et  soumis  par  celui-ci 
à  cette  république,  qui  ne  paraît 

père  pressée  d'adopter  l'usage  du 

limbre-poste.  Voici  aujourd'hui  un 
autre  type,  entouré  de  mystères  et  qui  a  dû  tra- 

verser l'Atlantique  pour  nous  parvenir.  Dans  un 
cercle  perlé  on  devine,  tant  ce  timbre  est  mal  im- 

primé et  gravé,  une  chaîne  île  montagnes  au  som- 

met d'une  desquelles,  on  devine  toujours,  un  bonnet 
phrygien  sur  une  hampe.  En  haut  on  lit,  tant  bien 

que  mal  :  Bolivia;  en  bas.:  Correos.  La  nuance  de 

ce  timbre  est  rouge-brun;  de  valeur,  il  n'y  en  a  pas 

de  marquée  :  peut-être  n'en  a-t-il  pas  du  tout. 
CUBA   ET   PORTO-BICO. 

Le  5  cenlimns,  lilas,  ayant  été  épuisé  plus  tôt 

qu'on  ne  le  pensait,  le  1/4  real  plata  noir  de  1864, 
correspondant  à  cette  valeur,  dont  il  restait  une 

certaine  quantité,  a  servi,  frappé  du  numéro  66  en 

gros  chiffres  noirs,  pour  faire  l'intérim  jusqu'au 
1er  janvier  1867.  A  cette  date  ont  dû  paraître  les 
quatre  timbres  dentelés  suivants  : 

Ils  sont  semblables,  pour  le  dessin  et  la  nuance, 

aux  timbres  de  1866;  le  millésime  seul  est  changé. 

Ce  sont  ces  quatre  timbres  qu'un  de  nos  correspon- 

dants croyait  destinés  à  l'Espagne  et  dont  il  a  été 
question  en  notre  numéro  46. 

FRANCE   ET   SUISSE. 

Émissions  ajournées. 
SERVIE. 

Que  les  disciples  de  saint  Thomas  soient  con- 
vaincus cette  fois.  Voici  le  décret  en  date  du 

31  octobre  dernier,  émettant  les  différents  timbres 

décrits  dans  nos  précédents  numéros.  On  remar- 
quera que  la  date  de  ce  décret  est  postérieure  à 

celle  de  la  mise  en  usage  des  timbres,  qui  n'ont 

existé,  pendant  tout  le  mois  d'octobre,  qu'à  titre 
d'essai. 

MICHEL  Onr.LMJVITCll   III, 

Par  !:i  grâce  (le  Dieu  et  la  volonté  nationale,  prince  île 

Serbie,  annonçons  ù  tous  et  à  chacun,  que  le  Sénal  a 
décrélé  et  que  Nous  avons  approuvé  la  loi  sur  les 

timbres,  devant  servir  à  l'affranchissement  des  lettres  et 
journaux. 

Arl.  I«.  Les  lettres  et  journaux  et  tout  envoi  quel- 

conque ,  expédiés  par  la  posle  aux  lettres,  seront 

affranchis  au  moyen  de  timbres ,  ù  l'exception  des 
estafettes  (?). 

Art.  2.  L'imprimerie  du  gouvernement  est  chargée  du 
débit  des  timbres  et  ne  pourra  en  vendre  pour  moins 

de  dix  piastres  simples. 

Les  négociants,  aulurisés  par  le  minisire  de  l'Intérieur 
à  vendre  de  ces  timbres,  recevront  une  commission  de 

10  p.  c.  sur  leurs  achats  d'une  valeur  de  cent  piastres  ; 
cette  faveur  ne  leur  sera  pas  accordée  sur  les  sommes 

inférieures  à  ce  chiffre,  ni  sur  celles  dépassant  chaque 
cenlaine  de  piastres. 

Les  bureaux  de  poste  vendront  également  des  tim- 

bres, mais  n'accorderont  aucune  remise  aux  acheteurs. 
Arl.  5.  Personne  n'a  le  droit  de  vendre  ces  timbres 

au-dessus  de  leur  valeur.  Quiconque  violera  cette 

défense  sera  puni  d'une  amende  jusqu'à  5  lhalers  et  les 

employés  en  fonctions  seront  jugés  d'après  l'art.  1H  du Code  criminel. 

Arl.  i.  Quiconque  aura  falsifié  ou  contrefait  les  tim- 
bres; ceux  qui  sciemment  en  auront  fait  usage,  seront 

punis  de  trois  mois  d'emprisonnement  au  moins  et 
privés  des  droits  civils. 

Arl.  5.  Le  ministre  de  l'Intérieur  désignera  le  dessin, 
la  nuance,  la  qualité  du  papier  et  la  quantité  de  timbres 

qui  devra  être  imprimée.  Le  ministre  de  l'Intérieur, 
d'accord  avec  le  contrôleur  général,  surveillera  la  vente 

et  l'impression  de  ces  timbres. 

Art.  6.  Si  le  ministre  de  l'Intérieur  jugeait  utile  de 

remplacer  les  timbres  existants  par  d'autres,  il  est  tenu 
de  prévenir  le  public  de  ce  changement,  par  le  journal 

officiel,  au  moins  trois  mois  d'avance,  afin  d'en  per- 
mettre l'échange  qui  se  fera  à  la  direction  de  l'impri- 

merie du  gouvernement. 

Art.  7.  Cette  loi  entrera  en  vigueur  aussitôt  qu'elle 
aura  été  sanctionnée  par  le  Priuce.  Seront  abrogées  dès 

lors,  toutes  les  prescriptions  et  lois  antérieures,  ainsi 

que  la  dernière  décision  du  8  juin  1866. 

Nous  recommandons  à  Nos  ministres  de  l'Intérieur, 
des  Finances  et  de  la  Justice,  de  publier  et  de  mellre  en 

vigueur  cette  loi  et  ordonnons  à  toutes  les  autorités  de 

l'exécuter  et  de  la  respecter. 
Belgrade,  le  51  octobre  1866. 

Signé:  M. -AI.  Obrenovitcii. 

Vu,  le  garde  des  sceaux  Le  ministre  de  l'Intérieur, 
et  ministre  de  la  Justice,       Signé:  II.  IImstitch. 

R.  LEcnTCiUNiKE.  le  ministre  des  Finances, 

Signé:  K.  Tzoukitcii. 
Le  ministre  de  la  Justice, 

Signé  :  R.  Lechtciianime. 

QUEENSLAND. 

Émission  d'un  timbre  4  pence  lilas,  selon  le 

type  qu'on  connaît.  Il  est  imprimé  sur  papier  blanc 
épais  sans  diagramme  et  piqué  13  sur  2  centi- 

mètres. On  parle  aussi  d'un  5  sh.  rose,  mais  cela 
demande  confirmation. 
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Les  derniers  2  pence  que  nous  avons  reçus 

étaient  imprimés  sur  papier  blanc,  ayant  un  fila- 

gramme  dont  nous  n'avons  pu  encore  recomposer 

le  dessin,  mais  qui  semble  s'étendre  sur  une  grande 
partie  de  la  feuille.  Nous  avons  trouvé  diverses 

lignes,  allant  tantôt  dans  un  sens,  tantôt  dans 
un  autre. 

CACHEMIRE. 

En  donnant,  en  notre  nu- 
méro de  novembre,  le  facsimile 

d'un  timbre  attribué  à  ce  pays, 
nous  avions  annoncé,  sur  le 

dire  d'un  correspondant  que 
nous  croyions  plus  sérieux, 

qu'il  existait  un  timbre  bleu 

du  même  type.  Nous  avons  pu  constater  depuis  l'er- 

reur dudit  correspondant,  qui  ne  s'est  pas  aperçu 

que  son  timbre  bleu  était  d'un  autre  dessin  et  d'une 
autre  forme  que  le  nôtre  qui  est  rectangulaire,  tan- 

dis que  le  sien  est  rond. 

Nous  regrettons  que  le  mauvais  état  du  timbre 

nous  empêche  d'en  donner  le  spécimen,  mais  voici 

celui  du  journal  étranger,  qu'on  ne  saurait  prendre 

au  sérieux,  quoiqu'il  dise  l'avoir  reçu  d'un  facteur 

l'ayant  détacbé  d'une  lettre  arrivée  à  Paris.  Il  y  au- 
rait selon  lui  trois  nuances  :  noir,  bleu,  rouge. 

GUYANE  ANGLAISE. 

Le  VIII  cents  rose  est  aujourd'hui  lilas.  Il  est  im- 
primé sur  papier  blanc  uni  et  piqué. 

GRENADE   (ILE   DE). 

La  nuance  du  6  pence  actuel,  avec  étoile  en  fila- 

gramme,  est  la  même  que  celle  de  Barbade,  c'est-à- 
dire  rouge  orangé  ou  vermillon. 

PRINCIPAUTÉS   DANUBIENNES. 

Nous  avons  trouvé  parmi  nos  20  paras  (type 
Couza)  des  timbres  ayant  la  nuance  carmin,  au  lieu 

de  rouge-vermillon. 
PORTUGAL. 

Le  25  reis  rose,  au  nouveau  type,  est  paru. 
NEVIS. 

Un  4  pence  vermillon ,  va  remplacer  le  4  pence 

rose  actuel,  causant  de  trop  fréquentes  erreurs, 

par  suite  de  sa  similitude  avec  le  1  penny,  même 
nuance. 

RÉPUBLIQUE  D'HAÏTI. 

On  a  cherché  à  mettre  en  doute  l'origine  vraie 
des  timbres  de  la  république  dominicaine,  qu'on 

attribuait  à  tort  à  la  république  d'Haïti.  Nous  don- 

nons ici  communication  d'une  lettre  qui  nous  est 
adressée  de  ce  dernier  pays;  elle  dissipera,  pen- 

sons-nous, tous  les  doutes  qui  pourraient  encore 

subsister. 
Jacmel,  9  novembre  1866. 

Monsieur  J.-B.  Moens,  à  Bruxelles. 

En  réponse  à  votre  estimée  lettre,  je  n'ai  qu'à  vous 

dire  que  l'emploi  de  timbres-poste  n'a  pas  encore  été 
introduit  ici.  Pour  affranchir  les  lettres  destinées  pour 

'Europe,  l'Amérique,  les  Antilles,  etc.,  on  se  sert  de 
timbres  anglais  de  1,  2,  3,  i,  6,9  pence  et  1  shilling, 

que  je  n'ai  pas  besoin,  je  pense,  de  vous  expédier. 
Quant  au  service  postal  de  celte  république,  il  se  fait 

assez  régulièrement  par  le  moyen  de  courriers  montés 

et  à  pied.  Tous  les  samedis,  a  midi,  ces  courriers  par- 
lent de  Port-au-Prince  pour  les  différents  départements 

et  retournent  à  la  capitale  les  mardis  suivants.  A  l'ar- 
rivée des  paquebots  anglais  à  Jacmel(  2  fois  par  mois),  la 

correspondance  est  expédiée  par  des  courriers  extraor- 

dinaires à  Port-au-Prince,  aux  Gonaïves,  au  Cap  et  aue 
Cayes,  qni  adressent  leurs  correspondances  de  la  mêmx 

façon  à  Jacmel,  pour  être  jointes  à  la  malle  partant 

pour  l'Europe  les  10  et  25  de  chaque  mois. 
Recevez,  monsieur,  mes  salutations  respectueuses. 

R.  J. 
INDES. 

Les  8  annas  possèdent  maintenant  le  même  fila- 

gramme  que  les  1/2,  1,  2  et  4  annas  ,  c'est-â-dire 
une  tête  d'éléphant.  La  nuance  du  1  anna  est  plus 

claire  aujourd'hui. HANOVRE. 

Les  informations  de  M.  0.  B. 

étaient  exactes  lorsqu'il  annonçait, 
en  notre  numéro  40,  une  prochaine 
réforme  des  timbres  hanovriens. 

Voici  le  type  dont  on  s'occupait  et 
qui  était  terminé ,  lorsque  M.  de 

Bismark  décida  qu'il  ne  serait  pas  émis.  L'effigie  est 

l'image  fidèle  du  roi  George  V,  nous  écrit-on.  Nous 
avons  eu  des  épreuves  de  ce  timbre,  tirées  en  rose, 

bleu  ciel  et  bistre,  sur  papier  blanc  uni  et  sans  au- 
cune indication  de  valeur. 

Dentelés  et  non  dentelés. 

(Suite.  —  Voir  n»  48.) 

sseigique.  C'est  en  1863  que  les  timbres  de  la 
deuxième  émission  (effigie  dans  un  ovale)  ont  été 

piqués  d'abord  13,  puis  13  1/2,  puis  14.  Ceux  de 
1865-1866  le  sont  pareillement  14.  Les  timbres 

d'un  centime  1866, parus  d'abord  dentelés,  ont  cessé 
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de  l'être  quelque  temps  par  suite  d'une  insuffisance 

dans  l'approvisionnement  des  timbres  dentelés.  Une 

seule  feuille  de  timbres  du  30  centimes  a  paru  d'abord 
dentelée  sur  deux  côtés  seulement,  par  suite  de 

l'empressement  qu'on  avait  d'émettre  les  nouveaux 

timbres.  Ceci  s'explique  par  ce  fait  que  la  machine 
belge  a  toujours  piquée  dans  un  sens,  puis  dans  un 

autre,  c'est-à-dire  horizontalement  puis  verticale- 

ment. Aujourd'hui,  les  timbres  sont  piqués  sur  trois 
cotés  à  la  fois. 

Les  timbres-télégraphes  hexagones  émis  au 

1er  janvier  dernier  sont  piqués.  Chacun  des  cotés 
présente  moins  de  deux  centimètres  de  longueur, 

mais  il  est  facile  de  s'assurer  qu'ils  appartiennent 
au  piquage  14,  le  même  que  celui  des  timbres-poste 

de  l'émission  contemporaine. 

France.  C'est  en  1862  que  les  timbres  ont  com- 
mencé à  être  divisés  par  piquage,  cette  pratique 

ayant  été  imposée  à  l'entrepreneur  de  la  fabrication 
des  timbres.  Il  y  a  une  légère  différence  pour  le  nombre 
des  trous  entre  les  côtés  verticaux  et  les  côtés  hori- 

zontaux. Les  premiers  marquent  1 3 1/2  e!  lesseconds 

14.  Ce  piquage  n'a  pas  changé.  Avant  l'adoption  de 
cette  mesure,  on  avait  expérimenté  le  système  du 

perçage  en  ligne,  et,  d'après  MM.  Rondotet  Berger 
Levrault,  un  certain  nombre  de  feuilles  des  six  va- 

leurs 1,  5,  10,  20,  40  et  80  ont  été  mises  en  vente 

dans  deux  bureaux  de  poste  de  Paris  et  plusieurs 

des  départements.  Mais  la  menace  d'un  procès  en 
contrefaçon  aurait  déterminé  l'administration  à  sus- 

pendre ces  essais,  et  à  traiter  avec  l'inventeur  de  la 
machine  à  piquer.  Plus  anciennement,  M.  Susse 
avait  monté  une  machine  pour  le  piquage  7,  qui 

porte  son  nom.  La  faible  remise  que  l'administra- 
tion des  postes  fait  aux  marchands  chargés  de  la 

vente  des  timbres  avait  suffi  pour  rendre  très-lucra- 
tif ce  système  de  séparation  des  timbres.  Il  a  cessé 

avec  l'adoption  officielle  du  piquage. 
On  trouve  encore  sur  quelques  timbres  français 

le  perçage  en  pointe,  analogue  à  celui  que  l'on  con- 

naît pour  les  timbres  de  l'office  du  Robert  Todd  (n°7 ). 
iS'ous  en  possédons  le  1  et  le  20  centimes.  Ce 

perçage  nous  a  paru  très-authentique,  car,  en  l'exa- 
minant à  la  loupe,  on  trouve  que  les  bords  des  sec- 

tions présentent  la  trace  d'une  pression  forte  qui 

indique  que  cette  division  n'est  pas  le  fruit  d'une 
fantaisie  de  ciseaux.  Enfin,  nous  avons  mentionné 

le  piquage  à  l'épingle  de  quelques  essais  à  l'effigie 

de  l'empereur,  avec  fil  au  revers.  Les  chiffres  taxes 

de  10  et  15  centimes  n'ontjamais  été  dentelés. 

R«i»agne.  Le  premier  timbre  dentelé  l'a  été  en 
janvier  1865  Ce  fut  sur  le  4  cuartos  que  cette  me- 

sure fut  appliquée  dès  le  lcrjanvier.  Elle  fut  étendue 
successivement  aux  autres  valeurs  dans  le  courant 

de  l'année.  Le  piquage  porte  14.  Le  même  fut  ap- 
plique aux  timbres  de  la  série  1866  et  1867. 

Les  timbres-télégraphes  émis  pour  la  première 

fois  en  1864,  parurent  non  dentelés  comme  l'étaient 

encore  les  autres  timbres  de  cetie  époque.  L'émis- 
sion de  janvier  1865  était  aussi  non  dentelée.  Mais 

dans  le  cours  do  l'année,  le  changement  dans  les 

couleurs  d'impression  a  été  suivi  de  l'adoption  du 
piquage,  et  pour  celte  troisième  série  comme  pour 
celles  de  1866  et  1867,  on  trouve  le  piquage  14 

en  usage  pour  les  timbres-poste,  et  effectué  sans 

doute  à  l'aide  des  mêmes  machines. 
Portugal.  Aucun  timbre  dentelé. 

Sardalgne-italie.  Les  trois  premières  séries 
et  la  quatrième,  qui,  plus  tard,  fut  employée  dans 

toutes  les  provinces  septentrionales  de  l'Italie,  sont 
non-dentelées.  En  1863  seulement,  les  timbres  de 

5,  10,  20,  40  et  80  centimes  furent  piqués  12 

pour  la  plupart.  Toutefois  pour  des  motifs  que  nous 

ignorons,  ce  piquage  n'est  pas  le  seul,  car  sur  un 
grand  nombre  de  timbres  piqués  de  5  et  10  cen- 

times, oblitérés,  de  cette  série,  reçus  par  M.  Mahé, 

nous  avons  trouvé  9  1/2,  10,  10  1/2,  11,  11  1/2, 

13,  13  1/2.  et  chose  plus  singulière  un  piquage 

différent  sur  les  deux  côtés  verticaux  d'un  même 

timbre.  Nous  signalons  le  fait  sans  pouvoir  l'expli- 

quer. 

Nous  avions  l'année  dernière  rencontré  des  tim- 
bres neufs  du  5  vert  avec  un  piquage  différent  (nous 

avons  négligé  de  le  noter),  mais  plus  serré.  Nous  les 

avons  à  cette  époque,  considéré  comme  un  produit 

delà  fraude.  Notre  opinion  est  maintenant  ébranlée 

par  cette  dernière  découverte.  N'en  pourrait-il  être 
de  même  du  3  lire  doré,  dont  nous  avons  un  exem- 

plaire ayant  un  piquage  13  1/2  tandis  que  d'au- 
tres présentent  le  14  qui  se  rapporte  à  celui  de 

l'émission  suivante  ? 

Les  15  centesimi  et  le  segna  lassa  n'ontjamais 
été  dentelés.  La  nouvelle  série  sur  papier  glacé  est 

piquée  14  ainsi  que  le  nouveau  20  cent. 
Les  timbres  des  provinces  méridionales  du 

royaume  d'Italie,  ceux  de  t»arrae,  tiodèue,  Tos- 
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cane,  Roniagne,  Denx-SIciles,  n  ont  jamais 
été  dentelés,  non  plus  que  ceux  des  Etats- itoinalus, 
de  la  Moldavie  et  de  la  itounianiic. 

Servie.  Les  timbres  à  l'effigie  du  prince  Michel 

Obrenovitch  qui  viennent  d'être  émis,  présentent 
deux  piquages.  Les  1  et  2  para  sont  piqués  9  1/2, 

les  10,  et  40  para  primitivement  piqués  à  12,  le 

sont  maintenant  à  9  1/2  et  de  plus  sont  sur  papier 

pelure.  Le  20  para  rose  est  seul  resté  avec  l'ancien 
piquage.  L'explication  de  cette  différence  nous  a 
été  donnée  par  M.  Mahé.  Les  deux  premiers  ont 

été  fabriqués  à  Vienne,  d'où  le  piquage  à  la  ma- 

chine autrichienne;  les  autres  l'ont  été  à  Belgrade, 
capitale  de  la  principauté.  Cette  différence  de  pi- 

quage s'explique  donc  par  la  différence  d'origine. 
Les  1  et  2  paras  aux  armoiries,  ne  sont  pas  den- 

telés. 

Turquie.  La  première  émission  n'était  pas  den- 
telée. La  deuxième  émission  est  piquéel2  1/2. 

Les  timbres'  de  la  poste  locale  de  Constantinople 
créée  par  M.  Liannos  sont  piqués  14.  Par  contre 

les  chiffres-taxes  du  même  bureau  ne  sont  pas  den- 
telés. 

La  Compagnie  autrichienne  du  Danube 

vient  d'émettre  deux  timbres  dont  l'usage  est  sem- 
blable à  celui  du  timbre  Too  late  de  Victoria.  Tous 

deux  sont  piqués,  mais  différemment.  Le  17  soldi 

à  12,  le  10  à  9  1/2.  Cette  dernière  est  celle  des 
timbres  autrichiens. 

(A  continuer. 
Dr  Magnus. 

PAR-CI,  PAR-LA 

Je  remarque  une  légère  erreur  dans  l'intéressante 
notice  du  docteur  Magnus,  insérée  dans  votre  der- 

nier numéro. 

Il  classe  en  effet  les  timbres  wurtembergeois  de 

la  manière  suivante,  qui  paraît  très-rationnelle  : 

lre  émission  sur  papier  de  couleur. 

2e  émission  sur  papier  blanc  avec  fil  de  soie. 
3e  émission  sur  papier  blanc,  sans  fil  de  soie,  non 

dentelé. 

4e  émission  sur  papier  blanc,  sans  fil  de  soie,  den- 
telé. 

D'après  les  renseignements  positifs  que  j'ai  ob- 
tenus, la  série  des  émissions  est  au  contraire  : 

lre  émission  du  24  septembre  1851  :  Noir  sur 

papier  de  couleur. 
2e  émission  du  22  septembre  1857  :  Couleur  sur 

papier  blanc  mince,  avec  fil  de  soie. 
3e  émission  de  mai  et  juillet  1860.  Couleur  sur 

papier  blanc,  fort,  sans  fil  de  soie  :  1  kr.  brun, 

3  kr.  jaune,  6kr.  vert,  9kr.  rose,  18  kr.  bleu.    ' 
Ces  timbres  ont  été  émis  immédiatement  dentelés, 

c'est-à-dire  piqués.  Mais  par  suite  de  dérangements 
fréquents  de  la  machine  à  piquer,  qui  servait  de 

plus  en  commun  à  l'administration  des  postes  du 
Wurtemberg  et  à  celle  de  Bade,  la  poste  wurtem- 

bergeoise  s'est  vue  fréquemmentobligée  de  livrer  au 
public  des  timbres  non  piqués. 

Nous  avons  donc  : 

Variété  de  la  3°  émission  :  Mêmes  cinq  timbres, 
non  piqués. 

Pas  d'observation  à  faire  pour  la  4e  émission 
(5e  du  docteur  Magnus)  :  1  kr.  vert,  3  kr.  rose 
6kr.  bleu,  9  kr.  bistre,  18  kr.  orange;  —  timbres, 

piqués;  pas  plus  que  pour  la  5e  émission  (6e  du  doc- 
teur Magnus)  :  Mêmes  cinq  timbres,  percés. 

A  propos  de  timbres  piqués  et  percés,  je  viens  de 

faire  une  découverte  qui  paraît  avoir  échappée  jus- 

qu'ici à  tous  les  collectionneurs  et  à  tous  les  mar- 
chands ;  c  est  un  timbre  de  4  pence  de  Terre-Neuve, 

lie  de  vin,  percé  à  la  roulette. 

Je  possède  depuis  plus  de  six  mois  cet  exemplaire 

qui  est  oblitéré;  ayant  déjà  ce  timbre  dans  ma  col- 

lection, je  n'avais  pas  pensé  à  l'examiner  de  plus 

près,  et  c'est  tout-à-fait  par  hasard  que  j'ai  remar- 
qué cette  particularité. 

Ce  timbre  est-il  le  seul  qui  ait  été  percé  ou  bien 

toute  la  série  lie  de  vin  l'aurait-elle  été  pendant 
quelque  temps,  sans  que  nous  nous  en  soyions 

douté  ? 
Je  ne  veux  pas  terminer  cette  note  sans  vous  dire 

que  je  partage  entièrement  votre  avis  au  sujet  des 
confédération  Argentine,  5,  10  et  15  cent.,  grands 

chiffres,  qui  viennent  de  faire  leur  apparition.  Sans 

parler  d'autres  indices,  je  trouve  que  le  papier  est 
beaucoup  trop  blanc  et  trop  frais  pour  la  date  qui 

leur  est  assignée,  et  que  ces  timbres  ont  bien  tous 

les  caractères  d'une  réimpression  faite  en  1866. 

Janvier  1867.  B. 
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LE  SERVICE  OES  POSTES 

AU 

CAP  DE  BONNE-ESPÉRANCE. 

(Suile,  voir  n°  32.) 

Depuis  l'année  1807,  dale  où  Ton  institua  les 

post  orderlies,  jusqu'aujourd'hui,  l'histoire  fies 
postes  au  Cap  se  home  à  des  modifications  admi- 

nistratives, ouvertures  de  nouvelles  lignes,  multi- 
plication des  courriers,  etc.,  etc.,  dont  il  est  inutile 

d'entretenir  le  lecteur,  ces  faits  ne  présentant  par 

eux-mêmes  qu'un  attrait  fort  médiocre.  11  sera  plus 
intéressant,  pensons-nous,  de  dire  quelques  mots 

de  la  manière  dont  s'opère  le  transport  des  voya- 
geurs et  des  lettres. 

Les  chemins  de  fer  ne  sont  pas  ce  qu'il  y  a  de 
plus  commun  dans  cette  colonie,  et  la  façon  de  voya- 

ger, aujourd'hui  encore,  ne  diffère  pas  sensiblement 
de  celle  de  feu  Le  Vaillant. 

Lorsque  les  sacs  contenant  les  dépêches  furent 

devenus  trop  grands  et  difficiles  à  transporter  à  dos 

de  cheval,  on  leur  substitua  des  malles,  ou  modes- 

tement desimpies  voitures  couvertes,  etl'on  permit 
aux  entrepreneurs  de  prendre  des  voyageurs  et 

d'établir  un  petit  service  de  messagerie,  le  tout  à 
leur  propre  compte.  La  forme  des  malles  a  été  fré- 

quemment modifiée.  En  1852,  on  exigea  des  entre- 
preneurs du  service  postal,  des  malles  pourvues  de 

poches  ou  de  boîtes  imperméables,  afin  de  mettre 

les  dépêches  à  l'abri  des  intempéries  du  ciel  et  de 

l'atteinte  de  l'eau,  dans  les  passages  de  rivières. 
Depuis  peu,  il  s'est  fait  un  mouvement  sérieux 

pour  perfectionner  ces  véhicules.  Un  concours  a 

d'abord  été  établi  avec  des  primes  pour  les  meilleurs 
modèles  présentés.  L'un  d'eux  a  été  distingué  des 

autres;  cependant  le  jury  a  trouvé  qu'il  était  encore 
susceptible  d'améliorations  et  a  maintenu  le  con- 

cours ouvert.  On  espère  avoir  une  solution  définitive 

avant  peu,  deux  des  principaux  concurrents  étant 

déjà  prêts.  En  attendant,  les  malles  employées  surles 
diverses  lignes  postales  diffèrent  toutes  entre  elles 

pour  la  forme  et  le  style.  Il  serait  assez  difficile  de 

définir  l'ordre  architectural  auquel  elles  appar- 
tiennent ;  dans  tous  les  cas,  c'est  un  ordre  entière- 

ment inconnu  dans  les  régions  bénies  et  élégantes  de 

Long  Acre  (Londres).  Qu'on  s'imagine  quelque  chose 
tenant  le  milieu  entre  un  chariot  de  maraîcher  et 

un  dog-cart,  avec  toute  la  capacité  du  premier  et  la 

légèreté  du  second,  mais  non,  malheureusement,  sa 

commodité.  Cependant,  malgré  tous  ces  défauts 

auxquels,  du  reste,  on  pourrait  remédier  malgré  les 

fréquents  écarts  de  l'attelage  et  l'étrange  figure  du 
Hottentot  qui  conduit,  un  voyage  en  malle-poste 

n'est  pas  de  moitié  aussi  désagréable  qu'on  pourrait 
le  croire.  Le  voyageur  est  secoué  et  bousculé  à  cœur 

joie  et  au  grand  bénéfice  de  sa  digestion.  Quelque- 
fois aussi  il  est  jeté  irrévérentieusement  deson  siège 

et  mis  à  même  de  connaître  ce  que  pense  le  chirur- 

gien d'unecontusion,  voire  même  de  la  fracture  d'un 
membre.  Mais  contusions  et  fractures  ne  sont  guère 

moins  fréquentes  surles  lignes  ferrées  d'Angleterre, 
et  on  ne  peut  exiger  équitablement  que  les  voya- 

geurs au  Cap  jouissent  de  plus  d'immunités,  relati- 
vement aux  dangers,  que  leurs  frères  du  pays  natal. 

Au  résumé,  un  voyage  en  malle,  pourvu  qu'il  ne 

soit  pas  trop  long,  est  loin  d'être  sans  charmes  pour 
qui  aime  la  nouveauté.  Vous  faites  souvent  12  milles 

à  l'heure  et  jamais  moins  de  sept.  Votre  conduc- 
teur hottentot  tient  les  guides  avec  la  plus  indiffé- 

rente nonchalance;  le  jour  ou  la  nuit  lui  sont  tout 

un  :  il  est  toujours  de  la  plus  profonde  quiétude. 

Les  chevaux  très-ardents  et  dociles  tout  juste,  gran- 

dissent rapidement  dans  votre  opinion,  et  vous  com- 
prenez pourquoi  le  major  Baker  et  le  colonel  Apperley 

ont  tant  vanté  la  vigueur  et  la  force  de  la  race  sud- 
africaine. 

Tous  les  agréments  et  inconvénients  d'un  voyage 
en  malle-poste  sont  parfaitement  exprimés  dans  les 

vers  humoristiques  suivants,  qui  sont  d'un  voya- 
geur bien  connu  dans  la  colonie.  Nous  traduisons  : 

Vous  qui  avez  des  os  susceptibles  de  se  rompre 

Et  vous  qui  avez  des  cotes  à  briser 

Ou  des  nerfs  trop  sen>ibles  pour  supporter  une  secousse, 

Ne  faites  jamais  de  partie  eu  malle-poste, 

Quoiqu'elle  roulle  si  gaiement. 

.Mais  vous  qui  éles  d'une  plus  dure  enveloppe 
Et  qui  prenez  pour  un  sot  un  compagnon  délicat, 
Si  vous  êtes  pressé  et  ne  craignez  pas  fàprelé  du  clieniiu, 
Vous  trouverez  que  la  malle  est  assez  bonne, 

Car  elle  va  très-rapidement. 

Il  est  encore,  indépendamment  des  malles-poste, 
différentes  manières  de  voyager,  toutes  plus  ou 

moins  pittoresques,  sinon  commodes  et  confortables. 

John  Montagu,  dans  ses  mémoires,  les  décrit  d'une 
façon  assez  piquante  : 

«  Pour  tout  trajet  un  peu  long,  le  voyageur  doit 
recourir  ou  à    la  malle,    ou  au  Bullock  wagon, 
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wagon  traîné  par  des  bœufs,  ou  bien  plus  simple- 
ment se  résigner  à  monter  des  bêtes  de  somme.  De 

ce  dernier  système,  il  est  inutile  de  parler:  sans 

l'avoir  employé  soi-même,  on  se  fera  aisément  une 
idée  des  jouissances  qui  doivent  en  résulter  pour 

ceux  que  leur  fortune  négative  force  à  s'en  servir. 
(A  continuer.) 

UNE  GRAVE  AFFAIRE. 

Paris,  S  janvier  1867. 

Très-cher  bon  confrère  et  ami, 

Merci  du  bon  point  que  \ous  accordez  au  Timbrophile 

et  pardon  de  l'ingratitude  par  laquelle  je  vais  y  répondre 
en  infligeant  au  Timbre-Poste  une  mauvaise  note  très- 

méritée  pour  le  peu  d'attention  qu'il  a  apportée  à  l'examen 
des  fameux  Lubeck  «  étoiles.  »  Où  diable,  très-excellent 

ami,  avez-vous  pris  votre  filigrane  «  dans  la  gomme?  » 
Je  voudrais  bien  voir  cela,  un  filigrane  renfermé  dans 

une  couche  de  gomme  cl  serais  surtout  désireux  d'ap- 
prendre à  l'aide  de  quelle  ingénieuse  machine  on  peut, 

dans  une  épaisseur  inappréciable,  imprimer  un  filigrane 
ou  Huilage,  sur  de  la  gomme  arabique. 

Suivant  votre  conseil  plein  de  sollicitude  j'ai  rajusté 
mes  besicles  sur  l'appendice  nasal  dont  la  nature  m'a 
pourvuS  (ô  prodige!)  et,  ayant  élé  assez  heureux 

pour  n'en  pas  perdre  les  verres,  voici  ce  qu'ils  m'ont 
permis  de  constater. 

Les  Lubeck  étant  mis  à  l'eau,  il  va  sans  dire  que  la 
gomme  en  disparaît  instantanément,  mais  non  pas  avec 

elle  le  fameux  filigrane  et  cela  par  la  raison  très-simple 

qu'il  n'a  rien  de  commun  avec  ladite  gomme.  En  tam- 

ponnant les  timbres  ù  l'envers,  avec  une  éponge  et  de 
l'eau,  au  fond  d'une  assiette,  on  arrive  a  mouiller  par- 

faitement le  papier  et  Ion  peut  alors  voir  très-distincte- 

mtnl  les  célèbres  «  étoiles,  »  même  en  plein  midi  et  sans 
avoir  recours  à  aucune  espèce  de  besicles. 

Si,  maintenant,  le  timbre  étant  séché,  on  le  recouvre 

de  nouveau  d'une  couche  de  gomme,  ne  contenant  aucun 
filigrane,  on  voit  reparaître  celui  qui  existe  dans  le 

papier  et  l'effet  se  produit  de  même  que  pour  les  tim- 
bres prussiens,  fond  quadrillé  de  premiers  tirages  qui, 

lorsqu'ils  sont  soumis  à  l'action  d'un  corps  gras,  ou 
même  seulement  fortement  trempés  ù  l'eau  pure,  laissent 
voir  parfaitement  le  burrelage  du  papier  qui  a  servi  ù  les 

imprimer,  lequel  se  voit  à  peine  a  l'état  sec. 
Pour  les  Lubeck,  voici  ce  qui  a  lieu  :  Le  filigrane 

étant  un  écrasement  du  papier,  rendu  plus  minée  à 

l'endroit  du  dessin  ,  la  gomme  ou  l'humidité  de  l'eau 

agit  sur  lui  à  l'égal  d'un  vernis  et  lui  donne  celle 
transparence  qui  disparait  quand  le  timbre  a  élé 

dégommé  et  séché;  cela  principalement  dans  les  timbres 

qui  nous  occupent,  où  l'écrasement  est  très-peu  sensible. 
Mais  si  l'on  gomme  ou  humidifie  de  nouveau  le  timbre, 

le  filigrane  reparaît  aussitôt,  aussi  sensible  qu'aupa- ravant. 

Vous  voyez,  cher  et  très-excellent  confrère,  qu'il  ne 
faut  pas  trop  rire  des  besicles  et  que  si,  une  fois,  elles 

m'ont  fait  prendre  pour  un  CC  couronné  ce  qui  vous  avait 
semblé  être  un  éléphant  tout  entier,  quand  la  tèle  seule 
existait  en  réalité  (1),  elles  peuvent  aussi,  quelque  fois, 

servira  voir  juste  et  garantissent  contre  les  éblouisse- 
ments;  elles  sont  en  même  temps  un  obstacle  ait  doigt 

qui  chercherait,  par  distraction,  à  s'introduire  dans 

l'œil. 

Voire  bien  dévoué, 

Pierre  Maiié. 

Il  résulte  de  cette  lettre  que  noire  excellentissime 

ami  est  convaincu,  très-convaincu  même,  de  l'exis- 
tence du  filagramme  en  question,  si  chaudement  dis- 
cuté. Il  nous  apprend  —  chose  nouvelle  —  ce  que 

c'est  qu'un  filagramme  et  la  manière  de  le  découvrir 
aux  timbres  de  Lubeck.  En  bon  confrère,  il  profite 

de  l'occasion  pour  donner  un  autre  sens  à  nos  paro- 
les :  nous  avons  dit  que  le  dessin  était  imprimé  dans 

la  gomme  et  qu'il  disparaissait  en  le  mettant  à  l'eau  ; 
il  n'est  donc  pas  question  du  tout  d'un  filagramme 
qui  se  trouverait  dans  la  gomme.  N'avons-nous  pas vu  récemment  encore,  des  république  Dominicaine 
ayant  les  armoiries  du  pays  imprimées  dans  la 

gomme  et  simulant  un  filagramme,  et  n'a-t-on  pas 
contrefait  à  s'y  méprendre,  des  Espagne  1857,  en 
leur  donnant  le  dessin  du  filagramme  des  timbres 

1856,  toujours  dans  la  gomme?. 
Malgré  ces  précédents,  nous  nous  sommes  bien 

gardé  de  ne  pas  renouveler  nos  expériences,  dési- 
reux de  partager  l'avis  de  notre  cher  contradicteur. 

Nous  venons  donc  suivant  ses  instructions,  de  tam- 

ponner avec  une  éponge  et  de  l'eau,  au  fond  d'une 
assiette  (nous  nous  étions  servi  d'un  plat  !  !),  quel- 

ques-uns de  ces  timbres  et  ma  foi  nous  avons  vu 
très-distinctement,  noire  télescope  aidant,   
des  étoiles  filantes,  au  fond  de  ladite  assiette,  ce 

que  nous  n'avions  pas  remarqué  antérieurement 
sur  le  plat.  Il  est  vrai  de  dire  que  nous  nous  étions 
borné  à  regarder  les  timbres. 

Nous  venons  de  tenter  la  même  expérience  sur 
les  timbres  actuels  de  Brunswick,  que  nous  avons 

tamponnés  en  tous  sens.  Croirait-on  que  nous 
n'avons  pu  découvrir  le- cornet  de  poste  qu'y  a  vu 
notre  unique  ami?  Nous  l'avons  cherché  en  vain  (pas 
notre  ami,  le  filagramme)  dans  l'assiette,  dans  la 
gomme  et  dans  le  papier.  Rien  !  Rien  !  !  Rien  !!! 

Quoi  d'étonnant,  au  reste,  que  notre  digne  ami 
découvre  des  choses  qui  restent  invisibles  pour  le 
plus  commun  des  mortels  :  la  NA  TURE  ne 

Va-t-elle  pas  pourvu  du  besicles  sur  l'appendice nasal  ? 

(1)    Il     ne   | 
donnions  le  de puisque    nous  en 

Bruxelles.  ïyp.  de  H.  Thiry-Yan  Buggenhoudt,  22^  rue  de  l'Orangerie. 
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Chronique. 
NOUVELLE-GRENADE. 

L'État  de  Bolivar  possède  des  timbres 
qui  lui  sont  particuliers,  nous  écrit-on, 

en  nous  remettant  ce  timbre  microscopi- 
que comme  spécimen.  Leur  usage  en  est 

circonscrit  à  l'État  même,  qui  a  longtemps  fait  par- 
tic  du  Venezuela  et  qui  appartient  aujourd'hui  à  la 
Nouvelle-Grenade.  Les  armoiries  sont  celles  de  la  ré- 

publique et  les  étoiles  indiquent  la  quantité  des 
états  unis.  Nous  avons  eu  occasion  de  voir  3  tim- 

bres différents,  dont  deux  valeurs  : 

10  cents  rose;  aujourd'hui  vert. 
1  peso  vermillon. 

Ces  timbres  sont  non  dentelés,  lithographies  et 
imprimés  en  couleur  sur  papier  blanc  ne  laissant 

deviner  aucun  filagramme,  même  en  les  tamponnant 

au  fond  d'une  assiette,  avec  une  éponge  et  de  l'eau. 

REPUBLIQUE   DOMINICAINE. 

La  circulaire  du  10  septembre 

j  186G,  envoyée  par  l'adminis- tration générale  des  postes  de 

Saint-Domingue,  aux  différents 

bureaux  de  .poste  de  la  répu- 

blique, s'exprime  ainsi  : 
«  Depuis  cette  date,  25  oc- 

tobre 1866,  et  après  cette  date,  les  timbres  de  la 

valeur  de  2  réaux  s'obtiendront  en  s'adressant  à 

l'administration  générale  des  postes  de  la  capitale: 
cette  valeur  est  exclusivement  pour  les  timbres  du 

pays  (??).  Les  administrateurs  des  bureaux  secon- 

daires auront  soin  de  les  annuler,  afin  qu'ils  ne 
puissent  être   utilisés  une  deuxième  fois.  » 

Voilà  une  circulaire  qui  ne  pèche  que  par  un  dé- 

faut :  le  manque  de  clarté.  Les  bureaux  secon- 
daires devront  -  ils  annuler  les  timbres  en  les 

remettant  au  public?  Cette  mesure  ne  concerne- 
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t-elle  pas  les  autres  bureaux  principaux  ?  C'est  ce 
que  la  circulaire  ne  dit  pas.  Mais  le  principal  pour 

nous  est  qu'elle  constate  officiellement  l'authenti- 
cité du  timbre  que  nous  mettons  ici  en  regard. 

Cette  nouvelle  émission  représente  l'écu  de  la 

république  dans  un  ovale  autour  duquel  l'inscrip- 
tion :  Correos,  dos  reaies  et  dans  les  quatre  angles 

le  chiffre  de  la  valeur.  Ce  timbre  lithographie  est 

imprimé  en  couleur  sur  papier  blanc  uni  et  non 
dentelé  : 

2  rcales  carmin  ou  rouge-brun. 

Notre  correspondant  omet  de  nous  dire  si  le  type 
des  autres  valeurs  a  été  modifié. 

WURTEMBERG. 

11  vient  d'être  émis  depuis  peu  une  série  d'enve- 
loppes-mandats, sur  papier  jaune,  de  quatre  différen- 

tes valeurs.  Le  type  est  celui  des  enveloppes  actuel- 
les :  4,  kreuzer,  orange;  6  kr.,  bleu  foncé;  7  kr., 

vert;  9  kr.,  bistre  ;  nous  en  connaissons  encore  une 

autre  non  timbrée  valant,  dit-on,  1  kreuzer. 
Ces  enveloppes  imprimées  en  vert,  portent  divers 

avis  réglementaires  des  deux  côtés. 

Ainsi  que  cela  se  pratique  en  Espagne  pour  les 

lettres  chargées,  le  destinataire  est  obligé  de  re- 

mettre l'enveloppe  au  facteur. 
INDES   ANGLAISES. 

Nous  connaissons  deux  variétés  du  6  aimas  lilas  : 

l'une  avec  le  mot  POSTAGE  en  lettres  allongées, 

l'autre  ayant  ce  même  mot  en  lettres  plus  arrondies. 
BAVIÈRE. 

Nous  avons  enfin  reçu  le  type  tant 

désiré.  Il  est  aux  armoiries  du  pays 

et  à  relief;  imprimé  en  couleur  sur 

papier  blanc  uni  avec  fil  de  soie,  ce 

timbre  n'est  pas  dentelé. 

Nous  n'en  connaissons  encore  que  deux  valeurs: 
3  kreuzer  rose  ;  6  kr.  bleu. 

Le  timbre  retourbriefe  de  la  ville  de  Wurtzburg 

est  en  usage  depuis  trois  semaines  environ.  Le  des- 

sin est  conforme  à  celui  de  Augsbourg  ou  de  Bam- 
berg. 

ÉTATS-UNIS  D'AMÉRIQUE. 

Le  New-york  scienlific  american  estime  que  vingt 

tonnes  de  timbres-poste  ont  été  employées  aux  États- 

Unis  pendant  l'année  1866.  La  tonne  équivaut  à 
mille  kilogrammes  environ.  Cette  masse  de  timbres- 

poste  suffirait,  dit  le  journal  de  New-York,  à  faire 

un  ruban  deux  fois  plus  long  que  le  cours  duMissis- 

1 
ptikJBiWigi 

sipi,  ou  bien  couvrirait  une  superficie  de  50  mille 
carrés;  le  mille  égale  1,600  mètres. ITALIE. 

'-'"'-''-  ̂ 'vuu-v/i,  Liiini"  Nous  recevons  d'un  corres- 

pondant italien,  les  lignes 
suivantes  :  «  Je  vous  com- 

'munique  avec  la  présente 
un  des  deux  timbres  déta- 

il chés  d'une  lettre  venant  de 
'Vérone  en  date  du  1er  dé- 
:  cembre  1866  et  adressée 

par  un  militaire  à  ses  pa- 

rents. Ce  timbre,  n'aurait  duré  que  depuis  l'entrée 
de  nos  troupes,  jusqu'au  plébiscite.  » 

Nous  pouvons  affirmer  que  le  gouvernement  ita- 

lien n'a  pas  émis  de  marque  spéciale  pour  les  trou- 
pes en  campagne,  ainsi  que  le  pense  notre  corres- 

pondant. Les  lettres  non  affranchies,  munies  du 
timbre  humide  de  la  poste  militaire,  étaient  remises 

aux  destinataires  moyennant  20  centimes,  sans  au- 

cune surtaxe.  C'est  la  seule  modification  qui  ait  été 
apportée  au  tarif  postal. 

Le  timbre  dont  il  est  question  ici  est  une  marca 

di  riscontro,  introduite  dans  les  provinces  vénitien- 

nes, en  vertu  du  décret  royal  du  20  octobre  1866  et 

mise  en  vigueur  le  1er  novembre  même  année.  La 

tête  de  femme  représente  l'Italie;  à  la  partie  su- 
périeure :  lire  italiane  (livres  italiennes)  cente- 

simi  10  (10  centimes)  ;  en  bas  :  fior  (florins)  0.04. 

(4  sous  autrichiens  équivalent  à  10  centimes).  Il 
est  imprimé  en  bleu  sur  blanc  uni  et  piqué  15. 

L'emploi  de  ces  marca  di  riscontro,  qui  existent 

en  Italie  depuis  50  cents  jusqu'à  5,000  francs,  sert 

à  justifier  les  droits  payés  pour  l'enregistrement  des 
actes,  sur  lesquels  sont  apposés  ces  timbres. 

Il  est  très-possible  qu'on  en  ait  utilisé  pour  l'af- 
franchissement de  quelques  lettres,  dans  ces  mo- 

ments de  confusion  ;  néanmoins  nous  ne  pouvons 

les  considérer  ni  comme  marques  de  franchise, 

ni  comme  timbres-poste.  Nous  classerions  plutôt 

dans  cette  dernière  catégorie,  les  timbres  d'effets 
que  la  poste  vénitienne  admettait  jadis  sur  le  même 

pied  que  les  timbres-poste.  Nous  avons  reçu  nous- 
même,  il  y  a  quelques  années,  des  lettres  affranchies 

avec  des  timbres  d'effets  et  qui  nous  sont  parvenues 
franco. 

PORTUGAL. 

Le  10  reis,  jaune,  nouveau  type  est  en  vigueur 
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depuis  peu.  Comme  ses  confrères  il  est  non  dentelé; 

ils  le  seront  bientôt  tous,  car  l'administration  des 
postes  a  commandé  une  machine  à  perforer,  à 
MM.  Gouveloos  de  Bruxelles. 

BRÉSIL. 

Il  nous  parvient  quatre 
différentes  enveloppes  de 

franchise  lithographiées, 

analogues  aux  feldposl- 
k  briefùc  Prusse  que  nous 
connaissons.  Deux  (sur 

papier  azuré)  sont  réser- 

vées au  public  ;  deux  (sur  papier  blanc)  à  l'armée 
du  Pauaguay.  Leur  disposition  est  la  même  toutes 

quatre.  Les  armoiries  de  l'empire  occupent  le  mi- 

lieu de  la  partie  supérieure  de  l'enveloppe;  en  des- 
sous, une  banderole  s'étend  sur  toute  la  largeur  et 

porte  l'inscription  :  Exercito  do  Brasil  em  operaçôes 
contra  a  republioa  do  Paraguay  (armée  du  Brésil 

en  opérations  contre  la  république  du  Paraguay,  ou 

bien  Esquadra  bloquedora  ao  Paraguay  (escadre 
faisant  le  blocus  du  Paraguay). 

Celles  dont  se  sert  le  public  ont  les  inscriptions 
suivantes. 

A  gauche  :  Corps  d'exercito  ou  Divisào 
(Corps  (Cannée)        [Division). 
111"-°  Snr 

(Illustre  Seigneur.) 
Km  lias,  du  même  côté  :  Balalliao. 

(Bataillon.) 

Kegimeulo. 

(Régiment.) 
Companhia. 
(Compagnie.) 

En  haut  à  droite  :  Brigada  ou  Estaçào  de, 

(Brigade)     (Station  de). 

Et  en  bas  :  Acanipameuto  ou  Navio. 

(Campement)  (Navire). 

Celles  employées  par  les  troupes  ont  pour  toute 

désignation,  outre  la  banderole  et  son  inscription, 
les  mots  suivants  en  travers,  à  la  partie  supérieure 

de  droite  :  Expedida  pelo  Agente-Postal  do  Exer- 

cilo  ou  da  Esquadra  (Expédiée  par  l'Agence  pos- 
tale de  l'armée  ou  de  l'escadre). 

Les  timbres  dentelés  dont  nous  avons  parlé  en 

notre   n°  48   ont   été  émis   en   octobre   dernier. 

Au  dernier  moment,  on  nous  écrit  de  Rio,  que 

ces  enveloppes  n'ont  aucun  caractère  officiel. 
PÉROU. 

Nous  avons  parlé  précédemment  d'une  réduction 

de  (axe,  pour  la  correspondance  entre  les  villes  de 

Lima,  Callao  et  Cliorillos,  fixée  depuis  le  Ie'  jan- 
vier 1866,  à  5  cenlavos,  en  ajoutant  que  le  timbre 

de  cette  valeur  n'avait  paru  que  le  5  juin  même 
année. 

Nous  apprenons  aujourd'hui  comment  l'admini- 
stration des  postes  s'en  est  tirée,  pour  remplacer  le 

timbre  absent  durant  ces  cinq  mois.  Le  moyen  est 

presque  aussi  ingénieux  que  celui  qu'a  employé  l'an 
dernier  M.  Guticrrez  de  Montevideo.  Nous  le  trou- 

vons même  plus  simple  et  plus  expéditif. 

L'administrateur  des  postes  du  Pérou,  ayant  donc 

découvert  lui,  tout  seul,  que  la  moitié  d'un  timbre 
1  dinero,  fesait  1/2  dincro  ou  5  cenlavos,  a  permis 

d'utiliser  de  ces  factions  de  timbres,  coupés  d'un 

angle  à  un  autre.  Ce  n'est  pas  neuf  puisque  l'usage 
avait  été  pratiqué  à  la  Nouvelle-Ecosse,  au  Nouveau 

Brunswick  et  à  Montevideo,  mais  l'administrateur 
n'en  avait  pas  connaissance. 

Notre  ami  possède  un  timbre,  marqué  de  la  griffe  : 
Callao  13  ene.  66  (Callao  13  janvier  1866). 

PRUSSE. 

Voici  encore  deux 

timbres  de  la  guerre. 

Le  premier  SB.  2  R. 
25  J.  B.   (soldaten 

j.b. 
Z.RZô.JR. 

brief.2e  bataillon,  25e  régiment  d'infanterie),  était 
appliqué  sur  les  lettres  envoyées 
par  les  militaires  de  ce  régiment. 
Le  deuxième  K.  Preuss.  Fcld- 

post,  relais,  n"  16,  appartenait  à\p-\ 
une  station  secondaire  placée 

dans  les  environs  du  quartier  gé- 
néral. 

Nous  possédons  encore  huit  enveloppes  à  vignette, 

feldposlbrief,  mais  avant  d'en  donner  les  fac-similé, 
nous  désirons  nous  renseigner  sur  leur  valeur.  Ar- 

tilleur, fantassin,  garde  du  corps,  lancier,  sont  re- 
présentés sur  ces  enveloppes. 

FINLANDE. 

Nouvelle  valeur  :  8  pen.  noir  sur  vert,  aux  ar- 

moiries de  cette  province.  L'écusson  est  de  petite 
dimension  comme  les  20  et  40  pen.  et  le  burrclagc 

aussi  serré  que  les  5  et  10  pen.  Ce  timbre  est  im- 
primé sur  papier  lisse  sans  diagramme  et  percé  en 

serpentin. 
Nous  avons  reçu  des  enveloppes  10  kop  rose  pâle 

sur  papier  satiné   uni,  blanc-jaunâtre;  l'écu,  qui 
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a  8  mil.  sur  10  de  hauteur,  porte  8  étoiles  et  17  li- 

gnes ;  les  ondulations  entre  le  cadre  et  l'ovale  sont 
au  nombre  de  51 . 

CEYLAN. 

ry-u-u-iru-o-u-u-^  Cette  colonie  qui  n'avait  pas 1k moins  de  22  différents  timbres 

;ou  enveloppes  actuellement  en 

i usage,  vient  encore  d'en  aug- 
menter le  nombre  par  la  création 

!  d'une  valeur  nouvelle  : 
3  pence,  rose. 

Ce  timbre  médiocre,  sortant  des  ateliers  de 

.MM.  De  la  Rue,  est  imprimé  en  couleur  sur  papier 

blanc  filagrammé  des  lettres  CC  couronnées  et  piqué 

12  1/2. 

La  nuance  des  timbres  variant  presqu'à  chaque 

tirage,  nous  a  valu  aujourd'hui  des  2  pence  d'un 
vert  éméraude;  le  5  pence  a  subi  une  modification 

plus  sensible  :  de  marron  qu'il  était  il  est  mainte- 
nant vert-bronze.  Ces  deux  timbres  portent  le  fila- 

gramme  CG  et  sont  piqués  12  1/2. 

ANGLETERRE. 

Encore  une  compagnie  particulière 

qui  éprouvait  le  besoin  d'émettre 
des  timbres  pour  l'affranchisse- 

ment des  imprimés  envoyés  par  son 

entremise.  Il  y  en  a  deux  valeurs  : 

1  fartbing,  noir  ;  1/2  penny  rouge. 
Us  sont  imprimés  tous  deux  sur 

papier  blanc  uni,  dentelés  et  pari! 
fois  non  dentelés. 

SAN-SALVADOR. 

On  vend  en  ce  moment  en  An- 

gleterre deux  timbres  de  1  réal 

d'une  simplicité  des  plus  gran- 
des. Dans  un  double  filet  for- 

mant encadrement,  on  lit,  à 

gauche  :  Correos  ;  à  droite, 

San-Salvador ;  en  haut  :  un; 
en  bas  :  real  ;  dans  le  centre  : 

1  real.  L'un  est  imprimé  en  noir,  l'autre  en  bleu 
sur  papier  blanc  vergé.  Us  viennent  en  ligne  di- 

recte de  SanFrancisco,  où  Ton  cultive  assez  genti- 
ment certain  petit  légume,  appelé  carotte.  On 

annonce  déjà  une  deuxième  émission,  pour  la  cor- 
respondance étrangère. 

EGYPTE. 

On  nous  écrit  de  ce  pays  : 

La  poste  vice-royale 
vient  d'émettre  une 
nouvelle  espèce  de 

,  timbres  destinés  à 
'affranchissement 

Ides  lettres  expédiées 

de  la  direction  d'un 
bureau  postal  à  un 
autre.  Quel  que  soit 

le  poids  de  la  lettre 

un  seul  timbre  suffit.  Adhésif  à  la  patte  de  l'enve- 
loppe, il  est  annulé  par  le  bureau  postal  recevant; 

rond  en  couleur  sur  blanc  ou  en  noir  sur  couleur,  le 

type,  sauf  le  nom  originaire,  est  le  même  partout. 

On  lit  en  haut  l'inscription  italienne  :  Poste  vice 
reali  Egiziane  (postes  vice-royales  égyptiennes),  en 
bas  le  nom  de  la  ville  ou  du  village;  au  centre  en 
arabe  :  Bostedmasriehel  Mirich  (Postes  égyptiennes 

du  gouvernement). 

Voici  la  liste  des  timbres  connus  jusqu'à  présent  : 

Alessandria 
violet sur  blanc. 

Atfe 

bleu  foncé »        » 
Benhaa 

gris 

»        » 
Birket-el-Saat 

vert 

»        » 

Caire. 

noir 
>,        » 

Damanhur 
vert »        » 

Gedda 
bleu  clair » 

Jaula carmin  cla 
r     »       » 

Jbafi-cl-Duar 

jaune  clair 

«        » 
Jook 

rouge ,.        .» 
Konslanlinopoli 

vermillon 

»        » 
Mansura 

violet »>        » 
Zefla vcrdàtrc »        >i 

Benka noir 

pistache  clair. 
Birket  el  Sab 

jaune  rougeàtre Jauta » bleu  foncé. 
Kafer-Zajat 

chocolat. Zagazig 

pistache  foncé. 

La  difficulté  d'obtenir  ces  timbres  est  des  plus 

grandes,  l'usage  en  étant  tout  à  fait  administratif. 

DE   LA  PIQURE   DES  TIMBRES  EN  BELGIQUE, 

Divers  journaux  se  sont  plaints,  non  sans  raison, 

en  voyant  l'administration  des  postes  persister  à 
délivrer  au  public  des  timbres  de  1  centime  non 

dentelés  (non  guillochés  selon  r  Indépendance  belge). 
Surpris  de  cette  mesure,  nous  nous  renseignâmes 
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en  temps  auprès  d'un  employé  des  postes,  qui  après 

s'être  bien  assuré  que  personne  ne  l'épiait,  nous 

glissa  dans  le  tuyau  de  l'oreille  que  c'était  à  cause 
d'un  accident  arrivé  à  la  machine.  Ce  renseigne- 

ment nous  parut  vraisemblable  et  nous  nous  em- 
pressâmes de  le  communiquer  à  nos  lecteurs. 

Quoique  faite  de  bonne  foi,  la  confidence  était 

fausse  :  pendant  les  quatre  mois  qu'on  fit  usage  de 
timbres  1  ccnlimc  non  dentelés,  toutes  les  autres 

valeurs  ne  cessèrent  jamais  de  l'être.  Il  ne  pouvait 
conséqucmment  y  avoir  accident,  une  seule  ma- 

chine perforant  tous  les  timbres.  Il  existait  un  au- 

tre motif  ;  mais  lequel?  C'est  ce  que  la  suite  de 

cet  article  nous  apprendra.  Voyons  d'abord  comment 
la  piqûre  a  été  adoptée. 

Ce  n'est  que  vers  1862  qu'on  a  ouï  parler  en 

Belgique  d'un  système  facilitant  la  séparation  des 

timbres  sans  le  secours  des  ciseaux  et  dont  l'usage  j 
était,  paraît-il,  presque  général  en  Europe.  Frappés 

sans  doute  de  tant  d'insouciance  de  la  part  de  l'ad- 
ministration des  postes  belge,  MM.  Gouweloos 

qui  avaient  utilisé  depuis  longtemps  le  système, 

pour  leurs  livres  à  souche,  proposèrent  au  gouver- 
nement de  construire  pour  son  compte  une  machine 

à  perforer  les  timbres.  Mais  comme  en  1841, lors- 
que M.  L.  Bronnefut  envoyé  en  Angleterre  pour  y 

étudier  le  système  postal  et  qu'il  proposa  à  son  re- 
lour  l'adoption  d'une  enveloppe  timbrée,  le  minis- 

tre demanda  à  réfléchir.  MM.  Gouweloos  furent 

effrayés  d'une  semblable  détermination  qui  avait 
coûté  huit  années  de  profondes  méditations  avant 

de  se  résoudre  à  adopter  le  timbre-poste.  En  atten- 

dant ils  prévinrent  donc  le  public  qu'ils  piqueraient 
les  feuilles  de  timbres  à  raison  de  cinq  centimes. 

Moyennant  ce  léger  sacrifice  qu'on  s'imposait  vo- 
lontiers afin  de  se  décharger  d'une  véritable  corvée, 

on  eut  ainsi  des  timbres  piqués,  bien  avant  l'adop- 
tion officielle. 

Cette  entreprise  particulière  émut  enfin  le  gou- 

vernement, qui  se  hâta    de  nommer  une  com- 

mission, laquelle  à  son  tour  (c'est  de  rigueur) 
nomma  une  sous-commission,  qui  se  rendit  en 

corps  chez  ces  industriels,  afin  d'y  examiner  l'objet 
proposé.  Un  des  ingénieurs  (ce  devait  être  un  ingé- 

nieur) y  jeta  un  coup  d'œil  dédaigneux  et  n'hésita 

pas  à  metlre  son  veto,  parce  que  la  machine  n'élait 

pas  digne,  selon  lui,  du  pays  qu'il  représentait.  11 
lui  fallait  du  grandiose.  La  machine  étant  un  peu 

plus  grande  qu'une  à  coudre  ne  pouvait  convenir  à 
ses  vues  élevées  et  l'on  en  demandait  2,400  francs! 
Le  reste  de  la  commission  bêla  son  veto  comme  son 

chef  (nous  le  soupçonnons  être  le  chef).  —  La  pro- 

position d'achat  fut  rejetée. 

Le  public  qui  avait  eu  vent  qu'on  s'occupait  de 
cette  innovation,  la  voyant  remise,  peut-être  aux 

calendes  grecques,  la  réclama  avec  d'autant  plus 
d'instance;  pour  sortir  de  cette  impasse,  noire  pru- 

dent gouvernement,  à  défaut  d'achat  d'une  machine, 
fit  alors  un  contrat  avec  MM.  Gouweloos  pour  le 

perforage  d'un  certain  nombre  de  feuilles  de  timbres 
qui  ne  pourrait  être  inférieur  à  cinq  cents  chaque 

jour.  Il  s'engageait  de  plus  n  acquérir  l'objet  pro- 
posé, si  la  faillibiiité  de  la  commission  était  recon- 

nue par  la  suite.  Le  perforage  officiel  fut  donc  adopté 

et  mis  en  pratique  le  11  avril  1863. 

Depuis  cette  époque,  la  machine  n'a  cessé  de 
fonctionner  convenablement,  mais  le  gouvernement 

a  toujours  reculé  devant  la  réalisation  de  sa  promesse. 

En  1865,  cependant,  MM.  Gouweloos  eurent  une 

lueur  d'espoir  d'arriver  à  leur  but,  lorsque  MM.  De 
la  Rue  nous  envoyèrent  cette  merveille  de  timbre 

qu'on  s'obstine  àvendre  comme  l'image  du  feu 
roi.  Mais  cet  espoir  fut  bientôt  déçu.  MM.  De  laRue, 

devenus  nos  seuls  fournisseurs  depuis  qu'ils  nous 
ont  livré  pour  80,000  francs  environ,  y  compris  le 

pourboire,  un  lourd  matériel  d'imprimerie  ne  valant 
tout  au  plus  que  le  quart  de  cette  somme,  furent 

consultés  sur  le  prix  d'une  machine  à  perforer.  La 
réponse  ne  se  fit  pas  attendre  :  ils  demandaient 
1,500  francs.  Mille  francs  de  gagné  et  la  préférence 

à  l'étranger,  n'était-ce  pas  tout  bénéfice?...  La  com- 

mande fut  envoyée  à  Londres.  Lorsqu'elle  nous  par- 
vint, enfin,  cette  fameuse  machine,  objet  de  tant 

de  soucis  et  de  tracas,  la  commission  fut  aussitôt 

réunie.  Après  avoir  examiné  l'envoi  en  tous  sens, 

elle  fut  bien  forcée  de  s'avouer  incompétente.  Un 

de  ses  membres  eut  une  inspiration.  Si  l'on  faisait 
appeler  M.  Gouweloos,  objecta-t-il  à  ses  collègues? 

—  C'est  justement  l'idée  qui  nous  était-venue,  re- 
partirent-ils en  chœur.  Séance  tenante,  M.  Gouwe- 

loos fut  mandé.  Celui-ci  reconnut  immédiatement 

que  l'envoi  de  MM.  De  la  Rue  se  bornait  à  la  pièce 
mobile  où  sont  fixées  les  aiguilles  cylindriques  ;  mais 

de  machine  elle-même,  il  n'y  en  avait  point.  Som- 
més de  s'expliquer,  MM.  De  la  Rue  alléguèrent  que 

leur  expédition  était  conforme  à  la  commande,  puis- 
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qu'on  ne  leur  avait  demandé  qu'une  machine  à  per- 

forer les  timbres;  en  effet,  l'objet  reçu  de  Londres 
est  destiné  à  cet  usage,  mais  il  est  impossible  de 

s'en  servir  sans  avoir  reçu  préalablement  toutes 
les  pièces  nécessaires  à  le  faire  fonctionner.  En 

ajoutant  la  bagatelle  de  8,000  francs,  ces  messieurs, 

de  Londres,  s'engagent  cependant  à  compléter  ladite 
machine. 

Depuis  cette  réponse  la  commission  est  atterrée; 

la  machine  est  là  toujours  devant  eux  leur  repro- 

chant leur  sottise,  etMM.Gouweloos,  furieux  d'avoir 

été  joués,  ont  signifié  au  gouvernement  qu'ils  ne 
piqueraient  désormais  que  les  cinq  cents  feuilles  sti- 

pulées dans  leur  contrat. 

La  consommation  journalière  étant  de  mille  feuil- 

les, l'administration  a  dû  opter,  bien  malgré  elle, 

pour  la  suppression  de  la  piqûre  d'un  timbre  qui  lui 
conviendrait  le  mieux  :  elle  a  choisi  le  1  centime 

qui  lui  rapporte  le  moins  et  qui  s'emploie  à  lui  seul 
autant  que  toutes  les  autres  valeurs.  Telles  sont  les 

causes  pour  lesquelles  nous  avons  eu  depuis  août 

jusque  décembre,  des  timbres  1  centime  non  dente- 
lées. 

Le  motif  pour  lequel  on  a  repris  la  piqûre  depuis, 

est  que  le  gouvernement  a  enfin  acquis  une  machine 

qu'il  a  fait  construire  à  Bruxelles  et  qui  perfore  en 
une  fois  les  300  timbres  de  chaque  feuille.  On  sait 

déjà  par  l'intéressant  article  de  M.  Magnus,  que  la 
machine  de  MM.  Gouveloos,  ne  perfore  qu'une  ran- 

gée de  timbres  à  la  fois,  sur  trois  côtés. 

LE  SAVON  DE  MARSEILLE- 

Le  Collectionneur  de  timbres-poste  imprimait  à 
la  date  du  15  août  1865  un  article  fort  curieux  sur 

l'art  d'enlever  les  différentes  oblitérations  des  mar- 

ques d'affranchissement  et  il  portait,  je  crois,  le 
premier,  à  la  connaissance  des  amateurs  les  excel- 

lents résultats  qu'on  peut  obtenir  du  savon  de  Mar- 

seille employé  contre  l'encre  grasse  dont  on  se  sert 

généralement  pour  annuler  les  timbres.  Aujourd'hui 

que  différentes  expériences  m'ont  convaincu  que  ce 
savon  a  des  propriétés  qui  n'ont  pas  été  vantées 
comme  elles  méritaient  de  l'être  et  qu'appliqué  avec 
soin  et  persévérance  sur  des  oblitérations  légères, 

son  action  peut  aller  jusqu'à  Tes  faire  disparaître 

même  complètement,  je  m'empresse  de  venir  en 
faire  part  aux  lecteurs  du  Timbre-Poste  et  de  leur 

citer  à  l'appui  de  ce  que  je  viens  d'avancer  plu- 

sieurs essais  que  j'ai  tentés  tout  dernièrement  sur 
des  timbres  français  de  vingt  centimes  et  qui  ont 

réussi  d'une  façon  si  satisfaisante  qu'ils  auraient 
trompé  l'œil  de  l'employé  des  postes  le  plus  perspi- 

cace ;  il  va  sans  dire  que  les  timbres  que  j'avais 
choisis  pour  cette  opération  étaient  les  plus  épar- 

gnés que  j'avais  pu  trouver;  car  il  aurait  été  inu- 
tile de  tenter  l'épreuve  sur  des  oblitérations  impri- 

mées fortement  avec  une  encre  encore  liquide. 

La  déclaration  que  je  fais  ici  serait  de  nature  à 

troubler  le  repos  de  plus  d'un  directeur  général  des 

postes,  si  je  ne  m'empressais  de  faire  observer  que 
le  procédé  dont  il  s'agit  ne  voit  son  efficacité  se 

produire  entièrement  qu'après  un  travail  de  trois 

ou  quatre  heures,  un  travail  qu'un  collectionneur 
seulement  peut  se  sentir  le  courage  d'affronter.  On 

voit  dès  lors  qu'il  n'y  a  là  de  quoi  effrayer  que  celui 

qui  voudrait  tenter  l'épreuve  dont  je  parle,  les  pro- 

priétés du  savon  de  Marseille  n'agissant  qu'avec  la 
dernière  lenteur  et  le  concours  d'un  travail  minu- 

tieux et  incessant.  Le  fait  est  qu*il  n'y  a  jamais  eu 
qu'une  chose  à  craindre  pour  les  recettes  des 

postes,  c'est  qu'on  parvînt  à  enlever  les  oblitéra- 

tions au  moyen  d'un  lavage  rapide,  d'un  bain  agis- 
sant seulement  sur  l'encre  à  oblitérer  ;  mais  la 

chose  n'est  pas  à  redouter  ;  aucune  découverte  mè- 
nera-t-elle  jamais  à  un  pareil  résultat?  Chaque  fois 

qu'on  veut  agir  sur  l'encre  grasse  par  une  immersion 
du  timbre  dans  un  liquide  quelconque,  ce  qui  est 

le  seul  moyen  qui  pourrait  devenir  assez  expéditif 

pour  qu'on  pût  en  espérer  quelque  gain  sérieux,  on 
n'obtient  que  des  effets  désolants  ;  tout  autre  pro- 

cédé que  l'immersion  dans  un  bain  chimique  est 
extrêmement  lent  à  appliquer  et  ne  doit  en  consé- 

quence donner  lieu  à  aucune  crainte  sérieuse.  Tel 

est  le  procédé  qui  m'a  fourni  le  sujet  de  ces  quel- 
ques lignes  et  que  je  vais  décrire  ci-après  aussi 

exactement  que  possible,  afin  qu'on  soit  bien  con- 
vaincu qu'il  ne  sera  jamais  employé  que  par  un 

bien  petit  nombre  de  personnes  et  cela  non  sur  des 

timbres  actuels  sans  valeur,  mais  bien  sur  des  tim- 
bres rares  de  dix,  vingt,  trente  francs  et  plus. 

Pour  faire  l'opération  dont  il  s'agit,  il  faut  avoir 
sur  la  table  où  l'on  veut  travailler  du  papier  brouil- 

lard, un  verre  et  de  l'eau,  un  petit  pinceau,  du  sa- 

von, de  l'eau  de  javelle  et  un  morceau  de  bois  ayant 
en  tout  la  forme  d'un  crayon  taillé;  il  faut  que  la 
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pointe  soit  bien  arrondie  et  ne  puisse  écorcher  le 

papier.  Ces  différents  objets  étant  préparés,  on  se 

saisit  du  timbre  qu'on  se  propose  de  nettoyer  et 
tout  d'abord,  il  convient  de  lui  faire  prendre  dans 

de  l'eau  claire  un  bain  de  quelques  minutes  afin  de 

bien  l'amollir.  On  le  retire,  et  l'ayant  placé  sur  le 
papier  brouillard,  on  détache  de  petits  morceaux  de 

savon  de  la  brique  qu'on  a  apprêtée  à  cet  effet,  au 
moyen  du  crayon  décrit  plus  haut  et  on  les  dépose 

sur  les  dessins  formés  par  l'oblitération  ;  il  faut 
alors,  toujours  avec  le  crayon,  tamponner  sur  les 

morceaux  de  savon  jusqu'à  ce  qu'ils  adhèrent  com- 
plètement aux  empreintes  qu'on  se  propose  de  faire 

disparaître  :  il  est  indispensable  de  laisser  le  savon 

agir  pendant  une  demi-heure  ;  mais  pour  que  son 

action  ne  se  ralentisse  pas,  il  faut  l'humecter  de 
temps  en  temps  avec  le  pinceau  trempé  dans  de 

l'eau  claire;  la  demi-heure  étant  écoulée,  on  pren- 

dra le  crayon  et  l'on  frottera  et  tamponnera  succes- 
sivement avec  l'extrémité  effilée  les  dessins  formés 

par  l'oblitération,  cela  avec  toute  la  légèreté  possi- 
ble, toute  la  délicatesse  et  la  patience  dont  on  se 

sentira  capable,  en  ayant  soin  de  ramener  toujours 
les  morceaux  de  savon  sur  les  dessins  à  nettoyer.  Il 

ne  faut  y  promener  le  crayon  que  quelques  minutes, 

afin  de  détacher  les  molécules  sur  lesquelles  le  sa- 

von a  agi,  après  quoi  on  remet  le  timbre  dans  l'eau 
afin  de  le  débarrasser  du  savon  qui  le  couvre. 

L'ayant  retiré  et  séché  entre  deux  feuilles  de  pa- 
pier brouillard,  on  trempera  le  pinceau  dans  l'eau 

de  javelle  et  si  le  timbre  veut  bien  le  supporter,  on 

l'imbibera  de  quelques  gouttes  de  cette  eau,  sous 

l'influence  de  laquelle  il  restera  cinq  minutes.  On 
remettra  le  timbre  dans  son  bain  quelques  instants 

et  l'ayant  retiré  cl  séché  on  pourra  juger  de  l'effet 

produit  par  cette  première  opération  qu'on  répétera 

de  point  en  point  autant  de  fois  qu'il  faudra  pour 
que  l'oblitération  ait  lâché  prise.  Plus  on  met  de 

ménagements  à  attaquer  l'oblitération,  et  par  con- 
séquent, plus  l'expérience  est  répétée  de  fois,  et 

plus  aussi  on  doit  avoir  l'espérance  de  mener  son 
travail  à  bonne  fin. 

Tel  est  le  procédé  secret  qui  a  rendu  plus  d'un 

timbre  à  sa  splendeur  première;  beaucoup  d'ama- 

teurs en  ont  entendu  parler  sans  avoir  pu  s'assurer 
par  eux-mêmes  de  son  efficacité;  ils  pourront  dès 

aujourd'hui  se  convaincre,  s'ils  veulent  en  faire 

l'essai,  que  les   oblitérations  grasses   ne  sont  pas 

toujours  rebelles  quand  on  sait  les  travailler  avec 

patience  et  les  miner  peu  à  peu. 
E.  Régna rd. 

Dentelés  et  non  dentelés. 

(Suite.  —  Voir  n°  49.) 

Grèce.  Pas  de  timbres  dentelés.  Il  en  a  circulé 

pourtant  quelques-uns,  dentelés,  sans  doute,  à 
Paris  et  après  coup. 

■  les  ioniennes.  Pas  de  timbres  dentelés. 

Le  timbre  unique  de  Malte  est  piqué  14. 

Egypte.  Les  timbres  sont  piqués  13,  ce  qui,  avec 
la  différence  du  papier  (pyramide  en  filigrane),  peut 

servir  à  les  distinguer  des  essais.  Nous  avons  ren- 
contré quelques  exemplaires  du  10  piastres  non 

dentelés,  sans  doute  accidentellement. 

Sainte-Hélène.  Le  6  p.  bleu  est  piqué  tantôt 
1.5,  tantôt  14.  Les  1  et  4p.  et  1  sh.  sont  piqués  13. 

Sierra  Leone.  Le  6  p.  est  piqué  14. 
Libéria.  Les  timbres  à  un  seul  encadrement  ont 

paru  tantôt  non  dentelés,  tantôt  piqués  12,  ce  qui 
est  le  plus  ordinaire.  Ceux  à  double  cadre  ont 

d'abort  été  piqués  11,  sauf  le  bleu.  Les  timbres  des 
trois  valeurs  reçus  en  dernier  lieu ,  sont  tous 

piqués  12.  Quelques-uns  du  6  cents  sont  parvenus 

non  dentelés,  par  suite,  sans  doute,  d'un  accident 
arrivé  à  la  machine  à  piquer. 

11  existe  un  essai  du  12  cents  noir,  première 

émission,  piqué  12,  des  deux  côtés  verticaux  et 

percé  en  ligne  (n<>  2)  sur  les  côtés  supérieur  et 
inférieur. 

Le  Cap.  Aucun  timbre  triangulaire  n'est  den- 
telé. Les  timbres  rectangulaires  sont  piqués  14. 

Natal.  Les  timbres  gaufrés  sont  non  dentelés. 

Ceux  à  l'effigie  de  la  reine,  sauf  quelques  rares 
échantillons  du  1  p.  et  du  3  p.  sont  piqués  diverse- 

ment et  nous  pouvons  ajouter  très-mal.  On  trouve 
à  15  1/2  le  1  p.  étoile  et  les  3  et  6  p.  papier  uni  ; 
à  14  le  1  p.  étoile  et  papier  uni,  et  le  3  p.  papier 

uni;  à  13  1/2  et  13  le  1  p.  papier  uni.  Enfin 
à  12 1/2 les  1  et  6  p.  sur  papier  portant  en  filigrane 
CC  et  couronne. 

Maurice.  Les  premiers  timbres  dentelés  sont 

les  6  p.  pensée  et  1  sh.  vert  à  l'effigie  de  Britannia, 
qui  portent  le  1  sh.  15,  le  6  p.  14  1/2  et  15.  Un 
6  p.   de  nuance  différente  et  piqué  15  1/2  nous  a 



LE  TIMBRE-POSTE. 

N°50 

paru  pouvoir  être  une  réimpression.  Ceux  surpapiers 
glacés  sont  tous  piqués  14. 

Les  timbres  de  l'île  de  la  Réunion  n'étaient 
pas  dentelés.  Les  timbres  actuels  des  Colonies 

françaises  ne  le  son;  pas  encore. 

Indes  anglaises.  Le  piquage  14  commence  avec 

l'emploi  des  timbres  sur  papier  glacé.  Le  timbre 
provisoire  de  6  annas  sur  papier  glacé,  fabriqué  en 
coupant  les  parties  supérieure  et  inférieure  du 

timbre  mobile  de  commerce,  (Foreign  Bill)  de 
6  annas  et  imprimant  avec  un  composteur,  le  mot 

postage,  est  piqué  14;  comme  le  sont  tous  les 
timbres  de  commerce.  Le  nouveau  4  annas  est 

piqué  14. 
Ceyiun.  Après  avoir  élé  émis  non  dentelés,  les 

timbres  ont  été  piqués  successivement.  Le  classe- 

ment en  est  très-difficile,  mais  nous  pensons  qu'il 
peut  aider  singulièrement  à  faire  connaître  un  point 

de  l'histoire  des  timbres  de  ce  pays.  Nous  trou- 
vons : 

A  15  1/2,  1  p.,  4  p.,  5  p.,  6  p.,  8  p.,  9  p., 
10  p.,  1  et  2  shillings. 

A  15,  1  p.,  2  p.,  4  p.,  6  p.,  8  p.,  9  p.  et  1  sh. 

A  14  1/2,  1  p.,  5  p.,  6  p.  et  1  sh. 

A  14,  1  p.,  8  p.  et  10  p.,  1  et  2  shillings. 

A  13,  5  p.,  6  p.  et  1  sh.  (tous  sur  papier  sans 
filigrane). 

Enfin  le  1/2  p.  sur  papier  blanc  sans  filigrane, 
celui  avec  ce  et  couronne  et  toutes  les  valeurs 

avec  ce  filigrane  portent  12  1/2  ;  par  exception  le 
10  p.  avec  étoile  est  aussi  piqué  12  1/2.  Ce  tableau 

n'indique-t-il  pas  dans  quel  ordre  le  piquage  a  été 
appliqué  aux  valeurs  et  quels  timbres  sont  employés 
le  plus  souvent,  puisque  les  plus  anciens  sont  ceux 

qui  ont  les  plus  petites  piqûres,  et  les  plus  em- 
ployés ceux  qui  ont  les  espèces  les  plus  nombreuses? 

Le  timbre  de  1  sh.  9  p.  a  été  signalé  comme  den- 

telé, mais  nous  ne  l'avons  jamais  rencontré.  Le 
nouveau  3  p.  est  piqué  12  1/2. 

Hong-Kong.  Tous  les  timbres  sont  piqués  14. 

Shanghaï.  Les  premiers  timbres  ne  sont  pas  den- 
telés; ceux  fabriqués  en  Angleterre  dont  la  valeur 

est  en  cents  sont  à  12  ;  ceux  [en  candareens  à  15. 

Indes  néerlandaises,  Liieon.  Pas  de  timbres 
dentelés. 

Australie  occidentale.  Les  premiers  sont  non 

dentelés.  On  trouve  percés  en  ligne  (n°  2)  le  1  p. 
noir,  2  p.  vermillon  et  4  p.  bleu,  octogone,  6  p. 

bronzé,  6  p.  vert  et  1  sh.  bistre,  ovale.  Les  suivants 

sont  piqués,  mais  cette  piqûre  varie  entre  15  1/2, 

14  1/2,  14,  13  1/2  et  13.  La  série  avec  ce  et  cou- 
ronne en  filigrane  est  piquée  12  1/2. 

Australie  du  Sud.  Les  premiers  timbres  sont 
non  dentelés.  Plus  tard  ils  ont  été  tous  percés  en 

ligne. 
Nouvelle  Galles  du  Sud.  Les  vues  de  Sydney, 

les  timbres  à  la  tête  laurée  sur  papier  bleuté  et  sur 

papier  blanc  sont  tous  non  dentelés.  La  série  sui- 
vante, grands  et  petits  timbres,  effigie  avec  diadème 

primitivement  non  dentelée,  a  été  plus  tard  piquée. 

Les  premiers  l'ont  été  à  12.  A  cette  série  appar- 
tiennent 1  p.  orange, 2  p.  bleu,  3  p.  vert  jaune,  5  p. 

vert  foncé,  6  p.  gris  bistre,  lilas  et  violet  foncé,  1  sh. 

brique,  5  sh.  violet  et  registered  orange  et  bleu. 

(A  continuer.)  Dr  Magnus. 

Nous  mettions  sous  presse,  lorsqu'il  nous  par- 
vient l'avis  suivant  de  l'administration  des  postes 

suisses  : 

»  A  côté  des  timbres-poste  actuels  de  2,3,  5,  10, 

20,  30,  40  et  60  centimes  et  1  fr.,  il  sera  prochai- 
nement émis  de  nouveaux  timbres-poste  de  50  cen- 

times; ces  timbres  seront  de  couleur  violette,  mais, 

quant  au  reste,  absolument  semblables  au  modèle 
actuellement  employé. 

Nous  informons  également  le  public  que  les  tim- 

bres-poste de  10  centimes,  qui  sont  actuellement 
de  couleur  bleue,  seront  dorénavant  imprimés  en 

rouge,  et  que  les  timbres  de  30  centimes,  qui  jus- 

qu'ici ont  été  rouges,  seront  imprimés  en  bleu- 
clair. 

Pour  le  moment,  les  timbres-poste  bleus  à  10  cen- 
times et  les  timbres-poste  rouges  de  30  centimes 

ne  seront  pas  retirés  de  la  circulation;  ils  pourront 

même,  jusqu'à  nouvel  avis,  être  employés  à  leur  va- 
leur nominale,  concurremment  avec  les  nouveaux 

timbres-poste. 

Le  présent  avis  sera  affiché  à  tous  les  bureaux  et 

dépôts  de  postes  suisses  et  publié  par  les  directions 

d'arrondissement  dans  les  feuilles  cantonales  offi- 

cielles, ou,  s'il  y  a  lieu,  dans  les  feuilles  locales.   » 

Berne,  le  12  janvier  1867. 

Bruxelles.  Typ,  de  H.  Thiry-VanBujgenhoudtJZjue  de  1' 
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Chronique. 
NOUVELLE-GRENADE. 

Chaque  fois  qu'il  nous  en  arrive 
de  nouveaux  timbres,  nous  nous 

attendons  à  apprendre  que  les 

destinées  publiques  y  sont  chan- 
gées. Le  désordre  et  le  peu  de 

stabilité  qui  régnent  dans  ces  con- 

trées sont,  paraît-il,  incroyables; 
la  poste  surtout  nous  en  offre  un  triste  échantillon 

par  le  changement  continuel  d'administrateurs  et 
employés  qui  se  renouvellent  au 
moins  tous  les  deux  ans;  par 

l'irrégularité  du  service  et  le  peu 

de  confiance  qu'inspirent  ses  fac- 
teurs au  public,  qui  préfère  cher- 

cher lui-même  sa  correspondance. 
Il  est  donc  probable  que  chaque 
nouvel  administrateur  veut  marquer  son  passage 

par  l'émission  de  nouveaux  timbres,  de  là  tous  ceux 
que  l'on  connaît  et  probablement 
aussi  ceux  qui  ont  été  émis  au 
commencement  de  cette  année, 

pour  lesquels  la  république  s'est mise  en  frais. 

Il  y  a  cinq  valeurs,  tous  de  ty- 

pes différents  : 
cent,    jaune   et    aussi       I        20  cent.  bleu. 

orange.  50      »      vert. 
10       »      Iilas.  I  1    peso  vermillon  vif. 

Ces  timbres  sont  lithographies,  imprimés  en 
couleur  sur  papier  blanc  uni  et  non  dentelés;  ils 

sont  supérieurs  à  leurs  aînés 

quant  au  dessin.  Nous  observons 
des  variantes  aux  inscriptions  de 
chacun  de  ces  timbres.  Le  5  cs 

porte  :  E.  E.  U.  U.  de  Colombia 

correos  nationales;  au  10  cs  le 
dernier     mot   est   abrégé  ;    nous 
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voyons  au  20  c.  et  au  4  peso  :  Es  Us  de  Coîombia, 

etc.,  tandis  que  le  50  cs  n'a  que 
E.  U.  de  Coîombia  etc.  Nous  re- 

trouvons sur  la  banderole  des  20  c. 

et  1  peso,  la  devise  :  Libertad 

y  orden  (Liberté  et  ordre),  qu'on 
voit  sur  le  1  c.  On  sait  à  quoi  s'en 
tenir  sur  l'ordre  ;  quant  à  la  li- 

berté, nous  aimons  à  croire  qu'elle  n'est  pas  avec 
muselière,  comme  dans  certain  beau  pays  de   

ITALIE. 

On  prête  au  gouvernement  italien  des  idées  ridi- 

cules, absurdes,  insensées  •  la  suppression  complète 
des  timbres  en  usage;  ils  seraient  remplacés  par 
une  œuvre  nationale,  qui  vient  de  se  révéler.  Cette 

œuvre,  qui  est  lithographiée,  a  été  multipliée  en 

toutes  couleurs  sur  tous  les  papiers  et  cartons  pos- 

sibles, même  sur  parchemin,  ■ —  très-rare,  dirait 

M.  de  Volpi,  avec  émotion,  beaucoup  d'émotion.  — 
C'est  une  réunion  d'armoiiies  grotesques  de  Milan, 
Naples,  Parme,  Modène,  Florence  et  Venise,  dispo- 

sées assez  ridiculement  autour  de  la  croix  de  Savoie 

surmontée  d'une  étoile  (une  vraie  étoile,  pas  une 
fleur).  En  principe  nous  avions  pris  le  lion  de  Flo- 

rence, tant  il  est  artistement  dessiné,  pour  un  singe 

jouant  du  violon  et  la  fleur  de  lis  pour  un  trèfle. 

Nous  n'en  donnons  pas  le  fac-similé  pour  l'honneur 

de  Yartiste  italien.  L'étiquette  est  marquée  20  cen- 
times et  a  le  millésime  1866. 

Une  autre  vignette  qui  accuse  la  même  main 

est  un  5  cents  segna  tassa  rurale,  imprimé  aussi  en 

toutes  couleurs.  On  verra  par  ces  lignes  s'il  a  sa 
raison  d'être. 

Le  service  rural  consiste  à  recueillir  et  faire  dis- 

tribuer les  correspondances  dans  les  communes 

n'ayant  point  de  bureau  de  poste.  Les  lettres  non 
affranchies  ou  insuffisamment,  sont  taxées  par  le  bu- 

reau desservant  qui  applique  dans  ce  cas,  les  segna 
tassa  de  10  cents,  snT  jes  lettres  destinées  à 

l'intérieur  du  royaume.  Les  facteurs  ruraux  sont 
chargés  du  débit  des  timbres  en  usage;  les  com- 

munes n'en  peuvent  donc  manquer. 
Le  protecteur  de  ces  deux  flibusteries  est  M.  Charles 

Coiicourde. 

NORWÉGE. 

On  nous  avait  signalé  un  timbre  local  pour  la 

ville  de  Bergen,  sans  pouvoir  nous  en  indiquer  le 

dessin  ni  la  nuance.  Informations  prises,  nous  pou- 

vons certifier  que  ce  timbre  n'existe  pas  et  qu'il 
n'est  pas  question  d'en  émettre. 

Les  lettres  remises  à  domicile  sont  frappées,  nous 

écrit-on  de  Bergen,  d'une  surtaxe  de  1  skilling,  au 
profit  du  porteur  et  payée  par  le  destinataire. 

HOLSTEIN. 

Émission  d'un  2  schilling,  bleu  pâle,  semblable 
pour  le  dessin  au  dernier  1  l/4  schilling  actuellement 
en  usage. 

HANOVRE. 

Ma  foi  oui ,  nous  venons  de  découvrir  parmi  nos 

enveloppes,  et  nous  n'en  sommes  pas  plus  fier  pour 
ça,  un  timbre  de  1  gutergroschen  rouge,  sur  papier 

blanc  vergé ,  semblable  au  vert  de  même  valeur. 

L'estampille  est  à  gauche  et  l'inscription  transver- 
sale, qui  est  verte,  porte  :  Ein  probe-post  couvert 

(une  épreuve  enveloppe  postale),  au  lieu  d'avoir 
comme  le  timbre  vert  :  Ein  gutergroschen  post- 

couvert. Nous  remarquons  aussi  que  notre  trou- 
vaille a  la  patte  vierge  de  tout  enjolivement. 

On  nous  observe  qu'en  Allemagne,  il  est  assez 

d'usage  d'essayer  un  système  avant  de  l'adopter  dé- 
finitivement. Cette  enveloppe  aurait-elle  servi  à 

titre  d'essai,  ou  n'est-elle  qu'une  épreuve?  That  is 
the  question,  dirait  le  pauvre  Mahé,  si  Mahé  savait l'anglais. 

PRUSSE. 

Peu  satisfait  des  renseigne- 
ments que  nous  avions  donnés 

sur  l'emploi  des  timbres  impri- 
més sur  baudruche,  nous  nous 

sommes  adressé  à  un  de  nos 

correspondants  de  Berlin,  à 

même  d'être  bien  informé.  Voici  les  lignes  qu'il 
nous  envoie:  «  En  réponse  à  votre  estimée  lettre, 

je  vous  informe  que  les  nouveaux  timbres  de  10  et 

30  sgr.  ne  peuvent  être  délivrés  au  public,  l'admi- 
nistration des  postes  les  employant  comme  moyen 

de  contrôle  des  affranchissements  d'espèces,  paquets 
ou  autres  transports  qui  se  font  par  son  intermé- 

diaire. L'affranchissemont  de  ces  objets  devant  tou- 

jours se  faire  au  moyen  de  ces  timbres,  qu'on  com- 
plète s'il  y  a  lieu  par  ceux  réservés  aux  lettres, 

tout  manquant  aux  employés  doit  se  remplacer  par 

une  valeur  équivalente  en  espèces.  La  poste  trouve 

donc  une  sécurité  et  une  simplification  dans  ses 

comptes  et  au  destinataire  il  indique  lecoût  du  trans- 

port. » 
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Ne  serai!-il  pas  préférable  d'obliger  le  public  à 
affranchir  tous  ses  envois  au  moyen  de  timbres?  la 

posle  n'aurait  pas  ainsi  besoin  d'en  créer  pour  son 
usage,  car  toute  valeur  remise  en  timbres  à  ses  em- 

ployés devrait  nécessairement  se  retrouver  en  espè- 

ces. Qu'elle  en  fasse  de  10  et  30  sgr,  si  les  besoins 

l'exigent,  nous  n'y  voyons  aucun  inconvénient. 
Notre  dernier  numéro  parlait  d'enveloppes  feld- 

poslbrief  à  vignette  que  nous  suspections.  Nous 
avions  tort  :  nous  en  avons  rencontrées  authenti- 

quement  annulées.  Nous  y  reviendrons  plus  tard, 

nous  proposant  de  passer  en  revue  tous  les  timbres 
de  la  guerre. 

Nous  avons  vu  une  enveloppe  de  franchise,  em- 

ployée par  les  membres  de  In  représentation  natio- 

nale, ainsi  que  l'indique  l'inscription.  Elle  est  de 

grand  format  et  porte  à  l'angle  inférieur  de  gauche  : 

iîlhfrnkr  : 
(Expéditeur  ) 

3ïll\[]\iù  itts   îlmjisfttgtïï. 
(Membre  de  la  rcprisenlaliun  nationale.) 

Ji=  Nous  possédons  six  timbres 

|  au  fac-similé,  qu'une compa- 
|  gnie  de  Breslau  se  propose 

I  d'émettre  très-incessamment, 

|  pour  l'affranchissement  des 

jf  lettres  et  paquets.  Jusqu'à  pré- 
j|  sent  les  nuances  ne  sont  pas 

mnnnnnnnnnnr.nnnnn^  encore  décidées  ,  mais  voici 

celles  des  timbres  que  nous  avons  :  1/2  sgr.  lilas 

et  vert;  1  sgr.  noir  et  rouge;  1  1/2  sgr.  vert  et 

bronze;  2  sgr.  bleu  et  or;  2  1/2  sgr.  rose  et  noir; 

5  sgr.  bleu  et  rouge.  Ces  timbres  sont  lithogra- 
phies, imprimés  sur  papier  blanc  uni  et  percés. 

FINLANDE. 

On  vient  de  nous  envoyer  des  5  kop.  enveloppe, 

ondulations  serrées,  imprimés  en  bleu-lilas. 
RÉPUBLIQUE  ARGENTINE. 

11  a  suffi  de  l'annonce  d'un  changement  des  types 
actuels,  pour  produire  des  essais  à  la  Pivol.  Us  sont 

copiés  d'après  ceux  actuels.  Malgré  le  brevet  d'au- 
thenticité qu'on  leur  donne,  nous  attendrons  les 

types  de  la  American  Bank-Note  company  qui  doit 
les  fournir. 

URUGUAY. 

Les  enveloppes  qui  portaient  centecimos,  avec  un 

c,  l'ont  maintenant  avec  un  s.  Ce  changement  n'a 
pas  encore  été  apporté  aux  timbres  adhésifs  qui 

offrent  de  curieuses  particularités  : 

C'est  M.  G.  Léglise,  qui,  en  nous  signalant  un 
5  centecimos,  ayant  la  partie  supérieure  du  chiffre 
non  remplie  et  conséquemment  blanche,  nous  a 

engagé  à  examiner  de  plus  près  tous  ces  timbres. 

Voici  ce  que  nous  trouvons  : 

Des  5  centecimos,  ayant  cette  dernière  lettre  qui 

chevauche  (c'est-à-dire  qui  est  placée  de  travers); 
elle  est  aussi  parfois  plus  petite  ;  elle  disparait  eu 

partie  et  quelquefois  entièrement  à  d'autres  tim- 
bres; nous  ne  la  retrouvons  pas  non  plus  au  premier 

mot  de  la  dernière  ligne  de  quelques  exemplaires. 

Parmi  les  10  centecimos,  nous  trouvons  sur  le  pre- 
mier chiffre  :  (liez  centec  mos  (sans  i)  et  sur  le 

deuxième,  cliiz  ou  difz. 

Ce  sont  là  a -sûrement  des  défauts  d'impression  , 
mais  il  est  d'autres  différences  qui  se  remarquent 
principalement  dans  les  armoiries  et  la  position  du 

soieil  :  elles  nous  prouvent  qu'il  y  a  eu  un  certain 
nombre  de  gravures  de  chaque  type. 

Enfin  un  mauvais  report  a  placé  au  neuvième  tim- 

bre de  la  troisième  rangée  de  chaque  feuille  des  1  cen- 
tesimo,  une  petite  boule  au  côté  droit  supérieur  du 

chiffre  1.  Il  est  curieux  de  constater  l'absence  du 
drapeau  dans  les  armoiries  de  ce  timbre  et  la  bêtise 

du  graveur  qui  l'a  obligé  de  terminer  la  dernière 
ligne  du  10  centecimos  par  le  chiffre  10  et  la  let- 

tre 5  :  ses  proportions  ayant  été  mal  prises. 
SERVIE. 

La  série  des  timbres  sur  papier  pelure  est  com- 
plète: le  20  para  a  fait  son  apparition  il  y  a  un 

mois  ;  sa  nuance  est  rose. 
REPUBLIQUE    DOMINICAINE. 

Nous  recevons  avis  qu'il  existe  du  premier  type, 
c'est-à-dire  celui  ayant  l'inscription  de  la  valeur  en 
italique,  un  timbre  de  1/2  réal  rose. 

Le  type  que  nous  donnions  le  mois  dernier,  nous 
arrive  maintenant  en  noir,  en  bleu  et  en  rouge. 

Nous  l'avons  reçu  de  cette  dernière  nuance  d'un 
ami  inconnu,  ainsi  que  trois  de  nos  confrères  de 

Paris.  Cette  prodigalité  américaine  sans  précédent 

nous  est  suspecte  et  nous  demandons  à  être  rassuré 

sur  la  valeur  réelle  du  timbre,  comme  le  Timhro- 

phile\e  demandait  le  mois  dernier. 
ALLEMAGNE. 

C'est  décidé,  paraît-il,  pour  le  1er  juin.  Tous  les 



20 LE  TIMBRE-POSTE. 

N°51 

timbres  Tour  et  Taxis  seront  brûlés  dans  la  cour  de  la 

poste  à  Francfort  et  ceux  de  Hambourg,  Lubeck,  Ber- 
gedorf,Brème,Schleswig  et  Holstein  disparaîtront  en 
même  temps;  le  paternel  gouvernement  prussien 

l'ayant  décidé.  Après  cet  auto-da-fé,  toutes  ces 
villes  feront  usage  des  timbres  de  Prusse. 

AUTRICHE. 

|  La  Compagnie  du  cbemin 
I  de  fer  de  Gallicie  fait  usage  de 

I  timbres  au  fac-similé.  Nous 
|  disons  fait  usage,  parce  que 

cces  timbres  qui  ne  se  déli- 

vrent pas  au  public,  doivent 
l  servir  de  contrôle  à  la  Com- 

pagnie, pour  l'affranchisse- 
ment des  paquets,  à  l'exemple  des  10  et  30  sgr.  de 

Prusse.  Il  y  en  a  quatre  valeurs  :  3  kr. chamois;  5  kr. 

lilas;  10  kr.  vert  d'eau;  20  kr.  rose.  Lithographies 
et  imprimés  en  noir  sur  papier  couleur  et  dentelés, 
ces  timbres  ont  toutes  les  inscriptious  en  rouge, 

même  celles  de  la  valeur;  les  lettres  des  angles 

sont  l'abréviation  de  :  Chemin  de  fur  Charles-Louis 
de  Gallicie.  Le  dessin  est  une  copie  servile  des 

timbres  d'effets  d'Autriche. 
VAND1EMEN. 

Un  de  nos  amis  à  qui  nous  devons  déjà  pas  mal 

de  découvertes,  vient  de  remarquer  que  les  1  et  4 

pence,  première  émission,  portent  sur  la  tranche 

du  cou  les  initiales  du  graveur  C.  W.  C.  Fai- 
sons passer  ce  nom  à  la  postérité  en  nommant 

C.  W.  Coard,  l'auteur  de  ce  curieux  portrait  de 
Victoria. 

NOUVELLE-GALLES   DU   SUD. 

Les  6  pence  violet  foncé,  actuels,  ont  le  fila- 

gramme  12. 
WURTEMBERG. 

Le  timbre  retourbriefe  est  remis  en  usage;  il  est 

percéàlarouletteetimpriméennoirsur papier  blanc. 

Le  type  a  été  refait  d'après  celui  que  nous  connais- 
sons :  c'est  dire  qu'il  existe  quelques  différences  en- 

tre ces  deux  dessins.  Le  9  kr.  bistre  est  percé;  il 

n'y  a  plus  que  le  18  kr.  qui  est  piqué. 
HAMBOURG. 

Nous  venons  d'en  recevoir  deux  enveloppes  : 
1/2  sch.,  noir  et  4  sch.,  vert  très-pâle  ayant  en 
filagramme  les  armoiries  de  la  ville  ;  ce  filagramme 

qui  sera  sans  doute  généralisé,  occupe  à  peu  près  la 

hauteur  et  le  tiers  de  la  largeur  de  l'enveloppe.  Les 

timbres  et  les  inscriptions  transversales  sont  tou- 

jours du  même  côté. 
En  pâlissant  sur  ces  deux  nouveaux  venus,  nous 

avons  fait  une  remarque  qui  nous  a  conduit  à  en 

faire  d'autres  et  qui  viennent  nous  jeter  dans  un 
doute  affreux.  Le  mot  schilling  réclame-t-il  un  E 

au  pluriel?  Voilà  la  grave  question  qui  nous  inter- 
loque. Au  Schleswig  on  dit  oui;  au  Mecklembourg, 

on  flotte  irrésolu  ;  à  Lubeck,  on  dit  non  ;  au  Holstein 

et  à  Hambourg,  c'est  oui  et  non.  Expliquons-nous 
plus  clairement  : 

Au  Mecklembourg,  tous  les  timbres  susceptibles 

d'avoir  la  cinquième  lettre  de  l'alphabet  la  possè- 
dent, sauf  le  2  sch.  enveloppe,  récemment  émis, 

qui  en  est  dépourvu  sur  l'inscription  transversale 
seulement  ;  à  Lubeck,  le  mot  schilling  reste  inva- 

riable ;  au  Schleswig,  il  prend  un  e  au  pluriel;  au 

Holstein,  on  écrit  2  schilling  et  4..  schillinge,  ainsi 

qu'on  le  faisait  lorsque  ce  duché  était  réuni  au 
Schleswig;  quant  à  Hambourg,  le  mot  ne  varie  que 
pour  les  inscriptions  transversales  des  enveloppes  : 

le  2  sch.  sans  filagramme  et  le  4  sch.  avec  fila- 

gramme, n'ont  pas  d'e;  les  3,  4  et  7  sch.  sans 
filagramme  sont  plus  heureux. 

En  résumé,  nous  comptons  avec  les  timbres  den- 

telés et  non  dentelés,  dix-sept  Hambourg  qui  sont 

privés  d'une;  trois  seulement  en  ont  un  sur  le 
côté  ! 

INDES   ANGLAISES. 

Variété  de  nuance  du  2  annas  qui  est  d'un  jaune 

citron.  N'oublions  pas  de  dire  qu'il  a  la  tête  d'élé- 

phant en  filagramme,  sinon  l'on  nous  reprocherait 

de  ne  pas  l'avoir  vu. 
ANTILLES   DANOISES. 

Les  3  cents  actuels  sont  carmin  sur  papier 

blanc.  On  a  supprimé  la  gomme  jaune  qui  rendait 

le  papier  de  cette  nuance.  Le  filagramme  est  tou- 

jours le  même. 
BAVIÈRE. 

La  série  des  nouveaux  timbres  est  complète  : 

1  kr.  vert;  3  kr.  rose;  6  kr.  bleu  ;  9  kr.  bistre; 

12  kr.  lilas;  18  kr.  rouge.  Nous  en  avons  déjà 

donné  le  type,  qui  est  le  même  pour  toutes  les  va- 
leurs. 

PORTUGAL. 

Encore  une  valeur  (240  reis)  et  la  série  des  tim- 
bres au  nouveau  type  sera  complète  :  les  50  reis 
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vert  et  100  reis  lilas  étant  en  circulation  depuis  le 
20  écoulé. 

NEVIS. 

Changements  de  nuances  :  le  1  penny  est  main- 
tenant vermillon;  le  4  p.  orange  et  le  1  sh.  vert 

foncé  bleuâtre.  Le  papier  est  plus  blanc  et  la  piqûre 

plus  rapprochée  :  elle  mesure  14. 1/2  au  lieu  de  13, 

sur  2  centimètres.  Albert  même  n'y  verrait  pas  de 
filagramme. 

TOUR   ET   TAXIS. 

Le  perçage  des  timbres  qui  se  voyait  difficilement 

a  été  rendu  plus  visible.  La  perforation  est  indi- 

quée aujourd'hui  comme  aux  timbres  de  Luxem- 
bourg par  de  petits  traits  de  la  nuance  du  timbre; 

elle  n'entamera  plus  comme  autrefois  le  dessin,  les 
timbres  étant  plus  distancés  les  uns  des  autres. 

SAXE. 

Nous  avons  reçu  des  5  neugr.,  d'un  violet  rou- 
geâtre  foncé. 

BRÈME. 

Les  2  et  5  grote,  ainsi  que  le  5  sgr.,  nous  sont 

arrivés  piqués  13.  La  nuance  des  2  gr.  est  jaune  et 

orange  foncée;  celle  du  5  gr.,  rose  pâle  et  du  5  sgr.. 

vert-jaune  très-clair.  Le  7  gr.  qui  n'est  pas  encore 
dentelé  est  d'un  jaune  plus  prononcé.  Quelques  en- 

veloppes nous  sont  parvenues  sur  papier  azuré  d'une 
teinte  verdâtre  ;  d'autres  sur  papier  ondulé.  Ces  der- 

nières n'avaient  pas  le  mot  franco. 
BELGIQUE. 

Nous  tenons  enfin  le  2  centimes  bleu  depuis  le 

1"  courant.  La  nuance  des  timbres  1  franc  est  ac- 
tuellement lilas  foncé  ;  celles  des  1  et  10  centimes, 

seront  bientôt  modifiées,  à  cause  des  difficultés 

d'impression.   On  parle  de  nous  remettre  au  vert  ! 
MEXIQUE. 

Le  7  cents  gravé,  effigie  de  Maximilien,  est  paru. 

Grâce  au  Timbrophile,  qui  voit  tout  et  qui  sait 
tout,  nous  pouvons  annoucer,  à  notre  tour,  ce  que 

tout  le  monde  savait,  qu'il  y  a  une  série  lithogra- 
phiée  et  une,  gravée. 

SUISSE. 

Le  5  cents  est  bistre   clair;  le  50  cents   violet 

est  en  circulation.   Dessin,  papier,   piqûre,  fila- 
gramme,  tout  est  resté  le  même. 

DES  POSTES  ET  DES  TIMBRES-POSTE  AU  BRÉSIL. 
I 

11  serait  bien  difficile  d'assigner  l'époque  précise 

de  l'origine  des  postes  au  Brésil ,  empire  indépen- 
dant de  la  métropole  du  Portugal,  depuis  1823.  Ce 

n'est  qu'en  1799  que  nous  trouvons,  dans  un  règle- 
ment de  Dona  Maria  lre,  sous  le  gouvernement  du 

comte  de  Résoude,  vice  roi  au  Brésil,  quelques  dis- 
positions pour  la  meilleure  administration  et  tenue 

de  la  poste  coloniale.  La  taxe  des  lettres  y  était  fixée 

par  distances;  ce  règlement  prescrivait  en  outre 

qu'il  serait  établi  un  service  régulier  de  deux  pa- 
quebots partant  tous  les  deux  mois  de  Lisbonne, 

pour  la  colonie  du  Brésil,  etc.,  etc. 

Lorsqu'on  saura  qu'on  met  encore  aujourd'hui 
trois  ou  quatre  mois  pour  se  rendre  de  Rio  à  Matto 

Grosso  et  Goyaz  ,  provinces  situées  dans  les  parties 

les  plus  reculées  de  l'empire,  on  se  fera  aisément 
une  idée  de  ce  que  pouvait  être  alors  la  poste,  dans  un 

pays  nouveau,  immense  en  territoire,  où  les  routes 

étaient  peu  accessibles  et  possédant  une  petite  po- 
pulation éparse  dans  des  régions  lointaines.  Nous 

avons  heureusement  à  constater  de  grandes  amé- 

liorations qui  ont  été  introduites  depuis  :  les  ba- 
teaux à  vapeur  font  le  service  postal  deux  fois  par 

mois  dans  le  nord  et  le  sud  de  l'empire  en  parcourant 
1,200  lieues  de  côtes;  les  locomotives  sifflent  déjà 

dans  quatre  provinces;  les  fils  télégraphiques  trans- 
mettent également  des  dépêches  flans  quelques  lieues 

j  d'étendue.  C'est  donc  bien  une  preuve  que  nous  en- 
trons dans  la  voie  des  améliorations  matérielles , 

qui  apportent  avec  elles  le  progrès,  la  civilisation  et 
moralisent  le  peuple. 

Jusqu'en  1861,  tout  ce  qui  tenait  à  l'administra- 
tion et  au  service  des  postes  était  adjoint  au  minis- 

tère de  l'empire  ;  on  a  créé  depuis  un  ministère  de 
V agriculture ,  commerce  et  travaux  publics ,  qui  a 
dans  ses  attributions  la  direction  des  postes,  la 

navigation  fluviale,  paquebots,  etc.,  etc. 
Ce  serait  outrepasser  notre  but  philatélique  que 

d'indiquer  tous  les  règlements  et  décrets  publiés  par 

le  gouvernement  depuis  1829,  afin  d'améliorer  les 
postes  au  Brésil  ;  nous  voulons  seulement  faire  con- 

naître que  ce  pays,  quoique  très-éloigné  d'Europe, 

fut  le  premier  à  suivre  l'exemple  donné  par  l'Angle- 
terre, en  adoptant  les  belles  idées  de  sir  Rowland Hill. 

M.  J.-D.  Sturz,  consul  du  Brésil  dans  une  ville 

d'Europe,  fut  un  des  premiers  qui  comprit  tous  les 
avantages  résultant  de  ce  nouveau  système;  ù  cet 

effet,  il  employa,  dès  1842,  toute  son  influence, 
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afin  de  voir  adopter  par  le  pays  dont  il  était  le  si 

digne  représentant,  cette  innovation  dont  on  recon- 

naît chaque  jour  l'incontestable  utilité.  Nous  n'avons 
pas  voulu  laisser  échapper  cette  occasion  de  faire 
connaître  le  nom  de  ce  fonctionnaire  éclairé  pour 

la  part  qu'il  a  eue  dans  l'adoption  des  timbres  au 
Brésil. 

II 

Le  décret,  du  29  novembre  1842,  signé  par  le  mi- 

nistre C.-J.  d'Aranjo  Vianna  (aujourd'hui  vicomte 

de  Sapucahy),  ordonne  la  création  de  timbres.  L'ar- 
ticle 5  dit  :  «  Les  ports  des  lettres  seront  payés 

d'avance  dans  les  postes  de  l'empire,  en  papier 
timbré  ou  timbres  de  la  valeur  de  30  ,  60  et 

90  reis.  »  Les  dispositions  de  celte  loi  ne  pu- 

rent être  mises  immédiatement  en  vigueur,  puis- 

qu'il fallait  d'abord  adopter  un  type  ,  le  graver  et 

l'imprimer.  L'idée  première  était  de  reproduire, 
comme  en  Angleterre,  les  traits  du  Souverain;  mais 

un  respectueux  et  zélé  directeur  de  la  monnaie  de 

Rio-de-Janeiro,  craignant  de  voir  manquer  au  res- 
pect dû  à  son  souverain  en  oblitérant  des  timbres  à 

l'effigie  impériale,  fit  des  représentations  à  ce  su- 
jet au  ministre  ,  dans  une  lettre  datée  du  13  fé- 

vrier 1843.  Le  ministre  se  rendit  à  ses  raisons  et 

fit  paraître  les  timbres  suivants  : 

1er  juillet  1843.  —  i™  série.  —  1  type. 

(Une  gravure  pour  chaque  valeur.) 

Gros  chiffres  dans  un 

ovale  en  largeur  ayant  le 

fond  guilloché  et  entouré 

d'un  simple  filet;  gravés 
sur  cuivre,  imprimés  sur 

papier  sans  filagramme  et 
non  dentelés. 

30  rcis,  noir. 
60    »      » 

90    »      » 

Ces  timbres,  dont  chaque  feuille  en  contenait 

60,  ont  été  imprimés  d'abord  sur  papier  demi- 
blanc  devenu  jaunâtre,  puis  sur  papier  plus  mince 

légèrement  azuré  et  plus  végétal.  Leur  nuance  va- 
rie du  gris  au  noir  foncé.  Ils  ont  été  gravés  par 

MM.  Carlos  Custodio  de  Azevedo  et  Guintino  José 

de  Faria,  graveurs  de  la  Monnaie,  et  imprimés  à  la 

presse  mécanique  par  les  soins  de  MM.  Clementino 

Geraldo  de  Gonvea  et  Florentino  Rodrigues  Prado, 
dans  les  ateliers  du  Trésor  national. 

Nous  devons  convenir  que  ces  timbres  n'étaient 

pas  beaux,  mais  s'ils  péchaient  par  leur  beauté,  au 
moins  étaient-ils  d'une  contrefaçon  difficile,  ce  qui 

n'est  pas  sans  mérite  non  plus.  Le  peuple  les  appe- 
lait avec  assez  de  raison  «  yeux  de  bœuf.  »  Ils 

cessèrent  d'avoir  cours  le  30  juin  1844,  ainsi  qu'il 
résulte  de  l'avis  du  13  février  de  cette  année.  Nous 
garantissons  ces  dates,  comme  toutes  celles  qui 

suivent;  elles  nous  ont  été  fournies  par  d'obligeants 
employés  du  Trésor  et  de  la  Monnaie,  de  Rio-de- 
Janeiro. 

Ie»1  juillet  1844.  —  2e  série.  —  1  type. 

(Une  gravure  pour  chaque  valeur.) 

Chiffres  penchés  ou  italiques 

sur  fond  guilloché,  dans  un 

rectangle  en  largeur,  ayant  les 
coins  coupés  en  cercle;  gravés, 

imprimés  sur  papier  uni  et  non 
dentelés. 

20  seplembre  1840. 

1"  juillet  1844.— 

10  reis,  noir. 

C'est  en  1844  que  le  ministre  de  l'empire, 
J.-C.-P.  d'Almeida  Torres  (depuis  vicomte  de  Ma- 
cahé)  signa  le  décret  du  21  décembre  qui  substitue 

ces  timbres  à  ceux  de  l'émission  précédente;  nous 
en  extrayons  quelques  lignes  fort  curieuses  : 

«  Art.  190.  Les  ports  seront  payés  d'avance  par 
des  timbres  fixés  aux  lettres,  de  la  valeur  de  30, 60 

et  90  reis;  il  est  permis  d'en  émettre  d'autres  va- 
leurs. « 

»  Art.  192.  Les  timbres  seront  imprimés  sur 

papier  très-mince  et  fixés  aux  lettres,  au  moyen 

d'une  substance  glutineuse,  pour  qu'il  soit  impos- 
sible de  les  détacher  sans  les  déchirer. 

»  Art.  195.  Les  timbres  seront  imprimés  par 

ordre  du  gouvernement  et  d'après  le  modèle  qu'il trouvera  convenable.  » 

Comme  dans  la  précédente  émission,  on  retrouve 
les  mêmes  variétés  de  nuance  et  deux  papiers  bien 

distincts  :  blanc  et  azuré.  Les  feuilles  contenaient 

deux  cents  timbres  imprimés  et  gravés  comme  leurs 

prédécesseurs  ;  leur  usage  cessa  le  31  décembre 
1849. 
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1er  janvier  1850.  —  3e  série.  —  1  type. 

(Une  gravure  pour  chaque  valeur.) 

Chiffres  droits,  dans  un  rectan- 

gle large,  plus  petit  que  les  précé- 
dents, avec  fond  guilloché  ;  gra- 

vés, imprimés  sur  papier  blanc 
uni  et  non  dentelés. 

1er  janvier  1850. 

23  aoùi 1850  - 
l=r  janvier  1850 

Nous  possédons  trois  essais  de  ce  type,  les  seuls 

qui  aient  été  faits  :  30  reis  brun;  30  reis  bleu; 
30  reis  rouge. 

Le  20  reis  fut  émis  comme  surtaxe  imposée  aux 

lettres  étrangères  portées  à  domicile  (art.  99  du 

règlement  du  29  septembre  1849)  ;  on  l'employa 
provisoirement,  plus  tard,  pour  compléter  les  ports 

de  lettres,  d'après  la  convention  postale  avec  la 
France. 

Toujours  mêmes  variétés  de  nuances  sur  papier 

blanc  plus  commun  que  les  précédentes  émissions. 

Les  graveurs  et  imprimeurs  sont  les  mêmes  pour 
cette  série. 

On  a  parlé  de  timbres  de  3  et  4  1/2  reis;  ces 

timbres  n'ont  jamais  existé. 

Un  avis  du  27  février  1854  ordonne  l'impression 
de  timbres  de  : 

10  reis, 

30     .. 

bleu  (n 

ou  verts  (cette  dernière  nuance  n'a  pas  été  adoptée). 
La  destination  de  ces  timbres  était  réservée  à  l'af- 

franchissement des  journaux  qui  circulèrent  francs 

de  port  pendant  un  an  Le  type  est  le  même  que 
ceux  imprimés  en  noir;  il  est  gravé  sur  acier  par 

M.  Fidelis  Ferrnra  Paradellas,  graveur  de  la  Mon- 
naie depuis  1851.  Avec  celte  émission,  le  10  reis 

noir,  devenu  inutile,  fut  supprimé. 

Par  l'avis  du  2  juin  186 1 ,  il  est  établi  une  série 
nouvelle  de  deux  timbres,  selon  le  fac-similé,  pour 

la  correspondance  envoyée  par  l'intermédiaire  des 

:280 postes  françaises  (convention  pos- 
f aie  du  7  juillet  1860,  promulguée 

par  le  décret  du  24  septembre 
même  année)  : 

;,  rouge-vermillon. 

L'usage  de  ces  timbres,  impriméssurpapierblanc 

et  gravés  par  M.  Paradellas,  n'a  pas  encore  cessé, 
malgré  l'émission  suivante  dont  nous  allons  nous 
occuper.  (A  continuer.) 

A  CHACUN  SON  BIEN. 

Nos  lecteurs  ont  dû  s'apercevoir,  depuis  long- 
temps, avec  quelle  funeste  habitude  nous  copions 

toujours,  quelques  mois  avant  leur  apparition,  les 

renseignements  et  découvertes  du  journal  si  ré- 

pandu de  M.  Maury.  Aujourd'hui ,  que  nous  voilà 
pris  encore  en  flagrant  délit,  nous  n'hésitons  pas  à 
rendre  à  César  ce  qui  lui  appartient. 

En  avril  1 866,  nous  annoncions  d'après  M .  G.  Lé- 
glise,  qui  nous  a  aussi  mis  sur  la  trace  des  Prusse 

burelés,  qu'il  existait  une  variété  (nous  en  avons 
trouvé  deux,  depuis)  du  2  pence  Nouvelle-Galles,  tète 
laurée ,  ayant  le  fond  composé  de  lignes  verticales 
ondulées  et  portant  aux  angles  de  petites  étoiles  au 
lieu  de  fleurons.  Eh  bien,  cette  variété  était  connue 

et  annoncée  par  le  journal  parisien  ,  depuis  janvier 

1867,  soit  neuf  mois  après  nous! 
M.  Léglise  est  un  heureux  chercheur,  mais  nous 

lui  conseillons,  dans  l'intérêt  du  Timbre-Poste ,  de 
ne  pas  le  compromettre  davantage. 

Nous  devons  aussi  une  réparation  au  Timbra- 

phile,  pour  un  fait  analogue.  Voici  dans  quels  ter- 
mes il  absout  notre  complice,  M.  De  Rives  de  Seine 

(un  habile  copiste)  pour  lequel  nous  lui  avions 
présenté  des  excuses  jadis. 

Timrrophile  n°  4,  coin  obscur  :  «  M.  Moens  à 

Bruxelles.  Veuillez  excuser  la  répétition-  involon- 

taire (charmant)  qu'a  faite  notre  correspondant 
d'Italie  en  reproduisant  ,  avec  des  variantes,  il  est 
vrai  (vous  allez  voir,  elles  sont  jolies  les  variantes), 

quelques  passages  de  l'article  (il  y  en  a  deux  co- 
lonnes! )  de  M.  de  Rives  de  Seine.   » 

Voici  un  échantillon  de  ces  variantes  et  répétition 
involontaire  : 
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Le  Timbre-poste.  —  février  1863.  Les  lim- 

bres-poste  envisagés  au  point  de  vue  artistique,  va- 

riante de  l'éditeur.  «  Que  dirait  le  capitaine  Cook,  que 

les  sujets  de  l'aïeul  de  Kamehamea  III  ont  si  mi- 
sérablement massacré,  si,  revenant  sur  la  terre,  il 

voyait,  portant  un  habit  brodé  et  des  épaulettes,  le 

petit-fils  du  grand  Kamehamea  I01',  dont  tout  l'uni- 
forme consistait  sans  doute  en  quelques  arêtes  de 

poisson  passées  dans  le  nez  ?   » 

Le  Timbrophile.  —  Janvier  1865.  «  Quelle  ne 

serait  pas  la  surprise  du  capitaine  Cook,  si  sortant 

de  sa  tombe,  on  lui  présentait  les  timbres  de  Hono- 
lulu,  de  cette  île  sauvage  où  il  fut  si  misérablement 

massacré,  en  voyant  revêtu  d'un  habit  brodé  et  des 
épaulettes  le  roi  Kamehamea  III,  neveu  de  Kame- 

hamea Ier,  qu'il  visita,  et  qui  n'avait  d'autre  or- 
nement royal  que  quelques  arêtes  de  poissons  pas- 

sées dans  le  nez!  » 

Le  Timbre-poste.  —  Mai  1863.  Les  timbres- 

poste  considérés  au  point  de  vue  de  l'histoire. 
Répétition  involontaire  de  M.  De  Rives  de  Seine. 

«  Ce  sont  les  monnaies  qui  ont  éclairé  plusieurs 

points  de  l'histoire  ;  elles  ont  agrandi  son  domaine 

en  conservant  l'image  la  plus  juste,  la  plus  exacte 
des  vêtements,  des  armes,  des  ustensiles,  des  cos- 

tumes des  anciens  ;  elles  nous  ont  conservé  les 

traits  des  grands  hommes  de  l'antiquité,  ainsi  que 
la  forme  de  plusieurs  grands  édifices  que  le  fer,  le 

feu  et  le  temps  ont  détruits.  Véritables  pages  d'his- 
toire, etc.  » 

Le  Timbrophile.— Janvier  1865.  «  La  majeure 

partie  des  faits  de  l'histoire  ancienne  a  été  perpé- 
tuée au  moyen  des  monnaies.  Elles  ont  servi  à  éclair- 

cirbien  des  doutes  historiques;  elles  nous  ont  trans- 
mis la  forme  la  plus  exacte  des  vêtements  et 

des  armes  des  anciens,  le  souvenir  des  usages 

et  des  coutumes,  les  traits  des  grands  hommes, 

ainsi  que  le  dessin  de  plusieurs  édifices  célèbres, 

que  le  fer,  le  feu  et  le  temps  ont  détruits.  Véritables 

pages  de  l'histoire,  etc.,  etc.   » 

Le  Timbre-poste.  —  Juin  1863.  De  la  Timbro- 

manie.  Répétition  involontaire  de  l'éditeur.  «  Nous 
trouvons  en  dernier  lieu  ces  niaises  réunions  de  bi- 

belots de  toutes  espèces,  de  tabatières,  etc.,  voire 

même  de  boulons  de  guêtres,  qui  ne  doivent  leur 

existence  qu'à  la  monomanie  d'un  désoeuvré  quel- 
conque dont  l'intelligence  est  presque  toujours  en 

raison  inverse  de  la  fortune.  » 

Le  Timbrophile.  —  Janvier  1865.  «  Les  col- 

lections de  timbres  poste  acquerront  assurément  une 

valeur  bien  moins  contestable  quedes  recueils  de  taba- 
tières, de  boutons  de  guêtres,  de  pierres  détachées 

de  certaines  montagnes ,  de  précipices  ou  d'an- 
ciennes ruines,  et  autres  objets  semblables,  qui  ne 

doivent  leur  existence  qu'à  l' excentricité  d'un  désœu- 
vré dont  l'intelligence  est  presque  toujours  en  raison 

inverse  de  la  fortune.  » 

Lorsqu'on  a  eu  recueilli  ainsi  deux  colonnes  de 
variantes  et  répétition  involontaire,  on  en  fait  un 

pêle-mêle  agréable  qu'on  a  signé  :  un  Timbrophile 
italien.  Cela  fait  très-bien  et  ne  compromet  surtout 

personne. 
On  sera  peut-être  étonné  de  nous  voir  revenir  sur 

ce  péché  de  jeunesse  suivi  d'un  si  grand  repentir; 
mais  c'est  le  Timbrophile  lui-même  qui  nous  le  rap- 

pelle, en  publiant  une  deuxième  fois  cet  article, 

qu'il  persiste  à  attribuer  à  un  timbrophile  italien 

et  qu'il  eût  mieux  fait  de  laisser  dans  l'oubli  puis- 
qu'il n'ose  convenir  que  c'est  une  copie  textuelle 

de  notre  journal.  Ma  foi,  nous  sommes-nous  dit 
alors,  prenons  notre  bien  là  où  il  se  trouve  et  ne 

laissons  pas  manger  nos  pommes  par  le  voisin. C'est 
ce  que  M.  Mahéa  fait  et  dit  en  pareille  circonstance. 

Il  ne  saurait  donc  nous  désapprouver  anjourd'hui. 

Une  petite  réclame  en  finissant,  au  Collectionneur  : 

Tout  abonné  a  l'espoir  de  recevoir  son  journal  trois 
moi>  après  sa  date,  si  le  directeur  juge  utile  de  le 

faire  paraître;  les  renseignements  ne  sont  pas  tou- 

jours surannés  ;  les  types  qui  s'égarent  dans  chaque 
numéro  sont  destinés  à  donner  une  idée  exacte  des 
timbres. 

S'agit-il  d'une  émission  nouvelle,  du  20  cents 

d'Italie,  par  exemple  (effigie  de  Victor-Emmanuel)  ; 
vite,  M.  Maury  vous  fera  voir  le  1  centime  aux  ar- 

moiries de  Belgique!  Nous  n'exgérons  pas,  le  fait est  vrai. 

Nous  publierons  incessamment  :  Lettres  à  ma 

tante,  par  M.  Ta-kin-tout-cha-tout. 

Bruxelles.  Typ.  de  H.Thiry-VanBuggenhoudtJ^me  de  l'Orangerie, 
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Chronique. 

FRANCE. 

Celte  fois-ci  ça  y  est.  l.e  30  cen- 
times est.  paru  et  dit- on  le  20_cen- 

p  limes  aussi.  Le  premier  esl  marron, 

S  le  deuxième  bleu,  selon  lespéci- 
S  nren.  Tout  le  monde  y  reconnaîtra 

?  S. M. l'empereur  desFrrrançaiscou- 
,-u-liJ  ronné  de  lauriers.  C'est  du  reste 

l'effigie  du  2  et  i  cenlimes  avec  un  encadrement 
nouveau  ou  pour  mieux  dire  nouvellement  gravé; 

l'encadrement  n  étant  qu'une  copie  avec  variantes 

du  type  en  vigueur.  Un  petit  défaut  dans  l'ajustage 
des  pièces  a  produit  une  petite  ligne  blanche  devant 

le  deuxième  chiffre  30.  La  nuance  nous  paraîi  assez 

heureuse;  le  type  est  aussi  bien  gravé  qu'imprimé. 

C'est  Paris  qui  a  eu  le  k  courant  l'insigne  faveur 
d'utiliser  le  nouveau  timbre.  Quelle  chance  ! 

AUSTRALIE  DU  SUD. 

Nous  devons  à  l'obligeance  d'un 
de  nos  correspondants,  la  com- 

munication du  type  ci-contre  > 
pâle  copie  des  beaux  timbres  I , 
2  et  5  cents  de  la  Nouvelle- 

Ecosse.  Est-ce  l'avant-coureur, 
d'une  série  nouvelle  de  timbres? 

Nous  n'en  savons  encore  rien.  Il  est  imprimé  en  cou- 

leur sur  papier  filagrammé  d'une  étoile  et  percé  en 
ligne,  comme  tous  ses  confrères. 

BELGIQUE. 

Un  arrêté  royal  du  I  i  mars  écoulé  décrète  ce  qui 
suit  : 

Art.  1er.  Il  sera  créé  des  timbres-poste  de  la  va- 
leur de  G  et  S  centimes. 

Art.  2.  Les  dispositions  des  articles  2,  3  et  G, 
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de  l'arrêté  du  25  septembre  1865,  sont  applicables 
à  ces  timbres. 

Saxe. 

Le    type    que 

voici  est  un  timbre 

■-^-<_-_-_-s-J-iJ-u-^-J-J-j-<J-v-J-J-^J-u- 

$5011131. 
de  franchise,  ac- 

8    « 
>..o.oo 

©erid^iïlmt  g  î  des  letlres  provc_ 
IBgirksgcriujtlreeïien.  J  d  nantdela  Cliam- 

^^^^S^^iJ  
bre  de  justice  du 

rayon  de  Dresde  ;  nous  avons  une  variété  où  la 

dernière  ligne  se  résume  au  mot  :  Dresden;  nous 

possédons  ensuite  un  deuxième  type  où  le  mot 
Gerichls-Amt  est  remplacé  par  Handdsgericht  et 

qui  est  à  l'usage  du  Tribunal  de  commerce  de  la 
même  ville.  Ces  timbres  sont  imprimés  en  noir  sur 
papier  vert  et  piqués  13. 

SERVIE. 

Nous  avons  fait  erreur  en  disant  que  les  1  et  2 

paras,  aux  armoiries,  avaient  remplacé  les  timbres 

de  même  valeur  à  l'effigie  du  Prince;  c'est  au  con- 
traire ces  derniers  qui  sont  actuellement  en  usage. 

ÉTATS-UNIS   D'AMÉRIQUE. 

Les  enveloppes  10  cents  vert- 

jaune  sont  maintenant  sur  pa- 
pier café  au  lait. 

Nous  avons  reçu  au  type  ci- 
contre  deux  variétés  tirées 

sur  bandes  de  papier  vergé 

brun-jaune,  de  10  sur  20  cen- 
timètres, pour  journaux  et  imprimés.  On  les  re- 

connaît à  première  vue  :  l'une,  qui  a  l'effigie  plus 
rapprochée  du  cadre,  mesure  25  millimètres  de  haut 

sur  24  de  large,  tandis  que  l'autre  en  a  27  sur  25; 
les  caractères  des  mois  two  cents  sont  aussi  moins 

distancés  à  la  première  qu'à  la  deuxième  variété. 
Quelques  timbres  moins  bien  venus  de  cette  der- 

nière, feraient  croire  à  une  erreur,  la  lettre  S  de 

U.  S  simulant  assez  un  chiffre  8.  Le  diagramme  est 
semblable  à  celui  desenveloppes:  une  suite  de  lettres 

Pu°sD'  repétées  à  un  demi  centimètre  de  distance  sur 
une  ligne  oblique.  Nous  observons  que  les  bandes 

des  2  cents,  ayant  l'inscription  :  U.  S.  postage, 
sont  de  plus  grande  dimension  que  celles- ci  et 

qu'elles  ont  23  centimètres  sur  13. 
On  a  toujours  considéré  le  timbre  de  3  cents,  ef- 

figie à  relief, avec  petits  chiffres, imprime  sur  papier 

vergé  azuré,  comme  étant  un  timbre  d'enveloppe. 

Ce  timbre  se  trouve  simplement  estampillé  sur 

feuillets  doubles  de  papier  à  lettres  de  grand  for- 
mat (21  X  50  centimètres).  Le  deuxième  feuillet 

porte  une  patte  d'enveloppe  gommée,  au-dessous 
de  laquelle  l'application  du  timbre  a  lieu,  de  façon 

à  ce  que,  la  lettre  une  fois  fermée,  l'estampille  se 
trouve  à  droite.  C'est  du  reste  ce  qui  existe  aux 
Indes  avec  les  feuilles  timbrées  de  1/2  aima,  avec 

cette  seule  différence  que  la  patte  dépasse  entière- 
ment le  premier  feuillet  :  ici,  elle  ne  le  dépasse  pas. 

LorNqu'on  ouvre  la  feuille,  on  voit  au  milieu  de 

chacune  ries  deux  parties,  le  diagramme  PU°SD  dans 
le  sens  de  la  largeur  et  placé  à  17  centimètres  de 

distance  l'un  de  l'autre. 
Ces  détails  ne  sont  peut-être  pas  neufs  pour 

quelques-uns  de  nos  lecteurs,  mais  ils  sont  encore 

ignorés  par  la  généralité  et  c'est  ce  qui  nous  en- 
gage à  en  parler  ici. 

ANGLETERRE. 

Les  4  et  6  pence  portent  maintenant  les  chiffres 
8  et  6  au  lieu  de  7  et  5. 

La  Compagnie  d'Edimbourg  et  Leilh  (R.  Bay- 
done  et  comp.)  nous  fait  connaître  son  adresse,  en 
émettant  encore  un  petit  timbre  jaune,  imprimé  en 

noir,  donfle  dessin  est  exact  à  celui  donné  en  notre 

n°„36.  L'inscription  de  la  valeur  est  remplacée  par 
le  domicile  :  12,  Elder  streel.  Quand  donc,  finiront- 
elles  ces  émissions  de  timbres  aussi  nombreuses 

qu'inutiles? 
ITALIE. 

Voici  en  quelques  mots  le  résumé  du  décret  royal 
du  11  mars  dernier. 

Les  timbres  de  20  centimes  actuels  qui  devaient 

être  supprimés  fin  mars,  resteront  en  usage  jusque 

fin  juillet;  ils  ne  seront  remplacés  parle  nouveau 

type,  que  lorsqu'ils  seront  épuisés. 

Nous  publierons  prochainement  deux  brochures  : 

l'une  sur  les  timbres  de  la  guerre;  l'autre  sur  les 
timbres  américains. 

Dentelés  et  non  dentelés. 

(Suite  et  fin.  —  VoîVwSO.) 
Nouvelle  Galles  «In  Sud.  Suite. 

Avec  le  piquage  13,  employé  postérieurement, 
on   trouve    1    p.    rouge  foncé,  5  p.  vert  foncé  et 
vert  bleuâtre,  5  p.  vert  pomme,  6  p.  violet,  8  p. 
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orange,  1  sh.  carmin,  5  sh.  violet  et  registered  rouge 

et  bleu.  Nous  n'avons  pas  trouvé  le  8  p.  à  12,  mais 
nous  sommes  loin  d'en  conclure  que  cette  variété, 

comme  d'autres,  n'existe  pas.  Le  2  p.  manque  à  la 
série  piquée  13.  Mais  on  sait  que  le  type  commun 
avec  les  1  et  3  p.  a  été  remplacé  par  un  autre  sur 

papier  glacé  dont  toutes  les  variétés  offrent  préci- 
sément ce  piquage.  Le  1  p.  sur  papier  glacé  avec 

chiffre  en  filigrane,  présente  d'ordinaire  la  même 
piqûre  13.  Pourtant  nous  avons  trouvé  plusieurs 
de  ces  timbres  piqués  14.  Si  noire  mémoire  ne  fait 

pas  défaut,  l'un  d'eux  serait  le  premier  timbre  de  ce 
type  entré  dans  notre  collection. 

Victoria  (1).  Les  timbres  de  la  fileuse  sont  d'or- 
dinaire non  dentelés.  On  a  signalé  pourtant  des 

exceptions,  un  1  p.  percé  en  ligne  (n°  2),  un  3  p.  percé 
de  même,  dont  M.  Ph.  le  premier  a  bien  voulu  nous 
donner  communication;  enfin  le  même  3  p.  piqué  12. 

Nous  avons  tiré  parti  de  cette  circonstance  pour  mon- 
trer que  ces  timbres  avaient  été  en  service  plus  tard 

quela valeur  2  p.  Les  spécimens  des  1  et  3  p.  percés 

sont  très-rares.  On  n'en  connaît  guère  que  ceux  de 

la  collection  Pli.  qui  paraissent  être  le  produit  d'un 
essai  de  séparation  des  timbres.  Parmi  les  Reines 

au  trône,  2e  et  5e  séries,  le  2  p.  n'est  jamais  den- 

telé. Nous  n'avons  jamais  rencontré  de  1  p.  incon- 
testablement dentelé.  Quand  au  6  p.,  on  le  trouve 

presque  toujours  percé  en  ligne  (n°  2).  La  collection  de 
M.  D.  en  contient  un  percé  en  arc  (n°  3),  mais  ces  arcs 

sont  plus  grands  que  ceux  de  Hanovre  et  de  Bruns- 
wick. Dans  la  troisième,  tous  les  timbres  ont  été 

d'abord  non  dentelés,  puis  piqués,  sauf  le  Registe- 
redetle  Too  late.  Les  1  et  2  shillings  portent  12, 

et  probablement  aussi  le  6  p.  Nous  possédons  deux 

autres  variétés  de  dentelure  du  6  p.  ;  l'une  est  du 

perçage  en  ligne  (n°  2),  l'autre  du  perçage  en 
arc  (  n°  3),  ce  dernier  existe  avec  deux  variétés 

différant  par  le  diamètre  de  l'arc.  Ce  sont  pro- 
bablement des  exemplaires  provenant  de  tenta- 

tives de  séparation  des  timbres.  Sous  le  rapport 

des  dentelures,  Victoria  présente  donc  aux  ama- 

teurs  non   moins    d'intérêt    que   sous   celui    des 

(I)  Nous  pi-ions  nos  lecteurs  de  se  reporter  à  noire 
classification  des  Timbres  de  Victoria  {Timbrophilc  n»  15)- 

En  la  suivanl,  nous  if  avons  eu  d'autre  but  que  de  sim- 
plifier noire  travail.  Elle  diffère  du  reste  liés-peu  de 

celle  adoptée  par  l'honorable  éditeur  de  ce  journal. 

{Noie  de  Vaillent"). 

filigranes.  La  quatrième  série  d'abord  non  dentelée 
a  présenté  plus  tard  le  perçage  en  ligne  (n°  2),  pour 
les  papiers  vergés  et  unis  principalement,  ce  perçage 

n'offre  pas  la  même  disposition  que  le  6  p.  au  trône. 
Puis  est  venu  le  piquage  12,  toujours  le  même. 

Dans  la  sixième  série,  les  timbres  sont  piqués  12, 

quel  que  soit  le  type.  11  y  a  pourtant  une  exception 

pour  les  derniers  exemplaires  du  6  p.,  grands  chif- 
fres latéraux,  avec  chiffre  à  trait  simple  en  filigrane 

qui  présente  un  piquage  13.  Les  timbres  de  la 

septième  série  sont  d'abord  piqués  à  12  pour  les 
1 ,  2  et  4  p.  Les  mêmes  valeurs  ont  été  ensuite  pi- 

quées à  13.  C'est  l'époque  où  étaient  en  service 
les  6  p.  noir  piqués  de  même.  Tous  les  autres 
timbres  de  cette  série,  8  p.  orange,  1  et  2  sh. 

bleu,  G  p.  bleu  et  10  p.  brun  sur  rose  et  enfin  le 

3  p.  rose,  le  dernier  émis,  sont  piqués  13.  Toute- 

fois le  3  p.  lie  'devin,  à  petits  chiffres  latéraux  et 
valeur  en  lettres  en  filigrane  est  encore  piqué  12. 

Tasaiiuuie.  Le  piquage  n'est  pas  employé  par 
le  gouvernement  mais  par  une  administration  par- 

ticulière. Il  a  été  adopté  pendant  l'emploi  de  la 
deuxième  série  et  du  papier  avec  valeur  en  chiffre 

en  filigrane.  Les  premiers  timbres  sont  piqués  13, 

les  derniers  à  10  seulement.  On  trouve,  mais  rare- 

ment, quelques  timbres  percés  (n°  2),  notamment 

des  4  p.  Cet  essai  a  sans  doute  précédé  l'adoption 
du  piquage. 

QuceiiKiitiiii.  Les  timbres  à  l'étoile  ont  été  en 

petit  nombre  émis  d'abord  non  dentelés.  Plus  tard 
le  piquage  fut  adopté  pour  toutes  les  valeurs.  On 
trouve  1  p.  à  15  1/2  ;  2,  3  et  6  p.  à  15;  1  p. 

1  sh.  et  Registered  à  14  :  les  mêmes  timbres  sur 

papier  uni  sont  piqués  à  13,  également  pour  toutes 

les  valeurs.  Le  Registered  manque  à  cette  série.  Les 

timbres  imprimés  sur  papier  à  étoile,  dont  l'émission 
a  été  signalée  il  y  a  quelques  mois,  sont  piqués 

pareillement  à  13,  ce  qui,avecla  différence  de  cou- 
leur, permet  de  les  distinguer  des  premiers.  Nous  ne 

connaissons  que  les  1,  2  et  6  p.  et  le  Registered. 

Le  nouveau  4  p.  lilas,  sur  papier  uni  est  piqué  13, 

ainsi  que  le  2  p.  au  nouvean  filigrane. 

Nouvelle-Zélande  On  a  signalé  des  timbres 

percés  en  ligne  (n°  2).  Nous  avons  trouvé  le  2  p.  bleu 
(deux  variétés  de  couleur),  le  3  p. violet,  le  6  p. brun, 
tel  sh.vert  avec  étoile  ;  le  6  p.  brun  et  le  1  sh.  vert 

sur  papier  pelure,  un  peu  azuré,  sans  filigrane.  Sur 

un  6  p.,  nous  n'oserions-nous  prononcer  entre  un 
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piquage  14  et  un  perçageen  arc  à  cause  de  l'état  peu 
satisfaisant  de  l'exemplaire  qui  n'offre  de  dents  que 
d'un  seul  côté.  Tous  les  timbres  piqués  le  sont  à 
13.  Ils  appartiennent  aux  timbres  imprimés  sur 

papier  avec  étoile  et  avec  N.  Z.,  y  compris  les 

derniers  4  p.  Le  1  sli.  sur  papier  pelure  est  quelque- 
fois piqué.  M.  Moens  a  signalé  des  timbres  de  1  et 

2. p.  piquées  f|.  qui  correspondraient  au  piquage 
17  1/2  ou  18. 

Les  premières  feuilles  du  timbre  ancien  de  Co- 
lomiiic  et  vaucouvei'  étaient  non  dentelées.  Il 

n'a  pas  tardé  à  être  piqué  14.  Ceux  spéciaux  à  cha- 
cun de  ces  pays  le  sont  également  à  14.  Toutefois  le 

10  cenls  de  Van  Couver  a  paru  à  l'origine  non  den- 
telé et  vient  tel  de  nouveau. 

Les  timbres  du  canada,  1,  3  et  6  p.,  première 
émission,  ceux  de  la  seconde,  ceux  du  Convenu 

Brunswick  et  de  la  Nouvciic-Écossc  (deuxième 

émission  pour  ces  deux  pays)  sont  piqués  12.  Ce 

sont  encore  des  produits  de  l'American  Bank  Note 
Company. 

Prince  Edouard.  On  a  signalé  deux  espèces  de 

piquage  ,  l'un  i| ,  l'autre  -!!-,  ce  dernier  considéré 
comme  le  plus  récent.  Ces  deux  séries  répondent  à  un 

piquage  12  pour  la  première  et  9  pour  la  deuxième. 
Nous  en  avons  trouvé  une  troisième  qui  porte  11 
seulement.  Nous  ne  savons  si  toutes  les  variétés 

existent.  Nous  avons  trouvé  :  à  12,  1,  2,  3,  6, 

pence.  A  11,  1  et  9  p.  ;  à  9,  2,  3  et  G  p.  comme 

M.  Moens  l'avait  indiqué. 
Les  anciens  timbres  de  werre-xenve,  vermillon 

et  lie  devin  sont  non  dentelés.  M.  B.  Levrault  a 

signalé  un  4  p.  lie  de  vin  percé  en  ligne.  (N°  2.) La 
série  émise  cette  année  est  piquée  12  toute  entière. 

Les  timbres  des  États  Unis  sont  piqués  depuis 

1857.  Ceux  en  usage  à  cette  époque  à  15  1/2;  la  série 

de  1860-1861  à  12  seulement;  le  2  et  le  15  émis 

plus  récemment  et  les  grands.timbres  de  journaux, 

5,  10  et  25,  sont  pareillement  piqués  12.  Un  timbre 

d'un  cent  bleu  1857  nous  a  montré  sur  un  de  ses 

bords  les  traces  d'une  déchirure  que  nous  sommes 

tenté  de  considérer  comme  provenant  d'un  perçage 

en  ligne.  Comme  le  fait  n'est  pas  incontestable  et 

comme  on  n'en  a  pas  signalé  d'autre  exemple,  nous 

pensons  qu'il  mérite  Confirmation. 
Nous  négligeons  à  dessein  les  offices  particu- 

liers. Nous  n'en  connaissons  d'ailleurs  aucun  qui 
soit  dentelé. 

Les  timbres  des  Confédérés  ne  sont  pas  dente- 

lés. Les  timbres  de  blocus,  dont  l'authenticité  a  été 

révoquée,  semblent  piqués  à  l'épingle  ou  percés. 
Mexique.  Pas  de  timbres  dentelés. 

Toutefois  les  timbres  émis  par  Juarez  étaient  pi- 

qués. (??) 

Le  timbre  des  Antilles  s»anoises  n'est  pas  den- telé. 

Ceux  des  Antilles  Espagnoles  ont  été  non 

dentelés  jusqu'en  1866.  Ceux  au  millésime  1867 

sont  piqués  14,  comme  les  timbres  d'Espagne. 

Saint  uoiuingue.  Aucun  timbre  n'est  dentelé. 
La  série  des  deux  timbres  à  valeur  en  caractères 

romains  est  ornée  d'un  fucsimile  de  dentelure  par 

piquage. EEaiianias.  Le  premier  timbre  de  1  p.  était  non 
dentelé  Les  1  p.  rouge  sale  et  6  p.  gris  sur  papier 

uni  portent  seuls  15  dents.  A  12,  nous  trouvons  le 

1  p.  rouge  vif  et  6  p.  violet.  Tous  ces  timbres  sur 
papier  uni.  A  13  le  4  p.  papier  uni,  et  les  1,  4  et 

6  p.  sur  papier  avec  ce  et  couronne  en  filigrane. 

Le  1  shilling  seul  est  piqué  14. 

ncrmiidcs.  Les  timbres  ont  été  émis  piqués 

!    à  14. 

Antigua.  Les  premiers  1  et  6  p.  sont  piqués  14. 
i  Plus  tard  les  timbres  ont  été  piqués  15  1/2  puis  15. 

xcvîs.  Les  timbres  de  la  première  émission 

!  sont  piqués  13.  On  a  signalé  des  exemplaires  du 
!  1  sh.  non  piqués.  Les.  trois  nouveaux  timbres  de 
I    1  p.,  4  p.  et  1  sh.  sont  piqués  14  1/2. 

Saint-Vincent.  Quelques  timbres  auraient  été 

|  non  dentelés  à  l'origine.  Le  1  p.  est  piqué,  tantôt 
S  11  1/2,  tantôt  14,  14  1/2,  tantôt  15  1/2. 

Le  6  p.  varie  entre  14,  14  1/2,  15  1/2.  Les  der- 
niers venus  seraient  piqués  15  1/2.  Pourtant  le  4  p. 

bleu  récemment  émis  est  piqué  12,  tandis  que  le 

1  sh.  ardoise  l'est  15  1/2. 
Grcmide.  Les  deux  séries  avec  étoile  et  sans 

étoile  en  filigrane  sont  piquées  15.  Celle  sans  fili- 
grane doit  être  la  première.  Quelques  1  p.  avec 

étoile  sont  seulement  à  14.  Le  6  p.  vermillon  est 

aussi  piqué  14.   . 

Biiibade.  Piquage  varié,  entre  15  1/2,  14  1/2 

et  14.  Ce  dernier  nous  paraît  le  plus  récent. 

sainte-iucie.  La  série  des  premiers  timbres 
aux  anciennes  couleurs  est  piquée  15  1/2.  Ceux 

aux  nouvelles  couleurs  qui  l'ont  remplacé  et  les 
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quatre  de  la  nouvelle  émission,  tous  avec  ce  et  cou- 
ronne en  filigrane  sont  piqués  13. 

Trinité.  Grande  variété  de  piquage.  A  15  1/2 

rouge  pâle  et  rouge  carmin  sans  valeur  ;  4  p.  violet 

brun,  G  p.  vert-jaune,  1  sh.  bleu  ardoise;  à  14, 

4  p.  gris,  violet  et  brun  violet,  6  p.  vert-jaune, 
1  sh.  violet  bleuâtre;  à  12,  rouge-carmin  sans  va- 

leur, 4  p.  violet  lie  de  vin,  6  p.  vert,  1  sh.  bleu  ar- 

doise ;  à  13,  rouge-brun  foncé  sans  valeur,  4  p. 
lilas,  6  p.  vert  clair,  tous  ces  timbres  sans  filigrane; 

à  13,  4  p.  lilas,  6  p.  vert  pomme,  1  sh.  violet,  tous    ! 

trois  avec  ce  et  couronne.  C'est  dans  cet  ordre  que    ! 
l'étude  des  timbres  de  la  Trinité  nous  engage  à    ' 
classer  les  piquages,  pour  les  principales  variétés.    J 

Jamaïque.  Tous  les  timbres  sont  piqués  14. 

Nicaragua.  Les  deux  timbres  sont  piqués  12. 
Costa-itica.  Les  timbres  de  1/2  et  2  Reaies  ont 

paru  d'abord  non  dentelés.  Maintenant  les   quatre    J 
timbres  sont  piqués  12.  On  trouve  quelques  exem-    \ 
plaires  du   1/2  et  2  Réaies  qui  ne  sont  piqués  que    i 
sur  les  côtés  supérieur  et  inférieur. 

La  Nouvelle-Grenade,  la  République  de  Dion-    i 

duras,   celle   de  Venezuela  n'offrent  aucun  de 
leurs  nombreux  timbres  piqués. 

Ceux  dll  Honduras  Britannique  SOIlt  piqués 
11. 

Parmi  ceux  de  l'office  du  icohert  Todd,  on    ' 
trouve  les  valeurs  en  centavos  non  dentelées  :  les 

quatre  timbres  en  Réaies  (petits  chiffres)  piqués    ! 
12  1/2.  Quant  aux  deux  autres  (grands  chiffres;, 

nous  avons  décrit  spécialement  le  perçage  en  pointe    < 
qui  a  servi  à  leur  séparation.  Les  mêmes  timbres 

présentent  encore  un  mode  de  perçage  différent  que 

M.  Moens  vient  de  nous  signaler.  C'est  une  série 

de  lignes  obliques,  d'un   peu  plus  d'un  millimètre,    | 
distantes  de  la  même  longueur  et  disposées  parallè-    j 
lement  suivant  les  lignes  de  séparation  des  timbres.    I 

On  peut  l'appeler  perçage1  en  lignes  obliques.   La    | 
déchirure  donne  pour  résultat  des  inégalités  ne  se    j 
rapportant   à    aucune   figure   géométrique.    Aussi    I 

l'avions  nous  d'abord  confondu  avec  le  perçage  en    I 
pointe.  L'examen  de  deux  timbres  encore  adhérents    i 
montre  la  différence.   Il  nous  semble  improbable 

qu'on  puisse  le  rapporter  au  perçage  en  pointe  dont 
un  des  côtés  de  la  dent  n'aurait  pas  été  divisé,  car    ' 
on  en  retrouverait  la  trace  sur  un  point  de  la  cir- 

conférence du  timbre. 

Guyane  Anglaise.  Les  réimpressions  des  tim-    j 

bres  de  1851  et  de  1853  sont  piquées  13,  tandis 

que  les  timbres  primitifs  ne  l'étaient  pas.  Se  méfier 
de  marges  trop  étroites  et  pour  ceux  de  1853  de 

timbres  dont  la  gravure  est  usée.  Pour  la  série  de 

1860,  on  trouve  deux  piquages  12  et  13.  Le  pi- 
quage 12  est  le  plus  ancien.  11  existe  à  ce  piquage 

1  cent  rose,  brun-noir,  brun-rouge,  noir;  2  cents 
orange;  4  cents  bleu  de  ciel,  bleu  verdàtre;  8  cents 

i    rose;  12  cents  lilas  et  violet  varié;  24  cents  vert; 

!    tandis  qu'avec  le   piquage   15  on   trouve  :  1   cent 
noir;  2  cents  orange;  4  cents  bleu  verdàtre;  8  cents 

!    chair;  12  cents  violet;  24  cents  vert.  Cette  circon- 
stance sert  à  distinguer  les  réimpressions  du  i  cent 

|    rose,  et  probablement  du  brun  des  timbres  anciens. 
Les  réimpressions  portent  le  piquage  13,  celui  de 

I    l'époque.  Un  6  cents  gris-bleu  de  la  même  émission 
nous  a  présenté  le  piquage  10  ainsi  que  les  der- 

]    niers  1,  2  et  12  cents;  il  doit  en  être  de  même  du 

i    8  cents  lilas,  signalé  il  y  a  peu  de  temps. 
Les  trois  timbres  de  18ti3,  6,  24  et  48  cents  sont 

piqués  13.  Par   une  singularité,  inexplicable  pour 
i    nous,  nous  avons  trouvé  deux  nuances  du  24  piqués 

;    12  seulement.  Cette  circonslauce  nous  étonne  d'au- 
tant plus  que  ce   timbre  est    celui  qui  a  paru  le 

i    dernier.   Parmi  les  timbres  provisoires  ou  de  jour- 
i    naux,  on  en  a  signalé  plusieurs  comme  percés  en 

ligne  (n°  2).  Ceux  que  nous  avons  pu  voir  appartc- 
I    naient  aux  types   1   et  3  pour  le  2  cents  et  aux 

i    types  5  et  6  pour  le  4  cents.  [Timbre-Poste  n°  34.) 
Brésil.  Les  trois  séries  de  chiffres  sont  non  den- 

telées.  Celle  à  l'elligie  émise  cette  année  est  pi- 

|    quée  12. 
On  a  employé   provisoirement  les  timbres  de  la 

troisième  série  piqués  13  1/2.  La  sérieest  complète. 

MM.  Gouweloos  viennent  d'envoyerà  Rio  unema- 
!    chine  de  leur  système  qui  produira  sans  doute  une 

j    nouvelle  piqûre. 
Les  Républiques  de  l'Equateur,  du  Chili,  du 

j    Pérou  ont  leurs  timbres  non  dentelés.   Cependant 

1    le  5  centavos  de  ce  pays  vient  d'être  émis  piqué  12. 
Les    timbres  de   la  Compagnie    du    B'ueiUc 

Steani  sont  non  dentelés. 

Les  timbres  de  Montevideo,  ceux  de  la  itcnu- 

bliquc  orientale  ou  République  de  l'Uruguay 
sont  non  dentelés.  Ces  derniers  toutefois  (série  aux 

chiffres)  commencent  à  être  piqués  13;  mais,  nous 

a-t-on  dit,  ils  ne  sont  pas  encore  en  usage,  quoi- 

qu'ils soient  déjà  dans  les  albums. 
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Les  deux  séries  de  sbuciios-aj-i-cs  (bateau, 
tête  de  liberté),  ceux  de  cos-iientcs,  et  de  la 
Coiifcrici'Ktioii  Argentine  sont  non  dentelés. 

Ceux  à  l'effigie  de  Rivadavia,  émis  non  dentelés 
pendant  quelques  jours,  sont  piqués  12. 

§  2.  Considérations  générales. 

Il  nous  a  paru  utile  d'exposer  quelques  considé- 
rations générales  après  cette  étude. 

Et  d'abord,  comme  on  l'a  vu,  le  piquage  est  de- 

venu général.  Le  perçage  n'est  employé  que  par 
exception,  en  Allemagne  principalement.  Toutes  les 

colonies  anglaises,  au  contraire,  après  quelques 

tentatives  peu  nombreuses,  ont  adopté  le  piquage. 

L'Australie  du  sud  fait  seule  exception. 

On  peut  compter  le  nombre  des  pays  qui  n'ont 
pas  encore  adopté  ce  mode  de  séparation  des  tim- 

bres. En  Europe,  la  Bavière,  le  Portugal,  Rome,  la 

Grèce,  la  Roumanie  sont  les  seuls  pays  qui  ne  le 

pratiquent  pas.  Hors  d'Europe,  ce  sont  les  pays 
d'origine  espagnole.  Toutefois,  un  certain  nombre 

de  ces  pays  commencent  à  s'adresser  à  l'American 
Bank  Note  et  en  reçoivent  des  timbres  piqués. 

Parmi  les  divers  piquages,  ceux  qu'on  rencontre 

le  plus  communément  sont  14  pour  l'Angleterre  et 
ses  colonies  et  12  pour  les  timbres  sortis  des  pres- 

ses de  l'American  Bank  Note  qui  sont  livrés  tout  pi- 

qués. 
Le  piquage  le  plus  serré  nous  est  présenté  par 

les  timbres  anglais  de  1850,  et  ceux  de  quelques 

Colonies.  Nous  n'osons  dire  par  ceux  de  la  Nouvelle 
Zélande.  I.e  plus  lâche,  après  celui  produit  par  la 

machine  Susse,  est  celui  de  quelques  timbres  de 

l'Ile  du  Prince  Edouard  qui  portent  9  seulement. 

Il  n'y  a  que  bien  peu  de  pays  qui  n'offrent  pas  plu- 
sieurs piquages,  soit  dans  une  seule  série,  soit  suc- 

cessivement en  changeant  de  série.  Eu  général,  nous 

avons  remarqué  que  les  piquages  les  plus  serrés 

sont  les  plus  anciens,  et  que,  étant  donné  deux 

timbres  de  même  type  et  valeur,  celle  règle  four- 

nira une  très-forte  présomption  en  faveur  de  l'an- 

cienneté de  celui  à  petites  dents.  Cette  règle  n'est 
pourtant  pas  sans  exception,  et  plusieurs  ressor- 

tant du  travail  précédent. 

Quelle  peut  être  la  raison  des  changements  si 

communs  qu'on  observe  dans  le  piquage  des  tim- 
bres des  colonies  anglaises?  La  raison  nous  en  pa- 
raît simple.  La  majeure  partie  de  ces  timbres  est 

imprimée  à  Londres.  Il  est  donc  vraisemblable  qu'ils 
y  sont  également  piqués.  11  en  doit  résulter  une 
usure  facile  et  fréquente  de  la  partie  perforanle  de 

la  machine,  surtout  lorsque  les  trous  qu'elle  pro- 
duit sont  fins  et  multipliés.  C'est  là  sans  doute  le 

motif  de  la  substitution  de  machines  à  dents  moins 

nombreuses,  mais  qui,  plus  fortes,  doivent  s'altérer 
moins  facilement.  On  peut  aussi  supposer  l'emploi 
simultané  de  plusieurs  machines  de  piquage  diffé- 
rent. 

Conclusion.  —  Nous  croyons  avoir  démontré  le 

parti  que  l'on  peut  tirer  de  l'étude  des  dentelures 
pour  le  classement  des  timbres  et  la  distinction  à 

établir  entre  eux,  les  essais  et  les  réimpressions.  En 

parcourant  celte  voie  nouvelle,  nous  n'avons  pas  la 

prétention  d'avoir  tout  indiqué  et  de  n'avoir  commis 
aucune  erreur.  Nous  avons  voulu  justifier  les  ob- 

servateurs français  du  reproche  de  frivolité  et  de 

ridicule  qui  leur  a  été  adressé  par  des  personnes 

plus  dignes  du  titre  d'écoliers  que  de  celui  d'ama- 
teurs. DrMAGNUS. 

ftioi-esnet  libre. 

Moresnet,  le  1e1'  avril  1867. 

Cher  monsieur  Moens. 

?rr^?  .le  puis  donc  à  mon  tour  vous 
^  apporter  mon  contingent  de 

nouvelles  et  apprendre  à  vos 

lecteurs  qu'il  ya  de  par  le  monde 
une  commune  libre  de  Mores- 

net,  qui  vient  de  révéler  son 

SA^rX^k^u  "^  existence  par  la  création  de 

modestes  timbres-poste.  Ce  mode  d'affranchissement 
a  été  adopté  sur  la  proposition  de  M.  Decrackt,  le 
directeur  actuel  des  posles,  et  la  mise  en  usage  fixée 

au  15  courant.  Il  y  aura  quatre  valeurs  différentes 

d'un  même  type  :  deux,  unicolorcs,  pour  la  corres- 

pondance pour  l'Allemagne;  deux,  bicolores,  pour 

celle  des  autres  pays.  Cette  différence  d'impression 

pour  bien  établir  l'usage  de  ces  timbres. 
Je  joins  à  cette  lettre,  une  épreuve  du  10  centimes 

imprimée  en  noir  sur  carton  glacé  ;  je  possède  pa- 
reillement les  autres  valeurs.  Le  dessin  représente 

l'écu  de  la  commune  parti  de  Belgique  et  de  Prusse, 
sommé  du  bonnet  phrygien  de  la  liberté,  posé  de 

côté.  Légende  :  Commune  libre  de  Moresnet;  dans 

les  angles,  la  valeur  en  chiffres. 
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sont  les  suivantes 

Ces  timbres  sont  lypographiés,  imprimés  en  cou- 
leur sur  papier  blanc  ayant  en  diagramme  un  bonnet 

phrygien,  et  piqués  15  sur  deux  centimètres.  Les 

feuilles  des  deux  premières  valeurs  portent  100  tim- 
bres et  les  deux  autres  120,  sur  dix  rangées.  Ils 

sont  gravés  par  MM.  De  Yisck  et  Lirva,  de  voire 

ville,  qui  se  sont  chargés  en  même  temps  de  l'im- 
pression, moyennant  le  prix  modique  de  75  cen- 

times les  mille  limbres  gommés  et  piqués.  Nous 

n'avons  qu'un  seul  reproche  à  formuler  conlre  ces 

limbres,  c'est  l'absence  de  renonciation  de  la  va- 
leur. 

La  République  de  Moresnet  est,  sans  doute,  le 

plus  petit  Élat  de  l'Europe,  sans  en  excepter  la  Ré- 
publique de  Saint-Marin  (si  elle  existe  encore)  et  la 

Principauté  de  Monaco.  Elle  doitson  origine  au  traité 
des  limites  conclu  le  26  juin  1816,  entre  la  Prusse 

et  les  Pays-Bas.  Une  partie  de  la  commune  de 

Moresnet,  sur  la  possession  de  laquelle  les  coparla- 

geants  ne  purent  s'entendre,  fut  déclarée  neutre  et 

considérée  comme  n'appartenant  à  personne.  Ce  ter- 
ritoire forme  un  triangle  d'environ  une  lieue  de  lon- 
gueur sur  une  demi-lieue  de  largeur  à  sa  base.  11 

renferme  les  riches  mines  de  zinc  qu'exploite  la 
puissante  Société  de  la  Vieille -Montagne. 

En  1816,  il  n'y  avait  là  que  quelques  barraques 

et  une  population  insignifiante.  Depuis  lors,  l'in- 
dustrie et  la  liberté  eu  ont  fait  une  agglomération 

d'environ  trois  mille  habitants. 

La  République  de  Moresnet  est  placée  sous  la  pro- 
tection ou,  plutôt,  sous  la  surveillance  de  deux 

commissaires,  un  belge  et  un  prussien.  Elle  est  ad- 
ministrée par  un  conseil  communal  et  emprunte, 

pour  juger  ses  procès,  les  tribunaux  prussiens  ou 

belges,  au  choix  des  demandeurs;  ce  qui  lui  permet 

d'économiser  les  frais  d'un  tribunal  de  première  in- 

stance, d'une  cour  d'appel  et  d'une  cour  de  cassa- 
tion. 

Comme  elle  n'a  pas  de  Corps  législatif,  les  lois 
sont  toujours  les  mêmes;  on  y  est  encore,  en 

matière  de  contributions  foncières  et  personnelles, 

au  régime  français  de  1814..  Cependant,  depuis 

quelques  années,  ces  MM.  du  conseil  n'ont  pu  ré- 
sister au  désir,  si  naturel  à  tous  les  administrateurs, 

d'imposer  leurs  administrés  ;  ils  ont  établi  une  taxe 

îouvelle  pour  l'assaii 
Igoûl  qui  traverse  la  c 

nalu,ré  l'opposition  de 

Quoi  qu'il  en  soil  de 
esnttiens  sont  encore, 

ssement  de  je  ne  sais  quel 
nmune  et  la  taxe  se  perçoit 

uniques  récalcilranls. 

selle  laxc  nouvelle,  les  Mo- 

eu  matière  d'impôts,  bien 
au-dessous  de  leurs  voisins  de  droite  et  de  gauche. 

Ils  on!  de  plus  l'avantage  de  ne  devoir  tirer  ni  à  la 
milice  ni  au  fusil  à  aiguille;  ils  ne  sont,  ni  jurés 

ni  gardes  civiques.  N'est-ce  pas  là  une  petite  com- 

pensalion  qui  doit  les  consoler  de  n'èlre  pas  un 

grand  peuple  et  de  n'avoir  pas  de  colonne  à  contem- 

pler ? 

J.  S.  NÉOM. 

DES  POSTES  ET   DES  TIMBRES-POSTE   AU   BRESIL. 

(Suite  et  fin.  -  Voir  n-  51.1 

\0T  juillet  1866.  —  4me  série.  —  7 

(Un  type  pour  civique  valeur.) types. 

Effigie  de  face  et  de  profil  de  l'empereur  Don Pedro  II;  en  haut  :  Brazil;  en  bas,  la  valeur  en 

toutes  lettres.  Elle  est  répélée  en  chiffres  à  diffé- 
rents endroits,  selon  le  type.  Gravés  sur  acier,  ces 

limbres  sont  imprimés  en  couleur  sur  papier  blanc 
uni  et  piqués  12. 

10  reis,  rouge.  I  100  reis,  vert. 
20     »      brun-violet.  200     »      noir. 

Ou  trouve  des  variéiésde  nuances  parmi  ces  tim- 
bres, notamment  aux  10,  80  et  100  reis,  où  les 

couleurs  sont  plus  ou  moins  claires  ou  foncées; 
mais  elle  se  remarque  principalement  au  20  reis  qui 

est  maintenant  d'un  violet-rougeâtre. 
Ces  timbres  sont  gravés  par  la  Compagnie  améri- 

caine des  bank-notes,  qui  les  envoie  à  Rio  par 
feuilles  de  cent,  timbres,  gommés  et  dentelés. 

L'arliclc  29  du  décret  du  12  avril  1865,  signé 
par  le  ministre  du  commerce  Jesuino  Morcondes 

d'Oliveira  è  Sa,  ordonnant  la  création  de  ces  tim- 
bres dit  :  «  Les  limbres  actuels  seront  substitués 

par  d'autres,  des  valeurs  suivantes  :  10,  20,  50, 
80,  160,  200  et  500  reis,  à  l'effigie  de  Sa  Majesté 
l'empereur.  Chaque  timbre  aura  une  couleur  spé- ciale. 

«Art.  30.  Il  sera  adopté,  comme  essai',  l'usage 
d'enveloppes  et  bandes  pour  imprimés,  avec  le  tim- 

bre reproduit  selon  la  forme  prescrite  à  l'article  pré- 
cédent. » 

Un  autre  décret  du  minisire  Panla  Souza,  daté 

du  27  juin  1866,  modifie  le  précédent ,  en  prescri- 
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vant  que  le  timbre  de  160  rois  sera  remplacé  par  un 

autre  de  100  reîs,  par  suite  de  l'adoption  de  la 
taxe  uniforme  intérieure  (pur  terre  ou  par  mer), 

portée  à  100  reis  les  15  grammes,  n'importe  la 
distance.  Cette  taxe  est  réduite  de  moitié  pour  les 
villes  capitales  ayant  une  porte  urbaine. 

En  octobre  dernier,  les  timbres  actuels  ayant 
manques,  à  Rio,  on  a  repris,  pendant  ce  mois  et 

le  suivant,  les  timbres  de  l'émission  précédente, 
qu'on  a  délivres  dentelés  au  public  ,  qui  s'en  sert 
encore  aujourd'hui  concurremment  avec  ceux  à 
l'effigie  de  l'empereur.  Nous  avons  donc  piqués  13  : 

Le  20  reis  sert  à  compléter  avec  le  80  reis  la 
taxe  de  la  correspondance  intérieure;  ce  dernier 
timbre  sera  supprimé  aussitôt  que  la  provision  nou- 

velle en  sera  épuisée,  cette  valeur  ayant  été  recon- 
nue inutile. 

Les  enveloppes  dont  il  est  question  dans  l'art.  20 
du  décret  dul2  avril  1865  que  nous  venons  de 
citer,  ont  été  commandées  à  No\v»York  et  tout 

nous  fait  espérer  qu'elles  pourront  être  mises  en 
usage  en  mai  1867.  Il  n'y  aura  que  deux  valeurs: 
100  et  200  reis,  à  l'effigie  de  l'empereur  et  à  relief. 
C'est  la  American  Bunk-notc  Company  qui  est 
chargée  de  leur  exécution.  On  peut  donc  s'attendre 
à  quelque  chose  de  bien. 

Les  enveloppes  qui  viennent  de  paraître  et  qui 

sont  attribuées  à  l'usage  des  troupes  en  campagne, 

sont  l'œuvre  de  quelques  jeunes  gens  d'ici.  Pour 
donner  un  certain  cachet  d'authenticité  à  leur  cou- 

pable industrie,  ils  ont  imaginé  d'envoyer  aux  mili- 

taires quelques-unes  de  ces  enveloppes,  afin  de  les 
recevoir  en  retour  dûment  estampillées  de  la  griffe 

postale.  Un  employé  des  postes  a  même  eu  la  com- 
plaisance d'y  apposer  ce  cachet  (1) 

ce  qui  ne  tire  à  aucune  consé- 

quence, les  lettres  étant  envoyées  l 
et  reçues  franco;  celles  de  l'escadre 
faisant  le  blocus  au  Paraguay,  sont  revêtues 

du  timbre  bleu  ci-contre,  ap- 

pliqué avec  un  timbre  à  main 

et  celles  venant  de  l'armée  ont  le 
timbre  adhésif 

que  voici Il  y  en  a  des  lilas  et  des  jaunes 

imprimés    en    bleu  ;    quant  aux 
lettres  écrites  par  le  public,  elles 

portent  simplement  ce  cachet  bleu 

ou  le  précédent,  ayant  le  même  mot. 

EN! 
A 

•XEuT.ITO 

OPERACOES 
CUNTIU 

PARAGUAY. 

FRANCA 

Nous  terminerons  ici  notre  lâche,  pensant  qu  il 
serait  oisif  de  passer  en  revue  toutes  les  différentes 

marques  d'oblitération  dont  on  s'est  servi  jusqu'à  ce 
jour  et  qui  vont  à  l'infini  ;  nous  espérons  qu'on  voudra 
bien  nous  pardonner  l'imperfection  de  ce  travail, 
entrepris  sans  prétention  aucune  et  seulement  dans 

le  but  d'être  agréable  à  M.  Moens,  qui  a  bien 
voulu  le  demander  à 

Un  collectionneur  de  timbres-poste. 
Rio-de-Janeiro,  janvier  1867. 

(1)  Nous  n'en  donnons  qu'ui insi  que  des  suivants. 
fac-similé  approximatif, 

(Noie  de  l'éditeur): 

Bruxelles.  Typ,  de  H.  Thiry-Van  Baggenhoudt,  22,  nia  de  l'Orangerie 
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TOUS  LES  ABONNEMENTS  DATENT  DU  15  JANVIER  ET  SONT  POUR  UNE  ANNEE. 

Aboi 

r.F.LGIQl 

née 

  5-00 
>LLA*DE,LuXESROCRGSciSSE 

Allemagne  el  Fhasce  .  .   .  ô-oO 

irAOE  el  Italie   4-00 

IGLETEORE  Cl  PORTCGAL.    .    .    4-20 

BUREAU    : 

GALERIE   BORTIER^J.   A    BRUXELLES. 
Les  lettres  non  affranchies  sont  rigoureusement  refusées. 

40  centimes  le  numéro. 

UEKOS-AIIIES.  CASADA.  ETAT8 

rOSTIFICAl'X,  EGÏPTE,i;EÈCE, 

llALTE,SDÉDEetTuRQDIE  .    .    S-00 

résil  et  Colonies  Anglaises  5-40 

I.cs  abonnements  pris  au  bureau  du  journal,  ont  seuls  droit  au  magnifique  ouvrage:  Les  Timbres-Poste  illustres, 
volume  in-12  contenant  625  types  pour  5  francs,  ou  le  même  ouvrage  in-8°,  avec  gravures  sur  chine,  12  fr. 

Chronique. 
RÉPUBLIQUE   DE    SAN-SALVADOR. 

_-.    --J-,      L'émission  annoncée  pour 
la  correspondance  étrangère 

',>  était  donc  vraie.  Le 2  reaies, 

|c  ci -contre,  détaché  d'une (?  lettre  par  un  de  nos  amis, 
vient  confirmer  la  nouvelle 

"■  venue  de  San  -  Francisco. 

Faut-il  en  conclure  que  les  deux  timbres  typogra- 
phies, noir  et  bleu  de  1  real,  ont  la  même  valeur? 

Nous  ne  le  pensons  pas.  Nous  ne  nous  attendions 

guère  à  cette  émission  ;  néanmoins  elle  n'a  pu  alté- 
rer en  rien  nos  doutes  sur  les  deux  timbres-carottes, 

que  nous  considérerons  tels,  jusqu'à  la  réception  des 
renseignements  que  nous  avons  demandés  là-bas. 

Au  centre  d'un  ovale  en  largeur,  le  timbre  en 
question,  représente  un  volcan  qui  a  déjà  valu  à  ce 

pays  quelques  petits  ennuis;  à  droite  et  à  gauche 

la  valeur  est  exprimée  en  toutes  lettres,  et  aux  an- 

gles par  de  gros  chiffres.  On  peut  voir,  à  la  loupe, 
la  répétition  du  mot  dos  formant  le  fond  du  timbre 

qui  est  imprimé  en  couleur  sur  papier  blanc  uni  et 

piqué  12.  Nous  croyons  que  c'est  un  produit  de  la 
American  Bank  Note  Company. 

2  réaies,  vert. 

4        »        brun. 

Cette  dernière  valeur  est  annoncée  par  un  jour- 
nal allemand  der  Briefmarken  Sammler. 

La  république  de  Salvador,  qui  donne  son  nom  à 

sa  capitale,  est  un  des  cinq  États  indépendants  de 

l'Amérique  centrale.  Costa  Rica,  qui  en  fait  partie, 
représente  ces  cinq  États,  sur  ses  timbres,  par  un 

même  nombre  d'étoiles.  Nous  serions  curieux  de 
savoir  pourquoi  Salvador  en  met  onze. 

ITALIE. 

Depuis  le  commencement  du  mois,  on  a  mis  en 

usage  le  nouveau  timbre  de  20  centimes. 
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GUATEMALA  (République  de). 

Pour  un  joli  timbre,  en 

voici  un.  Mais  de  quelle  façon 

l'accueillir?  Peut-on  le  mettre 

sous  verre,  comme  l'a  pro- 
posé si  ingénument  M.  Mahé 

ou  faut-il  le  repousser  comme 
un  faux  frère?  Avant  de  nous 

décider  à  l'un  des  deux  par- 
tis, nous  attendrons  que  le  Phébus  parisien  ait 

parlé,  ce  qu'il  ne  peut  manquer  de  faire  :  Car 

n'a-t-il  pas  pris  à  tâche  de  porter  la  lumière  par- 

tout? Comme  il  n'est  pas  défendu,  en  Belgique,  de 
faire  connaître  son  opinion,  nous  nous  hasarderons 

de  faire  connaître  la  nôtre,  quitte  à  nous  ranger 

ensuite  à  celle  de  notre  confrère  d'outre-Quié- 
vrain. 

Nous  avons  publié  l'an  dernier  un  article  de 

M.  Ch.  Boissay,  paru  dans  l'Evénement  ;  il  y 
annonçait  que  M.  Barre  gravait  un  timbre  pour  le 

Guatemala.  Est-ce  là  ce  timbre?  Nous  en  doutons 

beaucoup.  M.  Barre  n'est  guère  prodigue  de  ses 

essais  et  ceux-ci  pullulent  ;  mais  par  contre  il  l'est 
de  son  talent  que  nous  ne  trouvons  pas  ici.  Le 

Stamps  collectons  Magazine  en  attribue  la  paternité 

au  graveur  qui  nous  a  donné  les  Nicaragua.  C'est 
encore  moins  probable,  nous  semble  t-il.  Les  pro- 

ductions de  h  American  Bank  Note  Company  ont  un 

cachet  tout  particulier  qui  les  fait  reconnaître.  Elle 

n'eût  pas  mis,  par  exemple,  ces  petites  taches 

blanches  aux  quatre  angles,  d'un  très-mauvais  effet 

et  n'eût  pas  adopté  ce  fond  ligné  horizontal  de  très- 
mauvais  goût.  Malgré  ces  deux  défauts,  nous  trou- 

vons la  vignette  réellement  jolie  ;  mais  elle  sent  ter- 
riblement le  Yankee. 

Le  type  est  gravé  en  taille-douce  et  imprimé  litho- 

graphiquement.  Nous  en  avons  vu  des  épreuves  en 

noir,  olive,  vert  et  brun.  On  dit  que  cette  dernière 

nuance  est  adoptée  et  que  les  timbres  seront  pi- 

qués. 
Le  Guatemala  est  le  dernier  des  cinq  états  de 

l'Amérique  centrale  qui  n'avait  pas  encore  de  tim- 
bres. Il  est  borné  au  Nord  par  le  Mexique;  au  Sud 

par  l'isthme  de  Panama  et  l'Etat  de  Colombie  ;  à 

l'Est  par  la  mer  des  Antilles  et  à  l'Ouest  par  le 
grand  Océan.  Il  est  traversé  dans  toute  sa  longueur, 

par  une  chaîne  de  montagnes  qui  est  le  prolonge- 
ment de  la  Cordillière  des  Andes. 

AUTRICHE. 

L'enveloppe  5  kr.  aux  armes  est  actuellement 
couleur  brique. 

HAMBOURG. 

Le  2  1/2  schilling,  qui  ne  tardera  pas  à  être  sup- 

primé, est  aujourd'hui  d'un  vert-jaune  pâle,  au  lieu 
de  vert  foncé. 

PRUSSE. 

La  Compagnie  de  Breslau  a  fUUJl
  J3L'u;i consulté  ses  finances  :  elle  ne  | 

peut  pas  se  payer  des  timbres  i 
dorés,  bronzés,  ni  argentés.? 

Elle  vient  de  se  décider  pour  les  1 

couleurs  suivantes  : 

1/2  sgr.    jaune. = 1  »     rose,  innnm 

1  1/2    ..     vert. 
2  »     bleu  fonce. 

2 1/2    »     orange. 
5  »     \iolet  foncé. 

Ces  timbres  sont  imprimés  en  noir  sur  couleur  et 

percés.  Le  type  soumis  a  subi  une  légère  modifica- 
tion dans  ses  inscriptions. 

La  taxe  de  cette  Compagnie  fixe  les  lettres  pour 

l'intérieur  de  la  ville  à  i  sgr.  et  avec  réponse  à 
1  1/2  sgr.  ;  les  lettres  pour  le  faubourg  en  payent 

2;  un  paquet  pour  la  ville  est  taxé  2  1/2  sgr.  et  pour 
le  faubourg  5  sgr, 

WURTEMBERG. 

Les  enveloppes-mandats  ont  déjà  fait  leur  temps, 

nous  dit-on.  On  nous  envoie  des  3  kr.  rose;  6  kr. 

bleu  foncé  et  12  kr.  brun  sur  papier-carton  jaune, 

où  les  dispositions  réglementaires  sont  imprimées  en 
couleur  verte. 

SUISSE. La  voilà  cette  enveloppe  qui 

a  fait  soupirer  plus  d'un  cœur. 
Le  timbre  qui  est  estampillé  à 

droite  est  constellé  d'étoiles. 

Nous  en  avons  compté  22': 
juste  le  nombre  de  cantons  for- 

mant la  Confédération  helvé- 

tique, dont  au  centre  les  ar- 
moiries. Au-dessus  de  celles-ci  une  colombe 

messagère,  que  l'on  retrouve  en  filagramme  au 

milieu'  de  l'enveloppe.  La  valeur  est  indiquée  par 
de  gros  chiffres.  La  mise  en  usage  est  fixée  au  mois 

prochain. 
10  centimes,  carmin. 



N°53 LE  TIMBRE-POSTE. 

35 

Le  dessin  de  cette  enveloppe  n'a  rien  d'extraordi- 
naire. Nous  le  trouvons  même  assez  médiocre. 

Quelques  villes  débitent  déjà  le  10  centimes 
carmin  et  30  centimes  bleu-ciel.  Nous  en  avons 

reçu  depuis  le  12  écoulé. 

On  a  bien  voulu 

nous  remettre  une  en- 

veloppe de  franchise 

du  conseil  d'État  de 
Genève.  Elle  est  es- 

tampillée, au  milieu 

de  la  partie  supé- 

rieure, d'un  timbre 
noir  aux  armoiries  du 

canton,  selon  le  fac-similé.  L'enveloppe  mesure 

10  1/2  sur  15  1/2  centimètres.  A  l'angle  inférieur 
de  gauche,  on  lit  le  mot  :  officiel.  Selon  le  dire  de 
notre  correspondant,  toute  personne  qui  jouit  de  la 

franchise  et  qui  délivrerait  de  ces  enveloppes  se 

comprometterait  gravement. 

El  voilà  comme 

Un  galant  homme 
Kprouve  du  désagrément. 

ÉTATS-UNIS    D'AMÉRIQUE. 

On  nous  remet  plusieurs  variétés  du  2  cents,  noir, 

U.  S.  Post,  imprimé  sur  enveloppe  couleur  saumon. 
VENEZUELA. 

On  nous  informe  que  le  type 

ci-contre  vient  d'être  augmenté 
des  deux  valeurs  suivantes  : 

1/2  centavo  vert-olive. 

1        »        bleu-vert. 

La  série  est  donc  complète. 

BRÈME. 

Les  timbres  de  déclarations  et  d'impôts  viennent 
de  subir  quelques  modifications.  Ils  sont  imprimés 

maintenant  sur  papier  filagrammé,  et  piqués  au 
lieu  dêtre  percés.  Les  feuilles  de  ces  timbres  en 

contiennent  chacune  18,  et  portent  le  filagrammé 
suivant,  qui  signifie  :  Ville  libre  de  Brème. 

9 FREIE 
HANSES 

B  R  E  M  E  N 

Les  timbres  de  déclarations,  roses,  ont  été  regra- 

vés :  les  armoiries  sont  aujourd'hui  sur  fond  blanc. 
On  compte  maintenant  trois  gravures  du  1  grole. 

ALLEMAGNE. 

Toute  la  partie  nord,  y  compris  la  Prusse,  a 

adopté  un  type  uniforme  de  timbre,  On  nous  fait 

espérer  de  nous  en  remettre  une  épreuve  pour  le 

numéro  prochain. 
ANGLETERRE. 

La  nombreuse  série  de  tim- 
bres pour  imprimés,  a  reçu 

deux  nouvelles  recrues  au 

type  ci-contre,  sauf  le  mot 
London,  remplacé  par  Metro- 

politan. Ils  sont  imprimés  sur 

papier  uni  et  piqués. 
1  fanhing  rose. 

1/2  penny  orange. 
VICTORIA. 

Afin  de  reconnaître  la  valeur  du  2 
pence,  ces 

timbres    portent    aujourd'hui    en    filagrammé,  le 
chiffre  4,  au  lieu  du  chiffre  2! 

NATAL. 

Les  derniers  6  pence  que  nous  avons  vus,  au  lieu 

d'être  lilas  pâle,  sont  d'un  lilas  ardoise  foncé;  les  1 

penny,  eux,  sont  d'un  rouge  pâle.  C'est  toujours  le 
même  filagrammé  ce. 

HELIGOLAND. 

On  s'entretiendra  longtemps  i"«™»u™.-uuhuUbki 
parmi  les  philatèles  de  cette  ap- 

parition inespérée  de  timbres  tri- 
colores, destinés  à  faire  bonne 

figuredans  l'album.  Ce  type  n'est 
pas  un  chef-d'œuvre  de  gravure,  :!  , 
il  s'en  faut  de  beaucoup,  mais  {t^^^^À 

l'aspect  général  du  timbre  est  bien  et  plaît  à  l'œil. 
Son  cachet  tout  exceptionnel  lui  donnera  bien  sûr 

la  vogue  du  jour,  qu'il  conservera  jusqu'au  moment 
où  l'attention  du  monde  philatèle  se  fixera  sur  un 
autre  timbre  plus  nouveau. 

L'imprimerie  royale  de  Berlin,  d'uù  sortent  ces 

timbres,  n'ayant  pas  réussi  dans  ses  premiers  essais, 
a  retardé  cette  émission,  qui  nous  était  annoncée 

depuis  un  an,  jusqu'au  15  avril  dernier.  La  série 
se  compose  de  quatre  timbres  imprimés  sur  papier 

blanc  sans  filagrammé  et  percés  en  ligne.  L'effigie, 
qui  est  en  relief,  est  celle  de  la  reine  Victoria. 

1/2;  l;2,6schillingverl  et  rouge. 

Les  nuances  veiteet  rouge,  jointes  à  celle  du  pa- 
pier, blanc,  nous  donnent  les  couleurs  nationales  de. 

l'île.  Malgré  l'uniformité  des  nuances  des  quatre  va- 
leurs, la  confusion  est  impossible  : 
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Le  1/2  schilling,  qui  a  les  inscriptions  et  l'ovale 

verts,  a  les  angles  entre  l'encadrement  et  l'ovale, 
rouges;  le  1  schilling,  au  contraire,  a  les  inscrip- 

tions et  l'ovale  rouges  et  les  angles  verts.  Au  2 

schilling  (décidément  il  ne  faut  pas  d's  au  pluriel), 

l'encadrement  intérieur,  y  compris  les  angles,  est 
vert,  et  les  inscriptions  en  lettres  blanches  sont  sur 

fond  rouge;  les  chiffres  sont  de  cette  dernière 

nuance;  quant  au  6  schilling,  tout  ce  qui  est  vert 

au  2  schilling,  y  est  rouge,  et  vice  versa. 

L'île  d'Heligoland  (île  des  Saints)  est  située  dans 
la  mer  du  Nord,  à  65  kilom.  environ  de  l'embou- 

chure de  l'Elbe  et  du  Wezer.  Elle  compte  2,500 
habitants.  Ancienne  possession  danoise,  les  Anglais 

s'en  emparèrent  en  1807,  parce  que,  —  ainsi  que  le 
disait  le  Sancho,  il  y  a  peu  de  temps. — au  temps  de 
leur  suprématie  maritime,  les  Anglais  plongeaient 

un  doigt  dans  une  mer  quelconque  en  disant  : 

•  «  Veau  est salée , donc  ceci  est  à  nous!  » 

TIMBRE  DU  SÉNAT  ESPAGNOL- 

L'affranchissement  de  la  cor- 
respondance ,  au  moyen  de 

timbres-poste,  n'est  devenu  obli- 
gatoire en  Espagne  que  depuis 

le  1er  juillet  1855.  Avant  cette 

époque  l'administration  des  postes 
apposait  sur  toutes  les  lettres  de 

et  pour  les  députés  et  sénateurs,  une  empreinte  en 

noir  ou  en  bleu,  de  forme  oblongue(15  X  35)  mil., 

portant  :  S.  y  D  (sénateurs  et  députés)  et  qui  don- 
naient à  ces  lettres  la  franchise  de  port.  Afin  de  se 

conformer  au  vœu  de  la  loi  et  conserver  son 

privilège,  l'Assemblée  constituante  créa  le  timbre  : 
Correo  Congreso  de  !os  diputados. 

De  Sénat,  il  n'y  en  avait  point  alors,  mais  rétabli 
en  1857,  il  a  émis  à  son  tour  le  timbre  bleu  ci-haut, 
également  aux  armoiries  et  portant  les  mots  : 
Correo  Senado  (timbre  du  Sénat).  Son  application 

se  fait  par  les  soins  de  l'huissier  de  service  ou  par 
le  sénateur  lui-même,  avant  de  mettre  la  lettre 

dans  la  boîte  placée  dans  le  Sénat.  C'est  l'adminis- 
tration des  postes  qui  recueille  cette  correspondance. 

J.  Seoane. 

LA  POSTE  LOCALE  DE  CONSTANTINOPLE. 

Un  de  nos  correspondants  de  Constantinople  nous 

envoie  quelques  extraits  de  journaux,  parus  au 
commencement  du  mois  dernier  et  se  rapportant  à 

la  suspension  du  service  local  de  cette  ville.  Voici 

ce  que  dit  l'un  d'eux  : «  Après  avoir  essayé  pendant  un  an  environ  ses 
forces  vitales,  la  Poste  locale  vient  de  rendre  le 

dernier  soupir.  Hier  soir.  31  mars,  un  avis  affiché 

sur  les  boîtes  a  informé  !e  public  que  «  son  service 

a  été  suspendu  jusqu'à  nouvel  ordre;  »  —  voilà 
donc  la  capitale,  rejetée,  au  point  de  vue  des  faci- 

lités de  la  correspondance  épistolaife,  à  l'époque 
des  janissaires.  Déjà,  depuis  quelque  temps,  les 

difficultés  avec  lesquelles  celte  nouvelle  administra- 
lion  avait  à  lutter,  provenant  en  grande  partie  de 

ce  que  le  gouvernement  n'encourageait  pas  l'entre- 
prise, non-seulement  comme  elle  le  méritait,  mais 

comme  le  stipulait  aussi  le  contrat  conclu  avec  les 
concessionnaires,  avaient  préparé  les  initiés  à  cette 

catastrophe  finale;  mais  malgré  cela,  le  public  peut 

toujours  avoir  un  juste  grief  contre  l'Administration 
pour  cette  brusque  suspension.  Ou  aurait  dû  au 
moins  donner  avis  de  cette  mesure  une  ou  deux 

semaines  avant  son  exécution,  ne  fût-ce  que  pour 

permettre  l'écoulement  des  timbres-poste  aux  per- 
sonnes qui  s'en  étaient  approvisionnées.  Ce  ne  peut 

être  cependant  que  le  motif  le  plus  insignifiant  de 

regretter  l'anéantissement  d'un  service  qui  a  été  un 
véritable  avantage  pour  la  capitale,  mais  qui  a  eu  le 

malheur  de  devancer  de  beaucoup  la  civilisation 

locale.  Il  faut  espérer  enfin  qu'Agathon  Effendi  ne 
tardera  pas  à  prendre  des  mesures  pour  occuper  le 

terrain  que  M.  Lianos  et  ses  collègues  entreprenants 

ont  été  forcés  de  quitter,  surtout,  nous  le- répétons, 

par  suite  de  l'apathie  officielle.   » 
Selon  l'Étoile  d'Orient,  les  employés  de  la  poste 

locale  se  seraient  mis  en  grève,  parce  qu'ils  ne 
pouvaient  recevoir  plusieurs  mois  de  solde  qui  leur 
étaient  dus.  Le  service  aurait  donc  été  interrompu 

forcément. 

Enfin  le  Levant  Herald  parle  qu'il  est  question 
de  mettre  aux  enchères  publiques,  au  prix  de  40,000 

piastres  par  an,  le  service  de  la  poste  locale.  Avis 
aux  amateurs. 
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Bibliothèque  des  timbrophiles. 

M.  Malié  vient  d'être  heureusement  inspiré  en 
commençant  une  publication  nouvelle,  en  brochures, 

des  articles  les  plus  intéressants  sur  la  timbrophilie, 

qui  ont  parus  ou  qui  paraîtraient  dans  les  divers 

journaux. 

Le  premier  ouvrage  qu'il  vient  de  mettre  en  vente, 
est  extrait  du  Timbrophile,  avril-juillet  1865,  et  a 
pour  titre  :  Essais  sur  les  filigranes  et  les  papiers 

employés  à  la  fabrication  des  timbres-poste;  il  est 
dû  aux  observations  du  docteur  Magnusqui  vient  de 

les  compléter  jusqu'à  ce  jour: 
Ce  travail  de  patience  qui  est  établi  sur  des 

faits  et  non  sur  des  données  incertaines  est,  à 

notre  avis,  le  meilleur  mémoire  qui  ait  été  écrit  jus- 

qu'ici :  il  est  à  la  fois  instructif  et  utile,  et  précieux 

surtout  pour  être  consulté  Bref,  c'est  un  ouvrage 
qui  se  recommande  seul,  par  sa  signature. 

Que  M.  Magnus  veuille  bien  nous  permettre,  ce- 
pendant, quelques  remarques  que  nous  venons  de 

faire  en  parcourant  rapidement  son  livre.  Elles  sont 

de  minime  importance,  sans  doute,  en  présence  des 

difficultés  et  des  recherches  qu'il  a  dû  rencontrer. 

Nous  observons  d'abord,  qu'il  n'est  pas  fait  men- 
tion des  timbres  de  Shanghai,  République  de  Hon- 

duras, Indes  néerlandaises,  Perse  et  Cachemire  : 

passe  pour  ces  deux  derniers  pays  sur  lesquels  on 
ne  peut  encore  rien  préciser.  Les  Prusse  burelés; 

le  1  p.  papier  pelure  de  la  Nouvelle-Zélande;  le  1  p. 
(tête  laurée)  sur  vergé  et  le  6  p.  actuel,  avec  chiffre 

12  en  diagramme,  de  la  Nouvelle-Galles  du  sud, 

ont  été  omis.  La  république  de  l'Equateur  n'a  pas 
tous  ses  timbres  sur  papier  blanc  :  les  2  reaies 

l'étant  sur  bleuté.  Nous  ferons  la  même  observation 
pour  les  timbres  des  Etats-Unis  imprimés  de  prime 
abord  sur  papier  azuré  et  non  toujours  sur  papier 

blanc  ;  l'enveloppe  i  cents  (1  et  3)  n'est  pas  la  seule 

non  plus  qui  ait  l'inscription  intérieure  :  Pal.  nov. 
1855  :  nous  avons  déjà  signalé  les  3  cents  (petit 

ovale)  sur  blanc  et  sur  jaune,  et  le  10  cents  vert 

(type  actuel)  également  sur  papier  jaune.  Les  tim- 

bres de  Honduras  britannique  n'ont  pas  le  ce  dé- 

signé.Nous  l'avions  cru  également,  lorsque  nous  ne 
possédions  qu'un  exemplaire  annulé ,  mais  nous 
avons  pu  nous  convaincre  depuis,  qu'ils  étaient  im- 

primés sur  papier  uni.  Les  deux  papiers  de  dessins 

différents,  usités  à  la  République  Dominicaine,  pour 

le  1  real  actuel,  ont  échappés  au  docteur,  qui  parle 

encore  des  timbres  provisoires  de  la  Guyane,  comme 

s'ils  avaient  été  exclusifs  aux  journaux.  Enfin,  n'est-il 
pas  regrettable  de  trouver  dans  un  travail  aussi  sé- 

rieux, le  filagramme  des  timbres  Moresnet? 
Pour  ce  qui  concerne  la  Belgique,  M.  Magnus 

ignore,  dit-il,  jusqu'à  quelle  époque  on  s'est  servi 
de  timbres  filagrammés.  Nous  sommes  heureux  de 

pouvoir  le  lui  apprendre  :  On  a  cessé  d'employer  ce 

papier,  en  suite  d'un  ordre  de  service  du  11  février 

1861,  prescrivant  qu'à  partir  du  1er  mars  même 
année,  les  planches  de  timbres -poste  contiendraient 

300  timbres  au  lieu  de  200,  qu'elles  avaient  tou- 

jours eues. 
Nous  ne  finirons  pas  sans  adresser  un  reproche  à 

l'éditeur,  pour  ne  pas  avoir  fait  suivre  sa  publica- 
tion d'une  table  des  matières.  L'ordre  géographique 

|  adopté  par  M.  Magnus  n'est  pas  aisé  pour  tout  le 
monde;  il  nécessite  des  recherches  souvent  très- 

longues,  qu'un  caractère  presque  uniforme  vient  en- 
core compliquer,  C'est  là  une  lacune  dont  se  plain- 
dront certainement  les  jeunes  timbrophiles. 

LES  PIGEONS   MESSAGERS   EH  ORIENT. 

Pour  nous  qui  jouissons  maintenant  des  incalcu- 
lables avantages  que  présente  comme  rapidité,  exac- 

titude et  économie  l'emploi  de  la  poste,  du  télé- 
graphe et  de  tous  les  moyens  de  communication  dont 

nous  a  doté  notre  civilisation  ,  nous  serions  fort 

gênés  s'il  ne  nous  restait  pour  correspondre  que 

l'emploi  des  chiens,  de  fanaux  ou  petites  tours  ha- 
bitées par  des  ténors  se  transmettant  les  nouvelles  ; 

ou  enfin  l'intermédiaire  des  pigeons  :  systèmes  usi- 
tés chez  les  anciens.  Les  pigeons  vont  vite,  sans 

doute,  mais  combien  n'en  faudrait-il  pas  pour  satis- 
faire aux  exigences  de  notre  siècle  affairé  !  On  ne 

saurait  toutefois  contester  les  services  qu'ils  ont  dû 

rendre  aux  peuples  qui  n'avaient  pas  sous  la  main 
toutes  nos  facilités  modernes  de  communication.  Tels 

étaient  les  Arabes,  qui  au  temps  des  califes  ,  celui 
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de  l'apogée  de  leur  puissance,  avaient  organisé  en 
grand  la  poste  aux  pigeons.  Un  manuscrit  arabe, 

conservé  à  la  bibliothèque  impériale  de  Paris,  donne 

à  ce  sujet  les  détails  les  plus  intéressants.  Il  est  d'un 
certain  Khalil  Dhahéri,  qui  fut,  vers  1460,  vizir  du 

sultan  d'Egypte.  Voici  comment  il  s'exprime  : 
«  Ces  colombiers  sont  établis  dans  les  tours  qui 

ont  été  construites  en  divers  lieux  de  l'empire,  dans 
le  but  de  veiller  au  bon  ordre  et  à  la  tranquillité  pu- 

blique. C'est  à  Mossoul  qu'on  a  commencé  à  se  ser- 
vir des  pigeons  pour  le  transport  des  lettres.  Lorsque 

les  califes  Fatimites  s'emparèrent  de  l'Egypte,  ils  y 
élablireni  ces  postes  aériennes,  et  ils  y  attachèrent 

une  si  grande  importance  qu'ils  en  firent  un  des  bu- 

reaux principaux  de  l'administration.  11  y  avait  des 
fonds  considérables  assignés  sur  les  revenus  publics 

pour  l'entretien  des  colombiers  et  de  leurs  surveil- 
lants. Parmi  les  registres  que  tenaient  les  employés 

du  bureau  central,  il  y  en  avait  où  l'on  inscrivait 
toutes  les  races  de  pigeons  destinées  à  ce  service, 

en  signalant  avec  soin  celles  qui  étaient  reconnues 

les  plus  propres  aux  messages.  Le  vertueux  Mudji- 

cl-din-Abd-cl-Zehir,  que  Dieu  ail  son  âme  !  a  com- 

posé sur  cette  matière  un  ouvrage  curieux  qu'il  a 
intitulé  :  Amulettes  des  pigeons. 

»  Nouz-cl-din  El-Schehid-Zangui,  sultan  de  Da- 

mas, à  l'exemple  des  califes  Fatimites,  créa  un  éta- 
blissement semblable  dans  ses  États,  l'an  363  de 

l'hégire  (1167-1 168  de  J.-C).  Il  faut  avouer  que  la 
célérité  avec  laquelle  un  souverain  reçoit  ou  donne 

avis  par  le  moyen  des  pigeons  est  une  chose  fort 

agréable  en  tout  temps  et  très-utile  en  beaucoup  de 
circonstances. 

»  Depuis  longtemps  les  colombiers  qui  avaient 

été  établis  pour  la  correspondance  du  Caire  avec  la 

Haute-Égyple  sont  détruits  par  suite  des  désordres 
qui  ont  ruiné  en  grande  partie  cette  contrée.  Il 

n'existe  plus  maintenant  que  les  colombiers  de  la 
Basse  -Egypte  et  de  la  Syrie. 

»  La  correspondance  du  Caire  avec  Alexandrie  se 

fait  par  le  moyen  de  quatre  colombiers  :  celui  du 

Château  de  la  Montagne,  celui  du  Menouf-ul-TJlin, 

celui  de  Damenhour  et  celui  du  Château  d'Alexan- 
drie. 

«  La  correspondance  avec  l'Euphrate  exige  un 
grand  nombre  de  colombiers.  Voici  les  noms  des 

villes  où  ils  sont  établis  :  le  premier,  sans  compter 

celui  du  Château  de  la  Montagne,  est  à  Belheïs, 

le  second  à  Salaheih,  le  troisième  à  Katia,  le  qua- 
trième à  Vezzadi,  le  cinquième  à  Gaza,  le  sixième  à 

Jérusalem,  le  septième  à  Naplouse. 

«  La  correspondance  de  Gaza  avec  Damas  demande 

cinq  colombiers  :  celui  de  Gaza,  celui  de  Ginin,  ce- 
lui de  Taffin,  celui  de  Sanenniro  et  celui  de  Damas. 

La  correspondance  de  Gaza  avec  Alepazige,  sept  au- 
tres colombiers,  outre  les  cinq  que  nous  venons  de 

nommer.  Ils  sont  établis  à  Belbek,  Karah ,  Homs, 

Hamah,  Mauzza,  Khan,  Touman  et  Alep. 

»  La  correspondance  de  Gaza  avec  Rahahé ,  sur 

l'Euphrate,  se  fait  par  Alep;  d'Alcp  à  Rahahé,  il  y 
a  trois  colombiers  :  celui  de  Cabacquib,  celui  de 

Palmyre  et  celui  de  Rahahé. 

»  La  correspondance  de  Gaza  avec  la  côte  de 

Syrie  ,  qui  est  au  delà  de  Saphed  ,  ne  demande  que 

quatre  colombiers  :  celui  de  Seida,  celui  de-  Bey- 
routh, celui  de  Tarbelé  et  celui  de  Tripoli. 

»  Ce  sont  là,  continue  Khalil  Dhahéri,  les  colom- 

biers établis  et  entretenus  dans  l'empire  pour  la  cé- 
lérité des  avis  importants.  Chacun  de  ces  colom- 

biers a  des  gardiens  logés  dans  les  tours  et  chargés 

de  surveiller  nuit  et  jour  l'arrivée  des  messagers  aé- 
riens. Il  y  a  dans  chaque  tour  un  grand  nombre  de 

domestiques  et  de  mules  pour  l'échange  des  pigeons. 

La  dépense  qu'exige  tout  ce  qui  est  relatif  à  cet  éta- 
blissement est  considérable;  mais  le  sultan,  notre 

maître,  en  est  bien  dédommagé  par  les  avantages 

qu'il  en  retire.  » 

HONNI  SOIT  QUI  MAL  Y  PENSE. 

L'article  sur  Moresnet,  du  mois  d'avril,  nous  a 
valu  quantité  de  lettres,  dont  voici  quelques  ex- traits : 

«  J'ai  cherché  partout,  môme  dans  le  grand  dic- 
tionnaire que  possède  M.  Maury,  et  je  ne  trouve 

nulle  trace  de  la  commune  libre  de  Moresnet  dont 

vous  parlez.  Pourriez -vous,  à  l'occasion,  me  donner 
quelques  renseignements  sur  ladite  commune? 

»  Auguste.  » 

«  J'ai  écrit  par  lettre  chargée  à  M.  Decrakt,  le 

directeur  des  postes  à  Moresnet,  et  la  lettre  m'est 
revenue  avec  celte  suscription  :  Inconnu,  n  existe 

pas.  Donnez-moi  le  mot  de  l'énigme,  si  possible. 
»  Antoine.  » 

«  Faites-moi  venir,  je  vous  prie,  cent  collec- 
tions des  timbres  Moresnet  avec  la  commission  que 
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vous  jugerez  nécessaire.  Agissez  de  suite,  s'il  vous 
plaît. 

»  Adalbert.  » 

«  Vous  m'aviez  promis  de  me  réserver  les  essais 
qui  vous  passeraient  par  les  mains  et  qui  me  man- 

quent. Pourquoi  n'ai-je  pas  reçu  celui  de  Moresnet, 

sur  carton  porcelaine"? 
»  Alfred.  « 

«  On  ne  se  serait  jamais  douté  de  l'existence  de 
Moresnet.  Quatre  timbres  de  plus  pour  l'album  ne 
sont  pas  à  dédaiyner.  En  avez-vous? 

»  André    » 

«   Vous  seriez  bien  aimable  de  m'envoyer   un 
modèle  du  filigrane  de  Moresnet  si  vous  ne  pouvez 

me  remettre  le  timbre.  J'attends,  bâtez-vous. 
»  Ambert.  » 

«  J'apprends  par  le  retour  de  la  lettre  que 

j'avais  adressée  à  MM.  De  Visch  et  Lirva  qu'ils 
sont  inconnus  à  Bruxelles.  Ayant  une  communica- 

tion à  faire  à  ces  messieurs,  je  serais  désireux 

d'avoir  leur  adresse.  Pouvez-vous  me  la  donner? 
»  Alexis.  » 

s  Le  pseudonyme  au  bas  de  la  lettre  de  Moresnet 

est  trop  limpide;  tout  le  monde  vous  reconnaîtra. 
»  Albéric.  » 

Merci,  Albéric,  merci.  L'observation  est  juste, 
elle  est  même  charitable  ;  mais  si  le  pseudonyme 

seul  est  limpide,  notre  but  est  atteint.  Au  reste, 

impossible  n'est-ce  pas,  de  revenir  sur  ce  qui  est 
dit,  sur  ce  qui  est  fait. 

Amis  lecteurs,  écoutez  !  écoutez  ! 

La  commune  libre  de  Moresnet  existe,  comme 

nous  l'avons  dit,  mais  n'a  pas  de  bureau  de  poste; 
conséquemment,  M.  Dccrackt  (prononcez  de  Craque) 

ne  saurait  y  être  directeur.  Elle  est  desservie  mi- 

partie  par  le  bureau  des  postes  de  Montzen  (Bel- 

gique) et  mi-partie  par  celui  d'Herbestbal  (Prusse), 

selon  que  les  correspondances  viennent  de  l'un  ou 

de  l'autre  de  ces  deux  pays.  Il  y  a  deux  boîtes  aux 
lettres  levées  respectivement  par  les  facteurs  des 

deux  bureaux  prénommés  et  l'affranchissement  de 
la  correspondance  se  fait  en  timbres  poste  belges  ou 
prussiens,  selon  la  destination  des  lettres. 

Nous  avons  dit  que  l'impre-sion  et  l'exécution 
des  timbres  avaient  été  faites  par  MM.  De  Visch  et 

Lirva,  de  Bruxelles.  Nous  sommes  obligé  de  redres- 

ser ces  noms  quelque  peu  tronqués  Le  mot  flamand 
De  Visch  doit  se  traduire  par  :  poisson,  qui,  réuni 
au  mot  Lirva  renversé,  nous  donnera  :  Poisson 

d'avril  de  Bruxelles. 

En  procédant  de  la  même  manière  que  nous 
venons  de  le  faire  pour  le  mot  Lirva,  le  clairvoyant 

Albéric  a  reconnu   le  signataire  de  l'article  Mo- 
resnet, qui  prie  les  lecteurs  du  Timbre-Poste  de 

vouloir  bien  lui  pardonner  cette  petite  espièglerie. 

Une  fois  n'est  pas  coutume.  C'est  M.  Maury  qui 

l'a  dit. 

Et  puis  ne  faut-il  pas  rire  un  brin? 

PIERRE  MAHÉ,  MARCHAND  DE  POISSONS. 

Il  y  a  six  semaines  environ,  le  Timbrophile,  en 

naviguant  dans  les  eaux  du  Timbre-Poste,  apprit  le 
départ  de  son  meilleur  ami  pour  la  république  de 

Moresnet.  Qu'allait-il  y  faire?....  Chercher  des 
nouvelles,  lui  dit-on,  qui  intéressaient,  au  plus  haut 

point,  la  timbrophilie  tout  entière.  Et  je  l'ignorais! 
hurla  l'argus  parisien  en  apprenant  la  nouvelle.  — 
Son  parti  fut  bientôt  pris.  Il  mit  le  cap  sur 

Moresnet  :  ne  s'agissail-il  pas  de  compléter  les  ren- 
seignements du  Timbre-Poste*!  Devant  ce  devoir, 

l'habitant  de  la  capitale  de  Thérésa  n'ajainais  failli. 

En  arrivant,  il  ne  reconnut  pas  d'abord  son  ami 

porteur  d'un  faux  nez,  mais  les  besicles  une  fois 
rajustées  lui  vinrenten  aide  :  Méfions-nous  du  faux 
nez,  se  dit-il.  Il  attendit. 

Le  confrère  belge  qui  n'est  pas  bête,  quelquefois, 

attira  bientôt  l'attention  du  Timbrophile  (M.  De 

Craque  peut  l'affirmer)  sur  un  énorme  poisson  d'une 
espèce  encore  inconnue  et  fit  semblant  de  vouloir 

s'en  saisir;  mais  prompt  comme  la  foudre,  l'habitant 
de  la  maison  historique  des  trois  Canettes,  eut 

bientôt  amené  dans  ses  filets  le  curieux  poisson  qui 

n'était  rien  moins  qu'un  canard.  Cette  pèche  mira- 
culeuse s'est  faite  le  1er  avril. 

M.  S.  Néom  essaya  bien  de  rire  dans  sa  barbe, 

mais  ne  le  put;  pour  la  meilleure  de  toutes  les  rai- 

sons, c'est  qu'il  n'en  a  pas.  Il  se  contenta  donc 

de  sourire  et  lorsqu'il  se  rappelle  la  circonstance 
cela  lui  arrive  encore. 

L'heureux  propriétaire,  M.  Mahé  (grand  M  ma- 
juscule) a  réussi,  nous  ne  savons  trop  comment  (les 

trois  canettes  de  la  maison  historique  doivent  y  être 

pour  quelque  chose)  a  réussi,  disons-nous,  à  per- 
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pétuer  l'espèce  et  en  a  obtenu  de  diverses  couleurs, 

qu'il  annonce,  heureux  confrère,  aux  prix  suivants. 
Qu'on  se  le  corne  ! 

Bouge 
Bleu 

à  35  e. 
à  60 

Les  deux  premiers  sont  très-recherchés  par  les 
Allemands;  les  autres  un  peu  par  tout  le  monde.  Le 

jardin  d'acclimation,  de  Paris,  pour  sa  part,  en  a 
fait  une  commande  considérable.  Voilà  donc  ce  cher 

ami  sur  le  chemin  de  la  fortune  et  à  qui  doit-il  tout 

cela?  l'ingrat  !  il  ne  le  dit  pas,  A  nous   
Nota.  L'heureux  pêcheur,  afin  de  conserver  le 

souvenir  de  son  excursion  à  Moresnet,  a  fait  placer 

sur  le  dessus  de  porte  de  sa  maison  (toujours  histo- 
rique) un  nouveau  sujet  en  ronde  bosse,  à  côté  de 

l'ancien.  On  peut  voir  déjà  :  le  Timbrophi le,  gobant 
le  fameux  poisson  à  la  barbe  du  satané  Timbre- 
Poste. 

P.  S.  Il  s'adresse  à  notre  ami  et  un  peu  beaucoup 

à  notre  autre  confrère  Maury.  Qu'ils  veuillent  bien 
méditer  ensemble  ce  proverbe  :  //  ne  faut  pas  vendre 

la  peau  de  l'ours  qiïon  ne  l'ait  pris. 
DEUXIÈME  POST-SCP.IPTUM. 

Le  Timbrophile.  ce  chevalier  sans  peur  et  sans 

reproche,  nous  consacre  dans  son  numéro  d'avril 
trois  colonnes  compactes,  signées  :  Albert,  un  de  vos 

abouties.  La  charge  est  excellente.  Un  de  vos 

abonnés  !  ne  dirait-on  pas  qu'il  lui  est  impossible  de 
les  reconnaître.  Enfin,  passons. 

Noire  spirituel  Parisien  insinue  traitreusement 

que  nous  revendiquons,  entre  autres,  l'idée  d'avoir 
le  premier  publié  un  journal  timbres  poste.  Cela  est 

tout  simplement  faux.  Tout  l'honneur  en  revient  à 
feu  «  The  Stamps  collectons  rcvieiv  »  de  Liverpool, 

paru  le  15  décembre  1862  et  non  au  Stamps  col- 

lectons magazine,  qui  n'a  vu  le  jour  que  le  1er  fé- 
vrier 1863,  soit  15  jours  avant  nous,  au  lieu  de  un 

mois,  comme  le  dit  la  feuille  si  bien  informée. 

Notre  sincère  ami  s'étonne  de  nous  entendre  dire 

que  nous  allions  publier  un  article  sur  les  fila- 

grammes  à  l'époque  où  M.  Magnus  fit  paraître  le 
sien.  Aurait-il  oublié  ce  jour  mémorable  (15  no- 

vembre 1864)  où,  les  larmes  aux  yeux,  il  vint 

annoncer  à  ses  lecteurs  attendris,  qu'il  regrettait 
vivement  de  ne  pouvoir  faire  paraître  un  travail  sur 

l'histoire  des  postes  en  Italie,  préparé  depuis  bien 

longtemps,  parce  que  le  Timbre-Poste  le  publiait  en 
ce  moment?  Cette  nouvelle  nous  a  même  fait  verser 

plus  d'un  pleurs.  Et  a-t-il  oublié  aussi  sa  lamen- 

table Histoire  d'un  sous-titre,  qu'il  a  signée  brave- 
ment :  le   Timbrophile? 

Hélas!  les  temps  sont  bien  changés  :  le  limbro- 
logue  Saxon;  Argus,  Albert,  etc.,  etc.,  endossant 

aujourd'hui  la  responsabilité  des  écrits  du  direc- 
teur, qui  trouve  ainsi  des  allures  plus  libres  mais 

moins  franches,  sous  le  masque  du  pseudonyme, 

tout  en  paraissant  immaculé. 

Cette  conduite  n'est  guère  loyale  :  il  faut  savoir 

regarder  les  gens  en  face  lorsqu'on  croit  avoir  à 
s'en  plaindre,  et  laisser  ces  attaques  surnoises  aux 
apothicaires  armés. 

Mais  arrêtons-nous  ici...  un  ami  s'inlerpo...se... 
Lu  paix,  la  paix,  la  p:iix,  mes  bons  amis, 

nous  la  voulons  bien.  Mais  le  Timbrophile  se  croira- 

t-il  l'honneur  satisfait  et  renonccra--t-il  à  cette  po- 

lémique, qui  dcl'aigre-doux  peut  venir  à  l'irritation, 
comme  on  nous  l'a  fort  bien  dit?  Nous  croyons  pou- 

voir l'espérer.  Comme  gage  de  réconciliation,  nous 
lui  présentons  le  grand  calumet  (de  paix,  bien  en- 

tendu) orné  des  filagrammes  les  plus  célèbres  :  tête 

d'éléphant;  CC  couronné;  cornet  de  poste;  bonnet 
phrygien;  étoiles;  etc.,  etc.;  de  plus  nous  offrons 
de  déchirer  à  ses  pieds  lu  lettre  à  ma  tante,  qui  ne 

devait  être  qu'une  parodie  et  non  une  imitation  des 
lettres  à  ma  cousine. 

Puissent  nos  propositions  être  acceptées  ! 

m  mn  au  bureau  du  journal. 
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Chronique. 
ILES    TURQUES. 

'  <~n_rTj-u-VJ-V-rvr-W-v. 
Cette  colonie  anglaise  qui  dé- 

pendait aulrefois  des  îles  Ba- 
hamas,  a  émis  récemment  une 

série  de  timbres-posle,  pour 
a  grande  facilité  de  ses  12  ou 
15  cents  habitants.  Cette  série 

se  compose  de  trois  valeurs  : 

i  penny  rouge. 

G  «  gns  ve 
I  shilling  arcloi 

Ces  timbres  sont  imprimés  en  couleur  sur  papier 
blanc  uni  et  piqués  11  1/2. 

Entourer  d'un  ovale  l'effigie  de  la  reine;  ebanger 
la  disposition  des  inscriptions  et  couper  les  coins  du 

type  Anligoa  :  voilà  le  grand  travail  et  les  frais 

d'imagination  du  graveur. 
Les   Turques  forment  un  groupe  de  trois  petites 

îles  fortifiées,  dans  la  mer  des  Antilles,  près  de  la 

côte  Nord  de  Haïti.  La  principale  est  la  Petite- 

Saline  où  l'on  exploite  une  riche  mine  de  sel. 
NATAL. 

Émission  d'un  timbre  de  1  sh. 

vert  ,à  l'effigie  de  la  reine  Vic- 
toria dans  un  ovale  portant  la 

valeur  et  le  mot  Natal,  en  gran- 
des lellres;  il  est  imprimé  en 

couleur  sur  papier  blanc  fila- 

grammé  d'un  ce  couronné  et  ̂  

piqué.  MM.  De  la  Rue  l'ont  exposé  à  Paris: 
MECKLEMBOURG-SCHWÉRIN. 

Les  2  scb.  enveloppe  ont  la  nuance  lilas,  au 

lieu  de  violet-rougeâtre  ;  les  inscriptions  transver- 
sales ne  sont  plus  vermillon ,  mais  rouges  et  le 

papier  a  une  teinte  bleuâtre.  Les  3  scb.  ont  subi 
aussi  une  modification,  mais  seulement  dans  la 

nuance  qui  est  orange  franc,  au  lieu  de  jaune  d'or; 
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les  5  sch.  sont  d'un  bistre  plus  foncé  et  les  timbres 
de  la  même  valeur  ont  la  couleur  très-pâle. 

FINLANDE. 

Un  mark,  c'est-à-dire  un 
tiers  de  rouble  environ  :  telle 

est  la  valeur  du  nouveau  venu. 

Les  armoiries  sont  sur  fond 

blanc;  le  cadre  porte  dans  les 

angles  le  chiffre  1  entouré  de 

5  petits  points;  en  haut  et  en 
^.ruuwu\^j  k^  .  en  mark  (un  mark);  à 

gauche, la  même  désignation  en  russe  :  oaha  marka  ; 

à  droite  :  yrsi  markka,  en  finnois.  Ce  timbre  est 

imprimé  en  couleur  sur  papier  blanc  uni,  sans  fila- 
gramme  et  percé  en  serpentin. 

1  mark  marron. 

On  peut  aller  l'admirer  à  Y  Universelle  de  Paris  où 
il  figure,  dans  une  vitrine,  sous  le  nom  de  Tryckeri 

Bolags,  lithographe  à  Helsingfors.  Il  y  est  non 

dentelé  et  sous  deux  états  :  d'abord  avec  l'écu 

marron,  sur  un  fond  burelé  entre  le  cadre  et  l'écu; 

puis  en  vert,  mais  avec  le  fond  blanc  autour  de  l'écu. 
Il  y  en  a  aussi  un  autre  type  constitué  par  un  chiffre 
dans  un  cadre. 

RÉPUBLIQUE   DE   SAN  SALVADOR. 

Nous  devons  ajouter  aux  deux  timbres  cités  par 
nous  : 

1/2  real  bleu. 
1        »    rouge-vermillon. 

Sauf  quelques  petites  variantes,  le  type  est  le 

même  pour  les  quatre  valeurs;  le  papier,  l'impres- 
sion, la  piqûre,  ne  diffèrent  point  du  2  reaies. 

Ce  n'est  pas  par  erreur,  comme  le  pense  M.  Mahé, 

que  nous  avons  imprimé  :  San-Salvador  ;  ce  n'est 
pas  par  erreur  non  plus  que  nous  disions  que  cette 

république  est  située  au  centre  de  l'Amérique.  Si 
notre  cher  contradicleur  veut  bien  consulter  Bouil- 

let,  Malte-Brun  ou  le  premier  dictionnaire  géogra- 

phique venu,  voire  même  l'annuaire  postal  français, 

il  verra  que  ce  n'est  pas  Salvador  qu'il  faut  dire, 

et  que  la  position  géographique  de  cet  État  n'est 
pas  non  plus  au  nord  de  l'Amérique. 

La  leçon  qu'il  a  cherché  à  nous  donner  ne  nous 
sera  donc  pas  profitable  celte  fois.  Nous  ne  lui  en 

sommes  pas  moins  reconnaissant. 
TOUR   ET   TAXIS. 

Les  1  kr.  enveloppe  sont  d'un  vert  foncé  et  les 
2  kr.  d'un  jaune  très-pâle. 

VICTORIA. 

En  fouillant  parmi  nos  timbres,  nous  avons  trouvé 

un  2  p.  actuel,  avec  filagramine  8  ;  il  était  annulé  : 

Melbourne,  26  janvier  1867.  On  nous  signale  aussi 
le  1  p.  comme  ayant  ce  filagramme. 

C'est  une  bien  bonne  idée  qu'on  a  eue  à  Victoria, 
de  représenter  la  valeur  du  timbre,  par  un  chiffre 

en  filagramme.  11  suffit  de  le  regarder  à  la  lumière, 

  pour  ne  pas  être  fixé. 
HAMBOURG. 

Le  2  1/2  sch.  est  supprimé  et 

remplacé,  comme  nous  l'avions dit.  Voici  le  successeur.  A  sa 

tournure ,  on  reconnaît  de 

suile  le  type  primitif  auquel  ̂  

nous  devons  déjà  les  1/2,  1,  ? 

2,  3,  4,  7,  et  9  sch.  On  s'en 
était  écarté  un  moment  pour  les  1  1/4.,  1  1/2  et 

2  1/2  sch.,  mais  il  paraît  qu'à  Hambourg  aussi  on 
en  revient  quelquefois  à  ses  premières  amours.  Le 

timbre  est  imprimé  en  couleur  sur  papier  blanc  fila- 

gramme d'un  trait  serpentant  dans  la  largeur  et 

piqué. 

2  1/2  sch.,vcrl-bleu. 

Le  2  sch.  enveloppe  vient  se  ranger  dans  la  caté- 

gorie de  celles  qui  ont  pour  filagramme  les  armoi- 
ries de  cette  ville. 

RÉPUBLIQUE   DOMINICAINE. 

Nous  avons  obtenu  quelques 

exemplaires  du  type  ci -contre, 
dans  les  nuances  et  valeurs  sui- 

vantes : 

1/2  real  rose  pale. 
1        »     bleu-lilas  pâle. 

Ils  sont  imprimés  en  noir  sur 

papier  couleur  très  mince  ne  lais- 
sant apercevoir  aucun  filagramme.  Ces  timbres  ne 

sont  point  dentelés. 
ALLEMAGNE. 

Nous  avons  envoyé  à  quelques-uns  de  nos  corres- 
pondants des  enveloppes  Reichstags  destinées,  nous 

avait-on  dit,  à  donner  la  franchise  de  port,  aux  let- 

tres des  députés  envoyés  par  les  souverains  alle- 
mands à  Berlin,  pour  la  prochaine  session.  Des 

doutes  s'étant  élevés  sur  la  validité  de  ces  enve- 

loppes, nous  attendrons  leur  mise  en  usage  avant 

d'en  continuer  la  vente.  Nous  y  reviendrons,  s'il  y a  lieu. 
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""h  M.  JJagnus  nous  dit  avoir 

<  vu  à  l'exposition  de  Paris  des 
c  épreuves  de  trois  timbres  de 

c  valeurs  nouvelles,  qui  vicn- 
2  tiraient  augmenter  bientôt  la 

série  des  timbres  en  usage. 

L'un  est  un  10  pence  bleu  ciel, 

orange,  carmin  ;  l'autre  un  2  sb.  marron,  vert,  tous 
deux  aux  types  actuels,  avec  lettres  aux  angles;  le 

troisième  est  un  peu  plus  grand  et  aussi  à  l'effigie 
de  la  reine  :  sa  valeur  est  de  5  shillings . 

Les  compagnies  pour  la  remise  des  imprimés  ne 

restent  pas  inactives  dans  ce  pays.  Voici  d'abord  un 
type  dont  il  y  a  quatre  valeurs  : 

t  farlhing  vert. 

3        »         jaune. 

1-2  penny  bleu. 
I         »         verl. 

„_,     _^  Ils  sont   imprimés  couleur 

<j  sur  blanc  sans  fîlagramme  et 
i  piqués.    Les    armoiries    sont 

5  celles  de  la  Grande-Bretagne. 

?  Un   deuxième    type    d'une 
5  compagnie  de  Liverpool  nous 
3  montre  les  armoiries  de  cette 

  ;  ville.  11   n'y  en  a   que  deux 'J  valeurs. imprimées  sur 

blanc  uni  et  piquées. 

Un  troisième  type  qui  est  la  réduction  du  timbre  : 

London,  existe  aussi  en  deux  valeurs  : 

I  farlhing  vert  pale. 

1/2  penny  l>run-\iolet. 

En  haut,  sur  une  banderole,  l'inscription  :  Lon- 
don; en  bas  :  and  districts.  Ces  timbres  sont 

piqués  et  imprimés  en  couleur  sur  papier  blanc 
uni. 

EGYPTE. 

On  nous  remet  quelques  ligues  extraites  d'un 

journal  d'Alexandrie  :  le  Nil  ,  venant  confirmer 
notre  renseignement  donné  en  janvier  1866.  Voici 

ce  que  dit  cette  feuille  : 

«  L'administration  des  postes  égyptiennes  émet- 

tra prochainement  des  limbres-poste  d'un  nouveau 
modèle.  Ces  timbres,  plus  grands  que  les  anciens, 

auront,  au  lieu  d'arabesques,  l'image  des  Pyrami- 

des, de  l'aiguille  de  Cléopàtre  et  de  la  colonne  de 

Pompée.  » 
Nous  pouvons  ajouter  que  ces  timbres  sont  gra- 

vés en  Italie  et  l'on  nous  promet  qu'ils  satisferont 
tout  le  monde.  Attendons  et  espérons. 

BRÉSIL. 

On  nous  écrit  de  Rio,  que  les  timbres  d'enveloppes 
ne  seront  en  usage  qne  dans  deux  ou  trois  mois. 

L'épreuve  que  vient  de  soumettre  la  American  Bank 

Note  Company,  à  l'administration  des  postes  de  cette 

ville,  est  de  couleur  rose.  C'est  un  ovale  large  au 

centre  duquel  est  l'effigie  en  relief  de  l'empereur; 
en  haut  :  Brazil;  en  bas  :  cem  reis;  des  deux  côtés 
le  chiffre  100. 

QUEENSLAND. 

Nos  lecteurs  ont  trop  bonne  mémoire  que  pour  ne 

pas  se  rappeler  que  nous  annoncions  en  janvier, 

l'émission  possible  d'un  5  sh.  rose,  que  nous 

n'avions  pas  vu.  Il  vient  d'être  mis  sous  notre 

rayon  visuel  :  nous  pouvons  donc  affirmer  qu'il 
existe.  Imprimé  sur  papier  blanc  sans  fîlagramme, 

ce  timbre  est  piqué.  Le  type  est  celui  qui  nous  est 
connu. 

Le  timbre  registered  a  maintenant  la  nuance  plus 

prononcée. 
Le  fîlagramme  du  2  pence,  dont  le  dessin  est 

encore  inconnu  jusqu'ici  et  dont  nous  avons  parlé 
antérieurement,  consiste  en  inscriptions  en  lettres 

majuscules,  sur  trois  lignes,  couvrant  toute  la 

feuille  dans  sa  longueur.  Nous  y  reviendrons  pro- 
chainement en  donnant  le  fac-similé. 

INDES   ANGLAISES. 

Le  Stamp  collectons  magazine 
donnait,  dans  son  dernier  numéro., 

e  fac-similé  de  ce  timbre  qui  aurait 

été  employé,  selon  lui,  dans  la  pro- 
vince de  Scinde  et  émis  par  sir 

Barlle  Freer,  en  1853-54.  Ce  timbre  à  relief,  dont 

le  mauvais  état  n'a  pas  permis  de  reproduire  le 
centre  du  cœur,  a  dû  cire  estampillé,  pour -autant 

que  nous  avons  pu  en  juger,  sur  la  patte  d'une 
enveloppe  grisâtre. 

Si  quelques-uns  de  nos  lecteurs  pouvaient  nous 
donner  des  renseignements  sur  ce  timbre,  nous  leur 

prêtons  volontiers  notre  nerf  auditif. 
On  nous  signale  un  6  aimas  8  pies,  gris  lilacé, 

dont  nous  donnerons  le  type  le  mois  prochain. 
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ILES   VIERGES. 

On  nous  écrit  de  Tortola,  pour  nous  informer  que 

l'administration  des  postes  émettra  deux  valeurs 

nouvelles  qu'elle  attend  le  1er  juillet  prochain  de  la 
métropole  :  4  pence  rouge  sur  blanc  et  1  sh.  noir 

sur  rouge  vif.  Ils  seront  encore  plus  beaux  que  les 

derniers,  ajoute  notre  correspondant. 

Une  épreuve  du  k  pence  qui  nous  parvient  au 

dernier  moment,  ne  nous  permet  pas  d'en  donner  le 
type  ce  mois-ci. 

AUTRICHE. 

Ce  le  juin  1867. 

Monsieur  J.-B.  Moens,  à  Bruxelles. 

J'ai  le  plaisir  de  vous  apprendre  que  tous  les 

timbres  viennent  d'être  changés  en  Autriche.  Ils 

ont  pris  cours  aujourd'hui  en  Hongrie  et  dans  la 
Transylvanie  :  ils  le  seront  dans  les  autres  pro- 

vinces le  15  juin  courant. 

Les  timbres  et  les  enveloppes  sont  d'un  même 
type  et  ne  sont  plus  imprimés  à  reliefs.  Ils  sont 

carrés  et  portent,  dans  un  cercle  entouré  d'ara- 

besques, l'effigie  de  S.  M.  l'Empereur,  sous  laquelle 
la  valeur  est  indiquée  en  chiffres,  suivis  de  la  dé- 

nomination kr.  (kreuzer)  ou  sld  (soldi). 
2  kr.  ou  soldi,  jaune. 

5    » 
10    .. bleu-ciel, 

bistre. 

II  y  a  en  plus  une  enveloppe  de  25  kreuzer  ou 
soldi,  violet. 

Les  timbres  de  journaux  sont  rectangulaires  et 

portent  dans  un  cercle  la  tête  de  Mercure.  Leur 

nuance  est  lilas  pâle. 

Je  regrette  de  ne  pouvoir  vous  envoyer  aujour- 

d'hui ces  timbres,  habitant  malheureusement  une 
ville  qui  ne  compte  pas  parmi  les  privilégiées.  Vous 

les  recevrez  le  jour  de  leur  apparition  ici. 

Agréez,  etc.,  etc. 
Edmond  Zawadzki. 

Le  journal  allemand  :  Magasin  fiir  Briefmarken- 
Sammler  a  cessé  de  paraître  avec  son  numéro  48 

du  Ie''  avril.  Qui  va  prendre  la  corde? 

RÉFORMES  POSTALES  EN  ESPAGNE- 

Une  nouvelle  dont  les  conséquences  ne  manque- 

ront pas  d'intéresser  vos  lecteurs,  c'est  l'adoption 

du  système  décimal  en  Espagne  et  une  modification 

dans  la  taxe  des  lettres,  journaux,  etc. 

Le  nouveau  tarif  fixe  le  port  des  lettres  pour  l'in- 
térieur des  villes  à  25  milésimas  de  escudo  (6  cen- 

times), n'importe  le  poids  et  la  dimension. 
Les  journaux,  imprimés  et  lithographies,  sous 

bande  et  sans  autre  signe  manuscrit  que  l'adresse, 
présentés  par  les  auteurs,  imprimeurs  ou  partien- 

liers,  payeront,  quel  que  soil  le  poids,  10  milé- 
simas de  escudo  (2  1/2  centimes). 

Pour  l'Espagne,  les  îles  Baléares  et  Canaries,  les 

lettres  dont  le  poids  n'excède  pas  10  grammes  sont 
fixées  à  50  milésimas  (12  1/2  centimes);  celles  de 

10  à  20  grammes,  à  100  milésimas  (25  centimes), 

et  ainsi  de  suite  en  augmentant  toujours  de  50  mi- 
lésimas par  chaque  10  grammes  ou  fractions.  Les 

ouvrages  non  reliés,  lithographies  et  imprimés  paye- 

ront 10  milésimas  (2  1/2  centimes);  les  livres  car- 
tonnés 20  milésimas  (5  centimes)  et  les  livres  reliés 

30  milésimas  (7  1/2  centimes)  par  20  grammes  ou 

fractions.  Les  échantillons  de  commerce,  sans  va- 
leur, sont  fixés  à  25  milésimas  (6  centimes)  par 

10  grammes. 

Pour  Cuba  et  Porto-Rico  les  lettres  de  10  gram- 
mes et  au-dessous  sont  taxées  à  100  milésimas 

(25  centimes);  celles  pour  les  îles  Philippines,  à 

200  milésimas  (50  centimes),  etc.,  etc. 

Le  nouveau  tarif  sera  mis  en  vigueur  le  1er  juil- 
let prochain.  Il  y  aura  par  la  même  occasion,  une 

série  nouvelle  de  timbres  comme  suit  ; 

10  milésimas  de  escudo      2  1/2  centimes.) 7  1/2 10 

12  1|2 25 

KO 
Je  ne  manquerai  pas  de  vous  envoyer  ces  timbres, 

aussitôt  que  je  le  pourrai. 

J.  Seoane-Fëkrer. 

tes  Bcrgcilorf  réimprimés. 

Grande  rumeur  à  Paris,  lorsqu'y  arrivèrent  pour 
la  première  fois  les  timbres  réimprimés  de  la  Réu- 

nion. Us  sont  faux,  disait-on  dans  le  camp  des  in- 
faillibles; ce  sont  des  réimpressions  hasardaient 

quelques  voix   timides  qu'on  n'écoutait  pas.  Une 
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preuve  que  ce  sont  bien  de  faux  timbres,  disaient 

les  premiers,  c'est  que  nous,  les  pone-plutnes  de  la 
philatélie,  nous  avons  tout  tenté  pour  faire  réimpri- 

mer ces  timbres  et  nousn'y  sommes  point  parvenus 

Et  Ton  viendrait  nous  dire  aujourd'hui,  qu'un  ma- 
nant,  un  marchand  de  timbres-posle,  M.  Moens, 

enfin,  aurait  réussi  là  où  nous  avons  fait  bredouille. 
Allons  donc!  allons  donc! 

Mais  cependant,  disaient  quelques-uns,  nous 

n'avons  trouvé  aucune  différence  entre  ces  timbres 

et  les  premiers,  ce  qui  prouverait  assez    J'en  ai 

trouvé,  moi,  dit  un  monsieurà  la  particule  et  j'ai  déjà 
fait  un  article  à  ce  sujet  qui  paraîtra  prochainement 
dans  un  journal  parisien.  11  est  temps  de  faire  cesser 

cette  exploitation  dont  nous  sommes  toujours  les 
victimes  ! 

Ne  serait-il  pas  prudent  de  revoir  ensemble  ces 
différences  demandèrent  les  plus  raisonnables?  — 

N'avez-vous  pas  la  disposition  de  l'omhre  des  boules 
du  15  centimes,  puis...  Pardonnez-nous  de  vous  in- 

terrompre :  l'ombre  des  boules,  dites-vous,  est  déjà 
une  preuve  que  ces  timbres  sont  faux.  Mais  vous  ne 

savez  donc  pas  que  cela  existe  aussi  aux  timbres 

primitifs? — Et  les  chiffres  qui  diffèrent,  répartit 

l'infaillible?— Cela  s'y  trouve  aussi.— Mais  alors  il 
ya  eu  plusieurs  types?  —  évidemment. —  Mais  alors 

j'allais  commettre  une  fameuse  boulette?  —  Ce  n'est 
que  trop  vrai.  —  Mais  on  se  serait  moqué  de  moi? 

—  Nous  le  craignons.  Errare  humanum  est,  dit  un 
latiniste,  en  riant. 

Cette  réflexion  mit  fin  à  la  conférence.  L'article 
ne  parut  point;  les  timhres  furent  reconnus  bons. 

Que  dira-t-on  maintenant  lorsqu'on  apprendra 
dans  la  grande  ville  que  les  Bcrgedorf  introuvables 

viennent  d'être  réimprimés,  toujours  par  l'influence 
du  manant?  Prélendra-t-on  encore  qu'ils  sont  faux 
et  y  Irouvera-t-on  aussi  des  différences  dans  le 

dessin?  Nous  ne  l'espérons  pas. 

On  sait  et  on  l'a  répété  assez  souvent  que  les 
1/2  sel),  violet  et  bleu  étaient  d'un  seul  et  même 
type,  précisément  comme  les  deux  timbres  de  3  sch. 

impression  noire  et  impression  bleue  :  Il  ne  faut  donc 

pas  s'attacher  au  dessin  pour  reconnaître  le  tirage 
de  1859  de  celui  de  1867,  les  types  n'ayant  subi 
aucune  modification  depuis  leur  origine. 

La  réimpression  du  1/2  sch.  violet  est  fort  bien 

réussie  :  la  nuance  est  un  peu  plus  vive  et  plus  ro- 

sée; au  3  sch.  on  rencontre  des  différences  plus  sen- 

sibles :  le  papier  au  lieu  d'avoir  une  nuance  à  peu 
près  semblable  à  celle  du  1/30  th.  couleur  chair  de 
Hanovre,  est  rose  comme  le  3  sch.  imp.  bleue  dont 

on  a  utilisé  le  papier.  Tous  deux  ont  nécessairement 

l'impression  plus  fraîche. 

Nous  n'avons  pas  voulu  mettre  ces  timbres  eu 

vente,  avant  d'avoir  fait  paraître  ces  lignes,  ayant 
appris  que  les  réimpressions  des  timbres  de  la  Réu- 

nion avaient  fait  de  nombreuses  dupes,  surtout  en 

Angleterre. 

Projet  de   réformes  postales  en  Belgique. 

Les  membres  de  la  législature  ont  reçu  le  texte 

du  nouveau  projet  de  loi  où  nous  voyons  qu'on  pro- 
pose quatre  espèces  de  lettres  :  celle  ordinaire;  la 

lettre  exprès  ;  la  lettre  recommandée  et  la  lettre 
chargée  avec  valeur  déclarée. 

En  cas  de  perte,  l'administration  n'accorde  au- 
cune indemnité  pour  les  trois  premières  et  ne  se 

rend  responsable  que  pour  la  somme  déclarée  des 
lettres  chargées. 

Il  est  défendu,  sous  peine  d'une  amende  de  25  à 
500  francs,  d'insérer  dans  les  lettres  ordinaires, 

exprès  ou  recommandées  des  valeurs  d'aucune  es- 
pèce :  billets  de  banque,  titres,  timbres  postaux  ou 

télégraphiques  ,  excepté  cependant  les  mandats- 
poste.  Lorsque  la  valeur  déclarée  ne  sera  pas  réelle, 

l'expéditeur  sera  puni,  si  la  déclaration  est  supé- 
rieure, d'un  emprisonnement  d'un  mois  à  un  an  et 

d'une  amende  de  25  à  500  francs;  si  elle  est  infé- 

rieure, d'une  amende  égale  à  vingt  fois  le  droit 
proportionnel  de  la  fraude. 

Qu'une  lettre  ordinaire  ou  exprès  ne  donne  droit 
à  aucune  garantie  :  nous  le  voulons  bien  ;  mais  est-il 

logique  de  la  refuser  à  une  lettre  recommandée  qui 

paie  une  surtaxe? 
L Indépendance  belge,  en  examinant  ce  projet,  i! 

y  a  peu  de  temps,  réclamait  en  cas  de  perte,  pour 
cette  classe  de  lettres  ,  la  même  indemnité  de 

50  francs  qu'on  accorde  aujourd'hui  aux  lettres 

chargées.  Mais  ce  journal  n'a  pas  réfléchi  que  pour 
accorder  une  indemnité  il  faut  que  la  lettre  elle- 

même  ait  d'abord  une  valeur  et  elle  ne  peut  en  con- 

tenir !  Qu'on  mette  donc  ces  lettres  sur  le  même  pied 

que  celles  chargées  d'aujourd'hui  ;  et  pour  ces  der- 
nières, que  l'expéditeur  soit  indemnisé  selon  sa  dé- 

claration, cela  n'est  que  trop  juste;  qu'on  punisse 
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d'une  amende  les  personnes  qui,  dans  un  but  de 

fraude,  font  de  fausses  déclarations  ;  mais  qu'on 

n'inflige  aucune  pénalité  pour  les  sommes  décla- 

rées en-dessous  de  leur  valeur,  puisque  l'ad- 
ministration ne  les  garantit  pas. 

Il  arrive  fréquemment  que  pour  obtenir  avec  plus 

de  certitude  une  réponse  qu'on  attend,  on  ajoute  à 

sa  lettre  le  montant  du  port.  L'article  5  du  projet, 
ne  permettant  pas  d'insérer  des  timbres-poste  dans 
les  lettres  ordinaires,  exprès  ou  recommandées ,  il 

faudra  donc  charger?  Lorsqu'on  nous  demandera 
pour  quelques  francs  de  timbres  étrangers,  il  faudra 

charger,  toujours  charger.  Et  en  cas  de  perte  de 

l'une  de  nos  lettres,  l'administration  des  postes, 
considérera-t-elle  comme  ayant  une  valeur,  des  tim- 

bres oblitérés? 

Nous  nous  demandons  aussi,  où  est  le  grand  mal 

de  laisser  à  l'expéditeur  la  re>ponsabilité  de  ses  en- 
vois, dont  il  devra,  en  cas  de  perte,  supporter  seul 

tout  le  prix  de  sa  négligence.  Et  n'en  sera-t-il  pas 
alors  assez  puni? 

L'article  29  contient  un  renseignement  qui  con- 
cerne plus  spécialement  nos  lecteurs  étrangers. 

Voici  ce  qu'il  dit  : 
«  Le  gouvernement  aura  la  faculté  de  débiter  au 

même  titre  que  les  timbres-poste  adhésifs,  des  en- 
veloppes ou  bandes  timbrées  et  de  fixer  la  taxe  à 

percevoir  en  remboursement  des  frais  de  ces  enve- 

loppes ou  bandes.  » 

Voilà  le  projet.  Quand  aurons-nous  ces  enve- 
loppes? 

La     main     sur    les     timbres    turcs 

de  première    émission. 

Tour  quelques-uns  de  nos 
lecteurs  ce  titre  semblera  pro- 

bablement une  énigme.  Ils 

chercheront  peut-être  en  vain, 
sur  ces  timbres,  celte  main 

que  nous  annonçons.  Ele  existe 

cependant,  mais  non  pas  telle 

que  nous  la  connaissons.  C'est  le  dessin  bizarre  qui 
occupe  le  centre  de  chacun  de  ces  timbres  ;  il  a  nom  : 

Thougra. 

Le  Thougra  est  la  signature  de  S.  H.  le  Sultan, 

d'ordinaire  en  noir,  quelquefois  en  rouge  et  souvent 

en  lettres  d'or.  Elle  figure  sur  les  monnaies,  passe- 

ports, etc.  Ces  lignes  ,  contournées  en  arabes- 

ques représentent  l'empreinte  des  cinq  doigts 
que  les  premiers  sultans  apposaient  au  bas  des 
actes  et  que  Mahomet  II  imprima,  tout  humides  de 

sang,  sur  l'une  des  colonnes  de  Sainte-Sophie 
en  U53. 

La  main  a  pour  les  mulsulmans  trois  significa- 

tions mystiques:,  d'abord  elle  désigne  la  Providence, 

puis  elle  symbolise  le  type  primordial  ou  l'abrégé 
de  la  loi  ;  enfin  on  y  attache  un  pouvoir  magique 

d'une  grande  puissance  :  elle  renferme  le  courage 
des  fidèles  et  fait  pâlir  celui  de  leurs  ennemis. 

Comme  emblème  de  la  loi,  les  musulmans  expli- 
quent ainsi  la  signification  de  la  main  :  Elle  a  cinq 

doigts,  dont  chacun,  le  pouce  excepté,  a  trois  join- 

tures. Tous  les  doigts  sont  subordonnés  à  l'unité  de 
la  main,  leur  base  commune. 

Les  cinq  préceptes  fondamentaux  de  la  loi  sont  : 

1°  Croire  en  Dieu  et  à  son  prophète;  2°  prier; 

3°  faire  l'aumône;  i°  jeûner  pendant  le  mois  con- 
sacré au  jeûne  ;  5°  visiter  les  temples  de  la  Mecque 

et  de  Medine.  Chacun  de  ces  préceptes  offre  trois 

modifications,  excepté  le  premier,  symbolisé  par  le 

pouce,  qui  n'en  a  que  deux  :  cœur  et  œuvre.  (N'ex- 
primer sa  croyance  en  Dieu  que  par  des  paroles 

n'a  pas  de  valeur  pour  le  vrai  croyant.) 
Ces  dogmes  et  leurs  modifications  ont  pour  source 

V unité  de  Dieu,  et  tout  le  mahomélanisme  est  donc 

renfermé  dans  la  main,  les  cinq  doigts  et  leurs 

quatorze  jointures. 
Quant  au  pouvoir  de  la  main  sous  le  rapport  de 

la  magie,  non-seulement  elle  met  le  musulman  à 

l'abri  des  maléfices  que  pourraient  employer  ses 
ennemis,  mais  en  outre,  elle  opère  des  enchante- 

ments et  des  prodiges.  Les  savants  la  formulent  en 

diverses  figures  qu'ils  utilisent  selon  le  cours  des 
astres. 

Au-dessus  de  l'inscription  placée  à  l'entrée 

principale  de  l'Alhambra  à  Grenade,  on  voit  la  clef 
jointe  à  la  main.  La  clef  est  pour  le  musulman  ce 

que  la  croix  est  pour  le  chrétien.  Comme  les  catho- 
liques aux  clefs  de  saint  Pierre,  ils  y  rattachent  la 

faculté  de  lier  et  de  délier,  d'ouvrir  et  de  fermer  les 
portes  du  ciel.  «  Dieu  ne  donna-t-il  pas,  dit  le 
Coran,  à  son  délégué  sur  la  terre,  le  pouvoir  du  ciel 

qui  est  en  haut  et  du  feu  qui  est  en  bas?  Ne  lui 

accorda-t-il  pas  le  titre  et  le  pouvoir  du  portier 

céleste,  afin  qu'il  ouvre  à  ceux  qu'il  aura  élus?  » 
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La  main,  placée  au-dessus  de  la  porte  de  l'Alham- 
bra  comme  sur  le  sceau  du  sultan  et  sur  les  timbres- 

poste,  symbolise  le  pouvoir  à  la  fois  spirituel  et 

temporel  qui  protège  les  bons,  les  lidèies  et  qui  doit 

remplir  d'effroi  leurs  adversaires. 
Le  symbolisme  de  la  main,  modifié  de  diverses 

manières,  n'est  pas  resté  inconnu  aux  peuples  chré- 

tiens. La  main  devint  pour  eux  l'emblème  du  gou- 
vernement de  la  société.  Les  doigts,  à  partir  du 

pouce,  prirent  la  signification  de  :  pouvoir,  savoir, 
vouloir,  valoir,  devoir,  ou  de  force,  intelligence, 
autorité,  amour,  obéissance. 

De  même  les  idées  superstitieuses  d'un  pouvoir 
mystérieux  de  la  main  furent  en  partie  adoptées  par 

les  chrétiens.  Les  colliers  formés  d'une  rangée  de 
mains,  en  argent,  en  bois,  en  ivoire,  etc.,  dont  la 

mère  soigneuse  ornait  le  cou  de  son  enfant  pour  le 

garantir  contre  les  méchantes  œuvres  de  gens  mal- 

intentionnés, sont  d'origine  mnlsulmane.  Parfois  ils 
ont  pour  but  de  faciliter  la  dentition,  mais  alors  les 

mains  se  transforment  plus  ou  moins  en  espèces  de 
dents 

Inutile  de  dire  que  cette  superstition  s'allia  bien- 
tôt à  celle  de  la  chromancie  qui  s'efforce  de  lire  dans 

la  main  de  l'homme  si  mystérieusement  lignée,  ces 
redoutables  arrêts  du  sort  ;  éternelle  énigme  dont  la 

sagacité  humaine  cherche  depuis  si  longtemps  à  de- 

viner le  mot  sans  pouvoir  trouver  autre  chose  qu'er- 
re»;1 et  déception. 

LE  SERVICE  DES  POSTES 

AU 

CAP   DE    BONNE-ESPÉRANCE. 

(Suile  et  fin.  -  Voir  n°  49.) 

La  travelingcarl,  ou  malle,  et  le  bullock-wagon 
sont  indifféremment  avec  ou  sans  ressorts.  Si 
le  véhicule  est  sur  ressorts,  il  faut  avoir  soin  de  les 
bander  solidement  avec  des  courroies  ou  des  lanières 
de  peau,  dans  la  prévision  des  secousses  auxquelles 

on  se  trouvera  exposé.  L'intérieur  de  la  traveling- 
cart  est  pourvu  déboîtes,  sièges  à  ressorts,  poches, 
coussins  et  tout  ce  qui  peut  atténuer  les  fatigues 

d'un  tel  voyage.  11  y  a  même  de  quoi  organiser  un 
lit  pour  le  cas  où  l'on  serait  surpris  par  la  nuit  loin 
de  toute  habitation,  ou  si,  par  quelque  raison  que  ce 

soit,  l'on  se  trouvait  arrêté  en  route.  Dans  ce  cas, 
l'intérieur  delà  voiture  devient  le  dortoir  du  maître, 

et  le  dessous  est  disposé  pour  les  guides.  L'attelage 
est  généralement  composé  de  six  ou  huit  chevaux, 
pour  les  routes  un  peu  longues,  et  il  est  conduit  par 

deux  hommes,  l'un  tenant  les  rênes  et  l'autre  bran- 
dissant un  long  fouet,  auxiliaire  de  toute  première 

nécessité  avec  un  tel  équipage.  Indépendemment  de 
cette  «  division  du  travail,  »  il  faut  encore  deux 
autres  serviteurs  pour  atteler  et  dételer,  ce  qui  se 
nomme,  dans  le  langage  semi-hollandais  qui  se 
parle  encore  au  Cap  :  in-spanning  et  oui-  spanning . 
Le  même  attelage  sert  ordinairement  pour  tout  le 
voyage;  rarement  il  parcourt  plus  de  40  milles  par 
jour.  Le  temps  se  passe  assez  uniformément;  de 
loin  en  loin  quelque  petite  aventure  vient  égayer  la 
monotonie.  Le  départ  au  lever  du  soleil,  puis  une 

étape  d'environ  1G  milles.  Dételage  des  chevaux 
pour  les  reposer  et  leur  donner  un  picotin  d'avoine, 
et  permettre  également  aux  voyageurs  de  déjeuner 

sur  l'herbe.  Station  de  deux  heures  à  peu  près, 

après  quoi,  l'on  se  remet  en  marche  et  l'on  fait  de 
nouveau  44  ou  1G  milles.  Nouvel  arrêt  pour  le 
dîner,  suivi  de  la  sieste  que  chacun  fait  où  il  peut, 
à  l'ombre  d'un  buisson  ou  de  la  voiture  elle-même. 
Tout  le  monde  étant  reposé,  on  commence  la 
troisième  et  dernière  étape,  qui  se  termine  au  cou- 

cher du  soleil.  S'il  se  trouve  une  ferme  dans  les 

environs,  on  est  certain  d'y  recevoir  un  accueil  hos- 
pitalier. Souvent  même  y  prend-on  le  repas  le  plus 

substantiel  de  la  journée,  et  presque  immédiatement 

après,  l'on  se  retire  dans  l'endroit  désigné  pour  y 
passer  la  nuit.  La,  la  chaleur  du  jour,  la  fatigue, 
la  diète  et  le  plaisir  de  se  sentir  plongé  dans  un 
fauteuil  de  peau  de  mouton,  vous  procurent  bientôt 

des  songes  les  plus  effroyables,  d'accidents  parterre 
et.  par  eau,  etc.,  jusqu'àce  qu'uneaurore radieuse 
et  la  fraîche  splendeur  du  matin,  chassant  toutes 
les  folles  visions  de  la  nuit,  vous  ouvrent  une 

journée  nouvelle,  qui  sera  marquée  des  mêmes  péri- 
péties que  la  précédente. 

»  Le  voyage  en  bullock-wagon,  est  beaucoup 
plus  lent  et  plus  monotone,  mais  il  est  plus  sûr  que 
par  la  malle.  Un  attelage  est  ordinairement  composé 
de  seize  bœufs.  Le  wagon  est  assez  grossièrement 
fait,  mais  solide  et  construit  de  manière  à  pouvoir 
affronter  les  chemins  les  plus  impraticables.  Une 
partie  en  est  protégée  contre  le  soleil  et  la  pluie  par 
une  espèce  de  tente  que  soutient  une  légère  char- 

pente de  bambous.  Les  étapes  sont  d'un  pâturage 
à  un  autre  :  ce  sont  des  espèees  d'oasis  que  l'on rencontre  tous  les  dix,  douze  ou  quatorze  milles  et 
qui  égaient  la  monotonie  de  certaines  routes.  On 

les  appelle  uit-span  (locution  balave) ,  c'est-à- 
dire  endroit  où  l'on  dételle.  L'équipage  l'aligné  est 
toujours  certain  d'y  trouver  de  la  verdure  et  de 

l'eau. 

»  Dès  qu'on  arrive  au  relai,  les  bœufs  sont  dé- 
telés et  débarrassés  rie  tous  les  harnais,  et  conduits 

sur  l'herbe.    Les   guides  alors  s'occupent  d'eux- 
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mêmes  et  ne  sont  pas  longtemps  à  faire  du  feu  et  à 
préparer  un  frugal  repas,  souvent  le  produit  de  leur 
chasse.  Le  wagon  contient  toujours  un  fusil.  Au 
repas  succède  le  repos;  et  après  deux  heures  de 
sommeil,  quelquefois  sous  un  soleil  brûlant,  les 
guides  rassemblent  les  bœufs  épars,  qui  recommen- 

cent leur  longue  et  ennuyeuse  journée.  Et  si  parfois 
ils  se  ralentissent,  le  bruyant  et  fréquent  Loop  !  trek! 
des  conducteurs  ne  larde  pas  à  les  réveiller.  — 

Pendant  l'été,  les  plus  longs  trajets  se  font  la  nuit.  » 

II 

Quelques  mots  sur  les  différents  timbres-poste 

émis  en  par  celte  colonie  et  nous  finissons.  L'in- 
troduction des  timbres  eut  lieu  en  1853.  Le  pre- 

mier type  rappelait,  par  sa  forme  triangulaire,  celle 
du  pays  auquel  il  était  destiné. 

1853.  —  1"  type. 

(Une  gravure  pour  toutes  les  valeurs). 

Déesse  de  l'espérance  au  repos;  à  gauche  :  pos- 
tage;  à  droite  :  la  valeur;  au  bas  :  Cape  of  Good 

Hope.  Imp.coul.  sur  papier  filagrammé  d'une  ancre, 
triang,  gravés. 

1853.  —  Sur  papier  bleuie. 

1  penny  rouge-brique. 

Sur  papier  blanc. 

1853. —  4  pence  bleu. 

1857.  —  1  penny  brique. 

1  sli.  vert  foncé 

1  penny  amarante. 
4      »      bleu  clair. 

0  »      lilas  tendre. 

1  sh.  vert  jaune. 

1864.  —  1  penny  rouge-brun. 
4  »  bleu-indigo. 
G  »  violet  foncé. 

1  si),  vert-éméraude. 

Sur  papier  blanc  sans  filagrammé. 

4  pence  noir  (essai). 

La  nuance  de  tous  ces  timbres  est  très-variée. 

Nous  n'avons  jamais  vu  de  4  pence  sur  papier  posi- 
tivement bleuté  ;  mais  par  contre,  nous  en  avons 

vu  beaucoup  où  la  coultur  du  timbre  s'était  éten- 
due sur  le  papier  et  lui  donnait  cette  teinte. 

La  plupart  des  4  pence  noirs,  à  l'existence  de 
laquelle  bien  des  collectionneurs  ont  cru,  ne  sont,  à 

part  l'essai  que  nous  venons  de  citer,  que  des  tim- 
bres bleus  falsifiés,  qui  laissent  presque  toujours 

apercevoir  leur  couleur  primitive,  mais  surtout  à  la 
lumière. 

C'est  à  la  suite  d'un  rylard  apporté  à  l'envoi  des 
timbres  par  la  métropole,  que  la  colonie  fut  forcée 

d'émettre  provisoirement  les  timbres  suivants,  qui 
sont  la  copie  du  type  précédent  : 

1861.  —  2<=  type; 

(Variétés  en  chaque  valeur.) 

Déesse  de  l'espérance  au  repos;  à  gauche  :  pos- 
tage;  à  droite  :  la  valeur;  en  bas  :  Cape  of  Good 
Hope.  Imp.  coul.  sur  pap.  blanc  vergé,  triang. 

typographies. 
1  penny  rouge,  rose. 

4      »       bleu  clair,  bleu,  bleu  foncé. 

Il  existe  diverses  gravures  de  ces  deux  valeurs, 
mais  nous  ne  saurions  en  préciser  le  nombre.  Nous 

constaterons  cependant  l'existence  d'un  timbre  4-  p. 
bleu ,  ayant  44  mm .  du  bas,  contrairement  à  la  généra- 

lité de  ses  confrères  qui  n'en  possèdent  que  42.  Les 
différences  qu'on  rencontre  parmi  les  diverses  gra- 

vures qui  ont  été  faites  de  ces  deux  valeurs,  sont 

peu  sensibles  et  résident  surtout  dans  les  inscrip- 

tions ;  leur  usage  s'est  borné  à  quelques  mois. 
VARIÉTÉS. 

1  penny  bleu. 4      »      rouge, 

Ces  deux  timbres  proviennent  d'une  bévue  com- 
mise par  l'imprimeur,  qui  a  transposé  les  nuances 

des  deux  timbres.  Le  petit  nombre  d'exemplaires 
que  nous  en  connaissons  sont  annulés,  et  leur  rareté 
ferait  supposer,  ou  que  le  tirage  en  a  été  très-res- 
treint,  ou  qu'ils  ont  été  retirés  de  cours  aussitôt l'erreur  connue. 

1863.  —  3e  type. 

(Une  gravure  pour  toutes  les  valeurs.) 

Déesse  assise  sur  une  ancre 

et  se  reposant  sur  un  bélier.  En 
haut  :  Cape  of  Good  Hope  ;  au 

bas  :  Postageet  la  valeur.  Imp. 

coul.  sur  papier  blanc  fila- 

grammé des  lettres  CC.  cou- 
ronnées, rect.  dentelés,  gravés. 

Déecmbre  1863.  —  1  sh.  vert. 

20  juillet  1865. —  1  p.  rouge. 

»  >.  »  -  6  p.  lilas. 

Août  I8C5.  —4  p.  bleu. 

Ces  quatre  derniers  timbres  sont  ceux  en  usage 

aujourd'hui.  W.  B. 

Bruxelles.  Typ.  de  H.  Thiry-Van  Buggenhoudt,  22,  rue  de  i'O 
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Chronique. 
ILES  VIERGES. 

Les  timbres  bizarres  ne 

manquent  pas  dans  l'album. 
Les  uns  le  sont  par  le  dessin 

ou  la  nuance;  les  autres  par 

la  l'orme.  Mais  ni  dessins, 

ni  formes,  ni  nuances  n'ont 

réussi  jusqu'à  présent  à  ex- 
citer d'autre  intérêt  que  ce- 

lui qu'offre  toute  nouveauté.  Les  timbres  du  Cap  , 
seuls,  ont  conservé  leur  vogue  du  premier  jour  : 
elle  sera ,  sans  nul  doute,  partagée  avec  les  deux 
nouveaux  élus. 

Nous  ne  pensons  pas  qu'il  est  quelqu'un  qui  ait 
jamais  rêvé  de  pareils  timbres.  Ce  n'est  plus  une 
vierge  aux  lampes,  de  fantaisie,  comme  les  pre- 

miers timbres  de  ces  îles ,  mais  une  vierge  en 

prière.  C'est  tout  à  la  fois  un  timbre-poste  et  une 

image  de  dévotion  ;  on  pourra  en  mettre  sur  ses  let- 

tres comme  dans  son  livre  d'heures  :  donc,  double avantage. 

Le  &  pence  a  la  vierge 

dans  un  cercle  perlé  ;  en 

haut  :  Virgin  islands  ;  en 

bas  :  four  pence  et  un  fleu- 
ron dans  chaque  angle.  Nous 

connaissons  deux  essais  de 

de  ce  timbre,  imprimés  en 

rouge-brun  sur  papier  blanc 
rosé  et  sur  papier  rose  vif. 

Le  1  shilling  est  imprimé  en  deux  couleurs  :  la 

vierge  est  noire;  le  restant  du  dessin,  rose. En  haut, 

en  cintre  :  Virgin  islands  ;  en  bas  :  one  shilling. 

L'impression  de  ces  deux  timbres  est  faite  sur  pa- 
pier blanc  uni  et  piqués  15. 

4  pence  rouge-brun. 
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l  ?in_nrvn_rt_n-r  vi-S 
Les  trois  timbres  signalés  le  mois  dernier  sont 

en  circulation  depuis  le  1er  courant.  Leur  dessin 
est  différent  à  tous  trois.  La  plus  petite  des  valeurs 

(10  pence)  a  reffîtjïe  de  Victoria  dans  un  cercle. 

C'est  le  i  ou  6  p.,  avec  le  mot  postage,  en  cintre, 
à  la  partie  supérieure;  en  bas  :  ten  pence;  dans 

les  angles,  de  grandes  lettres  venant  simplifier,  à  sa 

grande  joie,  le  travail  du  graveur.  L'ornementation 
de  bon  goût,  voilà  le  pont  aux  ânes  de  ces  mes- 

sieurs ! 

Mais  si  MM.  De  la  Rue  ont  été  chiches  d'orne- 
mentation pour  le  10  pence,  au  point  de  le  faire  pa- 

raître inachevé,  ils  en  ont  fourré  de  ci,  de  là,  partout 

enfin,  au  2  shillings.  L'ovale  brisé  aux  parties  su- 

périeure et  inférieure,  dans  lequel  se  trouve  l'effigie 
de  la  reine,  est  d'un  bon  effet  ;  il  contient  les  mots  : 

Tiuo  schillings,  postage.  Les  lettres  des  angles  n'ont 
pas  été  oubliées. 

Le  5  schillings  qui  a  toutes  les  allures  d'un  tim- 

bre d'effet,  a  la  même  effigie  que  les  deux  timbres 
précédents,  mais  entourée  d'une  bordure  grecque 
dans  nn  double  cercle  perlé;  en  haut  :  Postage;  en 

has  :  la  valeur.  Toutes  les  inscriptions  des  trois 
timbres  sont  sur  fond  blanc;  les  lettres  et  chiffres 

sur  fond  de  couleur.  Les  deux  premières  valeurs 

ont  une  rose  en  filagramme  ;  le  5  sh.,  une  croix  de 

Malte  (nous  en  donnons  les  dessins).  L'impression 
des  timbres  est  sur  papier  blanc. 

10  pence  chocolat     )     ■      ■    ,, 

2sh.bleu-lilas       |  P-aues  
14. 

Le  reproche  à  adresser  à  MM.  De  la  Rue  est  tou- 

jours le  même.  Mais  s'il  est  vrai  qu'il  ne  garantis- 
sent pas  la  ressemblance  de  leurs  portraits,  dame  !... 

Simple  réflexion  :  Pourquoi  les  6  pence  ont-ils 

nn  trait  d'union  depuis  qu'ils  ont  des  lettres  aux 

angles,  alors  que  toutes  les  autres  valeurs  n'en  ont 

pas? 

On  ne  peut  parler  de  la 

Grande-Bretagne  sans  parler  de 
timbres  de  compagnies.  Nous 
avons  encore  deux  types  à 

ajouter  à  la  liste  de  ceux  dont 
nous  avons  déjà  parlé.  Sauf 

les  armoiries  qui  se  trouvent 

dans  un  écu  de  même  modèle,  les  deux  types  sont 

les  mêmes.  Nous  n'en  faisons  figurer  ici  qu'un  seul. 

L'un  est  pour  la  ville  de  Dundee.  Il  y  en  a  deux  va- 
leurs,imprimées  sur  papier  blanc  uni, non  dentelées: 

1  rarthing  violet. 

■1/2  penny  vermillon. 

L'autre  pour  la  ville  à'Aberdeen.  est  aussi  sur- 
papier blanc,  mais  piqué. 

1  farlhing  jaune-brun. 

1/2  penny  bleu  ciel. 

PRUSSE. 

Le  célèbre  prestidigitateur 

prussien,  après  avoir  exécuté 

son  fameux  tour  de  passe- 

passe,  qui  engloba  d'une  fois 
et  à  son  profit  une  grande  par- 

tie de  l'Allemagne,  au  grand 

déplaisir  d'un  autre  prestidi- 
gitateur moins  habile,  vient  de  laisser  tomber  un 

regard  de  gratitude  sur  ses  nouveaux  sujets.  11  a 

décidé  que  les  Étals  du  sud  feraient  usage  de  tim- 

bres à  l'aigle  prussienne, où  la  valeur  serait  énon- 

cée en  kreuzer.  L'imprimerie  royale  de  Berlin  s'est 
donc  empressée  de  confectionner  un  timbre  dans  ce 

goût.  En  voici  l'échantillon,  dont  il  y  a  5  valeurs  : 

Ils  sont  imprimés  sur  papier  blanc  uni  et  percés. 

L'aigle  et  les  chiffres  sont  en  relief. 

Il  y  a  encore  de  ce  type  une  série  d'enveloppes 
de's  mêmes  valeurs,  portant  le  timbre  à  droite  coupé 

par  l'inscription  transversale  de  couleur  noire. 
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L'usage  en  a  commencé  le  1"  juillet  courant. 
On  nous  annonce  la  prochaine  émission  de  trois 

timbres  :  12,  18  et  35  kreuzer. 

Autre  surprise  :  nouveau  type 

appartenant  à  une  entreprise 

particulière  pour  la  remise  des 

le! tics  et  paquets  pour  Brcslau 
et  ses  faubourgs.  Il  faut  suivre 

à  la  loupe  tous  les  petits  détails 

de  ce  timbre,  gui  sont  vraiment 

charmants.  C'est  d'après  une  épreuve  imprimée  en 
noire  sur  carton  glacé,  que  nous  donnons  la  repro- 

duction du  type.  11  y  a  six  valeurs  qui  nous  par- 

viennent à  l'instant  ;  l'impression  vraiment  dé- 
plorable est  noire  sur  papier  de  couleur;  percés  : 

1/2  Sgp.  jaune. 
1  ».      rose. 

1  1/2    >,      vert. 
2  »      bleu  pâle. 

2  1/2    >.      orange. 
S    ..     lilas. 

La  troisième  et  sans  doute  dernière  compagnie, 
annonce  pour  bientôt  une  émission  de  timbres. 

CEYLAN. 

Voilà  le  2  pence  vert,  imprimé  aujourd'hui  en 
couleur  ocre  foncé!  Le  filagramme  CC  couronné  reste 

le  même.  —  Ne  pas  considérer  comme  filagramme 

l'inscription  crown  colonie,  placée  au  milieu  de  la 
feuille  et  remplaçant  ,  pour  quelques-uns  de  ces 
timbres,  le  CC  couronné. 

VAN  DIEMEN. 

Nous  avons  trouvé  un  4  pence  orange  de  la  pre- 
mière émission,  imprimé  sur  papier  vergé. 

SUISSE. 

Les  enveloppes  de   10  centimes  sont  décidément 

en  usage  depuis  le  1er  courant.  La  nuance  varie;  il 
y  a  carmin  vif  et  rose  pâle. 

INDES  ANGLAISES. 

-vnjT.rLrUTj-j->.i  Voici  le  6  annas  8  pies  que 
nous  avons  annoncé  dans  notre 

Èsih  dernier  numéro.  L'effigie  delà 
reine  Victoria  est  placée  dans 

un  oclogone,  autour  duquel  : 
Easl  India  post  ;  six  annas 

and  eiglU  pies.  Il  est  imprimé 

sur  papier  blanc  filagramme*  d'une  tête  d'éléphant 
et  piqué  14. 

G  annas  8  pies  gris  lilacc. 

Nous  présumons  qu'il  est  destiné  à  remplacer  le 
G  annas  provisoire  connu. 

C-A_n_n_rLj  \_o_n_n_r 

MEXIQUE. 

Les  derniers  événements  qui 

ont  précipité  du  trône  le  coura- 
geux et  infortuné  Maximilien, 

vont  probablement  nous  faire 
renouer  connaissance  avec  le 

type  émis  en  1864  par  le 
gouvernement  Juariste. 

Celait  écrit,  dirait  le  vrai  croyant;  c'est  la  fata- 
lité! dirait  Calchas. 

Quoi  qu'il  en  soit,  et  en  attendant  cette  émission, 

M.  Mahé,  «  dans  sa  grandeur  d'âme,  »  nous  envoie 
le  type  ci-contre,  comme  étant  un  timbre  provisoire. 
Il  nous  révèle  bien  par  sa  piètre  figure  (le  timbre 
bien  entendu)  le  triste  état  de  ce  pays. 

Quatre  valeurs  nous  sont  signalées  :  toutes  qua- 
tre imprimées  en  noir  sur  papier  couleur  et  portant 

dans  un  cercle,  de  droite  à  gauche,  l'inscription  : 
Franco  en,  et  de  gauche  à  droite  :  Guadalajara,  en 

lettres  grasses;  au  centre,  la  valeur  et  lé  millésime 

1867.  Nous  laissons  à  notre  confrère  de  Paris,  qui 

sait  l'espagnol,  le  soin  de  traduire  ces  inscriptions. 
1/2  real,  Liane. 
1  >j      azur  pâle  el  foncé. 

2  >i      verl  d'eau  el  vert-jaunàlre. 
4      »      rose  ;  blanc. 

Nous  oublions  de  dire, que  nous  n'avons  pas  aperçu 
le  plus  petit  filagramme. 

L'avenir  nous  apprendra  de  quelle  nature  sont ces  timbres. 
HANOVRE. 

Ces  bons  Prussiens  ont  livré  aux  flammes  tout 

ce  qui  restait  d'anciens  timbres  et  d'enveloppes, 
qui  pouvaient  rappeler  aux  heureux  annexés  leur 
esclavage. 

NOUVELLE-ZÉLANDE. 

Un  marchand  anglais  nous  proposait  ces  jours-ci, 

comme  une  très-grande  rareté,  un  timbre  brun- 
foncé  de  i  penny.  Sa  nuance,  qui  était  identique  à 
celle  de  certains  6  pence  bruns,  pouvait  faire  croire 

à  une  erreur  d'impression;  aussi  en  demandait-on 
la  bagatelle  de  L.  1-5  (fr.  31-25). 

Un  chimiste  de  nos  amis,  dont  nous  voudrions 

faire  passer  le  nom  à  la  postérité,  nous  apprit  que 

le  1  penny  actuel  pouvait  être  rendu  de  cette  nuance 

en  le  plongeant  une  seconde  dans  Vhgdro  sulfuré 

d'ammoniaque.  Comme  preuve  de  ce  qu'il  avançait, 

il  nous  remit  un  exemplaire  d'un  fort  beau  brun. 
—  Avis  aux  chercheurs  de  raretés  ! 
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VICTORIA. 

Il  faut  croire  qu'on  imprime  indifféremment  sur 

n'importe  quel  papier,  puisque  les  derniers  1  p. 
nous  parviennent  avec  le  chiffre  4  en  filarjramme. 

AUTRICHE. 

La  réconciliation  de  la 

Hongrie  et  de  l'empire  autri- 
chien a  valu  au  premier  de 

ces  deux  pays  une  gracieu- 
seté de  son  roi.  0  faveur 

insigne  et  qui  a  dû  être  prisée 

par  les  Hongrois,  il  leur  a  été 

accordé  d'affranchir  ,  dès  le 
1er  juin,  leurs  lettres,  au  moyen  des  timbres-poste 

nouveaux,  à  l'effigie  de  l'empereur  François-Joseph, 

tandis  que  toutes  les  autres  parties  de  l'empire  ne 

pourront  les  utiliser  qu'après  entier  épuisement  des 
timbres  aux  armoiries. 

Nous  observons  que  les  va- 
leurs énoncées  avec  deux  chif- 

fres et  celles  en  soldi  n'ont 
pas  le  petit  ornement  supplé- 

mentaire que  possèdent  les 

2,  3  et  5  kr.  de  chaque  côté 
de  la  valeur.  On  en  jugera  par 

les  deux  fac-similé.  L'effigie  qui  est  couronnée  de 
laurier  est  tournée  vers  la  droite,  dans  un  cercle 

perlé  ;  à  sa  lippe  on  reconnaît  bien  là  un  descen- 
dant des  Habsbourg. 

11  y  a,  comme  le  disait  M.  Ed.  Zawadzki,  le 

mois  dernier,  cinq  valeurs  d'un  même  type,  tant  en 
timbres  qu'en  enveloppes. •1/2. 

Eue 
lojipes,  fi 

jaune. 
3  1 

reuzer  ou 

verl. S »          » 
rose. 10 »          » 
bleu. m >,          » 
bislrc. 2j 

L'impression  de  tous  ces  timbres  est  très  peu 
soignée  ;  le  papier  qui  est  blanc  ne  contient  aucun 

lilagramme,  si  ce  n'est  quelques  lettres,  marques 
de  fabrique.  Le  timbre  est  placé  à  droite  sur  les 
enveloppes  et  la  patte  en  est  même  ornée  !  Qui 

voudra  s'en  assurer  se  munira  d'une  loupe. 
Les  timbres  ou  enveloppes,  où  la  valeur  est 

énoncée  en  soldi,  servent  à  l'affranchissement  des 
correspondances  remises  aux  bureaux  postaux 

autrichiens,  établis  à  l'étranger  :  Conslantinople, 
Smyrne,  Alexandrie,  Sucharcst,  Jassy,  etc. 

Les  timbres  de  journaux  ont 

également  subi  un  changement. 

Ils  sont  aujourd'hui  à  l'effigie  de 
Mercure  (nous  le  pensons  au 

moins),  qu'on  représente  habi- 
tuellement sous  la  figure  d'un  beau 

jeune  homme.  Le  beau  jeune 

homme  ici  présent,  est  tourné  vers  la  gauche  et 

entouré  d'un  double  filet  formant  cercle  et  encadré 

d'une  bordure  grecque.  Sur  la  tête  ou  lui  a  posé  un 
chaudron,  (ce  doit  être  un  chaudron),  avec  des  ailes. 

Ces  timbres  ne  sont  pas  exposés  à  Paris. 
FINLANDE. 

Nous  lisons  dans  l'in- téressant article  du  doc- 

teur Magnus,  Timbres 
de  Finlande  (n°  24  du 
Timbrophile) ,  que  les 

5etl0kop.,  au  type  ci- 
contre,  ont  un  large 

point  blanc  dans  le  pavil- 
lon de  chaque  cor;  nous  en  voyons  un  troisième 

entre  la  couronne  et  l'écu. 

Une  variété  assez  rare,  que  n'a  pas  rencontrée  le 
docteur,  et  que  nous  avons  trouvée  parmi  nos  enve- 

loppes, nous  présente  ce  type  sans  aucun  des  trois 
points.  La  nuance  est  bleue  foncée;  le  papier  blanc 

uni  épais.  Tout  nous  porte  à  croire  que  cette  variété 

appartient  à  un  premier  tirage,  car  le  type  est 

identique  dans  tous  ses  détails,  à  celui  qui  porte  le* 
trois  points  et  qui  a  été  réimprimé. 

NORWÉGE. 

Le  2  skilling  vient  de  subir  une  ^^^ 
transformation.  1!  diffère  du  type  jjfSË 

connu,  en  ce  qu'il  a  les  chiffres  S  P 
plus  grands  et  répétés  de  chaque  M 

côté  du  mot  :  skill  ,  qui  est  d'un  ?l:i 
caractère  plus  petit.  Le  fond  du 

timbre  est  couvert  de  lignes  verti- 
cales, au  lieu  de  lignes  diagonales  croisées,  comme 

précédemment.  Le  lion  de  l'écu,  fatigué  sans  doute 
de  sa  première  pose,  en  a  pris  une  autre.  Ce 
timbre  est  imprimé  sur  papier  blanc  uni  et  piqué  14. 

2  skilling  jaune  nankin. 

LIBÉRIA. 

Les  filets  qui  formaient  encadrement  aux  timbres 

actuels  sont  supprimés.  C'est  ainsi,  au  moins,  que 

nous  parviennent  les  24  cents  d'un  vert  très-pâle, 
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(WftrtruiAwuJ    la  Sui 

imprimés  sur  papier  blanc,  moins  épais  que  précé- 
demment. Les  timbres  reprennent  donc  leurs  dimen- 

sions premières,  c'est-à-dire  25  X  30  millimètres; 
ceux  avec  double  encadrement  avaient  la  plupart 
23  X  32.  Nous  avons  trouvé  de  ces  derniers  : 

(j  cems  aveu  '28  X  33. 

\-l     »        »   -29  X3i  et  27  x  32. 

24     »       »     27  x  3-2. 

ESPAGNE. 

Nous  avions  promis  pour  ce 

mois-ci  neuf  timbres  nouveaux. 

Ce  nombre  a  été  réduit  au  tiers, 
en  attendant  la  ratification  des 

nouvelles  conventions  postales 

entre  la  Belgique,  la  France  et 
isse. 

Les  2  et  4  cuarlossont  supprimés,  mais  rempla- 
cés par  deux  autres  ayant  une  valeur  équivalente  : 

25  et  50  milésimas.  Tous  les  autres  timbres  res- 

tent en  usage  momentanément.  Ou  emploie  donc 

aujourd'hui  des  centimos,  des  cuarlos  et  des  milé- 
simas !  ! 

Le  10  milésimas  est  destiné  aux  imprimés  comme 

l'indique  son  inscription.  Le  chiffre  10  est  placé  au 
centre  d'une  circonférence  fond  de  couleur  dont 

l'encadrement  porte  les  mots  :  diez  mil"  de  escudo, 
espuï'a  correos;  dans  les  angles,  le  chiffre  10  ré- 

pété dans  de  petits  ovales  ;  entre  le  cercle  et  l'en- 
cadrement, les  mots  :  franqueo  impresos. 

Le  25  milésimas,  usité  pour  ̂ ^^^"^^™p 
la  correspondance  locale  ,  esl 

l'effigie  de  la  reine  Isabelle,  tour-  £ 
née  vers  la  gauche,  dans  un  ovale 

portant  les  mots  :  correos  de 

espana,  25  mil*  de  esc0,  impri- 
més en  couleur  sur  fond  blanc, 

contrairement  aux  timbres  de  1867  qui  ont  les 
mêmes  inscriptions  sur  fond  de  couleur.  Le  centre 

de  l'ovale  est  rose  et  l'heureux  encadrement,  bleu, 
comme  les  12  cuartos  1865. 

Le  50  milésimas  est  unicolore;  le  type  est  sem- 

blable au  précédent,  il  est  destiné  à  l'affranchisse- 
ment des  lettres  pour  le  Portugal. 

Ces  trois  timbres  sont  imprimés  eu  couleur  sur 

papier  blanc  uni  et  piqués  1-i  : 

L'unité  monétaire  en  Espagne  est  l'escudo 
(fr.  2-65  ou  2-70)  divisé  en  mille  milésimas  équi- 

valent à  la  moitié  d'une  piastre  ou  duro  ou  Deso 
fuerte.  Un  franc  vaut  380  milésimas  d'escudo. 

Deux  types  du  correo  con- 
yreso  nous  étaient  connus 

(voir  n°  31  et  46  du  Timbre- 
Poste);  on  nous  en  a  fait  voir 
un  troisième  qui  ne  diffère 

guère  de  celui  reproduit  dans 

notre  n°  31.  La  couronne  y 
est  plus  large  ;  les  armoiries 
sont  dans  un  ovale  au  lieu 

d'être  dans  un  écu  et  sa  dimension  est  de  31  x  2-4 
millimètres  au  lieu  de  29  X  22.  La  nuance  est 

noire  ;  ci-haut  le  dessin. 

A  propos  des  anciens  Eergedorf. 

Les  journaux  français  ou  belge,  quoique  armés 

en  guerre,  sont  presque  toujours  d'accord   sur 
tout  ce  qui  regarde  l'histoire  des  timbres.  Ils  ne 

mettent  flamberge  au  vent  que  lorsqu'il  s'agit  de 

iîlagramme.  Le  mal,  en  somme,  n'est  pas  bien  grand, 

car,  si  l'un  voit  des  lettres  couronnées,  là,  où  un 

autre  voit  un  éléphant,  le  lecteur  averti  qu'il  y  a 
un  filagramme  reste  toujours  juge  et  découvre  par- 

fois même  un  troisième  dessin. 

Mais  si,  ayant  lu  les  journaux  français,  on  peut 

se  payer  la  satisfaction  de  lire  ceux  qui  se  publient 
en  Allemagne  (satisfaction  que  nous  devons  nous 

refuser,  car  nous  ne  possédons  pas  la  langue  alle- 

mande, mais  là,  point  du  (oui)  on  ne  sera  pas  peu 

étonné  d'y  trouver  les  mêmes  faits,  mais  présentés 
d'une  toute  autre  façon. 

Ainsi  l'un  disait,  il  y  a  quelque  temps,  que  la 
couleur  brune  des  timbres-taxe  turcs  provenait  de 
la  fermentation  de  la  gomme  des  timbres  jaunes, 

lilas,  bleus  et  rouges!  Ce  n'était  là  assurément 

qu'une  ânerie,  relevée  en  temps  utile  par  un  de  nos 
confrères  de  Paris.  En  est-il  de  môme  des  lignes 
suivantes,  parues  le  1er  mai  1867,  dans  un  autre 

journal  allemand?     Espérons-le  pour  l'honneur 

de  son  éditeur.  Voici  en  quelques  mois  ce  qu'il  pu- 

blie : 
«  D'après  informations  reçues  du  directeur  des 

postes  de  Bergedorf,  les  deux  timbres  anciens  de 

cette  ville  ont  été  imprimés  en  1861,  à  litre  d'essai 
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et  les  planches  vendues  à  un  marchand  d'imitations 

de  Hambourg,  parce  qu'elles  n'avaient  pas  été  trou- 

vées satisfaisantes,  mais  à  la  condition  qu'il  n'en 
serait  vendu  que  des  épreuves  oblitérées.  La  mise 

en  usage  des  cinq  timbres  actuels  et  connus,  date 
de  1862.  » 

Le  piège  est-il  assez  grossier?  Et  croirait-on  néan- 

moins qu'il  est  encore  des  timbrophiles  qui  aillent 
se  faire  prendre  à  pareille  glu?  Notre  correspondant- 
traducteur,  lui-même,  qui  ne  sait  plus  sur  quelle 

jambe  se  tenir,  nous  dit  qu'il  ne  trouve  pas  les  ren- 
seignements de  la  feuille  allemande  invraisembla- 

bles, alors  qu'ils  ne  souffrent  pas  même  la  discus- 
sion ! 

Nous  répéierons  donc  une  dernière  fois  pour  ceux 

qui  l'ignorent,  que  les  deux  anciens  Bergedorf  ne 

sont  pas  des  essais,  comme  l'imprime  si  complai- 
samment  la  feuille  allemande,  mais  des  timbres- 

poste  qui  ont  été  en  circulation  pendant  l'espace  de 
dix  jours.  S'ils  n'ont  pas  été  trouvés  satisfaisants, 
c'était  sans  doute  à  cause  de  leur  nuance,  car  leurs 
successeurs  ont  été  imprimés  sur  les  mêmes  plan- 

ches, qui  n'ont  pu  être  conséquemment  vendues  à 
Hambourg  et  à  des  conditions  aussi  absurdes  que 

celles  qu'on  prétend. 
Si  notre  confrère  allemand  est  de  bonne  foi,  comme 

nous  nous  plaisons  à  le  croire,  il  ne  manquera  pas 

de  rectifier  dans  son  premier  numéro,  cette  grossière 

erreur,  à  moins  de  vouloir  se  rendre  volontaire- 

ment complice  des  friponneries  des  marchands  liam- 
bourgeois,  qui  cherchent  à  donner  à  leurs  drogues 

un  cachet  d'authenticité,  pour  leur  prompt  écou- 
lement et  à  la  grande  satisfaction  de  leur  bourse. 

Le  2  pence  filagrammé.   de  Queensland. 

Nous  regrettons  beaucoup  de  ne  pouvoir  tenir  la 

promesse  que  nous  avons  faile  le  mois  dernier  de 
donner  le  fac-similé  du  lilayranime  du  2  pence 

Queensland,  nos  démarches  pour  l'obtenir  ayant  été 
vaines.  En  attendant  que  nous  le  recevions  de  Bris- 

banc,  où  l'avons  réclamé,  il  y  a  peu  de  temps, 
nous  allons  tâcher  de  reconstruire  ce  filagrammé 

au  moyen  du  fragment  de  feuille  que  nous  possé- 
dons. 11  conlient  60  timbres  disposés  sur  cinq  ran- 

gées ;  les  inscriptions  partent  de  gauche  à  droite, 

dans  la  hauteur  de  la  feuille  et  se  résument  par  les 
lettres  suivantes  : 

qu  on  pcul expliquer, 
pensons-nous,  piir 

QUEENSLAND 1>  0  S  T  A  G  E 

S  T  A  M  P  S 

L  A  N  I) 

A  G  E 
A  M  PS 

Les  inscriptions  supposées  sont  évidemment  in- 

complètes, mais  il  s'agit  de  savoir  d'abord  sur 

quelle  quantité  de  timbres  elles  s'étendent. 
Nous  avons  en  moyenne  quatre  lettres  pour  cinq 

rangées,  comme  on  l'a  vu  plus  haut  ;  il  en  faut  donc 
au  moins  treize  pour  le  mot  Queensland,  nombre 

qui  doit  être  évidemment  majoré,  caries  trois  mots 

qui  finissent  ensemble  la  bordure  de  la  feuille  doivent 
nécessairement  la  commencer  de  la  même  manière  ; 

le  coût  de  la  feuille  serait  aussi  de  26  sh.,  chiffre 

qui  a  dû  être  évité  pour  ne  pas  avoir  de  complication 
dans  les  comptes. 

Si,- au  conlraire,  nous  portons  la  feuille  à  un 
total  de  vingt  rangées  de  timbres,  nous  obtenons 
une  valeur  de  2  livres,  chiffre  rond  auquel  nous 

croyons  pouvoir  nous  arrêter. 
Donc,  en  supposant  que  la  feuille  contienne 

20  rangées  de  timbres,  il  y  en  aurait  : 
7  de  disponibles  sur  la  première  ligne  :  Queensland. 
10  »  »  deuxième     »         ï'oslage. 
13  »  »         troisième      »        Slamps. 

que  nous  remplirions  de  la   manière  suivante  en 

répétant  l'inscription,  mais  renversée  : 

SdRM'ISQUE E  N  S  L  A  N D 
3  9  V  X  S  0  d  V  0  S  T  A  G  E 

o  s:  v  i  s  v  a  a  n  0  s  t  a  si  p  s 

Nous  terminons  en  ajoutant  que  les  trois  inscrip- 
tions en  lettres  majuscules  anglaises,  sont  séparées 

par  un  trait  serpentant  dans  toute  la  largeur;  en 

haut  et  en  bas,  il  y  a  un  double  trait. 

LES  TIMBRES-POSTE. 

Catalogue  méthodique   et  descriptif  de   tous    les 

timbres -poste  connus,  par  M.  0.  Berger 

Combien  de  fois  n'avons-nous  pas  entendu  dire  . 

«  Ali!  s'il  me  fallait  faire  un  catalogue  de  timbres- 

poste,  je  réponds  bien  qu'il  ne  contiendrait  aucune 
erreur  et  que  rien  n'y  serait  oublié.  »  Mais  les 
prétextes  ne  manquent  point  aux  beaux  parleurs 

lorsqu'il  s'agit  de  mettre  la  main  à  la  pâte,  ou  même 
de  prêter  leur  concours. 

Bien  des   personnes  s'imaginent  qu'il  suffit  de 
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rassembler  les  divers  journaux  ou  catalogues  de 
timbres,  pour  en  dresser  une  nomenclature  de  ceux 

qui  existent.  C'est  précisément  le  moyen  d'arriver 
à  cataloguer  toutes  les  erreurs  qui  ont  pu  être  com- 
mises. 

Lorsqu'on  veut  présenter  au  public  un  travail 

consciencieux,  comme  l'est  celui  de  M.  0.  Berger, 
il  faut  pouvoir  contrôler  tout  ce  qui  a  été  dit,  tout 

ce  qui  a  été  écrit.  Mais  alors  que  de  déboires,  que 

d'ennuis,  que  de  difficultés  ne  rencoutre-t-on  pas 

sur  son  chemin!  C'est  à  faire  reculer  les  plus  intré- 

pides. Applaudissons  donc  l'auteur  qui  a  eu  assez 
de  persévérance  pour  mener  à  bonne  fin  une  œuvre 

aussi  nécessaire,  sans  se  laisser  décourager  par  les 

ennuis  d'un  long  travail  et  vaincre  toutes  les  diffi- 
cultés qui  ont  dû  surgir  sans  cesse  sur  ses  pas. 

En  ouvrant  ce  livre,  nous  trouvons  d'abord  linéi- 

ques bons  conseils  sur  l'organisation  d'une  collec- 
tion de  timbres-poste,  ce  dont  nous  ferons  profiter 

prochainement  nos  lecteurs  ;  puis  vient  la  nomen- 
clature de  tous  les  timbres  et  des  réimpressions  ;  les 

différents  papiers,  filagrammes  et  piqûres  qui  ont  été 

usités  ;  le  mode  d'exécution  des  timbres  pour  faciliter 
le  moyen  de  reconnaître  les  contrefaçons,  et  enfin 

une  table  des  monnaies.  L'auteur  n'a  pas  épargné 
non  plus  les  notes,  aussi  nombreuses  qu'intéres- santes. 

Nous  allons  dresser  maintenant  le  bilan  de  quel- 
ques rares  omissions  que  nous  avons  remarquées  et 

qui  n'ôtent  rien,  malgré  cela,  de  la  valeur  du  livre  : 
Principautés  ilanuuie mes     3.  6,  30  paras,  sur  papier  vergé. 

Espagne 18(12  ■  19  euartos  sur  papier  blanc. » I8C5  :  2  reaies  rose,  non  dentelé. 
Maurice !"  émission.  Post-office:  J  et  2  p. » déesse,  sans  valeur  :  bleu. 

Shanghaï I"  émission  :   les   variétés  ne  por- 

tant point  un  S  au  pluriel. 
Nouvelle-Galles G  pence  avec  S  et  12  en  diagramme. 

Nous  prédisons  à  M.  Berger  un  beau  succès,  car 

tout  amateur,  désireux  de  s'instruire,  ne  manquera 

pas  de  faire  l'acquisition  de  son  livre  que  nous  ne 
saurions  trop  recommander. 

Les  anciens  timbres  suisses. 

Nous  avons  imprimé  dans  nos  numéros  13  et  14, 

les  savantes  remarques  de  M.  Regnard,  qui  nous 

montraient  les  principaux  points  auxquels  on  pou- 
vait reconnaître  les  contrefaçons  si  dangereuses  des 

timbres  cantonaux  de  Suisse.  M.  0.  Berger,  dans  le 

livre  qu'il  vient  de  mettre  en  vente,  ajoute  quelques 
notes  que  nous  enregistrons  ici  avec  plaisir,  parce 

qu'elles  forment  le  complément  de  celles  que  nous 
avons  publiées  antérieurement.  Les  notes  sont 

brèves,  mais  elles  portent  justes.  On  en  jugera  : 

Bâle.  —  Dans  les  premières  contrefaçons,  la  cou- 

leur bleue  forme  un  fond  uni  au  lieu  d'un  guillo- 
chage.  —  Dans  les  contrefaçons  postérieures,  la 
fleur  de  lis  est  manquée. 

Genève.  —  Les  timbres  authentiques  ont  de 

grands  rayons  et  du  bec  au  bout  de  l'aile  de  l'aigle se  trouvent  9  points  (1). 

Dans  aucune  des  contrefaçons  cette  disposition 

des  points  n'est  bien  rendue. 
5  cent,  vert  (chiffre  plus  court).  Dans  les  timbres 

authentiques,  la  plume  supérieure  de  l'aile  de  l'aigle 
ne  louche  pas  l'encadrement  intérieur  de  l'écusson. 

10  centimes.  Les  timbres  authentiques  ont  dans 

la  moitié  droite  de  l'écusson  11  lignes  verticales; 
les  contrefaçons  en  ont  12  et  13,  sans  compter  la 

ligne  intérieure  et  les  deux  filets  d'encadrement. 
Vaud.  —  Dans  les  timbres  authentiques,  le  cor- 

don fait  17  fois  le  tour  du  cor;  dans  les  contrefaçons 

il  ne  le  fait  que  13  fois. 

Dans  l'angle  gauche  supérieur  des  timbres  au- 
thentiques se  trouvent  3  chevrons  complets;  dans 

les  contrefaçons  il  n'y  en  a  que  2. 
Zurich.  —  Dans  aucune  des  contrefaçons  la 

lettre  u  du  mot  Zurich  n'est  pas  surmontée  du  tréma. 
En  outre,  les  timbres  authentiques  du  4  rappen 

portent,  dans  la  bande  supérieure  (au  mot  Zurich), 

7  lignes,  dont  1  à  peine  visible,  et  dans  la  bande 

inférieure  (au  mot  Localtnxe),  10  lignes;  les  tim- 
bres authentiques  de  6  rappen  ont  8  lignes  dans 

chaque  bande. 
Timbre  dit  de  Wintcrlhtir.  —  Dans  le  timbre 

authentique  la  lettre  R  a  une  forme  irrégulière;  de 

plus,  les  cordons  portant  le  cor  ont  8  nœuds,  tandis 

qu'ils  n'en  ont  que  6  ou  7  dans  les  contrefaçons. 
Neufchâtel.  —  Le  papier  des  contrefaçons  est 

beaucoup  plus  blanc  que  celui  des  timbres -authen- 
tiques, qui  est  presque  mi-blanc;  dans  les  timbres 

aulhentiques,  la  lettre  S  du  mot  centimes  penche  à 

droite;  elle  n'est  pas  inclinée  dans  les  contrefaçons. 
Orts-post,  2  i/2  rappen.  —  Le  timbre  authen- 

(I)  Nous  en  comptons  10 
>  lignes.     (A'ote  île  l'éditeur.) 
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tique  est  imprimé  sur  papier  blanc;  la  contrefaçon 
sur  papier  légèrement  azuré.  Dans  la  contrefaçon, 

le  mot  orts-post  n'a  pas  de  trait  d'union  (1). 
Poste  locale,  2  \j-l  rappen.  —  Dans  le  timbre 

authenthique,  la  ligne  noire  encadrant  les  chiffres 

2  *i/2,  ne  touche  pas  le  cadre,  et  le  filet  qui  forme 
le  champ  blanc  arrive  au  cadre  au  milieu  de  la 

lettre  L  du  mot  locale,  tandis  que  dans  les  contre- 
façons il  y  arrive  entre  les  lettres  A  et  L. 

En  consultant  ers  notes  et  les  remarques  de 

M.  Regnard,  nous  avons  la  conviction  que  chacun 

pourra  rejeter  de  son  album  les  imitations  qui  pour- 
raient y  exister  encore. 

UNE  VARIETE  D'OLDENBOURG. 

M.  Ch.  Roussin  (que  son  nom  soit  béni)  a  remar- 
qué quelques  dissemblances  parmi  les  1/30  th. 

d'Oldenbourg;  M.  Mahé,  qui  relate  le  fait,  ajoute 

qu'il  les  a  retrouvées  parmi  les  1/15  th.,  mais  qu'il 
a  dû  cesser  ses  recherches  faute  de  timbres  suffi- 

sants de  1/3  et  1/10  lh,.  même  émission. 
Le  chemin  nous  étant  tracé,  nous  avons  examiné 

à  notre  tour  nos  timbres,  que  nous  possédions  heu- 
reusement en  nombre  et  même  quelques  fractions 

de  feuilles  de  certaines  valeurs  et  voici  ce  que  nous 
avons  observé  : 

11  n'y  a  qu'un  type  de  chacun  des  timbres  : 
1/3  et  1/10  th.  ;  mais  il  y  a  deux  variétés  du  1/30, 
émises  en  même  temps  et  placées  toutes  deux  sur  la 

même  feuille  en  nombre  à  peu  près  égal. 

La  première  de  ces  variétés  a  la  couronne  moins 

large;  la  banderole  du  bas  y  est  entamée  par  la 

pointe  de  l'écu  et  l'inscription  :  Oldenburg,  est  d'un 
caractère  plus  petit;  la  lettre  S  de  sgr,  est  plus  ou- 

verte qu'à  la  deuxième  variété  où  elle  est  presque 
fermée  du  bas  ;  mais  ce  qui  distingue  à  première 

vue  ces  deux  timbres,  c'est  le  gros  trait  placé  sur  la 
lettre  A  de  thaler  de  la  première  variété. 

Avec  ne  bons  yeux,  une  bonne  loupe,  de  la  pa- 
tience et  du  bon  vouloir  on  finit  par  trouver  aussi 

aux  1/15  th.  quelques  différences  imperceptibles. 
Nous  renonçons  à  les  décrire. 

(1)  Nous   avons    vu   des  contrefaçons    avec    le    Irai 

d'union.  (Note  de  la  RM.) 

Sur  certains  timbres  égyptiens. 

Paris,  le  ;i  juin  1-867. 

Monsieur  J.-B.  Moens,  à  Bruxelles. 

Vous  avez,  dans  votre  u°  50,  publié  un  article 

sur  la  poste  vice-royale  d'Egypte,  et  sur  les  timbres 
destinés  à  l'affranchissement  des  lettres  expédiées 
d'un  bureau  postal  à  un  autre.  Vous  dites:  «  Le 
»  type,  sauf  le  nom  originaire,  est  le  même  par- 

ti tout.  »  11  n'en  est  pas  ainsi,  car  les  timbres 

d'Alexandrie,  Benhaa,  Cairo,  Daman hur  et  quel- 
ques autres  ont  un  encadrement  de  3  cercles  et 

38  millimètres  de  diamètre,  tandis  que  ceux  de 

Birkel-el-Sab  et  de  Kafer  ZayaL  (et  non  Zajat)  ont 

l'encadrement  formé  d'un  seul  cercle  de  35  milli- 
mètres de  diamètre;  en  outre,  les  premiers  timbres 

ci-dessus  nommés  ont  22  millimètres  de  diamètre 

intérieur  et  les  derniers  23  millimètres  (1). 

11  y  a  aussi  trois  nouveaux  timbres  que  vous 

n'avez  pas  nommés  jusqu'à  présent,  savoir  : 
Tanta  :  rose  pale  sur  blanc. 
Mahalla  (ou  Miehalla)  :  clair  pâle  sur  blanc. 
Samanud:  noir  sur  vert. 

Les  timbres  de  Tanta  et  de  Mahalla  ont  un  enca- 
drement de  3  cercles  et  22  millimètres  de  diamètre 

intérieur;  ceux  de  Samanud  ne  possèdent  qu'un 
seul  filet  d'encadrement  de  23  millimètres  de  dia- 

mètre intérieur. 

Je  ne  manquerai  pas,  Monsieur,  de  vous  tenir  au 

courant  des  nouvelles  qui  pourraient  vous  inté- 
resser. 

Agréez,  elc,  etc. Georges  Bréville. 

(I)  Qu'il  y  ail  un,  deux  ou  Irois  filets  d'encadrement, 

n'esl-ce  pas  toujours  le  même  type,  c'e.--t -à-dire  le  même 
modèle?  (Noie  de  l'éditeur.) 
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au  bureau 
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ypes  pour  b'  francs,  ou  le  même  ouvrage  iu-8°,  avec  gravures  sur  chine,  12  fr. 

Chronique. 
CHILI. 

^  Depuis  le  l^  juin  dernier,  il 
3  se  débile  un  limbre  d'une  valeur 

.,et  d'un  type  nouveaux.  Gravé 
la  American  Bank  Note 

^Company,  ce  timbre  est  im- 
]  primé  sur  papier  blanc  et  piqué 

„  J 12.  L'effigie  est  celle  de  tous  les 
timbres  chiliens;  les  inscriptions  sont  également  les 
mêmes.  En  haut,  dans  les  angles,  le  chiffre  2  ;  en 
bas,  une  étoile. 

M.  Magnus  a  signalé  un  20  centavos  exposé  à 

Paris  par  la  même  compagnie  ;  la  description  qu'il 
en  donne  correspond  entièrement  au  type  que  nous 

reproduisons  ici,  ce  qui  nous  fait  supposer,  pour 
bientôt  sans  doute,  un  changement  complet  de  tous 

les  timbres  pour  l'adoption  du  nouveau  type. 

Des  personnes  qui  se  disent  bien  informées  as- 

surent qu'avant  peu  des  timbres  de  50  centavos  et 
une  piastre  viendront  compléter  la  série  existante. 

BRÉSIL. 

Nous  possédons  enfin 
les  enveloppes  qui  ont  été 

mises  en  vente  le  3  juil- 

let dernier.  Il  n'y  en  a 
que  deux  valeurs,  ainsi 

que  nous  l'avons  an- noncé : 

Le  papier  est  blanc  et  monlre  en  diagramme  l'in- 

scription :  ensile1! uo  ''«pétée  à  trois  centimètres 
environ  de  distance,  sur  une  ligne  oblique  ;  les  let- 

tres du  mot  Brazil  sont  plus  espacées  et  plus 

grandes  au  100  reis  et  le  format  de  l'enveloppe  plus 

petit. 
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Leur  exécution  laisse  beaucoup  à  désirer  :  nous 

ne  reconnaissons  pas  le  travail  de  la  compagnie 

américaine  des  billets  de  banque. 

EGYPTE. 

UWWuWUV, 

Depuis  le  1er  août  courant,  les  nouveaux  timbres 
sont  en  circulation.  Les  délaissés  resteront  en  cours 

jusqu'au  1er  septembre  et  pourront  être  échangés 

conlre  d'autres,  jusqu'au  31  octobre;  ils  cesseront 

d'être  valables  après  cette  époque. 

C'est  grâce  à  l'obligeance  de  M.  G.  Bréville,  que 

nous  pouvons,  dès  aujourd'hui,  donner  le  fac-similé 
du  nouveau  type. 

Dans  un  ovale,  en  largeur,  on  voit  une  pyramide 

rappelant  le  plus  célèbre  et  le  plus  ancien  monument 

du  monde,  érigé  5300  ans  avant  Jésus-Christ  ;  au 
pied  de  la  pyramide,  le  fameux  sphinx,  la  plus 

grande  sculpture  que  l'homme  ait  jamais  entreprise. 
Les  Arabes  lui  donnent  le  nom  de  Abou  el  Moula, 

père  de  la  terreur;  à  gauche,  dans  l'encadrement, 
la  colonne  de  Pompée,  qui  a  du  porter,  suppose-t- 

on, une  statue  sur  son  chapiteau  et  qui  aurait  élé 

érigée  par  Cléopâlre,  à  la  mémoire  de  celui  dont  le 

monument  porte  le  nom;  à  droite,  dans  l'encadre- 

ment, un  obélisque  :  l'aiguille  de  Cléopâtre,à\\- on, 
qui  orne  à  Londres  la  place  de  Waterloo;  en  haut, 

dans  les  angles,  les  mois,  para  ou  piastre  en  abrégé  ; 

en  bas,  le  chiffre  de  la  valeur.  Imprimés  sur  papier 

blanc  au  filagramme  ci-haut,  ces  timbres,  dont  l'exé- 
cution est  fort  médiocre,  sont  piqués  13  en  hauteur 

et  15  en  largeur.  Il  y  en  a  six  valeurs  : 

5  paras 
to     » 

jaune 
violet 

20      .. vert 

1  piaslre 

2  .. 

vermillon 
bleu 

5      » brun  clair 

HAMBOURG. 

Les  timbres  et  enveloppes  1  1/4  sch.  ne  sont  plus 

en  cours.  Ils  étaient  destinés  à  l'affranchissement 
de  la  correspondance  pour  le  Holstein,  desservi  au- 

jourd'hui par  la  poste  prussienne,  qui  taxe  les  let- 
tres à  1  sgr. 

NORWEGE. 

Le  4  skilling  bleu,  aux  armoiries,  a  le  chiffre 

repété  aux  angles  inférieurs  comme  le  2  sk.,  dont 
nous  donnions  le  type  dernièrement. 

PAYS-BAS. 

On  nous  dit  qu'il  existe  à  l'exposition  de  Paris, 
un  type  nouveau  composé  de  cinq  valeurs.  Il  est 

imprimé  sur  papier  blanc  et  piqué.  L'effigie  du  roi 
est  tournée  vers  la  gauche,  dans  un  cercle.  En 
haut:  Nederland;  en  bas,  la  valeur;  de  chaque 

côté,  une  bordure  grecque:  5  cents  bleu;  10  cents 

rouge;  15  cents  brun;  20  cents  vert;  25  cents 
violet  ;  50  cents  bistre. 

CEYLAN. 

Par  la  dernière  malle  il  est  arrivé  des  l/9  vert- 
jaune  pâle,  nuance  tout  à  fait  différente  de  celle 
connue. 

MEXIQUE. 

M.  Ch.  Roussin  nous  envoie  en  communication 

un  timbre  jaune  de  1  réal,  î™  émission,  où  la  partie 
ornementée  qui  se  trouve  sous  la  valeur,  est  placée 

au  milieu  du  timbre,  dans  sa  largeur.  On  croirait 

voir  le  curé  Hidalgo  possesseur  d'une  paire  de cornes. 

NOUVELLE  GRENADE. 

Ledit  M.  Roussin  nous  remet  aussi  un  10  cent 

bleu  sur  blanc,  coins  coupés,  ayant  le  chiffre  10 

suivi  d'un  point,  tandis  que  la  généralité  n'en  a 

pas. 

QUEENSLAND. 

i^JvnjT-rux'vs  Les  1  penny  sont  imprimés 

^  maintenant,  comme  les  2  pence, 

sur  papier  filagramme  ayant  sur 

toute  la  feuille  la  double  inscrip- 
,  tion  :  Quecnsland ,  postage , 

^  stamps.  Nous  devons  ajouter  à 

_rd  ce  que  nous  avons  dit  le  mois 
dernier,  que  les  deux  mots  postage,  sont  séparés 

par  cette  sorte  de  trèfle  que  nous  mettons  ici  en  re- 

gard. 

ESPAGNE. 

Un  2  cuartos  lilas  (type  1860)  vient  d'être  dé- 
couvert récemment  à  Madrid.  On  en  a  trouvé  plu- 

sieurs feuilles,  dit-on,  et  l'on  attribue  son  existence 
à  une  erreur  d'impression.  Nous  ne  partageons  pas 
cet  avis  :  Si  l'imprimeur  a  cru  tenir  le  2  reaies  lilas, 
il  ne  devait  pas  employer,  nous  semble-t-il,  un 

papier  verdàtre,   qui  n'est  pas  même   celui   du 
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2  cuartos,  ayant  à  peu  près  cette  teinte,   ni  celui 

d'aucun  des  timbres  de  1860.  Conclusion  :  carotte. 
AUTRICHE. 

Plusieurs  personnes  nous  demandent  si  les  tim- 
bres en  soldi,  dont  nous  avons  fait  connaître  la  des- 

tination le  mois  dernier,  ne  sont  pas  usités  dans  les 

provinces  Illyriennes  détachées  de  la  Vénétie  et  en 

Hongrie ,  et  s'il  faut  leur  réserver  une  page  nou- 
velle ou  les  placer  à  la  suite  des  timbres  de  la  Lom- 

bardie  et  Vénétie.  On  ne  saurait  hésiter,  nous  sem- 

ble-t-ii,  de  placer  ces  timbres  à  la  suite  de  ceux 

d'Autriche,  en  leur  donnant  une  page  intitulée  : 

Bureaux  postaux  autrichiens  à  l'étranger  ;  à  la 
première  des  questions  nous  répondons  en  donnant 

les  noms  des  différents  bureaux  qui  emploient  ces 
timbres.  Ce  sont  : 

PRINCIPAUTÉS  DANUBIENNES. 

Bakcii Fokschani Jassi 
Berlal Galalz Piatra 

Bucharesl Giui'gevo Ploiest  i 

Boloczaiiy Ibraïla 

TURQUIE  D'EUROPE. 

Roman. 

Andrinople Durazzo Roulschouk 
Antivari Gallipoli Saloniquc 

Burgas Janina Serez 
Candie Kustemlje 

Sofia Canée Lagos Soulina 
Cavale  (la) Larnaka  (Chypre) ïullseha 

ConManiinople     Philippopoli Valona 
Czernavoda Prévésa Varna 
Dardanelles Belirno  (Candie) 

TURQUIE  D'ASIE. 

Volo 

Alexandrelle Jérusalem 
Sinope 

Beyrouth Latakieh Sniyrnc 
Caîfa Mer  si  nu Ténédos 

Chio Mételin Trébizonde 

Ineboli Rhodes Tripoli. 
Jaffa Sanisoun 

EGYPTE. 

gauche  inférieur,   les  mots 

Voici  encore  deux 

timbres  de  franchise 

du  canton  de  Genève, 

à  peu  près  sembla- 
bles au  type  repro- 

duitdansnotren°53. 
Nous  avons  trouve 

lepremier,  estampillé 
sur  enveloppe  papier 

azuré  ayant  à  l'angle 
Affaire  officielle  et 

portant  le  timbre  originaire  :  Carouge,  1er janvier 

1861.  11  a  l'inscription  circulaire  :  Instruction  pu- 
blique, canton  de  Genève. 

Ce  type  a  dû  être  modifié,  car  nous  avons  entre 

les  mains,  une  autre  enveloppe,  de  1865,  où  l'écu 
n'est  pas  ornementé. Le  deuxième ,  qui 

est  sur  papier  blanc, 
a  les  mots  :  Affaire 

officielle  dans  l'angle 
gauche  supérieur  et 

le  cachet  d'origine  : 
Genève,  juin  1862; 

les  armoiries  sont  en- 
core celles  du  canton 

et  l'inscription  circu- 

laire porte  :  Consistoire  de  l'Église  nat.  protest,  de Genève. 

BOLIVIE. 
Nous  recevons  au  moment  de  mettre  sous  presse, 

un  timbre  vert  de  5  centavos. 

  o-   
Encore  une  contrefaçon. 

MM.  les  faussaires,  dont  le  désintéressement  est 

connu, poursuivent  toujours  leurbutphilanthropique. 

Ils  viennent  de  contrefaire  l'enveloppe  paille  Bes- 
lellgehlfrei  de  Hanovre,  qui  commence  à  se  faire 

rare,  uniquement  dans  l'intérêt  général  des  collec- 
tionneurs. Aussi  leurs  prétentions  ne  sont  pas 

grandes  :  2  francs  pour  une  moitié  d'enveloppe, 
tandis  que  les  authentiques  s'obtiennent  entières  au 
prix  de  4  francs  !  Ajoutons,  pour  la  moralité  de  la 

chose,  que  les  imitations  sont  garanties  authen- 

tiques. 
On  n'ignore  pas  qu'il  existe  deux  variétés  de  ces 

enveloppes  et  en  deux  nuances  :  paille  et  orange.  La 
première  a  les  quatre  dessins  différents,  aux  angles; 

la  seconde  n'en  a  que  trois,  les  angles  supérieur 
de  droite  et  inférieur  de  gauche  étant  semblables. 

La  contrefaçon,  elle,  est  d'un  dessin  uniforme,  imité 

d'après  celui  qui  occupe  la  partie  gauche  inférieure, 

et  n'a  pas  le  revers  orné.  Lorsqu'on  ouvre  l'enve- 
loppe, une  inscription  gothique,  en  langue  allemande, 

occupe  le  bas  dans  toute  sa  largeur  sur  quatre  li- 

gnes. L'imitation  a  cette  même  inscription,  sur 
cinq  lignes,  mais  en  haut  ;  le  mot  Bestellgeldfrei  est 

aussi  d'un  caractère  plus  petit;  le  papier  d'une 
teinte  plus  verdàtre. 
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Nous  en  avons  dit  assez,  présumons-nous,  pour 
éviter  toute  confusion. 

EXPOSITION    UNIVERSELLE    DE    1867. 

DES   TIMBRES-POSTE. 

Les  journaux  de  toutes  nuances  et  de  tous  for- 
mats ont  donné  asile  dans  leurs  colonnes  à  de 

longues  tartines  plus  ou  moins  intéressantes  sur 

l'exposition.  Aucun  n'a  songé  à  parler  de  ces  petits 

êtres,  comme  les  appelle  M.  Régnard,  si  ce  n'est  le 
Timbrophile,  qui  publie, en  ce  moment  un  article 

du  docteur  Magnus,  où  nous  trouvons  quelques 
inexactitudes. 

En  écrivant  ces  lignes,  nous  n'avons  pas  la  pré- 
tention de  dire  ou  de  faire  mieux  que  notre  Autorité 

à  tous,  mais  nous  voulons  essayer  de  redresser  les 

erreurs  et  faire  connaître  les  omissions  que  nous 

avons  remarquées  dans  le  travail  du  docteur. 

Au  lieu  d'entrer  dans  la  deuxième  galerie,  ainsi 

qu'il  nous  invite,  nous  nous  arrêterons  d'abord  au 

pied  de  l'escalier  du  promenoir.  Là,  parmi  le  maté- 
riel d'un  bureau  de  poste  anglais,  nous  voyons  un 

grand  tableau  renfermant  les  timbres  suivants  qu'il 
n'a  pas  menlionnnés  (1)  : 

Une  enveloppe  2  pence,  avec  fils  de  soie  ; 

Deux  idem  1  p.  sur  blanc,  avec  millésime  ; 

Une  feuille  de  20  timbres  actuels,  3  pence  ; 

Une  enveloppe  I  p.,  sur  azur,  avec  millésime  ; 

Une  idem  1  p.,  sur  blanc  avec  et  sans  inillésin 

e,   lell 

(ils 

bas,  ncuro Un  timbre  1  p.  noir  et   1 

en  bout  ; 

Un  idem  2  p.  bleu,  lettres  aux  quatre  angles,  dentelé  ; 

Un  idem  3,  4,  G  p.   1  sh.,  petites  lettres,  non  dentelés  ; 

Un  idem  9  p.   dentelé  ; 

Une  enveloppe  Mulready  (Co'ver)  1  et  2  p.; 
Une  feuille  de  20  timbres  actuels  non  dentelés  :  4,  0,  9  p. 

1  sh.  et  les  timbres  suivants  coupés  de  leurs  enveloppes  : 

1,2,  3,  4  p.  avec  millésime; 

6  p.,  (Op.  et  1  sh.sans  millésime; 

Viennent  ensuite  20  timbres  i  p.  noir,  I  p.  rouge,  2  p.  bleu, 

lettres  aux  angles  et  20  timbres  3  1/2  pence  lie  de  vin. 

Nous  entrerons  maintenant  dans  la'deuxième  ga- 
lerie et  irons  directement  examiner  les  vitrines  de 

MM.  De LaRue  et  O,  de  Londres.  Nous  ne  donnerons 

pas  la  description  de  tout  ce  qu'elles  contiennent,  le 
Timbrophile  nous  accuserait  de  faire  des  variantes; 

nous  ferons  remarquer  seulement  que  les  timbres  du 

(1)  Cet  article  élail  écril.  quand  M.  Magnus  a  réparé 

cette  omission  dans   le  dernier  numéro  du  Timbrophile. 

{Noie  de  la  Rédaction.) 

quatrième  cadre  ne  sont  pas,  comme  il  le  dit,  im- 

primés, mais  collés  sur  cartes;  les  timbres  portant 
au  bas,  le  mot  :  Licence  et  que  M.  Magnus  considère 

comme  destinés  à  l'Australie,  nereprésentent  pasnon 

plus  «  un  mouton  au  milieu  d'un  pâturage,  »  mais 
un  chien  de  haute  taille,  le  nez  au  vent  et  dressant 

les  oreilles.  C'est  le  type  des  chiens,  chasseurs 

d'hommes,  employés  pour  la  chasse  aux  esclaves  et 
utilisés  encore  à  la  Nouvelle-Zélande,  ce  qui  donne- 

rait une  toute  autre  destination  à  ces  timbres. 

En  nous  plaçant  devant  le  tableau  exposé  par 

M.  F.  Joubert,  de  Londres,  classe  5,  n°  11,  nous 
trouvons  : 

Indes,  Reccipt  Bill  or  Draft  ;  1/2  aima  ; 

Hong-Kong,  12  cents  ; 
Jamaïque,  1  p.  ; 

Grande-Bretagne,  customs,  1  p.  ; 

Belgique,  effigie  de  Léopold  I'',  tournée  à  gauche,  sans  cadre  ; 

»  effigie  de  Léopold  11,  tournée  à  gauche,  dans  un  raé- 

Jamaïque,  10  shillings  ; 

Grande-Bretagne,  4  p.  actuel  ; 

Colombie  et  Vancouver,  2  1/2  pence; 

Portugal,  imposto  do  sello,  effigie  de  Don  Pedro  ; 

Italie,  marca  da  bollo,  1  lira  20  ccnlesimi  ; 

Étals-Confédérés,  5  cents,  Jelferson  Davis; 

Portugal,  effigie  de  Don  Luis. 

L'explication  que  donne  M.  Magnus  du  timbre 

de  Belgique,  sans  cadre,  à  l'effigie  de  Léopold  Ier, 
ferait  croire  que  c'est  le  type  de  la  lre  émission  qui 

est  exposé,  tandis  que  c'est  le  timbre  actuel  ;  M.  Ma- 

gnus fait  erreur  aussi  lorsqu'il  dit  que  le  timbre 

du  Mexique,  à  l'effigie  de  Maximilien,  a  pour  auteur 
M.  Joubert,  qui  en  a  exposé  une  épreuve  dans  son 

cadre.  Ce  timbre,  soi-disant  mexicain,  est  tout  sim- 

plement celui  de  Belgique  à  l'effigie  de  Léopold  11; 
il  n'y  a  pas  non  plus  de  4  annas  des  Indes,  coins 

échancrés,  ainsi  qu'il  le  dit,  mais  un  4  pence  actuel d'Angleterre. 

En  Finlande,  outre  le  timbre  vert  de  1  mark 

décrit  par  M.  Magnus,  nous  trouvons  un  autre, 
brun,  non  dentelé,  tout  à  fait  semblable  pour  le  type 
à  celui  qui  a  été  émis  (1). 

En  Portugal,  dans  la  deuxième  galerie,  nous 

observons  qu'il  existe  une  planche  en  cuivre  de 
54  clichés,  à  l'effigie  de  Don  Luis  (?)  En  haut,  on  lit  : 

(1)  Celle  omission  n'existe  plus  depuis  l'apparition  du 
numéro  de  juillet  du  Timbrophile,  mais  M.  Magnus  pré- 

tend voirie  champ  burclé,  tandis  qu'il  est  positivement 
uni.  {Noie  de  la  Rédaction.) 



N°  56 LE  TIMBRE-POSTE. 

Portugal  ;  en  bas  :  40  reis.  Ceci  n'a  pas  été  men- 
tionné par  le  Timbrophile. 

Sous  le  promenoir  extérieur,  en  face  du  restau- 
rant espagnol,  nous  remarquons,  sans  M.  Magnus, 

la  présence  d'un  marchand  de  timbres  faux,  où 

l'on  peut  se  procurer  les  timbres  les  plus  rares  au 
prix  de  15  centimes  (1). 

Enfin  dans  le  compartiment  des  timbres  exposés 

par  l'imprimerie  royale  de  Prusse,  nous  constatons 

l'existence  de  deux  timbres-mandats  de  Hambourg, 
omis  par  le  docteur  :  3  sch.  bleu  ;  4  sch.  vert. 

Georges  Bréville. 

[Lu  suite  prochainement.) 

OBSERVATIONS  SUR  QUELQUES  TIMBRES  HAWAIIENS 

(Suite.  —  Voir  tes  n"»  2i  et  2(3.) 

Depuis  que  nous  avons  relaté  nos  observations 
sur  les  timbres  chiffres  de  Hawaiian,  nous  avons  reçu , 

sauf  le  1  cent,  bleu  sur  azur,  la  composition  des  dix 

timbres  de  tous  ceux  qui  ont  été  émis.  Nous  nous 

empressons  donc  de  compléter  notre  travail.  Poul- 
pes de  clarté,  résumons  les  différents  timbres  qui 

en  existent  : 
A  —  I  c enl  ,  noir  sur 
B  —  1 
c  —  2 
1)  -  2 
F.  —  1 »    bleu  clai 
F  —  2 

II  —  2 
1    —  1 »    bleu  fonc 

K.  -  5      »»  ..  azuré. 

Pour  les  variétés  A,  B,  G,  nous  renvoyons  nos 

lecteurs  aux  n°s  24  et  26  de  notre  journal,  où  nous 
avons  donné  tous  les  détails  qui  les  concernaient. 
Nous  pousuivons  : 

D.  9  cents  noir  sur  papier  azuré. 

La  composition  des  timbres  G  a  servi  à  l'impres- 
sion de  ceux-ci.  La  différence  ne  subsiste  donc  que 

dans  le  choix  du  papier. 

(1)  -Ne  pas  confondre  cet  établissement  avec  celui  tic 

H.  de  L'aplanie,  également  ;,  l'exposition.  Celui-ci  a  la 
spécialité  îles  timbres  reconnus  authentiques  et  des  réim- 

pressions «  officielles  »  (?).  C'est  lui-même  qui  le  dit,  on 

n'en  saurai!  douter.  Il  ajoute  même,  sans  vouloir  nuire  à 
son  prochain,  que  tous  ses  confrères  ne  vendent  que  des 

timbres  faux.  Moralité  :  Les  timbres  réimprimés  de  la 
Héunion,  que  nous  avons  vendus  à  ce  digne  homme,  sont 

devenus  chez  lui  «  réimpressions  officielles;  »,  les  nôtres 
ne  sont  plus  que  des  imitations. 

(\otc  de  la  Rédaction.) 

E.  Iccut,  bleu  clair  et  foncé,  sur  {Minier azuré. 

La  composition  de  ces  10  timbres  nous  manque, 
ce  sera  au  petit  bonheur,  pour  plus  tard. 

F.    Z  cents,    bleu  clair  et    foncé,  sur  papier 
azuré. 

C'est  encore  la  composition  des  timbres  G  qu'on 
a  utilisée,  seulement  le  dernier  timbre  de  la  2e  li- 

gne ayant  été  dérangé  par  accident,  voici  les  diffé- 
rences que  nous  y  remarquons. 

La  lettre  H  de  Hawaiian  est  placée  à  2  mill.  du 

filet  extérieur,  en  partant  de  bas  en  haut,  et  la 

lettre  P  de  Postage,  en  est  à  14  mill.  ;  les  deux  der- 
nières lettres  de  ce  mot  en  sont  séparées  et  sont  à 

22  mill.  du  filet  extérieur. 

L'inscription  du  bas  :  2  cents,  est  à  3 mill.,  prise 
de  bas  en  haut  et  le  chiffre  2  est  à  i  mill.  de  gauche 

à  droite. 

G.   S  cent,  noir,  sur  papier  versé  lilanc. 

Inscription  de  gauche:  Hawaiian  postage. 

Distance  prise  de  bas  en  haut,  depuis  le  filet extérieur, 

à  la  lettre  II  {Hawaiian). 

>  3, 
i  4, '  5, 

Ire  I1  {Postage 

anRèe 
lamillim. 

N°  1 ,  2'" 

rangée,  1 ÎS  1/2  in 

la       » 

>'  2, 

»         la  1/2    », 

15       ». 

».  3, 

15          „ » 
15       » 

.»  4, 

14  1/2    »» » 
la      " 

»  5, 

15 

Inscription  de  droite  :  UkuLeta. 

Distance  du  filet,  côté  supérieur,  à  la  lettre  U  (Uku). 
««  1,  lr 

rangée,  7  1,2  mi 

N°  1, 

2»   rangée,   8 

».        8  1,2   »» 

»  2, 

>»        9 

»,  3, 

»,       S  1,2   », 

>»  3, 

»        8 

/« 

»»  4, 

»        8  1/2   >, 

»  4, 

8 2 

»  5, 

8  1,2    » 

»•  5, 

y 

Inscription  du  haut:  Inter  island. 

La  distance  de  gauche  à  la  première  lettre  1  de  Inter, 

est  de  4  1/2  millimètres. 

Inscription  du  bas  :  1  cent. 

La  distance  de  gauche  au  chiffre  1 ,  est  de  6  I  /2  mil- 

limètres, excepté  aux  nos  3  et  4  de  la  première 

rangée,  et  aux  n»s  l  et  4  de  la  2™°  rangée,  où  elle 
est  de  6  millim.  Celle  de  bas  en  haut  est  de  2  milli. 
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Filets  d'encadrement  intérieur. 
Ceux  de  gauche  et  de  droite  ont  4  mill.   chacun. 

Cùté  sup.    Inf. 
e,  S            4  1/4 

N»  1, 

4  1/2     4  1/2 

»  2, 

4  1/2     4  1/2 

»  3, 

4  1/2     4  1/2 

».  4, 

4          4 1/2 

..  b, 1,  2=  rangée,  4  i/2     41/2 
SB 
4  1/2     4  1/2 

4  1/2     4 b  4 1/2 

Nota.  Les  lettres,  IN,  de Inter  island,  du  4e  timbre 

de  la  lre  rangée  et  la  lettre  I  du  5e  timbre,  même 
rangée,  sont  un  peu  plus  élevées  que  les  autres  lettres. 

H.  9  cents  noir  sur  papier  vergé  blanc. 

Inscription  de  gauche  :  Hawaiian  Postage. 
Distance  de  bas  en  haut,  depuis  le  filet  extérieur, 

à  la  lettre  H  (Hawaiian). 

»  3, »  4, 
»  b, 

P  (Postage). 

4  1/2    » 

4  » 
4 

No  1,    1 
'■«  rangée,  lb  1/2  mil. 

N»  1, 

2«  rangée,    15         m »>  2, 

15  1/2  » 

»  2, 

»         lb  1/2    »» »  3, 
15        » 

»  3, 

15 »>  4, 

14  1/2  » 

»,  4, 
15 

»  b, 

131/2  » 

»  b, 

»        lb          >» 

Inscription  de  droite  :  Ukuleta. 
Distance  du  filet,  côté  supérieur,  à  la  lettre  U  (Uku 

N"  1,  Ir run»ée ,  8  1/2  mil. N"  1,  2' rangée  ,  7         mil. 
»  2, 

» 9 

»»  2, 

»,       8  1/2   » »  3, >» 
8  1/2    »» 

»»  3, 

»>  4, 

»»  4, 

,,       9 >»  b, » 
9  1/2    », 

>»  b, 

9 

Inscription  du  bas  :  2  cents.    < 
La  distance  de  gauche  au  chiffre  2  est  de  b   miilim. 

»  de  bas  en  haut  »  21/2    », 

Filets  d'encadrement  intérieur. 
Ceux  de  gauche  et  de  droite  ont  4  miilim.  chacun. 

Côté  sup.  Inf. 

" 
Cote  sup.  Inf. 

o   1,   1 
«rang.,  4  1/2    4  1/2  m. N»  1,2c rang.,  5          4m »  a, 

,,        4  1/2    41/2  » 

»  2, 

>»        4  1/2    4  1/2  » »  3, 
»        4  1/2    4  1/2  » 

»  3, 

»        4  1/2    4  1/2  », »  4, 
>,        b          4 1/2  ,, 

»>  4, 

„        41/2    41/2,, >,  5, 
>,        b          4  1/2  » 

»»  5, 

»        4          5» 

cent,  bleu  foncé  sur  papier  blanc 
ordinaire. 

Insci'iption  de  gauche  :  Interisland. 
Distance  de  bas  en  haut  depuis  le  filet  extérieur, 

à  la  première  lettre  I  (Interisland). 

,  8  miilim. 8 

8  1/2», 

Inscription  de  droite  :  Hawaiian  Postage. 
Distance  de  haut  en  bas,  depuis  le  filet  extérieur, 

à  îa  lettre  H  (Hawaiian),  4  1/2  miilim. 

à  la  lettre  P  (Postage),  lb  » 

Inscription  du  haut  :  Uku  leta. 
La  distance  de  gauche  à  la  première  lettre  U  (Uku), 

est  de  6  1/2  millimètres. 

Inscription  du  bas:  1  cent. 
De  gauche  au  chiffre  1 ,  la  distance  est  de  7  mill. , 

sauf  au  n°  4  de  la  lre  rangée,  où  elle  est  de  6  1/2  mill. 
Celle  de  bas  en  haut  est  de  2  millimètres. 

Filets  d'encadrement  intérieur. 
Les  filets  supérieur  et  inférieur,  de  gauche 

et  de  droite,  ont  tous 4  miilim. 

J.  *  cents,  bleu  foncé  sur  papier  blanc ordinaire. 

Inscription  de  gauche  :  Interisland. 
Sauf  le  5e  timbre  de  la  lrc  rangée  qui  à  7  miilim. 

depuis  le  filet  extérieur  à  la  lettre  I  de  Interland, 
les  neuf  autres  timbres  ont  chacun  8  millimètres. 

Inscription  de  droite  :  Hawaiian  Postage. 

La  distance  de  haut  en  bas,  depuis  le  filet intérieur, 

à  la  lettre  H  (Hawaiian)  est  de  4  1/2  millimètres, 

à  la  lettre  P  (Postage)      de      lb  » 

Inscription  du  haut  :  Uku  leta. 
On  mesure  du  filet  extérieur  à  la  première  lettre 

U  [Uku)  6  1/2  millimètres. 

Inscription  du  bas  :  2  cents. 
Depuis  le  filet  extérieur  au  chiffre  2  il  y  a  6  mill. 

et  de  bas  en  haut  2  millimètres. 

Filets  d'encadrement  intérieur. 
Les  filets  supérieur  et  inférieur,  de  gauche 

et  de  droite,  ont  chacun  A  millimètres. 

Nota.  La  partie  inférieure  de  gauche  du  chiffre 

2,  du  5e  timbre  de  la  2e  rangée,  est  cassée.  Nous 

remarquons  que  les  deux  mots  inter  island  ont  été 
réunis  en  un  seul,  aux  timbres  que  nous  désignons 
sous  les  lettres  I  et  J.  Ils  ont  aussi  la  lettre  C  de 

cents,  en  caractères  ordinaires,  au  lieu  de  l'avoir 
en  lettres  majuscules. 

K.  5  cents,  bleu  sur  papier  azuré. 

Sauf  la  hauteur  des  timbres,  la  régularité  est  assez 
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parfaite,  car  toutes  les  inscriptions  et  filets  sont 

placés  à  égale  distance.  Ainsi  celles  de  gauche  et  de 
droite  sont  : 

Depuis  le  filet  extérieur  à  la  lettre  H  de  Ha- 
waiian,  à  4  1/2  millimètres,  et  celles  à  la  lettre  P 

àePostage,  à  15  millimètres. 

L'inscription  du  haut  Uku  kta  est  à  6  millimè- 
tres de  distance  du  filet  extérieur  à  la  lettre  U  de  Uku 

et  l'inscription  du  bas  :  5  cents,  prise  de  gauche  à 
droite,  est  à  6  millimètres,  et  de  bas  en  haut  à  2 
millimètres. 

Tous  les  filets  supérieurs,  inférieurs,  gauche  et 
droite  ont  4  millimètres. 

Voici  la  grandeur  de  ces  timbres,  qui  ne  diffèrent 

entre  eux  que  parce  qu'ils  n'ont  pas  été  bien  fixés. 

Gauche Droite. 
— 

Gauche. 
Droite. 

Vol,  | 

,27 

26  1/2 N"   1 ,  2« rang.,  27 

26  1/2. 

»2, 
26  1/2  26  1/2 

»  2. 
26  1/2 

su  i  ■< 

»3, 26 26  1/2. 

»  a, 

»      26  m 26  1/2. 
»4, 26 26  1/2. 

»  4, 26  1/2 
27. 

»5, 27 
26  1/2. 

»  5, 

127 27. 

Ces  dimensions  sont  celles  de  la  hauteur,  quant 
à  la  largeur  elle  est  régulièrement  de  21  millimètres. 

Nous  omettons  à  dessein  le  13  cents,  bleu  sur 

azur  (gros  chiffres)  qui  ne  nous  paraît  pas  sérieux. 

DE  L'ORGANISATION 

d'une  collection  de  timbres-poste. 

11  n'est  guère  possible  de  poser  des  règles  pré- 
cises pour  l'organisation  d'une  collection  de  timbres- 

poste. 

Les  amateurs  qui  ont  le  bonheur  de  posséder 

des  collections  de  premier  ordre,  ont  été  générale- 
ment dans  le  cas  de  les  remanier  plusieurs  fois,  et 

l'expérience  qu'ils  ont  acquise  leur  a  naturellement 

permis  d'adopter  un  système  pratique  en  rapport 
avec  la  spécialité  de  leur  collection. 

Ils  n'ont  donc  plus  aucun  besoin  de  conseils, 
mais  nous  croyons  que  les  amateurs  moins  avances 

accueilleront  volontiers  quelques  indications  géné- 

rales, résultat  de  l'expérience. 
Il  y  a  quelques  années,  on  se  servait  assez  sou- 

vent de  feuilles  divisées  à  l'avance,  par  la  réglure, 
en  carrés  réguliers.  Nous  croyons  que  ce  système, 
des  plus  impratiques,  a  été  complètement  aban- 

donné. Par  contre,  nous  croyons  que  les  différents 

albums  publiés  dans  ces  derniers  temps  ne  seront  pas 

sans  utilité  pour  les  commençants,  grâce  surtout 

aux  renseignements  qu'ils  contiennent  générale- 
ment. 

Il  nous  paraît  toutefois  que  la  plupart  d'entre 
eux  ont  encore  un  défaut  assez  grave,  c'est  de  réu- 

nir, par  un  motif  d'économie  que  nous  ne  saurions 
approuver,  les  timbres  de  plusieurs  pays  sur  un 
même  feuillet. 

A  notre  avis,  il  faut  absolument  réserver  toujours 

un  feuillet  entier  pour  chaque  pays,  car  on  ne  peut 

pas  prévoir  quels  États  feront  subir  des  change- 
ments à  leurs  timbres,  et,  par  conséquent,  sur  quels 

feuillets  il  faudra  réserver  des  placesàces  nouveaux 

timbres,  ou  s'il  ne  deviendra  pas  nécessaire  d'inter- 
caler, sur  un  de  ces  feuillets  comprenant  plusieurs 

pays,  les  timbres  d'une  contrée  qui  n'en  avait  pas encore  émis. 

11  y  a  donc  là  une  défectuosité  qui  rend  impos- 

sible le  classement  méthodique  et  l'ordre  strict  in- 
dispensable pour  toute  collection  bien  comprise; 

tandis  qu'avec  notre  système  la  publication  des 
feuilles  supplémentaires  nécessaires  répondra  pen- 

dant longtemps  à  tous  les  besoins,  sauf  à  détacher, 

à  un  moment  donné,  les  feuillets  de  l'album  pour 
tout  classer  dans  une  série  unique,  se  présentant 
comme  feuilles  volantes. 

On  atteindra  ainsi  sans  difficulté  le  moment  où 

l'étendue  de  la  collection  obligera  d'abandonner  le 

système  d'album.  Ce  système,  en  effet,  n'est  pas 
possible  pour  les  collections  importantes-,  qui  con- 

tiennent toutes,  suivant  le  goût  de  leur  possesseur, 

un  nombre  plus  ou  moins  grand,  mais  toujours  va- 

riable, de  timbres  présentant  certaines  particula- 
rités, de  variétés,  etc. 

A  ce  moment,  il  faut  absolument  des  feuilles 

volantes  ou  feuilles  mobiles,  sauf  à  les  rehausser, 

si  on  le  désire,  par  une  certaine  ornementation  : 
encadrement  de  couleur,  armoiries,  etc. 

Suivant  le  système  admis,  du  reste,  dans  les 

albums,  les  timbres  de  chaque  État  seront  classés 

dans  l'ordre  chronologique  des  émissions-,  et  l'on 
disposera  les  uns  à  côté  des  autres  ceux  qui  font 

partie  d'une  même  émission,  en  évitant  soigneuse- 

ment qu'elles  se  confondent  avec  d'autres;  on  cal- 
culera au  besoin  les  intervalles  entre  les  timbres,  de 

manière  à  pouvoir  placer  toute  l'émission  sur  une 

même  rangée  (ce  qui  est  possible  à  très-peu  d'ex- 
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ception  près).  Il  paraît  naturel  de  commencer  par 

les  timbres  du  plus  bas  prix,  puis  de  faire  suivre 

les  antres  de  gaucbe  à  droite  dans  Tordre  croissant 
de  leur  valeur. 

Il  y  a  lieu  de  recommander  aux  jeunes  collec- 
tionneurs, surtout  pour  les  timbres  rares,  de  ne 

pas  en  détacber,  à  leur  début,  les  parcelles  d'enve- 
loppe ou  de  lettre  sur  lesquelles  ils  sont  collés. 

Qu'ils  n'oublient  pas  que  le  plus  grand  danger  pour 
une  collection  consiste  dans  un  décollage  et  recol- 

lage trop  fréquent.  Quelque  soin  que  l'on  mette  à 
décoller  les  timbres,  on  court  toujours  le  risque 

de  les  déchirer,  et  ce  risque  augmente  naturellement 

avec  chaque  nouvelle  opération. 
Cette  recommandation  est  surtout  nécessaire  pour 

les  timbres  en  relief  (tels  que  ceux  de  Sardaigne,  de 

Portugaises  nouveaux  timbres  d'Oldenbourg,  etc.), 
car,  après  avoir  été  mouillés  deux  ou  trois  fois,  ils 

perdraient  presque  entièrement  leur  relief. 

Il  viendra  cependant  un  moment  où  l'amateur 
trouvera  nécessaire  de  classer  toute  sa  collection  à 

nouveau,  ne  fût-ce  que  pour  remplacer  par  de  meil- 

leurs exemplaires  les  timbres  plus  on  moins  défec- 

tueux dont  il  se  sera  primitivement  contenté.  L'ex- 
périence acquise  lui  permettra,  à  ce  moment,  de 

connaître  le  degré  de  précaution  qu'il  y  a  lieu  d'ap- 
porter à  la  manipulation  de  chaque  timbre. 

Le  meilleur  système  de  décollage  consisle,  selon 

nous,  à  poser  le  revers  du  timbre  sur  un  mor- 
ceau de  flanelle  bien  trempée  (mais  non  la  flanelle 

sur  le  timbre).  De  cette  manière  on  peut  suivre 

exactement  le  progrès  du  décollage  pour  plusieurs 
timbres  à  la  fois  et  séparer  le  papier  du  timbre  au 

moment  voulu  et  avant  que  celui-ci  ne  soit  trop 
mouillé. 

Du  reste,  ce  n'est  que  pour  les  timbres  rares 

qu'il  est  nécessaire  d'employer  ce  procédé  ;  les  tim- 
bres ordinaires,  imprimés  sur  papier  fort,  peuvent 

au  besoin  être  plongés  dans  l'eau  jusqu'à  ce  qu'ils 
se  détachent  facilement. 

Quant  aux  enveloppes,  un  assez  grand  nombre 

d'amateurs  prennent ,  avec  raison  ,  soit  un  exem- 
plaire qui  reste  complet  et  intact,  soit  deux  exem- 

plaires, dont  le  premier,  coupé  en  carré,  est  collé 

'  dans  l'album,  tandis  que  le  second  reste  complet  et 
intact.  Quant  à  ceux  qui  ne  font  que  les  enveloppes 

coupées ,  nous  croyons  n'avoir  plus  besoin  de  leur 

recommander  d'en  découper  le  timbre  en  forme  de 

carré  (d'environ  6  millimètres  de  côté  ou  plus). 
—Le  mode  barbare,  usité  au  début  des  collections, 

et  qui  consistait  à  les  découper  en  rond  ou  en  octo- 

gone, en  suivant  les  contours  de  l'impression,  n'est 

plus  guère  admis  aujourd'hui. Cette  recommandation  se  justifie  : 

1°  Parce  que,  en  agissant  autrement,  on  prive- 

rait beaucoup  d'enveloppes  du  signe  qui  permet  de 
les  distinguer  le  plus  facilement  des  timbres  corres- 

pondants :  c'est  ce  qui  arrive,  pour  les  enveloppes 
et  les  timbres  autrichiens,  prussiens,  saxons  et  lu- 
beckois,  lorsque  les  uns  et  les  autres  sont  découpés 
en  rond  ; 

2°  Parce  qu'on  les  dépouillerait  de  leur  insrip- 

tion  (c'est-à-dire  des  deux  lignes  en  petits  carac- 
tères qui  sont  imprimées  sur  la  plupart  des  enve- 
loppes allemandes) ,  et  pourtant  cette  inscription 

offre  une  particularité  d'autant  plus  intéressante 

que  presque  tous  les  "États  allemands  ont  adopté  une 
couleur  différente  pour  chacune  d'elles. 

Enfin  celle  inscription  est  la  seule  marque  dis- 
linctive  entre  la  première  et  la  seconde  émission 

des  enveloppes  de  Thum  et  Taxis,  des  enveloppes 
saxonnes,  etc. 

Par  ces  observations  nous  ne  pensons  pas  avoir 

épuisé  la  matière;  ce  sont  simplement  quelques  in- 
dications générales,  qui  seront  peut-être  agréables 

à  quelques-uns  de  nos  lecteurs. 
0.  Berger. 

ALBUM  DE  TIMBRES-POSTE 
DONNANT   DROIT   A   tIN  ABONNEJtENT  D'UN  AN,  A    NOTRE 

JOURNAL,  MOYENNANT  FR.  1-20  POUR  PORT. 
6e  ÉDITION. 

Revue  avec  soin,  cl  augmentée  d'armoiries  nouvelles. 

Cet  album  dont  chaque  page  est  enlouré  d'un  encadre- 
ment fleuronné,  contient,  outre  les  armoiries  des  princi- 

paux pays,  cinq  jolies  cartes  géographiques  et  un  ta- 
bleau îles  monnaies. 

Reliure  en  pleine  loile,  toutes  nuances,  1  ferm.  fr.  8    » 
—  tranches  dorées  2  —  0-50 

Maroquin  plein,  toutes  nuances,             2    —       1*     » 
—  Lavalièrc  et  rouge,  11  » 

Albums  intercalés  de  feuilles  supplémentaires  à  chaque 

page.  Jolie  reliure  pi.  maroquin,  2  ferm.         fr.  16    » 

Bruxelles. Typ.  de  H.  Thiry-Van  Buggenhondt.  22, me  île  l'Orangerie 
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Chronique. 

BOLIVIE    (RÉPUBLIQUE   DE). 

Le  peu  d'empressement  qu'on 
y  a  mis  à  adopter  le  timbre- 
poste,  ne  prouve  guère  en  fa- 

veur des  administrateurs  qui 

régissent  ce  pays;  aujourd'hui 
que  la  grande  résolution  est 

prise ,  ils  viennent  d'arrêter 
leur  choix  sur  un  bien  triste  timbre  servant,  pen- 

sons-nous, à  deux  lins,  si  nous  en  jugeons  par  la 

légende  :  correos,  contralos.  Nous  l'avons  reçu  d'un 
de  nos  correspondants  de  Valparaiso  et  un  rollec- 
lionneur  de  Londres  nous  en  remet  aussi  un  exem- 

plaire détaché  d'une  d e  ses  lettres  :  l'authenticité 
de  ce  timbre  ne  peut  donc  être  douteuse.  Il  est  im- 

primé en  couleur  sur  papier  blanc  uni  et  non  dentelé. 

Cet  Etat  de  l'Amérique  du  sud  qui  doit  son  nom 
au  général  Bolivar,  regardé  comme  en  étant  le  créa- 

teur, est  situé  entre  le  Pérou  au  nord  et  à  l'ouest; 
la  républiqueArgentine  et  le  Paraguay  au  sud  et  le 

Brésil  à  l'est.  Sa  capitale  a  nom  :  Chuquisaca. MEXIQUE. 

On  y  a  remis  en  usage  ,  provisoirement  sans 

doute,  les  premiers  timbres  à  l'effigie  du  curé  Hi- 
dalgo. Nous  en  avons  vu  un  4-  reaies  rose  sur  p;  pier 

mince  azuré  et  un  2  reaies  imprimé  en  noir  sur  vert 

(celui  de  la  deuxième  émission),  non  dentelés  tous 
deux  et  sans  filagramme. 

PORTUGAL. 

On  a  commencé  à  délivrer  des  25  reis,  rose,  pi- 

qués 12,  depuis  le  9  courant.  La  machine  a  été 
fournie  par  MM.  Gouweloos  frères  de  Bruxelles. 

CEYLAN. 

M.  Mahé  dit  avoir  vu  des  10  pence  avec  le 
filagramme  CG  couronné. 
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Deux  valeurs  nouvelles  de  timbres  adhésifs  ont  vu 

le  jour  le  1er  septembre  courant.  Ce  sont  : 
25  kr.  et  soldi,  violet; 
KO   »  »        chair. 

La  première,  correspond  au  type  émis  il  y  a  (rois 

mois;  la  deuxième  est  d'un  format  plus  grand.  L'ef- 

figie de  l'empereur  couronné  de  laurier,  est.  placée 

dans  un  cercle  perlé  surmonté  d'une  couronne  et 
entourée  d'arabesques  ;  dans  les  angles  supérieurs, 
le  chiffre  50;  en  bas,  sur  une  banderole  :  50  kr.  ou 

50  sld.  Ces  quatre  timbres  sont  imprimés  en  cou- 
leur sur  papier  blanc  uni  ;  les  25  kr.  ou  soldi  ont  le 

piquage  9  1/2,  les  deux  autres  12.  M.  Ed.  Zawad- 
zki,  en  nous  remettant  obligeamment  ces  timbres, 

nous  apprend  qu'il  n'existe  point  d'enveloppe  du 
50  kr.  ou  soldi. 

SUISSE. 

La  publication  des 
deux  fac-similé  de 

timbres  officiels  re- 

produits dans,  notre 
dernier  numéro,  nous 

a  valu  la  bonne  for- 
tune de  pouvoir  en 

faire  connaître  un 

autre,  plus  curieux, 
de  la  commune  de 

Bardonnex,  qu'un  de  nos  correspondants  vient  de 
nous  remettre.  Ce  timbre  est  aux  armoiries  du  can- 

ton de  Genève  et  porte  l'inscription  circulaire  : 
Commune  de  Bardonnex,  —  République  et  canton 
de  Genève.  11  est  lithographie  et  imprimé  en  bleu  à 

l'angle  droit  supérieur  de  l'enveloppe,  au  lieu  d'être 
estampillé  avec  un  timbre  à  main  comme  les  autres. 

Les  mots  abrégés,  aff.  off.  (affaire officielle) occupent 
la  gauche  du  timbre,  dans  le  même  angle. 

ILES   VIEBGES. 

Voici  une  innovation  de  très-mauvais  goût  :  le 
filet  rouge  extérieur  qui  formait  encadrement  aux 

timbres  1  sh.,  s'étend  aujourd'hui  jusqu'à  la  bor- 
dure en  laissant  entre  celle-ci  et  le  dessin,  un  espace 

blanc  d'un  millimètre  environ. 
PAYS-BAS. 

Les  journaux  de  ce  pays  en  annonçant  la  pro- 
chaine émission  des  timbres  dont  nous  avons  parlé 

dans  notre  dernier  numéro,  font  mention  d'une  autre 

valeur,  1  cent.  Nous  l'avons  vu,  il  est  aux  armoi- 
ries et  gravé  sur  bois.  Nous  espérons  en  donner  le 

type  prochainement. PÉROU. 

Nous  réservons  pour  le  mois  prochain,  les  types 

des  10  et  20  cents,  qui  nous  arrivent  à  l'instant. 

Shanghaï  et  ses  timbres. 

Shanghaï,  19  juillet  1867. 

Monsieur  3. -B.  Moens,  à  Bruxelles. 

Je  réponds  à  la  demande  de  renseignements  que  vous 
me  faites  par  votre  honorée  lettre. 

Les  timbres  en  cents  et  candareens  représentent  l'un  et 

l'autre  la  centième  partie  d'un  Tacl  ou  7  1/2  centimes. 
Les  premiers  furent  émis,  parce  qu'on  comptait  installer 
au  Japon  un  bureau  du  Local  Post  Office;  mais  le  projet 

n'ayant  pas  eu  de  suite,  on  >e  sert  aujourd'hui  des  tim- bres suivants  : 

2  cents  rose  '  l  eandoreen  brun. 
4      »  lilas.  3         »         jaune. 

12 
olive. 

Les  feuilles  des  quatre  premières  valeurs  portent 
50  timbres;  celles-ci  25  sur  cinq  rangées. 

Ces  timbres  sont  mis  en  usage  par  une  poste  locale, 
propriété  de  la  municipalité  anglaise  ,  qui  dessert 
tons  les  porls  au  nord  de  Shanghaï,  Miigpo,  Nagaraki, 
Hong-Kong  et  Dokobama,  ainsi  que  toutes  les  autres 

villes;  la  correspondance  d'Europe  est  envoyée  d'ici, soit 
par  le  bureau  de  poste  de  la  colonie  à  Hong-Kong,  ou 
par  le  bureau  de  poste  français. 

Les  timbres  de  la  poste  locale  s'emploient  très-rare- 
ment, la  plupart  des  grandes  maisons  et  administrations 

ayant  un  contrat  avec  ce  bureau,  ce  qui  leur  permet 

d'expédier  franco, toutes  leurs  lettres  et  paquets  d'échan- 
tillons, moyennant  ï  55  par  an. 

Les  Chinois  ne  se  servent  guère  de  la  posle  euro- 
péenne, ils  ont  eux-mêmes  un  service  des  postes  très- 

régulier  et  bien  installé. 

Si  vous  aviez  besoin  d'autres  renseignements,  je  vous 

prie,  Monsieur,  de  m'en  faire  part  en  me  les  précisant  et je  me  ferai  un  plaisir  de  vous  instruire. 

En  attendant,  je  vous  prie,  etc.,  etc. 
H.  B. 

Timbres  de  Moldavie  et  de  Roumanie. 

Vers  les  confins  orientaux  de  l'Europe  centrale 

est  une  population  dont  l'histoire  se  réduit  à  des  ré- 
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ciis  d'invasion  et  d'asservissement  d'une  part,  de 

victoire  et  d'indépendance  de  l'autre.  Placée  au  nord 
du  Danube,  elle  occupe  deux  provinces,  la  Moldavie 

au  nord-est,  la  Valachie  au  sud-ouest,  séparées 

l'une  de  l'autre  par  le  Sereth.  C'est  dans  ce  pays 
provenant  pour  la  plus  grande  parlie  de  la  Dacie  des 

anciens,  remarquable  par  sa  grande  fertililé  et  ses 

richesses  minéralogiques,  que  Trajan  avait  établi  des 
colonies  de  légionnaires  destinées  à  contenir  les 

barbares,  dont  le  flot  tendait,  dès  cette  époque,  à 

envahir  l'empire  romain.  Sous  les  faibles  succes- 
seurs de  ce  prince,  cette  barrière  fut  renversée  et 

l'on  vit  ces  pays  faire  partie  tour  à  tour  de  l'empire 
des  Goths,  des  Huns,  des  Avares,  puis  occupé  aux 

IXe  et  xiv1'  siècles  par  les  Petchenègues,  les  Cumans 
et  les  Mongols.  Plus  tard,  ce  sont  les  Polonais  et 

les  Turcs  qui  se  disputent  la  possession  de  ce  pays 

qui  finit  en  dernier  lieu  par  reconnaître  la  suzerai- 

neté des  sultans  sous  le  gouvernement  d'Hospo- 
dars.  Après  la  Pologne,  la  Russie  revendique  la  pos- 

session de  ces  pays,  et  on  la  voits'emparerdecerlains 
districts  ou  en  occuper  passagèrement  la  totalité. 

La  dernière  occupation  eut  lieu  en  1854.  Le  suc- 
cès des  alliés  en  Crimée,  en  décidant  la  Russie  à 

signer  le  traité  de  Paris,  amena  la  constitution  des 

deux  principautés  en  deux  états  séparés  sous  la  su- 

zeraineté de  la  Turquie.  L'élection  du  prince  Couza 
par  les  deux  principautés  et  les  instances  des  puis- 

sances obligèrent  la  Porte  à  reconnaître  la  réunion 

de  fait  et  plus  tard,  après  le  renversement  de  ce 

prince  et  l'élection  du  prince  Charles  de  Hohenzol- 
lern  en  1866,  celte  réunion  dut  être  confirmée  de 
nouveau. 

L'état  qui  en  résulte  est  sans  doute  destiné  à 
devenir  l'un  des  héritiers  du  célèbre  malade,  si  les 
progrès  dé  ces  peuples  continuent  à  leur  assurer 

les  sympathies  de  l'Europe  civilisée. 

Des  deux  principautés  qui  constituent  aujourd'hui 
la  Roumanie,  une  seule  avant  l'annexion  faisait 

usage  de  timbres.  Plus  tard  l'emploi  en  a  été  étendu 
à  la  Valachie.  Nous  devons  donc  dans  cet  exposé 

débuter  par  les  timbres  de  Moldavie. 

Simple  observation.  La  poste  roumaine  expédie 

seulement  la  correspondance  dans  l'intérieur  du 

pays.  Les  envois  au  dehors  sont  faits  par  l'entremise 
des  bureaux  de  poste  étrangers  établis  dans  les 

principales  villes,  et  ceux-ci  emploient  les  timbres 
de  leurs  pays  respectifs. 

TIMBRES  DE  MOLDAVIE. 

ÉMISSION  DE  1854. 

On  n'est  pas  d'accord  sur  la  date  précise  de 

l'émission  de  ces  timbres.  M.  Rondot,  Magasin 

Pittoresque,  rapporte  que  l'usage  des  timbres-postes 
a  été  introduit  en  Moldavie  en  1 854,  pendant  la 

guerre  de  Crimée,  et  prétend  avoir  vu  des  lettres  de 

1855  portant  les  timbres  de  l'émission  dont  nous 
allons  parler. 

Comme  les  timbres  de  cette  émission  ne  présen- 

tent pas  une  identité  absolue,  non-seulement  d'une 

valeur  à  l'autre,  mais  aussi  parmi  les  timbres  de 
même  valeur,  nous  commencerons  par  donner  une 

description  générale. 

Caractères  généraux.  Timbres  ronds,  d'envi- 
ron 20  millimètres  de  diamètre,  gravés,  imprimés 

en  bleu  à  l'aide  d'un  timbre  à  la  main  sur  papier  de 
couleur. 

D.  Têle  de  bœuf,  surmontée  d'une  étoile,  au-des- 
sus d'un  cor  de  poste,  dans  un  cercle. 

L.  En  dedans  du  cercle  :  Porto  Screisorei,  écrits 
en  lettres  russes.  Valeur  en  chiffres  au  milieu  du 

cercle  du  cor  de  poste. 

Valeurs  :  5i  para,  vert;  81  para,  bleu;  108  para 
rose. 

Espèces  et  variétés.  C'est  ici  que  commencent 
les  incertitudes  sur  l'authenticité  d'un  certain  nom- 

bre des  espèces.  N'y  a-t-il  eu  qu'un  seul  type  pour 
chaque  valeur,  et  doit-on  rejeter  impitoyablement 
comme  faux  tout  ce  qui  ne  se  rapporte  pas  au  type 

admis?  ou  bien  faut-il  avec  M.  Rondot  admettre 

que  chaque  valeur  a  été  gravée  deux  ou  trois  fois 

(ou  plus)?  ce  qui  a  entraînéde  petites  différences  dans 

le  dessin.  D'après  les  renseignements  qui  nous  ont 
élé  fournis,  les  différents  types  qui  existent  pro- 

viennent de  ce  que  les  bureaux  de  poste  de  quelques 

villes  principales  de  la  Moldavie  avaient  leurs  tim- 

bres à  main,  et  s'en  servaient  au  fur  et  à  mesure 

des  besoins.  Quoi  qu'il  en  soit,  toutes  les  démarches 
faites  par  M.  Moens  soit  à  Jassy,  soit  à  Bucharest 

n'ont  pas  fourni  d'autres  renseignements.  Il  nous 

semble  donc  plus  convenable  d'exposer  la  descrip- 
tion de  tous  les  types  rencontrés  par  nous,  sauf  à 

faire  l'examen  critique  de  certains,  dont  l'origine 
paraît  suspecte. 
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Timbres  de   i>4   para  (1). 

premier  type.  (Diamètre  19  2/3  mill.) 

1°  Front  plus  de  moitié  cou- 
vert par  les  poils; 

2°  Cornes  légèrement  con- 
caves; le  sommet  de  la  droite, 

se  renversant  un  peu  en  dehors; 

la  gauche  presque  droite,   un 

peu  plus  longue  et  effilée  ; 

3°  Oreilles  très-ouvertes,  dirigées  transversale- 

ment, déforme  triangulaire,  l'angle  externe  et  infé- 
rieur étant  rectangulaire,  mais  à  sommet  arrondi, 

l'angle  supérieur  regardant  directement  en  haut; 
4°  Yeux  gros,  regardant  de  face,  avec  traces  de 

sourcils  ; 

5°  Nez  de  largeur  à  peu  près  égale  dans  toute  sa 
longueur,  avec  nombreux  poils  à  la  racine  ; 

6°  Narines  formant  deux  crochets  et  une  sorte  de 

parenthèse; 

7°  Pommettes  légèrement  saillantes;  joues  plates, 
séparées  du  mufle  par  une  forte  dépression  ; 

8°  Lèvre  supérieure  très-grosse  ;  inférieure,  tou- 
chant le  cercle  du  cor  de  .poste  ; 

9°  Étoile  à  cinq  branches,  à  pointe  supérieure, 

l'angle  inférieur  très-ouvert  ; 
10°  La  légende  arrive  à  1/2  mill.  des  extrémités 

du  cor  de  poste; 

11°  Le  cor  de  poste  a  près  de  13  mill.  d'une  ex- 

trémité à  l'autre,  sur  6  mill.  verticalement.  Il  est 

très-renflé  au-dessus  de  l'ouverture  du  pavillon  et 
a  le  grand  diamètre  de  son  ovale  presque  vertical; 

12°  Les  chiffres  qui  y  sont  contenus  ont  :  le  5  un 
corps  plus  petit  que  les  autres  types,  et  une  tète 

formée  d'une  ligne  légèrement  concave.  Le  4  a  sa 
première  ligne  très-épaisse  en  haut  et  légèrement 
courbe;  la  seconde  ligne  verticale  est  droite  et  plus 

petite  que  sur  les  autres  types. 

Ce  type  est  sur  papier  vergé,  vert  jaunâtre. 

(1)  Dans  les  descriptions  qui  suivent,  nous  avons  pris 

les  côtés  droit  et  gauclie  des  timbres,  d'une  façon  absb- 

j  lue,  par  rapport  aux  timbres,  comme  il  est  d'usage  poul- 
ies armoiries,  et  non  par  rapport  au  lecteur.  On  ne  peut 

également  s'attendre  à  trouver  dans  les  fac-similé  qu'une 
reproduction  approximative  des  types.  Il  estenlendu  que 

nos  descriptions  ont  été  faites  d'après  les  timbres  eux- 

deuxième  type.  (Diamètre  20  mill.), 

1°  Front  étroit,  garni  de  deux 

houppes  de  poils,  le  milieu  étant 

moins  fourni  ;  le  haut  de  la  tête  pa- 
raît bosselé  ; 

2°  Cornes    très-voisines  du  type 
précédent; 

3°  Oreilles  de  forme  ovale  et  obliques  en  haut  et en  dehors; 

4°  Yeux  plus  petits  qu'au  type  précédent,  légè- 

rement obliques  et  recouverts  d'un  sourcil  très- 
épais  ; 

5°  Nez  indiqué  par  une  ligne  de  gauche  très-pro- 
noncée et  seulement  à  droite  par  un  trait  dans  le 

bas.  Poils  nuls  à  la  racine; 

6°  Narines  indiquées  par  deux  courtes  lignes 
droites,  légèrement  divergentes; 

7°  Pommettes  saillantes,  séparées  des  joues  par 
un  creux;  deuxième  dépression  entre  les  joues  et le  mufle  ; 

8°  Lèvre  supérieure  assez  large,  inférieure  tou- 
chant le  cercle  du  cor; 

9°  Même  étoile  à  cinq  branches,  plus  étalée  dans 
le  sens  transversal  ; 

10°  La  légende  arrive  à  1/2  mill.  des  extrémités 
du  cor  de  poste; 

11°  Le  cor  de  poste  a  12  1/2  mill.  de  longueur 
sur  5  mill.  de  hauteur.  Le  pavillon  a  la  même  dis- 

position que  le  premier  type,  mais  l'ouverture  ova- 
laire,  plus  effilée  à  ses  extrémités,  a  son  grand  dia- 

mètre oblique  sous  un  angle  de  45  degrés; 

12°  Chiffres.  Le  5  est  assez  pareil  au  premier 

type;  quand  au  4,  il  a  sa  ligne  gauche  épaisse,  très- 
forte  et  de  toute  la  hauteur  du  chiffre. 

Ce  type  est  sur  papier  vergé  vert  tendre. 

troisième  type.  (Diamètre  21  mill.). 

Ce  type  est  celui  qui  a  la  tête  la  plus  forte. 

1°  Front  recouvert  à  peine  dans  son  tiers  supé- 
rieur par  les   poils    qui   tombent   verticalement. 

Tempes  larges  et  découvertes  ; 

2°   Cornes   recourbées  en  dedans. 

C'est  à  peine  si  la  petite  pointe  de 

celle  de  gauche  est  légèrement  tour- 
née en  dehors  ; 

3U  Oreilles   triangulaires,   moins 

fortes  qu'au  1e1'  type,  presque  horizontales  ; 
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4°  Yeux  un  peu  obliquement  dirigés  et  en  Las, 
assez  gros.  Sourcil  plus  marqué  à  gauche  ; 

5°  Nez  très-large,  près  de  2  mill. ,  égal  dans 
touti!  sa  longueur;  avec  quelques  poils  à  la  racine; 

6°  Narines  indiquées  par  de  petils  crochets  en 
parenthèse; 

7°  Pommettes  aplaties.  Renflement  des  joues 

précédé  et  suivi  d'une  dépression  ; 
8°  Lèvre  supérieure  très-large,  inférieure  petite 

et  s'appuyant  sur  le  cor; 
9°  Étoile  à  cinq  branches,  aplatie  et  plus  écrasée 

qu'au  type  précédent  ; 
10°  Légende  commence  a  plus  de  2  mill.  et  fin 

à  I  mill.  du  cor; 

11°  Cor  de  poste  a  13  1/2  mill  de  longueur  sur 

5  1/2  mill.  de  hauteur.  L'ouverture  du  pavillon 

présente  l'ovale  le  plus  large,  et  le  grand  diamètre  a 
une  direction  se  rapprochant  de  l'horizontale; 

12°  Le  5  est  très-gros,  bossu.  La  tète  est  con- 
stituée par  une  simple  ligne  à  peine  courbe.  Pour 

le  4,  la  deuxième  ligne  est  courbée  fortement  en 
dehors. 

Ce  type  est  sur  papier  vert  tendre  nuage. 

quatrième  type.  (Diamètre  20  1/2  mill). 

1°  Front  recouvert  de  quatre  mè- 
ches de  poils  dans  un  tiers  à  peine  de 

sa  hauteur.  Tempes  découvertes  ; 

2°  Cornes  fortement  recourbées, 

plus  grosses  et  plus  longues  qu'au 
3°  type,  celle  de  gauche  légèrement  tordue  à  la 
pointe; 

3°  Oreilles  ovales,   terminées  en  pointe  et  diri- 
gées horizontalement,  quoique  un  peu  tombantes; 

4°  Yeux  très-obliques,  petits  et  sans  sourcils; 

5°  Nez    triangulaire,   très-large,   sans   poils  à 
la  racine  ; 

6°  Narines  indiquées  par  ileux  points; 

7°  Pommettes  assez  saillantes,  se  continuant  par 
une  ligne  à  peine  déprimée  avec  le  mufle; 

8°  Lèvre  supérieure  plus  étroite  qu'aux  types 
précédents,  inférieure  recouvrant  tout  à  fait  le  cer- 

cle du  cor  ; 

9"  Etoile  à  six  branches  opposées  deux  par  deux. 

10"  Légende  commençant  à  2  1/2  mill.  du  pavillon 

et  finissant  à  1  1/2  mill.  de  l'embouchure  ; 
I  !"  Le  cor  de  poste  a  13  mill.  sur  6,  y  compris  la 

partie  couverte  par  la  lèvre  ; 

1 2°  Le  chiffre  5  est  très-pareil  à  celui  du  troisième 

type.  Le  4  a  sa  deuxième  ligne  courbée  plus  for- 

tement qu'au  troisième  type  et  l'extrémité  gauche 
de  la  ligne  horizontale  présente  un  léger  crochet  ; 

Ce  type  est  sur  papier  nuage  vert  tendre  et  sur 

papier  uni  vert  jaune; 

CINQUIÈME  TYPE.  (Diamètre  20  mill.) 

1°  Front  large,  recouvert  d'une 
petite  quantité  de  poils,  se  terminant 
suivant  une  ligne  droite; 

2°  Cornes  étroites  et  cour  tes, mais  à 
double  courbure; 

3°  Oreilles  ovales  terminées  en  pointe  et  horizon- 

tales; 

4°  Yeux  assez  semblables  au  premier  type,  avec 
sourcils  assez  prononcés. 

5°  Nez  très-voisin  de  celui  du  deuxième  type  avec 
deux  ligues  de  poils  à  la  racine; 

6°  Narines  comme  au  deuxième  type  ; 

7°  Pommettes  plates,  se  continuant  par  une  ligne 
à  peine  ondulée  avec  le  mufle  ; 

8°  Lèvre  supérieure  ordinaire  et  inférieure  tou- 
chant le  cercle; 

9°  Étoile  à  cinq  branches,  aplatie  de  haut  en  bas, 
comme  le  troisième  type; 

10°  La  légende  commence  à  1  1/2  mill.  du  pa- 

villon et  finit  à  1  mill.  de  l'embouchure  du  cor  ; 
11«  Cor  de  poste  de  12  1/2  mill.  sur  un  peu  plus 

de  5  mill.  ; 

12°  Le  5  a  beaucoup  d'analogie  avec  celui  du 
deuxième  type,  et  le  4  avec  celui  du  premier,  sauf 
la  forme  de  la  première  ligne. 

Ce  type  est  sur  papier  ordinaire,  vert  jaunâtre. 

A  continuer.  D1'  RlAGNUS. 

EXPOSITION    UNIVERSELLE    DE    1867. 

DES   TIMBRES-POSTE. 

Suite  et  fin.  -  V 7  précèdent. 

M.  Bordes,  rue  d'Amsterdam,  33,  à  Paris,  ex- 
pose des  spécimens  de  timbres-poste  sur  papiei 

continu  ;  leur  dessin  est  à  peu  près  celui  des  tim- 
bres français  (tète  laurée).  Dans  le  médaillon,  auloui 

de  l'effigie,  est  la  légende  :  Napoléon  III.  empereur, 
en  haut  :  Empire  français;  en  bas  :   Postes;  de 
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chaque  côté  de  ce  mot,  une  place  est  réservée  pour 

la  valeur.  Il  y  en  a  trois  feuilles  :  bleue,  rose,  noire 

d'une  longueur  de  1.50  m.  environ.  La  gravure 
en  est  faite  sur  un  cylindre  en  cuivre,  placé  à  part 
dans  une  vitrine. 

L'exposition  de  M.  Chezaud  nous  montre  dans 
un  tableau  voisin,  des  timbres  français  de  5  et 

20  centimes  imprimés  au  cylindre  :  2  feuilles  de 

120  des  premiers,  deux  de  108  des  seconds. 
Dans  la  classe  des  produits  chimiques,  M.  Emile 

Granier,  46,  rue  Saint-Lazare,  à  Paris,  y  a  placé 
des  timbres  français  de  1  centime,  imprimés  sur 

baudruche,  en  bleu,  rose,  vert,  brun  et  chocolat. 

Les  premiers  seuls  sont  dentelés.  Le  tirage  a  dû  se 

faire,  pensons-nous,  à  la  monnaie  de  Paris,  le  des- 
sin de  ces  timbres  étant  identique  à  ceux  actuelle- 

ment en  usage.  Il  y  a  aussi  un  3  cents  des  États- 
Unis,  sur  baudruche,  du  même  exposant. 

Nous  passons  devant  la  vitrine  de  M.  Duloz,  et 
arrivons  à  celle  de  M.  Stern,  où  nous  signalerons 

la  présence  de  quelques  essais  de  timbres-enve- 
loppes français  tirés  en  toutes  couleurs  sur  papier  à 

lettres  in-8°;  la  vitrine  suivante  contient  en  outre 
9  timbres  de  dimension  de  50  centimes,  et  9  de 

8  piastres  pour  la  république  d'Haïti. 
M.  Stern  expose  également  les  timbres  moldo- 

valaques,  à  l'effigie  du  prince  Couza,  de  2  et  5  paras, 
orange,  violet,  bleu  et  rose;  une  planche  en  cuivre 
de  30  clichés  du  5  paras,  même  type,  dont  on  a  tiré 

quatre  feuilles  en  vermillon,  bleu,  rose  et  brun 
clair.  Les  coins  des  trois  valeurs  se  trouvent  dans 

le  bas  de  la  vitrine.  Ce  sont  là  les  timbres  qui  de- 
vaient être  mis  en  cours,  lorsque  ce  prince  trouva, 

malheureusement  pour  lui,  un  successeur. 

Le  Magasin  pittoresque  a  placé  dans  la  même 

salle  un  grand  tableau  contenant  319  timbres  di- 
vers, imprimés  en  noir,  qui  ont  été  gravés  jadis 

pour  les  articles  de  M.  N.  Rondot. 

M.  Riester  n'a  pas  oublié  ses  essais  d'Egypte  et 
de  Bolivie  qui  sont  voisins  de  ceux-ci. 

En  remontant,  nous  voici  arrivés  à  la  vitrine  de 

M.  Poitevin.  Nous  y  remarquons  les  timbres  otto- 
mans de  10  et  20  paras,  1,  2  et  5  piastres;  dans  le 

milieu  de  la  vitrine  un  cadre  avec  les  25  piastres  et 

chiffres-taxe  même  valeur;  les  timbres  de  dimen- 
sion français  20  et  50  centimes,  1,  2  et  3  francs, 

et  les  spécimens  des  futurs  timbres-télégraphes. 

Dans  l'autre  vitrine,  sont  les  timbres  de  dimen- 

sion français,  dont  il  y  a  une  feuille  des  valeurs  sui- 

vantes, aux  armoiries  de  l'empire  : 
20    cent,  lilas. 

SO       >.  bistre. 

1  franc  vert. 

1-SO   »        brique. 

2  ».        bleu. 

3  »        carmin. 

Au-dessous  sont  les  timbres-télégraphes  français 
de  25  et  50  centimes,  1  et  2  francs,  dont  voici  la 

description  : 

Dans  un  ovale  portant  les  mots  :  Empire  français, 

une  aigle  tient  la  foudre  dans  ses  serres;  aux  angles 

supérieurs  sont  des  abeilles;  en  bas,  on  lit  :  Télé- 

graphes ;  la  valeur  se  trouve  en  chiffres,  dans  les 

angles.  Nous  ne  savons  sur  quels  timbres  M.  Ma- 
gnus  a  lu  :  timbre-télégramme.  Nous  les  avons  en 
vain  cherchés. 

Un  essai  de  la  République  de  Saint-Marin,  gravé 
par  M.  Riester,  est  exposé  dans  la  vitrine  de 
M.  Gasté,  touchant  celle  de  M.  Poitevin. 

Voici  maintenant  le  contingent  de  ce  que  nous 

donne  M.  Hulot,  classe  6  : 

Une  feuille  de  150  timbres  du  25  cents  (répu- 

blique), tirée  en  bleu  et  en  noir  ;  quatre  de  50  tim- 
bres du  25  centimes  (empire),  imprimées  en  jaune, 

bistre,  vert  et  carmin  foncé;  quatre  autres  de  150 

timbres,  même  valeur,  en  brun,  bleu  clair,  violet 
et  bleu  foncé. 

Nous  avons  ensuite  une  feuille  de  timbres  d'effets 

de  commerce,  sans  valeur,  que  l'on  a  tachée,  pour 
montrer  l'effet  produit  par  l'eau  ;  une  autre  ayant 
la  valeur  en  rouge  «  100  fr.  et  au-dessous  «  5  cent.  » 
A  côté  sont  les  6  timbres  des  colonies  françaises  par 

feuilles  de  180,  dans  les  couleurs  adoptées;  des 
feuilles  de  150  timbres  du  h  centimes  en  brun 

et  vert  olive;  10  timbres,  même  valeur,  couleur 

respective;  deux  feuilles  du  30  centimes  en  bleu 
foncé  et  marron  ;  une  du  k  centimes  en  vert,  et 

quatre  du  30  centimes  brun  clair,  carmin,  orange 
et  violet. 

En-dessous  sont  les  planches  en  cuivre  de  quel- 

ques timbres  français  et  du  10  centimes  des  colo- 
nies; quant  à  celles  des  billets  de  banque,  nous 

serions  bien  aise  de  savoir  où  M.  Magnus  les  a  dé- 

couvertes, car  nous  n'en  avons  vu  que  les  billets. 
Il  nous  reste  à  visiter  encore  le  premier  étage  du 

pavillon  du  jardin  central  où  nous  trouvons  les 

timbres  actuels  des  Pays-Bas  et  les  six  timbres 
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attendus;  le  10  cents  piqué  des  Indes  néerlan- 
daises en  rouge  et  en  bleu  ;  la  série  actuelle  des 

limbres-poste  et  télégraphes  de  Belgique;  ceux  de 

Prusse  avec  les  enveloppes  et  timbres  de  com- 
merce du  même  pays;  les  timbres  de  Bavière,  aux 

armoiries;  ceux  de  Wurtemberg,  avec  les  quatre 

enveloppes  et  celles  pour  mandat;  les  timbres  et 

l'enveloppe  10  cent,  de  Suisse,  aujourd'hui  en 
usage  ;  puis  les  timbres  de  passe-ports,  les  marca  di 
riscontro,  de  50  centimes  à  5,000  francs,  et  tous 

les  timbres  actuels  d'Italie,  et  pour  finir  enfin,  une 
feuille  des  timbres-poste,  chiffres-taxe  et  timbres  de 
commerce  àe  Turquie 

Georges  Bréville. 

REVUE  DU  CATALOGUE  BERGER- 

Le  catalogue  de  timbres-poste  publié  récemment 

par  la  librairie  de  MM.  Ve  Berger-Levrault  et  fils, 
de  Strasbourg,  est  sans  contredit  une  œuvre  de 

grand  mérite  et  fera  époque  dans  les  annales  de  la 

Philatélie.  L'auteur,  M.  0.  Berger,  dan>  sa  préface, 
nous  informe  que  le  docteur  Magnus,  dont  le  nom 

seul  fait  autorité  et  à  qui  nous  sommes  redevables 

de  tant  d'articles  intéressants  et  M.  F.  A.  Ph.  de 

Londres,  l'heureux  possesseur  de  la  collection  mons- 
tre, ont  été  consultés  et  ont  revu  les  épreuves. 

Nous  venons  d'examiner  à  notre  tour  ce  livre, 
nous  y  trouvons  bien  des  erreurs  et  des  omissions 

à  signaler.  Si  nous  nous  décidons  à  livrer  au  public 

le  résultat  de  nos  réflexions,  ce  n'est  pas  avec  l'in- 

tention de  faire  une  critique  sévère  d'un  travail 
aussi  remarquable,  mais  simplement  de  faire  con- 

naître nos  vues  et  attirer  l'attention  des  collection- 
neurs sérieux  sur  quelques  points  douteux  ;  pro- 

voquer la  discussion  et  obtenir  pour  les  élucider  la 

coopération  de  toutes  les  personnes  qui  prennent 
quelque  intérêt  à  la  Philatélie. 

Nous  nous  permettrons  quelques  observations 
préliminaires,  avant  de  commencer  notre  revue. 

M.  Berger  fait  une  grande  innovation  dans  le 

classement  des  papiers.  Celte  étude  a  dû  lui  occa- 
sionner un  grand  travail,  mais  son  utilité,  nous 

paraît  fort  contestable. 

On  a  considéré,  jusqu'à  présent,  comme  papier 
vergé,  celui  qui,  tenu  à  la  lumière,  présente  des  li- 

gnes plus  ou  moins  rapprochées,  simulant  un  fili- 

grane; comme  papier  uni,  celui  qui  ne  laisse  rien 

apercevoir.  En  Angleterre,  on  entend  généralement 

(c'est-à-dire  le  public  ou  le  consommateur)  par  pa- 
pier vergé  (laid  paper)  le  papier  ayant  les  lignes  ; 

par  papier  uni  (ivove  paper)  celui  qui  n'en  a  pas. 
Dans  le  commerce,  on  donne  le  nom  de  vergé  à  bien 

des  papiers  qui  ne  présentent  nulle  trace  de  ver- 
geure;  distinction  que  ne  pourrait  faire  la  plupart 
des  collectionneurs. 

Prenons,  par  exemple,  les  deux  émissions  de 

timbres  du  Cap,  de  1857  et  1860,  que  M.  Berger 

désigne,  page  70  de  son  ouvrage,  comme  étant  sur 

papiers  vergés  blancs.  Strictement  parlant,  M.  Ber- 
ger a  raison  :  ce  sont  bien  deux  papiers  vergés  ; 

mais  n'eût-il  pas  été  préférable  d'établir  une  distinc- 

tion entre  eux,  puisqu'ils  se  présentent  à  nous  sous 
deux  aspects  différents?  Admettons  que  le  système 

adopté  jusqu'ici  soit  vicieux  et  ne  désigne  les  di- 

vers papiers  que  d'une  façon  impropre.  Maisn'a-t-il 
pas  le  grand  avantage  sur  celui  de  M.  Berger,  de 
nous  renseigner  aussitôt  et  sans  nous  laisser  aucun 

doute,  si  le  papier  contient  ou  non  des  vergeures, 

seul  renseignement  susceptible  d'intéresser  le  phi- 
latèle?  La  classification  nouvelle  est  donc  incom- 

plète et  nous  lui  préférons  l'ancienne,  que  pour  notre 
part  nous  continuerons  à  suivre. 

Puisque  nous  en  sommes  à  parler  papiers,  disons 

quelques  mots  sur  ceux  azurés  ou  bleutés,  qui  ont 
déjà  donné  lieu  à  bien  des  discussions. 

On  a  désigné  jusqu'à  présent  comme  bleutés, 
certains  timbres,  quoique  imprimés  sur  papier 

blanc,  mais  où  l'action  de  la  gomme  verte  dont  ils 

sont  enduits  leur  a  donné  cette  apparence  d'azur, 
en  produisant  une  espèce  de  coulage  qui  a  rendu 

bleues  quelques  parties  blanches  du  timbre  :  Tels 

sont  les  premiers  1  p.  non  dentelés  d'Angleterre. 
Nous  en  possédons  quelques  exemplaires  coupés  sur 

une  rangée  latérale  de  la  feuille,  ayant  d'un  côté  une 
marge  de  deux  centimètres;  le  coulage  bleu  y  a  dé- 

passé la  bordure  d'un  demi-millimètre  environ,  eu 
laissant  le  reste  du  papier  entièrement  blanc,  ce  qui 

nous  prouve  que  cette  gomme  n'agit  pas  sur  le  pa- 

pier même,  mais  bien  sur  la  couleur  ou  sur.l'encre. 
Nous  ne  comprenons  pas  comment  il  se  fait  que 

M.  Berger,  qui  n'ignore  point  ces  détails,  ait  con- 
tinué l'erreur  qu'on  trouve  dans  tous  les  catalogues 

précédents  en  n'établissant  point  une  distinction  en- 
tre ces  timbres  et  ceux  sur  papiers  réellement  azu- 

rés. 11  est  vrai  de  dire  qu'une  note  nous  apprend 
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parfois  à  quelles  causes  il  faut  attribuer  celle 

nuance  ;  mais  lorsque  nous  constatons  l'absence  de 
cette  note  pour  les  timbres  rouges  de  la  Trinité, 

Maurice,  Barbade,  Chili,  Océan  pacifique,  nous  de- 

vons forcément  en  conclure  que  M.  Berger  consi- 
dère  ces  timbres  comme  imprimés  sur  papier  de 

même  nuance  que  ceux  de  la  Nouvelle-Zélande 

(lre  émission),  Réunion,  etc.,  etc.  Pour  éviter  à 

l'avenir  toute  confusion,  nous  pensons  qu'il  serait 
convenable  de  désigner  ceux-ci  P.  A.  (papier 

azuré)  ;  ceux-là,  P.  B.-G.  V.  (papier  blanc,  gomme 
verte). 

A  la  page  11  de  sa  préface,  M.  Berger  nous 
donne  la  manière  de  consulter  son  livre.  11  appelle 

notre  attention  sur  les  caractères  négatifs  et  positifs 
et  nous  dit  entre  autres  : 

«  De  même  en  indiquant  à  un  timbre  le  filigrane 

du  papier,  n'est-ce  pas  dire  qu'un  autre  semblable 
est  sur  papier  uni,  en  ne  mentionnant  par  le  fili- 

grane? » 
Consultons  le  catalogue  sur  ces  données  et 

voyons  en  le  résultat  : 
Belgique 

1849-SO  filigrane,  deux  L.  entrelacées. 
1861     et  séries  suivantes,  mêmes  timbres. 

Pour  les  émissions  de  1849-50,  nous  avons  le  fi- 

ligrane :  caractères  positifs  ;  pour  les  émissions  pos- 

térieures nous  n'avons  aucune  indication  de  fili- 
grane :  caractères  négatifs.  La  définition  est  donc 

correcte:  les  derniers  timbres  étant  sur  papier  uni. 

Voyons  plus  loin  : 
Australie  méridionale. 

185b  filigrane  étoile  :  caractères  positifs. 
1860-fH  i  ien  :  caractères  négatifs. 
ISBii-lS07  filigrane  étoile,  caractères  positifs. 

L'absence  d'indication  de  filigrane,  aux  émissions 
1860-64,  fait  supposer  erronément  un  papier  uni, 
landis  que  tous  les  timbres  de  cette  colonie,  ont, 

sans  exception  aucune,  une  étoile  en  filigrane.  La 

méthode  adoptée  par  M.  Berger  n'a  donc  pas  tou- 
jours élé  suivie  par  lui  et  causera  par  ce  fait  bien 

des  erreurs.   • 

Nous  sommes  d'accord  avec  l'auteur  de  l'ouvrage 
en  question,  pour  ce  qui  concerne  la  grande  variété 
des  couleurs  de  certains  timbres  et  comme  lui,  nous 

ne  considérons  comme  indispensables  dans  un  al- 

bum que  les  nuances  adoptées  à  la  suite  d'une  dé- 
cision de  l'administration  des  postes,  qu'il  n'est  pas 

toujours  aisé  de  connaître.  C'est  ce  qui  fait  sans 

doute  que  M.  Berger,  dans  son  incertitude,  a  adopté 

ses  nuances  un  peu  au  hasard  et  en  a  rejeté  d'au- 
tres, de  même,  que  nous  admettons  comme  la  plu- 

part îles  collectionneurs  sérieux. 

M.  Berger  s'est  contenté  de  signaler  quelques 

réimpressions, qu'il  aurait  dû,  nous  semble-t-il, géné- 
raliser ou  ne  point  citer  du  tout.  Nous  lui  adresse- 

rons le  même  reproche  quant  aux  essais.  Pourquoi 

voit-on  figurer  dans  son  catalogue  et  donner  une 
préférence  aussi  marquée  aux  essais  de  la  Guyane 

hollandaise,  dont  personne  ne  connaît  ni  l'origine, 
ni  la  véritable  destination,  et  en  omettre  d'au- 

tres, beaucoup  plus  intéressants?  Sans  admet- 
tre les  essais  dans  notre  album,  nous  accordons  vo- 

lontiers une  place  aux  1/2  anna  rouge  de  ïlnde  ;  2 

cuartos  ours  d'Espagne  et  5  cents  Nouveau  Bruns- 
wick, effigie  de  Connell,  dont  M.  Berger  ne  fait  au- 

cune mention.  Ce  n'est  pas  de  la  réimpression  sur 
papier  pelure,  de  la  American  Bank-Note  Company 
que  nous  voulons  parler,  mais  du  5  cents  piqué  et 

imprimé  sur  le  même  papier  que  tous  les  timbres  du 

Nouveau-Brunswick,  avec  lesquels  il  devait  êlre  en 

usage.  Tout  le  monde  sait  pourquoi  il  est  mort-né. 
A  continuer.  J.  P. 

LES  TIMBRES-POSTE 

CahliMiiie  méthodique  et  descriptif  de  tous  les  limbri's-posle  connus. 

tre  PARTIE  :  TIMBRIiS-POSTE  PROPREMENT  DITS, 
Par   O.  Berger. 

I  joli  volume  in-12.  —  Prix  :  fr.  5-23.  Étranger,  fr.  ô-6o. 

.Nous  venons  île  remanier  enlièremenl  notre  Auiuai  de 

Timbres-poste,  établi  aujourd'hui  sur  d'autres  bases. 
H  donnera  la  description  de  lous  les  timbres  el  com- 

prendra toules  les  émissions  nouvelles  parues  jusqu'à  ce 
jour.  Nous  pourrons  le  mu  lire  en  vente  fin  oelobre 

prochain. 
Les  albums  brochés,  Cc  édition,  sont  enlièremenl  épuisés. 

ALBUM  DE  TIMBRES-POSTE 
DONNANT  DROIT   A  UN  ABONNEMENT  D'UN  AN,  A   NOTRE 

JOURNAL,  MOYENNANT  FR.  1-20  POUR  PORT. 6e  ÉDITION. 

Revue  avec  soin,  et  augmentée  d'armoiries  nouvelles. 

Cet  album  dont  chaque  page  est  entouré  d'un  encadre- 
ment tleuronné,  contient,  outre  les  armoiries  des  princi- 

paux pays,  cinq  jolies  caries  géographiques  et  un  ta- bleau des  monnaies. 

Reliure  en  pleine  loile,  toutes  nuances,  1  ferra,  fr.  8     » 
—  tranches  dorées  2    —  0-50 

Maroquin  plein,  toutes  nuances,             2    —       48     » 
—  Lavalière  et  rouge,  14  » 

Albums  intercalés  de  feuilles  supplémentaires  ù  chaque 

page.  Jolie  reliure  pi.  maroquin,  2  ferm.         fr.  16    » 

Bruxelles. Typ.  de  H.  Thiry-Vaa  Biaiggenhoudt,  22y  rue  de  l'Orangerie 
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Chronique. 
PEROU. 

Le  5  centavos  vert  a  trouvé 

deux  compagnons  dignes  de 

lui:  nous  croyons  même  qu'ils 

pourront  l'éclipser.  Ils  ont 
été  livrés  par  la  American 

Bank  -  Note  Company  ,  sa 

EEljq  mère,  et  représentent  l'un  et 
t^-j"*- ru x r, .n_n _k>ù  l'autre  deux  lamas,  levant 
fièrement  la  tête  ;  celui  du  deuxième  plan  est  gris, 

dit  un  de  nos  gais  confrères,  qui  cultive  le  ca- 

lembour avec  assez  d'avantage,  depuis  qu'il  a 
abandonné  le  «  faits  divers  ». 

Le  premier  de  ces  deux  timbres  (10  centavos)  a 

de  chaque  côté  de  l'ovale,  le  chiffre  10,  dans  de 
petits  cercles;  les  mots  Correos  del  Peru,  en  haut, 
sur  une  banderole  et  diez  centavos,  en  bas. 

Le  deuxième   a   l'inscription  :  Correos  del  Peru, 

veinlc  centavos,    sur   une  jarretière   disposée   en 

ovale  ;   la    valeur   est    repé-    ["^-J^Së 
tée   en  chiffres,   aux   quatre   £ 

angles  : 
10  centavos  vermillon. 

Ils  sont  fous  deux  imprimés  f. 

sur  papier  blanc  uni  sans  Cil 

filagramme  ct  piqués   12.        lj^" LUXEMBOURG. 

Il  a  paru  ces  jours  derniers;  les  trois  timbres 
suivants  percés  en  ligne  et  imprimés  sur  papier 

blanc  uni.  Le  type  est  celui  en  vigueur. 
2  centimes,  noir. 

20        »  bistre. 
40        »  vermillon. 

La  perforation  n'est  pas  indiquée  au  2  ccutimes 
par  de  petits  points  en  couleur. 

AUSTRALIE  DU  SUD. 

Le  10  pence  est  actuellement  jaune  serin. 
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TURQUIE. 

Voici  une  nouvelle  rapportée 

li de  l'autre  monde  par  noire  con- 
frère Maury  : 

La  posle  locale  de  Constanti- 

fnople  vient  d'être  reconstituée 
'par  de  nouveaux  entrepreneurs 

[à  la  grande  satisfaction  du  pu- 
blic... Elle  a  émis  une  série  de  timbres  sur  lesquels 

on  voit  le  croissant  et  l'étoile,  un  groupe  de  monta- 
gnes au  pied  desquelles  un  convoi  de  chemin  de  fer, 

quelques  petits  navires,  etc.,  etc.  En  haut  :  local- 
post  ;  en  bas,  20  paras  ;  à  droite,  D.  B.  S.  R.  ; 

à  gauche,  Kustendje  et  Czernaicoda,  raison  so- 
ciale DE  LA  COMPAGNIE  !! 

Cette   i  raison  sociale  »  n'est  autre  chose 
que  le  nom  de  deux  villes  de  Turquie,  reliées  entre 

elles  par  un  chemin  de  fer  et  dont  la  compagnie 

aura  émis  le  timbre  de  20  paras,  dont  nous  donnons 

le  fac-similé  et  ce,  probablement  à  la  grande  satis- 
faction du  public  de  CONSTANTINOPLE. 

Czernavvoda  (Tchernavoda,  eau  noire)  ou  (Boghaz- 
keui,  village  du  canal)  est  située  sur  le  Danube  et 

le  canal  (Boghaz),  de  là  sans  doute  les  deux  pre- 
mières lettres  D.  B.  de  droite.  (Voir  le  volumi- 

neux dictionnaire.) 

M.  Maury  n'a  ouï  parler  et  n'avu  que  le  20  paras, 
imprimé  en  noir  sur  vert  et  piqué  9  1/2,  mais  cela 

lui  suffit  pour  en  conclure  qu'il  doit  y  avoir  deux 

autres  valeurs  qu'il  désigne  et  dont  il  donne  même 
les  nuances  :  5  paras  bleu  ;  40  paras  rose  !  Il  est 

très-possible  qu'elles  existent,  mais  nous  ne  pou- 
vons faire  autrement  que  de  trouver  la  conclusion 

réellement  chaarmanle.  Il  y  a  un  20  p.  ;  donc  il 
doit  exister,  etc.,  etc. 

Qu'on  dise  encore  que  le  Parisien  n'est  pas  né malin  ! 

RÉPUBLIQUE  ARGENTINE. 

Le  Stamp  Collectons  Magazine,  de  ce  mois,  an- 

nonce que  par  suite  de  l'épuisement  des  timbres 
dentelés  de  5  centavos,  il  en  a  été  émis  de  sembla- 

bles, imprimés  sur  papier  mince,  sans  filagramme 
et  non  dentelés. 

Cette  nouvelle  nous  est  confirmée  par  un  de  nos 

correspondants,  qui  ajoute  que  les  trois  nouveaux 

timbres  de  5,  10  et  15  centavos,  gravés  parla^me- 
rican  Bank  Note  Company,  seront  mis  en  usage  le 

1er  janvier  prochain. 

VICTORIA. 

Le  2  p.  actuel  arrive  maintenant  avec  le  chif- 

fre G,  en  filagramme. 
SUÈDE. 

On  épuise  en  ce  moment  les  9  Ore  lilas,  après  quoi 
cette  valeur  sera  supprimée. 

MEXIQUE. 

Au  4  rcales  rose  sur  papier  azuré,  nous  devons 

ajouter  un  2  reaies  vert,  imprimé  en  couleur  sur  le 
même  papier. 

C'est  par  erreur  que  nous  annoncions  le  mois  der- 
nier, un  2  reales  noir  sur  vert  de  la  deuxième  émis- 

sion, c'est  noir  sur  lilas  que  nous  voulions  dire.  Il 

provenaitd'une  lettre  arrivée  cesjours-ci  de  ce  pays. 
On  nous  demande  si  le  filagramme  découvert  par 

II.  Maury,  au  4  reaies  rose,  est  dans  la  pâte,  dans 

la  gomme  ou  s'il  est  estampillé  (nouvelle  trouvaille 
anglaise)  comme  les  Egypte.  M.  Mahé  pourra  peut- 
être  décider  la  question. 

VENEZUELA. 

Le  1/2  réal  bleu,  employé  à  S'-Thomas  par  l'office 
du  vapeur  Robert  Todd,  est  percé  en  pointe,  au  lieu d'être  piqué. 

PAYS-BAS. 

Les  20,  25  et  50  cents,  au  s 

modèle  ci-contre,  ont  pris  cours  les 

1er  octobre  courant,  conformé-J' 
ment  au  décret  du  h  septembre^ 

écoulé;  ils  figurent  à  l'expositionP 

de  Paris,  comme  on  nous  l'avait  <> 
bien  dit.  L'émission  des  5  cents;. 
bleu,  10  cents  rouge,  15  cents  ocre  (nuances  an- 

noncées par  le  décret)  est  différée  jusqu'à  l'épuise- 

ment du  type  remplacé.  L'effigie  est  celle  du  roi 
Guillaume,  elle  est  tournée  vers  la  gauche.  L'orage 
a  passé  sur  cette  belle  tête,  arlistement  gravée.  En 

haut  du  timbre,  on  lit  -.Nederland,  nom  du  pays  — 

point  raison  sociale,  —  en  bas,  la  valeur  en  chif- 

fres illisibles,  seul  reproche  à  adresser  à  l'artiste. 
Nous  nous  sommes  demandé  pour  quels  motifs  le 

mot  cent  avait  été  abrégé  ;  une  lettre  de  plus  ou  de 

moins  n'aurait  pas  rendu,  nous  semble-t-il,  les 
chiffres  plus  illisibles. 

Ces  timbres  sont  imprimés  sur  papier  blanc  et 

piqués  12  ;  ils  ne  contiennent  point  de  filagramme. 

20  cents  vert  foncé. 

25  »  violet  foncé. 

50     »      or. 
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C'est  une  heureuse  idée  d'imprimer  en  or  la  plus 

forte  valeur:  c'est  l'Australie  occidentale  qui  a  mis, 
la  première,  cette  idée  en  pratique,  pour  le  6  pence, 

avant  d'avoir  le  1  sb.  ;  la  Suisse  a  imité  depuis  son 
exemple,  pour  le  1  franc.  En  resterons-nous  là  ? 

ÉTATS   DE   L'ÉGLISE. 

La  grande  décision  du  gou- 
nement  papal,  que  nous  avons 
annoncée  en  septembre  1866, 
a  été  mise  à  exécution  le 

20  septembre  écoulé.  C'en 
est  donc  fait  des  bajoques, 

qui  ont  pu  être  échangé  jusqu'au  10  cl  ! 
On  a  hésité  longtemps,  avant  de  se  résoudre  à 

utiliser  les  anciens  types,  mais  enfin  il  l'a  fallu, 
les  zouaves  étant  en  hausse  et  hors  de  prix  pour  le 

quart  d'heure. 
Six  valeurs  ont  été  émises  : 

types  du  2 
■millon, 

lige  fonce, 

»     rose  foncé, 

Afin  de  donner  un  petit  cachet  nouveau  à  ces 
timbres,  le  chiffre  de  la  va- 

leur occupe  la  gauche  au 

lieu  de  la  droite  et  l'impres- 
sion en  est  faite  en  noir  sur 

beau  papier  fort  de  couleur 

et  glacé.  Les  étiquettes  de 

bobines  ne  valent  pas  mieux.  Comme  elles,  ils 

n'ont  point  de  filagramme  et  ne  sont  pas  dentelés. 
Sauf  le  2  centimes,  et  parfois  quelques  40  centimes, 

tous  les  chiffres  sont  suivis  d'un  point.  Choses 

graves,  le  40  centimes  n'a  pas  toujours  le  chiffre 
4  régulier  et  le  10  cent  qui  devait  avoir  les  clefs 

se  terminant  par  de  petites  boules,  ne  les  a  plus  : 
elles  ont  été  impitoyablement  effacées. 

Le  décret  annonçait,  paraît-il,  un  3  centimes, 

gris.  Au  moment  de  l'émettre  on  s'est  demandé  à 

quel  usage  il  servirait  :  c'est  alors  seulement  qu'on 
a  reconnu  son  inutilité  et  qu'il  a  été  décidé  qu'il  ne 

serait  pas  émis  !  !  (deux  points  d'exclamation.) 
GRANDE-BRETAGNE. 

Les  3,  6  pence,  et  un  shilling  ont  maintenant  le 

filagramme  nouveau,  dont  le  dessin  a  été  reproduit 
dans  notre  n°  49. 

La  «  Circular  delivery  Company  »  a  été  condam- 

née ces  jours-ci  à  une  amende  de  5  livres,  pour 

avoir  délivre  des  lettres  à  domicile  ;  c'est,  pensons- 
nous,  le  coup  de  grâce,  donné  à  toutes  les  compa- 

gnies particulières. 
HAMBOURG. 

On  nousinforme  que  tous  les  timbres  et  enveloppes 

de  cette  ville  auront  vécu  le  1er  janvier  prochain. 
En  attendant,  nous  remarquons  que  les  envelop- 

pes de  2  sch.,  avec  filagramme,  sont  parfois  jaune 

d'or  et  les  4  sch.  vert-jaune. 
PRUSSE. 

Le  perçage  en  ligne  présentant  pas  mal  d'incon- 
vénients pour  la  séparation  des  timbres,  il  a  été 

décidé,  paraît-il,  que  la  piqûre  serait  adoptée.  Si  le 
renseignement  est  exact,  comme  nous  aimons  à  le 

croire,  pareille  modification  s'étendra  à  la  généra- 
lité des  timbres  allemands  qui  s'impriment  à  Berlin. 

SAN  SALVADOR. 

Une  lettre  que  nous  en  recevons,  nous  apprend 

que  les  onze  étoiles  qu'on  remarque  sur  les  timbres, 
représenteut  les  onze  départements  de  cette  répu- 

blique :  San  Salvador,  LaLibertad,  Sonsonale,  Santa 
Anna,  Cascathan,  Usulutan ,  San  Vicente,  San 

Miguel,  Le  Paz,  La  Union  et  Chalatenangs . 
BRÉSIL. 

11  y  a  été  émis  une  enveloppe  de  300  reis,  con- 
forme à  celle  de  200  reis,  pour  le  dessin,  le  papier 

et  le  format  de  l'enveloppe.  Sa  nuance  est  vermil- 
lon vif. 

GUATEMALA. 

Voilà  qu'il  circule  des  timbres  dentelés  au  type 
reproduit  dans  notre  n°  53,  de  nulle  valeur,  nous 

pouvons  le  dire  sans  arrière-pensée.  Et  le  Timbro- 
phile  qui  nous  laisse  sans  nouvelle!  Il  nous  avait 

pourtant  promis  depuis  mai  dernier,  moult  détails 

sur  le  type  gravé  ou  se  gravant  à  Paris. 
AUTRICHE. 

Monsieur  J.-B.  Moens,  à  Bruxelles. 

Je  signale  à  votre  attention  la  création  de  cinq 

timbres  nouveaux  que  vient  d'émettre  l'express  com- 
pagnie de  Leilmeritz  (Bohême).  Ils  sont  destinés  à 

l'affranchissement  de  la  correspondance  entre  les  cinq 
villes  voisines,  qui  ont  chacune  les  mêmes  timbres, 

mais  de  couleurs  différentes.  11  y  a  :  5,  10,  15,  25 
et  50  kreuzer. 

Les  quatre  premiers  timbres  portent  au  centre  le 
chiffre  de  la  valeur;  le  cinquième  représente  une 
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colombe  messagère  avec  l'inscription  :  Brief-Geld 
Postpaket  hefôrderung  der   Leitmeritzer    express 

compagnie.  Les  5,  10,  15  kr.  sont  rectangulaires, 
le  25,  triangulaire  et  le  50  octogone. 

Je  vous  prie  de  recevoir,  etc.,  etc. 
Edm.  Zawadzki. 

Ou  lit  dans  le  Timbrophile  : 

N°  34.  —  Les  feuilles  des  timbres  5  centavos  du 

Chili  portent  sur  le  talon  l'inscription  suivante  : 
En  mojando  el  dorso  es  preciso  ciadar  de  no  qui- 

lar  el  cimienlo,  qu'il,  traduit  avec  cette  facilité 

qu'on  lui  connaît  :  Avoir  soin,  en  mouillant  le 
verso,  de  ne  pas  enlever  la  gomme. 

Est-ce  comme  vieux  neuf,  ou  comme  vieux  re- 

mis à  neuf  que  notre  confrère  nous  donne  sa  décou- 

verte? Dans  ce  dernier  cas,  nous  lui  recomman- 

dons, lorsque  l'occasion  sera  favorable,  l'inscrip- 
tion non  moins  inédite, répétée  quatre  fois  sur  chaque 

feuille  des  timbres  anglais  1  et  2  pence  :  In  wetting 

the  Back  be  careful  not  to  remove.  the  Cernent, 

qu'il  pourrait  traduire,  toujours  avec  la  même  faci- 
lité :  En  mouillant  le  verso  ayez  soin  de  ne  pas 

enlever  la  gomme. 

L'occasion  est  belle,  et  ne  se  présentera  peut- 
être  plus  de  sitôt;  profitons-en  :  Voici  une  inscrip- 

tion que  nous  tenions  en  note,  nous  la  réservions 

pour  la  bonne  bouche  ;  elle  est  placée  en  tête  des 
feuilles  des  timbres  de  Genève  : 

Dnu.ofce.ii  3  0jpa.u1cW4e.tU/eu/b-  pou*  ui>  Ke.Lfct.e-a  a-U/=-3e:>- 

aou/3  3e.  1  om.c&,  Ùomô  l  u.vbéa*u*  Du.  Cawtou.  3e. 

G/twève.. 

Les  Ecussons  doivent  être  collés  sur  l'adresse  des 

lettres  qu'on  veut  affranchir. 

Un  seul  Écus'son  suffit  pour  affranchir  une  lettre 
adressée  d'une  Commune  à  une  autre  Commune  du 
Canton. 

Lilh.  :  Schmid  :  Genève. 

Remarquons  que  ce  ne  sont  pas  les  timbres  qui 

doivent  être  collés  SUR  l'adresse  des  lettres,  mais 
les  Ecussons  seulement. 

Qu'en  pense  l'ami  Mahé,  trouvera-t-il  plus  fort 
et  plus  neuf? 

N"  35.  —  Hambourg  :  «  Le  1/4  sch.  a  cessé 

d'avoir  cours,  etc,  etc.  » 

Pourquoi  ne  pas  donner  la  couleur  de  ce  1/4  sch. 

inconnu  et  supprimé? 

Queensland.  —  «  Les  1  et  2  p.  ont  maintenant  le 

filigrane  suivant  séparé  par  un  fleuron.  » 

(MVIÇ  QlJENSLAND 

aovxsod        Postage 

dNviSNaanO      Stamp 

Pour  que  M.  Mahé  affirme  aussi  positivement  que 

les  1  et  2  p.  ont  le  diagramme  disposé  de  la  façon 

qu'il  donne,  il  faut  qu'il  ait  pu  s'en  assurer  par  lui- 
même.  Il  pourra  donc  nous  dire  si  le  mot  Stamp 

n'est  pas  suivi  d'un  S  et  si  les  variantes  du  mot 

Queensland,  qu'il  imprime,  sont  bien  réelles,  ce 
dont  nous  doutons  beaucoup.  11  nous  semble  avoir 

vu  sur  notre  quart  de  feuille,  des  lignes  ondulées 
séparant  les  trois  mots  :  Queensland,  postage, 

Stamps.  Avons-nous  eu  la  berlue  ? 

Ceylan.  —  «  M.  Mahé  n'a  pas  seulement  vu  le 
10  pence  ce  couronné,  mais  encore  a  pu  le  fournir 

à  une  personne  qui  pourra  le  communiquer  à 

M.  Moens.  » 
Ceci  est  dit  à  propos  de  ce  que,  en  annonçant  ce 

timbre,  nous  indiquions  la  source  d'où  nous  venait 
ce  renseignement.  M.  Mahé  croit  que  nous  doutons 

de  l'exactitude  de  ce  qu'il  dit;  foin  de  nous  cette 

idée.  Mais  il  nous  semble  que  lorsqu'on  glane  sur 

le  champ  du  voisin,  c'est  bien  le  moins  qu'on  le 
dise.  Que  tout  le  monde  en  fasse  autant  et  nous 

ne  nous  plaindrons  pas. 

REVUE  DU  CATALOGUE  BERGER. 

[Suite.  —  Voir  le  numéro  précédent.) 

Nous  allons  examiner  maintenant  le  livre,  en  sui- 

vantl'ordre  géographique  judicieusement  adopté  par 
M.  Berger  : 

Russie.  Si  nous  en  croyons  ce  qui  est  écrit,  le 

10  kop.  de  1857,  non  dentelé,  serait  de  la  même 

nuance  que  celui,  piqué,  de  1858,  c'est-à-dire  bruns 
tous  deux.  Cela  n'est  pas  correct.  Tous  les  timbres 
10  kop.  de  1857,  aulhentiquement  annulés,  que  nous 
avons  vus,  et  nous  en  avons  examiné  un  assez  grand 

nombre, élaientd'un brun  très-foncé,  nous  pourrions 
dire  brun-noir;  ceux  de  1858,  au  contraire,  sont 

bruns  et  bruns  pâles.  Il  y  a  cependant  des  non  den- 
telés de  cette  dernière  nuance,  annulés  à  la  plume, 

rendus  neufs  quelquefois  en  enlevant  l'encre  avec 
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de  l'acide  oxalique;  ces  timbres  ne  doivent  pas  être 
confondus  avec  ceux  de  1857,  car  ils  proviennent 

des  feuilles  destinées  à  être  piquées  et  livrées  pro- 
bablement par  les  imprimeurs,  comme  les  20  et 

30  kop.  qui  existent  aussi  dans  cet  état. 

Finlande.  D'après  des  renseignements  officiels 
qui  nous  ont  été  communiqués,  les  timbres  adhésifs 

première  émission  n'ont  jamais  existé.  On  s'est 

servi  primitivement  d'enveloppes  timbrées  sur  pa- 
pier vergé  et  sur  papier  uni  épais,  qu'on  retrouve 

aussi  dans  la  seconde  émission  d'enveloppes.  Ce  ne 

serait  qu'en  1856,  que  les  timbres  adhésifs  5  et 

10  kop.  (il  n'y  a  pas  eu  de  20  kop.  adhésif)  auraient 
été  mis  en  usage. 

Parmi  les  variétés  d'enveloppes  à  double  timbres, 

nous  constaterons  l'absence  des  suivantes  :  5  kop. 
gris-perle,  au  revers  5  kop.  1850  et  non  1856,  avec 

une  fleur  de  lis  et  non  plusieurs  comme  l'écrit 
M.  Berger  pour  le  5  kop.  bleu;  5  kop.  bleu  lilacé 

avec  10  kop.  1850  au  revers;  5  kop.  bleu  et  gris- 
perle  ayant  tous  deux  un  5  kop.  1850  au  revers  et 

une  partie  du  mot  :  tervakoski,  en  filigrane.  Nous 

observons  également  que  dans  l'énumération  des 
variétés,  M.  Berger  se  contente  de  désigner  un  5  kop. 

bleu  avec  double  timbre,  sans  renseigner  que  les 

deux  types  de  cette  valeur  avec  ondulations  larges 

et  rapprochées  existent  avec  un  timbre  1850  au  re- 

vers. C'est  en  vain  que  l'on  chercherait  le  10  kop. 
rose  de  1867  (8  étoiles)  imprimé  sur  papier  blanc 

jaunâtre  uni. 

Wendeti  (Cercle  de).  Que  les  doutes  de  M.  Berger 

cessent  :  ces  timbres  sont  bien  authentiques  et  s'il 

n'a  pu  se  procurer  aucun  timbre  annulé,  nous  en 
tenons  un  rose  (avec  légende)  à  sa  disposition.  Le 
timbre  bleu,  vignette  au  centre,  est  seul  douteux. 

Suède.  Les  impressions  pâles  et  vives  ne  forment 

pas  deux  émissions.  Elles  sont  tout  à  fait  acciden- 
telles. 

Danemark.  Pour  les  timbres  de  1851  et  1853, 

il  y  a  des  distinctions  à  faire  entre  les  papiers  blancs 

et  jaunâtres,  burelés  et  non  burelés.  Ces  distinc- 

tions n'ont  pas  été  établies. 
Schleswiy-Holstein;  Bcrgedorf.  Réimpressions 

omises. 

Prusse.  Nous  ne  connaissons  pas  d'enveloppes 
1  sgr.  rose  (effigie)  sur  papier  azuré,  mais  nous 

possédons  cette  valeur  et  celles  de  2  et  3  sgr.  sur 

papier  blanc  ayant  une  teinte  bleuâtre,  provenant  de 

ce  qu'une  quantité  plus  grande  d'azur  a  été  employé 
pour  la  fabrication  de  ce  papier.  Ces  timbres  se  re- 

connaissent par  la  tresse  :  dessin  de  la  patte. 

Hanovre.  Les  premières  émissions  de  timbres 

avec  gomme  rose  et  les  enveloppes  ont  été  réimpri- 
mées et  vendues  par  la  direction  des  postes  pendant 

plusieurs  années.  M.  Berger  ne  signale  que  des 

réimpressions  à  gomme  blanche  et  désigne  aussi 

comme  telles  ou  essais,  les  timbres  de  1856  à  bu- 

relage  très-serré.  Ces  derniers  sont  de  vrais  essais  à 

la  Pivol  (!),  à  l'exception  du  1/10  th.  burelage  serré 
qui  a  été  en  usage. 

Brunswick.  La  direction  des  postes  n'a  jamais 
mis  en  circulation  des  1/2  gr.  vert  piqué  et  nous 

n'en  connaissons  pas  de  percé.  Tel  est  du  moins 
l'avis  que  nous  avons  reçu  de  Brunswick. 

Tour-el-Taxis.  Nord  et  Sud.  Même  observation 

pour  le  piquage  des  5  et  10  sgr.;  15  et  30  kr.,  que 

pour  les  1/2  gr.  du  Brunswick. 
Saxe.  Les  timbres  de  1850  ont  été  réimprimés. 

Bavière.  A  quoi  bon  nous  donner  la  description 

des  cartes  de  transmission,  qui  ne  sont  après  tout 

que  des  emballages. 
A  continuer.  J.  P. 

Timbres  de  Moldavie  et  de  Roumanie. 

(Snjlc.  —  Voir  le  numéro  précédent.) 

Timbres  de  81   para. 

premier  type.  [Diamètre  19  1/2  mil!.). 

1°  Front  assez  étroit,  recou- 

vert en  haut  d'une  large  houppe 
arrondie  de  poils.  Le  dessus  de 
la  tête  est  déprimé; 

2°  Cornes  presque  droites, 
mais  avec  double  courbure  in- verse ; 

3°  Oreilles  ovales,  courtes  et  légèrement  rele- 
vées; 

4°  Yeux  très-obliques,  sourcils  très-prononcés 
et  courbes  ; 

5°  Nez  indiqué  par  le  trait  de  gauche  ;  à  droite 

(I;  Pauvre  Pivol,  comme  Ton  te  calomnie! 

(l\'otc  de  la  Rédaction.) 
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par  les  extrémités  de  la  ligne  :  quelques  poils  près 

de  l'origine  du  sourcil  droit; 
6°  Narines  formant  deux  espèces  de  crochets  à 

concavité  extérieure; 

7°  Pommettes  peu  saillantes,  saillie  des  joues 

avec  deux  dépressions,  l'une  intermédiaire  aux  par- 

ties précédentes,  l'autre  entre  elles  et  le  mufle; 
8"  Lèvre  supérieure  très-forte,  inférieure  recou- 

vrant un  peu  le  cercle  du  cor  ; 

9°  Étoile  régulière,  la  plus  grosse  entre  les  types 
du  81  para; 

10°  Légende,  commence  àl  1/2  mill.  du  pavillon 

pour  finir  à  1  mill.  de  l'embouchure; 
11°  Le  cor  de  poste  a  12  mill.  sur  5;  le  grand 

diamètre  de  l'ovale  présente  une  direction  voisine 
de  la  verticale  :  les  extrémités  vont  en  s'effilant. 

12°  Le  chiffre  8  est  gros  et  a  2  1/2  mill.,  tandis 

que  le  1  n'a  que  2  mill. 
Ce  type  est  sur  papier  nuage. 

deuxième  type.  (Diamètre  19  1/2  mill.). 

1°  Front  large,  découvert  avec  deux 
grosses  houppes  de  poils  ; 

2°  Cornes   presque  droites,  mais 
avec  les  deux  courbures  ordinaires  ; 

3°  Oreilles  à  peu  près  ovales  et 
dirigées  sous  un  angle  de  45  degrés; 

4°  Yeux  un  peu  obliques,  assez  ouverts;  sour- 
cils très-prononcés; 

5°  Nez  large,  marqué  par  la  ligne  de  gauche  seu- 
lement et  quelques  linéaments  de  la  droite;  poils  à 

la  racine  ; 

6°  Narines  formées,  la  droite  par  un  trait  droit, 
la  gauche  par  un  crochet  à  courbure  externe  ; 

7°  Pommettes  nulles,  joues  plates;  dépression 
avant  le  mufle  seulement; 

8°  Lèvre  supérieure  très-grosse ,  inférieure  en 
forme  de  croissant; 

9°  Étoile  un  peu  irrégulière,  la  pointe  supérieure 
moins  développée; 

10°  La  légende  commence  et  finit  à  un  peu  moins 

d'un  millimètre  du  cor  de  poste  ; 
11°  Le  cor  de  poste  a  13  mill.  sur  5.  Le  grand 

•diamètre  du  pavillon  est  un  peu  plus  incliné  qu'aux 
autres  types; 

12°  Le  chiffre  8  est  très  gros  et  comme  le  1,  il 
a  2  1/2  mill.  de  hauteur. 

Ce  type  est  sur  papier  nuage  bleu  pâle. 

troisième  type.  (Diamètre  presque  20  mill.) 

1°  Front  élevé  et  abondamment 

garni  de  poils  dans  un  tiers  de  sa hauteur; 

2°  Cornes  presque  droites,  mais 
également  avec    double  courbure, 

comme  le  premier  type  du  5i  para  ; 

3°  Oreilles  très-ouvertes,  dirigées  transversale- 
ment et  presque  semblables  à  celles  de  ce  premier 

type; 

4°  Yeux  largement  ouverts  et  saillants,  sourcils 

peu  marqués-, 
5°  Nez  allant  légèrement  en  s'élargissant,  pourvu 

d'une  houppe  épaisse  de  poils  à  la  racine; 
6°  Narines  très- prononcées  en  forme  de  paren- 

thèse ; 

7°  Pommettes  assez  marquées,  se  continuant  in- 
sensiblement avec  le  mufle,  que  précède  une  dépres- 

sion très-marquée  ; 

8°  Lèvre  supérieure  plus  large  qu'aux  types  pré- 
cédents ;  inférieure  irrégulière  plus  haute  à  droite 

qu'à  gauche; 

9°  Étoile  irrégulière,  un  peu  aplatie  ; 

10°  La  légende  touche  presque  le  cor  de  poste,  à 

1/2  mill. 11°  Le  cor  de  poste  a  13  mill.  sur  6  mill.  et 

touche  du  bas  le  cercle  d'encadrement; 
12°  Les  chiffres  sont  les  plus  grands  parmi  les 

types  du  81  para.  Ils  ont  près  de  3  mill.  de  hau- 
teur. 

Ce  type  est  sur  papier  mécanique  bleu  pâle. 

quatrième  type.  (Diamètre  19  1/2  mill.). 

Très-voisin  du  deuxième  type. 

1°    Front     moins    large    qu'au 
deuxième  type,  assez  découvert  vers 
la  racine  des  cornes; 

2°  Cornes.  La  droite  est  un  peu 
moins  courbe,  et  le  contraire  du 

deuxième  type  a  lieu  pour  la  gauche  ; 

3°  Oreilles  moins  larges;  il  y  a  un  intervalle  de 

près  d'un  millimètre  entre  les  origines  de  la  corne 
et  de  l'oreille  gauches; 

4o  Yeux  un  peu  obliques,  assez  ouverts,  sourcils 
très-prononcés  ; 

5°  Nez,  même  disposition  qu'au  deuxième  type; 
6°  Narines  formées  par  un  double  crochet  en  pa- renthèse ; 
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7°  Pommettes  plus  marquées.  La  ligne  de  la  joue 
séparée  du  mufle,  par  une  très- forte  dépression,  à 
gauche  surtout; 

8°  Lèvre  supérieure  très-grosse,  inférieure  plate  ; 
9°  Etoile  irrécjulière.  La  pointe  supérieure  gauche 

paraît  plus  développée.  L'inférieure  du  même  côté 
Test  moins; 

10°  La  légende  commence  et  finit  a  environ  1 
millimètre  du  cor  de  poste  ; 

11°  Le  cor  de  poste  a  près  de  13  mill.  sur  5  1/3 

mill.  L'ovale  du  pavillon  est  un  peu  moins  incliné 
qu'au  deuxième  type  ; 

12°  Chiffres  ayant  environ  2  1/2  mill.;  toute- 
fois le  8  parait  plus  grand  que  le  1  ; 

Ce  type  est  sur  papier  nuage  bleu  et  sur  papier 

mécanique  bleu  pâle,  un  peu  rosé. 

Cinquième  type.  (Diamètre  20  mill.) 

1°  Front  découvert,  quelques 
grosses  houppes  de  poils  à  la  partie 
supérieure; 

2°  Cornes  presque  droites,  mais 
avec  double  courbure  et  moins  lon- 

gues qu'aux  types  précédents  ; 
3°  Oreilles  ova'cs  ayant  une  direction  horizon- 

tale ; 

4°  Yeux  obliques,  sourcils  marqués  et  se  conti- 
nuant avec  les  lignes  du  nez  ; 

5°  Nez  large  et  allant  en  s'élargissant  ;  trois 
groupes  de  poils  sur  le  dos,  vers  la  racine; 

6°  Narines  très-écartées,  à  peine  marquées  ; 

7°  Pommettes  peu  saillantes,  joues  bien  mar- 
quées, dépression  entre  elles  et  entre  les  dernières 

et  le  mufle; 

8°  Lèvre  supérieure  très-large,  inférieure  cou- 
vrant la  moitié  du  cercle  du  cor; 

9°  Étoile  régulière  assez  petite  et  semblable  à 
celle  du  troisième  type; 

10°  La  légende  commence  à  1  1/2  mill.  pour 

finir  à  moins  d'un  mill.  du  cor; 
11°  Le  cor  de  poste  a  12 1/2  mill.  sur51/2mill.; 

L'ovale  du  pavillon  ressemble  à  celui  du  cinquième 
type  du  54  para  ; 

12°  Les  chiffres  sont  très-petits.  Le  8  a  2  mill. 
et  le  1,  1  1/2  mill.  seulement. 

Ce  type  est  sur  papier  mécanique  bleu  pale. 

Timbres  de  108  para. 

Premier  type.  (Diamètre  20  1/2  mill.) 

1°  Front  très-couvert  de 

poils  qui  arrivent  jusqu'aux oreilles  ; 

2°  Cornes  obliques  et  à  dou- 
ble courbure  ; 

3°  Oreilles  semblables  à  celles 

du  type  1,  du  54  para  ; 

4°  Yeux  de  face,  saillants.  Sourcils  indiqués; 
5°  Nez  large,  nombreux  poils  à  la  racine; 

6°  Narines  à  crochets,  forme  de  parenthèse; 

7°  Pommettes  plaies  ainsi  que  les  joues.  Dépres- 
sion avant  le  mufle; 

8°  Lèvre  supérieure  large,  saillante;  inférieure 
très-petite; 

9°  Étoile  très-grosse  et  un  peu  aplatie; 

10°  La  légende  commence  elfinità  2  mill.  du  cor 
de  poste  ; 

11°  Le  cor  de  poste  a  13  mill.  sur  S  1/2  mill. 

L'ovale  du  pavillon  est  incliné  d'environ  45  degrés  ; 
12»  Les  chiffres  sont  étroits  et  maigres. 
Ce  type  est  sur  papier  vergé  rose. 

Deuxième  type.  (Diamètre  20  mill.) 

1°  Front  recouvert  de  poils  dans 
toute  la  partie  supérieure  et  moyenne, 
tout  à  fait  découvert  sur  les  côtés  ; 

2»  Cornes  presque  droites,  très- 
longues  ;  double  courbure   à    peine 
marquée  ; 

3°  Oreilles  étroites  et  très-peu  relevées; 

4°  Yeux  gros,  saillants,  mais  légèrement  obliques; 
5°  Nez  assez  large,  avec  léger  trait  vers  la  racine 

du  bord  gauche; 

6°  Narines  formées  par  un  crochet  à  droite  et  un 
trait  à  gauche  ; 

7°  Pommettes  plates  et  joues  légèrement  conca- 
ves, avec  Irait  vers  la  partie  moyenne  au  niveau  de 

la  dépression  ; 

8°  Lèvre  supérieure  grosse,  inférieure  à  peine marquée  ; 

9°  Etoile  assez  grosse  et  régulière; 

10°  La  légende  commence  à  1  1/2  mill.  et  finit 
à  1  mill.  du  cor  de  poste  ; 

11°  Le  cor  de  poste  a  13  mill.  sur  5  1/2.  L'ovale 
du  pavillon  est  très-large  aux  extrémités  de  son 
grand  diamètre  ; 
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12°  Les  chiffres  sont  d'inégale  grandeur,  le  0 

dépasse  en  hauteur  les  autres  de  près  d'un  demi- 
millimètre  et  le  8  étroit  penche  en  dehors  par  sa 

partie  supérieure. 
Ce  type  est  sur  papier  mécanique  rose. 

Troisième  type.  (Diamètre  20  mill.) 

1°  Front  très-découvert  sur  les 

côtés ,  grosse  houppe  de  poils  au milieu  ; 

2°  Cornes  droites,  à  peine  la  petite 
pointe  fléchie  en  dehors.  La  droite 

plus  courte  qu'au  type  précédent  ; 
2"  Oreilles  ovalo-triangulaires,  presque  horizon- 

tales, la  pointe  un  peu  relevée; 

4°  Yeux  de  face  avec  sourcils  obliques  ; 

5°  Nez  très-large,  triangulaire,  houppe  de  poils 
à  la  racine  ; 

6°  Narines  indiquées  par  deux  légers  crochets; 

7°  Pommettes  et  joues  marquées  par  simple  li- 

gne droite  avec  trait  oblique,  se  continuant  direc- 
tement avec  le  mufle; 

8°  Lèvre  supérieure  assez  grosse,  inférieure  en 

sorte  de  croissant,  ouverture  de  la  bouche  très-pro- 
noncée; 

9°  Etoile  assez  grosse  et  régulière  ; 

10°  La  légende  commence  à  2  mill.  et  finit  à  un 

peu  plus  d'un  mill.  du  cor; 
11°  Le  cor  de  poste  a  13  mill.  sur  5  1/2  mill. 

Le  grand  diamètre  du  pavillon  est  moins  incliné 

qu'au  précédent; 
12"  Les  chiffres  ont  2  1/2  mill.  ;  le  0  est  à  peu 

près  aussi  large  dans  toute  la  hauteur. 

Ce  type  est  sur  papier  nuage  rose. 

QUATRIÈME  TYPE.  (Diamètre  21  mill.) 

1°  Front  découvert,  élevé,  avec 

trois  ou  quatre  grosses  houppes  de 

poils; 
2°  Cornes  fortement   courbées  à 

concavité  interne  ;  petite  pointe  à 

peine  fléchie  en  sens  inverse; 

3°  Oreilles  triangulaires  dirigées  transversal.  ; 
4°  Yeux  obliques  regardant  en  bas.   Sourcils 

arqués. 

5°  Nez  très-large  et  triangulaire;  deux  houppes 
de  poils  à  la  racine; 

6°  Narines  indiquées  par  deux  gros  points; 
7°  Pommettes  à  peine  saillantes,  ligne  de  la  joue 

droite  et  se  continuant  directement  avec  le  mufle  ; 

8°  Lèvre  supérieure  grosse  ;  inférieure  , 

moyenne  ; 

9°  Étoile  Irès-grosse,  irrégulière,  la  pointe  infé- 
rieure droite  plus  volumineuse  que  les  autres; 

10°  La  légende  commence  à  2  1/2  mill.  et  finit 
à  2  mill.  du  cor  ; 

11°  Le  cor  a  13  1/2  mill.  sur  6  mill.  Le  grand 
diamètre  du  pavillon  est  dirigé  comme  au  troisième 
type  ; 

12°  Les  chiffres  ont  2  1/2  mill.  Le  0  est  bos- 
selé et  plus  large  du  haut  que  du  bas. 

Ce  type  est  sur  papier  nuage  rose  et  sur  papier 
mécanique  rose  pâle  comme  le  quatrième  type  du 

54  para  et  du  81  para. 

cinquième  type.  (Diamètre  20  mill.) 

1°  Front  allongé  en  largeur,  garni 

de  poils  en  quatre  ou  cinq  grosses 

houppes,  occupant  2/5  de  la  hau- 

teur; 

2°  CoTnes  presque  droites,  les 

plus  courtes,  surtout  la  gauche;  la  deuxième  cour- 
bure à  peine  marquée  ; 

3°  Oreilles  ovales,  petites,  mais  ouvertes,  pres- 
que horizontales,  les  pointes  tournées  un  peu  en 

haut  et  en  dehors  ; 

4°  Yeux  de  face,  mais  un  peu  obliques.  Sourcils 
bien  marqués  ; 

5°  Nez  large,  pourvu  à  la  racine  de  trois  groupes de  poils; 

6°  Narines  formant  parenthèse  ; 

7°  Pommettes  et  joues  peu  saillantes,  avec 

légère  dépression  :  nouvelle  dépression  plus  mar- 
quée avant  le  mufle; 

8°  Lèvre  supérieure  large,  mais  peu  élevée, 

inférieure  inégale,  plus  haute  à  gauche  qu'à  droite; 9°  Étoile  petite; 

10°  La  légende  commence  à  près  de  2  mill.  et 
finit  à  1  1/2  mill.  du  cor; 

11°  Le  cor  de  poste  à  13  mill.  sur  5  1/2.  Le 

grand  diamètre  de  l'ovale  du  pavillon  présente  une 
obliquité  de  45  degrés; 

12°  Les  chiffres  sont  maigres.  Leur  hauteur  est 

d'un  peu  plus  de  deux  millimètres. 
Ce  type  est  sur  papier  ordinaire  rose. 
A  continuer.  Dr  Magnus. 

Bruxelles.  Typ,  de  H.  Thiry-Van  Buggenhondt,  22,  rue  de  l'Orangerie, 
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Chronique. 
RÉPUBLIQUE   ARGENTINE. 

Le  22  août  dernier,  un  avis 

de  l'administration  des  postes 

informait  le  public  qu'à  partir 
du  1er  septembre  de  nouveaux 
timbres  seraient  émis.  La  date 

du  1er  janvier  avait  d'abord  été 

décidée  ,  mais  l'épuisement 
complet  du  5  cenlavos,  dont 

ou  a  dû  même  faire  un  tirage 

sur  papier  uni,  ainsi  que  nous  le  disions  le  mois 

dernier,  nous  a  gratifiés  plus  tôt  du  nouveau  type 
5  cenlavos:  les  deux  autres,  10  et  15  centavos,  ne 

seront  en  usage  que  plus  lard. 

Le  5  centavos,  a  l'effigie  de  Bernardin  Rivadavia, 
tournée  vers  la  droite,  dans  un  cercle,  placé  sur  un 

écusson,  autour  duquel  les  mois  :  Republica  Ar- 
gentine! ;  de  chaque  cûlé,  la  valeur  en  chiffres  et  aux 

parties  supérieures  de  l'écusson;  en  dessous,  sur  une 
banderole  :  Cinco  centavos. 

Le  10  centavos  représente, 

le  croirait-on,  le  général  don 
Manuel  ,  regardant  à  droite  et 
dont  la  figure  rappelle  assez 

celle  d'un  gros  paysan.  L'ovale 
qui  entoure  cette  effigie,  est  in- 

terrompu de  chaque  côté  par  } 
les  armoiries  de  la  république 

et  porte  l'inscription  :  Republica  Argentina,  (liez 
centavos.  Dans  les  angles,  en  dehors  de  l'ovale,  le 
chiffre  de  la  valeur. 

Le  15  cenlavos  nous  montre  encore  l'effigie  d'un 
général  :  c'est  celle  de  José  San  Martin  placé  dans 
un  losange  ayant  les  mois  :  Republica  Argentina, 
quittée  centavos;  la  valeur  en  chiffres  occupe  , 
comme  au  précédent,  les  quatre  angles. 

Ces  trois  personnages  se  sont  rendus  célèbres 
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dans  l'Amérique  méridionale  ,  en  prêtant  leur  con- 
cours à  la  révolution  de  Buénos-Ayres,  qui  eut  lieu 

le  25  mai  1810.  C'est  le  général  Belgrano  qui  eut 

l'honneur  d'assurer  l'indépendance  de  son  pays,  en 
gagnant  la  fameuse  bataille  de  Salta ,  le  20  fé- 

vrier 1813,  contre  le  général 

espagnol  Tristan,  qui  dût  se 
retirer. 

Ces  timbres  sont  imprimés 

en  couleur  sur  papier  blanc 

uni  sans  diagramme  (1)  et  pi- 

qués 13. 

Nous  pouvons  résumer  notre  opinion  sur  ces  tim- 
bres en  quatre  mots  :  Bien  gravés,  mal  conçus. 

ÉTATS    DE  L'ÉGLISE. 
Le  Collectionneur  nous  cherche  noise  parce  que 

nous  avons  relevé  ce  qu'il  appelle  modestement  sa 
méprise  du  mois  dernier.  Belle  méprise,  en  effet. 

Le  3  centesimi,  dit-il,  est  paru  malgré  l'opposi- 
tion que  nous  aurions  faite.  Malgré  notre  opposition? 

Comprends  pas. 
Ce  timbre,  dont  le  dessin  correspond  au  1/2  baj., 

a  la  valeur  énoncée  en  toutes  lettres.  11  est  imprimé 

en  noir  sur  papier  glacé  gris  et  non  violet.  On  nous 

confirme  de  Rome  ce  que  nous  avons  dit  :  ce  timbre 

n'a  pas  été  mis  en  circulation. 
ESPAGNE. 

Le  1er  novembre  courant  a 

paru  le  timbre  ci-contre,  destiné 

aux  imprimés.  C'est  le  type  du 
10  milesimas  avec  les  inscrip- 

tions en  caractères  plus  maigres 
et  la  valeur  en  chiffres  romains 

i\_r>_n_r>_ri  aux  angles.  Le  fond  de  la  cir- 

conférence, au  lieu  d'être  uni,  est  ligné  horizonta- 
lement. 

i  mik'Simos. 

(1)  Il  affirme  que  ce  n'est  pas  fdigramme  (nouvelle 
méprise  et  heureuse  leçon  surtout),  mais  filigrane  et 
nous  continuons  à  écrire  filagramme !  Faisons  noire  mea 

culpa.  Si,  cependant,  M.  Maury,  car  c'est  Lui  qui  daigne 

s'occuper  de  nous,  voulait  abandonner  un  seul  instant 
son  Bouille!,  —  nous  savons  que  la  séparation  sera  dou- 

loureuse, mais  enfin  —  et  jeler  un  coup  d'œil  sur  liesehc- 

relle,  il  verrait  qu'on  y  gagne  parfois  l'occasion  de  se taire. 
J.-B.  Mobns. 

1 
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Impression  sur  papier  blanc  uni  ;  piqûre  14. 
BOLIVIE. 

Le  type  que  nous  avons  reproduit  dans  noire 

n°  57,  présente  autant  de  variétés  que  de  timbres 
sur  la  feuille. 

AUTRICHE. 

M.  Zawadzki  nous  si- 

gnalait, le  mois  dernier,  la 
création  de  cinq  timbres 

imprimés  en  cinq  cou- 
leurs différentes  émis  par 

l'Express  Compagnie  de 
Leitmerilz.  Le  directeur, 

M.  Ed.  Hofer,  à  qui  nous  nous  sommes  aussitôt 

adressé,  nous  répond  en  nous  remettant  les  cinq  va- 
leurs, mais  en  onze  nuances  différentes,  soit  55  tim- 

bres. Les  timbres  bleus  servent  pour  l'étranger, 
dit-il,  les  oranges  ponr  Leitmeritz  et  Lobosilz.  Il  ne 

dit  mot  de  l'emploi  des  autres  timbres,  imprimés 
sans  doute  pour  augmenter  les  revenus  de  la  com- 

pagnie. C'est  probablement  en  poursuivant  cette 
idée,  que  M.  Ed.  Hofer  nous  avise  un  envoi  de  pa- 

reils timbres  imprimés  en  couleur  sur  papier  blanc. 

Arrêtons  les  transports  de  cet  excellent  directeur  et 

contentons-nous  d'une  série,  dont  nous  choisirons 
la  nuance.  Il  y  en  a  pour  tous  les  goûts  :  rose,  bleu 

pâle,  bleu  foncé,  vert,  brun,  jaune,  lilas,  gris  fer, 

vert  d'eau,  orange  et  bois. 

Les5  et  10  kreuzer  ont  beaucoup  d'analogie  entre 
eux  :  le  5  est  plus  haut  que  large  ;  le  1 0  est  carré.  La 

valeur  en  chiffres  est  au  centre  et  sur  fond  quadrillé; 
en  haut  :  Leilmeritz,  en  bas  :  Ed.  Hofer;  à  gauche, 

express;  à  droite,  Compagnie.  Au  10  kr.,  c'est 
l'inscription  de  gauche  qui  est  à  droite  et  vice-versâ. 
Les  angles  sont  remplis  par  de  petites  lignes  verti- 

cales et  horizontales. 

Le  15  kreuzer  que  nous  reproduisons  a  les  coins 
coupés  et  la  valeur  en  chiffres  aux  quatre  angles; 

l'inscription  est  placée  dans  un  autre  ordre  qu'aux  5 et  10  kreuzer. 

Le  25  kreuzer,  dont  la  forme  triangulaire  aurait 
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fait  trépigner  d'aise  les  collectionneurs  d'il  y  a  dix 
ans,  est  fait  dans  le  même  rjoût  que  les  précédents. 

Quant  au  50  kreuzer, 

t'est  une  colombe  dans 

un  octogone  autour  du- 

quel on  lit  les  inscrip- 
tions :  Geld  -  Guler-u- 

Poslpaket  befôrderungs 

spedilions  n  commis- 
sions-Bureau. 

SERVIE. 

Le  Timbrophile  publie  une  remarque  d'un  de  ses 
correspondant,  sur  un  timbre  à  effigie  de  2  pare, 

portant  par  erreur  :  iiapf.  Nous  avons  pu  constater 

qu'il  existe  un  de  ces  timbres  sur  chaque  feuille. 
MEXIQUE. 

Nous  avons  vu  le  quadrillé 
ci-contre  sur  des  timbres  de 

~| 
— — — | — —   2  reaies  vert  (type  Guadala- 

— — ! — | — — ;  jara)  qu'on  nous  a  montrés  ;  h I     I 

I     I 

même  valeur,  connue  sur  pa- 
pier uni,  existe  également  sur 

papier  vergé,  laissant  aperce- 

voir des  lignes  horizontales  fines  et  rapprochées,  in- 
terrompues par  un  gros  trait  tous  les  5  millimètres. 

Le  1/2  real  blanc,  même  type,  qu'on  nous  a  com- 
muniqué ne  portait  pas  le  mot  real,  il  avait  simple- 

ment :  medio  1867.  Nous  ignorons  si  tous  les  tim- 
bres de  cette  valeur  ont  la  même  indication. 

Les  2  et  4  reaies  sur  papier  azuré  (type  Hidalgo) 
doivent  avoir  un  diagramme  dans  le  genre  des  I  et 

2  p.  Queensland,  car  nous  avons  vu  plusieurs  de  ces 

timbres  ayant  des  fragments  de  lettres  majuscules 

anglaise.-.. 
NORWÉGE. 

On  nous  remet  le  timbre  ci-con- 

tre comme  ayant  été  émis  récem- 
ment parla  ville  de  Bergeus.  Nous 

manquons  de  renseignements  à  ce 

sujet. 

Le  timbre  qu'on  nous  a  soumis 
est  imprimé  en  couleur  sur  blanc 

uni,  sans  filagramme  et  non  dentelé. 

By-post.  bistre. 
BAVIERE. 

On  nous  a  fait  voir  qu'il  existait  deux  va 

■s  du 

timbre  pour  les  lettres  en  retour  de  la  ville  de  Nuru- 

berg;  elles  sont  placées  côte  à  côte  sur  les  feuil- 
les. Les  différences  se  constatent  facilement. 

NOUVELLE-ZÉLANDE. 

Nous  avons  reçu  des  3  pence  violet  vif,  piqués  13. 
POSSESSIONS  ANGLAISES  DU  DÉTROIT  DE   MALACCA. 

On  n'a  pu  y  attendre  l'arrivée 
des  timbres  spéciaux  réservés  à 

ces  colonies;  c'esl  la  raison  pour 

laquelle  a  eu  lieu  l'émission  pro- 
visoire dont  nous  donnons  ci- 

contre  le  fac-similé.  On  y  emploie 
actuellement  les  timbres  des  In- 

des, sur  lesquels  on  a  ajouté  en  couleur  :  une  cou- 
ronne, en  haut;  la  valeur,  en  bas.  Les  timbres 

connus  sont  les  suivants  : 

Nous  donnons  sous  toute  réserve  les  4  et  32  cents 

que  nous  n'avons  pas  vus. 
Les  colonies  anglaises  faisant  usage  de  ces  tim- 

bres, sont  :  Singapore,  Penanrj  ou  Pinang  et  pro- 
bablement Malacca.  Ces  deux  dernières  îles  dé- 

pendent de  la  première  où  réside  le  gouverneur. 
VICTORIA. 

Nous  possédions  déjà  des  1  p.  actuels  avec  les 
chiffres  maigres  I,  4,8  en  filagramme,  nous  on 

avons  maintenant  avec  le  chiffre  6  et  d'autres  avec 
une  couronne,  dont  nous  donnerons  le  fac-similé  le 
mois  prochain  ;  les  2  p.  qui  nous  étaient  apparus 

avec  le  filagramme  2,  4,  6,  8  sont  aujourd'hui  sur 
papier  uni  de  diverses  épaisseurs  et  le  4  p.  sur  pa- 

pier vergé  très-mince. 
INDES    ANGLAISES. 

Quelques  timbres  nous  arri- 
vent avec  le  mot  service  appli- 

qué en  noir,  après  coup  ;  ils 

servent  exclusivement,  nous  dit- 

on  ,  à  l' usage  des  employés  jouis- 
sant de  la  franchise.  M.  Maury, 

qui  est  décidément  très-fort, 
dit  «  franchise  officielle.» Y  au- 

rail-il  une  franchise  non  officielle?  Mystère,  profond 

mystère. 
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Nous  avons  vu  avec  le  mot,  service, 

4  annas,  vert, 

actuel,  coins  échancrés,  et  le  timbre  dont  nous 

donnons  le  fac-similé,  qui  est  sans  doute  provisoire, 

puisqu'il  provient  d'un  timbre  de  commerce.  Les 
inscriptions  sont  également  noires  et  le  papier  blanc 

uni  sans  diagramme:  point  de  dentelure 

2  annas,  lilas. 

Tous  les  abonnements  expirent  avec  le  prochain 

numéro.  Les  persunnes  désireuses  de  le  renouveler 

sont  priées  de  nous  eu  avertir,  en  joignant  à  leur 

demande  le  montant  de  la  souscription  en  timbres- 

poste  neufs. 

Les  nouveaux  timbres  turcs. 

Constantinople,  14  octobre  1867. 

Monsieur  le  Directeur  du  Timbrï-Poste. 
Le  Collectionneur  annonce  dans  son  numéro  du 

mois  dernier  que  la  poste  locale  de  Constantinople 

a  été  reconstituée' et  que  de  nouveaux  timbres  ont 
été  émis.  Je  puis  vous  certifier,  Monsieur,  et  je  suis, 

vous  le  savez,  en  mesure  de  le  faire,  qu'aucune  dé- 
cision relativement  à  la  reprise  de  ce  service  n'a  eu 

lieu  jusqu'à  présent  parle  gouvernement  ottoman, 
devenu  acquéreur  du  matériel  ayant  appartenu  à 

l'administration  défunte;  enfin,  qu'aucune  émission 
de  timbres-poste  n'a  été  faite  depuis  celle  de  1 864  (1). 

Le  Collectionneur  confond  évidemment  le  service 

de  la  poste  locale  dans  la  ville  de  Constantinople  et 
sa  banlieue,  qui  ne  fonctionne  pas  encore,  au  grand 
regret  dn  public,  avec  le  service  que  fait  abusive- 

ment la  Compagnie  du  chemin  de  fer  entre  Kus- 
tendje  dans  la  mer  Noire  et  Czernawoda  sur  le 
Danube  et  pour  lequel  elle  aurait  émis  des  timbres 
dont  inclus  un  spécimen.  Le  dessin  représente  un 
convoi  de  chemin  de  fer  qui  traverse  une  chaîne  de 
montagnes  de  la  Bulgarie  et  débouchant  à  Kustendje 

(1)  L'Iioramc  delà  rue  Le  Pelcticr,  non  masqué,  mais 
très-fort....  armé  de  son  Douillet  (le  volumineux  diction- 

naire que  l'on  connaît)  invoque  pour  excuse  de  sa  ... 
distraction  la  sottise  d'un  autre  et  ajoute  que  n'ayant  pas 
trouvé  les  mots,  Kustendje  et  Czernawoda  dans  le  volume 

qui  lui  est  si  cher,  il  a  dû  croire  que  c'était  une  raison 
sociale.  On  se  croirait  réellement  chez  Nicolet,  toujours 

de  plus  en  plus  fort.  Continuez,  M.  Maury,  vous  êtes  très 
droole  ? 

Une  fois  pour  toutes,  cher  confrère,  tous  les  articles 

non  signés,  c'est  comme  s'ils  relaient. J.-Iï.  Hloras. 

ainsi  que  l'indiquent  les  quelques  navires  qui  sont 
réunis  dans  son  port,  que  vient  de  quitter  le  vapeur 
de  la  Compagnie  du  Lloyd  autrichien  porlant  les 

voyageurs  et  !a  correspondance  d'Europe  pour  Con- 
stantinople; à  gauche  du  timbre  on  voit  les  abré- 

viations D.  B.  S.  R.,  signifiant:  Danube  Black  Sea Railway . 

Agréez,  je  vous  prie,  Monsieur,  etc.,  elc. 
N.  V. 

Timbres  de  Moldavie  et  de  Romaasle. 

{Suite.  —  Voir  le  numéro  précédent.) 

Voilà  donc  quinze  types  de  timbres,  cinq  de 

chaque  valeur.  Nous  ne  nous  porterons  point  ga- 
rants de  leur  authenticité.  Notre  but  en  les  faisant 

connaître  est  d'appeler  sur  eux  la  critique  des  ama- 
teurs et  les  renseignements.  Il  en  est  pourtant  que 

nous  considérons  comme  parfaitement  authentiques, 

tels  que  le  premier  type  du  54  et  du  108  para  sur 

papier  vergé  et  le  deuxième  type  du  81  sur  papier 

nuage.  Ce  sont  ceux  qui  ont  été  reçus  les  premiers. 
Nous  avons  vu  le  54  oblitéré  dans  la  collection  de 

M.  Ph.  ;  il  provenait  du  Foreign  Office  et  d'un 
secrétaire  de  feu  lord  Palmerston.  Le  deuxième  type 

du  54  et  du  108  et  le  premier  du  81  nous  parais- 

sent également  bons.  Il  en  est  de  même  des  troi- 
sièmes types  du  81  et  du  108.  Nous  avons  vu  le 

n°  2  du  108  oblitéré  dans  la  collection  Ph.  ;  et 

M.  Baillieu  nous  a  dit  l'avoir  reçu  de  Bucharest  en 
même  temps  que  le  deuxième  type  du  54  sur  vergé 

et  d'autres  types.  Une  preuve  qui  lui  paraît  comme 
à  nous  assez  convaincante  de  l'authenticité  du  tim- 

bre, c'est  que  la  personne  qui  les  lui  a  fait  par- 

venir n'a  pu  depuis  lui  en  procurer  d'autres.  L'envoi 

ne  comprenait  qu'un  petit  nombre  de  timbres  par 
groupes  de  quatre.  Nous  ne  pouvons  rien  dire  des 

autres  types,  sinon  que  les  types  cinquièmes  de 
chaque  valeur  nous  semblent  des  plus  douteux, 

mais  nous  n'osons  affirmer  leur  fausselé. 
Ces  timbres  quoique  dissemblables  ont  pourtant 

un  certain  air  de  parenté.  Ainsi  l'on  est  frappé  delà 
similitude  des  premiers  types  du  54  et  du  108,  et 
du  troisième  du  81  para.  La  forme  de  la  tête,  des 

cornes,  des  oreilles,  la  disposition  des  yeux,  du  nez, 

leur  donnent  une  ressemblance  qui  frappe  l'atten- 
tion. Il  y  a  pareillement  beaucoup  d'analogie  entre 

les   types  2  du  54,  1  du  81,   et  2  et  3  du  108. 
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L'étroilessc  de  la  tête,  la  disposition  verticale  des 
cornes  sont  les  caractères  les  plus  saillants. 

On  retrouve  pareillement  la  même  ressemblance 

entre  les  types  4  du  5i  et  du  108  para;  même  dis- 
position des  cornes,  même  forme  et  direction  des 

oreilles,  ressemblance  du  front,  du  nez,  des  joues, 

des  lèvres  et  jusqu'à  similitude  d'impression  sur  pa- 
pier nuage  et  sur  papier  ordinaire.  Mais  le  81  para 

n'offre  pas  de  type  analogue  (1)  Enfin  les  trois  types 

5  dont  nous  soupçonnons  l'authenticité  sont  tous 
trois  sur  papier  uni,  ont  la  même  tète,  des  cornes 

courtes  presque  droites,  des  oreilles  ovales  et  hori- 
zontalement dirigées;  les  chiffres  sont  les  plus  petits 

de  chaque  valeur.  Il  semble  qu'en  général  les  81 
diffèrent  plus  des  autres  valeurs  que  les  deux  au- 

tres entre  elles,  puisque,  sauf  pour  letroisième  type, 
nous  retrouvons  des  types  correspondants  dans 

les  54  et  108  para.  Voilà  pour  le  dessin. 

Le  papier  n'est  pas  le  même;  les  types  1  et  2 
du  54  para  sont  sur  papier  vergé.  11  est  possible 

qu'il  existe  un  type  du  81  sur  le  même  papier; 
mais  nous  ne  l'avons  pas  rencontré.  Le  108  au  con- 

traire en  offre  un  qui  a  la  plus  grande  analogie 

avec  le  premier  type  du  54.  Quant  aux  autres  types, 

on  en  trouve  sur  papier  nuage  et  sur  papier  ordi- 
naire, portant  encore  les  traces  de  la  toile  métalli- 

que sur  la  pale  pendant  la  fabrication.  Au  point  de 

vue  de  l'ancienneté  les  timbres  sur  papier  vergé  sont 
les  premiers.  Ceux  sur  papier  nuage  sont  contem- 

porains ou  les  ont  suivi  de  pi  es.  Ceux  sur  papier 

ordinaire  sont  les  derniers  connus.  Pourtant  le  type 

2  du  108  para  fait  exception.  La  nuance  des  pa- 

piers comme  leur  nature  n'est  pas  toujours  identique, 
et  l'on  peut  rencontrer  le  même  type  sur  deux  sor- 

tes différentes,  témoin  le  quatrième  type  des  54, 

81  et  108  para  ('2). 

Quant  à  l'impression,  elle  a  toujours  eu  lieu  avec 
de  l'encre  bleue,  mais  elle  a  pris  sur  certains  papiers 
verts ,  ceux  du  premier  et  surtout  du  cinquième 

type  une  teinte  presque  verte.  Cette  même  nuance 

se  retrouve  sur  le  spécimen  oblitéré  du  deuxième 

type  du  108. 

(1)  Le  quatrième  type  du  81  est  comme  ceux  du  54  et 

du  108  sur  deux  espèces  de  papier,  mais  le  dessin  n'a 
pas  d'analogie. 

[2]  Nous  serions  tente  d'attribuer  les  timbres  de  ce 
quatrième  type  sur  papier  uni  à  des  réimpressions  failes 

avec  le  timbre  ù  main  retrouvé;  Ceci  n'est  qu'une  suppo- 

sition, et  ne  s'appuie  sur  aucun  renseignement. 

Dans  nos  recherches,  malheureusement  trop  res- 

treintes, nous  n'avons  rencontré  que  deux  timbres 
oblitérés.  L'une  des  oblitérations  est  constituée 
par  un  timbre  circulaire  portant  la  date  et  le  nom 

du  pays,  et  de  forme  analogue  aux  timbres  de  cette 

nature  en  usage  ailleurs,  l'autre  est  une  espèce 
d'ovale  avec  renflement  aux  deux  extrémités  du 

grand  diamètre.  L'ovale  est  divisé  en  deux  par  une 
ligne  horizontale;  au-dessus,  est  Franco;  en  bas 

est  un  nom  de  ville.  Nous  n'avons  pu  le  déterminer 
sur  le  deuxième  type  du  108  para.  Cette  oblitéra- 

tion nous  l'avons  retrouvée  sur  un  timbre  de  80  para 
de  l'émission  suivante,  et  cette  circonstance  nous  a 

paru  militer  en  faveur  de  l'authenticité  du  timbre, 

qui  avait  paru  douteuse  à  d'autres  personnes. 
Les  contrefaçons  de  ces  timbres  ont  été  certaine- 

ment très-nombreuses,  et  nous  reconnaissons  toute 
notre  insuffisance  pour  les  distinguer.  Il  en  est  une 

pourtant  qui  est  des  plus  faciles  à  reconnaître,  car 

I    elle  témoigne  de  l'ignorance  de  son  auteur  hambour- 
geois.  Ici  chacune  des  trois  valeurs  lithograpbiées 

est  entourée  d'un  encadrement  carré  qui  donne  au 
rangement  des  timbres  une  disposition  que  ne  pré- 

I    sentent  jamais  les  vrais,  placés  qu'ils  sont  sur  les 
!    feuilles  un  peu  au  hasard.    De  plus  le  dessin  est 

|    identique  pour  les  trois  valeurs,  et  l'on  a  pu  con- 
stater qu'il  n'y  a  tout  au  plus,  pour  les  vrais,  qu'une 

j    grande  ressemblance. 
La  même  incertitude  qui  préside  à  rémission 

de  cette  série  règne  également  sur  l'époque  de  sa 
mise  hors  de  service.  On  peut  admettre  toutefois 

que  ces  timbres  ont  été  retirés  lors  de  l'émission  de 
ceux  qui  suivent. 

(A  continuer.)  D1'  MAGNUS. 

Les  faussaires  d'autrefois  et  les  faussaires 
d'aujourd'hui. 

Il  y  avait  autrefois  des  faussaires  en  médailles, 

dont  les  produits  ont  inondé  le  monde  savant  ;  ils 

avaient  acquis  une  telle  habileté  que  beaucoup 

d'amateurs,  des  plus  expérimentés,  s'y  sont  trom- 

pés. 
Les  Padouans,  les  Parmezans  ;  plus  tard  Darien 

de  Florence,  Cogomier  de  Lyon,  et  enfin  Bêcher, 

ont  poussé  leur  art  clandestin  à  un  tel  degré  de  per- 

fection qu'ils  ont  l'ait  admirer,  non-seulement  des 
médailles  artislement  copiées,  mais  encore  des  rc- 
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vers  nouveaux  qui  n  avaient  jamais  existé  quoique 
fondés  sur  des  faits  historiques. 

Mais  il  faut  bien  le  dire,  si  belles  qu'elles  fussent, 
si  exquis  que  fût  leur  travail  pour  la  plupart,  si  re- 

cherchées qu'elles  aient  été  uniquement  à  cause  de 

leur  perfection,  elles  n'ont  été  et  ne  seront  jamais 

eslimées,  du  moins  au  point  de  vue  de  l'histoire. 
Ainsi  que  nous  avons  eu  occasion  de  le  dire ,  les 

timbres-poste  ,  en  tant  qu'objets  d'art  ,  ont  eu 
comme  les  médailles ,  les  honneurs  de  la  contrefa- 

çon, mais  fort  heureusement  avec  infiniment  moins 

d'habileté  que  les  médailles,  malgré  l'outrecuidance 

des  faussaires  d'aujourd'hui  qui,  Dieu  merci ,  sont 

à  cent  piques  des  faussaires  d'autrefois. 
Voici  à  ce  sujet,  une  circulaire,  un  spécimen  cu- 

rieux du  genre,  avec  échantillons  à  l'appui  : 
Neuilly-Paris,  14  septembre  1867. 

Messieurs, 

Ayant  appris  que  vous  vous  occupiez  de  lu  vente  de 
limbres-poste  pour  colleclions,  je  prends  la  liberté  de 

me  présenter  ce  jour  comme  négociant  en  cesdils  tim- 

bres que  je  pourrais  vous  fournir  à  des  prix  très-ré- 
duits. 

Ma  spécialité  est  pour  les  imitations  de  tous  les  tim- 
bres rares  parfaitement  reproduits  et  se  vendant  très- 

bien. 

Le  prix  de  ces  timbres  est  ainsi  lixé  :  fr.  (i-jO  le  cent 
ou  500  pour  50  fr. 

Je  vous  envoie  en  même  temps  quelques  échantillons 

qui  ne  sont  pas  très-bien  faits  celle  fois-ci,  qui  d'or- 
dinaire, sont  à  s'y  méprendre  avec  les  timbres  authen- 

tiques. 

Dans  l'espoir  de  recevoir  une  bonne  réponse,  recevez, 
Messieurs,  nies  civilités  empressées. 

C.   I!. 

1>.  S.  Il  existe  700  différents  timbres  imitation. 

Sans  doute,  le  quidam  ne  met  pas  de  cachotterie 

dans  son  petit  commerce;  il  y  va  à  la  bonne  fran- 
quette. Fr.  6-50  le  cent  de  timbres  des  plus  rares, 

c'est  pour  rien  quand  on  ne  s'y  connaît  pas  et  qu'en 

qualité  de  marchand  on  peut  les  revendre,  s'il  se 

peut,  200  francs  et  plus.  Mais  pour  l'innocent  ama- 

teur qui  s'y  laisse  prendre,  c'est  évidemment  trop 
du  tout. 

Le  même  auleur  a  la  bonhomie  de  vous  prévenir 

que  les  échantillons  qu'il  vous  adresse  ne  sont  pas 
trop  bien  faits.  On  le  voit  bien.  Mais,  en  revanche, 

il  vous  promet  des  épreuves  à  s'y  méprendre  avec 

les  timbres  authentiques.  Ah  diable!  s'il  ne  s'agis- 
sait que  des  anciens  timbres,  nous  engagerions  sim- 

plement messieurs  les  amateurs  à  se  tenir  sur  leurs 

gardes.  Mais  ce  qui  va  devenir  inquiétant  pour  le 

trésor  public  des  empires,  c'est  qu'on  imitera  aussi 
bien  les  timbres  en  cours  d'émission.  Nous  livrons 

ce  mince  détail  à  l'appréciation  de  messieurs  les  di- 
recteurs des  posles. 

Après  tout,  nous  nous  en  lavons  les  mains  ;  car  si 

on  fait  usage  des  timbres  de  la  fabrique  en  question, 

autre  part  que  dans  les  colleclions ,  nous  le  verrons 

bien,  et  nous  ne  doutons  pas  qu'on  ne  soit  forcé  de 
modifier  d'une  façon  générale  ,  la  fabrication  ,  la 
forme,  la  couleur,  le  papier,  etc.,  des  limbres- 

poste ,  ce  qui  amènera  indubitablement  des  émis- 

sions nouvelles  qui  vont  faire  sauter  d'aise  notre 
ami  Galimar  plus  que  jamais  affolé. 

Décidément  M.  C.  R.  est  plus  qu'un  faussaire, 
c'est  un  révolutionnaire. 

De  Rives  de  Seine. 

REVUE  DU  CATALOGUE  BERGER. 

{Suite.  —  Voir  le   numéro  précédent.) 

Bade.  Les  premiers  timbres  (chiffres)  ont  tous  été 

réimprimés,  ainsi  que  les  enveloppes  3  kr.  bleu; 

9  kr.  rose;  12  kr.  bislre  et  18  kr.  rouge.  L'enve- 

loppe de  3kr.  bleu  outre-mer,  signalée,  dans  l'ou- 
vrage, comme  ayant  eu  cours,  est  simplement  la 

réimpression. 

Belgique.  Octobre  1849-50.  Les  premiers  tirages 

étaient  sur  papier  fort,  ce  qui  rend  parfois  le  fili- 
grane invisible;  ils  ont  élé  tirés  ensuite  sur  papier 

mince  où  le  filigrane  est  bien  marque.  Un  petit 

nombre  de  réimpressions  des  deux  valeurs  du  pre- 

mier type  ont  élé  failes  sur  papier  fort  sans  fili- 

grane (nuances  foncées).  Tout  cela  n'est  pas  indi- 

qué. 

11  y  a  lieu  d'établir  aussi  deux  séries,  parmi  les 
timbres  actuels  10,  20,  30,  40  cent.,  1  franc  : 

Tirage  de  Londres,  impression  nette  aux  nuances 
pâles  et  tirage  de  Bruxelles,  impression  défectueuse 
aux  couleurs  plus  marquées. 

Grande-Bretagne.  M.  IJerger  ne  fait  pas  mention 
du  plus  rare  des  timbres  anglais  1  penny,  de  nuance 

rose  pâle,  non  dentelé,  pelile  couronne  en  filigrane. 
Ce  timbre,  dont  nous  ne  pouvons  préciser  la  date 

d'émission,  est  enduit  de  gomme  blanche  qui  ne 

réagit  pas  sur  l'impression  et  il  n'offre  aucune  trace 
de  bleuté.  Tous  les  autres  timbres  non  dentelés  de 

1  penny  rouge,  rouge-brun,  etc.,  et  2  pence  bleu, 
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imprimas  sur  papier  blanc,  font  voir  plus  ou  moins, 

soit  à  la  face  soit  au  revers,  l'effet  de  la  gomme, 

que  nous  continuerons  à  appeler  verte.  Il  n'est  pas 
absolument  nécessaire  que  la  gomme  ait  cette  nuance 

pour  réagir  sur  l'encre  d'impression,  nous  en  avons 
vu  de  couleur  plus  ou  moins  blanche  et  brune  pro- 

duisant le  même  effet,  par  suite  de  l'acide  employé 
pour  les  gommes  de  qualité  très-ordinaire,  qui  ne 

se  dissolvent  pas  à  l'eau.  Nous  avons  remarqué  que 
la  réaction  est  toujours  plus  forte  sur  les  couleurs 
rouges  et  brunes  que  sur  les  bleues. 

On  peut  rendre  parfaitement  blancs,  au  moyen 

d'acides,  tant  à  la  face  qu'au  revers,  les  timbres 
ayant  une  couche  des  plus  épaisses  de  gomme  verte, 

mais  l'opération  est  délicate  principalement  pour 
les  timbres  rouges  ou  bruns  qui  perdent  le  plus 

souvent  leur  nuance  par  l'application  de  l'acide 
même  le  plus  dilué.  On  obtient  parfois  le  même  ré- 

sultat par  une  lessive  répétée  dans  de  l'eau  presque 
bouillante. 

1855.  4  pence  P.V.A.A.  n'est  pas  un  timbre 
tiré  par  erreur  sur  papier  azuré.  On  s'en  convain- 

cra facilement  par  l'examen  de  la  gomme,  qui  a 
donné  les  mêmes  résultats  que  les  1  et  2  p. 

Suisse.  Les  notes  sur  les  contrefaçons  publiées 

pour  la  première  fois  par  M.  Berger  dans  la  pre- 
mière édition  de  son  catalogue  en  langue  allemande, 

étaient  très-intéressantes  à  cette  époque,  mais  elles 

réclament  aujourd'hui  de  nombreuses  modifications, 
les  timbres  faux  actuels  n'ayant  plus  les  fautes 
d'autrefois. 

Bâte.  Réimpression  du  2  1/2  rappen,  et  tirage 
de  fantaisie  en  vert  (1). 

Genève.  M.  Berger  donne  une  description  inexacte 

du  timbre  adhésif  5  cents,  imprimé  en  couleur  sur 

papier  blanc.  Le  chiffre  5  n'est  pas  plus  ramassé  et 

plus  court,  c'est  la  variété  du  5  cents,  impression 

noire  qui  est  ainsi.  Quant  aux  doutes  qu'il  émet 
sur  la  valeur  de  ce  timbre,  nous  ne  les  partageons 

pas  :  d'abord,  parce  que  l'annulation  a  porté  tantôt 
sur  la  partie  gauche,  tantôt  sur  la  partie  droite  du 

timbre,  selon  la  place  qu'il  occupait  sur  la  lettre; 

qu'ensuite,  le  papier  est  plus  blanc,  la  nuance  d'un 

vert  moins  jaunâtre  et  qu'il  y  a  trois  ou  quatre  ans 
les  enveloppes  étaient  tout  à  fait  inconnues.  Elles 

(I)  M.  <lc  Laplante,  qui  ne  vend  que  des  réimpressions 

officielles,  offre  ce  timbre  «le  fantaisie  comme  ayanl  eu 

cours.  [Note  de  ta  rédaction.) 

nous  sont  arrivées  depuis  en  colonnes  serrées, 

neuves,  fraîches  et  imprimées  sur  papier  jaunâtre. 

Ne  sont-cc  point  là  des  réimpressions?  C'est  ici  que 
le  doute  est  permis.  On  a  profité  de  la  rareté  des 

timbres  adhésifs  et  de  l'abondance  des  enveloppes, 
pour  faire  de  celles-ci  les  premiers,  mais  la  fraude 
est  visible  à  la  nuance  du  papier  et  à  la  couleur  du 
timbre. 

Que  dire  du  Port  local,  petit  format,  et  du  Port 

cantonal,  10  cent.  (5  X  5),  formé  de  deux  «  port 

local?» 
M.  Berger  commence  par  indiquer  le  premier 

et  donne  ensuite  le  deuxième  comme  même  timbre, 

répété  deux  fois,  sans  renseigner  qu'il  est  composé 
de  deux  types,  différant  tant  par  la  grandeur  que 

par  le  dessin.  C'est  ce  dernier  qui  a  seul  été  émis 
et  qu'on  coupait  en  deux  selon  les  besoins.  Les 
omnivores  pourront  admettre  des  5  cents  port  local 
de  Genève,  des  confédération  Argentine,  Uruguay, 

Nouvelle-Ecosse,  Nouveau- Brunswick,  premières 
émissions  et  des  1  penny  anglais  coupés  en  deux, 
soit  dans  un  sens,  soit  dans  un  autre. 

Pourquoi  passer  sous  silence  que  les  timbres  de 

l'émission  1854  ont  varié  par  la  couleur  du  fil  de 

soie  qu'ils  ont  au  revers?  Cela  nous  paraît  assez 
intéressant  cependant  que  pour  être  noté.  Nous 
avons  vu  avec  fils  verts  des  2,  5,  10,  15,  20, 

40  cents  et  1  franc;  bleus,  des  2,  5  et  15  cents; 

noirs,  des  5,  4-0  cents  et  1  franc;  jaunes,  des 
5  cents  et  1  franc,  et  enfin,  avec  fils  rouges,  des  10 
et  40  centimes. 

Autriche.  Les  timbres  complémentaires  ne  mé- 

ritent pas  qu'on  s'y  arrête,  et  ne  sont,  par  consé- 

quent, pas  dignes  d'être  catalogués. 
Le  mercure  rouge  ou  ponceau,  auquel  on  assigne 

la  date  du  21  mars  185G  comme  étant  celle  de  son 

émission,  nous  a  toujours  paru  suspect.  Il  affran- 

chissait, dit-on,  dix  journaux,  et  sa  durée  aurait 
été  de  deux  ans  et  demi  environ.  Malgré  ce  laps  de 

temps,  assez  long,  l'on  ne  rencontre  aucun  exem- 
plaire authentiquement  annulé,  tandis  que  le  mer- 

cure rose,  plus  ancien,  d'un  usage  moins  fréquent, 

puisqu'il  affranchissait  cinquante  journaux,  et  en 

circulation  pendant  vingt  mois  seulement,  n'est 
pas  si  rare  qu'on  ne  puisse  citer  bien  des  albums 
qui  le  possèdent. 

Ce  timbre  rouge  fit  sa  première  apparition  il  y  a 

environ  quatre  ans,  au  grand  étonnement  des  mar- 
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chands  et  collectionneurs.  C'est,  alors  qu'il  nous  en 
fut  offert,  comme  réimpressions,  par  un  marchand  de 

Londres  qui  les  tirait  de  Vienne.  On  donne  il  est 

vrai  une  date  d'émission  mais  il  nous  faut  plus  po- 
sitif que  cela;  ce  timbre  est,  selon  nous,  un  tirage 

de  fantaisie. 

La  troisième  émission,  les  timbres  de  journaux  à 

effigie ,  les  timbres-taxe  1  kr.  noir  et  4  bruns , 

ainsi  que  les  enveloppes  de  première  émission,  ont 

tous  été  réimprimés  à  l'insu,  paraît-il,  de  M.  Ber- 

ger. Moldavie.  Il  ne  nous  est  jamais  venu  un  timbre 

authenliquement  annulé  de  l'émission  de  1854,  à 
laquelle  nous  ne  croyons  pas.  Nous  savons  que 

l'administration  des  postes  a  vendu  longtemps  de 

ces  timbres  après  l'émission  de  1861.  La  produc- 
tion a  suivi  lii  demande  :  on  a  fait  plusieurs  griffes 

et  employé  divers  papiers. 

Principautés  danubiennes.  Les  timbres  de  la 

première  émission  existent  sur  papier  vergé;  ils  ne 

sont  pas  catalogués,  comme  l'a  observé  M.  Moens. 
Sardaigne.  Les  deux  premières  émissions  ont  été 

réimprimées. 

Lombardo-Vénétie.  La  réimpression  du  45  cen- 

tesimi  n'est  pas  brune,  mais  bleue.  Outre  les  tim- 
bres de  cette  émission  renseignés  par  M.  Berger, 

on  a  réimprimé  aussi  les  deuxième  et  troisième 
émissions  et  les  enveloppes  à  effigie. 

Parme,  Modène,  Toscane,  Romagnes.  Ces  timbres 

ont  été  réimprimés  en  tout  ou  en  partie.  Ceux  de 

Parme  l'ont  tous  été,  sauf  les  3  timbres  de  1852  ; 

Modène,  y  compris  les  erreurs  dont  nous  n'ad- 
mettons que  5cnel;  10  cenl,  15cnet,  15  cetn, 

40  cnet.  et  49  cent.  Toutes  les  autres  erreurs 

étant  des  timbres  à  la  Pivol  (1)  ;  Toscane(\et  type) 
avec  et  sans  filigrane,  ont  tous  été  réimprimés 

à  une  ou  deux  exceptions  près;  Romagnes  tous 

réimprimés.  Le  6  baj.  n'a  jamais  été  en  usage, 
mais  il  devait  l'être,  lorsque  les  timbres  furent 
remplacés. 

Naples.  M.  Berger  ne  dit  rien  des  variétés  du 

1/2  tornèse  (croix  de  Savoie).  Elles  proviennent,  on 
le  sait,  des  changements  opérés  sur  la  planche  du 

1/2  tornèse  (trinacrie),  qu'on  a  voulu  utiliser.  Il  y  a 
autant  de  variétés  que  la  feuille  contenait  de  tim- 
bres. 

(1)  Patience,  Pivol,  patience,  le  jour  de  la  réhabilita- 
tion est  proche.  {Noie  de  la  rédaction.) 

Espagne.  Le  19  cuartos  1862  sur  papier  blanc, 

est  oublié  comme  l'a  dit  M.  Moens. 

L'authenticité  des  Correo  oficial  lithographies 

1/2,  l,4,onzas  et  1  libranc  nous  paraît  pas  suffisam- 
ment prouvée  et  nous  ne  saurions  les  admettre 

qu'avec  toutes  réserves. 

Colonies  espagnoles.  Selon  informations  et  d'a- 
près les  prix  payés  à  Cuba,  par  des  marchands  an- 

glais, la  valeur  du  timbre,  dit  «  cuartillo  »  ou 

2  Y  1/4,  a  été  de  1/4  réal  et  non  de  2  1/4  reaies; 

quant  à  la  griffe  Y  1/4  du  2  reaies  1856,  nous  la 
considérons  comme  fausse. 

Portugal.  La  première  série  n'est  pas  la  seule 
réimprimée  ;  les  5  et  25  reis  de  don  Pedro,  che- 

veux bouclés,  le  sont  aussi. 

Natal.  La  réimpression  1  penny,  paille,  ne 

figure  pas  dans  le  catalogue. 

Maurice,  1855-1856.  Les  timbres  1  et  2  p. 

que  M.  Berger  indique  comme  étant  à  tailles  diago- 

nales de  droite  à  gauche,  ont  aussi  des  tailles  ver- 
ticales très-fines;  on  ne  les  distingue  parfois  pas  ou 

imparfaitement  aux  dernières  impressions.  Cela 

provient  de  l'usure  de  la  planche. 
L'omission  des  2  timbres  «  post-office  »  a  été  si- 

gnalée par  le  Timbre-Poste. 
A  propos  du  2  p.  bleu,  mauritius  de  haut  en  bas, 

M.  Berger  dit  simplement  :  tailles  verticales,  mais 

ajoute,  en  note,  que  la  planche  fatiguée  n'a  donné 
en  dernier  lieu  que  des  impressions  sur  lesquelles 

on  ne  distinguait  plus  que  des  tailles  verticales. 

Mais  qu'est-ce  qu'un  emploi  fréquent  avait  effacé? 
11  est  pourtant  nécessaire  de  le  savoir.  Lors  de  son 
émission,  ce  timbre  avait  le  fond  composé  de  lignes 

diagonales  de  droite  à  gauche,  de  lignes  verticales 

et.  de  lignes  horizontales.  Des  traces  de  toutes  ces 

lignes  se  retrouvent  même  sur  les  plus  mauvaises 

impressions. 
Le  timbre  Britania  sans  indication  de  valeur, 

rouge-brique,  gomme  verte  est  un  essai,  comme  le 
bleu,  même  type. 

Les  1  p.  brun,  2  p.  bleu,  4  p.  rose,  6  p.  lilas 

(effigie),  avec  filigrane  ce.  et  couronne,  brillent  par 
leur  absence. 

(A  continuer).  J.  P. 

Bruxelles. Typ,  de  H.  Thiry-Vaii  Buggenhoudt.  22,  rue  de  l'Orangerie 
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Chronique. 

ÉTAT  DE  MAGDALENA. 

Si  l'importance  d'un  Étal  pou- 
vait se  juger  par  la  grandeur  du 

timbre,  l'État  de  Magdalena  serait 
trois  fois  plus  grand  que  celui  de 

Bolivar,  avec  lequel  il  fait  parlie 
de  la  Colombie.  Le  millésime  1867 

nous  fait  connaître  l'émission  du 
limbre  que  nous  reproduisons.  Y  a-t-il  eu,  une  on 

plusieurs  émissions  antérieures,  c'est  ce  que  nous 
ne  savons  pas,  mais  cela  ne  nous  étonnerait  nulle- 

ment :  les  timbres  de  Bolivar  émis  le  3  janvier  1 863, 

étant  restés  inconnus  jusqu'en  février  dernier,  lors- 
que nous  en  avons  donné  le  fac-similé. 

Nous  n'avons  vu  jusqu'à  présent  qu'un  seul  lim- 
bre, au  type  ci-contre;  il  est  imprimé  en  couleur 

sur  papier  blanc  uni  et  non  dentelé.  Au  centre  d'un 

ovale,  les  armoiries  de  la  république,  avec  l'inscrip- 
tion: Eslado  sobernno  dei  magdalena  (Etat  souverain 

de  Magdalena)  en  debors  de  cet  ovale  :  cstatlos  uni- 
dos  de  Colombia ,  20  ccnlavos;  dans  les  angles,  la 
valeur  en  chiffre. 

20  cenlavos  bleu  paie. 

NOUVELLE   GALLES   DU   SUD. 

11  nous  est  arrivé  ces  jours-ci 
de  cette  colonie,  une  valeur  et 

un  type  nouveaux.  Comme  les 

autres  timbres,  il  esta  l'effigie 
de  Victoria,  tournée  vers  la  gau- 

che, dans  un  cercle  perlé.  En 
haut  :  New  soulh  wales  ;  en  bas: 

Postagc  ten  pence.  Ce  timbre 

qui  est  d'une  bien  trisle  facture  est  imprimé  eu 
couleur  sur  papier  blanc  filagrammé  du  pelil  chiffre 
italique  10  et  piqué  13. 

10  penee  1  i las. 
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(ScAio  À)  2/: 

NOUVELLE-GRENADE. 

La  grande  vignette  des  timbres  50  centavos,  des- 

tinée à  être  collée  sur  l'envers  des  lettres  renfer- 
mant des  valeurs  déclarées,  est  remplacée  par  une 

autre,  dont  nous  donnons  le  fac-similé.  Est-ce  pour, 

mieux  distinguer  le  50  du  25  centavos,  est-ce  par 

économie  d'impression,  ou  bien  doit-on  attribuer 
cette  émission  à  un  changement  complet  du  type, 

c'est  ce  que  notre  correspondant  ne  dit  pas  :  il  se 
contente  de  nous  remettre  le  nouveau  timbre  sans 

explication  aucune. 

On  remarquera  que  le  drapeau  jaune,  bleu  et 

rouge,  toujours  colorié  à  la  main,  ne  se  déploie 

plus  à  droite,  mais  à  gauebe;  que  la  disposition 
des  inscriptions  diffère  totalement  et  que  de  gros 

chiffres  ornés  occupent  les  deux  parties  supérieures 

gauche  et  droite,  au-dessus  desquels  on  a  laissé  sub- 

sister les  mots  :  correos  nationales.  Le  grand  car- 

touche fleuronné  réservé  à  l'adresse,  est  remplacé 
par  un  autre,  plus  simple,  de  même  grandeur,  que 

nous  trouvons  inutile  de  reproduire.  Le  fond  est 

composé  de  lignes  ondulées  clans  la  largeur  et  enca- 
dré de  cinq  ou  six  autres  droites  et  rapprochées,  sur 

lesquelles  on  en  a  fait  courir  plusieurs  allant  en  ser- 

pentant. A  l'angle  supérieur  gauche  de  ce  cartouche, 

on  a  ajouté  le  mot  :  Remite.  Cette  vignette  n'est  plus 
signée  :  Lit.  de  Ayala  i  Medmno — Bogota  1865, 

mais  Lit.  de  Ayala-Bogola.  L'impression  au  lieu 
d'être  jaune  et  brun,  est  noir  sur  papier  blanc  uni. 

50  cenlavos  blanc 

Le  même  courrier  nous  a  ap- 
apporté  deux  autres  timbres  de- 
valeurs  colossales  :  5  et  10  pesos, 

soit  fr.  26-35  et  52-70,  rien 

que  ça  !  Ils  sont  imprimés  tous 

deux  en  noir  sur  papier  couleur 

glacé  sans  filagramme  et  ont  les 

armoiries  de  la  république  :  le  premier,  d 

ovale,  le  deuxième,  dans  un  rec- 

tangle plus  haut  que  large.  L'in- 
scription, E.  U.  de  Colombia  cor- 

reos nationales,  se  trouve  en  noir 

sur  fond  ligné,  dans  l'encadre- 
ment extérieur  du  5  pesos  et  inté- 
rieur du  10  pesos,  qui  la  possède 

en  couleur,  sur  fond  noir,  avec 
abrégé. 

dernier   mol 

10 

|IC'^>S 

Nous  avons  reçu  le  timbre  actuel  de  10  centavos, 

nnn  plus  lilas,  ni  lilas  rougeâtre,  mais  mauve  ;  le 
papier  nous  paraît  moins  épais. 

VICTORIA. 

Les  variétés  de  filagramme  abondent.  Nous  avons 

reçu  des  l  p.  actuels,  avec  le  gros  chiffre  1  et  l'on 
nous' signale  un  2  pence  avec  couronne,  dessin  que 
nous  devons  encore  différer  de  reproduire,  notre 

exemplaire  n'étant  pas  dans  un  état  parfait. 
ÉTAT   LIBRE   D'ORANGE. 

Ce  petit  État,  d'une  étendue  d'environ  60  mil- 
les anglais,  situé  au  N.  E.  de  la  colonie  du  Cap  de 

Bonne  Espérance,  a  commandé,  nous  dit-on,  des 

timbres-poste  en  Angleterre,  qui,  à  l'heure  qu'il  est, 
doivent  être  arrivés  à  destination.  Cet  État  devint 

territoire  anglais  en  1848  et  fut  abandonné  en  1854. 

La  principale  ville  est  Bloemfonlain. 
EGYPTE. 

On  n'a  pas  encore  mentionné  qu'il  existait  qua- 
tre variétés  de  chacun  des  timbres  de  l'émis- 
sion 1867.  Elles  sont  placées  sur  les  feuilles,  par 

groupe,  sur  deux  rangs;  celles  qui  occupent  le  pre- 
mier se  retrouvent  au  troisième  ;  celles  du  deuxième 

au  quatrième  et  ainsi  de  suite  tant  dans  la  largeur 

que  dans  la  hauteur.  Les  différences  se  constatent 

principalement  dans  les  chiffres  et  inscriptions. 
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Allemagne  du  nord  (Étals  confédérés  de  F). 

Voici  une  émission  qui  sup- 

prime du  même  coup  douze 
séries  de  timbres  :  Bergedorf, 

Brème ,  Brunswick ,  Ham- 

bourg, Holstein,  Lubeck,  Mec- 

klembourg-Schtuérin  et  Stre- 
lilz  ,  Oldenbourg  ,  Prusse  , 

:  C'est  assez  pour  cette  fois,  a 
dit  M.  de  Bismark,  nous  verrons  plus  tard.  »  Ces 

paroles  sont  pleines  d'espoir.  Le  nouveau  type  seia 
mis  en  vigueur  le  1er  janvier  1868  et  en  usage 

dans  tous  les  pays  que  nous  venons  de  citer.  L'im- 
pression est  en  couleur  sur  papier  blanc  uni  et  per- 

cés en  ligne.  L'inscription  signifie  :  Rayon  postal 

de  l'Allemagne  du  Nord.  Il  y  aura  : 

Schlesivig  et  Sa} 

En  plus  de  ces  timbres,  il  en  sera  émis  un  seul 

pour  enveloppe  :  1  sgr.,  prix  de  la  correspondance 

pour  toute  l'Allemagne. L'administration  des  postes, 

à  l'exemple  de  l'Angleterre,  ne  tardera  pas,  nous 

écrit-elle, à  y  renoncer  et  de  n'en  délivrer  désormais 
que  sur  commande  et  pris  par  certaine  quantité. 

Il  paraît  que  le  timbre  adopté,  qui  ne  fera  certai- 
nement pas  merveille,  avait  un  concurrent  sérieux. 

Il  représentait  la  déesse  Germania. 
MALTE. 

On  y  emploie  pour  l'affranchissement  des  lettres 

pour  l'Angleterre,  des  6  pence  anglais  (type  actuel) 
n'ayant  pas  de  diagramme.  Nous  ignorons  s'il  en 
existe  d'autres  valeurs. 

RÉPUBLIQUE   ARGENTINE. 

Nous  avons  parlé  d'un  5  cents  groseille,  imprimé 
provisoirement  sur  papier  uni  et  non  dentelé;  nous 

eu  avons  vu  qui  étaient  piqués  12.  L'oblitération 
est  assez  curieuse  :  Corrcos  del  Uruguay  E  13 
acosl  67. 

Le  metteur  en  pages  nous  a  l'ait  dire  le  mois  der- 
nier, en  supprimant  un  mot,  que  le  10  cents  nou- 

veau, représentait  le  général  don  Manuel.  C'est  don 

Manuel  IJelgrano  qu'il  faut  lire. 
ÉTATS   DE   L'ÉGLISE. 

Dernière  nouvelle  :  Dépêche  télégraphique,  di- 

rait M   ,  mettons  X,  pour  n'offusquer  per- sonne : 

L'administration  des  postes  est  revenue  de  sa 
décision  au  sujet  du  3  centesimi  qui  a  décidément 

été  mis  eu  cours,  mais  à  seule  fin  d'utiliser  les 
12  feuilles  qui  en  avaient  été  imprimées.  Ce  petit 

nombre  de  timbres  n'ayant  pas  été  difficile  à  placer, 

le  3  centesimi  est  bien  mort  aujourd'hui.  Celte 
mort  laissera  plus  d'un  vide  dans  les  albums. 

GUATEMALA. 

Il  circule  depuis  peu  des 

épreuves  du  timbre  ci-contre, 

attribué  à  M.  Hulol,  qui,  s'il  faut 
en  croire  l'article  de  V Evénement 

publié  dans  notre  n°  47,  a  été 
chargé  de  graver  ce  timbre  pour 

compte  de  cette  république.  Ce 

serait  donc  le  type  adopté  que  nous  avons  ici  sous 

les  yeux.  On  ne  connaît  qu'une  valeur,  1  cent, 
imprimée  en  bleu  sur  papier  blanc. 

FRANCE. 

Il  y  a,  du  nouveau  type,  tète  laurée,  une  troisième 

valeur  en  usage  depuis  le  15  novembre  dernier  : 
10  centimes  bislre. 

M.  Mahé  signale  le  chipe-taxe,  15  centimes, 
percé  en  ligne  et  usité  par  un  receveur  des  postes. 

Le  Siècle  annonce  que  le  timbre  de  5  francs  pa- 
raîtra dans  les  premiers  mois  de  1868. 

La  Patrie,  elle,  annonce  à  son  tour  qu'à  partir 
du  1er  janvier  prochain,  l'administration  des  lignes 
télégraphiques  mettra  à  la  disposition  du  public  des 

timbres-dépêches  destinés  à  l'affranchissement  de  la 
taxe  relative  à  la  transmission  de  toute  dépêche  in- 

térieure ou  internationale.  Ces  timbres  seront  de 

qualre  valeurs  : 
25  centimes,  rouge-carmin. 

PRUSSE. 

On  nous  remet  une  enveloppe  de  3  pf.  lilas  et 
une  autre  de  6  pf.  orange,  correspondant,  pour  le 

dessin, aux  timbres  de  mêmes  valeurs.  Les  inscrip- 
tions transversales  coupent  le  timbre  à  droite  et 

portent  :  cin  viertel  ( I  j-ï)  et  ein  halber  (1/2)  silber- 

groschen. SUISSE. 

Il  a  été  émis  au  commencement  du  mois  dernier, 

au  type  connu,  une  enveloppe, 
S  ccnl  bislre  paie  et  ronce, 

avec  colombe  en  diagramme.  On  nous  en  annonce 
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une  autre  tic  30  centimes  dont  la  claie  (rémission 

n'est  pas  fixée. 
Le  type  ci-contre,  est  réser- 

vé à  l'affranchissement  des  dé- 
pêches télégraphiques.  11  y  en 

a  quatre  valeurs;  la  croix  est 

sur  fond  rouge,  l'impression 
sur  papier  blanc  avec  piquage 
12. 

1   franc,  vert, 
o      »        dort. 

ÉTATS-UNIS   D'AMÉRIQUE. 

Les  24  et  30  cents  nous  offrent  aujourd'hui  les 
variétés  de  nuances  suivantes  : 

2i  cenls,  violet-noir. 
30      »       orange  foncé. 

ANTIGOA. 

Les  1  penny,  avec  étoile  en  filagramme,  sont 

vermillon  aujourd'hui. 
PORTUGAL. 

Depuis  le  5  novembre  dernier  on  délivre  des  tim- 

bres de  5  et  120  reis  piqués  13,  et  depuis  le  pre- 
mier courant,  des  10  reis.  La  nuance  du  120  est 

plus  claire  qu'auparavant. 
BELGIQUE. 

L'administration  des  postes  persiste,  paraît-il,  à 
délivrer  des  timbres  non  plus  imprimés  sur  papier, 

mais  sur  carton.  A  qui  doit-on  attribuer  cette  malen- 
contreuse idée?  au  fabricant,  vendant  son  papierau 

poids,  ou  bien  à  l'administration  voulant  arriver  à 
une  augmentation  de  recette,  en  faisant  pencher  la 

balance  de  son  côté?  Nous  ajouterons  donc  puis- 

qu'elle existe,  aux  deux  séries  des  timbres  nctuels, 
désignés  le  mois  dernier  par  M.  J.  P.,  une  troisième, 

imprimée  sur  papier  très-fort. 
Les  6  et  8  cent,  sont  à  la  cuisson,  on  les  réserve 

pour  nos  étrennes,  dit-on.  Pourvu  que  ce  ne  soit 
pas  pour  celles  de  1869  ! 

Timbres  de  Moldavie  et  de  Roumanie. 
ro  précédent.) 

EMISSION  D  OCTOBRE  1859. 

C'est  à  cette  époque  et  non  en  1858  ou  en  1861 , 
comme  le  dit  M.  Rondot,  que  fut  émise  cette  nou- 

velle série  qui  constate  pour  la  Moldavie,  au  dire 

du  même  auteur,  l'adoption  régulière  du  système 

d'affranchissement  au  moyen  de  timbres-postes. 

Comme  pour  la  première  série  on  trouve  plusieurs 

types  pour  chaque  valeur,  mais  avec  concordance 
deux  à  deux  pour  les  valeurs  de  40  et  de  80  paras. 
Comme  à  la  série  précédente,  nous  donnerons 

d'abord  les  caractères  généraux  de  la  série,  puis 
les  caractères  spéciaux  des  types. 

Caractères  généraux.  Timbres  rectangulaires, 

à  coins  arrondis,  imprimés  en  couleur  sur  papier 

pelure. D.  Tète  de  bœuf  surmontée  d'une  étoile  et  située 

au-dessus  d'un  cor  de  poste  dans  un  rectangle  à 
coins  arrondis. 

L.  Porto  à  droite;  à  gauche Scrisorei  ou  Gazetei 
suivant  le  timbre.  Valeur  en  haut  et  en  bas. 

Valeurs  :  5,  40  et  80  paras. 

Espèces  et  variétés.  Il  importe  en  premier  lieu 

de  distinguer  des  deux  autres  le  timbre  de  5  para. 

Celui-ci  est  plus  petit.  11  a  seulement  : 
Hauteur  18  mill. 

Largeur  15  1/2  mill. 

La  légende  porte  à  gauche  Gazetei,  en  raison  de 

la  destination  habituelle  du  timbre  pour  l'affranchis- 
sement des  journaux.  Il  est  imprimé  en  noir  et  le 

dessin  appartient  à  deux  types. 
PREMIER    TYPE. 

1°  Front  couvert  d'une  forte  couronne  de  poils 

ne  laissant  à  découvert  qu'une  fai- 
ble partie  du  milieu  ; 

2°  Cornes  assez  renflées  à  la  base, 
à  double  courbures: 

3°  Oreilles  triangulaires,  à  exlré- 

-s  rriité.  aiguë,  relevée  en  haut  et  en  de- 
hors ; 

■4°  Yeux  obliques,  sourcils  très-marqués; 

5U  Nez  un  peu  plus  large  à  la  partie  inférieure, 
garni  de  quelques  poils  le  long  du  dos; 

6°  Narines  formées  de  deux  crochets  en  paren- thèse; 

7°  Pommelles  saillantes,  creux  prolongé  au  ni- 
veau des  joues; 

8°  Lèvre  supérieure  peu  développée;  inférieure, 
en  croissant  étroit; 

9°  Étoile  à  6  branches ,  oblongue  transversale- ment; 

10°  Embouchure  et  pavillon  du  cor  de  poste  plus 

gros  qu'au  deuxième  type  ; 

11"  Légende,  les  lettres  de  Porto  sont  plus  peti- 

tes et  plus  écartées  qu'aux  deuxième  type; 
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12°  Le  chiffre  5  est  plus  petit. 

DEUXIÈME   TYPE. 

1°  Front  garni  d'une  grosse  houppe 
de  poils  et  découvert  sur  les  cotés  ; 

2°  Cornes   fortement  recourhées 

en  un  seul  sens  ; 

3°  Oreilles  à  peu  près  ovales,  di- 
rigées transversalement  en  dehors; 

4°  Yeux  saillants  et  horizontaux,  sourcils  peu 
marqués  ; 

■  5°  Nez  de  largeur  égale  dans  sa  hauteur.  Quelques 
poils  à  la  racine  ; 

6°  Narines  représentées  par  deux  points; 
7°  Pommettes  aplaties,  joues  droites,  léger  sillon 

un  peu  au-dessus  du  mufle; 
8°  Lèvre  supérieure  assez  grosse,  inférieure  très- 

petite; 

9°  Étoile  à  six  hranches,  ohlongue  transversale- 
ment, un  peu  plus  grosse; 

10"  Embouchure  et  pavillon  du  cor  moins  gros 

qu'au  premier  type; 
1 1°  Les  lettres  de  Porto  sont  un  peu  plus  grosses 

et  plus  rapprochées  ; 

12»  Le  chiffre  5  est  plus  gros. 
Timbres  de   40  et  80  para. 

Ces  timhres  ont  17  à  17  \jï  mill.  de  largeur  sur 

19  1/2  à  20  de  hauteur.  Ils  portent  Scrisorei  sur  le 
côté  gauche  et  sont  imprimés  en  couleur. 

PREMIER    TYPE. 

Commun  aux  deux  valeurs 

ÏTÂP. 

17  sur  19  l/â  mill. 

1°  Front  3/4  cou- 
vert de   poils   par 

houppes; 

2»  Cornes  à  dou- 
ble   courbure ,   la 

base  assez  forte  ; 

3°  Oreilles  de  forme  triangulaire,  à  pointes  re- 
gardant en  haut  et  en  dehors; 

4°  Yeux  assez  gros,  un  peu  obliques;  sourcils 
marqués  ; 

5°  Nez  un  peu  triangulaire  avec  ligne  de  poils 
sur  le  dos  ; 

6°  Narines  formées  par  deux  crochets  en  pa- 
renthèse ; 

7°  Pommettes  saillantes,   avec  dépression   au- 
dessous,  puis  saillie  se  continuant  avec  le  mufle  : 

40JTAP 

disposition  plus  prononcée  sur  le  1-0  para  que 
sur  le  80  ; 

8°  Lèvre  supérieure  assez  grosse,  inférieure  très- 
petite,  distante  du  cor  surtout  dans  le  80  para.  — 
Le  mufle  est  plus  étroit  sur  le  80  para  ; 

9°  Étoile  à  six  branches,  régulière  ; 

10°  Embouchure  et  pavillon  du  cor  comme  au 
premier  type  du  5  para  ; 

1 1°  Le  mot  Porto  a  les  lettres  petites  et  écartées. 
Scrisorei  commence  à  3  mill.  de  la  bordure  et 
finit  de  même; 

12°  Les  chiffres  40  et  80  sont  petits.  Le  8  de 
80  est  de  travers. 

DEUXIEME  TYPE. 

Commun  aux  deux  valeurs  :  17  sur  19  1/2  mill. 

1°  Front  plus  découvert  surtout  à  la  racine  des 
cornes  ; 

2°  Cornes  plus  lon- 

gues et  moins  courbes 
qu'au  premier  type  ; 

3°  Oreilles   à  peu 

près  pareilles  ; 

4°  Yeux  plus  gros  et  un  peu  obliques; 

5°  Nez  plus  large,  groupe  de  poils  à  la  racine; 
6°  Narines  marquées  par  un  trait  incliné  en  de- 

hors. 

7°  Pommettes  plates,  légère  dépression  des  joues 
avant  le  mufle; 

8°  Lèvre  supérieure,  large,  peu  élevée,  inférieure 
Irès-petite,  touchant  le  cor; 

9°  Étoile  à  cinq  branches  seulement  ; 

10°  Embouchure  du  cor  et  pavillon  plus  étroits 
qu'au  premier  type  ; 

11°  Lettres  de  Porto  plus  grosses  et  plus  rappro- 
chées. Le  mot  Scrisorei  commence  à  2  mill.  de  la 

bordure  et  finit  à  3  mill.; 

12°  Les  chiffres  sont  plus  gros  et  droits; 
TROISIÈME  TYPE. 

Propre  aux  80  para;  17  1/2  mill.  sur  20, 

1°  Front  étroit,  mais  haut  comme- 

la  tète;  la  partie  supérieure  cou- 
verte de  houppes  de  poils; 

2»  Cornes  étroites  et  très-allon- 

gées ; 
3°  Oreilles  à  peu  près  horizontales  ; 
i"  Yeux  ronds  et  de  face; 
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5°  Nez  îrès-large  et  se  confondant  avec  la  lèvre 
supérieure  ; 

G0  Narines  marquées  par  deux  gros  points  ; 

7°  Pommettes  assez  saillantes,  relativement  à 

l'étroitesse  de  la  tète,  séparées  de  la  joue  par  une 
dépression  ; 

8°  Lèvre  supérieure  confondue  avec  le  nez,  assez 
étroite;  inférieure,  petite; 

9°  Étoile  à  six  branches  ; 

ÎO'  Embouchure  et  pavillon  du  cor  présentant 
une  disposition  intermédiaire  aux  premier  et 
deuxième  types. 

11°  Le  mot  Porto  est  en  petites  lettres  assez 
écartées;  Scrisorei  commence  à  2  mil!.,  mais  finit 
à  3  mill.  de  la  bordure  ; 

12°  La  valeur  rappelle  le  premier  type  ; 
Malgré  la  ressemblance  des  types  correspondants 

des  deux  valeurs,  il  n'y  a  pas  une  identité  absolue, 
complète  entre  les  timbres  ;  nous  avons  pris  soin 

d'indiquer  les  dissemblances  les  plus  notables. 

Le  papier  n'en  est  pas  toujours  le  même.  Les 
premiers  timbres  ont  paru  sur  papier  azuré; -on 
trouve  le  40  et  le  80  para,  quoique  rarement.  Ce 

sont  ceux  du  premier  type.  Les  mêmes  timbres  ont 

paru  ensuite  sur  papier  pelure  transparent,  prenant 

même  sur  le  5  para  une  teinte  très-légèrement 
azurée  qui  a  fait  ranger  ce  timbre  dans  la  série  des 

timbres  sur  papier  azuré.  Les  derniers  ont  été  im- 

primés sur  papier  mince,  mais  blanc  mat.  C'est  sur 
ce  même  papier  que  sont  imprimés  les  timbres  du 

deuxième  type  pour  les  trois  valeurs,  et  du  troisième 

type  pour  le  80. 

Les  couleurs  ne  sont  pas  non  plus  toujours  iden- 

tiques. C'est  en  nous  basant  sur  toutes  ces  considé- 
rations que  nous  établissons  la  classification  sui- 

vante. 

1°  Timbres  du  premier  type  sur  papier  pelure 
azuré  ; 

40  para    bleu; 

80    »         rouge  vineux  ; 

2°  Mêmes  timbres  sur  papier  pelure  transpa- 
rent ; 

5  para    non-  (papier  un  feu  azuré). 

80 

3U  Mêmes  timbres  sur  papier  pelure,  blanc  mat 
ou  jaunâtre; 

S  para     noir; 
40    »        bleu  foncé; 

4°  Timbres  du  troisième  type  sur  papier  pelure blanc  ; 

80  para     rouge-vermillon  ; 
80    »        rouge  foncé  ; 

5°  Timbres  du  deuxième  type  sur  papier  pelure blanc  ; 

40    »         Lieu  pale; 
40     ..         bleu  vif; 

80    ..        rouge  vif. 

Quelle  est  l'authenticité  de  ces  différents  tim- 

bres? On  s'accorde  en  général  aies  admettre  tous. 
Pourlant,  ceux  du  premier  type  des  trois  valeurs, 

parus  les  premiers,  ne  font  aucun  doute.  Ceux  du 
troisième  doivent  à  notre  avis  avoir  la  môme  im- 

portance, quoique  nous  n'en  ayons  pas  rencontré 
d'oblitérés,  Quand  à  ceux  du  deuxième  type,  fidèle 

à  notre  rôle  d'historien,  nous  devons  avouer  qu'ils 
ont  été  regardés  par  quelques  personnes  comme  sus- 

pects. Nous  admettons  avec  M.  Rondot  que  ces 

timbres  ont  été  gravés  plusieurs  fois  et  qu'il  n'est 
pas  étonnant  que  l'œuvre  de  graveurs  peu  habiles 
présente  d'aussi  grandes  différences,  quand  on  sait 
combien  il  est  impossible  aux  plus  experts  de  se 

reproduire  d'une  manière  absolument  identique  ? 
En  cst-il  de  même  d'un  quatrième  type,  commun 

aux  40  et  80  para  et  dont  voici  la  description? 

QUATRIÈME    TYPE. 

(17  1/2  mill.  sur  19  1/2  mill.) 

1°  Front  découvert,  grosse  houppe  de  poils  à  la 

partie  supérieure; 
2°  Cornes  droites  à  double  courbure  et  base 

large  ; 

3°  Oreilles  plus  petites  et  dirigées  presque  hori- 
zontalement; 

4°  Yeux  gros  et  obliques. 

5°  Nez  très-gros  comme  au  deuxième  type;  trois 

lignes  de  poils  à  la  racine; 

6°  Narines  indiquées  par  un  trait  incliné  en dehors  ; 

7°  Pommettes  assez  saillantes,  secontiuuantavec 

les  joues;  dépression  avant  le  mufle. 
8°  Lèvre  supérieure  très-grosse,  inférieure  plus 

large  qu'aux  autres  types  et  s'appuyant  sur  le  cor; 
9°  Étoile  à  six  branches,  irrégulière  ; 

10°  Embouchure  du  cor  et  pavillon  comme  au deuxième  type; 

4  2°  Lettres  de  Porto  moins  grosses,  mais  plus 



K»  GO LE  TIMBRE-POSTE. 

rapprochées.  Le  mot  Scrisorei  commence  à  1  1/2 
mill.  de  la  bordure  pour  finir  à  ?,  mill.; 

12°  Les  cbiffres  sont  à  peu  près  comme  au 
deuxième  type. 

On  peut  résumer  ces  caraclères  en  disant  qu'ils 
participent  de  ceux  du  premier  et  du  deuxième 

types.  Ce  qui  nous  inspire  des  doutes,  c'est  le  pa- 

pier qui  n'est  pas  celui  des  autres  types,  mais 
opaque,  plus  épais  et  offre  quelques  vergeures.  Si  ce 

ne  sont  pas  là  des  preuves,  ce  sont  au  moins  de 
toiles  présomptions. 

La  mise  en  service  en  janvier  1862  de  la  série 

commune  aux  deux  principautés  a  été  suivie  du  re- 
trait de  celte  émission  propre  à  la  Moldavie. 

A  continuer.  Dr  Magnus. 

Deux  grandes  raretés. 

ais  anglais  du  1  penny,  restés  inconnus,  ont 

rts  ces  jours-ci  chez  un  des  premiers  mar- 

Deiix 

élé  déce 

chands  de  tableaux  de  Londres,  où  ils  figuraient  depuis 

plusieurs  années,  encadrés  et  mis  sous  verre.  Ce  mar- 

chand les  tenait  de  feu  Charles  Heath,  l'auteur  de  ces 
timbres,  qui  reçut  60  guinées  pour  prix  de  la  gravure, 

selon  ce  que  nous  dit  M.  N.  Rondol,  dans  le  Magasin 

pittoresque. 

Ces  deux  mythes,  épreuves  de  graveur,  sont  imprimés 

sur  carton.  L'un  a  le  fond  du  timbre  en  usage,  la  tète  un 
peu  plus  large  et  cercle  autour  des  cheveux;  puis  un 
poinlillciiicnt  gravé  au  burin  sur  le  coin  arrondit  et  ré- 

trécit les  lignes  depuis  la  couronne  jusqu'à  l'extrémité 

du  buste.  11  n'y  a  pas  d'inscription  ;  c'est  comme  si  elles 
avaient  clé  coupées. 

Le  deuxième  a  l'effigie  un  peu  changée,  comme  l'in- 
dique le  pointillemenl.  Il  représente  le  type  actuel,  sans 

ligne  blanche,  mais  avec  fond  différent  d'une  exécution 
superbe;  en  bas,  ou  lit  sur  une  seule  ligne  :  Poslar/e 

one  penny.  Ces  deux  essais  ont  formé  le  type  adopté  : 

c'est  le  fond  de  l'un,  l'effigie  de  l'autre. 

Au  commencement  de  18.'i:i,  un  graveur,  du  nom  Ilum- 
phreis,  fut  chargé  de  rendre  les  lignes  de  ce  timbre  et 

du  2  pence,  également  gravé  par  Itcath,  plus  profondes, 

l'administration  des  postes  jugeant  que  les  planches 
n'offraient  pas  un  assez  long  usage.  Le  travail  fut  cou- 

ronné de  succès  :  ilumphieis  réussit  à  rendre  les  lignes 
plus  profondes,  sans  apporter  aucun  changement  au 

dessin  ;  il  est  resté  le  même  jusqu'à  présent. .1.  P. 

Ti inities,  avec  erreurs  d'Impressions,  «lu 
cap  de  Bonne-Espérance. 

Capc-Town,  8  octobre  I8G7. 
Quel  csl  le  pliilalèle  qui,  ayant  fait   une  découverte, 

ne  se  trouve  heureux  de  pouvoir  vous  la  faire  connaître, 

de  ces  heureux  aujc 

Appelé  dernièrement  p  u>  mes  alla  ire  s  à  Oaaff-Rcenctl, 
je  ne  perdis  pas  de  vue  votre  demande  et,  aussitôt  libre, 

je  demandai  et  obtins  l'autorisation  d'un  de  mes  amis 

d'éplucher  sa  correspondance  pour  arriver  à  satisfaire 
un  peu  votre  appétit.  Au  moment  où  je  désespérais  de 

vous  trouver  quelque  chose  de  passable,  j'avisai  une 
lettre  affranchie  au  moyen  de  deux  timbres  bleus,  appe- 

lés lithographies,  par  la  raison  sans  doute  qu'ils  sont 
gravés  sur  bois.  L'un  de  ces  timbres  avait  la  valeur 

1  penny;  l'autre,  i  pence.  Je  vous  les  envoie  tels  que  je 
lésai  détachés  :  vous  verrez  qu'ils  ont  élé  imprimés  en 

même  temps,  puisqu'ils  se  tiennent. 
Celte  petite  découverte  nous  prouve  qu'on  a  présumé 

à  tort  jusqu'ici,  qu'un  tirage  du  1  penny  bleu  et  i  pence 
rouge  avait  élé  fait  par  feuilles  entières,  tandis  que  l'exis- 

tence de  ces  timbres  est  due  à  l'introduction  contraire 

d'un  cliché  d'une  certaine  valeur,  dans  la  planche  d'une 
autre  valeur.  Nous  savons  par  la  même  occasion  que 
toutes  les  variétés  de  nuances  et  papiers  doivent  exister 

de  ces  timbres  dont  la  rareté  constante  est  expliquée  par 
ce  fait.  L.  P. 

REVUE  DU  CATALOGUE  BERGER- 

{Suite.  —  Voir  le  numéro  précédent.) 

Maurice.  La  nuance  de  l'enveloppe  6  pence,  vio- 
let clair,  de  grand  format,  a  été  appliquée  par 

M.  Berger  à  celle  de  petit  format  qui  est  brun. 

Ouvrons  ici  nue  parenthèse  au  sujet  des  réimpres- 

sions signalées  par  M.  Magntts  dans  le  Timbrophile 
du  mois  dernier. 

M.  Magnus  considère  les  timbres  Britannia,  sans 

valeur,  comme  anciens  timbres,  sauf  le  bleu  sur  le- 

quel il  n'ose  se  prononcer  ;  il  croit  à  la  réimpres- 
sion du  6  pence  pensée  non-dentelés  et  piqués 

15  1/2,  parce  qu'il  a  pu  constater  une  différence 
dans  la  nuance  et  le  piquage  ;  le  1  sb.  vert  non  den- 

telé aurait  été  également  réimprimé  selon  lui. 

Nous  nous  demandons  s'il  est  possible  d'admet- 
Ire  la  réimpression  en  diverses  nuances,  du  G  pence 

non  dentelé  et  dentelé.  Nous  ne  le  croyons  pas. 

Quant  au  piquage  15  1/2,  jugé  comme  appartenant 

à  la  réimpression,  nous  le  possédons  dans  noire  al- 

bum, acquis  par  nous,  bien  avant  l'arrivée  des  soi- 
disant  réimpressions. 

S'il  y  avait  réimpression,  le  piquage  ne  serait  pas 

non  plus  15  1/2,  mais  14,  usité  aujourd'hui  pour 
les  Maurice  et  tous  les  timbres  Brilannia  avec  et 

sans  valeur,  retrouvés  si  miraculeusement,  appar- 
tiendraient à  celte  catégorie  qui  comprendrait  en 
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plus  le  vert,  sans  valeur,  le  1  sh.  vermillon  et  1  sh. 

vert,  piqués,  restés  rarissimes,  neufs. 
Devant  toutes  ces  considérations,  nous  ne  croyons 

pas  à  la  réimpression  d'aucun  timbre  de  Maurice. 
Indes  anglaises.  Aucun  catalogue,  et  celui-ci  ne 

fait  pas  exception,  n'a  jusqu'ici  parlé  d'un  4  annas 
octogone,  ayant  pour  encadrement  une  ligne  bleue 

serpentant  à  dix  millimètres  du  timbre  et  se  termi- 
nant aux  angles  par  un  petit  fleuron.  Nous  en  avons 

possédé  deux  exemplaires  se  tenant,  ce  qui  nous 

prouve  qu'il  y  a  eu  deux  émissions:  celle-ci,  la 
première  ;  une  autre  sans  encadrement. 

Selon  l'ordre  que  nous  donne  M.  Berger,  le  2  an- 
nas rouge  (rose  sans  doute)  (1861)  a  été  émis  après 

le  jaune,  même  valeur.  C'est  le  contraire  qui  a  eu 

lieu.  Nous  ne  voyons  pas  qu'il  est  fait  mention  d'un 
4  annas  vert,  sans  filigrane. 

Nous  doutons  beaucoup  de  l'existence  d'un 
1/2  anna,  bleu,  enveloppe  sur  papier  blanc  uni, 
mais  nous  pouvons  rassurer  M.  Berger  sur  celle, 

même  valeur,  imprimée  sur  papier  blanc  vergé. 

Ceylan.  Le  1/2  p.  lilas  sur  vrai  papier  azuré  est 
omis. 

Hong-Kong.  Nous  possédons  depuis  plus  d'un  an 
les  18  et  24  cents  avec  le  filigrane  ce.  couronné, 

non  renseignés.  Le  seul  de  la  série  que  nous 

n'avons  pas  vu  est  le  12  cents. 
Qtteensland.  Deux  papiers:  vergé  avec  filigrane, 

uni  sans  filigrane  pour  les  premiers  timbres  non 

dentelés.  C'est  beaucoup,  nous  semble-t-il.  Nous 
ne  connaissons  que  ceux  avec  étoile  en  filigrane 

dont  il  n'y  a  pas  de  3  pence  et  1  sh.  Si  l'on  en  ren- 
contre dans  cet  état,  ce  sont  bien  certainement  des 

épreuves  d'imprimerie. 
Nous  avons  cherché  en  vain  le  5  sh.  sur  papier 

uni. 

Nouvelle  Galles  du  Sud.  La  description  des 
timbres  de  cette  colonie  est  la  partie  la  plus  faible 

du  catalogue  et  laisse  par  conséquent  beaucoup  à  dé- 

sirer; mais  pour  le  collectionneur  qui  entend  l'an- 
glais, nous  pouvons  le  référer  aux  articles  intéres- 
sants, sur  les  vues  de  Sydney,  de  M.  Ed.  L.  Pem- 

berton,  publiés  dans  le  Stamp  Collectons  Magazine 

(mai  et  juin  derniers).  On  y  trouve  l'énumérationdes 
diverses  variétés  et  papiers  sur  lesquels  ces  timbres 
ont  été  imprimés. 

En  parlant  des  vues  de  Sydney,  M.  Berger  nous 

dit  simplement  qu'ils  ont  été  tirés  sur  quatre  espèces 

de  papiers  qu'il  désigne.  Entend-il  par  là,  que  tou- 
tes les  variétés  existent  sur  ces  différents  papiers? 

Nous  avons  vu  des  1  et  2  pence  sur  le  vrai  cream 

laid  paper,  spécialité  de  papier  des  manufactures 
anglaises,  ayant  en  filigrane  des  lignes  verticales  à 
certaines  distances;  mais  jamais  de  2  p.,  entourage 

du  cercle  rempli  par  des  tailles  verticales,  qui  est 

toujours  sur  papier  mince  non  vergé. 

Une  description  des  diverses  variétés  et  des  pa- 

piers employés  pour  chacune  d'elles  eût  été  des 
plus  intéressantes  pour  l'amateur  qui  consulte  le  ca- 

talogue, comme  guide-manuel.  Nous  constaterons 

donc  l'absence  de  la  variété  du  2  p.  (vue  de  Sydney) 
sans  le  mot,  crevil  ;  celles  des  têtes  laurées  1  p. 

rouille  avec  W  A  L  E  et  2  p.  avec  W  A  E  E  S  au  lieu 
dn  WALES. 

Les  planches  du  2  p.  tête  iaurée  ont  été  refaites 
plusieurs  fois,  dit  M.  Berger.  Mais  pourquoi  passer 

sous  silence  qu'il  y  a  de  ces  timbres  avec  le  fond 
composé  de  lignes  ondulées  très-fines;  de  lignes 
grossières  presque  verticales  ;  avec  fond  uni  et  enfin 
une  variété  des  plus  remarquables  avec  étoiles  aux 

angles,  ce  qui  nous  donne  quatre  émissions  bien 

distinctes  sur  différents  papiers,  à  signaler  séparé- 

ment. La  série  sur  papier  demi-blanc  a  été  négligée, 
comme  le  1  p.  effigie  à  relief  imprimé  sur  papier uni. 

Victoria.  S'il  y  avait  plus  de  clarté  dans  la 
description  de  ces  timbres,  cela  ne  nuirait  certai- 

nement pas  ici.  M.  Berger  a  un  peu  abusé  de  la 

répétition  des  mots:  mêmes  timbres,  qui  suivent 

presque  toujours  la  description  d'un  type  qui  ne  s'y 

rapporte  pas  du  tout,  ce  qui  fait  supposer  qu'il 
existe:  1 ,  2  et  4  pence  (type  1858,  avec  postage 

stamp);  4  pence,  rose,  avec  gros  chiffres  de  chaque 

côté;  2  p.  lilas,  4  p.  rose,  6  p.  noir  sans  ornements 
dans  les  angles,  comme  le  1  p.  vert  de  1862. 

Les  variétés  de  bordures  du  2  pence,  fileuse,  sont 

omises,  de  même  que  la  variété  de  ce  timbre,  por- 

tant à  l'angle  droit,  la  lettre  H  au  lieu  deR. 

Le  10  pence  gris-lilas  n'a  pas  de  gros  chiffre  en 
filigrane,  il  a  un  chiffre  maigre  8;  la  même  valeur 

émise  en  1866  n'a  pas  été  imprimée  en  lilas  sur 

lilas,  mais  en  brun-rougeâtre  sur  rose,  ce  qui  n'est 
pas  du  tout  la  même  chose. 

(A  continuer).  J.  P. 

Bruxelles. Typ,  de  H.  TMry-Van  Buggenhoudt.  22,  rue  de  ï'Orsngeria 
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PRIX-COURANT 
des  timbres-poste,  en  vente  chez  J.-B.  MOINS,  Galerie  Bortier,  7,  à  Bruxelles. 

CONDITIONS     DE     VENTE    : 

Les  lettres  non  affranchies  sont  rigoureuse- valeur inférieure  à  80  centimes;  les  enveloppes 

ment  refusées.  Il  ne  sera  l'ait  droit  à  aucune  dé- entières actuellement  en  usage,  payent  15  p.  c. 

maille,  si  elle  n'est  accompagnée  du  montant. de  plus  que  le  prix  marqué  ; 
Les  pavements  peuvent  se  faire  en  mandats, Les  frais  d'envoi  sont  à  la  charge  de  l'ache- 

coupons d'intérêts  échus,  billets  de  banque  et  au 
teur,   si  la  demande  est  inférieure  à  10  francs 

besoin  en  timbres-poste  neufs  et  frais,  d'une pour  l'étranger  et  à  5  francs  pour  la  Belgique. 

Afin  d'éviter  toute  erreur,   on  est  prié  de  bien  vouloir    désigner,    en   même  temps,  le   numéro 
du  journal  et  celui  des  timbres  avec  leurs  prix. 
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36*    1/4  sgr.,     noir. 
37  1    1/2     »        jaune 

0  20 
0  40 

•• 

Autriche  (Empire  i'). 

Tlmbrci-laxA    pour 

Journaux. 
38  |    1/2     .         ..range. 

Il  25 » 
A  i(jle  à  double  tête. 

122 1  kreulz., bleu  pâle. 0  40 

0  20 

38,\    1/2     »        j  mne  roupeàlre 0  25 

123 

1       »         bleu  luncé. 

0  20 

.        39 1       »        rose. 0  25  0  15 

sn 
1  kreulz.,  jaune n 0  23 

12'. 

2       m         veri  pale. „ 
0  75 

40 
2       ..         bleu  foncé. 

81 

1       ..        orange. 

0  4(1 

125 

0  73 
41 2      »         bleu-ciel. 0  KO  0  25 82 2      ..        noir. 

0  20 

126 

2      i.        brun 

0  '.Il 1         îl 3      ■         bisire. 0  mi!    .. 

83 

3       m         rouge  .if. 

o  io 

127 

2       »         brun-rouge. 

0  40 

„ 
43        3      ■        bisirejaunltre. 0  BOjO  25 

84 

3       »         rouge  pâle. 
1  30 0  10 

12S 

4      »        brun. 

5  00 

2  30 
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1 
i 

Ifiif  Ami, 'KeufAno. 

Enveloppes. 
Neuf  Aon 

1 

192      18kreutz.,jaune. 
3  50  0  75 

230 

7  giole,  jaune. 0  78      » 
Effigie  à  droite,  à  relief. 

193  1       »        jùune. 
194  3       ».         rose. 

0  15      » 
0  25  0  05 

231 
b  sgr  ,     vert  foncé. 

Les  mêmes,  dentelés. 

" 
129 3kreuiz.,vert. 1  30!     >. 195        3      »        ro-evif. 0  25  0  05 
130 5       »         rouge. 1  bOi     » 196        6       »>         bleu  foncé. 0  50  0  10 

-'32 

2  grote,  jaune. 

0  23 
a 

131 10       »         brun. 0  75 1     » 197        6      »        bleu  vif. 0  50  0  10 2       »         orange. 
132 15       »         bleu. 1  00  0  50 198        9      ».        bistre. 0  60  0  10 

234 

3       »         bleu. 
0  40      » 133 20      >.         orange. 1  50      » 

199       12       »         vert. 0  75  0  20 

253 

b      »        rose. 

0  50,     » 
134 2b      »        brun  foncé. 

I  50      >» 200      18      »        rouge. 1  25  0  30 2.30 7       »        jaune. 

»   1     >» 
133 30      »        violet. 2  00      » 

Chiffre-taxe. 
201        3kreutzer,  noir. 

Retaurbriefe. 

i 10      »        noir. 

1  00  0  50 

136 35      »        brun  clair. 

Aigle  A  relief. 
2  50  j     » 0  25      » b  sgr.,      vert  foncé. 

S      »»        vert-jaune. 
1  23      » 137 3  kreutz, vert. 

0  25'     ». 202      Augsbourg.noir. 1  00      » 
Enveloppes. 

138 5      »        rouge. 0  40  0  15 202a  Kamberg,        » 1  00      » 

239 

Stadt  posl-amt  noir  s. blanc 

0  251     » 

139 10      >»        bleu. 0  30      » 202b  Nurnberg,       »> 1  00      ,, 

260 

»      »,         »     noir  s.  azur. 

0  2b!     » 

141) 15      »        brun. 0  75  0  15 202c  Munich,          » 1  00      » 1 
141 25      »        violet. 

1  25|     » 
202D  Wurtzbourg,» 100      ,, 

brunswick  (Duché  de). 

baoe  (Grand-Duché  de). Belgique  (Royaume  de). 1 261 
262 

263 

Cheval  courant,  imp.  coul. 

142 
Chiffres  imp.  noire  sur  coul. 

1  kreuitz.,chamois. »  10  50 
.     :  Effigie  sans  encadrement, 

!     deux  L,  en  fiayramme. 1 1  sgr.,     rose. 
2  »         bleu. 
3  »         vermillon. 

»  i  ôo 
„    1  80 

143 
3      »        jaune-vert. 

»  i  0  20 
203       10  cent.,    brun  clair. 

»    0  20 

Même  type,imp.noire,s.cout. 144 3      ,»        jaune. 
»  ,  0  20 

204      10      »        brun  foncé. 

>»     0  20 

145 
6      »         vert  d'eau. »     0  20 205      20      »        bleu  clair. 

»     0  20 
2G4 

1/4  sgr.,    caihou. 

„    0  50 

146 6       .,         vert ,,  !0  20 206      20      »         bl-n  foncé.    , 

»»   -0  20 

263 1/3     »        blanc. 

0  25      » 

147 9       »         rose. 
2  000  15 Effigie  dans  un  ovule, deux  L,en  fitugramme. 

1 2(i(i 
1/2     >,        vert. 

0  25      " 

148 1       »         blanc. .,    0  20 
2(17 

„    0  25 

149 3      ».        vert. 
•  »    0  20 

207      10  cent.,    bistie. 

>»   'O  30 268 

î       »        Jaune.6"
 

2       »,         bleu. 

0  40  «  «* 

ISO 3       ..         bleu. »    0  23 208      20      »        bleu. 

»»     0  30 
269 

0  60  <J  *» 

181 6       »        jaune. »  '0  10 •209      40       »»         carmin. 
»  !0  60 

270 

3      „        rose. 

»  03s 

Armoiries,  fond  de  coul. 
petite  dentelure. 

1 Les  mêmes,  sans  filuqramme. 
210        1  cent  ,    vert  foncé. 

0  75      », Couronne,  imp.  noire  s.  coul. 

152 1  kreutz  ,noir 
0  60  0  30 

211        1      ,»        vert  bleuté. 
1  00      >, 271 4/4  gui.,     cacbou. 

0  2b » 
153 3      »         bleu  foncé. »   >0  20 212       10       »         bistre. 

0  80  0  10 
C/teual  courant,  imp.  coul. 

sur  blanc. 154 
3       »         bl.-u. 

>.    0  20 213      10      »        bistre  noir. 
0  80  0  10 

155 3      »         bleu  ciel. 1  50  0  20 214      20      »>         bleu  pâle. 
»    0  10 

272 
3    sçr.,    rose. 

0  75  0  20 

156 6      »        jaune. 
1  50  0  20 

215      20      »         bleu  foncé. 
0  80  0  10 

i 
157 6      »        orange. o  ai 216      40      »        carmin  pâle. 

,,    0  '.0 Même  type,  imp.  noire,  dent. 
158 9      »        rose. 

1  80 » 217      40      »         carmin  loncé. 
1  00  0  40 

273 
1/3  sgr.,    blanc. 

0  25'     >' 

Les  mêmes,  grosse  dentelure. 
|        Les  mêmes,  dentelés. 

218  \     1  cent.,    vert  foncé. 0  05      >, 
274 
273 

1,2     ,,        vert. 2      »        bleu. 

0  601     » 
159   ;      I  kreutz..noir. 0  15 219  :     1       ».        vert  clair. 0  051    ,, 
160        6      »        bleu. 0  60  0  10 220        1       .»        vert-olive. 0  10      » Même  type,  imp.  coul.  dent. 
161    !     9      »        bistre. 0  75 

„ 221         1       »         vert. 
0  Ob'     » 

276 
1    sgr.,     jaune. 

0  35  0  1b 

162   :     9      »        brun  foncé. 0  73 
» 222      10      »        bistre. 

0  20  0  03 277 3      »        rose. 

0  75j     » 
Armoiries,  fond  blanc. 

223  10      »         bislre-noir. 
224  20      »        bleu  pale. 

0  20  0  03 

0  30  0  03 Cheval  courant,  à  relief. 

163         1  kreutz, noir. 0  15      » 223      20      »        bleu  foncé. 0  30  0  05 

278 

1/3  grosch,  noir. 

1/2     » 

0  20 » 
164        3       »         rose. 0  23  0  10 -t26      40      »>         carmin  pâle. 

0  60  0  20 

279 

» » 
165        6      »        bleu. 0  <i0  0  15 227      40       »        carmin  loncé. 

0  60  0  20 

280 

0  25 
» 

166  •      6      »        bleu  ciel. 0  50  0  lu 1  1865.  —  Effigie  à  gauche, 
281 2      >,'        bleu! 0  50 

» 
167         »      „         bistre. 0  60  0  15 !                   dentelés. 282 3      »        bistre. 

0  60 

167  a    9      >,        brun  foncé. 0  60;      »> 228      10  cent.,   gris. 0  15  0  03 Enveloppes. 
168      18      »        vert. 1  23 229      20      »        bleu. 

0  2b  0  0b 

169      39      »        orange. 
2  00 

» 230      30      »>        bisire. 0  iO      ,, 
Cheval  courant,  àrelief. 

iandpost,  porto-fflarke 231  40      »»         carmin. 
232  1  franc,    lilas. 

0  50      >, 
1  10      ,, 283 

2x4 
1    sgr.,     jaune  pâle. 040 â 

'      Chiffres  noir  sur  coul. 
Armoiries  dentelés. 3      »        rose  pâle. „ >» 

170        1  kreiitz.,  paille. 

0  18 » 233        1  cent.,    gris 0  03 » 
!86 

1       >»        jaune  vif. 

0  25  0  1! 

171         3      »            » 
o  23 

234        2      »        bleu. 287 2      »        bleu  foncé. 
172      12      >. 0  75 » 235  ;     5      »        bisire. 

0  10 » 28S 2       »         bleu-ciel. 0  50 » 
Enveloppes. 

Effigie  à  relief. 

1     Même  type,  non  dentelé. 
235a     1    cent.,  gris. 0  10 » 

289 

3      »        carmin. 

Même  type,  petit  ovalt. 

0  75 ' 

173 3  kreutz. .bleu  foncé. 
1  00 » I       Effigie  de  Léopold  11. 

290 

1  grosch, rose. 0  25 
» 

174        6      ..        jaune 1   23 236  1   10  cent. 291 2      »        bleu. 0  50 
175       9      »        rose 1  KO » 217   »  20      » » >> 292 

0  60 » 
176      12      »        bistre. » » 238      30      » » » Stadt-post  freimarke. 
177       18      »        brique. 239 

40      » 
293 Rouge  sur  blanc. 

0  25 

178        3       ..         rose 0  25  0  15 240 1  franc. 

294 

0  23 

179        fi       »         bleu-ciel. 0  50  0  23 
bergoorf  (Ville  de) 

295 0  25 
180 9      »        bistre. 0  60  0  25 

:96 

»           »,     azur.' 

0  25 

181 9      »        bistre  jaunâtre. 

Bavière  (Royaume  de). 

0  60  0  25 

241 

Armoiries,  noir  sur  coul. 

1/2  sch.,    violet 
. 

297 

298 
299 

»           »     rose. 
»          »    jaune. 
»          »    lilas. 

0  25 
(1  25 

0  25 

1  Chiffr.,  imp. coul.  sur  blanc. 
r 242 

243 
1/2     >»         Jeu. 0  20 

" 
COMPAGNIE  DANUBIENNE. 

182 i     1  kreutz  ,noir. 3  001  50 
244 

i       »,         blanc. 0  25      » 
299  .4 10  soldi,  lilas. 1  00 

18Î 
1     1       ..        rose  pâle. 1  50  0  05 243 1  1/2  »        jaune. 0  40      » 

299  1 t  17      »      vermillon. 

1  23 

184  !     1       »         rose  vif. »    0  05 246 3      »        bleu  sur  rose. 0  30      » Danemark  (Royaume  de) 
183  '     3      »        bleu  pale. 

1  50  0  05 
247 

4      »»        fauve. 

0  60 

>. 
1*6 

187 
■     3      »         bleu  «if. 

;     6      »        brun  pale. 
»    0  03 

1  00  0  05 brème  (Ville  de) 
Chiffre  dans  un  cercle. 188 

189 
6      »         brun  foncé. 

!     9      »        vert  pôle. 
1  00  0  03 

„    0  03 Armoiries,  non  dentelés. 

300 

2  rigsb.  sk.,bleu. 
Armo.ries,  coul.  sur  blanc. 

4  00 

1  00 

190 !     9      »        vert  jaunâtre. 2  00  0  05     248 
3  grote,    bleu. 

0  60  0  3! 301 
4  rigsb.sk., brun. 

8  50  0  2! 

191 
|  12      »        rouge. 

3  00  0  30  1  249 5      >»        rose. 0  73  0  bO 

302 

4      »          brunjaunàlre. 

>,  |0  25 
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Neuf A  no 

Mime  type,  sur  jaune. 
303 4ri6sb.sk.,  b>un 

0  25 

304 4      »            brun  foncé 

Mêmes  armoiries,  fond  sablé. 

3  50 0  25 

3(13 2  skill.,    bleu. 0  23 
» 

306 4      »         brun. il  '.il 
307 4      »         brun  jaunâtre. 

0  4M 30$ 

0  7:. 

1)  23 

30:1 16      »        lilas. 

Même  type,  dentelé. 

1  25 
0  25 

510 16  skill  ,   violet. 

Mime  type,  fond  ondulé. 

1   23 " 

311 4  skill  ,   brun  jaunâtre. 
0  7:, 

31-2 
4      .>         brun  fonce. 

(i  30 

0  211 
313 

Même  type,  dentelé. 

1  30 
0  50 

314 4  skill.,   brun. 

Armoiries  dans  un  ouale, 
dentelés. 

o  60 

3IS 2  skill  ,    l.l.u 

o  20 » 
31  (i 3      »         lilas. 

(1  23 

317 4      »         vermillon. 
i)  3u 

0  20 
3IS 4       »         rose. (1  30 » 
319 

(i  30 

320 
8      »                       ' 321 

16       »         verl  d'eau. 
Enveloppes. 

Armoiries  dans  un  ovale. 

0  75 

322 2  skill.,   bleu. 
0  23 

323 
324 

4      »         rouge. 
4      »         rouge  vif. 

Sans  S  après  le  chiffre. 

Il  3.1 0  30 

32» 4  skill.,    rouge  vif. 0  30 » 
326 

8       .,     ' 
327 16      .. 

DEUX-SICILES(Naples). 

328 l*2erano   lie  de  vin 
I  50 

1  23 
32:1 

1       „      '          »       ' 

Il  3D 0  10 
330 2      ». 1)  311 Il   10 331 3      » 1  73 

0    13 332 10      »               » 1  73 
0  23 333 20      » 

2  00 
0  23 

334 30      »               .. 

Gouuernemen(  provisoire 
{trinacrie.) 

3  30 3  00 

335 1/2  lornése,  bleu. 

Croix  de  Savoie. 

" " 
336 l/2tornése,blen. 

Effigie  de  Victor- Emmanuel. 18  .. 

337 1/2  lornése,  verl. „ „ 
33$ 1/2       .,         verl -olive. (1  23 » 
339 1/2  grano,  bisire. 

Il  23 ,, 
3.0 1         »         noir. Il  2. 

341 2        ,,         bleu. Il  23 >, 
342 5        >         lilas. 
343 5        »        rouge. 

0  23 
0  13 

344 10        »        jaune. 0  31) 
0  23 

345 20        »        ciiron. 

0  3  i 
316 80        »        gris-perle. 2  (Ml » 
3i7 50        »        gris-bleu. 

S1CIIE. 
Effigie  de  Ferdinand. 

2  30 

348 1/2 grano,  orange. 0  73 1  00 
349 1       »         brun-olive. 

0  73 
0  73 

330 1       .,        olive. 0  73 
0  73 

331 2      »        bleu  pâle. 
0  73 

(1  30 332 2      »        bleu  foncé. 
(1  73 

0  311 333 5      »        vermillon. 1  00 
0  73 354 5      »        carmin. 

1  00 
0  73 

355 5      ..         brique. 
0  73 336 10      »        bleu  foncé. 1  00 0  7  3 

357 20      >.        noir-bleuié. 1  (H) 0  73 
338 50      »        rouge-brique. 

esp&gne  (Royaume  d') 
1850.  Effigie  de  la  reine. 

2  OU 2  00 

339 6cuartos,noir. 1  00 
0  20 

1831.  Effigie  de  lai 
6cuarlos.noir. 

12       »         lilas. 
2  reaies,  orange. 

6       »         bleu. 
10       »         verl. 

1832.  Effigie  de  la  i 

»        veil-bleuté. 

montant  wr  un  arbre 

uarlo,  bronzé. 

1833.  Effigie  de  i 

Gcuarlos.rouge. 

12       »         violet. 

s, vert  sur  blanc, 
vert    ..    teinté 

rouge  »        » 
rouge.,   banc. 

1855.  Effigie  de  la  reine, 
papier  bleuté  avec  boucles 

en  fitayrumme. 
2cuanos,vert. 
4      »        ronge-violet. 

4      »        rouge-brun. 
4      »        brique. 
1  réal,     bleu. 
2  »         brun. 

2       »         brun-violet. 

1836.  Même  effigie, 
iagonales  croisées  en  fllag 

2cuartos,vert. 
4       »         rouge. 

1  réal,      blru-verdâtre. 
2  »        brun-vioiei. 
2      »         violet  pâle. 

1837.  Même  effigie, 

papier  blanc  uni. 
2cuarlos,vert. 
2      »        vert  foncé. 

4  » 
12  » 
1  réal 

2  » 
2  » 

rose  pale. 
oran,;e. 
bleu, 

lilas  pâle, 
lilas  foncé 

1860.  Effigie  à  gauche. 

1  réal,     bleu. 
2  »        lilas. 

1862  Effigie  dans  un  ovale, 

2cuart.,bl.s  jaune  foncé 
2  »  »  »  «  pale. 
4    »        brun  clair. 

Neuf 

Inn. 

fi  00 
4  00 S   II.) 

■1  30 

" » 
200 

0  2(1 

» 5  00 

a  on 

2  50 

S  10 " 

2  00 

0  13 

2  OU 
0  23 

4  0. 

4  00 

» 2  00 

" " 
1)   . 

6  00 " 
2  30 0  20 

» 
4  00 » 4  00 

» 2  00 * " 
„ 

7  00 » 7  00 
3  50 0  2a 
3  ro 
2  00 

0  la 

» 
2  00 

2  OH 

2  00 

'.)  OU 

2  00 

lu  » 

2  00 " 

1  75 

0  là » Il  23 

0  25 » 
0  73 0  50 " 0  50 

„ 0  2a » 3  00 

0  25 " 0  23 

, 0  50 
0  7a 

» (1  50 

(1  là 
Il  73 

0  15 

'.  30 

„ 
0  75 » 0  50 " 0  30 

„ 
0  40 

1   00 

(1  là l  on 

0  13 

;>,  m 

2  00 n  /:. 

0  4(1 

1   73 

0  15 

0  30 

0  20 

Il  30 0  20 
0  40 

0  10 

4  » 
12  » 
19      » 

bliu  ronce, 

carmin  s  bleui 
»       »  blanc 

brun  sur  jaune 
brun  s.  safran, 
verl  paie, 
veri  foncé. 

Même  effigie, 

Même  effigie,  non  dent 

1866    Même  effigie,  den 

2cuartos,rose. 

I8S6     type  1864. 

437 D     20 
1867  Même  effigie, dentelés. 

437E  2  cuanos.brun. 
457F  4  .»  bleu. 
437«  12  «  orange. 
43  n  19  »  rose. 
'»37i  10  cent.  -vert. 
473*    20      »        violet. 

Correo  congreso. 

458  I     Bleu  sur  blanc. 

1855.  Armoiries  sans  ) 
sime. 

1/2  onza,   orange. 

fi     ,,    '    paille.' 

0  3(1 1       »        rose  pâle. 
0  30 

0  31! 

4      »        vert. 

Il  30 

4      «        vert-olive. 

Il  311 

4      »        vert  ilVau. 
Il  ili 

1  libra,    bleu  foncé. 

Il  73 

1       »        gris-perle. 
0  75 

ÉTATS  DE  L'ÉGLISE. 

/2bajoque,  gris-fer. 

» 

1/2     » 
1  » 
2  » 

rt  foncé, 

ri  pâle. 
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No 

507 
SOS 

SiO 
su 
512 

513 SU 

51 S 

4  bajoque,  brun-jaune. 

bw 

1  franc,  » 
i       »         carmin  clair 
1      »        carmin  foncé 

Présidence. 

Effigie  de  L.  Napoléon 
10  cent.,    bistre  foncé. 

Effigie  U'.  Napoléon  [II. 
1  cent      vert-bronze. 

bistre  foncé, 
b.stre. 
bleu  foncé. 

vermillon  clair 

carmin  foncé. 

1  franc,   carmin  foncé 

Les  mêmes,  dentelés. 

1  cent.,    veri-biouze. 

Neuf  Aon. 
»  0  50 

0  40  » 
0  4U  0  20 

0  50  0  il) 
0  50  ()  Jll 
0  lit)  0  20 

0  «0      „ 
o  en  o  20 
0  80  0  10 

1 
4  00 

4  00  0  75 

4  00      » 
»    0  50 

3  00  0  10 
»     0  10 

4  00  0  10 
4  00  0  40 

"  Il  00 

5  00,1  00 

30  0  10 >,  40  10 
„    0  10 
>.  |o  10 

00  0  II) 
75  0  10 

00,0  25 »  0  II) 

»  |0  .0 
00  0  30 

25  0  15 »  0  15 

00,1  75 

verl  pâle 
vert  foncé, 
bistre, 
blu  vif 
ble 

It 

0      »        vermillon  foncé  0 
»      »  »  pâle.    0 
0      »        rose.  ,0 

Même  effigie,  laurée. 
2  cent  ,    bn.n. 
4      »         gris  pale. 

Chiffres-luxe. 

eent-,  (/i(A.)  noir. 

651  .. 10  0  05 
lit  0  05 

15  0  (15 -25  0  05 

25  0  05 
Ml  (I  05 

51)  0  05 90  0  05 

10   » 

Colonies    française: 

Aigle  dans  un  cercle. 
1  cent  ,    vert-bronze. 
5       »         vert. 
10      »         l.i-lre. 

bleu 
illon. 

0  50 

0  (il)  ■ 

50  i 

GRANDE-B  ETAGNE- 

Effigie  de  la  reine, pup.  blanc 
sans  lignes  blancltes,  flea- 

1  penny  (V.  R.),  noir. 

1  >t  rouge-brique. 
i  »  chocolat  rougeâtre 
1      »        rouge-brun. 

Même  effigie,  avec  lign 
blanches,  pap.  blanc. 

,pap. 1  penny,  rougc-briqu 

1       >! 

,pap. 

i.),rou( 

Sans  lignes  blanche 
blunc,  dentelé. 

1  penny, rouge 

Avec  Hunes  blanches,  pap. dent,  le 

pence, 

Sansliynes  blanches  et  lettres 
aux  angles,  dentelés. 

1  penny,  rouge. 
1  >i         rouge  amarante 

L  c  même,avec  lignes  blanchi 

2  pence,    bleu. 

Effigie  à  relief,  octog. 

6  pence,  violet. 
10       »         brun. 
J  schell.,  vert. 

Même  effigie,  ornements  ai 
i  angles,  dent. 

4  pence,  rose. 

;c  petites  lettres,  aux 

4  angles,  dent. 

,  rose, 

vermillon, 
lilas. 
bistre  pale, 
bistre  foncé. 

3pe 

lscliell.. 

Avec  grandes  lettres,  i 
4  angles,  dent. 

3  pence,  rose. 
4  »        vermillon. 

Il 

1840.  -  Mulreudg. 

Forme  lettre  {Cover). 

1  penny,  noir. 
2  »        bleu. 

For/ne  enveloppe  (envelope) 

IUI,  effigie  à  relief,  , 

i  penny,  rose. 
2      >         bleu  pâle. 
2      »         bleu  foncé. 

Même  effigie,  avec  millésin 

papier  blanc. 1  penny,  rose. 
2  »         bleu 
3  »         rose  vif. 

4  »         vermillon. 
6      »         violet. 
1  schell,  vert. 

Papier  bleuté. 

{  penny,  rose. 
2  »  bleu 

Nruf 

AOIl- 

" 0  20 

1  50 

1  50 

0  20 
0  20 0  25 

0  25 0  05 
;; 

0  10 0  10 

0  20 0  20 ;; 
0  30 

.» 

3  50 

0  25 
0  60 

3  00 
0  10 

0  10 
0  15 

0  75 1  00 

1  -25 1  50 

-2  00 

i  on 

0  05 0  05 
0  05 

0  10 

0  50 

0  00 1  10 1  25 

1  75 

0  05 
0  10 

0  10 

0  15 

7  00 

7  00 
5  50 

7  50 

7  00 
» 

1  25'
 

2  50 
0  25 " " 

0  25 
0  50 

1  ■ 

1  01) 

2  00 
• 

0  25 u   10 0  75 
1  00 

• 
2  00 

; 

r  paille. 

Papi 

!     1  penny,  rose. 
2  »  bleu. 
3  »        rose  vif. 

!     4      »         vermillon. 
6      »        violet, 
lscliell.,  vert. 

Papier  rose. 
1  penny,  rose 
2  pence,   bleu. 3  ».         rose  vif. 

4  »        vermillon. 
6      »         violet. 
1  schell  ,vert. 

grèce  (Royaume  de). 
Tête  de  mercure,  impression 

française. '     1  lepton,  brun  foncé. 
2  »        j:iune  clair. 
5  »  vert.  . 
10  »  rouille. 

20      >,        bl.  u. 
40      »        rou^.  -violet. 
80      »         carmin. 

175 

0  75 

0  75 

TIMBRES  DIVERS. 
ANGLETERRE. 

Eilinb.  and  Leith,  2  pence,  jnun< 
»  »       3       u       brun, 

London,     1   faribîng,  bleu. 
>:        1/2         »  lilas. 

Gr  East  1/2  penny,      vert. 
»  1        »  bleu. 

BELGIQUE  (télégraphes). 
50  cent  ,à  relief,  jaune. 

50    »      effigie,      vert  brome. 
1  franc,  vert. 

ESPAGNE  (télégraphes). 
1864.  Armoiries. 

1  réal,  brun. 

SU      •»  noir. 

1865.  Effigie  de  la  reine,  non  dent. 

1  réal,  bleu. 
4      »  vert. 

16      h  rose. 

20      » 
Les  mêmes,  dentelés. 

i  réal,  lilas. 
4      »  bleu. 

16      »  vert. 
20      »  rose. 

1866    même  effigie,  dentelés. 

10  cent.,  lilas 

0  75! 

1  75 

<.  00 

7  50, 

1867    tlème  effigie,  dentelés. 

ÉTATS-UNIS  D'AMÉRIQUE. 

Enveloppes  entières  actuelles. 

9  cents,  jaune. 
12      »  brun. 
24      »  bleu. 
30       ..  vert. 
40      »  rose. 

(La  suite  au  prochain  n 

0  50 Il  50 

'a  5o 

6  50 

0  50 
1  50 
5  50 

6  50 

Bruxelles.  —  Typ.  de  H.  Thiry-Van  Buggeuhotidt,  rue  de  l'Orangerie,  22. 
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CONDITIONS     DE     VENTE 

hics  sont  rigoureusement  refusées, 
demande,  si  elle  ifcst  accom- 

Lcs  lettres  non  affr 
Il  ne  sera  fait  droit  à 

pagnée  du  montant. 
Les  payements  peuvent  se  faire  en  mandats,  coupons 

d'intérêts  échus,  billets  de  banque  el  au  besoin  en  timbres- 

poste  neufs  et  frais,  d'une  valeur  inférieure  à  80  cenlimes  ; 

Afin  d'éviter  toute  erreur,   ou  est  prié  de  bien  vouloir    désigner,    en 
du  journal  et  celui  des  timbres  avec  leurs  prix 

les  enveloppes  entières  actuellement  en   usage ,  payent 

13  p.  c.  de  plus  que  le  prix  marqué  ; 

Les  frais  d'envoi  sont  à  la  charge  de  l'acheteur,  si  la  de- 
mande est  inférieure  à  10  francs  pour  l'étranger  el  à  5  fr. 

pour  la  Belgique. 

temps,  le   numéro 

(Suite.  —  Voir  le  numéro 
précédent.) 

■grèce  (Royaume  de). 
(SUITE.) 

Tête  de  mercure,  impressi 

10  »  bislre  foncé. 
10  »  bistre. 
10  »  rouille. 
20  »  bleu  foncé. 
20  ..  bleu. 
40  »  brun-violet. 
40  ..  violet. 
80  »  rose. 

Hambourg  (Ville  de). 

1/2  schill,  r 

1/4  .. 
1/4  .. 
1,4  >. 

027  1   1/4  .. 
628 i     2  » 
—  2  1/2  .. 

3  >. 

631  4 
632  7  » 
633 

636  1  1/4  » 
636*1  1/4  » 
637 1     2      ». 
638  2  1/2  .. 

644*  1  l/4scu.,  violet. 
6448  1  1/2    ..      carmin. 

Enveloppes. 

Armoiries  à  reliefs. 

644C    1/2      sch.       noir. 
6UD  I  1,4      »        lilas. 
644E  I  1/2      i»        carmin. 
644F  2  »»        orange. 
6il«  3  n        bleu. 
CHU  1  »         vert. 
0441    7  »        violet. 

OFFICES  PARTICULIERS 

C.  IIA.MER  ET  Ce. 

ChiffreSjimp.  nuire  sur  coul. 

1/2 schill.,  bleu. 

'.  reliefs,  dent. 

0  10  0  OS 
ii  m  o  m 

0  10  0  05 
0  10  0  05 
(I  15  0  10 
o  i:>  o  îu 
U  40  o  tu 
U  40  U  10 
Il  un  II  25 

Il  40  II  -211 0  40  0  10 
U  75  U  Kl 
Il  75  U  10 

i  oo;  o  io m 

25 

0  25 
1  000 
1  21 

ill  ,ciiron. 

rose. vert  foncé, 

gris. 

vert  d'eau, 

jaune. 

SCIIEERENBECK. 

noire,  sur  couleur 
irics.bleu. 

»        violet. 
»        vert  clair. 
»        vert  foncé. 
«        jaune. 

fauvl. 
ardoise. 

1EERENRECK. 

ire,  sur  couleur. 

jaune-brun. 

Chiffres,imP.noiresuri 
1/2  schill.,  bleu  foncé. 

1      ..        fer. 
1       >.        lilas. 

w.  kiuntz  (fadeur). 

Imp.  coul  sur  blanc. 

1/2  schill.,  bleu  clair. 

1/2     ..        violet. 
1/2     »        jaune. 

1/2     ..        verl. 

Neuf 

Aod- 

0  M 
„ 701 a  k 
„ 

n  ii 

u  n 

-Il 

0  II u m Il  II m 
Il  M 

» 

U  11 

» 
714 

7i: 

717 0  10 

0  H 

U  il 

Il  II 

0  11 

o  io 

0  11 

0  K 

71s 

71! 
7-21 

Il  11 

0  11 0  10 

7-2; 

■ ■ 
731 
731 

73- 

Il  II 

Il  K 731 
Il  II 
Il  II 

1, 

731 

Il  II 
Il  H 

0  II 

0  11 
m 

Il  II 

,, 

741 

Il  II 

74-' 

Il  II „ 
743 

0  10 

747 
0  II 

74S 
Il  II » 1 
0  II, /:,u 

0  II 

751 

0  Kl » 

75-? 

Il    II! 
Il    III » 
0  10 

0  10 
Il  111 

Il  III 
Il  III 
Il  II) 

1)  111 

Il  III 

l 
753 
751 

755 7511 
757 

75S 73!) 

7011 761 
702 

703 
704 
765 
700 

767 

Il  III 
Il  III 

u  III 
0  10 

0  10 Il  III 

0  io 

0  10 l Il  III 

70!» 

770 
771 

0  10 „ 

77-2 

Il  III » 
Il  III 

773 
0  10 » 774 

1       »»        jaune. 

Imp.  noire  sur  couleur 
I/2schill.,  brun. 

1/2     >»         rose. 
1/2     »        bleu  clair. 
1/2 
1/2 
1,2 
1/2 

1/2 
1 

ble 

vcrl  fonce. 

or  sur  blanc, 

or  sur  brun, 

bronzesurblanc 

T.    UFREK7.. 

a.ilfrrs 
l/-2sclii 

1/2  » 
1/2  » 

1/2  » 1/2  » 

■1/2  » 
■1/2     » 

m   » 

1/2  »» 1,2    » 

'  coul 

I       ».        gris-perle. 
CH.    VIN    DIEMEN. 

1  schill.,  lilas. 
2  »       jaune. 
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Neuf Aon. Scnf 
A  nn. 

Neuf Add. 

773 3  schill.,  rose „ 
0  15 

823 

3  grosch., bistre. 0  7b 0  50 
873 15  cent.,    bleu  pâle. 0  30 

0  10 776 4      »        vert. „ 
0  13 

826 3      »        bistre  foncé. 
1  2b » 874 15      »        bleu  foncé. 

0  30 0  10 
777 
778 8      »        rouge. 

Enveloppes. 

0  13 

0  lb 
827 

828 

Estampille  à  gauche. 
1  grosch., rose. 

0  2b 
Il  2b 
o  :;o Il  C( 

0  15 
0  15 

875 

876 
877 

878 

20      »        bleu  pâle. 
20      ..        bleu. 
20      »        bleu  foncé. 
40      »         vermillon. 

0  50 

0  60 

i!  60 

0  10 
0  20 
0  05 C.    HAHER    ET    ce. 829 2      »        bleu-ciel. 

" 
879 

40      »        carmin. 

1    bl! 

0  20 779 1/2  sch.,    rouge  sur  blanc. 0  15 „ 830 3      »        bistre  foncé. 8 880 

0  60 
0  35 

780 
1/2     »       rouge  sur  jaune. 0  13 

» 
Ilestellgeld  f°rel. 

881 
882 

80      »        ocre  pâle. 
80      »        jaune  vif. 

1  00 
1  00 

0  33 
0  25 hanovre  (Royaume  do). 831 

832 
833 

Enveloppes  entières. 

Comp.  typog.,  noir. 
8  00 „ 

885 3    lire,    bronze. 
Les  mêmes,  dentelés. 

1  00 

Armoiries,  imp.    noire  sur 
coul.  sans  fdagramme. 

Vignette,            paille. 
»      (variété)     » i  01 

" 
884 

10  cent.,    bisire. 
20      »        bleu  foncé. 

0  bO 

0  73 

0  20 
0  20 

781 1  gutengr.,  bleu. 
„ 0  75 Estampille  à  gauche. 

886 

40      »        vermillon. 

1:    75 

0  30 

fond  uni. 

834 
83b 

Trèfle,                  vert. 
Cheval  courant,    » 

1  2b " 
888 3  lire,      bronze. 

1  2b 

," 

782 1  gulengr.,  vert. 0  75 0  40 Estampille  à  droite. Même  effigie,  tournée  àgau- 
che, non  dentelé. 783 1/30  Ih  ,     rouge. 0  50 

0  3b 
836 

Cheval  courant,  vert. 0  73 » 
784 1/30  »        chair. 

0  bû 0  3b Timbres  semblables,  mais 
889 15  cent.,    bleu  pâle. 

0  2b 

0  10 
785 

1/15    »         bleu. 
0  7b 

Il  3b 

coupés  de  leurs  enveloppes. Même  effigie,  imp.  coul.  sur 
786 1/10   »        orange. 1  00 0  3b 

837 
Trèlle,                 vert. 0  3; i, papier  blanc  glacé,  dent. 

Les  mêmes,  imp.  couleur  sur 838 Cheval  courant,  u 
0  2; 

890 
5  cent.,    vert  d'eau. 0  10 

0  05 

blanc,  fond  bar.  horiz. 891 10      ■>        jaune  pâle. 

0  20  0  05 787 
788 

1  gutengr., vert. 
1/30  Ih  ,     rose. 

0  7b 

0  bl) 

0  35 
0  3b holstein  (Duché  do). 

892 

893 
10      »        jaune  foncé. 
15       .,        bleu  pâle. 

15       ..        bleu-ciel. 
0  20  0  05 

0  23  0  03 

789 1/15    »         bleu. 
0  75 

0  55 

Valeur  da7is  un  cercle,  imp. 

894 0  33      » 790 1/10    »         orange. 0  3b coul.  sur  blanc. 

89b 

15      n        bleu  foncé. 

0  40      •' 
Burelé  plus  petit. 

839 

1  1/4  sch., bleu. 

0  2b 

0  15 896 
897 

30      »        brun. 

0  40|  0  03 

0  50; 0  05 0  73  0  10 

791 1/10   th.,    jaune. 
1  00 0  3b Inscriptions  plus  grandes. 

40      »        carmin. 
60      »        lilas  pâle. 
60      »        lilas  vif. Burelé  vertical. 

840 

1  1/4  sch.,  bleu. 0  25 0  15 

899 
0  75  0  10 

792 1  gutengr., vert. » » Le  même,  dentelé. 900 2  lire,     orange. 

2  50  i  00 
793 1/30  th.         rose 

Chiffre,  dans  un  ovale, 
couronne  en  flla'jramme. 

840 

i  1  1/4  sli.,  bleu. 

Valeur  dans  un  carré,  dent. 
» » 

Timbres  semblables, 

avec  valeur,  appliquée,  après 

coup. 

! 
794 3  pfennige,rose. 

les  mêmes,  fond  burelé  sans 

2  00 » 841 1  l/4sch.,  bleu. 

Chiffres  à  relief,  ovale. 0  40 

0  20 

901 
902 

20  cent.,    bleu  pâle. 
20      »        bleu. 

0  40.0  10 0  40  0  05 
fdagramme. 842 

1/2    sch.,  vert. 
0  "0 

0  15 903 20      »  (avec  k- points)  bleu. 
0  40  0  05 793 3  pf.  (burelé  noir),  rose. » » 

843!  1  1/4    »    'lilas. 844;  1  1/3    ..      rose. 
843!     2        ..      bleu. 

0  21 0  15 
Chl  ffie-Taxe. 

796 

797 
3  «     (    »     brun),  rose. 
3  »     (bureléolive),rose. 1  00 l 

:;  S| 

Il  bl 
» 

904 

90b 

10  cent.,    ocre  jaune. 
0  30 

., 

798 3  »    rouge-brun. 0  7b 
„ 846,     4        ..      bistre. 

0  et „ 10  cent.,    orange. 

0  25 

" 
Les  mêmes,  fond  uni. Même  type,  ovale. 

Timbres  de  journaux. 

799 3  pfennige,  rose. 
0  lb 

» 846/t  1  1/4  sch  ,  violet. 0  2b 0  15 
Chiffre  à  relief. 

800 
801 

802 
803 

3        »           vert. 
3        u  (dentelé),  vert. 

Cornet  de  poste,  sur  papier 
blanc. 

1/2  grosch  ,  noir. 
1/2    »        (dentelé),  noir. 

Effigie  de  Georges  V, 
imp.  coul.  sur  blanc,  non 

0  IS 0  10 

ii  -r. i)  ib ;; 
847 848 
849 

ILES  IONIENNES. 

Effigie  de  Victoria. 
Sans  valeur,  jaune, 

u          bleu, 
rouge. 

Italie  (Royaume  de). 

Effigie  de  Victor-Emmanuel 
imp,  coul.  sur  blanc. 

0  21 

0  40 
(1  b( 

» 
906 
907 
908 
909 

910 

911 

912 

1  cent ,    noir. 
1  »        gris. 

2  » .      gris. 
2      .,        noir. 
2      »        orange. 
2      »        jaune. 

Même  type,  avec  chiffre  î  à 
relief. 

1  cent  ,    noir. 

0  10 0  10 

0  '•:. 

o  ib 
0  2b 0  lb 

l 

804 
803 

806 
807 

808 

1  grosch., rose. 
1  «        rose  vif. 

2  »        bleu  foncé. 
2      »         bleu-ciel. 

0  2b 

0  30 

0  10 0  10 

0  10 i.  m 

ii  in 

8b0 

851 

855 

5  cent.,    noir. 
20      »        bleu. 
40       ..         rose. 

40       »         magenta. 

3  00 

>  01 

3  31 3  bl 

2  00 

0  30 

913 
914 

Chiffre  orné,  coul.  sur  blanc, dentelés. 

1  cent.,    vert  d'eau. 2  »        brun-rouge. 

0  10 0  10 » 
809 
810 

3      .,        jaune. 
3      »        bisire. 

1  00 
ii  60 

0  50 
0  10 

Même  effigie,  à  relief,  sur 

papier  couleur. LOMBARDIE-VÉNÉTIE. 
811 10       ..        vert. 2  on 854 5  cent.,    vert. „ „ Aigle  à  double  tête. 

Les  mêmes  dentelés. ;::,:; 20      »        bleu. 
2  bO 

0  50 

91b 

5  centes,  jaune. » 
0  75 

812 
813 

1  grosch., rose. 
2  »        bleu-ciel. 

u  25 

u  50 

;; 
8bC 

40      «        rose. 

Même  effigie  à  relief,  sur 
» 1  50 916 

917 
5      »        orange. 

10      »        noir. 
" 0  75 

0  75 

814 3      »        bistre. 

Enveloppes. 

Effigie  de  Georges  V,  estam- 

il «i " 
857 X53 

859 

papier  blanc. 
5  cent.,    vert. 
5      »        vert  foncé. » » 918 

919 
920 
921 

15      »        rouge. 
15       »        rouge  vif. 
30      »        brun  pâle. 
30      »        brun. 

3  00 0  10 

0  10 

QlO 

0  10 
pille  à  gauche. 860 20      »         hiPi. 

" 0  50 

9  as 
43      »        bleu  pâle. » 

0  10 
81b 1    gut.,    vert. u  bu 

» 861    20      >.        bleu  foncé. H 
0  50 923 

45      »        bleu. " 
0  10 

816 1    sgr.,     rose. 

i;  50 

» 862    40      »        rouge. » » 
Effïgieà  gauche,  imp.  coul., 

817 2      »        bleu  foncé. 1  00 
» 863 40      »         rouge  pâle. » u 

dentelés. 

818 

Estampille  àgauche,  chiffres 
1  00 " Même  effigie, 

inscriptions  et  centre  blancs. 

924 

923 
2  soldi,    jaune. 
3  »        noir. 

0  50 
1  00 

0  50 
de  chaque  coté. 804 5  cent.,    vert-olivo. 0  40 » 926 3      »        vert. 

0  50  0  35 819 1  grosch., rouge  foncé. 

863 
5      »        vert  foncé. 

1!  21 

0  05 927 5      »        rouge. 
1  25  0  25 820 

2       »        bleu  foncé. ■> » 
866 

5      »        vert  clair. 

Il  2t 

0  10 928 10      »        brun. 1  25  0  15 
821 3      ,,        jaune. 

1  00 
867 

5      >.        vert-bleu. 929 15      »        bleu. 
1  23 

0  15 Estampille  à  droite. 

868 
10      »        brun  foncé. 
10      »        »ris. 

0  40 
i  on 0  30 Effigie  à  droite,  imp.  coul., 

822 1  grosch., rose  vif. „ 870    10      »        bistre  foncé. 

■  )  21 

0  10 
dentelés,  ovales. 

823 1       »        rose. 1  00 0  25 871     10      »        bistre  pâle. 

0  '''ii 

0  05 
930 5  soldi,     rouge. „ „ 

8i4 2      ..        bleu  foncé. 
1  2b • 872 1  10      »        jaune. 0  20 0  10 931 10      »        brun. 

1  25 
" 
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Neuf  Ann 

Aigle  à  relief-,  imp.  couleur Neuf Ann. 
986 1  sgr.,      chair. 

»,    0  50 
Enveloppes. 

ovales,  petites  dentelures. 
fis  7 

1       »        rouge  orangé. 
,»    0  60 

S  m 

Ann. 932 2soldi,    jaune. 
0  25 „ 

'JSS 

1      >.        rouge. »   ]0  40 
Armoiries  à  relief,  oclog. 

933 3      »        vert. Il  31 „ 989 1       »        rose. »    0  60 

1041
" 

1    sgr.,     rose. 0  2b 

934 5      »        rouge. i.i  :;i 
o 2      »        bleu. 

0  5( 

935 
936 

10      ..        bleu. 
15      >.        bistre. 

il  7: 
1  00 » Armoiries,  imp.  couleur  sur 

blanc  non  dentelés. 1042 3      »        bislre. 

Il  61 

Les  mêmes,  avec  grosses  dent. 

990 

991 
1  cent.,    brun. 
2  »        noir. 

0  15 
0  10 

» modène  (Daché  de) 

937 2  soldi,    jaune. 0  1! „ 
992 

4      »        jaune. 
0  10 

„ Aigle,  imp.  noire  sur  coul. 

938 3      »        vert. 0  lb 993 10      »        bleu. 
0  25 1043 Scenles,  vert-olive. 0  40 

939 5      »        rouge. Il    XI » 994  121/2  »        rose. 0  25  0  13 
5      »        verl. Il  51 

0  25 
940 10      »        bleu. ii  m 0  15 995     25       »>         brun. 0  60 1    » 

10      »         violet. 0  5( 

941 15      .»        bistre. 0  75 0  15 996    30      »        violet. 0  50  0  35 

lll'O 

10      »         rose. 0  20 

912 

Timbres-taxe  de  journaux, 
soi-disant  d'Autriche. 

1  kreulz.,noir. 
3  00 

997 

99  S 

37  1/2  »        verl. 
40      »        vermillon. 

Les  mêmes,  dentetés. 

0  73  0  35 
0  75  0  35 

in',: 

104.'- 

14! 

1051 

15      »        jaune. 
25      ».         paille. 
40      »         bleu. 

1  lira,       blanc. 

o  ol 
0  60 

0  75 1  2^ 

0  20 0  20 

943 2      »        rouge  pâle. 
il  25 

999 
1  cent  ,    brun. 0  05 Même  type,  avec  grandes 

lettres  BG. 944 2      »        rouge  foncé. o  2: 
0  10 

1000 
2      » >, „ 

945 4      »        rouge. 
400 

Kllll 4      » 
Enveloppes. 

Effigie  à  relief,  ovales. 

1002 

1003 

1004 

10      »        lilas. 

121/2»        rose. 
25      »        bleu. 0  23 

0  25 0  50 0  25 

1031 Ocentes,  violet. 

Avec  petites  lettres  BG. 

" 

946 0  50 

1005 
30      » 

1052 9cenles,  violet. 

1  50 

0  50 

947 
948 

5      »        rouge. 
10       »        rouge-brun. 

il  mi 

1  (ill 
J 

1006 

1007 

37  1/2  »        bistre. 
40      » 

0  60 » Tassa-gazzette. 

949 15      .»        bleu. 
1  23 

Aigle  dans  un  cercle,  imp. 

950 20      «        orange. » malte  (Ile  de) 
noire  sur  coul. 

951 
952 
953 

25      »        brun  foncé 
30      ..        violet. 
35      »        bistre. 

" • Effigie  de  Victoria,  imp.  coul. 
sur  blanc  dentelés. 

1033 
10  cent.,    blanc. 
Timbres  avec  erreurs. 

0  7b 
" 

954 

Aigle  à  relief,  ovales. 

3  soldi,     vert. 0  25 

100S 

1/2  penny,  bistre. 
sur  bleuté  dentelés. 

" » 10.34 

1053 

Aigle,  imp.  noire  sur  coul. 

5  ecnl,     vert. 

5  cenl,        » 

» 
955 5      »        rose. 0  41) 

» 1009 1/2  penny,  bistre. » „ 
Il  151. 

5  ccent,       » „ „ 
956 10      »        bleu. 0  60 

Sur   blanc,  avec   CC,  cour, 

en  fdagramme,  dentelés. 05ï 
5  cnet,        » 957 15      »        bistre. o  ?:; » 

lll3> 

cent  (sans chiffre),verl. „ „ 
958 25      ..        violet. 

1  25 » 
1059 

10  cenl,     violet, 

2  1)1 

„ 

lubeck  (Ville  de). 

1010 
1/2  penny,  bistre. 

0  15 " 
1061 

06) 

10  cène,     rose, 

10  cnet,         » 

-J  III 

2  (Il 

;; 

959 
960 
961 
962 

964 

\igle, 'imp.  coul.  sur  blanc, 
non  dentelé,  Util. 

1/2  sch.,      lilas. 0  35 „ 
MECKLEMBOURG-SCHWÉRIN. 

Armoiries,  imp.  coul.  sur 
blanc  non  dentelés. 

11162 11163 

il  16', 

  3 
10  ce6l,         ». 
15  cnet.     jaune. 15  cetn, 

40  cnet,      bleu. 

2  lit 

2  00 

0  511 n  -:, 0  7B 

1011 
4/4  sch.,     vermillon. 0  50 

illl',6 

40  cenl,         » 

2  III 
2  1/2  »        rouge. 
4      »        vert. 

" 1012 
3       n        jaune. 0  60  0  30 Il  167 40  cène,        » 

2  III 

„ " 
1013 5      »        bleu. 

les  mêmes,  dentelés. 

1  00 " 
1068 
1069 

40  ce6t,         » 49  cent. 
2  01 

2  00 

» 

Avec  la  valeur,  %  1/2  sc/u'((. 
1014    4/4sch.  (fond  blanc)  rouse. 

0  25 0  15 Gouvernement   provî- 
dans  la  légende. 1014A    2      ».        violet. 0  35 

965 2  sch.,      brun. 

Aigle  à  relief,  ovale,  dentelé. 

M * 1015  3      »        jaune. 

1016  (     5      »        bistre. 

Il  50 

0  60 
" 

1070 
Croix  de  Savoie. 

5  cents,    vert. 0  75 
966 l/2scli.,     vert. 0  15 

0  in 

Enveloppes. 1071 13      »        brun. 0  75 „ 
967 1      »        vermillon. n  a:; 0  10 

|  Armoiries  ci  relief,  ovales, 
1072 

20      »        lilas. 
I  75 

968 11/2    »        violet. n  3:; 11 grandes  inscr. transversales. 11175 20      »        bleu-violet. 

0  75 

0  60 
969 2      »        rose. 

0  '.Il 
0  15 

1017  i     1  schill.,  rouge. » 1074 40      »        rose. 
Il  75 

970 2  1/2    »        bleu. 
Il  511 

1018     1  1/2  ,,        vert. 
1075 1  00 

971 4      »        bistre. 

Aigle,  imp.  coul.  sur  blanc, 
non  dentelé,  lith. 

0  60 ' 1019 
1020 3      »        jaune  pâle. 

Les  mentes^  avec  petites  in- 

» - 
1076 

1077 

1078 

Timbres  avec  erreurs. 

5  cent, (aul.delS), brun. 

2  00 

2  HO 

„ 
972 1  1/4  scli.,  brun. 0  25 " scriptions  transversales. 

20      »  '     bleu-violet. 
„ 

Enveloppes. 
1021 

1  schill.,  vermillon  vif. 0  25  0  1! 
1079 

80  crey,     orange. „ 
A  igle  à  relief,  du ns  un  ovale, 

estampille  à  gauche. 

1022 

1023 

102', 

1       »         vermillon  pâle. 

1  1/2  »         vert  foncé. 

0  23 

0  25 

1  IS 

ï   15 1  23 

MOLDAVIE- 
973 1/2  sch.,     verl. 

(i  60 
g 11)25 11/2»         vert  clair. 

0  35 
0  15 Tête  de  bœuf  dans  un  rond, 

974 1       »        vermillon. il  su Il  126 3      »        jaune  pâle. 
papier  verge. 975 2      »         rose. 1  00 il  127 

3      »        jaune  vif. 0  50 

25 

(U  variété.) 976 2  1/2    »        bleu. 1  (H) 1028 3      »        bleu  foncé. 
1  00 

•177 4      »        bistre. 1  25 » 1029 » 
1080 

54  paras,   vcrl-jaune. 
» 

Les  mêmes,  eslamp.  A  droite. 
1030 

1031 

2  »         violet. 

3  » 

0  35 
;; (2«  variété.) 

978 1/2  sch,     verl. 
0  20 „ 1032 3      .,        bistre. 

0  60 
„ 1081 

54  paras,  vert. 

I, 

» 
979 
980 

1       »        vermillon. 
11/2    »         violet. 

Il  25 

0  35 
MECKLEMBOURG-STRÉLITZ- 

Papier  nuage. 

981 2      »        rose. Il  5(1 
Armoiries  à  relief,  imp. coul. 

sur  blanc,  dentelés. 

(Deux  variétés  ) 

982 
983 

2  1/2    ..        bleu. 
4      »        bistre. 

(1  511 
Il  611 

;; 

108-2 

1083 

54  paras,    vert. 

54      » 

2  50 

; 
Luxembourg  (Duché  de) 

Effigie    du    roi    Guillaume, 
imp.  coul.  sur  blanc. 

11133 

103', 

11)33 

1/4   sgr.,  jaune. 
1/4     »        orange. 0  20 Il    10 

0   III 

j 
Papier  nuage. 

(Quatre  variétés.) 
11136 1  schill  , violet. 0  20 „ 

108', 

81  paras,    bleu. 

1037 1    sgr.,     rose. 

Il  23 

„ 

IOS5 
81       », 

„ 
984 10  cent,    gris. 

Il  20 

1038 

1      »        blou. Il  30 

IIIS6 81       .» 985 10      »        noir. " 
0  20 

1039 
3      »        bistre. 

Il  60 
)  25 

1087 

81      » 
2  50 

i 
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Neuf 

Ann- 

Papier  nuage. Neuf 

Ann. 
N0RWÉGE, Même  type,  imp.  noire  sur Neuf 

Ann. 

(Quatre  variétés  ) 
Lion  dans  un  écusson. 1169 

Scentes. Jaune. 

)  60  0  30 1088 
1089 
1090 
1091 

108  paras,    rose. 
108      » 
108      » 
108      »           » 

2  7s » 
1121 4skill.,   bleu. 

Effigie  de  Oscar  /"',  imp. coul.,  dentelés. 

2  00 
0  25 

1170 1171 

;  172 

1173 

5      »        jaune-olive. 
10      »        gris. 

15      »        rose. 
25      »        violet. 

,,   |0  40 

0  60  0  35 
1  50  0  25 
2  80  0  50 

1122 
2skill.,   jaune. 0  40 

0  15 

1174 

40      »        bleu. 
1  00  0  60 

1092 

Tête  de  bœuf,  cornes  droites, 

3  paras,   noir. 
u K 

1123 
U24 
1 12S 

3  »        lilas. 
4  »        bleu. 
8      ..        rouge. 

0  50 
1  80 
0  75 

0  15 
1  15 

0  10 

Due  di  Parma,  ecc, 

fleur  de  lis,  dans  un  petit 
écusson. 

Papier  blanc. 
Lion  dans  un  écusson,  imp. 

1175 

IScentes,  vermillon. 0  60 0  40 

1093 3  paras,   noir. 
» " 

1126 

coul.,  dentelés. 

2skill.,   jaune. 

0  25 
„ 1176 

1177 

25      »        brun. 
40      >.        bleu. 

i  60 

0  75 
0  40 

Même  type,  cornes  recour- 
bées, papier  blanc 

1197 
3      »        violet. 

0  30 

0  50 
» 

1   |  -.': 

1094 
S  paras,   noir. 0  73 

" 1129 
1130 8  skill.,  rose 24      >,        bistre. 

0  75 
1  50 

TIMBRES  DIVERS. 
Mêmes  types. 

(1.  variété.) 

40  paras,   bleu  clair. 

(2e  variété.) 

40  paras,   bleu  clair. 
40      »        bleu-vert. 

1 

Bergen. ANGLETERRE. 

1093 
3  00 „ 

1130* 

Timbre  pour  paquets. 

Drontheim. 1  penny,                         rouge. 

0  20 

» 
1096 
1097 

2  30 1  75 ;; 11301 
{  By  post,  brun. 

OLDENBOURG. 

0  30 » Timbres  de  journaux  et  imprimés. 

Edinbourg  et  Glasgow,  vert. 
Caledonian  railway,          » 0  13 

» 
Mêmes  types. Armoiries,  imp.  noire  s/coul. Glasgow  et  S.-Western, paille. 0  18 » 

1098 
(le  variélé.) 

80  paras,  rouge. 3  00 
» 1131 

1132 
1/3   sgr.,   vert. 
1/30  th.,      bleu. 

2  00 1  25 1  00 0  35 
Edimburg  1  farlhing,     violet. 

I        »           lilas. 
0   15 

0  15 

0  18 l 
(2e  variété.) 

80  paras,  rouge, 

1133 1/15  >.         rose. » 0  80 

»          Clark  et  Ce,    bleu. 

n    15 

„ 
1099 » » 1134 

1/10  ..        jaune. 
Armoiries  dans  un  ovale. 

" 0  50 

Glasgow     1  farthing,    noir. 
»        1/2  penuy,       rouge. 

0  1! 

0  15 

l 
1100 
1101 

(3»  variété.) 

80  paras,   rouge. 
80      »        orange. 

2  30 .. 1135 

1  136 

imp.  noire  sur  coul. 

l/3grosch,vcrt. 1      »        bleu. 2  00 

I    5!» 

0  38 

Mulready  {caricature). 

3  différ.  envel.  authentiques,  à 
0  75 

1137 
2      »        rose. 

2  00 1  00 
12    »            »        imitées,             à 0  23 » 

M0LD0-VAUCHIE. 

1138 
3      »        jaune. " " 

Océan  penny  postage. 

Tête  de  bœuf  et  aigle,  papier Les  mêmes,  imp.  coul.  sur 11  différ.  envel.  authentiques,  à 

0  73 

» 
vergé. blanc. 13    »            »       imitées,             à 

0  25 

» 
1102 3  paras,  jaune. 

3      »        orange. 

„ „ 1139 

l/4grosch,jaune. 

0  00 >, 
1103 

0  60 
,, 

H40 
1/3     »         vert  foncé. 

1  00 

» 
BELGIQUE. 1104 6      »        rouge. » 1141 1/3     »        vert  clair. 

0  73 » 
Essais  proposés  en  1849. 1105 30      »        bleu. 1142 

1/2     »        marron. 

(s  re 

1143 1/2     »        brunrougeàtre. 
0  73 

Sans  valeur,            bleu. 

1  23 

Les  mêmes,  papier  lisse. 
1144 

1       »        bleu  clair. 1  25 0  50 

■  28 

1106 3  paras,  jaune. 
0  40 

» 1145 2      »        rouge. 

i  30 

0  80 
»                    noir. 

1  2! 

„ 
1107 3      »         orange. 0  40 » 1140 3      »        citron. 

2  00 

1  25 
»                    carmin. 

1    !8 

„ 
1108 6      »         carmin, 0  50 

» 
Avec  faute  d'impression: 

»                    violet. 

•  -<:• 

„ 
1109 6      »        verm.  pâle. 0  50 Otdcibourg. »                    orange. 1  25 

1110 
1111 

6      ».        verm.  vif. 
30      »        bleu  clair. 

Il  50 

Jj 

■1147 

1148 
1/3 grosch, vert  clair. 
1/3     »        vert  foncé. 

» * 
Essais  du  concours  1864. 

1112    30      »        bleu  foncé. 0  00 » 
Armoiries  à  relie?,  ovale. Voir  les  types  Jt»25  du  journal. 

|     Effigie  du  prince  Couza. 
1149 

l/3grosch,verl. 
0  15 

0  10 lr  type,    1  cent  ,    vert  foncé. 
10      »        bleu. 0  SI 

0  51 

" 
1113      2  paras,  jaune. 

0  60 

» 
1150 1/2     »        jaune. 0  15 

0  10 20       »        rose. il  51 „ 
1114      2      »        orange. 

0  23 
1151 

1/2     »>        orange. 
Il  15 

0  10 

40      »        bistre. 

0  51) 

1115;     3      »        bleu  pâle. 
0  60 1182 1      »        rose. 0  28 

0  10 2«  type,    1       »        lilas. 
0  50 

1116,     5      »        bleu  foncé. 0  30 » 
[83 

2      »>        bleu. 
0  50 0  10 10      »        rouge. 

0  51 

„ 
1117    20      »        rouge  pâle. » » 1154 3      »        bistre. 

0  60 0  15 
20      »        noir. 

(!   51 

11181    20      »        rouge  foncé. 
1H8A20      »        carmin. 

(2=  variélé.) 

Il  (il) Enveloppes. 

Armoiries  à  relief,  ova,les 
inser.  transv   à  gauche. 

40      »        bleu. 

3e  type,    1      »        carmin. 10      »        vert  clair. 

20      ».        noir. 

1)  5( 
0  5; 

n  :.i 

0  50 » 
1119    20  paras,   rouge  pâle. » » 1155 

1/2  grosch, marron. 0  75 40      »        orange. 0  50 „ 
1120l'20      »        rouge  foncé. 
1120a  20      >.        carmin. 

0  00 
" 

1156 1157 
1      >.        bleu. 
1       »         bleu  pâle. J   50 

1   25 

0  75 Voir  les  types  h°  26  du  journal. 

!               Papier  vergé. 
1158 
1 1 50 3      »        jaune. 1  75 

1  75 

» 
lr  type,     1  cent.,   lilas. 

10      »        vert. 

0  50 

(i  51 l 
1120b    2  paras,  orange. 0  35 20      •>        carmin  foncé. 

0  51 
Effigie  de  Charles  Ilohenz. 40      »         bleu-ciel. 

Il  5( 

papier  fort. 
1160 

l/2grosch,vermillon. 

0  20 

0  15 

2e  type,     1       ».        vert  clair. 

1)  51 

H 

1120c    2  paras,  orange. 0  30 1161 

0   .'5 

n  i:; 10      »»        noir. il  51 
1120d    3      »        bleu. 0  30 

» 1162 2      »        bleu. 
11  5.1 

20      >»        carmin  clair. 

0  5f 

1120e  20      »        rouge  vif. 1163 3       «        bistre. 
0  00 

40      »        bis  ire. 

0  51 

1120f  20      >■        rouge. » 1 
(Feldpostbrief.) 

3e  type,    1       »         brun. 
0  51 „ 

Papier  mince. 

1120G  2  paras,  paille. 

1103 
i.  Noir  sur  gris. 0  50 „ 10      »        lilas  et  vert. 

0  50 

» 
0  20 

,, 

piRiyiE  (Duché  de) . 20      »        brun  et  bleu. 
40      »        bleu  et  rose. 

O  5i 

0  80 ;; 
1120H  5      » 
U20l  20      »         rose. 

2e  variété,  pap.  fort. 

1120.1  20  paras,  rouge  vif. 

0  50 » 
1164 

1165 

Fleur  de  lis,  imp.  coul.  sur 

papier  blanc. 
Scentes.,  jaune  pâle. 
5      ,,        orange. 

» 

■:!  00 

Voir  n"  27  du  journal. 

2e  type,    1  cent  ,    vert. 10      »        bistre. 
20      »        rose  vif. 

0  50 

■:•  80 

0  50 

„'
 

1120k.  20      >.        rouge. 
1166 15      »        rouge. 0  60 

40      »        lilas. 

0  50 

Papier   mince. 1167 
13      »        rouge  pâle. 

0  00 
11201.20  paras,  rose. 0  50 

" 
1168 25      »        brique. " 0  78 La  collection  des  28  essais  fr.  12. 
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parivie  (Duché  de). 

Chiffres,  imp.   noi. 

Ccentes.,  rouge. 

vcrniillo 

rouge-b 

jaune. 

Effigie  du  roi  Guillam 
3  cenls,   bleu  fonce. 

Mente  efflffl 

5  cenls, 

orange  fonc 
orange. 

i.valearen  h 

Effigie  à  relief  de  dona  Mûri 

5  rcis,  brun-rouge. 
25      »»  bleu. 
25      »  bleu  fonce. 
50      ».  vert. 

100      »,  Mlas. 

23  >,  bleu. 
30  »  vert. 

100      »         lilas. 

Même  type,  cheveux  bouclés 

Réimpression. 

5  rcis,      brun-noir. 

Effigie  à  droite  de  don  Lu 

S  reis,       brun  foncé. 

10      »        jaune  d"or. 
23      ».         rose. 
30      ».        ver». 

•00      ».        lilas. 

Effigie  à  relief  de  don  Lu 

1220,1    5  reis,     noir. 
1220b  10    .,        jaune. 
1220c  21)     .,         bistre. 

12-20U  25    .»        rose. 
1220F.  50    ., 

1220.    NO    ..        orange. 
I220GI00    ». 
123DH120    >»      bleu. 
12201  2'.0    >. 

0  30 
h  :,u 
0  50 
(I  50  0  30 75 

o  ?:; 

[0  10 I)  311  II  (13 
0  10 

il  fin  o  10 

__,0  10 I)  ',11  0  1(1 

-  0  15 

»  vermillon. 

Sur  papier  blanc,  sans  fil 

gramme. 6  pfennige,  vermillon. 

Les  mêmes  ,  réimprimés  sur 

papier,  sans  filagrami 

4  pfennige,  vert. 
6        ..  vermillon 

"//'!',      Imp. 

fflagr 

filagramme 

emes  types,  imp.  coul.  su 
papier  blanc  ,  sans  fila 
gramme,  fond  uni. 

1  sgr.,      rose. 
2  »        bleu  foncé. 
2       »,         bleu. 

Erreur  d'impression. 

3  sgr.,     bleu  foncé. 

es  mêmes,  fond  quadrillé. 

4 pfennige,  vert. 
1  sgr.,      rose  pale. 

file 

2  sgr.,    bleu  pâle. 
3  »       jaune. 

Aigle  à  relief,  dentelé. 

6      »  orange. 

1  sgr.,  rose. 
1  »  carmin. 
2  »  bleu  foncé. 

2  sgr..  bleu-ciel. 3  ,,  bistre. 
3      .»  bistre  foncé. 

Erreur  d'impression. 

2  sgr.,  bleu. 

Enveloppes. 

'ffigic  à  droite,  avec  fils  d> 

es  mêmes,  réimprimés, avec 
inscriptions  transversales. 

2  ».        bleu-ciel. 
3  »        orange. 

Sans  inscript,  transversales 

ni  fils  de  soie. 

Neuf  Aon. 
»    0  20 

0  25 0  30 

0  ( 

Aigle  à   relief, 

transversales  < 

1  sgr.,  rose 2  ».  bleu 
2  ».  bleu 
3  .»  bisti 

êmes,  avec  les  inscrip- (  iruLcrsattt  le  timbre. 

1  sgr.,     rose. 
2  ».        bleu-ciel. 
3  ».         bistre  pale. 
3       >.        bistre  foncé 

Feldpostbrief. 
Noir  sur  blanc. 

1287b     Noir  sur  gris. 
1287c    Noir  sur  chamois. 

R0MAGNES. 

i „ 

gris. 

I  !Hi 

2 

I2'.i| 

3 » vert  foncé. 

|.„i-, 

4 fauve. 

12113 

5 » violet. 
|->!ll 

1*15 8 rose. 

12% 

20 

" bleu  clair. 

RUSSIE. 

armoiries,  imp.  coul.  s 

blan ,  non  dentelé. 1297 

10 
kop., 

brun  foncé. 

Les  m hnes,  dentelés. 

1298 1 

I>op., 

jaune. 

I2'l'l 

3 

13011 
3 » 

bleu. 1301 3 
1302 

10 

marron. 
1303 

20 

» bleu. 

1304 

30 

■H 
rouge. Le 

mêmes,  imp.  à  l'an 
1304  A    1 

» 
jaune. 

1301"    3 
» vert. 

i.30',C    5 lilas. 

13(14»  10 

,, marron 

1304*20 

» bleu. 

13041 

'30 

» rouge. 

I  00 

1  50 
I  50 

I  75 

1  50 
1  75 
1  25 
1  50 

(I  50  II 
0  75! 
0  00  0 

n  5o 
0  50 
0  50 
0  50 
0  50 
0  75 

rose. 

sur  papier  den 
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1314 

1315 
1316 

Armoiries,  imp.  coul.  sur 
blanc. 

6  kop.,    bleu. 
FINLANDE. 

1845.  —  Porto  slempel. 
Armoiries,  pap.  uni. 

10  kop.,    rose. 
20      »        noir  verdàtre. 

Armoiries  dans  un  ovale  obi 

papier  uni. 
5  kop.,    bleu. 

10      »        rose. 

Irmoiries,  imp.  coul.  s.pap. 
teinté,  dentelés 

5  k bleu  pâle. 
10      »        rose  pâle. 
S      >.        bleu  vif. 

10      »        rose  vif. 

Les  mêmes,  coul.  sur  papier 
vergé,  dentelés. 

...      5  penni,   brun  s.  lilas. 
1323A  » 
13241   10      »        noir  s.  chamois. 

|       Papier  lisse,  dentelés. 
1324*    S  pe 

1325    - 1326 

1327 

bleu  s.  azur. 

40      »        rouge  s.  rose. 
Enveloppes. 

1845.  —  Porto  slempel. 

Armoiries,  imp.  coul. pap. 
vergé. 

10  kop.,  rose. 
20      »        noir  verdàtre. 

Les  mêmes,  réimprimés. 

sdans  m 

pap.  ver, 
5  kop.,    bleu. 

r  verdàtre. 

5  kop.. 
10      » 
20      » 

5  kop.,     bleu  foncé. 
5      ..        bleu-ciel. 

10      »        rose. 

Les  mêmes,  ondulations 

5  kop.,    bleu. 

uelsingfors  (posle  loealc{ 

10  penni,  vert  et  rouge. 

PAMMERFORS  (pOSte  loeah) 

12  penni,  vert  et  bleu. 

Enveloppes  à   deux 
timbres. 

Porto  stempel. 

10  kop.  sur  la  patte  et  10 
kop.  actuel  au  revers. 

20  kop.  sur  la  patte  et  10 
kop.  actuel  au  revers. 

Armoiries  dans  un  ovale  obi. 

5  kop.  sur  la  patte  et  5  kop. 
actuel  au  revers. 

10  kop.  sur  la  patte  et  5 

kop.  actuel  au  revers. 
20  kop.  sur  la  patte  et  10 

kop.  actuel  au  revers. 

LIVONIE. 

Composition-typ.  obi. 
Sans  valeur,  noir  et  rose. 

»        »        noir  et  vert. 

Ovale,  centre  vert. 

Sans  valeur,  rouge  et  vert 

valeur,  rouge 

POLOGNE. 

10  kop.,     bleu  et  rose. 
Enveloppes. 

1  1/2  kop.,  rouge. 

Avec  inscript,  en  haut  et  er, 

1  1/2  kop.,  rouge. 

/Irmoiries,  estamp.  à  droite 

3  kop  ,    bleu. 

Estampille  à  gauche. 

3  kop.,    bleu. 
10      »        noir. 

SAXE. 
Chiffre,  imp.  coul.  s.  blanc carré. 

3  pfenn.,  rouge  foncé. 
3      »        rouge. 

1/2  neugr., gris. 

Armoiries,  coul.  s.  blanc. 

3  pfenn.,  vert. 

effigie  à  gauche  du  roi  Jean, 
noir  s.  coul. 

l/2neugr.,gris. 
1  »        rose. 
2  »        bleu  foncé. 
3  »        jaune. 

Coul.  sur  blanc. 

5  neugr  , bistre. 
5      »        vermillon. 

10      ..         bleu  pâle. 
Armoiries  à  relief, 

■ouleur  sur  blanc,  dentelés. 

3  pfenn., vert. 
3      »         vert  foncé. 

1/2  neugr., vermillon  pâle. 
1/2     »        vermillon  vif. 

1       »        rose  pâle. 

1  neugr., rose  vif. 
2  »        bleu  foncé. 

2      »         bleu-ciel. 
bistre  foncé, 

bistre  jaunâtre. 3  » 3  » 

5       » 
las. 

Enveloppes. 

Effigie  du  roi  Jean,  estam- 
pille à  gauche. 

1  neugr.,  rose. 

Neuf 
Ann. 

5  OU 

» " 

0  7b 

2  UO 

0  75 » 

0  75 0  40 

2  00 
» 

4  00 » 

» » 

0  60 „ 1  50 

2  50 
5  00 " 

;;  oi 0  30 

::  IH 

0  20 
5  <K 

0  30 
0  20 

5  00 0  30 

0  15 

0  10 

0'^:i 

0  10 

0    ■,, 
0  10 

1)  Kl 0  10 

0  «0 0  10 

9.  50 
1  00 

i    !,() 0  25 

-1  00 

0  60 

(1    15 0  05 

1!     Ifj 

0  05 
I!  -  i 

0  10 

1!   15 

0  10 
(1  :;:- 0  10 
Il  3K 

0  10 Il  fill 

0  15 
Il  511 0  10 

(1  (Kl 
0  10 Il  (Kl 
0  10 

i    •: 

» 1  0» " 

0  25 
0  15 

violet. 

,  estamp.  à  droit 

ilas 

Armoiries  à  relief. 

Il2neugr., vermillon. 1  »         rose. 

2  »        bleu-ciel. 
3  »  bistre  pâle. 
3  »  bistre  vif. 

5      »        lilas. 
5      »        violet  vif. 

Feld-post,  porto  frei. 
1403A    Noir  sur  vert. 

OFFICE  PARTICULIER. 

Compagnie    de    Dresde. 
Timbre  à  souche,  rose. 

/Irmoiries,  imp.  couleur  sut 

3  pfennige.  vert-olive. 3       »        vert. 

l/2neugr., jaune. 

tes» ■êmes,  dentelés. 

1408À  3pfenninge,vert. 
I408B  1/2  neugr.,  bistre. 
1408c    1      »        rose 

armoiries (71ai/on.  /.) 

1408D    1  neugr.  rose  sur  blanc 
ROSE    2      »        lilas. 

1408G2  1/2»         rose. 
1408F    3      »        saumon. 
I408H  b       »         vert. 

Enveloppes. 

wiries, coul.  sur  blanc. 1409 

1410 

1411 

1411A    5  pfennige, bisire. 
Sur  papier  jaune. 

141 1B  1/2  neugr.  vermillon. 
1411c     1      »         rouge. 
141ID    5  pfennige,bistre. 

SCHLESWIG. 

1864.  -  Chiffre  à  relief,  ovale. 

1  1/4  sch.,    vert. 

l /,!.:; 

1865. f  i  ï  mêmes. 

SCHLESWIG-HOLSTEIN. 

2      »        rc 

1865.— Chiffir. 

vert. 

1-2  m/Il. 

I  l/t  » 
1  1/3    »        lilas. 2      ..        bleu. 

4      »        bistre. 

0  20  0  10 
0  25  0  10 
0  50  0  25 
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1426 

14-27 
14-28 
1429 
1430 
1431 
1432 
1 133 
1431 
1 433 
I  436 
1437 
1138 
1 439 
1  440 
1441 

144-2 
14 ',3 
1  414 
1443 
1 146 
1447 
1 448 

144'J 

SUEDE. 
•loiries,  imp.  couleur  ; 

24  » 
24  » 
5  ôre, 

bleu-ci 
bleu  fo 
orange 

1449v  17  ôre,  lilas. 
1449"  20  »  rouge 
1449e  20      ..    rouge 

1430  Sans  valeur,  noi 
1431  »          »        bis 

Lion,  imp.  coul.  s ur  blanc. 

1452  3  ôre,       brun. 
1453  3      ».        bisire clair. 

SUISSE. 
ADMINISTRATIONS    CA 

BALE. 

Colombe  à  relief ', rouge. 

1454  2  1/2  rapp.,  noir  e 

XTOHALE». 

sur  fond 

t  bleu. 

I      Sur  fond,  rouge-violet. 
1435  2  1/2  rapp.,  noir  et  bleu. 

GENÈVE. 

PORT   CANTONAL. 

Grand  chiffre  5. 

1456      5  cent,      vert-pomme 
1457,     5      »        vert  foncé. 

Petit  chiffre  S. 

1438!     3  cent,     vert-pomm< 

sur  papier  blanc. 

1459;     3  cent,     vert  clair. 

TIMBRES  DIVERS. 

AUTRICHE  {Déclarations). 

1,2,  3,4,3, 10  kr.  la  série. 1  23 

Croix  de  Suint-André,  couleur 
s.  blunc,  dent 

Houge. 
Brun. 
Bleu. 

0  23 

(1  -23 1)  23 » 
CANADA- 

Timbres  de  justice. 

10  cents,        vert. 
20      » 
30      »               » 

1   30 1  KO 
1  SB 

1  25 

1   5(1 

1  dollar,  »     et  noir. 

Timbres  d'effets.  Effigie  de  Vic- toria,   dent. 

2  » 
3  » 
4  >.  ». 

5  .» C0RRIENTES. 
La  feuille  de  8  timbres  v« 

CUBA. 
Timb.provis.  1866. 

1/4  réalplata,      noir. 

WURTEMBERG- 

(Enveloppes-madats.  Imp 
sur  papier  jaune). 

4  kreuz.,        orange. 

ÉTATS-UNIS  {interrevenue). 
Bankcheck  2  cents  orange. 

ILES  VIERGES. 

20  », 

40  ». 

5    »> 

HAMBOURG  {Essais). 

9  sch.,      jaune. 
9    1.  rouge. 

INDES. 
(Effigie  de  la  reine  1866.) 

4  annas,  vert. 

Timb.  provis.  ;  poslagc  en  lett. 
allongées. 

6  annas,  lilas. 

ITALIE. 
Essais  type  actuel. 

10  cent.,        gris. 
10      »  vert. 2  lire, 

Avec  le  mot  ■•  Saggio  (1866). 

20  cent.,        bleu. 

Fogli  Esteri. 

1  cent.,        noir. 

6  Pe»?ny'    roYe' 
0  25 

1  50 

GRÈCE  {essais^. 

Effigie  du  Roi. 
5  lep.        noir. 

tO    »» 

0  7S 

Il  75 
Il  75 

Estais  t mb.  fiscaux  marca   di 
rlscontro. 

1  lire, 

50      » 
bleu, 
noir. 

1  00 

1  «1 

mb.  administ.  Arm.  à  ; 

Bleu  foncé. 

Carmin. Bleu  pale 

IRLANDE. 

Timbre  de  justice. 

pence,        vert. 

JAMAÏQUE  {effets). 

pence,      bleu. 

elief. 

LUÇ0N. 

MONTEVIDEO  {enveloppes). 

5  cents,      bleu 
10      ».  vert. 

NOUVELLE-GRENADE. 
(rour  lettres  chargées.) 

23  cenis,      jaune  et  brun. 

50      ». Sobre  porte. 

23  cents,      bleu. 

NOUVELLE  ZÉLANDE. 

4  pence,      rose. 
4      »  jaune. 

PAYS-BAS  {essais). 

Effigie  du  Jtoi. 

bleu, 
vio'let. 

ST-VIHCENT- 

(Effigie  de  Victoria). 

4  pence,       bleu. 1  sh  ardoise. 

SERVIE. 
(Effigie  de  M.  Obrenovicli,  pa) 

ordin.  dentelés. 

1  para,        vert  clair. 

1  »  vert  jaune. 
2  »  brun. 
10  »  jaune. 
20  »  rose. 
40  »  bleu 

(Sur  papier  pelure.) 

10  para,        orange. 
40      ».  bleu. 

(Armoiries  ;  non  dentelés.  ) 

2  para,        brun  pâle. 2      »  rouge, 

2      »  brun  foncé. 

VAUD  {effets). 

15  eents,      vert. 

0' 

0  40 
0  40 
0  40 

0  40 040 

0' 

0  40 

0 0  40 
0  40 

0  40 

0! 
0  30 

0  75 
Il  1,11 

1  (II! 1  25 

0  23 

0  25 

0  401 

{La  suilc  ait  prochain  numéro.) 
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N°  50 

En  vente  au  bureau  du  journal, 

LE  TIMBRE-POSTE 

Ire  année  (18 

,o  1.—  Butdecell 
poste  envisagés 

-  12  numéros. 

Ile. —  Les  limbres- 
intdevuearlisti- 

N°  2.  —  Chronique.  —  Un  mot  sur  l'origine 
des  timbres-poste. 

N°  5.  —  Chronique.— Les  timbres  d'Italie. 
—  Un   mot  sur  l'origine  des  timbres- 
poste   {suite  H  fin.)  —  Correspondance. 

N°  4.  —  Chronique.  —  Les  timbres  consi- 

dérés au  point  de  vue  de  l'histoire.  — 
Variétés.  —  Correspondance. 

N'1  5.  —  Chronique.  -  De  la  limbroma- 
nie,  son  origine  et  son  développement. 

—  Mémoires  d'un   timbre-poste     de  la 
Nouvelle-Ecosse.  —  Correspondance. 

No  6.  —  Chronique.  —  Hambourg  et  ses 
offices  particuliers  —  Quelques  obser- 

vations sur  le  service  des  postes  en  Bel- 
gique. —  Correspondance. 

N"  7.  —  Chronique.  —  Les  timbres  et  la 
direction  des  postes  de  France.  —  Cor- 
respondance. 

No  8.  —  La  grande  presse  et  les  timbres- 

poste.  —  Mesures  d'hygiène  recomman- 
dées aux  collectionneurs.  —  Correspon- 

No  9  Chronique.  -  De  la  limbromanie, 
son  origine  et  son  développement  (situe 
et  fin.)  —  Correspondance. 

N°  10.  —  Chronique.  —  Le  correo  oficial 

d'Espagne.  —Les  timbres-poste  améri- cains. 

N"  11.  —Chronique.— Détails  historiques 
sur  la  maison  de  Tours  et  Taxis.  — 

L'administration  des  postes  de  Belgique. 
N»  12.  —  Avis  aux  lecteurs.  —  La  bourse 

aux  timbres  à  Paris.  —  L'administra- 
tion des  postes  de  Belgique  (suite  et  fin). 

—  Correspondance. 

2m«  année  (1864).  —  12  numéros. 

«  émission.  —  La  No 
-  Correspond; 

N»  14.  —  Chroniqi 
bres  suisses,  de  1™  émission  (suite  et  fin). 
La  Nouvelle-Calédonie  (suite  et  fin).  — 
Timbres  cl  contrefacteurs.  — Les  jour- 

naux de  la  limbromanie.  — Correspon- 
dance. 

N»  15.  —  Chronique.  —  Timbres  et  contre- 
facteurs (suite  et  fin).  —  Les  colonies 

anglaises.  —  A  propos  de  notre  album. 
—  Correspondance. 

N"  16  —  Chronique.  —  Les  anciens  timbres 

d'Espagne.  —  Les  futurs  timbres  de  Bel- 
gique. —  Réception  des  Corrientes  a  Pa- 

ris. —  L'administration  des  postes  en 
Angleterre.  —  Le  timbre  de  Winterlhur. 
—  Les  collectionneurs  en  Italie.  —  Cor- 
respondance. 

N"  17.  —  Chronique.  —  Nouveaux  délails 
sur  les  anciens  timbres  d'Espagne.  — 
Les  soi-disant  timbres  de  retour  d'Au- 

triche. —  Anciens  timbres  de  Sicile  et  de 

Naples.  —  Les  colonies  anglaises  (suite). 
—  Énigme. 

No  18.  —  Chronique.  —  La  limbromanie 
de  mon  ami  Galimar. —  Le  Zeitung  stam- 
pel  et  sa  contrefaçon.  —  L'Océan  penny 
postage.—  L'énigme.—  La  dextrine  sub- 

stituée à  la  gomme  arabique.  —  Corres- 
.   pondance. 

No  19.  —  Chronique.  -  A  propos  d'un  es- 
sai de  Belgique. — L'Océan  penny  postage. 

—  La  timbromanie  de  mon  ami  Galimar 
(suite).  —  Le  timbre-posle  appliqué  à  la 

,fin). 

No  20.  —  Chronique.  —  Toujours  la 
Irefacon. —  La  limbromanie  de  mo 

Galimar  (suite  et  fin).-  L'administi des  posies  en  Angleten 
Correspondance. 

No  21.  —  Chronique.  —  Messieurs  les  con- 
trefacteurs. —  L'Océan  penny  postage 

(suite)   Détails  historiques  sur  les  pos- 
tes d'Halie.  —  Des  limbres  de  factage.  — 

Correspondance 

No  22.  —  Chronique.  —  Des  timbres  de  fac- 
tage (suite  et  fin).  —  Timbres  adminis- 

tralifs d'Italie.  —  Détails  historiques  sur 

les  postes  d'Italie  (suite).  —  Les  timbres- 
poste  de  Buénos-Ayres.  —  Correspon- dance. 

No  2?  —  Chronique.  —  Timbres  adminis- 

tratifs d'Italie  (suite).  —  Nouveaux  dé- 
tails sur  les  timbres  de  Buénos-Ayres.— 

Des  services  rendus  par  les  faux  timbres 
aux  collectionneurs  en  général   et  à 
MM.  les  contrefacteurs  en  particulier.  — 

Détails  historiques  sur  les  posies  d'Italie 
(suite).  — Collectiomanie  et  politique.  — Correspondance. 

No  24  —  Chronique.  —  Des  systèmes  pour 
adapter  les  limbres  et  les  enveloppes  sur 
les  albums.  —  Par-ci,  par-là. —  Timbres 
administratifs  d'Halie  (suite).  —  Projet 
de  système  de  chargement  des  lettres 
renfermant  des  valeurs.—  Observations 

sur  quelques  timbres  hawaiiens.  -  Cor- 
respondance. 

5n>e  année  (1865). —  12  numéros. 

N "  23.  —  Chronique  —  Les  bourriques  de 
1728  et  la  télégraphie  de  1865.  —  Des 
lettres  chargées  en  Belgique.  —  De  M.  le 
ministre  des  travaux  publics  et  de  ses 
gracieusetés  envers  nos  arlistes,  —  Les 
enveloppes  timbrées  sont-elies  réelle- 

ment utiles  ?  —  Art  el  métier.  —  Pour- 

quoi le  concours  n'a  pas  abouti.  —  La 
sanitary  fairou  foire  dechariiéaux  Etals- 
Unis. 

N"  26.  —  Chronique.  —  La  croix  de  Savoie 
de  Naples. —  Une  dangereuse  contrefaçon. 
—  Le  limbrophile  et  un  soi-disant  essai 
de  Belgique— Renseignements  sur  quel- 

ques timbres  de  Maurice.  —  Les  mysté- 
rieux timbres  de  Guyane.  —  Art  el  mé- 

lier.  —  Détails  historiques  sur  les  postes 

d'Italie  (suite).  —  Observations  sur  quel- 
ques timbres  hawaiiens  (suite).  —  Le 

segnalasse  et  le  periodici  d'Italie. 
No  27.  — Chronique.  —  D'un  essai  dit  de 

Garibaldi.  —  Quel  est  l'inventeur  du 
timbre-poste. — Histoire  de  quatre  points. 
—  Art  et  métier.  —  Détails  sur  les  tim- 

bres de  la  Guyane  anglaise.  —  Pourquoi 
le  timbre-poste  de  25  cent,  bleu  de  l'em- 

pire est-il  si  rare?  —  Les  limbres  de 
Corrientes.  —  Don  Bernardino  Rivada- 

No28.  —  Chronique.  —  Les  timbres  perro- 
résde  l'Australie  occidentale. —  Timbres 
administratifs  d'Italie  (fin). —  Le  vapeur 
«  Robert  Todd»  et  ses  timbres.  — Étude  sur 

les  timbres  du  Pérou.—  Avis  important. 
—  Art  et  métier.  —  Don  Bernardino  Ri- 
vadavia  (suite  et  fin). 

No  29.  —  Chronique.  —  Des  timbres  de 
Maurice.  — La  république  de  Libéria. 

N»  30.  —  Chronique.  —  Suite  de  l'histoire 
de  quatre  points.— Le  mot  d'une  énigme. 
—  Détails  sur  le  service  des  postes  et  les 
timbres  de  l'Uruguay.  —  Les  essais  de 
Toscane.  —  Le  passage  de  Gibraltar.  — 

A  propos  de  notre  article  :  Quel  est  l'in- 
venteur du  timbre-poste?  — ■  Un  timbre 

problématique.  —  Des  courriers  et  por- 
teurs de  lettres  dans  l'Inde. 

No 31.  —  Chronique.  —Des  timbres  des  iles 
Philippines.  —  Le  2  pence,  brun,  de  Vic- 

toria.—  Le  correo  conpreso  de  los  dipu- 
tados. —  Une  bonne  trouvaille.—  Détails 

historiques  sur  les  postes  d'Italie  (suite). 
No  32.  —  Chronique.  —  L'ile  de  la  Trinité 

et  ses  timbres.  —  Deux  mythes.  —  Le 

tails  historiques  sur  les  posies  d'Italie 
(suite  et  fin).  —  Les  Bergedorf  périmés. 

N»  33.  —  Chronique.  —  Par-ci,  par-là.  — 
Quelques  détails  sur  les  postes  et  les 
timbres  du  royaume  hawaiien. —  A  pro- 

pos de  notre  article  :  Le  passage  de  Gi- 
braltar. —  Le  timbre  vinicolc. 

No  34  —  Chronique.  —  Enfin  !  —  Revue  des 
limbres  de  la  Guyane  anglaise.  —  Fili- 

grane et  filagramme.  —  Le  4  pence  de 
Vicloriaavec  l'inscription  «five  shillings,. 
en  filagramme.  —  Emploi  du  I  centime 
de  Belgique.—  Sur  les  soi-disant  timbres de  Gibraltar. 

No  33.  —  Chronique.—  Encore  une  variété. 
—  Le  nouveau  timbre  de  Belgique.  — 

Une  foule  de  coups  d'épée  dans  l'eau.  — Les  timbres  .<  post  office  »  de  Maurice.— 
Le  fogli  esteri  de  Piémont.  —  Le  curé 
Hidalgo. 

No  36.  —  Chronique.  —  Les  limbres  de 
Victoria  —  Les  nouvelles  dispositions 

postales  de  l'Uruguay.  —  Le  lion  de  Flo- 

4o  année  (1866).  -  12  numéros. 
N"  37.  —  Chronique.  —  Sur  certains  lim- 

bres des  Étals  confédérés  et  iles  Sand- 

wich —  lin  attribut  de  l'administration 
générale  des  postes  en  Europe.  —  De  la 
classification  dans  les  albums.  —  Les  en- 

veloppes-mandats de  Saxe. 
No  38.  —  Chronique.  —  A  propos  des  tim- 

bres grecs.  —  Les  timbres  télégraphes  de 

Belgique. —  La  cinquième  edilion  d'un album  timbres -posle.  —  Les  timbres  de. Victoria  (suite). 

No  39.  —  Chronique.— Un  timbre  avec  faute 

—  Des  différents  System  esd'oblilération en  Italie.  —  La  troisième  émission  des 

limbres  du  Piémont. —  Le  limbrophile 
accusateur.  —  Nilre  acle  de  contrition. 
—  Le  service  des  postes  sous  Louis  XV. 

—  La  cinquième  édition  d'un  album 
timbres  poste  (fin).  —  L'Océan  penny 

postage. 
N"  40.  — Chronique.  —  Les  timbres-posle 

au  Sénat  français.  —  Curiosités  postales. 

—  Les  postes'  et  les  timbres-poste  en 
Egypte.  —  Les  timbres  de  Victorie 
(suite).  —  Toujours  des  variétés.  —  Les 
postes  pontificales.  —  Le  quatre  cuarlos 

lithographie  d'Espagne.  —  Les  envelop- 
pes à  deux  timbres  d'Angleterre  et  des Étais-Unis. 

No  41.  —  Chronique.  —  Vlà  c'que  c'est. 
—  Les  réformes  postales  de  la  république 

de  Honduras.  —  Les  timbres  de  l'ile  de 
la  Réunion.  —  Les  limbres  de  journaux 
d'Autriche. 

N°  42.  —  Chronique.  —  Le  timbre  local 
d'IIelsingfor.  —  Les  limbres  des  Aniilles 
danoises.  —  La  république  de  Libéria. — 
Les  timbres  de  Victoria  [fin).  —  Les  Di- 

ligencias  de  la  république  de  l'Uruguay. 
No  43.  —  Chronique.  —  Les  timbres  et  es- 

sais de  Sicile.—  Les  colonies  angl.  (/>'«). No  44.  —  Chronique.  —  Les  enveloppes 

Feld-post  de  Saxe  et  de  Prusse.  —  Les 
timbres-taxe  de  la  posle  locale  de  Con- 

stantinople.  —  De  l'influence  du  fusil  à 
aiguille  sur  les  timbres  allemands  —  Le 
préjugé.    —    Une    histoire     ténébreuse 

N°  45.  —  Chronique.  —  Des  couleurs  et  des 
nuances  en  matière  de  timbres-poste.  — 
Un  acte  de  naissanee  inattendu.  -  Çàct 
là.  —  Qui  cherche  trouve. 

No  46.  —  Chronique.  —  Sciences,  arts,  bel- 
les-lettres, etc.  —  Dentelés  et  non  den- 

telés., —  M.  George  Hussey. 
No  47. —  Chronique—  Dentelésetnon  den- 

telés, (suite).  —  Une  histoire  ténébreuse 
(suite)  —  Des  limbres-poste  français. 

No  48  —  Chronique.  —  Les  nouveaux  tim- 
bres du  Pérou.  —  Les  recherches  du 

Timbrophile.  —  Dentelés  et  non  dentelés 
(suite). 

Bruxelles.  —  Typ.  de  H.  Tbiry-Van  Buggenhoudt,  rue  de  l'Orangerie,  22. 
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CONDITIONS     DE     VENTE    : 

Les  lellresnon  affranchies  sont  rigoureusement  refilées. les  enveloppes  entières   actuellement   en    usage  ,  payent 

Il  ne  sei-a  fait  droit  à  aucune  demande,  si  elle  n'est  accom- 
! a  p    c.  de  plus  que  le  prix  marqué  ; 

pagnée  du  moulant. 
Les  payements  penvenl  se  faire   en  mandais,  coupons 

d'intérêts  échus,  billets  de  banque  et  au  besoin  en  limbres- 
Les  frais  d'envoi  sont  à  la  charge  de  l'aclieleui 

,  si  la  de- 
mande  est  inférieure  a  10  francs  pour  l'cli-angei 

et  à  5  fr. 

posle  neufs  et  frais,  d'une  valeur  inférieure  à  80  centimes  ; 
pour  la  Belgique. 

Afin  d'éviter  toute  erreur,   on  est  prié  de  bien  vouloir   désigner,    en   même  temps,  le   numéro 
du  journal  et  celui  des  timbres  avec  leurs  prix. 

1 ilelll 
Ann. 

{Suite.  —  Voir  le  numéro 
précédent.) 

1494 !  40  rap.,    vert-olive. 
1495,40      .»        vert  fonce. 
1496      1   franc,   gris. 

0  75 

1  51 

u  05 

TURQUIE. Croissant,  noir  surcoût. 
Neuf Add. 

SUISSE    (Suite.) 1497       1       .,        gris-lilas. 
1  Déesse  à  gauche,  rect.  dent. 

1  50 " 1547 

154S 

20  paras,  jaune. 
20      »         paille. 0  50 

0  25 
0  35 

PORT    LOCAL. 1498      2  cents,    gris. 
0  10 

154» 
lpiast.,   violet. 

0  80 

Neuf A  a  n 1499      3      »        noir 
0  II 

155' 

1       ..        ardoise. 
Il  SU 

0  33 
sur  couleur. 1500 1     5       »        brun. 

0  11 

1551 2      u        bleu. 

1  25 
0  40 

1460 1500a    5       »         bistre-ehair. 

Il  11 

155-2 

2      >.         bleu  foncé. 
1  50 

1461 15011    10      .,         bleu  clair. 
0  15 

0  10 

1555 
5       ..         carmin  Toncé. 

2  30 

0  75 

1462 10      ..        VCTl-pomme. 
Enveloppes 

" 1502     10      ..         bleu  foncé. 
150-2A  10      »         rouue. 

0  15 
0  10 

1554 
Les  mêmes,  sur  pap.  fort. 

3  00 

0  75 

.Même  type,  imp.  conteur  sul |5<I3     20       ,,        jaune. 0  30 

u  10 

1555 20  paras,    jaune  louée. 

0  00 

0  30 
1304-1   30      »         vermillon. 

0  50 
0  10 1555 20      ..        jaune  paille. 

1  piastre, filas. 

0  50 
0  30 

1463 S  cent,     ven  clair. 4  50 1oO4a30      >.         bleu. 1557 

Il  75 

0  40 
NEUFCHATEI.. 1505    40      n        vert. 

0  60 

0  10 

l'     „         gris. 1  25 0  40 

Croix  blanche,  sur  caisson 15O5A50       »>        violet. 

0  75 
155» 

1      »        violet. 
1  00 

0  50 

S  cent,     noir  et  blanc. 
VAUD. 

Croix  blanche,  sur  écusson 
rouge,  imji.  noire,  obi. 

4  cent,     noir  et  blanc. 
5  »         noir  et  blanc. 

1506 
1 0      »        bronzé. 1  m 

0  40 
1864.  —  Croissant,  coul.  s. 

1461 15  » 2  50 
I5H7 

1508 

1  franc,    uoré  rougeàtre 
1       »        ,loré. 

1  25 
1  25 

0  40 1550 blanc,  dentelés. 
10  paras,  vert 0  20 () 

1465 
1466 G  00 2  00 

IMITATIONS. 

1456  à  1462,  chacune  à 
1464  à   1473 
1482  à  1483 

40 
0  40 

u  il) 
1551 1552 151,3 

155', 

1565 

20      »        jaune  pâle 
20      »        jaune  foncé. 

1  piastre, gris  perle. 

2  »        bleu." 

Il  25 

il  25 
Il  75 

0  30 

1  00 

0  10 0  10 

0  20 
0  20 

0  20 

ZURICH. TOSCANE. 

1565 

1567 23      '.'.         vermillon. 2  00 

7  00 
0  50 

Chiffres,  fond  lii/né  horizon- ti'on, imp.  coul.  sur  bleuté talement. 1309 2  00 

1  25 
Chiffres-Taxe. 

1467 4rappen,noir » 1510 
1  soldo,    j  ,unc  verdàlre. Croissant,  noir  s.  coul. 

1468 6      »         noir. » 
0  7a 

1511 
I       ..        jaune-olive. i  50 

1  503 20  paras,  brun. 

Il  75 
„ 

Les  mêmes,  fond  vertical. 
1512 
1513 

1  »         jaune. 
2  ».         brique. l 

1  50 1569 1570 20  paras,  brun-jaune. 
20       ..         brun-rouge. 

0  75 * 
1469 4rappen  noir. » 0  75 

1  5  !  '. 

1  crazia,  rouge. 1  00 
0  5(1 

1571 
1  piastre,  brun. 

I  25 „ 
1470 6      »        noir. 

0  7'i 

1515 » 
0  511 

157-2 

1       .,        brun-jaune. 

1  25 

„ 
Croix  blanche,  sur  écusson 

rou^e,  imp.  noire,  obi., soi- disant  de  Winlerthur. 

1516 
1517 

I3IS 1519 

2      ..         bleu  foncé. 

2      ,,        bleu-vert. 
4      »        vert. 

6      »        bleu-ardoise. 

il  25 

1  -25 

Il  25 

0  35 

1373 

1374 

1575 

1371! 

1       »         vermillon  vif. 
1  >.         brun-rouge. 

2  "         brun.'rouge. 

2  00 

1  00 

1  25 
l 

1471 2  1/2  rappen,  noir  et  blanc. » 2  00 

15-20 
9       ..        brun   loncé. 0  50 

1577 

■>       ..         vermillon  vif. 

2  75 

1  00 

ADMINISTRATION    FÉDÉIULE. 1521 60      »         brique. » 
1 578 

5      ..         brun. 

3  00 

I) 

Croix  blanche  sur   écusson 

15-2-2 

Les  mêmes,  sur  pap.  blanc. 1  00 

0  75 
1864.   -  Croissant,  coul.  s. 

rouge,  imp.  noire  sur  blanc 1  523 1   soldo,   orange. 1  25 blanc,  dentelés. 

1472 Orls-posi,2  1/2  rap. » 1  so 

15-2', 

1   crazia,  rouge 1  00 
0  23 157» 20  paras,  brun  pâle. 

040 

„ 
1473 Poste  locale.  2  1/2  rap. » 1  50 

15-2  ; 
2       ..         bleu  clair. 

1  o: 

0  20 

I5S0 

20      ..         brun  lancé. Il  23 

Les   mêmes,  imp.  noire  sur 
1521. 2      ..        bleu  foncé. 

Il  20 

1  piastre, brun  pale. 

0  73 

1527 

2       ..         bleu-vert. ,, 
0  20 

1582 1       .,        brun  foncé. 
0  50  0  23 1528 4       ..          vert. » il  -2.. 

15X3 
2      »         brun  pale. 

,.    0  40 

1474 3  rapp.,  bleu  clair. 

I52'i 

G      ..         bleu  Toncé. 

0  -25 

1  53', 

2      »        brun  foncé. 
1  00,0  40 147S Si      »        bleu  ronce. » 0  30 1530 6      »         bleu. » 0  20 

1585 
5      >,         brun. 0  50 

1476 5       »        bleu  violacé. 1531 9      ..        brun. l5X(i 
2  00 

1477 10      .,        jaune. 
ii  23 

Timbres-Taxe  dejour- 

15X7 

25      ..        brun. 
7  00 

1478 10      ..        orange. » 
0  25 

naïuc. 

1 5SX 

23       »         brun  rougeàtre. » 

1479 

Les  mêmes,  imp.  couleur  sur 
blanc. 

5  rapp., bleu. 

0  25 1532 

liollo  straordinario,  chiffre 
dans  un  cercle. 

2  soldi.    noir. 

2  00 

1865.  —  Croissant,  noir 
s.  coul   dentelés. 

14811 
1481 
148i 
1483 

15    »       (chiffre  la),  rose. 
15    .,      (      »     15).  rose. 
15  cent  (      »    15),  rose 
15    »      (      »     15  ,  rose. 

Déesse  de  face,  imp.  couleur 

» 

0  25 

0  '25 
1  25 
1  25 1533 

153', 
1535 1  535 

Crm.c  deSucnic.  couleur  sur 

blanc. 
1  centes,  violet  foncé. 

5       ..'        vert-olive. 

1  50 
1  50 1  50 

0  50 0  50 

O  5(1 0  50 

1589 

13511 

1591 5  paras,   bleu. 20      i.         vert. 
40      »         rose. 

Timbres  de  journaux 

en  franchise. 

0  20 
0  25 0  00 • 

14S4 2  rap.      gris. 
1)  20 

1537 
5       »        vert  paie. 

0  50 

I59IA     3  paras,  noir. 

0  20 

1485 5      »        bisire  clair. o  -;; 
1  15 

1  5  38 
5      »        vert  foncé. 

1   5(1 Il  -25 
1591  li     3       ,,         bleu. 

0  20 

„ 
i486 5      »       bistre  raiiea-àtrc. » 153» 10      »         brun 2  00 1  25 1591c     3      >i         vermilion. 0  20 
1487 5      »        brun  foncé. 0  50 I  10 

151(1 
10      ..         bruu- violet. 

1!  25 

1  Chiffre,  «axe  (pour  lettres de  l'extérieur). I4XK (0       >.         bleu  clair 

i  30 

1541 20      ..        bb  u  vif 

-2  00 

Il  -20 l',X9 10      »         bleu 0  60  0  10 
15 '.2 

20      »        bleu  -terne. „ 
Il  -20 

non 10      »        bleu  foncé 0  50  0  10 

15 ',3 

20      »         bleu  gris. 
Il  25 

15911)  10  paras,  noir'-ur  jaune. 

0  2(1 

1491 15      »        rose 0  60  0  IN 

15'.', 

40      ..        rouge. 2  00 Il  35 I59IK  20      ..         rose. 

0  20 

,, 
1492 15       »        rose  vif. 0  00  0  25 1545 80      »        chair. 1   23 

I59IF     1  piastre, bicu  sur  blanc. 
0  (31 1493 20      »        jaune 0  60,0  10 1546 3  lire,      jaune. * " I59IG    2      >.        rouge 

1  00 

" 



u MARS  1867.  —  LE  TIMBRE-POSTE.                                        i> 

o  51. 

| Neuf 

\m. 

WURTEMBERG- Neuf  Aon Commission  fur  retour- briefe. 
Neuf Aan 

1694 

1095 10  pence. 
1  sh.,        lilas  clair. 

» ;; 
1392 

Chiffres,  noir  s.  coul. 
1  kreuz.,  paille. ».   !0  25 

1653 

Armoiries,  noir  s.  blanc. 
rj  50 „ Effiaie  de   Victoria,   papier 

blanc,  êtoileen  filagramme, 
non  dentelés,  octog. 

4  pence,    rouge  foncé. 

1593 
1S94 
1595 

3       »        jaune  foncé. 
3       »        jaune  pale. 

..    0  23 
1  50  0  15 »    0  15 1053 

l          »          (dent.)  noir. 

Euveloppes. 

* " 
1696 

139R 6      »        veri-bleu. »    0  13 Chiffres   à    relie/,    grandes 
1697 

8       »         marron  clair. „ „ 
1397 9      »        rose. 1   15 

inscript,  transvers'  vertes, 

pap.  blanc. 

I69S 
9      »         brun -violet. » 

1598 18       »        violet. 

3  00 

1   50 

1690 

1  sh.  9  p.  vert. 4  00 » 
1634 

3  kreuz.,  rose. 0  75 

1700 

2sh.          bleu. Les  mêmes, réimprimés,  coin 
retouché. 

1.53 
1656 

6      »        bleu  clair. 
6       »        bleu  foncé. 

ï  00 

i   00 

;; 

Les  mêmes,  dentelés,  étoile 

en  filagramme 
1599 1  kreuz.,  paille. „ 

.,    ! 1657 9      ,,        brun. 
1  50 „ 

16fi(i 3       ».        jaune. u „ 
Les  mêmes,  pap    bleuté,  in- 

script   'transvers,   vertes , 

plus  petites. 

1701 
4  pence,   rouge  foncé. 

» 
1601 6       ,»         vert. 

1702 

4       ..         rouge  vif. 

2  25  1  2- 

1602 9      »         rose. 

1703 

8      ..         marron  clair. o  00  1  25 

1603 18       ».        violet. 

1704 
8       >.         brun-jaune. 

„   |     ». Armoiries,  coul.  sur  blanc, 
avec  pis  de  soie,  non  dent. 

1658 
3  kreuz.,  rose. 0  35 

0  15 I7i  5 
9      .,         brun  violet.  . ,.         ,» i659 

6      ».         bleu  foncé. 
0  75 

1706 »,    1  30 
1660 

9      »»         brun  foncé. 

1  00 

0  23 

1707 
9      »        gris  verdâlre. 

1604 1  kreuz.,  bisire  clair. » „ Les  mêmes,  pap  er  bleuté, 
1708 

9      »        jaune-olive. 
>>    1  30 

1605 1       .         brun  foncé. inscript,  lilas. 170!) 9      »>        jaune  brun. 
1606 3      .,        jaune. » 

1661 1  kreuz,  vert. 
0  15 » 1710 2    sh.      bleu. 

.,    2  00 

16U7 
1608 

3       .»         orange. 
6      »         ven-jaune. 

* 
0  -25 
il 

16H2 

Inscriptions  noires. 
3  kreuz.  rose. 

0  25 
„ ies  mêmes,  dentelés,  sans 

filagramme. 

1609 6      »,         vert Il  20 
Inscriptions  jaunes. 1610 6      »         veri  foncé. » 

0  -25 

1663 6k.euz.,  bleu. 
0  30 » 17H 

9  penee,  brun  foncé. 
» » 

1611 

161-2 
1613 

9      .»        rose. 
9      »         rose  vif. 

18      »        bleu  pâle. 3  00 
0  20 
0  25 

1664 Inscriptions  vertes. 
9  kreuz.,  bistre. 

0  60 

» tes  mêmes,  dentelés,  CC  cou- 
ronnés en  filagramme. 

1614 18      »         bleu. 3  110 „ ASIE. 1712 
4  pence,    rose. 

1  50  1  00 

1615 

Les  mêmes,  ré'nv  jirimis.  aicc 
fils  de  soie. 

1  kreuz.,  bistre. 
0  60 

ce  ylan  (Ile  de). 

Effigie  de  Victoria, 
papier  blanc  t/lacé,  non  dent. 

1/2  penny,  1,'las 

171.3 
1714 

1715 

1716 

8  »,        brun-rouge. 
9  »»        bisire  clair. 

1  sh.  9  p   vert. 
2  sh.,       bleu-indigo. 

2  00  1  00 

»     1  50 1616 
1C17 

3      ».        jaune. 
fi      „         vert-olive. 

0  60      „ 

0  60      », 1665 

0  60 

„ 
Enveloppes. 

1618'     g      „         rose  vil'. 0  60      » l'ap.  bleuté,  ulacé   mm  dent. Effigie  de  Victoria,  à  relief 
1619     18                hleu. 1  50      » 

1666 
l/2p,nny,li.as 

de  diverses  formes. 

Même  types,  sans  fils  de  soie, ! 
1667 

l'aj.irr  blunr  i/lncé,  dentelés 

1/2  penny,  lilas. 0  40 
1717 1718 

1  penny,  bleu  pâle. 
1       »         bleu 0  60      » 

0  40      ». 
Papier  blanc  iilarê,  dentelés, 

CC.  ronronnes,  en  filagr. 
1719 

2       »,         vert. 

0  75      » 

1620 1  kreuz  ,  bistre „ „ 

17-21 

4      »         rose. 
1  50      » lt  21 1       »        brun  foncé. n „ 1668 

1/2  penny,  lilas. 
0  25 

» 5      »        brun  foncé. 

1  75      ». 
1622 

3       ,»        jaune. Effigie  de   Victoria  ,  papier 
blanc, eloileen  [i  n,jn<iH'ne, 1722 

5      >»         brun. 
1623 3  kreuz.,  orange. 

>,     0  20 

1723 

6       »         brun-violet. 
2  00      » 

1624 6       »        vert  clair. >»    0  15 
non  dentelés, vect. 

1721 

8      »         brun  jaunâtre 

2  00      » 1625 
6       .»         vert  l'oncé. 

»    0  15 1723 
9      ..         violet. 

2  50      » 16>6 
9      »        rose. 1  50 

0  15 166! 
1  penny,  bleu. 

0  30 

1726 

1  sh.,      jaune  vif. 
3  00      » 

1627 18      »»         bleu  foncé. 
2  :;o 

iliVl 

2      >»         vert-jaune. 
1  01 0  50 

1727 

1  Sh.  9  p.  vert. 

4  00      » Les  mêmes,  réimprimés. 
1671 
16î 

2      »         vert  foncé. * 
0  50 

.728      2  sh  ,      bleu  foncé. 

5  00      » 
1628 i  kreuz.,  bistre. 

3         >',            .aune 0  60 

0  60 
„ 

16 '3 

6      »        brun-violet. 1  50 
HONG-KONG. 1629 » 

167', 

6      >»        brun. 
Effigie  de  la  reine  Victoria, 1«30      (i       ,,        vert-olive. (1  (il) 167; 10      »        vermillon. 

3  00 » sans  filagramme. 
1631 9      »         rose  vif. 0  60 

1670 
1  sh.,        ardoise. 

» 1  50 

1729      2  cents     brun. 

0  25      » 
1632 18      »        bleu. 

Mêmes  types,  sans  fils  de 
soie,  dentelés. 

1  50 

1677 

Sur  papier  bleuté,  étoile  en 

fitai/rumme. 
6  pence,  'brun-violet Les  mêmes,  pap.  blanc,  dent 

» 
1730  8       »,         jaune  pâle. 
1731  12      ..        bleu  pâle. 
1732  12      ..         !  leu  vif 
1733  18      ».         violet  pâle. 

1  00     » 

1  KO     >» 1  25  0  40 
2  00      » 

1633 1  kreuz.,  brun  foncé. élotle  en  filugramme. 17.34     18      ».        violet  vif 

I  75      » 
1634 1       »         brun. » » 1 678 

1  penny,  bleu. 
1  00 

0  30 
1733    24      »        vert  foncé. 

2  50  0  60 
1635 1      »        bisire  pile. 

167! 

2      „        vert-jaune. 1  51 
1736    24      ».        veri  pâle. 

2  25  0  60 1636 
1637 

3      »         orange. »    0  10 
0  50  0  10 

16801     2      ».        vert  foncé. 
1681 1     5       »         roux. 1  25 0  60 1737  48      ».         rose  pâle. 

1738  48      ».        rose  vif. 4  50      » 1638 6      »        vert. i  00  0  10 1682      6      ».        chocolat. » 
1739     96      »         noir  verdàtre. 

9  10      » 
1639 

16^3      6       »         brun. 
1740    96      »        noir  foncé. 

»    1  50 

1640 9      »»         rose. 
1  50 

1684!     6      ..         brun-jaune. 
Les  mêmes,  CC  couronnés 

en  filagramme. 

| 
1641 9      »        rouge-brun. 

1   50 
1683;    10      »        vermillon. 

■  01 

1   25 

1642 18      ».         bleu  foncé. 
1  73 1  00 

1686       1  sh.,       ardoise. 

2  51 

1  00 

1643 
1       »        vert. 

Il  25 

Les  mêmes,  dentelés,  sans 

filagramme. 

1741      2  cents,    brun. 
0  30      » 

1644 
1       ».        vert  clair. 

0  15 
1742 1     4      »        gris. 

0  30  0  30 
1645 0  10 1743      6      »        lilas  pâle. 

0  75  0  35 
1646 

3      .»         rose. 0  23  0  10 16871     1  penny,  bleu. 1  25 1744      6      ..        lilas  vif. 
0  75      » 

1647 3      »         rose  vif. 0  25  0  10 16H7A     5       ..         brun-rouge. 1745      8      >,        orange. 
1648      6      ..        bleu. 0  50      »» 1881     6      »        brun-jaune. 

» 
0  75 

1746     12      ».         b  eu 
.»   1     >» 

1649      9       »         brun  foncé. 
>»    0  60 

I688A     1      sh.     Illas  clair. 1747     18      »         violet  pâle. 

1650      9       >-        bisire  clair. 1  00      ». [Les    mêmes,   papier  blanc 1748    24      »>         ver.. 

>»    0  60 

1631      9      »         bi-lre-jaunàtre 0  60      >» dentelés,  CC  couronnés  e? 1749    30      »         vermillon. 

2  50 

», 
1652    18      »        «range. 

1  00 

1     filaqramme. 
1750    48      »         rose  vif. 

Mêmes  types,  dentelés  à  la 1689'     1  penny,  bleu  foncé. 
1689      2      »        vert-jaune. 

0  23 

;; 

1751     96      »         bisire  jaune. 

1  25 

roulette. 
1690      2      »         vert  il  eau. 

0  si 
0  40 INDES. 1652*     1  kreuzer,  vert. 0  15      » 1090a    2       ».         vert  clair. 

1632iî    3       »           rose. 0  25      »» 16911     3      »        ro-c. |  Effigie  de  Victoria,  formes 
1632C    6      »          bleu. 0  30  !     .» 1691a   5      ».        vert. 

diverses. 

16321)    9      »          bisire. 0  60,     .» 1692      6      »        brun  foncé. 1  50 1752     l/2anna,    bleu. 2  00  0  60 

1632E  18      » 

|     ,.    |    ,, 
16931     6      »        brun  clair. 1  50 

0  30 

1753  [  1/2     »        bleu  foncé. 
»    0  75 
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17541  1  onn 

1733 1  1  » 
1756  2  » 
1757,  2  » 

4      »>  rouge  pâ  e  ei  b 
4      >.  roug.-  v.felble 

Mime  effigie  .  papiei   ble 
sans  fitagramme. 

Les  mêmes,  pap.  blanc,  ; 
filauranime   dentelés 

1/2  ann;,,  bleu  paie 

1707 
17(18 
1 70!) 
1770 

8 

8  pies,      violet. 

.es  mêmes .  papier  blanc .  tête 

d'éléphant   en  fitagramme, dentelés 

1/2  anna,  bleu 
1  „         brun-rouge. 
2  »>        orange. 
4.      »        vert. 

Mime  elfitj.  coins  coupés. 
1778a   4  Annas.verl. 

I    Timbres  provisoires. 

'       Ef fi.  de  Victoria,  dent, 

|    Le  même  avee 
\       lettres  plus  ( 

Enveloppes. 

;  o  relief,  rondes,  pap. 
blanc. 

178K 

4  » 
8  » 

10      » 

1/2  anna,  bleu  fonce. 

Papier  bleuté. 
1   anna,    brun 

Sur  feuilles  de  21  à  27  , 
timètres,  papier  blan, 

1/2  anna,   bleu. 

SHANGHAI. 

Dragon,  imp.  coût,  sur  b 
typ  ,  non  dentelés. 

I  candareen,  bleu. 
1782»   3 
17X3 

178', 1785 

-.es  mêmes,  avec  casoahee 
au  pluriel. 

2candareens,  noir. 
786.»   3      »        brun. 

1781)»    4      ..        jaune. 
1786C    6      »        brun. 
1786»   8      »        vert  clair. 
1786e  12      ..        brun. 

178ur-  10      »        vermillon. 
.   Dragon,  imp    couleur  su 

blanc,  dentelés. 
1787  2  cent»,    rose. 
1788  4      »         lilas. 
1789  8      »        bleu. 
1790  16      »        vcrl. 
1790a    1  candareen. 
1790  t  4      » 
1790C    8      » 
1790D16      » 

AFRIQUE. 
CAP  0E  BONNE-ESPÉRANCE 

Déesse  ou  repos,  triang. 
pap.  bleuté,  ancre  en  filagr 

1  penny,  brique. 
4      »        bleu. 

Neuf A  D  n 
>  25 

il  40 1793 

0  in 

1794 

0  40 

17'J.) 

0  v>3 

1796 " 
0  23 

17117 

1798 
1799 

Il  25 
ISO0 

" 0  28 1801 1802 

1803 

» (1  20 

1804 

ii  ■'■. 
(1  75 15 
il  :,o 

0  10 » 1803 " 0  50 
1806 1807 

1808 

1  Ml 

ii  III 

2  50 Il  II) 
u  25 0  10 

1809 

18111 il  30 

„ 
ii  :.n 

0  75 

2  25 i   25 

0  50 1811 1812 

1813 " " 1  i 
1  SO U  50 

-' 
1  50 

1813 

1  75 
1816 

1817 1818 

0  35 
» 

0  50 » 
1819 

1X2(1 

1821 

0  50 

" 1822 
1823 

1824 

1825 

o  :;o 1826 

1  23 » •>  llll 

„ 
1  00 " 

1827 
Il  30 

1828 
0  73 

1829 

1  5(1 

->  (III 

1830 

3  50 » 1831 

1832 

(1  73 

1833 

2  no 3  50 » 
1834 

1835 

» » 

1836 
1837 

1838 

" 
1  50 

1839 1840 

Les  mêmes,  pap.  blanc 

1  penny,  brique. 

1       »         rouge  foncé 
1       »        brun-rouge 

6      »         lilas. 
6      »        lilas  vif. 

1    sh.,      vert-jaune. 

Timbres  provisoire 

Papier  vergé. 

I  penny,  rouge. 

'.  impression. 

fiy,  bleu, rouge. 

Déesse  assise,  rect.  dentelés, 

papier  blanc  glacé  CC  en 

filagrammc. 
1  penny,  rouge. 
4      »        bleu. lias. 

sh.. 

COMPAGNIE  ROSSE  DE  NAVI- 
GATION,   EN    ÉGVPTE. 

■'aisseau  et  armoiries,  coul. 
sur  blanc. 

10  paras,    rouge-brique. 
10      »         rouge  pale. 
10      »         rouge  fonce. 

2piasires,bleu. 

i  filagra 

^  paras,   ver^ 20       ..         bleu. 
2  piastres,  orange. 
2      »        jaune. 
5  »         rose. 

10      >>        ardoise. 

Sur  papier  sans  filagran 

1  piastre,  lilas. 

LIBÉ  IA. 
Déesse  de  la  liberté,  enca 

ment  à  un  filet,  imp.  c 
sur  blanc,  dentelés. 

6  cents,  rouge. 
12  »  bleu. 
24      »        vert. 

Les  mimes,  non  dentei 

6  cent 

12  .. 24      » 

Maurice  (Ile  de). 

2"    »  »    bleu  foncé. 

es  mêmes.  Post  Paid,  lignes 

diag.  et  verticales. 

1  penny,  orange. 
2  »        bleu  foncé. 
2      »         bleu  verdàtrc. 

Viil 

Ion, 

i  i  u 

/ 

0  40 

0  23 1841 

o  ',(i 
0  20 

il  '.n 

Il  2(1 

1  23 

Il  30 

1  23 

0  Su 

lx  42 
n  lin 1843 

1  75 Il  30 

1844 

i  73 n  411 

1  (10 1  00 1845 

" 1  ou 
1846 

1847 
1848 

» „ / 

4  llll 
1840 

£ 

8 " 
1850 

1851 

/ 

0  23 

Il  15 

1832 

1  on 

l)  4(1 

1  30 

Il  40 
2  50 0  30 1X53 

1854 

1855 

1855 

[856 

1  (111 

„ 
0  .311 1  23 

1857 

1 858 
IS5:i 

rsfio 

Il  13 

u  -'il 

(1  25 » 1861 

1  llll 

1862 

1  (lu 

<■>,  on 

4  50 
1  23 

1863 18(14 

0  50 
1X65 

18  11 

t 

3  00 

180/ 3  00 „ 

IXd> 

4  00 
1  73 

1869 
870 

1871 * 1872 

1873 " " L 

1  25 

i  75 

2  50 » 
1 874 

1X75 

1X70 

1877 

I87x 

1879 

IXX0 I88| 

Il  30 

188» 

0  50 
" 

1 

'XX', 

1885 » 
1  XSG 

e  même,  lignes  diagonulet 

1  penny,  orange. 

es  mêmes,  lignes  diagon., 

papier  blanc. >y.  ' 

Popi" 

■iinge. 

leu  verdâlre. 

■  bleuté. 

ange. 
nge  brunâtre. 

in  leur 

E  [finie  de    V 

d'i 

blanc. 

2  pence,   bleu  foncé. 

Effigie  de  Victoria,  couleur sùrazur,mauritius  dehaui 

en  bas. 

2  pence,   bleu  verdâtre. 2       »        bleu  sale. 

Déesse  assise,  imp.  coul.  sur 

bleuté 
sans  valeur,  rouge-brun. 

Papier  blanc. 
Sans  valeur,  vert. »  vermillion. 

bleu.
  ' 

vec  valeur  appliquée  après 

coup. 

4  pence,  vert. 
fémes  types ,  mauritius  en 
haut,  valeur  en  bas,  non 

dentelés. 

6  pence,  bleu. 1  sb.,        vermillon 

6  pence,  brun-violet. 
1  sh.,       vert-olive. 

Les  mêmes,  dentelés. 

G  pence,  ardoise. 
1  sh.,       vert  foncé. 

Effigie  de  Viclorin,  entourage 
grec,  pap.  vergé  blanc 

1  penny,  vermillon. 1  »         rouge-brique. 

2  ..        bleu. 

Effigie  de  Victoria,  couleur 

dentelés. 

1  penny,  brun  clair. 
2  »  bleu. 
4  »  rose. 

6  »  vert. 
6  »  ardoise. 

9  pence,  lilas. 1  sh.,       jaune  pâle. 

nés  en  filugram, 

penny,  brun  cla 

i,'       violet  vif. 

Enveloppes. 

Effigie  de  Victoria  à  relief 
6  pence,  bn 

6  >. 
9  » 

1  sh., 

\iolcl. 

foncé. 

i  0  23 

10  30 

30 
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Neuf 

à...| 

Neul 

A  un. 

Neuf 

A  un. 

NATAL. 1 ANTILLES  DANOISES- 

1968 

Sans  valeur,  rouge  pâle. 

1  50 

„ 

1887 
Couronne  et  inscrip.  à  relie/' 

1  penny,  jaune. 

Armoiries,  coul.  sur  papier 

196; 1970 

»>            rouge  foncé. 
»            rouge  jaune 1  00 

" 
1888 

1891 
1       »        bleu. 
3       »        rose. 

» 
4  00 

1923 1924 3  cents,    rouge  foncé. 

Le  même,  papier  blanc, 

<  01 

0  3! 

1 
Les  mêmes,  avec  indication 

de  la  valeur,  couleur  stti 
blanc,  non  dentelés. 

1891 6       »         vert. „ u 
1924a   3  .  .  ,.,  .. 

0  73 

„ 
1971 

6  pence,    rouge. » 

>, 

1892 
1893 

9      »        bleu-pâle. 
1  sh.,       café  au  lait. 

" » ARGENTINE, 

1972 
1  shilling,  noir-gris. 
Les  mêmes,  dentelés. 

3  50 
1  00 

Effigie  de  la  reine,  coul.  sut 
blanc,  non  dentelés,  étoile 
en  filagramme. 

Confédération, 

Soleil  à  l'horizon,  coul.  sur 
blanc,  grand  chiffre. 

1973 

1974 
1973 6  pence,  rouge. 

6       »         vermillon. 
1  shilling,  noir- roux. 

2  50 

2  50 

060 

0  60 

0  73 1894 1  penny, carmin. 

1923 

1893 3       »        bleu. 
BERMUOES. 

Les  mêmes,  dentelés. 1926 
Mêmes  types,  petit  chiffre. 

Scenlavos,  vermillon. 0  75 
0  50 

Effigie  de  Victoria,  couleur sur  blnnc,  dentelés. 
1896 1  penny,  carmin. 

1  50 1  00 1927 
10      ».        vert. 

1   50 i  on 

1976 

1  penny,  rouge. 0  23 u 
1897 3       »        bleu. » » 1928 

15      »         bleu. 

2  00 
1  25 

I976A    2      »        bleu. 

0  3U » 
Les  mêmes,  sans  filagramme. Même  type,  chiffre  suivi  de 

deux  points. 

1977 

1978 
6      »        lilas. 
1  shilling,  vert. 

1  50 
2  30 

1  00 
1898 1  penny,  carmin 

1  80 
1  00 

BRÉSIL. 18.9 1       »        rouge-brun. » 1929 
Scentavos.  vermillon. 2  00 1  00 

1900 
1901 

6      »        lilas'. 

0  7b 

3  00 1  00 République. 
Armoiries  coul.  sur  blanc. 

Grands    chiffres    noir,   sur 

papier    bldnc    jaunâtre  , 

Les  mêmes,  avec  CC  couron. 1930 1931 Scentavos, rose  pâle. 
5      »>         rose  vif. 

1  00 

0  75 

0  30 

0  30 

1979 

épais. 

30  reis,      noir. 
S  00 

1902 1   penny,  rouge  foncé. 0  25 
1932 

3      »         rouge-brun. 

1  00 (1  50 
1980 

60      »           » 
4  00 

1903 3      »> 1033 
10      »        vert-jaune. 1  S0 

0  73 1981 
90      »           .. S  00 

1904 6      »»        -violet. 

réunion  (Ile  de  la). 

1  50 
0  50 

i'.IV, 
1935 

1936 
10      »        vert  foncé. 
13       »         bleu  pâle. 
15      .,         bleu  vif. 2  0(1 

2  00 
tes  mêmes,  sur  pap.  mince, 

légèrement azuré. 

30  reis,      noir. 
60      » 

90      » 

Chiffres  italiques,  noir,  sur 

papier  blanc  jaunâtre. 
10  reis,      noir. 

1903 
1906 

Dessins  typographiques 

13  cents,    noir  sur  aaur. 
30      .. 

les  mêmes,  réimprimés. 

" » 
1937 
1938 
1939 

Effigie  de  don    Bernadino liivudavin,  coul.  s.  blanc, 
non  dentelés. 

Scentavos,  carmin. 
10       .»         vert. 

13      »        bleu-ciel. 

» 
200 

1982 

1983 
1984 

19S5 

» 
4  00 

2  00 

6  00 
1  00 

1907 13  cents,    noir  sur  azur. 5  00 » Les  mêmes,  dentelés. 
1986 

30      »            ., „ 
1  23 

1908 30      »                  » 

5  UO 

» 1940 
5cenlavos, carmin. 0  7S 0  40 

1  98/ 
60      » » i  on 

SAINTE-HÉLÈNE. 

1941 

l'.i',2 
5      »        rouge-brun. 

1  75 
(1  5(1 1989 90      >.           » 

180      »            » 

28"», 

2  00 

20  >» Effigie  de  Victoria,  couleur 
1943 

10      »        veruj'aune. 

1  25 
0  75 

1990 
300      »            » » 

20  ». 
sur  blanc ,  non   dentelés, 

1944 
10      >,         vert  foncé. » 1  00 

1991 600      »            ». » » 
étoile  en  filagramme. 

6  pence,  bleu. 

1045 
1946 15      »        bleu-ciel. 

13       ii         bleu  foncé. 
1  Ml 

1  00 
Les  mêmes,  sur  papier  bleuté. 

1909 1  so 1  00 1992 
10  reis,       noir. 

1  00 

Le  même,  dentelé. BAHAMAS- 1993 30      >» 
3  00 1  00 

1910 6  pence,  bleu. » .. Effigie  de  la  reine,  coul.  sur 
blanc,   sans  filagramme, 
non  dentelés. 

1994 
1993 60      »> 90      »           ». 

3  00 

1  00 2  00 

Mimes  types,  non  dentelés 

1996 
1x0      »           » 

CC  couronnés  en  filagr., 
valeur  indiquée  en  noir. 

:;:; 
300      >»           ». 

1947 1   penny,  rose  pâle. » 

»> 

1998 600      » » 

>» 

1911 1  penny,  rougi-  foncé. 
0  50 „ Les  mêmes,  dentelés. 

Chiffres  droits,  noir  sur 
1912 4      »        carmin. 1  25 1948 1   penny,  rouge  pâle. „ blanc  grisâtre. 

Erreur  d'impression. 

1949 
1950 4      »         rose  pâle. 

6      »        1  i las  clair. 
» 1 999 

'.il  III 

10  reis,      noir. 

20      >. 

3  00 

i  SO 

1  50 

1913 6  pence,  rouge. » A  vccCC  en  filagramme, dent 

'   

30      » 

;  25 

0  10 

Les  mêmes,  dentelés,  valeur 
2002 30      »»        gris. 

0  25 
0  IS 

1951 

1  penny,  carmin  vif. 

1  25 
1003 

60       »            »> 
0  40 

0  10 1952 
1       »>        rose. 50 2004 60      »        noir. 

0  40 0  10 

1914 1  penny,  rouge  foncé. 0  25 

II 

1:15:1 

1      »        rouge-brun. 0  50 „ 

zOOîi 90      »» 

1  75 
0  30 

19IS 4      »        carmin. 1  (10 » 
l'.i.i', 4       »         rose  pâle. 

-•i!ii; 180      »           » 

1  25 

0  6(1 
1916 6      » l!i:;5 4      ».        rose  vif. (il) 

1  80 

2007 300      ». 

î  UO 0  80 

1917 1  sh.,       vert. 
2  50 » 1956 0       »         ardoise. 1  50 

)  75 

2008 

600      ». 

2  75 1  00 

SIERRA-LÉ0NE. 
1957 1  sh.,        vert. 

2  50 
0  75 

Les  mêmes,  coul.  sur  blanc. 

Effigie  de  la  reine,  coul.  sur 
blanc,  non  dentelé. 

BARBADE. 

2009 

10  reis,      lileu  foncé. 0  50 0  20 
Déesse  assise  ,   couleur   sur 

2010 

10      »        bleu  pâle. 

0  50 » 
1918 6  pence,  violet. M „ bleuté,  non  dentelés. 

201 

10      ».        bleu. 
30      »»        bleu  pâle. 0  20 0  60 

0  10 

Le  même,  dentelé. 
1958 Sans  valeur,  vert  foncé. >, 2013 30      »        bleu. 0  40 

0  20 

1959 

>»             bleu. 2  U 280      »        vermillon. 

!  00 
0  75 

1919 6  pence,  violet. 

AMÉRIQUE. 

1  50 i960 

1961 

»             rouge. 

Les  mêmes,  sur  pap.  blanc, 
non  dentelés. 

Sans  valeur, vert. 

2015 430      »       jaune. 

Effigie  de  l'empereur  couleur sur  blanc,  dentelés. 

2  75 0  75 

ANTIG0A. )!)(■,:! »           bleu. » 
2  00 

2015a  10  reis,      rouge. 0  13 0  10 

Effigie  de  la  reine,  dentelés, 
étoile  en  filagramme. 

1963 »           rouge. « ,, 20i3B  20      »        brun-violet. 

0  211 

0  10 

Les  mêmes,  dentelés. 2013C  S0      »»        bleu  foncé. 0  50 

0  20 

1904 Sans  valeur,  vert  foncé. 2015D  80      »        ardoise. 

.1  75 

0  50 

1920 1  penny,  rouge-violet. 

140 

1963              »            vert  clair. 50 2015rl00      »        >ert. 

0  75 

0  50 

1921 1      »        rouge. 0  25 0  15 1  19661            ..           vert. 

23 

2015F200      »»        noir. 

1  23 

0  50 

1922 6      »        vert. 
150  0  60|1967|           »           bleu.               j 

)  25 

0  15 

2015G500      »        orange. 2  50 
1  00 
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BUENOS-AYRES. 

Vaisseau,  couleur  sur  l 

peso  (:  IN)  brun- »  »  brun  I 
»        »         bleu  c 

ble 

'::  r 

2027 
2028 

20:! 
2030 
2U3I 

4peio(TO'P)i 
b  »  »  ; 
4  reaies  ou  ps, 

1  peso, 

-H-,  i 
a  i4i 

204-2 

2013 
2044 
2013 
2046 
21147 
2048 

20;,o 
2031 

2'I33 
2034 
2  133 
203(1 
2037 
2038 

20(33 

200'. 
2063 

Sur  papier  paille. 

2      »      vermillon. 

Sur  papier  bleuie. 

4  reaies,  vert. 

CANADA. 

Types  divers,  couleurs 
blanc,  non  dentelés 

1/2  penny,  rose. 

Les  mêmes  réimprimés. 

1/2  penny, 

10      » 

121/2.. 

Effigie  de  Victoria,  à  1 

lents,  vermillon. 
10      ..        brun. 

Sur  papier  blanc 

1  centavo,  jaune. 
5      »        brun. 

Non! Aon. 

.. » 
«  on 

:i  00 

o  on 3  00 

S  00 

» .. 
» » 

i 
Il  73 
0  /S 

1  (H) 

>  30 

1  00 

0  50 

0  b'O 

4  00 2  00 

4  00 1  50 

3  O'I 

1  00 

4  00 
3  00 
3  00 

„ 2  00 

" " 

2  on 

„ 
3  00 » 

» » 
" 

3  00 
2  00 
i  00 

» » * " 

0  20 0  ?fl 

0  10 

: 
0  30 0  20 

1  (H) 

IJ  33 
1  23 0  30 

D  30 

1  23 0  25 

!)  75 

a  30 
D  60 

1  30 0  40 

0  30 

1  110 

" " 
0  40 „ » " 

083 ji  k; 

20S3 

20 

COLOMBIE  BRITANNIQUE. 

Lettre   V  ornée,  coul.  sur 
blanc,  dentelé. 

3  pence,  bleu. 
COLOMBIE  ET  VAN  COUVER 

Effigie  de  Victoria,  roui   s 
blanc,  non  dentelé. 

CORRIENTES. 

Effigie  de  lu  liberté, 

1  réal.  M  C  ,  bleu. 
bans  valeur,       » 

COSTARICA. 
Chaîne  de  montagnes,  co 

s.  blanc,  non  dentelés. 

2      » 
Letu 

1/2  réal 

rouge. 

met,  dentelés. 
bleu. 

4      »        verl. 

1  peso,     orange. 

CUBA 
Effigie  de  la  reine,  coul.  si 

bleuté,  boucles  en  filugr. 

1/2  réal  pi. 

1/2     » 

1/2     » 

en  bic 

trl-bl.- 

-bouieili 

y  plu 

croisées  en  fitag 

1/2  réal,  verl-jaune 
1/2  >.  vert  bleu. 
1/2     »        vert. 

I  pi, bleu  pâle. 

2  1/4  » 

rose. 

rose  jaunâtre. 
rose. 

Même  type,  effigie  plus 

petite 

1  rcal,    vert  clair. 
Timbre   semblable  à  ceux 

d'Espagne  1860. 

l/4réal  pi  ,  noir. 

1864.  Effigie  de  la  reine, 
coul  s.  coul. 

I.'i  réal  pi., noir. 

1/2     >.        verl  pâle. 
1/2     »        verl  fonce. 

\(M. Add. 

0  30 0  30 

1  00 

2  (Il 

2  o() 

Il  33 

0  :<5 

1  00 

0  50 
1  00 

0  73 
» 

1  23 
1  23 » 

17  ., 

10  » 

6  n 

» 
3  » » 

" " 
1  00 

i   50 
5  00 

9  00 

1  50 
3  00 

4  00 

» 
1  00 

2  on 2  00 
300 

0  50 0  50 

" " 

» » 

» 1  25 
1  25 
1  23 

» 1  25 
5  00 

0  73 
0  25 
0  40 

1  23 0  25 
0  40 2  00 

" 

" 1  50 

2  00 
» 

il  75 

1  25 

0  75 

0  60 

lpl.,blo 2120 
2121 1 

2122      2       »        vermillon. 

|  Jféme  type,  avec  le  chif.  66. 
2122a  1/4  réal  pi.,  noir. 

Même  type,  millésime   1866. 

.'.o 

Ole 

mes  types,  milles.  1867. 
2126a      5  ceni,    lilas. 
2126b     10      »         bleu. 
2126c    20      »         vert. 
2120»   40      »        rose. 

RÉPUBLIQUE  DOMINICAINE Éeusson  de  la  république, 

Valeur  caractère  en  italique 

1/2  réal,     rose 1   réal,      verl. 
Les  mêmes,  val.  en  car.  rom 

Papier  vergé  coul. 
1/2  réal,     vert  pâle. 
1       »         paille. l/êii 

2136A    4 

2137      2  r 

EQUATEUR. 

ÉTATS  CONFÉDÉRÉS 

Elfigie  de  Calhoun,  coul.  s. 

pap.  blanc  glacé. 

Effigie  de  Jefferson  Davis, coul   s.  pap.  blanc  glacé* 

5  cents,    bleu  pâle. 

5  »  bleu. 
le  même,  sur  pap.  non  glacé. 

b  cents,  bleu. 

Effigie  d'Andrew  Jackson, 

Effigie  de  Jefferson   Dav dans    un  ovale,  coul.  s 

blanc,  grande  dimensit 
b  cents,    bleu  pâle. 
5      »         bleu  foncé. 

5      »        verl-jaune. 

Valeur  m  rhijf, , 

10  cents,    bleu-ver 

RICHMOND-BUCKS. 

l  00 

3  50 

I  50 
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Neuf A  no 
Neuf 

A  il  o  - 

2159 
2160 

S  cents,   brun. 
10      »        bleu. (1  20 0  20 ;; 2213 

•2211 

10  cenis,  vert. 
23      »        vermillon  pâle. 

1  50 
2  50 » TIMBRES  DIVERS. 

2161 
2162 

15      »        vert. 

20      »        rouge. 

ÉTATS-UNIS 

Û  20 
0  20 : Enveloppes. 

Effigie  à  relief,  ovales  gran 
dis dimens  ,  papier  jaune. 

ANGLETERRE. 

Enveloppes,  Smith  et  Son. 
Neuf 

Aon. 

0  25 Effigie  de  Franklin,  papiei 2215 3  cenis,  rouge. 

i  (10 
1  00 

2      »      '                bleu 
„ 0  35 

bleuté 
2216 

6      »       vert. 

50 

2163 5  cents,  bronze  foncé. 2  SO 1  50 

2-217 

6      »       rouge. 

3  S0 

„ 
BERNE  (effets). 

216'. 

5      »       bronze  pâle. 2  30 
i  2;, 

221  S 

10      »        vert. 
3  00 

„ 
2  cents,                  verl  d'eau. 

0  10 

» 
2163 

2166 

5      »        bronze  rougeàl 
Sur  papier  blanc. 

5  cents,  bronze  foncé. 

2  73 
3  00 2219 

2220 

Les  mêmes,  papier  blanc. 
3  cents,  rouge. 
6      »,        vert. 

3  (II) 

3  51/ 

1  ,0 

2  »                        verl  clair. 
3  >.                        bleu. 
6      »                        lilas. 

0  10 0  10 

0  10 
0  23 

l 
Effigie  de  Washington, 2221 

6      »        rouge. 3  5(1 » 10      ,.                       jaune. 
" 

papier  bleuté. 2222 
10       .,        vert. 

3  00 

» 
BRÈME  (déclaration). 2167 10  cents,  noir 

Papier  blanc. 
" 3  00 

Les  mêmes,    avec  petit  gui!- 
loche  de  chaque  coté  de  Vo- 1  grole,                   rose. 

0  25 0  25 
» 

2168 10  cents/noir 
3  50 

cale,  papier  jaune- 3       »                            » 0  50 

2169 

Même  effigie  de  grande  di- 
mension, papier  bleuté. 

S  cents,  noir. 

Papier  blanc. 

„ 0  00 

2223 

2224 Papier  blanc. 
10  cents,  vert. 

Mêmes  effigies,  petits  ovales, 

3  0(1 
3  00 

... 

3      »                      rose. 
6       »                           >. 
6      ..                     jaune. 

CUBA  (essais). 

0  5G 

0  75 0  73 
» 

2170 » C  00 
2223 papier  jaune. 1  ceni,    bleu  foncé. 0  33 

.. Effigiede  lareine(type  1857). 
1  real  plala,  vert  clair. 
1      »         ..       rouge. 

I  23 „ 
Aigle  essorante,  coul<  ur  .su. 2225 

3       »        rouge. 

1   50 
1  25 

blanc. 
222, 

6      »        rouge. 
2  011 

» 

l  23 

» 
2171 1    cent,   bleu  foncé „ „ 

2228 
10      »        vert. 

2  50 

" 
1      ."        .'.'      brun-woîet. 

1  23 " 
2172 

Ejfiqies  diverses, couleur  sin 
blanc,  non  d  U.S  en  haut. 

0  80 
2229 i  130 

2231 

Les  mêmes,  papier  blanc. 
3  cents,  rouge. 
6      »        rouge. 

10      »        verl. 

1  50 
2  00 
2  50 

;; 

DEUX  SICILES  IVaples). 

1/2  torn  (croix),  bleu. 

0  50 
0  5(1 

„ 
2173 
2174 
2175 

1    cent,  bleu  foncé. 
1       »        bleu  pâle. 
3      »        rouge. 

" 0  30 

0  30 
il  25 

tes  mêmes,  à  deux  timbres, 

pupier  jaune. 

1/2    ..     (t.inacrie)  .. 

ESPAGNE    essais). 
2176 3       »        vermillon  pâle. „ 

1)  33 
2232 1  el  3  cents,  bleu  et  rouge 

1  50 8 
Effigie  de  lareine  (type  1857). 

2177 
2178 
2179 
2180 
2181 
2182 

3       »       rouge-bru!. 
3       »        rouge  vif. 
5      »        brun  foncé. 

5       »        brun  rougeàlre 
10      »»        vert. 
12      »       noir. 2  25 

0  50 0  50 

0  25 0  25 

2233 
Papier  blanc. 

1  et  3  cents,  bleu  cl  rouge. 

Le  s  aie  nu  s.  avec  l' i a  se  ri  j'tlan intérieure  :    Pat.   ?io».  20 

1855,  papier  jaune. 

1  50 " 4  cuarlos,  vert  jaune. 
4        »          verl  clair. 
4        »          orange. 
4        »         bisire. 
4        »          rouge. 4        »         chair. 

1  25 

1  25 
1  25 

0  75 1  25 
1  25 
1  23 

» 

Les  mêmes,  dentelés. 2234 
1  cent,    bleu  foncé. 

" 
4        »         vermillon. „ 

218H 
2184 

1    cent,  bleu  foncé. 
1       >>        bleu  pale. Û  ',0 

0  10 
0  20 

2.33 3      >.        rouge. 

Papier  blanc. 

2  oi) Sur  papier  verqè  vert. 

4  cuarlos,  rose 

Ours,  imitation- 

1  5 

2183 
2186 

3      >,        rouge. 
3      >,        rouge  vif. 

0  30 

1  0,) 

0  10 

2225 
3  cenis,  rouge. 

2  00 » 
2187 

218S 

5      »        brun  foncé. 

5      »        brun  rougeàlre. 

0  50 

0  73 

2237 1  el  3  cents,  bleu  et  rouge. 

les  incmi'S,accC  l inserip/taa 
1  cuano,  bronze. 

0  50 
» 

2189 I  23 0   10 à  gauche  :  lleturnto     ..  is ÉTATS-UNIS  \Sanilary). 
2190 

12      »        no'ïr. 
1  50 

0  15 
not  deliceved;  pap.  jaune. Aigle  dans  un  cercle. 

24      »      lilas  foncé. 2  (1!) 
1    00 

2237 i  1  el  3  cenis,  bleu  et  rouge. 

1  50 

2192 
2193 

30      .»        orange. 
90      »        bleu  foncé. 

3  00 

7  (III 

0  75 
Efftqie  de  Franklin  à  droite, 

papier  g  ris-brun. 

10  cents,  bleu. 
20      ..       verl. 

30      ..       noir. 
0  73 

1  00 

1   28 

; 
Avec  saillie  rie  1/2  millimètre 2238 

1  cent,    bleu  foncé. » » Posiage  currency. 

2194 5  cents,  brun  foncé. 

2  00 

0  73 Effigie  de  A.  Juckson, 
5  cents    noir. 1  00 

1   50 

n 
2195 5      ..        brun  rougeàlre » US  posiage  en  haut,  papier 10      »          » „ 

.1  i:cc  légère  concavité  en  haut 

jaune. 

50      »          » 4  00 » 
2196 5  cents,  brun  foncé. 

1  50 0  75 
2239 2  cenis,  noir. 

Sur  bandes,  papier  brun. 

0  50 " Inter  revenue.  —  InW  exchange. 

0  20 
Effigies  diverses,  couleur  sur 
blanc,  dentelés.  U.S.en  bas. 

2240 
2  cenis,  noir. 

0  30 
» 

6  C<T'  orif' 

io   "    bTeaù'
8e" 

» 

020 

0  30 

2197 1  cenl,    bleu  pâle. 0  13 0  10 Même  type,  avec  USvost  , 

papier  jaune  pâle. 

„ 0  20 

2198 1       »        bleu  foncé. Il  lii 0  10 15      »       brun. » 
0  20 

2199 2      »       noir. 
0  25 

2241 2  cents,  noir. 0  30 
20      »       rouge. 

0  20 2200 3      >>        rose. 0  30 0  10 

Papier  brun. 
30      »       lilas. 

0  75 

2201 
2202 

3      »        rouge. 

5      »       jaune-brun. 

0  20 Il  23 
2212 , „ 

Fom  exchange. 

2203 
2204 

5      »        brun  foncé. 
5      »        brun  rougeàlre. 

10      »        vert. 

1!  311 

Il  50 

0  15 

Effigie  de  Washington,  ovale 
3  cents,  vert. 
5      »      rouge. 

;; 

0  25 

0  20 
2203 

Il  73 

0   II) 
mogen,  papier  jaune. 10      >>       bleu a 

0  20 
2206 12      »        noir i   lll) 

0  20 
2243 

1  00 
15      »       brun. 

0  20 
2206A  15      »        noir. 1   30 

224'/ 

6      »       rose. 1  25 20      »        rouge. 

0  20 2207 24      »        lilas. 
:.)  50 

Papier  blanc. 
30      »        lilas. 

0  75 

2208 24      »        ardoise 
2  23 

i:  '25 50      »       bleu. » 
0  75 

2209 24      »       violet. 

■  23 

Il  25 224S 

3  cents,  rose. 
1  00 » Bankcheck. 

2210 30      »       jaune. 
2  50 

0  25 2246 
6      •>        rose. 1  25 

2211 90      >.       bleu. 
:>  30 

1  (10 
Papier  azuré. 

3  cents,  rose. 

2  cents,  orange 
0  20 0  10 

Timbres  de  journaux. 
2240 

2  00 

„ Billoflading. 

Effigies  diverses,  couleur  sur 

'     .   : 

6      »        rose. 
10  cents,  bleu. 0  75 

0  15 
blanc, grandes  dimensions, 
dentelés. 

Power  ofatty. 

2212 5  cents,  bleu. 0  6 (La  suite  au  prochain  no.) 10  cents,  bleu. 0  75 
0  25 
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EN  VENTE  AU  BUREAU  DU  JOURNAL. 

ALBUM  DE  TIMBRES-POSTE 
DONNANT   DROIT   A   Cl*  ABONNEMENT  DX'N  AN.  A    NOTRE 

JOURNAL,  MOYENNANT  FR.  (-20  POUR  PORT. 

6e    ÉDITION. 

Revue  avec  soin,  el  augmentée  d'armoiries  nouvelles. 
Cet  album  iloiit  chaque  page  est  entouré  d'un  encadre- 

ment fleuronné,  comîent,  outre  les  armoiries  des  princi- 
paux |>a\s.  cinq  jolies  caries  géographiques  cl  un  ta- 
bleau îles  monnaies. 

Reliure  en  pleine  loile,  toutes  nuances,  I  ferm.  fr.  8     » 
tranches  dorées  2     —  »-SO 

Maroquin  plein,  loutes  nuances,  2     —        18     » 
—  Laval  ière  el  rouge,  14     » 

Albums  intercalés  de  feuilles  supplémentaires  à  chaque 
page.  Jolie  reliure  pi.  maroquin,  2  ferm.  fr   16    » 

ALBUMS    BROCHÉS 
prix  :  ©  Fiurrcs 

(Toute  feuille  supplémentaire  coûte  a  centimes.) 

S'adresser  au  bureau  du  journal    ou  chez  F.  Grumerl, 
5,  rue  Neuve-Bourg  L'abbé,  à  Paris. 

HEHALDIQUE  UNIVERSEL.  »«   armoiries  coloriées, 

rehaussées  d'or  et  d'argent,  pouvant  servir  à  illustrer 
les  albums  de  timbns-po-ie.  Prix  :  5  Francs  'franco). 

1  ES  TIMBRES-POSTE  ILLUSTRES,  par  J.-B.  M-ehs. 
Ij    joli  vut  in-12  avec  illustrations  dans  le  texte  et  plan 
ches  tirées  à  part    Prix    S  Franc- (Franco). 

I  E  MÊME  OUVRAGE,   traduit  en  anglais,  par  le  doc- 
lileiir  C.  W    \  in.  r.  Prix.  5  lianes  (franco). 

DK  LA  FALSIFICATION  DES  TIMBRES-POSTE  ou 
uiimenelalure  de  toutes  1rs  imilaliuns  et  Falsifications, 

ainsi  que  des  divers  timbre- d'essais  de  tous  pays,  par 
J.-B.  Mobrs.  Prix.  1  franc  (franco). 
LE  MÊME  OUVRAGE,  traduit  en  anglais,  par  E.  Doblc. 

Prix.  1  Franc. 

MiNUÈL    DU    COLLECTIONNEUR     DE     TIMBRES - 

l'O-TE,   par    l  -B.  Mo  us.  i«  édition.  Joli  vol.   in-18, 
imprimé  sur  papier  vert.  Prix.  1  franc. 

ALROISE  el  ÉI.IE.  Histoire  des  milices  citoyennes,  de- 

puis leur  origine    ju-qu'à    no-   jours.    Paris,   185(1, 
2  beaux  vol.gr.  in-8",  illustrés  de 24 jolie- gravures  sur 
acier  el  de  jolis  coslumes  colorié-;  broché,  I     francs. 
  Le  même  ouvrage,  très- belle    reliure  maroquin, 
15  francs. 

  Le  même  ouvrage,  I"  éd.,  gr.  in-8',  illustré,  br. 5  Francs. 

—  Le  même  ouvrage,  très-jolie  demi-rel.,  8  Fr. 

CIIAMPAGNAC  (J  -B.-J.),  Guillaume  le  Tacilurne  et  sa 
dvnaslie,  histoire  des  Pays-Bas  (Uoll  ndeel  Belgique), 

depuis  le  xvic  siècle  ju-qu'à  nos  jours  l'ari.-.  gr.  in-8  , 
br.,  avec  gravure-  sur  acier  de  Rouargue  Frères,  5  fr. 

Cu>TUME  DU  MOYEN  ACE    d'après  des  monuments 
d'arts  el  de  maiiu.-crils  conl.  mporaius  ,  spl.n.lide 

édilii   agnifiquru   I  illu-tréc  de  l.iO  grav.  en  couleur 

rehaussées d  ..r  el  d'argent,  av.  c  un  texte  explicatif  .les 
cosiuinc-,  rois,  barons,  comtes,  niarqui»,  duc-,  elc. 
2  beaux  vol  gr.  in-S",  demi-rel.  maroquin  rouge,  tran- 

che dorée,  50  fr. 

Il  LUSTKATIO.N  journal  universel  ou  recueil  de  faits, 

d'actualités,  d'histoire,  vovage,  etc.,  orné  de  plus  de 
20.UIMI  grav.  ;  collecnon  complète  .1.  puis  son  oriuine 
(1845  a  1803.  fin  décembre),  tns.  4(>  tomes  reliés  en  25 
jolis  vol.  in-fol.,400Fr. 

JANIN  (Jules).  La  Normandie  historique,  pillorcsqne 
el  inouumenlale,  illu-tré  par  II.  Bellangé.  Gigoux  , 

Horel-Eatio,  Tcllier,  Daubigny  et  J.  Noël,  grand  in-8", 
br.,  8  Francs. 

Le  même  ouvrage,  jolie   demi-reliure,  tranche  dorée, 

li  * 

JAMN    Jules).  La  Brelagne  historique,  pittoresque  . 
monumentale,  illustre  par  II   Bellangé,  Gigoux,  Baffe 

et 
Baffet, 

Gudin.  lsabcy,  .Morel-Eatio,  Jules  Noël  et  Daubigny, 
grand  in-8",  broché,  8  francs. 

Le  même  ouvrage,  jolie  demi-reliure,  tranche  dorée, 
12  Francs. 

la  Normandie  et  la  Bretagne,  jolis  vol.  grand  in-8", 
Jésus  vélin,  contiennent  environ  18(1  gravures  sur  bois, 

cl  2  belles  gravures  sur  a.  ici-  ;  un  portrait  de  Corneille 
et  de  Chateaubriand  ;  12  types  Normands  et  Bretons, 

imprimés  en  couleur  et  '<  planche-  d'armoiries  tirées  en couleurs,  or  el  argent,  etc.,  eic 

MULI.IE  (C),  Fastes  de  la  France  ou  fait-  chronologi- 
ques, svnclii  oniqiies  el  géographiques  de  l'hi-toire  de 

France,  précédées  de  l'hi-toire  de  la  Gaule.  Paris,  18-">9, 
4  Vol.  grand  in-8",  br.,  ornés  de  jolies  gravures.  12  fr. 

SÉGUB.  Histoire  ancienne,  contenant  l'histoire  des 
Egyptiens,  des  Assyriens,  des  Mèdrs,  des  Perses,  des 

Grée-,  .les  Carthaginois,  îles  Juifs,  gr.  in-8",  0  grav.  sur 

acier  d'après  ies  grands  maîtres  de  l'école  française  et flamande,  br   Kl  Fr. 

SÉGI  R.  Ili-toire  romaine,  rontenant  l'hi-toire  de  l'rm- 
pirc  romain,  depuis  la  Fondation  de  Borne  jusqu'à 

Con-lantin,  gr.  in-8",  illustré  de  10  gravures  sur  acier, 
d'après  les  mêmes,  broché.  10  fr. 

SFGl'R.  ILsIoire  du  Bas-Empire,  depuis  Constantin  jus- 
qu'à la  lin  du  second  empire  grec,  gr.  in-8",  illusl.  de 

10  grav    sur  acier  d'après  les  mêmes,  br  ,  10  fr. 

ORRIGNY  C.  I)'.  Dictionnaire  universel  d'hi-toire  natu- relle résumant  el  complétant  tons  les  faits  présentés 
par  les  encyclopédies  it  les  anciens  dictionnaires  -cien- 
tiiiques.  Pari-,  15  beaux  vol.  gr.  iu-8°.  brochés,  enrichis 
de  2V8  magnifiques  pi.  sur  acier,  très-bien  coloriées. 
150  francs. 

ENCYCLOPÉDIE    MILITAIRE, PAR 

S.  A.  I.  el  R.  l'archiduc  Charles,  le  baron  de  Jomini, 
le  marquis  de  Ternay, 

Jourdans  Joarhim  Amrert  et  Okouneff, 

ÉDITION     liF.I.GE 

Composée   de  1 2  vol.  in  8°.  imprimée  sur  2   colonnes, 
avec  5  atlas,  etc.  Prix  :  18©  francs. 

Chacun  des  ouvrages  peut  être  acquis  séparément  aux 

prix  suivants  : 
Jomini.  —  Histoire  criïiquc  et  militaire  de  la  révolution, 

4  volumes  et  allas.  ©©  francs. 
—  La    vie   politique   et   militaire   de    Napoléon, 

2  volumes  et  atlas  3©  francs. 
—  Le  traité  des  grandes  opérations  militaires, 

2  volumes  et  atlas    1©  Francs 

Terrât.  —  Le  traité  de  lactique,  1  volume  et  allas,  net 
18  francs. 

L'archiduc  Ciiari  es.  —  Le-  principes  de  la  stratégie, 1  volume  el  allas,  net  18  francs. 

Ambert.  —  Les  c-quisscs  hi-loriques  -ur  l'armée  fran- 
çaise. I  volume  illustré  de  costumes  colo- 

riés. 1©  francs. 
Okouîieff.  —  i  onsi.léralions  sur  les  grandes  opérations, 

9  francs. 
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N°  51 

En  vente  au  bureau  du  journal, 

LE  TIMBRE-POSTE 
1™  armée  :  5  francs. 

Les  suivantes  au  prix  de  l'abonnement courant. 

Ire  année  (1863).  -  12  numéros. 

N»  1.  -  But  de  celle  feuille.—  Les  timbres- 
poste  envisagés  au  point  de  vue  artisti- 

que  —  Variétés. 
No  2.       Chronique.  — Un  mot  surTorigine 

No  5.  —  Chronique.— Les  timbres  d'Italie. 
—  Un    mot   sur  l'origine  des  limbrcs- 
poste   (suite  et  fin.)   —  Correspondance. 

No  4.  —  Chronique.  —  Les  timbres  consi- 

dérés au  point  de  vue  de  l'histoire.  - 
Variétés.  —  Correspondance. 

No  5.  —  Chronique.  -  Delà  timbroma- 
nie, son  origine  et  son  développement. 

—  Mémoires   d'un   timbre-poste    de  la 
Nouvelle-Ecosse.  —  Correspondance. 

N°  6.  —  Chronique.  —  Hambourg  et  ses 
offices  particuliers  —  Quelques  obser- 

vations sur  le  service  des  postes  en  Bel- 
gique. -  Correspondance. 

No  7.  —  Chronique.  —  Les  timbres  et  la 
direction  des  postes  de  France.  —  Cor- 
respondan 

No  : 

poste.  —  Mesures  d'hygiène  recomman- 
dées aux  collectionneurs.  —  Corresp-  n- 

dance. 

No  9    Chronique.  -    De  la   timbromanie, 
son  origine  et  son  développement  (suite 

No  10  —  Chronique.  --  Le  correo  oflcial 

d'Espagne.  —Les  timbres-poste  améri- 

N"  11  —  Chronique.— Détails  historiques 
sur  la  maison  de  Tours  et  Taxis.  - 

L'administration  des  postes  de  Belgique. 
N"  12.  -  Avis  aux  lecteurs.  -  La  bourse 

aux  timbres  à  Paris.  —  L'administra- 
tion des  postes  de  Belgique  (suite  et  fin) 

2m»  année  (1864).  —  12  numéros. 

No  13  —Chronique.  -  Étude  sur  les  tim- 
bres suisses  de  1"  émission.  -  La  Nou- 

velle-Cilédonie.       Correspondance. 
N«  14.  —  Chronique.  —  Étude  sur  les  tim- 

bres suissfs,  de  |re  émission  (suite  et  fin). 
La  Nouvelle-Calédonie   i suite  et  fin)    — 

naux  de  la  timbromanie    —Correspon- 
dance. 

N"  15.  —  Chronique.   -  Timbres  et  contre- 
facteurs (suite  et  fin)     —   Les  colonies 

anglaises.  —  A  propos  de  notre  album. 
—  Correspondance. 

N»  16  —  Chronique.  —  Les  anciens  timbres 

d'Espagne.  —  Les  futurs  timbres  de  Bel- 
gique. —  Réception  des  Cornentes  à  Pa- 

ris. —  L'administration  des  postes  en 
Angleterre.  —  Le  timbre  de  Wintenhur. 

_ —  Les  collectionneurs  en  Italie.  —  Cor- 
respondance. 

No  17. —  Chronique  —  Nouveaux  détails 
sur  les  anciens  timbres  d'Espagne.  — 
Les  soi-disant  timbres  de  retour  d'Au- 

triche. —  Anciens  timbres  de  Sicile  et  .ic 

Naples.  —  Les  colonies  anglaises  (suite). 
-  Énigme 

No  18.  —  Chronique.  —  La  timbromanie 
de  mon  ami  Galimar.—  Le  Zeilung  stam- 

pel  et  sa  contrefaçon  —  L'Océan  penny 
postage.  -  L''  nigme—  La  dexlrine  sub- 

stituée à  la  gomme  arabique.  —  Corres- 
■ pondance 

N"  19.  —  Chronique.  —  A  propos  d'un  es- 

sai de  Helgique.— L'Océan  penny  postage. 

(suite).  -  Le  timbre-poste  appliqué  à  la 
télégraphie.  —  Un  enfant  terrible.  — 
Correspondance. 

No  20  —  Chronique.  —  Toujours  la  con- 
trefaçon.—  La  timbromanie  de  mon  ami 

Galimar(sui<e  et  fin).  -  L'administration 
des  postes  en  Angleterre  (suite  et  fin).  — 
Correspondance. 

No  21.  -Chronique. —  Messieurs  les  con- 
trefacteurs. —  L'Océan  penny  postage 

(S'iite).  —  Détails  historiques  sur  les  pos- 
tes d'Italie.  —  Des  timbres  de  factage.  — 

Correspondance 

No  22.  —  Chronique.  —  Des  timbres  de  fac- 
tage (suite  et  fin).—  Timbres  adminis- 

tratifs d"l  tnlie.  -  Détails  historiques  sur 

les  postes  d'Italie  (suite)  —  Les  timbres- 
poste   de  Buénos-Ayres.   —  Correspon- 

No  23  —  Chronique.  —  Timbres  adminis- 

tratifs d'Italie  (suite).  —  Nouveaux  dé- 
tails sur  les  timbres  de  Buénos-Ayres.  - 

Des  services  rendus  par  les  faux  timbres 
aux  collectionneurs  en  général   et  a 
MM  les  contrefacteurs  en  particulier.  — 

Détails  historiques  sur  les  postes  d'Italie 
(suite).  —  Collectiomanie  et  politique.  — 
Correspondance. 

No  24  —  Chronique.  —  Des  systèmes  pour 
adapter  les  timbres  et  les  enveloppes  sur 
les  albums.  -  Par-ci,  par-là.  — Timbres 
administratifs  d'Italie  (suite).  —  Projet 
de  système  de  chargement  des  lettres 
renfermant  des  valeurs  —  Observations 

sur  quelques  timbres  hawaiiens.  -  Cor- 
respondance. 

3me  année  (1863)  —12  numéros. 

N'  25.  —  Chronique  — Les  bourriques  de 
1728  et  la  télégraphie  de  1865.  -  Des 
lettres  chargées  en  Helgique  -  De  M.  le 
ministre  des  travaux  publics  et  de  ses 

gracieusetés  envers  nos  artistes  —  Les 
enveloppes  timbrées  sont-elics  réelle- 

ment utiles  ?  —  Art  et  métier.  —  Pour- 

quoi le  concours  n'a  pas  abouti.  —  La sanitary  fairou  foire  decharitéau\  Etals- 
Unis. 

N"  26.  —  Chronique.  —  La  croix  de  Savoie 
de  Naples—  Unedaiigereuseeontrefiicon 

de  Belgi. 

ques 

ibres  de  Ma 

quel- 

Is  Im 

ques  sur  les  postes 

ques    timbres   hawaiiens    (suite).    —    Le 

segnatasse  et  le  periodici  d'Italie. 
N»  27.  —  Chronique.  —   D'un  essai   dit  de 

Garibaldi.    -   Quel   est  l'inventeur  du 

—  Art  et  métier.  —  Détails  sur  les  tim- 

bres de  la  Guyane  anglaise.  —  Pourquoi 

le  timbre-poste  de  25  cent,  bleu  de  l'em- 
pire est-il  si  rare?  —  Les  timbres  de 

Corrientes.  —  Don  Bernardino  Rivada- 

N°28.  —  Chronique.  —  Les  timbres  perfo- 
rés de  l'Australie  occidentale.— Timbres 

administratifs  d'Italie  (fin). —  Le  vapeur 
«Robert  Todd»  et  ses  timbres.  — Étude  sur 
les  timbres  du  Pérou.      Avis  important. 
—  Art  et  métier.  —  Don  Bernaruino  Ri- 
vadîvia  (suite  et  fin). 

No  29.  —  Chron  que.  —   Des   timbres   de 
Maurice. — La  république  de  Libéria. 

No  30.  —  Chronique.  —  Suite  de  l'histoire 

nl'u 

aigu 
—  Détail 

>  sur  le  senice  des  postes  e 
timbres 

de  l'Uruguay.  —  Les  essa 
Toscane —  Le  passage  de  (.ibralla 
A  propos de  noire  article:  Quel  est  1 

tados  —  Une  bonne  trouvaille—  Détails 

historiques  sui  les  postes  d'Italie  'suite). 
No  32.  —  Chronique.  —  L'île  de  la  Trinité 

et  ses  timbres.   —  Deux  mythes.  —  Le 

service  des  postes  au  Cap  de  I 
•  Espé- 

tails  historiques  sur  les  postes  d'Italie 
(suite  et  fin).  -  Les   llergedorf  périmés. 

N°33.  -  Chronique  —  Par-ci,  par-là.  — 
Quelques  détails  sur  les  postes  et  les 
timbres  du  royaume  hawaiien.  —  A  pro- 

pos de  notre  article  :  Le  passage  de  Gi- 
braltar. —  Le  timbre  vinicolc. 

No  34.  -  Chronique.  —  Enfin  !  —  Revue  des 
timbres  de  la  Guyane  anglaise.  —  Fili- 

grane et  filagromme.  —  Le  4  pence  de 

Victoria  avec  l'i  nsc  ri  pi  ion  « /?t)es/iîi7mosi> 
en  fllagramme.  —  Emploi  du  I  ceniime 
de  Belgique.—  Sur  les  soi-disant  timbres de  Gibraltar. 

No  35.  —  Chronique .—  Encore  une  variété. 
—    Le  nouveau    timbre   de   Belgique.  — 

Le  fogli  esteri  de  Piémont.  —  Le  curé 
Hidalgo. 

N°  36.    -   Chronique.   —   Les  timbres  de 
Victoria   —   Les  nouvelles   dispositions 

postales  de  l'Uruguay.  —  Le  lion  de  Flo- 
rence 

4e  année  (1866).    -   12  numéros. 
No  37  _  Chronique  —  Sur  certains  tim- 

bres des  Etals  confédérés  et  îles  Sand- 
wich —  Un  attribut  de  ladministration 

générale  des  postes  en  Europe.  —  De  la 
classification  dans  les  albums.  —  Les  en- 

veloppes-mandats de  Saxe. 
No  38.  —  Chronique.  —  A  propos  des  tim- 

bres grecs.  —  Les  timbres  télégraphes  de 

Belgique. —  La  cinquième  édition  d'un album  timbres -poste.  —  Les  timbresde. >  ictoria  (suite). 

No  39.  -  Chronique. -Un  timbre  avec  faute 
—  Des  differenis  svslém  esdubliléralion 
en  Italie. —  La  troisième  émission  des 
timbres  du   Piémont. —  Le  timbropliile 

—  Le  service  des  postes  sous  Louis  XV. 

—  La  cinquième  édition  d'un  album 

timbres  poste  (fin).  —  L'Océan  penny 

posiane 
No  40  —  Chronique.  —  Les  timbres-posle 

au  Sénat  français.  —  Curiosités  postales. 

—  Les  postes"  et  les  timbres-poste  en 
Egypte  —  Les  timbres  de  Viclorie 
(suite).  -  Toujours  des  variélés.  —  Les 
postes  pontilicalcs  Le  quatre  cuartos 

lithographie  d'Espagne.  —  Les  envelop- 
pes à  deux  timbres  d'Angleterre  et  des États-Unis. 

No  41.  —  Chronique.  —  Vlà  c'que  c'est. 
--  Les  réformes  postales  de  la  république 
de  Honduras.  —  Les  timbres  de  Pile  de 
la  Réunion.  —  Les  timbres  de  journaux 
d'Autriche. 

N"  42.  —  Chronique.  —  Le  timbre  local 
d'Ilelsingfor.  —  Les  timbres  des  Antilles 
danoises.  — La  république  de  Libéria  — 
Les  timbres  de  Victoria  (fin).  —  Les  Di- 

ligencias  de  la  république  de  l'Uruguay. 
No  43.  -  Chronique.  —  Les  timbres  et  es- 

sais de  Sicile.  -  Les  colonies  angl.  (fin). 
No  44.  —  Chronique.  —  Les  enveloppes 

Feld-post  de  Saxe  et  de  Prusse.  -  Les 
timbres-taxe  de  la  poste  locale  de  Con- 

slantinople.  —  De  l'influence  du  fusil  à 
aiguille  sur  les  timbres  allemands  —  Le 
préjugé.  —  Une  histoire  ténébreuse 
{tuilt). 

No  45.  -  Chronique—  Des  couleurs  et  des 
nuances  en  matière  de  timbres-poste.  — 
Un  acte  de  naissanec  inattendu.  Çà  et 
là    —  Qui  cherche  trouve. 

No  46.  -  Chronique.  —  Sciences,  arts,  bel- 
les-lettres, .le.  —  Dentelés  et  non  den- 

telés, —  M.  George  Hossey. 

No  47.  —  Chronique  —  Dentelésel  non  den- 
telés, (suite.  —  Une  histoire  ténébreuse 

(suite)  —  Des  limbres-posie  français. 

48 

Les 
bres  du  Pérou.  —  Les  recherches  du 
Timbrophile.  —  Dentelés  et  non  dentelés 
(suite). 

Bruxelles.  —  Typ.  de  H.  Thiry-Van  Buggenhoudt,  rue  de  l'Orangerie,  22. 
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(Suite.  —  Voir  n"  SI.) 

ÉTATS-UNIS  (suite). 

Effigie  de  Washington, 
grands   chiffres   et    grandes 
inscriptions,  papier  jaune. 

Papier  btanc. 

10  cents,  vert  foncé. 

10       »         vert-jaune. 

Pat. .  20, 18S5. 

Papi, 

Mêmes  types,  imp.  en   deux 
conteurs,  papier paitte. 

40  ..  rouge . 

Mêmes  types,  imp. 
papier  jaune  p 

9  cents,  jaune. 
10  »  vert. 
12  »  brun. 

18      »        rouge. 
bleu 
vert. 

Veuf Aod. 

0  7b 

1   110 » 
0  vs " 

0  7S „ 
I  Cil 

1  11(1 1  75 * 

1   SO 
1  SU " 
1  HO „ 
1  511 

1  2!i 

!  (III Bi i  50 " 

ÉTATS-UNIS  DE  LA  N" 
GRENADE. 

Conféd.  Granadina,  correos 
nacionates. 

Valeurs   en  grands  chiffri 
en  haut  et  en  bas,  coût. . 
papier  btanc  uni. 

Scentavos,  brun  pâle. 

10 

S  cet 

Les  mè 

1res 21/2c 
21/2 
21/2 
21/2 

jaune 
,âle 

»        jaune  vif. 

Papier  vergé. 

er  btan 

thif 

vert  clair, 
vert  foncé, 

vert  d"eau. 
bleu  vif. 
bleu-violet. 
lilns. 
violet, 
ardoise. 

»       bleu  foncé. 

1        »      rose. 

Papier  bleuté. 
I    peso,    rose. 

Estados  Unidos  de  Ni 

Granada. 
Grande  dimension. 

2I/2cents,noir. 

E.  U  de  Colombia, 
écusson  dans  un  cercle  perlé 

étoiles  en  haut  et  en  bas. 

10  cents,    bleu-vif 
10      »        bleu  pâle. 
20      »        rose. 
b'O      .,         vert. 

1  peso,    lilas. 

Même  légende,  9  étoiles  au- 

coupés,  papier  bt 
5  cents,   jaune. 

1  peso,     lilas. 

\vec  chiffres,  plus  petit, 
lettre  C,  de  cent, plus  ouverte 
t  une  étoile  après  .-  Pfacio- 
ales. 
5  cents,  jaune. 
5  •>  orange. 

Mêmes  types,  avec  fond  de 
couleur  et  coins  ornés,  pa- 

pier blane. 

bleu  foncé. 
rouge, 

rouge  foncé. 

1  peso, 

2330 

2330a  5 
2331 

233; 

s  plus  petits. 
vert  pâle. 

?s,  bordure  fa 

orange. 

lilas. 
bleu. 

1  cent,     rose. 

1867,  armoir.,  types 

2337a    5  cents,  jaune. 2337b    S 
2337c  10 

2337 o  20 
2337e  50 

2337f    1    peso,    rouge. 
Pourlettres  chargée 
Grande   lettre   R   dans  u 

2338      ̂ oile,no,r  
sur  blanc. 

5  cents,    noir. 
Grande  lettre  A    dans  u 

couronne. 

S  cents,    noir. 

::•■■ 

Grande  vignette. Neuf 

_>:; 

Chiffre-taxe. 

Armoiries  dans  un  triangle 

2  1/2  cents,  lilas. 
Sobre  porte  (taxe  sup. 

Armoiries,  noir  sur  coul. 

2342a  23  cents,   bleu  . 
2342b  SO      »       jaune. 
2342c     1    peso,  rose. 

grenade  (Ile  de). 

^gie  de    Vu.-, 

blanc  non  filagr 

télés. 2343 2344 

■    :: 
16 

2347 2347a    6      >»        vermillon. 

f.UYANE  ANGLAISE. 

Chiffres  dans  un  cercle. 4  cents,    ja 

grande ,es  mêmes  réimprimés,  dent 

l  cent,     Magenla. 

4      »        bleu  foncé. 
Vaisseau  dans  un  ovale. 

Milles.  1853.  Coul.  s.  blanc 

Chiffres  dans  un  encadre- 

nt, vermillon. 
»  bleu  pâle. 

types  ,  chiffra 

4      » 

Les  mên 

oui.,  oblongs 

u  tourné  à  droite. 

'■  1860,  couleur  sur 

ne,  dentelés. 

bleu  pale, 
bleuvir. 
bleu-vert  pâle, 
bleu-vert  fonct 
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Neuf 
Ami. 

Neuf 

An  n | Neuf 

Aon. 

2378 8  cents,    rose  pâle. I  75 
» 2423 

2    réal,    vert » 0  50 2480m  25  cents,    orange. 
1  00 

2379 8      »>         rose  vif. 
1  00 0  50 

2      »        vert-jaune. 

il  50 

2480e  25      »        jaune. 1  00 

2380 12      ..        gris. » 2425 2      »        vert  vif. » 0  50 2480f  50      ».        vert  pâle. n 

1  80 

2381 12      »         lilas  clair. i  îio 

j.
 

2      »         vert-d'eau. 
» 0  75 

2488g  50      —        vert  foncé. „ 

(  50 

2382 12      »         lilas  fonce. 

1  2'i 

0  50 
!42î 

2      »         vert-bleu. Mêmes  types  gravés. 
2383 12      »        lilas  ardoise. l  25 

2428 
4      ..         rouge. „ 

2  50 

2384 24      >»        vert. 
2  7a 

1  00 2 '.-20 

,, » 2480u    7  cents,    violet. „ „ 
2385 

2386 

24      »        vert-jaune. 

Même  type  réimprimé,  dent 

3  00 

2  00 

" 
24 10 

Les  mêmes,  sans  insc.  noires. 

1/2  réal,     bleu  foncé. 
2  50 

2480 113      .»        bleu. 

2480j  25      »        orange. 
2480k  50      ».        vert. 

2  00 

1  00 

1  80 

1  cent,     rose. " 
2'.:il 

1/2     »        bleu  pâle. 
» 

NEVIS. 

Timbres,    dits    de 2432 1       »         orange. 
journaux. 2433 1       »         jaune. 3  110 » Groupe  de   femmes    devant 

Encadrement  perlés  noir  s. 
2431 

2      ..         vert. 
3  00 » une  source.  Coul.  sur  pap. 

bleuté,  dentelés. 
coul.,  filets  intérieurs. 
1  cent,     rose. 

24  35 2      »        vert-jaune. 

g  00 

2387 » 
2  Un 

4      »        rouge. 

3  00 

» 2481 

4  pence,  rose. „ „ 
2388 » 2437 8      »         violet  rougeâtre 10  » " 

Les  mêmes,  sur  pap.  blanc. 

2390 

2391 
2392 

Petits   ovales  en  diagonales 
etcroisés  de  petites  huttes. 
filets  intérieurs. 

2"»''     Jaune. 
Groupe  de   q autre   petites 
boules, fil  cts  intérieurs. 

2      »  '     jaune.1 

» » 2438 
2439 
1440 

2441 

2442 

2443 

Les  mêmes,  noir   sur  coul. 
avec  nom  des  Etats,  imp 
en  noir. 

1/2  réal,     chamois. 
1      »        vert-jaune. 

\  :  te 

3  00 

3  00 

3  011 

0  75 
0  75 

0  50 248-2 

1483 2484 
!48 

2481 

i486 
2486 

M  16 

1  penny,  rouge. 
1      ».        rouge  vif. 
4      »        rose. 

6      »         gris-lilas. 

A    1  penny,  vermillon. 
«    4      »»         orange. 
C    1    sh.        vert  bleu. 

0  25 
0  35 
1  00 

1  50 2  50 

n 

Petites   croix  au   milieu  de 
2444 
2':',5 

2440 

Les  mêmes,  sans  insc.noires. 

1/2  réal,     chamois. 

2      »>        lilas. 

2  25 

2  00 
2  25 

» NICARAGUA. 

Chaîne  de  montagnes.  Coul. 
2393 4  cents,   bleu  fonce. 

" » sur  blanc,  dentelés. 

Même  type,  sans  filets  inté- 
2447 

4      »        jaune. 

2487 
2centavos,bleu. 

0  75 
„ 

rieurs. 2448 8      »        fauve. „ » 
2488 

5        »»         noir. 

1  00 

„ 
2394 4  cents,   bleu  fonce. 

Cœurs  et  perles,  filets  intê- avec  nom  des  Etats,  imp. 
en  noir. 

NOUVEAU  BRUNSWICK- 

Fleurs  héraldiques,  dans  un 
2395 4  cents,    bleu  foncé. 

» 
24V.) 4  réaies,  rouge  s.  jaune. 

3  00 

losange,  papier  bleuté. 

Trèfle,  sans  filets  intérieurs. 2450 
8      .,        verts   fauve. 3  00 

2  489 3  pence,   rouge  pâle. 

1  00 

2396 4  cents,   bleu  foncé. „ 

., 

Les  metiics,  sans  insc.  noires. 

2400 
2491 

2492 

3      „         rouge  foncé. 
6       »>        jaune. 
1  shill.,    violet. 

» 1  50 

Vaisseau  dans  au  cercle. 
2451 

4  réaies,  rougé  s.  jaune. » » » 
Millésime  1863.   couleur  sur 2452 8      ..        vert  s.  fauve. 

blanc,  dentelés. Gouvernement  jua. Divers  types,  coul.  s.  blanc. 
2397 6  cents,   bleu  clair. 

1  KO 
„ 

riste. 
2493 1  cent,     gris. 

0  40 

„ 
2398 24      »         vert  pâle. ;  ;;o 1  75 Effigie  de  J/tdalgo,  coul.  s. 2494 

1      »»        brun-violet. 

1    »b 

» 
2399 48      »         rose. 

4    Cil 
2  50 

blanc,  dentelés. 

S498 
2      »>        orange. 

;   15 

2400 
2401 

2402 

6      ..        bleu-vert. 
24      »        vert-jaune. 
48      «        rouge. 

hondobas  (République). 
.1  duo  tries,  noir  sur  couleur. 

Il  75 

2  :;:i 

2453 

2454 

2435 
2456 

1  réal,    rouge. 
2  »        bleu. 
4      »        brun. 

1  peso,     noir. 
Empire. 

Aigle,  coul.   s.  blanc,  avec 

» 
2496 

->'•'!, 

8498 2499 
3500 

2301 

5      »        vert-bronze. 
5      »        vert. 
5      »»        vert  clair. 

10      »»        vermillon. 

121/2».        bleu. 17      »        noir. 

2  50 

0  50 
1  00 

1  25 
2  00 

0  50 0  25 

0  25 0  60 

0  60 1  25 

2403 2réalcs,  vert  pâle. 
1  50 nom  des  Etats,   imp.  en 

NOUVELLE  ECOSSE- 
2404 2      »         rose. 

HONDURAS  BRITANNIQUE. 

1  50 " 2 '.57 

2458 

noir. 

3centavos,brun. 

1/2  réal,    brun  foncé. 

» » 
Effigie  de  Victoria,  coul.  s. bleuté. 

2408 
2406 

Effigie  de  Victoria,  coul.  sur 
blanc,  dentelés. 

1  penny,  bleu  pâle. 
6      »        carmin. 

0  25 1  50 ,, 
2450 
!460 

2461 

162 

1/2     .»        lilas. 
1       »         bleu 
1  »         bleu-ciel. 
2  ..        jaune. 

» 1  00 

2502 

1  penny,  rouge-brun. 
Couronne    et    /leurs    héral- 

diques  dans  un  losange. 
Coul.  s.  papier  bleuté. 

5  00 

3  00 

2407 1     sh.,     vert  foncé. 2  50 „ 

'■ 

2      »»         orange. ,, 0  50 

JAMAÏQUE 
2464 4      .,        vert. 

!  00 

2503 

3  pence,  bleu-terne. 3      »        bleu  vif. 

3  00 0  75 
246b 8      »       rouge. „ 1  73 

2504 

4  00 

1  00 
Effigie  de  Victoria,  coul.  s. 

Les   mêmes,  avec   nom  des 

Etats  et  date  d'émission. 

2305 
6      >»        vert-jaune. 

3  00 
blanc,  dentelés. 2500 „ 

3  00 

2408 1  penny,  bleu  pâle. 0  25 0  18 
2307 1     sh.,     violet. 

H 

2409 
2410 

2411 

1  »        bleu  foncé. 
2  >.         rose  pâle. 
2      »        rose  foncé. 

1  00 

0   ;: 

o  -r, 2400 

!46: 2468 

3cenlavos,brun. 

1/2  réal,    lilas. 

1/2     ..        brun-rose. 
1  25 

i  00 

l Effigie  de  Victoria,  coul.  s. blanc,  dentelés. 
2412 3      »        vert. 

:;  7b 

(i  40 

"■il:; 

1               bleu. 

1  50 

0  75 2508 
1  cent,     noir. 

0  20 n 
2413 4      »        orange. » o  60 1470 1       »        bleu-ciel. 

0  78 
2509 

2      »        lilas. 

0  35 » 
2414 4      >.        vermillon. 1  00 0  35 S471 

2      »        jaune. 
2  00 

0  50 2310 
5      »        bleu  foncé. 

0  50 

0  25 
241 S 

6      »        lilas  pâle. 0  60 
2472 2      »        orange. 

if  50 

2511 
1   1)0 

2416 6      ..        lilas  vif 
1   50 

0  ',0 24Ï 4      ..         vert. 

4  50 

.  00 

2512 10      »        vermillon. 1   00 

0  60 
2417 1     sh.,     brun-jaune. » 2474 8      ..        rouge. 

9  00 

1  50 

2513 12 1/2  »        noir. 

1  50 

0  60 
2418 
2419 

1      ..        brun. 
1      »        brun-violet. 

!  SO 

0  75 

Il  75 

2475 

Les  mentes, sansinsc.  noires, 

3  centavos,brun. 3  50 OCÉAN  PACIFIQUE. 

MEXIQUE. 
1476 

1/2  réal,    lilas. 

1    00 

» Vaisseau  dans  un  ovale. 
1475 1      »        bleu  pûle. 

1  50 
Coul.  sur  bleuté. 

République. 

Effigie  de  Hidalgo,  coul.  s. 
blanc,  aoec  nom  desEtals, 

2478 !479 

2480 

2      »        jaune  pâle. 
4      »        vert. 
8      >.        rouge. 

2  01) 

îo"» 

» 2514 

2513 

1  réal,     bleu. 
2  »       rouge-brun. 

»" 

,'! 

imp.  en  noir. 
Effigie  de  l'Empereur  llitlt.) 

tes  mêmes,  sur  papier  blanc 
2420 1/2  réal,     bleu  foncé. » 1  50 

2480a    7  cents,  lilas. „ 

vergé 

2421 1/2     ..         bleu. 

-.  00 

2480«  13  cents,     bleu  pâle. „ „ 2510 1  réal,     carmin. 
» » 

2422 1       ».        jaune  pâle. 3  00 
Il  75 

2480c  13      »        bleu  foncé. " 2517 2      »»        bleu. " " 
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Neuf A  il  u. | Neuf A  nn Neuf 
Add. 

Les  mêmes,  papier  blanc  uni. 
255e 1  pennv,  jaune  foncé. 

Il  35 2015 5  cents      brun 0  50 
2518 1   réal,     bleu. 2  51 255! 2      »   "     rose  pale. 

Il   5' 

10       .    '    noir.' 

;  no 

2516 2      »           » 2  :>i 
» 

•25l'e 
2       »,         rose  vif. 0  50 

>! 

-2617 

12      »,        chair. 

1    23 

232C 1       »         carmin. 2  51 156 3      »         bleu  pâle. 
il  75 

i.i 

13      »,        jaune. 

1   -25 

2321 2  51 
» 3      »         bleu  vif. Il    /; 0  50 2619 24       >»         bleu  fonce. 

2  75 

», 
2322 1      »        jaune. 

2  51 
& 6      >>        veri  pale. 

1  5i 

2323 2      .. 2  51 » 

25ii' 

6      »        vert  foncé. (La  suite  au  prochain  )i°.) 
2524 1       .,        ver!. 2  31 » -_!.i,5 

9      »         lilas  pâle. 

2  lïo 

0  75 232b 
2  51 2326 2      »        brun. 

PÉROU- 
Timbres  provisoires  de 

la  C'u  duPaciGque. 

■1  5! 

SAINTE-LUCIE. 

Effigie  de  Victoria,  coul.  s. blu  ne,  étoile  en  filagramme, 

dentelés. 

TIMBRES  DIVERS. 

ITALIE. 
Essais  des  timbres  actuels,  avec 

2327 

Vaisseau  dans  un  ovale. 
Coul.  sur  bleuté. 

1   réal,     bleu. 

Armoiries  du  Pérou,  coul.  s. 

blanc,  fond  ondulé. Enca- 

» » 
2571 
-37-. 

257: 

Sans  valeur,  rouge. 
>,            bleu  foneé. 
«            vert  foncé. 

Les  mêmes,  avec  CC  en  fihg 

1  00 1  50 

3  DU » 
le  mut  s.vixio. 

Timbres  d'affiches. 
Les  6  essais,  lilas,           pour 

2  50 

-2  00 

» 

drement   double,  grandes 

-2571 

Sans  valeur,  rose. 0  50 » 2  cents  (essai),  6  nuances     à 

Il  50 

» 
inscriptions. 

257: .,             bleu  ardoise 
I    55 LUXEMBOURG  {essais). 

2328 
232!) 

Idinero, bleu-vert  pile. 
1       »        bleu-vert  foncé. 

|J 
" 

2571 

-5577 

»           
 no?rCla

ir' 

2  50 Il  25 * 
Effigie,  sur  papier  carton. 

2330 1  peseta,  vermillon. 

>, 

257S 

»            jaune  serin. 1    00 » 10  cents,  noir. 

2  00 

2331 257! 1  50 

2332 1       »         rouge-brun. 

Mêmes  li/pts,   iusc.  plus  pe- 
tites,fond  ondulé. 

-25SI 

orange. 

ST-TK0maS,  —  LA  GUAYRA, 

PORTO  CABELL0. 

2  5(1 AUTRICHE. Chemin  de  fer  de  Gallicie. 
3  kr.,      chamois. 
5     »         lilas. 

10     »»        vert  d'eau. 

0  25 

2533 1  dincro.bleu  pâle. » 2  50 
Vaisseau,  noir  sur  coul.  non 

20    »»         rose. 

1  00 

» 
2531 
2533 
2530 

1       »,        bleu. 

1  peseta, rouge-brique. ;; 2381 

dentelé. 

1/2  ccnlavo,  gris. 0  25 „ 
NOUVEAU  BRUNSWICK. 

Effigie  de  OConnell. 2537 
1/2  peso,     rose. 
1/2     >.  (imitation)  jaune 

» 25X2 1       »         rose. 
0  25 » 5  cents,  pholographié. 

0  50 2538 0  50 " 25X3 

255'; 

3      "        iVune 

0  23 

0  33 

" 
R0MAGNE  (essais). 

Mêmes  igpes,  fond  composé 
de  (rails  obliques  à  droite 
et  à  gauche. 

2585 4      »        bleu. 0  50 » 
2  baj.,  vert. 

0  30 

0      5,1 
1    55 

0  75 

23% 
Vaisseau, coul.  s. blanc, dent. 

1/2  réal,     rouge. 1  23 

0  75 

1  :  <rï 

20    >» 

» 
2539 1  dinero.bleu  pâle. 

1  50 

1    (1!) 25X7 2      »         vert-jaune. 
2  50 

1  25 

2540 1       «         bleu  foncé. ». 
25SS 

2      »         vert  foncé. 

3  00 

» BAVIÈRE 

Le  même,  uvec  corne  d'abon- 
dance s.  fond  blanc. 

251.1 
239(1 

1/2     >.         bleu. 

Il  75 

2  00. 

1867,  armoiries  à  relief. 

1   kr.,      vert. 
3     ».         rose 

6    »        bleu. 9    »»        bistre. 

0  13 

2341 1  dinero.bleu  foncé. 

.1  Lee  écussnn  et  fond  blancs. 

" " 
2591 

'Les   mêmes,  chiffres   plus 

grands. 1/2  réal,     rose. 
0  75 

0  50 
0  50 

1  60 

" 

2542 1  dinero.bleu  foncé. » » 2:,!I2 2       »        vcrl  jaune. 
1  00 

12    »        lilas. 
0  75 » 

Les  mêmes,  fond  en  zigzag 

2593 
2      ..        vert  pile. 

1  25 
18    »        rouge. 

1  00 " 
2343 1  dinero,bleu  pâle. 

1  50 
ST-VINCENT. 

ZURICH   (effets). 
2544 1       »        bleu  foncé. 

1  50 
1  u» Ejfujieile    Vlrttnia,    COul.    S. Mercure,  couleur  sur  blanc. 

2545 
1  pesé' a,  rouge. 

» blanc,  dentelés. 3  rapp  ,  gris. 
20      «       lilas. 

0  25 

», 

2546 1       i»         rose. » 

>■ 

2394 1  penny,  rouge  pâle, 0  35 
» 0  33 

Avec  corne  d'abondance  sur 
fond  blanc. 

2593i     1       »         rouge  carmin. 
2593*   4      »        bleu. 

2596      6      .,        vert-jaune. 

Il  25 

1  1)1) 

;; 

30      »        bleu. 
50      ».       gris. 

73      >» 

i  40 

1  5  1 )  50 
" 

2347 1  peseta,  rouge. 
» 2397|     6      >,        vert  foncé. 

1  50 

0  75 

75      »»        vert. 

:  30 

»        i 2548 1       »         rose. » 2397»    1     S|,.,     Vi0|et. 

-2  50 

" 
100       »,        jaune. 

1  511 

4t,ecéciissOH,  fond  blanc. 
TERRE-NEUVE- 

100      ».        gris. 
200      »»        jaune. 

1  50 
1  50 

2549 1  peseta,  rose. » • 
Fleurs   héraldiques,   dispo- 

sées différemment.  Coul.  s. 

300      »»       gris. 1  51) 
» 

Mêmetgpe,  lamasans  oreilles 300      »»        jaune. 
1  5(1 

» 
et  sans  queue. blanc,  non  dentelés. 

ESPAGNE. 2350 
2551 

1  peseta,  rouge. 

2  50 

;  un 
" 2598 

25!)!) 

1  penny,  brun. 2  »        vermillon 

)  33 

1  (Kl „ 
Effigie  de  la  reine  (recibos). 2552 1       >,        rouge-brun. » u 

21.0' 1 

3      i»         vert. 
!  23 

1) 

5  cents,                  gris. 9  33 

1  rmoiries  u  relief,  ciml.  sur 

blanc. 

2601 

•25112 

5.15 
1      "        vermiZn' 5      >,         brun. 

1  00 

!  1)0 

" 
30      »                      bleu. 

Effigie  de  la  reine  fessais). 

1  50 

2S33 ldinero,  rouge. mi 

1  35 

25' 1'. 

S       »         chocolat. 
2  011 4cuarlos,                brun. 

23 

2554 1       »        vermillon. i  00 

)  60 

2fi:i5 6       ..         vermillon. 4      >»                        rouge. 

25 

2535 1       »         rose. 

III) 
1  35 

-2I.0C 

G  1/2  ». 
.. 4       »»                        vert. 25 

2556 1  peseta,  brun. 

Armoiries,  roui.  s.  blanc, 

III) 
)  60 

2007 

160 

201)!) 

8      >» 
1  Sll.,                 ,» 

2  pence,  carmin. 

i  00 

)  30 

1  75 

PÉROU. 

10  cents,    vert. 
(II) 

20111 4      »» 

25 

23      »         bleu. 

>» 

80 
2556a    5  cemavos,  vert. 75 >. 201 1 1  75 

)  73 

»    < 

80 

PRINCE  EDOUARD. 

'512 

20 13 
61/2» 1     sli., 2  00 

3  00 

25 

HAMBOURG. 
Effigie  de  Victoria    coul.  s. Divers  types,  coul.  s.  blanc, Enveloppes  avec  flilagrammc. 

blanc,  dentelés. dentelés. 
1/2  sel.,      noir. 

25 

„ 
2557 1  penny,  jaune  pâle. 

-25 

" 2014 
2  cents,   vert. 

)  23 

" 4 ,     .....                 |< 

OU  | 
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M  VENTE  AU  BUREAU  DU  JOURNAL. 

ALBIJM  DE  TIMBRES-POSTE 
DONNANT  DROIT   A  UN  ABONNEMENT  d'un  AN,  A   NOTRE 

.TOURNAI,  MOYENNANT  FR.  «-20  POUR  PORT. 
6e  ÉDITION. 

Revue  avec  soin,  et  augmentée  d'armoiries  nouvelles. 
Cet  album  dont  chaque  page  est  entouré  d'un  encadre- 

ment fleuronné,  contient,  outre  les  armoiries  des  princi- 
paux pays,  cinq  jolies  cartes  géographiques  et  un  ta- bleau des  monnaies. 

Reliure  en  pleine  toile,  toutes  nuances,  1  ferm.  fr.  8     » 
—  tranches  dorées  2  —  »-S© 

Maroquin  plein,  toutes  nuances,             2    —       *«     » 
—  Laval ière  et  rouge,  14  » 

Albums  intercalés  de  feuilles  supplémentaires  à  chaque 
page.  Jolie  reliure  pi.  maroquin,  2  ferm.          fr.  HO     » 

ALBUMS    BROCHÉS 
PRIX  :  <8  FRANCS 

(Toute  feuille  supplémentaire  coûte  5  centimes.) 

S'adresser  au  bureau  du  journal,  ou  chez  F.  Grumerl, 
3,  rue  Neuve-Bourg-L'abbé,  à  Paris. 

HÉRALDIQUE  UNIVERSEL.  »©  armoiries  coloriées, 

rehaussées  d'or  et  d'argent,  pouvant  servir  à  illustrer 
les  albums  de  timbres-poste.  Prix  :  5  francs  (franco). 

LES  TIMBRES-POSTE  ILLUSTRÉS,  par  J.-B.  Moens. 
1  joli  vol.in-12  avec  illustrations  dans  le  texte  et  plan- 

ches tirées  a  part.  Prix.  5  francs  (franco). 

LE  MÊME  OUVRAGE,  traduit  en  anglais,  par  le  doc- 
teur C.  W.  Viner.  Prix.  5  francs  (franco). 

DE  LA  FALSIFICATION  DES  TIMBRES-POSTE  ou 
nomenclature  de  toutes  les  imitations  et  falsifications, 

ainsi  que  des  divers  timbres  d'essais  de  tous  pays,  par 
J.-B.  Moens.  Prix.  \  franc  (franco). 

LE  MÊME  OUVRAGE,  traduit  en  anglais,  par  E.  Doble. 
Prix.  I  franc. 

MANUEL    DU    COLLECTIONNEUR     DE    TIMBRES  - 
POSTE,   par  J.-B.  Mokks.  1<=  édition.  Joli  vol.   in-18, 

imprimé  sur  papier  vert.  Prix.  \  franc. 

ALBOISE  et  ÉLIE.  Histoire  des  milices  citoyennes,  de- 

puis leur  origine  jusqu'à  nos  jours.  Paris,  1850, 
2  beaux  vol.  gr.  in-8",  illustrés  de  24  jolies  gravures  sur 
acier  et  de  jolis  costumes  coloriés;  broché,  10  francs. 
  Le  même  ouvrage,  très-belle    reliure  maroquin, 
la  francs. 

  Le  même  ouvrage,  1"  éd.,  gr.  in-8",  illustré,  br. 
5  francs. 

—  Le  même  ouvrage,  très-jolie  demi-rel.,  8  fr. 
CIIAMPAGNAC  (J  -B.-J.),  Guillaume  le  Taciturne  et  sa 

dynastie,  histoire  des  Pays-lias  (Hollande  et  Belgique), 

depuis  le  xvi»  siècle  jusqu'à  nos  jours.  Paris,  gr.  in-8  , 
br.,  avec  gravures  sur  acier  de  Rouargue  frères,  3  fr. 

COSTUME  DU  MOYEN  AGE.  d'après  des  monuments 
d'arts  et  de  manuscrits  contemporains  ,  splendide 

édition  magnifiquement  illustrée  de  150  grav.  en  couleur 

rehaussées  d'or  et  d'argent,  avec  un  texte  explicatif  des 
costumes,  rois,  barons,  comtes,  marquis,  ducs,  etc. 
2  beaux  vol  gr.  in-8",  demi-rel.  maroquin  rouge,  tran- 

che dorée,  30  fr. 

ILLUSTRATION,  journal  universel  ou  recueil  de  faits, 
d'actualités,  d'histoire,  voyage,  etc.,  orné  de  plus  de 

20,000  grav.  ;  collection  complète  depuis  son  origine 
(1845  à  1863,  fin  décembre).  Ens.  46  tomes  reliés  en  25 

jolis  vol.  in-l'oL,  400  fr. 

JANIN  (Jules).  La  Normandie  historique,  pittoresque 
et  monumentale,  illustré  par  H.  Bellangé.  Gigoux  , 

Morel-Fatio,  Tcllier,  Daubigny  et  J.  Noël,  grand'in-8", 
br.,  8  francs. 

Le  même  ouvrage,  jolie  demi-reliure,  tranche  dorée, 

12  francs. 
JANIN  (Jules).  La  Bretagne  historique,  pittoresque  et 
monumentale,  illustré  par  H.  Bellangé,  Gigoux,  Ralîet, 

Gudin,  Isabey,  Morel-Fatio,  Jules  Noël  et  Daubigny, 
grand  in-8",  broché,  8  francs. 

Le  même  ouvrage,  jolie  demi-reliure,  tranche  dorée, 
12  francs. 

La  Normandie  et  la  Bretagne,  jolis  vol.  grand  in-8", 
jésus  vélin,  contiennent  environ  180  gravures  sur  bois, 
et  2i)  belles  gravures  sur  acier  ;  un  portrait  de  Corneille 
et  de  Chateaubriand  ;  12  types  Normands  et  Bretons, 

imprimés  en  couleur  et  4  planches  d'armoiries  tirées  en 
couleurs,  or  et  argent,  etc.,  etc. 

MULLIÉ  (C.),  Fastes  de  la  France  ou  faits  chronologi- 
ques, synchroniques  et  géographiques  de  l'histoire  de 

France,  précédées  de  l'histoire  de  la  Gaule.  Paris,  1839, 
4  vol.  grand  in-8",  br.,  ornés  de  jolies  gravures.  12  fr. 

SÉGUR.  Histoire  ancienne,  contenant  l'histoire  des Egyptiens,  des  Assyriens,  des  Mèdcs,  des  Perses,  des 
Grecs,  des  Carthaginois,  des  Juifs,  gr.  in-8",  10  grav.  sur 

acier  d'après  les  grands  maîtres  de  l'école  française  et 
flamande,  br.  10  fr. 

SÉGUR.  Histoire  romaine,  contenant  l'histoire  de  l'em- 
pire romain,  depuis  la  fondation  de  Rome  jusqu'à 

Constantin,  gr.  in-8",  illustré  de  10  gravures  sur  acier, 
d'après  les  mêmes,  broché.  10  fr. 
SÉGUR.  Histoire  du  Bas-Empire,  depuis  Constantin  jus- 

qu'à la  (in  du  second  empire  grec,  gr.  in-8",  illust.  de 
10  grav.  sur  acier  d'après  les  mêmes,  br.,  10  fr. 

ORBIGNY  C.  D'.  Dictionnaire  nniversel  d'histoire  natu- relle résumant  et  complétant  tous  les  faits  présentés 

par  les  encyclopédies  et  les  anciens  dictionnaires  scien- 
tifiques. Paris,  15  beaux  vol.  gr.  in-8°,  brochés,  enrichis 

de  2«8  magnifiques  pi.  sur  acier,  très-bien  coloriées. 
130  francs. 

ENCYCLOPÉDIE   MILITAIRE, PAR 

S.  A.  I.  et  R.  l'archiduc  Charles,  le  baron  de  Jomini, le  marquis  de  Ternay, 
Jourdans  Joacliim  Amrert  et  Okouneff, 

ÉDITION    BELGE 

Composée  de  4  8  vol.  in-8°,  imprimée  sur  2   colonnes, 
avec  3  atlas,  etc.  Prix  :  *«©  francs. 

acquis  séparément  aux Chacun  des  ouvrages  peut  étr 

prix  suivants  : 
Jomini.  —  Histoire  critique  et  militaire  de  la  révolution, 

4  volumes  et  allas.  «O  francs. 
—  La   vie  politique  et  militaire  de   Napoléoii, 

2  volumes  et  atlas.  30  francs. 
—  Le  traité  des  grandes  opérations  militaires, 

2  volumes  et  atlas.  10  francs. 

Ternay.  —  Le  traité  de  lactique,  1  volume  et  atlas,  net 
18  francs. 

L'archiduc  Charles.  —  Les  principes  de  la  stratégie, 
1  volume  et  atlas,  net  #*  francs. 

Amrert.  —  Les  esquisses  historiques  sur  l'armée  fran- 
çaise, 1  volume  illustré  de  costumes  colo- riés. ÎO  francs. 

Okouneff.  —  Considérations  sur  les  grandes  opérations, 9  francs. 



No  53 MAI  1867.  —  LE  TIMBRE-POSTE. 25 

POUR    LES   CONDITIONS, 

VOIR    LE    N°  51. 

(Suite.      Voir  le  mimer 

prérèdent.) 

TRINITÉ. 
Déesse  Britannia,   coul. 

bleuté. 

26-20 Sans  valeur,  rouge-brique 
»             ruufje-brun. ■il}-'- »              violel  rougeù 

2II-J3 bleu  fonce. 
'i(,j'i noir  brun. 
-;oi;> 

26-27 
ÏI.-'S „ brique. 
-m>.< 
ar.io '♦tiii 
-t,;i-; 

>. 
noir. 

Sur 
papier 

blanc, dentelé. 
*633 >.ïl! valeu ,  rouuc ■*li.U » carmin. 

rouge  vil. 

r   CC   en  filagramme, 
dentelé. 

bans  valeur,  rouge-brun. 

'.es  types,  lithot/rn/diics. 
sur  papier  blanc,  non  dent. 

Sans  valeur,  bleu  paie. 

Mêmes    types,   reports    de 
précédents,  dessin  presqu 
invisible. 

Sans  valeur,  vermillon  l'on 
>.  vermillon  pâle 

bleu  pâle 

on   dentelé,  pap.  blanc 
lus  filagramme. 

pence,  pensée. 

6      >, vert-jaune. 
1     sh.. noir-bleulé 

Les  me «M,  dentelés 

4  pence, pensée. 

4       » brun-violet 
6       >. 
6      » 
1     sh.. ardoise. 

Les  mimes avec  CCcout 
nés,  et 

filagramme. 
4  pence, mauve  pâle 
6      » vert  foncé. 

6      » vert-jaune. 
6      » vert  clair. 
1  sh.; 
1      » violet  vif. 

URUGUAY- 

liiligtncia.   Soleil  du 
cercle  rect. 

80      .. 
80      .. 

I    r,.,l. 

,bleu  c! 
indigo. 

nillon'pàle nillon  foiic 

Soleil  dans  un  cercle,  carre 
chiffres  maigres. 

60  eenles, violet-ardoise 
80      »        jaune. 

Vémes  types, 

OOcentcs  ,bi 

chiffra  9 

m  fonce. 

TIMBRES  P  OVISOIRES 

Les  mêmes  avec  chiffresnoh 

2702*     S  . 
2702  b  10 ■mic  15 

2703  D  20 

res.  c, 27031  I  cent 
2703»  S  » 
2703«  Scente 
-7041  10  ». 
2703  15  » 
2701.1  20      .. 

Les  ,. 2706*  1  cent 
27II6D  5  » 
2706C  10  .. 

2706D  15  .. 
27u6b  i0      .. 

ENVELOPPES. 

trmoirics  à  relie/s,  cen 

bleu. 

27C6F  S  cent 

27U6G  5  » 
2706b  10      .. 

27061     5  cents,     bleu  paie 
27U6J    S      »        bleu. 
2706K 10      ..        vert. 

.   VANCOUVER Effigie  de  Victoria,  coal.  s 
blanc,  CC  couronnés  en  fi- 

lagramme, non  dentelé. 

io  ; le*  mêmes,  dentelés. 
5  cents,    ro>e. 

10      »         bleu. 
VENEZUELA 

Armoiries,  coul.  sur  blan 

,li.//e,  .-oi, t/iccnlav 
1        » 

1/2  réal, 

1/2      , 

'.1727 

2728  I       ..        rouge. 
2729  2       »        jaune  pile. 

ILES  VIERGES. 

Vierge  tenant  une  lan 
imp.  coul.  dentelés 2729*    1   penny,  vert. 

2729»     I        ..         vert  pale. 

OCEANIE. 

AUSTRALIE  DU  SUD. 

Effigie  de  Victoria,  cou, 

rect. 

I,     jaui, 

a  foncé, 

ngc  fone 
lettc.  étoile  en  fitagr 

Me 

il:,,. 

sh., 

orange, 

orange  pâle. 

»        brun  rougeàtre. 

Même  effigie,  dentelés foncé. 

AUSTRALIE  OCCIDENTALE 

1    sb. 
-jaunâtre 

pâle. 

15 

I)  75 
n  25 

35 

Il  75 

i  oo 
Il  50 

0  50 

5  00 

2  00 

Le  même,  dentelé  à  la  rou- lette, octog 

4  pence,  bleu. les  mêmes,  non  dentelés, 

papier  blanc. 2  pence,  orange  pâle. 
2      ..         orange  vif.  2  00 
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2766 
2767 
2768 

2770 

2771 

Les  mêmes,  dent,  à  la  roui. 
2  pence,   oronge. 

*ur  papier  pelure,  non  den- 
telé, cygne  en  filayramme. 

2  pence,   orange. 
Mêmes  lyves,  eoul.  surblanc, 

dentelés  à  ta  machine,  cy- 
gne en  filayramme. 

1  pennj,  muge  pâle. 

1       »         vert  pôle. 
Les  mêmes,  sans  filagrammt 

1  penny,  rouge-brique. 
1  •>         rouge-brun. 
2  pence,  bleu  foncé. 
6      »         lilas  bleuâtre. 
6       »        violet  vif. 
6      »         lilas  pâle. 

Les  mêmes, CC  en  filayrummt 

:>.■...' 
■pan 

ifticielle. 

m 
79o : 

Xinobrcs  pour 

Mêmes    types  que  les  précé- 

dents, mais  perfores  d'ur, trou  au  milieu  ;  non  dent 

4  pence,    (ocli.g  J  bleu. 
1     su        (ovales1  brun. 

Les  mêmes,  dentelés. 

1  penny,  rouge-brun. 
1  »        lnslre  pâle. 
2  .»         bleu. 
6      »         lilas  vif. 

Chijfres,  couleur  sur  ht 
non  dentelés, 

llawuiiun  posta yc. "»  S'    bleu 

Chiffres,  couleur  sur  a 
non  dentelés, 

land,  uku  leta. 
i  cent,     bleu  pâle. 

1       »         bleu  f'uiu:;. 

28.  .3 28H4 

Î806 
2807 

2808 

2      >,         bleu  pale. 
2      »         bleu  foncé. 
Sur  papier  blancuni 

i  cent,    noir. 
S      »  » 

Sur  papier  veryé  blan 
1  cent,    noir. 

Lesmêmis,avec  l'inscription 
Hawaiian  postage,  uku  le 
tu,Howana:tpostaye,cou 

2812a  13      .. 
Buste    de    Kamèhaméa    lll, 
coul.  sur  blanc,  non  dent. 

281 'f 
2815 

13      »        rouge. 
Sur  papier  azuré. 

S  cents,   bleu  pâle. 

0  5010  35 

I)  30  0  35 
2  00      » 

3  OOjl  50 

S  cenis,    bleu  foncé. 

Effiyie  de  Kaméhumèha  IV, 
couleur  sur  veryé   blanc, 
non  dentelés. 

2  cents,   chair. 

2      »        rouge-brun. 
2      »        rouge  vif 

Même  effigie,  couleur  sur 
blanc,  dentelés. 

2  cents,    rouge  vif de  Kaméhumèha  V. tfK 
INDES  NEERLANDAISES- 

Effigie  du  roi  Guillaume, 
cou'eur  sur  blanc. 

10  cents,    carmin. 
10     »         rouge  foncé. 

NOUVELLE  CALÉ00N1E. 

Effiyie  de  Napoléon,  couleun 

10  cents,  gris 
La  feuille  de  SOlypes. 

10  cents,  photliographié. 
La  feuille  50  timbres,  id. 

NOUVELLE-GALLES  DU  SUD- 

Vue  de  Sydney,  uveenuayes. 
couleur  sur  bleuté. 

a    ». 
bU 

Ces  mêmes,  papier  bleuté, 
sans  nuages. 

1  penny,  rose. 
Papier  blanc. 

i  penny,  rouge. 
Même  type,  fond  vertical, 

sur  papier  blanc. 

2  pence,    bleu. 2      >.        bieu  foncé. 

Effiyie  la  urée   de    Victoria 
couleur  sur  bleuté,    noi 
dentelés. 

ii-e-br 

2844 
2S43 
2846 

2847 

1.1. 

orange 

Même  effiyie,  fond  liyncs  ver- ticales et  étoile    dans  les 

anyles,ci,ul.sur  bleuté, non 
dentelés. 

2  pence,   bleu. 
Papier  veryé  bleuté. 

i    1  pennv,  brun-rouge. 
Même  type,  sur  papier  teinté 
léyèrement,sans  filayramme. 

1   penny,  carmin. 1  »        rouge. 
2  »        bleu  pâle. 
2  »        bleu  foncé. 
3  ..        vert  clair. 
3       »        vert  glauque. 

Les  mêmes, sur  papier  blanc, 

gros  chiffreen  filagramme. 

1  penny,  orange  vif. 2  »        bleu  foncé. 
2  »        bleu. 
3  »        vert  foncé. 

Effigie  de  Victoria,  couleur 
sur  blanc,  gros  chiffre  en 

filayramme,  non  dentelés, 

\cnl A  il  n. 
1  SO 

i  so 

1  00 

1  -25 0  75 

0  HO 

0  20 

1  KO " 

0  su 

0  50 

• 

3  00 

90  .. 

0  30 
6  00 

» 

» 
300 

5  (10 

3  00 

» 
6  00 

5  00 6  00 
3  00 

;; 
7  00 

7  00 " " 

,, 

7  00 » 7  00 

- 
li  (10 

6  00 

1 
3  00 
3  00 

il  00 

2  (10 

3  00 
3  00 

» 

14".. 

•■ 

» 

» 
3  00 
3  00 
1  50 
1  50 
2  00 

2  00 

10  » 6  00 

5  00 

!i00 

1  00 

1  00 
1  00 

3  50 
1  00 

6  pence,  gris-jaune. 

8  pince,  jaune  d'or. 1     si).       brique. 
1       »         rouge  pale. 

es  mêmes,  portant,  par  ci- reur, le  chiffre  8  en  filayr. 

6  pence,  gris-jaune. 

5  .. 
6  » 

6      » 

2879a    6  pence,  violet. 
I       Avec  1%  en  filayramme. 

2879»   6  pence,  violet. 
Buste  de  Victoria,   dans  un 

rond,   Ss  en    filayramme, 
non  dentelés. 

5  sh.       violet Dentelés. 

S    sh.      violet. 

Effiyie  diadémée  de  Victoria, couleur    sur  blanc,  gros 

chiffre  en  filayramme,' non 
dentelés. 

i  penny 

2 

2  50  0 

illon  p 

2      »         bleu  foncé. 

2  »        bleu 
3  »        vert  foncé. 
3      j>        vert. 
3      »        vert-jaune. 

les  mêmes  dentelés. 

i  penny,  vermillon  vi 1       ,,        orange 

1  »        vermillon  p 
2  »        bleu  foncé. 

2  »        bleu. 
3  »         vert  foncé. 

3      »        vert-joune. 

Lemême, portant  par  erreur 
un  gros  5  en  filayramme. 

2  pence,  bleu. Même  type,  chiffre  maigre 

en  filayramme. 
1  penny,  vermillon  pale. 

Mcmceffiyie,  atiec  inscription 

filayramme,    couleur  sur 
blanc ylacé,  dentelé. 

2  pence,  bli  u  pâle. 2      »        bieu. 

Avec  chiffre  maiyre  en  fila- 

Sans  filayramme. 
À   2  pence,  bleu. 

Sur  papier  mi-blanc, portant 
par  erreur  un  gros  S. 

2  pence,  bleu. 
Même  effigie  dans  un  ovale, couleur   sur  blanc  glacé, 

chiffre  maiyre   en  filayr., 
dentelé. 

1  penny,  vermillon. 
Sur  papier  non  ylacé,  même 

filayramme. 
1  penny,  vermillon. 1      »        rouge  brun. 

Sans  filagramme. 

2906À    1  penny,  rouge-brun. 

".m 

2906 
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I Neuf Ado. 

1 Registered. Les  mêmes.  piqués  à  ta  rou 

Neuf 

Aon. 

5' 0C 

lOcuarlos, carmin  vif. 
„ „ 

Effigie  lauree  de   Victoria, Neuf A  nu. 
lette,  étoile  en  fiiagramme. 

51.:  17 

1     réal,     violet  foncé. 0 » 
1 auteur  lur   blanc  ,    sans 2053 

2  pence,  bleu  foncé. 

'  ■:():« 

2      »        bleu  fonce 
i fiiagramme,  non  dentelés. 

255': 

2      ..         bleu  pâle. Mme  effigie    coul.  sur  blanc. 
i       2907 Rouge  vif  el  bleu  foncé. 

Orange  et  bleu  pâle. 

,, 
» 2;i55 » 

5009 

3  00 

» 
i       2908 » 

-21151, 

6      »         br.n-noir. » 3010 1        »          vcrl  clair. 

',  00 

* 
les  mêmes,  dentelés,  sans 

21157 

2958 
6       >>         brun-n.uge. 
1     sh.       vert 

;; 

" 
Effigie  à  gauche,  couleur  sut- 

fiiagramme. 2050 » 1  50 
couleur. 

'       2909 
Jaune-olive  el  bleu  verdit. 

A  vec  gns  chiffre  6  en  fila- 

* " 
Les  mêmes,  dentelés  n  la  ma- 

chine, étoile  en  fiiagramme. 

3011 
101 

«13 

3  1/8 cents,  noir  sur  jaune. 
6  2/8    ..         vert  sur  rose. 
124/8    »         bleu  sur  chair. 

0  :;o 

0  7. 

1  23 

gramme. 2960 
1   penny,  orange. 

» 3014 25       »        rouuevif  s. rose. 

5  51 

'       2910 Rouge  vif  et  bleu. » » -901 1       »         vermillon. » 5015 
25       ..        vermill.s.rose. 

2  5: 

» 
2911 

l       2912 
Orange  el  bleu. 
Rouge  pâle  el  bleu. 

1  50 
1  00 

!9I  | 2      »        bïeTf'oncé. 
o  2: 0  51 

(1  25 

QUEEN  LANQ- 
291.4 

2      >•         bleu  paie' 

0  51 

0  25 Effigie  de  Victoria,    couleur Bandes  pour  imprimés 
2905 

3      »         violet. sur  blanc,  étoile  eu  filagr., 

Effigie  à  relief  de  Victoria,' 
961 

4      »         rose. » i    50 non  dentelés. 

couleur  sur  blanc  uni. 

2907 

1  IH 

3010 

1  penny,  carmin. 
1       2913 1  penny,  rouge  vif. 

1       »         rouge  pale. 

» » 
2905 

6       >.         brun  clair. » 
0  50 

1015 2      ..        bleu  foncé. » » 
|       2914 

o  50 
!96! 

0  50 

3018 
6      ..        vert  foncé. 2  00 

2970 6       >i        brun-rouge. 

0  23 
3019 1     sh.      violet. 

Les  mêmes  s.pap.  venjè  bla  ne 
1!  i  1 

1     sh.      vert-jaune. 

2  51 0  50 

Les  mêmes,  dentelés. !       2915 1   penny,  rouge  vif. 
1       »        rouge  pâle. 

„ .972 i       »        v.rt  foncé. 
0  50 

2916 2973 1      »        vert  pâle. * 3021 

3021 

1  penny,  carmin. 
2  »        bleu  foncé. 

2  50 1  00 
0  75 

Les  mêmes, avec  nom  de  jour- A vec  la  dentelure  très-serrée .... 2  ..         bleu  pâle. 
3  »         brun. 

0  75 

nal,  imprimés  en  noir. 24  dents  sur  18  de  large. 

..." 

2  00 

2917 1   penny,  roui^e  vif. „ 0  33 2973A    1   penny,  ornnué. » » 6      »         vert  foncé. » 
1  UO 

2918 1       >.         rouge  pale. 

Effigie  de   Victoria  dans  un 
ovale,  couleur  sur  papier 

o  ci 
2974 2      ..         bleu. 

Les  mêmes,  avec  ;V  Z  en  fi- 
iagramme,non  dentelés. 

1023 

3020 1     sh.       violet 

Registered,  jaune  serin. 
Les  mêmes,  sur  papier  épais 

2  00 
2  25 

1       2919 

blanc  vergé. 

1   penny,  rouge  pâle. 0  40 „ 
2975 
1976 

1  penny,  rouge. 
2  »        bleu. 

0  35 0  75 
3028 
1029 

non  fiiagramme,  dentelés. 

1  penny,  brun-rouge. 1  »        orange. 
2  »        bleu  foncé. 
2  »        bleu  pâle. 
3  »         brun  pale. 

»    4      »         lilas. 

0  50 

I  00 

NOUVELLE  ZÉUN0E. 

Buste  de   Victoria,  couleur 
2978 

2979 

3      » 
6      »        brun-rouge. 
1     sh.      vert. 

Les   mêmes,  avec  K  z  en  fi- 2 51 

0  30 
0  75 

50:0 
3031 

..." 

5052 

i  01 

0  50 
Il  75 

1  25 

0  25 

0  60 
2920 

i       2921 
2922 

1  penny,  rouge-brique. 

1    sh.      vert  ' 

» 
2  :;o 

5  1)0 
29SO 

29X1 

iagramme  et  dentelés. 
1  penny, 

2  »         bleu. 

0  30 

0  25 

U     ' 

3034 

3035 
6      »        vert  pâle. 

6      »        vert-jaune. 
1     sh.       gris-brun. 

1  50 

2  50 

0  50 

0  50 
1  00 

Les  mêmes, sans fiiagramme, 
pap.  blanc  épais,  non  dent. 

29S-2 
29S  : 

3      » 
6      »        brun-rouge. 
1     sh.      vert-jaune. 

1  30 
0  25 3030 lagramme, dentelés. 

1  penny,  orange. 

0  4(1 
2923 1  penny,  rouge  orangé. 

1  00 2985 

0  50 

3037 2924 2      .,        bleu  vif 0  75 3038 3      .. 
2925 2      »        bleu  pâle. » 

0  7., 
ILES  PHILIPPINES. 

!.: 

1  30 „ 
2926 6      ..        brun-jaune. u 

0  75 
Effigie  de  ta  reine  Isabelle  II 

dans  un  ovale,  couleur  sur 

■;o'.o 

6      »        verlj.,ùne. o 

0  75 

2927 0  75 
3041 

2928 
2929 

1    si..      vert-bleu 
1      »        vert  pâle, 

;; 
2  50 blanc,    ,t,;,vi  ,     millésime 1854. 

VANDIEHIEN- 

Les  mêmes,  dentelés. 
2986 5  cuartos,  orange. 

5      »        vermillon. 
» * 

Effigie  de  Victoria,   couleur 

2930 2  pence,   bleu  pâle. 

1  ro 

29SS 

10      »        rouge  foncé. 

17"»
 

3042 

1  penny,  bleu  pale. 

4    "     iauneP5
le. 

» 
5  00 2931 2       »        bleu  foncé. » n 

2989 
10      .,         rose. ., 

30'.; 

» 1  50 

les    mêmes,  papier  pelure, 
sans  fiiagramme,  nondent. 

2990 
1     réal,   bleu  vif. 30ii 

0  00 

0  75 
2991 
2992 

1  >.        bleu-ardoise. 
2  ..        vert-jaune. ;; » 50':  . 

30 '.0 

4      ..         orange  vif. 
4      ..         orange  pâle. 

Effigie  de  face  de   Victoria, couleur  sur  blanc,  étoile  en 

fiiagramme,  non.  dentelés. 

1  penny,  rouge  foncé. 2  »         vert  foncé. 

5  00 

1  00 
1  00 

2932 
2933 
2934 
2935 
2936 

6      »        brun  noir. 
1     sh.       vert  foncé. 

1       »        vert-jaune. 

;; 
l  M 

i  00 
4  00 2993 

2994 

.'luec  faute  d'orthographe  : Corros  oit  lieu  r/eCorreos. 

1    real,    bleu  vif. 
1      »        bleu-ardoise. 

» » 
3017 

Les  mêmes,  piqués  à  ta  roui. 

6  pence,  brun-marron. 
1  sh.      veri  foncé. 

Les  mêmes,  dentelés. 

2  pence,  bleu  outre-mer 
6      »        brun-marron. 

l/i,//.  effigie  dans  un  cercle. 
5015 

» 2  50 

2937 
2938 

2939 
2940 

» 
1   50 

1  50 

2995 1996 

2997 

millésime  1854,  (i«/.oor. 

5  cuartos,  vermillon  vif. 
5      »         orange. 

10      »         lilas. 

Effigie  de  la  reine,  couleur 

:; ^ 
3  149 

3050 

3031 

4      »         bleu  foncé. 

Même  type,    sur  papier  sans 

fiiagramme. 
2pence,   vert  trés-pàte. 
4       ..        bleu. 

• 

200 

2  00 

29.0 
2941 

L   6      »        brun-noir. 
1     sh.      vert  foncé. 

• » 
2908 
1999 
.1000 

3001 

5  cuartos, orange 
5      »        vermillon  vif. 

10      »        rose  pale. 
10      »        rose  vif. 

.. » Les  mêmes,  avec  gros  chiffres 

en  fiiagramme,  non  dentel. 

Mêmes  types,  étoile  en  fila- 
gramme,  non  dentelés. 

2  00 :  50 ;; 
3052 

505:; 
3034 

1  penny,  vermillon. 
2  »         vert. 

0  30 Il  25 
0  15 

0  23 
2942 

1  penny,  rouge-orange. 1  25 „ ;W».iie  type,  avec  fond  perlé 

plus  serré  qu'au  précédent. 5055 

2      >.        vert-olive. „ „ 
2943 1       «        vermillon. 

50.50 
2      »        ven-bouieille. 

0  511 

2944 1       ..         rouge. 
Il  30 

3002 5  cuartos,  vermillon  vif. 
7  00 

„ 3057 4       »        bleu  foncé. „ 0  75 
2945 2      »         bleu  pile. » 0  50 

Même  type,  uvec  inscriptions 
3058 4      »         bleu  pille. 

1  25 

0  30 

2916 2      »        bleu  foncé. 

0  50 
3059 4      .,         bleu. 

1  00 

0  50 
2947 3      »         violet. I  00 3003 

3000 

6      >.        violet  pale. 0  75 
2948 6      »        brun-marron. o  iîo 3001 6       »         gris  jaunâtre. 
2949 6      »        brun  noir. 

0  50 

Même  type,  aueé  deux  points 3002 6      i>         gris-lilas. 
295H 6       »        brun-rouge. 

2  00 0  25 
séparant  :  Correus :  interior. 

3003 
6      »         lilas. 

1   50 
0  50 

2951 «     sh.      vert. 
3  (Kl 

Il  50 
3004 5 cuartos, vermillon  vif. 1   50 

3064 
1     sh.       rouge  vif. ,, » 

2952 1       n        vert  fauve. 0  50 3005       5      »         vermillon.            150 " 3065      1      ..        vermillon. 3  00  0  73 
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3069 
31)70 
3071 
3072 
3073 

il  ème  type, piqué  à  la  roulette. 

■ence,    bleu. 

;  mêmes,  dentelés  à  ta 
machine. 

1  sh.      rouge  v: 

VICTORIA. 
einc  Vietoria  sur  i, 
couleur  sur  bluni 

sans  filagramme. 

2  pence,   brun  foncé 

Les  mêmes,  lithographies. 

3077 
J078 
3079 
3080 
3081 

Il  ||  !  '■ 

1083 
3084 
308b 

3090 
3090a 

Naf 

gravé 

!  pence, 
,iolel. 

Buste  de  Victoria,  coul.  sur 

'  me,  sans  filagramme. 

penny,  bisti 

3 

Même  ly 

i pence 

cendre. 
bistre  pâle. 

gris  jaunâtre. 
gns-lHis. b'.eu  pale. 
bleue. el. 
bleu  fonce. 

ve,  avec  bordures 
les  plus  serrées. 

cendre. 
bislre  pàl 

Le  même,  piqv 

-lilas 

éàlar 

millon. 

■icntclr I        Même  typ 

3091       3  pence,  bleu  pâle. 

309"2      3      »         bleu  ronce. 

Effigie  de  Victoria  dans 
j  cercle,  couleur  .v«r  6/< 

j  «on  filagramme  et I     dentelé. 

3093  J     Sh.       bleu  pâle. 
3094  1      ,,        bleu  foncé. 

Les  mêmes,  dentelé. 

sh.       bleu  pile 3095 
311% 

|/ê 

sioo 

3108 

3106 

3107 

bleu  foi 

.....  jffigie,  avec  I 
Postage  Stamp,  ? 
télés,  sans  filagra 

jaune  p; 

jaune 
orange. 

6  penc 
6  » 
6  .» 
2    sh. 

Les  mêmes,  piqués  à  la  ro 

6  pence,  jaune. 

Les  mêmes,  dentelés  à  d 
machine. 

6  pence,  jaune. 
2    sh.       vert. 

Dentelure  très-serrée. 

6  pence,  jaune 

Même  type,  valeur  en  toi 
lettres  en  filagramme. lier. 

6  pence,    noir. 

Avec  chiffre  maigre  2,  e 

filagramme. 
2    sh.      bleu  sur  verl 

Reine    Victoria    sur   tronc, 

étoile  en  filagramme,  «oh 
dentelé. 
1  p-nny,  vert. 0       «        bleu  foncé. 

Les  mêmes,  piqués  à  la  roui. 

Effigie  de  Victoria,  attributs 
d'ans  les  angles,  étoile  eu 

filagramme,  non  dentelés. 

Piqué  à  la  roulette 

4  pence,   rhair. 

1  penny,  vert  clair. 2  »         lilas. 

4      »        rose  vif. 

Les  mêmes,  dentelés  à  la 
roulette. 

1  penny,  vert  clair. 
4      »         rose. 

Les  mê7nes,  dentelés  à  la 

1  penny,  vert-jaune. 

2  pence,  lilas  vif. 2  »  mauve. 
4      »         rose. 

es  mêmes,  dentelés  à  la  ma- 

3132 

3133      4      »         rose  pàl 

Mêmes  types,valeur  en  toutes 
I  fiiugr 

télés  à  la  machine. 
3134 

3135 3136 2      »,        violet. 

Chiffres  maigres  en  filagr. 
dentelés  à  ta  machine. 

3137 2  pence,  lilas  pâle. 

'.\:w 

3139 2       »        violet  rougeâtr 3 140 
2      >.         ardoise. 

Avec  erreur  de  filagramme 
ponant  tree  pence. 

3141 
2  pence,   lilas. 

Effiqie  de  Victoria,  dans  un 
ovale  perlé,  valeur  de  cha- 

que côté,  couleur  sur  vergt 
blunc,denteléàlu  machine 

3142 3  pence,   bleu  foncé. 

Valeur  en   toutes  lettres  en 

filagramme,  dentelé  à  la 

3143  3  F 

3144  3 
3 144 A  3 
3145 31 40 
31,7 

1 1  î  ; 
Chiffres  maigres  en  filagr. 
Couleur  sur  blant,  dentelé 

à  lu  machine. 

Effigie  de  Victoria,  angles 
cannelés,  valeur  en   toutes 
lettres  en  filagramme,  den- telé à  la  machine 

1  penny,  verl. 
Les  mêmes,  avec  gros  chiffri 

en  filagramme. 
1  penny,  verl. 

Les  mêmes  avec  chiffre  mai- 

gre en  filagramme 

Effigie  de  Victoria,  grandes 
inscriptions  et  gros  chif 

fres, valeur  en  touteslettres 
en  filagramme,  denlei 

Le  même,  avec  chiffre 

fïlagramn, 

maigres 

6  pence,  noir. 

Effigie  laurée  de    V gros  ch  iffre  en  filag 
dentelé  à  lu  mu  dm 

3156,  4  pence,  rose  foir 
3157      4      >.        rose  pal 

grès  , 

I  penn lilas. 
lilas  vil 
violet. 

3163  4      ..         r< 
3164  4  »  ri 
3(65  8  »  jo 

3166      8      »        o 
Avec  chiffn 

3IG6a    2  pence,  li 

3167 

Même  effigie,  oclog..  chiffre 
maigreen  filagr.,  dentelés à  la  machine. 
1     sh. bleu  sur  bleu. 

Même  effigie,  chiffre  maigr 

en  filagramme,  dentelés  < 

3167a    0  pence',   bleu. 3I68|    10      >»        gris  lilas. 
3168a  10      »        brun  sur  rose. 

I      Avec  chiffre»  en  filagr. 
311. 8b    3  pence,  lilaspàle. 
3168c    3      »  »     foncé. 

I         Lettres  eu  retard. 
i  de   Victoria,  papie 

c    sans  fiUtij! munie dentelé. 
3169 

non 

6  pen Lettres  chargées. 

Même  type  que  le  précèdent 
1     sh.       rose  et  bleu. 

Timbres  de  franchise. 

Armoiries  d'Angleterre,  blet 
sur  blanc,  rond. 

Postmaster  General. 
Ministerof  Justice. 
Uiief  Secretary. 
The  Treasurer. 
Coinnif  of  Public  works. 
Cominr    of  Railways    an. 

Roads Land: 

■Typ   cleH.Thiry-Va uggenhoudt,  rue  de 

of    Crow 
and  Survey. 

Commrof  TradeandCusIonis 

Les  mêmes,  sur  papier  azuré. 

Postmaster  General. 
Ministerof  Justice. 
Chief  sccrelaiy. 

3182  The  Treasurer. 
3183  Comm'of  Public  works. 
3184  Coinnv    of  Railways  and 

Koads. 

3185  Commr    ul  Crown    Lands and  Survey. 

3186  Couim'ofTradeandCustom 

Orangerie,  22. 
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PRIX-COURANT 

des  timbres-poste,  en  vente  chez  J.-B.  MOENS,  Galerie  Bortier,  7,  à  Bruxelles. 

CONDITIONS     DE     V  ENT  E 

Les  lettres  non  affranchies  sont  rigoureuse- 
ment refusées.  Il  ne  sera  fait  droit  à  aucune  de- 

mande, si  elle  n'est  accompagnée  du  montant. 
Les  payements  peuvent  se  faire  en  mandats, 

coupons  d'intérêts  échus,  billets  de  banque  et  au 
besoin  en  timbres-poste  neufs  et  frais,  d'une 

valeur  inférieure  à  80  centimes;  les  enveloppes 
entières  actuellement  en  usage,  payent  15  p.  c. 

de  plus  que  le  prix  marqué  ; 

Les  frais  d'envoi  sont  à  la  charge  de  l'ache- 
teur, si  la  demande  est  inférieure  à  10  francs 

pour  l'étranger  et  à  5  francs  pour  la  Belgique. 

Afin  d'éviter  toute  erreur,   on  est  prié  de  bien  vouloir    désigner,    en   même  temps,  le   numéro 
du  journal  et  celui  des  timbres  avec  leurs  prix. 

EUROPE. 

Allemagne  (États  du  Word) 

Chiffres,  imp.  noire  surcoût 

1/4  sgr.,    brun. 
13     «        chair. 

1/2     >.         *erld'caupàle 
1/2     »        vert  d'eau  l'onci 1       »         bleu  pâle. 
1       »        bleu 
1  »         bleu  foncé. 
2  »         rose. 
3  »        jaune. 

Imp.  coul.  sur  blanc. 
1/4  sgr.,    rouille. 

orange. 

bleu. 
bislre  paie. 

bistre  l'once. lilas. 
vermillon. 

,  coul.  sur  bluh 
,  dent 

S      »         lilas. 
10      »        vermillon 

Enveloppes. 

Chiffre,  à  rel.,  iwer. 
12  sgr.,    orange. 

3      .»        bistre. 

>ec  insc,  coul.  des  timbres. 

/4  sgr.,    noir. 

orange. 

jaune  rougeàtre 
rose. 
bleu  foncé. 
bleu-ciel. 
Iiislrc. 

bistre  jaunâtre. 

I  <7 

2      ». 

Neuf A  u  u 

0  50 
(1  511 0  2N 

» 
u  40 

0  40 » 0  40 

» u  75 » 
o  50 

0  15 

0  15 

0  25 „ 
1   511 „ 
l  :,(i 

0  30 

ii  i,ii 0  10 

» 0  10 
Il    M) 
U  33 

0  10 

Il  -'Il 

0  10 

n  :-::, 
0  10 

Il  (il) 0  15 
1  (H) 

0  IN 

1)  75 
0  15 

1  00 0  25 

2  OU 
u  IN 

il  2(1 0  10 

Il  7,11 
0  10 

Il  70 

Il  10 0  75 0  10 
Il  :,n 

0  10 
0  OU 0  10 

' 3 

» .. 
„ „ » 

Il  7(1 „ 
Il  .',() » 
o  ■■>:, 
ii  -a 

» 
0  w 0  15 
i  :,o 1, 

u  :,n 0  25 
0  ou 

0  30 

u  60 

0  25 

ETATS  DU  SUD- 

Chiffres,imp.noiresur  coul 

9 
9 

» 
bi 

bi.s tre  pâle 
ire  fonc 

Imp 

coul. 

su, 

blanc,  d 

lk reutz 

,ve 

l  clair. 

30 

lilas 

Chiffres  à  r, 
2kreutz.,jaune. 
3       »         rose. 
6       >»         bleu  foncé. 
9       ».         bistre. 

Ivecinscr., coul. des  timbres 

1  kreutz.,ierl  jaune. 

2  .»         jaune  pale. 
3  ..        rose. 
6  »  bleu  foncé, 
fi  »  bleu  vif. 
fi  »  bleu  de  ciel. 
9  >»  hisirepàle. 
9  ».  bislre  foncé. 

Autriche  (Empire  d')- 
A  igle  ri.  double  télé. 

Ikreutz.,  jaune. 

Neuf 
Sa». 

85 

86 

Il   15 

87 

0   15 
88 0  15 

0  15 
u 

Il   15 

89 

0  15 90 1  75 
u  15 

91 
92 

93 

Il  IN 
Il  Kl 

94 

Il    15 

95 
1  5(1 

0    15 

2  0(1 
Il  "5 

1  01! 

O  75 
96 

->,  00 

o  >;> 

97 
0  35 

98 

o  /:; 
0    10 

99 

Il  75 

Il    10 
100 

1    00 

Il  10 

o  oo 

0  10 

101 
107 

o  IN 103 

0  "5 

(1  10 
104 

0  50 

o  io 
105 

0  00 0  10 
106 
107 
108 
109 2  25 » 
110 

2  50 

". 

" " 
111 

112 
0  IN 

0  15 
0  25 

O  75 

0  25 

o  IN 
o  20 

113 114 
115 

116 
117 
118 

0  50 Il  50 
O  00 

o  70 

Il  70 

0  20 

119 

170 121 

0  00 

122 
123 

O  "5 

124 
„ Il  /.o 

125 
„ 

n  2(1 
126 

0    10 177 

1   50 
0   10 

128 

'  ijUi'rlu\  u    Tel .    tjtllA 

Effigie  à  droi 

A  igleàrel. petites  dentela 

2  kreutz  , jaune. 

Timbres  de  journaux 

Tête  de  Mercure,  bleu  pale 
bleu  fonce 
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Enveloppes. 

Effigie  à  droite,  à  relief. 
3kreutz.,vert. 
5       »         rouge. 

10       »        brun. 
15      >»        bleu. 
20      »         orange. 
2b      »        brun  foncé. 
,30      »        violet. 
35      »        brun  clair. 

Aigle  à  relief. 
3kreutz.,verl. 
5  »  rouge. 
10  ».  bleu. 
15  »  brun. 
2b      »        violet. 

bade  (Grand-Duché  de). 
Chiffres  imp.  noire  sur  coul 

nreutz., chamois. 
»        jaune-vert. 
»        jaune. 
»        vert  d'eau. 
».        vert. 

blanc. 

bleu. 

jaune. ,  fond  deeoul. dentelure. 

6      »         orange. 
9      »        rose. 

les  mêmes,  grosse  dentelure. 
1  kreutz.,noir. 

9      >>        brun  foncé. 

Armoiries,  fond  blanc. 
1  kreutz.,noir. 

6  >.  bleu  ciel. 
9  »  bistre. 
9  »  brun  foncé. 
18  »  vert. 
30  »  orange. 

Landpost,  porlo-mart 

Chiffres,  noir  sur  coul. 
lkreutz.,  paille. 

12 

Enveloppes. 

Effigie  à  relief. 

ble 
9      »         bistre. 

9      »        bistre  jaunâtre. 

bavière  (Royaume  de). 
Chiffr.,  imp.  coul.  sur  blanc. 

1  kreulz  ,noir. 
1      »        rose  pale 
i       »         rose  vif. 

pâle 

3       » bleu  vif. 
brun  pale 

Neuf 

Aua. 

n  su 
,, (i  50 ,, 

0  7b 

1  00,0  50 

1  SOI     » 
1  50      » 
2  00 1     » 
2  50      » 

0  2b»     » 
0  40,0  15 
0  50;0  lb 
0  7b,0  15 
1  2b      » 

3  00  0  50 ». 
0  20 »» 
0  20 
0  20 » 
0  20 

2  llll 0  15 0  20 
„ 

0  20 0  25 » 
0  10 

OfiO 
0  30 » 
0  20 » 
0  20 1   511 0  20 

1  5(1 
0  20 0  20 

1  50 » 

0   1!» 

„ 
Il  KO 

0  10 

Il  75 
0  75 

» 
n  ib 

0  05 

Il  ■ 

0  10 0  lill 0  15 
il  ;,;i 

Il  10 

n  su 0  15 Il  KO 
0  15 

i  25 
» 

2  00 " 
0  lb 

H    Si >, 
U  75 

I  00 

1  25 1  S0 » 

0  25 0  lb 
Il  bll 

Il  till 

0  25 

0  OU 0  2b 

3  00 1  50 

1  50  0  05 
»»   |0  0b 

1  50  0  05 
»    0  (lb 

1  00  0  05 
1  00  0  0b 

»>    0  05 

2  00  0  05 
3  00  0  30 
3  50  0  75 
0  15  0  05 
0  2b  0  05 
0  2b  0  0b 
0  bO 0  10 

200  a     I  V 
200  u    3 
200  c  (i 
200  D  9 

200  e  12 
200  F  18 

rose. 

bleu. 
bistre. 
violet. 
rouge. 

201 

-.,„: 

3kreutzer,  noir. 

Betourbrlefe. 

Augsbourg,  noir. '    rg,        » 202  a  h 
202  n  Nur 

202  c  Munich, 

Wurtzbourg,» 

Belgique  (Royaume  de). 

Effigie  sans  encadrement, 
deux  L,  en  ptagramme. 

10  cent.,   brun  clair. 
10      ».        brun  foncé. 
20      »        bleu  clair. 

10  cent., 

20      ». 
40      .. 

20      .. 

blt-u  fonc 

sans  filagram 
vert  foncé, 
vert-bleuté. 

bleu  pale, 
bleu  foncé, 
carmin  pâle, 
carmin  foncé 

mes,  dentelés. 
vert  foncé, 
vert  clair, 
vert-olive. 

bleu  pale 
bleu  fonc 

carmin  pâle. 
40  »  carmin  foncé. 
18Kb.  —  Effigie  à  gauche, 

dentelés. 
10  cent.,   gris. 
20      .»        bleu. 

30  » 

40  » 1  franc 

bistre, 
carmin, 
lilas. 

ries  dentelés. 

gris, 

bleu, 

bisire. dentelé. 

Même lyp 

i    cent.,  gris. 

Effigie  de  Lêopold  II. 
10  cent. 

20      ». 
30      » 

40      .. 1  franc. 

bergoorf  (Ville  de) 

1/2  sch. 
3      »» 

?  :: 
1  1/2  »» 

violet  réimpr. 

noir  sr  rose  d° 

brème  (Ville  de) 
armoiries,  non  dentelé, 

Neuf Ami. 0  SO 
0  10 

o  fin 

0  10 

Il           ̂ 

0  20 !  25 

0  50 0  15 
„ 

1)  3ti » 
Il  50 

u 

Il  75 

» 
1  25 

0  25 

» 

0  75 

„ 
Il  75 
0  75 II 0  75 

11 

0  75 

0  20 

0  20 
„ 0  20 » 0  20 

„ 
0  30 
0  30 » 0  60 

0  50 „ 
0  75 

0  80  0  10 
0  8(1 

0  10 
0  10 0  80 0  10 

0  40 

1     " 

0  40 

0  05 

» 
(1  05 
Il  III 

0  05 

». 

n  20 

0  0b 1)  ?,<i 
0  05 n  ai 0  05 

il  :>il 0  05 

Il  1.0 

0  20 
0  00 

0  20 

0  15 
0  05 

o  25 
0  05 

0  ',0 

u 
il  m 1   10 " 
0  05 „ 
d  un » U  10 » 
0  10 » 

„ „ » » » >» 
" " 

5  00 

5  00 
Il  20 » Il  « 

0  40 

>, 

0  50!     »> 
0  60      » 

0  60  0  35 
0  75 0  80 

b  sgr.,     vert  foncé. 
Les  mêmes,  dentelés. 

2  grole,  jaune. 2  a        orange. 
3  »»  bleu, 

b  >»  rose. 

7      »,        jaune. 
10      »        noir. 

5  sgr.,      vert  foncé. 
A    S      »        vert-jaune. 

!  Enveloppes. 

Sladt  posl-amt  noir  s. blanc 
I  ».  »  ».  noirs,  azur. 
A    »       »i         ».     azurjondulé 

brunswick  (Duché' de). Cheval  courant,  imp.  coul. sgr 

ble 
3      »        vermillon. 

Même  type,imp.noire,s.coul. 

1/4  sgr.,    cachou. 

1 » orange. 

2 
" 

jaune, 

bleu. 3 » 
rose. 

Couronne, 

imp. noires 

coul. 4/4 KUt., 

cachou. 
Cheval  co coul. 

sur  blanc. 
i 

sgr., 

rose. 

Même  type 

imp.  noire 
dent. 1/3 sgr., 

blanc. 
1/2 

a » bleu. 

Même  type,  imp.  coul.  den, 
i    sgr.,    jaune. 
3      »         rose. 

Cheval  courant,  à  relief. 

3      >»        bistre. 
Enveloppes. 

Cheval  courant,  à  relief. 

1    sgr.,    jaune  pâle. 2 

3  », 
1  >» 

2  » 2  ». 
3 

Met) 

hle 

pale. 
type,  petit  ovale. 

'21)5 

„ »    bleu. 

-201» 

297 
298 

u 
»    jaune. 

200 

» »    lilas. 

COMPAGNIE  DANUBIENNE 299  A  10  soldi 

,  lilas. 
299  1 

»17     » 

vermillon. 

Danemark  (Royaume  de) 

Chiffre  dans  un  cercle. 
2  rigsb.sk.,  bleu. 

Armoiries,  coul.  sur  blanc. 

4  rigsb.sk., brun. 4      »  brun  jaunâtre 

0  lb 
0  2b 

0  35 

0  2b  0  10 

0  bO  » 0  KO  0  2b 0  25 

0! 
U  2S 

il  25 

0  25 
(l  25 

0  25 

4  00  1  00 

5  50  0  2S 
».  |0  25 
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31 i \cn 

Ann. 

N  on 

Ann. 

Mime  type,  sur  jaune. 
NpuI A  un. 

360 

12cuartos,lilas. 
6  0C 3  50 

425 

4cuartos,brun  foncé. 
04C 0  10 

303 4i-igsb.sk.,  brun. 
» 0  25 

3(11 

5  reaies,  chair. S  « 

2  50 

120 

12      »         bleu  pale. 
0  71 0  20 

l        304 4      »           brun  foncé. 5  50 0  23 
3K2 

6      »        bleu. » » 127 12      »         bleu  foncé. 

o  7: 

0  20 

Mêmes  armoiries,  fond  sablé 

303 
10      »        vert. 

1831.  Effigie  de  lu  reine. 
6cuartos,noir. 

12      »,        lilas. 

l      2  rcales,  orange. 
5  »         rose. 
6  ,.        bleu. 

12S 

',20 

19      •         carmins  bleuté 
19      »             »      »  blanc 

1  5C 0  75 

305 
1       306 

2  skill.,    bleu. 
4      »        brun. 

il  25 

0  40 301 
3(15 3115 

3(ili 31,7 

2  00 
0  20 
3  50 

2  50 

15» 

',-■10 ',31 

1    réal,     brun  sur  jaune 
1       »         brun  s.  safran. 

0  7b 

o  7: 

0  30 

307 
308 

i       309 

4      »        brun  jaunàlre. 
8      .,        vert. 

16      »        lilas. 
0  75 1  25 

0  40 0  25 

0  2.3 

5  00 

132 43.3 

2      »         vert  paie. 
2      ,,         vert  foncé. 

1864.  Même  effigie, 

avec  millésime. 

1   2: 

1  2: 

0  30 

0  30 

Même  type,  dentelé. 

3i;s 

10      »         vert. 

8  00 

510 16  skill.,   violet. 
1  25 

1832.  Effigie  de  la  reine. 

',31 

2cuartos,bleu  sur  lilas. 
040 

Même  type,  fond  ondulé. 

4  skill.,   brun  jaunâtre. 
4      »        brun  fonce. 

3|',0 

6cuartos,rose  paie. 
2  00 0  15 

115 

4      >,         rougesurchair 

0  41 

o  ïo 
311 
312 
313 

0  73 
u  ;;o 
1  50 

0  20 
0  50 

37U 371 

372 

6      »         rose  vif. 
12      ,,         lilas. 

12      »        brun-violet. 

2  01 

0  25 3  50 
3  50 

17,6 

137 

158 

12      »        vert  sur  rose. 
19       »         lilas  sur  rose. 
1    real,     bronze  s.  vert. 

o  7: i  2; 

0  7. 0  60 

373 2      »        orange. 430 2      »        bleu  sur  rose. 

1  00 

314 ,1/e'me  type,  dentelé. 
4  skill.,   brun. 

0  60 

57',. 

375 
5  »        vert. 

6  »        vert-bleuté. „ 
800 

1865.  Même  effigie,  non  dent 

Armoiries  dans  un  ovule, 
dentelés. 

2  skill.,   bleu 
3  >.         lilas. 
4  »        vermillon. 
4      >,        rose. 
4      »        rouge  vif. 

Ours  montant  sur  un  arbre 

410 
441 2  cuartos,rose. 

0  40 

0  73 

;; 
315 
31G 
317 
318 
319 
3-20 
321 

0  20 
1)  25 

0  al) 
0  30 0  30 

0  10 
0  10 
0  20 

0  10 

0  in 

S76 377 

378 

370 

1  cuarto,  bronzé. 
3      >,              » 

1853.  Effigie  de  la  reine- 
6cuartos,rouge. 

12       „        violet. 
2  50 

6  00 

0  20 3  50 

442      19      »         brun  et  rose. 
445        1    réal,    vert. 
444        2       »         violet. 
444  a    2      »        rose. 

Les  mêmes  dentelés. 

1  25 

0  i: 

\  m 

1  00 

0  50 

8      » 

16      »         vert  d'eau. 
0  73 

0  23 

380 
381 12      »        violet  rougeàtre „ 

3  30 445 

446 

2cuarios,rose. 

2      „        carmin  vif. 
0  30 

0  50 

;; 

Enveloppes. 

382 
2  00 

417 

4      ,,        bleu. 

o  31 

Armoiries  dans  un  ovale. 

383 
6       »         bleu. » S  00 

418 12      »        bleu  cl  rose. 0  75 

0  30 

322 
323 
324 

2  skill.,   bleu. 

4      »        rouge  vif. 

U  23 

0  30 
0  30 

0  10 

0  10 

0  10 

381 :SS5 

1854.  Armoiries. 

2CU»r'°''verttS"r^intCé. » 
7  00 

7  00 

440       19      »         brun  et  rose. 
430        1    réal,    vert. 
451         2      »         violet. 
451 A    2      »        rose. 

l  00 

0  75 1  00 

0  60 

328 
Sans  S  après  le  chiffre. 

4  skill.,    rouge  vif. 
0  30 „ 

380 

387 

4      »         rouge»         » 
4      »        rouge»   blanc. 

3  50 3  00 
0  25 

0  2ii 

1866.  Même  effigie,  dent. 

326 8      » 388 6      »         carmin. 2  00 0  15 
432 0  28 

327 16      » 1    réal,     noir-bleuté. 

2  00 

153 4       »         bleu. 

Il  25 

DEUX-SICILES(Naples). 

300 

301 1  »        bleu  pâle. 
2  »        verm.  orangé. 

" 2  011 1  50 434 

155 

12      »         orange. 
19      »        brun. 

0  60 
0  73 

0  30 

0  40 
Armoiries  (trinacrie.) 

302 

2      »        verm.  vif. 9  00 

1  50 

1511 

10  cent.,    vert. 
0  50 

0  30 

328 l/2grano,  lie  de  vin. 
1  30 I  25 393 5      ,,         vert. 

10  » 

1  50 
457 20      »         lilas. 

1  OU 

0  30 

329 1       »                „ ii  :,u 1  Kl 
30  i 

6      »        bleu. 
7  30 

437a     2cuartos.rose  vif. 
0  25 

330 
331 
332 

2      .. 
5      » 

10      ., 

Il  311 

2  110 
1   73 

)  10 

0  1.3 1  23 

1835.  Effigie  de  la  reine, 
papier  bleuté  avec  boucles 

en  ftlagramme. 

457b     4      ,,        bleu  vif. 

437c    12      >,        jaune. 
1866.    Type  1864. 

0  25 1  00 » 
333 20      » 

2  00 1  23 
457D     20  cent,    lilas. 

1  00 

0  50 
334 50      .. 

3  30 i  00 

39'
 

2cuartos,vert. 1   75 1867.  Même  effigie, dentelés. 

3011 
4      »         rouge-violet. 

0  15 

457B     2  cuartos,brun. 

0  25 

Gouvernement  provisoire 
(trinacrie.) 

307 

4      »        rouge-brun. 
» 

0  25 

457F      4      »        bleu. 

0  25 

„ 
308 

4       »         brique. » 
o  -::, 

457e    12      »        orange. 
0  60 

335 i/2  tornése,  bleu. 
300 ■1    reul,     bleu. 

0  75 
457H    19      »         rose. 

0  75 
0  40 

Croix  de  Savoie. 

400 

2      »         brun. » 
0  50 

457i     10  cent.     vert. 

0  50 

401 2      >,        brun-violet. 
0  50 475*    20      »        violet. 

1  0(1 336 1/2  tornése,  bleu. 

Effigie  de  Victor-Emmanuel. 

* 
S  ., 

1836.  Mime  effigie, 

diagonales  croisées  en  filag. 

Correo  congreso. 

458  1     Bleu  sur  blanc. 
337 1/2  tornése, vert. » 402 2cuartos,vert. » 

2  7.3 
458a      Noir  sur  blanc. „ „ 

338 1/2       »        vert-olive. 

Il  23 
„ 403 

4      »        rouge. » 
1  25 

Correo  senado. 

339 1/2  grano,  bistre. 0  23 

>, 

404 1    réal,     bleu-verdolre. 

2  00 
45Sb    Bleu  sur  blanc. 

1  50 

340 1        »        noir. 
1  23 «15 

2      »        brun-violet. 

1   25 

Correo  ofieiat. 

341 2        ..        bleu. 
1  25 >. 406 2      »         violet  pale. 

I  25 

1854.  Armoiries  avec  millé- 
342 
343 

5        »         lilas. 
5        ■>        rouge. 

)  23 

00 

)  13 
1837.  Même  effigie, 

papier  blanc  uni. 

150 

1/2  onza,  orange. 
0  30 • 

344 10        »        jaune. 1  511 )  25 

41,0 0  30 
345 20        ..        cilron. 0  50 

il  17 
2cuartos,vert. » J  75 

401 4      ,»        vert. 

1  50 

s 
346 

50        »        gris-perle. 
2  00 

',118 

2      »         vert  foncé. » 
1  75 

402 1  libra,    bleu. 
0  75 

347 50        »        gris-bleu. 

SICILE. 

2  30 1(10 410 
4      »        rose  pâle. 

» » 

1  75 

J  15 
835.  Armoiries  sans  millé- 411 

4      »        rose  vif. 
0  75 J  15 

465 1/2  onza,   orange. 0  75 
Effigie  de  Ferdinand. 412 12      »        orange. 

1  50 
464 

1/2     >,         paille. 0  30 
» 

348 1/2 grano,  orange. 
0  73 

00 
413 

1   réal,     bleu. » I  75 
165 1       »         rose  pâle. 

1  30 

» 
349 1       »        brun-olive. 

)  75 
75 

414 
2      »        lilas  pale. » 1  50 

466 

0  30 350 1      »        olive. 

l  75 

)  75 

413 
2       »         lilas  foncé. » 1  50 

167 

4      »        vert.' 

1  30 

» 
351 
352 

2      »        bleu  pâle. 
2  ,    »        bleu  foncé. 

1  75 

1  75 
I  50 1  511 1860.  Effigie  à  gauche. 

168 

100 
4      >         vert-olive. 

4      »        vert  d"cau. 

1  50 
)  40 

" 
353 5      »        vermillon. 

1  75 
1  75 

116 

2cuarlos,vert. 

25 
)  40 

17(1 
1  libra,    bleu  foncé. 

)  75 

» 
354 5      »        carmin. 1  75 1  75 417 4      »        jaune. 

00 

1  15 
471 1       »        gris -perle. 3  73 355 

356 
5      »        brique. 

10      »         bleu  foncé. 
» 

1  00 
1  75 

75 

418 110 
12      »        rouge. 
19      »        brun. 

00 

i  00 

1  15 

011 

ÉTATS  DE  L'ÉGLISE. 357 20      »         noir-bleuté. 1   110 75 121) i   réal,     bleu. 

)  75 1   ',0 

472 

l;'2bajoque, gris-fer. 
» u 

358 
50      »         rouge-brique. 

Espagne  (Royaume  d') 

2  00 00 121 2      »        lilas. 

862    Effigie  dans  un  ovale. 

l  75 )  15 
473 
474 

475 

1/2     »        pensée. 
1/2     »        violet. 

1       »         vert  d*cau. 

130 
)  15 

1  20 

» 

1850.  Effigie  de  lu  reine. 
422 2cuai  t.,bl.s.jaunc  foncé. 

)50 )  20 

',76 

2       »         vert  foncé. 

1  35 

123 2     »        »     »     »       pale. 1  50 20 

477 

2      >,         vert  paie. 120 

359 6cuartos,noir. 
1  00 1  20 

421 
4    »       brun  clair.           | 

)  40 

10 

178 

3      »        brun. 125 a 
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Neuf Aon. 
Neuf Ami. 

Neuf 

Aon. 

479 
4  bajoquc,  brun-jaune. 

» 
0  50 

539 

1  penny,  rouge-brique. 
0  20 582 

2  peney,  bleu 

Il  5(1 

480 4      »         paille. 0  40 540 4        >»   chocolat  rougeàlrc 
1)  2(1 

583 5      >»         rose  vif. 0  75 
481 4      >»        jaune. 0  40  0  20 541 1       »»        rouge-brun. 

Il  20 

584 

4      »         vermillon. 
1  III) 

482 
5       »         rose  pâle. 0  50  0  10 Même  effigie,  avec  lignes 

5X3 6      »        violet. 
1  25 

483 S      »         rose  vif. 0  50  0  10 blanches,  pap.  blanc. 586 1  schell.,  vert. 
2  00 

484 
488 
486 6  »        "rit-iolet. 7  ..        bleu. 

0  60 
0  60 

0  OD 

0  20 
1  !0 

542 
2  pence,  bleu  clair. 

Sans  ligue*  blanches, pap. 
bleuté. 

0  20 

587 Papier  paille. 

1  penny,  rose. 

0  40 
487 8      >.         blanc. 

o  io 
588 2      »»        bleu. 

(1  60 

488 50      »         bleu  foncé. 

5  on 

1  50 
543 1  penny,  roHge-brique. 

1   50 
0  20 

589 

3      »»         rose  vif. 

1  00 

» 
489 50      »         bleu-ciel. 4  00 544 

1       »»        rouge-brun. 
1  50 

0  20 

590 4      »»        vermillon. 
1  25 

490 1  scudo,  ebair. 
(i  30 

o 545 1       »»  idem.),  rouge-briq. 
0  25 

591 6       »        violet. 

.» 

FRANCE. San*   ligne*  blanches,  pap. 

blanc,  dentelé. 

592 
1  schell.,  vert. 

Papier  rose. 

" " 

491 

492 
493 

494 

République. 
(Télé  de  liberté.) 

10  cent.,    bistre  fonce. 
10      »»        bistre  pâle. 
15      ..        vert. 
20      »         noir. 

4  00 
4  00 
4  00 
3  00 

0  75 

0  50 

0  10 

846 

547 

1  penny,  rouge  amarante. 
.1  eec  lignes  blanches,  pap. 

blanc,  dentelé. 

2  pence,   bleu. 

0  25 

0  05 

0  10 

593 
594 
595 
596 
597 

598 

1  penny,  rose 

2  pence,    bleu. 3  >»        rose  vif. 

4  »»        vermillon. 
6      ».        violet. 

1  schell,  vert. 

0  40 (1  70 1  25 

1  50 l 
493 

25       »         bleu  l'oncé. 

l)  10 

548 

2      »»        bleu  clair. 
0  10 " " 

496 25      »         bleu  paie. 4  00 

0  10 
Sau*li<fuc*  blauvliesel  lettres Offices  particuliers. 

497 
498 

40      »>        vermillon. 
1  franc,           » 

4  00 
0  40 aux  angles,  dentelés. Timbres  pour  imprimés. 

499 
1  ôo 

349 1  penny,  rouge. 0  20 Edimbourg  et  Leith  couleur 
500 1      »        carmin  foncé. 

5  00 1  00 550 1       »»        rouge  amarante 0  20 » sur  blanc. 

Présidence. Le  méme,avec  lignes  blanches. 598a    1  farthing  vert. 

0  15 

„ 
Effigie  de  L.  Napoléon. 551 2  pence,    bleu. 0  30 

» 598»    1        »          lilas. 
0  15 » 

SOI 
802 

10  cent.,    bistre  foncé. 
25      »        bleu. 

S  00 
4  00 

i  25 

0  15 
Effigie  à  relief,  oclog. 

0  23 
0  75 0  «0 

598C    1         ».          violet. 
598  n    Sans  valeur  jaune. 

0  15 

Effigie  de  Napoléon  III. 

552 
553 

334 

6  pence,  violet. 
10      »»        brun. 
1  schell.,  vert. 

3  50 

iMéme  type  de  petite  dimen- sion, noir  sur  couleur. 

803 
1  cent.,   vert-bronze. 

0  13 
Même  effigie,  uruemenls  uux 
iangtes.dent.pap.  bleuté. 

4  pence,  rose. 

598e    Sans  valeur  jaune. 0  15 ': 
804 S      >.        vert  clair 

0  30 
0  10 Edimbourg  et  Leith, 

508 

506 

5      »        vert  foncé. 
10      »         bistre  foncé. 

j; 

0  10 
0  10 534  i 

0  30 
voiture  dans  un  losange. 

507 

508 

10      »         bistre. 
20      ».        bleu  foncé. 

1  00 

1)  10 

0    1(1 

555 Les  mêmes,  sur  papier  blanc. 

4  pence,  rose. 

3  00 0  10 

0  10 0  13 

898 F    2  pence,  jaune. 
598  G    3        ».       rouge. 

0  25 

0  35 
» 

809 
SiO 

511 

20      ».        bleu. 
25      » 
40      ,»        vermillon  clair. 

0  7:; 5  00 0  10 

i)  25 

o  in 

586 
857 

6      >»         lilas. 
1  schell  ,  vert. 

Avec  petites  lettres,  aux 

4  00 

Clark  et  C-. 
598b    Bleu. 

0  15 

»» 

512 40      »               »         foncé. 0  10 
4  angles,  dent. Express  pareels  deliverg  C°, 

513 
814 
815 
815; 

80       ..         carmin  foncé. 

80      »         rose. 

1  franc,   carmin  l'oncé. 

2  00 
1  25 

600 

O  311 

0  15 

0  15 558 
889 
560 
561 

3  pence,  rose. 4  »        vermillon. 
6      »>         lilas. 
9       »        bislre  Dàle. 

0  75   
1  25 

1     ,li 

0  05 0  (13 
0  05 

voiture  dans  un  ovale. 

598  ■     1  penny,  rouge. 

Liverpool,  coul.  sur  blanc. 
0  30 

'         1 

Les  mêmes  dentelés. 861 A    9      »        bistre  foncé. 2  00 
» 

598*     1   farthing,  brun. 
0  13 » 

516 
1  cent.,    vert-bronze. 

0  05 „ 862 1  schell., vert. 
2  00 0  10 

398k    1/2  penny,   lilas. 

0  13 *' 
517 5       ».        vert  pâle. 0  10 0  05 Avec  grandes  lettres,  aux 

4  angles,  dent. 
\ Metropolitan,  circulai-  deli- 818 5      »        vert  foncé. 

0  II) 0  05 

verg. 

519 
520 

521 

10      »        bistre. 
20      »        bleu  vif. 

20      »         bleu  pale. 

0  15 
0  25 0  25 

0  (15 Il  05 

0  05 
563 

364 365 
566 
567 

3  pence,  rose. 4  ».        vermillon. 
6       >»         lilas. 
9      »        bislre. 

1  schell.,  vert. 

0  50 

0  (il) 1  00 

1   25 1  73 

0  05 

0  10 

0  10 
598  1.     1   farthing,  rose. 
598m     1/2  penny,  orange. 

0  15 

0  15 

» 
522 
823 
824 

40       »         vermillon  foncé 

40      >»                »»          pale. 
80      »         rose. 

ii  :.o 
0  50 

0  90 

0  05 

0  05 0  05 

0  15 

Glasgow,  couleur  et  blanc. 

598 «r     1  farthing,  noir. 

Il  15 

JW«»i«  effigie  Jaurée. 

4      ».        gris  pale. 
1  10      ». 
I  20      >»         bleu. 

Enveloppes. 59SO    1/2  penny,   rouge. 0  15 
" 

525 
826 
526/ 
5-261 

0  10 

0  10 

0  25 

oi.":» 

568 
569 

1840.—  Mulreudg. 

Forme  lettre  (Cover). 
7  00 
7  00 

London,circulardelivcry. 

598 p    1  farthinjr,  bleu. 

598  ft     112  penny,  lilas. 
0  15 0  15 l 

526  C  30      »        marron. 
Il  35 

0  10 1  penny,  noir. 
2  .»        bleu. \  Mêmes  types  de  pet.  diment. 

527 

Chiffres-taxe. 

10  eent.,    llitk.)  noir. 5  00 

3  00 570 

571 

Forme  enveloppe  (envelopc). 598  R    1   farthing,  vert  pâle. 

898  8    1/2  penny,  brun  violet. 

0  15 
0  13 

» 
3*8 
529 

10      ».        (typ.)    ». 
15      »           >»        » 

Colonies   françaises. 

O    15 
Il  25 0  1(1 ■1  penny,  noir. 

2      »        bleu. 

1841,  effigie  à  relief,  avec  fils 

7  00 " 
iVattonat,  circular  delivery. 

898  T    1  farthing,  vert. 
598  ir  3        »           iaune. 

0  15 
0  15 

;; 
830 

531 
832 

Aigle  dans  un  cercle. 
1  cent.,    vert-bronze. 
3      »»        vert. 

10      ».        bistre. 

Il  H 

0  15 

0  -_»5 
0  10 

572 

573 

574 

de  soie,  sans  millésime. 

1  penny,  rose. 2  >         bleu  pale. 
2      >»        bleu  foncé. 

1  25 2  50 
0  25 398 

198 
r   1/2  penny,  bleu. 
v  1        ».          vert. 

grèce  (Royaume  de). 

O  15 0  25 

833 
534 

20      >»        bleu. 
40      »        vermillon. Il  5i 0  60 

0   10 
Meute  effigie,  ai'er  millésime. 

papier  blanc. 

Tête  de  mercure,  impression 
535 80      >.        carmin; 1  5( 0  60 573 

1  penny,  rose. 

0  25 

française. 
GRANDE-BRETAGNE- 

576 
2      ».        bleu 0  50 » 

599 

1  lepton,  brun  foncé. 

» 080 

Effigie  de  la  reine, pap. blanc 
sans  ligne*  hlauehe*.  fleu- 

rons en  haut. 
577 
578 

3  ».         rosevir. 

4  ».        vermillon. 

0  75 

1  (10 

'» 

6(111 

001 
2      .»        jaune  clair. ;; 

0  30 

0  80 

579 
6      >»        violet. 

1  25 

602 

10      »        rouille. 

380 
1  schell.,  vert. 

2  00 

603 

20      ».        bleu. 
„ 

0  75 

536 
837 

i  penny  (V.  R.),  noir. 

•; 

0  20 Papier  bleuté. 

604 

603 40      »        rouge-violet. ;; 
0  78 

0  78 

838 
2      »        bleu  foncé. 

i  » 

q  5o 

581 
1  penny,  rose. 0  23 " 

(Lu  suite  au  prochain  nu 
néro. 

) 
Bi uxell 

es.  — 

Typ. e  H.  Thiry-Van  Buggenhou 
1,  ru 

eile  1 

Orang 

erie,22. 
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1  kreulz.,noir. 
2  «  rouge  pâle. 
2  »  rouge  foncé 
4      «        rouge. 

0  23  0 

0  25 
0  30 
0  60  0 

0  73  0 

0  25      » 
0  25  0  10 

»    4  00 

Effigie  à  relief,  ovales. 

orange, 
brun  foncé 
violet. 

Aigle  à  relief,  ovales. 

lubeck  (Vills  de). 

0  73 

1  00 
1  25 

Anjlr.  i,„ 

1/2  sX
' 

•entêté,  lith. 
lilas. 
orange, 

jaune, brun, 
rouge. 2  1/2  „ 

4  » 

Dec  la  valeur,  2  1/2  seliill. 
dans  la  légende. 

2  sch.,      brun. 

Aigle  à  relief,  ovale,  dentelé. 

1/2  sch.,     vert. 
1  »        vermillon. 
1/2    »        violet. 
2  »  rose. 
1/2  »  bleu. 
4      »        bistre. 

igle,  imp.  coul.  sur  blanc, 
non  dentelé,  lith. 

1  1/4  sch.,  brun. 

Enveloppes. 

Aigle  à  relief,  dans  un  ovale, 
mpille  à  gauche. 

2  .. 
1/2  » 
4      » 

1/2    » 
2      » 

2  1/2   .. 

0  15  0  10 
0  25  0  10 

O  35'  » 0  50 0  50 

il 

Luxembourg  (Duché  de) 

Effigie   du    roi    Guillaume. 

1       ..         rouge  orangé 
1      »        rouge. 
1       »        rose. 

iinv.  couleur  l 

blanenon  dentelés. 

990  !     1  cent.,     brun. 
991  2  »  noir. 
9921  4  »  jaune. 
993!  10      »        bleu. 
994  121/2»        rose. 
995  i  25       »         brun. 

996  '  30      »        violet. 
997  37  1/2  » 

998  |  40      ». 
I        les  . 

1000  2      ., 
1001  !    4      » 
1002  10      .. 
1003  121/2  >, 
1004  i  25      .. 
1005  30  » 
1066  37  1/2  .. 
1007  I  40      .. 

vermillon. 

mes,  dentelés 
brun. 

lilas. 

rose, 

bleu. 

bistre. 

maue  (Ile  de) 

1008  1/2  penny,  bistre. 

i         Sur  bleuté  dentelés. 

1009  1,2  penny,  bislre. 

Sur   blanc,  avec   CC,  cour. 

|     en  filagrumme,  dentelés. 
1010  1/2  penny,  bistre. 

MECKLEMBOURG-SCHWÉRIN. 

Armoiries,  imp.  coul.  sur 
blanc  non  dentelés. 

1011  4/4  sch.,     vermillon. 
1012  3       »         jaune. 
1013  5       »        bleu. 

1         les  mêmes,  dentelés. 

1014  4/4sch.  (fond  blanc)rouge. 
1014A    2      ..        violet. 
1015  3      »        jaune. 
1016  5      »        bistre. 

Enveloppes. 

|  A  rmoiries  à  relief,  ovales, 
grandes  itiscr. transversales. 

1017  i     1  schill.,  rouge. 
1018  1  1/2  „        veru 
10191    3      »,       jaune  pâle. 
1020 1    8      »       i.leupale. 

scriptions  transversales. 

hill.,  vermillon  vif. 
ermillon  pâle. 

i Neuf  Ano. 

io  50 

0  25  '  » 0  25  0  15 

0  60  '  .. 0  50  0  35 
(I  75  (I  35 
0  75  O  35 

I)  23 0  25 (I  311  0  23 

1       .. 

1  1,2» 

I  1/2  .. 
3      » 

vert  fonce, 

yert  clair, jaune  pâle. 
bleu  foncé. 
violet. 

lilas. 
orange. 

bistre. 

MECKLEMBOURG-STRÉLITZ 

1/4   sgr.,  jaune. 
1/4     »         orange. 
13     »         vert. 
1  schill  , violet. 
1  sgr.,     rose. 
2  »         blou. 
3  »        bistre. 

0  50  ■     » 
0  60  0  30 
1  ooi   » 

0  25  0  15 0  33 1     » 

(I  5(1  II  23 0 

0  25  0  15 

U  25  0  13 
0  13 
0  25 

0  15 

modéne  (Duché  de) 
Aigle,  imp Scenles, 

3      »> 10      » 
10      ,. 13      » 

25      » 
40      » 

rose. 

jaun( 
p.nilk 

Même  type,  avec  grandes 
lettres  BO. 

9cenles,  violet. 

Avec  petites  lettres  i'G. 
9centes,  violet. 

Tassa-gazzette. 

A  igle  dans  un  cercle,  imp. 
noire  sur  coul. 

10  cent.,    blanc. 

■Timbres  avec  erreurs 

Aigle,  imp.  noire  sur  coul. 

3  eent,     vert. 
S  cenl,        » 

S  ccent,       » 3  cnel, 

cent  (sanschiffre),vert. 
10  cenl,     violet, 
10  cène,     rose, 

:net,     jaune 

40  cnet'      bleu. 
4C  cent, 

40  cène,        » 
40  ce6t, 
49  cent, 

Croix  de  Savoie. 

5  cents,  vert. 
15      »  brun. 
20      »  lilas. 
20      ..  bleu-violet 
40      ..  rose. 
80      »  orange. 

Timbres  a- 

„ 
040 

!)  Kl! 
Il  25 

!>!MI 
i   

Il  "Il Il  60 
il  211 

i  i;ii 

Il  VII 

Il  75 » 

5  cenl,  (a 

20  eent, 

20      .» 
80  crey, 

.del5),brun 
as. eu-violet. 

MIS',  SI 
IIIS3  SI 

1086  81 11187,  81 

orange. 

MOLDAVIE. 

Tête  de  bœuf  dans  un  rond, 

papier  vergé. 
(\"  variété.) 

34  paras,   vert-jaune 
(2»  variété.) 

54  paras,   vert 
Papier  nuage. 

(Deux  variétés  ) 

34  paras,    vert; 

54      » Papier  nuage. 

(Quatre  variétés.) 

81  paras,    bleu. 
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Papier  nuage. 

(Quatre  variétés.) 
1088  108  ] 
1089  108 
1090  108 

108      » 

Tête  de  bœuf,  cornes  droites, 

papier  azm 
5  paras,   noir. 

Papier  blai 

S  paras,   noir. 

S  paras,   noir. 
Mêmes  types. 

(1«  variété.) 

40  paras,   bleu  clair. 

(2"  variété.) 

40  paras,   bleu  clair. 
40      »        bleu-vert. 

Mêmes  types. 

(1»  variété.) 

80  paras,   rouge. 

(2«  variété.) 

80  paras,  rouge, 

(3"  variété.) 

MOLDO-VALACME. 

Tête  de  bœuf  et  aigle,  papii 

3  paras,  jaune. 
3  »>  orange. 
6  »  rouge. 
30  »  bleu. 

Les  mêmes,  papier  lisse. 

3  paras,  jaune. 
3  »  orange. 
6      » 

6      » 
pale »        bleu  clair. 

1112  30      »        bleu  foncé. 

!      Effigie  du  prince  Couza 

1113  2  paras,  jaune. 
1114  2      ..         orange. 
1115  5      »        bleu  pâle. 
1116  5  »>  bleu  foncé. 
1117:    20      ..         rouge  pâle. 
1118  ÏO      »        rouge  foncé. 
H18A20      ..        carmin. 

(2=  variété.) 

1119  20  paras,  rouge  pâle. 
11201  20  »  rouge  foncé. 
U20a20      »        carmin. 

Papier  vergé. 

1120b    2  paras,  orange. 
Effigie  de  Charles  Hohei par 

fort. 

1120c    2  paras, 
1120D    5      »        bleu. 
1120e  20      »        rouge  vif. 
1120F20   .  ..        rouge. 

Papier  mince. 

1120e  2  paras,  paille. 
1120H  5      »  » 
U20l  20      »        rose. 

2e  variété,  pap.  fort. 

11201.  20  paras,  rose. 

Neuf 
Ann. 

„ „ » » 
2  73 " 

« » 

0  75 » 

3  00 » 

2  50 
I  75 

;; 

3  00 

» >- 
2  50 „ " 

0  75 
.. 

" 8 
0  40 
0  40 

0  511 0  50 
0  50 
0  B0 
0  60 

", 

0  60 
0  25 

0  60 
(1  30 

l 
0  60 

„ " 

0  60 
» 

" 

0  50 

•• 

0  30 

0  30 

;; 

" " 

0  20 
„ 

0  50 : 

" 

,',' 

0  50 .. 

N0RWEGE, 

lion  dans  un  écusson. 

4  skilt.,   bleu. 

Effigie  de  Oscar  I",  ; ■il.,  dentelés. 

2skill. 

2skill., 
3  », 

4  » 

j       Même  type,  auec  vale 
révélée. 

U30A   2skill.,   jaune. 

I30B  By  post,  brun. 

OLDENBOURG. 

Armoiries,  imp.  noire  sjcoul. 

1/3    sgr.,    vert. 
1/30  th.,  bleu. 
1/15  »  rose. 

1/10  »  jaune. 
Armoiries  dans  un  ovale. 

imp.  noire  sur  coût. 

l/3grosch,vert. 1  »        bleu. 
2  »        rose. 

3  ..        jaune. 

Les  mêmes,  imp.  coul.  sur 

l/tgrosch,jaune. 
1/3     »         vert  foncé. 
1/3     •-        vert  clair. 
1/2     »        marron. 
1/2     »        brunrougeâln 
1  »»        bleu  clair. 
2  ..        rouge. 
3  »        citron. 

Avec  faute  d'impression: Oldcibourg. 

l/3grosch,vert  clair. 
1/3     »        vert  foncé. 
Armoiries  areli 

l/3grosch,vert. 
1/2     ..        jaune. 
1/2     »        orange. 

2  "        bleu'. 3  »        bistre. 
Enveloppes. 

Armoiries  à  relief,  ovales 
inscr.transv   à  gauche. 

1/2  grosch,  marron. 
1      »        bleu. 
1  «        bleu  pâle. 
2  »        rose 

3  »        jaune. 
Insc.  transv.  à  droite. 

l/2grosch,vermillon. 

2  »        bleu! 
3  >,        bistre. 

(Feldpostbrief.) 
.  Noir  sur  gris. 

PARME  (Duché  de). imp. 

■bla, 

oui. 

■  de  lis, 

papie 

mtes., jaune  pâle 
»        orange. 
»        rouge. 
»        rouge  pâle 

ique, 

Neuf 
Add. 

" 
0  23 

0  40 0  50 
t)  75 

0  15 

0  15 

0  15 0  10 

0  25 
0  30 

0  50 0  75 

1  50 

0  30 

0  30 » 
0  30 » 

2  (10 
1  25 

1  00 

0  35 
0  50 

0  50 

1  50 
2  00 

0  35 
1  00 

0  00 

0  75 

1  25 

1  50 

2  00 

0  75 0  75 
0  50 

0  50 1  25 

„ „ " " 
0  15 

0  15 

Il   l.'i 

0  25 
0  50 

0  60 

0  10 
0  10 

0  10 

0  10 

0  10 

0  15 

0  75 

1  50 1  25 
1  75 

1  75 

0  75 

0  211 0  25 

0  50 0  60 

0  15 

0  15 

0  50 
" 

" 
2  00 

(1  011 

0  78 

.  procha 

TIMBRES  DIVERS. 

ESPAGNE  (1867). 
10  milésimas,  brun. 
25  »  bleu  et  rose. 

50  »  bistre. 

ANGLETERRE. 
Mulready  (caricature). 

Océan  penny  postage. 

différ.  envel.  authentiqut 
»  »        imitées, 

BELGIQUE- 
Essais  proposés  en  1849. 

>ns  valeur,  bleu. 

»  violet. 
»  orange. 

Essais  du  concours  1864. 

Voir  les  types  n"  25  du  journal. 

10      .. 
bit 

t  foncé. 

pe,    1       »        carmin. 

0  50 

10      »        vert  clair. Il  50 
20      »         noir. 

Il  M 

40      »        orange. 

0  50 

/(■.',-  (<//k.v  v°  26  du  journal. 

pe,     1  cent.,    lilas. 

0  30 

10      »        vert. 
0  51] 

20      >•        carmin  foncé. 

0  511 

40      »        bleu-ciel. 

i)  5(1 

pe,     1       »        vert  clair. 

0  511 

10      i.        noir. 

0  50 

20      ..        carmin  clair. 

!!    5(1 

40      »        bistre. 

0  50 

Typ.  de  H.  Thiry-Van  Buggenhoudt,  i 

3e  type,    1 

10 

20 

Voir  n"  27  du  journal. 

2e  type,    1  cent  ,     vert. 10      »        bistre. 
20      »        rose  vif. 
40       »        lilas. 

La  collection  des  28  essais  fi 

Orangerie,  22. 

I  I 
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CONDITIONS     DE     VENTE 

Les  lellresnon  affranchies  s ont  rigoureusement  refusées. les  enveloppes  en 

irl't 

s   acluellemcnt    en    usage,   p 

îyent 
Il  ne  sera  fait  droit  à  aucune  demande,  si  elle  n'est  accom- 15 p.  c.  de  plus  que  le  prix  marqué  ; 
pagnée  du  montant. 

Les  payements  peuvent  se faire  en  mandats,  coupons 
Les  frais  d'envo 

son 
l  à  laebarge  de  l'acheteur,  si  la  de- 

d'intérêts  échus,  billets  de  banque  et  au  besoin  en  timbres- 
mande  est  infériet 

re  à 

10  francs  pour  l'étranger  et  à 
S  fr. poste  neufs  et  frais,  d'une  valeur  inférieure  à  80  centimes  ; pour  la  Belg 

ique. Afin  d'éviter  toute  erreur,  on  est  prié  de  bien  vouloir    dé .igner     en   même  temps,  le   numéro 

du  journal  et  celui  des  timbres  avec  leurs  prix. 

| 
Neu 

Aon. 
Neuf {Ion. 

(Suite.  —  Voir  le  numéro 
précédent.) 

644k  1   1/4    sch. „ 

701 

1  schill.,  bleu  clair. 0  10 

1    „ 

6441.  1  1/2      » u 70 1      .,        violet. 

Il  11 

' 
644m  2             »         orange. 0  51 » 

70-. 

1       >,         fer. 

0  11 

GRÈCE  (Royaume  de). 
(SUITE.) 

Tête  de  mercure,  impression 

b44sr  3 » 

7li: 

I       »         lilas. 

0    II 

» 
Neo Aod. 

641 

64' 

O  4             »        vert-pale, 
p  7            »         » 
OFFICES  PARTICULIERS 

0  73 
\v.  krantz  (fadeur). 

Imp.  coul. sur  blanc. 

a"  Athènes. 704 1/2  schill.,  bleu  clair. 

0  H 
606 1  lepton,  br'in  foncé. 0  1C 

0  03 C  IIAMER  ET  Ce. 

70. 

1/2     ..         violet. 0  10 u 

607 1      ..        brun. 0  11 0  05 Chiffres, imp.  noire  sur  coul 

7IK 

1/2     .,        jaune. 

0  10 

» 
608 2      >.        jaune  pâle. 0  10 

0  03 
64! ■1/2  schill.,  bleu. 0  10 » 0 

1/2     ..        vert. 
0  10 

609 2      »        jaune  foncé. 

0  II 
0  03 

«U 

1/2     »        citron. 
0  101     » 

70- 

1/2     .,         carmin. Il  1: 

610 3       »        vert. 0  13 0  10 

«17 
1/2     ..        rose. 

0  10 " 
70! 

1       »        bleu  clair. 
Il  11 » 

611 3      »        vert-olive 

o  i: 
0  10 «IN 

1/2     »        \erl  foncé. 
Il  11 " 

711 

I       »        violei. 
0  11 612 10      »        bistre  foncé. 0  40 0  10 

«'.; 
1/2     .,        gris. 

0  10 
» 

71 

1       >,        jaune. 

Il  11 

613 10      »        bistre. 
(1  -il 0  10 

«51 
1/2     ..        vert  d'eau. 

0  10|     >' 

712 

1      »        vert. 
Il  11 » 

614 10      >.        rouille. 
Il  «1 

0  25 

«31 
1/2     »       jaune. 0  10 " 713 

0  10 

613 20      »        bleu  fonce. 0  40 0  10 

63-. 

1/2     »        brun. Il  II Imp.  noire  sur  couleur. 

616 20      »        bleu. 

0  ',( 

0  10 1/2     >.        vert  clair. 

0  11 

714 

l/2schill.,  brun. 0  10 
617 40      >.        brun-violet. 

h  t: 

o  7: 

0  10 

«  ii 
1/2      »        chair. 

71: 

1/2      »         rose. 0  10 
618 40      >.        violet. 0  10 H.    SCUEERENBECK. 

711 

1/2     »        bleu  clair. 

0  10 

» 
619 80      »        rose. 

1  01 
0  10 

717 

1/2     »        bleu  foncé. 

0  10 

80      »        carmin. 1  ou 0  10 Imp.  noire,  sur  couleur. 

718 

1/2     .,        citron. 1!   1!) » 
Avec  chiffre  plus  petit. 633 Armoiries,  bleu. 0  10 71! 1/2     ..        vert  foncé. 

0  10 

621 Slepta,    vert. » 
0  23 656 »        violet. 

0  11 

» 
72( 

1/2     «         fer. „ » 
HAMBOURG  (Ville  de). «37 «58 

»        vert  clair. 
»        vert  foncé. 

0   1( 

0   II » 
721 

72-. 

1/2     ..        orange. 
1      »        brun. 

0  ïo 
„ 

«311 
««() 
««1 

«        jaune. 
0   11 ' 1       .,        rose 

0  10 

/trmoiri'es,  imp.  coul.  sur 
blanc,  non  dentelés. »         chair. 

0  10 

0   il 

» 

724 

723 

1      »        bleu  clair. 
1      »        bleu  foncé. 

(1   10 

0  m 

;j 

622 1/2  schill  .noir. 0  33 
» »        brun. 0  II 720 1       ..        jaune. 

11  10 

„ 
(1-23 1           »         brun. 

1  73 0  40 

«'«:; 

orange. Il  11 » 

727 

1      >,        fer. 0  111 » 
024 1    1/4    ..          bleu. 0  30 

» 

««'. 

»        fauve. 0  11 

728 
0  10 

623 1   1/4   »        gris. U  30 
««5 »        ardoise. 

0  IC 

» 72! 1       >>        orange. 

0  10 

» 
626 1   1,4    »         violet. 

0  20 «<:r, 
>.        gris-vert. I1AMOMA    W.    KRANTZ. 

627 
628 
629 
030 
631 
632 

1  1/4   »        lilas. 
2  »        rouge. 
2  1/2   »        vert. 
3  i.        bleu. 
4  »        vert. 
7          »        orange. 
9          „        jaune. 

0  40 

1  7", 

1  (il) 
1  01) 
1  23 
2  50 

0  20 

0  30 

0  25 

««7 

6«S ««'.) 
«70 

H.    SCHEERENnECK. 

Imp.  noire,  sur  couleur. 

Facteur,     jaune-brun. »        gris. 
0  10 

Il  11) 

0   III 

;; 

731 
731 
732 
733 

731 735 
736 

1  sch..  argent  sur  magenta 
1       .,         ..      sur  rouge. 
1       »        »      sur  noir. 
1       ..        »      sur  blanc. 
1      »        „      sur  brun. 
1       ..         ..verd.  sur  blanc 

o  il) 

0  10 
0  10 
0  10 

0  10 
Il   10 

(1    10 

;; 

634 
635 
636 

Les  mêmes,  dentelés. 

1/2  schill.,  noir. 
1          ..        brun. 

1  1/4   »         lilas. 

1  20 
1  23 

J  25 

0  05 
0  10 
0  10 

«71 
«72 

«73 
«74 

«75 

«7« «77 
«78 679 

»        vert. 
»        bleu  clair. 
»         bleu  foncé. 
»        violet. 

Il    10 

0   10 

0  10 0    II) 

0  10 

0    II) 

Il  11) 

0   10 

l 
737 

73S 

739 7 ',11 
1       »        or  sur  noir. 
1       >.        or  sur  blanc. 

1       .,     bronze  sur  blanc 

0  10 0    10 
0  10 

0  10 

" 

636*  1  )/4  »        violet. 
6371   2         >.        rouge. 
638l   2  1/2  ..        vert. 

3  50 
1  60 

0  10 
0  20 »        chair. 

»         brun. »         fer. 
» 

741 
742 
743 2      >,      argent  sur  rouge. 

2      ..        »         sur  noir. 
2       ..        »         sur  blanc. 

Il   10 

0  10 

0  10 l 
638*2  1/2  »        vert-jaune. 
638B2  1/2  »        vert-bleu. 

J  «0 )  50 " u        orange. 
0  10 

» 
744 

745 

2      »         »        sur  brun. 
2      »        1, verd  surblanc 

0  10 

0   10 

" 
639 3          »        bleu  foncé. 

)  60 
II.    SCUEERENBECK. 

7  il, 

2      >,        or  sur  bleu. 
0  10 » 

640 3          »        bleu-ciel. 1  50 
Chiffres,  imp.  noire  sur  coul. 

1/2  schill.,  bleu  foncé. 

747 2      »        or  sur  noir. 

0  10 

» 
641 
642 

4          »        vert. 
7          »        orange. 

)  73 

00 

0  23 680 

0  10 

0  10 
Il  II) Il  10 

0  10 

» 
748 

749 
2       ■>        or  sur  blanc. 
2      ..        or  sur  vert. 

0  10 

0   10 

643 
644 

7           »        violet. 
9          »        jaune. 

Armoiries  à  reliefs,  dent. 

00 25 0  23 

«SI «Si 

«s:; «Si 

1/2     »         rose. 
1/2     ..        ardoise. 
1/2     »        brun. 
1/2     »        citron. ;; 750 

751 752 2      .,        or  sur  brun. 
2      »        or  sur  rouge 
2      »      bronzesur  blanc 

0   10 O   10 

0  lu 

l 
644*  1  1/4  sch.,  violet. )  25 

» «S5 
1/2     »        chair. 0  10 

>> 

T.    LAFREHZ. 

644b  1  1/2    »      carmin. J  23 » 
«se, 1/2     »        vert. 

1    10 

Chiffres  imp. nuire  sur  coul. 
Enveloppes. 

«87 
1/2     »        jaune. 
1/2     ..        bleu  clair. 
1/2     ..        violet. 

0  10 
)  II) 

" 
753 
734 

l/2schill.,  fer. 
1/2      »        lilas. 

0  10 
0  10 

" 
,4r»ioin'e*<treiie/'s. 

'■" 

)  10 » 

733 

1/2     »        rose. 

0  10 

>, 

644c       1/2    sch.     noir. 
J  25 » 

690 
1/2     »         fer 

0  10 

750 

1/2     »        gris  foncé. 

1    10 » 
6Ud  1  1/4      »        lilas. 

J  23 >> «1)1 1/2     »        lilas. 
0  10 » 737 

1/2     »        vert  clair. 

1    10 

» 
644e  1  1/2      .»        carmin. 
644f  2             »        orange. 

1  25 «1)2 
1       »        bleu  foncé. 

)   10 

758 

1/2     ..        bleu. 

0    10 

)  50 » «1)3 
1       ..        rose. 

)  III 

» 
759 

1/2     »        orange. 

0  111 

» 
6'»4g  3            »        bleu. 

1  30 «m 
1       >.        ardoise. 1  III 7«ll 

1/2     »        violei. 

1   10 

«Mu  4            »         vert. 
00 

» 
«13 

1       .,        brun. 
1   10 

7«1 

1/2      »        brun 

)    10 » 
64'.  I  7            »         violet. 

00 

«:i« 
1       »        citron. 

)  III 

>> 702 
1/2     »        gris  perle. 0  10 » 

1   Les  mêmes,  avec  armoiries 
«1)7 

1      >.        chair. 
)  II) 

763j 

1       »        rer. 

1   10 

e7i  filayramme, 
6i4j      1/2    sch.    noir «IIS 

1      »        vert. 0  10 » 

7«'i 

1   10 » 
)20      « 

«1)9 
1      »        jaune. 0  10 703 1       »        rose. 

1  10 



34 JUILLET  1867.  —  LE  TIMBRE-POSTE. 

N°  55. 

I  schilJ.,  gris  foncé. 
1       »        verl  clair. 

orange. 

1      »        brun. 

1       »        gris-perle. 
Cil.    VAN    MEMliN. 

1  schill.,  lilas. 
2  »        jaune. 

8       »         rouge. 
Enveloppes. 

C.    HAMER    ET   C». 
1/2  scb.,    roufjes.irblan 
1/2      »       rouge  sur jaun 

hanovre  (Royaume  de). 

s  /;,„,,>■ 
Hlila.jrn 

1  guteng! 

fond 1  guiengr.,  vert. 
1/30  th  ,     rouge. 
d/30  »        chair. 
1/15   »        bleu. 
1/10    »        orange. 
les  mêmes,  imp.  couleur  su 

blanc,  tond  bar.  horiz. 
1  guiengr., vert. 

1/30  Ita  ,     rose. 
1/15   »        bleu. 
1/10    »         orange. 

Burelé  plus  petit. 

1/10  th.,    jaune. 
Burelé  vertical. 

lgutengr.,vert. 
1/30  ih.        rose 
Chiffre,  dans  un  ovale, 

couronne  en  fllcujramme. 
3  pfennige,rose. 

Les  mêmes,  fond  barelê  sar, 

filagramme. 3  pf.  (burelé  noir),  rose. 
3  »  (  »  brun),  rose. 
3  »     (bureléolive),rose. 

ugc- 
,  fond  uni. 

lige,  rose. 
vert, 

(dentelé),  vert. 
Cornet  de  poste,  sur  papit 

blanc. 

1/2  grosch  ,  noir. 
1/2    »        (dentelé),  noir. 

Effigie  de  Georges  V, 
■  Mai 

dentelé. 
1  grosch., rose. 
1       «        rose  vif. 
1  »        rose  violacé. 
2  »         bleu  foncé. 
2  >»        bleu-ciel. 
3  >»        jaune. 
3      »        bistre. 

10      »        verl. 
Les  mêmes  dentelés. 

1  grosch., rose. 
2  »        bleu-ciel. 
3  »         bistre. 

Enveloppes. 

Effigie  de  Georges  V,  estai, 
pille  à  gauche. 

gui 

»        bieu  foncé. 

»        jaune. 
Estampille  àgauche,chiffr 

de  chaque  côté. 
îrosch., rouge  foncé. 

»        bleu  foncé, 

ja 

2  grosch., bleu  foncé. 3  »        bistre. 
3      »,        bistre  foncé. 

Estampille  à  gauche. 
1  grosch., rose. 
1  »        rose  vif. 

2  »        bleu-ciel. 
3  »  bistre  foncé. 
Bestellgeld  fret. 
Enveloppes  entières. 

Corap.  typog.,  noir. 
Vignette,  paille. 

»      (variété)    » 
Estampille  à  gauche. 

Trèfle,  vert. 
Cheval  courant,    » 

Estampille  à  droite. 
Cheval  courant,  vert. 
Timbres  semblables,   mais 

■;oupés  de  leurs  enveloppes. 
Trèfle,  vert. 
Cheval  courant,  .. 

HELIG0LAND. 

holstein  (Duché  de). 
aleu 

1/4  sch., bleu. 
iscriptions  plus  grandes. 

1/4  sch.,  bleu. Le  même,  dentelé. 
840a  1   1/4  sh.,  bleu. 

Valeur  dans  un  carré,  dent. 
1  1/4  sch.,  bleu. 

Chiffres  à  relief,  ovale. 
1/2    sch.,  vert. 

11/4    >»      lilas. 
1  1/3    »      rose. 
2  >.      bleu. 
4         »      bistre. 

Même  type,  ovale. 
846À  1   1/4  sch.,  violet. 
846b  2  »      bleu. 

ILES  IONIENNES- 

Effigie  de  Victoria. Sans  valeur,  jaune. 
»  bleu. 

»  rouge. 

Italie  (Royaume  de). 

40      »        rose. 
40      »        magenta. 
Même  effigie,  à  relief,  sur 

papier  couleur. 

1  25      ; 
0  7b|0  ! 
1  251      : 

(I  3:>  0  15 

0  60  » 

0  75      » 

Mime  effigie 

papie 

5  cent.,    v 
5      »        \ 

20  » 
40  », 
40      » 

bleu. 
bleu  foncé, 
rouge, 

rouge,  pale. ne  effigie, 

seteentrebia 
vert-olive. 

0  28  0  15 0  15 

0  25  0  15 

0  50      » 

bleu  pale, 
bleu  foncé, 
bleu  pale, 

bleu, bleu  foncé. 

carmin. 

ocre  pale. 

900 

vermillon, 

jaune  vif. 
bronze. 

,  tournée  àgau- dentelé. 

15  cent.,    bleu  pâle. 

Même  effigie,  imp.  coul.  sur 
papier  blanc  glacé,  dent. 

S  cent.,    vert  d'eau. 10      »»        jaune  pale. 
10      »        jaune  foncé, 

pâle. 

2  lire, 

ble 
bleu  foncé. 

brun. 

carmin. lilas  pâle. 

lilas  vif. orange. 

Timbres  semblables, 

,vec  valeur,  appliquée,  ajirês 

20  cent.,  bleu  pâle. 
20  »>  bleu. 
20  »  (auec  4  points)  bleu 

867.  -  Effigie  de  Victor- 
Emmanuel  dans  un  rec- 

tangle,pan  blanc,  piqués 
903*20  cent,     bleu. 

Chiffre-Taxe. 
10  cent.,    ocre  jaune. 
10  cent.,    orange. 

Timbres  de  journaux. 

Chiffre  à  relief. 

inge 

■.m-, 

jaune. 

2 

Même  type,  avec  chiffre  2  à 
relief. 

1  cent ,    noir. 

Chiffre  orné,  coul.  sur  blanc. 
dentelés. 

1  cent.,    vert  d'eau. 2  »        brun-reuge. 

LOMBARDIE-VÉNÉTIE. 
Aigle  à  double  tête. 

5  eentes,  jaune. 
8      »        orange. 

10      »        noir. 
18      >»        rouge. 

15      >»        rouge  vif. 
30      »        brun  pâle. 

30      »        brun. 
45      »        bleu  pâle. 

3      »        vert. 

c    10 

S      »        rouge. 
1  25 

10      >»        brun. 

■    '■ 

15      »        bleu. 
1  25 

Effigie  à  droite,  imp.  coul., 
dentelés,  ovales. 

S  soldi,    rouge. 1  25 
10      »        brun. 

1  25 

0  75 
0  75 0  75 

0  10 

0  10 
10 
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Ann. 

Suite.  —  Voir  le  minier 1 
PRUSSE. 

1269       3  sgr.,      ocre. » 
1  00 

précédent.) 

parme  (Duché  de). 

Effigie,  imp.  coul.  sur  pap 
blanc,  avec  couronne  en  fi- 

lagramme. 

\eu 
ion. 

1270  3      »,        jaune. 
1271  3       .»        orange. 
1272  4      ».        brun. 0  75 

0  20 
0  20 

Timbres-taxe  de 1221 4pfennige,  vert. 
6        »         vermillon. 

0  50 
0  25 Les  même::.  réimprimas, arc 

journaux:. 
Neuf 

'Aon. 
1222 

0  50 

0  2b inscriptions  transversales. 

Chiffres,  imp.  noire,  oetog Sur  papier  blanc,  sans  fila- 

1273 

1  sgr.,      rose. 2  .»        bleu-ciel. 

0  2; 

0  51 

1178 6centes., rouge. 0  30 » 
gramme. 

127; 

Sans  inscript,   transversales 

0  60 „ 
1179 9      «        bleu. 

lObO 
" 1223 6  pfennige,  vermillon. 

0  60 0  2b 

Gouvernement  jirovi. Les   mêmes  ,   réimprimés  S", ni  fils  de  soie. 
soire. papier,  sans  filagramme. 

1-27! 

4  sgr.,      brun. 
1  00 

1 221 

4  pfennige,  vert'. 

0  23 

-  !7i 

5        »          viole). 

I  bO 

Chiffres,  imp.  noire,  oetog 
1223 

6        >,          vermillon. 
0  23 

'  S 

6       »         vert. 

1   50 

1180 5  cernes.,  vert. 0  bO » Mime  t;//,e,  imp.  noire  avec 
couronne,  en  filagramme- 

1-271 

7       »»         rouge-brique. 1  75 „ 
1181 b       »        vert-olive. 0  bO » Aigle  à    relief,  inscriptions 

transversales  au-r/is\ns  <iu 1182 10      »        brun. 
0  S0  !     .. 1220 

0  05 1183 20      ,.         bleu. 0  30  0  30 1 227 
0  03 

timbre. ! 
1184 40      »         vermillon 0  73 

1    " 

1228 
3      »        jaune  foncé. „ 

0  05 1280 
i  30 

118-1 40      ..        rouge-brun. 0  7b 
12-211 

3       »        jaune  clair. „ 0  0b 1281 2       »        bleu  foncé. „ 
1186 80      »        jaune. 

PAYS-BAS. 

Effigie  du  roi  Guillaume. 

1  30 

1230 1231 

Les  mêmes,  réimprimés  sur 

papier,  sans  filagramme. 

1  sgr  ,      rouge-vin. 2  ».        bleu. 
0  35 
0  50 », 

;  :  12 

1283 
2  »         bleu-ciel. 3  »,        bisire. 

Les  mêmes,  avec  les  inscrip- 
tions traversant  le  timbre. 

1  50 

1  75 

1187 b  cents,   bleu  foncé. »   10  :i 1232 3       >»        jaune. 0  75 1284 1  ser.,     rose. 

0  25 

n  io 

0  10 

0  ïb 

1188 
1189 
1190 
1191 

b      >.        bleu. 

S      ».         bleu  pâle. 
10       »        rouge  fonce. 
10      «        rouge, 
lb       »        orange  foncé. 

0  33 

0  so 

0  0b 
(l  10 

Il  05 

Mérues   tijpçs,  imp.  coul.  sur 

papier  blanc  ,   sans  fila- 
gramme,  fond  uni. 

1285  2     "».         bleu-ciel. 1285a   3      ».        bisire  pâle. 
1286  3       »,         bisire  foncé. 

0  50 

0  75 

0  60 

1192 
ii  m 

1233 1   sgr.,      rose. „ 0  20 ILes  mêmes,  coul.  sur  blane. 

1193 
lb      >-        orange. 

0  60 0   10 1234 2      »         bleu  foncé. 0  30 128r>A    1  kreuzer,  verl. 

0  13 

1235 2       »        bleu. 0  30 1286b    2        »»          orange. 0  20 
Même  effigie,  valeur  en  haut. 1230 

3      »        jaune. 

1  30  0  20 

I286C    3         ,»          rose. 
0  25 

„ 
1194 

S  cents,   bleu. 
0  2b 

0  II) 

Erreur  d'impression. 
1286D    6        »,         bleu. 0  30 

1193 Il  40 0   10 
12871     9        »>         bisire. 

0  00 

1196 
lb      »        orange. 

PORTUGAL. 

0  60 
0  13 1237 

3  sgr.,      bleu  foncé. 

Les  mêmes,  fond  quadrillé. 

" " 
Feldpostbrief. 

1287*     Noir  sur  blanc. 
0  20 

1238 4  pfennige,  vert. 

0  70 
0  2b 1287B     Noir  sur  gris. 

Effigie  à  relief  de  dona  Maria 1231) 1  sgr.,      rose  pâle. 0  10 1287C     Noir  sur  chamois. » 
1197 
1198 
1199 
1200 

b    reis,     brun-rouge. 
23       »         bleu. 
23      »        bleu  foncé. 
M)       ..        vert. 

6  00 
400 

0  40 

Il  40 

1  25 

1240 1241 

1242 

1243 

1  »         rose  vif. 
2  »        bleu. 

2  sgr.,    bleu  pâle. 
3  »,        jaune. 

i  iio 
1  00 

0  10 
0  10 

o  ïo 

Timbres  de  contrôle. 

•  Chiffres  imprim.  en  noir  sur 
baudruche  coul. 

1201 100      ..        lilas. 3  110 
Aigle  à  relief,  dentelés. 

1287b  10  sgr.,      rose. 
1287e  30      ».        bleu. 

1  00 
2  00 

1202 
1203 

Les  mêmes,  réimprimes. 

b    reis,    chocolat. 
23       r.         bleu. 

I   00 
1  00 

■• 
1244 

1245 1245 

3  pfennige,  violet. 4  »         vert. 
6      »        jaune. 

0  10      •• 0  10,     » 

0  2b      » 

OFFICES  PARTICULIERS. 

Compagnies  de  Breslau. 
1204 
1203 

30      >.        vert. 
100      >»         lilas.. 

!  bO 
2  110 

1247 
1 248 
1240 

6      »        orange. 

1  sgr.,      rose. 1       >,         carmin. 
0  10]     » 

0  50  0  05 0  23,0  03 

Chiffres  dans  un  cercle, 
noir   sur   couleur  percés. 

Effigie  à  gauche  rie  don  Pedro, 

1-250 

1231 2      »         bleu  foncé. 

2  sgr..      bleu-ciel. 
»  1     » 

0  50l  0  0b 

12S7F     1/2  sgr.,     jaune. 
1287g  1            »,         rose. 

0  211 
0  25 

l 1252 
3       »         bistre. 

0  60  0  03 
1287a  i  1/2      ».        verl. 

I  33 

1206 b  reis,       brun-rouge. 
0  511 

1233 
3      »        bistre  foncé. 

0  60  0  0b 

1287 1 2            »»         bleu  foncé. 0  30 
1207 
1208 

3      »         brun  foncé. 
23      »        bleu. 4  00 

(1  51. 

)  75 Erreur  d'impression. 

1287  j  2  1/2     »»        orange. 
1287K 5           »»        violet  foncé. 1  25 

» 
•1209 30      ».        verl. i  oo 

(1  51) 1254 
2  sgr.,      bistre. 

Les  mêmes,  coul.  sur  blanc, 1210 100      ..         lilas. 1  bO 1  50 [inscription    dans   nn    écu, 

Même  type,  cheveux  bouclés. 1234. 
dentelés. 

0  lb „ 1287L     1/2  sgr.,     jaune. 
1287ml           »»        rose. 

1  20 

1211 S  reis,      brun-jaune. 1  23 )  35 1234b    2        .»         orange. 
0  20      » 

)  25 

1212 S      »        brun  foncé. 

1   -.'3 

1  35 1254c    3         „          rose. 0  2b 
1287m  1  1/2    ».        vert. 
1287o  2           ».         bleu. 

0  35 „ 
1213 2b       ..         bleu. 1  00 

l  40 

1234D    6        ..         bleu. 

)  50 

)  51 , 
„ 

1214 23      »        rose. 1  00 

J  -.0 
1234e   9        .,         bistre. 

.)  00 

l287p2l/2     ».         orange. 

0  60 

„ 
Réimpression. Enveloppes. ■1287ç  5           »»        lilas. 1  25 

121b 5  reis,       brun-noir. 0  73 
„ 

Effigie  à  droite,  avec  fils  de ROMAGNES. 

Effigie  à  droite  de  don  Luis 

1235 

1  sgr         ro'
s'e. 

2b0 0  50 

1288 

Chiffres,  imp.  noire  s.  coul. 

1/2  baj.,  paille. 0  5(1 " 
1216 S  reis,      brun  foncé. 0  lb .1  05 1250 

1       «         rouge. »,    0  bO 

12811 

1       »        gris. 

DbO 

1217 
10      »        jaune  d'or. 

Il  -20 
0  05 

1237 2       ,,         bleu  pale. 
2      >.        bleu  foncé. 

1  S0  0  30 

i  !90 

2       »»        jaune. 
1  50 

1218 2b      »         rose. 0  33 
1  05 

1258 1  50'0  30 

129] 

3      »        vert  foncé. 

1  50 

„ 
1219 S0       >.        vert. Il  73 

1250 
»»    0  7b 

1202 
4      ».        fauve. 

0  80 

1220 100      »         lilas. 1  23 

]  50 

!60 
3      »        orange. 

1  bO     »» 

• 
b      >»         violet. 

1  50 

„ 
Effigie  à  relief  de  don  Luis. 

|  -M 

m 
4      »        brun, 
b      »        violet. 1 3  00 

2  00 
I29i 
1215 

6      ».         vert  clair. 
8      >»        rose. 

1  75 
1  75 

;;   ■ 

1220 b  reis,     noir. 
0  20 

[263 6       „         vert. 

3  00 

1296 20      »        bleu  clair. 

)7b 

1220b    10    »        jaune. 
1220C  20    ..         bisire. 

0    0 
0  23 ;; 

121',  4 

7       »         rouge-brique " 
RUSSIE. 

1220U   2b    «        rose. 0  33 Les  mêmes,  avec  inscriptions armoiries,  imp.  coul.  sur 
1220E   bO    »        verl. 

0  7b 
transversales. blanc,  non  dentelé. 

1220F    80    »        orange. 1  (Xi „ 

1-21,5 

1  sgr.,      rose. 
0  20 1297 

10  kop.,     brun  foncé. 
„ „ 

I220G  100    »        lilas. 
1220HI20    ..        bleu. 

1  25 

1  50 
;; 

1    v 

1-21,7 
1  »        rouge. 
2  »         bleu  paie. 

1  75 )  75 0  20 

0  20 
Les  mêmes,  dentelés. 

12201  240    .» " " 
1-21,;-; 2      »        bleu  foncé. 0  20 

1-21)8 

I  kop.,    jaune. 
)  15 )  10 
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' Neuf iDO. 
1 

Neuf \nn. 
1299 3  kop.,    vert. 

0  25 „ 
13381     5  kop.,    bleu-ciel. 

1  25 

., 
Coul.  sur  blanc. 

Neuf 

AnD. 

1300 5      »        bleu. )  60 1338a    5      ».        bleu  lilas. 
1301 5      »        lilas. 0  40 )  20 1339 10      »        rose. 1  25 

1372 
5  neugr., bistre. 

2  50 1  00 

1302 10      »        marron. 0  75 J  20 

Les  mêmes,  ondulations 

larges. 

1373 
5      »         vermillon. 1  50 0  25 

1303 20      >•        bleu. 
1  5C 

J  40 

1374 

10      »        bleu  pale. 2  00 

0  60 

1304 30      »        rouge. 2  00 
J  50 Armoiries  à  relief , 

couleur  sur  blanc,  dentelés. 
Les  mêmes,  imp.  àl'anil. 

1340 
5  kop.,    bleu. 

1  00 

1304, 1       »        iaune. „ HELsiNGFORS  (poste  locale) 
1375 

3  pfenn.,  vert. 

0  15 

0  05 

1301U    3      «        vert. „ >. 1311 
10  penni,  vert  et  rouge. 

0  40 
1375 

3      »>        vert  foncé. 
(1  15 

0  05 

I304C   5      »        lllas. 
1304D10      »         marron. 0  75 

„ TASisiERFORS  (poste  locale) 

1377 
1378 

l/2neugr., vermillon  pale. 
1/2     »>        vermillon  vif. 

!!  25 

0  15 

0  10 
0  10 1304e  20      »        nleu. » 

1342 12  penni,  verletbleu. 
0  40 

1379 1       »         rose  pâle. 

Il  35 

0  10 

1304F  30      >»         rousv. 

134  : 

1380 
1  neugr., rose  vif. 

0  25 0  10 
1344 1381 

2      »        bleu  foncé. 0  60 

0  15 
Enveloppes. 

1382 2      »        bieu-ciel. 

Il  50 

0  10 Armoiries  à  relief,  coul.  sur Enveloppes  à   deux 1383 3      »        bistre  foncé. 

0  60 

0  10 

blanc. 
timbres. 1384 

3      »        bistre  jau  nàtrë. 

0  60 

0  10 1305 5  kop.,    bleu  terne. 
5       »        bleu-ciel. 

Porto  stempel. 
1385 

5      »        violet. 1  25 »» 
1306 (1  50 .. 

1348 10  kop.  sur  la  patte  et  (0 

1386 

5      »        lilas. 
1  00 » 

1307 10       »         noir. 
0  75 » 

kop.  actuel  au  revers. 
Enveloppes. 

1308 
13IJ9 
1310 
1311 

20      »        bleu  verdatre. 
20      »         bieu 
20      «        bleu-ciel. 
30      »         rose. 

1  50 

2  00 

;; 
1346 20  kop.  sur  la  patte  et  10 

kup.  actuel  au  revers. 
A  rmoiries  dans  un  ovale  obi. 

» " 
1387 

Effigie  du  roi  Jean,  estam- 
pille à  gauche. 1  neugr.,  rose. 0  25 0  15 

Les  mêmes  sur  papier  demi- 1347 5  kop.  sur  la  patte  et  5  kop. 
actuel  au  revers. 

3  50 n 
1388 

1  neugr.,  rouge  vif. 
2  »        bleu  ronce. 0  75 

0  50 

blanc. 1348 10  kop.  sur  la  patte  et  5 

i  'h 

3       »        jaune. 

1  25 1312 
20  kop.,    bleu-ciel. 
30        »         rose. 

» 
kop.  actuel  au  revers. 

3  50 » 
1391 

5      »    •     violet. 

I  50 

» 
1313 » 1349 

20  kop.  sur  la  patte  et  10 

1392 
10      »        vert. 2  50 » 

COMPAGNIE  DE  NAVIGATION kop.  actuel  au  revers. 
" 

Les  mêmes,  estamp.  à  droite. 

A  VAPEUR. 
L1VONIE. 

Composition-typ.  obi. 

1395 

1  neugr.,  rose. 0  60 0  15 
Armoiries,  imp.  coul.  sur 

l3;r' 

2      »        bleu-ciel. 1  00 

blanc. 
1350 

Sans  valeur,  noir  et  rose. 
» „ 

1395 
3      »        jaune. 

1  25 » 
1314 

6  kop  ,    bleu.l 
FINLANDE. 

1  00 ' 1351 

Ovale,  centre  vert. 

0  75 " 
1396 

5      »         lilas. 

Armoiries  à  relief. 

" " 

1845.  —  Porlo  stempel. 1352 Sans  valeur,  rouge  et  vert. 
2  50 „ 

1397 

Il2neugr., vermillon. 

0  20 
0  10 

1315 
Armoiries, pap.  uni. 

10  kop.,    rose. 
20       »         noir  verdatre. 

„ „ Même  type,  aveegriffon  dans 

l'ovale. 1398 
3313 

2       »        bleu-ciel. 
0  25 
3  33 

0  10 
0  25 

1316 » » 
141111 

3      »        bistre  pâle. 
0  75 

» 
Armoiries  dans  un  ovale  obi. 

1353 Sans  valeur,  rouge  et  vert. 

0  75 " 1401 1402 
3       »         bistre  vif. 

5      .»        lilas. 

0  33 

1  25 

;; 
papier  uni. 

POLOGNE. 1403 5      »        violet  vif. 1  00 
„ 

1317 

1318 
5  kop.,    bleu. 

10      »        rose. 

» )  00 Armoiries,  imp.  coul.  sur 

blanc,  dentelés. l'eld.posl,  porto  fret. 1354 

10  kop.,    bleu  et  rose. 
0  75 

0  40 
1403 

k     Noir  sur  vert. 

0  60 

Armoiries,  imp.  coul.  s.pap. 
teinté,  dentelés Enveloppes. OFFICE  PARTICULIER. 

1319 
1320 5  kop.,    bleu  pale. 

10      »        rose  pâle. 

1  c'o 

l A  rmoiries,  inscr.  en  haut. 
Compagnie    de    Dresde. 

1321 5      ..         bleu  vif. 
0  75 

1355 

1  1/2  kop.,  rouge. 
2  00 » 

1 401 

Timbre  à  souche,  rose. 0  50 » 
1322 10      »        rose  vif. 

Les  mêmes,  coul.  sur  papier 

1  Ou " 
Avec  inscript,  en  haut  et  en 

bas. 
Armoiries,  imp.  couleur  sut 

blanc. 

vergé,  dentelés. 
1350 

1  1/2  kop.,  rouge. 
„ 1405 

3  pfennige.  vert-olive. 
„ 

,. 

1323 5  penni,   brun  s.  lilas. 
0  30 

Armoiries,  estamp.  à  droite. 

1406 3      ».        vert. 

(1  15 

1324 10       »        noir  s.  chamois. 
0  50 » 

1407 1/2  neugr.,  jaune. 
0  20 

» 
Papier  lisse,  dentelés. 

»    8  penni,  noir  s.  vert. 

1357 

3  kop  ,    bleu. 
» » 

1408 
1       »         rose. 0  25 » 

1324 0  30 Estampille  à  gauche. Les  mêmes,  dentelés. 

1325 20      »        bleu  s.  azur. 0  75 » 
1358 

3  kop.,    bleu. 
10      »        noir. 

0  60 » 1408 
\    3  pfenninge.vert. 

0  15 

» 
1326 40      »        rouge  s.  rose. 

1  00 
1   50 

l-(!3 

B  1/2  neugr.,  bisire. 0  15 
1326 *    1  mark,  marron. 

Enveloppes. 

2  25 

SAXE. 

1408 

3    1       ..         rose 
Armoiries  {Rayon.  1.) 

0  25 
" 

1845.  —  Porto  stempel. Chiffre,  imp.  coul.  s.  blanc, 1408 I>  1     neugr.  rose  sur  blanc. 0  25 „ 
Armoiries,  imp.  coul.  pap. 

carré. 

1408b  2        »~     lilas. 

il  50 

» 
vergé. 

1361 
3  pfenn.,  rouge  foncé. 

2  50 
1408«2  1/2  »        rose. 

<;  60 

». 
1327 

10  kop.,    rose. 
20      »        noir  venlàire. 

„ » 1351 3      »         rouge. 5  00 » 
I408F3        »        saumon. 

0  60 

>» 

1328 >• » 
Effigie  à  droilede  Fred.A  ug. 

1408H5        »        vert. 

1  00 

» 
[.es  mêmes,  réimprimés. Les  mêmes,  dentelés. 1329 

10  kop.,     rose. 
'20      »        noir. 

4  (10 
1                         ' 1330 4  00 „ K62 

l/2ocugr.,gris. 
:,  ni 

0  30 14081    1      neugr., rose  s/blanc. 

0  25 » 
Armoiriesdans  un  ovale  obi 1363 1       .»        rose. 

;  ni 

0  20 1408.1   2          »         lilas. 

0  50 

pap.  vergé. 
5  kop.,    bleu. 

10      »        rose. 

130 

2      »        bleu  clair. 5  00 
0  3U 

1408k  2  1/2    »         rose. 
0  60 » 

1331 1  00 
136: 

2      »        bleu  fonce. 

(i  20 

1408e,  3          »         saumon. 
0  60 

1332 » 1  00 1366 3      »        jaune. 5  00 0  30 
1408m  5          »         vert. 

1  00 

» 
1333 20      »        noir  verdatre. 

" » 
Armoiries,  coul.  s.  blanc. Enveloppes. 

Les  mêmes,  réimprimés. 1367 
3  pfenn.,  vert. 

Effigie  à  gauche  du  roi  Jean, 

0  15 0  10 Armoiries,  coul. sur  blanc. 
1334 
1335 5  kop.,    bleu. 

1  50 

'■    ifl 
;; 

1409 
1410 

1/2  neugr,,  jaune. 1      »        rose. 

0  15 

0  20 

,"      ' 

1336 20      »        noir! 4  00 

1411 
1      »        rose-violet. 

Il  2'! 

Armoiries,  imp  coul.  pap. 

vergé,  rect.  ondulation*  1er- 

1368 
1/2  neugr., gris. 

0  25 0  10 
1411À    5  pfennige, bistre. 

0  15 » 
1369 

1371 

1  »        rose. 
2  »        bleu  foncé. 0  .:.. 

■■'•  51 

0  10 
0  10 

i          Sur  papier  jaune. ! 
1337 

5  kop.,    bleu  foncé. 
1  25 » 

1371 
3      »        jaune. 

0  60 

0  10 
1411 

î  1/2  neugr.  vermillon. 

0  15 
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39 | Neuf 

Aod- 
1411c     1  netiRr.,  rouge. o  -:i Timbres  localbref. Neuf 

Ion. 

ILES  VIERGES. Neuf 

Ano. 

1411D    5  pfennige, bistre. 

o  18 
1 150 

Sans  valeur,  noir. 
0  75 

I    50 

4 pence,  rouge  brun. 1   25 » 
SCHLESWIG- 1451 »          »       bistre. 

0  75 

l    OU 

1 shilling,  ruse  et  noir. 

3  00 

im.-Chiffreàrelief, ovale. £ion,  i»ij>.  coul.  sur  blanc. 
GRÈCE  (mais). 

1412 I  1/4  sch.,    vert. 
o  si 

0  2(1 

1452 
3  ôre,       brun. 

„ 

0  35 
5 

20 

Effigie  du  Roi. 1413 4          >.         carmin. 0  ti( » 1453 3      »         bistre  clair. » 
0  15 

Icp.         noir. 

0  75 

0  75 * 
1865.  —  Les  mêmes. 

SUISSE. 

40 

»                » 

0   75 

„ 
1414 l/2scli.,     vert. 0  20 AriMIMSTRATIONS    CANTOSAIES. 

5 
20 

40 

5 

20 

10 

5 

»             vert. 

0  75 

0  75 0  75 0  75 

» 
1415 
1415 
1416 

I  1/4    .»           violet. 
A  1  1/4    ..         lilas. 

1  1/3    »>         rose. 

0  25 
(1  25 

Il  III 
(1  25 

IULE. 

Colombe  A  relief,  sur  fond 
bistre. ; 

1417 2           ■>         bleu. (1  51 rouye. »               » » 
1418 4          »         bistre. 0  bU 

1451 

2  1/2  rapp.,  noir  et  bleu. 5  50 

"             rose. 
0  75 

0  75 

;; 
SCHLESWIG-HOLSTEIN. Sur  fond,  rouge-violet. 

20 

»                » 
0  75 

„ 
Armoiries  à  relief,  couleur 

sur  blanc. 

1455 

2  1/2  rapp.,  noir  et  bleu. 

10 

5 >•             vermillon. 

0  75 

GENÈVE. 

20 

0  75 

1419 1  sel..,      bleu. 
1  00 „ Armoiries   imp.  noire  sur 

40 

»                » 0  75 

1420 2       »         rose. 

186».—  Chiffr.  à  rel,  ovales. 

I  00 

l'ORT    CANTONAL. 
Grand  chiffre  S- 

9 
9 

HAMBOURG  (Essais). 

»           rouge. 1  00 
1  00 

1421 1/2  sch.,     rose. 
Il  20 „ 1  456 

5  cent,      vert-pomme. 2  110 
» 

ITALIE. 1422 1  1/4    >,        vert. 
Il  25 

0  10 1457 5       »         vert  foncé. 
2  00 » 

1423 1  1,3    »         lilas. 
Il  25 » 

Petit  chiffre  5. 
Essais  type  actuel. 

1424 2          ><        bleu. Il  51) 
10 enl.,        gris. 

»             vert. 

M  50 

142$ 4           ..         bistre. 

Il  60 

1458 
5  cenl,     vtrt-|iomme. 

2  OU » 10 

3  50 

SERVIE. Mêmes  armoiries,  imp.  coul. 

■2 

ire,             » 

3  50 

Armoiries,  coul.  sur  coul. sur  papier  blanc. .1 vecle  mot  .•  Saggio  (1866). 

1425a  l  para,  vert. 0  40 » 1459 5  cent,     vert  clair. » » 

20 

ent.,        bleu.      . 

1  00 

1425b  1     »         verl  foncé. 
1425c  2    »        brun  pâle 

(1  ',0 (1  25 l Fotjli  Ester  i. 
1425d2    ..        rouge. 

Il  25 | ent.,        noir. 0  60 
1425e  2     »        brun  foncé. 0  25 » 

TIMBRES  DIVERS. 5 » 
0  60 

» 
I  Effigie  de  31  Obrevrovich, 

Essais  timb.  fiscaux  marca    di 
coul.  sur  blanc  dentelés. 

AUTRICHE  (Déclarations  . 

riscontro. 

1425f    1   para,  veri. 
1425*    1     »         vert  clair. 

il  in 

0  10 
1,2,  3,4,5,  10  kr.  la  série. 

1   25 1 
50 

.re,         bleu. 

l  00 

1  00 » 
1425H    1     ..         , en  jaune. 

0  10 
Croix  de  Saint-André,  couleur 

(il) 

»            lilas. 

1  00 

I425|     2    ..         brun  pale. 0  III 
» s.  blanc,  dent 

70 

1  00 

I425j    2     »         brun. 
1425k   2     »         brun  foncé. 

Il  III Il   II) » 
Kouge. 

0  25 
1  25 
1  25 

» Timb.  administ.  Arm.  u  relief. 

14251.  10     .,        jaune. Il  75 
Ilrun. " Bleu  foncé. 1   25 

1425m 20    »        rose. Il  75 Carmin. 1  25 
1425m  40    ..        bleu. 

1   511 

•• 

CANADA- 

Illeu  pâle. 
1   25 

Les  mêmes  sjpapier  pelure. Timbres  Je  justice. IRLANDE. 

i425o  10  para,  orange. 
Il  55 „ 

10'cents,         vert. 1   511 1  25 Timbre  de  justice. 

I425p20    »       rose. 
1  CI) 

20      » 

1  50 
1  25 

6F 

1   50 

I423Q40     ..         outre-mer. 
)  75 

30      » » 1  50 ence,        vert. 

SUÉDE- 40      i. 
50      » 
60      « 

80      » 

» 1    50 
1    OU 

1   50 1  50 

3/2 

3 

JAMAÏQUE  (effets). 

jenec,      bleu. 
»            violet. 

(1  30 

» 
1426 

j  mi 1  (II) 1  dollar,          i,     et  noir. 
1   50 

LUÇON. 

1427 
1428 3  »    '    verl  foncé 

4  »        bleu  pâle. 

1  00 
1     0 

Timbres  d'effets.  Effigie  de  Vic- 
A rmoiriet  :  dro  judicial. 

1429 4      »        bleu  foncé. ,  (1(1 
1  50 

toria,   dent. 1/2 éal         bleu. 1  00 
1430 4       »         bleu-lilas. 1   50 1   cenl,           bleu. 

a  30 1 »           noir. 
1  00 

1431 6      »        gris  jaunâtre. » 0  5(1 
2       .. 

1  30 

2 »           rose. 00 
00 

1132 6       »         gris. » )  50 

4      .. 

1  75 

i. 

100 

»           vert. » 
1433 
1434 

8      »        jaune-brun. 
8       »        jaune-olive. 

"} 

1    25 
1    25 

9       » 

» 
:  50 

1  511 MONTEVIDEO  {enveloppes). 
1435 8       »        jaune 

i  00 

1  50 1       »               rouge. 

1  25 
5  c ents,      bleu 1  01) 1436 24      ..        vermillon  vif. 1    (II) 

2      ,, 

I  30 

10 

»            verl. 

1   50 

1437 24      »         vermillon  pale. 
5  lire,       vert  foncé. 

1   50 

3       ., 
)  50 

1438 „ 
4      i. 

)  lid „ PAYS-BAS  (essais). 
1439 
1440 
1441 

S       »         vert-jaune. 

9       »         lilas  foncé. 

1  511 
1  25 l 5      .. 

CORRIEHTES. 

9  75 5  c 

Effigie  du  Roi. ents,       noir. 
)  40 

„ 
1442 9      »         lilas  clair. 1  55 „ La  feuille  de  8  timbres  verl 20  „ „ 10 »                » 0  40 

» 
1443 
1444 

12       ,.         bleu-ciel. 
12       ii         bleu  foncé. 

0  40 

)  20 WURTEMBERG. 
5 

10 

»            bistre. »                » 
)  '.() )  40 

" 
1445 

Il  :  =• 
I  20 

(Emeloppes-madats.  Imp    \erle 5 
rose. 

1  40 

» 
1446 

i  60 

1  20 sur  papier  jaune). 10 41                   ■> }  40 
11 

1447     30       ,>        "brun. 
1  XII 

1  20 Sans  valeur. 
)  30 

5 bleu. 
)  40 11 

1448     50       »         rounc-hrun. ,1 1  ',() 
4  kreuz.,        orange. 3  50 „ 10 »               »                             i 

)  10 

" 
1449     50       ..        carmin. 1    25 

1  40 
6      »               bleu  forcé. I  60 5 »            violet. 

)  10 
1  i  >•  moi  ries  avec  ara  nds  ch  iffr. 

7      »              vert. 
9      »              bistre. 

I  75 

I  75 

10 

5 
»                » 
»           jaune. 

1  40 

1  40 
* 

1449.»  17  ôre,  lilas. 
I449n  20      »     rouïevif. 

1  75 ;; ÉTATS-UNIS  (inlcrrevemie). 

10 
»                            i 

1  40 

" 
1449c 20       «     rouge-brun. 

1  75 Ban check  2  cents  orange. I  20 fit  suite  au  prochain  nitm 

CTO.) 
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N°  56 

En  vente  au  bureau  du  journal, 

LE  TIMBRE-POSTE 
rix  (le (bon 

poste 

née  (1865).  —  12  numéros. 
t  de  cette  feuille. —  Les  timbres- 

visages  au  point  de  vue  arlisti- 'ariétés. 

N°"2.  —  Chronique.  —  Un  mot  surl'origine 
des  timbres-poste. 

N°  5.  —  Chronique.—  Les  timbres  d'Italie. 
—  Un    mot  sur  l'origine  des  timbres- 
poste   (suite  et  fin.)  —  Correspondance. 

No  4.  —  Chronique.  —  Les  timbres  consi- 

dérés au  point  de  vue  de  l'histoire.  — 
Variétés.  —  Correspondance. 

N"  S.  —  Chronique.  -  De  la  timbroma- 
nie,  son  origine  et  son  développement. 

—  Mémoires   d'un   limbrc-posle    de  la 
Nouvelle-Ecosse.  —  Correspondance. 

nique.  —  Hambourg  et  ses 
:uliers    —  Quelques  obser- 

'  le  service  des  postes  en  Bel- 
gique. —  Correspondance. 

7.  —  Chronique.   —  Les  timbres  et  la 

offices  partii 

post< 

de  Franc 

r°  8.  —  La  grande  presse  et  les  timbres- 

poste.  —  Mesures  d'hygiène  recomman- 
i  collectionneurs.  —  Corrcspon- dees  ; 

N°  9  Chronique.  —  De  la  timbromanie, 
son  origine  et  son  développement  (suite 

et  fin.)  —  Correspondance. 
N»  10.  —  Chronique.  —  Le  correo  oflcial 

d'Espagne.  —Les  timbres-poste  améri- cains. 

No  11.  —Chronique.—  Détails  historiques 
sur  la  maison  de  Tours  et  Taxis.  — 

L'administration  des  postes  de  Belgique. 
N»  12.  —Avis  aux  lecteurs.  -  La  bourse 

Par 

L'adn 

je  (*ui 

•fi»)- 

«nie  année  (1864).  —  12  numéros. 

N»  13.  —Chronique.  —  Étude  sur  les  tim- 
bres suisses  de  l'o  émission.  —  La  Nou- 

velle-Calédonie. —  Correspondance. 
N"  14.  —  Chronique.  —  Étude  sur  les  tim- 

bres suisses,  de  l'«  émission  (suite  et  fin). 
La  Nouvelle-Calédonie  (suite  et  fin).  — 
Timbres  et  contrefacteurs.  —  Les  jour- 

naux de  la  timbromanie.  — Correspon- 
dance. 

N"  15.  —  Chronique.  —Timbres  et  contre- 
facteurs (suite  et  fin).  —  Les  colonies 

anglaises.  —  A  propos  de  notre  album. 
—  Correspondance. 

No  16  — Chronique.—  Les  anciens  timbres 

d'Espagne.  —  Les  futurs  timbres  de  Bel- 
gique. —  Réception  des  Corrientes  à  Pa- 

ris. —  L'administration  des  postes  en 
Angleterre.  —  Le  timbre  de  Winlerlhur. 
—  Les  collectionneurs  en  Italie.  —  Cor- 
respondance. 

No  17.  —  Chronique.  —  Nouveaux  détails 
sur  les  anciens  timbres  d'Espagne.  — 
Les  soi-disant  timbres  de  retour  d'Au- 

iche 
:  mbr 

id,  Sii 

Naples.  —  Les  colonies  anglaises  (suite). 
-Énigme. 

No.18.  —  Chronique.  —  La  timbromanie 
de  mon  ami  Galimar. —  Le  Zeitung  slam- 

pel  et  sa  contrefaçon.  —  L'Océan  penny 
postage.—  L'énigme.—  La  dexlrine  sub- 

stituée â  la  gomme  arabique.  —  Corres- 

pondance. 
No  19.  —  Chronique.  -  A  propos  d'un  es- 

sai de  Relgique. — L'Océan  pennyposlage. 
—  La  tim'bromanie  de  mon  ami  (ialimar 
(suite).  —  Le  timbre-poste  appliqué  à  la 
télégraphie.  —  Un  enfant  terrible.  — 
Correspondance. 

No  20  —  Chronique.  —  Toujours  la  con- 
trefaçon. —  La  timbromanie  de  mon  ami 

(ialimar  (suite  et  fin).—  L'administration 
des  postes  en  Angleterre  (suite  et  fin).  — 
Correspondance. 

No  21.  —  Chronique.  —  Messieurs  les  con- 
trefacteurs. —  L'Océan  penny  postage 

(suite).  —  Détails  historiques  sur  les  pos- 
tes d'Italie.  —  Des  timbres  de  factage.  — 

Correspondance 

No  22.  —  Chronique.  —  Des  timbres  de  fac- 
tage (suite  et  fin).-  Timbres  adminis- 

tratifs d'Italie.  —  Détails  historiques  sur 
les  postes  d'Italie  (suite)  —  Les  timbres- 
poste  de  Buénos-Ayres.  —  Correspon- dance. 

No  23  —  Chronique.  —  Timbres  adminis- 

tratifs d'Italie  (suite).  —  Nouveaux  dé- 
tails sur  les  timbres  de  Buénos-Ayres.— 

Des  services  rendus  par  les  faux  timbres 
aux  collectionneurs  en  général   et  à 
MM.  les  contrefacteurs  en  particulier.  — 

■Collectif et  po 

o  24  —  Chronique.  —  Des  systèmes  pour 
adapter  les  timbres  et  les  enveloppes  sur 

les  albums.  —  Par-ci,  par-là.  — Timbres 
administratifs  d'Italie  (suite).  —  Projet 
de  système  de  chargement  des  lettres 
renfermant  des  valeurs—  Observations 

sur  quelques  timbres  hawaiiens.-  Cor- 
respondance. .ée  (18Cu) 

12t 

N'25.  —  Chronique  —Les  bourriques  de 
1728  et  la  télégraphie  de  1865.  -  Des 
lettres  chargées  en  Belgique.  —  De  M.  le 
ministre  des  travaux  publics  et  de  ses 

gracieusetés  envers  nos  artistes  —  Les 
enveloppes   timbrées   sont-elies   réelle- 

quoi   le  concours  n'a  pas  abouti.  —  La sanilary  fairou  foire  de  charité  aux  Etats- 
Unis. 

N"  26.  —  Chronique.  —  La  croix  de  Savoie 
de  Naples.—  Unedangereuseeontrefaçon. 
—  Le  timbrophile  et  un  soi-disant  essai 
de  Belgique.—  Renseignements  sur  quel- 

ques timbres  de  Maurice.  —  Lrs  mysté- 
rieux timbres  de  Guyane.  —  Art  et  mé- 

tier. —  Détails  historiques  sur  les  postes 

d'Italie  {suite).  —  Observations  sur  quel- 
ques timbres  hawaiiens  (suite).  —  Le 

segnatasse  et  le  periodici  d'Italie. 
No  27.  —  Chronique.  —  D'un  essai  dit  de 
Garibaldi.  —  Quel  est  l'inventeur  du 
timbre-poste.— Histoire  de  quatre  points. 
—  Art  et  métier.  —  Détails  sur  les  tim- 

bres de  la  Guyane  anglaise.  —  Pourquoi 

le  timhre-posle  de  25  cent,  bleu  de  l'em- 
pire esl-il  si  rare?  —  Les  timbres  de 

Corrientes.—  Don  Bernardino  Bivada- via. 

No 28.  —  Chronique.  —  Les  timbres  perfo- 
résde  l'Australie  occidentale— Timbres 

administratifs  d'Italie  (fin}.—  Le  vapeur 
«ltobert  Todd»  et  ses  timbres.  — Étude  sur 
les  timbres  du  Pérou.—  Avis  important. 
—  Art  cl  métier.  —  Don  Bernardino  Ri- 
vadîvia  (suite  et  fin). 

No  29.  —  Chron  que.  —  Des  timbres  de 
Maurice.  —  La  république  de  Libéria. 

No  30.  —  Chronique.  —  Suite  de  l'histoire 

de  quatre  points.— Le  mot  d'une  énigme. —  Détails  sur  le  service  des  postes  et  les 

timbres  de  l'Uruguay.  —  Les  essais  de 
Toscane.  —  Le  passage  de  Gibraltar.  - 

A  propos  de  noire  article  :  Quel  est  l'in- venteur du  timbre-poste  ?  —  Un  timbre 
problématique.  —  Des  courriers  et  por- 

teurs de  lettres  dans  l'Inde. 
No  31.  — Chronique.  —  Des  timbres  des  îles 

Philippines.  —  Le  2  pence,  brun,  de  Vic- 
toria.— Le  correo  consreso  de  los  dipu- 

tados. —  Une  bonne  trouvaille.—  Détails 

historiques  sur  les  postes  d'Italie  (suite). 
No  32.  —  Chronique.  —  L'île  de  la  Trinité 

et  ses  timbres.   —  Deux  mythes.  —  Le 

service  des  postes  au  Cap  de  Bonne  Espé- 
rance. —  Une  histoire  ténébreuse.  —  Dé- 

tails historiques  sur  les  posles  d'Italie 
(suite  et  fin).  —  Les  Bcrgedorf  périmés. -, 

No  33.  —  Chronique.  —  Par-ci,  par-là.  — 
Quelques  détails  sur  les  postes  et  les 
timbres  du  royaume  hawaiien.  —  A  pro- 

pos de  notre  article  :  Le  passage  de  Gi- 
braltar. —  Le  timbre  vinicole. 

No  34.—  Chronique.  —  Enfin  !  —  Bévue  des 
timbres  de  la  Guyane  anglaise.  —  Fili- 

grane et  filagramme.  —  Le  4  pence  de 
Victoria  avec  l'inscription  «/Tue  shillings» 
en  filagramme.  —  Emploi  du  I  centime 
de  Belgique. —  Sur  les  soi-disant  timbres de  Gibraltar. 

No  35.  —  Chronique.—  Encore  une  variété. 
—  Le  nouveau  timbre  de  Belgique.  — 

Une  foule  de  coups  d'épée  dans  l'eau.  — 
Les  timbres  .<post  office  »  de  Maurice.— 
Le  fogli  esteri  de  Piémont.  —  Le  curé 
Hidalgo. 

No  36.  —  Chronique.  —  Les  timbres  de 
Victoria  —  Les  nouvelles  dispositions 

postales  de  l'Uruguay.  —  Le  lion  de  Flo- 

4'  année  (1866).  -  12  numéros. 
N»  37.  —  Chronique.  —  Sur  certains  tim- 

bres des  États  confédéré,  et  îles  Sand- 

wich —  Un  attribut  de  l'administration 
générale  des  postes  en  Europe.  —  De  la 
classification  dans  les  albums. —  Les  en- 

veloppes-mandats de  Saxe. 
No  38.  —  Chronique.  —  A  propos  des  tim- 

bres grecs.  —  Les  timbres  télégraphes  de 

Belgique. —  La  cinquième  édition  d'un album  timbres -poste.  —  Les  timbres  de. Victoria  (suite). 

No  39.  —  Chronique.— Un  timbre  avec  faute 

—  Des  différents  System  esd'oblitération en  Italie. —  La  troisième  émission  des 
timbres  du  Piémont.  —  Le  timbrophile 
accusateur.  —  N  >lre  aclc  de  contrition. 
—  Le  service  des  postes  sous  Louis  XV, 

—  La  cinquième  édition  d'un  album 

timbres  poste  (fin).  —  L'Océan  penny 

postage. 
No  40.  —  Chronique.  —  Les  timbres-poste 

au  Sénat  français.  —  Curiosités  postales. 

—  Les  postes'  et  les  timbres-poste  en 
Egypte.  —  Les  timbres  de  Viclorie- 
(suite).  —  Toujours  des  variétés.  —Les 
postes  pontificales.  —  Le  quatre  cuartos 

lithographie  d'Espagne.  —  Les  envelop- 
pes à  deux  timbres  d'Angleterre  et  des États-Unis. 

No  41.  —  Chronique.  —  Vlà  c'que  c'est. 
--  Les  rél'ormespostales  de  la  république 

de  Honduras.  —  Les  timbres  de  l'île  de la  Réunion.  —  Les  timbres  de  journaux 
d'Autriche. 

pjo  42.  —  Chronique.  —  Le  timbre  local 
d'Hclsingfor.  —  Les  timbres  des  Anlilles 
danoises.  —  La  république  de  Libéria. — 
Les  timbres  de  Victoria  (fin).  —  Les  Di- 

ligencias  de  la  république  de  l'Uruguay. 
No  43.  —  Chronique.  —  Les  timbres  et  es- 

sais de  Sicile.  —  Les  colonies  angl.(/ïn). 
No  44.  —  Chronique.  —  Les  enveloppes 

Feld-post  de  Saxe  et  de  Prusse.  —  Les 
timbres-taxe  de  la  poste  locale  de  Con- 

stantinople.  —  De  l'influence  du  fusil  â 
aiguille  sur  les  timbres  allemands  —  Le 
préjugé.  —  Une  histoire  ténébreuse 
(suite). 

No  45.  —  Chronique.  —  Des  routeurs  et  des 

nuances  en  matière  de  timbres-poste.  — 
Un  acte  de  naissance  inattendu.  -  Çàet 
là.  —  Qui  cherche  trouve. 

No  46. —  Chronique.  — Sciences,  arts,  bel- 
les-lettres, etc.  —  Dentelés  et  non  den- 

telés, -  M.  George  Hussey. 

No  47.  — Chronique-  Dentelésetnon  den- 
telés, (suite).  —  Une  histoire  ténébreuse 

(suite)  —  Des  timbres-poste  français. 
Nu  48  —  Chronique.  —  Les  nouveaux  tim- 

bres du  Pérou.  —  Les  recherches  du 
Timbropliile.  —  Dentelés  et  non  dentelés 
(suite). 

uxelles.  —  Typ.  de  H.  Thiry-Van  Buggenhoudl,  rue  de  l'Orangeri 
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CONDITIONS     DE     VENTE    : 

Les  lettres  non  affranchies  sont  rigoureusement  refusées. les  enveloppes  entières   actuellement   eu    usage 

,  payent 
Il  ne  sera  fait  droit  à  aucune  demande,  si  elle  n'est  accom- 15 p.  c.  de  plus  que  le  prix  marqué  ; 

pagnée  du  montant. 
Les  payements  peuvent  se  faire   en  mandats,  coupons 

d'inlérêlséchus,  billets  de  banque  cl  au  besoin  en  timbres- 
Les  frais  d'envoi  sonl  a  la  charge  de  l'acheteur 

si  In  du- mande est  inférieure  à  10  francs  pour  l'étranger 

el  à  o  fr. 

poste  neufs  et  frais,  d'une  valeur  inférieure  à  80  centimes  ; pour  la  Belgique. 

Afin  d'éviter  toute  erreur,  on   est  prié  de  bien  vouloir    désigner,    en   même  temps,  le    numéro 
du  journal  et  celui  des  timbres  avec  leurs  prix. 

I 
Neuf Aon 

(Suite.  —  Voir  le  numéro 
précédent.) 

Déesse  à  gauche,  rect.  dent. 

14991     3  CC"  S'    noir 0  m 

0  10 0  05 

0  0.3 
TURQUIE. G-omant,  noir  sur  coul. 

Ne, 
Aon. 

SUISSE    (Suite.) 
1500      3       »         brun. 
1500a    5       »         histre-clair. 

0  H 

0  10 

0  05 
1547 
1548 20  paras,  jaune. 

20      »         paille. 
0  50 

0  25 
0  35 

PORT    LOCAL. 

Neuf 
13011   10      »         bleu  clair. 

0  15 

0  10 15  49 
1  piast.,    v iolet. 

0  80 

Mêmes  armoiries,  imp.  noire 
Aon. 

1302 1   10       »         bleu  foncé. 

0  13 

Il    10 

1551 

1       .,         ardoise. 
0  80 

0  35 
sur  couleur. 1502a  10      ..        rouge. 

0  23 

0   10 
1551 

2      ..        bleu. 1  23  0  40 
1462 10  cent,     vert-pomme. „ „ 13031   20       ..        jaune. 

0  31 

Il    10 1552 2       »         bleu  foncé. 

1  50  !  » Enveloppes. 1304|  30      .,         vermillon 
0  50 

0    III 
1553 5       .,         carmin  foncé. 2  50 :0  75 

Même  type.  imp.  couleur  sur 1504a  30      »        bleu. 0  50 0  13 1354 5       ..        groseille. 3  00  0  73 
1303    40      »        vert. 

o  60 

0  10 
Les  mêmes,  sur  pap.  fort. ! 

1463 S  cent,     vert  clair. 450 » I503A5O      .,        violet. 

0  73 

1555 

20  paras,     jaune  foncé. 
0  60  0  30 NEUFCHATEL. 

1506 
60       »         bronzé. 

1  00 
0  4(1 

1556 

20      »        jaune  paille. 

0  5010  30 Croix  blanche,  sur  écusson 
1507 1  franc,    doré  rougcàtre I  23 

0  40 

1557 

1  piastre,  lilas. 
0  7510  40 

5  cent,      noir  et  blanc. 

1508 
1       ..         doré. 

1  25 

1558 

1       .,        gris. 
1  25,0  40        i 

1461 13  » 
2  50 Enveloppes. 

1559 

1864.  -   Croissant,  coul.  s. 1  00  0  50 1                1 
VALU). 1508a  10  cents,    carmin. 

0  25 

blanc,  dentelés. Croix   blanche,  sur  écusson 
1508b 

„ 
1560 10  paras,  vert. 0  20 1     " rouge,  imp.  noire,  obi. IMITATIONS. 
1561 

20       »        jaune  pâle. 
20      ..        jaune  foncé. 0  25  0  10 1463 4  cent,     noir  et  blanc. 1456  à  1462,  chacune  à 

1464  à  1473 
1482  à  1483 

:  40 

0  40 
0  40 

1562 

0  25  0  10 
1466 5      »        noir  et  blanc. 

ZURICH. 

6  00 
2  00 » 

1563 

1564 1565 
1  piastre, gris  perle. 

2  «         bleu.' 

0  75 

0  50 

1  00 
0  20 

0  20 
0  20 

Chiffres,  fond  ligné horizon- TOSCANE. 
1566 
1567 25      '.'.         vermillon. 

2  00 
7  00 0  50 

1467 4rappen,noir. 
» „ Lion,  imp.  coul.  sur  bleuté. 

Chiffres-Taxe. 1468 6      »        noir. 
0  73 

1 509 
1  quallrino.noir. 200 1  23 

tes  mêmes,  fond  vertical. 

1510 

1511 
1  soldo,   jaune  verdàlre. 

1       «        jaune-olive. 

2  50 1 568 
20  paras,  brun. 

0  75 » 
1469 4rappen,noir. » 0  75 

1312 1       »        jaune. „ 1  50 
1569 20  paras,  brun-jaune. 

„ 
1470 6      »        noir. 0  73 1513 2       »         brique. 

1570 

20       »         brun-rouge. 

0  75 

Croix  blanche,  sur  écusson 1514 
I  crazia,  rouge. 1  00 0  51! 1571 

1  piastre,  brun. 

1  25 » 
rouge,imp.  noire, obi., soi- 

1515 1       »         brun-rouge. 
0  50 157  2 1       >,         brun-jaune. 

1  25 » 
disant  de  Winterlhur. 1516 2       »         bleu  foncé. 

0  25 

1573 
1       i.         vermillon  vif. 

2  00 

1471 
2  1/2  rappen,  noir  et  blanc. 

» 2  1)0 

1517 2       »         bleu-vert. 

il  25 

157  4 1       u         brun-rouge. 

1  00 

» 
ADMINISTRATION    FÉDÉRALE. 

1318 
4       »         vert. » 

0  25 

1575 2       »         brun. 

11 

1319 6      »        bleu-ardoise. 

0  35 
1576 

2      »         brun.rouge. 
1  25 

Croix  blanche   sur   écusson 

rouge,  imp.  noire  sur  blanc 1520 
9       »        brun  foncé. „ 

0  50 

1577 
5       u         vermillon  vif. 

2  75 1  00 

1521 60      «         brique. 1578 5      »        brun. 

3  00 

1472 
1473 

Orts-post,2  1/2  rap. 
Poste  locale,  2  1/2  rap. » 

1  50 

1   50 1522 

1523 

Les  mêmes,  sur  pap.  blanc. 
1  quitlrino,  noir. 
I  soldo,   orange. 

1  00 

0  75 
1  2.3 

1864.  -  Croissant,  coul.  s. 

blanc, dentelés. 
Les  mêmes,  imp.  noire  sur 

1324 
1   crazia,  rouge. 

1    011 

Il  25 
1579 20  paras,  brun  pâle. 

0  VM 

II 

1325 
2       ..         bleu  clair. 

1  00 

0  20 15.80 
20       ..         brun  foncé. 

0  25 

1474 5  rapp.,  bleu  clair. 0  50 
1526 

2       ..         bleu  foncé. 

0  20 

1581 0  75 
„ 

1475 5       »         bleu  fonce. » O  311 1527 
2       »         bleu-vert. Il  20 1  582 1       «        brun  foncé. 

0  50 

0  23 

1476 5      »        bleu  violacé. 
Il  50 

1528 4      >.        vert. 

0  25 

1585 

2       ..         brun  pale. 

0  40 

1477 10      >.        jaune. h 0  -23 
1529 

6       ..         bleu  fonce. „ 
0  25 

1581 
2       ..         brun  fonce. 

1  00 

0  40 
1478 10      »        orange. » 0  23 

1530 •i       »         bleu. 
0  20 1585 

5      ..        brun. » 0  80     : 

Les  mêmes,  imp.  couleur  sur 
1531 9       »         brun. 

1586 

5       »         brun  rougeàtre. 

2  00 

» 
blanc. Timbres-Taxe  dejour- 

1587 

25      ..        brun. 

7  00 

1479 5rapp.,bleu. 
0  23 

naux. 

1588 

23       »         brun  rougeàtre. 
1481) 
1481 

15     ..       (cliiffrelS),  rose. 
13    ..       (      »     1  S),  rose. 

" (1  23 

(1  23 Bollo  siraordinario.  chiffre 
dans  un  cercle. Poste  locaie. i 

1482 15  cent  (       »     15),  rose. » 1   25 1332 2  soldi,    noir.                     1  2  00 1863.  —  Croissant,  noir 
1483 15    «      (       »     13,  rose. » 1  25 GOCVEHrlRMENT    PROVISOIRE. 

s.  coul.  dentelés.  - 
Déesse  de  /ace,  imp.  couleur Croix  de  Savoie,  couleur  sur 15.89 

5  paras,   bleu. 

0  20 » 
sur  blanc. 

blanc. 
1590 

20       »         vert. 

0  25 

1484 2  rap.      gris. 

il  20 

» 1533 1  cenlcs,  violet  foncé.         1  50 

0  50 

1591 
40       ..         rose. 0  60 

» 
1485 3       ..         bistre  clair. 

i)  7S 

Il  15 
1531 1       »         violet  pale.            1  50 

1       ii         ardoise.       ,          1  50 0  50 i486 5       >.       bislrc  rougeàtre. » 1535 
0  50 

Timbres  de  journaux 
1487 3      »        brun  fonce. 

0  :>o 
o  ïo 1536 5      ..        vert-olive.               » 0  5(1 

en  franchise. 1488 10      •>        bleu  clair. 0  30 1537 5       »         vert  pâle.                  » 
0  50 I59IA     3  paras,  noir. 

0  20 » 
1489 10      »        bleu. 

(i  60 

0  H) 

1  558 5      »        vert  foncé.            1  30 
0  25 1391 1!     3       ..         bleu. 

0  20 

1190 10      »        bleu  foncé 

o  50 Il   10 
1539 10      »        brun. 

2  00 o  v; 139I<:     3       »         vermilleon. 

0  20 

1491 
1492 

13      »        rose. 
15      »        rose  vif. 

0  no 
il  60 0  15 0  25 1540 

1541 
10      ■•         brun-violet. 
20       ..         bleu  vif 2  00 0  25 

Il  20 
1  ciiin-r.»  taxe  (pour  lettres 

de  l'extérieur). 1493 21)      »        jaune 
0  60 

0   II) 1542 20       ii         bleu-terne. Il  20 
1494 40       ..         vert-olive. » 0  13 

1543 20      »         bleu-gris. „ 
0  25 15911)  10  paras,  noir  sur  jaune. 

0  20 

» 
1 495 40      »         vert  foncé. 0  75 

«i  05 

1544 40      ..         rouge. 

2  00 

0  35 I39IK  20       »         rose. 

o  ai 

1496 1   franc,   gris. 1   50 . 
1545 

80      »         chair. 
1   25 I59IF      1  piastre,  bien  sur  blanc. 

1)  60 
1497 

1 1       »         gris-lilas. 1  50 „ 1346 3  lire,      jaune. * " 
I59IG    2      »        rouge 

I  00 

" 
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1594 
la!)u 

161X1 
1601 
1002 

1004 
1605 
1606 
1607 

1610 
1611 
1612 
1613 
1614 

Chiffr, 
1  kreuz 

3       .. 
3       >. 
6       » 
6      .. 

.paille. jaune  foncé, 
jaune  pâle. 

vert-bleu. 

s  nié }n es, 

I  kreuz.. 

paille. 

NenfiAon- 

»    0  2b 
»  !0  25 

i  :>o  ii  i:> 
»  lu  15 

»   10  15 
<.  |0  1b 

3  iil)   !   50 

avec  fils  de  soie 

1  kreu 

/,/,., 
dent. 

nge. 

(foncé. 

«615 
1616 
1617 

1618!  o 
1619;  18 

1624 
1625 
1626 

1627 

fils  de  soie 
1  kreuz.,  bistre. 

1033 
163  V 
1035 
i  030 
1637 
1638 

1639 
1640 
1641 
1042 
1043 
1644 
1645 
1646 
1647 

1648 

Même 

lkrc 

vert-ohv 
rose  vif. 

bleu. 

bleu  foncé. 

i  fonce, 

•è  pâle. 

rose  vil. 
bleu. 
brun  foncé 
bistre  claii 

0  25 
0  25 
10  20 

0  25 
'  »  0  20 

1  50!o  2a 
3  OOj  „ 

3  00      >, 

0  60 1 
0  60 

0  60 

»  0  25 
»  0  20 

»  0  20 

«  |0  15 
»  0  15 
»  0  1b 

50  1  00 

18       »         orange 

Mêmes  types,  dent, 
roulette. 

1652a    1  kreuzer,  vert. 
1652B    3       »  rose. 
1652C    6      »  bleu. 
1652D    9      ».  bis  in 
1652E  18      » 

/>„ 
oriefe. 

Armoiries,  noir  s.  blanc 
1653;   Sans  valeur,  noir. 
1653a  »  (denl.)  noir. 

.   bluilc. 

I     script. 

brun  foncé. 

s,  pap.  bleuté,  ; 

bleu  foncé. 

>.es,  papier  bleuté, 
script,  lilas. 

..,  vert. 

Inscriptions  j 

6  kreuz.,  bleu. 
Inscriptions 

9  kreuz.,  bisln 

,  dentelés 

ifîlagr. 

CEYLftN  (Ile  de). 

Effigie  de  Victoria, 
papier  blanc  glacé,  non  dent 
1/2  peony,  lilas. 

Pap.  bleuté,  glacé,  non  tient 

l/2penny,l'ilas. Papier  blunc  glacé,  dentelés 

1/2  penny,  liias. Papier  blanc  gh 
CC  couronnés 

1/2  penny,  lila 
Effigie  de  Victoria ,  papier 

blanc,  étoile  en  filagrumme, 

non  dentelés, rect'. 1  penny,  bleu. 
2  »        vert-jaun 

ilt?-  papier  bleuté,  étoile  i 

filagrumme. 6  pence,  brun-violet. 
'.es  mêmes, pap.  blanc,  den 

étoile  en  filagrumme. 
1  penny,  bleu. 
2  »        vert-jaune. 
2       »         vert  foncé. 

10 

„ 0  50 

1  (M) 
0  511 0  00 
0  30 

1   00 

0  15 

O  -!5 
» 

O  50 „ (1  00 » " " 

filagrammi- . penny,  bleu. 1687A     5      »         brun-rouge. 
1688 1     6      ..         brun-jaune. 
I688A     1      sb.    lilas  clair. 

\Les    mêmes,   papier  blanc 
\     dentelés,  CC  couronnés  e; 

filagrumme. penny,  bleu  foncé. 
1689  2 

16901  2 

1690A  2 
I69IIB  2 

1691 I  3 
1691a  S 

16921  6 

-jaune. 

sb., 

foie  de   Victoria ,    papier hnc,  étoile  en  filagrar, 
non  dentelés,  oclog. 

4  pence,   rouge  fonce 
8       »         marron  clui 

2     sh. 

-brt 

1711 

'.es  mêmes,  dentelés,  sa. 

filagrumme. 9  pence,  brun  foncé. 
'Les  mêmes, dentelés,  CCe 

1712  4  pence,    rose. 
1713  8      ..         brun-rouge. 
1714  9       »         bislre  clair. 
1715  I  sb.  9  p.  vert. 
1716  2  sh.,       bleu-indigo. 

'Verses  jorn 

y,  bleu  pal 

1726  1  sh., 
1727  lsh.9p 
1728  2  sh., 

HONG-KONG. 
Effigie  de  la  reine  Vict 

sans  filagrumme. 
1729  2  cents,   brun. 
1730  8       »         jaune  pale. 

1731  12      . 
(732    12      . 
1733  18      . 
1734  18      . 
1735  24      . 
1736  24 

1737  48      . 

pale 

1738  48 

173!)  96 
1740    96 

J  Le: 

1743  6 

1744  6 
1745  8 
1746  12 

1747  18 
1748  24 

1749  30 
1730  48 
1751,  96 1751a  96 

rose  vif. 
noir  verdàlre. 
noir  foncé. 

mes,  CC  couronnés 

i  filagramme. 

s,    brun. 

gris. 

lilas  pale. 

pâle 

(I  75 

1  5(1 

73 

2  00 

00 

2  50 
3  00 

251     » 

00  » 50 1    » 
1  2b  0  40 

001  » 

751  »> 
50  0  60 2  2b  0  60 

4  501    » 

0  30 1  » 
0  50  0  30 
0  75  0  3b 

7b  I    » 

INDES. Effigie  de  Victoria,  foi 
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1784 
| Neui An  11 

1793 
Les  mêmes,  pap.  blanc. 
1  penny,  brique. Hien 

A  D  II 

1  00 

Le   même,  lignes  diagonales 

Neui 1735 1     1       »»         rouge. 

•i  25 
0  40 

170', 

1       »   "     carmin. 
h  ii 0  25 croisées. 

1736 2      >»         vert  foncé. 
Il  41) !7o: 

1      »        rouge  foncé. n  ii 

0  20 

1841 1  penny,  orange. 
1737 2      »»         vert  clair. „ 

0  40 

17  Oh 
1       »        brun-rouge. 

n  i< 
0  -20 

Les  mêmes,  lignes  diagon., 

papier  blanc. 

1738 4      »>  rouge  pâ.e  et  bleu. » 11  25 

1  707 
4  pence,   bleu. 

1  23 

0  50 

1759 4      >»  rouge  vif  et  bleu. 0  23 
170N 

4      »         bleu  foncé. 
1  23 

0  5.1 
{Même  effigie,  papier  bleuté, 1701 

6      »         lilas. 

n  60 

1842 

1  penny,  orange. 

-     sans  filagramme. 
1*111 6      ,,        lilas  vif. 1  75 0  50 

IN',' 

2       »         bleu  foncé. 
1760 4  annas,   noir. 0  23 l.SIll 6       »         violet. 

1  75 0  40 

1844 

2      »         bleu  verdâtre. » 

»» 

1761 

'Les  mêmes,  pap.  blanc,  sans 

" 0  25 

l'-ll- 

1     sh..      vert-jaune. 

1   00 

1  on 

Papier  bleuté. 

filagramme   dentelés. 
i*o: 1  00 

i*;: 1  penny,  orange. 
1762 

0  20 

Timbres  provisoires. 
is'.i; 

1       »      orange  brunâtre. 
1763 1/2      »        bleu  jaunâtre. 

ii  23 
Papier  vergé. 

1847 

1        >,         rouille. » 
4  00 

1764 ii  7: 

1  18 

isn: 

1  penny,  rouge.' 

IS'.s 

1        ,,         brun  foncé. 
1763 
1766 
1767 

1  »>        brun. 

2  »        vert. 
0  30 0  10 

0  30 

1807 

1  MIS 

4       >,         bleu  pâle. 
4       ,»         bleu  ronce. 

4  00 

Effigie   de    Victoria,   ceinte 
d'un  bandeau,  couleur  sur ! 

1768 2      »>         orange. Les  mêmes,  avec  erreurs i 
1769 2      »        jaune  pale. n 0  10 

1*40 

2  pence,    bleu  foncé. » 
1770 4      »>         noir. 

1  50 .1  III ISO! 

1  pennvTl
éu*.""'' 

» 
Effigie  de  Victoria,  couleur 1771 8      »         rose. 

2  30 0  10 
1811 

4      „        rouge. i 
177-2 

Les  mêmes,  papier  blanc,  tète 

(1  25 0  10 Ûrr.'.v     assise,  rc-t.    dentelés, 

papier  blanc  glacé  CC  en 

filagramme. 

4       »         bleu".  ' 

6       ,,        lilas. 
1     si,.,      vert. 

1850 en  bas. 

2  pence,   bleu  verdâtre. 

4  00 

d'éléphant   en  filagramme, 1811 

o  2: 

0   15 1851 
2       »         bleu  sale. 

1773 
1774 

dentelés. 

l/2anna,        bleu 
1       »»              brun-rouge 

0  30 1)  50 

1)    10 

Il  III 

1*12 

INI  3 
ISii i  m 1  51 

2  51 

0  ',() 

0  40 

0  50 

Déesse  assise,  imp.  coul.  sur 

bleuté 
17?;. 
1776 

2      »•              orange. 
4      »>              vert. 

0  75 

2  2:, 

11  10 

0  50 COMPAGNIE  ROSSE   DE  NAVI- 
I8S2 Sans  valeur,  rouge-brun. 

12  » 

1777 8      »              rose. 2  23 
GATION,    l;>-    ÉGVPTE. 

Papier  blanc. 1778 6      y  Spiesgris-lilacé. 
Même  e/fig.  coins  coupés. 

» 
sur  blanc. 

1*53 

Sans  valeur,  \ert. „ 

15  >»        j 

1854 

12  », 
1778»    4  Annas,  vert. 1  50 0  30 1815 

10  paras,    rouge-brique. „ 
1855 

i>           violet. » 3  00 

!    Timbres  provisoires. 
1810 10       ,>         rouge  pale. 

1   OU 

.. 

IN55 

i           »            bleu. 

12/», 

>» 

!       Effi.  de  Victoria,  denl, 

1817 

1818 10      »,         rouge  foncé. 

2piaslres,bleu. 

0  50 

1  23 " 
Avec  valeur  appliquée  après 

1778b    6  Annas,  lilas 1   50 

coup. 

I   Le  même  avee  postagc  en 
EGYPTE- 

1886 

4  pence,  vert. 
Mêmes  types,  mauritius  en 

haut,  valeur  en  bas,  non 
dentelés. 

„ 

1778 
lettres  plus  arrondies. 

:    6  annas,  lilas. 

Enveloppes. 
1    25 

Ornements  divers,  imp.  coul. 
sur  blanc,  dentelés,  pi/ru- 
mide  en  filagramme. 

Efpgie  à  relief,  rondes,  pap. 
1819 

1820 5  paras,    vert. 
10      »         brun. 

0  15 

il  20 

* I8S7 

6  pence,  bleu. 3  30 
1  23 

1779 1/2  anna,  bleu  foncé. 

1  38 

.. 

1*21 i*22 
20       „         bleu. 
2piastres, orange. 

0  23 

i   00 

;; 

185.8 

IS50 1  sh.,        vermillon 
6  pence,  brun-violet. 

5  50 

1  50 

Papier  bleuté. 
1  00 

1860 

1  sh.,        vert-olive 

8  00 2  30 

1780 1   anna,   brun. 

Sur  feuilles  de  21  o  27  cen- 

)  80 
IR24 
1825 

5      »        rose. 
10      >,        ardoise. 

2  00 

4  50 

1   25 

Les  mêmes,  dentelés. 

1781 
timètres,  papier  blanc. 

1/2  anna,    bleu. 

1  50 

1826 
Sur  papier  sans  fitagra   e. 

1  piastre,  lilas. 
Pyramide,  coul,  s.  blanc  pie/. 
k    3  paras,   j:,unc. 

0  50 n 

[861 

INI',2 

6  pence,  ardoise, 
i   sh.,        vert  foncé. 10  » l 

SHANGHAI. 1826 0  20 
EffigiedeVictoria, entourage 

grec,  pap.  vergé  blanc 
Dragon,  imp.  coul.  sur  blanc 

I*20b  10"     »>    '     violet 0  20 
1826c  20      »         lert. 

0  23 
1.80,3 

typ..  non  dentelés. 1826D    1  piastre,  vermillon. 
1826e    2      »        bleu. 

0  30 „ 

181',', 

1       »         rouge-brique. » » 
l"82 1  candareen,  bleu. J  :»o 

„ 1  25 „ I8IJ5 2      »        bleu. >» »> 
1782 i   3       »»        brun. 

4      »>        jaune. 
0 1826f    5      >,        bistre. 2  23 » 

Effigie  de  Victoria,  couleur s.  blanc  sans  filagramme, 
dentelés. 

1783 
1784 

1  23 2  00 " 
LIBÉRIA. 

1783 16      »        vermillon. 
4  00 

„ Déesse  de  la  liberté,  encadre- 

Les mêmes,  avec  casd.mucjs ment  à  un  filet,  imp.  coul. 

lNI',0 

1  penny,  brun  clair. 
1  40 

au  pluriel. sur  blanc,  dentelés. 1867 2      »>         bleu. 

0  35 1786 2candareens,  noir. 0  80 Is  27 
6  cents,   rouge. 

3  00 

1808 

4      »         rose. » 0  38 

1786a   3      ).        brun. 0  73 1828 12      »        bleu. 
3  00 

ISIJ..I 

6      >,        vert. 

1786b   4      »>        jaune. 

1*20 

24      »         vert. 
4  00 

1   75 
IS70 6      »         ardoise. 

_!  00 

» 
1786C    6     »        brun. 1  30 Les  mêmes,  non  dentelés. 

IN7I 

9  pence,  lilas. 

1  00 

17861»   8      ».         vert  clair. 

■1  un 
1830 

6  cents,    rouge. „ „ 

1872 

1  sh.,       jaune  pâle. 
» 0  78 

1786E 12      »        brun. î  50 1831 12       »         bleu  paie. » 1873 1       „         vert. " » 
1780F  16       ..         vermillon. » , 1832 

24       »        vert. n n 
Les  mêmes,  avec  CC  couron- 

,   Dragon,  imp.  couleur  sur 
blanc,  dentelés. 

Encadrement  à  double  filets, nés  en  filagramme. 

1787      2  cents,   rose. 
1  50 dentelés. 1874 

1   penny,  brun  clair. 

i  40 

» 
1788      4      »         lilas. )  75 

1  s  13 1  25 

1875 
1       »         brun  foncé. 

1  25 

1789      8       »,        bleu. 

1   50 

183', 

12       >»        bleu  pâle. 

1  75 

1876 
2      >,        bleu. )  50 

0  23 

1790     16      »        vert i  01 
1855 

24      »        vert. 

2  50 

» 1877 

3       »         vermillon. 
I  75 » 

1790a    Icandarécnbrun. 

1790b   3         »>            jaune. 1  VN 
1  00 ;; Maurice  (Ile  de). 

1878 
1870 

4      >»        rose. 

6      »         lilas. 

00 

50 0  23 
0  30 1790c    6        ».           «ris-vert. 

1  23 
l'.fyti'te  blindé, lier  ,/,-  Viclinin 

1880 

6       »         vert. 
50 

I  30 

1790D12        ,»            olive. 
2  75 

Post  Office. I88| 

1  sh.,       jaune  vif. 
2  50 

0  80       !   . 
1830 1  penny  (imitât. 1  oronge 

2  »            „    bleu  fonce. 
0  50 

.. 

1882 5      »        violet  %  if. 

0  »» 

3  00       j 

AFRIQUE. 
i*57 

1  51! 
" Enveloppes. 

CAP  DE  BONNE-ESPÉRANCE. Les  mêmes,  Post  Paid,  lig  nés 
Effigie  de  Victoria  a  relief. 

Dêene  au  repos,  triang. diaej.  et  vertical*  s 1883 
6  pence,  brun-violet. 

78 

„ 
pap.  bleuie,  ancre  en   filugr. I83S 1  penny,  orange. ,, .. 

18*', 

6      »         violet  clair. » » 
1791 1  penny,  brique. 1  80  I  1839 2       »,   "     bleu  fonce. 

IN83 

9       »         brun  foncé. 

;  on 1792 4      »        bleu. ,.    j  1840 2      >,        bleu  verdâtre. 

•1 

1880, 

1   sh.,       jaune  d'or. 

». " 
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Neuf 

Ion. 

NATAL,  v 
Couronne  et  inscrip.êi  relief. 

Neuf 
Aau. 

ANTILLES  DANOISES. 

Armoiries,  coul.  sur  papier 
Neuf 

Aon. 

1908 

1961 

1970 
Sans  valeur,  rouge  pâle. 

»           rouge  foncé. 

1  30 

1  00 » 
1887 
1888 
1889 
1890 

1  penny,  jaune. 

1       »        bleu. 
3      ..        rose. 

4  00 
1923 1924 

blanc  jaunâtre. 

3  cents,    rouge  foncé. 
3      »        rouge. 
Le  même,  papier  blanc, 

2  00 

0  30 

»            rouge-jaune. 
Les  mêmes,  avec  indication 

de  la  valeur,  couleur  sur 
blanc,  non  dentelés. 

18»! 6       »         vert. „ » 1924*   3    ;■„■,,,      i„ 

0  75 
1971 6  pence,    rouge. » 

1892 
1893 

9       »         bleu-pâle. 
1  sh.,       café  au  lait. ;; " ARGENTINE, 

1972 
1  shilling,  noir-gris. 
Les  mêmes,  dentelés. 

6  pence,  rouge. 

6       »         vermillon. 
1  shilling, noir- roux. 

3  50 I  00 

Effigie  de  la  reine,  coul.  siir 
blanc,  non  dentelés,  étoile 

en  filagramme. 

Confédération, 

Soleil  à  l'horizon,  coul.  sur 
blanc,  grand  chiffre.    . 

1973 
1974 1975 

2  50 2  50 0  60 
0  60 

0  75 
1894 
1895 

1  penny,  carmin. 
3      »         bleu. » " i\m 

bcenlavos,  vermillon. 

Mêmes  types,  petit  chiffre. 

" 
8ERMU0ES. 

Effigie  de  Victoria,  couleur 
Les  mêmes,  dentelés. 1921» Dcenlavos,  vermillon. 0  75 

0  50 

sur  blanc,  dentelés. 

1896 
1  penny,  carmin. 

1  80 
1  00 

19-27 10      »        vert. 
1   50 

1  00 

1976 
1  penny,  rouge. 

0  25 » 
1897 3       »>        bleu. » 

192S 

13      »»        bleu. 
2  00 1  25 

1976*   2      »»        bleu. 
0  50 

», 

Les  mêmes,  sans  filagramme. Même  type,  chiffre  suivi  de 

1977 

1978 
h      »        lilas. 
1  shilling,  vert. 

1  50 
2  50 1  00 

1898 
1  penny,  carmin. 

1  30 

1  Ou BOLIVIE. 1899 1       »        rouge-brun. 
0  25 

0  10 

1029 
5  centavos,  vermillon. 

2  00 1  00 

Aiqle,  couleur  sur  blanc. 
\.   3  ïentavos,  vert. 

BRÉSIL. Grands   chiffres    noir,   sur 

1900 
1901 

3      »        bleu. 

6      ..        gris. 

Les  mêmes,  avec  CC  couron- 
nés en  filagramme. 

0  7!i 
3  OU 

l»  30 

1  00 

1930 

République. 
Armoiries  coul.  sur  blanc. 

bcentavos,rose  pâle. 1  00 
0  30 

1978 " " 
1931 5      »»         rose  vif. 0  75 

!    !() 

papier    blanc    jaunâtre  , 
1902 1  penny,  rouge  foncé. 0  25 0  1(1 

1932 
3       »         rouge-brun. 

1  00 

0  50 
1903 
1904 

3      » 
6      »        lilas. 1  KO 0  50 

1033 
1934 

10      »»         vert-jaune. 
10      »»         vert  foncé. 1  511 

0  75 

1979 1980 
30  reis,      noir. 

60      »           » 
;; 

3  00 

4  00 

19U4 il       »         vert. 

réunion  (Ile  de  la). 

1933 

1930 13       »         bleu  pâle. 
13      »         bleu  vif. 

Effigie  de   don    Bemadino 
Rivudaviu,  coul.  s.  blanc, 

2  00 2  00 

" 1981 

1982 

90      »» tes  mêmes,  sur  pap.  mince, 
légèrement  azuré. 

30  reis,      noir. 

8  00 

4  00 

Dessins  typographiques non  dentelés. 

1983 

» 2  00 

190S 15  cents,    noir  sur  azur. „ „ 1937 5centavos,carmin. „ 
2  00 

1984 90      »            » » 6  00 

1906 30      ». » » 1938 10      »        vert. 

,, 

» Chiffres  italiques,  noir,  sur 

1907 

Les  mêmes,  réimprimés. 
5  00 

1939 

1940 

13      »,        bleu-ciel. 
Les  mêmes,  dentelés. 

3centavos, carmin. 0  75 
0  40 

1985 
1986 

papier  blanc  jaunâtre. 
10  reis,      noir. 

30      >» 
60      »            » 

1  00 

1  23 

1908 30      »                   » 3  00 >» 1941 5      »>        rouge-brun. 0  50 

1987 

t  on 

SAINTE-HÉLÈNE. 

[942 

143 
5       »>        groseille. 

10      »,        vert-jaune. 
0  75 1  25 

0  75 

1  9SS 

19S9 90      ».            .» 

180      »           » 

25",, 

2  00 

20  ,, 

Effigie  de  Victoria ,  couleur 
sur  blanc,  non  dentelés, 

1944 
1945 

10      »»        vert  foncé. 

15      »,        bleu-ciel. 1  50 

1  ou 199(1 

1991 
300      »            » 

600     »           » 25  ., 
20  »» 
22  » étoile  en  filagramme. 

1940 15      a        bleu  foncé. 

1  00 

Lis  mêmes,  sur  papier  bleuté. 
10  reis,      noir. 

30      »           » 
1909 6  pence,  bleu. 

1  30 
1  00 BAKAIÏIAS. 

1992 

1993 
2  50 
2  50 

1  00 

1  00 

Le  même,  dentelé. Effigie  de  la  reine,  coul.  sur 
1  994 

60      »            »  ' 

2  50 

1  00 

1910 6  pence,  bleu. »> » blanc,   sans  filagramme, 
non  dentelés. 

1995 1996 

90      » 
180      » 

3  00 

2  00 

20  », 
Mêmes   li/pes,    von   dcillilés. 
CC  couronnés  en  fila.gr., 
valeur  indiquée  en  noir. 

1947 1  penny,  rose  pâle. » „ 
1997 1998 300      >» 

600     »           » 

" 

20  ,, 
22  ,, Les  mêmes,  dentelés. 

Chiffres  droits,  noir  sur 1911 1  penny,  rouge  fonce. 0  50 
1948 1   penny, rouge  pâle. blanc  grisâtre. 

10  reis,       lioir. 1912 4      ,»        carmin. 1  2b 19V.) 
4      »,        rose  pale. „ „ 

1999 3  00 
1  50 

Erreur  d'impression. 
C  pence,  rouge. 

1950 6      »        lilas  clair. 

2000 

20      »»            ». 0  30 

1913 „ „ A  vec  CC  en  filagramme,  dent. 
1001 
2002 30      »           »» 

30      ,»        gris. 

!!  2b 

si  25 

0  10 

0  15 Les  mêmes,  dentelés,  valeur 
en  noir. 

1951 1  penny,  carmin  vif. 
0  25 » 2003 

60      »»           >» 
0  40 

0  10 1952 

0  50 

2004 

60      »,         noir. 

0  40 

0  10 
1953 1      »        rouge-brun. 

0  50 
2003 

90      » 

0  73 

0  30 1914 1  penny,  rouge  foncé. 0  25 » 1954 4       »        rose  pâle. » 2006 180      »            ,, 

1  23 

0  60 

19IS 4      »        carmin. 1  ou 
1955 4      »,        rose  vif. l  00 

0  50 20117 300      ,,            >» 

2  00 
0  80 

1916 6      » 1956 6      ,,         ardoise. 

1  50 

0  ;■:, 

2008 
600      »            » 

2  75 1  00 

1917 1  sh.,        vert. 
2  50 

1957 1  sh.,       vert. 

2  30 
0  75 

Les  mêmes,  coul.  sur  blanc. 
SIERRA-LÉ0NE. BARBADE- 2009 10  reis,      bleu  foncé. 0  50 0  20 

Effigie  de  la  reine,  coul.  sur 
blanc,  non  dentelé. 

Déesse  assise ,   couleur  sur 
bleuté,  non  dentelés. 

!010 

2011 
2012 

10      »        bleu  pâle. 
10      »        bleu. 
30      »        bleu  pâle. 

0  50 

0  20 

0  60 

0  10 

1918 6  pence,  violet. I95S Sans  valeur,  vert  foncé. » 2013 
30      »        bleu. 0  40 0  20 

Le  même,  dentelé. 
1959 »              bleu. » 2ili 

280      »        vermillon. 

■  nu 

0  75 

1900 
»,    •         rouge. 3  00 2913 430      »        jaune. 2  75 0  75 

1919 
6  pence,  violet. 1  50 

Les  mêmes,  sur  pap.  blanc, 

Effigie  de  l'empereur  couleur AMÉRIQUE. 1901 
non  dentelés. 

Sans  valeur, vert. . 
2015 

sur  blanc,  dentelés. 
1       10  reis.  rouae. 

0  15 

0  10 
ANTIG0A. 

1962 bleu. 

», 

2  00 20I5B      20    »»          brun-violet. 
0  20 

0  10 

Effigie  de  la  reine,  dentelés, 
étoile  en  filagramme. 

1903 »»            rouge. 
Les  mêmes,  dentelés. 

" " 
20 I5B A  20     >»      violet  rougeàt. 
20I5C      50    »»           bleu  foncé. 

:  20 

50 

0  10 0  20 

1904 Sans  valeur,  vert  foncé. 20I5D       80    »          ardoise. 

1  !  ; 0  50 

1920 
0  40 

[965 

0  50 
2013!-:     100    »»           >ert. 

1  ;:; 

0  50 

1921 
1       »      'rouge. 

U  25 
0  15 1966 

»»            vert. 

)  '.>:, 

„ 
2013F    200    ».          noir. 

1  23 0  50 

1922 6      ».         vert. 
1  50 

0  00 1907 »            bleu. 
0  25 

0  13 
2015G     500    »,          orange. 

2  50 

1  00 

uxelles.  —  Typ.de  H.  Thi 1  Buggenhoudt, 
angerie,  22. 
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Neuf i  II  11 . Neuf 

Aon. 

(Suite.—  Voir  le  numéro 
205! 

2  cents,  rose. 

n  % 

0  10 

211)2 

1/2  réal,    vert. 
„ 

I  25 

précédent.) 
2      ».      rose  terne. n  2: Il    10 

!05î 
5      ».      vermillon. 

0  :,i 

Il  III 

Ufl 

1  25 

BRÉSIL.  (Suite.) 2051 
10       »       noir. 

1  on 2I(i: 
2  réal  pi  ,  orange. 

5  00 Chiffres  droits,  couleur  sui 
blanc,  piqués. Neuf 

Aon. 
!05! 

10      »»      brun. 

10      »»      brun-violet. 
2  ni 

1  2: 

Il  .'il! Les  mêmes,  papier  uni. 

!06i 10      »»       noir-violet. 
1  on 

Il  .30 2101 
l/2réalpl.,bleu  pile. 
1/2     ..        bleu. 

0  25 

2015 i     10  reis,   bleu. 

il  30 

0  2d 106 
121/2»      vert. 

1  2: 

Il  25 

2107 

n  7: 

20151      10      »      bleu-foncé. 

il  30 

0  20 
2003 17       »»       bleu-gris. 

0  75 
2108 1/2     ..        bleu  ciel. 

0  40 

2015.1     10      ..      noir. 2  00 
2O04 

17       ».       bleu  foncé. 

2  51 

1)  60 

21(11 201 SK    20      .. 0  30 il  -jn 2UI.M 17      »»      bleu  vif. 1   51 
0  40 

2111 

l  2: 

0  25 

0  40 

2  00 

20 151.    30      » 
2015M    30      >.      bleu. 

20151V-    30      ».      bleu  pâle. 

1)  35 
0  35 

n  r,:; 
0  20 

Enveloppes. 

Effigie  de  Victoria,  à  relief . 

2111 211. 

21!' 

2      .,'        ros"'. 

2015O    60      ..      noir. 0  50 2066 0  51 

21!' 

2  1/4  »,'        rose. 

5  i:l 

2015r    90      .. n  75 
0  40 

2007 10      »         brun. 

1    110 

2015©  180      »        » 1   50 
0  78 

Même  type,  effigie  plus 

2015k  280      »       vermillon. 2  1)11 
» 

CHILI. 

petite 

2015s  300      >.      noir. 2  25 
Effigie  de  Christophe  Colomb couleur  sur  bleuté. 2li: 

1  réal      vert  clair „ 
I  50 

201  5t  430      »      jaune. 2  50 
2015»  (Mi       »       noir. 

3  00 
Timbre    semblable  à  ceux 

Enveloppes. 
2III.S 
2069 

5  centavos,   brun. 
10          »»          bleu. 

I  50 
21  K d'Espagne  1860. 

l/4réalpl  ,noir. 

2  (Il 
Effigie  à  relief  de  l'emper. 

pap.  blanc. 
2015V  100  reis,  vert. 

Sur  papier  blanc. 1864.  Effigie  de  la  reine, 

0  75 
2070 1  cenlavo,  jaune. 

n  40 

2117 

coul.  s.  coul. 

2l)|jw200      >.     noir. 1    50 !0 5       ».        brun. l/4réal  pi., noir. 

0  75 

2015X  300      »    vermillon. 2  25 5  cents,   chocolat. 

21  ix 

1/2     ,»         verl  pâle. 

!  25 

0  60 

2H73 5      »         rouge  paie. 

0  50 
Il  35 

211! 

1/2     ».        vert  foncé. 

n  75 

BUÉNOS-AYRES. 0 5      >»        rouge. 

0  50 

l)  55 2121 

2121 
2122 1  réal  pi., bleu. 1    7:5 

0  75 

Vaisseau,  couleur  sur  blane. 
2(175 

20711 

10      »>        bleu  foncé. 
10      »        bleu. 1  on 1  00 

0  50 
1  »         bleu  vif. 
2  «        vermillon. 

1    51) 

200 " 
2016 

1  peso  (:  IN)  brun-jaun. 

-.1177 

20      »,         verl  foncé. 

2  nn 1  no 

2122 

Même  type,  avec  le  cliif.  66. 
2017 1     »        »        brun  foncé. 2078 20      »»        vert-jaune. 2    Ml *  1/4  réal  pi.,  noir. 

0  so 2018 1     »        »         bien  clair. 
3  00 

Même  type,  viauc. Mène  type,  millésime  1866. 
201  a 1     »         »        bleu  foncé. G  00 

3  00 2078*.    2 
0  35 2  1  23 

5  cent.,    lilas. 
1  25 

2020 
2021 

i     ».    (TOPMbleu. 
2    ..        ..         bleu. 

3  00 

COLOMBIE  BRITANNIQUE- 

2 1 24 

2125 

10      ».        bleu. 
20      »»         vert. 

1  25 2  00 

;; 

2022 3    »        ».         vert. „ „ Lettre   V  ornée,  coul.  sur 

2121'. 

40      »         rose. 

3  50 

„ 
2023 4pcso  (TOP)  rouge. „ „ blanc,  dentelé. Mêmes  types,  milles.  1867. 
2024 5    »        »         jaune. 

2079 
3  pence,  bleu. 0  75 

I!!?*   " 

0  75 2025 
2020 
2027 
2028 

4  reaies  ou  ps,  brun. 
4      »        »       café  au  lait. 
4      »        »       brun  foncé. 
4      »»        »>      brun  clair. 

7"éfe  de  liberté,  couleur  sur 
blanc,  obi. 

" " 
20SO 

COLOMBIE  et  VANCOUVER. 

Effigie  de  Victoria,  coul.  s. 
blanc,  non  dentelé. 

2  1/2  pence,  rose  pâle. 

Les  mêmes,  dentelés. 

„ 

2I26„    10      ,,        bleu. 
2126c    20      »,        vert. 
2I26„   40      ».        rose. 

RÉPUBLIQUE  DOMINICAINE. 

|   Écusson  de  la  république, 

1  25 

2  00 
3  00 

:; 

2029 1  peso,  bleu  foncé. 

-2  KO 

0  75 2(1X1 2  1/2  pence,  rose  pâle. 
I  25 „ \Valeur  caractère  en  italique. 

2127 |  1/2  réal,    rose. 

2128      1   ,,-■,, 

" 
2030 1      »      bleu  pâle. » 0  75 

20X2 2  1/2      »      rose-brun. 1  25 
» 

2031 
2032 
2033 

2034 

1  >»      bleu. 
2  »      bleu  pâle. 

Sur  papier  paille. 
1  peso,  rose. 
2  »     vermillon. 

1  00 

1  25 

0  50 

1  on 

)  511 

1  50 
2083 

C0RRIENTES. 

Effigie   de  la  liberté,  noir  s. 

1  réal.  M.  C,  bleu. 

15  » 

10  0 

2130 

2131 

Les  mêmes,  val.  en  car.  rom. 

Papier  vergé  coul. 
1/2  réal,    vert  pâle. 
1      »»        paille. 

» 
2035 

',  (11) 

2  00 

21 IX', 

Sans  valeur,       >» 

(i  .. 

Mêmes  armoiries,   noir  sur 

20X5 
5  >, 
3  >, 

couleur,  rect. 

Sur  papier  bleuté. 
2055 

vert-bleu. „ 2131a  1/2  réal,     rose. 

2  00 

„ 
2036 4  reaies,  vert. 

i  00 
1  50 

C0STARICA. 2131b    1       •'        vert  d'eau. 2131c     »      »        bleu  pâle. 

2  50 1  50 

CANADA. t'.huine  de  montagnes,  coul. 
s.  blanc,  non  dentelés. 

EQUATEUR- Types  divers,  couleur  sur 
blanc,  non  dentelés. 211X11 

20X7 
1/2  réal,    bleu. 
2      »        rouge. 

;; 

2132 
Armoiries  coul.  s.  blanc. 

1/2  réal,    bleu. 

2  50 

1  00 

2037 1/2  penny,  rose. 3  on 
1  00 

Les  mêmes,  dentelés. 
1/2     »>        bleu  vif. 1   25 

2038 3          »        vermillon. 
4  00 

)  75 
2134 

1       »        jaune. 

>  00 
2  50 

2039 6          »        noir. i  1)0 
20XX 1/2  réal,    bleu. 1  III) 

21  ;:. 

1      »        verl  pâle. 3  0(1 

1  50 

2040 6         »        vert. 2089 2      >.    ,    rouge. 2  511 

1  50 

2136 1       »        vert-bleu. 

1  50 

2041 10         »»        bleu. „ 
2  00 

2090 4      ..        vert. 

i  on 

!  00 2136*    4      ».        rouge. 

,  on 

„ 
2042 12          »        noir. „ „ 

2091 

1  peso,     orange. 
J  00 

4  60 

Coul.  sur  bleuté. 

Les  mêmes  réimprimés. 
2137 

2  reaies,  vert. 

2043 
2044 1/2  penny,  rose. 

3          »         vermillon. 

•>  un 
■  un 

;; 

CUBA 

Effigie  de  la  reine,  coul.  sur ÉTATS  CONFÉDÉRÉS- 
2045 6         »        noir. „ bleuté,  boucles  en  fîlcigr. 

tjfigie  de  Calhoun,  coul.  s. 

pap.  blanc  glacé. 
2046 
2047 

6          ».        vert. 
10         >»        bleu. 

;• 

;; 
2092 

20!i:: 

1/2  réal  pi.,  vert-noir. 
1/2     »        vert  bleuâtre. 

1  no 

2I3X 

2048 12          »»        noir. „ 2094 1/2     ».         verl-blcu  clair. 
1  cent,     jaune. 

5  » 

Types  divers,  couleur  sur 
2095 

209i; 

1       »        vert-bouleille 
1       »»        vert  vif. 

2  00 

2  00 )  50 
1  511 

Iffigie  de.  Jefferson   Davis, roui.  s.  pap.  blanc  glacé. 
21197 2      ».        rouge. 

J  00 

25 

21  39 

5  cents,    bleu  pile. 

2  00 

2H49 1/2  penny,  rose. 

i  00 
2  00 

21)98 
21/4   „        rouge. 

21 'Il 

K       >»        bleu-ciel. 

'    IV 

2050 
2051 

3          >»        vermillon. » 

.'  00 

Avec  lettre  Y  plus  étroite. 
2141 5      ..        bleu. 

I.e  même,  sur  pap.  non  glacé. 

5  cents,    bleu. 

50 

» 
2052 6         >»        noir-brun. » 21199 

2  1/4 réal  pi.,  rouge. » 2142 

un 

)  75 tes  mêmes,  coul.  sur  blanc, 
dentelés. croisées  en  filagr. iffigie  d'Andrew  Jackson, coul  sur  btqnt  . 

2053 1  cent,  rose  foncé. » 
i  20 

2100 

1/2  réal,    vert-jaune. 

25 

2143 2  cents,    verl. 
2054 1      »      rose. 

)  20 
)  in 

2IOI 1/2     »        vert-ileu. " 

25 21'.', 

2      „        rouge.                  0  60 



46 OCTOBRE  1867.  —  LE  TIMBRE-POSTE.                                N°  58. 

Effigie  de  Jefferson   Dans, Avec  légère  concavité  en  haut 
Neuf 

Ann- 

Effigie  de  A .  Jackson, dans   un   ovale,  conl.  sur Neuf 
\nn. 

et  en  bas. US  poslage  en  haut,  papier 

Neuf 

Ann. 

2145 

2146 

blanc,  grande  dimensi  >>/ . 
5  cents,    bleu  pâle. 
5      »         bleu  fonce. 

4  00 

',  00 

2196 
5  cents,  brun  foncé. 

[■.'/finir:,  i//rcrsrs    cindcfi   yirr 

1  50 0  75 2239 

jaune. 

2  cents,  noir. 0  30 „ 
2147 5      »         vert-jaune. 

i  00 
blanc,  dentelés.  U.S. en  bas. Sur  bandes,  papier  brun. 

2148 5      »        vert  clair. 3  01) » 2197 1  cent,    bleu  pâle. 
0  15 0  10 

2240 2  cents,  noir. 0  50 „ 
Même  effigie  dans  un  cei  le, 2198 1      ».       bleu  foncé. 

0  15 
0  10 

Même  type,  avec  USpost  , 

papier  jaune  pâle. 

coul.  sur  blanc. 2199 

;  2S 

2150 10  cents,    rose. ,, 2200 3      «        rose. 0  3;i 

o  îo 
2131 10      »        bleu. 5  50 „ 2201 3      ,,        rouge 

0  20 

2241 
2  cents,  noir. 0  30 

.. 

Même  effigie  dans  un  oi'ale, valeur  en  lettres. 

2202 
!203 5      »       jaune-brun. 5      »       brun  foncé. 

Il  511 

o  2b 

0  15 
Papier  brun. 

2152 

2204 
5      »       brun  rougeàtre. 0  50 2242 2  cents,  noir. 

0  30 

10  cents,    bleu-vert 
Valeur  en  chiffres. 

2203 

2206 
10      »        vert. 
12      »        noir 

0  75 

1  00 

0  10 
O  20 

Effigie  de  Washington,  ovale 

2153 10  cents,    bleu-vert. 
1  50 

0  75 

220HÀ  15      »        noir. I   50 moyen,  papier  jaune. 
2154 10      »         bleu. 1  25 2207 

24      ..        lilas. 0  50 
2243 

3  cents,  rose. 1  00 
2155 10      »        bleu  foncé. 1  00 

i. 

2208 24      ».        ardoise 2  25 2244 6      »       rose. 1  25 

Effigie  de  Washingt  n, 
coul.  sur  blanc. 

20  cents,    vert. 

RICHWOND-BUCKS. 
Ezpress-post 

Chiffres,  coul.  sur  blanc. 

2209 

■•-m; 

24      »»       violet. 
30      »       jaune. 

i    2S 

■  50 

i:   iïi 

Papier  blanc. 
2156 

2  00 

1  25 

22!  1 90      ».        bleu. 

Timbres  de   journaux. 

Effigies  diverses, couleur  sur 
bt'anc,grandes  dimensions, 

5  50 

1  00 2243 

2246 

2247 

6      ■>       rose. 

Papier  asuré. 
3  cents,  rose. 

I  00 1  25 
2  00 

2157 
Imitations. 

1  cent,      noir 
0  20 

2-212 

5  cents,  bleu. 
0  (T 

», 

(La  suite  uu  prochain  no.) 
2138 
2159 5  cents,   brun. 

0  20 
0  20 ;; 22 1 3 2214 

10      >>        vert. 
25      »       vermillon  pale. 

1  50 2  50 " 
2160 10      >>        bleu. 0  20 Enveloppes. 

2161 
2162 20      »         rouge. 

o  ao 
Effigie  à  relief,  ovales  gran- di-.* tfimens  ,  papier  jaune. 

TIMBRES  DIVERS. 

ÉTATS-UNIS 2215 3  cents,  rouge. 

3  00 
1  00 

ANGLETERRE. 

2163 

Effigie  de  Franklin,  papier 
bleuté 

5  cents,  bronze  foncé. 
2  S0 

1  50 

2210 
2217 

2218 

6      »>       vert. 
6      »       rouge. 

10      »>       vert. 

3  50 

3  50 
3  00 • Enveloppes,  Smith  et  Son. 

1  penny,                 rose. 2  »                      bleu 
». 

0  23 

0  33 

2161 5      »       bronze  pale. 
2  50 

1  25 
Ces  mêmes,  papier  blanc. 

BERNE  {effets). 
.      2165 5      »»       bronze  rougeàt. 2  75 2219 3  cents,  rouge. 

3  00 
1  00 

Sur  papier  blanc. 

..  ,  2|  ; 

6      »        vert. 3  50 
2  cents,                 vert  d'eau. 

0  H 
2166 5  cants,  bronze  foncé. » 3  00 

!2  M 

6      »       rouge. 

3  50 

2      »                      vert  clair. 

0  II 

» 
Effigie  de  Washington, 2222 10      »       vert. 

3  00 

■>, 

3      »                      bleu. 

0  !( 

» 
papier  bleuté. 6      »                      lilas. 

O    i< 

2167 10  cents,  noir. 
3  00 

Les  mêmes,    avec  petit  guil- 10      »                      jaune. 

o  2:, 2168 
Papier  blanc. 

10  cents,  noir. „ 3  511 loché  de  chaque  côté  de  l'o- vale, papier  jaune. BRÈME  {déclaration). 
Même  effigie  de  grande  di- 

mension, papier  bleuté. 
2223 10  cents,  vert. 

Papier  blanc. 

3  00 » 1  grote,                   rose. 

■il 

0  25 

o  21 

n  SI 

l 
2169 5  cents,  noir. » 6  00 2224 

10  cents,  vert. 

3  00 

» 3      >»                        rose. 

.;  Si 

». 

2170 
Papier  blanc. 

5  cents,  noir. „ 
6  (10 

Mêmes  effigies,  petits  ovales, 

papier  jaune. 

i    6      »                          » 

6      »                      jaune. 

1:'    ■  :. 

0  75 

Aigle  essorante,  couleur  sur 2225 
1  cent,    bleu  foncé. 

0  35 

„ 
CUBA  {essais). blanc. 

■■  !26 

3      >»        rouge. 
1   50 ». 

Effigiede  lareine{lype  18S7). 2171 
2172 

1    cent,  bleu  foncé 
1      »        bleu  clair. 

Effigies  diverses,  couleur  sur 

0  50 ^ 

!22'i 

2228 
6     »       rouge. 

10      »       vert. 

£es  mêmes,  papier  blanc. 

:'   01! 
2  50 :: 1  real  plala,  vert  clair. 

1      »        »      rouge. 
1  25 1  23 
1  25 » 

blanc,  non  d.  U.S. en  haut. 2229 
3  cents,  rouge. I  50 

» 1      »        >.      brun-violet. 

1  25 

2173 
2174 

1    cent,  bleu  foncé. 
1      >.       bleu  pâle. 

» 
0  30 0  30 

2230 

2231 
6      »       rouge. 

10      ».       vert. 

1  iii) 

2  50 

il 

DEUX-SICILES(AVes)- 
2175 

3      .,       ronge1; 3       »»       vermillon  pâle. i  <:■ 
Les  mêmes,  à  deux  timl/n  s. 2176 „ 0  35 

papier  jaune. 

1/2  torn  (croix),  bleu. 0  50 
0  50 

" 
2177 

3      »       rouge-brun. » (1  5(1 2232 1  el  3  cents,  bleu  et  rouge. 

Papier  blanc. 
1  et  3  cents,  bleu  et  rouge. 

1  50 „ 1/2    »     ftrinacrie)  » 
2178 
2179 
2180 

3      »        rouge  vif. 
5      »       brun  foncé. 
5       »        brun  rougeàtre 

" 
0  50 

223.3 
i  50 

„ 
ESPAGNE  (essais).' 

Effigie  de  la  reine  (type  1837). 
2181 10      »       vert. „ 0  25 

Les  mêmes,  avec  r inscription 4  cuartos,  vert-jaune. 1  25 
n 

2182 12      ».        noir. 

Les  mêmes,  dentelés. 
2  25 0  -25 

intérieure  :    Put.   nov.  20 

1835,  papier  jaune. 

4        .»         vert  clair. 
4        »         orange. 

1  25 
1  23 

" 
2183 1    cent,  bleu  foncé. 

0  40 
0  10 2234 

1  cent,    bleu  foncé. 
„ „ 4        »         bistre. 

4        »         rouge. 
4        »         chair. 

0  75 
1  25 

1   23 

" 
2184 
2185 

1       »        bleu  pâle. 
3      «        rouge. (1  50 

0   !0 0  10 2235 3      »>       rouge. 2  Oil 
» 

»',' 

2186 
3      »        rouge  vil'. 

1   00 

Papier  blanc. 
4        »         vermillon. 1  25 8 

2187 5      »       brun  foncé. 
0  50 

223C 3  cents,  rouge. 
2  00 

„ 
Sur  papier  vergé  vert. 2188 5      »>       brun  rougeàtre. 0  75 

2237 1  et3  cents, bleu  et  rouge. 4  cuartos,  rose. 
1  55 

2189 10      ..       vert. 
1  25 

0  10 

2190 12      ..       noir. 1  50 0  15 
Les  mêmes, avec  l'inscription 

Ours,  imitation. 
2191 24      »      lilas  foncé. 

2  00 1  00 

à  gauche  :  Lletum  to  —  is 1  cuarlo,  bronze. 
0  30 „ 

2192 

2193 
30      »        orange. 
90      »        bleu  foncé. 

1  00 

7  00 

0  75 

not  deliveved;  pap.  jaune. 
ÉTATS-UNIS  {Sanilary). 

Avec  saillie  de  1/2  millimètre 
en  haut  elen  bas. 

2237 l  1  el  3  cents,  bleu  et  rouge. 

Effigie  de  Franklin  à  droite, 

papier  gris-brun. 

1  50 

Aigle  dans  un  cercle. 
10  cents,  bleu. 

0  75 

• 
2194 5  cents,  brun  foncé. 2  00 0  75 20      ».       vert. 

1  00 
2195 5      »        brun  rougeàtre " " 2238 

1  cent,    bleu  foncé. 
" " 30      »       noir. 1  25 

::   S 
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M  VENTE  AU  BUREAU  BU  JOURNAL. 

ALBUM  DE  TIMBRES-POSTE 
DONNANT   DROIT   A  UN  ABONNEMENT  d'un  AN,  A   NOTRE 

JOURNAL,  MOYENNANT  FR.  1-20  POUR  PORT. 

6e  ÉDITION. 
Revue  avec  soin,  et  augmentée  d  armoiries  nouvelles. 

Cet  album  ilonl  chaque  page  e.-l  entouré  d'un  encadre- 
ment fleni'onné,  contient,  outre  les  armoiries  des  princi- 
paux pays,  cinq  jolies  caries  géographiques  cl  un  ta- 
bleau des  monnaies. 

Reliure  en  pleine  toile,  toutes  nuances,  1  feim.  fr.  8     » 
—  Hanches  dorées  2     —  »-SO 

Maroquin  plein,  toutes  nuances,             2     —        18     » 
—  Lavalière  et  rouge,  14  » 

Albums  intercalés  de  feuilles  supplémentaires  ù  chaque 
page.  Jolie  reliure  pi.  maroquin,  2  ferm.          IV.  16    » 

LES  TIMBRES-POSTE 
Calalnj;u«  méllioJiqne  el  descriptif  de  lous  les  timbres-poste  connus. 

1"'  PARTIE  :  TIMBRES-POSTE  PROPREMENT  DITS, 
Par    O.   Berger. 

I  joli  volume  in-12.  —  Prix  :  fr.  5-25.  Étranger,  fr.  5-65. 
Nous  venons  de  remanier  entièrement  notre  Album  de 

Timbres-poste,  établi  aujourd'hui  sur  d'autres  bases. 
Il  donnera  la  description  de  tous  les  timbres  et  com- 

prendra toutes  les  émissions  nouvelles  parues  jusqu'à  ce 
jour.  Nous  pourrons  le  mettre  en  vente  fin  octobre 
courant. 

Les  albums  brochés,  6e  édition,  sont  entièrement  épuisés. 

HÉRALDIQUE  UNIVERSEL.  ©G  armoiries  coloriées, 

rehaussées  d'or  et  d'argent,  pouvant  servir  ù  illustrer 
les  albums  de  timbres-poste.  Prix  :  5  francs  (franco). 

LES  TIMBRES-POSTE  ILLUSTRÉS,  par  J.-B.  Moens. 
1  joli  vol. in-12  avec  illustrations  dans  le  texte  et  plan- 

ches tirées  ù  part.  Prix.  5  francs  (franco). 

LE  MÊME  OUVRAGE,  traduit  en  anglais,  par  le  doc- 
teur C.  \V.  Viner.  Prix.  5  francs  (franco). 

DE  LA  FALSIFICATION  DES  TIMBRES-POSTE  ou 
nomenclature  de  toutes  les.  imitations  et  falsifications, 

ainsi  que  des  divers  timbres  d'essais  de  lous  pays,  par 
J.-B.  Moens.  Prix.  *  franc  (franco). 
LE  MÊME  OUVRAGE,  traduit  en  anglais,  par  E.Doble. 

Prix.  1  franc. 

MANUEL    DU    COLLECTIONNEUR     DE    TIMBRES - 
POSTE,   par  J.-B.  Moens.  1«  édition.  Joli  vol.   in-18, 

imprimé  sur  papier  vert.  Prix.  *  franc. 

ALBOISE  et  ÉLIE.  Histoire  des  milices  citoyennes,  de- 

puis leur  origine  jusqu'à  nos  jours.  Paris,  I8ô0, 
2  beaux  vol.gr.  in-8",  illustrés  de  24  jolies  gravures  sur 
acier  et  de  jolis  costumes  coloriés;  broché,  10  francs. 
  Le  même  ouvrage,  très-belle    reliure  maroquin, 
{':>  francs. 
  Le  même  ouvrage,  \re  éd.,  ar.  in-8n,  i (lustré,  br. !i  francs. 

—  Le  même  ouvrage,  très-jolie  demi-rel.,  8  fr. 
CIIA.MPAGNAC  (J  -B.-J.),  Guillaume  le  Taciturne  et  sa 

dynastie,  histoire  des  Pays-lias  (Hollande  el  Belgique), 

depuis  le  xvie  siècle  jusqu'à  nos  jours.  Paris,  gr.  in-8  , br.,  avec  gravures  sur  acier  de  Rouargue  frères,  5  fr. 

COSTUME  DU  MOYEN  AGE.  d'après  des  monuments 

édition  magnifiquement  illustrée  de  150  grav.  en  couleur 

rehaussées  d'or  el  d'argent,  avec  un  texte  explicatif  des costumes,  rois,  barons,  coin t 
2  beaux  vol.  gr.  in-8",  demi-n 
ebe  dorée,  30  fr. 

ILLUSTRATION,  journal  universel  ou  recueil  de  faits, 
d'actualités,  d'histoire,  voyage,  etc.,  orné  de  plus  de 

20.000  grav.  ;  collection  complète  depuis  son  origine 

(1813  à'  1865,  fin  décembre).  Eus.  46  tomes  reliés  en  25 
jolis  vol.  in-l'ol.,  400  IV. 
JA.NTÎN  (Jules).  La  Normandie  historique,  pittoresque 

et  monumentale,  illustré  par  II.  Bellangé,  Gigoux  , 
Morel-Fatio,  Tellier,  Daubignv  et  J.  Noël,  grand  iu-8", 
br.,8  francs. 

cage,  jolie   demi 

ranche  dorée, 

12  francs. 
JANIN  (Jules).  La  Bretagne  historique,  pittoresque  cl 

monumentale,  illustré  par  II.  Bellangé,  Gigoux,  llafl'et, 
Gudin,  Isabey,  Morel-Falio,  Jules  Noël  cl  Daubigny, 
grand  in-8",  broché,  8  francs. 

Le  même  ouvrage,  jolie  demi-reliure,  tranche  dorée, 
12  francs. 

La  Normandie  et  la  Bretagne,  jolis  vol.  grand  in-8", 
jésus  vélin,  contiennent  environ  180  gravures  sur  bois, 
et  21  belles  gravures  sur  acier  ;  un  poitrail  de  Corneille 
et  de  Chateaubriand  ;  12  types  Normands  et  Bretons, 

imprimés  en  couleur  et  4  planches  d'armoiries  tirées  en couleurs,  or  cl  argent,  etc.,  etc. 

MULL1É  (C),  Fastes  de  la  France  ou  faits  chronologi- 

ques, synehroniques  et  géographiques  de  l'histoire  de 
France,  précédées  de  l'histoire  de  la  Gaule.  Paris,  1839, 
4  vol.  grand  in-8",  br.,  ornés  de  jolies  gravures.  12  fr. 

SÉGUR.  Histoire  ancienne,  contenant  l'histoire  des Egyptiens,  des  Assyriens,  des  Mèdcs,  des  Perses,  des 

Grées",  des  Carthaginois, des  Juifs,  gr.  in-8",  10  grav.  sur 
acier  d'après  les  grands  maîtres  de  l'école  française  et 
flamande,  br.  10  fr. 

SÉGUR.  Histoire  romaine,  contenant  l'histoire  de  l'em- 
pire romain,  depuis  la  fondation  de  Rome  jusqu'à 

Constantin,  gr.  in-8",  illustré  de  10  gravures  sur  acier, 
d'après  les  mêmes,  broché.  10  fr. 
SEGUR.  Histoire  du  Bas-Empire,  depuis  Constantin  jus- 

qu'à la  (in  du  second  empire  grec,  gr.  in-8",  illusl.  de 
10  grav.  sur  acier  d'après  les  mêmes,  br  ,  10  fr. 

ENCYCLOPÉDIE   MILITAIRE, PAR 

S.  A.  I.  el  R.  Tarchiihic  Charles,  le  baron  de  Jomini, 
le  marquis  de  Ternay, 

Jourdans  Joachim  Ambert  cl  Okouneff, 
ÉDITION    BELGE 

Composée   de  18  vol.  in-8°,  imprimée  sur  2   colonnes, 
avec  a  allas,  etc.  Prix  :  18©  francs. 

Chacun  des  ouvrages  peut  être  acquis  séparément  aux 

prix  suivants  : 
Jomini.  —  Histoire  critique  et  militaire  de  la  révolution, 

4  volumes  et  allas.  OO  francs. 
—  La    vie   politique   et   militaire   de    Napoléon, 

2  volumes  et  allas.  30  francs. 
—  Le  traité  des  grandes  opérations  militaires, 

2  volumes  el.  allas,  i  a  francs. 

Ternay.  —  Le  traité  de  lactique,  1  volume  et  allas,  net 
18  francs. 

L'archiduc  Charles.  —  Les  principes  de  la  stratégie, 
1  volume  et  allas,  net  18  francs. 

Amrert.  —  Les  esquisses  historiques  sur  l'armée  fran- 
çaise, 1  volume  illustré  de  costumes  colo- 

riés. ÎO  francs. 
Okouneff.  —  Considérations  sur  les  grandes  opérations, 9  francs. 
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N°  58 

En  vente  au  bureau  du  journal, 

LE  TIMBRE-POSTE 
1"  année  :  5  francs. 

Les  suivantes  au  prix  de  l'abonnement courant. 

ire  année  (1863).  —  12  numéros. 

N°  1.  —  But  de  cette  feuille.— Les  timbres- 

poste  envisagés  au  point  de  vue  artisti- 
que. —  Variétés. 

N°  2.  —  Chronique.  —  Un  mot  surl'origine 
des  timbres-poste. 

N°  3.  — Chronique.— Les  timbres  d'Italie. 
—  Un   mot  sur  l'origine  des  timbres- 
poste  (suite  et  fin.)  —  Correspondance. 

N°  4.  —  Chronique.  —  Les  timbres  consi- 

dérés au  point  de  vue  de  l'histoire.  — 
Variétés.  —  Correspondance. 

N°  S.  —  Chronique.  -  Dé  la  timbroma- 
nie,  son  origine  et  son  développement. 
—  Mémoires  d'un   timbre-poste    de  la 
Nouvelle-Ecosse.  —  Correspondance. 

N°  6.  —  Chronique.  —  Hambourg  et  ses 
offices  particuliers  —  Quelques  obser- 

vations sur  le  service  des  postes  en  Bel- 
gique. —  Correspondance. 

N»  7.  —Chronique.  —  Les  timbres  et  la 
direction  des  postes  de  France.  —  Cor- 
respondance. 

No  8.  —  La  grande  presse  et  les  timbres- 

poste.  —  Mesures  d'hygiène  recomman- 
dées aux  collectionneurs.  —  Correspon- 

dance. 

N"  9  Chronique.  -  De  la  limbromanie, 
son  origine  et  son  développement  (suite 
et  fin.)  —  Correspondance. 

N»  10.  —  Chronique.  —  Le  correo  oficial 

d'Espagne.  —Les  timbres-poste  améri- cains. 

No  H.  —  Chronique.—  Détails  historiques 
sur  la  maison  de  Tours  et  Taxis.  — 

L'administration  des  postes  de  Belgique. 
N»  12.  —Avis  aux  lecteurs.  -  La  bourse 

aux  timbres  à  Paris.  —  L'administra- 
tion des  postes  de  Belgique  (situe  et  fin). 

—r  Correspondance. 

2'ne  année  (1864).  —  12  numéros. 

velle-Calédonie.  —  Correspondance. 
No  14.  —  Chronique.  —  Étude  sur  les  tim- 

bres suisses,  del'o  émission  (suite  et  fin). 
La  Nouvelle-Calédonie  (suite  et  fin).  — 
Timbres  et  contrefacteurs.  —  Les  jour- 

naux de  la  timbromanie.  — Correspon- 
dance. 

N"  15.  —  Chronique.  —Timbres  et  contre- 
facteurs (suite  et  fin).  —  Les  colonies 

anglaises.  —  A  propos  de  notre  album. 
—  Correspondance. 

N»16.  — Chronique—  Les  anciens  timbres 

d'Espagne.  —  Les  futurs  timbres  de  Bel- 
gique. —  Réception  des  CorrienteS  à  Pa- 

ris. —  L'administration  des  postes  en 
Angleterre.  —  Le  timbre  de  Winterlhur. 
—  Les  collectionneurs  en  Italie.  —  Cor- 

respondance. 
N"  17.  —  Chronique.  —  Nouveaux  délails 

sur  les  anciens  timbres   d'Espagne.  — 
Les  soi-disant  timbres  de  retour  d'Au- 

•  triche.  —  Anciens  timbres  de  Sicile  et  ne 
Naples.  —  Les  colonies  anglaises  (suite). 
—  Énigme. 

N"  18.  —  Chronique.  —  La  limbromanie 
de  mon  ami  Galimar.—  Le  Zeilung  stam- 

pel  et  sa  contrefaçon.  —  L'Océan  penny 
postage.—  L'énigme.—  La  dextrine  sub- 

stituée à  la  gomme  arabique.  —  Corres- 
pondance- 

No  19.  —  Chronique.  —  A  propos  d'un  es- 
sai de  Belgique.— L'Océan  pcnnyposlage. —  La  limbromanie  de  mon  ami  Galimar 

(suùe).  —  Le  linibre-posle  appliqué  à  la 
télégraphie.  —  Un  enfant  terrible.— 
Correspondance. 

No  20.  —  Chronique.  —  Toujours  la  con- 
trefaçon. —  La  timbromanie  de  mon  ami 

Galimar  (suite  et  fin).  —  L'administration 
des  postes  en  Angleterre  (suite  et  fin).  — 
Correspondance. 

No  21.  —  Chronique.  —  Messieurs  les  con- 
trefacteurs. —  L'Océan  penny  postage 

(suite).  —  Détails  historiques  sur  les  pos- 
tes d'Italie.  —  Des  timbres  de  factage.  — 

Correspondance 
No  22.  —  Chronique.  —  Des  timbres  de  fac- 

tage (suite  et  fin).  —  Timbres  adminis- 
tratifs d'Italie.  —  Détails  historiques  sur 

les  postes  d'Italie(stii'le).  —  Les  timbres- poste  de  Buénos-Ayres.  —  Correspon- 

No  23.  —  Chronique.  —  Timbres  adminis- 
tratifs dilalie  (suite).  —  Nouveaux  dé- 

tails sur  les  timbres  de  Buénos-Ayres.— 
Des  services  rendus  par  les  faux  timbres 
aux  collectionneurs  en  général   et  à 

MM.  les  contrefacteurs  en  particulier.  — 

Détails  historiquessur  les  postes  d'Italie 
(suite).  — Collectiomanie  et  politique.  — 
Correspondance. 

No  24  —  Chronique.  —  Des  systèmes  pour 
adapter  les  timbres  et  les  enveloppes  sur 
les  albums.  —  Par-ci,  par-là.  — Timbres 
administratifs  d'Italie  (suite).  —  Projet 
de  système  de  chargement  des  lettres 
renfermant  des  valeurs.  —  Observations 

sur  quelques  timbres  hawaiiens.-  Cor- 
respondance. 

5™  année  (186ti)  — 12  numéros. 

N  '  23.  —  Chronique  —  Les  bourriques  de 
1728  et  la  télégraphie  de  1865.  -  Des 
lettres  chargées  en  Belgique.  —  De  M.  le blics  et  de  ses 

artistes.  —  Les 

enveloppes  timbrées  sont-elles  réelle- 
ment utiles  ?  —  Art  cl  métier.  —  Pour- 

quoi le  concours  n'a  pas  abouti.  —  La sanitarv  fair  ou  foire  de  charité  aux  Elats- 
Unis. 

No  26.  —  Chronique.  —  La  croix  de  Savoie 
de  Naples.— Unedangereusecontrefaçoh. 
—  Le  limbrophile  et  un  soi-disanl  essai 
de  Belgique.—  Renseignements  sur  quel- 

ques timbres  de  Maurice.  —  Les  mysté- 
rieux timbres  de  Guyane   Art  et  mé- 

tier. —  Délails  historiques  sur  les  postes 

d'Italie  (suite).  —  Observations  sur  quel- 
ques timbres  hawaiiens  (suite).  —  Le 

segnalasse  et  le  periodici  d'Italie. 
No  27.  — Chronique.  —  D'un  essai  dit  de 

Garibaldi.  —  Quel  est  l'inventeur  du 
timbre-posle.— Histoire  de  quai re  points. 
—  Art  et  métier.  —  Détails  sur  les  tim- 

bres de  la  Guyane  anglaise.  —  Pourquoi 

le  timbre-poste  de  25  cent,  bleu  de  l'em- 
pire est-il  si  rare?  —  Les  timbres  de 

Corrientes.  —  Don  Bernardino  Rivada- 

N°28.  —  Chronique.  —  Les  timbres  perfo- 
rés de  l'Australie  occidentale. —  Timbres 

administratifs  d'Italie  (fin).—  Le  vapeur 
«KobcrtTod du  et  ses  timbres.  —  Étude  sur 

les  timbres  du  Péro«.—  Avis  important. 
—  Art  et  métier.  —  Don  Bernardino  Ri- 
vadjvla  {suite  et  fin). 

No  29.  —  Chronique.  —  Des  timbres  de 
Maurice. —La  république  de  Libéria. 

N»  30.  —  Chronique.  -»-  Suite  de  l'histoire 
de  quatre  points.— Le  mot  d'une  énigme. 
—  Détails  sur  le  service  des  posles  et  les 

timbres  de  l'Uruguay.  —  Les  essais  de 
Toscane.  —  Le  passage  de  Gibraltar.  — 

A  propos  de  noire  article  :  Quel  est  l'in- 
venteur du  timbre-poste?  —  Un  timbre 

problématique.  —  Des  courriers  et  por- 

teurs de  lettres  dans  l'Inde. 
No  31.  —  Chronique.  —  Des  timbres  des  îles 

Philippines.  —  Le  2  pence,  brun,  de  Vic- 
toria.—  Le  correo  congreso  de  los  dipu- 

tados. —  Une  bonne  trouvaille.—  Détails 

historiques  sur  les  posles  d'Italie  (suite). 
No  32.  —  Chronique.  —  L'ile  de  la  Trinité 

et  ses  timbres.    —  Deux  mythes.  —  Le 
rgenu 

de 

service  des  postes  au  Cap  de  Bonne  Espé- 
rance. —  Une  histoire  ténébreuse.  —  Dé- 

lails historiques  sur  les  postes  d'Italie 
(suite  et  fin).  —  Les  Bergedorf  périmés. 

No 33.  —  Chronique.  —  Par-ci,  par-là.  — 
Quelques  délails  sur  les  postes  et  les 
timbres  du  royaume  hawaiien.  —  A  pro- 

pos de  notre  article  :  Le  passage  de  Gi- 
braltar. —  Le  timbre  vinicole. 

No  34.—  Chronique.  —  Enfin  !  —  Revue  des 
timbres  de  la  Guyane  anglaise.  —  Fili- 

grane et  diagramme.  —  Le  4  pence  de 
Victoria  avec  l'inscription  ufive  shillings» 
en  fllagramme.  —  Emploi  du  1  centime 
de  Belgique.—  Sur  les  soi-disant  timbres de  Gibraltar. 

No  35.  —  Chronique.—  Encore  une  variété. 
—  Le  nouveau  timbre  de  Belgique.  — 

Une  foule  de  coups  d'épée  dans  l'eau.  — 
Les  timbres  .<post  office  >j  de  Maurice. — 
Le  fogli  esteri  de  Piémont.  —  Le  curé 
Hidalgo. 

N°  36.  —  Chronique.   —   Les  timbres  de 
Victoria.  —   Les  nouvelles   dispositions 

postales  de  l'Uruguay.  —  Le  lion  de  Flo- rence. 

4«  année  (1866).  -  12  numéros. 
No  37.  _  Chronique.  —  Sur  certains  tim- 

bres des  États  confédérés  et  îles  Sand- 
wich —  Un  attribut  de  l'adminislration 

générale  des  postes  en  Europe.  —  De  la 
classification  dans  les  albums. —  Les  en- 

veloppes-mandats de  Saxe. 
N"  38.  —  Chronique.  -  A  propos  des  tim- 

bres grecs.  —  Les  timbres  télégraphes  de 

Belgique. —  La  cinquième  édition  d'un album  timbres-poste.  —  Les  timbres  de. Victoria  (suite). 

No  39.  —  Chronique.— Un  timbre  avec  faute 

—  Des  différents  systêm  esd'oblitéraiion en  Italie   La    troisième  émission  des 

timbres  du  Piémont. —  Le  limbrophile 
accusateur.  —  Njtre  aclc  <le  contrition. 
—  Le  service  des  postes  sous  Louis  XV. 

—  La  cinquième  édition  d'un  album 

timbres  poste  (fin).  —  L'Océan  penny 

postage. 
No  40.  —Chronique.  —  Leê  timbres-poste 

au  Sénat  français.  —  Curiosités  postales. 

—  Les  postes'  et  les  timbres-poste  en 
Egypte.  —  Les  timbres  de  Victorie 
(suite).  —  Toujours  des  variélés.  —Les 
postes  pontificales.  —  Le  quatre  cuartos 

lithographie  d'Espagne.  —  Les  envelop- 
pes à  deux  timbres  d'Anglelerre  et  des États-Unis. 

N°  41.  —  Chronique.  —  Via  c'que  c'est. --  Les  réformespostales  de  la  république 

de  Honduras.  —  Les  timbres  de  l'île  de la  Réunion.  —  Les  timbres  de  journaux d'Autriche. 

N"  42.  —  Chronique.  —  Le  timbre  local 
d'Helsingfor.  —  Les  timbres  des  Antilles 
danoises.  —  La  république  de  Libéria. — 
Les  timbres  de  Victoria  (fin).  —  Les  Di- 

ligencias  de  la  république  de  l'Uruguay. No  43.  —  Chronique.  —  Les  timbres  et  es- 
sais de  Sicile.  -  Les  colonies  angl.  (/ï*i). 

No  44.  —  Chronique.  —  Les  enveloppes 

Fcld-posl  de  Saxe  et  de  Prusse.  —  Les 
timbres-taxe  de  la  poste  locale  de  Con- 

slantinople.  —  De  l'influence  du  fusil  à 
aiguille  sur  les  timbres  allemands  —  Le 
préjugé.  —  Une  histoife  ténébreuse 

(suite). No  45.  -  Chronique.  —  Des  couleurs  et  des 

nuances  en  matière  de  timbres-poste.  — 
Un  acte  de  naissance  inattendu.  -  Çàet 
là.  —  Qui  cherche  trouve. 

No  46.  —  Chronique.  —  Sciences,  arts,  bel- 

les-lettres, elc.  —  Dentelés  et  non  den- 
telés. -  M.  George  Hussey. 

No  47. —  Chronique-  Denteléselnon  den- 
lelés.  (suite).  —  Une  hisloire  ténébreuse 

(suite)  —  Des  tn'mbres-posie  français. N"  48  —  Chronii|ue.—  Les  nouveaux  tim- 
bres  du   Pérou.  —   Les   recherches  du 

Timbrofiliile.  —  Dentelés  et  non  dentelés 
(suite). 

'Orangerie,  2?. 
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Neuf 
Ann. Neuf Ado. 

(Suite.  —  Voir  n°  58.) Estados  Unidos  de  IS'ueva Grande  vignette. 

ÉTATS-UNIS  [suite). 
Granada. 

Grande  dimension. 

2340 

2341 

2b  cents,   jaune. 

30      »           » 

3  un 

Enveloppes. Neuf 

Aed. 

229S 
2  1/2  cents, noir. 

„ 
Chiffre-taxe. Effigie  de  Washington, 

grands   chiffres    et    grandes 
19! 

10 

b        ».      olive, 

b        ..      jaune. ;; 2342 
Armoiries  dans  un  trianole 

2  1/2  cents,  lilas. 

0  60 

inscriptions,  papier  jaune. 

101 

b        »      brun-jaune. Sobre  porte  (taxe  sup- 

2249 0  75 
0 10        »      bleu. 

G  00 

plémentaire) 
2230 3      »       brun. Il    LU 2303 20        »      rouge. 

5  00 
2251 

2252 

6      »       rose. I  00 
0  73 

-2304 

1    peso,   rose-Iilas. 

1-2  ., 

•2342  v  25  cents,  'bleu. 

-2  50 

„ 
E.  V  de  Colombia, 

2342b  50      ..        jaune. 

7  00 

Les  mmes,  papier  blanc. écusson  dans  un  cercle  perlé 
2342c     1    peso,  rose. lli  , 

i, 

2253 3  cents,  rose. 
0  7b » étoiles  en  haut  et  en  bas. Bolivar, 

2254 3      »        brun. 23110 
10  cents,   bleu-vif 2342b  10  cents,  vert. 

2342e  10      .,        rose 

2342f    1  peso,    vermillon. 

2255 

2256 6      »       violet. 

Effigie  de  Washington,  ovale 

I  Mil II  73 : 
2306 

2  il  17 
23118 
23119 

10      >.         bleu  pâle. 
20      »        rose. 

50      »        vert. 

9  00 

•2  00 

12  .. 

■ 

en  largeur,  papier  jaune. 1  peso,    lilas. 
1-2  » grenade  (De  de). 

2237 10  cents,   vert  foncé. 
1   50 » 

Même  légende,  9  étoiles  au- 

dessus  de  l'érusson;  coins 

Effigie  de    Victoria,  papier 

2258 10      ■•         vert-jaune. 

1  KO » 
blanc  non  filagrammi, den- 
telés. 

1  pennv,  vert 
Papier  blanc. coupés,  papier  blanc. 

•2343 

0  2b 

2259 10  cents,  vert  foncé. 
1  30 » 

231(1 5  cents,   jaune. „ » 
1       »     '  vert  bleu. 2260 

10       »        vert-jaune. 
1  50 » 2311 5      »        orange. 

1  25 

•2345 

6       »         rose. 3  on 

i, 

A  vec l'inscription  intérieure: 
Pat.  non.  20,  1833. 

!31 

23  J  3 

10      »        bleu 

20      >>         rouge. » 
2  25 

Avec  étoile  en  filagramme, 

dentelés. 

Papier  jaune. Les  mêmes,  sur  papier  bleuté. 23  il» 
1  pennv,  vert. 

0  25 

„ 
2261 10  cents,   vert  foncé. 

» 
2347 

6      i.  "     rou"e  carminé. 

1   75 

>i 

Mêmes  types,  imp.  en   deux 
231(3 

2317 
10  cents,    bleu. » i  50 

2347.4    6      ..        vermillon. 

1   50 
couleurs,  papier  paille. 

50      »         vert. " GUYANE  ANGLAISE. 

2262 12  cents,   brun  et  rouge. 
1  25 

Avec  chiffre  5,  plus  petit, Chiffres  dans  un  cercle, 

2263 20      »        bleu  et  rouge. 

■2  un 

lettre C, de  cent, plus  ouverte 

noir  s.  coul. 

2264 24      »        vert  et  rouge. 

-2  25 

et  une  étoile  après  ;  Natio- 

2348 

4  cents,    jaune. 

2263 40       »        rouge  et  noir. 
3  50 

nales. 

23  g 

Marnes  types,  imp.  coul.  sur 

-2319 

S  cents    jaune. „ » 23511 
12      .,        bleu. 

Vaisseau  dans  un  écusson, 

noir  s.  coul.  rect.  grande 
dimension. 

» 

2266 

papier  jaune  pile. 

9  cents,   jaune. 0  75 » 
23-20 b      u        orange. 

Mêmes  types,   avec  fond  de 

couleur  et  coins  ornés,  pa- 

pier blane. 
b  cents,   jaune. 

" * 
2266 1  10      »         vert. 

1  00 " 

•2351 

^  cent,     Magenta. „ 
2267 12      ..        brun. 

!   25 

-2352 

4      »        bleu  foncé. 

2268 

2269 
18      »        rouge. 
24      »        bleu. 

1  75 

•2  25 

„ 

-2321 

■2322 

23-23 

» Les  mêmes  réimprimés,  dent 

2270 

2271 

30      »        vert. 

40      »        rose. 

-2  50 

3  25 

" b      »         orange. 
10      »        bleu. 

10      »        bleu  foncé. 
1   00 1   50 

1  30 

2333 

2334 

1  cent,     Magenta. 

4      ..        bleu  foncé 

3  00 

4  00 

',', 

ÉTATS-UNIS  DE  LA  N»*- 

2325 
20      »        rouge. 

-2  50 

Vai'ssraK  dans  un  ovale. 

GRENADE. 

B26 

20      »        rouge  foncé. 

2  00 

Milles.  1833.  Coul.  s.  blanc. 

2327 30      »        vert. 5  25 
Chiffres  dans  un  encadre- 

Confêd.  Granadina,  correos 2328 
1  peso,     violet. 

» » 

2272 

Valeurs   en  grands  chiffres 

en  haut  et  en  bas,  coul.  s. 

papier  blanc  uni. 

bcentavos,  brun  pâle. 

». 2329 

2330 

.1  ruioiries  surmontées  d'une 
aigle,  dans  un  ovale,  coul. 

b  cents,   jaune. 

5      »        orange. 

1   b       »        citron. 

10      »        violet. 

10      »        lilas. 

20      »        bleu  pâle. 
20      ..        bleu  foncé. 

50      »        vert. 

0  73 

1  on 

-2353 

23S6 

2357 

1  cent,     bistre. 

1       »        vermillon. 

4      ..        bleu  pâle. 
Les  mêmes  réimprimés, 

non  dentelés. 

* * 

2273 

2274 

2275 

2276 

10      »        jaune  pâle. 

10      »       jsune  vif. 

20      »        bleu-vert. 

Papier  vergé. 

i  00 

4  00 

-2  50 

2  «Il 

11 

-2332 

23  13 
2331 

1  00 

2  00 

•2  00 

•2  511 

■1  511 ; 

2358 

2301 

1  cent,     vermillon. 

Mêmes  types  ,  chiffres    non 

encadres. 

4  cents,     bleu  pâle. 

2277 Scentavos,  lilas. 2  50 " 
2  «5 

5  00 
" 

2313-2 

4      »        bleu  foncé. * » 
Les  mêmes,  avec  petits  chif- 

fret,  papier  blanc  uni. 

2336 

1   peso,     carmin. 
12  » Les  mêmes  réimprimés. 

2336À    1  '    u         vermillon. 10  „ 
» 

-2364 

4  cents,  bleu. „ , 
2278 

21/2cents,vert-jau»e. 
„ » 

Chiffres  plus  petits. Les  mêmes  réimprimés,  dent. 
2279 21/2    »      vert  clair. 2  50 )> 2336b  50  cenrs,   vert  pâle. b  2b 
2280 2 1/2    »      vert  foncé. 2  50 

Armoiries,  bordure  fet- 2365 
1  cent,     vermillon. 

2  50 

2281 
21/2     »       vert  d'eau. 

„ 

•2366 

4      »         bleu. 
2  50 

» 
2282 
•2283 

2284 

2285 

b        »      bleu  vif. 

b        »      bleu-violet, 
b         »        lilas. 
5        »      violet. 

3  50 » 

-2337 

1  cent,     rose. 

1867,  urmoir..  types  variés 0  25 

» 

-2367 

Vaisseau  tourné  à  droite, 

noir  s  coul.,  oblongs. 

4  c.nts,    Magenta. 

2286 b        »      ardoise. „ » 2337a    5  cents,  jaune. 

1  00 

•2368 

4       »         bleu  foncé. B „ 
2-287 10        »      roux. 

,, 

» 2337b    5      »        orange. 

1  00 

Vaisseau  tourné  à  droite. 

2288 10        ..      jaune. i, n 2337c  10      >,         lilas. 1  25 Millésime  1860,  couleur  sur 
2-289 10        ..      brun. 2337 o  20      »        bleu. :  liii blanc,  dentelés. 
2-290 10        »       orange. 

2  on 
» 2337k  30      »        vert. 

0  fin 

2369 

-2370 

1  bl) 

2-291 10        »      vermillon. 2  00 » 2337f    1    peso,    rouge. 

12  .. 

.. 

1  Ce"       brun-roue • 

|| 

2292 20        ..      bleu  foncé. » » Pourlettres  chargées. 

2371 

1       «        brun  fonce* 

„ , 
2293 20        »      bleu. » » Grande   lettre   R   dans  une 

2372 

1       »        noir. 

1  25 o  is 

2294 

2293 

2296 

20        »      bleu  vif. 3  00 " 
étoile,  noir  sur  blanc. 

2373 
2       ..         orange. 0  3b 

0  20 

1    peso,    rose  vif. 
" " 

-2338 

b  cents,    noir. 

i  60 

„ 

237'. 

4      »         bleu  pâle. 

0  20 Grande  lettre   A    dans   une 

2373 

4      ..        bleu  vif. 
1  511 0  20 

Papier  bleuté. couronne. 

2376 
4       >i         bleu-w-rl  paie 

0  5(1 0  25 

2297 1    peso,    rose. 
6  00 " 2339 

b  cents,    noir. 

i  60 

" 
2377 

4       ..         bleu-vert  foncé 

0  50 

" 
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Même  type  réimprimé,  dent 

Encadrement  perlé,  noir  s- 
coul.,  filets  intérieurs. 

ï'T     jaune. 
Petits  ovales  en  diagonales 

et  croisés  de  petites  lignes, 
filets  intérieurs. 

2408 
2409 
2410 
241 

2412 
2413 
2414 
2'.  15 

2410 
24 17 
2418 
211!» 

2      »        j«„Be. 
Groupe  de  quatre  petites 
boufes,fil  ets  intérieurs. 
\  cent,      rose. 
2      »        jaune. 

Petites  croix  au  milieu  de 
rosaces,  filets  intérieurs. 

4  cents,    bleu  l'once. 
Même  type,  sans  filets  inté- 

4  cents,    bleu  fonce. 

Cœurs  et  perles,  filets  inté- 

4  cents,    bleu  foncé. 

Trèfle,  sans  filets  intérieurs. 
4  cents,    bleu  foncé. 

Vaisseau  dans  un  cercle, 
millésime  1863.   couleur  sur 

blanc,  dentelés. 

6  cents,    bleu  clair. 
24      »        vert  pâle. 
48      »         rose. 
6      »        bleu-vert. 

Honduras  (RÉpDbliqoe). 

HONDURAS  BRITANNIQUE. 

Effigie  de  Victoria,  coût,  su 
blanc,  dentelés. 

s  II. vert  foncé. 

JAMAÏQUE 

Effigie  de  Victoria,  coul. 
blanc,  dentelés. 

1  penny,  bleu  pâle. 
bleu  fonc 

nge. 
millon. 

MEXIQUE. 

République. 

Effigie  de  Hidalgo,   coul.  s 
blanc,  avec  nom  des  Etats 

1/2  réal,     bleu  foncé. 
1/2     »        bleu. 
1      »       jaune  pâle. 

insc.  noires. 

2      »        vert-jaune. 
4      »        rouge. 

8      »        violet  rougrâtri 

Les  mêmes,  noir   sur  coul 
avec  nom  des  Etats,  imp 
en  noir. 

1/2  réal,     chamois. 
1      »        vert-jaune. 

Lc.v  mêmes,  sans  insc 

1/2  réal,     chamois 

1  réal,     rouge. 
2  »        bleu. 
4      >,        brun. 

Aigle,  coul.   s.  blanc,  avec 
m  des  Etats,    imp.  en 

Etats  i 

3  cent 

1/2  réal,  lilas. 
1  »  bleu  pale. 
2  »  jaune  pale 
4      »  vert. 

2480a 

2480  «  13  i 
2480C  13 

Effigie  de  l'Empereur  (lillt.) 

orange, 

jaune, 

vert  pâle, 
vert  foncé. 

2480u  25 

2480B  25 
2180F  50 

2488g  50 

Mêmes  types  gravés. 

2480H    7  cents,    violet. 
24801  13      »        bleu. 
2480J  25      »        orange. 
2480K  80      »        vert. 

NEVIS. 
Groupe  de  femmes    devant une  source.  Coul.  surpap. 

bleuté,  dentelés. 

4  pence,  rose. 

Les  mêmes,  sur  pap.  blanc. 

1  penny,  rouge. 
1      »        rouge  vif. 

r,s2 
2483 

,'.:■", 

2«:; 2486 2486a    1  penny, 

2486  B    4      » 
2486C    1    sh. 

NICARAGUA. 

Chaîne  de  montagnes.  Coul 
sur  blanc,  dentelés. 

2centavos,bleu. 

5        »         noir. 

NOUVEAU  BRUNSWICK. 

Fleurs  héraldiques,  dans  ut 

losange, papier  bleuté. 

3  pence,   rouge  pâle. 

3      »         rouge  l'once. 

I  shMl.,    violet'. 

Divers  types,  coul.  s.  blanc 
1  cent,     gris. 

10      ..        vermillon. 

12  1/2  »        bleu. 17      >»        noir. 

NOUVELLE  ECOSSE. 

Effigie  de  Victoria,  coul.  s. 

1  penny,  rouge-brun. 
Couronne    et    fleurs    héral- 

diques dans  un  losange. 

Coul.  s.  papier  bleuté.  ' 
3  pence,  bleu-terne. 5  »        bleu  vif. 

6  »  vert-jaune. 
6  »  vert  foncé. 
1     sh.,      violet. 

Effigie  de  Victoria, blanc,  dentelé 
coul. 

8  1/2  »        vert. 10      »        vermillon. 

121/2»        noir. 

OCÉAN  PACIFIQUE. 

Vaisseau  dans  un  ovale. 
Coul.  sur  bleuté. 

1  réal,     bleu. 
2  »         rouge-brun. 

vuipiti- 

hl„„ 

Ann. 

1  00 

l  oo 
I  50 
l  50 
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Ne  h Ànu. Neu A 11 11 Neo Ann. 
Les  mêmes,  papier  blanc  uni 

-235 

1  penny,  jaune  foncé. 

o  s: 

2013 
5  ernts,    brun. 

0  30  0  30 

25U 1  réal,     bleu. 
2  5( .. 

235 
2      »        rose  pale. 

Il  51 

», 

2616 

10      .    '    noir.' 

1  00,     » 
251' 

2      >»           »» 
2  3( » !36 

2       »,         rose  vif. 
(1  51 

>, 

2017 
12      ,»        chair. 

1  23      » 252( 1      »        carmin 

■2  :.( 

» 250 3       -         bleu  pale. 0  7Î 

0  50 

2618 1  23!     » 252 2      .. 

•2  :, 

» 
25(1 

3      >,         bleu  vif. Il  71 
Il  51 

2619 

24      ».         bleu  foncé. 2  73  1  2 
252S 1       »        jaune. 

2  :. 

» 
25.: 

6      »         vert  pâle. 1  51 >, 1 

252.' 

2      »          » 

2  5 

» 236 6       »        verl  foncé. 
(La  suite  au  prochain  n<>. 2SS4 

2  :. 

» 9       »         lilas  pale. 

0  73 

| 
252Î 

2      »        
*'»  ' 

2  ■> 

>. 9       »         lilas  vif. 
2  o: 

„ 
252< 2      »        brun. 

PÉROU- 
2  51 

.  „ 

SAINTE-LUCIE. 

Effigie  de  Victoria,  coul.  s 
blanc,  étoile  en  filttqiuiami 

TIMBRES  DIVERS. 

Timbre     provisoire    de 
ITALIE. la  CÎB  du  Pacifique. dentelés. 

Vaisseau  dans  un  ovale. 257 Sans  valeur,  rouge. 1  ll( 
Essais  des  timbres  actuels,  avec 

Coul.  sur  bleuie. B »            bleu  foncé. i  51 
le  mot  saccio. 

2527 1  réal,     bleu. „ 
257. 

vert  foncé. 

3  01 

8  timbres  pour 

2  5C 

» 
Armoiries  du  Pérou,  coul.  s 

237 

Les  mêmes,  avec  CC  en  filug 

Sans  valeur,  rose. 
0  3(1 

Timbres  d'affiches. 

blanc,  fond  ondulé. Enca- 237: 
bleu  ardoise 

1  50 
Les  6  essais,  lilas,            pour 

2  (M 

» 
drement   double,   grandes : 

2  51 
2  cenls  (essai),  6  nuances     à 

0  3C ,, 
2528 

inscriptions. 

1      »       bleu-vert  foncé 

2578 

»            noir 

jaune  serin. 

Il  21 
1  00 

LUXEMBOURG  (essais). | 
2529 ,, ,» 257! 

25SI 

1  30 

»> 

Effigie,  sur  papier  canon. 
2530 » 

orange. 
2  51 

10  ceols,  noir. 

2  01 

2331 
1      >>      '  rose. 

SI-THOMAS, -  LA  GUAÏRA 1 
2832 1       »         rouge-brun. 

Mêmes  types,   insc.  plus  pe- 
tites, fond  ondulé. 

PORTO  CABELL0. 
Vaisseau,  noir  sur  coul.  non 

dentelé. 

AUTRICHE. Chemin  de  fer  de  Gullicie. 
3  ki.,      chamois. 

o  2: 

0  31 

1  01 

2333 I  dincro,bleu  pale. 
1       »        bleu. 

1  peseta,  ronge-brigue. 

» 2  50 
25M 

2582 
2583 

1/2  centavo, gris. 

2      »         vert? 

Il  25 

11  -.>:, 0   o, 

" 5    »,        lilas. 

10     .»        verl  d'eau. 20    »        rose. » 
2530 „ 

258', 

3      »        jaune. 
0  35 NOUVEAU  BRUNSWICK- 

2537 

1/2  peso,     rose
/'  ' 

» 
25:-:. 

4      »         bleu, 
l'ai'   ai/,  coul.s.  blanc,  dent. 

il  30 

" 
Effigie  de  O'Connetl. 

2:;s8 1/2     »  (imitation)  jaune. 0  50 
25M 

1  23 

0  75 

5  cents,  photographié. 0  30 » 
Mêmes  types,  fond  compose 

de  traits  obliques  à  droite 

2387 
2      »         vert-jaune. 
2      »        vert  foncé. 

2  50 3  00 

1  2b 

ROM AGNE  (essais). (1  50 

0  5(1 
o  50 et  à  ij miche. 25811 

1/2     »,         bleu. 

Il  75 

» 2  baj  ,  vert. 
" 

2539 I  dinero,bleu  pâle. 

l  50 
l  00 

251II"! 

2      »        jaune  d'or. 

2  00 

» 3  »,       gris. 

4  »> 
20    »» 

ÉTATS  DE  L'ÉGLISE 

" 
2540 1       »        bleu  fonce. 

Le  même,  uvec  corne  d'abon- 
dance s.  fond  blanc. 

251(1 

25112 

Les   mêmes,  chiffres  plus 

grands. 1/2  réal,     rose. 

(I  75 

0  50 1  00 
U  75 

" 

2541 1  dinero, bleu  foncé. 

.. 

25113 

2       »         ver!"
Jpalene' 

1   25 

5  Ce."  S' bYeu.'    . 

10      »,       vermillon. 0  10 

0  10 

0  25 

»» 
1 Avec  écusson  et  fond  blancs. 

ST-VINCENT. 

2542 1  dinero,  bleu  foncé. " " Elfiyic  de  Victoria,  coul.  s. 
blanc,  dentelés. 

20      »,       rouge  foncé. 
40      >»      jaune. 

U  41) 

0  75 

;; 
Les  mêmes,  fond  en  zigzag 

2511', 

1  penny,  rouge  pâle, 

0  33 

80      »>      rose. 1  25 » 
2543 
2544 

1  dinero, bleu  pâle. 
I       »        bleu  foncé. 

1  so 1   50 
1 III) 

2593      1      »        rouge  carmin. 
2393*    4      „        bleu. 

Il  25 

1  00 » ZURICH   {effets). 

2345 
I  pesé' a,  rouge. 

» 25961     6      »        vert-jaune. Mercure,  couleur  sur  blanc. 

2546 1       »         rose 2597|     6      »         vert  foncé. 1  50 

1!  75 

5  rapp  ,  gris. 
0  25 

/lueccoriie  d'abondance  sur 

fond  blanc. 

2397*    1     sh.,     violet. 

|          SAN-SALVAD0R. 

2  30 

" 20      «       lilas. 
30      »       bleu. 
50      »»       gris. 

0  33 

0  40 0  50 
» 

2347 1  peseta,  rouge. „ „ 2597b  1/2  réal,  bleu. 

1  80 

75      »,          >» 
!  50 » 

2548 2397c  1        »      vermillon. 1    50 73      »»        vert. 

:   50 

2397»  2        »      vert. 
2   50 

100      ».        jaune. 

1  50 

yiuecécasson,  fond  blanc. 2397B  4        »      brun. » » 100      »       gris. 

■  .,11 », 

2549 1  peseta,  rose. 

Verne  type,  lama  sans  oreilles 
et  sans  queue. 

" 
TERRE-NEUVE. 

Fleurs   héraldiques,   dispo- 
sées différemment.  Coul.  s. 

blanc,  non  dentelés. 

1  penny,  brun. 

200      »,        jaune. 
300      »»       gris. 

300      »»       jaune. 

1  50 
0  30 

0  30 

» 

2550 
2551 
2552 

1  peseta,  rouge. 

I       »        rouge-brun. 

2  511 
3  00 

;; 

251)8 
0  35 

ESPAGNE. 

Effigie  de  la  reine  (recibos). 

Irmoiries  à  relief,  coul.  sur 
blanc. 

1  dinero, rouge. 

19 

2(1(1-1 

2  »        vermillon 
3  .,         vert. 

1   00 
1  23 

", 

3  cents,                   gris. 
50      »»                      bleu. 

1  35 )  00 

u 
2553 1  00 1  35 23' Il 

3  »        vert-jaune. 
4  „        vermillon. 

1  00 

Effigie  de  la  reine  (essais). 
2554 1       ..        vermillon. 

2  00 

1  t;it 
2603 

3      >»        brun. 

î  00 

4cuartos,               brun. 

25 

2555 1       ..         rose. 

un 
1  35 

2(101 3      >»        chocolat. 2   110 4      »>                      rouge. 

25 

»» 

2556 1  peseta,  brun. 
2  00 

1  60 

2005 
», » 4       ».                        vert. 

25 

>» 

Armoiries,  coul.  s.  blanc, 
200(1 
2007 

6  1/2»,        "™
»    °n' 

8      »              », 

:  00 

73 

PÉROU. 
dentelés. 

20ON 

10  cents,    verl. 

00 

» 
2556a    Scentavos,  verl. 

1  73 

20011 
2  pence,  carmin. 

1  50 

23      »        bleu. » 
)  80 

2536i;  10        ..          vermillon. 
20  0: 

4      » 25 1     sol,      bislre. „ 

J  80 

2536c  20        »          jrun. 2011 

75 

1  75 

2012 
61/2». 

1     si..,         »» 1  00 
LUXEMBOURG. 

PRINCE  É00UAR0- 
2613 

$00 

25 

Armoiries,  pap  bl.  dentelés. 
Effigie  de  Victoria   coul  s. Jivers  types,  roui,  s,  blanc. 

2  cents,  noir.                               ( 

10 

„ 
blanc,  dentelés. dentelés. 20      »       bislre.                              1 35 „ ii; 1  penny,  jaune  pale. 

23 

" 2614 2  cenls,   vert. 1  25 1 40      »»       vermillon.                       1 
75 
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M  VENTE  AU  BUREAU  DU  JOURNAL. 

ALBUM  DE  TIMBRES-POSTE 
DONNANT  DROIT   A  UN  ABONNEMENT  D'UN  AN,  A   NOTRE 

JOURNAL,  MOYENNANT  FR.  1-20  POUR  PORT. 
6e  ÉDITION. 

Revue  avec  soin,  et  augmentée  d'armoiries  nouvelles. 

Cet  album  dont  chaque  page  est  eulouré  d'un  encadre- 
ment fleuronné,  contient,  outre  les  armoiries  des  princi- 
paux pays,  cinq  jolies  caries  géographiques  et  un  ta- bleau des  monnaies. 

Reliure  en  pleine  loilc,  toutes  nuances,  1  ferm.  fr.  8     » 
—  tranches  dorées  2  —  »-5© 

Maroquin  plein,  toutes  nuances,             2    —       18     » 
—  Lavalière  et  rouge,  14  » 

Albums  intercalés  de  feuilles  supplémentaires  à  chaque 
page.  Jolie  reliure  pi.  maroquin,  2  ferm.         fr.  16    » 

LES  TIMBRES-POSTE 

Catalogue  méthodique  cl  descriptif  de  tous  les  timbres-poste  connus. 

lre  PARTIE  :  TIMBRES-POSTE  PROPREMENT  DITS, 
Par   O.  Berger. 

1  joli  volume  in-12.  —  Prix  :  fr.  5-2S.  Étranger,  fr.  5-65. 

HÉRALDIQUE  UNIVERSEL.  »«  armoiries  coloriées, 

rehaussées  d'or  et  d'argent,  pouvant  servir  à  illustrer 
les  albums  de  timbres-poste.  Prix  :  5  francs  (franco). 

LES  TI.MBRES-POSTE  ILLUSTRÉS,  par  J.-B.  Moens. 
1  joli  vol. in-12  avec  illustrations  dans  le  texte  et  plan- 

ches tirées  à  part.  Prix.  5  francs  (franco). 

LE  MÊME  OUVRAGE,  traduit  en  anglais,  par  le  doc- 
teur C.  \V.  Viner.  Prix.  5  francs  (franco). 

DE  LA  FALSIFICATION  DES  TIMBRES-POSTE  ou 
nomenclature  de  toutes  les  imitations  et  falsifications, 

ainsi  que  des  divers  timbres  d'essais  de  tous  pays,  par 
J.-B.  Moens.  Prix.  1  franc  (franco). 

LE  MÊME  OUVRAGE,  traduit  en  anglais,  par  E.Doble. 
Prix.  1  franc. 

MANUEL    DU    COLLECTIONNEUR     DE    TIMBRES  - 
POSTE,   par  J.-B.  Moens.  le  édition.  Joli  vol.   in-I8, 

imprimé  sur  papier  vert.  Prix.  1  franc. 

ALBOISE  et  ÉLIE.  Histoire  des  milices  citoyennes,  de- 

puis leur  origine  jusqu'à  nos  jours.  Paris,  1850, 
2  beaux  vol.  gr.  in-8°,  illustrés  de  24  jolies  gravures  sur 
acier  et  de  jolis  costumes  coloriés;  broché,  10  francs. 
  Le  même  ouvrage,  très-belle    reliure  maroquin  , 
15  francs. 

  Le  même  ouvrage,  l™  éd.,  gr.  in-8",  illustré,  br. 
5  francs. 
—  Le  même  ouvrage,  très-jolie  demi-rel.,  8  fr. 

CIIAMPAGNAC  (J  -B.-.I.),  Guillaume  le  Taciturne  et  sa 
dynastie,  histoire  des  Pays-Bas  (Hollande  et  Belgique), 

depuis  le  xvi<=  siècle  jusqu'à  nos  jours.  Paris,  gr.  in-8', br.,  avec  gravures  sur  acier  de  Rouargue  frères,  5  fr. 

COSTUME  DU  MOYEN  AGE.  d'après  des  monuments 
d'arts  et  de  manuscrits  contemporains  ,  splendidc 

édition  magnifiquement  illustrée  de  150  grav.  en  couleur 

rehaussées  d'or  et  d'argent,  avec  un  texte  explicatif  des 
costumes,  rois,    barons,    comtes,  marquis,    ducs,    etc. 
2  beaux  vol.  gr.  in-8",  demi-rel.  maroquin  rouge,  tran- 

che dorée,  50  fr. 

ILLUSTRATION,  journal  universel  ou  recueil  de  faits, 

d'actualités,  d'histoire,  voyage,  etc.,  orné  de  plus  de 
20,000  grav.;  collection  complète  depuis  son  origine 
(1845  à  18Gb,  fin  décembre).  Ens.  46  tomes  reliés  en  2a 
jolis  vol.  in-fol.,  400  fr. 

JANIN  (Jules).  La  Normandie  historique,  pittoresqne 
et  monumentale,  illustré  par  H.  Bellaugé,  Gigoux  , 

Morel-Fatio,  Tellier,  Daubigny  et  J.  Noël,  grand  in-8°, 
br.,  8  francs. 

Le  même  ouvrage,  jolie  demi-reliure,  tranche  dorée, 

12  francs. 
JANIN  (Jules).  La  Bretagne  historique,  pittoresque  et 
monumentale,  illustré  par  H.  Bellangé,  Gigoux,  Raffel, 

Gtidin,  Isabcy,  Morel-Fatio,  Jules  Noël  et  Daubigny, 
grand  in-8",  broché,  8  francs. 

Le  même  ouvrage,  jolie  demi-reliure,  tranche  dorée, 
12  francs. 

La  Normandie  et  la  Bretagne,  jolis  vol.  grand  in-8°, 
Jésus  vélin,  contiennent  environ  180  gravures  sur  bois, 
et  2'1  belles  gravures  sur  acier  ;  un  portrait  de  Corneille 
et  de  Chateaubriand;  12  types  Normands  et  Bretons, 

imprimés  eu  couleur  et  4  planches  d'armoiries  tirées  en 
couleurs,  or  et  argent,  etc.,  etc. 

MULLIÉ  (C),  Fastes  de  la  France  ou  faits  chronologi- 
ques, synchroniques  et  géographiques  de  l'histoire  de 

France,  précédées  de  l'histoire  de  la  Gaule.  Paris,  1859, 
4  vol.  grand  in-8",  br.,  ornés  de  jolies  gravures.  12  fr. 

ORBIGNY  C.  D'.  Dictionnaire  universel  d'histoire  natu- relle résumant  et  complétant  tous  les  faits  présentés 

par  les  encyclopédies  et  les  anciens  dictionnaires  scien- 
tiliques.  Paris,  15  beaux  vol.  gr.  in-8°,  brochés,  enrichis 
de  2V8  magnifiques  pi.  sur  acier,  très-bien  coloriées. 
150  francs. 

SEGUR.  Histoire  ancienne,  contenant  l'histoire  des Egyptiens,  des  Assyriens,  des  Mèdes,  des  Perses,  des 
Grecs,  des  Carthaginois,  des  Juifs,  gr.  in-8",  10  grav.  sur 
acier  d'après  les  grands  maitres  de  l'école  française  et flamande,  br.  10  fr. 

SÉGUU.  Histoire  romaine,  contenant  l'histoire  de  l'em- 
pire romain,  depuis  la  fondation  de  Rome  jusqu'à 

Constantin,  gr.  in-8",  illustré  de  10  gravures  sur  acier, 
d'après  les  mêmes,  broché.  10  fr. 
SÉGUR.  Histoire  du  Bas-Empire,  depuis  Constantin  jus- 

qu'à la  fin  du  second  empire  grec,  gr.  in-8",  illust.  de 
10  grav.  sur  acier  d'après  les  mêmes,  br.,  10  fr. 

ENCYCLOPÉDIE  MILITAIRE, PAR 

S.  A.  I.  et  R.  l'archiduc  Charles,  le  baron  de  Jomini, 
le  marquis  de  Ternay, 

Jourdans  Joachim  Ambert  et  Okouneff, 

ÉDITION    BELGE 

Composée  de  18  vol.  in-8°,  imprimée  sur  2  colonnes, 
avec  5  atlas,  etc.  Prix  :  ISO  francs. 

Chacun  des  ouvrages  peut  être  acquis  séparément  aux 

prix  suivants  : 
Jomini.   —  Histoire  critique  et  militaire  de  la  révolution, 

4  volumes  et  allas.  OO  francs. 
—        La   vie  politique  et  militaire  de   Napoléon, 

2  volumes  et  atlas.  30  francs. 
Le  traité  des  grandes  opérations  militaires, 

2  volumes  et  allas.  16  francs. 

Ternay.  —  Le  traité  de  tactique,  1  volume  et  allas,  net 
1%  francs. 

L'archiduc  Charles.  —  Les  principes  de  la  stratégie, 
1  volume  et  allas,  net  1*  francs. 

Ambert.  —  Les  esquisses  historiques  sur  l'armée  fran- 
çaise, 1  volume  illustré  de  costumes  colo- riés. 1©  francs. 

Okouneff.  —  Considérations  sur  les  grandes  opérations, 
9  francs. 

Bruxelles.  —  Typ.  de  H.  Thiry-Van  Buggenhoudl,  rue  de  l'Orangerie,  22. 
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Ne  u 

A  i,  o . 
\eu Aon. 

POUR    LES    CONDITIONS, 
20l> 

80  cenics..  orange. 

i, 

2  00 

2713       1    réal,     bleu. 

1  2: 

a  75 

200! 100      ..         rouge-brun. 2  5 u 2714      2      »        rouge  jaunâtre 

3   1:1 

[Suite.  -  Voir  te  numéro 

•2071 

120      .,         bleu  clair. 

I  50 

2715      2      ..        rouée. 
2  CI 1  23 

207 
180      ».         vert. 

2  01 
!   73 

.Vc i»,  -  ,.,-„..  ,-.  .-.    blanc  ,,«,- 
précédent.) 

2,7: 
240      »        vermillon. 2716     l/4ccntavo,  vert. 

n  7: 

TRINITE Mêmes  types,  chiffres  gras 

271" 

1/2     ..        lilas. 

o  7: 

Déesse  iiritunniu,    coul.   s 
Vu 

A  n  il . 
207. 

207' 

60ccntès.,brun  foncé. 

60      »         brun-rouge. 

* 
0  23 

271 

1       .,         brun. 

Aigle,  coul    s.  blanc,  rect. 

.)  31 

" 
bleuie. .07: 60      ..        gris. >» 0  50 

-271! 

0  i: 

„ 
2620 

Sans  valeur, rouge-brique. 
3  00 

-071 

60      »         violet  clair. 
1  (il 

0  23 2721 
1      »    V  gris-vërt. 

o  l 

26-21 rouge-brun. 

>, 
S  00 

2077 
60      »         violet  fonce. i  00 0  25 

-.72 

1/2  réal,    jaune  pâle. 

Il  73 
„ 

2622 

i  (Il 

0  23 
1,2      >,        jaune. 

0  50 
2623 l>leu  fonce. 

-.0.7! 

SO       ..        jaune. 
1  2. 

1  00 
272 1       >.        bleu  pâle. 

1  50 

2624 noir-brun. » » •20X1 

80      »        orange. » 1       »»        bleu  vif. 
1   23 

„ 
2623 d            noir  verdàlre 

•20  SI 

100      ».         rose  pâle. 

1  5( 

2:2: 2      »         vert-jaune. 2  01 

1  00 

Papier  blanc,   non  dentelés 20X_ 
100      ».        carmin  vif. 

i  ■'->-'■ 

2      »»         vert-d'eau. 

2  (.() 0  75 

2626 
3  00 

120       ».         bleu 
1    31 

1  00 

Ar,a..ene.  od.C.s.  bl..  car. 

2627 ■  „         'chocolat. 2(',x; 
120      »        bleu  foncé. 1   31 

1  lill 

2726a  1/2  cent,  vert  olive. 

0  30 

2628 brique. 
3  00 

200., 120      ..        bleu  pâle. 1  25 
2726b    1       «       bleu  vert. 

0  311 

2629 »             violet  fonce. 
20Mi 

189      „         vert.' 

2727 

1/2  réal,     violet. 0  00 
2630 »             bleu  clair. 

20X7 
180      ».         vert  foncé. » „ 1       >»         rouge. 

1  25 

2031 bien  fonce. 
Mêmes  tgpcs,  tuteur    répé- 

272! 
2      »        jaune  pâle. 

2  50 

2632 

Sur  papier  hlnnc .dentelés. 
20XX 

tée  deu.v  foù. 
12llcentes  ,  bleu. „ „ 

ILES  VIERGES 

Vierge  tenant  une  lampe; 
imn.  coul.  dentelés. 1        2633 Sans  valeur,  rouge. 

:;  00 

120      ».         bleu-vert. 
:         2634 »>           carmin. 

20011 180      .»         vert  pâle. 
1  00 

2729À    1  penny,  vert!      " 
2729b    i       „         vert  pâle. 
2729c     1       ,,         vert  bleu. 

0  23 

.. 

2638 rouée  vif. 

n  33 » 2091 
180      ••         vert  foncé. 

n  73 

„ 
0  40 

.. 

Avec  CC  en  fitaqramme, 2092 240      »        vermillon  pâle, 
1)  73 » 0  25 

„ 
dentelé. 2693 240       ..         vermillon  vif. 

0  30 

2729»    6      »,        carmin. 

1  50 
0  75 

2636 Sans  valeur,  rouge-brun. 
0  23 » 

Armoiries  dans  un  ovale, 1  Les  mêmes,  c.  s.  blanc,  nia. 

Mêmes  types,   tili.nrjrapjiiés. 
sur  papier  blanc,  non  dent. 

2095 
209  i 

coul.  s    blanc   réel. 
6centes..rose  pâle. 
G      ..        rose  vif. 

1  ôo 
0  73 

2729e    4  pence,  rouee-brun. 
2729F    1  sh  ,       rose  et  noir. 

1         Avec  bordure  rouqe. 
2729c    1  sh..       rose  et  non-. 

1  00 
2  75 " 

2637 Sans  valeur, bleu  pile. » » 2090 G       »,        brique. 

2  73 

2638 bleu. 
2097 

8       ».         vert  pàlc. 
0  75 

2639 »            bleu  foncé. 

Mêmes    types,    reports    des 
précédents,  dessin  presque 
invisible. 

209.x 
2099 

2709 
270  1 

8       »         vert  foncé. 
10      >■        bistre  pâle. 
10      i»         bistre  foncé. 
12       »        bleu  pâle. 

1  30 

1  50 

I  23 

1  no 

1  00 
OCÉANÏE. 

AUSTRALIE  DU  SUD. 

Effigie  de  Victoria  ,  coueur 

«792 

12       .»         bleu  vif. 
1  30 

il  75 

sur  blune,  étoile  en  fila- 

2041' Sans  valeur,  verni  il  Ion  foncé 
1  30 

gramme,  non  dentelés. 
I  penny,  vert  foncé. 

2041 vermillon  pale. 1    311 TIMBRES  PROVISOIRES 
2730 » 1  50 

2042 

;;     briu  pàlc- 
» » 

Les  mêmes  avec  chiffresnoirs 2731 2      »         rouge  foncé. » 1  00 

2643 u » 
aux  angles. 

2732 

2      »         rouge-orange. 
.. » 

.Vf- m  es  tiji>cs.    arvf    indica- 

tion   dr   (a    videur,  '/mie', non    (lin trli-,    .mu.    bhittv. 
sans  /llagrauune. 

2702a     5  cents.    Heu. 2733 2       ..         rouge  pâle. 

1  00 

2702  k  10      »        vert. 
2731 

2       »         rouge-brique. 
2702c    13      ..        jaune. 
2703D  20      ••         carmin. 

1  Armoiries   de    Montevideo  . 

2733 2730 27.37 

li       •>         bleu  foncé. 

1    sh'.       orange  foncé. 
: 

I  00 

2644 4  pence,  pensée. » 
placées  sur  de  grands  chij- 

27.3S 1        .,         orange  pâle. » „ 
2645 4       ..         lilas. 1res.  coul.  s.  blanc. 

2703|      1  cent,     noir. 2040 f>      »        vert-jaune. » 1  50 

0  20 Icltr.  i  toile  cù  pliiùl  a  m  me 
2047 i     sh.,     noir-bleu  te. 2703a    3      .,         bleu  fonce. 

2739 

Les  menus,  dentelés. 2703b    3centes.,bleu. 0  73 „ 270) 

1       »        verl'clair. 

i  2:, 

2648 4  penee,    pensée. 
1  25 

27041    10      »        vert. 
1   (II! 27  ',  1 1       ii         vert-hune 

;  2:, 

I  13 

26411 4       ..         lilas. 2703     13       >»         jaune. 1    3(1 
2712 

2       i»          brique. 
2      .i         vermillon  vif. 

ns- 

2630 4      »         brun-violcl. 
1    311 

i  73 
2700    20      »        carmin. 

-2  OU 

, 

-2713 

)  60 

2031 G       »        vert-jaune. 1  311 
1        Les  mêmes  dentelés. 

274  4 
J  50 1  35 

2632 G       ..         vert   loue.. 2706a    1  cent,      noir. 27C, G       n         bleu-gris. 

0  75 

2653 1      SU.,       ardoise. 

2  00 

27n0n    3       »         bleu. 

1  00 

„ 27  40 6       „         lileu-violel. „ 
0  35 I.cs  nièmcs,  avec  CCcouron- 2700c  10       ,,         vert. 

1    39 

„ 

27 ',7 

6      ..         bleu. 30 

n es.  i  ii  jiîugramnte. 2700U  13      ,.        jaune. 1   73 

i, 

27',  S 

6      „         bleu  outremer. 

50 

1  50 

2034 4  penee,   mauve  pile. 
1    III 2706k  -20      ..         carmin. 

2  311 2749 
9        »,           uris-lilns. 

2  III 

0  75 
2033 G      »         vert  foncé. 

2  3(1 1  i.n 2749a  10      „        'oronge. 27491»  10        ».          ianne  serin. 

2  00 

1  00 
2030 G      »        vert-jaune. 

l  SU 

. ENVELOPPES. 
2637 G       »        vert  clair. 1    311 

1  60 

\ Armoiries  <i  reliefs,  renleci- 

2750 
1     Sh.,      orange  pale. >. » 

2638 1   sll.,        mauve. mos  avec  un  C. 
27:,  i 1       ,.         jaune-serin. 

i  00 

26S9 I        »         violelvif. 2  30 1    .VI 2706I-    5  cents,    bleu  pàlc. 

I  30 

„ 

2-32 

1       ..        brun. î   00 

J  30 ILES  TURQUES.   . 
27068   5      »        bleu. 
270611  10      >.         vert. 

1  25 

2  (III 

;; 

2733 Même  eflinie.  dentelés. 

2  75 

l  50 

»       2639a     1    penny,  rouge. 
J  30 

|  Les  mêmes  centes    avec  lill  s. 2753A   4  pence','  filas  foncé. 

0,1 

)  40 

26391!    6         ..       sris-vcrdàlrc. 

311 

27061     5  cents,     bleu  pâle. 

1  50 

2753B    2    sh.       carmin  vif. 
26591 1   sh  ,        ardoise. 

2  73 
" 2706.1    5      »         bleu. 

2706K 10      »         vert. 1    0(1 

1  50 

;; AUSTRALIE  OCCIDENTALE. 

URUGUAY- VANCOUVER- 
Cggne,n.dent..cya.cnfilu,j 

Diligencin.   Soleil  dm,  s  u„ Effigie  de  Victoria,  coul.  s blanc,  CC  couronnés  en  fi- 

273', 

1  II 

00 

00 

2000 60cenlavos,blcu  clair. . „ 2707 lagramme,  non  dentelé. 
10  cents,    bleu. 

2730 

4       '»',         bleu. 

50 

50 

2661 60      »        indigo. les  mêmes,  dentelés. 

275.x 

G       »        doré. 

2  „ 

00 
2002 80      ..        vert  clair. 

ni) 

270.x 

0  60 

27-29 
G       .,         noir  sur  jaunàt. 

2663 80      »         vert  foncé. 
(III 2709 

10     >»    '  bleu! 1   23 

27,  ,0 

1    sll.       bistre-jaunàlrc. 
„ !  00 

200  i 1  réal,      vermillon  pàlc. 
1       ■■         vermillon  fonce 

1  73 

27-0 

1       »■         bistre  pâle. 

00 

2065 1  73 VENEZUELA- 

-2702 

1       >.        brun  sur  jaunàt. 

110 

<nleil  ilnns  un  cercle,  carré, 
\rmoiriei.  coul.  sur  blanc, le  me. ne.  dent,  à    la   r,,  (ICI. 

4  pence,  bleu. /  es  mêmes,  n.  lient.,  1,0...  bl . chiffres  maigres. 

-27  m 

rect.  petite  dimension. 
12  réal.     jaune  vif. „ KO 

.703 

" " 
2600 00  eeii  les. .violet-ardoise 

2  25 2711 

1/2     ».        orange. )  50 » 2764      2  pence,  orange  pâle. 00 
1  30 

2007 80      n       jaune. 
2712       1       .,        bleu  fonce". 

50 

50     2763'     2  "    ii         orange  vif. 

on 
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2773 
2774 ■ir/n 
2770 -1171 

2778 

2779 

278(1 278 

2782 

2783 

278(1 
2787 >■■■', 
2787 
Ï8S 

2789 

279(1 

dent, 

orange nul. 

6  »  vert-jaune. 

tr  papier  pelure,  non  den- 
•ele, cygne  en  fdatjrammc. 
2  pence,  orange. 

Mêmes  types,  eoul.  surblanc 
dentelés  à  la  machine,  cy- 
Une  en  fdagramme. 
ï  penny,  rouge  pâle. 
1  »        carmin. 
2  »        bleu. 
4      >>        vermillon. 

Neuf!  Aon 

2  50      » 

10  »  4  00 

3  00 

penny rouge-bru 
rouge-bru 2 bleu  fonce fi » lilas  bleu fi violet  vif. 

6 » lilas  pàlo. 
nemes CCcnftlunrt 

1 penny 
bistre  p'àk 

ibres  pou 

Ulémes  types  qu 

unie 
,lm 

4  pence,    (octog  )  bleu. 

Les  mêmes,  dentelés.  ' i  penny,  rouge-brun. 
1       »»        bistre  pâle. I.le 

HAWAIIEN. 

,  couleur  su: 

on  dentelés, 

n  postaije,  Jnteri 

ni,  uku  leta. 

2      »        i) 
1  »        i 
2  »       1 
2      ».       t 
Sur  papit 

1  cent,    n 
2  »» 
Sur  papie 

■  pile, i  foncé 

  '5 

il. 

;  l'inscription 
liilerishtinl   ulii  tel". 

•SIC 

o 

ble 

fon 

•  tn< 

2      » 

i.h  n 
de  Kamèhan 

couleur  sur  vergé   blant non  dentelés. 

2  cents,  chair. 

rouge-brun, 
rouge  vif. 

Même  e/jigic,  couleur  sur 
blanc,  dentelés. 

2  cents,    rouge  vif. 

Effigie  de  Kaméltu  inclut  V 2820*  5  cents,  bleu. 

INDES  NÉERLANDAISES- 

Effigie  du  roi  Guillaume, 
couleur  sur  blanc. 

10  cents,    carmin. 
10    »        rouge  foncé. 

NOUVELLE  CALÉDONIE- 

Effigie  de  Napoléon, 

10  ren lledebOly 

s,  photbog 

pes. 

10  c. La  fi 

NOUVELLE-GALLES  DU  SUD 

Vue  de  Sydney,  avec  nuages 

Papa 

1  penny,  i 

;u  foncé. 

-jaune. 

I.csmémts,avet  l'inscription 
llawaiian  poslage,  uku  le- 
ta,litiwaiia*  postaoe,  cou- 

leur sur  azur,  non  dentel 
2812 5  cents,  bleu. 
2812a  13      ».           » 

Buste    de    haméltaméa    >1I 
and.  sur  blanc,  non  dent. 

2813 5  cents,  bleu. 
2814 13      »»        rouge. 

Sur  papier  azuré. 
Ï8I5 5  cents,  bleu  pâle. 

1  pennv, rou 
2  ><        blc 

1   penny,  rose. 
Papier  blanc 

1  penny,  rouge. 
•lente  type,  fond  vi 

sur  papier  blai 
2  pence,   bleu. fon 

Effigie  laurée   de 

"  ■ 

,|     8 

roiiM'-bi-n bleu. 

brun  l'one orange, 

jaune. 

'tlVff'à  étoile    dans 

tintjles.rmd.sur  bleuie,, 
dentelés. 

2  pence,    bleu. 
Papiervergé  bleuté. 

2849a    1  penny,  brun-rouge. 
Même  type,  sur  papier  te 
légèrement, sans  flagrant 

'  penny,  carmin. 

!87  ■ 

2S7G 1875 

2879 
2879a 

8  pen 

ence,  gr 

-nl7Z 

brique. 1      »>        rouge  pâle. 

t.cs  mêmes,  portant,  par  er- 
reur, le  chiffre  8  en  fdagr. 

6  pence,  gris-jaune. 1     sta.      brique. 

Mêmes  types,  gros  chiffres  en 

ftlagramme,  dentelés,  carrés. 

brun-olive, violet  foncé, 

violet  tougeàtre 

jaune, 

orange, 

rouge  pale. 

-  /il ot/ ru 

violet. 
ifilnijr 

b  pence, 

1       Avec&v, 
2879b    G  pence,  «. 

Buste  de  Victoria,   dans  ■ 
nd,   Ss   en    fdagromn n  dentelés. 

si).       violet 
Dentelés. 

2849 

2      >» 

2  » 3  »» 

3      >» 

'■If   , 

sur  (il 

fdagr 
5  pence, 

tes, sur  papier  blan 
iffre en  fdagramme 
ny,  orange  vif. bleu  foncé. 

bleu. 
vert  foncé. 

de  Victoria,  conlet 

une,  gros  chiffre  i 

rie  diadêmée  de  Vt 
uleur    sur  blanc 

iffre  en  fdagramr, tntclés. 

penny,  vermilloi 
bleu  foncé. bleu 

vert  foncé. vert. 

vert-jaune. 
'tèmes  dentelés. 

iy,  vermillon  vi 
orange. 1  peni 

■1       » 
iTllo 

bleu  ronce, 

bleu, 
vert  foncé. 

Même  type,  chiffre 

enfitagrammi 

ileu  pâle 

1  KO 

1  m 

l  0  îiO 

Sons I902À  2  pence. 

Sur  ptijiiei 

bleu bleu. 

ftlagra 

bleu. 

gre  en  fila- 

■-bla 

gros  S. Même  effigie  dans  un  ova couleur   sur  blanc  glacé, 

chiffre  maigre  en  fdagr 
dentelé. 

1  penny,  vermillon. 
Sur  papier  non  glacé,  mén 

fdagramme. 1  pennj,  vermillon. 1       »         rouge  brun. 

Sans  ftlagramme. 
l    1  penny,  rouge-brun. 
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Ken 
Ann.- ■tegistered. 

Les  mêmes,  piqués  à  lu  rou- 

Neuf 

Ann 

::'(! 

lOcuartos.rarmin  vif. „ 
E/Jigie  lauree  de    Victoria-, lette,  étoile  en  fdugramme. 

:;uo 

1     réal.     violet  foncé. „ „ 
couleur  sur   blanc  ,    sans NeoJ 

lll  II 

2953 

2  pence,  bleu  foncé. 

9001 

2      »       bleu  foncé. „ >, 
filagramme,  min  dentelés. 

295' 

2      ..         bleu  pâle. » 
Même  effigie,  conl.  sur  blunc 

2907 
Ronge  vir'BtbJcu  foncé. 

2:i;.: 
3      »        violet. 

300! 

1     reai,     \ert-de-gris. 
5  CH >, 

2908 
Orange  et  bleu  pâle. 2951 6      >.        br.m-noir. 

.. » 3011 

1       »        vert  clair. 

4  00 

Les  mêmes,  dentelés,  sans 

2957 

295s 

(>      >>         brun-rouge. 
1     sb.       vert. ]) „ 

301 

Effiii.ii  gauche,  coul  s.coul. 

3  1/8  cents,  noir  sur  jaune. 

0  5( 

295'. 

1  50 
62  S    »         \erl  sur  rose 

o  7: 

„ 
2909 Jaune-olive  elbhu  verdàl. 

Avec  gros  chiffrée  en  filu- 

* " 
les  mêmes,  dentelés  à  la  ma- 

chine, étoile  en  filugram  me. 

301' 

:;oi: 

124/8    >.         bleu  sur  chair. 

25       »        rougevifs.rosc. 
1  2: 

7,  ;,i 2  30 

2910 Rouge  vif  et  bleu. 200! 

■-91  il 
1   penny,  oronge. 
1       »         vermillon. 

;; 

QUEENSLAND- 
2911 Orange  et  bleu. 29111 

1       »        rouge. 

0  23 
B/figie  de  Victoria,   coûtai, 

2912 
Rouge  pâle  et  bleu. 

I  SO 1  00 

299'
 

2      »        bleu  foncé. 
Il  51 

0  25 sur  blanc,  étoile  eu  filugr.. 

29'i', 

2      >.         bleu  pâle. 
0  50 

0  25 
non  dentelés. 

landes  pour  imprimés 
2905 

3      »         violet. 

31)11 

1  penny,  carmin. „ 
Effigie  ii  relief  de  Victoria. 

2901 

4      »         rose. 
1  50 

2      >.        bleu  foncé. „ 
couleur  sur  blanc  uni. 

2907 

4       »        jaune. 

;  ou 

O  ci) 

5.1 1 1 8 6      »        vert  foncé. » „ 
2913 

1  penny,  rouge  vif. l'OOs 
6       »         brun  clair. 

0  50 

3(11'. 

1     sb.       violet. „ 
2914 

1       »         rouge  pâle. oso 290; 6      >.         brun-marron. » 
0  50 

Les  mêmes,  dentelés. i 
2971 

6      «        brun-rouge. 

0  25 
3021 1   pennv,  carmin. 

2  50 

i  oo     ! 
Les  mêmes  s. pap.  vergé  blanc. 2971 

2  50 

0  50 

2      »    "    bleu  foncé. 

0  75       | 

291S 
1   penny,  rouge  vif. 

1       »        rouge  paie. 

Les  mêmes. avec  nom  de  jour- 

2972 i       »        vert  foncé. 

.. 

U  50 2      >,         bleu  pâle. 
0  75        l 2916 

2975 i       »         vert  pâle. 
3      »         brun. 

2  OO 

i 
Avec  la  dentelure  trés-serrée 

Ifl     : 
3023 

6      >,         vert  foncé. 

1     sh.       violet. 

i  uo     ! 

2  23 

nal,  imprimé  en  noir. ii  dents  sur  18  de  large. 
3021 

Registered,  jaune  serin. 

2  00 

0  73        ! 

29 17 
1    penny.  rouge  vif. „ 0  35 2073a    1    pennv.  orangé. » les -mêmes,  sur  papier  epuis 

291. S 1       »         rouge  pâle. 2974 2      »         bleu. non  filagramme,  dentelés. 

Effigie  de    Victoria  dans  un Les  mêmes,  avec  :<  Zen  fi- 
3028 

502'. 

1  penny,  brun-rouge. 
1       »        orange. 

0  30 

1  00        | 

blanc  vergé. 

lagramme,  non  dentelés. 

3030 

2      »        bleu  foncé. 

1  00 "          ' 

2975 1  pennv.  rouge. 

0  35 

„ 
3031 

2      »         bleu  pâle. 
0  50 0  25 

2919 
1  penny,  rouge  pale. 

0  40 
2970 2      ..         bleu. 

0  75 

3032 

3      .»        brun  pâle. 
0  75 

NOUVELLE  ZÉLANDE. 2977 

297S 

3       .. 

6      »         brun-rouge. 

* 0  SO 

3052 

3033 *4..        lilas. 

6       »         vert  pâle. 

1  00 

1  50 
0  60 

0  30 

Buste  de    \i--loriu  ,   couleur 2979 1     sb.       vert. 

2  59 

0  75 

303  i 

b      »         vert-jaune. 2  00 
0  50 

sur  a:ur,  non  filaqranimé. 
Les   mêmes,  avec  K  7.  en  fi- 

5035 

1    sb.      gris-brun. 

2  50 
1  00 

non  dentelés. 

51 135 

L    S  sh.,      rose. 
2920 

1  pennv,  rouge-briritie. „ „ 
lagrumme  et  dentelés. Les  mêmes,  avec  étoile  eu  fi- 

2921 2      »         bleu. 2  50 

2980 

1  penny, 

„ „ lagramme,  dentelés. 

2922 I     sh.      vert 

:.  00 

2981 

U  50 

0  25 3030 1  penny,  orange. 

0  40 

„ 

pap.  blanc  épais,  non  dent.' 

29-2 

2985 

29-; 

3      » 

1  SO 
0  25 

3037 
3038 
31 130 2  »         bleu. 

3  .. 6      »         vert  pâle. 

1  30 

l 
2923 1   penny,  rouge  orange. 

1  00 

2985 
J  50 

3040 

6       »         vert-jaune. 

0  75 

2924 2      ..        bleu  vir. 0  75 

3041 

1     sb. 

2925 2      »        bleu  pâle. „ (1  75 ILES  PHILIPPINES. Les  mêmes  légen.  :  Quecnsl. 

2926 6       »        brun-jaune. 

1  75 

Effigie  de  la  reine  Isabelle  U 
Postaqe-Stanips  en  filaqr. 

2927 
6       ..         bistre-jaune. 

l  75 

dans  un  ovale,  couleur  sur 
3041*    1  penny,  orange. 

2928 1     sh.       vert-hlcu blanc,   gravé,    millésime 
3041»    2      »        bleu. 

(1  50 

0  23 

2929 1       »        vert  pâle, 

Les  mêmes,  dentelés. 

2  S0 

298i. 2987 

1854. 

Scuartos.  orange. 

5      »         vermillon. 

;; 

» VANOIEMEN. 

Effigie  de  Victoria,   couleur sur  blanc. 

2930 2  pence,    bleu  pâle. » 
l  00 

298S 

10      »        rouge  foncé. 

1S  » 

„ 

3042 

1  penny,  bleu  pâle. 

4      »        jaune  pâle. 
4      >.        jaune  foncé. 

„ 3  00 
2931 2      «         bleu  fonce. " 

29S9 

10      ..         rose. „ „ 

5013 

» 
1  50 

Les    mêmes,  papier  pelure, 
sans  filagramme,  nundent. 

2990 1     réal,    bleu  vif. 

3044 
6  00 

0  75 

2991 

1       ».        bleu-ardoise. » „ 

30'..', 

4       »         orange  vif. » 
1  00 

2992 

3046 

4      »         orange  pâle. 

Le  même  s.  pap.  ver.  blanc. 

i    4  pence,  orange. 

Effigie  de  fa,,    Je    Victoria. 

filagramine,  non  dentelés. 

5  00 

1  00 

2932 

2933 
2931 

2935 

2936 

2  pence,  bleu  outremer. 

6      »        brun-marron. 

1     sh.      wtônèè. 
1       »        vert-jaune. 

;; 1  no 
2  193 

29!  U 

Avec  faille  d'orthographe  ; 
Corros  au  lieu  de  Correos. 

1    real,     bleu  vif. 

1       »        bleu-ardoise. ;; 

3046 » 
i 

Les  mêmes,  piqués  ù  la  roui. 
Même  effiqie  dans  un  cercle. 

3047 

1  pennv,  rouge  foncé. „ 

„            ! 

2937 6  pence,  brun-marron. 
1  50 

millésime  1854,  liHiijr. 
3018 2%       vert  foncé. » 2  50 

2938 1     sb.      vert  foncé. 2995 
5cuartos,  vermillon  vif. 

3949 

4      n        bleu  foncé. 2  011 

Les  mêmes,  dentelés. 

2990 

2997 
3       >.          orange. 

10      ..         lilas. l ;; Même   (•//«',    sur  papier  sans 

filagramme. 

2939 

2940 
2  pence,  bleu  outre-mer. 

6      »        brun-marron. n 
1  50 

Effigie  de  la  reine,  couleur 

3050 
3031 2pence,   vert  três-pâle. 

4      »        bl,u. 

» 
2  00 2910- 

2941 1     sb.      vert  fonce. 

Mêmes  types,  itoilt  en  fila- 
gramme,  non  dentelés. 

■ 
2998 
1999 

51100 

301  II 

5  cuartos, orange. 

S      »        vermillon  vif. 

10      »         rose  vif. 

2  00 

;  oo 

;;
' 

3052 

3053 

305', 

les  mêmes,  avec  gros  chiffres 

en  filagramme,  non  dentel. 
1   penny,  vermillon. 
1  >»         orange. 2  »         vert. 

)  5,1 

0  15 0  25        j 

29 ',2 
2913 

1  penny,  route-orange. 

1       »        vermillon.  ' 

1  23 

;; 

M-me  type,  avec  fond  perlé 

plus  serré  qu'au  précédent. 

3055 

3030 
2      »        ven-bouicille. 1  50 

;; 

2941 
1       »         rouge. 

i  SO 

n 3002 Scuartos,  vermillon  vif. 

-  oo 

„ 

3.0,7 

4      »        bleu  foncé. 

0  73        1 29'»»; 2       »         bleu  pâle. 
2      »         bleu  foncé. )  5U 

1  50 

Mrmeh/pe,  mer  lusceiptnnts 

plut  petites. 
5  cuartos,  vermillon. 

3058 303!; 
4      >.         bleu  pâle. 

4      »         bleu. 

25 

00 

OSO 

9  50 
2918 

3      ..        violet. 

6       >.         brun-marron. 

l  00 

1  50 

31103 .. 
:nr,o 

3O0I 6      »»         violet  pâle. 

6      >         gris  jaunâtre. 

)) 

J7S 

2949 0      >>         brun-noir. 

1  5H 

(renie  type,  arec  deux  points 

3002 

6      n        gris-Iibs. 
„ „ 

29:>i) 
6      »        brun-rouge. 

2  l'io 
1  -.'5 

séparant  :  Correos:  iulerior. 3003 
6      »         lilas. 

50 

1  50 
2951 1     sh.       vert. 

i  00 

U  50 

300', 

Scuartos,  vermillon  vif. 50 

190 1 

1     sb.       rouge  vif. 
2952 

1      •        vert  jaune. 
1)  50     3005      S      »         vermillon.            1  50' 

" 3005 1       »         vermillon. 

i  00 

1  75 
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3060 
ilêmctyjtetfiquèàluroulctte. 

4  pence,    bleu. 

Les  mêmes,  dentelés  à  la 

Neuf 
Aan. 

Reine    Victoria    sur   trône, 
étoile  en  filagrammé,  non 
dentelé. Neuf 

Aan. Effigie  de  Victoria,  angles 
cannelés,  valeur  en    toutes 
lettres  en  filagrammé,  den- 

Neuf 

Ann- 

3108 1  penny,  vert. 
2  00 telé  à  la  machine 

mac/une. 
310!) 

6      »        bleu  foncé. 

1)  30 
3151 

1  penny,  vert. „ 
0  30 

3067 
3068 

1  penny,  orange. 
2  ».        vert  clair. 

0  2.3 0  60 1 Les  mêmes,  piqués  ci  la  roui. 
Le::  mentes,  ucec  tprets  chiffre 

en  filagrammé. 3069 4       »        bleu  pale 

-  00 

„ 3110 
1  penny,  vert. 

» 3152 

1  penny,  vert. 

,, 

u 
3070 0  75 3111 6      »         bleu  foncé. 0  50 Les  mêmes  avec  chiffre  mai- 
3071 
3072 

6      >.         bleu-lilas. 
1     sh.       rouge  vif. 

1  KO 0  75 
Effigie  de  Victoria,  attributs 

dans  les  angles,  étoile   en 

filagrammé,  non  dentelés. 

3153 gre  en  filagrammé 
1  penny,  vert. 

0  40 
„ 

3073 1       ».         vermillon. 

VICTORIA- 

2  ko 
0  75 

Effigie  de  Victoria,  grondes 
inscriptions   et  gros  chif- 

3112 
1  penny,  verl  clair. 

1  00 

fres, valeur  eu  tuuteslcltles 3113 

1   25 

en  filliqrummc.    dentelés  ù 
couleur  sur  blanc,  gravé, \lti 4      »        vermillon  pale. 

1  00 

la  machine. 

sans  filagrammé. 
3113 

4      »,         chair. 
1  110 

3154 

6  pence,    noir. » 0  30 

3074 2  pence,   brun  foncé » 1  25 
Piqué  à  la  roulette. 

Le  même,  avec  chiffres 

Les  mêmes,  lithographies. 3116 4  pence,   chair. » 3155 
maigres  en  filagrammé. 

6  pence,  noir. 

1  50 

0  25 
307K 2  pence,  brun. „ 1  00 

Même  type,   papier  uni,  non dentelés. Effigie   lamée   de    Victoria  , 
3076 2      ».        violet. „ 1  00 

gros  chiffre  en  filaqrumme, 
dentelé  et  lu  machine. 3117 i  penny,  vert  clair. 

Buste  de  Victoria,  cvul.  sur 
blanc,  sans  filagrammé. 

3118 „ 0  75 
3130 

4  pence,    rose  foncé. „ 0  60 

'îllll 

4       »,         rose  paie. 

3157 

4      »         rose  pâle. 
0  60 

3077 
1  penny,  bislre. „ 1  50 3120 

4      >»        rose  vif. „ Lesmèmes,  ucec  chiffres  mai- 
3078 1       »        vermillon. 

1   30 
Les  mêmes,  dentelés  «  la 

gres  en  filagrammé. 3079 1       »»         rose. 
1  00 

roulette. 
3 158 1  penny,  vert-jaune. 

0  35 

0  20 

3080 3  :>u 

3121 

312-2 

1  penny,  vert  clair. 
4      >»         rose. 

315!) 1       »,        vert  pâle. 0  28 
0  15 

3081 
2      »»         bistre  pâle. 

1  ;   irŒâtre
- 

4  00 

3100 

2      »,        lilas. 
Il  50 

0  25 3082 

4  00 

3161 2      »,        lilas  vif. 

(1  75 

0  25 

3083 M 5  0:1 Les  mêmes,  dentelés  à  la 3162 
0  50 

0  25 

3084 3      ».        bleu  pâle. 1  00 

machine. 

3133 

4      »,         rose  pale. 
!  00 

0  30 

308a 3      >»        bleue, el. „ 1  KO 3123 1  penny,  vert-jaune. „ 
Il  51) 

MM: 4      „         rose  vif. 1   25 

0  30 
3086 3       >.        bleu  fonce. 0  75 

312', 

1       ».        vert. 

0'50 

8      »»        jaune. 

31  GO 
8      »        orange. 

2  00 

0  75 
Même  type,  avec  bordures 

3126 
2      .»        lilas-ardoise. Avec  chiffre  4  en  filagr. 

latérales  plus  terrées. 

3.127 

4      »,        rose  paie. 3166 „ „ 
3087 

2  pence,   cendre. „ 4  00 
312S 

4      .,        rose  vif. „ „ 
3166b   2  '    »»    '  lilas. 

1  00 

0  50 

3088 2      >.         bislre  pâle. 4  00 Mêmes  types,   papier  vergé, 
dentelés  à  la  roulette. 

|      Avec  chiffre  6  en  filag. 
30S9 

'.  00 

3i66e    1  pence,  vert. 
3106b    2        »       lilas. 

» 
Le  même,  piqué  et  lu  roui. 

3129 

2  pence,  lilas  vif. „ 
O  50 " 

3090 1  penny,  vermillon. H 3130 
3131 

2      »,        mauve. 
4      ,,         rose. 

0  50 

3166 

'    1      ence    vert „ „ 
3090-*    3 Meute   effigie,   tiettuj.,  chiffre 

Même  type,  dentelés. 
Les  mêmes,  dentelés  à  lu  ma- 

chine. muigre'en  filagr  ..dentelés êi  la  machine. 
3091 

3  pence,  bleu  pale. „ „ 3132 1  penny,  verl  clair. M 3107 1     sh.       bleu  sur  bleu. 

2  50 

0  KO 

3092 3      »        bleu  foncé. „ „ 

3133 

4      »         rose  pâle. » Mente  effigie,   chiffre  maigre 

Effigie  de  Victoria  dans  un 
cercle,   couleur  sur  blanc, 

non    filagrammé    et   non 
dentelé. 

3134 

Mêmes  types,valeuren  toutes 

letlres,en  filagrammé,  den- 
telés à  la  machine. 

1  penny,  vert. 
2  ..        lilas. 2       »        violet. 

0  50 
3107 

.3108 

3168 

en  filagrammé,  dentelés  ù 

\    6  pence,  bleu. 
10      »»        gris  lilas. 

LlO      »         brun  sur  rose. 

1  «0 

2  25 

0  50 

2  00 
3093 1     sh.       bleu  pale. 

1  00 3133 
3136 

» 0  30 

|       Avec  chiffreS  en  filagr. 
3094 1       >.         bleu  foncé. 

1  00 

3188b    3  pence,  lilaspàle. 

1  00 

Chiffres   maigres  en   filagr. 3168c    3      ».          »,     foncé. 1  00 
Les  mêmes,  dentelé. dentelés  à  la  machine. 3168b    1   penny,  verl. „ 

3095 1     sh.      bleu  pâle. 
3  00 

0  '23 

3137 
2  pence,  lilas  paie. 

0  50 

3168e   2      »        lilas. » 
0  50 

3096 1      ..        bleu  foncé. 
0  50 

3138 2      .»        mauve. 0  50 Lettres  ci»  retard. 

Même  effigie,  avec  les  mots  : 
Postage  Stamp,  non  den- 

31311 3140 2       »,        violet  rougeàtr. 
2      ».        ardoise. » 0  .30 

Effigie   de    Victoria,  papier blanc    sans  filagrammé  , 

telés,  sans  filagrammé. Avec  erreur  de  filaqrumme 
3109 

6  pence,   lilas  et  vert. 
„ 

7  50 

3097 6  pence,  jaune  pâle. „ portant  tree  pence. Lettres    chargées. 
3098 

6      ».        jaune. 

1  50 

3141 
2  pence,  lilas. B 

1  00 

Même  type  que  le  précédent. 
3099 

6       »        orange. » 1  00 

Effigie  de  Victoria,  dans  un 
ovale  perlé,  valeur  de  cha- 

3170 
1     sh.      rose  et  bleu. 3  00 

3100 2    sh.      vert. 

>» 
1  25 

Les  mêmes,  pigués  à  la  roui. que  coté,  couleur  sur  cerqc ALBUM   TIMBRES-POSTE 
3101 

6  pence,    jaune. 
blanc, dentelé  à  la  machine. ILLUSTRÉ. 

3102 

Les  mêmes,  dentelés  à  la 
3142 

3  pence,  bleu  foncé. 
Valeur  en   toutes  lettres  en 

filagrammé,  dentelé  à  la 

" Contenant  614  types,  76  armoiries 
et  4  cartes  géographiques, 

par 

3103 3104 6  pence,  jaune. 
2    sh.       vert. 

;; 

0  73 

3143 
3144 

3  pence,   bleu  clair. 
3      .,        bleu. 

0  7.3 

0  73 
J.-B.  Moens. 

7*  édition. 

Dentelure  très-serrée. 3144»    3      »        rouge. 
I  00 

„ L'achat   de  cet   album  donne  droit  à    un 
3105 

6  pence,  jaune. 
3145 *      »»         rose. » 

0  40 abonnement   d'un    an,    au    journal,    le 

31  Mi 
4      ».        rose  foncé. 

0  50 Timbre-Poste,  moyennant  fr.  1  20. 
Même  type,  valeur  en  toutes 
lettres  en  [/lu  y  connu  e  V  eu  ! . 

31 '.7 

31',  s 

6       "        noi
r"*' 

!,' 

0  75 Rel.  en  |»1.  toile,  I.  nuan.,  I   ferm.     fr.   10        j 
»            »,        tr.  dor..     2      »         >»     11        j 

3106 6  pence,  noir. 

Avec  chiffre  maigre  %  en 

filagrammé. 

» 

•2  00 

Chiffres  maigres  en  filagr. 
Couleur  sur  blanc,  dentelé Maroq.  pi.,  toutes   nuan.,  2      >»         >»     14        ' »»         Laval,  cl  rouge,  2      >»         »,     16        J à  la  machine. 

Les  albums  intercalés  de  feuilles  supplé-        ! 
31 ',9 4  pence,    rose  pâle. 3  01) 

0  40 

mentaires  doivent  êlre  commandées  d'à-        j 3107 
2    -sh.       bleu  sur  vert. 

5  00 
0  73 

3150 

4      »,        rose  vif. vanec.  Chaque  feuille  coûte  5  centimes. 
En 

xelles.  —  ïvp   de ï.  Îliiry-Van  ISuggenhoudt,  rue  de  l'Orangerie,  22. 
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tion des  postes  de  Belgique  (suite  et  fin). 

—  Correspondance. 

op„c  année  (1864).  —  12  numéros. 

N°  13-  —Chronique.  —  Étude  sur  les  tim- 
bres suisses  de  l'c  émission.  —  La  Nou- 

velle-Calédonie. —  Correspondu \»  14. 

Cl, ,ique. 

,,t  r,'-.|n 

lUude 

les  I 

bressuisscs,  de  1"  émission  (suite  et  fin) 
La  Nouvelle-Calédonie  {suite  et  fin).  - 
Timbres  et  contrefacteurs.  —Les  jour- 

naux de  la  timbromanic  —  Correspon- 
dance. 

V  l'i.  -  Chronique.  —Timbres  et  contre 
facteurs  {tuite  et  fin).  -  Les  colonie 
anglaises.  —  A  propos  de  notre  album 
—  Correspondance. 

N"I6  —Chronique.-  Les  anciens  timbre 

d'F.spagnc.  —  Les  futurs  timbres  de  Bel 

gique.  —  Réception  des  Corrientes  a  l'a 

—  ï.cs  collccti 

respondance. 
17.  -  Chroni 

Nap'les.  — —  Énigme 
N»  18. Chr nqi 

.  —   No 

i  lu  es   ,1 
timbre 

ar.— I.( 

iglaises  (suite) 

a  timbromani 

ingstam 

20.-  Chronique 

lès  poste;  en  Angle 

pcl  et  sa  contrefaçon.  —  L'Oc 
postage.—  L'énigme.—  La  dcxtrinc  sun- 
stituce  à  la  gomme  arabique.  —  Corres- 

pondance. 
I»  la.  —  Chronique.  -  A  propos  d'un  es- 

sai de  Belgique. — L'Océan  penny  postage. —  La  timbromanic  de  mon  ami  tialimar 

(suite).  —  Le  limbre-poste  appliqué  à  la 
télégraphie.    —   Un    enfant    terrible.  — 

Bruxelles.  - 

.  -  Messieurs  les  con- 
urs.  -'L'Océan  penny  postage 
—  Détails  historiques  sur  les  pos- 
ilie.  —  Des  timbres  de  factage,  — 
londancc 

Chronique.  —  Des  timbres  de  fac- 

ri'ial'i.-'. -'  DétailTliistirîques  sur 

Correspondance. 
N"24  -  Chronique.-  Des  systèmes  pour 

adapter  les  timbres  et  les  enveloppes  sur 
les  albums. —  Par-ci,  par-là.  — Timbres 
administratifs  d'Italie  (suite),  —  Projet 
de  système  de  chargement  des  lettres 
renfermant  des  valeurs.  -  Observations 

sur  quelques  timbres  hawaiiens.  -  Cor- 
respondance. 

Sme  année  (1865)  —12  numéros. 

N  '  23.  -  Chronique  —  Les  bourriques  de 

1728  et  la  télégraphie  de  1805.  -  Des 
lettres  chargées  en  Belgique.  —  De  M.  le 

oppes  timbrées  sont-elles   réclle- 

ryl'airoufoi! 

N"  20.  —  Chronique.  —  La  croix  de  Savoie 
deNaples.—  Unedangereusecontrefaçon. 
—  Le  limbrophile  et  un  soi-disant  essai 

de  Belgique.— Renseignements  sur  quel- 
ques timbres  de  Maurice.  —  Les  mysté- 
rieux timbres  de  Guyane.  —  Art  et  mé- 

tier. _  Détails  historiques  sur  les  postes 

d'Italie  (siiiio).  — Observations  sur  quel- 
ques timbres  hawaiiens  (suite).  —  Le 

scgnalassc  et  le  periodici  d'Italie. N»  27.  —  Chronique.  —  D'un  essai  dit  de 

flaribaldi.  —  Quel  est  l'inventeur  du timbre-poste.— Histoire  de  quatre  points. 
—  Art  et  métier.  —  Détails  sur  les  tim- 

bres delà  t'.uyane  anglaise.—  Pourquoi 

le  timbre-poste  de  2:>  cent,  bleu  de  l'cin- 
i)nn  Bcrnardinn  Uivada 

lue.-  Les  timbres  perfo 

(£»*.- Le  vape" 

de  l'Austral 

)berlTodd,.e 

■îarJino  Bi 

tfin). 

■qua 

A  propos  de  notre  article  :  Quel  est  l'in- venteur du  timbre-poste?  —  Un  timbre 
problématique.  —  Des  courriers  et  por- 

teurs de  lettres  dans  l'Inde. 
N°31.  —  Chronique.  —  Des  timbres  des  îles 

'  Philippines.  —  Le  2  pence,  brun,  de  Vic- 
toria.—  Le  correo  eonsrcso  de  los  dipu- 

tados.—  Une  bonne  lrouv#ille  —  Détails 

Tvp.  «le  II.  Thiry-Van  Buggenhoudl,  1 

service  des  postes  au  Cap  de  Bonne  F.spé 
ronce.  —  Une  histoire  ténébreuse.—  Di 

lalls  historiques  sur  les  postes  d'Ilali (suite  et  fin).  —  Les  Bergedorf  périmé: 
|o33.  -  Chronique.—  Par-ci,  par-la.  - 
Quelques   détails  sur    les  postes   et    l< 

N"3'k-  ChV 

grane  et   I 

de  Belgiqt 

N"  35.  —  Ch: 

înfln!  —  Bévue  de: 

,e  anglaise.  -  Fili- -  Le  4  pence  d, 
Mon.fiwMWagê 

Sur  le —  Ci.ioiv  une  variole. 
—  Le  nouveau  timbre  de  Belgique.  — 

Une  foule  ,1e  coups  ,|  épee  dans  l'eau.  — 
Les  timbres  ..  post  office  »  de  Maurice.— 
Le  fogli  csleri  de  Piémont.  —  Le  cure 
Hidalgo. 

N»3(i.  -  Chronique.  -  Les  timbres  de 
Victoria  —  Les  nouvelles  dispositions 

postales  de  l'Uruguay.  —  Le  lion  de  Flo- 

/|<- minée  (1866).  -    12  numéros. 
N»  37.  —  Chronique.  —  Sur  certains  tim- 

bres des  États  confédérés  et  iles  Sand- 
wich —  Un  attribut  de  l'administration 

générale  des  postes  en  Europe.  —  De  la 
classification  dans  les  albums.—  Les  en- 

veloppes-mandats de  Saxe. 
N"  38.  -r-  Chronique.  -  A  propos  des  tim- 

bres grecs.  —  Les  timbres  télégraphes  de 

Belgique.—  La  cinquième  édition  d'un album  timbres  -poste.  —  Les  limbresiie. 
.—  Un  timbre; 

Iles  ,li 

—  L: 

oblilé 

Le   linibropiiiu 

e    de  eollIVllion 

,,liilc 

Njlre  i 
—  1  e  service  des  postes  sous  Louis  XV. 

—  i.a  cinquième  édition  d'un  album 
timbres  poste  (fin).  -  L'Océan  penny 

postage. 
N»  40.  —Chronique.  —  Les  limbres-poste 

au  Sénat  français.  -  Curiosités  postales. 
—  Les  postes  et  les  timbres-poste  en 

Egypte.  —  Les  timbres  de  Viclorie 
(suite).  —  Toujours  des  variétés.  —Les 
postes  pontificales.  —  Le  quatre  cuartos 

lithographie  d'Espagne.  —  Les  envelop- 
pes à  deux  timbres  d'Angleterre  cl  des États  Unis. 

N"  41.  —  Chronique.  —  Via  e'que  c  est. 
--  Les  rél'ormesposlales  de  la  république 
de  Honduras.  —  Les  timbres  de  1  île  de 
la  Réunion.  —  Les  timbres  de  journaux 

ebe. 

N"  M. 

Les  timbres  de' ligencias  dclar N"  43.  -  Çlii'oniq 

N"  il.   —  Chroni 

Feld-post  de  S 

local 

tSiffl; 
Prusse.  —  Les 

locale  de  Con- 

préjugé.  -  Une  histoire  ténébreuse 

(suite).- 

N"  4S.  -  Chronique.  -  Des  couleurs  et  des 

nuances  en  matière  de  linibres-poste.  — 
Un  acte  ,1e  naissance  inattendu.  -  ÇA  et 

là.  —  Qui  cherche  trouve. 
\o  46.  —Chronique.  —  Sciences,  arts,  bel- 

les-lettres, rie.  —  Dentelés  et  non  den- 
,eîés.  -  11.  George  Hossey. 

N-.  47.-  Chronique  -  Denteléset  non  den- 
telés, (suite'.  —  Un,-  histoire  ténébreuse 

(suite)  —  Des  timbres-poste  français, 
N„  48  -  Chronique.  -  Les  nouveaux  tim- 

bres du  Pérou.  —  Les  recherches  du 
Timbropltile.  —  Dentelés  et  non  dentelés (suite). 

■11. 
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les  lettres  non  alTrnurhics  sont  rigoureusement  refusées 

40   centimes    le   numéro 

Les  abonnements  pris  an  bureau  du  journal,  ont  seuls  ilroil  au  mngnifiqu 
volume  in-f 2  contenant  (>3ô  types  pour  5  francs,  ou  le  même  ouvrage  ii 

Timbres-Pasle  illustres, 
es  sur  chine,  12  fi\ 

Chronique. 
NOUVELLE-GRENADE. 

Le  seul  type  que  nous  n'avons 
pu,  faute  de  lemps,  faire  paraître  le 
mois  dernier,  est  tout  ce  que  nous 

pouvons  offrir  de  neuf  ce  mois-ci.  Il 
est  aux  armoiries  de  la  république, 
avec  les  neuf  étoiles  traditionnelles. 

On  n'a  pas  encore  reconnu  la  né- 
cessité de  faire  figurer  sur  cette  série  de  timbres, 

la  désignation  du  pays,  probablement  à  cause  de  leur 

destination  ;  mais  ceux  qu'on  employé  pour  l'inté- 
rieur île  la  république,  portent  en  toutes  lettres  : 

E.  V.  de  Cohmbia  Cuneos  nationales.  Le  type 

qui  nous  occupe  est  imprimé  en  noir  sur  papier 
couleur  uni. 

80  ccni.ni  os  «ri  pâle. 

rnussE. 

On  nous  informe  que  les  enveloppes  de pt  G  pf. 

ont  été  émises  en  juillet,  afin  de  remplacer  le  1/1 

et  1/2  sgr.  de  l'office  Tour  et  Taxis,  supprimés  à 
cette  époque. 

Un  journal  allemand,  Der  Dricfmarken  Sam.nlcr, 

parle  d'une  enveloppe  de  Prusse  1/3  sgr.,  qui  serait 
employée  par  une  société  particulière  :  Yicloria- 
liwaliden-Siiflttng.  Le  type  corresponderait  au  4  pf. 

de  Prusse,  avec  cette  différence  que  l'inscription 
transversale  serait  à  gauche  et  porterait  :  Vicloria- 

Nalional- Invalidai  Stifliiny.  C'est  à  la  suite  d'une 
demande  de  franchise  de  port  pour  sa  correspon- 

dance, que  cette  société  aurait  obtenu  une  réduc- 
tion de  port. 

HONG-KONG. 

M.  Roussin  nous  a  montré   un   12   cents  bleu 

avec  le  filagramnie  ce  et  couronne,  qui  complète  la 

série. 

ALLEMAGNE   DU   NORD  (ÉTATS  CONFÉDÉr.ÉS  DE  L*). 

Nous  n'avons  pas  donné  el  pour  cause  les  nuances 



LE  TIMBRE-POSTE. 

N»  61 

des  nouveaux  timbres,  tous  sur  papier  blanc  uni  et 

percés  : 
/4  groschen violet. 
13 vert. 

11 

vermillon. » rose. 

)             » 
bleu  ciel, 

bislre. 

2 ,, vermillon 
3 
7 » bleu-ciel 

Les  timbres  dont  la  valeur  est  énoncée  en  krcuzer 

sont  employés  par  le  grand-duché  de  Hesse ,  les 

principautés  de  Hohenzollcrn,  le  duché  de  Saxe-Co- 

boùrg  (et  non  pas  celui  de  Gotha),  le  duché  deSaxe- 

Meiningen,  la  principauté  de  Schwartzbourg-liu- 
dohtadl  et  la  ville  de  Francfort.  Ces  pays  font  en 

outre  usage  de  l'enveloppe  i  groschen,  rose,  dont 
nous  avons  parlé,  et  formant  le  coût  de  la  taxe  in- 

térieure pour  tous  les  Etats  confédérés.  L'enveloppe 
se  paye  un  pfeunige  de  plus  que  sa  valeur. 

Nous  possédons  une  enveloppe  de  la  société  pri- 

vilégiée Victoria  National  Invalidai  Sliflung,  rem- 
plaçant sans  doute  le  1/3  sgr.  octogone,  annoncé 

parle  journal  allemand,  Der  Brifmarker  Sammler. 

Le  type  que  nous  avons  est  identique  à  celui 

adopté  par  les  États  du  Nord.  11  a  ceci  de  particu- 

lier, c'est  qu'il  n'est  coupé  par  aucune  inscription 

et  qu'il  est  frappé  à  droite  sur  des  enveloppes  de 
grand  format,  12  x  19  centimètres,  sans  orne- 

ment à  la  patte.  Vers  le  côté  gauche  inférieur  est 
écrit  :  Victoria  National,  etc.,  etc. 

1/3  Groschen  vert. 

COMPAGNIE   DANUBIENNE. 

Le  17  soldi  piqué  primitivement  12,  a  aujour- 

d'hui le  piquage  9  1/2  comme  le  10  soldi. 
NORWÉGE. 

On  a  émis  le  8  sk.  avec  la  valeur  répétée  en 
chiffres,  aux  angles  inférieurs. 

VICTORIA. 

~~^2  Voici  enfin  le  dessin  du  nou- 
5  veau  filagramme,  qui  doit  rem- 

placer, supposons-nous,  tous 
<^  les  autres.  On  aura  voulu  épui- 

ser la  réserve  de  ceux  existants  : 

de  là,  toutes  les  variétés  qui  se 

sont  produites  depuis  peu. 
Nous  venons  de  tomber  en  arrêt  devant  deux 

4  p.  non  dentelés  (iype  1861,  avec  chiffres  de 

chaque  côté),  ayant  en  filagramme  le  chiffre  mai- 
gre 4.  Notre  trouvaille  doit  être  peu  commune,  car 

M.  Maguus  qui  laisse  rarement  glaner  après  lui, 

n'en  parle  pas  dans  son  article  sur  les  timbres  de 

cette  colonie.  En  faire  l'étude,  c'est  se  plonger 
dans  une  mare  d'étonnements,  dirait  Sancho. 

TOUR   ET   TAXIS. 

Nous  devons  à  l'obli- geance de  M.  Ch.Roussin, 

le  timbre  ci-contre,  em- 

ployé pour  le  retour  des 
lettres  tombées  en  rebus, 

par  l'office  deTouretTaxis 
de  Hambourg.  La  nuance 

est  noire.  Autour,  l'in- 
scription signifie  :  Commission  pour  les  lettres  en 

rebut,  et  au  centre,  Poste  centrale  Princière  de 
Tour  et  Taxis  à  Hambourg. 

1IAWAIAN. 

Souvent  timbres  varient, 

liien  fol  est  qui  s'y  fie. 

Qui  s'y  fie  toujours,  car  l'exploitation  de  l'admi- 
nistrateur des  postes,  ou  d'un  de  ses  employés,  est 

flagrante  encore  aujourd'hui.  Non  content  d'avoir 
changé,  sans  motif  aucun,  la  légende  des  1  et 
2  cents  bleus,  voilà  que  le  5  cents  (chiffre)  même 

nuance  sur  azur,  nous  apparaît  avec  une  modifica- 

tion semblable  et  portant  l'inscription  :  interisland, 
à  gauche,  au  lieu  de  Hawaiian  postage.  Que  vient 

faire  cet  intrus?  Affranchir  la  correspondance  inté- 
rieure ou  remplir  Vintérim  du  5  cents  (effigie) 

épuisé,  nous  dira-t-on....  A  d'autres. 

M.  Mahé.en  constatant  l'apparition  de  ce  timbre,' 
n'a  pas  vu  le  changement  dont  nous  parlons,  mais 

s'étonne  de  le  voir  gommé.  Nous,  nous  n'en  avons 
jamais  vu  dans  un  autre  état,  mais  nous  sommes 

d'accord  avec  notre  confrère,  que  les  1  cent  noir 
sur  papier  vergé  ne  sont  arrivés  gommés,  pour  la 

première  fois,  qu'avec  l'une  des  dernières  malles. 
BELGIQUE. 

Dans  les  cercles  bien  informés,  on  dit  que  le 

10  centimes  est  tombé  en  disgrâce,  parce  qu'on  ne 

pouvait  l'imprimer  convenablement.  MM.  De  La 
Rue  doivent  faire  en  ce  moment  une  planche  nou- 

velle, d'un  coin  refusé,  s'ils  n'impriment  déjà. 
Les  6  et  8  cent,  sont  toujours  au  four. 

MEXIQUE. 

M.  Mahé  annonce  un  timbre  provisoire  : 

1/2  rc'al,  vert-bleu. 
et  l'on  nous  signale  : 
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Ces  deux  timbres  sont  sur  papier  azuré  et  au 

type  Hililago. 
PAYS-BAS. 

On  a  commencé  à  se  servir  du  5  cents  bleu, 

nouveau  type. 
AUTRICHE. 

Parmi  nos  timbres  chemin  de  fer  de  Gallicie, 

nous  venons  de  trouver  un  3  kr.  avec  les  inscrip- 

tions à  l'envers  et  un  5  kr.  bleu-lilas  portant  par 
erreur  le  chiffre  10. 

BRÈME. 

En  apprenant  qu'ils  allaient  être  retirés  de  cours, 
les  5  sgr.  de  vert  jaunâtre  sont  devenus  verts,  et 

les  5  grote  plus  pâles  qu'ils  n'étaient  ;  quant  aux 
autres,  ils  n'ont  pas  changé  de  couleur,  mais  on  a 
remarqué  que  les  7  et  10  grote  étaient  piqués,  ce 

qui  ne  s'était  pas  encore  vu  jusqu'à  présent. 
FRANCE. 

Ainsi  que  nous  le  disions 
dans  notre  dernier  numéro, 

les  timbres  télégraphes  ont 

pris  cours  depuis  le  1er  cou- 
rant. Nous  en  avons  désigné 

les  valeurs,  en  voici  le  fac- 
similé. 

L'affranchissement  des  dé- 
pêcbes  est  obligatoire,  mais 

ne  l'est  pas  en  timbres-télégraphes  ;  lorsque  la  taxe 
.applicable  est  supérieure  à  10  francs  pour  une  dé- 

pêche intérieure  et  à  20  francs  pour  une  dépèche 

internationale,  elle  doit  être  affranchie  en  numé- 
raire ;  une  surtaxe  fixe  de  50  centimes  est  exigible 

du  destinataire,  si  l'affranchissement  est  insuffisant 
et  toute  dépêche  non  affranchie  est  retournée  à 

l'expéditeur. 
ESPAGNE. 

L'ami  Galimar  est  dans  la  désolalion.  Il  s'atten- 
dait à  une  émission  nouvelle  de  timbres  :  tout  est 

resté  dans  le  statu  quo!  L'administration  des  postes 

demandant  à  reprendre  haleine,  tout  espoir  n'est 
pas  perdu. 

Les  timbres-télégraphes  sont  restés  ce  qu'ils 
étaient,  sauf  le  millésime  et  un  petit  changement 

dans  la  monnaie.  L'escudo  est  divisé  en  mille  milé- 
simas,  les  10  et  40  centimos  sont  donc  devenus 

100  et  400  milcsimas.  Voilà  ce  qui  s'appelle  ré- 
duire les  fractions  à  leur  plus  simple  expression. 

Les    télégraphes    de  1868    sont   au  nombre  de 
cinq  : 

Avis  de  la  plus  haute  importance. 

Que  ceux  qui  l'ignorent  le  sachent  donc  aujourd'hui  : 
il  est  toujours  permis  de  se  payer  ou  faire  des  élrennes, 

le  {«janvier  même  une  fois  passé.  Il  n'y  a,  par  consé- 
quent, aucun  inconvénient  de  se  procurer  an  bureau  de 

noire  journal  :  Les  Timbres-poste  illustrés,  contenant 
G25  types  tirés  sur  planches  à  part,  que  nous  donnons 

pour  o  francs,  ouhhn  pour  12  avec  les  gravures  sur 

chine  ;  le  premier  est  de  format  in- 12,  le  deuxième,  in-8". 
Nous  possédons  aussi  des  exemplaires  semblables  reliés 
en  pleine  toile  que  nous  donnons  également,  en  format 

in-12,  pour  fr.  G-oO,  et  in-8°  en  maroquin  Iranches  dorées 

pour  17  fr.  En  présence  d'une  pareille  occa.-ion,  quel  <st 
le  philatèle  qui  se  refuserait  la  satisfaction  de  se  faire 

plaisir?....  Aucun. 
Nous  ne  repoussons  pas  les  demandes,  soit  pour  élren- 

nes ou  autrement,  de  noire  nouvel  Album  Timbres-poste 

illustré,  qui  fait  décidément  merveille  C'est  qu'aussi 
il  est  le  meilleur  de  tous  ceux  qui  ont.  paru  ou  qui  pour- 

raient paraître.  Cela  est  vrai,  puisque  nous  l'affirmons 

nous-même.  Ceci  n'est  pas  une  réclame,  c'csl  nuire  con- 
viction profonde. 

On  obtient  l'album-lype  (les  414- fac-similé  compris), aux  conditions  suivantes  : 

Reliure  en  pleine  toile,  loules  nuances,  1  fermoir,  10  fr. 
»  iranches  dorées,  1         »         11     » 

2        »         11  50 
Maroquin  plein,  loules  nuances,  2        »        H     » 

Albums  en  maroquin  intercalés  de  feuilles  supplémen- 
taires à  chaque  pays,  tranches  dorées,  2  fermoirs,  22  fr, 

Nota.  Le  volume  Timbres-poste  illustres  est  envoyé 

franco,  mais  le  port  de  Valbum  est  à  la  charge  de  l'ache- 
teur. 

On  a  la  facullé  de  pouvoir  nous  demander  plusieurs 

exemplaires,  sans  nous  en  faire  connaître  le  molif. 

Le  catalogue  que  nous  donnons  en  prime  à  nos  abon- 

nés, n'est  pas  prêt  [Sons  comptons  qu'il  le  sera  pour  le commencement  du  mois  prochain.  Celle  prime  remplace 
le  prix  courant  mensuel,  que  nous  avons  donné  jus- 

qu'ici. 

REVUE  DU  CATALOGUE  BERGER  I  ■ 
(Suite  cl  fin.  —  Voir  le  numéro  précédent.) 

Australie  méridionale.  Les  exemplaires  du  0  p. 

non    dentelés    qu'on    rencontre  quelquefois,  sont 
lypi 

(I)  M..I.  P. e  Victoria,  : 
rès-fincs     Le 

2  p.  fileuse 
lifl'érenl  et  bordures  latérales 

es  île  ce  timbre  ne  sont  pas  lellcs 

;■  imprimer  par  distraction,  le  mois 

Il  ou  it  au  lieu  de  II.    N.  d.  l.  II. 
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encore  des  épreuves  d'imprimerie:  ce  timbre  n'ayant 
jamais  été  mis  en  vigueur  que  percé  en  ligne. 

Australie  occidentale.  Nous  remarquons  l'ab- 

sence d'indication  de  filigrane  (cygne)  aux  émis- 
sions 1861  et  1862.  De  la  première,  on  trouve 

parfois  des  2  p.  orange  et  6  p.  vert  avec  et  sans 
filigrane. 

L'émission  de  1864  est  bien,  comme  le  dit 
M.  Berger,  sans  filigrane,  mais  il  y  a  en  plus  un 

2  p.  bleu  foncé  qui  a  été  omis  ;  l'émission  de  1865 

est  également  incomplète  ici,  puisqu'il  y  a  avec 
filigrane  (cygne)  1  si),  vert,  même  nuance  que  celui 

d'aujourd'hui. 

Tasmanie,  Il  n'y  a  pas  de  4  p.  1853  qui  peut 
être  considéré  comme  rouge;  quant  à  ceux  ayant  la 

teinte  brunâtre,  ils  sont  dus  à  des  changements 

accidentels  ou  produits  par  l'action  de  l'atmosphère 
sur  la  couleur.  Ce  timbre  existe  sur  papier  vergé  : 

cela  n'est  pas  renseigné. 
Si  nous  comprenons  bien  M.  Berger,  le  piquage 

13  est  fait  par  une  administration  particulière, 

tandis  que  le  piquage  10  l'est  par  la  poste.  C'est 
une  erreur;  la  poste  ne  délivre  que  des  timbres 
non  dentelés. 

Nouvelle-Zélande.  On  sait  que  les  2  pence,  filig. 

étoile  et  filig.  N.Z.,  sont  l'un  et  l'autre  bleus. 
RI.  Berger  désigne  les  premiers  comme  ayant  la 

nuance  bleu  outremer.  Cette  couleur  n'est  applica- 

ble, selon  nous,  qu'aux  2  p.  piqués  et  non  piqués, 
sur  papier  pelure.  Ces  fausses  désignations  de 

nuances  tendent  à  amener  la  confusion  qu'il  im- 
porte d'éviter  autant  que  faire  se  peut. 

Nous  constaterons  les  omissions  suivantes  : 

Papier  pelure,  1  p.  et  1  sh.  non  dentelés;  6  p. 

brun  foncé,  percé  ;  2  p.  bleu  outremer  et  6  p.  brun 

foncé,  piqués.  Par  contre,  nous  contestons  l'exis- 
tence des  3  p.  violet  pâle  et  6  p.  chocolat  (brun 

rougeâtre,  oui)  avec  N.  Z.  en  filigrane.  Les  3  p. 
ont  toujours  eu  une  étoile  en  filigrane  et  ont  été 

hors  de  service  pendant  un  certain  temps.  Us  nous 

sont  revenus  depuis:  lilas  et  violet  vif,  non  den- 
telés et  piqués  13. 

Le  1  sh.  sur  pelure  n'est  pas  imprimé  sur  papier 
azuré  :  cette  teinte  est  encore  donnée  par  la  gomme. 

Nous  avons  détaché  nous-même  d'une  lettre,  un  de 
ces  timbres,  tout  à  fait  bleu  à  la  face,  sans  aucun 

doute  produit  par  l'effet  de  la  gomme. 
M.  Magnus,  dans  son  remarquable  article  sur  les 

dentelures,  nous  dit  que  tous  les  timbres  piqués 

le  sont  13,  sauf  un  6  p.  incomplet  qu'il  possède 

et  sur  lequel  il  n'ose  se  prononcer  entre  un  piquage 
14  et  un  perçage  en  arc.  Nous  possédons  cette 

valeur,  avec  étoile  en  filigrane,  offrant  les  dents  aux 

quatre  côtés  et  nous  pouvons  affirmer  de  la  façon  la 

plus  positive  qu'il  est  piqué  14  et  non  pas  percé  en 
arc;  un  timbre  de  1  sh.,  même  filigrane  et  même 

piqûre,  est  aussi  en  notre  possession. 

M.  Berger  n'a  pas  signalé  le  2  p.  bleu  sur  papier 
fort,  sans  filigrane,  piqué  14,  comme  le  6  p.  brun, 

étoile;  puis  les  1  p.  orangé  et  2  p.  bleu  dont  on  a 

aussi,  dit-on,  trouvé  un  6  p.  brun,  que  nous 

n'avons  pas  vu,  percés  en  arc  à  dents  très-serrées 
18X24. 

Terre-Neuve.  II  y  a  deux  nuances  bien  mar- 

quantes de  l'émission  de  1857,  désignée  rouge  par 
M.  Berger,  vermillon  par  les  catalogues-mar- 

chands. Nous  distinguons  ces  timbres  par  ver- 

millon-carminé et  orarrgé.  De  la  première  nuance 
nous  connaissons  :  4  p.,  6  1/2  p.,  8  p.  et  1  sh  ; 

delà  seconde,  2  p.,  4  p.,  6  p.  et  1  sh.  On  nous  a 

parlé  d'un  2  p.  vermillon-carminé;  nous  ne  l'avons 

pas  vu. Canada.  Nous  trouvons  parfois  décrit  dans  le 

catalogue,  d'une  façon  très  minutieuse,  les  diverses 
nuances  de  certains  timbres;  le  10  cents  qui  varie 

beaucoup  et  qui  se  présente  en  noir,  noir-violet, 

brun,  brun-violet,  n'est  renseigné  que  comme  brun. 
Ces  nuances  ont  trop  peu  de  rapport  entre  elles," 

pour  qu'on  s'abstienne  de  les  noter. 
Nous  ne  comprenons  pas  les  doutes  de  M.  Ber- 

ger sur  les  timbres  des  entreprises  privées  :  la 
carotte  est  trop  visible,  on  ne  doit  pas  cataloguer 

cela  dans  un  ouvrage  sérieux. 
Colombie  cl  Vancouver.  Même  observation  pour 

le  2  1/2  pence  non  dentelé,  que  pour  le  9  p.  non 

dentelé  de  l'Australie  du  Sud. 

Vancouver  (île  de).  Les  10  cents  n'ont  pas  été 
émis  piqués;  mais  ils  l'ont  été  depuis,  pendant 
quelques  temps.  Après  avoir  été  en  circulation 
une  deuxième  fois  non  dentelés,  ces  timbres  sont 

aujourd'hui  piqués. 
Etats-Unis.  Les  5  et  10  cents,  sur  papier  blanc, 

de  l'émission  1847  et  le  5  cents  noir  (New-York 

post-office)  ne  proviennent  certainement  pas  d'une décoloration  du  papier. 

Nous  vovons  bien  mentionné  les  variétés  de  tiin- 
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bres-enveloppes  ayant  des  inscriptions  à  l'intérieur, 
sauf  cependant  le  3  cents  rose,  gros  chiffres,  mais 

celles  qui  en  ont  à  l'extérieur  sont  omises.  Nous 
avons  ainsi  :  4  cents  sur  jaune,  avec  les  mots  : 

Rctitrnto...  ifnol  delivered  et  6  cents  violet,  gros 

chiffres  sur  blanc  et  jaune,  avec  :  Return  ifnut 
called  for... 

Le  5  cents  de  Saint-Louis  n'est  pas  blanc,  mais 

gris-vert;  le  10  cents  seul  est  blanc,  l'impression 
est  noire.  Ces  timbres  étr.nt  peu  connus,  nous 

croyons  être  agréable  à  nos  lecteurs  en  leur  donnant 

le  dessin,  que  nous  devons  à  l'ubligeance  de  M.  Ph. 

POST  OFEICE 

Les  timbres  d'administrations  spéciales  ou  par- 
ticulières, décrits  si  minutieusement  par  M.  Berger, 

pourraient  être  réduits  considérablement  si  un 

triage  en  était  fait  par  un  philatéliste  américain 
consciencieux. 

Etals  Confédérés  d'Amérique.  Le  timbre  Bâton 
Rouge  n'a  pas  été  émis,  nous  a-t-on  assuré,  pour 

l'affranchissement  de  la  correspondance,  mais  comme 
papier-monnaie. 

Tous  les  timbres  de  Richmond  sont  sans  valeur 

aucune. 

Nous  ne  partageons  pas  l'opinion  de  M.  Berger, 
lorsqu'il  dit  que  le  1  cent  orange  est  un  tirage 

d'essai.  Nous  croyons  au  contraire  que  c'est  le 
timbre  imprimé  pour  être  émis  et  dont  l'envoi  a  fait, 
dit-on,  naufrage.  Le  timbre  orange  se  trouve  dans 

les  albums  depuis  longtemps;  quant  au  1  centbrun- 

rougcâlre,  il  nous  a  toujours  paru  uès-suspect. 
Mexique.  Un  4  reaies  vert,  piqué,  type  hidalgo, 

voilà  du  nouveau.  Nous  ne  connaissons  de  cette 

nuance  que  des  épreuves  de  la  American  Bank  Note 
Company. 

11  n'est  fait  aucune  mcnlion  des  différences  énor- 
mes qui  existent  parmi  les  timbres  Maximilien,  prin- 

cipalement de  la  série  lithographiée.  Selon  M.  Ber- 
ger, le  7  ccnlavos  des  deux  séries  serait  brun. 

Cette  nuance  ne  doit  point  exister.  11  y  a  de  la  série 

lithographiée  :  lilas  Ircs-pàlc,  lilas,  lilas-grisàtrc 

très-foncé;  gravée  :  violet  paie,  violet  foncé. 

Honduras  britannique.  Ces  timbres  n'ont  pas 
de  ce  couronné  en  filigrane  :  ils  sont  sur  papier  uni. 

Nicaragua.  Le  2  cents  bleu  et  5  cents  noir,  sur 

papier  ordinaire,  non  dentelés,  sont  des  épreuves 

obtenues  avant  le  piquage  :  les  essais  sont  sur  pa- 

pier pelure. Bahamas.  Nous  ne  pouvons  admettre  que  le  1  p. 

non  dentelé  provienne  de  feuilles  accidentellement 

émises,  non  piquées  ;  sa  nuance  n'est  pas  carmin, 
mais  rose,  ce  qui  le  distingue  du  timbre  carmin, 
émis  plus  tard,  piqué. 

Saint-Domingue.  Les  timbres  1865  nous  faisant 

voir  la  vergeure,  il  faut  les  considérer  comme  pa- 
pier vergé;  le  1  real  vert,  1866,  est  imprimé  sur 

deux  papiers  vergés  de  dessins  différents  et  sur  pa- 

pier uni;  quant  au  2  reaies  rouge,  c'est  bien  positi- 
vement un  timbre  spéculatif. 

Antilles  danoises.  Le  papier  de  ces  timbres  a 

toujours  été  blanc,  mais  la  gomme  brune  en  a 

changé  la  nuance.  On  nous  en  a  fait  voir,  où  l'on 
avait  substitué  la  gomme  blanche  à  la  gomme  ori- 

ginale, mais  alors  le  papier,  au  lieu  d'être  blar-c, 
comme  on  avait  cherché  de  l'avoir,  avait  une  teinte 
rosée.  Le  premier  timbre  émis  est  carmin  foncé  vif, 

le  deuxième,  carmin  foncé  terne  sur  papiers  blancs 

jaunâtres  et  l'émission  de  1867  est  rose  sur  papier 
blanc  burelé  de  lignes  ondulées  jaunes  pâles.  M.  Ber- 

ger se  contente  de  le  renseigner  comme  P.  V.  B. 

(papier  vergé  blanc),  ce  qui  est  inexact. 

Nevis.  C'est  sans  doute  par  anticipation  que  nous 
voyons  dans  le  catalogue,  un  6  p.  piqué  14  1/2  :  il 

n'y  en  a  pas  encore  aujourd'hui. 
Barbade.  Nous  n'admettons  pas  les  timbres  rose 

et  rouge,  sans  indication  de  valeur,  non  dentelés, 

sur  papier  blanc,  c'est-à-dire  à  gomme  n'ayant  pas 
réagi  sur  le  papier.  Nous  en  avons  examiné  de 

grandes  quantités  et  tous  ils  étaient  azurés  par  la 

gomme,  sauf  ceux  dont  on  avait  coupé  la  dentelure. 
Quant  aux  mêmes  timbres  bleus  et  verts,  la  gomme 

brunâtre  a  laissé  le  papier  blanc  :  ce  sont  les  der- 
niers qui  aient  été  émis  non  dentelés. 

États-Unis  de  la  Nouvelle-Grenade.  Comme 

M.  Berger,  nous  avons  longtemps  cru  à  la  réim- 
pression de  quelques-uns  des  timbres  des  deux 

premières  émissions;  mais  aujourd'hui,  nous  avons 
la  preuve  du  contraire  et  nous  pouvons  leur  donner 
le  bénéfice  du  doute,  comme  disent  les  Anglais.  Il 

est  entendu  que  nous  ne  parlons  pas  de  ces  timbres 
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2  1/2  cent  brun,  10  cent  vert,  arrivés  tout  récem- 

ment et  qui  sont  bien  certainement  des  réimpres- 
sions à  la  Pivol. 

Le  premier  timbre  neuf  5  cent  lilas  sur  papier 

vergé  (ad,  dans  le  pan),  qui  nons  tomba  sous  la 

main,  fut  placé  dans  noire  album,  sous  toutes  ré- 

serves, parce  qu'il  n'offrait  pas  à  nos  yeux  une 
preuve  suffisante  d'authenticité  :  nous  ne  lardâmes 
pas  à  nous  convaincre  de  nos  torts  en  le  trouvant 

nutbentiquement  annulé  de  la  marque  BOGOTA, 
dans  un  album,  où  il  se  trouvait  depuis  plus  de 

sept  ans.  La  nuance  et  le  papier  étaient  identi- 
ques à  notre  exemplaire. 

Les  nombreuses  variétés  de  nuances  ne  doivent 

pas  être  attribuées  à  des  réimpressions,  mais  à  la 

mauvaise  préparation  des  couleurs  et  à  l'inexpé- 
rience de  l'imprimeur  :  nous  avons  vu  des 

2  1/2  cents  vert  (adi,  dans  le  pan),  ayant  trois 
nuances  bien  distinctes  sur  une  seule  et  même 

rangée. 

Kous  possédons  de  cette  série  un  timbre  rouge- 

sang  de  1  peso,  nuance  très-rare  et  omise  par 
M.  Berger. 

Etals-Unis  de  la  Colombie.  L'existence  du 

50  cents  vert,  sur  papier  blanc,  de  l'émission  1863, 

n'est  plus  un  mystère  :  nous  ne  l'avons  pas  vu  dans 
le  catalogue. 

Guyane  anglaise.  Les  timbres  rectangulaires, 

avec  légende  :  Damus  palimus,  n'ont  jamais  eu  de 
paraphe  officiel,  comme  le  dit  M.  Berger.  Les  tim- 

bres de  1850,  dits  ronds,  les  oblongs  et  ceux  pro- 
visoires, appelés  erronément  timbres  de  journaux, 

ont  seuls  un  paraphe  qui  varie  comme  suit  : 

Les  ronds  de  1850  ont  le  plus  souvent  les  ini- 
tiales du  directeur  des  postes,  M.  Dalton  :GI  ED; 

nons  n'avons  trouvé  qu'un  seul  4  cents  jaune, 
ayant,  nous  scmble-t-il,  G  SAO,  écrits  très— illïsi— 
blcment,  par  un  employé  des  postes,  sans  doute. 

Kous  avons  retrouvé  ce  paraphe,  très-visible,  sur 
les  timbres  oblongs,  ainsi  que  celui  de  M.  Dalton, 

G  I  E  D.  Un  troisième  paraphe,  CAP,  nous  a  été 
montré  sur  un  4  cents  bleu,  même  émission  ;  mais 

sa  grande  rareté  nous  fait  supposer  qu'il  n'a  rien 
d'officiel  et  que  ces  initiales  pourraient  bien  être 
celles  de  l'expéditeur  d'une  lettre,  qui  les  y  aurait 
apposées,  ainsi  que  cela  se  pratique  très-fréquem- 

ment, afin  d'empêcher  le  porteur  de  s'approprier  le 
timbre  affranchissant. 

Les  timbres  provisoires  sont  toujours  para- 

phés^",.; ceux  qui  ne  le  sont  pas  peuvent  être  con- 
sidérés comme  faux.  On  sait  que  ces  timbres  sont 

formés  irrégulièrement  de  dessins  typographiques 

que  l'on  trouve  dans  toutes  les  imprimeries;  il  n'est 
donc  pas  difficile  de  les  contrefaire;)  s'y  méprendre  : 
c'est  la  raison  pour  laquelle  nous  nous  sommes  tant 
attaché  aux  signatures,  qui  doivent  donner  besogne 

complète  aux  faussaires. 
Les  timbres  de  1860  sont  piqués  12  et  13,  dit 

M.  Berger.  Tous  les  1  cent  rose,  de  cette  émission, 

que  nous  avons  examinés,  étaient  piqués  12;  ce 

timbre  ayant  été  peu  en  usage,  il  est  assez  probable 

qu'il  n'a  pas  été  piqué  13,  sauf  la  réimpression 

faite  en  1864,  qui  a  ce  piquage  et  qui  n'est  pas 
décrit. 

Mais  s'il  y  a  omission,  M.  Berger  nous  en  dédom- 
mage en  nous  donnant  des  doubles  emplois.  Ainsi 

les  4  cent  bleu  verdàtre  et  8  cents  lilas,  piqués  10, 

sont  considérés  comme  étant  de  l'année  1860  et 
1867,  date  où  il  donne  en  plus  1  cent  noir.  Kous 

y  ajouterons  deux  autres  valeurs  que  nous  possé- 
dons :  2  cents  orange,  12  cents  lilas  foncé,  parus 

au  commencement  de  cette  année,  comme  les 

3  autres  timbres.  Disons  en  passant  que  le  8  cent 

n'est  pas  lilas,  mais  rose. 
Brésil.  La  première  série,  gros  chiffres  romains, 

est  comme  la  série  suivante  (chiffres  italiques),  im- 
primée sur  papiers  jaunâtre  et  grisâtre.  M.  Berger 

indique  la  première  P  B  (papier  blanc),  la  seconde 
P  B  et  P.  A.  (papier  azuré). 

Pérou.  Le  1/2  peso  rose,  semblable  au  jaune, 

n'est  pas  mentionné.  Kous  l'avons  vu  neuf  et  au- 
thentiquement  annulé  (I) 

Océan  Pacifique.  Les  seuls  timbres  P.S.N.C. 

dont  la  Compagnie  des  bateaux  à  vapeur  s'est  servie 
pendant  peu  de  temps,  sont,  1  real  (1/2  oz)  bleu  ; 

2  rcalcs  (1  oz)  rouge-brun  ;  la  gomme  verte  leur  a 
donné  la  teinte  bleutée.  Tous  les  autres  timbres 

sont  des  réimpressions  et  s'il  faut  en  croire  M.  Ber- 
ger, elles  se  réduiraient  aux  deux  timbres  verts  et 

aux  deux  jaunes.  11  suffit  cependant  d'examiner  le 
papier,  pour  se  ranger  à  notre  avis  (2). 

(1)  Le  directeur  des  postes  de  Lima  prétend  qu'il  n'y  a 
jamais  eu  que  le  jaune  en  circulation. 

(Note  de  la  rédaction.') 
(2)  Nous  avons  reçu,  vers  1858,  de  M  .Sch.,  d'Anvers, 

les   1  real  bleu  et  2  p.  rouge  sur  papier  blanc,  n'ayant 
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Argentine.  Nous  sommes  tenté  de  croire  que  les 
deux  premières  séries  ont  été  réimprimées. 

Corrientes.  Le  timbre  vert  bleuâtre  est  bien  cer- 

tainement une  réimpression. 

Uruguay.  Il  existe  une  telle  différence  entre  les 
GO  cent,  diligencia  bleu  pâle  et  bleu  indigo  foncé, 

que  c'est  une  lacune  de  ne  point  les  renseigner 
tous  deux. 

Buenos- Ayres.  Tous  les  timbres  de  l'émission 
1859  (tête  de  Liberté)  sont  sur  papier  blanc,  dit  le 

catalogue.  Le  A  reaies  est  pourtant  sur  papier 

bleuté,  les  1  peso  rose  et  2  p.  vermillon  sur  papier 

paille.  Nous  ne  croyons  pas  qu'on  puisse  considérer 
ce  papier  comme  blanc. 

Chili.  Les  timbres  sans  filigrane  n'ont  jamais 

existé,  à  notre  avis.  Ils  doivent  être  le  résultat  d'un 

mauvais  placement  de  la  feuille  pendant  l'impres- 
sion. 

Nous  terminons  ici,  mais  nous  ne  prétendons 

pas  avoir  examiné  une  à  une  toutes  les  émissions, 

relevé  toutes  les  erreurs,  signalé  toutes  les  omis- 
sions qui  peuvent  se  présenter  dans  le  livre;  nous 

avouerons  franebement  que  noire  courage  a  faibli 

devant  une  vérification  des  désignations  de  cou- 
leurs que  nous  avons  trouvées  parfois  renseignées 

de  plusieurs  façons  pour  une  même  nuance,  établis- 

sant ainsi  des  distinctions  là  où  il  n'y  en  a  pas. 

Ainsi  pour  ne  citer  qu'un  seul  exemple,  les  6  pence 
Barbade  et  Grenade,  tous  deux  vermillon  ou  rouge- 
vermillon,  sont  signalés,  le  premier  comme  rouge, 

le  deuxième  comme  rouge-orangé.  Les  filigranes  et 

piqûres  n'ont  pas  été  pour  nous  l'objet  d'une  atten- 

tion bien  grande;  quant  à  la  manière  d'examiner 
les  piqûres,  introduite  par  M.  le  docteur  Magnus  et 

adoptée  par  M.  Berger,  nous  trouvons  qu'elle  ne 

remplit  notre  but  que  jusqu'à  un  certain  point  : 
elle  n'est  pas  mathématiquement  exacte.  Ainsi  la 

piqûre  d'un  timbre  examiné  par  deux  écrivains  va- 

rie parfois  et  l'un  dit  13  ou  14  alors  qu'un  autre 
trouve  13  1/2  ou  14  1/2.  La  métbode  que  nous 

adoptons  dans  un  cas  de  quelque  importance,  est 

pas  la  teinte  bifilaire;  le  même  amateur  nous  remit, 
quelques  mois  plus  tard,  les  1  rcal  rouge  et  2  reaies 

lileu ,  également  sur  papier  blanc.  Ces  timbres,  nous 

u-I— il  ilil,  il  les  avait  reçus  d'un  correspondant  péruvien, 
qui  les  lui  rcniellait  comme  élant  en  usage  la-bas.  Nous 

sommes  d'accord  avec  M.  J.  I'.  que  tous  ces  timbres  ont 
été  réimprimés. 

(Xotc  de  la  rédaction. j 

de  mesurer  le  timbre  dans  toute  sa  longueur,  en 

prenant  le  milieu  des  dents  de  chaque  extrémité. 
Nous  annotons  le  nombre  de  dents  sur  tel  nombre  de 

millimètres  ou  quarts  de  millimètres.  En  agissant 

ainsi,  nous  avons  un  chiffre  exact,  ce  que  ne  nous 

donne  pas  toujours  le  système  de  M.  Magnus.  Si 

l'on  juxtapose,  par  exemple,  deux  timbres  d'un 
même  piquage  sur  deux  autres  semblables,  nous 

trouverons  souvent  que  les  dents  ne  correspondent 

pas;  surtout  si  les  timbres  ont  été  piqués  par  des 
machines  différentes,  donnant  néanmoins  le  même 

piquage  sur  deux  centimètres. 

Toutes  les  considérations  que  nous  avons  fait  va- 

loir sont  basées  sur  l'examen  des  timbres  que  nous 
possédons  ou  sur  des  renseignements  pris  aux  meil- 

leures sources.  Si  nous  avons  erré  de-ci  de-là,  ou  si 

nos  collègues  en  philatélie  ne  sont  pas  de  notre  avis, 
nous  les  prions  de  bien  vouloir  nous  faire  connaître 

leurs  vues,  charmé  que  nous  serons  de  discuter  avec 

eux  les  points  douteux.  Si  nous  sommes  parvenu  à 

découvrir  quelques  erreurs ,  quelques  omissions 

dans  un  ouvrage  revu  par  le  Dr  Magnus  et  par 

M.  Th.,  notre  travail  n'aura  pas  été  tout  à  fait  sans 
fruit.  J.  P. 

Les  rebuts. 
CURIOSITÉS  POSTALES. 

Sans  vouloir  préconiser  outre  mesure  les  ser- 

vices de  l'administration  des  postes  de  France  ni  la 

proposer  comme  modèle,  qu'il  nous  soit  permis 
cependant  de  faire  ressortir  des  vertus  qui,  vraisem- 

blablement, sont  bien  dignes  de  faire  oublier  des  dé- 

fauts qui  tendent  d'ailleurs,  à  s'atténuer  chaque 

jour,  grâce  à  la  sollicitude  que  ses  directeurs  n'ont 
cessé  d'exercer  depuis  le  cardinal  de  Fleury  jusqu'à 
nos  jours;  cherchant,  étudiant,  expérimentant  tous 

les  moyens  possibles  afin  d'assurer  les  intérêts  du 

public. On  appelle  lettres  tombées'  en  rebut  celles  refu- 
sées par  les  destinataires  ou  que  le  service  n'a  pu 

placer  par  suite  de  défectuosité  des  adresses. 

Les  lettres  que  les  destinataires  refusent  sont  le 

plus  souvent  celles  qui  n'ont  pas  été  affranchies  au 
départ,  et  pour  lesquelles  les  destinataires  craignent 
de  dépenser  six  sous.  Elles  sont  assez  rares,  cela 

se  conçoit.  Quant  aux  autres,  c'est  différent;  car, 

ainsi  qu'on  le  verra  plus  loin,  quand  on  songe  à  ce 
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fouillis  d'adresses  jetées  sur  les  enveloppes  par 
l'ignorance  et  la  bêtise,  on  est  facilement  entraîné 

à  rendre  hommage  aux  efforts  constants  de  l'esprit 
administratif,  laborieux,  dévoué,  jaloux  de  remplir 

ses  devoirs  et  de  venir  en  aide  à  ceux-là  mêmes  qui 

travaillent  si  bien  à  embrouiller  d'une  façon  inextri- 
cable cette  délicate  opération  du  triage  des  lettres. 

Il  faut,  en  effet,  pour  que  chaque  lettre  suive  son 

cours  sans  autre  arrêt  que  celui  auquel  elle  est  ra- 

tionnellement assujettie,  il  faut,  disons-nous,  que 
les  agents  des  postes  fassent  chaque  jour,  des  tours 
de  force  incroyables  pour  arriver  à  découvrir  le 

destinataire  d'une  lettre  dont  la  suscription  est 
vicieuse;  leur  zèle  plus  que  leur  amour-propre 

s'anime  aux  efforts  qu'ils  accomplissent,  au  succès 
qu'ils  obtiennent,  et  les  faits  témoignent  que  ces 

labeurs  n'ont  pas  été  stériles.  Voici  le  mouvement 
des  rebuts  de  1860  à  1865  : 

.1860 
1863 

Nombre  de   lettres  en  circulation. 263.300,000 311,093,000 

Nombre  de  lettres   en  rebut.  .  .  . 2,179,201 2,333,396 

Proportion  des  lettres  en  rebut.  . 0,82  o/o 0,73  »/„ 
Nombre  des  lettres  remises  en  distri 

bution  et  placées  après  un  ira 
vail  de  vérification   360,286 961,895 

Proportion  du  nombre  des  rebuts  re 

mis   en  distribution   et   placés 
avec  le  nombre  total  des  rebuts 23,70 40,83 

Le  résultat  est  sensible  ;  la  proportion  des  lettres 

tombées  en  rebut  diminue,  et  la  proportion  des 

lettres  placées  après  vérification  augmente;  c'est  le 

témoignage  le  plus  complet  de  l'intelligence,  du 

zèle  et  de  l'activité  déployés  par  les  agents  des 
postes  à  tous  les  degrés.  Il  faut  dire  aussi  que  le 

développement  de  l'instruction,  de  l'éducation  même, 
dans  les  masses,  contribue  largement,  pour  sa  part, 

à  l'accomplissement  de  ce  résultat. 

«  L'administration  des  postes,  dit  un  document 
semi-officiel,  toujours  préoccupée  du  désir  de  dimi- 

nuer le  nombre  des  rebuts,  a  pris,  il  y  a  deux  ans, 

une  mesure  qui  peut  sembler  puérile,  mais  dont 

l'avenir  ne  peut  manquer  de  faire  ressortir  l'uti- lité. 

»  La  plus  grande  partie  des  rebuts  tient  au  vice 
des  adresses,  à  la  défectuosité  des  suscriptions, 

hélas!  il  faut  bieu  le  dire,  à  l'ignorance;  car  c'est 
parmi  les  classes  inférieures  (et  surtout  parmi 

les  habitants  des  campagnes)  que  l'écriture  est 
trop  souvent  indéchiffrable.  D'accord  avec  RI.  le 

ministre  de  l'instruction  publique,  l'administration 

a  fait  distribuer  dans  les  écoles  primaires  soixante- 

dix  mille  cahiers  de  modèles  d'écriture  qui,  au  lieu 
de  mots  de  fantaisie,  comprennent  des  adresses  de 

lettres  correctement  libellées.  A  l'aide  de  ce  pro- 

cédé, la  génération  qui  s'élève  aujourd'hui  dans  les 
écoles  primaires,  au  lieu  d'apprendre  à  écrire  sur 
des  exemples  qui  ne  disent  rien  à  son  esprit,  ap- 

prendra, en  même  temps  que  le  tracé  des  caractères, 

l'art  de  mettre  une  adresse  sur  la  suscription  d'une 
lettre.  Il  est  probable  que  cet  enseignement  tout 

matériel  promet  aux  générations  des  suscriptions 

moins  défectueuses  et  qu'il  assure  encore  des  ré- 
ductions sensibles  aux  rebuts  de  l'avenir.  » 

m  Nous  sommes  parfaitement  de  l'avis  de  l'auteur 

de  l'article  qui  précède  ;  néanmoins  nous  croyons 
que  le  résultat  serait  insignifiant  si  l'on  se  bornait 
au  procédé  qui  cependant  témoigne  de  la  sollicitude 

de  l'administration  des  postes.  Qu'on  répande  l'in- 
struction ainsi  que  le  fait  le  gouvernement  de  l'Em- 

pereur; qu'on  éclaire  le  peuple  par  de  bons  ensei- 
gnements, par  de  bons  livres,  et  les  générations 

actuelles  mêmes  sauront  bientôt  se  passer  des 

cahiers  administratifs  que  nous  croyons  trop  incom 

plets  pour  qu'ils  soient  d'une  grande  utilité. 
A  continuer.  De  Rives  de  Seine. 

LE  TIMBRE  DE  BERGEN. 

Bergen,  2,5  décembre  18G7. 

Monsieur  J.-B.  Moens,  à  Bruxelles, 

J'ai  l'honneur  «le  vous  informer  que 

rinslittilionqui  faisait,  rniploidu  timbre 
dont  vous  me  renie  liez  un  spécimen, 

n'existe  plus  depuis  environ  deux  ans. 
Elle  cessa  de  fonctionner  après  un 

terme  de  six  ou  huit  mois,  le  public 

n'ayant  pas  encouragé  l'entreprise. 

Je  regrelle  beaucoup,  monsieur,  de  vous  avoir  induit 

en  erreur,  il  y  n  peu  de  temps,  en  niant  l'existence  d'un 
liinbre  particulier  pour  noire  ville.  Il  n'a  fallu  rien  moins 
que  la  vue  du  type  pour  me  rappeler  son  émission,  qui 

appartient  déjà  au  domaine  de  l'histoire. 
Je  suis  heureux  d'avoir  réussi  à  vous  procurer  quel- 

ques exemplaires  de  ces  timbres  peu  usilés.  H  m'a  fallu 
les  réclamer  à  l'ont  repreneur,  qui  a  quille  le  pays  et  qui 

n'a  pu  retrouver  quo  ceux  remis  ici.  La  valeur  nomi- 
nale était  de  2  sbillings  norwégiens  ou  10  centimes. 

L'usage  en  était  circonscrit  à  la  ville  et  aux  environs  de 
Bergen. J'ai  1  boni 

Monsieur,  de  vous  saltiet 

J.  K. 

Bruxelles. Typ,  de  H.  Thiry-Vai:  Bugger.houdt.  22, rus  de  l'Orangerie 
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Chronique. 

malacca  (Possessions  anglaises  du  détruit  de). 

C'en  est  l'ait  des  limbres  in- 
diens provisoires  ,  accomodés 

pour  la  circonstance,  de  la  fa- 

çon qu'on  sait.  Nous  en  avions 
signalé  8  valeurs;  ce  chiffre 

doit  êlre  majoré  d'une  neu- 
vième : 

3/2  pence  rouge  sur  1/2  anna  bleu. 

Les  successeurs  nous  sont  parvenus.  Il  est  facile 

de  reconnaître  que  MM.  De  La  Rue  en  sont  les  au- 

teurs. Il  y  a  jusqu'à  présent  : 

S*      ..       vert, 
32     »      vermillon, 

%     »       gris-vert. 

1 
i— u-u-u-tr-in Le  type  des  8  et  24  cents  est 

le  même,  sauf  les  ornements 

des  angles,  que  le  12  cents  re- 
produit, et  le  32  cents  est  sem- 

blable au  96.  Les  deux  plus  pe- 
tites valeurs  ont  Ténor. iation 

de  la  valeur  en  toute  lettres, 

les  autres  en  chiffres.  L'impres- 
sion est  sur  papier  blanc,  avec  filagramme  CC  et  cou- 

ronne et  le  piguage  14. 
MEXIQUE. 

Il  nous  arrive  des  8  reaies  noir  sur  fauve  des  pre- 

mières émissions.  C'est  évidemment  un  reste  d'ap- 

provisionnement qu'on  utilise.  Ces  timbres  ont  le 
nom  de  ville  ou  de  province  (sans  date)  en  lettres 

gothiques  noires,  comme  les  timbres  de  l'Empire. 
Auparavant  cette  inscription  était  en  caractères 

romains.  Nous  n'en  avons  vu  qu'avec  le  mot  : Mexico. 
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Nous  avons  à  constaler  l'existence  de  deux  tim- 
bres de  franchise.  Le  premier,  selon  le  type  et  avec 

le  filagramme  que  nous  reproduisons,  portant  en 

cintre  les  mois  :  Service  posta/je,  imprimés  en  vert 

sur  un  timbre  de  reçu  de  1/2  anna  piqué  15.  Le 

deuxième  appartient  au  type  connu  et  en  usage  au- 

jourd'hui :  1  anna  brun,  avec  le  mot  :  Service  im- 
primé en  noir,  dans  la  largeur. 

1/2  anna,  lilas  foncé. 
1        .»         brun. 

BOLIVIE. 

Deux  valeurs  restées  inconnues  jusqu'ici  ont  été 
émises  en  même  temps  que  le  5  centavos.  Ce  sont  : 

un  bolivien  ou  1  piastre  chilienne  ou  100  centavos 

et  1/2  bolivien  ou  50  centavos.  Le  type  est  le  même 

que  le  5  centavos,  sauf  que  les  chiffres  des  angles 

ne  sont  pas  dans  un  ovale  au  50  centavos  et  le  sont, 

au  contraire,  dans  un  ovale  en  largeur  au  100  cen- 
tavos. Ces  timbres  sont  sur  papier  blanc  uni  et  non 

dentelés. 
SO  centavos,  jaune. 

100         »         bleu  pale. 

Les  feuilles  portent  72  timbres  sur  six  rangées  : 

c'est  donc  72  variétés  qu'il  y  a  de  chaque  valeur. 
Plusieurs  de  nos  correspondants  ont  pensé  que 

1rs  mois  correos  conlratos  qui  figurent  sur  ces  tim- 
bres, se  rapportaient  aux  contrats  ou  marchés  que 

l'administration  postale  des  petits  Élats  américains 

a  l'habitude  de  passer,  pour  le  transport  des  dépê- 
ches, avec  des  entrepreneurs  particuliers.  Quoique 

vraisemblable,  cela  est  inexact.  On  nous  informe  de 

Cobija  que  le  timbre  est  postal  et  fiscal  tout  à  la 

fois,  comme  nous  l'avons  dit.  On  nous  fait  espérer 

l'émission  d'un  10  centavos  très  nécessaire,  pa- 
raît-il. 

BAVIERE. 

La  nuance  des  timbres  est  plus  foncée  que  pri- 
mitivement. 

REPUBLIQUE   DOMINICAINE. 

Le  I  real  bleu-lilas  est  rose  aujourd'hui.  La  lettre 
minuscule  N  du  mol  Un  est  devenue  majuscule, 

comme  la  lettre  U.  Le  papier  est  le  même. 
1  real,  rose. 

RÉPUBLIQUE    ARGENTINE. 

La  série  des  timbres  sur  papier  uni  est  complète. 

Nous  possédons  non  dentelés  : 
10  centavos,  vert. 
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WURTEMBERG. 

Le  18  kreuzer  a  paru,  percé  en  ligne. 
18  kreuzer,  orange  vif. 

NORWÉGE. 

Le  24  skilling  a  été  modifié  comme  les  2,  4,  et 

8  skil.  Il  a  donc  la  valeur  répétée  aux  angles  infé- 
rieurs. 

HAMBOURG. 

Depuis  le  1er  janvier  écoulé, 
il  a  été  mis  en  usage  un  timbre 

local,  de  la  valeur  de  1/2  schil- 

ling. Le  type  correspond  à  ce- 
lui de  l'Allemagne  confédérée 

(kreuzer),  mais  la  valeur  n'y 
est  pas  indiquée.  L'impression 
est  sur  papier  blanc  uni  et  percé 
en  ligne. 

Brun-violet. 

PAYS-BAS. 

Le  10  cents  carmin  au  nouveau  type  a  fait  son 

apparition  le  mois  dernier. 
MECKLEMBOURG-SCHWÉRIN. 

Nous  avons  reçu  des  2  sch.  lilas,  au  lieu  de 

violet.  On  sait  que  les  deux  nuances  existaient  déjà 
en  enveloppes. 

COMPAGNIE    RUSSE'  DU    LEVANT. 

Les  timbres  rouge  et  bleu  sont  imprimés  main- 
tenant sur  papier  plus  mince,  la  nuance  est  aussi 

plus  pâle. FRANCE. 

On  nous  annonce  la  mise  en  usage  du  80  cen- 
times, tôle  laurée. 

SAINTE-HÉLÈNE. 

Le  Stamp  Collectons  Magazine,  annonce  l'émis- sion de  trois  nouveaux  timbres  : 

2  p-nec,  jaune. 
3  »        violet. 

S  sb.,       orange. 
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COMPAGNIE  DANUBIENNE. 

Le  17  snldi  dont  nous  avons  annoncé  le  nouveau 

piquage,  n'existe  plus  depuis  le  1er  janvier  :  le 
10  soldi  seul,  reste  en  vigueur. 

NOUVELLE-GRENADE. 

La  série  des  nouveaux  limlires  Sobre  porte,  est 
complète.  Nous  avons  reçu  le  25  cent,  et  1  peso 
que  nous  reproduirons  le  mois  prochain.  La  nuance 

du  50  est  déjà  changée  ;  elle  est  vert  d'eau  au  lieu 
de  vert-jaune  pâle. 

COLONIES   ESPAGNOLES. 

L'Espagne  a  fait  preuve  de 

j|<j  beaucoup  d'abnégalion  en  se  dé- 
sistant, cette  année,  en  faveur 

de  ses  colonies,  d'un  nouveau 

type  de  timbre-poste  qu'elle  pou- 
vait se  réserver  facilement  en 

^~^7^T.'^  envoyant  à  ses  sujets  «  d'ullra 
niar  »  un  vieux  type,  dont  elle  a  provision  au- 

jourd'hui. A  l'instar  des  timbres  anglais,  les  angles 
sont  remplis  par  des  lettres  :  C.O.R.R  (abréviation 
de  correos  sans  doute),  repétées  sur  chaque  timbre 

et  destinées  à  donner,  dit-on,  du  tintouin  aux  con- 

trefacteurs. C'est  une  heureuse  idée,  les  inscrip- 
tions microscopiques  aussi.  En  haut  ••  Ultramar; 

en  bas  la  valeur  et  le  millésime  1868,  indiquant 

l'année  de  l'émission  et  de  la  suppression  du  timbre. 

L'impression  est  sur  papier  blanc  uni  et  piqué  14. 

On  remarquera  que  la  nuance  des  timbres  n'a  pas 
varié  depuis  plusieurs  années.  En  voilà  de  la  con- 

stance ! 

Allemagne  du  nokd  (Etats  confédérés  de  /'). 
La  grande  quantité  de  timbres 

qu'a  dû  produire  l'imprimerie  royale 
.le  Berlin  pour  approvisionner  tous 

les  bureaux  de  poste  de  l'Allemagne 
jfj  confédérée,  n'a  pus  permis  sans 

don  le  de  denteler  tous  les  timbres 

Ion  d'apporter  tous  les  soins  néces- 
saires pour  les  livrer  tous  dentelés.  Nous  avons  reçu 

non  dentelés  des  1  et  3  kreuzer,  au  type  ci-contre, 
qui  est  le  même  pour  toute  la  série. 

»  kreuzer,  ver!. 

GIUNDE-BRETAG 
y-u-v-u-u-up 

r\nj-\j-\r~u~vp 

pu-vru-i/ 

-^  ̂ z 

Les  compagnies  particulières,  malgré  la  condamna- 

tion récente  de  l'une  d'elles,  sont  encore  en  pleine 
vie,  si  nous  nous  en  rapportons  à  la  ribambelle  de 

timbres  qui  viennent  de  voir  le  jour.  Il  y  en  a  neuf 
séries  de  quatre  timbres,  provenant  sans  doute  de 

la  même  compagnie,  les  neuf  timbres  d'une  valeur 
se  trouvant  sur  la  même  feuille  dans  la  hauteur,  les 
uns  en  dessous  des  autres.  Voici  les  valeurs  et 

nuances  : 
1  farihinj?,  verl 

3         »        lilas. 

1/2  penny,    bien. 
1         »        vermillon. 

Les  types  London,  Glasyow,  Metropolitan,  sont 

restés  ce  qu'ils  étaient  ;  ceux  de  Manchester,  L'wer- 
pool,  Birmingham  et  Aberdeen,  nous  les  reprodui- 

sons; quant  aux  types  de  Dundee ,  Edimbourg  et 
Leith,  de  même  format  que  ceux-ci,  ils  ont  les  ar- 

moiries que  nous  connaissons. 

Ce  n'est  pas  tout,  ha  National  circulai-  deliveri/ 
C°  a  reconnu  aussi  la  nécessité  de  changer  de  tim- 

bres. Son  type  a  été  agrandi  selon  le  format  des 

timbres  précédents  ;  l'inscription  modifiée  porte  : 
National  deliveri/  company,  15  Basinghall  st.  Ou 

a  supprimé  renonciation  de  la  valeur. 

Le  3  penci 
dans  notre  de 

VICTORIA. 

ilagramme  coure 
'produit 
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N°62 

RUSSIE. 

L'émission  de  ce  ma- 

gnifique timbre  a  dû  faire 
peu  de  bruit,  car  nous  ne 
la  voyons  renseignée  nulle 

part.  Le  type  que  nous  re- 
produisons est  un  timbre 

_2'modifié.  De  20  kop.  il  est 
jllIjIlBij devenu  10  kop.,  probable- 

ment par  suite  d'une  diminution  de  taxe.  La  sur- 
charge est  rouge  ;  le  fond  ,  ligné  bistre  pâle.  Son 

emploi  est  réservé  aux  dépêches  télégraphiques.  Il 

est  imprimé  sur  papier  blanc  uni  et  piqué  12. 

10  kop.  rouge  et  noir. 

Nous  annonçons  avec  regret  la  mort  prématurée 
de  M.  Joachim  Seoane,  de  Madrid,  un  de  nos 

jeunes  collaborateurs.  Malgré  son  âge  tendre  il 

s'était  fait  une  renommée  à  l'Université  par  ses 
brillantes  études  et  dans  la  bonne  société  par  ses 

manières.  Il  appartenait  à  une  famille  des  plus  ho- 

norables, et  s'était  lié  avec  nous  comme  collection- 
neur intelligent. 

à  gauche,  la  tête  de  bœuf  surmontée  de  l'étoile 

(  Moldavie) ,  au-dessus  d'un  cor  de  poste  dans  un 
cadre  à  coins  arrondis. 

L.  A  droite  Franco  ;  à  gauche,  Scrisorei.  En 

haut  et  en  bas  la  valeur  en  chiffres  et  lettres. 

Valeurs,  3,  6  et  30  para. 

Espèces  et  variétés.  11  n'en  est  pas  de  cette  série 
comme  de  celles  de  Moldavie.  Il  n'y  a  qu'un  type 
multiplié  par  les  procédés  ordinaires.  Les  variétés 

qu'on  peut  rencontrer  sont  donc  basées  uniquement 

sur  le  papier  et  les  nuances- de  couleur. 
A.    Tirage  sur  papier  pelure. 

3  para  ,   jaune  citron,    jaune  vif,  ocre  jaune,  ocre 

I  foncé. 6  para,   rouge  vermillon,  rouge  pâle,  rouge  carmin, 

30  para,  bleu  de  ciel,  gros  bleu,  bleu  de  Prusse 

Timbres  de  Moldavie  et  de  Roumanie 

{Suite  et  fin.  —  Voir  le  n"  GO.) 

Timbres  de  Roumanie. 

Novembre  1861  vit  rendre  le  firman  qui  consa- 

cra l'union  des  principautés  sous  le  gouvernement 
du  prince  Couza,  lequel  prit  le  nom  de  Jean  Ier. 

La  proclamation  de  l'union  eut  lieu  le  23  décem- 
bre 1861. 

L'emploi  des  timbres-poste  fut  étendu  de  laMolda- 
vie  à  la  Valachie,  en  janvier  1 862, dit-on.  M. Rondot 

attribue  cette  application  à  une  ordonnance  prin- 
cière  du  25  avril  1862.  Les  timbres  créés  par  cette 

ordonnance  auraient  été  émis  le  25  juin  1862.  Nous 
admettons  volontiers  ces  derniers  renseignements  si 

précis. 
ÉMISSION   DU   25  JUIN    1862. 

Timbres  rectangulaires,  gra- 

vés ,  typographies  en  couleur . 
sur  papier  blanc. 

D.  Armes  des  principautés  (à 

droite  ,  aigle  couronné  tenant  la 
croix  dans  son  bec  (Valachie); 

B.    Tirage  sur  papier  pelure 
rizon  taies. 

a  vei 

geures  ho- (i      »      carmin  et  rouge  fonce. 

30      »>      gros  bleu  et  bleu  de  Prusse. 

11  serait  facile  de  multiplier  les  nuances  et  d'en 
trouver  7  ou  8  au  moins  pour  chaque  valeur  sur 

papier  uni  :  mais  cela  est  sans  intérêt  Parmi  les  ti- 

rages sur  papier  uni,  on  en  trouve  sur  papier  très- 

fin, d'autres  surpapier  un  peu  plus  consistant  et  non 

transparent.  Nous  croyons  suffisant  d'indiquer  ces 
particularités. 

Rappelons  ici  que  les  trois  couleurs,  jaune,  rouge 

et  bleu,  sont  les  couleurs  nationales  de  la  Rouma- 

nie. Cette  série  a  été  supprimée  en  décembre  1864. 
ÉMISSION    DE  JANVIER   4865. 

Un  abaissement  dans  le  tarif  postal  et  le  désir 

d'affirmer  l'union  par  l'emploi  de  timbres  ne  rappe- 

lant plus  l'ancienne  séparation  ,  ont  été  sans  douté 

les  motifs  déterminants  de  cette  émission. 

Timbres  rectangulaires,  lithogra- 
phies en  couleur  sur  papier  blanc. 

D.  Effigie  du  prince  Couza  à  gau- 
che (héraldiquemeiit)  dans  un  ovale, 

au  milieu  d'un  rectangle  portant  la 

légende.  L'intervalle  de  l'ovale  et  pW^Mw 

du  cadre  est  formé  de  lignes  ondulées.  L'encadre- 

ment présente  un  fond  de  lignes  se  croisant  en  lo- 

sanges, avec  de  petits  traits  horizontaux  aux  inter- sections. 

L.  A  droite  Posta,  à  gauche  Bomana.  En  haut 

valeur  en  lettres.  En  bas,  Franco.  Chiffres  indica- 

teurs de  la  valeur  aux  quatre  angles.  ' 




